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JUGEMENTS ET DÉLIBÉRATIONS

DU-

CONSEIL SOUVERAIN
DEI LA 'NOUVEII4 -FIANCE1

Dsa j.assely hpIbtin .Iamuier I 6M13.

LE CONSEIL .ASSMB o assitoit Monsieur le Gounerneur
MAISTRES

Louis Roüier de Villeray pyrnier Clounr

C'harles le Gardeur de 'Tillv
Matthiei danours deschauf)lOur

Nicolas Dupont de Neunille
Charles denvs de Vitré
Claude de Bermien de la Martinicre Con7
Et françois Magdelaiine Rüette D'anil proý general

UR LA REQUESTE present'* en ce Col' par Joseph Jelettre Beau-
jour, Contenant qu'ayant atteint l'age de vingt vn an et plus, il desi-
reroit anoir la joiissane gonneriement et maniement du bien a luy
eschu ez successions de detlkuits Thierry delettre Et Marie Suzanne Peré
Enil.:aiiath.i" ses pare et Mer, s'estant depui.s leur deceds bien cônporté

tdiige ï>uurA.I-
h Q o et gouuerné, salns aucun *manuais imesnage, pourquoy il desi-

reroit anoir dispense d'age Et joñiir do' ses dits biens, ne desirant les
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vendre ni alliener qu'il n'ayt atteint l'age de Majorité, Et qu'il plust
a ce Cone' luy permettre de se pournoir en la prenosté Royalle de cette
ville, pour la plus grande Et saine partie de ses pareils tant paternels que
Maternels apellez Et oüys, ou tant que suffire doine, qu'il avt atteint l'age
de vingt va an, soit suffisant et capable de gouuerner son bien, Il luy soit
permis de jouir des dits biens, Et de ceux qui luv apartiennent, tout ainsy

que s il anoit atteint l'age de Majorité, Au bas de laquelle <lite requeste Est
le soit mont ré au Procureur general du Roy. Et Oüy le dit,,procureur general,
L: CONSEIL sous le bon plaisir de Sa Ma.a Et a defaut .de ('han!.I A ordonn'é
et ordonne que la plus grande partie des parens tant paternels-que Maternels
du dit Joseph Delettre Beaujour, seront apellez par le premie.r huissier ou
sergent sur ce requis, A comparoir pardeuant. le Lieutenant general en la
dite ireuosté, poir, s'il luy apert que le <lit delettre soit capable de regir et
administrer son bien, il luy en donne la jouissance et administration Et le
fasse joüir et vzer des biens qui luy sont. esehus par le deceds de ses pere Et
Mere, Et de ceux qui luy pouront apartenir, Tout ainsy eine s'il anoit atteint
l'age de Majorité, dont le dit Conseil l'a dispensé Et dispense, a la charge
qu'il ne poura vendre ny alliéner ses immeubles qu'il ne soit Majeur, Et
qu'il luy sera pourueu d'vi Curateur aux causes et actions .jusques a ce
qu'il ayt atteint le dit age de Majorité /.

ROITER DE VILLERAY

M. l'Abb (e ENTRE Nicolas MARION apellant de sentence du LieutenantStValIié c't

ent. general de la preuosté de cette ville rendue par defaut le'vingt
sixie Octobre dernier, Et Anticipé, present en personne d'vne part, Et
Siluain DUPLEX anticipant aussi present d'autre part, Lecture faite de la
dite sentence par laquelle le dit apellant est condamné faire charoyer et
liurer au dit duplex .en cette ville dix cordes de' bois franc desquelles il
reconnoissoit estre payé en trauaux que luy auoit faits le dit duplèx, Et aux
depens ; Ensemble des pieces y mentionnées, Et ouy les dites parties en leurs
moyens d'apel Et reponses a iceux. LE CONSEIL a mis et met l'apellation Et
ce, au neant, Et Emendant a condanîé et condamne le dit Marion liurer
incessamment au dit duplex la quantité de dix cordes de bois, ou luy en
payer la valeur au prix courant, Et aux dépens tant de la premiere instance
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que de l'apel suiuant la taxe qui en sera faite par Mý Charles denys de
Vitré ConC Commis a cet effet •.

ROiER DE VILLERA.Y

ENTRE Jean Du METZ apelian.t de sentence de la Preuosté de ceite ville
du vingt huit Nouembre dernier, comnparantýpar l'huissier Hubert fondé de
procuration passée pardeuant Rageot N&Yle derniier du dit mois d'vne part
Et pierre' NOL.N demeurant en éette ville present inté d'autre part.
Lecture faite de la dite sentence portant que le dit Intimé seroit tenu de
payer comptant a l'apellant la Moytié de la valeur du. pignon qui separe

leurs logis, si mieux n'aymoit le dit intimé abandonner les trois pouces ou
enuiron de terrain par luy donnez Et sur les quels ils ont eslené amovtié,
auquel'cas le dit pignon deieureroit entierement propre au dit apellant,
Et ne pouroit l'in~imé s'en seruir que comme de closture, Et en cas que

dans la suite du temps le dit intimé le voûlust rendre' mnittoyen, il seroit

tenu de payer la moytié de la valeur d'iceluy Et la dite moytié de terrain

au dire de prud'hommes dont les partyes conuiendroient, laquelle option
sèroit faite par l'intimé incessamment Et au plus tard dans troisjours aprez
signification, les depens payez par moytié, a la reserne de ce qui a esté payé
pour vne ordonnance du dit lieutenant general en la dite preuosté En datte

du vingt huit du dit mois de Nouembre qui seroit payée par le dit apellant,
'Eta faute que feroit l'intimé de faire la dite option dans le dit temps, seroit
la dite sentence executée allencontre de luy pour le payement du dit pignon,
Et au cas qu'il abandonnast le dit terrain seroit tenu l'apellant luy payer
les pieux qui ont esté mis sous la poutre qui separe leurs Caues, L2cture

. dupont aussi faite des -pieces mentionnées en la dite sentence, Comme
a'ept retiré sur
,° q'ia aussi de la declaration du dit apel faite au gi-effe de la ditesestre ouuert t

de eon auis- Prenosté le tr.nte du dit mois par le dit Da Metz, Et de sa

requeste d'apel Au bas de laquelle est l'ordonnance de ce Cons' du dixie

decembre dernier portant qu'il est tenu pour bien releué ; 'Ef ouy les dites

parties, LE CONSEIL A receu et reçoit le dit du Metz a son apel, Et y faisant

droit, a mis et met la dite sentence au neant, Et condamne le dit Nolan
payer au dit du Metz la moytié du Mur en question au dire d'experts et gens

a ce connoissans dont les parties conuiendront dans huifaine, Autrement
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Et a faute de ce faire en sera pris Et nommé d'Office, Et si a condamné le
dit Nolan aux dépens tant de la preiiere instance que de Papel A taxer
M° Charles deniys de Vitré Con.a a ce commis •.

ROUER DE VIrAi. Y

ENTRE Pierre FERET demandeur en g afin de desertion d'apel de

sentence de la Preuosté de cette ville En datte du septi': Aoust 1674. present

d'vne part, Et Jean Paul \LiEUr delendeur assigné a ce jour par Exploit

de 'huissier Roger du 29 decenbr dernier En consequence d'n défItut
allencoitre (le luy rendu en ce Con:faut: de comn paroir le quatriesme du

dit mois, aussi present d'autre part, i4 etinr" Uite de la dite requeste En
desertion d'apel, Ensemble de la ,dite sentence par laquelle le dit .Mahleut
estoit condamné payer au dit feret la somme de quarante huit liures En
deniers ou quittances dans le dimanche suiuant, Et qu'a fiute de payement,
le dit teinps passé. il seroit procedé a la vente d'vne barque en question, Et
mis aliifhes pour cet eftet le diiaiehe suiulant, pour estre procedéCa la vente

le Mardy d'aprez, Et le dit Maleut aux dépens, Et ofiy les dites parties, LE

CONSEIL. sur l'apel Et desertion )rétendiie, A mis et. met les parties hors de
Coui- ,Et ordonné que la dite sentence sortira effet, Ce fiisant et du consen-
temeint d'lcelles condamne le dit Maheut payer (laits pasques prochain au
dit 1yret la somme de vin'gt cinq liures, Et le surplus au retour du voyage
qu'il doit entreprendre l'esté prochain, auee les dépens, suiuant la taxe qui
en sera faite au dit Con% •.

ROER DE VILLERAY.

SUR CE QUI A ESTÉ REMONTRÉ par le Procureur general du Roy qu'il
seroit apropos de s'assembler Meeredy prochain pour tenir les Mercurialles
conformemeut Et au desir de l'arrest du douze januier 1678 ; Et que pour
auoir vin temps conuenable, la Compagnie se trouuast a la Messe qui seroit
dite a la parroisse a huit heures et demie. DIT A EsT que la Compagnie
s'assemblera pour les Mercurialles Meeredy prochain lmmuediatement aprez
la Messe qui sera dite a la parroisse a huit heures Et dormie.

ROUER DE VILLERAY.
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LE CONSEIL ASSEMBL où assistoienit Monsieur le G(ouuerneur, Monsieur
L'abbé de St. Vallié Nommé par le Ioy a 1Eueehî de uce te ville de Quebe

MAISTRES
Louis Roüier de Villeray premier Cone
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu danours deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Charles denys de Vitré
Claude de Bermen de l, Martiniere XC'n'.
Et françois Magd'Ic Riiette D'auteüil pro'::reneral
SUR CE QUI A ESTÉ DIT-*ar le l'rocureulr l'eeral d i 1>oy que fraiçois

fleury habitant de ce païs EL chargé de fmniiiile deiiandoit il y a lonut-temps
d'estre admis au nombre des Boullengers de celtle ville, Li (oss. A n

faire droit A ordonné Et ordonniie que la proposit l en sera laite dans l'as-

semblée qui se tiendra a la préuosté suiuaIt larrest du u dc nois atin

de déliberer sur ce qui sera plus ou moins anuneeux de re'euuir ou reifa-
ser le dit fleury, Mettant en consialeration le n mbre des ltilangers esta-
blis en cette dite ville, pour ce fait Et raporté par les Conseillers Commis-
saires Estre Ordonné ce que raison -

liOEi DE VI LLE1.AY

ch n SUR CE QUI A ËSTÉ DIT PAR MONSIEUR LE M.RqUIS DE: DENoN-cheŽpter Vendru
°"troquer le UILLE Gouuerneur Et Lieutenant g pour Iv Roy En Canada,Armes deý HàL- ctriIo1 eRyE auaa

Acadie, Isles de Terreneuftue, Et autres p:ts de l'Anerique

Septentrionale, que l'importance de tenir la Colonie bit-I arme. Est assez
counnfe pour n'anoir pas besoin de fiire valoir la necessité qu'il y a de fiire
conseruer dans chaque habitation tout autant d'armes iqu'il eCii faut pour

armer ceux qui sont en Estat de s'en seruir; Et comme estant inlforé que
plusieurs Creauciers des particuliers, ont fait saisir et vendre des armes pour
se faire payer de leur deub ; Et que d'ailleurs plusieurs Iabitans libertins

s'en defaisoient volontairement, soit par trocq. par vente. ou en traitte, de
maniere qu'ils se trouueroient hors d'estat d'en achepter de nonuelles faute



de moyens, Et qu'il estoit necessaire d'y remedier; Surquoy Oüy Le Procu-
reur ±eneral. LE CONSEL a fait Et fait Inhibitions et defenses a toutes

personnes de quelque qualité Et condition qu'elles soient, de se défaire de
leurs armes par traitte, vente ou autrement. sinon ce qu'ils en auront au
dela duii necessUY Pour Armer chaque pere de famille. ses Enfans et domes-
tiques qui auront atteint l'age de quatorze ans ; Et a tous huissiers, ou ser-
gens de les saisir, A peine de cinquante Hures d'amende, pareilles defenses
tant aux Cabarettiers, qu'a toutes autres personnes de quelque qualité et
Conldition qu'elles soient, de les achepter, troquer, ny autrement prendre,
sous les mesmes peines, La moytié de laquelle amende, ainsy que celle de
la valeur des armes tournera au profit du dénonciateur, sinon que celuy qui
en auroit vendu on achepté au preiudice de la presente vint préalablement
le declarer a justice auant qu'il ein fust accusé, Auquel cas il sera remuneré
de la ioy'tié (le l'amende si la chose se trouie auerée, Outre que si c'est le
vendeur ses armes lIuy seront rendües. Et cé qui luy aura esté payé luy
demeura ; Et si v'est l'achepteur Les armes luv resteront pareillement, Et
le prix qu'il aura payé luy sera rendu par le vendeur, L3qcuel vendeur au
dit cas sera tenu d'en achepter de pareilles En remplacement, a quoy faire
il sera contraint par toutes Voyes, Mesme par corps, ENIOINT a tous juges,
procureurs du Roy. substituts, et procureurs fiscaux de tenir la main a
l'execution de la presente Ordonnance, de laquelle il sera a la diligence du
dit procureur general Enuoyé des copies tant a la Preuosté de cette ville
qu'ez jurisdictionis des Trois Riuieres Et Montreal, pour y estre letie, publiée,

registrée Et affichée aux lieux ordt." afin que personne n'en ignore ; Et
copies ennoyées a la diligrence des dits procureurs du Roy, substituts, Et
pror. liseaux dans les jurisdictions de leur ressort, chacun en droit soy, Et
d'en certiflier le Conseil dans le mois de May prochain, En s'adressant au
dit procureur genîeral pour ce faire • .

Leu, publié et affiché a la porte de l'Eglise parois. de Villeniarie le
18: feurier 1686 par Quesneuille sergeinft suiuant son Exploit du dit jour -.

Leu publié et affiché aux lieux ord&." a Quebec par l'huiss! Roger le
27ý du (lit mois de Jan? Et Enregistré au Greffe de la Preuosté le 25! du
dit mois suiuant l'ordonn. du Lieutenant general du mesme jour

Leu publié et affiché aux 3 R'." par .Ameau le 17 feurier 1686.

RoER DE VILLERAY
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Du lundy 2te Januler 2686. de releuée

LE CONSEIL ASSE.M BLÉ où assist oient Monsieur Le Gouuerneur, Monsieur
l'abbé de S. Vallié,

MAIST ES

Louis Roüer de Villerav l7Con?
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu danours deschau four

.Nicolas Dupont le Neuuille
Charles denys de Vitré
Claude de Beimen de la Martiniere ConT'
Et françois Nagd's Ruette D'auteilil proý gencral

Ntiffcation LE ocUREU ENE I. A dit qu'En consequence de l'arrest
d'ordonianct
et rcigIeiuil-im du neuf du present mois rendu les Mercurialles tenant, A vantaux !Zaluages
d Lnrctue, Et fait sçauoir aux peres Je.euites Missionnaires des saunages HuronsSill 'cry I

de Laurette, Et Ahnaquiois de Sillery, de faire auertir trois des anciens et
plus considerables de chacune nation des dits sauunage. pour se trouier ce
jourd'huy Le Con.': tenant, Et entendre les reigleimenis qui les concernent,
il venoit d'aprendre que trois hurons Et quatre Abnaquiois accompagnez
de deux peres Jesuites pour interpretter, sçauoir les peres Cholence pour
les Hurons, et Jaques Bigot pour les Abnaquiois demandoient d'ientrer,
A esté comnaidé à l'huissier (le les faire Enutrer, Ce qu'ayant esté fait,
Le dit pere ~holenec A dit que suinait les ordres qu'il anoit Eus de
la part du Conseil, Il auoit assemblé les sauunges Hurons de Lorette,
lesquels anoien t deputé françois Otachet tak, Eustache tegenhtoguen, René
Sonantiagi0 lcy presens ; Et semblablement le dit Pere Bigot- A l'esgard
des Abnaquiois, Et qu'ils auoient deputé Estienne NeKatneant, françois de
Salles 8anbiganich, Guillaume Penaz8ret, Et Louis Sdaza-nants8an aussi
presens, Et ayant esté donné a Entendre aius dits sauuages que dez il y a
longtemps Le Conseil auoit Ordonné par les articles 29. et 30. de ses reigle-
mens du vnze May--1676. qu'ils seroient susceptibles des inesmes peines
que les françois dans les cas y contenus, Ce fait leur a esté reïteré la lecture
des dits-deux articles, Ensemble de l'arrest du vingt six Juiiii1669. ont

l'interprettation leur a esté faite par les dits Peres Jesuites, a ce qu'ils n'en

puissent ignorer Et Eussent a en auertir ceux de leurs nations /.
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Et sur ce que les dits sanuages par la bouche des dits Interprettes Ont
remontré que comme la peine du Carcan leur seroit Ignominieuse, il seroit
faclieux pour leur jeunesse qui est absente pour la chasse Et dont elle ne peut
estre de retour qu'au priuntenps, de se voir contrainte subir cette peine, sans
ail prealable en auoi r esté hien et deiiement auertis, pourquoy ils suplioient
le Conseil de surseoirî l'exe utin de la dite peine jusques au Printemps

prochain, Auquel temps ils se promet toient de les en auertir. Ouy sur ce le

'ro general 1,E (':'NEîi L, A arresté que pour l'exeution de la peine du

Carcan. Il sera sureis jusques au jour de la feste S'I Jean baptiste prochain •/.

RolÜER DE VILLERAY

ch"1 "i- · <i: ·1- 1 ·i EIn:NTE par le Proeureur general, quean h .i in % -le
pr.ir 'Ili I.x le .ieut on:uit geral d la .furisdiction des Trois Riuieres Estant

ci france. Atioit aua t sil depart de ce païs, pour supléer son absence,

laissé selement le substiut dlu procureur du Roy eu la dite jurisdiction,
Elt que nennt moins il se pommoit preseniter des affaires criminelles ou autres

dans lesquelles il seroil lyi*sme obigé de requerir ou conclure, Ce qui

ne Luy seroit pas possible. lUequeranît a cet elfL qu'il soit commis quelque

persoinnie capable pour fatire la fonîctioi de la dite charge de substitut. LE
CONSEIL A A1onmis et tcomiel M. pour faire les fonctions

de substitut. de Proireiur dlit oy En la dite jurisdiction des Trois Rinieres
dans les cas qui le requereromt, Et ce par prouision Et jusques au retour du

dit lieutenant general

ROUER DE VILLERAY

iu Dndy 24 Jauuer 08086.

LE CONSEIL ASsEMIBLE oui assisnient Monsieur le Gouuerneur, Mon-
sieur L'Abbé de SV'. allié nonuné par le Roy a L'Euesché de cette ville dë
Q uebec

IAISTRES

Louis liofier.de Villeray premier Cone

Charles Le Gàirdeur de Tilv

3latthieu damours deschaufour
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Nicolas dupont de Nenuille
Charles denys de Vitré
Claude de Berinèn de la Martiniere Con."
Et françois Magd'!" Riette D'auteüil pro: general
SUR CE QUI A ESTÉ RE1ONTRÉ par le Procureur ·general du Roy que

l'assemblée qui auioit esté ordonnée par l'arrest du neui': de ce mois n'ayant
pas esté tenüe, a cause qu'il ne s'y estoit pas tronué nombre suffisant d'habi-
tans, dont ayant esté donné auis au Conseil le vingt vni Il auroit esté arresté
verbalement que le dit Procureur general feroit anertir le Lieutenant gene-

ral en la Preuosté de cette ville de conuoquer la dite assemblée pour samedy
dernier vingt sixieme, Ce qu'il auroit fait par son substitut en icelle, Neant-
moins le dit Lieutenant general luy ayant representé par le dit Substitut
qu'il ne pouuoit y satisfaire, En ce que le dit arresté n'estoit que verbal, Et
que le Conseil ne luy auoit point fait sçauoir ses intentions sur ce qu'il
auoit representé aux sieurs Dupont Et de la Martiniere Con'" Comm1s Et
dont ils s'estoient chargez de faire leur raport a la premiere assemblée, Il
estimoit qu'il estoit de la prudence du Conseil d'y p.ournoir, Oüy les dits
Commissaires, Ensemble le dit Pro'r general. Dui' A EsTE qui'en executait
le dit Arrest dit neufi de ce mois, L'assemblée qui auoit esté remise a
samedy dernier, -sera conuoquée pour jeudy prochain du matin'/.

RoïlER DE VILLERAY

ENTRE Nicolas MARioN DIT LAFONTAINE Mar." bourgeois de cette ville
demandeur en requeste d'vne part Et René REO3ME Et Leonard PAILLIART
Charpentiers assignez a ce jourdhuy par Exploit de Roger du seize de ce
mois En consequence d'Ordonnance de ce Conseil du quatorzie defendeurs
d'autre part, Lecture faite de la dite requeste Tendante A ece que pour les
causes y contenües il soit Ordonné que pour n'auoir executé par les dits
Reome Et Pailliart chacun a leur esgard l'arrest de ce Conseil du 29' Octobre
dernier, qu'ils soient contraints Et par corps pour le passé Et pour l'auenir
tant pour les auances par luy faites. que pour ses dommages Et Interests
frais et dépens, Et que pour sureté il luy soit permis de faire saisir et Exe-
cuter ce qu'il poura découurir leur apartenir, Lecture aussi faite du dit
arrest ; Et Oüy les dites parties. LE CoNSEIL A ordonné Et Ordonne que
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son dit arrest du vingt neif otobre sera Executé, Et en ce faisant condamne

le dit Rooie de trauailler incessanmnent a rendre faite et parfite dans le
jour et feste S. Jean baptiste prochain la Maison' du demandeur ainsy qu'il
l'a entreprise ; Et le dit Pailliart de son cuîsentement a ayder au dit Roone

pendant vingt journées pour diligenter le dit traiail, Ei luy faisant raison
des dites journées par le <lit Reone, Et le dit jour passé, sera fait droit
sur les dommages et interests pretendus par le (lit demandeur ·/.

ROÜEl DE VILLERAY

Du laundy qu.atric:nc Ieurier 06 S di.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oi assistoient Monsieur le G0onuerneur
M.-ISTR»ES
Louis Roüer de Villeray premier Cónseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Matth-ie Damours Deschaufour

Nieolas Dupont de Neunille
Charles Den;ys le Vitré.
Claude de Bernen de la Martiniere Con.r,
Et françois Magd' Rüette D'auteüil pro' general.

c SUR LE R.APORT fait ait Con".' Par les sieurs dipont Et de lacernt lapollecle IL b
pour lcz Boul- Martiniiere Con'." Commissaires deputez pour presider a l'as-Itjeriier-ý, Chiari-
ti e rS.UrC, semblée des habitanis de cette ville tenüe au sujet de la police
bodecs et il-
io e au Pallais de la préuosté d'icelle le trente vnin .Tanuier dernier

t1uiuant les arrests des neuf et vingt huit du dit mois ; Lecture faite du
proces verbal des dits Commfe. contenant les articles du resultat des propo.
sitionîs faites a la dite assemblée, Le Lieutenant g.neral ayant esté maudé,
Et iceluy ofiy, et Entendu eti son auis, Et retiré ; Et sur le tout délib2rà
Apres auoir oiy le proDnreur general du Rbv, Et qu'il a esté estimé estre
du bien public que les Boullangers Outre le pain bl.me, Et le bis blanc En
facent eciCoro de bis. LE CossIîr A ordonné et Ordonne qu'outre la
pain blanc Et le bis blan.c Les Bjullangers ei feront encore d. bis
lorsqu'ils eii seront requis, ET ARRESTÉ que les dits Commissaires et pro-
cureur general s'assembleront auec le sieur de Villeray premier Conw En
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son logis où le dit Lieutenant general sera auertv de se trouer, afIn de
suput ter qu'il deura estre le poids et le prix de chaque nature de pain, En
mettant l2 bled sur le pied de cinquante sols le Minot, Et se coafornant et

executant l'arrest du quinze feurier 167'i.
Qu'il sera ree.u autant de Boullengers qu'il s'en presentera En don-

naut caution soluabli«de garder et obseruer l'article :212 des reiglemens du
vnze mai 1676. Et autres reîglemens de ce dit Conseil •.

ET EN OUTR'i LE DIT CON" A OEDONN ET 01ONNE Quil sera Inces-
saii.ammnmt auisé aux moyens d'establir des Chantiers pour y tenir du bois de
chaÀîflàge. Et pour cet efTet les dits Comnmissri s'Eiquesteront des lieux où
l'on cin pouroit establir, Et de la ianiere que l'establissement s'en pouroit
faire, pour ce fhit et raporté estre ordonné ce que de raison, Et cependant
defenses a. toutes personnes de la ville d'en' auoir dans les Rüies, n'y em-
barasser l'es places vides Entre les Maisons A peine de confiscation de leur
bois, Et d'amende arbitraire.

Et en expliquant l'article huit des dits reigleniens En ce qui concerne
Ics porcs, Il est Enjoint a toutes personnes qui en voudront nourrir a la

haute et basseville de les-tenir enfermez, Auee defenses de les laisser sortir
et vagüer A peine pour la premiere fois d'estre tenus d'aumoner trois hures
a l'IIostel Dieu de cette dite ville, Et en és de recidine, du double pour la
seconde fois, Et du t ri ple pour la troisiesme, Au payement de quoy ils seront
contrainits par le dit Lieutenant general ci f'dsaist ses visitesdo police ; Et

ou le cas vieidroit a sa connoissance par dénonciation, la moytiê de la dite
aunosne sera appliquée au dénonciateur. Le tout sans preindicier au sur-

plus du dit article huitième, ny au vingt ciiqit Et en ce qui concernie les

biies et immondices de la ville, le dit Lieutenant general tiendra la main
a l'executioin des Articles G, 7, 8, et 9' des dits reigleiens. Et seront ces
preseites enuoyées au siege de la Preuosté. pour estre leiües, publiées et En-

registrées au Greffe d'Icelle, A ce que perIsonne n'en ignore, L, tout a la

liligence du substitut du protureur general du Roy eii icelle

ROÙER DE VILLERAY
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Dtu tanziémuue fenirier I680.

LE CONSEIL ASSEM3BLÉ oi assistoien t Monsieur le Gouuerneur

MAISTRE8

Louis Roüer de Villeray 17r Con7

Charles le Gardeur de Tilly
Mat thieu D1amours deschaufour
Nicolas Dupont (le Neuuille
Charles denys de Vitré
Claude Debermen de la martiiiere CoW."
Et françois Magd'.C Rüette D'auteiiil pro' geieral

Arref;c®n Sur CE QUI A ESTÉ DIT par le P'roý general du loy qu'eu coilCerniLuit lem
poids et le prix sequence arrest du qutrième du presen t mois, Les sieurs deu dan quie L'rstdqutrèn
Villeray, Dupont, Et luy Procureur general, Apellé auec eux le Lieutenant
general de la Preuosté de cette ville, s'estant assemblez au logis du dit Sý
de Villeray le vendredy huitie du dit present mois, Et aprez auoir veu le
raport de Jean Jolly Et Matthieu Bacheley Boullengers fait au greffe de la
dite Preuosté sur l'essay du pain le vingt cinqi? May 1678 ; Et Oüy le dit
Lieutenant general, Ils auroient apres suputation faite prenant le bled sur
le pied de cinquante sols le Minot, Estimé entr'eux que pour s'accommoder
a la monnoye du païs, le pain blanc denoit estre mis sur le pied de vingt vu
deniers la Eure, Et consequemmnent le pain d'vn sol marqué valant seize

L'crrest cy deniers seroit du poids de douze onces, Et pour la commoditécontre .L esté
leu, publié Et publique, le dit pain blanc de trois -liures vaudroit quatre solsa.fiché nxqar
lieux r.rfs en marquez, Le pain bis blanc seize deniers la iure, Et que lorsquecette ville parpai a ehrs ,
l'huiscier Ru-~ les Boulleno-ers seroient requis de faire du pain bis, ils seroientgerFîiitînt sonc

- PO it" u7' tenus d'en faire et de le distribüer a douze deniers la hure,dL.dits mois t
EL an, aiJrs Iequerant qu'il plùst au Conseil d'arrester le prix du pain. enaunir esté Eti-
regis tré u conformité. Et pour empescher l'abuz qui se pouroit commettre(-reffe <le l

preunst( sui- dans le débit du pain a la hure, ordonner que les BoullengersIjtU <it Prlit- Cn ~ *
tetan(it Let"¡ seroient tenus de marquer sur chaque pain le poids d'Iceluy; Et
ent icelle le
jour precedent que-comme par le dit arrest du dit jour quatriéme il a esté
arresté qu'il seroit receu autant de Boulleugers qu'il s'en presenteroit
En gardant l'article 212 des reiglemens du 11 May 1676. Et autres
reiglemens du Conseil, il requeroit aussi que pour fanoriser les dits
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Boullengers il. fust fait defenses a toutes autres personnes de faire du
biscuit, sinon pour leur proinision, n'y d'eu vendre, apeine de confis-
cation et d'amende arbitraire ; ét Oüy le raport des dits Commissaires
LE CONSEIL conformement aux requisitoires du dit procureur gcneral
A ORDONNÉ. et Ordonne que du jour de la publication du present le pain
blanc sera vendu et distribüé par les Boullengers a vingt vn deniers la liure
Et consequemment le pain d'vn sol. marqué valant seize deniers sera du
poids de douze onces, Et pour la commodité publique le dit pain blanc
pezant trois hures vaudra quatre sols marquez ; Le pain bis blanc seize
deniers la liure ; Et lorsqu'ils seront requis de faire du pain bis ils seront
tenus d'en faire Et de le vendre douze deniers la liure. Et pour empescher
l'abuzi-iýse pouroit commettre dans le débit- Enjoint aus dits Boullen-
gers de marquer sur chaque pain la quantité de hiures qu'il pezera, Le. tout
a peine de confiscation et d'amende; Et pour fauoriser aucunement les
dits Boullengers Le dit Conseil a fait et. fait defenses a toutes personnes de

faire du biscuit.sinon pour leur prouision, n'y d'en vendre, A peine aussi
de confiscation Et d'amende arbitraire, Et sera le present Eauoyé au dit
Lieutenant general a la diligence du dit Procureur general, pour estre leu
publié et affiché aux lieux ordinaires, Et tenir la main à l'execution d'Iceluy,
A ce que personne n'en ignoré /.

ROÜER DE VILLERAY

Du lundy dix huit feurier 168G.

LE CONSEIL ÂSSEMBLÉ où assistoient Monsieuýr le Gouuerneur
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Cone!
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Charles Denys de Vitré
Claude Debermen de la Martiniere Con.
Et françois Magdee iRiiette D'auteüfil procureur general
SUR LA REQUESTE presentée en ce Con? par Jean Matthieu, Boucher

en cette ville de Quebec, Contenant que depuis vn nombre d'années assez
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considerabie il auroit EIu des alfairies anec Claude Charron, Mahr bourreois

de ceIte dite ville pour 'Lit dl Marchandise sur quoy Pexposant luy a Lit
beaucoup de payemns qi dlinent parroistre ait credit dle s1 coin pe Sur

les liures et brouillards du (lit S. Charroni, Lequel dis la suite luv auroit

fait faire et a sa femme uvie obligation de la somme de qua:ître Mil .neuf Cent
quiariaite sept. liures seize sols qce le dit Exposant a plus que. payée par

plusieurs aîrrestez de comptes sur les liures du dit. Sý Charoi .Lescuels il
refuse de lurv mont rer Et de compter de nouueau Encore qu'il luy eust donné

jour et heure pouîr ce faire Et en communication des Menoires (u1 dit Ex-
posant qu'il pretend aprouuer et des'approuîer, L dit Exposant stipliant
ce Conseil que leurs comptes soieilt reueuz depuis la dite obligatio:. pour
faire connoistre que la somnme de huit a neuf Cent liures v est entrée, quoy
qu'il sontienne l'anoir plus que payé, Et pour on vider et terminer le dit
Exposant auroit fait assîigner le (lit Sý Charron dez le premier decemnbre de

l'ainée derniere p:rdeuant le Lieutenant general de la PreŽuostt de cette
dite ville, dont il se seroit deporté, ainsi que le procureur du Roy, suiuant
la sentence du vnze du dit mois de decembre, Sapliant ce (lit Conseil de

vlyer'met.tre atendut le dit deport, de faire assigner en ce dit Con'.le <lit Sý
Charron pour réponlre et pro2eder sur les fins de la dite requeste. Veu la
dite sentence de la prénosté du dit jour ruzi decembre dernier. LI.CONsEIL
a commis et comnnet M' R-ené Hunbert praticien pour coni ois.tre et jiger du
different des parties, atenidu l'alliance du dit Lieutenant general auee le dit
Charron, Et pour les raisons portées par la dite sentenceEi ce qui concerne
le dit procureur du Rov, sauf l'apel, Lequel lfubert tiendra le siege en la
dite Preuosté a cet effet seulement ·/.

ROÜER DE XILLERAY

\EU Li . pesentée en ce Cons' par Jean Da Metz stipulant pour
luy René Hubert huissier fondé de proI passée pardeuant Rageot Nor.o le
dernier Nouenbre 1G85. lendaînte a ce qu'il fust nommé d'office des
Experts pour estimer la valeur d'vi Mur qui separe sa Maison d'auec celle
de Pierre Nolan a la basse ville, faute par le dit Nolai d'en anoir nommé
de sa part suiuant l'arrest du sept Januier dernier a luy signifié le cingqit
de ce mois par l'huissier ioger, Ensemble le dit arrest Et exploit de signifi-
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cation. LE CONSEIL a prorogé et proroge vu elay de trois jL!s pendant

lequel le dit Nolanî sera tenu de nommilier des lexperts, sinonl E a faute do
ce faire Il en sera nommé dOlflee par le sieur de Vit ré (onr que le dit Coi-
seil commet a cet elTet, pardeuanit lequel Ils presteront serment i.'

R~ous nR Viuî~muY

ENTRE Jean baptiste M1n11ix oerEnsu au Om et commde tuteu de
.Joseph Delettre Deanjouri mineur dl'mns, Et paul Aguenier bourgeois de
Montreal et Barbe Delettre sa femme, heritiers pour leurs paris et portions
en la succession de defiunts Thierry Delettre et Marie Peré leurs pere Et
Mere, comparant pour eux le dit Riochebelle, apellams de sentences de la
prenosté de cette ville des dix sept et vingt v-ui. aonst dernier, d'vne part.
Et Charles CaT ON garde des Magasi1s du Loy. intimé d'aiutre part,
PARTIES OÜYEs, Ensemble le dit Deaujour. Le raport du sieur de Vitré

Con. IT A ESTÉ aiant faire droit que le procureur general aura eommnu-
iication des pieces et productions des dites parties, pour ce fait Et son
requisitoire ou conclusions veies Estre ordonné ce que de raisoi

ILÜUER DE VILLEI1Y

Du ¡Lmundy quiatre nr Mars . .

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 1r Con

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Desch'aufour
Nicolas Dupont de Neuuille

Chiarles Denys de Vitré Con.Y7

Et françois Magd" Rüette D'auteüil pros general
Sur L.X REQUESTE presentée ei ce Conu-' par Jean Rattier Executeur de

la hante Justice, Contenant qu'il lui est journellement fait plusieurs insultes
ainsv qu'a sa femme et a sa fille aisnée par des gens qui les vont chercher
dans la Maison où ils logent a la grande allée, Requerant qu'il y soit

remedié pour esuiter aux des'ordres qui s'en pouroient ensuiure, Et Oüy sur
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ce le pro'' general. LE CONL A fait et fait tres expresses inhibitions Et

defenses a toutes personnes d'aller chez le dit Rattier Et de l'insulter en sa

personne ou en celles de sa femme et Enfans, a peine de punition corporelle,
Ce qui sera leu publié et afliché aux lieux ord7 en cette ville a la diligence
du dit procureur general, a ce qu'aucun n'en ignore •.

ROUER DE VILLERAY

Dit Lundy vnzi9 .ars 0I 686.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 1r Con7
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys De Vitré
Claude de Bermei de la Martiniere Con."s
Et françois Magd!e Miette D'auteiil proý general du Roy

Betittitn VEU .LA REQ"E presentée en ce Con.' par Pierre Lereau fils de
deffunt Simon Lereau Et Suzanne Jaroussel ses pere et Mere,

habitant de L'Isle et Comté St Laurens, Contenant qu'en 1684. estant encore
mineur il auroit vendu a françois frechet son beau frere sept perches
de terre de front sur le fleuue S. Laurens en la dite isle, Et de profondeur
jusques a la moytié d'icelle, a luy escheües par le' deceds de sou dit
pere, Moyennant la somme de trois Cent liures, èomme apert par le
Contract qui en auroit esté passé deuant Mý Gilles

dernier feurier au dit an 1684. Laquelle vente luy
n'ayant alors l'esprit assez -mur pour connoistre ce
estre des'auantageux a l'auenir, Estant mesme alors
faire voyage a La baye d'hudson Il acquessa volontiers
de son dit beaufrere Auquel il auroit fait Vente de
la dite somme qui est beaucoup moindre que celle de
laquelle il joüit sans mesme luy ei faire aucun interest ;
sons son dit beaufrere luy fit entendre pour l'Engager a
vente, qu'il luy feroit anoir la propriété Et possession

Rageot Noe le
est preindiciable,
qui luy pouroit
sur le point de
aux sollicitations
cette terre pour
sa valeur, Et de
Qu'outre ces rai-
luy faire la dite
d'vne autre terre
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proche, Et dependante de la succession du dit deffunt, Ce qui est vn dol et
surprise ; Requerant d'estre restitüié de la dite vente, Et que le ContraCt
soit declaré nul et resolu. Et les parties remises au mesme estat qu'elles
estoient'auant la passassion d'Iceluy, Et que le dit frechet soit condamné
luy payer les joüissances qu'il a Eües de la dite terre depuis le. dit temps au
dire d'Experts et gens a ce connoissans. Ven aussi je dit Contract. » LE
DIT CONSEIL, sous le bon] plaisir du Roy Et a default de Chancellerie A
ordonné et ordonne-que les parties comparantes pardeuant le juge Bailly du
dit Comté Sý Laurens ou deüement apellées, pour s'il luyr apert de la dite
minorité, Et de lezion du quart de la juste valeur de la. portion d% terre en
question, il ait a casser annuller et rescinder le dit Contrat, Et remettre les
parties au mesme Estat qu'elles estoient auparauant la passassion d'Iceluv,
Et fasse au surplus bonne Et briefue justice aus dites parties, sauf U1apel
Et a cet effet donné est en MIandement au premier huissier ou sergrent sur
ce requis faire pour l'execution de ce tous Exploits Et actes a ce necessaires'/.

RouER. DE YILLERAY

SUR LA REQUESTE presentée en ce Con'I par Julien Dumont habitant

de L'Isle Et Comté S. Laurens, Contenant qu'au proces pendant par apel en
ce dit Con'.' interjetté par pierre Rondeau aussi habitant du dit Comté de
sentence de la Preuosté de cette ville du 132 auril 1683. seroit interuenu arrest
le troisiesme Aoust ensuiuant, portant qu'il seroit pro-ed! a nouuel arpentage
par Jean Guyon du Buisson coniointement auce Jean Lerouge Arpenteur,
dont ils dresseroient leur proces verbal ; Ensuite de quoy Le dit Rondeau
auroit presenté sa reqsuir les fins de laquelle auroit esté ordonné par arrest
du quinze januier de l'année derniere que les dits arpenteurs se transporte-
roient sur les lieux pour y satisfaire dans le huitiene May ensuiuant En
leur payant sallaire raisonnable, Laquelle requeste Et Ordonnance ayant
esté signifiée au supliant par Metru huissier le quatorze feurier .au dit an,
il n'auroit manqué de se trouuer sur le lieu, ainsy que le dit Guyon qui y
auroit demeuré trois jours sans rien faire par la faute du dit Rondeau qui

nl'y auroit fait trouuer le dit le rougi', comme il se justifie par autre arrest

du 27' du dit mois d'aoust interuenu sur requeste du (lit Guyon, afin d'auoir
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Executoire contre le (lit Rondeau pour .le payement dii temps de son lit
voyage, Ce qui fait connoistre que ce qu'en fit le dit Rondeau' n'est que
pour Enniiyer je supliant, le consommer en frais Et l'empescher de disposer
de sa terre. Requerant qu'il plist au Conseil- luy permettre de faire les
dilirences necess. a l'execution des dits arrests pour faire tirer par les dits
Guyon Et Lerouge l'allignement en question, ·Leur Enjoindre de le faire
dans la, fin de ce mois, Apeine d'estre tenus des dommages et interests du
<lit suppliant, Et luy accorder Exer. contre le dit Rondeau pour ce qu'il lay
conuiendra payer aux arpenteurs Et autres frais necessr." jusques a perfection
du dit alligiement Veu les dits arrests, Et signification de req'" susdite
LE CONSEIL. A permis et permet au dit Julien Dumont de faire les diligences
requises pour faire transporter les dits Guyon Et Lerouge afin de tirer
l'allignement en question, A eux Enjoint d ainsy le faire incessamment Et
dans le present mois au desir du dit arrest du 23', Aoust 1683. En leur
payant sallaire raisonnable par le dit Dumnont qui en sera remboursé par le
dit Rondeau,.ainsi que des frais qu'il conuiendra faire pour le voyage Et
transport du <lit G uyon si besoin est, pour ce fait Et le proces verbal des
dits arpenteurs raporté estre pourueu au dit Dumont pour raison des -frais
qui se trouueront anoir esté par luy aucez, dont si faire ce doit, luy sera
decerné Execuîtoire •.

ROUER DE VILLERAY

Dit dixhu9iti? Yars tf68Ei.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ' où assistoienit Monsieur le Gounerneur, Monsieur
L'abbé de Sý Vallié Nommé a L'Euesché de cette Ville

NAISTRES
Louis Roiler de Villeray premier Con. -

Charles Le Gardeur Detilly
.Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Charles Denys De Vitré
Claude Debermen De la Martiniere Con."
Et François Magd' Riiette D'auteiiil prot general.
SUR LA REQUESTE presentée en ce Cou.' par HIenry Petit Marchant

bourgeois de Paris, tant pour luy que pour les autres Creanciers de Joseph
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Petit Bruno desquels il dit auoir charge Et pouuoir. Contenant que Jaques.
lBabie soy disant Creancier du dit Bruno an lieu de produire de sa part comme
a fait le supliant au proces d'Entr'eux Et le dit Brunîo pendan t en cette Cour

se seroit anisé de signiier vue Cedulle Euocatoire au dit supliant Auee pro-
testation de nullité de tout ce qui pouroit estre fait au contraire en ce Con-
seil prétendant que ChIarles Aubert Sý de la Chesnaye l'vn des dits Crean-

ciers y auoit des parentés Et alliances au degre de l'Ordonnance, Outre que
la pluspart de ceux qui composent ce dit Conseil estoient ses debiteurs,
pourquoy il n'y pouUoit proceder, ainsy que plus au long le contient la dite
Cedulle Euocatoire signifiée par Marquis sergent le vingt quatre feurier
dernier, Ce qui estant venu a la connoissance du dit sieur l)ela Clesnaye,
lequel prenoyant qu'on fust obligé, au moyen de la, dite Cedulle d'aller en
france pour y demander le renuoy en ce Con':' Et que ce retardement apor-
teroit vn preiudice notable aux interests (le tous les Creanciers, il auroit
volontairement donné les mains a vu accommodement qui luy auoit esté

proposé par le dit supliant afin de deimouuoir entierement le dit Uabie Et
luîy oster tout pretexte d'esluder la jurisdiction de ce Con3 En sorte que-le
dit sieur Dela Chesnaye auroit ceddé et transporté au dit supliant la somme
de deux Mil cinq Cent dix sept liures douze sols vu denier de laquelle il
estoit Creapcier du dit Bruno Moyennant bon payement qu'il luy En auroit
Lait par acte passé denant Duquet Noý' le deuxit du present mois, Au moyen
duquel le dit sieur Dela Chesnaye n'estünt plus Creancier du dit Brano Et
partant hors d'interest, La dite Cedulle Euocatoire ne peut plus auoir de
lieu, Et le dit Babie se dispenser apresent de proceder en ce Conseil Reque-
rant a cet effet qu'il luy plust assignation estre'donnîée au dit Babie a
comparoir Et voir dire que les dites parties procederoient tout ainsy
qu'elles auroient pû faire auant la dite Cedulle Euocatoire, Au bas de
laquelle req" est l'arrest du Cond'' du quatre <le ce mois portant qu'elle
seroit ainsy que le transport y mentionné communiquée au dit Babie
ou a son procureur pour en venir dix .jours apres la signilication ; Et le dit

Henry petit estant comparu Et dit qu'il a fait signifier les dits Req'e arrest
et transport tant a Jeau baptiste Morin Rochebelle proi du dit Babie a
Quebec, qu'a Champlein a iceluy Babie, Et que neantmoins au lieu d'obeïr

a la dite assignation, il luy auoit ce jourd'huy fait signifier vu dire par
Roger huissier du dit Con' 1 lequel il a represeuté portant qu'il declare pro-
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tester de nullité du dit transport Estant collusoire et dintelligence Entre
les <lits sieurs de la Chesnaye, petit, Et Br mo, pour par des voyes indirectes,
tascher de faire juger au dit Cour le proces d'Entre le dit Babie comme
Creaneier du dit Bruno Et les autres, qui comme le dit lIenry Petit preten-
dent l'estre aussi, La ditecollusion paraissant assez, puisque le dit trans-
port est sans garantie, Et pour mesme somme que. celle deiie au dit sieur de
La Chesnaye, lequel ne laisseroit sous 1lnom du dit petit corme ayant ses
droits-coddez et qui Est trop bon mesnager de son bien pour anoir déboursé
de bon argent afin de tirer le dit Sý de la Chesnave entierement d'affaire
d'aiéee le dit Bruno, dont les affaires sont en si manuais estat que tous ses
veritables Creanciers qui ont negligé par le passé d'assurer leur deub,
comme a fait le dit Babie, doiuent craindre d'en perdre vie bonne partie,
de faire par ses pareils, Alliez Et autres de ce dit Conseil nommez par sa
Cedulle Euocatoire, En sorte que par les sollicitations et credit du dit sieur
de la Chesnaye, il pouroit auoir par cette voye collusoire gain de proces si.
l'intelligence qui paroist par le dit transport n'estoit assez connüe pour n'en
estre jias douté par toutes personnes de bont s'ens Et des'interessées, pour-
quoy le dit Babie proteste ainsy qu'il a fait par la dite Cedulle Euocatoire
de nullité le toutes poursuites qui seroient faites au dit Con.' au preindice
d'icelle, Et de se pauruoir pardeuers le Roy Ea soit Conseil d'Estat ou
priné afin d'Euocation pardenant tels autres juges non suspects au dit
Babie qu'il plaira a sa Ma' d'ordonner ; Et que comme le dit Babie mar-
quoit plutost le dessein qu'il anoit de fair le jugement qui doit interuenir
Enur:eux, En se seruant de Moyens extraord'"pour l'esluder, que d'enuye
d'Estre adroit, Il requeroit qu'il plàst au Conseil de passer outre, Et que
confornement a sa dite reqt il soit dit que les parties procederont par-
deuant L Coud1 Ainsi qu'elles auroient pû faire auant la dite Cedulle
Euocatoire, laquelle ne pounoit estre d'aucune consideration, Non seule-
ment a cause que le dit S: de la Chesnaye n'a, plus d'Interest dans
l'afraire dont il s'agist, luy ayant veritablement et de fait cedé ses droits
conforneient au dit Acte, Mais encore par ce que jusques a present il na
point paru que les affaires de ce pahs fussent Euoquées en france. Ven les
dits Reqt? Et arrest estant au bas d'icelle, Ensemble le dit transport, Exploits
de significations faites au dit Babie, Et a son procureur par le dit Roger le
dit jour quatriesme de ce mois, Et par demeromont le huitiC Ensuinant, la
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dite prétendie Cedalle Enocatoire, Le dire di dit. Babie de luîy signé Et
mentionné cy dessus. Apresque le sieur da Villeray premier Con':r A dit

qu'a la verité, il anoit passé vn Contract di' constitution au proflit du dit S
de la Chesnaye Et luy denoit quelque rente d'ailleurs ; Mais que bien

esloigné de luy denoir aucuns arrerag. pour raison dei dites constitution
Et rente le dit S' de l. Chesnaye luy estoit actuellement redeuable. Et que
les sieurs de tilly, de Vitré, da la M.rtinier. Con.r Et D'auteûil procureur
general du Roy Ont reconnu qu'ils estoient parens Et alliez du dit S de la

Chesnaye Comme aussi le S' damours qu'vn de ses Enfans auoit esté
tenu sur les fonds de baptesme par le dit S: de la Chesnaye ; Iceux retirez.

L7 CoNsEîIl A Ordonné Et ordonne que sur la declaration du dit. S de
Villeray li dit S' de la Chesniaye sera oiiy, Lequel a l'instant inandé, a affirmé

qu'en Ifet le dit sieur de.Villeray ne Iuy est redouable d'aucuns arrerages,

Et qu'au contraire il est quant a present son Creancier ; Et le dit sieur de
la Chesnaye retiré. DIT A ESTÉ que le dit sieur de Villeray demeurera Juge.

DUPONT.

Ce fait le dit sieur de Villeray Estant rentré et repris sa place LE DIT

CONSEIL Auiant faire droit sur la reqt' fins et Conclusions du dit Henry Petit

Et dire du dit Babie Ordonne que le. dit Sr de la Chesnayoe Et le dit Petit

affirmeront par serment si le transport en question est veritable, ou s'il est

collusoire ; Et a l'Instant mandez, Et ofiys separement, Et qu'apres serient

ils ont affirmé chacun a leur esgard, sçauoir le dit S de la Chesnaye, qu'il

n'auoit plus aucun Interest dans l'affaire en question Au moyen du dit

transport Et d'vn billet de change a luy fourny par le dit Heliiry petit, qu'il

peut negocier auec qui bon lhy semblera; Et le dit petit que c'est la verité,
Et que le dit Sr de la Chesnaye n'est plus Creancier du dit Bruno Et n'a

plus d'interest dans l'affaire CII question. DIT A EST 0 que ayant esgard au

dit transport Et sans s'arrester a la dite prétendüe Cedulle Etiocatoire Et

dire du dit Babie, les parties procederonit En ce Conseil saiuant les deriiers

Erremens, Et que les dits sieurs detilly, damours, de Vitré, Et de la Marti-

niere demeureront Juges, Donné est en Mandement au 1r huissier ou

sergent sur ce requis signifier le present au dit Babie pour En venir dans

dix jours aprez
ROÜER DE VILLERAY
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Sun CE Qi . EsTu (lit par le Proureur g.'neral du RLOy que comme il

a par conmumication le proces penc.nt par apel en ce Conseil Entre Romain

rpîany Apellant de Senfence de la prénosté dq cette ville du dixneulie

Januier de l'année derniere, Et d'autre sentence du juge de Beaupré du

dixiý Jantuier de l'année precedente d'vne part, Et Nicolas Marion Initimué

d'autre, il a remarqué que pendant qu'il estoit ea france le sieur D3 la Mar-

tiniere Con': commis Raport.eur du dit proces, a fait fonction .de procureur

geieral sur quelqu'incident, Et que cela poaroit faire da la difficulté qu'il
en deneurast Raporteur. Veu vn arrest de ce dit Conseil du cinquil

Septembre 1682. .DIT A EsTE que le dit sieur De la Martiniere demeurera
Raporteur du (lit proces.

ROUER DE VILLERAY,

Du ia rdv ingt iie 3Iars h;80 .

LE CoNSEL ASSEo 1 É où assistoient Monsieur le Gouerneur
MAISTRES

Louis Roüier (le Villeray premier Cone.r

Charles le gardeur detilly

Mattiieu damours- Descliaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Charles denys (le Vitié

Claude de Barmen de la Martiiire Conme.ra
Et françois Magd"Lo Ruette D'auteüil pro': gene.al
\EU PAR LE CoxsEîir La reqt. presentée en iceluy par Julien Dumout

habitant de L'Isle Et Comté Sý Laurens, Contenant qu'En consequence
d'arrest du vnziý de ce mois rendu sur sa requeste Jean G-uyon et Jean
Lerouge arl)enteurs se seroient transportez sur l'allignement d'Enj tro luy et
pierre Rondeau son voysin, Et trouué par leur operaîtionî le dit alliènmeneit

estre bon, Et que la borne qui est sur le bord de la Coste auoit esté leuée
Et e'loignée du dit allignemnt de deux pieds deux pouces Et remise
sur la terre du dit dumont ; Et que le dit Rondeau est en outre fourny de
deux pieds Et demy de front au dela de ses trois arpens aprendre depuis
le dit alligiemnent jusques a celuy qui le separe da la terre de.s Enfans
de deffiunt Jeau Allaire, Le tout comme il paroist par le proces verbal
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des dits Arpenteurs des vingt et vingt troisi' de ce dit mois Et qui fait con-
noistre le droit que le dit Dumont a Eu de faire visiter les dits allignement
et borne, Requerant qu'il plûst a ce dit Conseil condamner le dit Rondeau
faire replacer la dite borne a ses frais et dépens, En Cent sols d'Interests
suinant la sentence (lu juge des lieux du quinze feurier 1683, Et aux dépens
tant de la prenhiere instance que de l'apel en la préuosté de cette ville, Et
de celuy en ce Con.' Esquels il demanide qu'entrent la somme de trente
hures qu'il a payée aus dits arpenteurs, six liures pour leur nourriture pli-
dant quatre jours le leur dernier transport, huit liures pour anoir esté querir
Et. remener le dit Guyon en traisne, Ensenle tout le temps a aller et venir
en cette ville, Et depense par luy faite pour raisonl du <lit proces. n'estanit

pas juste qu'il souffrist en aucune maniere par l'obstination du dit Rondeau
sauf au Procureur general de requerir ou conclure ce qu'il jugra apropos
pour l'interest public pour raison de. la dite borne luée ; Le dit arrest du
vnzie de ce mois par-lequel Entr'autres choses il auroit esté permis au dit
Duimont de faire les diligences requises pour fire transporter les dits arpen-
teurs afin de tirèr le dit allignement, En leur payant sallaire raisonnable,

qui eii seroit remboursé -par le dit Rondeau, ainsy que des frais qu'il con-
uiendroit faire pour le voyage Et transport du dit Guyon si besoin estoit,

pour ce fait, Et le proces verbal des dits arpenteurs raporté, Estre pourueu
au dit Dumont, pour raison des frais qui se trouueroient'auoir esté par luy
auancez, dont si faire se deuoit, luy seroit decerné Executoire Exploit de
signification du dit arrest faite aus dits Dumont Et Arpenteur par Jacob le
vingt vni? de ce dit mois, Ensemble le dit proces verbal des dits arpenteurs,
cy dessus datté. Quittance des dits Guyon Et Lerouge d'eux signée portant

qu'ils ont recei du dit Dumont la somme de trente Hures tant pour leur
voyage, sejour, que vaccation, Et faisant mention qu'il a payé a Nicolas

Droin quatre Hures pour ainoir esté querir en traisne le dit Guyon. Et

tout ce qui faisoit auoir. LE CONSEIL a Ordonné et ordonne que les dites

parties en viendront au vingt neufi Auril prochain, Auquel jour elles

auront audience. pour icelles oüyes Estre fait droit tant sur l'apel que prin-

cipal different d'entr'elles, Et soit signifié Et donné copie au dit Rondeau,

tant du present Arrest que du dit proces verbal ; Et cependant Et par

prouision Condamne le dit Rondeau rendre Et restituer au dit dumont

les dites sommes de trente hures, de quatre hiures, Et celle de Cent sols



- 24 -

payée tant pour les dits arpenteurs, voietire du (lit G uyon que pour le dit

Jacob, sauf a faire raison au dit duinont au surplus dcs frais fits pour le
dit arpentage, et retour du dit Guvon En faisant aparoir de quittances, Les
autres frais Et dépens reseruez en diffinitiue. Donné est en mandeinent au
premier huissier ou sergent sur ce requis Mesme du dit. Comté S Laurens
faire pour l'ex1'! du present, tous Exploits et actes de.juîstice a ce requis Et

necCes7" -/.
ROUER DE VILLERAY

D4 Sanedy treilte Mars 1689.

LE CONSEL ASSEMBLÉ Extraordinairement Auquel assistoient
MAISTRES
Louis iRoüier de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Cone."
Et françois Magd" Riette D'auteiiil pro' gnal
XEU PAR LE CONSEIL La remontrance de Monsieur le Marquis De

Denonuille Gouuerneur Et Lieutenant general pour le Rloy cn ce païs faite
en iceluy le vingt six du present mois Allencontre de françois Genaple
Biellefonîd Geoslier des prisons de cette ville, Notaire, Et Exerçant l'office
de Grêffier en la préuostô d'Icelle, pour luy auoir manqué de respect Et
pirlé en termes insolens. Sentence de la dite préuosté du vingt quatre
Noueinbre dernier rendüe sur la pleinte de Joachin Chalons cy deuant
agent general des cy deuant interessez dans les fermes des droits de Sa
Ma'. en ce dit païs, le Procureur du Roy commis en la dite Prenosté joint,
La dite sentence mise pardeuers le dit Cone3 par le Procureur gnal du Roy
portant entr'autres choses »que Jean françois Genaple fils du dit Genaple
seroit eslargy de la garde où il estoit de l'huissier Marquis, a condition que
son dit pere se chargeroit de la dite garde, Et feroit a cet efflt les soumis-
sions necessaires pour la reputation de son dit fils toutefois Et·quantes,
Auce defenises-au dit Bellefond Fils de porter L'espée au cas que son dit
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pere le conduisist quelque part, jusques a ce qu'il ei Eust autrement esté

ordonné, Au bas de laquelle sentence Est l'acte de soumission du dit Genaple

pere faite le mesme jour, de prendre le soin et garde de son dit fils, pour le

representer toutefois et quantes ; Et Oüy le dit procureur general d loy

eu son requisitoire. LE CoxsEiLconfornenent audit Requisitoire a ordonné

et ordonne que Roger premier huissier s'e transportera presentenent dans

la Chambre oà le dit Genaple pere est detenu, Et l'ameiera pour estre oñy

et interrogé tant sur le contenu aus dites remontrances, que sur les faits

extraits d'icelles par le dit procureur general, Et autres resultants de la dite

Sentence - .

Et a lnstant le dit Roger ayant amené le dit Genaple, Et iceluy Genaple

ofiy et interrogé dans la chambre, Et ce fait lceluy Remené ait dit lieu dosa

prison; Lecture faite de l'Interrogatoire cejourd'huy presté par le dit Genaple

Contenant ses confessions Et raisons par liuy allegiiées, Et Ofly le dit procu-

reurgeneral En ses Conclusions, LE DIT CONSEIL A ordonné et ordonne quele

dit Genaple sera amené lundy prochain En la chambre pendant la sceance, où

estant a genoiiils Et unüe teste, il demandera pardon au Roy Et a Mon dit sieur

le Gouuerneurde son manque de respect. En outre le dit CoNSE i. fait defenses

au dit Genaple de porter l'Espée a l'auenir, sinon lorsqu'il sera necessaire pour

le seruice de sa Ma9 Et le bien du païs. Et atendu que son dit fils n'a pas esté

retenu par luy, ainsy qu'il en auoit esté auerty de la part de Mon dit sieur le

Gouuerneuir, Et suiniant, la soumission du dit Genaple estant au bas de la dite

sentence, l'ayant laissé en pleine liberté d'aller et venir a sa VoloUté, LE DIT

CoNEL Ordonne que le dit Genaple fils tiendra prison close pendant deux

mois ; Et dautant que le dit Genaple pere est Geolier des prisons ordinaires

Mon (lit sieur le Gounerneur sera prié de vouloir faire donner rue chambre

dans le Chasteau a cet effet, Apres lequel temps il aura prouision de sa per-

sonne a sa caution juratoire de se representer toutefois et quantes qu'il en

sera ordonné au desir de la sentence, sans que pour raison de ce, il luy soit

permis de porter l'espée Non plus qu'a son dit pore, sinon lorsqu'il sera

necessaire pour le seruice de Sa Ma1 et du pais, La dite sentence demeurant

au surplus en sa force et vertu.
1ROÜER DE VILLERAF
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Prononcé au dit Genaple pere en la chambre où il est detenu au Chas-

lean Saint Louis en cette ville, par moy Greffier du dit Conseil, a Quebec le

premier*jour d'Auril gbic quatre vingt six, Et le dit Genaple ayant ensuite

esté amené par le dit Roger en la chambre le dit Con':' sceant, où estant a

genoüils et iäe teste il a satisfait a l'arrest cy-dessus en ce qui le concerne,
Et a esté mis en liberté. Et a linstant le dit Jean franqois Genaple fils a

esté mené par le dit huissier en la mesme chambre cii laquelle son dit pere
estoit detenu, pour subir par le dit fils l'execution du dit Arrest en ce qu'il
le concerne, Mon dit sieur le Gouuerneur ayant ou agréable de le permettre,
fait a Quebec au dit Conseil les jour Et an susdits •.

RiOUER DE VILLER~AY

Dia lucndy premier .lurH M6G.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient Monsieur le Gourerneur,
Monsieur L'abbé de St Vallier Nommé par le Roy a L'Euesché de cette ville
de Quebec.

MA ISTRuES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller.

Charles le Gardeur de Tilly
Mattieu Danours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Claude de Bermen de la Martiniere Con?."
Et francois Mag7d"e Rüette D'auteiiil pror general
ENTRE Thimottée Roussel M- Chirurgien en cette ville, Apellant de

sentence de la preuosté d'icelle En datt.e-dù seizi. Juillet dernier d'vne
part, Et Jean LENoRMiÂND du lieu dit La Canardiere au fief Et seigneurie
Nostre Daine des Anges Intimé d'autre part. Ven la dite sentence dont est
apel portant que L'Intimé payeroit le chirurgien quii.-.uroit pensé et
niedicamenté l'appa."t des Exceds commis en sa personne, Comne aussi au
dit Apellant la somme d' soixante liures seulement pour ses Iiterests ciuils,
dans laquelle entreroit'. et seroit précomptée celle de trente hures a luy
aidingée pour prouision allimentaire, Et les dépens du proces, Les parties
au surplus hors de Cour, sauf au dit Apellant a se pournoir alleucontre



d'vn des fils de l'intimé ainsi qu'il auiseroit bon . estre, pgur lay auoir tiié
son Chien, Et pour les faits resul tans du proces Les dites.parties condamnées
en chacun dix liures d'amende, auec defenses de se mefftire ny mesdire a
l'auenir, Apeine de Cent Hures d'amende, Et de plus grande peine si le cas
y eschéoit, auce inionction aux officiers de la dite seigneurie de Nostre daime
des Anges de reigler Et faire suitre les chemins de Communauté, En
telle sorte qu'ils soient libres, Et certiffier de leurs diligences au mois.
Les pieces et procedures mentionnées et dattées par la dite Sentence
Et sur lesquelles elle est interueniie. Autre sentence du juge préuost de
Nostre Dame des Anges En datte du vingt troisi- Juillet 1682. rendiie Entre
les parties sur la pretention du dit app'." de luy estre liuré par l'intimé vi
chemin pour passer a cheual et en Charette. Signification d'Icelle au -dit
intiîmé par Metru suiuant son Exploit du vingt deuxi? Septembre au dit an.
Requeste presentée au Conseil par le dit Roussel afin d'estre receu apellant
de la dite Sentence de la préuosté. Arrest interuenu sur icelle le trenti
des dits mois Et an par lequel il est receu au dit apel, Et a luy permis de
fIire Intimer le dit Jean Le Normand. Signification d'Iceluy a liv fhite,
Auec intimation a comparoir le treizit Aoust ensuiuant par l'huissier Hubert
suinant son Exploit du troisi? du dit mois d'Aoust. Autre arrest du dit

jour treizit Aoust portant apointement en droit a escrire et produire, signifié
au dit Intimé par le dit lubert le vingt vni? ensuiuant, Griefs et Moyens

d'apel du dit Roussel, signifiez a partie le dit jour troisi? Aoust par le dit
Hubert, Reponses a iceux, signifiées a l'apellant par l'huissier Marandeau le
trentiý du mesne mois. Conclusions du procureur general du dixi? Mars
de-nier. Ouy le raport du sieur Damours Cone! a ce commis, Tout coisi-
deré. LE CoNsmij A mis et met l'apel Et ce dont estoit apellé au neant,
sans amende, Et Emendant, A condamné Et condamne le dit Le Normand

en la somme de Cent trente hures d'Interests ciuils Entiers le dit Roussel,

compris celle de trente liures a luy adingée par le dit Lieutenant gencral
pour prouision allimentaire, payer par le dit le Normand le Chirurgien qui

a pensé Et medicamenté le dit Roussel. Luy payer en outre le chien en

question au dire d'Experts et gens a ce connoissans dont les parties con-

tiiendront ; Et si a condamné le dit LeNormand seulement en dix liures

d'amende Enuiers le Roy, Et aux dépens tant de la premiere Instance que
ceux de 'apel, la taxe reseruée pardeuers le dit Conseil, Et a cet efflt commis



le dit Con11 Raporteur, pour les parties par luy oniyes En cas de contestation
leur estre a son raport fait droit ainsi que de raison. Defenses aus dites
parties de se meffaire ny mesdire a l'auenir sur peine d'amende arbitraire.
Et au surplus des Conclusions du dit procureur general Le dit Conseil Enioint
aux Officiers de la dite jurisdiction de Nostre dame des Anges de reigler Et

faire sufure les chemins de Communauté, de maniere qu'ils soient libres a
tout le monde, Et sans qu'ils puissent estre occupez d'aucune closture, Et
de Certiffier de leurs diligences le dit Lieutenant general de la prénosté
dans tout le mois de May,-Ce qui sera notiflié incessanmeit parle dit Rous-
sel ans dits officiers, a ce qu'il n'en ignorent /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE René HUBERT huissier en ce Con. Apellant de sentence de la
Préuosté de cette ville Enî datte du premier Mars dernier, d'vne par Et
Charles AUBERT Sý DE LA CHESNAYE, intimé d'autre part. LE CONSÉIL A
ordonné et ordonne que les parties mettront leurs Requestes Et pieces par
deuers Me Nicolas Dupont Conseiller dans trois jours, pour a son raport leur
estre fait droit Ainsy que de raison 7.

ROÜER DE VILLERAY

Du Lundy vingt denu.? Auril 2686 •1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient Monsieur le Marquis de
Denonuille Gouuerneur Et Lieutenant general pour le Roy En ce païs

MAISTRIES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller.
Charles Le Gardeur de Tilly.
Matthieu Damours Deschaufour.
Nicolas Dupont de Nenuille.
Charles Denys de Vitré.

- Claude de Bermen de la Martiniere Con."
Et françois Magdelaine Riiette D'auteiiil pros general de sa Majesté.
VEU LA R.EQUESTE presentée en ce Conseil par Louise Duual femme Et

procuratrice de piere Joüfineau apreseut en voyage aux Sta8as, A ce que

-29-
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pour les causes y contenues il luy soit permis de assigner Et anticiper
le pere Pierre Rafeix de la Compagnie de Jesus procureur d'icelle, sur l'apel
interjetté pour luy de sentence du siege ordinaire de la ville des Trois
Riuieres En datte du quatrième feurier der. Et pour accelerer Et esuiter a
frais, nommer du consentement du dit pere Rafeix quelqu'vn do Messieurs
pour a son raport estre le proces jugé auant les vaccances des semences.
L'acte d'apel de la dite sentence interjetté par Jean Cusson Procureur fiscal
du Cap de La Magdelaine, signifié a la dite supliante par Ameau, suinant
son Exploit du sixieme Mars dernier. LE CONSEIL A permis et permet a la
dite Louise dunal au dit nom de faire assigner Et anticiper En iceluy le dit
pere Rafeix a jour certain Et compettant par le premier huissier sur ce
requis, pour proceder sur le dit apel Et estre fait droit ainsi que de raison -.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Henry PETIT Marchant bourgeois de paris, tant en son nom, Et
comme ayant les droits ceddez de Charles Aubert Sý de la Chesnaye, que
faisant pour les autres Creanciers de Joseph Petit Bruno, demandeur en
Execution d'arrest du dix huit'."Mars dernier, Et aux fins de sa req. de ce
jour, present d'vne part, Et Jaques B imE defendeur et défaillant d'autre.

Lecture faite de -la dite requeste, Ensemble du dit arrest, d'Exploit de
signification d'iceluy par demeromont la vingt septi" du dit mois, auec
assignation a ce jour, au desir du dit arrest, Et des demandes Et
Moyens du dit Henry Petit, signifiez au dit Babie par l'huissier RIoger

le huitiéme feurier i dernier, Et Oüy le dit Petit qui a requis défaut.
LE CoN'" a donné defaut au dit Petit contre le dit Babie faute de
comparoir, Et Ordonné que la req' de cejour luy sera signifiée, Et au dit
Bruno, Auec assignation pour en venir au treizieme Ma'y prochain, Auquel

jour les parties auront audience, Et a eux intimé qu'il sera fait droit,
soit qu'elles comparoissent ou non '/. donné est en mandement au premier

huissier ou sergent sur ce requis signifier le present arrest an dit Babie /.

ROÜER DE VILLERAY
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VET LÂ l îEe ce jourd'huy presentée en ce Conr.' par Romain Tre-

pagny, Tendante pour les raisons y conten ües a est re déchargé d'Ensemencer
en plus outre la terre en question, sauf a Nicolas Maion poursuiuant la
vente et adiudication d'Icelle par decret <le la faire proclamer a bail judi-
ciaire, jusqu'enfin d'adiudication pure Et simple, s'il est ainsi ordonné.

Autre reqt." aussi ce jourd'huy presentée par Thomas Lefebure, A ce que le
dit Trepagiy comparoisse, pour voir dire qu'atendu son mauuais mesnage-
mient, Et qu'il A disposé des grains prouenus de la dite terre sanis l'y auoir
apellé, il sera condamné payer la somme de Cent Hures en argent suiuant
son bail, qu'il ayt a le representer pour en voir les clauses, Comme aussi
pour se .voir condamner a vider incessamment ses mains en celles du dit
Marion Et des representans deffunt Bertran Chesnay, En déduction de ce
qui leur est deub, tant de la dite somme de Cent liures, que de celle de

quatre viingt dix hures qui luy est deüe par obligation, sauf a luy tenir
compte de ce qu'il se trouuera auoir payé ; Et ordonner qu'il ensemelicera
la dite · terre cette année au prix des precedeites atendu le manuais estat
auquel il l'a mise, Ne pouuant trouuer de fermier qui la voulust ensemencer
a cause de sa mauuaise disposition. Oiiy le dit Lefebure, Ensemble
Charles Trepagny pour le dit Romain son pere. DIT A E*STÉ que les parties
En viendront a Lunîdy prochain, auquel jour Elles auront audience, Et que
le dit Trepagnv pere representera le bail -en question, autrement permis au
dit lefebure si bon luy semble de le leuer aux dépens de qui il apartiendra /.

RoÜER DE VILLERAY

ENTE Jean baptiste Morin RociiEBELLE apellant de sentence de la

Prénosté de cette ville En datte du seizi? Mars gbit quatre vingt quatre,
Et anticipé, ion comparant d'vne part ; Et Charles Aubert Sý de la Ches-
nîaye Marchant bourgeois de cette dite ville, Intimé Et anticipant, present
d'aitre 1)art. Lecture faite <le la requeste presentée en ce Conseil par le dit
Intimé Contenant qu'en vertu d'arrest du dixiesme auril au dit an Il auroit
f'ait anticiper le dit apellant pour proceder sur son dit apel, par Exploit
d'Hubert huissier du quatorzi' du dit mois, Et encore du dix se)ti? Juinî de
la dite année, sur laquelle anticipation il n'auroit voulu proceder ny com-
paroistre aux assignations a luy donniiées au, mépris de ce Conseil, s'estait
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contanté de luy faire signifier (le pretendües causes de reeusation. contre la
pluspart des personnes qui le composent, Et ensuite vne préteidie Enoca-
tion de la cause en france, ainsi qu'il paroist par Exploit de Metru, Ce qui
n'est que des inuentions pour fa1ire perdre au. dit Intimé ce qui luy est deub
bien legitimement par l'apellant, La guerre et autres raisons l'ayant detourné
d'en anoir justice, Et qu'on le dit appellant auroit raison par ses dites pre-
tenidiües causes de recusation, Il ne l'auroit pas de le traduire en france,
L'Intention de Sa Maý' Estant que ce dit Conseil soit juge sounerain des
habitans de ce païs suinant sou Edit d'estahlissement. puisqu'il resteroit,
aprez auoir Eu Esgard aus dites recusations, des juges- suffisamment, aux
termes de L'Edit, pour juger les parties, Requeraut qu'il fust ordonné que
le dit apellant viendroit incessamment proceder sur le dit apel. Arrest
estant au bas de la dite requeste en datte du premier du present mois, por-
tant qu'elle seroit communiquée a l'apellant pour en venir a ce jour, Et
l'exploit de signification qui luy en auroit esté faite par Roger premier huis-
le troisi de ce dit mois, auec intimation a comparoir ce dit jour.. En-
semble des reponses du dit apellant Contenant qu'il n'en a d'autres a faire
au contenu en la dite requeste, sinon qu'il persiste aux Cedulles Enocatoires
qu'fl fit signifier au dit Intimé en 1684. . Lesquelles auec toutes les pieces
du proces Il a Enuoyées a Paris au St Borry son aduocat aux Conie!s du Roy
pour obtenir arrest sur les fuis d'icelles, ou pour y estre jugées a fond, Et
dont il espere auoir cette année des iiouuelles par l'arriuée des vaisseaux,
N'ayant tenu qu'au dit S de La Chesnaye d'y comparoistre en personne,
ou par procureur, et poursuiure, Protestant le dit liochebelle de nul-
lité de ce qui pouroit estre fait au contraire, Le dit S! de la Chesnaye
ne deuant estre surpris de cette procedure, qui ne peit pas estre regardée
comme vn mépris fait a ce Conseil, puisque l'on est receu pour cause de
parenté Et alliance d'Euoquer <le tous les Parlemens, Mesme de celuy de
paris, Et aplus forte raison de ce dit Conii'auquel le lit S! de la Chesnaye
a trop de credit Et de debiteurs, Mesme dans tout le païs, pour donner
occasion au dit Rochebelle de n'y pas repondre sur l'affaire en question, Et
qu'il ne paroistra pas en toute autre chose qu'il n'avt pour le dit Coic. tout
le respect Et la consideration qui luy est deüe. Les dites reponses signifiées
au dit intimé par Metru huissier de la dite preuosté le dixhuiti du dit

present mois. DiT A ESTi que le dit Rochebelle fera signifier les Moyens de
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son dit apel au dit. intimé, sinon et a thute de ce 1hire, sera iiit droit sur la

dite requesie
]OÛER DEl ViILERAY

Da: 1.883111y bsifig icele Amari IGsU.

LEî CO>NsEUf ASsE.EnIi: ou assist oienît

j3Lu~sTui.:s
Louis Rui'ler (e Villeray premier (oun

C 1harles le G ardeur detilly
1\lat thieu damours deschaufou r
Nicolas Dupont. de Neuuille
Charles Denys de Vitré
Claude de l>LelllenI de la Martiniere Con'v'
Et francois MagdT' Riiette D'auxteiiil proý general
ENTU E sebastien L -:N.u: DIT iulois demandeur en requeste du

vingt huit Juin ]685. d'vne part, Et Jaques defaye comparant pour luy
francois Poisset LaCouche defendeur d'autre part. Yeu l'arrest <le ce Conseil
contradictoirement rendu entre les parties le deuxiene Juillet au dit an,
portant Entr'autres choses qu'auant faire droit sur la dite req2 Elle seroit
comm inuniqne au procureur general du Rov, Et la dite reqT' tendante a ce
qu'il fust (lit que le dit defaLye restitieroit au (lit Lienard les ¯tôrts a luy
faits dans la pelleterie qu'il luy a liurée depuis six aus stuiant qu'il se
trounerra escrit suru' ses Liures, Et qui a esté. receik et pezée ance de 1 faux

poids. Conclusions du dit Procureur general du 2;3' du present mois. Le
M. ' i, raport du sieur de la Martiniere Con<:r Tout consideré. LE CoN-

'I Sm,1 a renuoyé et renuoye le dit Lienard des lins (le sa dite
requeste, dépens compensez •

])ÜER DE LLEî,AY C . E

ENTRE Pomain TREluGNYr demandeur en req1' d'vne part, Et Thomas
LEFEunRE deflendeur, Et aussi demandeur en req d'autre part. Thomas
FiEROT au nom et. conne Curateur a la succession vaceante de dei'unt .Ber-
tran Chesnay La Garenne, vinant propý' du lief de Lothainville, Nicolas
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MATRON Mar"". bourreois de cette ville poursuinant la vente et adiudication
par-decret sur le dit Lefelbure d'vne terre scitüée au dit fief, Et Guillaume
G UILLOT Bouier En cette dite ville interuenans d'autre. parties ofiyes. Les
dits Trepagny Et Lefebure ayant dit que depuis l'arrest interuenu sur leurs
dites req"a le vingt deux du present mois, Ils se sont accordez lna ce qui
concerne les semences qui sont a faire cette année sur la dite terre en decret,
Et qu'ils comparoissent alin de-suplier Le Conseil de rendre son arrest sur
leur accommodeient ; Mais que- cela ne doit pas empeseher que le dit
Trepagny ne doiue vider ses mains de ce qu'il doit pour en anoir ,joüy, soit
ez mains du seigneur Cenîsier a l'acquit des Cens Et rentes qui luv sont.
deus sur La dite terre, soit ez mains du dit Guillot, Lequel a fait aparoir
d'vne obligation de la-sonne de Cent liures faite a son profit par le dit
Trepagny A l'acquit dit dit lefebure pardeuant Gonaple No.* en la prétuosté
de cette dite ville le douze aoust dernier, Et demande que le payement luîy
en soit fait par le dit Trepaginy. LE CONSEII. du consentement des dits
Trepagny Et Lefebure Ordonne qu'iceluy Trepagnîy Ensemencera cette année
a moytié les trois quarts de la terre en question, sçauoir la muoytié en bled,
Et vn quart en menes grains, l'autre quart de'meurant .en Friehe, sans qu'il
soit tenu de la faire valoir ny gueretter en plus outre, jusques a ce qu'il ayt
esté fait droit diffinitinement sur le proces pendant en ce dit Con':' pour
raison du decret de la dite terre ; Que polir la joissanmce de l'année derniiere,
le dit Trepagniy fournira trente Minots de bled fronent pour toutes choses
N'estant d'ailleurs plus redeniable que de la somme de vingt huit liures dix
sols de reste de celle de quatre vingt dix liures. Et sur la demande du (lit
lefeburc que le dlit Trepagny soit tenu de vider ses mains (le ce qu'il doit,
surcis a v fire droit En jugeant le-proces pour raison du dit decret

ROÜER DE VILLERAY

Du vingti. Mayr 1685. Est comparu au grffe du Cone.' Romain Tre-
pagny Léiquel pour satisfaire a l'arrest du dit Cone.l du de.rT Auril dernier
passé, declare qu'il opte de prendre a moytié la terre do Thomas Lefebure,
sa femme Et Eifanis Verdon, pour cette année, seulement pour les graias
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quil y a ensemencez an nombre de dix Minîots.qu'il a aduancez Et qui sont
a reprendre sur la recolte, dont acte

ENTRE Nicolas MAION LAFONTINE Marchant bourgeois de cette ville
demandeur en requeste du vingt deux de ce mois d'vne part, Et Rliené REOMEB

Et Leonard PAILLIAnT Charpentiers. defendeurs d'autre part. Parties oüyes,
Lecture faite de la requeste du dit demandeur Tendante pour les raisons y
contenües a ce que les defendeurs soient derechef' condamnez Et par corps
de trauailler incessamment a faire sa Maison, Et en tous ses dépens dom-
mages et interests a cause du retardement, Au bas de laquelle est l'arrest
du lit Coný. du (lit jour vingt deuxiý portant que les dites parties en vien-
droient a ce jourd'huy, Et cependant defenses au dit Reome de trauailler -a
aucuns autres onurages qu'a ceux du dit demandeur quils ne soient para-
cheuez, Ensemble dlvii Escrit du dit Reome datté du jourd'hier signé
Marandeau, LE CONSEIL a renuoyé et renuoye les dites parties a l'execution
des arrests des vingt neuf Octobre, vingt huit Tanuier derniers Et a celuy
du dit jour vingt deuxiL du present mois, Et soit signifié

ROÜER DE VILERAY

ENTRE Pierre RONDE.U habitant du Comté S. Laurens, apellant de
sentence allencontre de luv rendüie En la Preuosté de cette ville le treiziý
Auril de l'anée 1c83. Et demandeur en req'. de ce jour, present d'vne part
Et Julien DulioNTr aussi habitant du dit Comté Intimé aussi present d'autre
part. Parties oùyes, Lecture faite de la dite sentence Et des pieces y nen-
tionnées. Exploit de signification d'Icelle faite au dit apellant par Metru
le dix neuf juin ensuiuant portant sa declaration d'apel. d'Àrrest· du dix
neuf Juillet au dit an par lequel Le dit Rondeau auroit esté receu a son dit
apel, signifié a sa partie aduerse par le dit Metru le quatrie aoust de la
mesme année. d'Autre arrest contradictoirement rendu Entre les dites par.
ties le 28' du dit mois, portant qu'il seroit procedé a nouuel Arpentage par
Jean Guyon Et Jean Lerouge, Et que par proision l'intimé joiüiroit de
l'espace de terre cn conteste jusques a ce que les dits arpenteurs s'y fussent
transporte-,, aux dépens et diligence du dit apellant, sauf a les repetter
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en diffinitiae si faire ce denoit, aueo defenses a iy de troubler le dit intimé
en sa joüiissanice. d'Autre Arrest rendu sur regq' du dit intimé le vnzi2
Mars dernier, par lequel il luy estoit permis de faire les diligences

requises pour fair.' transporter les dits arpenteurs afin 'de faire tirer l'alligne-
ment en question, Et a eux Enioint d'ainsi le faire incessamment et dans le
dit mois En leur p3avant sallaire raisonnable par le dit intimé qui en seroit
remboursé par l'apellant, ainsi que des frais qu'il conniendroit faire pour le
voyage et transport du dit Guyon si besoin estoit ; au bas duquel arrest est

l'exploit de significationiqui en auroit esté faite tant au dit apellant qu'aus
dits arpenteurs En datte du vingt vni':du dit mois, signé Jacob. Du proces
verbal des dits arpenteurs des vingt et vingt troisio du mesne mois, contenant
la visite des bornes et ligne de separation des terres des parties, Ensemble
la mezure Et arpentage d'Icelles, Et que la borne qui est sur le bord de la
Coste auoit esté leuée et esloignée de la dite ligne de deux pieds deux
pouces, et remise sur la terre de l'intimé, Ce qui luy causeroit vue perte
notable si elle n'estoit remise dans la dite ligne; Et ayant le dit Conseil
mandé le dit Lerouge, il a affirmé le dit proces verbal contenir vérité, Et
que la dite ligne tirée Et qui paroist dans le bois debout Est bonne Et se
raporte a vue autre qui est au dessous du Costeau vers la grene. D'autre
arrest du vingt six du dit mois.de Mars Interuenu sur reqt. du dit intimé
portant que les dites parties en viendroient a ce jourd'huy auquel elles
auroient audience, pour icelles oùyes estre fait droit tant sur le dit apelque
principal different d'entr'clles, Et que signification en seroit faite au dit
apellant Ainsi que du dit proces verbal d'arpentage, Et cependant Et par
prouision Le dit apellant condamné rendre Et restitüer a l'intimé les sommes
de trente Hures. de quatre liures Et de Cent sols payées tant aus dits arpen-
teurs, voiture du dit Guyon Pvni d'iceux, qu'au dit Jacob ; sauf a faire
raison au dit intimé au surplus des autres frais faits pour le dit arpentage

et retour du dit Guvon En faisant aparoir de quittances, Les autres frais et

dépens reseruez en diffinitinie. Exploit de signification faite des dits arrest
Et proces verbal au dit apellant, auce commandement de payer les dites
sommes ci datte du huitième du present mois aussi signé Jacob. Deux

.quittances 'vne sans datte par Elie Gaultier signée Siluestre et Robert
Tourneroche, Et l'autre signée du dit Tourneroche dattée du vingt vu du

present mois, pour la somme de six liures a cause des viures par luy
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fourniis pour les dits arpeiiteurs. Vii Certifficat du dit Lerouge dit vingt
septie de ce niesme mois que le dit intimé l'auoit noury ainsy que l'autre
arpenteur pendant quatre jours employez -au dit arpentage, Et que cette

nourriture montoit a six hures. Lecture aussi faite de la reqt. du dit apel-.
lant. Oüy le Procureur general 'en ses Conclusions. Ensemble le raport

M.du -Viiré (lu sieur de.Vitré-COnr a ce commis.. LE CONSEIL a.mis et met
Ryr
l'apellation Et ce dont estoit apellé tant du juge du dit Comté St Laureus,
que le la dite Prenosté Au neaut, Ordonnîe que la borne louée sera inces-
samment remise on son premier lieu par le dit Lerouge suiua-it la dite ligne,
aux dépens du dit Rondeau, Les parties presentes ou deüement apellées,
sauf au dit Rondeau a-se pouruoir pour raison de.la dite borne leuée, contre
qui il verra estre-a faire par raison, autre que contre le dit dumont; Et cou-
damne le dit Rondeau en tous les dépens, la taxe d'iceux reseruée pardeuers
ce dit Conseil, A ces fins commis le dit sieur de Vitré, pour les parties..par
luy oüyes En cas de contestation, leur estre a son raport .fait droit ainsi. que
de raison. Donné-est en Mandemnent au premier huissier de.ce dit Con°.' ou
autre huissier ou sergent sur ce requis Mesme. du. dit Comté, fatre pour
l'execution du present arrest tous exploits et actes de justice a ce requis et
necessaires /.

ROUER DE VTLLERAY

Du lundy vingt neufic. Auril f68G.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Où assistoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Coner
Charles le- Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas-Dupont de Neunille
Charles Denys de. Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Cone.
Philipes-Gaultier de Comporté Preiost de la .Mareschaussée de ce païs
Et françois Magd"° Riüette D'auteüfil procureur.general du Roy.
VEU Ta P.LEINTE Et dénonciation faite par Pierre Perrot habitant de

Portneuf pardeuant le Prenost de. la Mareschaussée de ce. païs En conse-
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quence de l'ordre verbal de Monsieur le Marquis- de Denoniuille Gouuer-
neur et Lieutenant general pour le Roy en toute l'estendùe (le la Nonuelle
france, Allencontre du nommé Jaques pourpoint soldat des troupes de Sa
Ma'.*Accusé de crimes Et delits, en datte du quatorzie. du presenît mois.
Ordre de Mon dit sieur le Gouuerieur Estant au bas de la dite pleinte, En
datte du mesme jour, Aux fins de. se saisir du dit Pourpoint par le dit
Preuost Et luy faire son proces.. Ordonnance du dit preuost du mesme
jour, En consequence de laqueleI le dit Pourpoint auroit esté constitüé ez
prisons de cette ville. Extrait (les Registres de la Geole du vingt trois
portant l'Ecroüe du dit Accusé,.A luy signifié le mesmie jour par l'Archer

Le Vasseur suiuant son Exploit estant au bas. Requisitoire du Procureur

general de Sa Nat. du lendemain. Informations faites par le dit Freuost
au. dit lieu de portneuf les vingt six Et vingt septie. Autre requisitoire du
dit Procureur geineral du jour d'hier, Le raport du dit Prenost. LE CONSEIL

A ordonné Et Ordonne que le dit. Pourpoint sera incessamn eut ouy et
Interrogé sur les dites charges Et Informations, Et ce par le dit Freuost
que le dit Conseil a commis a cet efTt sans tirer a consequence, Et que les

choses pretendües.vollées par le'dit Accusé Estant Entre les mains de Jean
Mezeré habitant de Neuuille, seront remises pardeuers le dit Preuost, Et
representées. au dit accusé, pour estre pareillement oüy et interrogé sur
icelles ; pour ce fait, Et le tout communiqué au dit procureur general, Et
raporté, Estre ordonné ce que de raison -.

ROÜER DE ½ILLERAY

Dus vendredy troisie. May iGS0.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Contr
Charles le Gardeur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupoiit DeNeuuille
Charles denys de Vitré
Claude De Bermen. de la Martiniere Cone."
Philippes Gaultier de Comporté
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Preuost de la Maresliaussée en ce païs
Et françois Magd"! Rüitie D'auteüiil pro' general

ENTRE Le Procureur reneral du Roy demandeur en crimes Et delicts,
pleinte Et dénonciation de Pierre Perault labitant de Portneuf, d'vne part,
Et Jaques POURPOINT, soldat de la Coinmpagnie du sieur Marquis de Crisaphy,
detenu ez prisons royaux de cette ville deffendeur Et accusé d'autre part,
Ven les charges Et Informations faites par le preuost de la Mareschaussée
en ce païs allencontre du dit Accusé. Arrest de ce Conce. du 290 auril dernier,
Interrogatoire Et Rfepetitions faites au dit accuzé par le dit preuost les

En execution du dit arrest. Requisitoire du <lit Procureur
general. Tout consideré. DIT A ESTÉ que les témoins oüys dans les dites
Informations, Et autres qui pouront estre ey apres oüys, seront recollez eu
leurs depositions. Et si besoin est Confrontez au dit Accusé. Comme aussi
que la femme du dit Perault complaignant sera aussi confrontée au dit
accuzé aux fins de se reconnoistre, Et pendant Icelle Confrontation les
liardes pretendîies rollées seront representées pour estre par elle Et par le
dit accuzé reconnues ou des'auoiiées. Et sera le dit Accuzé visité Et fait
recherche dans les dits prisons pour sçauoir ce qu'il y peut anoir aporté de
hardes Et linge ; A ces fins commis Mý Claude de Bermen de la Martiniere
Conir pour ce fait, le tout communiqué au dit Procureur general Et raporté
Estre ordonné ce que de raison /.

ROÜER DE VIiLLERAY

i Mardy *eptie.May i8 s;.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oi estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Cone.r

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschliaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Cliarles denys de Vitré

Claude de·Bermenî de la Martiniere Con.

françois Magd"&e Rüette D'auteüiil pr-or general

Et Philippes Gaultier de Comporté Prenost de la Mareschaussée en ce
pais.
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SUR CE QUI A ESTÉ remontré par le Procureu.r general qu'ayant esté
Ordonné par l'arrest du troisiéme de ce mois que les témoins oiüys dans
l'information faite a sa requeste allencontre de Jaques Pourpoint accuzé de
crimes et delicts, detenu ez prisons Royaux de cette ville, seroient recollez
en leurs depositions ; Mais que comme il s'en rencontre plusieurs qui sont
esloignez de dix et douze lieios d'Icy, il y aurrt grande difliculté de les
obliger de venir presentement dans le temps des semences, a cause du

grand preiudice que cela leur causeroit, qu'il estimoit estre plus a propos
que le Commissaire Estably a cet effet se transportast sur les lieux, Ne
jugeant pas d'ailleurs qu'on les deust obliger a faire ce voyage sanîs les
dedommager, ce qui iroit a vile grande depense, Pourquoy il requeroit que
le Conr Commissaire se transportast sur les dits lieux, se conformant au
sentiment de Monsieur le Gouerneur Auec lequel il en confera le jour
d'hier, Et sur ce deliberé. LE CoNsEsr A ordonné et Ordonne que le dit
Conýr Commissý" se transportera sur les lieux pour proceder au Recollemnent
des dits témoins, Mesme en entendre de nonueaux si le cas y esehet, Et se
transporteront auce luy le Greffier, Le premier huissier, Et vil des Archers
de la dite Mareschaussée ; Et en atendant la taxe qui leur sera faite cy
aprez pour les défrayer dans le voyage, leur sera auancé la somme de
soixante Hures, Et sera requis M Nicolas Dupont de Neuuille Conr en ce
Conseil, sub delegié de Monsieur L'Intendant, d'ordonner a Mt Charles
Pattu Reccueur du domaine, de payer la dite somme a l'ordre du dit Com-
missaire -/.

ROUER DE VILLERAY

Du treizième 'Iay 1686.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oÙ estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con7

Charles le Gardeur detilly
- Nicolas dupont de Neuuille

Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Con<'."s

Et françois Magde Rüette D'auteüil prct general
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ENTUE Hlenry PETIT Marchant bourgeois de Pariis tant cin son nom, Et
comme ayant les droits cedez de Charles Aubert sieur de la Chesnaye, que
faisant pour les autres Creauciers de Joseph Petit Bruno, demandeur en
execution d'Arrest du dix huit Mars dernier, Et aux fins de sa requeste du

vingt deuxi- Auril aussi dernier, Et. encore demandêur en autre requeste du
vingt ieufi du dit mois, present d'vne part ; Et·Jaques BABIE defendeur et
défaillant d'autre. Lecture faite d'arrest du Conseil du dit jour 22e Auril, por-
tant défaut au dit Petit Contre le dit Babie faute de comparoir, Et que la
requeste du ditjour luy seroit signifliée Et au dit Bruno, auec assignation pour
en venir a ce jour,Auquel elles auroient audience Et qu'il seroit fait droit, soit

qu'elles comparussent ou nom. d'Exploit de signification du dit arrest au
dit defendeur du vingt septi du dit mois par demeromont, d'autre requeste
du dit demandeur du vingt neuf Ensuiuant, signifiée au dit defendeur le
deuxiý du present mois par l'huissier Roger, auec assignation aussi a ce
jourd'huy. d'vn dire du dit defendeur signifié le quatriéme, persistant Ci
la Cedule Euocatoire qu'il a fait signifier au dit demandeur. -Reponses du
demandeur au dit di-e, Et qu'il ne s'arrestera point a la dite Cedulle
Euocar. Et poursuiura incessamment le proces en ce Conseil suiuant son
arrest du dit jour dixhuit Mars dernier Et ne maniquerbit de s'y trouuer ce
dit jour, les dites reponses signifiées au defendeur par l'huissier Marandeau
le quatriémejour du present mois, Oiy'le dit Petit'gui a dit que sa partie
Ùie comparoissant pas Il demande qu'il luy soit fait droit sur les fins et
conclusions qu'il a prises par ses escritures, Apres que le sieur de la Mar-
tiniere Con7 Raporteur du different des parties A dit que le voyage par luy
fait pour continuer l'instruction d'vn proces criminel pour laquelle il a esté
commis, l'a empesché de voir celuy des dites parties, n'estant de retour que
du jour d'hier Midy. LE CONSEIL a remis a samedy prochain, ou autres
jours suiuans A faire droit aus dites parties, Etlorsque·le dit sieur de la
Martiniere sera en estat de faire son raport

ROUERzDE VILLERAY

ENTRE Pierre JOiINEAu apresent en voyage aux Outaoüaca comparant
par Louise duval sa femme, de luy fondée de procurýation, Anticipant l'apel
interjetté par Jean Cusson pour le peré*pierre Rafeix de la Compagnie de
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Jesus, procureur d'icelle, de sentence du siege des Trois Rinieres En datte
du quatriémue feurier dernier. d'vne part, Et le dit pere RAFEIX comparant
pour luy l'huissier Hubert fondé de pouuoir de luy signé en datte de ce
jour, Adjourné et anticipé par Exploit de Rioger premier huissier en ce
Coný.' En datte du quatriéne du present mois d'autre part. Apres que le dit
Hubert pour le dit pere RIafeix a dit que la dite Joiinea.u a presenté vue

requeste par laquelle elle dit plusieurs choses dont la connoissance est
necess. au dit pere Rafeix pour y pounoir répondre, Et qu'il a esté fait vie
saisie sur les fermiers des dlits Peres a Batiscan, Ce qui fait connoistre

qu'il s'estoit fait plusieurs actions contre le dit pere Rafeix pour la dite
Joüineau au dit siege des Trois RT Et qu'il demande communication
de la dite req' Et de toutes les pieces qui pouroient auoir esté faites

contre luy; faisant vn des'aneu general de tout ce qui s'est fait par

le dit Cusson, d'autant que si la dite Joüineau auoit quelque dédom-

magenent a prétendre, Elle en deuoit faire demande au dit pere Rafeix

pardeuant le juge de son demicille, Et non aux Trois Riuieres, ny au dit

Cusson pros fiscal du Cap de la Magdio qui n'a aucun pouuoir de plaider

ny d'instruction pour ce faire. Et..la dite Joüineau qu'elle demande qu'il

soit ordonné que le dit Cusson ayt a dessendre pour justifier du pouuoir

qu'il a Eu du dit pere Rafeix de répondre et defendre. DIT A ESTÉ que la

dite Joüiineau donnera communication do main a main des dites pieces au
dit pere Rafeix sous son recepissé, ou par copie si bon luy semble; Et cepen-

dant permis a Elle de faire assigner le dit Cusson ·.

ROUER DE TILLERAY

ENTRE Jean baptiste MORIN ROCiEBELLE au nom et comme tuteur de
Josepli delettre Beaujour Mineur d'ans, Et Paul Aguenier bourgeois de

Montreal Et Barbe de Lettre sa femme, herittiers pour leurs parts Et por-
tions en la succession de deffunts Thierry delettre Et Marie Peré leurs pere

et Me-ie, Apellans de sentences de la Préuosté de cette ville des dix huit et

vinugt vni? Aoust dernier, d'vne part. Et Charles CATIONoN Garde des Ma-

gasins du Roy Intimé d'autre part. Veu la dite sentence du dix huit Aoust
par laquelle estoit ordonné que l'intimé seroit payé sur toute la succession

des dits deffunts de la somme de deux'Cent soixante trois liures dix sols
6



- 42 -

huit deniers, Et de ce qu'il lI a ronuenu faire de frais pour les dépens
de la dite sentence. Et la dite sentence du vingt vnie du dit mois rendue
Entre l'intimé d'vne part, Et françois Hlazeur Marchant bourgeois de cette
ville, Executeur testamentaire du dit defun.t Thierry delettre, portant que
le dit intimé seroit payé le la dite somme sur les deniers qui estoient ez
mains du dit Hazeur comme il auoit esté Ordonné par la dite sentence du
dix huit du dit mois. Acte d'apel interjetté des dites sentences par le dit
de Rochebelle esdits nons, signifié le vingt vni? du dit mois par l'huissier
Hubert. Arrest de ce ConO' du 26- Nouembre ensuiuant, signifié au dit
Intimé, auec les griefs d'apel du dit de Rochebelle par le dit Hubert le 28?
du mesme mois. Autre arrest du quatriéme decembre dernier, portant-
entr'autres choses que les parties mettroient dans trois jours les pieces dont
elles entendoient se seruir pardeners le sieur de Vitré pour leur estre fait
droit a son raport, signifié a la requeste de l'intimé Eisedible ses reponses
aus dits Griefs d'apel par Roger premier huissier le quinziý du dit mois.
Dire du dit Rochebelle aus dites reponses, signifié le dix huitiP du mesme
mois par le dit Roger. Repliquas du dit intimé signifiécs le 249 ensuiniant
par Marandeau huissier de la ditg Preuosté. Contredits aus dites Repliques,
signifiez a l'initimé le premier fourier dernier. Procuration en blanc pro-
duite par le dit de Rochebelle passée pardenant Rageot Noe en la dite Pre-
uosté le 23? du dit mois d'Aoust par les dits Aguenier Et sa femme, portant
pounoir de faire toutes poursuites et diligences pour reuenir allencontre de
la signature par eux donnée au pied de certain Memoire produit par le dit
intimé, Enoncé en I'vne des dites sentences. Consentement du dit Joseph
Delettre du vingt cinq Auril dernier, Emancipé par sentence de la dite
Preuosté En datte du sixiéme du mesme mois En consequence d'arrest de
ce Con.' du septit Januier dernier, A ce que le dit intimé reçoiue sur la dite
succession la dite somme de deux Cent soixante trois liures, ayant connois-
sance qu'elle luy est legitirnement deüe par ses dits pere et Mere. Conclu-
sions du procureur general du Roy du neuf de ce dit mois. Le raport du
dit Con:r Commis. Tout consideré. LE CONSEIL A mis et met l'apellation
et ce dont estoit apell, au neant, Ordonne que le dit Catignon sera payé sur
toute la dite succession de la dite somme de deux Cent soixante trois Hures
dix sols huit deniers, dépens compensez ·/.

RoiER DE., VILLERAY
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ENTRE. Jaques DEFAYE comparant pour luy françois Poisset son beau-
pere present, Apellant de sentence de la Preuosté de cette ville en datte du
26' Mars dernier, d'vne part, Et Jean DEFY.E CHIASTEAUNEUF, Et Jean JoLrY
Boullenger, Intimez aussi presens d'autre part.' Lecture faite de Là. dite
sentence portant que l- dit Dela Couche seroit au dit nom tenu payer au
dit .Tean Jolly le pain beny en question, qu'au surplus Le dit de la Couche
se tiendroit nanty de ce qu'il auoit apartenant au dit Chasteauneuf'*jusques
a ce que le dit Jolly Eust esté payé de la somme d'vnze liures quatre sols,
Lequel payment seroit fait dans huitaine par le dit intimé, faute de quoi le
dit Jolly pouroit faire vendre la ratine saisie ez mains du dit apellant pour
estre payé, Et le dit intimé condamné aux dépens. De reqeste d'apel de
la dite sentence, presentée en ce Con par le dit De la Couche au dit nom, Au
bas de laquele Il est tenu pour bien releué, Et a iuy permis de faire intimer
qui bon luy sembleroit, par Ordonnance du 22 Auril dernier, Et d'Exploit
de Roger premier huissier du quatre de ce mois portant Intimation en Iceluy
aus dits Chasteauneuf Et Jolly, Et Ofly les dites parties. LE CONSEIL a
mis Et met l'apellation Et ce dont estoit apellé au neant, Emendant A con-
damné et condamne le dit Jean defaye Chasteauneuf payer au dit Jolly la
somme de vingt cinq Hures pour le pain biîy par luy fourny il y eut deux
ans au jour Et feste de Noel dern ier, Ensemble celle d'vnze liures quatre
sols. Ordonne que le dit de la Couche videra ses mains de ce qu'il a apar-
tenant au dit Chasteauneuf En celles du dit Jean Jolly jusques a la con-
currence des dites deux sommes Et si A condamné le dit Chasteauneuf aux
dépens, la taxe d'Iceux resernée en ce dit Conseil

ROÜER DE VILLERAY

Dit MIccredy vingt demxie. May 1080.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oi estoient Monsieur le Marquis de deionuille,

Gouuerneur Et Lieutenant gene.raLpour le -Roy En ce païs
MAISTRES

Louis Roier de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas dupont de Neuuille
Clafide de Bermen de la Martiniere Conr."
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Philippes Gaultier de Comporté, Prénost de la Mareschaussée en ce dit

paIs
Et françois Magdelaine Rüette DAutefiil 1)rOr general de Sa Mat.l
VETU LE PROCES extraordinairement fiit et parfait A la Reqt. du Procu-

reur general du Roy demandeur en crimes Et delits, sur la pleiinte Et dé-
nonciation de Pierre Perault habitant de Portneuf, Allencontre de Jaques
Pourpoint soldat de la Compagnie du sieur Marquis de Crisaphy, defen-
deur Et acctizé, detenu ez prisons Royaux de cette ville. Pleinte et dénon-
ciation faite par le dit Perault pardeuant le Preuost en la Mareschaussée de
ce païs le quatorze auril dernier, Au bas de laquelle Est l'Ordonnance de
Monsieur le Gouuerneur du mesme jour, portant qu'il renuoyoit la dite
pleinte au dit Préuost aux fins de se saisir du dit Accuzé, Et de luy faire
son proces, faisant consideration que c'estoit vn soldat qui auoit deserté.
Proces verbal de la capture faite du dit Accuzé par Robillard sergent de la
Compagnie du sieur De.squerac En datte du vingtième, Eeroüe du dit Ac-
cuzé du vingt troisie. du dit mois signé Genaple, signifié au dit Accuzé le
inesmejour par noel levasseur Archer de la dite Mareschaussée, Et de lay
signé. Informations faites par le dit Preuost les vingt six et vingt sept du
mesme mois En consequencò de Requisitoire du dit procureur geieral.
Interrogatoire Et Repetition du dit Accuzé prestez pardeuant le dit Preuost
En consequence d'Ordonnance du dit Conseil. Recoleuent des témoins
ouys es dites Informations, Et Confrontation dTeeux au dit Accuzé, Et
Addition d'informations. Autre recoleinent Et Confrontation ; Mesnie au-

· cuns d'Iceux Confrontez figuratinement au dit Accuzé, faits par le sieur de
la Martiniere Conseiller en ce Conseil a ce commis. Interrogatoire presté
par le dit Accuzé en la chambre. Oiy le dit procureur general En ses Con-
clusions au sujet des prétendües causes de recusations allegiées par le <lit
Accuzé contre le dit Preuost. Dit a esté que sans s'arrester a icelles, le
dit Préuost assistera au jugement du proces. Veu aussi les Conclusions du
dit Procureur general du Roy du vingtième de ce dit mois, Et Oüy le raport
du dit Çone.' Comm'." Tout consideré. LE CONSEIL. A declaré et declare le
dit Jaques Pourpoint deieinent atteint et conuaincu d'auoir deserté du dé-
tachenent pour lequel il auoit esté cornmandé sous la conduite du sieur
detroyes dans le voyage de la Baye du Nort, d'Auoir rauy, forcé Et viollé
Geneniefue Duelos femme du dit Perault, Et de diners vols contenus es
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dites Informations ; Pour reparation de quoy 'a. condamné et condamne

('estre pendu et Estranglé tant que mort s'ensui ne A vine potence qui sera

dressée a la basseville, Apres anoir esté conduit iid en chemise, vne torche

Ardente au poing deuant la principale porte (le l'Eglise parroissialle de cette
ville ; pour y demander pardon a Dieu des dits crimes; Et pour plus grand
Exemple Ordonne que la teste sera retranehée du corps mort, Et mise au
hault d'ii pieu qui sera planté a la butte plus pro -he de cette ville sur la
fgrainde Route tendante d'Icelle A Coulonges, pour y demeurer tant qu'elle
sera en estre. Les biens du dit Pourpoint acquis et coifisquez a qui il
apartieidra, sur iceux préalablement pris la somme de Cent hures ('amenide
enuers sa Ma? Et que les hardes vollées au dit Peralt recoiniies par sa
dite femme luy seront renüliies Et restitüées.

rOÜER DE VILLERAY C. DE BE DEN

Prononcé au dlit Pourpoint es dites Prisons, Monsieur le Raporteur pre-
sent, Lequel Pourpoint a dit que cela estoit bien Et qu'il estoit contant,
fait les jour Et an susdits. Et a esté executé le inesme jour sur les cinq a
six heures du soir '/.

PEUURET

Du samaedy vlnug einquiO MIay à686.

LE CONSEI L ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gouuerneur

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premiet;Conseiller
Charles Le Gardeur detilly
Charles denys deVitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conîey
Et françois Magd"" Riette D'auteiiil pro' general du Roy
ENTRE Henry PETIT Mäi'Ôhant bourgeois de Paris, tant en son nom, Et

comme ayant les droits cedez'de Charles' Aubert sieur de la Chesnaye aussi
Marchant bourgeois de cette ville, que faisant pour les autres Creanciers de
Joseph Petit Bruno aussi Marchant bourgeois de la ville des Trois Riuieres,
fondé de leur procuration passée pardeuant duquet No. le quatri Nouembre
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dernier, oposait a l'executici des Arrests des seize juillet et trenti' aoust
dlernii ers, Et. apellait de sentenîce de la jurisdiction de la dite ville des trois
RZiuieres En datte du neufi.: octolr- aussi dernier, Et Encore es dits noms
dernandeur en lRequîeste du vingt neufi" auril dernier d'vine part ; Et Jaques

ni1: , aussi Marchant demeurant a Champlein, defeudeur Et defaillant
d'autre part. VI:u PAR LE CONS la dite sentence dont est apel, portant
que le dit dleiiideur produiroit dans quilnzaine pour tout delay vne facture
des Narchandises qn'il pretendoit luy apartenir Et a ses Consors, Et que
faute de ce faire, 11 seroit debouté, Et permis au dit Babie de les faire vendre
ei la maniere accoutumée, depenîs reseruez; Ensemble les pieces y men-
nées et dattées. declarat ion d'apel de la dite sentence par le dit IIenry Petit,
receu pardeiant Ameau No" Cen la dite jurisdiction, le mesme jour neufi!
octobre, siguifiée par le dit Ainean au (lit defendeur le douze Ensuinant.

eg'. du .dit Petit Et arrest de ce Con':' interuenu En coisequeice

le vingt neuf des dits mois Et an, portant que sans s'arrester a celuy
du vinigtdeux du mesme mois, Et ayant Egard a ses Requestes, il auroit
esté recei a son dit apel, Et oposant a l'execution des dits arrests des
seize juillet et treiti' aoust lesquels demeureroient ce suroîu-, Et
que les dites requestes seroient signifiées au dit Babie, lequel, ainsi
que le dit Bruino, seroit tenu de communiquer au dit demandeur les
pieces Et Moyens sur lesquels estoient interuenus les dits arrests, pour y
repondre et prendre par les dites parties respectiuemont telles conclusions
qu'elles auiseroient, pour ce fait et le tout remis pardeuers le sieur de la
Martiniere Conseiller, leur estre a son raport fait droit ainsi que de raison ;
Le dit arrest ainsi que la Tequeste sur laquelle il auroit esté rendu, Et celle
presentée a Monsieur L'Intendant, y mentionnée, signifiez au dit defendeur
par Rtoger premier huissier en ce dit Conseil, suiuant son Exploit du
dernierjour du dit mois. Autre reqt." du dit demandeur, au bas de laquelle
est ordonnance de ce Conseil du vingti° Nouembre Ensuiuant, portant com-
muniication en estre donnée aus dits Babie Et Bruno ou a leurs procureurs,
pour ert.venir au premier jour d'aprez la signification ; signifiée aus dits
Babie et Bruuno par le dit huissier le vingt deuxi? du mesme mois;Et a Jean
baptiste Morin de Rocliebelle procureur du dit Babie le lendemain par le
dit huissier, auec assigiation a la huitaine lu lundysuiuant. Arrest rendu
Entre les dites parties Et, de leur consentement le quatrieme decembre
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ensuiuant, portant que le dit demandeur feroit la vente de toutes les Mar-
chandises et effets apartenans au dit Bruno, ta.nt saisis qu'autres, Et qu'il
feroit le recauure t de toutes les debtes act ilnes du dit Bruno, sai iîes on

non, Auee inionction aux gardiens et depositaires de renett re les dits Effets
Estant en leurs mains par saisies ou executions, En celles lu dit deimat-
deur, Et pareillement aux debiteurs d'ieeluy Bruino, les sommes dont ils
luy sont redouables, quoy faisant ils en demeureroient bien et. valablement
déchargez, En representant les quittances et décharges da (lit demandeur,
lequel tiendroit Estat exact de la vente et Recepte qui en seroit par lly
faite, pour estre les deniers et effets en prouenans deposez par luy ez mains
de Charles Patu Marehant qui s'en chargeroit pour les remett re ainsi qu'il
seroit ordonné en définitine, le tout sans frais ; Ensemble les autres picees
mentionnées et dattées au <lit arrest. Autre reqt." presentée en ce dit Con1'
par le dit demandeur, Et l'Ordonnance du dit jour. quatriene decenmbre,

portant qu'elle seroit commnumique au defendeur, oi a son procu-
reur ; signifiée le quinzi: du dit mois au Procureur du dit defendeur par
le mesme huissier. Enqueste Enoncée *en la dite requeste, En date du
vnzi? octobre faite a la requeste du dit demandeur au dit siege des Trois

Rs Eu consequeuce de req. qu'il y auroit presentée a cet effet le jour pre-

cedent. Copie de defenses du dit Babie produite par le demandeur a luy
signifiées par le mesme huissier le vingt deuxi? du dit mois de decemnbre.
Dire du dit demandeur es dits noms, signifié au defendeur le huiti. foeurier
dernier. Arrest du dit jour dix huitie Mars rendu sur req9 du demandeur
portant entr'autres choses qu'ayant esgard au transport fait au dit IIenry
Petit demandeur par le dit Charles Aubert Sý <le la Chesnaye Marchant
bourgeois de cette ville de la somme de deux Mil cinq Cent dix sept hures
douze sols vn denier a luy deüle par le dit Bruno, Et sans s'arrester a la pre-

tendue Cedulle Enocataire Et dire du dit defendeur, les parties procederoient

en ce dit Conseil suiuant les derniers Erremens. Ensemble les pieces mien-

tionnées et lattées au dit arrest produites par le dit demandeur tant en

Originaux, que copies et siguinicat ions. Significationi du dit arrest au

defendeur par demeromont suiuant son Exploit du 27" du mesmne mois,

portant assignation au huit auril dernier. Autre arrest du vingt deuxit

Auril dernier portant defaut au dit demandeur ez noms qu'il procede allen-

contre du defendeur, faute de comparoir, Et que la requeste y mentionnée
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luy seroit signifiée Et au dit Bruno, auec assiatio au treizi? de ce mois

Auquel les parties auroient audience, Et a. eux initimé qu'il seroit fit droit,
soit qu'elles com] parussent ou non. Signification du dit arrest faite au dit

defendeur par demeronont suinant son ExploiFdu vingt sept du dit mois.

Rtequeste du dit demandeur, au bas de laquelle est Ordonnance dee Cone.' du
vingt neuf du. mesne mois d'Auril, portant le soit communiqué au defen-
deur pour en venir au lit jour treizi" de ce mois. Et d'Exploit de signuif°"
qui luy en auroit esté faite par le dit Roger le deuxi du dit present mois.
Sentence de la Preuosté de cette ville mentionnée et dattée en 11 dite req*.9
Copie et signi1ia.on d'vn dire du dit defendeur du quatrième ensuiuant
par l'huissier IIubert, produite par le dit demandeur. Autre dire du dit de-
inandeur, pour reponses au pree'dent signifié au defendeur le dit jour quatri'
du present mois. Arrest du treizi' par lequel il auroit esté remis au sanedy,
ou antres jours suiuans, a faire droit aux parties, lorsque le Conseiller
Raporteur seroit en estat de faire son raport. Copie du dit arrest rendu

Entre les dits Babie Et Bruno le seizi" juillet dernier Sur l'apellation inter-
ietté par le dit Bruno de sentence du dit siege d'es Trois R'8 du dix septio
May 1684. par lequel le Conseil Auroit mis l'apel et sentence au neant, Et
ordonné que pardeuant le Con?ýr Raporteur les dites parties compteroient
tout de nouueau dans quinzaine du jour de la signif", Et ce suiuant les
factures produites par le defendeur, sçauoir celle Prix de france concernant
les Marchaidises a luy fournies par le dit Bruno, Et celle contenant ce que
le dit defendeur luy a fourny, Et dont le bled y mentionné passeroit au prix
pour lequel il y est Employé; Et sur les demandes et prétentions respectiues
des dites parties touchant des loütages de Maison, pensions Et gages, Icelles
hors de Cour, Et le dit Bruno condamné payer en Castor au dit defendeur,
apres le dit Compte fait, la somme dont il se trouuerroit relicataire, Et en
outre a luy donner, conformement a l'vne des promesses ou billets, au
retour du-voyage des nommez Lafortune, Poupart, Et Associez, la rmoytié
du profit qui en prouiendroit, au moyen de quoy le defendeur, de son con-
sentement, couroit pareille risque que le dit Bruno pour raison du voyage,
Et le rembourseroit de la moytié (les auances pour ce faites, En cas de perte;
Comme aussi le dit Bruno, de par fournir au dit Babie, suiuant ses offres le
contenu en vne facture du deuxième mars; E t au regard des prests faits
aux sauuages Outaofiacs par le dit Babie a Montreal En la Maison du dit
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Bruno, suiuant son ordre prétendu, Et par luy dénié, Montant a quatre
vingt dix neuf Castors et.vne loutre, Le dit Con':' les auroit declaré a risques
et profits communs entr'eux, Et En consequence Ordonné que le plus diligent
a les perceuoir, En feroit raison a l'autre, Et que la moytié de la valeur-des
Marchanîdises prestées, seroit précomptée sur ce que le dit Bruno se trou-
neroit relicataire entiers le dit defendeur; Et en ce qui concernoit huit
barriques d'anguille, que le defendeur tiendroit compte au dit Bruno, de ce
qu'il en auoit pris ei son particulier, a raison de vingt vue hures barrique,
Et luy fourniroit n Memoire de la quantité de ce qu'il en A fourny suiuant
ses ordres portez par les lettres de luy, sa femme, Et simoi Parent, Et le dit
Bruno aux dépens, la taxe reseruée par deaers le Conr Raporteur. La dite
copie d'arrest signifiée au dit Bruno par le dit Demeromonit suiuant son Exploit
du vingt quatriý' du dit mois de juillet produite par le dit demandeur. Pieces
produites par le dit Bruno, tant ei originaux qu'en copies de celles a.luy
sigiifiées a la req'. du dit defei.deur, mentionnées et dattées par le dit
arrest, a present produites par le dit demandeur. Le susdit Arrest du trenitie
Aoust dernier, portant Entr'autres choses que celuy du seizit Juillet seroit
Executé selon sa forme et teneur, Et En consequence que le dit Bruno
payeroit au dit defendeur la somme de quatre Mil quatre vingt dix neuf
Liures quatorze sols suiuant l'arresté de compte fait pardeuant le dit
Comm!", Ensemble celle de deux Cent vingt deux liures douze sols portée
par l'arresté de depens. Ce faisant que les biens Executez sur le dit Bruno
seroient representez par le depositaire d'iceux qui a ce faire seroit contraint
par corps, pour estre venidus au plus offrant En la maiiere accoutumée, Et
les deniers en orouenans mis ez mains du dit defendeur. Comme aussi que
les sommes deües au dlit Bruno saisies sur ses debiteurs seroient déliurées

au dit Babie defendeur, Moyenniant quoy ils en demeureroient biei et vala-

blement déchargez, le tout jusques a la concurrence de son deub, Et A
l'esgard des interests demandez Et voyages pretendus par le dit def'endeur,

Iceluy renuoyé, sauf a se pouruoir par les voyes de droit, Ensemble les

deux proces verbaux de compte, Et en procedant a la taxe de depens men-

tionnez et dattez au dit arrest. Requeste du dit Bruno presentée a Mon-

sieur L'Intendaut le vingt huit septembre 1683. A ce que ceux de ses Crean-

ciers qui estoient refusans de consentir au Concordat qu'il auoit passé auee
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les autres, fussent aSsignez pour le voir ordonner, Au bas dc laquelle Eit

son ordonnance du dit jour, portant perinission · d« le§ faire assigner pour
répondre sur -les fins d'icelle. Autre requeste àussi presentée a Monsieur
L'Intendtnt par ceux des dits Creanciers dénommez au dit Concordat ou
sauf conduit, A ce que pierre Bailly Marchant procureur de Toussaint
Bailly son pere .archant A la Chastaignîeraye en Poitou, Tvn des dits
Creane.r, fust. nommé pour prendre garde et auoir soin des affaires du dit
fBruno, lequel ne pouroit rien faire sans sà participation, su- laquelle reg.q*
Est son Ordonnance du quinze Nouembre, au dit an 1683. portant que le
dit Bailly comparoistroit pour allirmer de bien et fidellemeut faire son
denoir sur le fait de sa nomination conformeient aux conclusions prises
par la dite -requeste. Autre JRequeste du dit Bailly tant pour.luy que pour
les dits autres Creanciers, presentée au dit lieutenant general des Trois
Rinieres A ce que pour les caus'es y contenies Il fust receu oposant a la
saisie faite a la requeste du dit defendeur A auir main Ieuée, Et
que le defendeur fust condamné en tous dépens, dominages Et Inte-
rests soufferts Et a souffrir, Au bas de laquelle Est l'ordonnance que
les parties en viendroient, En datte du vingt seP.ti? May au dit an 1684.
Sommation faite a la requeste dn defendeur au lit Pierre Bailly ayant pou-
uoir des autres Creanciers du dit Bruno, de justifier Et luyi bailler Copie de
toutes les pieces Enoncées par sa req." du dit jour vingt sej)tiý May au dit
an I684. Et par sa declaration faite a l'audience de la dite jurisdictioi des
trois Riuieres le dernier du dit mois, Et de l'extrait du liure du dit Bruno
Enoncé dans le Concordat passé Entre les dits Brunîo Et Creanciers, la dite
sommation en datte du dixieme juin ensuiuant, signée Aineau. Arrest du
vingt septieme des dits mois Et an, par lequel il est fait mention de requeste
presentée en ce Con".' par le dit Bailly es dits noms, tendante a anuoir main
lenée des Marchandises a luy Et aus dits Creauciers apartenant Et confon-
dües auee celles saisies par le dit defandeur, Et qu'il fust condamné en tous
depens dommages Et Interests, Et deperissement des dites 3Marchandises,
sanis preindice des pretentions des dits CreanîPr-- Offrant de donner copie 'de
pieces au desir de certaine sentence de la dite jurisdiction des trois Rr.a du
dernier May ; Le dit Arrest portant entr'autres choses que le dit Bailly
afirmeroit par serment pardeuant le Lieutenant general des dites trois 11
qu'elles estoient les Marchandises par luy Et Consors linrées au dit Bruno
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depuis leur Concordat,.domt distraction .seroit faite de celles s.aisies et execu-
tées sur le dit Bruno, pour estre remises'en la possessioii du dit Bailly, dont
le depositaire demeureroit déclargé, Et que la dite Exe." deneureroit au

surplus én se. frce jusques a ce qu'il en Eaust esté ordoiinné en ce dit ton-
seil. Signification du dit Arrest au dit defeudeur par Ameau saiuan son
Exploit du isisjexne juillet ensuiuait. Copie dti dit Concordat ppssé Enitró
le diu Bruno Et ses Creauciers mentionné au dit arrest du seizejuillet, signli-
fiéi a dit Babie par >Iarquis huissier le yiigt einq Auril1 85.. a la requeste

des dits Creanciers, A ce qu'ex cas que le dit Brano .fast son redenabl.e il
eust a c.ouseptir ce .qi est porté au dit Coiýcordat, Et A donner naii letiée

.es Marchandises et effets saisjs a sa requeste, apeine de tous depens,

dommages Et inte~rests. Reqeste du dit Bailly es dits noms A ce qn'il
fu.st receu oposant a l'execution dell'arrest.obtenu par le dit ßa.bie de-

fendeur, Et ordonné que .sil luy estoit deuh par le dit Bruzio, il seroit

tenu de se joindre aux autres Crea!Icier5, Au bas de la.quelje E-st l'Or-
donnance de ce dit Conseil portent le soit cornruliqué dattée du trentit

Aoust dernier, Et la sigificat.ion d'jeele au defendeir par le. dit IZIoger

suiuant son Exploit du lendemain Inuentaire du dit demindeur Con-
tenatles pieces par luy prpduites, oultre celles .Pteiies eii celuy que 1.

dit Bruno auoit produites çon»tre le dit (Jefendeur sur lesquelles seroit inter-

U2fnul le dit Arr.e dg seizieme juillet. Le raport du dit sieur de la 1Marti-

niere ; 'Tout vpu et con sideré. LE O E , declaré et declare le defaut
p.9rt,é par le dit arrest du vingt deuxeme 4urij dernier biei Et AdeIeient
obtenu contre le dit eBabie; Et p.nr le pr»fit A reces et reçoit Je dit Hlenry
Petit es dits noms oposalt a l'executioin des dits rrests des seize j illet FÉ
tre.iti? Aonst conformemXent a celuy da viixgt nPufit Qetobr.e ensuiuaut; Et
faisapt droit sur Ja dite opositiô O..onne que le.1 dits arrests depegreront
nuls Entant qu'ils toucp.ent les dits Cr.eai.ers, Ce faisgit et sarýs s'.4yrester
a la 4ite promesse, que le dit Babie co.mptera de uggueau qanec eux, tnt .de
ce g1'il a foµirny et liuré au dit Brwgo, que preillere»t e ce que le dit
Bruno luy a fourny et linré, Auquej comipte le dit Bruna sera present .

de(iement apellé, pardeuant. des Marchands dont ils conuiendront, Et ce
dàns quinzaine apies la signification du present Arrest, autrement et a faute
de ce faire, En sera pris Et nomrn.é d'office, Ausquels Marchands les dits

Bruno Et Babie seront tenus de representer dans le dit temps leurs Hures
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journaux Et de compte, Ensemble les feuilles sur lesquelles ils ont cy denant
compté, Et en' cas de reffus par le dit Babie, seront les comptes faits et
arrestez sur les Linres et Memoires du dit Bruno, iceluy Babie present ou

deiiement apellé, pour faire par les dits Marchands telle consideration qu'ils
jugeront raisonnable sur les dits Liures Et feuilles ; Et mnesme arrester les

prix des choses liurées par le dit Babie au dit Bruno suiuant leur juste
valeur, et le temps des liuraisons, Et reigler le prix des Marchandises liurées
par le dit Bruno au dit Babie suiuant le cours du païs, Et la nature des
effets mis par le dit Babie Entre les mains du dit Bruno. Et en ce qui
touche les trois Cent trente vue hures dix sols pour perte sur les Canots de
la fortune Et Poupart reuenus des Ontaoüacs, le compte pretendu en auoir
esté arresté par Jaques Lebert Marchant bourgeois de Montreal sera repre-
senté aus dits Marchands par le dit-.etit bien et deiement signé et certifié
par le dit Lebert, pour en estre Employé par eux dans le dit compte ce
qu'ils jugeront raisonnable, pour iceluy compte fait et arresté, Entrer parle
dit Babie dans le dit Concordat du vingt vnii Septembre 1683. fait Entre
les dits Creauciers et le dit Bruno pour la somme dont le dit Bruno sera
trouué son redeuable; Ce faisant le dit Conseil a fait pleine et Entiere main
leuée des saisies et Executions faites a la poursuite et diligence du dit Babie
en execution des dits Arrests, Celui du quatrieme decembre dernier demeu-
rant au surplus en sa force Et vertu. Et sur la demande du dit petit es
dits noms dela somme de sept Cent vingt trois liures qu'il pretendoit estre
restitüée par le dit Babie pour l'auoir receie depuis le dit Concordat, dom-
mages, Interests Et autres pretentions portées par les Requeste et dire du
dit Henry Petit des vingt neuf auril et huit feurier, Les parties hors de
Cour, Et si a mis le dit apel Et sentence de la dite jurisdiction des trois
R'" Au neant, Et condamné le dit Babie aux depens de l'instance de la dite
oposition, la taxe d'Iceux reseruée pardeuers le dit Conseil, A ces fins
commis le dit ConC Raporteur, Ceux du dit apel compensez. Donné est en
mandement au premier huissier ou sergent sur ce requis faire pour l'execu-
tion de ce que dessus tous Exploits requis et necessaires.

ROÜER DE VILLERAY C. DE BE-R-ME-N.
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Dua sin!gt cinquie. May Dla.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Gonuerneur
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 17r Conr

Charles le Gardeur de Tilly
Charles Denys de Vitré.
Claude de lrieii de la Martiniere Cone"
Et franiçois MagdiY Riiette D'auteiiil pror general du Roy.
LE PROcEs extraordinairement fait au Bailliage de Montreal A la req2

de Marguerite Sedillot vefue de J.ean Aubuchon dit l'esperance vinant Mar-
chant habitant da dit lieu demanderesse et complaignante, le substitut du
procureur fiscal au dit Bailliage joint, Allencontre de Jaques peillerault
habitant de la dite Isle, defendeur et accuzé, Ayant esté aporté auGreff. du
Conseil Et Iceluy Peillerault trausferé ez prisons de cette ville En couse-
quence de l'apel par luy interietté de la sentence du dit Bailliage du quinz3
du present mois, par laquelle il est condamné d'estre apliqué a la question
ordý° et extra1d(1 MAISTRE NIcoAs DUPONT Con"r au dit Conseil A esté

commis pour interroger le dit Peillerault, pour ce fait, Et le tout comnu-
niqué au procureur general, Et raporté, Estre ordonné ce que de raison ·.

ROÜER DE VILLERAY

Du Lundy premier Juillet I6SG.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray. premier Con!
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Et Claude de Bormen de la Martiniere Cone.
VEU PAR LE CONSEIL La requeste presentée par les Religieuses Hospi-

tallieres de cette ville, stipulant pour Elles pierre Groleau leur procureur,
A ce que pour les causes y conteines, Il leur soit permis de faire assigner
Thomas Lefebure Tonnelier en cette ville A certain et compettant .jour pour
voir declarer nul et desert l'apel par luy interjetté de sentence de la pré-
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iiosté, siuant 'acte qu'il leur en auroit fait signifier le 2T Aoust de l'année

derniere, fiute de l'auoir par luy relené, ou renoncé a iceluy dans le temps

porté par les Ordonnances, Ensemble les pieces Enoncées et dattées par la
dite req'. Et tout consideré. LE CONSEIL A permis et permet ays dites
Religieuses Hospitallieres d'y faire assigner le dit Thomas Lefebure A
certain Et compettant jour, pour voir declarer le dit apel nul et desert, si le

cas y escliet, faute de l'anoir par lay relené, ou renonicéa iceluy dans le
temps porté par les Ordonnances /.

ROUÙER DE VILLERAY

ENTRE Jaques B.IE Marchant habitant demeurant a Champleip, apel-
lant de sentence de la jurisdiction des Trois Rinieres, Et de certaine taxe de
dépens faite En consequence, comparant par Jean baptiste Morin de Roel)-
belle son procureur d'vne part ; Et françois CLOREL ST ROMAIN, jntimé,
comparant par- sa femme d'autre part ; Oüy les dites parties. DIT A ESTÉ-
auant faire droit que luititné fera aparoir du bail par luy fait a Pierr.e
Joüileau, Et du meinoire de ce qu'il prétend luy anoir fourny En conside-
ration du dit bail, pour en venir au vingt neufième du present mois, aqquel
jour Elles auront audience •.

RbO:EIDUE VILIEIRAY

19a iandy @9 de» dits mois Et ne

LE CONSEIL ASSE3IBLÉ où assistoient Moînsienr L'Intendant
MAI1ST R ES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupout De Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Et Claude de Bermen De la Martini.re Cony.
VEU LA EEQUESTE presentée en ce Con' par Antoine Adhemar S Mar-

tin No. au siege Royal des trois R'." au nom et comme tuteur des Enfans
mineurs de Jean Aubuchon J'Esperaice viuant Marchant habitant de Mont-
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iral, A ce qu'il plûst a ee dit Conseil le receuoir Apellant de sentence du
Bailliage du dit Montreal En datte du 1:lq May dernier, rendii. au profit de
Charles de Coiagne aussi Marchant habitant du dit lieu allencontre du dit
Exposant au dit nom, pour les torts et Griefs qu'il déduira en tem ps et lieu
Et la dite sentence. L- CONSEIL A tenu et tient le dit apel pour bien
teleué, Et permet au dit Exposant de faire assigner et Intimer qui bon luy
semblera, à jour certain et compettant, pour proceder sur le dit apel Et est re
fait droit ainsi que de laison •.

DEMEULLiE

Dis Luondy qieîmnr ininet sos .

LE CONSEIl1 ASSEMBLÉ où assistoient

Monsieur L'Intendant
MAISTIES

Louis RoiieÉ de Villeray premier Conseiller
Charles Legardéur detilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Et Claude de Bermen de la Maitiniere Conseillers
Sui LA RE.e presentée en ce Coiî' par M' Nicolas Dupont de Nen-

Ûille Con7 en iceluy, Tendante a fait·e Aniceiper Antoine Genty sut
l'apel par luy interietté de sentence rendiid entr'eux en la prénosté de
cette ville le 18 Juin dernier, a luy signifiée par Roger le ieuli" du present
niois, Et qu'il luy soit peitnis de le faire assigner a Lundy prochain', pour
dire les Moyens d'e son apel, Et cependant Et en atendant la decision du
procës ît pou i assurance de ce qui est deub au dit sieur Dupont, de faire
saisir ce qu'il pomîa trouuer apartenir au lit Genty. Lecture faite de ladite

sentence, siginiflcation d'icelle, Et de la declaration du dit apel, estant

tnsuite. LE CONSEIL a permis Et permet au dit sieur dupon t, de faire assigner

et anticiper en iceluy le dit Antoine Genty, pour en venir a Lundy prochain,
par le peniier huissier ou sergent sur ce requis, pour proceder sur le dit
apel, Et estre fait droit ainsi que de raison V.

DEMEULLS
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M on!, ii r SUR L& REQUESTE presentée en ce Conseil par pierre Joilineau
M. d e I, r:i 1.apresent CI vova2C aux 8taStas, stipulé par Louise Duval sa

rfemmnie et procuratrice, A ce que salis anoir esgard a certaine

JlCeilcé alialit JeI?onse de Jean Cuisson, il soit dit qu'il sera tenu de comparoistre
leur re!our(l
rC.idie incessamment pour satisfiaire a l'arrest du treizi? May dernièr,
sous telles peines que de raison Et de répondre en son propre et priné nom
de tous les depens dommages et interests du dit Joiineau, Lecture faite dit
dit arrest, d'Exploit de signification d'iceluy au dit Cusson par Ameau le
vingt cinqui Juin En suiuant, Et de certaine «Reponse du dit Cusson,
signifiée a Louise Le Maistre femme de Jean Lelat du Cap de la Magdelaine.

M. de Ville- LE CoNSEIL sans s'arrester a la réponse du dit Cusson, Et atendu
ray iresiideint

le des'aueu du pere pierre Raleix de la Compagnie de Jesus procureur
d'icelle porté par le dit Arrest, A Ordonné et Ordonne que le dit Cusson
Viendra defendre en son propre et priué nom Au Lundy qui escherra dans
la quinzaine du jour de la signification du present, autrement et a faute de
ce faire sera fait droit sur les fins de la dite Requeste ·/.

RIOÜER DE VILLERAY

ENTRE Mathurin Chaillé Apellant de sentence de la Preuosté de cette
ville du vingti? feurier 1685. present d'vne part; Et Noel Langlois Trauersy
aussi preseit d'autre part, Parties ouyes. Lecture faite de la dite sentence,
Et pris le serment du dit Apellant sur les douze Minots de bled pretendus

pour trois années de jouissance de certaine terre a lay donnée par l'Intimé,
lequel Apellant a aflirmé que la dite terre lay auoit esté donnée sans aucune
redenance En esgard a l'estat auquel elle estoit ; Et que l'intimé a affirmé
n'auoir promis que vingt iures au lien des quarante prétendus pour les
gages et sallaires du fils de l'apellant pendant enuiron quatre mois. LE
CoNsErIL A mis et met l'apel Et la dite sentence au neant, Et faisant droit
sur le different des parties Condamne le dit intimé payer a l'apellant la
somme de quatorze hures, Et au surplus hors de Cour, sanis preindice de ce
que le dit apellant doit a l'Intimé pour arrerages de rente a cause d'vie
autre terre qu'il luy auoit cedée en la seigneîurie de Beauport, depens com-
pensez-/

DEMEULLE
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VEU LE MEMOIR des frais du proces extraordinairement fait et parfait
A la requeste du procureur geieral du Roy A Jaques Pourpoint soldat des
troupes entretenües par Sa Ma's en ce païs, conuaincu de desertion, viol Et
vols, condamné a mort par arrest du vingt deux May dernier, Et executé.
LE CONSEIL A commis et commet Les sieurs de Villeray Et de la Marti-
niere Conseillers pour voir et examiner le dit Memoire, pour ce fait Et
raporté Estre ordonné ce que de raison, /.

DEMEULTE

SUR CE QUE le sieur Dupont Con7 A dit qu'ayant esté cy denant com-
mis pour Interroger Jaques Peillerault apellant de sentence du Bailly de
Montreal. du quinze may dernier, par laquelle il est condamné d'estre appli-
quée a la question ordý." et Extraordinaire, Il anoit En consequence com-
mencé de proceder a l'interrogatoire du dit Peillerault ; Mais que comme il
se trouve des témoins qui ont esté oüiys, Et non recolez ny Confrontez a
l'accusé, Et que d'ailleurs la procédure du juge dont est apel est extrene-
ment estendüe ; Et n'estimant pas que le proces soit en estat d'estre jugé
que ladite procedure n'ayt esté examinée a fond, LE SIEUR DE VILLERAY A
Esté commis, pour auec le dit sieur.Dupont, voir et examiner les dites pro-
cedures, Et tout ce qui s'en est ensuiiuy, pour ce fait, Et le tout conmuiqté
au procureur general du Roy Et raporté Estre ordonné ce que de raison •.

DEMEULLE

Du vingt deuxième juillet 9086.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient

MAISTRES

Louis Roüler de Villeray premier Cont

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeïras
Et Claude de Bermen de la Martiniere Con"-
ENTRE Antoine GENTY habitant de la Coste S. Michel app.t de sentence

de la prenosté de cette ville En datte du 180 juin dernier, Et anticipé a
8
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comparoir ce jourd'huy suiuant l'exploit de Roger premier huissier en ce

Cons' du 17ý du present niois En vertu d'arrest rendu en iceluy le quinîzi
d'vne part. Et M- Nicolas DrPONT DE NEUUIILTE Con! en ce dit Con'.'
Intimé, Et anticipant d'autre part. Parties ouyes, Lecture faite de la dite
Sentence dont est apel, pIr laq!o l'apellant est condamné payer incessam-
ment au dit sieur Intimé la somme de Cent Hures escheüie le-sixit.May
dernier,'et celle de cinquante hures pour la rente de Mil liures portée par
vu Contract de vente passé Entre les parties pardeuant Rageot Noto le
sixieme May de l'année derniere, Et que faute du dit payement, huitaine
aprez la signification de la dite sentence, Le dit intimé pouroit pour suiure
l'apellant pour rentrer en p9ssession de la terre en question, ou la faire
vendre. aux frais de l'apellant, La defense faite par autre sentence du sixi?
du dit mois de juin subsistant, JEt ne seroit permis au dit app."t de degrader
le bois de la dite terre; Mais d'en prendre. seulement ce qui luy seroit
necess0 pour son chauffage Et reparations des bastimens et clostures; Et
pour auoir enleué du dit bois contre les dites' defenses, condamné en vingt
sols d'amende aplicable a la reparation de l'auditoire, Et aux dépens, En-
semble du dit Contract de vente faite par le dit St intimé au dit app.nt d'vne
terre scitiiée a la Coste St Michel ; DIT A ESTÉ qu'il a esté bien jugé, mal et
sans grief apellé par le dit Antoine Genty, Et Iceluy condamné en soixante
sols d'amende, Et ez dépens de la cause d'apel

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE LES RELIGIEUSES IIOSPITALLIERES de cette ville demanderesses
En desertion d'apel, comparant pour elles pierre Groleau d'vne part, Et
Thomas LE FEBURE defendeur present en personne d'autre part, parties
oüyes, Lecture faite de la requeste des dites Religieuses En consequence de
laquelle seroit interuenu arrest pour venir plaider sur la dite desertion,
Ensemble du Contract de vente passé Entre les parties pardeuant feu Romain
Becquet Nor le
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Das iLundy xxix Jillet I 68

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTrES

Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour

·Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Et Claude de Bermein de la Martiniere Con<."

VEU LA REQ" présentée en ce Con.1' par Gedeon Petit hleritiers'est ret irè. 0

par benefice d'Inuený" de deffint Alexandre Petit son pere, contenant que

la succession du dit deffunt estant redeuable a Toussaint Baillv Marehant
de la Chastaigneraye en Poitou, pierre Bailly son fils presse l'exposant pour
estre payé, Ce qu'il ne peut faire qu'en se semant de ce qui apartienît a la
dite succession; a laquelle il est deub, cinq Mil huit Cent cinquante neuf
liures dix sept sols huit deniers du chef du dit deffunt A lexandre Petit ;
Et de celuy de Jean deleau la Mothe dont il anoit les droits ceddez ainsi
qu'il paroist au proces qui est a jûger la somme de sept Cent cinquante
liures, par celle de deffunt Guillaume feniou, laquelle estant CreaUyo de
plusieurs pare. En ce païs il auroit esté par arrest de ce Coiseil du vnzieme
May 1677. Ordonné entr'autres choses que les papiers Et debtes actines de
la succession du dit feniou seroient mis ez mains d'vn huissier tel que les
Creanciers d'icelle auiseroient bien entr'eux pour en poursuiure le recon-
urenent. Ce qui n'a Eu aucun effet, les dits Creanciers ne s'en estant mis
en peine, supliant Le Conseil d'ordonner que les dits papiers, Et l'Estat

general de ce qui paroist estre deub a la dite succession tant par promesses,
obligations, sentences, que par les Liires de compte du dit fenion soient
mis ez mains du dit Exposant, ou du dit Bailly pour en poursuiure le
recouarement, A la charge de raporter ce qui en sera receu Au dela de ce
qu'il sera jugé a propos que le dit Exposant Entre en ordre auec les autres
Creanciers qui seront vtilemnent colloquez lorsqu'il sera internenu. Arrest
définitif sur les demandes et pretentions des vns Et des autres ; Au bas de
laquelle requeste est Ordonnance de ce dit Conseil du 22Tdu present mois
portant qu'elle seroit communiquée aux Creanciers du dit feniou ; *Ensemble
l'Exploit de IRoger premier huissier En datte du 271 portaut signiiacation
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de la dite requeste a M** Nicolas dulpoit de Neiille Cone en ce Cond,
Gilles oageot No" Royal en ette ville au1 nom et comme lprocuretur de

.Mar1tin Poyrier Marchant de la ville <e la Rochelle, Guiilltme Cliajeoi
Marchant en cette ville, Et Thoimis frerot Curateur a la succession vue-

caînte de deffinit Bertrai Chesnay la Garenn, ?rean' de celle lu dit
feunion :Et les dechurations des susnomine:: portant leur consentement
0ysur ce le <lit sieur Dupont qui a pareillement conseuîty, Et s'est retiré.
VEu aussi le. dit arrest du vnze May 1s77. Le raport de M" Matthien
d:unours (one Et Tont consideré. L- osEIrL A ordonné Et ordonne que
l'estat <Le ce qui paroist estre deuih a la succession diiu lit fenion sera lis par
le Greffier d'iceluy ez mains du lit Gedeon petit tuiee les promesses. Obli-
gations. sentences Et autres pieces justiieatines dcs debtes actines do La
dite succession dont il se cmargera parvn Estat qui en sera fait par le <lit
grellier, A la charge par le dit petit. de raporter ce qui en sera reeeu au dela
de ce qu'il sera colloqué en o<rdre auiec les aut res Creai:niers de la succession
<lu lit fleniou, ou de rapoirter celles des dites pieces dont il ne seroait payé
par les particuliers prétendus debiteurs dTeelle '/.

LEGARDEIUR DE TILSLY

bas 1Laa8ady cilos! An1a46818 Js.

: CONSETL ASSEMnni auquel assistoient

• tAISTREs

Louis Rouer do- Villeray premier Coi'
C(.harles Le G(ardeur do Tilly
Mat tieu danmours desclaunfoiur
Nicolas dupont <lo Neunille
Jean baptiste Depeiras
Cl:arles Denys de Vitré
Et Clande de Blermen de la Martiniere Canm."
Y EU LAÂ lîEQUsTEx P iRSENTE EN CE CONSEIL pa1-nr pierre ]>aulleliger

M.arhait abitaiit du (a p <e la Maigdeleine, Contenant qune par arrest dt
huit i" Ouobre denier nu'rin Aimauî Grellier a sie:e de la Jurisdiction
des trois linierec- auroit esté debouté de l'ojosition par luy f'ormée a l'exe-
eution d'autre arrest lu sixièmeuo decembre 16S2). Et ordonné que sans auoir
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esgard a la dite <opositioi le dit arrest seroit Exleuté, Et en ontre 'ondam1t

aux dépens, liequerant qu'il soit noinmc tel Con'* qu'il s .pg* apropos

pour proceder a la taxe des dits d Vopis, Yeu aussi lo lit arrest di huit
Octobre sigiî penuret et seellé, Dur . Irs-rE que les dlits dens s'ront taxez.
A ces lins commis M' Jeau baptiste lkjpïras Con pour y proceder, Et Eu
eas de contestation Entre lhs parties, leur estre a son raport fait droit ainsi
que de raison.

142I tEn DE VILLEiZu.V

VETu L.r R lss-rE ce ijourd'hyi presentée en ce Conseil par 3' pierre

)Duquet commnis a l'exercice de la clhargo< do procureur du lioy mi la pre-
u1osté de cette ville, Tenîdante pour les raisons y cont enlies A ce qu'il soit
ordonné qu'Abel Sa.vot dit Lafrge luy donnera par comninentin de Iain
a main pour esuiter au frais la sentence dont il est apellant qu'il lit anoir
obteniïe le Jing uin dernier, a iln qu'il puisse voir s'il est vray qu'elle soit
conceeie ainsi qu'il le lit par vue iequeste, Auquel eas l'exposant. auuroit
lieu d' s'escrire coutre la dite sentence ; Et qu'il soit nloimîé vu liaporteur
.Entre les mains duquel il puisse produire les procedlîures <lui ont esté flites
de sa part en eause priicipalle, ainsi que des defenses nuîuelles ; Et faire
Ettenîdre des témoins pour justillier de son bon droit, Copie et signîifiention
de requeste d'apel du dit Sagot du 22': Juillet aussi dernier signée lubert

M. del il y Et attaclée a celle du dit' S dluquet de ce jour. L (. CossEI I, A
appointé les parties a escrire Et produire tout ce que bon leur semblera, Et
se couiniquer dans les delavs de l'ordonnance ; pour au raport de 3'
Charles denys de Vitré Con"! leur estre fit droit ainsi que de raison··

Li..am.un mn: TiLLYi

. .rn pierre Jomii.u apresent. auit voyage des StaSas compa-
rant par Louise duval sa feinune Et praeurat rice anticipant l'apel interietté

par Jean Clisson pour lo pere pierre lbf'ix da la 'onpanie de 1esus
procuîreur d'icelle, de sentence du siee ordinaire des t rois linieres En daLtte
du quatr-itième 'obehrier dernier, Et demndeur en lequeste sur laquelle
auroit esté rendu Arrest le quini.ziîmî Juillet aussi derniier, d'vune part.; Et
le dit CussoN apellant par acte du sixi': Mars de la presente anitée, anticipé,
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Et defendeur d'autre part. parties oüyes, Ad'henar Sý Martin pour le dit
pere, Et que la dite duval a (lit qu'atendu que le dit Cusson n'a point fait
aparoir de pounoir special dn dit pure Rafeix pour interietter le dit apel, Et
que d'ailleurs le dit pere l'a des'aduoüié, Elle demande qu'il soit dit que la
dite sentence sera Executée selon sa forme Et teneur, Lecture faite d'vn dire
du lit Cusson datté<du jour d'hier Et de liy signé, tendant a estre renuoyé
absous des demandes du dit .Juineau, Et qu'il soit condamné en tous ses

dépens dommages Et Interesis Estant venu du Cap de la Magd"'' en cette
ville exprez pour satisfaire aux arrests des treize May et quinzie Juillet
derniers Le dit arrest du treize May portant Entr'autres choses permission
au dit Joüiineau de faire assigner le dit Casson, Et celuy du quinzi'' Juillet
portant que sans s'arrester a la reponse du <lit Cusson, Et atendu le des'aduen
du dit pere Rafeix de tout ce qui s'estoit fait parle dit Casson porté par le
dit arrest du treize May, qu'iceluy Cusson viendroit defendre en son propre
Et priué nom, autrement Et a faute de ce faire seroit fait droit sur la req''
du dit Jotiineau, Lequel Casson auroit mis sur le Bureau vue lettre Missine
a luy escrite par le dit Perd- Rafeix sans datte, portant qu'il luy donnoit
toute procuration necessy pour agir Et playder pour luv denant le Lieute-
iant general de la dite jurisdiction des trois R's contre le dit Joüineau tou-

chant la vente qu'il luiy auoit faite d'Outils de forge, suinant les instructions
incerées dans la dite Missine. DIT A EsTÉ que le dit pere Rafeix sera a la
diligence du dit Joiiineau sommé de soutenir si bon luy semble 'apel
interietté par le dit Cusson de la dite sentence du quatriý-Feurier, pour en
venir a la huitaine d'aprez, on d'y acquiesser, Autrement sera fait droit sur
les demandes et pretentions du dit Jülineau, Et-sur celle du dit Cusson en
dommages Et Interestz.

ROUER DE VILLER.Y

Du Iundy douze Aoust 108G.

LE CONSEIL .ASSEMBLÉ oÙ assistoient

MLuSTRES

Louis Ioii,r de Villerav 1M Conr
Charles Le Gardeur de Tilly
Nicolas'Dupont de Neuuille
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Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermnen de la Martiniere Con7""
Et françois Magd":e Riiette D'auteiiil pro general
ENTRE lienié IIUBERT huissier Ci ce Con"' apelliant de senîtenîce de la

Prenosté de cette ville En datte du premier Mars dernier d'vne part. Et
Charles AUBERT SIEUR DE LA CIIESNAYE Marchant bourgeois

a r L i n i c r e M
r'et retiaé d'icelle, Intimé <'autre part, Oiiy en son raport M: Nicolas

dupont CoUnr en ce Conseil. DIT A EsTE qu'auant d'estre procedé au juge-
mient du proces Les parties en viendront a la huitaine, pour Icelles ofiyes,
leur estre fait droit ainsi que de raison -/.

ROÜER DE XILLERAY

Du Lundy douze Aounot 9686.

LE CoNsEIL ASSEiBLÉ où assistoient.
MAISTRES
Louis Roiler de Villeray 17 Con?ýr

Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Cone."
Et françois Magdý Riette D'auteiiil pro! general
SUR LA PLEINTE verbale faite en ce Coi par M° Charles LeGardeur

de Tilly.Cone.r en Iceluy, que Jean Denisan dit le Gascon son domestique
s'est absenté de son seruice, Erre en cette ville, Et est presque toiours yure
depuis huit jours, dont lny ayant esté fait quelque reprimande, il s'en est
moqué Et emporté jusques a dire des parolles insolentes qui blessent l'hon-

neur de sa famille, supliant. qu'il luy soit permis d'Informer du tout parde-
Ers deilly ners tel de Messieurs que.le Conseil voudra commettre, Et de

Et dý la M:ar-
tiiiicre se bont faire emprisonner le dit Denisan pour en empescher l'Euasion
reti rez
entiere ; Ouy sur ce le Procureur general du Roy : LE CONSEIL A permis

Et permet au dit sieur detilly d'Informer des faits cy dessus, circonstances

et dependances, Et pour empescher l'Euasion du dit denisan accuzé Ordonné
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qu'il sera pris au corps et conduit Ez pri.sonis de cette dite ville pour estre
oiV Et interrogé sur les faits resultans des dites charges Et Informations,
Et autres sur lesquels le dit proý general du Ioy le voudra faire oiir, A ces
fins commis M- Charles denys de Vitré Coner pour ce fait Et le tout
communiqué au dit procureur general Estre ordonné ce qu'il apartiendra,
Donné est en mandement au premier huissier sur ce requis Etc.

RtOÜER DE VILLERAY

Dia landyq dix nentio Aoust 684.

LE CONSEUSSEMBLÉ où estoient
M.M ISTR ES

Louis Roüer de Villeray iýr Conr

Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu darnours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
JeaIi baptiste Depeïras

Charles Denys de Vitré
Claude de Berinei de la Martiniere Con"."
Et françois Nagd"o Rüette D'au teiüil prot general
VEU LA IIEQUESTE presentée au Con.' par MN Jean LeChasseur, Con-

tenant qu'il auroit plu a Monsieur DeMeulles Intendant de la justice police
Et finances en ce païs, de le pouruoir sous le bon plaisir du Roy de l'office
de Con7r de Sa Mat.' Lieutenant genéral au siege de la jurisdiction. ord.o des
Trois Rinieres, vacante par le deceds de M Gilles Boyuinet qui en estoit
pourueu, Comme il apert par les Lettres qu'il en auroit fait expedier le
vingt troisi' juillet dernier adressantes En ce dit Conseil ; Auquel Office il
desireroit estre'receu, supliant le Conseil de le recenoir; Au bas de laquelle
req'. auroit esté. ordonné qu'elle seroit montrée au procureur general du
Roy, Ensemble les dites lettres de Commission cy dessus dattées, signées
deMeules Et parcontre sing peuuret, Et scellées, Ouy Et ce consentant le
dit procureur general, Le raport de M3 Charles le Gardeur Coner LE CONSEU,

sans tirer a consequence, a Ordonné Et Ordonne que par prouision, Et sous
le bon plaisir de Sa Majesté Le dit LeChasseur exercera · le dit Office
de Lieutenant general au siege Royal estably pour la jurisd°n ordinaire des
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Trois R,." jusques a ce qu'autrement y ayt esté pourueu par Sa dite Mat. Et
a linstant le dit LeChlasseir ýayaiiL esté mainda, A fait et presté le serment
au cas requis, Et. En coisequence donné est en Mandeinent a M Elye Bour-
bault substitut du procureur du Roy, Et autres Officiers de la dite jurisdic-
tion, de luy obeïr et Entendre au fait du dit Ofâce •

RoÜER DE VILLERAY

YEU AU CONSEIL4 le Memoire de frais faits pour l'instruction du proces
du nommé Jaques pourpoint Et execution d'arrest de mort allencontre de
luy rendu le vingt deux May dernier, Et taxe faite d'iceux par M'" Louis
Roüer de Villeray Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone.* Commiss
a ce deputez,' En datte du seizième du presenit mois, DIT A ESTE que la dite
taxe sera executée suiuant sa forme Et teneur -.

RoUER DE LLERAY

ENTRE Pierre JOi3INEAU apresent au voyage des 8ta8as, comparant par
Louise Duval sa femme et procuratrice, anticipant lapel interietté par Jean-
Cusson pour le pere Pierre Rafeix de la Comp.Ol de Jesus procureur d'Icelle,
de sentence du Siege ord. des Trois Riuieres du quatre feurier dernier,
rendüe par Mý Elye Bourbault Substitut du procureur du Roy Et tenant le
siege pour l'absence de Mý Gilles Boyuinet Lieutenant general en Icelle;-
Et demandeur en requeste sur laquelle auroit esté rendu arrest le quinze
Juillet ensuiuant, d'vnie part. Et Le dit pere RAFEix aussi demandeur en
requeste de ce jour, Et prenant le fait et cause pour le dit Cusson sur le dit
apel, d'autre part. Lecture faite de l> dite req" Ensemble de lettre Missiue
du dit pere y jointe, Et Oüy la, dite duval. DIT A ESTÉ que les dites
requestes, Lettre Missine, Et le dire du dit Cusson, auec autre lettre Missiue
du dit pere Rafeix veüe au dit Con,:' le cinquiéme du present mois, seront
communiquées au dit Jortineau, qui fournira de reponses dans trois jours Et

les fera signifier au dit pere, qui poura repliquer dans pareil temps, pour
en venir prests au lundy deuxiéme Septembre prochain pour toutes pre-
fixions Et delays 1'.

ROÜER Dr VILLERAY
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SUn LA IEQUESTE presentée au Conseil par Pierre de La Lande de
Gayon, a ce que pour les causes y conteiniües, il luy soit permis d'anticiper

Nicolas Marion sur l'apel par luy interjetté de sentence de la prénosté de
cette ville En datte da 19: May dernier, Et de le faire assigner au premier
jour, pour voir dire qu'il a esté bien jugé et mali apellé, Et que la preiniere

Enchere se fera le premier joir d'audience d'apres larrest qui interniendra,

Et que pour le retardement des poursuites du decret en question, Il soit

conudamnué en soixante liures d'amende aplicable movtié au Rov, Et moytié
au dit de la Lande, Requerant a cette fin la jonction du procureur general

du Roy. Et aux dépens. -Veu la dite seitenîce, Et l'acte du dit apel du ieuf

du preseit mois signifié au dit de lalande par Roger preier huissier suinant

son Exploit du douzit LE CoNssIL A permis et permet au dit sieur de
Lalande le faire assigner Etanuticiper en Ieeluy le dit Nicolas Marion par
le premier huissier sur ce reqis, pour proceder sur le dit apel, Et estre fait

droit ainsi que de raison /.

ROUER DE VILiErAY.

Ordnnne in Su r, cE QUI A ESTÉ REMONTRÉ par le Procureur general du Roysmejit des porc.;
que nonobstant les defeinses faites a toutfes personnes de la haute et basse

ville de Quebec qui nourissent des porcs, de les laisser vagner, apeine poûr

la premiere fois d'estre tenus d'aumosner trois liures a l'lostel Dieu, Et en
cas de recidine du donble pour la seconde fois, Et du triple pour la troisiéme,
la. pluspart leur laissoient la mesme liberté qu'auparauant quoy que le
Lieutenant general de la Prénosté eust fait toutes les diligences possibles

pour faire Executer les dites defenses qui n'ont eu aucun effet, dautant
qu'en ayant rencontré pendant ses visites il n'anoit pa aprendre a qui ils
apartenioient, chacun pour son interest disant igorer, Et ne voulant declarer
les proprietaires, Et ainsi les dites defenses demeurent sans execution ; Et
que comme l'on n'en n'auoit pu empescher les degasts que faisoient ces
animaux dans les grains, qu'en permettant de les tüer, il estimoit qu'il
falloit auoir recours a vn pareil remede, pour empesclier la continuation des
des'ordres qui arriuent dans la ville par les dits porcs, Et engager les propric-
t tires de les tenir enfermez ; A quoy estant niecess7 de pouruoir. LE CONSEIL4
a fait et fait iteratiues inhibitions et defeuses a toutes personnes qui nourissent
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des porcs a la haute Et basse ville, de les laisser sortir et variier, A. peine de
confiscation des dits porcs au profit des Religieuses et pauures de l'Hostel Dieu
de cette ville, Et atendu la diffieulté de les transporter Et conduire vinans,
Enioint a tous huissiers et Ministres de Justice, de les tüer au premier ordre
ou injonction verbale qui leur en sera donnée par le dit Lieutenant general
En faisant ses visites, Et d'en auertir a l'instant les domestiques des dites
Religieuses afin de les enileuer, Et ou les dites Religieuses feroient difliculté
de les faire transporter au dit, Ilostel Dieu, permis au premier qui se pre-
sentera de s'en apropiier, En payant seulement quarante sols a l'huissier
pour chaqjue porc, Autrement seront les dits pores jettez a la RZiniere ; Et
si a le dit Con' Eniioint an dit Lieutenant general de tenir la main a
l'execution des presentes qui luy seront enuoyées a la diligence du dit
procureur genera], pour estre a celle de son substitut en la dite Preuosté,
leües publiées Et afliehues aux lieux ordinaires, A ce que personne n'en
ignore '.

ROUER DE VILLERIAY

Du LuRndy wing.t Si.sune AouSt GSG.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
AISTRES

Louis Roiüer de Villeray 1I Con7

Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Con.
Et françois Magd"lo Riiette D'auteflil prac general
ENTRtE Nicolas CussrE. demandeur en requeste répondüe en ce Con

seil le douziéne du present mois, d'vne part; Et Charles RoGER DESCOULOM'
BIERs defendeur d'autre part. parties oüyes. Lecture faite d'arrest du dix?
Nouembre 16Gui. par lequel le demandeur est condamné payer an de-feideur
vnze barriques fustailles, a raison de quatre liures chacune Et aux dépens, a
luy signifié le vingtieme Nouembre de l'année suiaante 1GI . suinant vu
Exploit signé Levasseur ; Et d'exploit de saisie faite par Matru huissier en
la Preuostà de cette ville le troisiéme de ce dit mois a la requeste du dit
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defendeur Ez mains de Georges ('adoret habitant du fief Et seigneurie de
lauson pour le deub du dit demandeur. LE CoNsEIL a debouté le dit Ches-
neau des fins de sa requeste, sans preiudice de justifier par escrit ou par
témoins du payement qu'il pretend auoir fait /.

ROÜER DE VILLERAY

Du nndy deuxiene septeabre i680.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

M AIST'nEs

Louis IRoujer de Villeray premier ConC
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Cone."
Et françois Magd'.'0 Riiette D'auteiiil proý general du Roy
ENT.RE René HUBERT huissier au Con.1 Apellant d'Vn chef de sentence

de la préuosté de cette ville En datte du premier Mars dernier, En ce que
par icelle il est debouté de sa demande de la somme de deux Cent soixante
douze liures, d'vne part. Et Charles AUBERT S' DE LA CHESNAYE Marchant
bourgeois de cette dite ville, Intimé d'autre part. Oiy les dites parties qui
auroient comparu suiuant l'arrest du douze Aoust ; Et Apres que le dit
Intimé-a demandé acte de la declaration de l'apellant que l'addition qui est
enfin de la quittance en question fut par luy faite dans le temps qu'il la.luy
donna; Et que le dit apellant a dit que ce fut, pendant celuy que l'Intimé
luy faisoit vn billet de vingt Escus, qu'il.escriuit la dite addition, s'estant
seruy de l'ancre et d'vne plume qu'il tira de son Escritoire, le corps de la
dite quittance estant escrit de la plume et de l'ancre de l'intimé qui s'en
s2ruoit pour·lors a faire le dit billet. Lequel apellant a aussi demandé acte
de la reconnoissance que vient de faire l'intimé d'auoir coupé la dite
quittance du pied du Memoire où elle estoit. Surquoy le dit intimé auroit
dit que cest vn préalable d- Juger de l'estat auquel se troune a present la
dite quittance, Et soutient que l'addition en question y a esté faite depuis
Uaffaire jugée en la dite Preuosté, ne sçachant par qui, ny comment cette
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piece a pù estre mise ez mains du dit apellat p-mr liy donner moyen d'y
faire la dite addition, laquelle par consequent il soutient fausse; Et a
esté Soutenu au contraire par le dit apellant, Et denaîîdé qu'il soit commis
quelqu'vn de Mess'.pour estre proced' pardeuant Iy a l'instruetion de la
dite prétendüe fausseté. Ven aussi la dite quittance conceiie en ces termes,
Jay receu de Monsieur Aubert de la Chesnaye la somme de deux Cent
quarante huit liures passée en mon compte, ·iour toutes les affaires,
diligences, assignations, saisics Et command!menis que j'ai faits jusques a
ce jour pour luy, dont je le quitte, fait a Qtuebec ce neuf auril 1685 ; Puis
est escrit ces deux mots, Contenües cy deuant, signé -Lubert, Ce qui y est
adiousté par vn renuoy qui suit, saisies Et commandemens, Et pozé deuant,
que j'ay faits. Et estans rentrez le dit intimé ayant requis Acte de ce que le
dit Apellant luy venoit de dire que le sieur dupont anoit deub declarer a
la Compagnie qu'il luy anoit confié les pieces de luy intimé; Et que dans
ce temps là il auoit pû faire la dite addition, Et le dit. Hubert conuenu que
quoy qu'il eust dit ce'a au dit intimé, il ne demneuroit pas d'accord qu'il
fust veritable, En ce qu'il n'en auoit Eu Aucune communication, Et que ça
esté par le dit sieur dupont qu'il a esté auerty du contenu n Ldite addition.

M.nar- Oüy sur ce le procureur general du Roy. LE CONSEIIL a donné
timliere est de-

le Acte aus dites parties de leurs dires et declarations, Et Ordonnédt Sr (le la

qiiii ue la quittance en question sera d'office parafée ne varietur Et
'a rien a(lire demeurera au greffe, Et que le dit Intimé fera prenne par témoins

[lu totîtraire.
dans-e delay de l'Ordonnance, que l'addition a icelle n'a esté faite, sinon
aprez que la dite sentence dont est apel a esté reidie, A ces fiis commis
M Jeau baptiste l)epeïras Con"lr, En consignant toutefois au greffre par le
dit Intimé dans vin>g't quatre heures la somme de Cent liures

ROÜEfR DE YI LLERAY

DEFAUT a Pierre delalande Sý de Gayon Mar." bourgeois de cette ville,

comparant par Hubert huissier en ce Conseil, porteur de son pouuoir sous
sii g priué, En datte de ce jour, Aniticipait l'apal interitté par Nicolas
Marion aussi Marchant de cette dite ville, de sentence de la Preuosté d'celle
du vingt neuf May dernier suinant l'arrest du Coui' du dix neuf Aoust
aussi dernier, signifié au dit Marion, auec assignation a ce jourd'huy par
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Du r: r. Exploit du dit Ifubert En datt: du vingt troisi-ma ensuiait,
ée du né. A lencouître du dit Marion d.ftillanit f.auto d'estra compara a laainsi i il p.-

rwiN :.- dite assignation, Et soit sigilil ·/.
tre eri.I%..

]OÜER DE VILLERAY -

Du> .1IardyT troi eme .CeptembreH~ I6

LE CONSELrr ASSE. Auquel assistoient
MAsTEs
Louis Rouer de Villeray 17 Con7
Matthieu Danours Deschaufbur
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré Con'."
Et francois Magrdelaiune Miette D'autei-1 pror geieral
VEU LA PLEINTE Xerballenent faite au Conseil par Maistre Charles Le

Gardeur de Tilly Conseiller eii Iceluy, le 12' Aoust derniier demandeur Et
accusateur, A-llencoitre de Jean Denisan dit le Gascon son domestique, d3-
tenu ez prisons de cette ville deffendeur et accuzé, sur laquelle pleinte Il
auroit Esté permis aud. sieur de Tilly de faire Informer des faits y contenus,
circonstances et depenhdanuces, Et Ordonné que led. accusé seroit pris au
corps et conduit ez dittes prisons, Decret de prise de Corps expedié en con-
sequence en datte du mesme jour signé peuuret et scellé. procez verbal de
Roger premier huissier du Lendemain par lequel apert led. accuzé auoir
esté constitué ez dites prisons par Noel LeVasseur archer de la Marechaus-
sée ; Lequel huissier auroit Escroii led. accusé sur les registres de la geosie.
Escroüie dud. accuzé du dit jour 1" Aoust signé Genaple, signiffié aud.
accuzé par led. huissier le 106 Information .faite en consequence dud. arrest
du douzie. par le Conseiller commissaire led. jour 13: Et le 14 et dix septie.
dud. mois, Requisitoire du procureur general du Roy du 23! Interrogatoire
dud. accusé du dernier dud. mois, Conclusions Ciuiles dud. sieur de Tilly
dujour d'hier, Et vii memoire de ce qu'il pretend auoir fourny et payé and.
accusé. Cone'usions dud. procureur general de ce jour, Interrogatoire
presté par hd. accusé dans la Chambre du Conseil et Iceluv oüy tant sur
les dites conclusionls que sur led. nhemoire apres luy en auoir Esté fait
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lecture. Le Rbaport de Mt Charles Denîis D- Vifré Conseiller, Tout ccinsi-
deré. Le Conseil pour lcs cas resultans a Condamné Et condamne led.
Denisan a estre conduit par led. Ioger en la naison dud. sieur dc Tilly, et
là en sa presence, de sa famille et de telles personnes qu'il y voudra fhire
trouer, Led. Denisan estant a genoux Et nüi teste, leur demander pardon
de ses dessobeissances, rebellions Et Injures dites et proff'réos contre le res-
pect qu'il leur doit, Les supliant de luy pardonner, sous la promesse de
mieux ftire, si led. sieur de Tilly auoit agreable de luy laire continuer ses
seruices, Et En outre la Condamné payer and. sieur de Tilly la somme de
soixante Linres d'interest Ciuils, Comme aussy a payer and. sieur de Tilly
celle de Cent hures de laquelle Il luy est redeunble suiuanît led. inenoire,
sauf a en dimiiüer celle de trente huit Liures en cas qu'il para:hene les
Cinq années de seruices suiuant son Enîgagemient. auce deflences and. Dc-
nisan de recediuer sur peine de punition corporelle, Et sy la Condamné en
soixante sols damande enuers le RZoy, Et aux depensa Taxer par led. Conseiller

Mr de Vhr Raporteur /.

Aujourd'huy en la chambre du Conseil MS Mathieu Damours Conseiller,

a dit que le S de Tilly ayent nommé au baptesme l'vn de ses EnfLans Il

estoit obligé de se retirer, Ouy sur ce led. Denisan qui a dit nemn pescher que

led. sieur Damours ne demeure L'vn de ses ,Juges Ordonné que led. sieur

Damours demeurera L'en des Juges dud. Denisan

ROÜER DE ILLERAY

SuR cE Qui A neoT r xMOTf.E par le procureur general que les Cachots

des prisons de cette ville sont tres Incommodes a cause de Lextreme humi-
dité qui s'exhale des murs, et des mnauunises qui sy contractent, de sorte
qu'il n'est pas possible que les prisonniers y puissent resister, que sur la
pleinte qui îuy en a esté faite de la part du nommé Pilleraud qui y est
actuellement deteinu, Il s'y seroit porté et en auoit pris Connoissance par luy

nesme, En sorte qu'il Estimoit que Jusques a ce qu'il y eust Esté autrem

pourue, Il estoit raisonnable de permettre aud. Paillerault (le coucher dans

les prisons Ciniles, En quoy Il y auroit moins de difficulté qu'il anoit les
forts aux pieds, LZ CONSEIL a ordonné et oidanne que led. reillerault con-
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chera dans les prisons Ciuiles, jusqu'a ce que autrement Il en ait esté
Ordonné••

RoüER DE VILLERAY

SuR LE R EQUISITOIRE du procureur general Le Conseil a donné Vac-
cances pour les recoltes jusqu'au L'vndy septiesme octobre.

ROUER DE VILLERAY

Du wingot trois1? septeilmlire. i Io'8.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur le Marquis de denon-
uille Gouuerneur Et Lieutenant general pour le Roy En ce païs

Monsieur deMeulles Intendant de Justice police Et finances en Iceluy
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con.
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré Cone."
Et françois Magd' Ritette D'auteiiil proý general du Roy
VEU PAR LE CONSEIL les lettres patentes du Roy données a Versailles

le vingt quatre auril dernier, signées Louis Et sur le reply Par le Roy Colbert,
Et scellées du grand sceau en Cire Jaulne, par lesquelles Sa Ma. commet,
ordonne et depute Monsieur de Champigny Intendant dc la Justice, police,
Et finances en ce païs, pour Et au lieu de Monsieur de Meulles ainsi qu'il
est plus au long porté par les -dites lettres, par lesquelles sa dite Mat."
ordonne aux Officiers du dit Conseil, Et a tous ses autres Officiers, Justiciers
Et suiets de reconnoistre, Entendre et obeir au dit sieur de Champigny,

Enrcist r- l'assister Et luy prester main forte si besoin est pour l'executionMent de.; Let-
tr2 de Moui- de la dite Commission. Oüy ce requerant le procureur general
dec Ch;xipigiiy du Roy. LE CONSEIL A Ordonné et ordonne que les dites
pour L'iit-

e de ce lettres patentes seront registrées au Greffe d'Iceluy, pour estre
executées selon leur forme et teneur.

ROÜER DE VILLERAYDEMEULLE
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Ce fait ayant En anis que le dit sieur de Champigny estoit dans l'vne

des chambres du Chasteau; Maistres Roüier de Villeray premier Coner Et

denis de Vitré out esté commis pour l'aller receuoir; Et sur ce que le dit
sieur de Meulles a pris congé de la Compagnie M.' damours Et dupont Ont

esté deputez pour le conduire, Ce qu'ayant fait jiisques hors la grande salle,

iceux rentrez, Les dits sieurs de Villeray et de Vitré sont aussi rentrez auco

le dit sieur de Champigny Et l'ont conduit jusques au lieu où il a pris sa

place a la gauche de celle du dit sieur Gonuerneur.

hOUER DE VILLERAY

Di Ma -rdy vingt quatre septemlbre 186S.

LE CONSEIL ASSEMBLÈÉ où assistoient Monsieur le Gounerneur

Monsieur de Champigny Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conýr
Charles le Gardeur.detilly
Matthieu damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste Depeïras
Charles denys, de Vitré ConuM
Et françois Magd"0 Riiette D'auteüil pros general du Roy

Arrest pr- VEU PAR LE CONSEIL les Lettres de prouision accordées par le
trint qilo %1o
Gille et Roy a M Gilles Rageot de Loffice de greffier au Lieu et place de
conItinh1Cr: dû<b
jnhiir (l F'ofic M françois Genaple en datte du vingt neuli May dernier signées
do <rctiicr en -00

"L Preuost de Louis Et sur le reply par Le Roy Colbert, Et scellées du grand
Quebec.t
sceau en Cire Jaulne, portant entrautres choses que Sa Majesté est satisfaite

de la coniduitte qu'a Teneüe led. Rageot pendant Le temps qu'il a exercé

led. office, pour Iceluy anoir, tenir Et Exercer, en Joüir et vser aux honneurs,

autoritez prerogatines, gages, droits proffits, reuenus Et Esmolumens y

apartenants. Requeste dud. Impetrant du jour d'hier Tendante a Estre

receu et restably aud. office, au bas de laquelle Est le soit montré,.Veuwaussy

les Lettres de prouisions accordées par sa dite Majesté aud. Rageot de

Loffice de Greffier en la préuost,é de cette ville en datte du dix s>ptiesme
10
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May ghi" soixante quinzte Et sur le reg-istre di Constil celles dud. Genalo
pour led. oillct du dixi" Mars de L:mnée derniere. Arrest duti. Conseil du
troisi" sept enbr delad. année portant que led. Genapile seroit. rceui auid.
ollice par prouision Et jusqu'a ce que sa Majest Eust flit sauoir ses Intei-
tions. Colnellisions du proc1reur glleral dul lley d. ce jour, Le raport do
M'. loiier de Villeray premier Conseiller Tout consideré Lei. Con
sail:ant lesd. Conclusions a ordonné et ordolle que led. l vageot cntiiiera
le jouir d id otlie d 1-rellier en la prontosté, Estant dispensé de Liniforna-

tion de vie et musiurs, ldeligion Caf hlique A postolique et ronuaine, et de la
prestation de serinent Atendui le telmps qu'il a I'xereé led. <llice. Si donné
est el inatîdellint alu. Lieutenant general on lad. preuosté de i en àI re et
sonufrir jouir et vser'ainsy qu'il en a (y donlt joiiy, et a cet eilet seront
lesd. Lettres. de prouisions Ensemle le present arrest Enregistré en lad.
preuost é

Est retenu que coînnue lesd. Let t res de prouisiolis portent qu'elles sont
accordées pour Loflico de (Grellier tii Che aud. Conseil et qu'il ne paroist
pas noanimoins que ce soit. Lintention di, sa Majesté, Mais seulement. pour
le grefle do lad. preuosté En eo qu'il y est Esnonîcé que led. 1Raîgeot a
Exercé lei. olico et duquel par clelles Il est. pouuruen En la place dud.
(enaple Lequel tn nuuoit. obtenu des prouisions et non de celuy de grellier
dud. Conseil, Il sera donné aduis desi. arrests et retentmnu a Monsieur lù

M. thilic. tU Marquis de seigilvay par Monsieur L'Iuîtendanit que led. Conseil
a prié de ce tiro.

]ouanT (Crtam 1 'i RoiT: îu E Yu.î u

Viu La Rqueste ce ,jourd'huv présentée au Conseil par Nicolas Ma rion
Marehand. Tendante a ce que pour les raisons v conteniies, Il luy soit permis
de faire saisir tous Et vins cla.cu Les Elet s qui st, pouron t trouuor apartenir
a-iRené Reamuno Charpentier, Tant. Meubles qui nnubles pour Estro par
preeriice payé tant deq aimees qu'il a fiites autl. taume auparsuis de
son deub, que des or doninap's Et Iinterrests et lny faire dtFet'ne de
trauailler a d'autres onurages, Et. atoute4 personnes deo seul sevriir qu'il iiayt
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Exeenté lesd. Marchez qu'il a tits amc le supliait, Lecitur' tite de Larrest
vdu vingt nliit: anril dernier par lequel les parties ont. Isté rnuyèes i

L'execuîtion des arrests des vingi neuli'. oct obro Et riiit huit J.nluier
derniers Et a i'eluy du vingt deuxi dud. mois d'au'ril, )imtre requestI du
d. Marion Tendiute' ai ve quo led. Remue soit coidamni-f et par corps do
trauailler lueessanuut a fair e la. maison dud. Marion, et* en tous ses
depens, domnages Et laterrests a cause du retardemeî'nt, deI Larrest estant
au bas d'[celle du vingt deuxi': dud. mois d'auril portant et rautres cloises
dell'nces au ,dit. Eïoineî' de' t rallailler a aucuns autres onr:gi's qu'atn'ix iu
I. Marion qu'ils ni soient. parneheuez, sig'niité Lt vingt ie. Miyi ensui nant
p:I' jhuissier Eoger Eunsembl di ceux desd. jours vingt neulhi. octobre' Et
vii"t huit. J:.Iuier derniers L. CONSI.11n a periis Et permet aud. Mar<ion a
ses perils Et fortunes do saisir ve qu'il poli-a deconrir aparttenir :îud.
Keomie, Et conf'ormment amd. arrest du vingt deuxio. auril luv fiaisant
deIU(nses de tra:nailler a daut res onurages qu'il nayt parac'hen' ceux par luy
entrepris pour led. Marion /.

lkkux'R Al21[.\MPIUN\V

Sun l.. RF.qu i'xv.: oo juiurd'huV p 'rsentét au Conseil par Pie'rri' lailly

Marîhand de presen t in cette ville Contenant qu'Estienne .1anneau aussy
Marohanîd liuv Estant redî'uabhle par s(ltncî du bailly de Mîoit real de la
sonnue de Mil vingt six liures vNize sls, deduction liit .de celle de juiîzi1.
Liures, Il auroit. esté condané au pavement d'ltelle, mCosm par corps si
mieux Il n'estimoit doniîer bonne et-sutlsante caution, Et'pour fuir par led.
J.anielu d'eu thire le payt'menut. il auroit fit signifier aud. supliant, ve
jour d'hier vile de(laration d'apel d lad, sentence, quioy qu'il lvN doit en
outre la soilliu e de 'eult trente lires vilze sols six deniers pour Marillan-
dises et argent quei led. suplianft luv a fournv, a et qu'atendu Lauis a luv
doinué qu'il vient. di franci' anid. Janneau des Marhandises et. qu'il luuy est
deulh par quelques part iculiers, Et qu'il a besoin d'auoir son payement pour
aliro vu retour en france. Il plust alud. Conseil Iby periett ' de l irle

assigler et. anticiper led. J.aiulueau sur sonti. apel, Et îiolsurî't" de soi
dub, de faire saisir et î'rester tout. ei qu'il deconurira apal-tpnir aud.
Jeaucuau. Veu lad. sentence du hailly de Montreal en datte du quatriesmo
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du present mois, Et l'acte d'apel d'Icelle signiffii and. supliant a la requeste
dud. Jeanneau par Roger le jour d'hier. Li. CONSEIL a permis et permet
aud. Bailly a ses perils et fortunes de laire saisir et sera cy aprez fait droit
au surplus ainsy que de raison

BOCHART CHAMPIGNY

VEU AU CONSEIL La requeste presentée en Iceluy par René flubert
huissier aud. Conseil Tendante a ce que attendu que Charles Aubert sieur
de La Chesnaye Marchand Bourgpois de cette ville N'a tenu compte de faire
la prenue par luy pretendue depuis plus de quinze jours que Larrest du
Conseil du deux dé-ce mois luy a Esté signillié, Il luy plust renuoyer le
supliant absous de Laccusation de faux contre luy faite par led. sieur de La
Chesnaye et pour l'auoir faite le condaniner a comparoir pour luy
reparer son honneur, en Cinq cent Liures d'Interest Cinils Et a
Lamende de trois cent liures portée par Lordonnance, Requerant a
cette fin La Jonction du procureur general du Roy. Vei aussy
Larrest rendu entre les parties le deuxi? de ce mois portant Entrautres
Choses que led. sieur de La Chesnaye feroit prenne par Tesmoins
dans le delay de Lordonnance que Laddition a la quittance en question a
luy donnée par led Hubert n'a esté faite sinon aprez que la sentence dont
Est apel par le d. Hube-t a esté rendue, signiffié and. sieur Aubert par
Roger premier huissier dud. Conseil le cinquiesme ensuinant, Ensuitte de
quoy est la reponce dnd. Sieur de La Chesnaye par luy faite a LInstant, DIT
A ESTÉ que led. sieur de La Chesnave fera Incessamment lad. prenne
pardenant le Conseiller commis pour ce fait et le tout communiqué au
procureur general du Roy et raporté, Estre ordonné ce que de raison, Et soit
signiffié que le procez sera jugé en Lestat ou Il se trouuera au septiesme du
mois prochain que le Conseil rentrera -/.

BoclART CIiAMPIGNY

VEu Au CONSEIr. le defaut faute de comparoir obtenu par pierre de
Lalande sieur (le Gavon Marchand bourgeois de cette ville Comparant par
Hubert huissier porteur de son pot.noir sous sing priué le deuxie. du present
mois aiticipant Lapel Interjetté par Nicolas Marion aussy Marchand de
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cette ville, de sentenee le la preuosfé d'leelle d vingt neufiesnc May
dernier saiuant Larrest du dix neuf aoust Colifre led. Marionl defaillant
faute de comparoir, lExploit de signilicWation dud. dteIfaut a huy faite par le
d. Hiubert le quatorzie. amee assih'nationi au jourd'hier aud. Marion par led.
huissier de la remise de lad. assirnation a ce jourd'huy, Acte de declaration
signiffié and. sieur de la Lande a la Requeste dud. .Marion: par Lhuissier
Marquis les mesmes joursdlhier et present qu'il ne denoit conparoistre, le
d. sieur de la Lande ayant en ce Conseil pour parens ou alliez au degrez de
Lordonnance, Messieurs de Tilly, Dautefiil et de la Martiniere, Lapel En
question denant Estre terrninié par Monsieur l'intendanut suinant la declara-
tion du Roy du mois de Mars gbi quatre vingt cinq lt proteste de Nullité
de Tout ce que pouroit faire led. sieur de lalande au coitraire; Tout Consi-
deré Et lesd. sieurs de Til.Jy et d'auteuil oiiys, Et Lceux retirez, DIT A. ESTÉ
que les dits sieurs de Tilly et de la Martiniere sabstiendront, Ce faisant
atendu qu'il reste nombre suffisant de juges. Le Conseil a rdtenu Et retient
la cause Et ordonne que led. Marion fera Incessaminent siguillir ses causes
et moyens d'apel pour En venir au septie. octob.re prochain que led. Conseil
rentrera, auquel jour les parties auront audience Et leur sera. fait droit ainsy
que de raison

IloCÉiART CHANPIGNY

ENTRE Jacques Charles PATU fermier du domaine du Riov et droits de
dix pour cent apellant de sentence de la preuosté de -cette Ville da quatrie.
du present mois comparant par IIubert liuissier porteur de pouuoir dud.
sieur Patu datté du jour d'hier d'vne part, Et ]ernard DE. L.Anuc:uE Capi-
taine de Nauire Intimé d'autre part, Parties ouyes, Lecture faite de laid.
sentence par laquelle Lapellant Estoit Coidamné paver a Llntimé pour
dix jours de retardement Et sejour a la radde de cette Ville de son Nauire
le Loup doré la somme de Trois cens Liures- e4 les depens dIcelle par
moitié, sinuiffié and. apellant le sixie. ensdiuant par Lhuissie-r Marandeant.
suilant son Exploit, de laquelle led. sieur Fatu se 'seroit porté apellant sui-
uant Lacte signiflié a sa Requeste aud. Intimé par led. Ilubert comme apert
paîr.:in Exploit du sept ie. de Contraet de frettement passé Entre les parties
pardellant de la Croix Notaire a Bayonue le vingt deuxiesme May de
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Lannée derniere signiflié and. apellant par ledit huissier le cinquiesme
septembre ensuinant anee declaration qûe le Temps du sejour dud. Nanire
a la radde Expiroit led. jour cinîquie. septembre et protestation par led.
Iniiné de se faire payer pour cha-un joir qu'il y resteroit la somme de

Trente liures, dExploit dautre declaration faite par led. huissier aud. apel-
lant le Vingt sixiesme dud. mois de septembre que le Temps de sejourduid.
vaisseau Estoit Expiré du jour precedant, pourquoy l'Intimé proteste de se
faire payer de lad. somme de Trente Liures par chacun jour qu'il resteroit,
Au bas duquel Exploit est la reponse de lapellant qu'il ne le retenoit pas,
Et que dez lors que LIntimé auroit compté auee luy de ce qu'il luy auoit
liuré Il pouuoit partir. d'Acte de sommation faite aud. apellant de payer a
IIntimé dix Escus qu'il luy deuoit par chacm jour pour led. retardement a
luy signifflié par le mesme huissier le cinquiesme Octobre and. an, Et de la
reponse dud. apellant Estant ensuitte que lIn timé nestant allé compter auec
lIy son payement Estant prets Il ne pouuoit Estre tenu dud. sejour, outre

que led. Intimé luy aioit intenté procez pour des auaries qu'il pretendoit,
dont Il auroit esté deboutté, de quittance de LIntimé aud. apellant de la
somme de quatre mil trois cent vingt Liures pour le fret dud. nauire sans
aucune reserue, dattée dud. jour cinquie. octobre. LE CONSEIL a mis et

met L'apel Et sentence dont Estoit apellé au neant, Et faisant droit con-
damne led. Patu payer aud. Lafargue la somme de cent Cinquante Liures et

aux depens du procez tant de la premiere Insianice que de Lapel Liquidez a

huit Liares quinze sols
BoCIIART CIIAMPIGNY

Du Lu.ndy scptife be Oc0!re 0686.

LE CONSEIL AS.EM1BLÉ oÙ assistoent Monsieur De Champigny Inten-

dant
MAISTRES
Louis lioiier de Villeray premier Con?

Charles Le Gardeur Detilly
Matihi.u Damours I)eshelaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean Baptiste Depeïras
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Charles Denys DeVitré
Claude de Bermen De la Martiniere Coni" -
E t françois Magd'"' Rfiette D'auteIiil pro' general
Sun LA REQUESTE ce jourd'huy presentée au Con.' par pierre Benac

Marchant bourgeois de cette Ville Tendante pour les raisons y conteneues
a ce quil luy soit permis de faire assigner et anticiper .Jacques <le Lalande
aussy bourgeois de cetted. ville sur lapel par luy Inter jetté de sentences de
la preuosté des trente juillet Et troisie. aoust derniers, Rennoyer led.
sieur de la Lande de son apel et ordonner que les dites sentences sortiroient
Effet, Lecture faite desd. sentences Et saisies faites en consegnence LE DIT
CONSEIL a permis et permet aud. Benac de faire assigner et anti2iper en
Iceluy led. sieur de La Lande a Jonr certain et conpetant par le premier
huissier sur ce requis pour proceder sur led. apel Et estre fait droit ainx

parties ainsy que de raison

]3OCHAr CnhmPGNY

ENTRE Jacques TURCoT apellant de sentence du siege Eoyal des trois
Riuieres du vingt deuxie. aoust dernier d'rne part, Et ,Jaeques BRISSET

Intimé d'autre part, parties ouyes, LE CONSEIL a ordonné et ordonne que
led. Intimé repondra aux griefs d'apel a lay signifiez le deuxie. (le ce mois
pour en venir prest a Lundy prochain auquel jour les parties auront
audience

BocrAnT CHA:MPIGNY

ENTRE Nicolas MARION Marchand en cette Ville apellant de sentence
de la preuosté d'Icelle du vingt neufie. May derniier, Et anticipé d'vne part,
Et Pierre DE LALANDE SIEURl DE GAYON aussy Marchand Bourgeois de
cetted. ville Intimé Et anticipant led. apel suinant Larrest du. dix nenfie.
aoust aussy dernier, Comparant par Hubert huissier porteur de pounoir du
deuxie. septembre dernier d'autre part, Lecture faite dautre arrest du vingt
quatriesme dud. mois de septembre par lequel Entrautres choses le Conseil
a retenu et retient la cause d'entre les parties et a ordonné que led. Marion
feroit Incessamment sigcniffier ses Causes d'apel pour ci venir a cejourd'hny,
signiflication d'Iceluy par led. -Ibert suinant son Exploit du vingt huit,
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Led. Huitbert a. dit que led. Marion vient de faire signifier sesd. pretendas
griefs ainy qu'il a. fait aparoir par Exploit de Mtru. LE CoNSEIL a ordonné
Et ordoinne que led. Lalande fonruira da reponscs si bon luy semble aux
dits griefs dapl, Et Icelles fcra signiflier apartie dans quatre Jours pour
enl venir prest a de Lrndy huitaine auquel jour Ils auront audience /-

Boc rT Cr.uPIGNY

VEU PA. LE CONSEIL la requeste ce jourd'huy presentée En Icelny par
Henry Petit Marchand Bourgeois de Paris au nom et comme procureur des
Creaûciers de Joseph petit Brunio Contenant qu'estant a Montreal le dix
septiesnie Septembre dernier Et y ayant trouué Jacques Babie Il luy auroit
fait sitniffier L'arrest dnd. Conseil du vingt Cinquie. May aussy dernier
portant entrautres choses que les parties compteront pardeuant des Mar-
chands quelles nonimeroienît dans quinzaine du jour de la signiffication et
qu'en cas de reffus Il en seroit nommé d'oflice, A quoy led. Babie auroit
repondu qu'il s'en teiot a ses arrests Et lettres Euocatoires Et protestoit
de tout ce que led. supliant peut faire par ses Requestes Et autrement ; Ce
qui fait voir vne desobeissance et inepris a Justice et aud. arrest, Et qu'il
ne pretend pas suinre et Executer, Lequel arrest ayant aussy esté signiflié
le mesmne jour aud. Petit Bruno, Il y auroit obey Et nommé françois Pachot
Marchand bourgeois de cette ville, Et déclaré qu'il luv remettra Incessam-
ment tous ses Liures et meinoires concernant le fait, Requerant qu'il plust

aud. Conseil nommer Tel Marchand qu'il luy plaira, faute par led. Babie
d'en nommer a Lamiable Et proteste de tous depens, veu aussy led. Arrest
Et signiffication d'Iceluy ausd. Babie Et petit Bruno, Ensemble la reponse
dud. Babie ainsy quelle est mentionnée en la dite Requeste. LE DIT CON-
SEIl, a nommé d'office Plet, françois Poisset Et Dulinot
Marchands pardeners lesqnels lesd. parties compteront et ce suiuant Led.
Afrest du vingt Cinquie. May dernier qui sera suiuy selon sa forme et
Teneui- -

BocnART C1I.uPIGNY

ENTRE René IUBERT huissier au Conseil apellait d'vn chef de sentence
de la preuosté de cette ville du premier Mars dernier d'vne part, Et charles
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AUBERT SIEUR DE L CHESNAYE Marchand lBurg"ois d'Icelle Intimé

Et Incidemmnent demandeur Ea faux d'autre part, Et lad. IluiEr1'

deffenîdeur d'autre, Lecture faite de L'enqueste faite le troisiesme de

ce mois Par M° Jean Baptiste Depeiras Conseiller Commissaire a ce

commis. Oüy sur ce le procureur general du Roy Ensemble le raport dud.

Commissaire. DIT t EsTÉ que lad. Enqueste sera mise ez mains dud.

procureur general ou les parties en prendront Communication sanis deplacer

pour en tirer par Elles Telles Inductions et moyens quelles aduiseront Et

Icelles produittes et monîtrées au procureur general leur Estre au raport dud
D e p o i r a s Columissaire fait droi t ainsy que. de raison ./.

]3ociiART CHAMPIINY DEPEIRAS

SUR CE QUI A ESTÉ REPRESENTÉ AU CONSEIL par le Procureur general

du Roy, que dez il y a longtemps Le M: des hautes ouures ne pouuant

trouuer de maison a louer pour se loger et sa famille et demandoit qu'il y.

fust pouruen ; Et que comme il y en a vue auec quelque terrain en depen-
Lo;cinentdu daIt en, cette haute ville au dessous et pro.he le Moulin de

xe les h1auzes
ires Maistres Nicolas Dupont de Neaiuille Conseiller au dit Coni la-

quelle apartieit a Jean Baptiste Morin Rochebelle qu'il veut vendre la

sanme de trois Cent Hures, Il estime qu'il seroit apropos d'en faire achapf

Et d'assuiettir le dit Executeur aux reparations locatines d'Icelle, et qu'a.
faute de ce faire par ly, il fust retenu sur ses gagès de quoy y satisfaire

afin que la dite Maison ne tombast en ru ne et fust touiours logeable ; Que

l'on pouroit prendre cette somme auec l'agréenient de Monsieur l'intendant

sur celle de Mil liures que Sa Ma'. destine pour les frais Extraord"5 dejus-

tiee, Et il s'en. sujuroit qu'en dix années de la somme de trente hures a luy

accordse par an pour son logement, la dite somme de trois Cent liures seroit

remplacSe, Et sur ce déliberé. LE CONSEIL a. arresté que le marché de la

d.te Maison et terrain ei dependant sera,conclut par le dit Procureur gene-

ri Lequel en passera le Contract d'acquiest auce le.dit Moria de Rochebelle

pardenant Notaire, Et En consequence Monsieur L'IntendAint a esté prié de

faire expedier son Ordo'nnanàce-pour le payement de la dite Eomme de trois

Cent Liures -/.
BOCHART CHAMPIGNY
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Dis Mardy lanitièmac Ocgto1,re 808

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoienlt Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Rouer de Villeray premier Con<'.
Charles le Gardeur detilly
Matthieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste Depeïras
Charles dernys, de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere ConT7
VEU PAR LE CONSEIL le procez criminel fait par le juge bailly de LIsle

de Montréal a la requeste de Margueritte Scdillot renfue da deffunt Jean
aubuchon dit Lesperance vinant Marchand aud. Montreal, Et de Jean
aubuchon fils, demandeur Et complaignants, Lc substitut du procureur
fiscal aud. bailliage Joint, pour raison du meurtre et assassin commis
nuittamrnent en la personne dud. deffunt L'Esperance trouué mort en son
lit et Maison de ville .Marie; Contre ceux qui se tronueront coupables dud.
meurtre, sentence dud. bailly du quinzie. May dernier, par laquelle il est
difque pour plus amplement sauoir par la bouche de Jacques Peillerault
labitant de la dite Isle de Montreal defendeur Et accusé, Lors detenu ez

prisons dd~ bailliage, La verité des crimes a luy Imputez, Et qu'auaut de
proceder au jugement diflinitif, led. Peillerault seroit apliqué a la question
ordinaire et Extraordinaire, Et Interrogé sur les faits resultans dad. pro-ez;
a la prononciation de laquelle sentence led. Peillerault auroit dit qu'il s'en'
portoit apellant aud. Conseil. Extrait des registres de la geosle des prisons
de cette ville portant Lescroüe dud. accusé y anoir esté fait par Lhuissier
Roger le dix neufiesme dud. mois de May. procez verbal dud. bailly de
Montreal du quatriesme Juin sign& Bourg'ne greffier, Contenant la deela-
ration de L'vne des voisines dud. accuzé, Requeste daid. aubuchon fils au
d. bailly du Ciniquie. dud. mois, Et allition dInformation faite eni conse-
quence par led. bailly le mesme jour, Et le L3ndam inu ; Enfin de laquelle
est le requisitoire dud. substitut, Et Lordonnanc. dud. bailly dattez du
septie. du mesne nmois, portant que lad. addition et certain justeaucorps
seroient Incessamment Euuoyez au pro! general du Roy aud. Conseil. autre



procez verbal dud. bailly du six dnd. mois de Juin contenant la porquisi-
tion et recherches de hardes, Et meubles qui se seroient trouez en la
maison dud. accusé sciti3i:e ci la Coste saint françois en lad. Isle 'où led,
Juge se seroit Deporté a la requeste des dits complaignans, auquel lieu le
d. Justeaucorps auroit esté troné, Autre addition d'information faite
par led. bailly le seizie septembre dernier, interrogatoire dud. accusé
En consequence de son apel par le Conseiller a ce commis des premier et
vingt deuxie. dud. mois de*.juin, Arrest du quinze juillet enisniuant par
lequel M Loüiis Roüer de Villeray premier conseiller aud. Conseil auroit
esté commis pour auce Maistr è\Nicolas Daponît de Neunille voir et Exami-
ner les procedures, Et tout ce qui s'en est ensuiuy, Oîiy led. procureur
geineral en son requisitoire, Et le ràport desd. commissaires Tout consideré;
DIT A ESTÉ qu'auant faire droit sur 1'apel dud. peilleranlt, Et conformement
aud. requisitoire dud. procureur general, que le nommé Jacques Menard
dit la fontaine habitant de boucharnille, Et Jean Mesnard son fils, Ensemble
pierre Perthuier dlit La Lime, Et Marg'.Juillet femme de Vrbain Baudreau
dit Graueliie habitans de laid. Isle Tesmoiib'ouvs ez Informations Et addi-
tions, seront Incessamment et sans delay recollez en leurs depositions ; Et
si besoin Est confrontez and. Peillerault, Et pour cet Effet assigiiez a la.
poursuitte et diligence <le la veufue et de son fils J.Tean Aubuchon, Les quels~
aduanceront la somme de dix Liures a chacun desd. Tesmoins sur et tant
moins de« ce qui leur sera Taxé pour leurs frais et sallaires; Et cependant
que led. accusé sera derechef Interrogé sur aucuns faits resultans du procez
par lesd. sieurs de Villeray Et Dupont, pour le tôut fait, et communiqué
aud. procureur general, et raporté estre fait droit ainisy que de raison /.

BOCrIRT CnuiroNY ROUER DE VILLERAY

VEtr AU CONSEIL la requeste ce jourdhuy presentée en Iceluy par Mar-
geritte S-cdillot veufue de deffunt Jean aubuehon dit Lesperance viuaut
Marchand au Mont real, Et Jean aubuchon son fils aisné, Antoine Adhemar
stipulant pour Eux, Contendant que par les sentences rendües chacunes a
leur Egard le dixnieufiesme auril dernier par le juge bailly de Montreal,
auroit esté ordonné qu'il seroit plus amplement Iniformé allencontre d'eux
pour raison de meurtre et assassin commis en la persone.- dud. deifunt, Et

-- 88-
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que cependant Ils seroient Eslargis des prisons dud. bailliage dud. Lieu a
leur caution juratoire, Et ala charge de se representer toutes fois et quantes
que par Justice Il seroit ordonné auce defflnsŽs de dcssemparer de lad. Isle
a peine de conuiction, Et deslire domicile a cet effet ; a la pronontiation
desquelles sentences lad. veufue Et sond. fils auroient a-quiescé Et fait les
soumissions requises, Et oc pour auoir prouision de leurs personnes, Et
depuis presenté requeste and. Conseil affin d'estre receus apellants desd.
sentences, en consequence de laquelle, Et pour les causes y contenües, Ils
auroient obtenu arrest estant aubas d'Icelle en datte du quinzie. juillet
dernier par lequel Ils sont tenus ponr bien releuez, Et a eux permis de faire
Intimer qui bon leur sembleroit, Laquelle requeste et arrest led. Adh;mar
auroit Enuoyez aud. Montreal alli de faire Intimer led. bailly, et le substitut
du procureur fiscal aud. bailliage, Mais qu'il n'auoit pu tronuer aucun
sergent pour cet effet, disant qu'ils estoient Eux mesmes Interressez dans
lad. Requeste, de maniere que cette affaire estant pour tresner en Lengeur
Il arrineroit que lad. veufue et sond. fils en souffriroient beaucoup dans
leurs affaires, leur Estaut deffendu de sortir de lad. Isle, Rýequeraut a ces
causes qu'il plust au Conseil leur accorder vie Entiere prouision de leurs
personnes, a Loffre qu'ils faisoient neantmoins de se representer toutes fois

.et quantes qu'il seroit ainsy ordonné ; Ven aussy lad. requeste au bas de
laquelle Est led. arrest du quinziesme Juillet, Ensemble lesd. Sentences sus
mentionnées, au bas desquelles Est fait mention de leurs soumissions et
domicille par Eux Esleu, Oñy le procureur general du Roy, Et Le raport de
Maistres Loiis Roier de Villeray premier Conseiller, Tout considéré, LE
CoxN- a ordonné et ordonne que par prouision lad. veufue et sond. fils
auront liberté d'aller ou bon leur semblera dans lad. Isle et hors d'Icelle
pour vacquer a leurs affaires, a la Charge de se representer toutes fois et
quantes s'il Lest ainsy ordonné, Et a Eux signiflié au domicile Eslen. fait
aud. Conseil le huitie. octobre gbi. quatre vingt six ·.

BOCHAUT CHA3NPIGY o DRoCLER DE. VILLERAIY -
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088 Da.tndly qsatorze OctoirDe ms8'G.

LE CONSEL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer Devilleray premier Coii.r
Charles Le Gardeur, De Tilly
Matthieu Damours, Déchaufour
Nicolas Dupont, de Nenuille
Charles Denvs, de Vitré Conl."
Et François Magdelaine Rüùtte D'auteinil pro gcneral du Roy

ENTRIE J.aques TURCOT apellant de sentence da sie Royal des 3
Riuieres en dat te du vingt deuxiesme aoust dlerniier present d'vne part. Et

Jacques BRISSET Comparant. par Jean Baptiste Morin de Rochebelle Intimé

d'autre part ; Parties oiiyes et de leur consentement. LE CoxsEirL les a
renuoyé Et renuyne pardenant les nommez Vital Et Ltaupini nommez popr

arbitres par lesd. parties L:.squels prendront si besoii est pour tiers 'le
nommé Desainte pour leur Estre Incessamment par lesd. arbitres fait droit

sur le differend qui Est Entreux-.
BOCHIAT CHAMPNY

ENTRE Jacques BABIE Apellant de sentence de la jurisciction ordinaire
des trois Riinieres du neuf Mars dernier, Et de certaine Taxe d.a d'cpens faite

En consequence, Comparant par Jean baptiste Morin di R!ch belle son procu-
reur d'vne part, Et françois CHOREL SAINT ROMAIN Intimé, comparant par
pierre Nolant fondé da procuration passée denant Loiis de Meromont
Notaire a Champlain le quatrie. Aoust dernier, Intimé d'autre part, Parties

Oüyes, Lecture faite de lad. sentence portant que led. Saint Romain auroit

main leuée de tout son grain pronei de sa Terre quil anoit mis en la

grange du nommé Mouplaisir Tant de sa part que de pierre Juineau son
fermier sauf aud. apellant son recours comme Il auiseroit bon Estre, Et pour

les dommages Et Interessez pretendus hors de Cour, Et Iceluy apellant,

Condamnez aux depans, Copie et signiffication d'arrest du Conseil du pre-

mier juillet Ensuiuant, portant quanant faire droit led. Intimé feroit aparoir

du bail par luy fait aud. Juineau, Et du memoire de ce qu'il pretend luy

auoir fourny én consideration dud. bail, dud. bail passé pardeuant .Antoine
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Adhemar Notaire aud. siege des trois Rinieres en datte du vingt cinquiisme
aliril de Lainée dernere, Et dud. Memoidattéentestédu vingt eiinquiesme
May atud. an, Et Enfin du Vingt einquiesme Juillet d;'rnier, signé saint
Romain, Lu Coxsuiî a mis et met Lapl Et sentence au neanit, Et faisant
droit ordonne que Lintimé sera payé par preferance de ce qui luy est deub

pour le contenu aud. memnoire que led. Conseil a ordonné estre par'afé
Nenarietur par le iretlier, en affirmanit toutefois pard.'uant le Lieutenant
generail de lad. Jurisdiction des trois Jiuieres ou pardeuant le JTuge des
lieux que ce q'il demiaide luiy Est biei et legitinmment d0ub, Et que la
saisie de Lapellant tiendra au surplus si surplus y a, Dcpcis coimpensez, si
donné est ci nendemeit fait au Conseil souperain, A Quebec le EtC.

BOCHART CIAMPIGNY

in u Luaniy Iiniot Vnie. Octolbre à i1n1t;.

LE CONSEIL ASSEMBu ou assistoient Monsieur Lintendant

Louis Rofier de Villeray premier Con"ýr
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean Baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Con".'
Et françois Magd ï Iiette D'auteiiil pro' general
VEU L.\ IIEQUESTE presentée au Conseil par Maistre Paul Dupu3y, a ce

qu'il luy plaise le receuoir Et Instaler en la charge de procureur du Roy au
sioge de la preuosté de cette ville suiuant les lettres qui luy en. ont Esté
accordées par Monsieur Le Marquis de Denonuille Gouuerneur Et Lieute-
nant general, pour le Roy en ce païs, Et Monsieur de Champigny Intendant
de la Justice police Et finances en Iceluy. Enconisequence d'arrest du Conseil

d'Estat de sa Majesté ci datte du quatre juin dernier, par lequAl le pouuoir
luy' en Est donné, LE CossEir. oiiv Et ce requerant Le procureur g.rneral,
Ordonne qu'il sera fait Information de vie mours, conuersation Et Rli-.oi
Catholique, Apostolique Et RIomaine dud. sieur Dapuy pardeuanit M: Louiiis
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Roiier de Villra y premier Consei ller, a ce coinmmis, pour ce fÉit .Eitre com-
mauuniqué aud. procureur general Et raporté Estre Ordonnè ce que de rai-ii

BoCiIAInT CIIAMPIaNY

VEU L'ARREST DU CON D'ESTAT DU ROY donnieé a Versailles le quatrie.
juin dernier signé Colbert par lequel sa Majesté ordonne que tous les
seigneurs qui possedent des fiefs dans lEsztenîdue dud. pais seroit tenus dy
faire construire des Moulins banîneaux dans le temps d'vne ainée aprez la
publication d'Iceluy, Et led. teiiþ.s passé faute dy anoir par eux satisfiit,

permet Sa Majesté a tous particuliers d quelque qualité et condition quils
soient de bastir lesd. Moulins, leur en attribuant a cette fin le droit de
bannallité faisant deffenses a toutes personnes de les y troubler, sad. Majesté
Enjoint au Conseil de Tenir lanain a ElExecution dlud. Arrest Commission
sur Iceluy eni datte du mnesme jour signées Lofis Et plus bas par le l'oy

Colbert, scellé Enqueiie du grand sceau en Cire jaulnie Et conltre scellé, Le
Riaport de Maistre Loiiis Ro(ier de Villerav prernier Conseiller LE CONSEIL

ouy Et ce reqnerant le procureur general du Roy. A ordoniiié Et ordonne
que lesd. Arrests Et Commission seront leus, publiez registrez pour Estre
Executez selon leur forme et teneur, et alliehez aux lieux ordinaires en cette
ville et ennoyé dans les jurisdictions du ressort pour y Estre pareillememit
leus. publiez, registrez Et afficlez le Tout a la diligence du procureur

general ou de ses substituts qui en ceruillieront l, Conseil dans

deux mois.

BocrAnT Cr.MPIGNY Rc'Ú:--R DE VILEnR.iY

So n t i oi r XEU LA R EQUESTE presentee au Conseil par Estiennie ,Janneau

Marchand Tendante pour les Causes y conteiffies a ce qu'il liy

. ile plust le recenoir apellant de certaine sentence du bailliage de
tré Et ir;ý \Montreal allencontre de luv rendue au proffit de pi-rre Uailly
aussy Marchand ; a ce que ses Marhandises saisies a la Requet.du dit

Bailly ez mains de Delormin, soient -renises en cell2s dud. Exposant enbail-
lant caution, LE DIT CONSEIL a tenu et tient led. Apel pour bien relcné par
led. Jeanneau, et aluy permis de faire Intimer led. Bailly a'Jour certain Et



onipetant pour leur E-tre fait droit sur Icelny, Ordonne qui iceluly Janncau
aura main leuée des Marhandises saisies Entre les mains dud. Dolorne en
donnant bonne et suffisante caution pardeuers M: Charles denis dc Vitré
Conseiller a ce Commis

BOCIART CunIrroxy

Deftut a Pierre Benac Marchand bourgeois de cette Ville anticipant
allencontre de Jacques de la Lande aussy bonrgeois d- -etted. ville Apellant
de sentence de la preuosté d'Icelle des trente ,Juillet et vingt trois aoust
derniers, Anticipé Et defaillant faute d'Estre comparu a l'assignation a ce
Jourd'hu y pour proceder sur leiL..Apel.sui uant LExploit d'Hubert luissier
du douze de ce mois duquel led. Beinac a fait aparoir ; Et soit signiifii ·/.

BoCIIART CHAMPIONY

Ihs Jeudy 2-? Ocetolbre 86.

LE CONSEIL Extraordinairement assenillé Auquel assistoiout Monsieur
'A.bb de S. VaÎllier nommé par le Roy a l'Euesché de Québec. Monsieur de

Chamff:igny Intendant
.. ISTR ER

Louis Roiier de ,Villeray premier Cone?
Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieuim Damiours Desehaufour
(harles Denys de Vitré

Claude De Bermein de la Martiniiere Con'."
Et franeois Magd'! Riiette D'auteiiil proý generai
. EU PAR LE CONSEIL l'arrest du Coniseil d'Estat du Roy Donné a Ver-

sailles le quatre juin de cette presente année, par lequel Et pour les causes y
cofineies Sa Maiesté A cassé Louis Boulduc de la charge de son procureur en
la prenuosté de cette ville, Et Enconseq: Ordonné que par Monsieur le Marquis
de dénonuille Gouiuerneur et Lieutenant general cl ce païs Et Monsieur de
Champigny Intendant de lajustice police Et finances Ea Iceluy, Il seroit fait
choix d'vnl suiet ca pable pour remplir la dite clarge,jusqes a ce que Sa Mai.
y ait pouruen, le dit Arrest signé Colbert, Commission sur iceluy en datte da
mesme jour signée Louis Et plus bas par le Roy Colbert Et scellée du

-- 8 --
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grand sceau cin Cire jaulne et contre.scellée, a:dregsite aus dits sieurs de
denonuille Et de Champtignypour. lþxecutioni du dit arrest. Lettres accor-
dées par les ditsisieurs Gouuerneur Et Intendant, par lesquelles en Exen du
dit arrest, Ils ont fait choix de la personne de M paul Dupuy pour remplir
1'trdit Office de Procureur du Roy au siege de la dite Preuosté, Et cii jouir
aux honneurs, prerogatiues, gages, droits et reuenus au dit Office aparte-
nant, le tout sous le bon plaisir de Sa Ma'. Et jusques ce qu'elle y ait pour-
ueu,,priant et requerant Le dit Con':' soinnerain de le mettre Et instituer par
le Roy en possession du dit Office, Et de l'en faire joñir Et vzer sous le bon
plaisir de Sa Mak. En Atendant qu'elle y ait pouruen, les dites lettres en
datte du dix sept de ce mois signées L. H. de denonuille, Et Bochart Cham-

pigny contresignées fredin, Et scellées de leurs armes. Req'. du dit MS
Paul dupuy pour estre reccu en l'exercice de la dite charge conformemenît
aus dites lettres. Arrest du dit Conseil du vingt vniéne du dit present
mois. Information fiite au desir du dit arrest des vve, moeurs, age compe-
tant Et Religion Catholique. Apostolique et Romaine du dit M' paul
Dupuy, par le Cone.' Comm" Conclusions du Procureur genieral de ce jour.
Le raport de- M Louis Roüer de Villeray premier Con':r Tout consideré. LE
DIT.CONSEIL conflormement aus dites conclusions A receu Et reçoit le dit
M Paul dupuy En la dite charge de Procureur du Roy au dit Siege de la
Preuosté En cette ville de Quebec, Et ordonné que les dits Arrest et CommnV
sur iceluy Ensemble les dites lettres, seront registrées au dit Conseil pour
joüir par luy de la dite charge au desir d'icelles /.

Et A l'Instant le dit M_ Paul dupuy ayant esté mandé a fait et presté
le serment au cas requis ; Et En conseqt" le dit Conseil Enjoint au Lieute-

v. (e ville- nant general en la dite prenosté de le reconnoistre, Et a tousray R1.r.Z

autres Officiers du dit Siege, de luy obeïr et entendre au fait de la dite
charge ·.

BOCIART CIHIMPIGNY ROÜER DE VILLERAY

Prise de pos- Monsieur. L'Intendant a dit que Monsieur le Gouuerneur luy
session de Ne-
wisCu a mis en main Certain proces Verbal de prise de possession du
poste de Nemisco, Auec l'aplication des Armes du Roy faite de l'ordre de
Monsieur de la Barre lors Gouuerneur de ce païs, par Zacharie Jolliet assisté

12
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d'Ixna~e denis En datte du deuxiéme Juillet de l'année derniere g)is
quatre vingt eiiq, Et que comme le dit pro;es Verbal est en vn feille de

papier qui s ))iIoit es-.arter, il seroit apropos de l'inmcerer aux Registres
du Coi.' pour y auoir recours a l'auenir en cas de b Vsoin, Ven le dit proces
Verbal, LE COxSEIL A Ordonné··et ordonne qu'il sera registré au Greff
pour sertir ce que de raison.

Du Mardy 29q Octobre 9698.

LE CONFSEIL ASSEMBL Auquel assistoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roiier devilleray premier Cone.
Charles le G-ardeur detilly
Nicolas di>font de Neunille
Jean baptiste depeiras
Charles denys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Con-
françois Magd Riette D'auteiiil pros general du RLoy
VEU LA RIEQUESTE presentée au Conseil par Charles de Coiagne Mar-

chant a Montreal, Contenant qu'il auroit esté assigné a la requeste d'Antoine
Adiemar Saint Martin, au nom et comme tuteur des Enfans mineurs de
deffint Jean Aubuchon dit L'Esperance pour proceder sur l'apel par luy
interietté de sentence du Bailly de Moitreal du dix sept May dernier, Et
Atendu que la dite assignation est Escheiie au temps des vaccances der-
nieres, le supliant estant dessendu exprez de Montreal pour faire juger le
dit apel, craignant qu'il ne se fist quelque surprise pendant son absence,
Requerant, pour aller en anant, qu'il soit ordonné que le dit Sý Martin au
dit nom avt a fournir dans troisjours, les prétendus griefs de son apel, Sinon
Et a faute de ce, rennoyer les dites parties pardeuant le dit Bailly de Mont-
real, pour y proceder suiuant les derniers Erremens, debouter le dit S' Mar-
tin de son dit apel Et le condamner aux dépens. DIT A EsTI que le dit SI
Martin au dit in iera signifier dans trois jours ses prétendus Griefs d'apel
au dit supliant, pQur en venir au preërier-jour d'Aprez que 'le Conseil
rentrera

BOCIIART CHA-MPIGNY
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VEu L. lEQF ce jou rd'hi presentée au Conseil par Pierre Boulenger
Marchand au Cap de la Magd Contenant que par arrest du Cinq Aoust
dernier Maistre Jean Baptiste Depeiras Conseiller auroit Esté Commis pour
proceder a la Taxe de depens du proces qui Estoit Entre led. pierre Boul-
lenger Et senerin Ameau (eflier de la jurisdict ion ordinaire des trois Rinieres
sur lopposition par 1Iy formée a l'Execution d'autre Arrest du six decembre
1683. dans laquelle Taxe led. sieur Commissaire n'a voulu faire Entrer le
voyage que la femme dud. Boullenger fust Obligé de faire imut ilennt Auec
deux hommes pour lamener en Canot pour comparoistre a l'assignation qui
luy fut donnée sur lad. Opposition le 28° Aoust 1684. a laquelle led. Anean
ne se trouna point d'autant que par vne Malice premeditée il En anoit fait
Escheoir Exprez le delay au commencement des va-cances du mois (le Ma,
preuoyant bien que led. Boullenger, qui na pas connoissance de e..choses
ne nanqueroit par crainte de surprise de dessendre, ou Enuoer pour y
repondre. Et a ce que pour autres choses y contenüies, Il soit Ordonné que
led. voyage Entrera En Taxe conformement a la declai-ation desd. Depens,
Ensemble ceux du present Arrest Et autres qui seront faits en consequence,

Acte daffirmation faite au grefl par la femme dud. Boullenger le quiatrit
May gb3 quatre quelle Estoit veneije Exprez afin de comparoistre a la
dite assignation Et lad. declaration de depens sur laquelle Est tirée en ligne
soixante dix Hures demandez pour led. voyage. Le Raport dud. sieur Coin-
missaire Tout Consideré LE CONSEIL a Taxé Et Taxe aud. Boullemger La
somme de cinquante hures pour led. voyage au payement de laquelle led.
Amean sera contraint par Toutes voyes deies Et raisonnables, Et Iceluy
Ameau Condamné aux frais du present Arrest Et autres qui seront faits
pour l'Execution d'Iceluy si donné Est en mandement au premier huissier
Ou sergent sur ce requis faire pour lad. Execution tous Exploits Et Actes
de Justice Requis Et Necesaires ·.

BoCIIART C AM0PINY

Mra P) Tl E IL T TiE'rTl. Nicas M..RiS lO Marchand, en cette ville Apellanit d,
tiluere Et le~ sentence de la preuosté dIcelle du 29: Mav dernier, Et Anticipéprur gene r.11

"oni >uri" defaillant d'vne pairt, Et Pierre DE L.i L.NDE SIEUR DE G.iYoN
aussy Marchaud bourgeois de cette dite ville Intimé Et anticipant, compa-
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rant par Hubert Huissier porteur de pouuoir du det&si septembre dernier
d'autre part, Lecture faite de lad. sentence dont Est ape- par laquelle sans
auoir lsgard aux moyens de Nullité proposez par led. .Apellant contre le
decret dheritages En question Il Estoit Ordonné Entrautres que les choses
criées seroient vendües et adjugées par decret En la maniere accoutumée
au plus offrant et dernier encherisseur Apres la quarantaine Expirée a
compter du jour de laffiche, d'acte d'apel de lad. sentence par led. Ma-
rion signiffié a l'Intimé par Roger premier Huissier dud. Conseil le
12ý Aoust ensuinant. d'Arrest rendu sur RJequeste dud. Intimé le 19!
du dit mois pour Anticiper le dit apel signillié and. Apellant par Iu-
bert Huissier aud.*Conseil auec assignation en Iceluv en datte du 23ý
du mesme mois, de default aud. Intimé allencontre dud. Apellant. faute
de comparoir datté du deuxie. septembre Et signiflicaon.. dicelu'y, des
14ý Et 23' dud. mois de septembre, d'Acte portant declaration par led.
Apellaint qu'il ne denoit comparoistre aud. Conseil sur lad. Assigna-
tion a cause de la parenté et alliance que l'Intimé y -peut anuoir. signiffilé
aud. Intimé par Marquis huissier les 23" Et 24- du inesme mois, d'Autre
Arrest dad. jour vingt quatre septembre par lequel led. Conseil auroit retenu
la cause et ordonné que lapellant feroit Incessament signiflier ses causes Et
moyens d'apel pour en venir au septie. du present mois d'octobre signiffié
aud. apellant par led. Hubert le 232 dud. mois de septembre, Copie Et
signiffication des causes d'Apel dud. Marion aud. Intimé par Metru Huissier
en datte dud. jour septie. de ce mois, d'Autre Arrest dud. jour septie. du
present mois portant que led. Intimé ,fourni'roit ..d reponces Sibon luy
seibloit pour En venir les parties prestes de l'vndy suiuant en huitaine
au.quel jour Elles auront audience, signiflié par led. Hubert aud. Apellant le
14J pour En venir prest a l'vndy suinant. de reponses dud. Intimé ausd.
causes d'apel signifliées lvuzie., Et de signiffication Et declaration aud.
apellant du 2E dud. present mois, que l'assignation iui Eschoit aud. jour
Estoit remise a ce jourd'huy Et que l'Iintiiné.poursuiuroit le.jugement de
lInstance. LE CONSEIL a donné Et donne defaut aud. LaLande contre led.
Marion faute d'estre venu au desir dud.'arrest du septie. de ce mois, Et
faisant droit a mis Et met l'apellation au Neant, Ordonne que la sentence
dont Est apel sortira Effet, condamne lapellant en trois liures d'Amande Et
aux depens de la cause d'apel -/.

EOCHART CHAiMPIGNY.
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Ent. Miccredy trenlle Ocibre ilhiM.

LE CONSEIL ASSE.MBLÉ Anquel assistoient MonIsieir L Intendant

MAISTIS
Louis Roüier de Villeray premier Con''.
Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste l)epeïras
Charles denys de Vitré
Et Claude De Bermen de la Martiniere ConT'rf

VEU PAR LE CONSEIL Le proces criminel fait p;ir le Ju ge Iaiilly le
Montreal, A la requeste de Margueritte Sedillot vefue de deffunt Jean,

Aubuchon dit L'Esperance vinant Marchant au dit Mont rea1l et
dlernier ()ctu-
Ie 6811. cde Jean Aubuchon fils, demandeurs et Complaignîans, L substitut
ture faite :t
j;tflqu: jeille- du Procureur fiscal au dit Bailliage joinit, pour raison du meurtre
r:tlilt de l'ir-
res' lu C«ri. Et assassinat commis Nuittamnt en la persoinne dud. defunt(lit jour d1lier, ilaL'SOiidn.e1it

<1celai 1 Esperance Trouué Mort eii son lit Et maison de ville Marie

t er cotreq..eux qui se troutieron t Coupables dud. meurtre ; Et encore
t "nte fi S E' lesd. Margueritte sediflot vefue Et Jean Aubuchoi fils apellans

<'« de sentences dud. juge bailly, Allenconti-e d'eux rendlie chacu-iiniie En la 0
Mai- <()Tfle .eaii a leur Egard le dix neuf Auril dernier, Sentenice dud. bailly duJoIly Ilboilci- C

ger labiv
ville (je quiziesme May dernier, par laquelleoIl est dit que pour plus

rAmplement saoir par la bouche de.Jacques Peillerault habitant
J.PI:LL:RA-LT de lad. Isle le Montreal deffeideur Et accuse prisonnier en la

consiergerie de cette ville, la verité des crimes a luy imputez, Il seroit apliqué
a la questioi ordinaire et Extraordinaire, Et Interrogé sur les faits resultanis
dud. proces ; A la pronontiation de laquelle sentence led. Peillerault s'en
seroit porté apellant aud. Conseil ; Extrait des registres de la geosle de lad.
cousiergerie, portant lecroüe dud. accuse par Lhuissier Rioger du dix

neufiesme dud. mois de May, Proces Verbal dad. bailly du quatre juin signé

Bourgiie greffier, Contenant la declaration de Ivne des voisines dud..accusé,
Requestedud. Aubuéhoni fils, Et addition d'Information faite en consequence

par led. Bailly les cinq et six dud. mois, Enfin de laquelle Est le Requisitoire

dud. substitut, Et Lordoninance dud. bailly du septiesine (lu mesne mois

portant que lad. addition et certain Justeaucorps, seroient Incessanent
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ennoyez au procureur genîei·al du lRoy and. Conseil: Autre proces verbal du
I. Bailly du sixie. dud. mois, Contenant perquisition Et recherche de hardes

Et meubles t rouuez cn la maison <Lu lit accusé scitunée en la coste St franîcois
ei lad. Isle, Auquel lieu led. Just'aucorps auroit Esté trouné, Antre addition
d'Information faite par.led. Bailly le seizie. septembre dernier ;. ren aussy
lesd. deux sentences du dixiieufie. auril dernier, Le dit Substitut du

procureur fiscal Joint -a lad sediliot Et son dlit fils, Et Ineidemmîent
accusateur dans la suite de la pro:'edure criminelle contre lad. sedillot et
son fils, lesd. sentences portant qu'il seroit plus amplement Informé allen-
contre d'eux des cas mientionnez aud pro:.-es, Et cependant qu'ils seroient
Ellartiris a leur caution de se representer toutes lois et quantes qu'il seroit
ordonné, Anee deffenses a Eux de desemparer de lad. Isle apeine dc con-
uictionî, Eslizant Iomitile a cet EfFA ; A la )roiioitialtion desquelles sen-
tences lad. vefue et sond. fils y auroient acquiescé, Eslien domicile Et fait
les sonissions requises pour auoir prouision de leurs personnes. Arrest
dud. Conseil du vingt einquie. du dit mois de May dernier, par lequel M:
Nicolas Dupont ConisQiller en Iceluy auroit Esté commis pour Interroger
led. Peillerault. Interrogatoire dud. accusé des premier et vingt deuxie.
dud. mois de Juini. Arrest du quinzie. Juillet Ensuiuant, par Lequel M
loiiis Roler de Villeray premier Conisiller auroit Esté commis pour anuec
led. sieur Dupont voir Et Examiner les procedures et tout ce qui s'en est
ensuiuv, autre arrest dud. Conseil du huitie. du present mois rendu sur
Iqueste de lad. sedillot et sond. fils, par lequel Et pour les causes y con-
teiis Auroit Esté ordonné que par prouision Ils auroient liberté daller dn
bon leur sembleroit dans lad. Isle de Monltreal Et hors d'Icelle pour vaquer
a leurs affaires, a la charge de se representer toutes fois Et quantes qu'il le
seroit ainsv ordonné Et a Eux signiiifié au domicille par Eux Esien, Autre
arrest dud. jour portant entrautres choses quauant faire droit sur l'apel dud.
Peillerault, Les Nommez Jacques et Jean'Mesnard pere Et fils habitans de
boucheruille, Pierre Perthuis Et Margueritte Juillet femme d'vrbain Bau-
drean'dit G-raneline habitans dud. Montreal Tesmoinîs Ouys e'Inïformnationis
et additioins seroient recollez en leurs depositions, Et si besoin Estoit con-
frontez aud. Peillerault, Et cependant qu'il seroit derechef Iinterrogé sur
aucuns faits resultans du proces, Interrogatoire du dit accusé du vingt
deuxie. dud. present mois d'Octobre, Exploit du seiziesme signé Cabazié,
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portant assinat ion ausd. Jaques Mesna rd Et Pertlhuis Et femime dud. Bau-
dre:m aux fluis d1 Arre.t du limitie pour Est re recollez vi leurs deposi-

tions, Et conflroit ez au1d. Peillermid, led.. Jeanl Mesnard n'ayaut Esté
assiné, Estant party pour le voyage de Catarak8, Rctollement et confron-
tation desd. Tesmnoiuns du vingt troisie. de ced. mois, Interrogatoire dud.
Peillerault accusé mandé a la Cihambre Conclusions du procureur general
du oy (le ce jour, Requeste de lad. Margueritte Sadillot et sond. fils, a ce
qu'en procedanît au jugement de la pel dud. Peillerault, Et veu les proI'e-
dures contreux faites, Ils fussen't renuoyez absons a pur Et a plein des aceu-
satiois contre Eux faites, Estans Inocenis Et sans aucune Coulpe du meurtre
dud aubuchon pere, Et ordonné que les Escroies de leurs Emprisonnemens

soient rayez et biffez, Et mention ite en marge dicelles de l'arrest anec

depens, dommages et Initerest, Le Raport dud. sieur (le villeray. Tout consi-

deré, LE Co-sscrr, a mis Et met lad. sentence du quinzie. May au neaut,

Ordonné que les prisons seronti ounertes aud. Peillerault, les charges Tenans
pendant deux ans, Et a cet ElfFet fera les soumissions requises, Et cependant
led. Conseil lav a fait et donné main leuée de ses biens saisis Et annottez,

lesquels luy seront rendus et restituez par les gardiens, quoy faisanut Ils en
demeureront bien Et valablement deehargez, Et seront par prouision les
alimens qui luy ont Esté iurnis par le Geoslier pendant sa prison, depuis
le dixneufie. May dernier jusqu'a sa sortie payé par lad. vefnme Et ieritiers
dud. deffnt, a raison de Cinq sols par jour, Ensemble la somi de douze
liures vi sol pour les gistes Et geoslage Emntrée Et sortie. Sauf a les repeter ey
aprez contre led. Peillerault sy faire ce doit ; Et ayant Esgard a la Requeste

de Lad. vefue Aubuchoi et dud. Jean son fils ; LE CONsEIL sur ce Ouv led.

procureur general, Et auant faire droit sur aucuns chefs d'Icelle A ordonné
3p de ville- et Ordonne quils auront entiere prouisioi de leurs personnes
ray up.Ir

BOCIIAUT C1.AMPIGNY -Ro ÜER DE VILLERAY

Ibn. trente des dits suiis et ais

L. CoNSEIL E'STANT ASSEMBLÉ OÙ assistoient

Monsieur L'Intendant
MAISTRE8i

Louis Roiier De Villerav 1r Conj.r
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Charles Le Gardur Detilly
Nicolas Dupont de Neliitille
.1eanl Baptiste Depeïras
Charles Denys de Vitré
Claude de Berneni De la Martiiniere Cone.-
Et françois Magdelaine Rüette Dauteüil proý general
Sun ci Qui a Esté dit par M: Louis Roüer de Villeray premier Conseiller

de ce Conseil que dez hannée passée le besoini do ses affaires lapellait el
france, Il n'auoit pas crû denoir demander la permission dy aller a cause
que Monsieur de Meulles ey deuant Intendant Estoit absent pour son
voyage de la Cadie.Et que Monsieur le Gouuerneur luy fit connoistre qu'il
Estoit a propos qu'il restast, Mai. que comme les auis qu'il a daboidant
receu cette année luy font connoistre qu'il n'estoit pas possible de. senl dis-

penser cette année sanis eii souffrir vii tres grand prejudice Il eni auroit
conferé auec Monsieur le Gouuerneur Et Monsieur L'Intendant qui auoient
donné les mains a ce qu'il fist ce Voyage, Il requert la Compagnie de vouloir
aussy le faire Et luy cil donner la permission. Le Conlseil Ouy sur ce le

procureur geieral du Roy a permis Et permet aud. sieur de Villeray de
passer en france pour vacquer a ses aflaires •.

BOCHART CHAMrIGNY

Dui Mardy f2e Nouenbre IGSG

LE CONSEIL ASSEMBLÉý auquel assistoient Monsieur le Gouuerneur,
Monsieur llitendant

Nl AIST RES

Charles le Gardeur de Tilly
Mathien Damours Dechaufour
Jean Baptiste Depeiras Con seillers
Et francois Magdelaine Ruette Dauteijl procureur general du Roy

Leu. lpublié XEU PAR LE CONSEIL VI imprimé de la declaration du Roy
i donnée a versailles le six nouembre 1683. En consequence d'autre

TrbiCs en declaratioi de sa Majesté du mois de Januier gbis soixante dix-
huit qui Expiroit le dernier decembre aud. an 1683. portant pour

les raisons y contenüfies deffenses aux Creanlciers des Communautez Et parti-
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culiers de saisir Et faire saisir les besteaux de Toute qualii é ; Ensemble a
Tous huissiers Et sergens de faire alueunes Execut ion.Et. ventes sur lesd.

bestiaux pendant le Temps de six années a compter du premier.Tauier 1684.

soit pour debtes de coimunauîtez ou partieliers, A peine a Es.gard desd.

Creanciers de perte de leur deub Et de tous depuw doimmages Et I terests, Et

auxd. Huissiers Et sergeIs d' Iaterliction de lurs char.s et de Trois Mil

liures d'amende Aplicable moilic a sal L.es.f Et lilrte mioytió 1 a la parti"

sans prejudice neantinoins dit priuilege dos ('re:uiers 'qul auroinmt doniné

leurs bLstiatx 'wchepte1 gi les aiuOirnt ve1mliîs ou qui en auront p:ye le

prix. Ensemble loS. 'T,,oprietaires de.s fermes et Terres, pour leurs loyers
et. fermages aus quels Il sera loisible de faire proeeder par voye de saisie

sur les bestiaux qui seront suir les Terres aparteialnt a leurs fermiers

Nonobstant lesd. delfenises. Veu auissy les ( )rdres de sad. Majesté. a.Mo-

sieur Bochard Champignuy Intendant de la .Tustice, police Et linaites

en ce pays en datte du trente vii May dernier pour IExecution de lad.

declaration en ced. pays. IE C'oxsI Ouy et ee requeraut le procureur

general du Roy, A ordonné Et ordoxuîme que lad. declaration sera Executée

sous le bon plaisir de sa Majesté sans aucune limitai ion de Temps En ftieur

des habitans de ce pays 'il n'ei Estoit. a.utreient ordnné par sai. Majesté

aprez lesd. six années Expirées, Et niin que personne nei ltnor: sera F:i.

declaration Registrée, Et Copie dicelle, Ensemble du preseit Arrest
eniiovées ez siges de la preosté de cette ville, des t rois li iuieres. Et lail-

liage de Montreal.pour v Estre levies. publiées et reoristrées l'audiance Tunant

Et allichées aux lieux ordintaires a la dilirence des substituts dud. pro'ureur

genteral, qui seront lenus de ueriitier led. Co'oseil de leurs diligenees dans

trois mois Et de les Ennoyer I toutes les juri<dittions de leur ressort poiur

y Estre pareillement luües. publies regist res allichees'Et ExeeCtées •.

Euit LunadsIy 2:? NtbusembaJre iONG

LE CONSEIL ASSEMBLÉ aitquiel assistoieit .Monsieur Le (4oinierieur,

Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Charles le Gardeur de Tilly
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Nicolas Dupont de Neunill e
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denis le Vitré Conseillers
Et françois Magdeleinîe lieie daut.eü il provîjreur general dui Roy

ENTRE Toussaint .l)UAU.Crdoînier en ette ville tant pour luy que

pour les autres Cordonniers d'lcelle deniamdeur cen Requeste du vingt troisie.

Octobre dernier et dixneulie.sme de oe mois pre-sent d'vnîe part, Et Estienne
Charet taneur a la pointe de Leny del1ndeur et (elaillalit d'autre part,

Lecture-fait e desd. deux J equest es. La p>rerniere TFendant a.c4Ž que led. Chiaret
comparus pour voir ordomuer que l'Arrest dui .Conseil en datte du quatrie.

decembre gbis soixante et quatorze soit. Execué selon sa lorne Et Teneur.
Et que led. Charet aportera ou Enioyera des L'uirs -v cette ville en telle

maison qu'il luy plaira et .Tugera a propos pour Esi re deliurez auxd. Cor-
donnuiers a leur besoin et nîecessité ei les luv payant comme Ils vaudront.
ny ayant aucun prix reiglé, led. Charet les voulant vendre a prix Irraison-
nable, Et disant qu'il se passera bien (en vendre trouuant assez d'ouuriers

pour les Employer, a lin par la de ruiner lesd. Cordonniers les quels sont
chargez de familles Et qui no peuuent uiure que de leur mettier, signiif-
fication (le lad. Requeste aud. (CLarest. par Roger le vingt huit' dud.

Mois, Et l'autro desd. Rieque4cs Tendante aussy a l'Execution dud.
Arrest sons telle peine que le C nseil'voudroit Imposer ,uec depens
sinitlìie aud. Charet par Metru le 2. de ced. Mois, Ensemble dud. Arrest
ey dessus datté reidu sur Requste desd. Cordonniers portant entrautres

choses que par proiJ.ion pour le bien 'public. led. Charet aporteroit ou
Euoyeroit en cette ville. il telle maison qut'il j ugeeroit a propos six Cuirs
Entiers pour faire des souilier., six vahes poui i)eign'r, Trois peaux de
'Vaches en fort Et vue douzaine de peaux de veau sauf ensuite a en reigler
le prix,.auce Injoncition a hty dv satisfaire [v.essanmment sous Telle peine

que de raison, Led. Arrest. sigîilfié led. jouir vingt luiti octobre dernier
passé. Et Ouy le procureu- general dlut loV Lîi Coxsi-:1 , a Ordonné et

ordonne qué led, Arreist du quati-e decembre ghit soixante et quatorze sera

Executé Selon sa florme et teior; Et qu'iceluy Chairet fournira les Cuirs
dans huitaine, Et qu'ils seroint Visitez, E. coifisquez sil se tronue qu'ils ne
soient pas bien :onditioiiz et led¯.¯Charet Condamnîé aux depens

O0CocURT CIIMmIIGNY
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ENTREL Pierre DE LA L.\NDE ; E '.tNMarchand bourgeois de cette
villo demandeur en Requeste du vnzie. de ve mois Comparant par l'huissier

Hiubert d'vne part, Et Nicolas 3Lulox aussv Marchand boirgeois 'de cette
dite ville Oposant a l'exerution d'an-resf du (Conseil rendu enti-e les parties

i: til'W.I le vingt.f nîeufi.iesme oc.tobre dernier defililliant d'autre part Lec-
""" r ure ftite dud. Arrest rendu par defatii contre le dit Marion, par

lequel l'apel Int-erjett par liv de sentenle de la pronosté ei datte du vingt

neuf Mav dernier aýesté mis au neaun. et Ordonté que lad. sentence sortira

Effet, Et Iceluy condamné ein t -is uinres d'amende et aux depenîs de la
cause d'apel, a 1ay signilli par led. Iub'rt le quat rie. de ced. Mois, Acte
d'Oposition du dif Marioui a TExention dud. arrest signiflié aud. sieur de

la Lande par Marandeau he huiti esmE (le la dite Iequeste dud. sieur de
la Lande, a ce. que' led. Oposant luy urnist Iniessammelt les causes do
sad. oposition poUr dlr l' mi prunuler jour qe il le Coifseil rentrera apres

le despart des vaisseaux, Et faute do quov, que led. arrest fust Execnté
nonobstant toutes Opositiols et le volidaniller en tous les depens, signiffiée

aud. Marion par led. HIuelrt le quatobrzie. anwc assignat jon a ce Jourdhuy
LE CONSEIL a deboutê et deboite led: Marion do sad. Oposition Et ordonné
que lel. A rrest du vingt neufìesnw ( ilobre dernier et lad. sentence de la

preuosté y mentionnée sero< nt. .xecntez nonobstant toutes opositiolns faites
ou a faire, Et Iceluv Marion condamnlé aux depens

EOCHlAR CHA.11IGNY

Dis i.assal. dles'se uecemaabre f686.

LE CONSEI L ASSEMBL ou a.istoient Monsieur l'intendant
ÏMAISTUES

Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean Baptiste Depeiraw-
Charles Denis de Vitré Conseillers
Et francois Magdelain. Riiet te Danteiiil procureur general du Roy
DFUT a Clarles IRoger descollomubiers bourgeois de cette ville, Apel-

lant de sentence de la pronosté ('leelle du nieutiesme aoust d.ernier compa-
rant en personne. Allen'contre de Marin Geruais habitant (le l'Isl et ÇQZuté
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St Laurens defaillant. faute d'estre comparu a l'assignation a luy donnée a

ce jourd'huy suiuant l'Exploit de Loger premier huissier du Conseil en

datte (lu 2l' Nouebre a.ussy dernier pour proceder sur led. Apel, Et soit

sign1 fliê •'.

IDu. Lundy necuif asee.mbre a 681.

LE C.ONSEI L ASSEMBLÉ ou assistoient i\onsieur lintendant
Charles le Gardeur de Tilly
Niuolas Dupont De Nenuille
Jean Daptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré Conseillers

Et francois Magdeleine Rnette D.an.e1iil po.1r1r generai du Roy
ET NE Sestant trouué d'atlhires que la Requeste de Jean Baptistd Gar-

ros Contre la succession Et heritiers de delfanute damoiselle thiennette Des-
prez vefu.e du feu sieur Duplessis Kerbodo, sur laquelle Il luy a esté permis
saisir a ses perils et fortunes, Il s'est leiué

BC.

as. Lwnil seize accename I En.

L, CoNSEIL AssEMLÉ auquel assistoient Monsieur l'iutendtint

Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas D)upont de Neunille

Jean Baptiste iDepeiras
Charles Denys de Vitré
Clau de Biermen de La. Martiniere Conr.-
Et franeois Magdeleine liiette Danteîil procureur general du Roy

MN '*l Hfy 1.'ru: Nicolas M.uuoN Marchand en1 cette ville, demandeur En

R iequeste Du deui': de ce mois, signifflée le quatre, present d'vne
d parit, Et pierre )E LALANDE aussy Marchant Et present d'autre

part. Lecture faite de lad. RIequeste ; Ensemble d'obligation passée parde-
Uant Genaple Notaire, par led. Mariont au proffit dud. Lalande le cinquie.

Ma- gbiý quatre vingt trois. Et oüy les dites parties. LE CONSEIL, de leur
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consentement, A Ordonné et Ordonne quelles eompteront dans quinzaine,
tant de ce qui est deub and. Latlaiide par led. Marion suiuant lad. obligation

cy dessus dattée, que dez laterests adjugez par arrest du vingt quatrie.
decenibre de lainée derniere, Et des frais et depens, pardenant Maistre
philipes Gaultier de Comporté preuost de la Mareschaussée de ce pays. Et
françois Ilazeur Marchand Bourgeois de cette ville. dont les dites parties
sont presentement conueniies pour arbitres, Lesquels prendront vu tiers si
besoin Est, Et priseront l'Einplaîcemnei. et maison enomnmencée sur icelny,
Saisis et Criez sur led. Marion A la Requeste du dit Lalande, Ensemble les
Ouurages de Charpente prests a pozer, et ce qui sy tromuera de Madriers Et

planches ; pour Estre du tout pris et (Ion né aud. Lalande jusqu'a la con-
currence de ce qui se tronuera luy estre deub par led. Marion, Et sera surcis

pendant lad. quinzaine A la continuation des poursuites dud. Decret

BoeiriUT C IGNY

DIÞumndy IingtI troisiensu:- decesmbre a o8 s.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient Monsieur L'Iiteidant
AISTRES

Charles le Gardeur detilly
Nicolas Dupont De Neuuille
Jeai baptiste Depeïras
Charles denys, de Vitré
Claude De Eermen de la Martiniere Coner0
Et françois Magd"le Riette 'iauteiiil procureur general du Roy
Le proces extraordinairement fait en la Preuosté de cette ville A la

requeste de Joseph Petit Bruno Et Simon Jarent, Allencontre de Jean

Gaultier dit LaRouche tailliandier en cette ville Apellant de sentence (le la
dite prénosté contre luy recndie poiu. iraison d'vin coup de fusil, duquel

lHenry Petit leur frere ayant esté blessé, En est mort dans la suite, Ayant
esté aporté cejourd'huiy, au greffe, Et mis sur le bureau, A esté distribue

Par Monsieur L'Intendant a -Maistre Jean baptiste Dep.ïras Conjer an dit

Conseil, Et ordonné par le dit Conseil qu'ilsera par le Greflier délitué Ex'i
au Greffe de la dite prenosté, pour les grosses du dit proces

IJOCHART CHAM~PIGNYy
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a. Lusaudy 23 de% dit% aIie4 Et ait

Li CoNsEIL Ass:mLE auquel assistoient

Monsieur L'Intendant

M.% IST1 Es

Charles Le GardIeur Deîilly
Nicolas Dupont De neunille
Jean baptiste Depeîras
Charles Denys. De Vii ré
Clande de iJermen D)e la Mart iniere C(.on."
Et francois Mu·delaine Illiotît ]Yauteiiil proureur general du iRoy
\EU LA IEQUESTE presen1ée au Conseil par Anie vidault femme et

1rcuratrice d'Estienne Blanchon parly de ce pays pour franee Il y a quatre
îns passez a ce que pour les causes v coleuniLs et le refus llit par le Lieu-

uant general ei la preotosté de cette ville demnettre a Execution l'arrest du
24'.' decumbre di lannée derniere, il soit dit qu'aprez vue simple affiche
l'Emplacement en question sera crié et mis a l'Enchere au dit Conseil et
venudu au plus offraiit Et quelle retirera ce quelle aura auancé auee ce qui

luy-pouroit estre dcub, Et anoir ese-rd a l'Engagement ou Elle Est de fhire
la depense de cinquante Escus par année pour lover de maison, faute

d'auoir vendu le dit Emplacement comme Il luiy auoit Esté permis pour
remplacer le prix du quel Elle auroit Employé les deniers en achapt d'vnie
autre maisoi, -Et ce qui luv cause vie grande prte, la dite Requeste signée
Marandeau pour la dite supliente. Ensemble le dit arrest sus datté
Int.eruenu sur autre requeste de lad. supliente portant que le dit Blani-
chou seroit sommé a son dernier domicile ou au lieu auquel logeoit
lad. supliente, de faire rebastir sur le dit Emplacement et y commen-
eer dans la lin du mois d'auril dernier, quautrement Et a faute de
ce faire et led. temps passé le (lit emplacement seroit vendu au plus
offrant et dernier Encherisseur aprez trois affiches par trois dimanches

consecutifs le Tout. a la dilizence dut., substitut du dit procureur general

en la dite preuosté pardeuant le Lieutenant en Icelle, Lquel receuroit les
Encheres Et feroit ladjudication en la naniere accoutumée pour des deniers

en prouenans, Estre les Creanciers du dit Blanclon si aucuns sont, payez

led. substitut presenxt Et que le surplus demeureroit ez mains de l'adjudica.



taire qui seroit tenu d'En payer Ihîterest jusqu'a ce quautrement Il Eust
Esté ordonné, Les frais de Justice prealablement payez, le. dit Arrest signiffié
aud. Blanchon en parlant a la supliante A la Requeste du dit substitut du
procureur general par Rog'er premier huis.sir au dit Conseil le vingt quatre
Januier dernier, Proces verbal d'alliches faites en consequence aux lieux
ordinaires en cet te ville a la R equeste du dit substittut par le inesme, huissier
en datte des 19 et 26·: Iay et deux Juii aussy d.raiirs passez. Autre procez
verbal d'affiches pareilles, faites a la Requesie dhd. subsitiut En datte des
huit, quinze et vingt deuxiesmte septembrd ausV dernier siH.-né airandean.
LE CONSEIL a Ordonne et ordonne que led. arrest du vingt quatre decembre.

sera Executé, et on ce faisant qu'il sera hîit vne surabandante atiche, Et

procedé Ensuitte a la yen te dud. Emplacement .eis a la basseville (le

Quebecq pardenant led. Lieutenant general en la dite preosté, au plus
offrant et dernier Encherisseur.

EocHART' CHAMPINY

ENTRE Antoinlé CADD' bourgeois de oette ville apellant de sentence de
la. prenosté d'Icelle du 1.7 noui-nbre 1G:. d'vne part, Et JIa:ques BILLAU-
DEAU, Et Jean L'xonnis habitant d l'lIe et Comté saint Laurens intimé
d'autre part. Yen la dite sentence par laque1lle :erai n contract de societé

passé Entre les dites parties pardeuant Ra;eot Notaire le 201 octobre 1#381.

Est declaré nul et resol et conme ion atneni EFtrlles, pour n'en auoir

esté l'Execut ion poursuiie dians le Temps porté par leely. Ce fiaisant les

parties hors de Cour, les depens tant de la cause principal l qe d'apel,

payez par moytié, A la reserue ( dit Co tract de sosieté qui seroit Ent'iere-

ment payé par les dits Intimez, comme Ils sv sont obligez, L- (lit Contract

de societé, seitenei du tuge bailly du dit Cornté S. Laurens d'attées du

six Juillet 16.. signe1e .aeo b grelier, reidie etntr les dites parties,

Requeste Et arrest rendu su Iceluy le dix Januier 1684. par lequel

le dit Cadé auroit Esté receu en son dit apel, sigiiilieationî des dites pieces
aus dits Intimez par Roger premier huissier les viingt six et trente May au

dit an. Acte pour venir plaider au Conseil sur le dit apel, signilié tant au

dit l'anglois par le dit ioger le neuf May 1685. quau (lit Billaudeau par
Metru huissier en la dite preuosté le vingt deux juin au dit an, Autre

-103 -
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Requeste du dit A pellant au bas de laquelle Est ordonnance du dit Conséil

du neufjui llet Ensuinan t. portant conmmunîication ei Estre donnée aus dits

Intimez Exploit <le signi fication Et assignation donnée au dit Billaudeau

par led. Metru le quatre Aoust aud. an, Arrest du dit Conseil du treize du
dit mois d'Aoust, portant apointeient a Escrire Et produire par les dites
parties pour leur Estre an Raport de M' Charles Denis de Vitré Conseiller
fait droit, signii é au lit 1ilila udeau par le dit R>oger le vingtiesme dud.
mois, vn Escrit du lit Langlois de luv si2né en datte des viingt neuf Juin
1683. Et vingt six dud. Mois d'Aoust 1685. portant qu'il a toujours Esté et
Est prez d'Executer le (lit Cont ract de societé et demande ses dedommage-

mens avant Esté Enpesché de faire quelques tranaux de Mettier, Requeste

du dlit Billaudeau pour luy signée par le dit Metra 1non repondiie ny
signilliée rendante a Estre renuoyé de laction a luy faite par le dit apellant,
Et qu'il soit condamné en tous ses depenîs dommages Et Interets, Et les

L -i('.Lb(le:tefInses v mentionnées qu'il pretend auoir fournies pardeuant
payé. 'l unende

le dit Lieuîtenanît. general aussy signées du dit Metru, Et non
<ne" signiIliées. Le laport du dit Conseiller Commissaire Oiv, Tout

i i i i t Considr LE CONSEIL a mis et met l'apel au iieant, Ordonne(fil
Ilque l.a dite sentence sera Execu tée selon sa forme Et teneur, Et

en ce faisaint le <lit Biillaudeau d'escharr de la dite societé, sauf

ans dits Caddé Et L'amtlois dela continhier Entr'eux si bon leur semble,
I e> c Condamnme lh (lit Caddé en soixante sols d'amande, Etaux depenis
.Rpý

dud. Apel •.

BOC'iART . H(.'II MPIG NY

Dum %aiedy 28 dcembre I680.

LE CONSEIL ASSE.MB]1, auquel assistoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES
Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Nennille

Jean Baptiste De Peiras
Charles Denys de Vitré

Claude de Uermuen de la Martiniere Conseillers

Et francois Magdeleine iu ette Dauteüil procureur general du Roy
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VEU PAR LE CONSEIL le procez criminel fait par le Lieutenant general
de la preuosté de cette ville, A la Requeste de Joseph petit Bruno Et Simon
Jarent Marchands en la ville des trois Riuieres demandeurs et accusateurs
en cas de meurtre commis en la personne de Henry Petit Marchand Bour-

geois de la ville de Paris fiare dud. Bruno Et beaufrere dud. Jarent, Le
procureur du Roy joint. Alleneonitre de Jean Gaultier dit la Rouche taillian-
dier en cette dite ville, accuzé d'auoir tiré vn coup de fusil dont le dit Henry
Petit auroit Esté blessé et deceddé ensuitte., Led. La Rouche detenu ez prisons
de cette dite ville, Sentence du dit Lieutenant general en datte du 18 de ce
mois, De laquelle le dit accusé se seroit porté apellant, Interrogatoire suby
par le dit accuzé pardeuant Maistre Jean Baptiste De Peiras Conseiller a ce
commis, En datte du vingt quatre du dit present mois Conclusions du
procureur general du Roy du jour d'hier, Le Raport du dit Conseiller com-
missaire, Tout-consideré. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne qu'a la Requeste
du dit procureur general Le nommé Nicolas Gauuereau Arquebuzier en
cette dite ville, et autres que le dit accusé poura proposer seront assignez
pour Estre Ouys sur la connoissance qu'ils penuent auoir, s'il Est vray
qu'ils.aye tiré le coup qui a blessé led. Henry Petit d'vn autre fusil que du
sien propre, Et du temps auquel le dit accusé prit et pourquoy vn autre
fusil que le sien, Et sils reconnoistront les dits deux fusils qui leurs seront
representez. En faisant toutefois consigner au greffe par le dit accuzé la
somme de vingt cinq Hures pour fournir aux frais de la dite prenue. Et en
outre qu'il sera fait par le dit sieur commissaire nouuelle Information si
besoin Est sur aucuns frais pretendus par les dites parties Ciuiles, Et pro6edé
par recollement et confrontation, Et atout ce qui sera necessaire pour lIns-
truction entiere du dit procez, pour Estre ensuitte a son raport fait droit
ainsy qu'il apartiendra

BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

Et le dit jour de releué Nous Commissaire susdit assisté du Greffier

Nous estant transporté ez dites prisons, auons mandé venir led. la Rouche
En la chambre du Geoslier, Et A Iceluy prononcé l'arres~t cy dessus, Il a
demandé qu'outre led. Gauureau, les nommez Marquis huissier, Labreche,

Joseph Vendendoicq dit gastebois, la forge, Phelipeaux, le fils de Girad·
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iomimé antoine, la ferriere, desainte, Et Perré, soient 00ys, pour justiffier
des faits contenus an dit arrest, Et a signé /.

DEPEIRAS JEAN GAUTIER

Duc MIecredy 89 Januiler à68'r •1•

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur le Gouuerneur, Mon-
sieur l'intendant,

MSTRES
Charles le Gard'ur de Tilly
Mat thieu Da Mours )e Chaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré Conseillers
Et françois Magdelaine Rüette Dauteiiil procureur general du Roy
VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Joseph Petit Bruno, et

Simon Jarent Marchands aux trois Rinieres, demandeurs et accusateurs En
cas de meurtre, A ce que pour les causes y contenües, il luy soit donné
communiêation de l'Interrogatoire suby le 2 decembre dernier passé, par
Jean Gaultier dit la Rouche Tailliandier en cette ville, pardeuant Maistre
Jean Baptiste Depeiras Conseiller, commissaire ei cette partie, En couse-
quence d'apel interjetté par led. La Rouche desentencede la preuosté contre
luy rendüe le dix huit du dit mois, pour raison de l'accusation allencontre
de luy faite, a cause d'vn coup de fusil dont henry petit auroit Esté blessé,
Et Est ensuitte decedé, C.omme aussy qu'il soit permis ausdits accusateurs
de faire de nouueau aprocher Tesmoins, pour fortiffier d'autant plus la
preuue qu'ils ont faite en l'Instance principale, que le dit la Rouche a Ma-
licieusemnent Tüé leur frere, Le dit Interrogatoire cy dessus datté,arrêst dud.
Conseil du 28ý di dit mois de decembre, Enqueste faite au desir du dit arrest,
pour pretendus faits justifficatifs dud. accuzé, pardeuant led. sieur Commis-
saire le dit 29 Et trenti? Ensuiuant. Autre Requeste aussy ce jourd'huy
presentée par le dit la Rouche, tendante a estre Eslargy des prisons, en
baillant caution bourgeoise et soluable pour les prétentions des parties
ciuiles, Et de se representer toutes fois Et quantes qu'il sera ordonné. Oüy
sur le Tout le procureur general.du Roy, le raport du dit sieur Commissaire,
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Tout consideré. DIT A ESTE qu'il est permis aus dits bruno Et Jarent de

prendre communication dud. Interrogatoire, Et de faire dans le delay g'vn
mois. Telle nouuelle Inîformation que bon leur semblera, pour justiflier de

leurs dires ; Et sur la Requeste dud. la Rouche, Ordonne led. Conseil qu'il
aura prouision de sa personne, En donnant caution soluable, qui sera receiüe

pardeuant led. sieur Commissaire Raporteur. led. procureur general, Et lesd.

parties ciuiles presentes ou deiemnent. apellées, Et a la charge de se repre-

senter toutes fois Et quantes, pour Ensuitte estre au raport dud. sieur Com-
Mr Deliras inissaire, fait droit ainsy que de raison •.

n:ipurteur
BocHART CHA r-MWNY DEPEIRAS

Dai I'vidy 2:1 jancier 29041.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur lintendaut

MAISTRES
Charles leGardeur de Tilly
Matthieu Damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré
Claude de Iieimnen De la Martiniere Coners
Et françois Magdeleine *Ruette Dauteüil procureur general du Roy
CE JOUiR le procureur general du Roy a dit que le lieutenant general

de la preuos.té de cette ville estoit a la porte, pour se justiffier d'vne pleinte

qui paroissoit auoir Esié faite contre luy par anie Vidant femme d'Estienne

Blanchon Laccusant d'auoir refusé d'executer l'arrest du vingt troisie.

decembre dernier, et Iceluy Entré Et Oay. DIT A ESTÉ que les Termes de

la Requeste de lad. Vidault Exposez aud. Arrest ne pouront estre tirez a

aucune consequence contre led. Lieutenant general /.

BOcriART CHAMPIGNY

M. DinEurs PAR LE CoNSEIL la Requeste presentée eu Iceluy par
Et M.I)cpeïri'
ce nt rer'z. Charles Eoger Descoulombiers, Contenant que le premier Aoust

de l'année derniere, Il se seroit porté apellant de sentence rendüe par le
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lieutenant General de la prenosté de cette ville le vingt huit Juin Entre
luy Et Jacques Nolin habitant de l'Isle S. Laurens, Que depuis ce temps les
foins, Recoltes Et vaisseaux l'ont Empesché de releuer led, apel, Et ne scait
les raisons dud. Nolin pour anoir les cinq Aoust et quatorze Octobre ensui-
uant presenté deux Requestes au Conseil signifliées a l'Exposant sans
assignation, Mais qu'il semble que led. Nolin tache d'esluder le jugement
du proces en question, la susd. sentence, l'acte d'apel, lesd. deux Requestes
d'Iceluy Nolin et ses pretendus griefs, Requerant led. Exposant qu'il luy
soit permis de faire assigner led. Nolin au domicille par luy Esleu en cette
ville chez Joseph Vendendaique son beaufrere Et procureur, pour repondre
aux griefs d'Iceluy Exposant, Et se voir condamner a remettre Incessam-
ment entre les mains de Tel des Messieurs qui sera nommé, toutes les
pieces dont Il entend se seruir sans qu'il soit besoin de faire nounelle
Enqueste y en ayant desja Eu deux de faites a la Requeste du dit Nolin,
pour au raport du dit Conseiller estrò Ordonné ce qu'il apartiendra. LE DIT

CONSEIL a receu et reçoit led. Exposant a son dit Apel, Et au surplus
ordonne qiil donnera communication de ses griefs aud. Nolin, Lequel y
repondra si bon luy semble, Et communiquera ses reponses, le tout dans les
delais de l'ordonnance, pour au raport de M, Claude de Bermei de La Mar-
tiniere Conseiller Estre fait droit auxd. parties ainsy qu'il apartiendra Et
soit signiflié aud. Nolin au domicille par lty Esleu en la maison du dit
Vendendaique -/.

.EOCHART CHAMPIGNY

Du lundy 20q Januler I687.

LE CONSEirL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur le Gonnerueur,
Monsieur l'Intendant

MAISTRES
Loüis Ango Desmezerais
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Coin."
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Et françois Magdeleiie Riet Danteüil procureur general du Roy.
ENTRE Jean BoISMÉ habitant de Charlebourg Apellant de sentence de

la prenosté de cette Ville du 9? feburier de lannée derniere d'vne part, Et le
pere pierre R.AFEIX procureur du College des peres de la Coinpagnie de Jesus
en cetted. ville, Intimé Comparant pour luy Joseplh Rancourt son procureur
porteur de pieces d'autre part Parties ouyes, Lecture faite de lad. sentence
par laquelle led Apellant est condamné payer aud. Intimé la rente de la
.somme de 450 liures Et les arrerages d'Ivelle a commencer du premier
Nouembre 1681, En vingt liures d'amende Et aux depens, Ensemble des
Contract de Vente, et de transport y mentionnez Et dattez de deux Requestes
du dit Apellant des vingt troisiesme decembre dernier et huitiesme du
present mois, Et d'autres Requestes du mesme Apellant de luy signée
repondüe contenant ses pretendus griefs; LE CoNsEIL a mis et met led. apel
au Neant, Ordonne que la dite sentence sera Executée selon sa forme Et
teneur, Condamme led. Boisme en trois hures D'amande Et aux depens -.

BOcHART CHAMPIGNY

ENTRE Magdeleine DUPONT Vefue de deffunt Noel Pinguet, comparant

par pierre Pinguet son fils Apellant de sentence de la prenosté de cette ville
du 169 Octobre dernier, Et anticipée d'vne part, Et )enis LE MAISTRE, A
cause de Marie le Barbier sa femme anticipant d'autre part PARTIES ouyes
DIT A ESTE qu'il est permis a lapellante de justiflier des faits contenus par

ses griefs d'apel pardeners M? Claude de Bermen de La Martiniere Conseiller
a ce Commis, pour ce fait estre fait droit aissy qu'il apartiendra -/.

BOCiART CHIAMPIGNY

Du Lundy 2 2 Janumier I681.

LE CoNsErIL ASSEMBLÉ auquel assistoient

Monsieur le Gouuerneur, Monsieur Desmezerais Monsieur IIntendant
MAISTRES

Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Jean Baptiste Depeiras
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Charles Denuis de Vitré
Claude Blermaen de la Martiniere Conseillers
Et francois Magdeleine Rüette Danteuil procureur general du Rov.

i"e'i.l SUR, LE RAPORT FAIT AU CONSEIL par Maistres Jean baptiste
.tric i'* Depeiras. Et Charles Denis de Vitré Conseillers en Iceluy Con-

" . n h "n miSsaires Deputez pour presider a. l'assemblée des habitans de

" " '<~cette ville, tenide au palais d&la prenosté d'Icelle, au sujet de la

police, le dixhuitiesne du present mois, suiuant l'arrest du huitiesne de
ced. mois. Et aprez lecture faite du proces verbal desd. Commissaires, Con-

Ii~IIR;. tenant les articles Et resultat des propositions faites en lad.

asemblée, Le Lieutenant general en lad. prenosté ayant esté mandé, Iceluy

O1y Et Eutendu en son auis, Et retiré, Et sur le tout deliberé, LE DIT CON-
sEi. a pres auoir oiy-le procureur general du Roy A ORDONNÉ ET ORDONNE que
Col une le bled n'a pas changé de prix depuis l'assemblée du trente vn

Jaiuier de l'année derniere, les Boulangers continüeront a faire

le pain, ainsy qu'il fut reglé le quatriesme feburier ensuinant, Et que led.
Lieutenant general y tiendra la main, Et fera acet effet defrequentes visites

chez les dits Boulengers /.

e Tous poids Et Mezures seront aportez aud. Lieutenant general,
irt sans acception de personne, pour Estre rendus vniformes ei

presence du procureur du Roy en la dite Preuosté, Et Marquez de Noueau
Le dit Conseil faisant deflfnses a toutes personnes de se seruir d'autres

poids Et Mesures que de ceux qui auront Esté ainsy marquées de Nouueau,
A peine d'amende arbitraire contre les contreuenans

nr;ir StEnA l'article trente cinq des 1eglemens du vnze May gbis
i % soixante seize, Executé par les proprietaires de Moulins, Et en

se faisant seront tenus d'y anoir dans deux mois, pour toutes prefixions et

delavs, des brancards et poids pour pezer le bled qui y sera porté moudre,

Et la farine qui en sera tirée, Lesquels poids, Ensemble la Mezure du mou-
turage, seront Examinez et rendus Justes

40 Et pour Esuiter l'Infection que peuuent causer dans la villet ù -e de Bou- P
vîrî les Innondices Et le sang des boucheries, Il est enjoint aux

houclirs de tüer leur viande aux Extreinitez d'Icelle, Et leur sera Indiqué
vnl lieu propre a faire des Etaux pour détailler /.
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Totis proprietaires de Maisonîs et Emplaeens a la basseville,

seront tenüs, dans deux ans, d'auoir paué les R ües chacun en droy soy En
Egout vers le milieu de la Largeur d'Icelles, Autrement il y sera pourueu
ainsy qu'il sera troné Estre apropos, Estant de l'vtilité pablique qu'elles
le soient

Estant necessaire que les ports et lieux de DchargC des vais-
seaux de Nauigat ion, soient net tovez, aucns proprietaires s'estant

offerts d'y contribuer aproport-ion de ce qu'ils eii ont ; LE DT CoDssIT
ordonne que les dits ports seront netoyez (e ce qui peut les Encombrer Et
Nuire, Et que chaque proprietaire de vaisseajx, .. arques .Et Chaloupes y

conitribiiera pour cette fois seulement:;de ce qui sera Reig-lé, dellrenves d'y
En laisser aucuns qui ne soient En Estat de Nauiger. Et 'a toites personnes

- qui cliaroienit de la pierre a la basseville, d'en faire la. décharge sur
la Ilierru la greue, depuis la Maison de Jacques Lebert, jusqu'a celle de

Loüis le Vasseur en de ça de la fontaine Champlein a peine de confisiation
des batiments/•.

?0 ORDONNE aussy qu'il sera fait des puys a la haute Et basse
ville aux lieux qui seront Estimez les meilleurs Et plus cominnodes, afin que

l'on puisse flacilement auoir de Leau En hiuer Et En Esté, tant pour l'vsage
d'vn chacun En particulier, que pour le bien publi Eii cas d'lIcendie, A

quoy chaque proprietaire de Maisons, ou Emplacemens, Contribuera selonî
ses forces Et moyens ; Enjoint au dit Lieutenant general de la preuosté de
cette ville, A celuy du siege de la ville des trois Rinieres Et an Bailly de
Montreal, (le tenir la main, chacun en droit soy, a l'Execution des articles

cy dessus qui peuuent concerner leur district, ausquels a cet E1fet Il en sera

Enuoyé des Expeditions, a la diligence du dit procureur general, Et pour

Estre leües publiées Et alfichées aux lieux Ordinaires, a ce que personne

nî'ei -Ignore /.

BocuMrRT CHAMPIGNY

Du rvindy 3q fehuirier 1687 1.

LE CONSEIL., ASSEMBLT, où assistoient Monsieur l'Intenîdant

MAISTRES.
Mathbieu Damours Dechaufour
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Nicolas D)upont de Neuuille
Jeai Baptiste Depeiras
Claude de B lerme de La Martiiiiere Conseillers
Et françois Magdeleiie Riiette D'auteñiil procureur general du Roy /.

A CoMrAnu Charles Roger Descoulombiers bourgeois de cette ville,
Lequel a dit que le deffaut par luy obtenu Contre Mariii Gernais Char-
boninier demeuriait a l'Isle Et Comté St. L-.useunsi ayaut Esté signiflié au

V domicille par luy Esleu chez Jancien amiot serrurier En cetteeit lr icle pr sc
ville, Il fut enconsequence verbalement dit au Conseil que le dit deffiaut
seroit siz-niflié au dit Geruais a son domicille En la dite Isle, Et que pour
Esuiter les frais du voyage d'vn huissier, Il auoit obtenu vii billet de Mon-
sieur lIntendant, pour Obliger le dit Geruais de Comparoir, Qu'il Estoit
hier en cette ville, parla a l'huissier Roger Et luy montra le dit Billet, Et
ne paroissant presentement au Conseil, Il le suplie de faire droit En Enteri-
niant ce ddit il sagist. Oiiy sur ce le dit huissier Roger qui a dit auoir veu
le dit (eruais le jour d'hier Et luy montra le dit Billet. LE CONSEIL A
ordonné Et ordonne que led. deflaut sera signiffié au dit Geruais, Et ce a ses
frais, pour En venir a de I'vndy prochain En huitaine que le dit Conseil
rentrera, auquel jour sera fait droit aux parties ainsy que derraison '/.

BOCHART CH1A3PIUÑY

ENTRE Joseph PETiP BRUNo Marchaud des trois Riuieres apellant de
sentence de la préuosté de Cette.ville, En datte du dix sept Januier dernier
Et anticipé, Comparant par Simon Jarent d'vnîe part, Et .Guillaume CHAN-
JON Marchant bourgeois de cette ville, Intimé Et anticipant present d'autre
part, Et ( uillaune BOUTHIER Et Jean GoBIN aussy Marchands bourgeois
de cette dite ville, directeurs de la Compagnie du Nort, Le dit Bouthier
present, Interueinanîs d'autre, Parties oüyes ; LE CONSEIL a accordé delay au
dit Bruno jusqu'au premier jour qu'il rentrera pour faire aparoir de- pieces
qu'il pretend auoir, Justifficatiues des griefs qu'il pretend luy Estre faits
par la dite sentence /.

UOCHART CIIA3IPIGNY
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Du finundy I 29 fehnuarler 1687 1.

LiE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Déchaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denis deVitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Rülette D'auteüil procureur general
VEU LA REQUESTE presentée au Conseil par Antoine Peccody Sieur de

Contrecour, Tendante pour les causes y conteniües, a l'enregistrement de
lettres de Noblesse a lay accordées par le Roy au mois de Januier 1661 au
bas de laquelle Est le soit montré au procureur general du douze decembre
dernier; Requisitoire du dit procureur general du treizie. de ce mois, La
CONSEIL auant faire droit a ordonné Et Ordonne que Tesmoins seront admi-
nistrez a la Requeste du dit procureur general, pour deposer s'ils connoissent
le dit sieur de Contrecour dez la dite année 1661. Si depuis ce temps jusqu'a
celuy de son voyage En ce pays, Il a toujours Esté au seruice du Roy, Eten
quelle qualité, Sil y Est venu auec le Regiment de Carignan par Ordre de
Sa Majesté, Et Sil a toujours continifé ses seruices; A ces fins Commis M'N
Charles LeGardeur de Tilly Conseiller, pour ce fait, communiqué Et raporté
Estre fait droit ainsy qu'il apartiendra ·.

BocÇART CHAMPIGNY

ENTRE Charles ROaGER DESCOULOMBIERS Bourgeois de cette ville, apel-
lant de sentence de la preuosté d'Icelle du 9ý Aoust dernier,,present d'vne
part, Et Marin GER'UAIS habitant de l'Isle Et Comté S. Laurens Intimé com-
parant pour luy Jancien Amiot Mý Serrurier En cette dite ville d'autre part.
Parties ouyes, lecture faite de la dite sentence, portant que le dit apellant
pouroit prendre le dit Intimé a serment,.pour sauoir sil ne luy denoit pas
le contenu en deux promesses montant Ensemble a Cent soixante dix huit
liures dix sols, Autrement Et afante de quoy, debouté de la poursuite par

15
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luy faite pour le payement d'Icelle, Ce qu'il seroit tenu déclarer alors, ou au

premier Jour d'audience, a son choix, apres quoy seroit fait droit sur les
dépens. Riequeste duldit Apellant du treize Nouemnbre derinier, signiffiée a
l'intimé auce assignation au Conseil le vingt vn du mesme mois par Exploit
signé Roger, Defaut faute de Comparoir obtenu par le dit apellant contre Io
dit Intimé le deuxie. decembre, signiflié le sept En la maison du dit Amiot
Et depuis a la personne du dit Intimé le troisie. du present mois, Acte de
comparution faite au dit Conseil par le dit Descouloimbiers du mesme jour
troisie. de ce mois, signiflié au dit Ger.uais le dit Jour, auec assignation a ce
Jourd'huy, LE CONSEIL, a mis Et met la sentence dont Est apel au ieant,
Emendant Ordonne que le dit descoulombiers se purgera par serment, si la
dite somme de Cent soixante dix huit Hures dix sols contenue ez dites deux

promesses, luy Est bien Et justement deüe, Et de luy pris le serment, a
affirmé la dite somme luy Estre deie par le dit Gerntais. Et en ce faisant LE
DIT CONSEIL a Condamné E't Condamne Iceluy Geruais payer au dit Descou-
lombiers la dite somme de Cent soixante dix huit hures dix sols, Et aux depens
a Taxer, Et sur ce que le dit Amiot a affirmé par serment n'auoir receu que
quarante cinq pipes de Charbon saisy par Maraideau huissier le seizie. Juillet

dernier, Et qu'il l'auoit payé, par auance au dit Germais, a la reserne de qua-
rante deux sols, afin qu'il fust En Estat de le faire ; Iceluy déchargé de la
saisie faite En ses mains le vingt vn Juillet 1683. Sauf au dit descoulom-
hiers a se pournoir contre le dit Geruais ainsy qu'il verra Estre a faire par
Raison ·.

BocrIART CIL-APIONY

ENTRE Joseph PETIT BRuxo Marchand aux trois Riuieres Apellant de
sentence de la prenosté de cette ville du dx sept Januier dernier, Et anti-

cipé, Comparant par Simon Jarent d'vne part, Et Guillaume CHANJON aussy
Marchand bourgeois de cette dite ville Intimé, Et Anticipant present, Et

Guillaume BOUTIHIER Et Jean GOBIN aussy Marchands bourgeois de cette
dite ville, directeurs de la Compagnie du Nord Interuenans, le dit Bouthier
aussy present d'autre part, parties oüyes, lecture faite de la dite sentence

par laquelle lapellant Est condamné p'aver an dit Chanjon la somme de
quatre Mil deux Cent quarante trois liures huit sols, En Caàtor ou argent

prix de france, pour lequel payement led. Cgan.joi pouroit faire vendre l'In-
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terest que peut anoir led. apellant dans la Compagnie diA Nrord, si mieux

Il.n'aime donner Caution, que le dit payement seroit fait l'automne pro-
chaine auant le vingtie. d'oefobre, En payant llInterest jusqu'au dit temps,
Et aux dépens, signiffication d'Icelle an dit apellant, par Hubert saiuant son
Exploit du dix huit Tanuier dernier, Aete d'apel de la dite .sentence Inter-
jetté par le dit Bruno, Et signiffié au dit Chanjon par Roger premier huis-
sier le vingt Cinq dud. mois, Requeste du dit Chanjon, sur laquelle Il luy
adroit Esté permis d'anticiper le dit Bruno sur son dit apel. Exploit de
signiffication auee assignation au Conseil du viiigt neufiesine. Arrest du
trois du present mois, portant delay aud. apellant pour faire aparoir de
pieces, signilfié le cinquie. Lecture aussy faite de griefs d'Apel du dit
Bruno. Et d'autre senten«ce rendie Ein la dite preuosté le dit jour dix sept
Januier Entre les dits Bouthier et Gobin d'vne part, Et les dits Bruno Et
Jarent, par laquelle Est Ordonné que le dit Bruno payera ce qu'il doit pour
la derniere repartition, M4ontanit a la somme de quinze Cent hures, ou Euui-
ronl, a raison de vingt pour Cent, si mieux Il n'aime le faire payer par ceux
des Interressez qu'il dit luy anoir promis, Et pour les repartitions a venir
En cas qu'il s'en fasse, seroit tenu de laisser procureur, lequel se charg-eroit
de payer, par acte dont seroit donné Copie aus dits directeurs, Et le dit
Bruino aux depens, signifrication de la dite sentence aus dits Bruno Et
Jarent, suiutint l'Exploit du dit Maraiideau du vingt deux du dit mois. LE
CONSEIL a mis Et met l'apellation au ieant, Ordonne que la dite sentence
dont Est apel, Et celle des dits Bouthier Et Gobiin sortiront Effet, Con-
damne l'apellant En trois hures d'amende, Et aux depens de la cause dapel,
sauf a l'apellant ses actions contre la Compagnie des assossiez pour raison
de certaines auances faites a Desgroiselliers Et autres ·.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Mardy 25t IFeurier 2681.

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient Monsieur le Gonuerneur,
Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Charles le Gardeur. de Tilly
Mathieu Damours Dechaufour
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Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré Conseillers
Et françois Magdeleine «Rüette D'au te>üil procureur general du Roy

a DO V- VE U PAR LE CONSEIL les Lettres patentes du Roy données a
fré et Le Pro-

rgncral Paris au mois de Januier rbit soixante vu, signées Loüis, Et sur
lic sont retireznM

le reply par le Roy Daufin, te Tellier, Et Scellées sur lacs de soye rouge Et
verte, de Cire verte, par lesquelles Et pour les causes y conteifes Sa Majesté
Annoblit Antoine Pecody de ContrecSur Capitaine au Regiment de Cari-
gnan, Ensemble ses Enfans Et posterité n'ayes Etanaistre En loyal Mariage,
En consideration de ses seruices, pour joüir Et vzer de tous les honneurs,
préeminences, priuileges, Exemptions, franchises Et Immunitez dont
jouiissent les autres Nobles du Royaume Et pays de dauphiné, sans que
pour raison de ce le dit sieur Pecody soit tenu payer a sa Majesté aucune
finance ny Indamnité, de laquelle a quelque somme quellese puisse monter,
Elle luy fait don Et remise, n'entendant toutefois sa Majesté derroger a la
realité des Tailles ordonnées par le reiglement du mois d'octobre 1639.
Arrests, Edits Et autres Reiglements faits pour raison du Cadastre de la dite
prouinée de dauphiné, ainsy qu'il Est plus au long contenu ez dites Lettres,.
adressées pour En faire la veriffication au parlement Et Aydes a Grenoble,
Chambre des Comptes, president, Tresoriers de france generaux des finances
au dit Lieu, Bailly de St. Marcellin ou son lieutenant, Et a tous autres offi-
ciers de sa Majesté chacun En droit soy Requeste du dit sieur de Contre-
coëur du 12ý decembre dernier, par laquelle Il Expose que pour paruenir a
la dite veriffication, Il laissa les dites Lettres ez mains d'vn de ses Nepueux,
Estant dans le seruice hors des dits Lieux, comme il a continüé, Estant
mesme venu en ce pays dans led. regiment de Carignan auec sa Compi'gnie,
où quelque temps aprez il se seroit Estably sur son fief de Contrecoeur, Et
marié, pourquoy Il auroit mandé de luy eniuoyer lesd. Lettres, ce qui n'a
esté fait que longtemps àprez ; Mais s'estant a perceu qu'elles sont demeu-
rées au mesme estat qu'il les auoit laissées a son Nepueu, sans Estre Ente-
rinées ; Et comme Elles sont adressées. a tous autres officiers, Il sestoit
pourueu en ce Conseil afin qu'il luy plaise Ordonner que les dites lettres
soient registrées en Iceluy, pour jouir par luy, ses Enfans Et posterité du
contenu en Icelles, Arrest donné sur la dite Requeste le dix sept de ce mois,
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par lequel nuant que de proceder a la veriffication desd Lettres, Il auroit
Esté Ordonné que tesmoins seroient administrez a la Uequeste du procureur
general, polr deposer sils connoissent led. sieur de Contrec<eur dez lad.
année 1661, si depuis jusqu'a son voyage En ce pays il a continüé d'Estre
au seruice de sa Majesté, Et en qu'elle qualité, sil y est-venu aiec led. regi-
ment, Et y continüle ses seruices. Information faite par.led Conseiller. aud.
Conseil, a ce commis les 18 et 19 de ce dit mois. Conclusions du dit pro-
cureur general, auquel le tout a esté communiqué du 22' Tout veu Et con-
sideré, LE DIT CoNSEirL a ordonné Et ordonne lesd. Lettres estre registrées
au Greffe d'Iceluy, pour joüir par l'Inpetrant et ses Enfains nays Et a
naistre en legitime Mariage, des priileges, prerogatinus Et préeminences
attribüez aux nobles du Royaume, suiuaint la teneur d'Icelles, tant et si
longuement que luy et ses dits Enians viuront noblement Et ne feront acte

e l Detilisderrogeant a leur Noblesse •

BOCHART CIIAMPIGŽxY LEGARDEUR DE TILLY

ENTRE René HUBERT huissier en ce Conseil Apellant d'vn. chef de sen-
M. do Vitré tence de la prenosté de cette ville, du premier mars de l'annéeest rentrè el rtot ectevlld peirénr ePlé

derniere d'vine part, Et Charles AUBERT SIEUR DE LA CIIESNAYE Marehand
bourgeois de cetted. ville, Intimé, Et demandeur En Inscription de faux
contre vne quittance du dit Apellant dattée du nefilsme Auril 1685. d'autre
part, Et led. HIIubert deffendeur d'attire.' Vea lad. Sentence dont Est apel,
Et les pieces y Esnoncées, Entr'autres lad..quiltance, lkqueste d'apel du
dit Hubert, an has de laquelle est l'ordonnance de ce dit Conseil du dix huit
dud mois de Mars, portant tenu pour bien releué, 1t la signilicatioi di.
mesme jour signée Roger. Arrest du premier auril ensuiuant, portant que
les parties mettroient leurs Requestes Et pieces pardeners H: Nicolas Dupont
Conseiller, pour leur Estre fait droit a son raport, vn Escrit du treize May,
par lequel Jeau Gobin (lit qu'il n'a autre chose a dire pour soutenir le droit
de l'Intimé, que ce qui a Esté dit par deuant le Lieutenant general en lad.
prenosté, Griefs d'apel dud. Hubert, signiffiez le sixiesime Juillet aud. an.
Declaration faite au greffe par led. Hubert le vingt neuf dud. mois, qu'il

consent que M Charles le Gardeur de Tilly, Mathien Damours Deschautour,
Charles Denis de Vitré, Et'Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers,
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parens Et alliez de l'intimé, demeurent .Juges ; Arrest du douze Aoust en
suinant, portant qu'aulant d'Estrc procedé au Jugement du proces, les parties
en viendroient a la huitaine, pour Icelles Oiyes leur Estre fait droit,
signiffié a l'intimé le vingt deux en sujuant, Autre arrest du deuxie.
septemnbre aud. an par lequel sur le pledoyé desd. parties leur Est donné
acte de leurs dires et declarations, Et ordonné que la quittance en question
seroit d'ollice parafée ne varietur, Et demneureroit au Greffe, Et que l'Intimé
feroit prenue par tesmoings dans le delay de l'ordonnance, que laddition a
Icelle n'a esté faite, Sinon aprez que la sentence dont est apel a Esté rendüe, a
ces fins commis M': Jean baptiste-Depeiras Conseiller, En consignant toutefois
au greffe par le dit Intimé, dans vingt quatre heures, la somme de Cent liures,
signiffication dud. Arrest a lintimé le cinquiesme du mesme mois, u bàs de
laquelle est sa reponse ; Certificat du greffier qie la somme de Cent Hiureaa esté
consignée en ses mains par led. Intimé le septiesme dud. mois, signiflié a
l'apellant le dix ensuiuant, Requeste dad. apellant, Et arrest rendu sur Icelle
le vingt quatre des iesme mois et an, portant que led. Intimé feroit Incessam-
ment sa premie, pardeuant le Conseiller Commissaire,'pour cerfait et le tout
communiqué au procureur general dl Rov, et raporté estre Ordonné ce que de
raison Et que le proces seroit Jugé en 1'Estat auquel il se trouueroit au sep-
tiesm l du mois en suinant ; Exploit de sign iffication d'Iceluy aud. Intimé du
yingt huit dud. mois, Signé Roger, Exploit de lhuissier Marquis du deuxie.
Octobre, portant declaration and. Intimé, que l'apellant anoit mis ez mains
dud. procureur general les pieces dont Il entendoit se seruir, Et qu'il pour-
suiuroit le Jugement du proces le l'vndy en suiuant, A ce qu'il East a pro-
duire de sa part, Moyens de faux <le Ilntiné a raison de la quittance du
neuf Àuril 1685. de lay signéz, non dattez ny signiffiéz, Requeste presentée
par led. Intimé au Conseiller Commissaire le dit Jour deuxie. Octobre, Au
bas de laquelle est son ordonnance pour faire assigner Tesmnoins aux fins
d'Icelle Et dud. Arr.'st du deuxiesime Septembre, Et led. Apellant pour les
voir Jurer et reprocher si bon huv sembloit, deux Exploits d'assignations
aux fins que dessus, du lendemain signé Marandeau, faits et produits par
led. Litinié pourl Exaniner les Tesnoins assignez. Enqueste faite en con-
sequence a la Requeste dud. Intimé en datte du troisiesme du inesme mois,
Arrest du septiesme, portant que la dite Enjueste seroit mise ez mains
dud. procureur G-encral, où les parties en prendroient communication sans
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deplacer, pour en tirer telles Inductions et moyens qu'elles nuiseroieit
Inductions du dit apelant tirées de lad. Enqueste, Signillication d'Icelles a
l'Intimé par Exploit dud. Marquis du dernier deeeinbre. Reponses dlu lit
Iitiné, du huit present mois de Feurier signîiliées aud. apellant par l'huis-
sier Metru. Repliques dud. Apellant signifiées le 18: dud. present mois,
Conclusions du dit procureur generail du 22? de ced. mois, Et Oiy l raport
dud. sieur Depeiras, Tout consideré, LE CONSEIT, dit que led. Hubert n'a pu
faire l'addition et renuoves En question a la quittauce par luy -donnée aud.
sieur de la Chesnaye le neuf auril 1685, qu'aprez la sentence dont est Apel

.eci' rendüe, Ce qu'il ne denoit faire en quelque temps que ce fut,
Et ha quitai- que de son consentement, pourquoy lad. addition, où sont com-
chric :-Il- pris ces mots, contenüis cy-denant, sera rayée et bifiée, Et faitbert de la che-

ne reprimande aud. Hubert, Et Iceluy condanmé En Cent sols d'a-

iionde, Et aux dépens de l'Incident, deflenses a lay de recidiuer, A peine

d'Interdiction, Ordonne aussy led. Conseil que la somme de Cent liures con-

signée au Greffe par led.sieur de la Chesnaye, luy sera rendfle, ainsy que lad.
quittance, pour s'en seruir ainsy qu'il auisera, Et sur le dit Apel, com-
mis led. sieur Depeiras, pour a son ra.port Estre- fait droit ainsy que <le
raison.. Et led. Hubert Est ant Entré a la Chambre luy a Esté fait repri-

Mr Dcirs mande • .i:
BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRiAS

VEU LA REQUESTE présentée en ce Conseil par Guillaume Bouthier

Marchand, A ce qu'il luy soit permis de faire Anticiper Charles De Coüiagne,

sur l'apel Interjtté pour luy, par francois Poisset son procureur, de sentence

du Lieutenant'general de la preuosté de cette ville en datte du sixiesme

decembre dernier, a luy signiffiée le dix huit par lhuissier Roger, Acte du
dit Apel du 22? Januier ensuiuant. LE CONSEIL a permis Et permet aud.

Bouthier d'adjourner Et Anticiper led. De Couagne sur son dit Apel a certain

et competant Jour, par le premier huissier sur ce requis, pour proceder sur

Iceluy. Et en outre Estre fait droit ainsi qu'il apartiendra •.

UOCHAlrr CHAnMINY
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Du liccredly vinugt six feaurier 8687.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur le Gonuerneur,
Monsieur l'Intendant

MLuST1ES

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Dainours Dèchaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Dienis de Vitré
Et Claude de Bermeîn de la Martiniiere C.on".
VEU PAR LE CoNSEIL Le proces criniinel fait par le Lieutenant General

en la preuosté de cette Ville, a la Requeste de Joseph petit Bruno, Et Simon
Jarent Marchands en la Ville des trois Riuieres, demandeurs Et accusateurs
en cas de Meurtre commis en la personne d'Henry Petit Marchand bourgeois
de Paris frere du dit Bruno Et beau frere du dit Jarent, Le substitut du
procureur general du RZoy en lad. preuosté joint, Allencontre de Jean Gaul-
tier dit La Rouche Tailliandier en cetted. ville, accuzé d'auoir tiré vin coup
de fusil donit led. Henry Petit auroit Esté blessé Et est ensuite deceddé.
Sentence du dit Lieutenant General du dix huit decembre dernier, par
laquelle led. Gaultier est declaré deüiemeit atteint et conuaincu d'auoir le
jour que le buste de sa Majesté fut Esleué a la basse ville de Quebec a la
place publique, tiré le coup de fusil dont led. deffunt fut blessé a mort, Et
pour reparation ayant aucunement Esgard a la bonne fame et renommée
dans laquelle led. accuzé auoit vescu jusques a lors, condamné a Estre pris
Et Enleué des prisons par lexecuteur de la haute justice, conduit audeuant
la principale porte et Entrée de l'Eglise paroissialle de cette ville pour y
faire amende honorable, iüe teste, la corde au col, vne torche Ardente au
poing, Et là, a deux genouils, demander pardon a Dieu, au Roy Et a Justice,
d'auoir a tort Et sans raison blessé brutalement le dit Henry Petit dont il
est mort ; Et d'auoir ensuite les cheueux coupez parle dit Executeur, banny
a perpetuité de cette dite ville et banlieüe, Enjoint a luy de garder son ban,
A peine de la hart, Condamné en outre en cinquante liures d'amende Enuers
sa Majesté, Et deux muil hures d'Interests ciuils, scauoir quinze cent hures
Enuers la vefue Et heritiers du dit deffunt, Et cinq cent Hures Enuers les
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dits Bruno Et Jarent, Et en tous les depens du proces, A la prononî-iatioi
de laquelle sentence, le (lit Gaultier auroit declaré en Estra Apellaint, Inter-
rogatoire suby par le dit Apellant pardenant le Conseiller Commissaire, du
vingt quatre du dit mois de decembre. Requisitoire du dit procureur General
du vingt sept. Arrest du lendeiain, portant qu'a sa Requeste les tesmoins
que l'apellant pouroit proposer seroient assignez Et ofíis, pour sauoir s'il

est vray qu'il ayt tiré le coup qui a blessé led. Henry Petitd'vn aùtre fuzil
que du sien propre, Et du temps qu'il prit, pourqoi (I'vi-autre.fusil que
du sien, Et s'ils reconnoistront lesd. fuzils qui leur seroient representez, En
consignant par l'apelantla somme de vingt cinq bures pour fournir aux
frais de lad. preune;.Quil seroit fait en outre nonuelle Information si besoin
estoit sur aucuns fait pretendus par les parties Ciniles, Et proceder par
recolement Et confrontat ion, Et a tout ce qui seroit, necessaire pour l'instruc-
tion entiere du proces, pour au raport dud. Commissaire Estre fait droit. A
la pronontiation du quel Arrest led. apellant auroit nommé tesmoiigs.
Enqueste faite en consequence les vingt neuf et trente du mesme mois de
decembre, Ai bas de laquelle Est le soit montré aud. procureur general Et

-le communiqué a partie Ciile, Et l'ordonnance dud. sieur Commissaire,
que trois fusils Et douze quartiers de balle mentionnez en lad. Enqueste

demeureroient au greffe. Requeste dud. Apellant de lay signée Et arrest
rendu sur Iceluy, Et sur autre Requeste des dits Bruno Et Jarent le huit

Januier dernier, portant permission a Eux de prendre communication de
lInterroratoire du dit La Rouche suby par douant le Conseiller Commis-
saire, Et de faire dans le delay d'vn mois telle nouuelle .Information que
bonleur sembleroit pour justiffier de leurs dires, Et que led. la Rouche

auroit prouision de sa personne, En donnant caution soluable qui seroit

receüe pardeuant le Raporteur, led. procureur general et les parties Ciniles

presentes ou deiement apellées, a la charge de se representer toutes fois et

quantes, signiffication d'Iceluy ausd. Bruno Et Jarent, auec assignation a

heure presente, pour Estre procedé a la reception de Caution, suinant lExploit

de lhuissier Roger du dit jour huit Januier, Proces Verbal dud. sieur Coner

du mesme jour, contenant la contestation sur la soluabilité ou Insoluabilité

de la Caution, Et la Reception d'Icelle du consentement du dit procureur

general a ce present, La Soumission dud. Apellant de se representer toutes
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fois Et quantes, Et d'Indemniser sa Caution, Information faite par led.

Commissaire a la Requeste des Intimez allencontre de l'apelant les vingt

vn, vingt sept Et vingt huit dud. mois, Requeste desd. Intimez, au

bas de laquelle Est Ordonnance de ce conseil du dix sept du present mois,

portant qu'elle seroit Jointe a lad. Information derniere dattée, Et le tout

montré aud.lprocureur G-encral. Autre Reque'ste dud. Apellant, Et ordonnance

Estant au bas, du mesme Jour, portant qu'elle seroit Jointe au dit proces,
Et le tout montré. Conclusions du dit procureur General dattées du Jour

d'hier. Ouy le Raport de Mý Jean baptiste de Peiras Conseiller Commis-

saire Tout Consideré. LE CONSEIL a receu Et reçoit le dit Jean Gaultier
Mon f lz i dit la Rouche a son apel, Et y faisant droit, Et- sans s'arrester

in'al ebté rendu
-n r do a lad. sentence dont estoit apel. comme venu de 'Nouueau a eIa
Jy;.ay G.arrrr:n

connoissance de ced. Conseil depuis lad. sentence, A condàmné et con-

damne led. LaRouche.en la somme de trois cent Hures d'Interests Cinils
Mon f i z i Enuers la vefue et heritiers dud. deffunt Hlenry Petit, Cent sols

m'a estó rendu
au gref3q d'amende Enuers le Roy, Et aux dépens a taxer par le Rapor-

teur, Et par ce qu'il resulte du proces que Jean delquel dit la Breche sortit

des rangs de la Milice assemblée, Et alla ailleurs y ayant laissé le fusil qu'il

auoit porté, chargé de plomb, Encore qu'il en Eust esté auerty par celuy

dont Il l'auoit Emprunté, ayant en ce faisant esté cause que le dit Gaultier

l'auoit pris, ne trouuant plus le sien, Et tiré le Coup du quel led. deffunt

fut blessé, et dont Il est ensuite deceddé, LE DIT CONSEIL a Condamné et

condamne led. Delquel en vint cinq liures aussy d'Interets Cinils Enuers

lad. vefue et heritiers, Ordonne que la caution dud La Rouche demeurera

dechargée, Et que les trois fuzils demeurez au greffe Et mentionnez en l'En-

queste des vingt neuf et trente decembre, seront rendus a qui Ils Apar-
tiennent, Deffenses a toutes personnes de porter aux assemblées où les

Milices doinent Estre, des armes chargées de plomb, sous telle peine Arbi-
traire qui sera jugée le cas auenant, Et aussy de tirer dans les rangs sans

commendement Et en ce cas, Enjoint de tirer hault Et en lair, quoy que les
armes-ne fussent chargées qu'a poudre, A peine de dix liures d'amende, Ce
qui sera affiché aux lieux ordinaires, a ce que personne n'en I.gnore -.

BociiART CI.urrixY D EPEI RAS
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Du hindy troisic. Mars IGS.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur lIlntendant
MAISTR.ES
Mathieu Damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Ruette Dautetijl procureur general du Roy
VEU la Requeste en ce Conseil par Jean baptiste Garros, Contenant

que feu son pere ayant mis ez Mains de deffinit Guillaume feniou vne
cedulle du St Desmusseaux de Montreal, de la somme de cent trente Hures,
qu'il luy presta a la grosse auenture a la Rochelle lannée Mil six cent
cinquante sept que Monsieur le Vicomte Dargenson venoit gouuerneur en

ce pays, pour par le dit fenion faire payer la dite somme, Lequel ne l'auoit
ftit, Et Estant deceddé, la dite Cedulle auroit Esté Incerée dans son Iinen-

LL dit taire, ui s'e trouant haré, Le greffier de ce dit Conseil, ne
dille &I este ID
illise ez I veut pas remettre au supliant lad. Cedulle. Pourquoy atendu
d,,d. Sr ,rn
I".nziù,,r dc~que le Temps presse, parcequ'il y aura trente ans le septiesme
il1i14 et anl u
auril prochain qu'elle est faite, de faire des diligences pour emnpeseher la
prescription, Il plust a la Cour Ordonner que la dite Cedulle luy soit Inces-

sarnmment rendiie. DIT A ESTÉ que lad. Cedulle sera remise ez mains du dit

Garros, afin de diligences pour recouurer le payement du montant d'Icelle,

montant en principal a la dite somme de cent trente liures Et trente pour
Cent de grosse auenture, a la charge de raporter dans six semaines des actes
de ses poursuites Auee la dite Cedtille, ou le moutant d'Icelle, pour au

surplus Estre fait droit ainsy qu'il apartiendra 7.

BOCHART CHIAMPIGNY

Du Iundy troisiemle Mars 1681.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient
Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
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Jean baptiste Depeiras
Charles Denîys de Vitré
Claude De Bermen de la Martiniere Convr
Et françois Magd"c Rüette D'auteùil pros general
VEU LA. R]EQUESTE presentée en Ce Conl.' [neant].

ENTRE Pierre CornmR Et Claude Philbert PAHIN sa femme, apellans
de sentence du Lieutenant general en la Preuosté de cette ville en datte du
deuxie. aoust dernier d'vne part, Et Jean BERNARD DIT HANSE d'autre part.
Vei la dite sentence portant que la dite Pahini estoit declarée deienent
atteinte Et conuaincüe d'auoir, le Mardy vnze juin aussi dernier, battu et
excedé de coups de pied, de poing et de baston la femme du dit Bernard et
condanniée en cinqualite liures d'Interest cinils enuers le dit Bernard, y
compris quinze hures de prouision, apayer le chirurgien qui a pensé et

inedicamenté la dite femme, En Cent sols d'amende enuers le' Roy, Et en
tous les depens du proces, lesquelles sommes frais Et depens seroient pris
sur les biens de la dite Pahini, si mieux n'estimoit son dit mary les payer,
auec defenses a la dite Pahin de recediuer sous plus grande peine, Et aux

parties de se mesfaire ny mesdire a l'auenir, a peine de vingt liures
d'amende contre le contrenenant, Et pour faciliter aus dits apellans d'aller et
venir a leurs affaires auroit esté ordonné que l'intimé leur liureroit tel ehe-
min 'qu'il seroit jugé necessaire par vne personne commise de la part du

seigneur du lieu. Autre sentence du dix sept juin de l'année derniere par

laquelle estoit ordonné que le dit Corrier payeroit pour sa dite femme au
dit Hanse la somme de quinze liures de prouision allimentaire, Et ce
nonobstant opositions ou apellations quelconques, Et sans preindice d'icelles,
Mesne par emprisonnement de la dite Pahin. signification de la dite sen-
tence par l'huissier Marandeau suiuant son Exploit du lendemain portant
commandement au dit Corrier de payer la dite somme Execution en ses biens

Et son oposition a icelle, auec assignation au Lendemain pour voir faire la
vente d'vne seule vache qu'il auoit Et qui auoit esté executée, Ensemble les
autres pieces aussi esnoncées et dattées par la dite sentence du deux aoust
dernier, 1equeste preseitée En consequence au dit Lieutenant general par
le dit Corrier afin de sa dite oposition, ne pretendant pas souffrir en son
bien pour les fautés que sa femme pouroit auoir faites, repoidüie par le dit
Lieutenant general le vingtit juin dernier, signifiée a l'intimé le mesme
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jour. Req?." d'apel de la dite sentence par les dits Corier Et sa femme, Et
ordonnance estant au bas dattée du vingtie. Jaiiuier dernier laquelle il est
tenu pour bien releué ; Exploit de signifieation d'Icelle du vingt huit
ensuiuant, auec intimationiei ce Cons.1 aus dit-, Jean Bcrnard Et sa fmme,
Et tout ce qui a esté escrit et produit de part et d'autre des dites parties,
Ouy le Procureur general du Roy en ses conclusions, Et le raport de Mý
Claude de Berinen de la Martiniere Conlr a ce commis, LE CoNsEIL dit cu'il
a esté inal jugé par la dite sentence de prouision alinentaire en ce qui
touche le dit Corrier, declare la dite execution nulle, tortionnaire et dérai-
son îlable, defenscs au dit huissier de recediuer A peiie d'interdiction, Et sur
l'apel de la dite Pahin de celle du deux aoust, A Iceluy mis et met au neant,
Ordonne qu'elle sortira effet sur ses biens, sans toutefois que ceux de son
mary on soient tenus, Que le dit Bernjard liurera vn chemin aux apellans
sur la terre qu'il tient d'eux a ferme, ainsi qu'il sera trouué necesse par le
seigneur Cenisier des lieux, ou autre personne de sa part, Et si a condamné

M. d e la dite Pahin ien trois liures d'Amende pour son fol apel, Et auxM a r t i Ili e r c
dépens ataxer par ledit Raporteur •.

BOC0ART CHAMPIGNY C. DE PERIMEN

Du di.xiesmie Mars 1687.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur Le Gouuerneur,
Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de La Martiniere, Conseillers
Et françois Magdeleine Riette D'auteiiil procureur general du Roy
YEU l'arrest rendu en ce Conseil le seiziesme decemnbre dernier Entre

Nicolas Marion Marchand, d'vne part Et pierre Delalande aussi Mar'.'nbour-
geois de cette ville d'autrepart. Sentence arbitralle rendüe Entre les dites
parties, par ceux nommez au dit arrest, le vingt six feburier aussy dernier,
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a Elles proinoneée Le huitiesine du present moi,, Elsnsemle ce qui a Esté
t ronnté 0en détail par les arbitres, Estre denîb par-le dit Marion aud. Delalande,
ance le plan du terr En question, Et Estimation de tranaux sur Iceluy.
Onîv sur ce le lit Marion, LE CoNsEIL a ordonné Et Ordonne que les dits de
lalande, Et Marion Auront coiiminication au Grel' de la dite sentence
arbitralle, Et des pieces concernant l'arresté fit par les dits Arbitres, de ce
qu'il doit au dlit de la Lande, Ensemble de la valeur de l'emplacement Et
batiment encommencé sur Iccluy, pour se communiquer Incessamment l'vn
a l'autre les moyens Et raisons qu'ils pouroient, ou l've deux proposer, afin
d'empeseher l'omnologation de la dite sentence arbitralle, et en venir prest a
lIvndy prochain, sans autre remise ny delay, afin d'Estre fait droit aus dites
parties en difliniitiue ainsy qu'il Apartiendra

RocH.AnTCIIAMPIGNY

XEU La Re-ueste presentée en ce Conseil par Charles Aubert sieur de

la Chesnaye Marchand Bourgeois de cette ville, A ce qu'il luy soit permis
de fihire anticiper Mr Estienne Valet Eeclesiastique, procureur du seninaaire
de cette ville, poi1F deduire Incessamment les raisons Et Griefs qu'ilpretend
Auoir Contre la sentence de la prenosté rendüe Entreux le douziesmae
Septembre dernier Et dont Il Est Apellant par acte signilfié par Miarandeau

huissier le sept de ce mois. LE CONSEIL a permis Et permet au dit sieur

de la hesnaye (le fiire adjourner Et anticiper led. sieur Vallet a certain E't
&.omnpetant .our, par le premier huissier sur ce Requis, pour proceder sur

led. Apel, Et Estre fait droit ainsy que de raison ·.

. IOCHART CHAMPrCNY

Duii Lnaady 9? Mar%. 1687.

LE CONSEIL ASSEMAL Auquel assistoient Monsieur le Gonnerneur

Molisieuir l'intendant

M .IST RES

Charles le Gardeur de Tilly
Matthien Dainours Dechaufour

Nicolas D)upont de Neunille
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Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré
Claude e ermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Riiette D'auteuil prot-ureur general du 1oV.
VEU P'ARi LE CONSEIL certaine sentence Arbitnralle renldiie par M Phi-

lipes Gaultier de Comporté, prénost de la Marechiaussée de ce pays, Et frani-
al' cois Iazeiur Marchand Bourgeois de cette ville Entie Nicolas

dle lai îui-rtillitý-
i r.uiirar Marion d'vnie part. Et pierre de la L:md.' d'autre. dattée du vinu-t

re ire. six feburier dernlier, portant. que le (lit dle Lalande prendra vn

apartenient de la Maison du dit Marion, sois a la basse ville R üe sous le ihrt,
Et abouti.sant a la R]iÜe Saint Pierre, pour la somme de quatre Mil vingt
liures vnze sols dix deniers, a lai charge que le dit Marion sera tenu Et a ses
frais, de faire perachenter de lcuer la charpente Et mettre en Estat de rece-
uoir counerture suiuaunt le Marché d'entre luy et Pail lard, depuis transporté

a Reome Charpentier, (le clore Et couurir l'autre apartement qui luy reste
tirant aux Mazures du vieil Magazi l en sorte que celuv la (lit Lalande ne

puisse Estre endonnagé par les pluyes Et vent s, Et de la inovtie de ce qu'il
conuiendra faire de depense, pour aeheuer le pignon qui doit taire separa-
tion inetoyenne a lendroit où s:mt les cheminées, Et. que pour le restant a
luy doib] par le dit Marion,. montant a la somme de Cent soixante quatorze
1iures quatre sols dix deniers, le dit Marion luy payera la dite somme eni
argent anec ce qu'il pluiroit a ce dit Conseil de luy adjuger pour l'Interest
de celle de Mil liures depuis le quinze octobre dernier, sur lequel Il n'a

point Esté prononcé, sinon pouroit. prendre le lit de Lalainde des planches

Et Madriers pour la valeur au dire d'Experts, la dite sentenwe proioncée aux

parties par lesd. Arbitres le huitiesme de ce mois, Plan desd. deux apartemens,
et proces verbal de Claude Dailly Architecte, Et Jean le Rouge M. Masson, pour
le Toizé Et Es.timationi des <nures de Massonnerie, En datte du treize du dit
mois de feburier, auec autre Estimation d'Ieeux separemnent faite par les dits
Arbitres En datte du mesme jour vingt six feburier, Et l'Estat des sommes
deües par led. Marion au dit delalanide, signé des lits arbitres Et datté du dit
.Tour, montant a quatre Mil cent quatre vingt quatorze liures seize sols huit
deniers, Arrest du dixie. du present mois, portant que les dites parties
auroient communication <le la dite sentence et pieces, et qu'elles se commu-
niqueroient ieessammnent l'vne a l'autre les raisons et moyens qu'elles
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pouroient proposer afin d'empescher l'omologation de la dite sentence, pour
En venir prests a ce JTour sans autre remise ny delay, Et leur Estre fait
droit en1 diffinîitilue. Requeste du dit de la Lande presenteient mise sur le
bureau, commuuniquée a partie le treizie suinant son Escrit de luy signé
au bas d'Icelle. Autre Requeste aussy presentement mise sur le bureau
par Rene Senard boullanger, a ce qu'il soit dit que si led. Lalande prend en

payemenit vne portion de la dite Maison sur l'Estimation faite, Et qu'il
dis connilfe d'ein poulfrsuiUre la vente Et l'adjudication, Il seroit tenu com-
prendre auec son deub, celuy du (lit Senard,.et d'en prendre pour le mon-
tant du tout, Et ce faisant le rembourser et payer de la somme de deux cens
trente huit Hures, Initerests Et depens, sinon qu'il fera parachener le decret
.Tusqu'a l'adjudivation, faute de quoy subroger le dit Senard au lieu et place
du lit delaLande pour en faire le poursuite. Et oily les dites parties, le
dit delalande a aflirné par serment de luy pris, n'anoir rien receu du dit
Marion en déduction de l'Interest, Et dit que pour n'entrer ei des retarde-
mens, Il restraint les fins de sa Requeste, a demander seulement l'omolo-
gation de la dite sentence arbitralle, Et a paraclieuer le decret encommencé
de la dite Maisoni, afin <le purger d'hipotecques la portion le Maison qui
luy en renient Et n''estre inquietté en la proprieté et possession d'Icelle.
LE, CoNMEiî, a Omologué et omologue la dite sentence Abritralle qui sera
Executée, En diminuant toutefois par led. Lalande sur la somme de Cent

soixante quatorze liures quatre sols dix deniers a luy deiie de reste, celle
de vingt liures pour certains ounrages pretendus par led. Marion N'auoir
Esté compris dans l'Estimation. Et pour seureté du dit Lalande permis a
luy de faire parachener, a ses frais, le decret encommencé, Et a l'Esgard
du dit Senard Et autres Creanciers oposants au decret posterieurs en hipo-
teeques au dit Lalande, Ordonne qui s'il se tronne quelqu'vn d'eux, lequel
pour Estre payé de son deub face valoir l'vne ou l'autre des dites portions
de maison, Mesne celle seule du dit Lalaude audela de lEstimation qui Eu
a Esté faite par les dits Arbitres, Le dit Lalande la delaissera Et se contan-
tera d'Estre payé de lad. somme de quatre Mil Cent quatre vingt quatorze
liures seize sols huit deniers par celuy qui feroit valoir la totalité de la dite
Maison, ou celle seulement qui reuient au dit de Lalande, audela dece
qu'elle a Esté estimée

BocnART CHAMPIGNY
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ENTRiE Abel Sago L.\onm:, apellant de qjuelques chefs de sentence du
Lieutenant a-eneral en la preuosté de cette ville du cinquiesne Juiu de
l'année derniere faute d'auoir Esfé prononcé sur aucuns chefs de ses
demandes, d'vne part Et M: Pierre Doimî:'r notaire ien [celle Intimé d'autre

part, Veil la dite sentence. portaunt que l'apellant pouroit auoir veüe et sortie
de sa Maisonî sur la petite Riei te qui Est en Cnldesae Entr'elle Et la
Maison de l'intimé, et qu'auant de faire ouurir, il sei:oit tenu de mettre vne
dalle au dessous de la cnuerture pour conduire les Eaux de son toit dans
la grande riie du Culdesac, Coutnient a l'ordonnance de Monsieur
Demeulles lois Intendant de .Jus, ice police et finulces en ce pays, au bas de
Requeste du dit intimé en datte du quatre auriF1S5. sans que le dit Intimé
fust tenu d'en mettre aucune, atendu la seit iiat ion des lieux examinée d'office
par le dit Lieutenant general pour les raisons y Esnonîcées, Et led. Apellant
condamné aux depens, a la reserne de ceux d'autre senitence du quatriesme
Mars au dit ait qui seroient payez par lfIntimé pour la part qu'il en deuioit
porter Les pieces Enonicées Et (lattées en lad. sentence. Requeste D'apel du
dit S'agot contenant ses pretendus griefs, Et Ordonnance de ce Conseil au
bas d'Icelle, par laquelle Il est tenu pour bien releué, du vingt deux .Tuillet,
signiffication d'Icelle,-auce Instimnationî au dit Duquet suiuanît l'Exploit de
l'huissier Hubert du lendemain,Arrest du cinq.iie. Aoust portant apointement
a Escrire Et produire, pour leur Estre fait droit an ra port de MS Charles Denis
de Vitré Conseiller, signillié A apellaint. par Loger proîn ier huissier suiuant

son Exploit du dix neuliesme du dit mois. Aute du dit apellant portant qu'il
auoit produit, a ce qu'il Eust a faire le semblable, sign'îillié a l'Intimé le vin gt
septiesme du mesme mois..lutre semblable a'te du dit Iimé, signi flé apartie
le trentiesme du dit mois Re ponses aux dits gri.fs d'apel.signiies and. apel-
lant le dernier jour du dit mois. , .'que'ste de l'Intimé du quatorzie. Octobre,
non siii .signiées au dit Int iné le dixie. .1 anuier dernier,
Reponses a Icelles par iceluy Intimé, signifliées le vinîgtiesmc du dit mois,
dire du dit apellant, signitlié a l'intimé le dix sept leburier, Aduu et
declaration fait au papier Terrier de sa Majesté par Leoiard Tresny pour
l'Emplacement par luy vendu a l'apellant, sur lequel il a fait bastir la
Maison où Il fait sa demeure A la basseville. en datte du dix huit Aoust
1677. produit par l'Intimé, 0dy Buillaume Uouthier Marchand bourgeois de

17.
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cette ville mandé sur les raisons qui l'ont empes.lié d'occuper la Maison du
dit Sagot, Ensemble le raport du dit sieur de Vitré, Tout Considéré. LE CON-
SEH11 a mis Et met l'apellation et ce dont Estoit apellé au neant, Eneudant.
Ordonne que Sa.got aura des veiies sur la Riiette qui Estoit eii question.
Qu'il mettra vue dalle pour recenoir les Eaux de sa Maison Et les faire
déchargeri hors la dite Rùette vers le Cul desac, Que le dit Duquet sera
aussy Tenu d'en mettre vne pourt receuoir ses Eaux, Si sa Maison Est dans
lu suitte esleuée plus hault quelle ne l'est apresent, Qu'il sera loisible a
laquelle des dites parties qu'il le desirera, de fermer la dite Riette, Mesmne
a clef, Et néantmnoins l'autre En pourra aussy anoir vne, ainsi que Pierre
Niel voisin, DeIlnses aux vus Et autres d'y Jetter aucunes Immondices nv
salleiez, soit par les fenestres ou Autrement, Et si a condamné le dit Duquet
En soixante liures pour tous dommages Interests Et depens Enuers le dit

S(j VPré Sagot. Et au surplus hors de Cour

BOCHARTCHMIN

ENTRE Joseph PETIT ERUNO Alarchand aux trois Riuieres. Comparant
pour luy Simon .Jarant son procureur, demandeur en Requeste du troisie.
de ce mois, sig»nifliée le huit, a ce que pour les causes y contenües, le difie-
renît d'Entre led. Bruno et Guillaume Chankjon, Guillaume Bouthier Et
Jean Gobiui, soit renuoyé pardeuant les autres Interessez en la Compa'nie
du Nort, pour IEstre reiglez suiuant les couuention deleur societé ; Et
cepeldalt. faire cesser les poursuites de la vente du frîd qu'il a a la baye du
Nort, jusqu'a ce que lesd. Interressez eussent reig'lé le'dit differeunt, d'vne
part, et le dit Crx.rox Et BOUTHIER presens d'autre part, Parties ouves, LE
CONs'EIL dehoute le dit Bruno des fins de sa Requeste, Et Iceluy renuoyé
a l'Execution de l'arresýt du dix sept feburier dernier et Condamné aux
depens •i.

BOCHART CIIAMNGNY

E ?infnt ENTRE Renie HUBERT huissier en ce Conseil Apellant d'vn chef
tillier retirez de sentence de la preuosté de cette ville du premier Mars de

l'année derniere d'vne part Et Charles AU BERT SIEUR DE LA CHESNAYE Mar-
chaud Bourgeois dicelle Intimé d'autre part. Veu la dite sentence par laquelle
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il est dit que l'apellant auroit doub par la quittance qu'il donna a l'Intimé du
neuf auril 1685. faire reserne des prétentions qu'il dit anoir. pour anoir agy
comme son procureur si les anoit Eues dans led. Temps. Et qu'il a Esté de
la bonne foy et Religion du dit Intimé de l'aduoüer ou contester, la dite
quittance Estant expresse Et gen eralle pour toutes affaires et diligewces,
pourquoy le dit Intimé renuové de laction qui luy Estoit faite par lapellant
au sujet de la somme de deux cent soixante douze hures pour auoir agy
comme procureur, Et au surplus. que sur la somme de d0ux Cen t. vze liures
six sols vu denier dont Il se trouuoit redeuable a llintimné suiuanmt. vu compte.
celle de cinquante vne liures quatre sols, pour atfaires faites pour luy depuis
la dite quittance, sera deduite, Et le surp)l us payé par lapellant au dit Intimé,
si mieux Il n'estime en laire deduction sur ce que led.- Intimé Iluy doit
donner pour le decret de la Terre delottainuille Les depens comnpensez. Les

pieces Et procedures y mneitioinîées Et dattées. Requeste d'apel dle la dite
sentence, au bas delaquelle il est tenu pour bien releué, dl 8·: Mars (le la
dite année derniere, Et l'Exploit de signiîileationi auue Intimation par Roger
premier huissier du vingt troisiesmu desd. mois et an, -riefs du dit Apel du
six Juillet en suiuant signiffiez le miesme Jour declaration du dit Hubert au
Greffe de ce Conseil du vingt neuf du mesime mois pòrtant son consente-
mont que MN2 Charles le Gardeur de Tilly, Mathieu Damours deschaubur,
Charles Deuis de Vitré, Et Claude de Bermei de la Martiniere Conseillers,
parens Et alliez de l'Intimé. demeurassent Juges, Arrest du vingt Cinq
feburier dernier, par lequel Entr'autres choses M: ,Jean baptiste Depeiras
Conseiller Est commis pour a son .raport Estre f4ait droit sur le dit. Apel,
Reponses de l'intimé, de luy signées Et dattées du troisie. du present mois,
non signiiées, Le Raport du ConseillerCînnmissaire, Et. tout ce qui A Esté
Escrit et produit par les parties consideré Li, CONSEIl-a mis et met l'apel?
lation au Nealt Ordonne que lad. Sentence sortira Effet. Et si a cond"*

l'apellant en trois hures d'amende. et. aux depens • .

EoCHART Cumoxr

ENTRE Claude B.LLYM Architecte en cette ville demandeur En Requeste
afin de desertion d'apel Interjetté par Jeau Leurard Cannonier, de sentence

de la preuosté du dix sept Septembre 168. Repond(ie l nziesme du pre-
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sent mois, E5t. signîiifflée le lendemain au dit Leurard par Ihuissier rioger.,

d'ne part, Et led. Jean LE'.um A pellIant et dellof deur sur lad. desertion,
Et aussy demandeur en requeste du treiziesime dud. present. mois, tendante

En ani icipation d'a pel d'aut re senl nce de lad. )renosté du sept de ce inesme

mois Interjetté par led. Bailli f d'autre part, Parties olives, Lecture flite desd.
sentences, d'vil compte arresté Ent re les pari ies ent presence de Tesmoins le
six Mars 1t84 Ensembled'autre compte i;né Bout teuille. datté du treiziesme

du present mois, par lequel Apert led. Baillif Estre(denable aud. Leurard

de la somme de soixante dix sept liures. LE CoNssrI a renuové lesd. parties

au Compte fait pardeuant led. Boutteuille, Et deo.hargé la caution du dit
Leurard par luy fournie en Execution de la dite sentence dudix sept de ce
mois, Et ordonné que led. Baillif rendra lad. Maison fiaite et parfaite suinant

le Marché fait Entro les parties, Et au surplus hors (le Cour, dépens com-

.pensez '

BocIRnT CH.MPIGNY

1is dit lour di. septiesne liar% de releiée •/1.

LE: CONSEIL ASSE3DBL, auquel assistoient Monsieur lIntendant
MAISTRES
Charles le Gardeur de Tilly
Charles Denvs de Vitré

Et Clande de Bermenl de la Martiniere Conseillers

ENTRE Jacques NoIS habitant de l'isle S. Laurens, Apellant de sen-

tence de la preuosté de cette ville du 28" Juin de lannée derniere Et Intimé

d'vne part, Et Charles RZOGERf DESCOULOMBIEnS demeurant En Icelle Intimé,

Et respectiuement apellant de lad. sentence d'autre part. Ven la dite sen-

tence portant que de l'Emplacement scitié a la basseville rüe sous le fort,

Il En sera distrait sept pied.s et demy de front sur toute la profondeur, Les-

quels seront pris du Costé de Claude Chasle Et apartiendroient -en toute

proprieté au dit Nolin. pour En jofir faire et disposer comme de chose a luy

apartenant, Estant seul Et legitine heritier en ce pays de deffunt pierre

Nolii Lafougere, Et que le surplus du dit Emplacement demeureroit aussv

en toute proprieté a l'Intimé, pour En joüir faire et dispose'r ainsy qu'il

auiseroit comme de chose a luy apartenant estant aux droiAs de Marie Gachet
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par led. contract <le Mariage, Et sur le surplus des pretentions des partis
au sujet des Memoires par Elles produiis. hors de Cour, a la resrîd
vstancilles anoliez par l'apellant auoir releus du friJer d ltion'. I
quelles liy seroient rendiies. Les dépens de la dite sen ten.e payez pur umy t i.
Entre les dites par ries, Et le Surplus desd. dépens compensez. iees Et pro-
cedures luention1ée1s et d:ittées par la dite Sentence. 'equeste u Apel
de la dite Sentence pa le dit Nolin, Et ordonnance Estant Ensuiteen dat te
du cinq AoIIsi dernier par laqueî''lle il Est tenu pour bien relené, signiii·e
a lIntiné le treiziesmue Decemîubre enlsuiuant. Griefs d'Ap'I aussy a luy
signifiiez le mes±e.jour. Copie <le Requeste d'Apel du dit Descoulbiers.
d'arrest sur Icelle du treiziesne Januier dernier, Et des dits Grief, le tomi
signiffié au dit Nolin Et par lav produit auec ses Reponses ans dits G ri.
signiffiées a part le 14ý fhurier alussy dernier, Le Raport de M,: Claude dI.
Bermen dle la Mart iniere Conseiller. Tout Considere. LE CONSEIL a lts Et
met les dites Apellations au Neant. Ordonne que la dite sie'îîence sûriira
Effet Et en ce qui concerne les sept pieds tt demy de terr.' dle 1rroit de
l'Emplacemenît En question, .1.1 sera a' l'option du dit Descoulombiers de les

retenir, en payant au dit Nolii la somme de detx cent l aures dans
huitaine, sillon loption ?eflèrée an dit Nolin, lí'pens Compensez .

DOCHART CHAMPI(.NYy C. DE BERMEN

A uornrv premier Auril 1687. Le dit S' Deseoulombiers a pavénit
dit Nolin la somme de deux Cent liures En vne pistolle d'Espagne, v îlv

d'or. Vnze piastres, Et en pieces de quarante sols Et petite mennoVe. Et
ce En ma presence, Et du Sý Babie, dont le dit. Noliti quitte le dit' S: .ldos-

coulomubiers, Et avant. delaré ne seauoir signer, Josep)h Vendedaigne )m

beaufrere a signé pour luxy, fait a Quebec les jour Et an susdits •.

VANDENDAIQUE 13ABIE
PEijUURET

laIS dix deniiicute % de c d its iA un

LE CONSEI .sSEMI 1E: Auquel Estoient Monsietir L'Intendanit
MAISTRES
Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
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Nicolas Dupont De Neunille

#Jean Baptiste Depeiro.s
Charles Denys de Vitré
Claude De Bermen de la Martiiiere Con.1"

Et. françois Magd' Riiette D'anîteiiil pro, general du iRoy.
ENTRE Romain TREPAWNY apellant de sentence de la prenosté de cette

ville du dix neuliesmne ,Januier 16S& rendiie En consequence d'autre apel
par luy Inteijetté en Icelle de sentence du .Juge de Beaupré du dixie. Jan-
uier 1684. Et detout ce qui s'en Est. Ensuiuy d'vie part, Et Nicolas MARioN
LAFONTAINE Marchand en cette ville Intimé, Et au principal poursuinant le
payement du prix de l'adjudication par decret fiite au dit Trepagny, sauf
huitaine, d'vne terre scize au fief (le Lottainuille d'autre part, Et Thomas
LEFEBUR E Tonnelier en Icelle, tant en son nom que comme tuteur des Enfans

.Minieurs Isse(is de defliinît vincent verdon Et Geneuiefue Peltier sa vefue,
apresenît femmîîne du dit lefebure deiantd En Requeste, Et Encore Thomas
FREROT Curateur a la Suecession vaccante de deflùnt Bertran Chesnay la
Garenne aussv demandeur Eun Requeste du quatorze du present mois d'autre.
Veu vue Obligation passée pardeuant Rageot. Notaire en cette ville par lesd.
Lefebure Et sa femme le deuxie. May 1679. de la somme de cent vingt six
liures huit sols, au profTit du dit deflilunt La Garenne causée pour cens Et
rentes d'vne terre seize au fief de Lottainuille, Et frais, La dite terre aparte-
nant aus dits heritiers verdon Et a la dite Pelletier, Et lad. Obligation signée
Rageot Et scellée du S.:el Roval. Riejueste presentée aud. Juge Bailly de
Beaupré par le dit deiflunt Lagarenne, au bas de laquelle est permission de
saisir réellement. du cinq Juillet en suinant. signée Becquet. Proces verbal
de saisie réelle d'vne terre Et habitation scituée au fief de lottainuille a la
Requeste du dit Lagarenniie sur les dits lelebure Et sa femme, pour anoir
payement de lad. somme de cent vingt. six hures huit sols. Ensemble l'Esta-
blissement d'habraham fizet pour Commissaire, Le dit p-oces verbal signé
Gosset Et daité du cinquie. des dits mûois Et an. Sentene.e du dit Bailliage
du vingt quaire des mnesme mois u.Et ai, signée acob greflier, par laquelle

apert d'vn commandement de payer lait auait la dite saisie, portant la dite

saisie reelle estro declare lonne Ei vaïhable. Et que le subrogé tuteur des

Enfans Mineurs dud. verdon seroit apellé, Et permis au dit Lagarenne
de continuer ses diligene es pour paruenir au decret de la dite terre,
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Proces verbal des quatre eriées d'Ieelle falites en consequence, a la requeste
et poursuite du dit Lagarenne. En datte des douze Nouembre Et autres Jours
et dattes Ensuiuant, de lad. année. Autre sentence du <lit Bailliage du
cinq feurier 1680. portant que. led. decret seroit continülé, Et lad. terre
vendüe Et adjugée au plus offrant et dernier Encherissenr, Requeste du dit
Lagarennîe au lit Baillv, son ordonnance estant au bas. en datte du vingt
deux Octobre aud. an, et la Certilliention faite desd. eriées par le procureur
fiscal aud. Bailliage, Et son requisitoire a ce quelles fussent certifliées par
led. Bailly au premier Jour d'audience ensuinant. Led. Requisitoire datté
du vingt Cinq desd. mois Et an. Autre Requeste presentée au lieutenant
general en la pretiosté de cette ville par led. poursuiuant. au bas de laquelle
Est son Ordonnance du deuxiesmne .Januier 1681. portant que les dits
Lefebure Et sa feimme en auroient coînuunicationl, pour proposer si bon leur
sembloit des moyens <le Nullité contre lesd. criées, Et Estre Ensuite procedé
a la certiffication, d'celles, Signillication faite le mesme.Jour au dit Lefebure
Et sa femme, Et leur reponse qu'ils i'auoieiit aucuns moyens de Nullité a
proposer Et n'empeschoient la continüiation du decret, Et ensuite Est Ordon-
nance du dit Lieutenant general du dixiesme desd. mois Et an, portant que
les pieces Et procedures seroient mises pardeuers M: Pierre Duquet Notaire
Et Guillaume Ros-er huissier comme Certifficateurs. Requeste presentée
en ce Conseil par Jean baptiste Gosset huissier en la preuosté, a ce qu'il fut
ordonné lad. Certiffication de Criée Estre faite 0en l'Estat où Estoient les
choses, sinon que led. Bailly de Beaupré seroit tenu des poursuites Et dili-

gences faites depuis la dite saisie réelle, au bas de laquelle est l'ordonnance
du vingt huit auril en suiuant, portant que communication ei seroit don-

niée au procureur general, Eisermble des pieces y mentionnées. Autre

Requeste·dud. Lag-arenie, Et Ordoinance de ce Conseil Estant ensuite, du

dernier Juin aud. an, Laquelle luy permet de prendre lesd. pieces sous son

recepissé, pour Estre mises pardeuers led. pror general Autre Requeste

preseniée en ce Conseil par led. Lagarenne, Et arrest rendu le nenfie.

decembre aud. an 1681. portant qu'il seroit fait droit sur les tins d'Icelle, au

Raport de M" Charles le Gardeur de Tilly Conseiller. Autre Arrest du

quinzie. du dit mois portant que lesd. saisie réelle, criées et autres pieces

du decret, seroient communiquées a M Claude de Bermen de Lamartiniere

Conseiller, faisant lors fonction de procureur general. Autre Arrest du
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deuxie. Mars 1682. portant subrogation (le Me Nicolas Dupont Conseiller,
peur ait lieu du lit sieir de Tilly raporter ce dont Il sa.gissoit, pour raison

do la v.alidité ou Inualidité du dit decret. Arrest du 1:," auril en suiuant,

par leque1l Il auroit Esté dit qu'il seroit passé outre a la certilication des

dites Criées nonobstant vit pretendu manque de formalité ; Sentence de la

dite preuosté rendüe sur requeste dud. Lagarenne poursuinant, du dixie.

Juillet aud. an par laquelle Est dit que les dites Criées faites par Jacob

seroient reputtées sipfles affiches, pour Estre la dite terre vendülùe par lici-

tation Entre les Creanciers. Et la vente faite deuant le Lieuta.ant general

apes vue sil)le afliche qui seroit Nonuellenent mise contri a principale

pourte de l'Eglise paroissiille du Lieu, qu'au plus prochain Jour d'audience

apres la huitaine, la dite terre seroit vendie. EL adjugée au plus Offrant et

dernier Encherisseur, Et au plustart a la quinzaine d'apres, Et que les

criées s'en feroient dans le Jour d'audience qui se trouneroit dans la huitaine

penidant la dite quinzaie, si mieux n'estimoit led. poursuiuant se pouruoir

de nouueaun e ce Conseil, pour faire dire que les criées seroient certifliées

En lEstat qu'elles Estoient. Proces verbal d'afliche faite par Metru huissier

le . Juillet aud. an qu'il seroit procedé a la vente Et adjudication par

decret de la dite terre au pl'us offrant, Et ainsy qu'il est porté par la dite

sentence. Ce qui auroit Esté signiffié aus dits Lelbuire Et sa femme le vingt

vu dusd. mois et an, par le dit Metru suinant son Exploit du dit Jour. Acte

d'pp>sition faite par le dit Marion a la dite vente, pour sur les deniers en

prouenîains Estre preferablement payé de la somme de Mil v-ingt liures a luy
dcüe par lesd. Lelebure Et sa femme d'vne part, Et de trois cent quatre

vimgt vize bures neuf sols d'autre, sans prejudice d'autre deub frais Et

depLns. led. acte datté du vingt deuxie. des dits mois Et an. Procura-

tion passée par led. Lagarenne aud. Marion pardeuant led. Duquet Notaire

le quinzie. Juin aud. an 1682. afin de poursuiare led. Decret. Re.queste du

dit Marion. et arrest rendu sur Icelle le troisie. Aoust Ensuinant, portant

que communication En seroit donnée aud. Lefebure et sa femme. Reponses

ded. lefebure et sa femme du douzie., portant qu'ils nauoient de

morens a opposer contre l'Enterinement de lad. Requeste, Et qu'il

Estoit de leur aduantage, ainsy que de Jeanne Et Geneuiefue verdon

lilles Mineures, afin d'Esuiter les frais qu'il faudroit faire pour recom-

mencer le decret, Et pareille declaration du dit Lagaren'ue dattée du
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1G0 du dit mois. Arrest de ce Conseil du 17e des mnesmes mois Et an, por-
tant que communication seroit donnée aud. sieur de la Martiniere, faisant
alors comme dit Est, fonction de procureur general. Autre Requeste du dit

Marioi, Et Arrest rendu sur Icelle le cinquie. Septembre ensuiuant, portant
qu'il seroit procedé en la mnaniere accoutumée, pardeuant led. Lieutenant

general, a la certifflication desd. criées, Nonobstant de pretendiies iiullitez, Et
qu'auant lad. certiffication led. Lefebure tuteur desd. Mineurs rendroit vn
compte sommaire, pardeuant led. Lieutenant general, des Meubles Et reuenus

des Immenubles d'Icelles. Requeste du dit Marion aud. Lieutenant geieral,

a ce que le dit Lefebure comparust pour rendre led. compte, le procureur du

Roy present, Et qu'il fust procedé a la dite certiffication de criées, Ordon-

nance Estant au bas du quinze Tanuier 1683. Et lExploit d'assignation aud.
Lefebure.par led. Metru. Autre Requeste dud. Marion aud. Lieutenant

general aux mesmes fins, repondüe le quatorze feburier, anec assignation

aud. Lefebure au samedy suiuant, sentence du vingtie. dud. mois Et an,

portant que led. Lefebure remettroit ez mains du dit procureur du Roy son

Contract de Mariage, Et l'Inuentaire Et memoire, par luy produits. Contract

de Mariage passé pardeuant Michel fillion Notaire le cinquie. Nouembre

1663. Entre le dit deffunt verdon Et lad. Geneuiefue Peltier. Inuentaire des

biens Meubles Et titres, Et Estimation des batimens trouuez apres le deceds

dud. Verdon, passé deuant Claude Aubert Notaire le vingt huit Juillet 1675.

Autre Contract de Mariage passé Entre lesd. Lefebure Et Geneuiefue Peltier

pardeuant led. Becquet aussy Notaire le huitie. 7 rL'1679., Vi Escrit d'Iceluy

lefebure, de luy signé Et datté du ieufie. Mars aud. an 1683. Vu lstat des

payemens pretendus par luy faits pour acquitter la succession du dit deffunt

verdon, au bas duquel Est me.noire de partie des trauaux pretendus par luy

auoir fait faire sur la Terre En question. Sentence de lad. prenosté du troisie.

auril ensuinant, contenant acte aud. Lefebure du compte par luy rendu

suiuant l'a'rrest du cinquie. 7"' de l'année precedente, Enuertu duquel

les criées de la dite* terre sont Estimées certiffiées, Et qu'il seroit passé

outre a la vente *par decret des choses saisies. Requeste du dit Marion

au Juge de Beaupré. Et son Ordonnance Estant au bas du deuxie. Juin aud.

an. Sentence du dit Juge du quatorzie. du <lit mois, portant que faute de

payement de la dite somme de cent vingt liures, la dite Terre seroit vendüe
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Et adjugée l'audience Tenant au plu.s offrant et dernier Encherisseur, ales
Estre fhites a la quarantaine aux lieux necessaires, Et que la dite saisie
réelle Et criées seroient registrées, A fiche faite en consequence par Jacob

le vingt vi did. m>ois de Juin ensuiuant. Signiiffication d'celle ans (lits

Lefebure Et sa femnie au domicile par Eux Esleu suiuant l'Exploit du dit
Jacob du premier Juillet Ensuiuant. Autre sentence du dit Juge Bailly
du deuxie. aoust Ensuiuant, contenant la reception de quelques Encheres,
Et remise au premier Jour d'audience suiuanit. Autre Sentenîce du vingt
troisie. desd. mois 'Et an, portant reception d'autres Encheres Et remises.
Deux affiches, Publications .Et signi ffications par le dit Jacob a la Requeste
du dit Marion les quinze et vingtiesre dud. mois d'aoust, deux Et huitie.
Jannier 1684. Autre Senteice dud. Beaupré eii datte du dixie. desd. mois
Et an, portant adjudication de la dite terre aud. Romain Trepagny a la
somne de huit cent dix Hures, a la charge de payer a laduenir les

cens Et droits Seigneuriaux, Et frais Ordinaires du dit decret, Et de
consignet la dite somme dans trois Tours, Et au plus tart danis huitaine,
dans lequel temps pouroient Estre receies autres Encheres par le grelfier.
Exploit du dit Jacob -du dix sept feurier en suiuanît, portant commen-
demt. de consigner au greffe. Requeste du dit Marioni Et ordonnance
du dit Juge Estant au bas du cinquie. Juin aud. an, portant que f'aute
d'auoir consigné par led. Trepagny, Lad. Terre seroit criée Et vendiie a sa
folle Enchere, Et cependan t permission au dit Marion de faire saisir les EIffets
dud. Trepagny, Proces verbal d'Execution faite Eu ses biens par led. Jacob
le quatrie. Octobre aud. an 1(684. Aete d'apel de la dite sentence du
dit Jour dixie. Januier par led. Trepagny, signiffiée au dit Marion le seizie.
du mesme mois. Requeste du dit Marion afin d'anticiper led. Apel, Et
ordonnance dud. Lieutenant general qui luy en auroit accordé la permis-
sion, dattée du troisie. decembre en]suiuait. Autre Requeste du dit trepa-

gny afin d'Estre receu a sond. Apel, reponidUre par led. Lieutenant general
le sixie. dud. mois. Griefs du dit Apellant signiffiez a lInîtimé par led.
Roger Fonzie. du mesme mois, Reponses a Iceux par IlIntimé, signiffiées le
quatorze. Riepliques Et reponses a Icelles du vingt Et vingt deux. Son-
tence de la dite preuosté du dix neuf Jamuier 1685. parlaquelle Est dit Anoir
Esté Mal Jugé par led. Juge de Beaupré, bien apellé Et ordoné que la Terre
dont Est question sera criée de nouueau vue seule fois l'audience Tenant aud.



- 1:39 -

Beaupré Et adjugée au plus offrant, que si elle n'est oit Eiacherie au dessus du

prix auquel l'auoit portée led. Trepagny apellait, Il en demeureroit adjudica-
taire, sinon seroit criée a sa folle Enichere, Et led. Apellant tenu d'en paver le
rabais, Et sur la saisie faite a la Requeste du dit Marionx Intimé, Icelle
declarée nulle, Le dit apellant n'ayant pas deub Estre consideré comme
adjudicataire, acause de la remise a la huitaine. Mais seulbment Comme
Encherisseur, laquelle dite Execution tiendra cependant, Jusqu'apres son
Option pour seureté du dit rabais sil se desistoit, Et l'intimé condamné aux

depens faits depuis la dite saisie, Icelle coi]prise. Rt'queste present{ée en ce
Conseil par le dit Trepagny, Et Arre'st rendu sur Icelle, par lequel Il est
reccu Apellant de lad. Sentence, permis aluy (le faire Intimer lesd. Marion

Et lefebure, aùee main leuée le la saisie Et Execution faite en ses biens, a

la charge d'en represenîter la valeur Sil Estoit dit en diffinitine, au bas du

quel arrest Est l'Exploit de signiffication d'Iceluy auce Intimation ausd.
Marion Et lefebure. Autre Arrest de ce Conseil du cinq feburier ensuiuant

)ortant apointenient a se commuiquer, Escrire, produire, bailler contredits
et saluations dans les delays. Reponses Et repliques dud. Marion des vingt

vn Et vincgtsept dud. mois de feburier. Contredits du <lit Trepagny sans
dat te, Et reponses de luy du dixie Mars. Arrest du douze du dit mois portant

Entr'autres que les productions des part.ies seroient mises par deuers Mý Loüis

Roüer le Villera.v prenier Conseiller pour a son raport Estre fait droit. Copie

et signiillation de Requeste du dit Lefebure aud. Trepagny, au bas de laquelle

est arrest du Conseil du dernier auril au dit an, portant qu'il Eusemence-

roit la Terre en question soit au prix du bail, soit a moytié. ce qu'il seroit

tenu d'opter dans vit mois d'Alors, Sinon l'option reiferée aud. Lefebure, Et
sans prejudicier au proces d'Entre les parties, i a dite signiffication par

]oger le troisie. May, Et la reponce le Charles Trepagnv pour son pere.
Rtequeste du dit Trepagny aud. sieur de Villeray, a ce que led. Marion Eust

a Joindre a sa production toutes les pieces du decret Et autres Neces-

saires pour justifflier du droit des dits Lefebure Et sa femme sur la dite

Terre, repondne le huitiesne du dit mois, Et signilliée le mesne Jour

an dit Marion, aiee commandement d'y satisfiaire. Autre R-equeste du

dit Apellant, au bas de laquelle est ordoninué Iteratif commandement
Estre fait a "Intimé de satisfaire A l'exposé Eu Icelle Ci datte du
deuxie. Juillet, signifiée le quatre au dit Intimé, auîcc sa.reponse. Coll-
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tredits du dit apellant du septie. aoust Saluations de l'Intimé du vingt
sept. jinnentaire de pieces dud. Intimé du, six septembre. Arrest du
vingt' quatre decembre aud. an 1685 portant que les pieces, moyens
d'apel Et reponses seroient communiquez au (lit procureur geieral ce
requerant, pour au Raport du dit sieur de La Martiniere Estre fait
droit, Autre Arrest du vingt neuf auril dernier concernant l'accord fait
Entre lesd. Trepagny Et lefebure pour les semences de l'année derniere,
Et ce que led. Trepagny deuoit du passé, Et ce qu'il en denoit rendre
pour la dite année derniere. Requeste preseitée en ce Conseil par led.
frerot, repoidüie le quatorzie. de ce mois, Tendante a ce que le dit Apel-
lant Eust a vider Incessamment ses mains de ce qui est deub pour cens Et
rentes de la dite terre Et frais du dit decret faute d'en anoir payé le prir
Sentence de lad. preuosté rendüe entre lesd. frerot Et lefebure le vingtie.
Juin 1684. portant que led. Lefebure payeroit aud. frerot, au nom qu'il pro-
cede, la somme de cent huit Hures Et les frais du decret, Ei luy remettant
toutes les pieces d'Iceluy, pour Ensuite led. Lefebure rentrer En possession
de la dite Terre Et En disposer ainsy qu'il auiseroit bon Estre, Sauf a tenir
compte de sa gestion aus dits Mineurs. Vii billet portant consentement du
dit Lefebure que Trepagny vidast ses mains En celles du dit frerot pour
payement des rentes seigneurialles, Le dit billet du troisie. Mars (le lainée
derniere, Ensemble vn autre billet du dit Lefebure du vnzie. Auril au dit
an, par lequel Il reconnoist que la dite Terre Est chargée Eiiuers le dit La-

garenne de trois Hures trois sols Et deux chapons vifs pour toute redentance,
Ouy le procureur general en ses Conclusions, Le raport dud. sieur de La-
Martiniere, Tout consideré Et m.q.renent Examiné. Le CoNSEIL Dit qu'il
a Esté bien apelle par le dit Trepagny, mal procedé Et Jugé tant en la dite
Jurisdiction de Beaupré que preuosté de cette ville, Et comme venu de
Nouueau a sa connoissance depuis sond. arrest du cinquie. Septembre 1682,
Casse Et anniulle la saisie reelle faite de la Terre dependante de la succession
du Cit deffunt Verdon, Ensemble toutes les procedures Et sentences rendùes
En consequence Emendant Et corrigeant deeharge le dit Trepagnîy de
l'adjudication qui luy en auoit Esté faite, ordonne que les Enfans Et lieritiers
dud. Verdon Entreront de ce jour a laduenir en possession, proprieté et
joüiissance le la dite Terre, sauf a Estre fait raison a leur Mere de la moytié
des reuenus s'il est cy apres ainsy Jugé. Que le dit Trepagnuy rendra Inces-
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sainment compte des Joüissances qu'il en a Eues, sans toutefois estre tenu
de vider ses mains du Reliqua, qu'il n en ayt Esté Ordonné. Comme aussy
que le dit Lefebure rendra compte Exact, dans vn mois au plus tart, tant
des biens des Mineurs, que de ce qu'il pretend luy Estre deub par Eux,
Lequel sera debatu auec partie Capable presente ou deleinent apellée deuant
le Conseiller Raporteur, le dit procureur general present. Ordonne Aussy le
dit Conseil sans Sarrester autrement a l'obligation En vertu de laquelle lad.
saisie réelle anoit Esté faite, Que le Curateur a la dite. succession vaccante
Justiffiera dans le delay d'vin mois, par titres Et autres papiers de ce qui est

deub de cens Et rentes acause de la dite Terre, Et si a condamné lad. succes-
sion aux depens du decret Encommnencé par le dit deffunt Lagarenne, jusqu'à
'Yfterention Et subrogation du dit Marion, Et Iceluy Marion en ceux faits

depuis, Et aux dommages Et Interests du dit Trepagny, pour raison de
l'Execution faite en ses biens, le Tout Suinant la Taxe qui en sera faite par
le dit Conseiller Commissaire, sur les Memoires qui luy en Seroient presentez
suiuant Et au desir de l'ordonnance

BocniT CHAMPIGNY C. DE BER3EN

iut MardIy ltalile. Aurl I68.

LE CONSEIL AssEMBÉux auquel assistoient Monsieur l'Intendant

MAIsTREs

Charles le gardeur de Tilly
Mathieu Damîours Dechaulhur
Nicolas Dupont Dfeneuuille
Jean baptiste Depeiras

Charles Denis de Vitré

Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers

et françois Magdeleine Rüette Dauteiil procureur general du Roy.
ENTRE Charles DE COIÜARNE Marchant En ce pays Apellant de sentence

de la preuosté de cette ville En datte du six decembre dernier par acte

signiflié le vingt deux Januier dernier, Et anticipé sur Iceluy, Comparant
pour luy françois Poisset aussy Marchand porteur de pouuoir sous sing priué

du douzie. nouembre dernier d'vne part, Et Guillaume BOUTIILER aussy

Marchanîd En cette ville, Intimé Et anticipant, present d'autre part. Parties



- 142 -

oüyes Lecture faite de la dite sentence contradictoitemnent rendue Entrelles,

par laquelle Estoit Ordonné que lapellant payeroit a l'ntimé la somme de

huit cent soixante liures En argent, Et que le dit Intimé luyfourniroit pour
huit cent soixante dix liures des Marchandises audire de deux Marchands dont
les dites parties conuiendroient, Les depens.compensez Et payez par moytié

Entre les dites parties, des pieces mentionnées Et dattées par lad. sentence
rendues aus dites parties a l'Instant, au bas de laquelled. sentence Est

l'Exploit de signiffication qui en adîroit Esté faite au dit apellant par
Roger huissier le 18 dud. mois de decembre, Et de larrest portant permis-
sion d'anticiper le dit apel. LE CONSEIL A mis Et met l'apel Et sentence
au neant Emendant a ordonné Et ordoine que le dit Bouthier liurera aud.

Decouagne a l'arriuée des Vaisseaux que l'on attend de france cette année,

pour la somme de hfit Cent soixante dix Hures de Marchandises a son choix
au prix quelles vaudront alors, Et que le dit de Couagne luy payera apres la
dite liuraison celle de huit Cent soix' Hures suiuant leurs Escrits, Depens
compensez ·/.

EOCHIART CHIAMP.IGNY

ENTRE Sebastien LiENARD DIT DUIBOIs demandeur En Requeste de ce
Jour, present d'vne part, Et Jacques DEFAY deffendeur, Comparant par
françois Poisset Marchands d'autre part. Lecture faite de la dite Requeste,

A ce que pour les causes y contenües le dit Lienard fust receu a reuenir

contre l'arrest du vingt neuf auril de lannée deriiiere. Et qu'en ce faisant Il
leur fust fait droit sur les torts a luy faits par les faux poids dont le dit
Defaye ou ses commis se sont seruis pour pezer les pelleteries, qu'il a liurées

enx payement de ce qu'il luy deuoit, sauf au procureur general a conclure
de nouueau ce qu'il Estimera apropos acause de la maluersation parles dits

faux poids Ensemble du dit arrest du vingt leufie. auril rendu sur autre Re-
queste dud. Lienard, par lequel Il est renuoyé des fins d'Icelle, d'autre arrest
du viingt troisie. Juillet de lannée 1685. par lequel led. Lienard Est Con-
damné payer en Castor au dit Defaye ce qui se trouueroit luy Estre deub de
reste de la somme de trois cent cinquante sept Hures quinze sols cilng deniers
de la signiffication faite dIceluy par l'huissier IHubert le cinquie. du present
mois auce comumenid. de payer En Castor au (lit deffaye Cent soixante dix
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neuf liures dix neif sols sept denîiers, Ony le procureur general du R%.oy.
LE CONSEIL.a debouté Et deboute le dit Lienard des fins de sa dite Requeste
Iceluy renloyé a l'execution du (lit arresi du deuxie. Juillet, Etenî ce faisat
la Condamné Et Condamne payer au dit Deffaye En Castor la somme <le
Cent soixante dix neuf liures dix neuf sols cinq deniers Et le dit deffaye a
luy rendre quinze linres En argent pour les frais Esquels Il est condamné
par le dit arrest

BOCIIART CH -MGNY

Di Lundy 1-i? dem dit-* namois Et an

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur lintendant

MAISTRES

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu Damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermeni de la Martiniere Cone."
Et françois Magdeleine Rüette Dauteiüil procureur general du Roy

t.Iilly ENTRE Sebastien LIENARD DIT DUBO-Is--Apellanit de sentence
tant oncles (e de la preuosté de cette Ville du Neufie. Octobre 1683. Et anti-
la~ fenmme dii
<litS o cipé, present d'v-ne part, Et Guillaume 13OUTHIER Marchand

Intimé, Et anticipant, d'autre. Parties ouyes, Lecture faite de la dite Sen-

tence Et du billet y mentionné LE CONSEIL anant faire droit a ordonné Et

Ordonne que Marie Peltier vefue de deffunt Denis Jean Et la femme du dit
apellant seront' üiyes lvindy prochain, ainsy que Jean 'Gitton aussy Mar-
chand lequel represeilfera son Hure, Et le dit Bouthier vi memoire de ce
qu'il a recen sur sa demande, Et par qui, pour Estre fait ainsy que de
raison /.

BocIIAtT CHIAMPIGNY

IDu dix vina auri 2687.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient

Monsieur llntendant

MAISTRES

Charles le Gardeur de Tilly
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Mathijeu Damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille

Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Riette dauteüil procureur general

Mrt Iupout ENTRE Anne GAULTIER femme de Jacques Ragueneau, aupa-
Et le pri ge-m
lcrnei retirt'z uant vefue de Guillaume feniou Marchand En cette Ville, au-

torisée par Justice a la poursuite des dits droits, passée en France quelques
années apres le dit Ragueneau, Apellanté de sentence du lieutenant general

de la Jurisdiction ordinaire de cette Ville, en datte du 23? octobre 1671, Et
demanderesse en Requeste par Elle presentée en ce Conseil le 13? Juin 1675.
d'vnie part, Et Gedeon PETIT, heritier beneficiere de detliut Allexandre

Petit, viuant Marchand a la 1ochelle, Creancier de la succession vacéante

du dit deffunt feniou, Intimé, Guillaume Chanjon. aussy Marchand, tant

pour luy, que pour Loüis Roy, Les representans Bertran Chesnay la garenne,
Marie Laurencé vefue d'Eustache Lambert, MI? Nicolas Dupont Conseiller

en ced. Conseil, Martin Poirier Marchant en lad. ville de la Rochelle, tant
en son nom, que comme ayant les dits droits par transport de leonard Coin-
pain. Jean Chamot Et Thimottée Roussel IM? Chirurgien en cette ville,
aussy Creanciers de la succession du dit fenion, oposans Et Interuenans
d'autre part, Et pierre Biron Curateur a la dite succession vaccante
d'autre. Veu lad. sentence dont Est apel, par laquelle est ordonné

Entrautres Choses que les bagues, Joyaux, linge, habits Et autres hardes,
par Elle reclamées a l'Inuentaire luy seroient deliurez, qu'elle prendroit

la somme de Cent liures pour ses habits de deùil, Et vingt quatre hures

pour ses alimens depuis le deceds de son mary, Les quelles sommes

elle prendroit par preference a tous Creanciers, Et pour le surplus de ses
conuentions matrimonialles, consistant En vn doüaire prefix de Mil deux

cent liures, Et vn preciput de six cent Hures, qu'elle viendroit En ordre

aue les Creanciers de la dite succession. Copie de Requeste de la dite

Gaultier, signiffiée a Moize Petit fils dud. Alexandre, par Roger premier
huissier le dix sept decembre 1672. tendante a Estre receüe a son apel de la
dite sentence et qu'elle viendroit en ordre, au bas de laquelle Est Ordon-

iiace de Monsieur le Comte de Frontenac lors gouuerneur En ce pays du

seizie. decembre 1672 ; par laquelle la dite Gaultier est receüe a sond. Apel,
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la dite sentence du viungt troisie. octobre 1671. portant Entr'autres choses
que la dite Gaultier Entrera En ordre Aue. les Creanciers pour son dofiaire
Et preci put. Arrest du Conseil du dix nenfie. du dit mois d decembre au
dit an 1672. rendu Entre la dite Gaultier Et le dit Moize Petit, portant
apointement on droit a Escrire Et produire et se communiquer, pour au
Raport du Conseiller Commissaire Estre fait droit. Requeste dud. sieur
1Ragueneau du vingt sept Mars 1673. a ce qu'il luy fust accordésur les dites
contieutions nia trimonialles prouision de quelque somme, au bas de laquelle
auroit Esté ordonné En ce Conseil led. Jour que communication en seroit
donnée au dit Petit et au sindic des dits Creanciers pour y repondre dans
huitaine Et Estre fait droit au premier Jour d'aprez sigiiffiée au dit Petit
le vingt ieuf en suinant par l'huissier Roger. La dite Requeste de l'apel-
lante du ·treize Juin 1675. a ce qu'il fust ordonné qu'elle seroit payée par
preference a tous autres. de la somme de douze cent liures de doüaire prefix,

des Interests d'Icelle Jusques a parfait payement, de celle de six cent Hures
de preciput Et Interests du Jour de la demande, de trois Cent Hures a quoy

Elle se restraint pour ses habys de denil, Et de Cent vingt liures pour le
loyer d'vne année de la Maisou où le dit feniou deineuroit, a Elle apartenant

Et a ses freres, De la part desquels Elle se chargeoit Enuers Eux, les Meubles
Et Effets l'avant occupée pendant led. temps apres le deceds du dit feniou,
sauf a deduire sur le tout Cinq Cent Hures receies par prouision ; Et cent
liures receñes sur Estant moins des (lits trois cent liures pour habyrs de
deiil, Ce faisant que la Caution soit déehargée, Auec dépens, Signillication
de la dite Requeste aud. Petit par Genaple suiuant son Exploit du quinze
des dits mois Et an. Contract de Mariage dud. feniou-Et de la dite Gaultier
passé par deuant Michel fillion notaire en cette ville le vingt trois Nouembre
1665, par lequel Entr'autres choses les dits doñaire Et preciput sont stipulez,
Ainsy qu'il est Eniioncé en la dite Requeste du treize Juin. 1G75. Acte de

renonciation faite par la dite apellante a la communauté qui Estoit Entre

Teideffunt Et Elle lors de l'InuenYe des effets de la dite succesion parde-

uant le dit Lieutenant general le vingt neuf septembre 1671. Le dit Acte

portant communication en Estre donuée au procureur dud. Petit Et par ses

mains aux autres Creanciers opposans, pour y repondre dans trois Jours

pour tout delay. Arrest de ced. Conseil du dix auril 1675. rendu sur
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Requeste du dit Sý Ragueneau, portant que luy Et sa dite femme auroient
deliurance sur les Effets de la dite succession de la somme de Cinq cent
lihres par prouision en donnant cautioi, Et que le dit Petit chargé des dits
Effets y seroit contraint. Signiffication Et commandement a luy fait par le
dit Roger le lendemain, Au bas de quoy Est la reponce dud. Petit, Et qu'il
acceptoit Mi Jean baptiste Depeiras Conseiller en ced. Conseil pour caution.
Requeste de la dite apellante aud. Lieutenant general afin d'Estre autorisée
en Justice a la poursuite de ses droits atendu l'absence de sond. Mary, au
bas de laquelle Est l'Enterinement d'Icelle du douze Juin au dit au 1675.
Autre arrest du dix sept des mesmes mois Et an portant que l'apellante
comnuniqueroit aud. Petit les pieces Esnoncées en sa Requeste du dit Jour
treizie. Juin, signifflé a l'Intimé le vingtie. ensuiuant, Et que la dite apel-
lante anoit produit pardeners le Conlcr Raporteur les pieces dont Elle pre-
tendoit s'ayder, a ce qu'il Eust a en prendre communication. Autre arrest
du quatorze Juin 1677. rendu sur Requeste de l'apellante, portant que les
Creanciers de la dite succession mettroient ez mains de M Mathieu Damours
aussy Conseiller Commissaire, les pieces Justifficatines de leurs creances
dans huitaine pour tout delay afin d'Estre Examin&es Et contestées par
deuant luy. Signification d'Iceluy aud. sieur Dupont Et aussy Moize petit,
Chan.jon, Lagarenne. Vefue Lambert Et Biron Curateur. Vu Estat des pre-
tentions Et conuentions matrimonialles de la dite apellante d'Elle signé Et
datté du seizie. du dit Mois de Juin au dit an 1677. par lequel Elle demande
lesd. Doüaire Et preciput, Et En outre la somme de quatre Cent Hures a
Elle Légüée par Testament d'vne de ses tantes, Et dont Elle pretendoit que
le dit defflunt anoit profité, ainsy qu'il paroist par obligation passée deuant
Becquet viuant Notaire En cette ville le neuf Nouembre 1670. La dite
Obligation par laquelle Esther delambourg vefue de Guillaume Gaultier
sieur de la Chesnave Est redenable a la dite Successionl de la somme de
douze cent trente quatre hures vn sol, dont fait partie celle de trois cent
hures argent prix de france, a Elle légüée comme dit Est par Damoiselle
Marie de Lanbourg vefue d'Estienne Duvault Escuyer, Et transporté ver-
ballenient a la dite Esther de Lambourg Mere de lapelante, pour la receuoir
En vertu de prociirat.ion du inesme Jour Neuf Nouemnbre 1670. demande
aussy la dite apellante la somme de trois Cent Hures pour ses habys de denil ;
le cent Vingt liures pour launée que la Maison a Esté occupée par les Effets
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de la dite Succession. Sept Cent Vingt liures (le loyer ('Icelle pour six
années que le dit feniou en anoit, Jouy n'en ayant rien payé, Et qu'elle pre-
tend luy Estre dele Et a ses deux freres ausquels elle en tiendroit compte.

Cinq Cent quarante hures pour lInterest de -son doüaire Et preciplut peu-
dant six années. Cent vingt liures pour six années d'Interests pour la dite
somme de quatre cent liures a Elle legniée. La somme de quatre vingt dix
liures pour six années d'Interest de celle de trois Cent Hures qu'elle demande
pour ses habys de deüil, Trente six liures aàussy pour six années d'Interest
de ce qui est. denb pour vne année de l'occation de la Maison' occupée par
les Effets de la dite succession Vaccante. Et deux cent Seize hures pour
Interest de Sept Cent liures a cause des six années que le dit deifunt l'a
occupée, Sauf a tenir compte des Cinq Cent liures receüs par prouision, Et
de Cent liures receües sur ce qu'elle pretend luy Estre Accordé pour habys
de deüil. Sente-nce de la preuosté de cette ville du vingt neuf Octobre 1672.

portant Entr'autres choses que Mý Loüis Roüer de Villeray premier CoUr
En ce Conseil toucheroit pour les Enfians Mineurs des dits Guillaume Gaul-
tier Et sa femme la somme de quatre vingt dix li ares pour neuf mois d'occu-

pation de la Maison par les dits Meubles; Comme aussy que le dit St
Dupont auroit déliurance de Marchandises par luy reclamées a l'Innen-
taire des biens dud. deffunt feniou. Autre arrest rendu sur Requeste
de lapellante le vingt huit Juin 1677. portant prorogation de delay
de huitaine, pendant lequel les Creanciers qui n'anoient satisfait a celuy
du quatorzie. des dits Mois Et an seroient tenus de le faire, autrement
forclos. Arrest du treutie. Auril 1678. sur autre Requeste de la dite
apellante par lequel Il auroit Esté dit que les dits Creanciers Justiflie-
roient de leurs creances dans quinzaine, Et que le proces seroit Jugé en
l'Estat qu'il se trouueroit au premier jour d'apres, signiflié aus dits Crean-
ciers Et Curateur les quatorze Et vingt May Ensuiuant. Autre Arrest du
vingt trois octobre 1679. rendu sur Requestes des dits Petit Et Chanjon,
portant que le Lieutenant du siege des trois Riuieres Ennoyeroit Incessam-
ment certaines reuelations Faites En consequence de publication d'vn Monii-
toire l'apellante Estant soupçonnée d'auôir diuerty vne partie des Effets
inobiliaires de la dite Communauté, pour Estre Jointe au proces, Et Jusques

a ce, auroit Esté surcis a flire droit sur la Requeste du dit Chanjon, Et qu'il

ayt fait aparoir de certifficat du greffier que les autres Creanciers n'auoienit
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pas produit. Proces verbal de deffunt Mi Gilles Boyuinet Lieutenant general
au dit siege, du treize noueinbre 1673. contenant la declaration que- luy
auroit faite françois Charron pour satisfaire a la dite publication.

Pieces produites par le dit Petit. Trois Cedulles signées feniou Et
dattées du vnze Nouembre 1670. la premiere de la somme de deux Mil trois
Cent quatre vingt treize liures quatre sols, la seconde de trois Mil hures, Et
la troisie. de deux cent trente trois hures. Vue facture de Cinq balles de
Marchandises fournies au dit deffunt fLniou, .Montant a trois Mil quatre
vingt dix sept hures quatre sols six deniers, au bas de laquelle Est vu Escrit
signé Biaille lors Commis du dit Petit, portant qu'il auoit tiré vu billet sur
le dit feniou de quatre vingt seize hures payables a Martin Prouost, Et que
le dit fenion ne luy anoit fait sa promesse que de trois mil Hures pour solde
de Compte de la dite facture aussy en datte du dit Jour vnzie. Nouembre
1670. Sentence du dit Lieutenant general au siege de la prenosté de cette
ville du treize Octobre 1671. rendüe Entre le dit Martin Prouost Et le dit
Biaille, portant condamnation Enuers le dit Prouost de la dite somme de
quatre vingt seize liures. Arrest du Conseil rendu sur Apel de la dite
sentence Interjetté par le dit Biaille du dix neufdes dits Mois Et an, portant
le dit apel au neant, et qu'elle seroit Executée, Et led. Biaille.en dix Hures
d'amende pour son fol Apel. Autre arrest du vingt trois nouembre Ensui-
.uant rendu sur Requeste Ciuille du dit Biaille contre led. arrest du dix
neufie. par lequel Il En est débouté Condamné en vingt liures d'amende
seulement Et par grace, Et ordonné que les dites Sentence Et arrest sorti-
roient Effet. Vu compte de l'année 1670. signé Petit de ce que le dit Biaille

pretendoit luy estre deub en son particulier par le lit feniou montant a.
deux cent trente trois liures trois sols huit deniers. Compte courant pour
la dite succession, contenant le debit Et le Credit, signé par le dit Biaillele
vingt deux octobre 1672. par lequel Elle est rélicataire pour solde, de la
somme de dix neuf cent quarante neuf hures trois sols six deniers demandes
et pretentions du dit Petit d'attées du vingt sept Juin 1677. pour Estre payé
par preference, tant sur les deniers qu'il auoit en ses mains, que sur ce qui
Estoit denb a la dite succession Comme prouienant de ses Effets. Requeste
du dit Petit afin d'Estre receu oposant a la distribution des deniers Et debtes
actilues de la dite succession, pour Estre payé de quatre Cent iuatre vingt
dix neuf hures douze sols six deniers deñie par lad. succession a Jean de Leau



- 149 -

la Motthe, led. Petit Estant en ses droits. Ordonnance du dit Conseil Estant
au bas du vingt trois auril 1681, portant qu'elle seroit communiquée aux
autres Creanciers, signillication d'Icelle du vingt neuf du (lit mois aus dits
Lagarenne, Rageot pour le dit Poirier, Du)quet pour la dite Graultier, Chanjont
Et Biron Curateur. Vi nîmmoire non signé datté du douze Anril 1665. con-
tenant les Especes Et prix des Marchandises Enuoyées par le dit Deleau,

pretendües remises au dit. deffunt feniou en 1667. par Claude Charon, Mon-
tant a quatre cent quatre vingt dix neuf liures dix sols prix de france a
vendre en ce pays pour le compte Et risques dud. Deleau, Ce qui ne peut
auoir Esté fait a moins de Cinquaute pour Cent d'augmentation, Et monte
a sept cent èinquante hures suinant autre Requeste du dit Petit, par laquelle
Il Expose, que le deub du dit Deleau Est porté par le grand liure du dit
deffuint feniou page huit, Et par trois de ses missines contenines en son Hure
de Copies de lettres Escrittes au dit Deleau les dix neuf Octobre 1666. feïllet
quatre, vingt sept aoust 1667. feillet huit, Et vnze nouembre 1669. feillet
vingt deux, Concluant par la dite iRequeste a ce qu'il soit ordonné qu'il
entrera en ordre au lieu Et place du dit Deleau auec les autres Creanciers
de la dlite succession, pour Estre en deductioi de ce qui luy Est deub par le
dit Deleau, payé de la dite somme de sept cent Cinquante liures. Et pour
Justiffier par le dit Petit qu'il Est Creancier du dit Deleau auroit produit
vue Cedulle dattée du quatre 911re 1676. signée J. Deleau la Mothe, par laquelle

Il luy est redeuable de la somme de sept cent quarante septl hures payable
au mois d'octobre En suilant. Vue Lettre de changre du lendemain de la
somme de dix huit Cent soixante cinq Hures pour valeur receûe en Marchani -
dises payable a la Rochelle au mois de Mars En suinant, Signée J Deleau,
au bas de laquelle est l'acceptation qui en auroit Esté faite le mesme jour,
signée Deleau dumartre, Et l'acte de protest qui en auroit Esté fait par pierre
desbordes pour le dit Petit faute de payement du contenu en Icelle, par
deuant Gerbeau Notaire a Tours le vingt neuf auril 1677. Veu aussy la
page-huit du hure du dit fenion, Et le Hure où sont les trois Copie de Mis-
siues Escrittes au dit Deleau parle dit feniou Cottées par la derniere Requeste
cy dessus.

Vne Cedulle de la dite Gaultier aud. Biaille du vingt quatre octobre au
dit an 1672. de la somme de Cent vingt six hures pour vente de Marehai-
dises payable au mois de Juillet En suiuant, parafée ne varietur le vingt
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Cinq ooust 167-3. signîé L T Chartier. Sentence dud. siege on cette ville du

nesnie Jour, rendiie Entre led. Petit Et le divaieur Ragneneau, portant

apointeiient a mettre, Et cependant la dite Cedulle tenüie pour reconnüe.

Autre sentenee du lendemain, portant que le dit Petit produiroit les liures

de Compte Et Journîal du <lit Eiaille, Et que le dit RZagueneau Justiffieroit

de l'aee de sa femme au bas de laquelle Est l'acte d'apel d'Icelle par le dit

Petit. Requeste du dit Petit afin d'estre receu a son dit Apel, Ce qui luy

auroit Esté accordé par Ordonnance dud. Sieur de frontenac Estant Ensuite

du trente vn des dits mois Et an, Et l'Exploit d'assignation donnée au dit

Ragueneau, le premier septembre suiuan.t, a eomparoir ci ce Conseil au

lvmidy d'apres. Veu d'office l'arrest rendu Entre les dites parties le quatrie.

septembre au dit an 1673, par lequel led. Apel est mis auncant Et Ordonné

que la dite sentence seroit Executée, Et a ces fins les parties renuoyées par

deuant led. Lieutenant general sauf l'apel.
Production du dit Chanjoi, vn Escrit de luy signé et datté du quinze

Juin 1677. contenant ses demandes Et pretentions, tant pour luy que pour

led. Louis RZoy, montant a huit Mil trente neuf liures deux sols Cinq deniers,

Sans prejudice de leurs autres droits, pretentions et Interests contre la dite

succession vaccante. Vue facture de Marchandises laissées par le dit feniou

a antoine Berson Chatillon afin de les vendre pour le Compte desd. Chanjon

Et ioy au bas de laquelle le dit feniou auroit declaré que toutes lesd. Mar-

chandises aparteinoient ausd. Chanjon Et Roy, Et prioit led. Berson de suiure

leurs ordres, par Escrit signé feniou Et datté a la Rochelle du quatre auril

1664. Copie de la dite facture non signée montant a deux Mil cent huit

bures quatre deniers. Deux autres factures de Marchandises mises par le dit

feniou ez mains (le Jacques Loyer afin de les vendre, Le receu d'Icelles par.

le dit Lover du dix sept octobre 1659. signées par Collation Audoiart, Et

au bas de la derniere p.-ge G fenion. auce deux Copies d'Icelles non signées,
la prenilere montant a deux Mil cinq cent vingt ]iures neuf sols, Et d'autre

a trois cent trois liures quinze sols sept deniers. Vn memoire du dit fenion

de luy signé, sanîs datte, de ce qu'il doit aus dits Roy Et Chanjon, montant

a Cent soixante vnze liures douze sols six deniers, Ensuite de quoy Est Escî:it

de S. Jean Dubuz Et d'espagne. Obligation denant Teulleron notaire a la

Lochelle du deuxie. May 1658. par Nicolas Gastiniieau Duplessis, de la somme

de quatorze Cent hures en principal Et trente pour Cent de grosse auenture,
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Sur laquelle est•vn receu de Six cent liures par let tv de change, auc vu
Autre receu de huit cent liures Escrit par le dit feniiou Et datté 'Iu Cap de
la Magdelaine du vingt quatre Aoust 1663. Vn Compte, non sin é des

affaires des dits Chanjon Et Rov auec le dit fen ion pour les années 1658. 59.
0. Et 16G2. bas de la page du debit du dit flniou Est tiré cin chiffre

douze mil six cent quatorze liures trois sols neuf deniers, Et. au bas de celle
du Credit vnze mil cent sept Hures six sols trois deniers, Et vn autre compte,
non signé, de la vente faite par les dits feniou Et Loyer des Marchandises
des dits Roy Et Chanijon Et. debtes actiues receies, Montant en tout
a deux cent huit liures treize sols ,dix deniers y comupris les huit. cent
liures receiie du dit Gastineau. .-Vin Memoire de nouuelles pretentions
et demandes du dit Chanjon non datté n y siné, montant a sept Mil
Cinq cent quatre vingt seize liures vnze sols deux deniers argent prix
de ce pays, Et pour En Justiffier, A produit vue obligation passée deuant
le dit Teuleron le sixie. Auril 1656. par lesd. Conpain Et feniou de
la somme de deux Mil Cent liures cin principal, Et trente pour Cent pour
la grosse au proflit de Jeau Roy Et Jean Chanjon, au bas de laquelle
Est quittance de la moytié du dit principal Et profits, au dessus dle laquelle
quittance, Est vii nota pour vu quesson de Castonnade restée, n'ayant pû Estre
Embarqué, le tout n'estant signé qu'a la fin Teuleron. Et reste suiuant les dites
Nouuelles pretentions Et demandes Mil deux Cent quarante deux liures trois
sols. Autre obligation passée deuant le dit notaire le vinigtie. Mars 1-57.

par le dit Compain tant pour luiy que pour le dit fenioi de la somme do
trois Mil deux Cent quatre vingt sept iures quatorze sols deux deniers ei

principal Et trente pour Cent de grosse auenture au profit les dits Rov Et

Chanjon, au bas de laquelle Est vu nota que l'obligation de Mil six Cent

Cinquante six hures Estoit ez mains du sieur de Mirande, ou de Pinet pro-
cureur produite en vu proces con tre le nommé Cabesse, le tout. n'estant

signé qu'en fin Teuleron, au bas duquel Memoire de nonuelles demandes,
Est portée la dite somme de sept Mil Cinq Cent quatrevingt seize hures

v-nze sols deux deniers, y compris la passe de l'argent du prix de france a

celuy le Canada. Requeste du dit Chanjon a ce que pour les causes v con-

tenfies le dit Petit Eust a rendre Incessamment Compte des Effets de la dite

succession dont Il estoit chargé, pour Estre ensuite Entre les dits Creanciers

partagez au sol la Hure, Et qu'il luy fust permis de former soi opposition au
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grefle pour Estre payé ainsy- que les autres Creanciers, Et que les papiers
qui se trouueroient luy apartenir, Et Estre dans la. dite succession luy
seroient sans delay remis par le dit Petit. Ordonnance du Conseil Estant
au bas de la dite Req. du premier feburier 1677. par laquelle le dit Chaujon
auroit Esté renuoyé a l'Execution de larrest du neufie. oètobre precedant,

permis a luy de s'opposer, Et qu'au surplus Il se pournoiroit pardenant le
<lit sieur Damours Commý.", sigîniffiées au dit Petit le huitie. des dits Mois Et
an, Et sa reponse qu'il Estoit ppest de rendre compte. Compte rendu par
le dit Petit des dits Effets, par lequel Il Estoit relicataire de dix huit Cent
quatrevingt sept. li-ies quatorze sols. Proces verbal d'examen d'Iceluy par

partie des dits Ceanciers, Et leurs dires pardeuant le dit Commissaire du
vingt deuxie. auri'au dit an 1677. Requeste du dit Chanjon a Monsý Du
ChesineaR lors Intendant du vingt Neufie. des dits mois Et an, sur laquelle
Il en auroit O'rdonné la communication au dit Petit, auquel elle fut faite par
Ilubert huissier le lendemain. Arrest de ce dit Conseil du vnze May en
suiuant Interuenu sur la dite Reqt. portant que les papiers Et debtes
actiues de la dite succession seroient mis ez mains d'vil huissier pour en
poursuinre le recouurement. Autre arrest du vingt huit Juin Ensuiuant
portant que le dit Petit feroit Incessamment deli'urance de la dite somme
de dix huit Cent quatrevingt sept liures quatorze sols ez mains de. Charles
Bazire, ou d'vn bourgeois soluable, et sans frais, Lequel se soumettroit de
les representer toutefois Et quantes que par Justice seroit ordonné, signiffié
au dit Petit auec commendement d'y satisfaire. Autre. Arrest du huitie.
Juillet 1680. sur Requeste du dit Chanjon, portant que ce qui se trouneroit
d'écrit Et produit au greffle, seroit mis pardeuers le dit Raporteur, pour a
son raport Estre fait droit. Allencontre desquelles demandes Et preten-
tions du dit Chanjon, le dit Martin Poirier aux droits du dit Compain pro-
duit vii Escrit du vnze Auril 1679. signé du dit Compain Et Joint, pour en
Justiflier. Vu Compte tant au débit que Credit d'Entre les dits Roy Et
Chanjon Et lesd. Compain Et feniou depuis 16;56. Jusques en 1660. Inclu-
sinement, par lequel apert que ce que deuoient les dits feniou Et Compain
montoit a seize Mil Sept cent vingt huit liures dix sept sols deux deniers,
Et ce qu'ils ont payé a seize Mil trois cent Cinquante deux liures quinze
sols sept deniers, sur lequel Compte le dit Guillaume Chanjon mandé ail
Conseil, Et Icelu3y oüy, Il est demeuré d'accord qu'il est de son Escriture.
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Auti-e oml)tt d'Etre les dites pari.ies les années 1661. et 166:2. par lequel

Ils Estoient quittes les vns Enners les autres Moyeunnant la somme de trois
Cent soixante seize liures quinze Sols dix deniers que le dit feniou marque
auoir portée pour solder, le dit Compte signé G fenion, Et ent Marge L Com-
pain. Certifticat receu pardeuant le dit Teuleron le quatrie. May 16G6. des
Marchands y denommez, pour le prix que chaque Espece de Castor a Esté
vendu a la Roehelle ez années 1657. 58. 59. Et 1660, qui Excede de beau-
coup celuy auquel les dits Rov Et Chanjon le portent En Compte au dit
fenion.

Production du dit Bertran Chesnay la Garenne, rne Cedulle dattée du
dix May 1671. signée fenion au proffit du dit Lagarenne, pour sept fusils a
vingt liures Chacun, a condition que s'ils n'estoient pas vendus Il les lay
rendroit, Et en outre trois barils de lard a quarante Cinq hures Chacun,
qu'il proiettoit payer au dit Lagarenue. Requeste par luy presentée au
lieutenant general, afin d'auoir deliurance d'vn des dits rBarils de lard Et de
deux des dits fusils trouuez en Essence a l'Inuentaire de la succession dud.
deffunt, Et qu'il fust Ordonné qu'il seroit payé de ce qui en anoit Esté
vendu, ou permission de faire payer ceux qui les auroient acheptez Et non
payez, sur laquelle auroit Esté dit que le baril de lard Et les dits deux fusils
seroient rendus aud. Lagarenne par ordonnance du neufie. 7b."' au dit an.
Arrest du dit Conseil du dix neuf Octobre 167G. rendu Entre le dit Laga-
renne, Et le <lit Petit, par lequel le dit sieur Damours auroit Esté commis
pour les Creanciers cognus defiement apellez, Estre rendu Compte parde-
uant luy des Effets de la dite succession. Demandes Et pretentions dud.
Lagarenne de la somme de Cent quatrevingt seize Hures restant de celle de
deux cent soixante quinze liures, a laquelle montoit le contenu en la dite
Cedulle, dattées du vingt sept Juin au dit an 1677. Signé Gosset procureur
du dit Lagarenne.

L.i dite vefue Lambert a seulement produit vii Extrait du liure de feu
son mary, non signé, suiuant lequel Il luy reste deub par le dit feniou la
somme de soixante douze liures quinze sols, Et comme Elle n'en pouuoit
autrement Justiffier, auroit declaré qu'elle se desistoit desademande, Ainsy
qu'a fait apres son deceds son gendre M René Loiiis Chartier de lotbiniere
lieutenant general en la dite preuosté Maudé au Conseil a leffet du dit de-
sistement
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Et par le dit sieur D)upont a Esté produit ses demandes dattées du
quinze MNy 1678. cie luy signées, de la somme de Mil vingt trois liures

deux sols suiuant la stipujatiorr faite Entre liuv Et le dit feniou le dix
Notembre 1668. Sauf a deduire part ie (les Marhanclîdises qu'il a reprises

du dit deIlfunit, Et les payemenîs qu'il enci a receus, dont Il a donné des

acquits ausquels Il se raporte, la imleiloire ne luy our'nissant a quoy le tout
se pounoit monter, n'ayant pû en decharger le receu des dites Marehandises
par le dit feniou du dit sieur Dupont montant a neuf cent Cinquante liures
dix sept sols prix (le france, pour Estre vend(es prix de ce paYs a Cent pour
Cent suintant l'ordre du dit Sieur Dupont auquel le (lit fenion en deutoit

rendre compte suinant son Escrit Estant Eninît de la dite facture datté du
dit Jour dix nouembre 1668. et signe G fenion.

ET pour contester les dites demandes l dit Chanjon auroit produit vn
Estat de la vente des dites Marchandises par le <lit deflunt, tronué dans les

papiers de sa succession montant a Cinq cent trente trois liures quatorze
sols, Non datté iy sigié. Vil menmoire dir (lit St Dupont au bas Duquel Est
son receu, du dix neuf auril 1671. De lny signé, des. Marchandises y con-
tenües, le prix d'Icelles n'estant marqué, restant de efT- qn'il auoit laissées
au dit deffunt pour vendre. Et vn billet du vnze May -üu dit an aussy (le
luy signé, portant qu'il tiendroit compte an dit delf[imt de la somme de
Cent dix liures a l'acquit de Claude Chasle. Repliques de la Danoiselle
Dupont du vingt deux feburier 1679. signiffiées au dit Chanjon, a la dite
apellante Et aud. Curateur les premier et deuxie Mars an dit an. Autre
Estat desd. Marchandises recees. auquel le prix Est tiré eni lignîe a chaque

articles dlIceluv montant a Cinq Cent vingt deur liures vn sol six deniers,
au bas duquel Est la supputation, de ce que le dit feniou'deuoit, Et de ce
q a rendu Et payé, Et ce qui est deti le reste, montant aquatre Cent vingt
six hures treize sols six deniers, Et vn petit billet broüillé non signé ny
latté.

ET par le dit Petit est aussy produtit -n autre billet du (lit sieur Du-

pont dit vingt huit May 1677. portant qu'il tiendroit compte a la su.:eessîen

dti dit fliou (le la somne de vingt liures par lhy receie du lit Petit.

ET Vei d'abondant la dite sentence du vingt neufoetobre 167:2. portant

comme Il a Esté cv deuant Esnioncé que le dit sieur Dupont Auroit déli-
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u rance de Marchandises par luty reclanées a 1'Inuentaire les biens de lad.
succession fait apres le deceds du dit feiion.

PRODUCTION du1 dit Poirier, Copie Collationnée Et vidimée an x ()rig-i-
inaux par Rabussoni Et. RZ.iniere Notaires a la Rochelle le ingt six Juin -1678.
signée Martin poilier Et des dits Notaires, des comptes par luy tenus de ce
qu'il pretend luy. estre deuh de reste par la dite succession Vaceante, mon-
tant a f-ois Mil deux Cent quarante deux linres quatorze sols, Deduction
faite de ce qu'il auzoit re.ceu, sans prejudicedu contenu En vine obligafion ldu
vnze auril 1665. Vu Extrait du dit Compte signé du dit Povrier, Pezeneau,
Chesneat, Et Rabusson Notaire, vy denant donné au dit foldesmerais,Auee
vue instruction Et pounoir de faire les poursuites necessai res pour Estre
payé de la dite successioî, datté du septie. May 1673. Autre Extrait desd.
Comptes datté des dits Jour et an Signé Martin Poyrier, Contenant En
abregé le montant des sommes a. liy deües qu'il marque Enfin Estre de six
Mil trois liures neuf sols. Autre Extrait Et Compte des Marchandises qu'il

pretend auoir Esté mises ez mains du dit deifunt, montant a deux Mil Cinq
Cent trente huit liures deux sols gd. Au bas duquel est le pounoir Et Lis-
truction a Jean de Gaye pour retirer du dit fenion les Marchandises qu'il
auroit de reste eli nattire, Et pour l'obliger d'enuoyer payemeit de ce qui
En auoit. Esté vendu, Et. <le ce qu'il luy denoit d'aillours, le dit Extrait datté
a la Rochelle le premier Juillet au dit an 1673 signé Martin Poyrier Vue
obligat ion de grosse anentire ev deuant mention née et dat tée du vnzie.A uril
1665. passée denant Teuleron par le dit feniou de la somme (le deux Mil Ccnt
Cinquante liures en principal, Et vingt quatre pour Cent au proHfit du dit Poy-
rier. Vn Estat de la vente laite par le dit def'funt. feniou de toutes les Marchan-
dises dudit Poyrier, retirées de plusieu-s particuliers, Mon tant a Mil cing Cent
quarante Sept liures huit sols deux deniers Et signé G. fenion. Sentence de la
dite Preuosté du seizie. septembre 1670. rendue Entre le dit feniou, Et Jean
de G-ave pour le dit Povi-ier, portant qu'Iceluv feniou de son consentement
chargeroit dans vn vaisseau 14- prouenu desd. Marchandises par luy vendües
pour le dit Poyrier, Et qu'il rendroit Compte de toutes les autres qu'il anoit
a Iîiy Et les remettroit eni natatre au lit de Gaye, signiffiée au dit feniou le
dix huit des <lits Mois Et an. Autre Sentence du (lit Siega dut vingt Cinq
des mesmes mois Et an rendüe Entre le <lit de Grayé and. nom Et le dit
fenioui, par laquelle le Compte rendu par le dit feniou au dit de Gaye, Est
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declaré bien Et deüfement fait et rendu, Et Iceluy feniou Condamné de I1uy
rendre ce qui restoit de Marchandises en nature, Et de Charger le prouenu

de celles qu'il a vendües, suiuant le dit Compte, En Castor ou Orrignaux

suiuant la derniere Ordonnance de ce Conseil. Signiflication de la dite sen-
tence au dit fenion par Becquet suiuant son Exploit du premier Octobre en
suiint ; Acte de declaration d'apel d'Icelle par le dit fenion. Signiflié au

dit de Gaze le sixie. des mesmes mois Et an par le dit Becquet. Acte d'opo-
sition du dit Claude fol dit Desimarais Comme procureur du dit Poyrier, lors

de la vente des Effeits mobiliers de la dite succession, datté du vingtie. 9,7e

1671. pour Estre payé de son deub. Ensuite duquel est Autre oposition du

dit Desmarais du Mesnie Jour, pour Estre payé de la somme de quatre Cout
Hures a luy deiie par la dite Succession pour vente Et liuraison de Cinq
barriques de vin, signée Enfin Becquet. vn Escrit de demandes de Rageot
Comme procureur des dits Poyrier Et Desnarais, datté du seize Juillet 1678.
Signé Rageot, Acte aussv de luy signé portant declaration qu'il auoit produit
au GreffLe du dit Conseil les pieces Et raisons fondamentales de ce qui est
deub aud. Poyrier Signiffié ausd. Chanjon, Petit, Lagareune, Vefue Lambert,
Biron Curateur-et a la dite Apollante les dix huit, dix neuf Et vingt Juillet
au dit an. Atestation faite par Armand Peré Et Jean Grignon que certains
papiers du dit Poyrier qu'il Enuoyoit En ce pays au dit Desiarais, anoient
Esté perdus dans le nauire du dit Grignon qui fut pris par vn vaisseau
damsterdam, la dlite-atestation passée deuant le dit Teuleron le sixie. May
au dit an 1673. Autre Compte du dit Poyrier Ennoyé l'année du deceds du
dit feniou auec vile Missiue du Vingtie. Auril 1671. paralée ne varietur par
le dit Lieutenant general le huit Octobre au dit an.

Autres pieces produites par le dit Poyrier comme Estant aux droits dud.
Compain. Contract d'association. pour le Commerce tant de ce pays que de
la Rochelle faite Entre lesd. Compain Et feniou pardenant le dit Teuleronl
le quatrie. feburier 1656. Minutte d'obligation des dits associez de la somme
De.trois Cent hures en principal Et grosse Auenture a Trente pour Cent, au
proffit du dit Allexandre Petit Et Pierre Salomon, passée deuant le dit Teu-
leronl le treizie. Mars au dit an, Sur laquelle Est vii recen a compte d'Icelle
dattée du vingt vn Mars gbi? cinquante sept., duquel Il y a vu mot rayé Et
biffé En sorte qu'il n'est pas lisible, Lasomme qui suit Est Cent quatre vingt
quinze liures.. Copie d'autre obligation des dits Compain Et. feniou de la
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somme de Sept Cent vingt six hures En principal Et trente pour Cent de
grosse auanture, au profit de Daniel Mahault, passée pardeniant le dit Teule-
ron le treize Mars au dit an 1650e., De quittance passée deuanît le dit Notaire
le quatre May au dit an 1657. de la somme de quatre Cent soixanlte vîze
hures dix huit sols a diminüer sur la dite obligation, Et d'rne sommation
Et Commandement fait le dix .Juillet 1669. au dit Compain de payer la
somme de Cent quatre hures restant, signé Croyzon, Pasquereau, Consta-
deur Et Roger. Vne reconnoissance signée Orgeron dattée a la Rochelle le
trentiesme Decenibre 1661. que le (lit Compain luy Auoit mis En main
quittance de Cinquante trois liures six sols plus autre quittance de quarante
huit hures 2 sols, Copie de Jugeiment donné en fiueur du Nommé )upont,
quittance signée Rafet Notaire, Ce qu'il promet toit remettre au dit Compain.
Ensuite de quoy Est vu receu aussy signé Orgeron du vingt deux Mars
1662. de la somme de Cent Hures a déduire sur ce que les dits Compaiu Et
feniou denoien t au dit Mahalt par Obligation, sans prejudice d'autre somme,
au dos de quoy Est vn Escrit du dit Jour vingt deuxie. Mars, portant que
pierre allaire auoit receu trois Cent quarante trois liures treize sols ei dedue-
tion de deux Obligations de grosse aueiture qu'il auoit contre les dits Com-
pain Et feniiou, Et quil auoit Esté payé quinze sols au greffier, Et au sergent
pour vne signification Cinq sols. Proces verbal d'Execution faite a la
lequeste d'Estienne Orgeron le deuxie. Juillet 169. ez biens meubles dud.

Comupain faute de payement de la somme de Cent quatre liures restant des
Obligations Sus dites, au dos duquel Est quittance au dit (Compain par

Roger sergent de la somme de huit hures pour frais. en datte du Seizie. des
dits mois Et an. Vn receu signé Orgeron En datte du dix decembre 1672.
par lequel Il reconnoist que le dit Comnpain luv auoit ins en main, vne
Cedulle d'Antoine Mahault de trente trois liures vuze sols dont Il luy pro-
met tenir Compte, au bas duquel Est Marqué la dite somme N'auoir Esté
portée au Compte du dit foniou. Procuration dud. defrunt feniou au dit
Compain passée deuant le dit Teulleron le dixie. airil and. au 1656. pour
receuoir Et Emprunter pour raison de leur societé. Autre Obligation passée
denant Abel Cherbonnier Notaire a la Rochelle le dernier feburier 1657. par
le dit Compaini tant en son nom que pour le. dit feniou de la somme de trois
Cent linres en principal Et treite pour Cent de grosse auenture a..proffit
de vincent Heron Bourgeois de Paris, Pierre allaire acceptant, au bas de



- 158 -

laquelle Est vn receu de la somme de Cent quatrevingt dix liures des

deniers du dit Compaini pour paracleuer.de payer le contenu En la dite

obligationi. Iceluy receu en datte du dernier Octobre 1668. signé alaire.

Ceriain Executoire de dépens de ]Tadmiranté de la dite ville de la Rochelle
du dix huitt Juillet au dit an de la somme de trente Cinq liures deux sols
six deniers Esquels le dit Compain anoit Esté condamné Enuers le dit
allaire le huit Juin au dit an, Expedié En purchemin signé Tharay greffier.
Copie Et signiffication du dit Exécutoire auec. commanidement aud. Coin-
pain de payer la somme de trente six bures ci datte du vingtie. Juillet En-
suiuant, Signé paul Et de ses témoins, autre Iteritif Commandement du
mvsme Jour, au bas duquel Est fait mention du payement fait par le dit
Compain de la dite somme, Et des frais des sergens, signé paul. SMinutte
d'obligation a la grosse Aucnture passée doutant pierre Moreau aussy Notaire
En lad. ville de la Riochelle le vingt huit feburier au dit an 1657. de la
somme de Cent quatre vingt liures, par le dit Compain a Estienne Gasehet
Sieur de la Maisonneufne, auce trente pour Cent pour les risques, au
bas de laquelle Est vn Commandement de payer, Et quittance du dix
septembre 16.58 Signé Cailteau. Autre 3Minutte d'obligation du dit Com-

pain tant en son nom que pour le dit fenion passée deuant le dit Teuleron

le vinglie. Mars au dit an 1657t. de la somme de Cent quarante six
liures cinq sols au profit de Jacques E3onnîeau, Et les risques a trente polur
Ceit, Ensuite de laquelle Est le receu de la dite somme Et proflits, Et ce
des deniers du dit Coipain, en dat te du quinze Aoust 1659. signé J 3onneau.
C'edulle du dit Compain du vingt sept des dits Mois Et an de trente sept
hures six sols restant de plus grande somme; pour de la poudre Enuoyée au
dit feniou, au dos de laquelle est quittance de quarante Hures pour le prin-
cipal Et pour les risques, payée des deniers du dit Compain, signée Comipain
et dattée du vingt deuxie. Januier au. dit ain 1658. Vite lettre Missiue Escritte
de Quebec le dix huit Septembre 1657. Signée feniou Et adressée an dit
Compain pour payer quatre Cent hures au Sý de Beccancourt, au dos de
laquelle Est quittance de la dite 'somme. Executoire de ladmirauté Et Table
de Marbre du Palais a paris du vingt huit feburier 1.659. de la somme de
vingt deux liures sur le dit Compain deliurée a la Ve. Breitet Messager de
la Rochelle a Paris pour le port de la production de Nicolas Mahault, au
proces dont les dits Compain et feniiou Estoient apellans, au dos (le laquelle
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Est quittance de payement fait de la dite somme par le dit Compain d'i
troisie. Septembre au dit an. Vil Compte tenu par le lit (.'omnpai n pour ce
qui luîy anoit conté a cause du proces que ]uy Et led. feniou auoient Eu par
apel atiec le Nommé Duran.t, lequel le (lit f'eniou auroit Arresté a la somme
de quatre Cent sept. liures neuf sols, dont Il reconnoissoit denoir la noytié

par son Escrit estant au; bas du dix septie. Auril 166.5.. signé G fenîiou.
.Jugeient con tradictoirenient rendu par feu Monsieur Bouteroüie lors Inteni-
dant de ce pays le premier Octobre au dit an 1669. Entre le Capitaine Gnil-
lon ayant droit par transport du dit Compain, Et le dit delfunt fenlioi ror-
tant qu'il se pournoyerQit pardeuant lé Jtuge de l'association1 d'Entre lv Et.

le dit Compain pour rendre Et Apurer leurs Comptes, Sans prejudice au dit
G0iillon le se pournoir contre lo dit Compain pardeuîant tel Juge (uil auise-
roit bon Estre pour la Vdllidité de -son transport ou a la restitution de deux
Cent Trois liure q.uatorze sols six deniers portée par Ieeluy. SENrENCE du

Juge de la Touélie Chanplein du neufiw, May 1672. rendüe Entre Romain

Becquet Chargé des affaires de la dite succession contre Loüis Pinart M?

Chirurgien Et sa femme portant Condamnation au payement de la somme

de six Cen t Neuf liures seize sols six deniers. Autre sentence de la Jurisdictioi

Consulaire de la lochelle rendue le sept Auril 1673. Entre les dits Coim-

pain Et PIinard portant acte de sa deelaration qu'il deuoit a la dite succes-

sion la somme de six cent liures, surquoy Il luy estoit deub prez de quatre
Cent hures, n'ayant pu arrester de Compte auce le dit feniou acause de sa

Mort. Vn Exploit d'assignation an dit Pinart a la Requeste du dit Coma-

pain par Pinard sergent au presidial de la l.ochelle le deuxie. May 1675~. a
comparoir pardenant le Lieutenant genieral (le la Rochelle,.pour se voir' con-
damner payer aud. Compain la dite somme de six Cent Hures. Compte
general et courant des anaices pretendües faites par le dit Compaiypour le
dit feniou son associé, montant a la somme de dix sept Cent Cinquante Neut

liures cinq sols dix deniers, signe Enfin Comnpain. Vi EsCrit du dit lenion

de luv signé, du montant duquel Il pretendoit que le dit Compain doit

tenir Compte la mort du dit feniou arrinant, le dit Escrit trouué dans les

papiers de la dite Succession. Requeste du dit Compain aux Juges Consuls
de la Rochelle le vingt trois Juin 1677. afin de faire apeller les he ritiers du

dit feniou pour se voir condamner luy payer la somme de dix sept Cent

vingt huit Hures, aux Interests d'Icelle, Et depens, Et que pour seureté il
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luy fast, permis de saisir ez mains du dit Pinart Chirurgien Et de tous autres,
au b:s de laquelle est la permission, signée Antoine desmarais. Et vn
Exploit de saisie ez mains du dit Pinart par françois Rosnay huissier au dit
presidial le vingt Cinq des dits mois Et an. Transport passé douant Juge
notaire a la Rochelle le dou'ze Auril 1679. par le dit Compain au (lit Martin
Povrier, (le la somme de dix sept cent Cinquante neuf liures pretendiie die
par le dit delfunt fe'niou, signiffié le lendemain a la Requeste du dit Poyrier
a Jean Et Loiiis de Roy Et Guillaume Chanjon. Requeste presentée en ce
Conseil par ibgeot procureur du dit Poyrier Et Arrest en consequence du
huit .lanuier 1680, par lequel led. Poyrier acause des droits a luy cedez par
le dit Conpain, Est receu Interuenant, Et Ordonné que les Creanciers Et
le Curateur a la dite Succession Vaccante prendroient au greffe Communi-
cation de la dite ReqýL Et pieces y esnoncées, signiffication du dit arrest par
Hubert Huissier le dix sept des dits mois Et an aus dits Creanciers en par-
lant au dit Chanjon chargé <le leur faire Sanoir, Et pareillement signiffié au
dit Curateur.

JACQUES ROZILLART dit Saint Georges substitué pros du dit Jean Cha-
mot presenta Requeste En ce Conseil le vingtie. Mars 1684. afin d'Entrer on
ordre pour l,. somme de deux Cent trent.sept Hures a luy deile par la dite
succession comme Il se void par le liure du dit fenion feillet vingt neuf, Et
pour telle autre somme qu'il pouroit Justiffier, au bas de laquelle auroit Esté
Ordonné que le dit Curateur, Et les.Creanciers par ses mains, eu auroient
communication, Ensemble de la procuration du dit Roiillart, Reponses du
dit Curateur du seizie. auril ensuinant. Procuration au dit Roiiillart par le
dit Chamot passée par deuant Geanne Notaire a la Rochelle le septie. Juin
au dit an.

Le dit Thimothée Roussel auroit aussy presenté Requeste le troisie.
Aoust -1682. En consequence de son opposition lors de l'Inuentaire du dit
deffunt fen-iou, pour Estre payé de la somme de cent quatreringt deux liures
a luy deüie pour pensemen'Is et medicamens qu'il auroit faits Et fournis au
dit feniou Et a sa femme, au bas de laquelle Est l'ordonnanco du dit Jour
portant Communication ans dits Creanciers. Exploit de sig'niffication qui
en auroit Esté faite par Roger les vingt six Et vingt sept auril 1683. au
procureur de lapellante, a celuv du dit Povrier, au dit S: Dupout, Et a Loiüis
.franquelin comme ayant. Espouzé la vefue dat dit. deffunt la garenne,Et. au
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Curateur. Vu niemoire, parties Et Comptes de ce que le dit Rloussel pretend
auoir fouriiy pour les dits fenion Et sa femme depuis le vingt quatre Mars
1000. Jusques au quatorze auril 1671. montant a la dite somme dc cent
quatre vingt deux iHures, Surquoy Il marque auoir receu vue barrique de
vin. Proces verbal du dit Sieur Damours des dix huit; dis neuf. vingt Cinq
Et Trente Aoust 1677. contenant les contestations de la dite apellante Et
des dits Creanciers, chacun Eu particulier les vas alfencontre dcs autres,

pour raison de leurs demandes Et. pretentions, Et les autres contestations,
repliques Et reponses par Eux Et par le dit Chrateur aussy par Eux faites
chàcun en son particulier les vns allencontre des autres, Et pour soutenir
chacun son Interest. Et pour les debattre, En consequence du dit proces verbal.
Veu aussy le liure broüiillon du diLdeffiit fenion de l'année 1670. Et son
grand liure Commencé le vingt neufiesme Juii 1635. et finy en 1670.-
Sar les parties qui concernent aucun des -dits Creanciers, Ensemble les
deux liures de Copies de lettres Escrittes par le dit deffuit a chacun
des dits Creanciers depuis l'année 1365 Jusques en 1670. Inclusiuement,
Inuentaire des biens du dit demfant commencé le deuxie. Septembre au
dit an 1671. Et finy le trente des mnesmnes mois Et an, Et pro-es verbal d3
vente d'Iceux Commencé le treizie. Octobre Ensuiuant Et finv le dernier da
dit mois, Et o'uy led. Chanjon sur ce qui resulte des contestations Et pieces
allencontre de luy produites par le prozureur du dit Poyrier, comme
Estant aux droits du dit Compain, lequel a Entr'autres choses declaré qu'il
est Entré dans laffe. de la dite succession, Comme lieritier dc feu son pere
Et procureur du lit Roy, que l'es:riture du Compte Est.de luy, Et que le
diý Compte Est veritable, que les liures sur lesquels Il a Es.é tiré. sont en
france, qu'il ne sçait si cette affaire n'a pas Esté terminée a L·Ptchelle E:i
consequence de la sentence du douz3 Januier 1673. Et que Compain Est
son debiteur de plus de trois Mil liures, qu'il croyoit que les obligations
qu'il a produites fussent deües, Et que s'il y a Eu quelque chose de payé
sur Icelles Il Est Juste d'en tenir compte. Croit auoir fait toutes ses de-
mandes lors que les dits Creanciers contestoient denant le dit Sieur Com-
mnissaire. Et apres anoir Eit3 par lIiy pris lecturedel'eserit da dit Conmpaia
da vnze Auril 1679. A dit quil ne sçait ce que Cest Et n'en anoir Ea autre

communication, Et que les Memoires concernant le dit Sieur Dapont Et sa
21-



quittance de Cent dix Hures Estoieint dans vne liasse qui luy fut mise En
main par deffaut B]tcquet, Enpresence Et du consentement des autres
Creanciers lors de leurs contestations pardeuant le dit Commirnissaire, des-

quelles dechirations du dit Chanjon Est Acte, Oiiy le dit Sieur Danours
En Son Raport, Et. tout Consideré. LE CONSEIL amis et met l'apellation
de la dite Gaultier au neant, Ordonne que la dite sentence du vingt troisie.
Octobre 1671. dont Estoit apel sortira Effet En ce quelle touche les dits
doüiaire et preciput, Condamne la dite apellante Ei soiante sols d'amande,
Et faisant droit au surplus de ses autres demanldes dattées du seize Juinî
1677., Et sur celles des autres Creanciers de la succession vaccante du dit
feniou, sans s'arrester a la deposition (le françois Charon du treizie. No-
nembre 1673. Et ayant Esgard a sa renonciationl a la communauté d'Entre
le dit deffunt Et Elle du dit Jour Treizie.' Nouembre au dit an, Ordonne
que sur la somme de dix huit Cent huit hures huit sols, dont Charles
Aubert sieur de la Chesnaye Marchand bourgeois de cette Ville seroit
demeuré chargé aprez le deceds de Charles WIzire auquel Elle anoit Esté
deposée, Les dits Anne Gaultier Et Creanciers viendront En Ordre pour le§
sommes a Eux deiles, Et seront distribüez au sol la liure sur la dite somme
de dixhuit Cent huit hures huit sols, ainisy qu'il Ensuit, Les frais de Jus-
tice montans a la somme de Cent quarante sept liures trois sols quatre de-
niers, préalablement pris, les Esmolumens da present Arrest compris,
Laquelle somme sera mise ez ini as du greffier pour Estre distribüée saiuant

le 3Iemoire qui En a Esté Arresté /.

SçAuoin la dite Gaultier pour son doaire prefix de la somme de douze.
Cent -liures, de laquelle Il luy reuient Celle de deux Cent quatre vingt dix

huit liures quinze sols

Qu'elle sera payée des arrerages du passé a compter du Jour de deceds

du dit fenion Jusqu'a ce Jtourd'huy, montant a la somme de deux Cent
trente trois hures vnze sols deux deniers, Lequel Interest sera continué a
laduenmir pendant le vinant de la dite Gatltier

Que la dite G aultier Eâtrera aussy Ent Ordre pour la somme de Cent

quaranfte neuf liures. sept sols six deniers, qui iny reuiueit de celle de six
Cent hures acause de Son preciput, Sur les quels Interets Eschûs du passé

Et preciput, Sera défalquée la somme de vingt quatre liures a Elle adjugée

pour ses alimens par la dite sentence du vingt troisie. Octobre 1671, En-
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semble celle de cinq Cent liures qu'elle a receüe par prouision, pIr/lant Ele
Est rcleuable aus dits Creanciers Colloquez, de la somme de Cent quarante vne

liure vn sol quatre deniers -'.
Que les dites deux sommes de Cent trente trois liures vuze sols deux

deniers, de Cent quarante Neuf liures Sept sols six deniers ; Et celle de
soixante dix neuf liures six sols qui sera reprise sur le dit Petit, N'ayant
consigné que dix huit Cent huit liures huit sols, montant le tout a la somme
de quatre cent soixante deux liures quatre sols huit deniers, Laquelle sera
partagée au sol la liure Entre la dite Gaultier, aoause de son doñaire, Et les
Creanciers qui Entreront En Ordre, Auquel d'oiñaire Il reuient. de la dite
snne, celle de Cent quinze liures'quatre sols cinq deniers, Laquelle anec
les deux Cent quatre vingt dix huit liures quinze sols, fait la somme de

quatre Cent treize liures dix neuf sols cinq deniers pour le dit doñlaire, dont
sera fait delinrance a la dite Caultier En donnant caution soluable, pour En
joüir, Et apres son deceds Estre raportée aux dits Creanciers, Et partagée
Entr'eux au sol la Eure ,/.

Apres sera le dit Gedeon Petit ez noms quil procede Colloqué pour la
somme de dix huit Cent vingt liures Cinq sols, restant de cinq Mil six
Cent vingt six liures quatorze sols portée par les dites trois Cedules.
Comme aussy pour Celle de quatre vingt seize liures que le dit Biaille a
Esté Condamné par la dite sentence du treizie. Oetobre 1671, Et Arrests
donnez En consequence, payer a Martin Pronost depuis les dites Cedulles,
Et pour quatre Cent quatre vingt dix neuf liures dix sols, Comme Estant
aux droits par transport du dit Deleau, Et Cinquante pour Cent de profit,
Ce qui monte a la somme de sept Cent cinquante liures, Et toutes les dites
sommes Ensemble, a deux Mil six Cent soixante six Hures Cinq sols, pour
laquelle Il Entrera En Ordre A-ee les autres Creanciers, dont Il luy vient
au sol la Hure la somme de huit Cent Neuf liures dix huit sols cinq deniers,
la dite reprise de soixante dix neuf liures six sols faite, A prendre sur le dit
depost, Et sur le surplus des autres demandes au dit Petit debouté ·.

APRES les representans B_rtran Chesnay laGarenne seront aussy Col-
loquez pour la somme de Cent quatre vingt seize liures restant de celle de
deux Cent soixante et quinze hures, de laquelle somme de Cent quatre
vingt seize liures Il lui reuient au sol la liure Celle de soixante sept hures
vuze sols, dont Ils serônt payez sui- le-dit fond . -
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AmiPRs Sera le dit Chainot aussy Colloqué pour deux Cent trente sept

liures par lui demandée, pour laquelle Il luy renient aussy au Marc la
Eure la somme de quatre vingt vne liures quatorze sols Cinq derniers
aprendre sur le dit fonds /.

ET L'obligation du dit Poyrier sur le dit defftnt fenion du vinzie. May
I065. Et .rrosse Auenture d'Icelle, Eiseinble les Marchandises Eiiuovées
En consequence, Grosses Auentures d'Icefles, frais Et droits portez par les
Comptes du dit Poyrier, ausquels le Conseil sest arresté pour le prix des
Marchandises, se sont trouuez monter a la somme de douze Mil sept Cent
quatre viagt quinze liures douze sols trois deniers. Et les retours Et
Enuoys a luy faits par le dit fenion, Commission Et demy grosse de deux
Mil Cinq Cent vingt deux liures Enuoyée par lettre de change, a celle de
v-nze Mil neuf Cent soixante vne liure quatre sols neuf deniers suiuant ses
hures pour les prix qu'il y a porté les Castors Et Orignaux, Auquels le dit
Conseil s'est arresté pour le prix (les Enuoys, Excepté vn Article de qua-
rante Neuf liures de Castor Enuoyé en 1666. qui passe pour trois Cent
quatre vingt douze liures qu'il a Esté vendu En france, Et les deux parties

d'orignaux de la dite année 1666. Et de la suiuante, qui passent pour la

somme de deux Mil quatre Cent vingt sept liures cinq sols qu'ils ont Esté
vehidus, suinant les comptes du <lit Poyrier ; Et partant la dite successioln
Est relicataire au dit Povrier de celle de huit Cent trente quatre liures sept
sols Neuf deniers, de laquelle Il liy reuient au Marc la liure, deux Cent

quatre vingt sept hures dix sept sols trois deniers, dont Il sera, ou son procu-
reur pour luy, payé sur le dit dépost, Et au surplus, les dits Gaultier Et
C-enne1*ic,-s vilemenzt Colloquez, ferout le .rerouivreiieni si bon leur semble, des
debes actiues de la dite succession suiuant /'arrest du vlnie. May 1677. pour

Estre aussy partagées Entr'eux En la maiziere que dit Est, Et sur les demandes,
prétentions Et oppositions des dits Poyrier pour les <lits Compain Et Claude

foldesmarais. Chanjon ez Noms qu'il procede, Marie Laurencé, sieur Dupont,
Et Roussel Iceux 1ebout ez, Et comdamnez au dépens, Esquels Ils ont chacun
a son Esgard Engagé les autres Creanciers, Vtilement Colloquez pour les
Contester Et faire debouter, la Taxe d'Iceux reseruée -.

ET a lEsgard de la demande du dit Petit Contre la dite Gaultier, le dit
Conseil sans s'arrester a son Arrest du quatrie. septembre 1673. A cox-

n.ua Et Condamne la dito Gaultier payer au dit Petit la somme de Cent
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vingt six liures qu'elle luy doit par sa C(dulle a vingt quatric Octobre
1672., a prendre seulement sur les Interests a Echoir de la dite sonnio de
quatre Cint treiza liures dix neuf sols Cinq deniers, apres toutefois la rem-
boursement de la somme de Cent quarante vue liures vu sol quatro deniers,
dont Elle Est red.uable comnie dit Est eydeunant, sil ne se tronne plrtost
fait par le recouureinent d2s debtes -Actiues, L-s dits Creain-·irs Etaiît
Endroit d'Entrer a cet Eff*t En son licu, tant pour Ce qui luy Ea pourra
reueuir pour le surplus de son preciput, qau pour les Interests qui Eseher-
ront a l'aduenir de la. dite somme de quatre Cent trize liures dix neuf sols
Cinq deniers, Et de ce qui luy retiieidra d'Interests par lc dit reconure-
ment En atugnentation a la susditesomme Acause de sond. douaire ; fait a
Quebec le dixieuf Auril, aprez y anoir Employé Cinq autres vaccations
Les vingt, vingt deux, vingt Cinq et vingt six feburier dernier, Et neulie.
du present mois, Mil six Cent quatre vingt sept •.

I.lOChanT CHAMPIGNY DAMO URS

ENTRE Jean baptiste GAnnos tant pour luy que pour Nicolas GAnros
son frere de present En ce pays, demandeur En Requestes dcs dernier Juinî
1681. Et quinze Januier 1685. Et au principal apellant de sentence de la
preuosté en cette ville, rendfie par delfaut le seize aoust 16'4. d'vne part,
Et Charles ALux Et Loüiise GARGOTTIN sa femmiie, auparauant \efue (le
daniel uire Intié d'autre part. VEU la dite sentence dont Est Apel por-
tant que celles des six Et douze Mars au dit an, seroient Executées selon
leur forme Et teneur, auec dépens, Les dites senuteunces rendiües Entre le dit
deffunt le Suire, Et Thyery de Lettre le Vallon scindic des Creanciers de
françois Perron Marchakdd a la Roc-helle, par la premniere desquelles Est
Entr'autres choses fait adjudication au (lit Suire d'rne terre s:itüiée a la
Coste de Beaupre pour la somme de Mil liures. a dduire sur celle de douze
Cent liures par luy demandée sur les biens du dit Perron, et par la seconda
rendúie Eitre le dit scindie, M: Gilles Rageot Greffier de la dite prenosté
Et le dit apellant par laquelle Est Entr'autres Ordonné que certaines pieces
des Creanciers du dit Perron seroient mises ez mains du substitut du
prociureur general du Roy En la dite preuosté. Arrest de ce Conseil rendu
Entre Micliel Desorzis sur Requeste Ciaille par lty presentée, Et le dit



Snire au nom Et comme pronureur du dit Perron, En datte du quatre auril
1664. par lequel du consentement des dits Desorsis Et Suire adjudication
luy auroit Est* faite en sa dite qualité de proctreur du dit Perron, de toutes
Et chacunes les posses>ions tant meubles qu'immeubles que pornoit auoir
En ce pays le dit Desorsis. Et debtes a luy deLiias contenues En certain me-

moire par luv fourny an dit Suire, A la reserue d'vnie habitation que le dit
Desorsis commeni(oit a S. françois, Et des Meubles Et vsteneiiles qui pou-
uoient y Estre alors, moyennant que le dit suire luy fourniroit la somme de
six Cent liures pour les Enfans Issus de lIuy Et de deffante françoise de la
Barre viuante sa femme, Et ainsy qu'il Est plus au long porté par le dit
arrest. Autre Arrest du vingt vn Mars 1665. rendu Entre Jean Grignon
au nom Et Comme procureur du dit Perron, Et le dit suire, par lequel Il a
Esté condamné a deguerpir de la dite terre et de venir a compte pardeuant
le Cofiseiller a ce commis, pour a son raport Estre fait droit. Juge-
ment rendu par Monsieur de Bouteroüe lors intendant du quatre Mars
1670. Entre le dit Desorses comme tuteur de ses dits Enfans, Guil-
laume fenion procureur des Creanciers du dit Perron, Et le dit Suire,
par lequel Entr'autres Estoit Ordonné qu'il remettroit dans huitaine ez
mains du dit sieur Bouteroüe les pieces Justiflicatines de son compte Et

maniement, pour Estre communiquées au dit feniou, Sinon seroit passé
Outre acertaine distribution de deniers, le dit Jugement signiflié au dit
sunire par Becquet le vingt sept desd. mois Et an, sans auoir Esté fait men-
tion de la personne a qui Il fut parlé. Autre Sentence de la dite prenosté
rendüe Entre les dits suire Et seindie le vingt sept feburier au dit an 1674.

par laquelle Estoit Ordonné que les Experts nommez par les dites parties
visiteroient la terre En question Et bastimens Estans sur Icelle, ainsy que
les trauaux que le dit suire y auoit faits, lesquels seroient Estimez separe-
ment, pour Estre la diteterre adjugée au dit suire Jusques a la concurrence
de la somme de douze Cent Hures. Autre sentence de la dite preuosté du
deuxie. Aoust aci. an, portant que les pieces du Compte dud. suire seroient
mises ez mains du dit substitut du procureur general, Et par ses mains En
celles dud. apellant pour en venir ahuitaine pour tout delay. Autre Sentence
du Neufie. du dit mois Et an, portant que les parties En viendroient a autre
huitaine, Et que tout le proces Et pieces seroit mis ez mains dud. Apellant,
Et q ue :aut de reponse Et comparutionr, seroit fait droit sans remise.
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Requeste presentée En ce Conseil par le dit substitut, au bas de laquelle

Est Ordonnance du preiner auril 16753. portant remise a fa ire droit aux par-

ties a l'arrinée des nauires, atendu l'absenîce desd. Crean1ciers, le lit procu-

reur g. neral ce requerant. Requeste du dit. apellant repoidüie En ce Conseil

le dernier Juin 1631. Et le requisitoire du dit procureur general du Cinq

Juillet Ensuiuant. Arrest donné sur la dite Reqiue-ste l quatorzC des dits

mois Et an, portant Communication En Estre donnée au dit seindic Et a la

dite Loiiise Gargottin, potur Estre ordonné ce que de raison, Et attendu

labsence du dit seindie permis au dit apellant (le fire le recouurement des

debtes actiues de la succession du dit Perron En donnant Cautioi, Ate de

soumission de Caution fiite au Greffe le vingt neuf ensuiuant, le tout

signilfié ausd. Intimez par Metru le treize decembre 1684. Autre Requeste

de l'apellant repondiie le quinze Januier 16S5. Et signiffiée aus dits Intimez

par Marandeau le dix sept feburier au dit an. Arrest du vingt six Des (lits

mois Et an portant apointement En droit a Escrire Et produire Et se com-.

mniquer, bailler contredits. Et saluations dans les delays, pour Estre fait

droit au Raport du Conîseiller a ce Coninmis, sigeniffié aux Intimez par le dit

Marandeau le quatorze Juin aui dit an. Autre Requeste du (lit Apellant du

deuxie. auril aud. an, signifliée aux Intimez par le inesme huissier le dit

Jour quatorze Juin. del'ault du vingt Cinquie. duî mesme mois au dit ApA-

laut contre les Intimez faute de comparoir, A. Eux signiflì par RIoger le

deuxie. Juillet. 1ponses du dit Allain, signîifiées le <lit Jour au dit apel-

lant. Arrest du neuie. portant que le dit allain prendroit communication

au Gre[le dans quinzaine des pieces produites par led. apollant, signifflé aux

Intimez le douzie.. Contredits Et reponses dos dits Intimez, sie-nifliez a

l'apellant le vingt quatre. Ri.ponses du dit apellant, signifliées le douza

decemubre dernier. Certaines Obligations du dit apellant pour JTustillier de

ce qui luy Est denb par le dit Perron, Et llinuentaire da pieces d'Ieeluy

apellant seruant d'auertissement, si-idTî aux Intimez le dix sept Juillet

aud. an 1685, Le Raport du Conseill-'r Commissaire, Tout Conîsid,ýré L.

CONSEIL autant. fire droit A ordonné Et ordoniie que toutes les pieces con-

eern anît :es autres Creanciers dud. dellent Perron a b 'ens, Ensemble þe Com pte

du dit deffun t Suire, Et pièces Justiflicatines d'Ieluy, seront iissez mains

du dit procureur General, que le dit Garros mettra de sa part le proces En
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sieur de Villeray en lad. ainnée 1683. Le Raport de M Claude de Bermen
de la Martinière Conseiller, Tout Considei'é, LE CoNSEmI a mis Et. met lapel-
lation au iineat, Ordonne que la dite Sentence sortira Effet pour les années
1(181. 82 Et 1683. Sauf a se pournoir par la dite Verne contre ceux qui pou-
roient auoir Jo*y de la dite terre St. Aignan En li dite année 1683. Et
Icelle seulement Condamnée aux depens a taxer par ]e dit Commis-
Mr IDeIl Mar- Satire

tiniero Rpr

BOCrAnT CHAIMMPINY C )E BERMEN

M'e Dà nint r~ ENTnE Thomas LE FEURtE demandeur d'vne part, Et RIomainEt liaapoIat r
trez. TREPAGNY defendeur. Ven le Compte presenté par le deffendeur
En Exceution d'arrest du dix huitiesne Mars dernier des Jouissances qu'il
a EIes Comme fermier d'vne terre dependante le la succession de leffntut
Vincent Verdon seize au fief de Lottainnille (oste de Beaupré, proces verbal
du Conseiller Commnissai re Estably par le dit A rrest, contenant les dehats
Et soutenemens dires, declarations, dema<ndes, pretentions Et protestations
des dites )arties, Ensenble les pieces Ennoncées Et dattées an die proes
verbal, Et d'vne quittance de Guillaune Guillot boucher de la somei de
Cent liures a luy payée par le dit Trepagny a l'acquit dut dit Lefebure
dattee du vingt troisie. Mars dernier signée Renté lirisson pour le dit
Guillot, Ouy le procureur reneral du Roy En ses Conuclusions, Et M
Claude de Bermen( de la Martiniere Conseiller raporteur. LE CoxsEîr,
a Ordonné Et Ordonné que h.s ,deux premiers articles du <lit Compte
demeureront allouez En recepte pour Cent vingt huit liures dix sols,
Et que les trois Et quatriesie Articles seront pareillement allouez pour
cinquante quatre Minots de bled froment, quinze Minois d'anoine, Et
trois Minots Et deny de petits poids, E alifrmant par le delfendeur s'il

n'a pas Esté cuilly sur la dite terre plus de grains qu'il ne sen charge par
le dit Compte, A ces fins Commis le Jugve bailly de Beaupré, pour ce fait

Et l'acte dallirmation raporté, Estre ordonné ce que de raison, sur laquelle
somme de Cent vingt huit liures dix sols sera deduite Celle de Cent liurés
payée au dit Guillot, Et vingt liures pour lExpedition du dit Arrest du
dix huit Mars, qu'il a payée suiuant lordonnance du viugt neulie. du dit
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mois, Et partant le dit Trepagny Est -relicataire de huit liures dix sols,
Ensemble de Cinquante quatre Minots de bled fromant, quinze Minots
d'auoine Et trois 1Minots et demy de petits poids, duquel reliqua Il ne se des-

saisira qu'il n'en soit Ordonné En ce Conseil, Et au surplus des

Leur demandes du dit Lefebure debouté, depens restruez /.

BocArRT CIIAMPIGNT C DE BERMEN

Mris daniors ENTRE. Thomas FREROT Curateur a la succession vacante de
Et dupaont reni-
trez. deffunt Bertran Chesnay laG-aren ne, Vinant proprietaire de la
terre Et Fief delottainuille, demandeur d'vie part, Et Thomas LEFEBURE, Et
Geneuiefue PELLETIEn sa femme, auparauant vefue de Vincent Verdon, Et
Jean CosTÉ tant pour tluy que pour françois COTTU acause de Jeanne Et
Geneuiefue Verdon leurs femmes, deffendeurs d'autre part. Veu le proces
verbal de Mý Claude de Bermeni de la Mfartiniere Conseiller Commissaire
En cette partie, Eu datte du vingt sixie. Mars dernier, Contenant les de-
mandes Et pretentions du dit Curateur Et les dires Et declarations des def-
fendeurs chacun En ce qui le touche. Copies Collationnées signées Duquet.
De 'titre de Concession fait par le d2ffunit Jean De Lauson Clieualier grrand
Senechal de ce pays a Romain Trepagny dtrois arpens de terre de front
sur le grand fleuue Saint Laurens, aprendre En la Coste de Beaupré aud.
Fief de Lottainuille sur vne lieuie Et demy de proffondeur, chargée par
chacun an de vingt sols de rente fonciere, douze deniers de Cens pour
chacun des dits arpans de front seulement, Et pour la dite Concession deux
Chapons Vifs, le dit titre datté du premier Juin 1659. Et d'vn Contract
de vente faite par le dit Trepagny de la dite Terre au dit Vincent Verdon
passé pardeuant Guillaume A.udoiiart lors Notaire En cette Ville le vingt
sept des dits mois Et an. Oiiy le procureur general En ses Conclusions,
Ensemble le raport du dit Conseiller Commissaire. LE CONSEIL a Ordonné
Et Ordonne que le dit frerot au dit nom de Curateur sera payé par prefe-
rence a tous autres, sur ce qui Est deub par le dit Trepagny pour jouis-
sauce de la dite terre, sur la part de la femme du dit lefebure si Elle suffit,
sinon sur le tout, de la somme de quatre vingt treize Hures restant des

Cens Et rentes Eschus du passé, Sauf le recours des dits Costé Et Cottu
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l < acause de leurs femmes, Contre le dit lefebure, ainsy qu'ils
porteur. auiseront depens Compencez.

BOCIHART CHAMPIGNY C DE BERMEN

MEs <'ilIy ENTRE Sebastien LIENARD DIT DURBois apellant de Sentence
tirez de la prenosté de cette Ville du dix ieuf Octobre 1683. Et Anti-
cipé present d'vne part, Et Guillaume BOUTHIER Marchand bourgreois de
cette Ville Intimé Et anticipant aussy present d'autre part, Parties Oiiyes-
Ensemble Marie Pelletier Vefue Denis Jean Et la femme du dit Lienard sur
la solidité pretendfie. Ofiy aussy Jean Gitton Marchand lequel a representé
son hure, Lecture faite de la dite sentence dont Est apel, Et du billet y
mentionné de la somme de six Cent soixante sept liures Sept sols vi denier
payable En Castor Et pelleteries par la dite vefue Denis Jean Et par la

feinme du dit Lienard sa sour A quoy Elles se seroient Obligées l'vne pour
l'autre, DIT A ESTE qu'il ny a point Eu de solidite Valable par le dit billet
Et que la femme du dit Lienard ne la pu Engager a payer plus que la

moytié de la dite somme de six Cent soixante sept hures sept sols vin denier
dont Il a reconnu auoir Esté redeuable au dit Bouthier comme Estant aux
droits du dit Gitton, POURQuOY LE CONSEIL a mis Et met la dite sentence
au uneant, Emendant a seulement Condamné Et condamne le dit Lienard
payer au dit Bouthier En Castor Et pelleteries la somme de Cent soixante
douze liures vn sol qu'il luy doit de reste du dit billet, sans prejudice de ce
qu'il doit dailleurs au dit Bouthier, CondL' aussi la dite V? denis .Jean payer
au dit Bouthier la somme (le Ce'nt quarante deux liures trois sols six deniers
quelle luy doit de reste du contenu. Et ainsy qu'il Est porté au dit billet,
Depens Compensez -.

EOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre SOULLARD apellant de sentence de la preuosté de cette
ville, du septiesme du present mois, Et Anticipé present d'vne part, Et

Gernais BESSON Intimé Et Anticipant aussy present d'autre part, parties
Oüiyes lecture faite de la dite sentence portant Entrautres choses que l'apel-
lant payeroit a lintiné douze Minots de bled pour parfournir les trente six
qu'il luy a deub donner pour la recolte, sur lesquels sera déduit vn Minot



-- 172 -

Et demny pour la dixme, la dite sentence signiffiée au dit apellant, Lequel
auroit a l'instant declaré En Estre apellant, le quatorze de ce dit mois.
d'autre sentence dit dix huit Mars dernier du Contract de Vente faite par
Illîdîné au dit apellant d'vne terre seize a Chanpigny passé pardeuant
Duquet Notaire le vingt quatre aoust de lanni-e derniere, dvn Certifficat du
Pere pierre Cholenec Rligieux de la Compagnie de .Tesus datté du sixie. du
dit present mois. De Requeste presentée en ce Conseil par l'intimé, Sur

laquelle Il luy auroit Esté permis d'anticiper sur le dit Apel, Et de saisir,
par Ordonnance du dit Jour quatorzie. du present mois, signîiffiée le seize,
Exploit de saisie faite sur le dit apellant Entre les mains de pierre Robitail,
Et Jean Neau S! Crespin, auec assignation a ce Jourdhuy pour affirmer, En
datte du mesmeJour, Et dvii certain Escrit Et moyens du dit Intimé signif-
fié le dix neuf, Et Ouy le dit Neau, Lequel a alfirmé par serment ne rien
denoir au dit Soullard. LE CONSEIL a mis Et met l'appellation auneant,
Ordonne que la sentence dont Est apel sortira Effet Condamne lapellant
EnSoixante sols d'amende, Et aux depenis de la Cause d'Apel, Et si a Con-
damné le dit Bisson payer au dit Neau soixante sols pour sa Journée /.

J3OCI.RT CHuAM'IGNY

ENTr.E Leonard P.uIL.rD Charpentier demanident d'vne part Et antoine
CADDéI Exempt de la Mareschaussée de ce pays deffendeur Et demandeur
En Requeste du dixie, de ce mois signiffiée au dit Paillard a comparoir ce
Jourd'huy En ce Conseil suiuant l'ordonnance Estant au bas de la dite
Requeste Et l'Exploit de M Guillaume Roger premier huissier En datte
du douzie. de ce dit mois, d'autre part, la dite Requeste Expositiue que luy
Estant deub par le dit Paillard la somme de soixante huit Hures restant
de plus grande somme, pour laquelle reconurer Il se seroit pourueu par-
denant le Lieutenant general En la preuosfé de cette ville, lequel par sa
sentence dn vingt huit feburier dernier. Et pour les raisons y conten<ins
auroit renuoyé les parties a se pournoir ainsy Et pardeuant qui Elles atise-
roient pour Estre reiglez, Lect ure faite d. la dite Sentence, Et daut re sei-
tence du treize decemnbre de l'année derniere, signifiée au dit Caddé par
Metru le dix sept dud. mois de feburier, et des pieces mentionnées Et
dattées ezdites sentences, Ensemble de Certain Contrat de vente faite par le
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dit Paillard d'vne Maison Et terrain Endependant scis a la basseville de
Quebec, a Loüis deNiort Sieur de la Noraye, par lequel Il paroist Entrautres
clauses que le dit Caddé a ce present quitte le dit Paillard des arrerages
de tout le passé Jusqu'au Cinquie. Juillet prochain de la rente dont la
dite Maison Et terrain sont chargez Enuers luy, reconnoissant le dit Caddé
auoir Eu Et receu tous les dits Arrerages du. dit Paillard, de sorte que le
dit sieur de la Noraye ne Commencera a payer la dite rente qu'a pareil jour
Cinquie. Juillet del'année prochaine, le dit Contract passé denant Ragaot
Notaire Royal en cette ville le treizie. Mars dernier passé. LE CONSEIL a
debouté Et deboute le dit Caddé de ses demandes Et pretentions, Et Con-
damné·aux depeirs

Boc*ART CIIAMPIGNY

DEFAUT a Jacques de la Marque au Nom Et Comme Tuteur des Enfans
Mineurs de deffunt Charles Testart dit folleville Et anne delaMarque sa
femme, Comparant pour luy Guillaume Bauthier Marchand bourgeois de
cette ville, Intimé en ce Conseil par Exploit de Cabazié du quinzie fdburier
dernier, Contre Charles deCoüagne aussy Marchand a Montreal apellant
de sentence du bailliage du dit Lieu du seizie. Juillet dernier, faute d'Estre
Comparu, ou personne pour luy a la dite Intimation, Jean baptiste Morin
de Rochebelle ayant presentement dit qu'il ne se vouloit charger d'occuper
pour le dit deConagne, Et Soit signiffié pour En venir a certain Et compe-
tant Jour, Et Estre procedé Et fait droit a.ux parties ainsy que de raison /.

BOcIIART CrIIMrIGNY

Vacca ilc es Sun ce qui a Esté remontré par le procurewr General qu'il Est

cestemps de donner vaccances ainsy qu'il est En vsage de faire
chaque année afin que les habitans s'apliquent a leurs semences ILB CO}YSEIL
a donné Et donne vaccainces jusqu'au premier l'vndy d'aprez le Jour Et
feste Saint Jean Baptiste, auquel Jour Il r'entrera pour vaqaer a terininer
les diflerens des particuliers qui y peuuent auoir des proCes /.

BOCHART CAMPIGNY
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.iD Lundy dernmier Jour de Juin 2687.

LE. CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient

MAISTRES
Charles Le Gardeur de Tilly
Matt hieu Dainours Deschau four
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste )eptiras
Charles DenyS de Vitré
Claude de Bermen, de la Martiniere¯Con."
Et françois Magdelaine Rüette d'Auteüil procureur general du Roy.
ENTRE Isaac NAFRECIION Cabarettier a Montreal, Apallant de sentence

du Bailliage du dit lieu En datte du douze OCtobre 1634. Et de tout ce qui
s'en est ensuiuv, comparant pour luy Estienne Marandeau huissier ei la
Préuosté de cette -ville son procureur, d'Vne part. Et dorninique DEAr,

MOTHE EscuyEiL S'.' Dl)UCIERE Intimé. Et Incidemment demandeur en de-
sertion du dit apel, suiuant sa req'Y du troisi.me May dernier, comparant pour
luy Jean baptiste Morin de Rochebelle son )rocureur, d'autre part. Oüiy les
dits procureurs des parties, LE CONSEIL A ordonné et Ordonne qu'elles
mettront leurs pieces pardeuers le procureur general, ce requerant, pour luy
oüy En ses requisitoire ou Conclusions, Estre fait droit ainsi qu'il apar-
tiendra -/.

LEGAItEUR DE TILLY

DEFA UT a Isaac Nafrechon apellant de sentence du Bailliage de L'isle de
Montreal En datte du 18ý feurier dernier, Comparant pour luy Estienne
Marandeau huissier en la Preuosté de cette ville ; Allencontre de MN Jean
Geruaise, defaillant, faute d'estre comparu, ou personne pour luy a l'inti-
mation a lav donnée a ce jourd'huv en ce Conseil,suinant l'exploit de Ques-
neville serirent aud 1billiage, du 299 Auril dernier En consequence d'Or-
donn. (le ce dit Con'.' au bas de req'f du dit apellant da 14: Mars pre-edent,
pour proceder sur le dit apel, Et soit siguilié Ensemble les pretendus Griefs

d'Iceluy ".

LEGARDEUR DE TILLY
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Dis IanIvdy 2q Juillet 2687.

LE CONSEIL ESTANT ASSEMBLE Auguel assistoient Messieurs detillv,
damours, duponît, Depeiras, deVitré, de la Martiniere Con'" Et D'auteiiil

pro: general du Roy, Et ne s'estant trouné 'affaires Mes dits sieurs se sont
louez.

abu Enndaiy 1.80 Jumillet 11682.

LE COYSEIL ASSEMBLf Auquel estoient

MAISTRES

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste D'peiras
Charles Denys de Vitré ConIr
Et françois MagdLe Riette d'Auteiil pror general du Ry.
ENTrE: Isaac NAFRECIION Apellant de Sentence du Bailliagr de Mont-

real du 18" feurier dernier, comparant pour liy E>tienne Marandeau huisier
<le la Preuosté de cette Ville son Proý d'vine part. Et Jean G ER .Is Intiin-,
comparant pour luy lloger 1,:r huissier oi ce Con. d'autre part. -Apres anoir
oüy les dits procureurs L Cos.sEiL A dechargé Et de - le dit Jean
Geruaise de l'Intimation a luv donnée, Et Au surplus Surcis a toutes pour-
suites Jusques a ce que Nicolas Geruaise, partie du dit Nafrechou, soit de
retour de la guerre, Sauf a faire droit ey aprez sur les demns de:nandez par
le dit Jean Geruaise a cause de la dite intimation, Et sur ceux du delaut
contre luy donné le dernier Juin, signifi a son dit procureur le cinq de
ce mois.

L:.GAIRDERn DE TILLY

Equ Luldy vinfit vnic. Jusillet 1 87.

LE CONSEIL ASSEMBL Auquel assistoient Monsieur L'Intendant.

MAISTRES

Charles le Gard;ur, de tilly
Matthieu Damours, Desohaufour
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Nicolas )upont, de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys, de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Coner
Et françois Magd"° Rüette D'auteiiil proý general
VEU PAR LE CONSEIL le traité de Neutralité conclu a Londres par les.

plenipotentiaires de tres haut et tres puissant Prince Louis 14. Roy tres
Chrestien de france et de Nauarre, Et tres haut et tres puissant Prince

JAQuEs 2 ROY de la grande Bretagne, le - Nouembre 1686. touchant les

païs des deux Roys en Amerique, Ennoyé pour l'lEnregistremeunt d'Iceluy

en ce Conseil, Afin qu'il soit gardé et obserué, Ainsi qu'apert par la depesche

de Monsieur le Marquis de Seigneley Secr.ed'Estat, dattée du vingt cinquie.

Decembre dernier. LE DIT CONSEIL, Ouy et ce requerant le procureur general

du Roy qui en anoit En communication A ordonné Et orlonne que le dit

traité de Neutralité Sera registré au greffe, pour estre executé, gardé Et

obserué, Et que copies'collationnées seront a la diligence du dit Procureur

general Enuoyées a la préuosté de cette Ville, au siege Royal de celle des

Trois Riuieres, et au Bailliage de Ville Marie Isle de Montreal, pour y estre

pareillement leu, publié, registré et executé. Enjoint aux substituts du dit

Procureur general, d'y tenir la main, Et certifier le dit Conseil auoir ce fait

dans deux mois.

BOciTrT CHAMrîoNY

VEU PAR LE CONSEIL vne copie imprimée de lettres paténtes du Roy

en forme d'Edit donné a S' -Germain en Laye au mois d'Aoust 1679. portant

réglement general sur les duels, combats et rencontres, le dit Edit estant

contenu en 36. articles; Et d'vne declaration de Sa Mat donnée au dit S.

Germain le quatorze des mesmes mois et an, -portant nouùeau réglement

pour la punition du crime de duël, Les dits Edit et declaration faisant partie

d'vn Eure intitulé. Rtecuëil des Edits, declarations, Arrests, et autres pieces

concernant les duels et rencontres, enuoyé cette année par Monsieur le

Marquis de Seigneley Seer. d'Estat, pour estre les dits Edit et declaration,

leus, publiez et registrez en ce Conseil, Et le contenu gardé et obserué sans

y contreuenir, ny permettre qu'il y soit contreuenu, Ainsi que Monsieur
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Bochard de Champigny Intendant l'a raporté. LE DIT CONsEîIr, Ouy et ce
requerant le Procureur general du Roy Auquel mon dit sieur l'intend. l'auoit
omnînunique, A ordonné et Ordonne que les dits Edit et declaration seront

registrez au greffe d'iceluy, pour estre executez selon leur forme et teneur,
Et que copies collationnées d'iceux seront enuoyées aux sieges du ressort,
pour y estre leus, publies, registrez et affichez aux lieux ordinaires. Enjoint
aux substituts du dit prot general d'y tenir la main, et certifier le dit Conseil
anuoir ce fait da.1s deux mois V.

BOCHART CHAMPIGNY

Et Est retenu que led. liure demeurera au Greffe, pour anoir recours
quant besoin sera, aux autres Edits, declarations et pieces y contenües ·.

BO

ENTRE Isaac NAFRECHON Cabarettier a Montilal, Apellant de sentence
du Bailliage du dit lieu du douze Octobre 1684. Et de tout ce qui s'en est
ensuiuy, d'vne part. Et dominique DE LA. MOTITE es? S: deluciere intimé, Et
incidemment demandeur en desertion du dit apel, d'autre part, Lecture faite
de la dite Sentence, par laquelle le dit apellant auroit Esté cond"' en trois
liures d'Amende Et aux depens. d'Autre sentence preparatoire du sixiéme des
mesmes mois et an rendüe au dit Bailliage par M? Jean Geruaise tenant Ie
siege pour l'absence du Bailly. Et de requeste du dit intimé y mentionné,
ei datte du jour precedent ; Ensemble de certaine taxe de depens Montant
a la somme de vingt vne hures quatre deniers, datée du dernier septembre
de l'année derniere. LE CONSEIL, Ouy sur ce le Procureur general du. Roy
Auquel les dites pièces auroient esté communiquées suiuant l'Arrest du
trentiéme Juin dernier, A cassé et annullé les sentence et Executoire dont
estoit apel Et procedures, Emendant decharge le dit Nafrechon de l'amende,
Condamne le dit Bailly rendre et restitüier au dit Sý de la Mothe tous les
frais faits, a l'exception de trois Hures reaux par le dit Geruaise qu'il sera
aussi contraint de restitüer. Ordonne qu'ils seront auertis par le dit Procu-
reur general de leur contrauention Aux Ordonnances et a la forme de pro-
coder en Enqueste Sommaire, Et qu'en cas de recidiue il seroit procedé
contr'eux ainsi que de droit /.

BOCHART CHAMPIGNY



ENTRE Louis DE NIORT Sý DE LA NonAvE, apeltant de sentence de la
preuosté de cette ville en datte du sixie. Octobre 1683. comparant pour luy

MrDanmurs Estienne Mairandeau son procureur d'vnîe part. Et Jean baptisteÇ(.St retiré -L
dc (le 1 COUILLAnT Sý DE LESPJNAY A cause de Dneuiefue De Chauigny sat-crest du Si .

Cmaron femme, ayant droit par transport de Benjamin Anseau dit Berry,fils dc sa fille me a a t
passé a Montreal pardeuant B.sset Noe un <lit lieu le 260 Juillet 1677.
signiffié au dit apellant par Anean le dernier du mesne mois, Intimé, com-
parant en personne, d'autre part. parties oiiyes, Lecture faite de la dite Sei-
tence. d'Arrest du dit Conseil rendu en consequence le treize Mars ensui-
uaut, par lequel il s'est Enoqué la cause en question, Et auroit ordonné que
les parties plaideroient sur le fond de ce qui est a juger. Et qu'a cet effet
elles coniparoistroient a la premiere audience pour leur estre fait droit. de
Contract de vente faite au dit Apellant par le dit deffunt Bienjamnin Anseau,
passé deuant Thomas frerot Nor aux Trois Riuieres le dix Mars au dit au
16·77. d'vne Maison et emplacemens en dependans, scis et scituez au Cap de
la Magdelaine, pour Et moyennant la somme de deux Cent cinquante cinq
bures Et deux liures de tabac, <le laquelle somme led. Anseau reconnoissoit
auoir receu celle de ciuquante cinq liures et les dites deux hures de tabac,
Au bas duquel Contract est la quittance des lotz et ventes du vingt vniéme
octobre 1678. signée de Villié. LE CONSEiL A ordonné et Ordonne que le
dit Sý de la Noraye consignera au greffe dans huiiaiie la somme de deux
Cent hures restant du dit acquest, Et que tous les pretendus CreacIers di
dit Anseau Justifieront de pieces leurs opositions, dans vn mois poçur tout
delay, a la diligence du dit appTlp faute de quoy sera fait droit au dit sieur
Delespinay

DlocIIanT CH[AMPIGNY

YEU LA REQijESTE presentée en ce Con par Pierre Normand la Briere
M4 tailliandier en cette ville, stipulant pour luy Catherine Normand sa
flemme Et procuratrice, A ce que pour les causes y contenies Il fust commis

quelqu'vn, au lieu du Lieutenant general de la Preuosté de cette dite ville,
pour entendre et faire droit sur les Moyéns d'oposition de Jean baptiste
Louis franquelin, a l'execution faite en ses biens meubles pour estre payé
de la somme de trente vne hures dix sols en principal et depens En vertu
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de sentence du dit Lieutenant general du vingtie. Mars 1683. le dit lieute-

lant general n'en desirant connoistre, Sur laquelle requeste les parties

auroient esté renuoyées au dit Lieutenant general, par Ordonnance du der-

nier Juin dle la presente année, Ensuite de quoy est sa declaration du huit

de ce mois. Autre requeste du dit Normand ce jourd'huy raportée par MO

Claude De berinen de la Martinliere Con'.r Et Iceluy ouy sur les raisons que
le dit Lieutenant general luy a fait entendre anoir pour se deporter de con-

noistre ci plus outre du different des parties. LE CONSEIL A ordonné et

ordonne que les dites parties en viendront a lundy prochain pour leur estre

fait droit sur la dite oposition -.

BOCHAnT ChIPîNY C De BERMEN

DRA Landly windt buait Juillet I G8I.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel asSiStoient

Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu Danours Deschaufour
Nicolas-dupont de Neuuille.
Jean Baptiste Depeiras
Claude de Bermen de la Martiniere Cone
Et francois Magde Rüette D'Auteiiil pro. general du Roy

SUR CE, QUI A ESTÉ REMONT-É par le Procureur general du Roy qu'il a

Eu auis que sa Ma" par vue declaration auroit augmenté la monnoye d'Or,
Agn ni sçauoir les Louis Et pistolles d'Espagne a vnze Hures dix sols

tion de la val-
car aux moin- piece, Les Escus d'Or a Cent dix neuf sols, Les demy louis Et

noye(s d'or
Publié aux demy pistolles a Cent quinze sols, Et les demy ·Escus d'Or a

3 ires par d-
me 2S2 cinquante neuf sols six deniers, Etcomme il paroist parlesestats

7bre 1687.

a bordereaux de l'Or et de l'Argent enuoyé de france la presente année par

le sieur de Lubert tresorier general de la Marine. LE CONSEIU1, ouy et ce

requerant le dit procureur general, A ordouné Et ordonne que les Louis

d'Or et pistolles auront pareillement cours en ce pais pour vnze lHures dir

sols, les Escus d'Or pour Cent dix euf sols, Les deiny Louis et demy pistolles
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pour Cent quinze sols, Et les deny Escus d'or pour cinquante neuf sols six
deniers, le tout mnonnoye prix de france, qui est argent de Canada, sçauoir
les Louis Et pistolles quinze liures six sols huit deniers, Les escus d'or sept
liures dix huit sols huit deniers, les demy louis, Et deny pistolles sept
hures treize sols quatre deniers, Et les deny Escus d'or trois liures dix neuf
sols quatre deniers ; Enjoint a toutes personnes, lorsque les dites pieces
seront bonnes Et de poids, de les recenoir pour les dits prix, A peine <le
vingt Cinq hures d'amende Ce qui sera leu Et afiché aux sieges du ressort,
a ce que nul n'en ignore ; Enjoint aussi aux substituts du dit procureur
geieral a chaque siege, d'y tenir la main, Et certiffier le dit Con.i'auoir esté
ce fait, dans six semaines

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Michel RoCHEREAu habitant au Cap de la Magd"e appellant de
sentence du Lieutenant general au siege Royal de la ville des Trois Riiuieres

M onsier En datte du vingt deux Auril dernier, comparant en personnelIlituidt. estn
sory d'Vnie part Et Claude JUTIIAT DIT LAYVALLÉE bourgeois de la dite

Ville, Intimé, ausji comparant en personne d'autre part. Parties ouyes,
lecture faite de la dite sentence, par laquelle l'appellant est condamné deli-

urer au (lit lavallée le blé et pois qu'il luy doit, acause de la rente de dix
minots de blé froment Et vn Minot de pois par an, comme il est porté par
le Contract passé le dix neuf Mars 1070. Et sur les dommages et interests
prétendus par le lit appellant de deux arpents de terre a luy delaissez a

rente par le dit lavallée, Et qui depuis ont esté saisis réellement Et adiugez

au nommé doutteau a la requeste du S' de la Chesnaye comme Creancier de

deiunt Elie Grimard, duquel le dit la.vallée les anoit acquis, hors de Cour,
Et le dit appellant aux dépens liquidez a six liures dix huit Sols y compris

l'expedition de la dite sentence, Lecture aussi faite des pieces y ment ionnées

et dattées. LE CONSEIL. A mis et met l'apel au neant, Ordonne que la dite

Sentence sortira ed'et; Condamne l'apellant en soixante sols d'Amende, Et

aux dépens de la cause d'apel ,.

LEGARDEUR DE TILLY
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ENTRE Pierre Noixnr.xND LA BuIEvRE M' taillianîdier en cette ville, demani-

deur en requeste, comparant I)our luy sa femme, d'Ve part, Et Jeaa bap-

tiste Louis FRANQUELIN, bourgeois de cette dite Ville, ('autre part. La cause

remise a la huitaine Atendu la maladie du dit franquelin

L DE T.

Du Luady qatriénmac .1ust IGM

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient

.MAISTRES

Charles le Gardeur, de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont, De Neuuille
Jean baptiste Depeiras.
Claude De Bermen, de la Martiniere Cone",
Et françois Magd". Rüïette D'Auteüil pro. general du Roy
Et ne s'estant trouné aucune alàire, il s'est leué

Du Iundy wnzie. des dits mois Et an

Li: CONSEIL ESTANT ASSEMBLÉ, Auquel assistoient
MA ISTR1ES

Charles Le-Gardeur, De Tilly
Matthieu Damours, Descliaufour
Nicolas Dupont, de Neuuille
Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitré
Claude De Bermeni, De la Martiiiere Con'."

Et françois MagdIr Rüette, D'Auteñiil prof geieral du Roy
ENTRE Pierre NomAND LA BRIERE M? Tailliandier en cette ville, coin-

parant pour luy Catherine Normand sa femme, demandeur en reqy d'Vne

part; Et Jean baptiste Louis FRANQUELIN, defendeur, Et au principal oposant
a l'execution faite eu ses biens Meubles en vertu de Sentence du Lieutenant

general de la préuosté de cette dite ville, En datte du 20? Mars 1683. Assigué

a comparoir en ce Coini.au desir de son Arrest du 21? .Juillet dernier, l'assi-
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nilation remise a ce jour Ateniidu la maladie du dit franmquelini, comparant
en personne, d'autre pairt. Parties oüyes sur les dites causes d'oposition.
DIr A EsT Auant faire droit, que le dit franquelin justifiera par témoins

dans trois jours, que les onurages qu'il a 1it faire A ce qu'il a occupé a loyer

(le li Maison du (lit Normand<l, estoit necessý. pour se loger, Et s'il luy en a
coûté ce qui est porté au Memoire qu'il a exhibé A ces fins commis le sieur
de la Mart iniere Con:r pour ce fait. Et raporté Estre ordonné ce que de raison -/.

LEGAZDEUR DE TILLY

A ESTÉ ARRESTÉ que la Cornpag.iese souuiendrad'estre assem-
e blée vendredy prochain A la chambre pour se trouuer ensuite a

e la swicie la procession de l'assomption de la SY Vierge ·.

DUba Lmandy 189 Aount num dit an

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient

MAISTRES

Charles Le Gardeur, detilly
Nicolas Dupont, De Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys. (le Vitré Conm'.r
Et françois Magdelaine Rüette d'Auteüiil proý general du Roy
SUR LE REQUISITOIRE du Procureur general du Roy LE CoNsEIrL a

cW:'"t donné Vaccances pour les recoltes jusques au sixième Octobre

prochain qu'il rentrera pour terminer les differens meus et amounoir Entre
les sujets de sa Majesté

L. DE T.

Et ne s'estant trouné d'affaires ce jourd'huy, Il s'est lené '/.
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Du Laundy six.aiém.e Octolare IbI 7.

LE~ CoNSEIL4 A~sîE.\niaÉ Üu estoient

Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Coni.

Charles Le Gardeur detilly
Mat thien Damours Deschaufour
Nicolas dupont de neunille
.Jean baptiste De Peïras
Charles Denys de Vitré
Claude De Bernen de la Martiiniere Con"
Et franîçois lagd!e Riiette D'Auteffil pro' general du Roy.

VEu LA RîY presenîtée au Coni.' par Jean Cloiet Et Marie Lefebure sa

femme, tant en leurs noms, que se faisant fort Et ayant pouuoir de Marie

Chastaignes Vefue de deffunt pierre Lefebure, Et Jean Lefabure demeurans

a Beauport, A ce qu'entr'aut res choses Ils fussent receus apellans de sentence

du Seneschal du dit lieu En datte du vingt sixie. eptembre dernier renidûe

contre le Cadaure du dit deffunt Pierre Lefebure, la dite req. repondiie le

trente du dit mnois, signifiée au Procureur d'office du dit lieu le deuxiemne

du present mois ; Et Oüy le Procureur general du Roy. Li CoNsEIL A recen

et reçoit les dits Cloiet et sa femme es dits noms, apellans de la dite Sentence,

Et parties Interuenantes; Et auant laire droit sur les autres fins (le la dite

ret" ORDONNE que commandement sera fait au Grflie.r de la Seneschaussée

de Beauport, d'aporter Incessamment au Grefre, les charges et procedures

faites contre le Cadatfre du dit deffunt Lfebure, Ensemble ce qui concerne

la dite Chastaignèes sa vefue •.

B3ocrIanT CIHA.IiNY

ENTRE Jean GITTON Marchand en eette Ville, au nom et comme fondé

de procuration de deflnt Jean Baptiste G-arros aussi Mar-."Ien eette dite

ville. Apollde sentence de-la Preuôsté dIcOlle en datte du ving-t troisie.

septembre dernier, present en personne d-vne part,· Et M Jaques DEUER-

NEÜIL trésorier de la Marine en ce pais Intimé, comparant pour luy Guil-
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laume .outhier aussi 1[archanl on cette ville foidé de pounoir du (lit Sý
Deîerneüiîl ii (atte de ce jour d'autre part. parties ouyes, Lectre fai te d

la diiiu. Senteice dont est apel, Et d'vi billet, signé du dit delfulnît. Garros,
y mentionné. LE CONSEIL A mis Et met Papel Et ce dont estoit apellé alu
neant, Emendan t,.Condamne le dit Gitton payer au dit Sý )euerneüiil la
somme de deux Mil Cent liures En Argent prix de france, de laquelle somme
lé dit Gitton sera remboursé sur les effets de la succession du dit defiimt
Garros, dépens compensez -/.

BOICHART CHAMPIGNY

Dai .1eeredy huit Ociolbre 181

LE CONSEIL extraordinairement assemblée, où assistoient Monsieur
L'intenidant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray
Mattlieu danours deschaufour
Nicolas Dupoiit de Neunuille
Jean baptiste Depeiras

Et Charles deiiys de Vitré Con"
ENTnE M' Claude DE BERMEN DE LA MARTINIERE Coney ci ce Conseil,

demandeur en requeste du ·sixie. de ce mois, d'vne part, Et Thomas

LEFEBURE Toînnelier, defendeur d'autre part. parties oüyes, Lecture faite de
la dite req'. Et de certain accord fait entr'elles En datte du prenier de ce

dit mois ; Ony franiçois Marchand assigné pour estre oiiy, lequel aprez
serment au cas requis, A dit que depuis le dit accord, le dit lefebure a
enleué vin Cent d'Anguille ou enuiron, Et que ce qui en a esté pesché
depuis, est sur lelieu, consistant a huit Cent aussi ou enuiron d'Anguille,

dont la moitié luy apartient. LE CONSEIL A Ordounié Et Ordonne que le
dit accord sera executé, Et en ce faisant, que le dit Marchand demeurera
gardien (le l'Aiguille pesché Et qui le sera cy aprez la presente année, de
laquelle il kern la ve.ite Et Ci remettra les deniers ez mniins du dit sieur de

la Martiier nli déduction de la somme de soixante dix hures a luy dele
par le dit lefebure Et des rentes qui escherront le deuxie. Nouembre pro-
chain Et pour le surplus S'il se trouue doub de resto CONDAMNE le dit
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L'febur' a en mlire le payement. Ensenble de rendre dans ifitain elm
d'Anguille qu'il a enlenée, Et ce en déductionl de son denb, A peine d'estre
tenu des dépens. Ordonne que les frais du dit Gardien Seront pris sur

l'Anguille peschée et a pescher pour la part qui reuenoit au dit lefebure,
suiuant la taxe qui en sera faite par Me Nicolas dupont Cone.r a ce commis

Defenses au dit lefebure de troubler ny Empeseher le dit Marchand au fait
desa Comin" Ny de prendre ny euleuer directement ou indirectement
aucune Anguille des deux pesches que fait valoir a. moitié le dit Marchand,
sous les peines de droit •.

CHART CH.umrmNY

Dis Lundy treiAie des dits mois Et an

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Rofier de Villeray 1r CoInr

Charles le Gardeur detilly
Matthieu damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré

Chaude de Bermen de la Martiniere Conv'
Et françois Magd"ln Riiette D'auteiiil pro' general du Roy
VEU PAR LE CONSEIL les lettres patentes expediées a Versailles au mois

de Mars de la presente année, signées Louis, Et sur le reply PAn LE ROY
Colbert, Et scellées du grand sceau en Cire Verte sur laes de Soye Rouge et

Verte, par lesquelles le sieur Jaques Bizard, Major de Montreal, natif de
Neuchastel en Suisse Est reconnu, tenu, censé et reputé pour Vray naturel
Sujet et reginicole de Sa Ma' Et que comme tel il puisse Et luy soit loysible
de demeurer en telle Ville du Royaume qu'il desirera, Et Jouiir des priui-
leges, franchises*Et libertez dont Joûiissent les Vrays et originaires sujets
que Sa dite MaIl puisse auoir ; Et anoir tenir Et posseder tous biens
meubles et imnmeubles qu'il a acquis, ou poura acquerir Et qui luy seront
donnez et delaissez, Joiiir d'iceux, en disposer par testament Ordonnance de
derniere volonté, donnation entre Vifs ou autrement, Et qu'apres son deceds,
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SEs E.aIns, heritiers ou autres en f:meur desquels il ponra disposer, luy
puiss.nt succeder. pourner qu'ils soient regicoles de sa dite M['? tout ainsi
que si le dit ilmpet ranilt estçit originaire du Royaume, Ainsi qu'il est plus au
long port é es dites lettres adressées en ce C on':' pour est re registrées Et du

contenu en icelles Jotiir et vzer par le lit S' Bizard pleinement paisiblement
et perpetuellement. Requeste du dit S Bizard aux fins susdites. Le raport
de Me Louis ioùer de Villeray premier Cone:r a ce commis. LE CONIL Ouy
et ce consentant le Procureur general du Roy A O-rdonné Et ordonne que
les dites lettres seront registrées, pour par le dit S Bizard. Ses Enfans,
heritiers ou autres eni fliueur desquels il poi foit disposer 'de ses biens

Me DeVil- Joinir du coitenuu en icelles.
Ieray raipr

BOCHARUT CHAMPIGNY

VEU P.n L: CoNsEiL> la reqe presentée en iceluy par MJSean LeChas-
seur, Contenant que par Arrest (lu 1.9' Aoust de 'année derniere rendu En
coisequeIce de lettres de Mons: deMeulles lors intendant en ce païs, Il
auroit esté receu par prouision sous le bon plaisir de sa Ma'. en l'Oflice de
Lieutenant general au Siege des Trois Riuieres que depuis il a exereé le <lit
Ollice Et obtenu de sa Ma les prouisions diceluy. Supliaut le Conseil
ordonner les dites lettres de prouisions estre registrées pour continiüer d'en
Jonir par luy aux termes d'icelles, Au bas de laq'e reque.ste Est le soit mon-
Iré, datté du Jour d'hier, Et le requisitoire du procureur general de sa Ma.
Ven aussi les dites prouisions Et pieces mentionnées ei la dite requeste,
Le raport de MN Louis Roüer de Villeray premier Con? a ce commis. Li'
CONSEIL anlant faire droit, A ordonné Et ordonne qu'information sera faite

par le dit Cone Comm.o des vye n*eurs, acge requis par les Ordonnances,
conuersation et Religion Catholique Apostolique et Romaine du dit S: Le-
chasseur, pour ce fait et raporté estre ordonné ce que de raison •.

BocIIAnT CuHl1IONY

ENTui.L9uis Di. NiUnT S'uuD L. No.YE ineidlenmment demandeur en
reqe répondüe le sixie. du present mois Et signitliée le dixie. ensuiuant par
Roger premier huissier, comparant pour luy Estienne Marandeau huissier
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en la Prenosté de cette ville, d'vne part, Et Jean baptiste CoDELh.nT Sa ns

LESPINrY preseit deleldeur, Et au prid»' demandeur en execution d'Arrest

du vingt vin Juillet dernier, d'autre. parties onves, le dit S. de la Xoraye
avant conclut aux lins (le sa dite requeste, Et le dit delespinay, qu'il
requert déliurance luy estre faite de la soiine de deux Cent lhures consi-
guée, En douat caution soluable, fiauîte d'auoir par le dit S': de la Noraye
fait ses diligences. LE Co rsEs A ordonné Et 01-donne que déliurance sera
faite au dit Sr. delespiinay, par le Greffier, de la dite Somne de deux Cent

ulires, En donnaunt caution soluable de la raporter s'il est ainsi dit cy aprez,
laquelle caution fera ses soumissiols pardeant M N icolas dupont Coune A
ce commis.

ocHAiR CHUWWNYG~

ENTRE lsaac NAFRECHON Apellant de sentence du Bailliage de Mont-
réal En datte du 28: Auril dernier, Catherine Leloup sa femme comparant
pour luy, assisté dstine Marandeau issier en la preuosté de cette
Ville son procureur d'vne part, Et. dominique DE LÂMOTITE ES." SIEUR DE

LUSSIERE Intimé, comparant pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle
son procureur d'autre part. PARTIES OUYES, Lecture faite de la dite Sen
tence, Et des pieces y mentionnées. LE CONsEIrL A mis et met l'Apel et ce
dont estoit apellé au neant, Emendant a maintenu et gardé l'Intimé en la
possession et Joiissance de son terraini suinant la ligne d'Arpentaîge tirée
Et bornes posées, laquelle ligne sera close par les parties a frais communs,
Condamne l'apellant a retirer sa glassiere sur son terrain, si fait n'a esté, a
six pieds de la dite ligne, Ensemble en dix liures d'Amende pour son
manque de respect a Justice, Et aux frais de la dite sentence que le Conseil
taxe a vingt eiînq sols, Le surplus des dépens Montant a vingt deux liures
quinze sols seront portez par moytié par les dites parties -/.

BocHART CH.eIPGNY

VîEu La ieq': présentée en ce Con''. par Jean Cloüet Tant en son nom
que Comme procureur de Marie Cliastaigiies Vefue (le deffunt Pierre Lefe-
bure et de Jean Letebure, Par laquelle Il expose qu'y ayant.En apel du
Jugement fait au Cadaure du dit deffuit Lefebure par le Senecéhal de Beau
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port, Les biens du dit deffunt auroient esté Confisquez Au profit du
seigneur du (lit lieu qui A pour Alliez, ME" Charles LcG-ardeur de Tilly,
Nicolas dupont, Claude de Bermen delamartiniiere ConTeys en ce dit Cone.',
françois Magdeleine Ruette Dauteuil procureur General en Iceluy et Jean
Baptiste Peuuret demesn Greffier on Chef du dit Con':', Lesquels pour raison
de la dite alliance Il requert que les dits Sieurs se voulussent deporter de
la Connoissance de la cause, Et apres auoir ouy Les dits Sieurs sus nommez,
LE CONSEIL, a ordonné et ordonne que les dits sieurs de Tilly, Dupont et de.
Lamartiniere Con<Ye EC Dauteuil procureur general se deporteront de la
Connoissance de La cause et Commis Me Charles denis de Vitrey Pour faire
la fonction du procureur general danîs la dite cause et loger premier huis-
sier pour Tenir La plume pendant le cours du present procez en la place
du dit sieur demesnu /.

BOcnAnT CHAMPIGNY

VEU L REQUESTE presentée a M Jean Baptiste de Peiras Con1 cn ce
Coie. commissaire en Cette partye par Jean Cloüiet, Tant en son Nom que
Comme procureur de Marie Chastaignes Vefue de deffunct Pierre Lefebure
et de Jean Lefebure, Tendante pour les causes y Contenües a ce que les
Tesnoins desnommez en autre requeste par luy presentée en ce dit Cone' et
autres fussent Incessamment ouyes pardeuant luuy a decharge des Informa-
tions faites par le Juge de Beauport au sujet du Cadaure de deffunct Pierre
Lefebure, au bas de laqle est la reponse du dit sieur Commissaire quil en
seroit par lay referé au Conseil en datte du Vnze de ce mois, Le raport du
lit sieur depeiras, LE CONSEILr A permis et permet au dit Cloflet au dit nom

du Consentement du procureur General dadministrer Tels tesmoins q'.
Auisera bien pour estre ouys par deuant Le. dit Sieur Commissaire -.

BOCHÎART CHA.MPNUNY

DIR Lundly Vinhgtieme Oeobre 1681

LE CONSEIL ASSEMoL i ou estoient

Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Char'les Le Gardeur detilly
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Matthieu damours deschatfotur
Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré
Claude De Bernea de la Martiniere Cone."
Et françois Ragd'' R(üette D'Auteiiil pro: general du Roy
Tiu PARu LE CoNsEU,. copie collationnée Signée Tue Et Soullard notaires

Rioyaux a la Lochelle de prouisions accordées pa.r le Roy au sieur de Mene-
ual le premier Mars dernier, par les quelles Il est commis et ordonné Gou-
uerneur pour Sa Majesté de la Colonie du pays Et Coste de la Cadie pour
commander tant aux habitans qlui y sont Establis Et. qui sY Establiront cy
aprez, qu'aux soldats Et gens deguerre qui y seront en gariison, Et erJoiir
alux pouinoirs honneurs, Au thoritez, prerogatines, preeinien(es franchises,
libertez, gages fruits, profits reuenus Et Esmolumens accoutumez Et y
apartenans pendant trois années consecutiues a commencer de la datte des
dites prouisions adressées a Monsieur le Marquis de Dcinonuille Gonnerneur
Et Lieutenant General pour sa dite Majesté en ce pays de la nounelle frane
pour faire reconnoistre le dit sieur de Menieual en la dite qualité par tons
ceux qu'il apartiendra letout ainsy (juil Est plus aulontgt porté en Icelles
LE CONsEIL ouy et ce consentant le procureur general de sa Majesté A
ordonné et ordonne que la dite Copie Collationnée de prouisions sera reags-

trée au _retfe pour seruir t.Ce qu'il apartiendra / .

BoCH.RT CHuGNY

Y.n EU la Requeste presentée au Conseil par Jean Bissot De
tjti a i df'
.e:ii Iiy«s.ot Vincenne, fils de defflînt francois Bissot Et de Marie Couillard a

present femme en secondes Nopees le Jacques dela Lande bourgeois de
cette ville Tuteur de l'exposant, Contenant quayant atteint l'age de vingt
ans et enuiron Et estant sur le point de passer en france poir vn employ,

Mlr (le Ville- Il luy seroit necessaire pour auoisles moyens desy maintenir etray c-,tt -pu esA~~L
auancer, d'auoir le Gomuerneinent et maniement (le son bien, Et comme il Est
notoire qu'il a toujours Jusques apresent tenu vue honneste conduite, Il
desireroit luy estre accordé des lettres De benefee dage A ce qu'a laduenir il
puisse Joüiiret disposer de la part a luy apartenant En tous les biens'de son dit
delfuat perc Et autres qui lui pouroicnt aparteuir et Eseheoir toLtainsy que
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sil anoit ateiiit l'age de Majorité,sans neaitmoins vendre ny allienner les fonds

Jusques au dit âge de vingt Cinq anls, ait bas de laquelle Iequeste Est le

soit montré, Ony le procureur general du Roy. LE CONsEIL sous le bon

plaisir de sa Majesté Et a defailt de Chancellerie. A ordonié et ordonne

que la plus grande partie des parens tant paternels que maternels du dit
Bissot de Tincenne Seront apellez par le premier huissier oit sergent sur ce
requis a Comparoir pardeuant le lieutenant General en la preuosté de cette
ville, pour que s'il luy apert que le dit Bissot le Vincenne soit Capable de
regir Et administrer son bien, Il luy en donne la Jouissance Et administra-

tion, et fasse Toiiir Et vzer des biens qui mlv sont E.scleus par le deeeds de

soni dit.defluiit pere Et de ceux qui luy pouront apartenir, tout ainsy que

sil auoit atteint Page de Majoritté dont le dit Conseil la dispensé Et dis-

pence. a la charge quil ne poira vendre ny allienner ses immeubles qu'il
ne soit Majeur Et qu'il luy sera pou uo d'vn Curateur aux causes et

actions Jusques a ce qu'il .ayt atteint le dit age de Majorité • .

BOCHART CHIAMPIGNY

VEU PAR LE- CONSEIL les lettres de prouisions du Roy données a ver-

s:illes le quinzie. Mars de la presente année, signées Loüis Et sur le reply
m k ("- -par le Roy Colbert et scellées du grand sceau en Sir aulne, par

eirne ur Eir. cT..d
tré lesquelles Sa Majesté donne Et oct.roye a 3' Jean le Chasseur,

l'office de son Conseiller Et lieutenant genîeral des trois Riuieres Vaccant

par la mort du sieur Boyuinîet dernier titulaire pour connoistre en premiere

Instance de toutes matieres tant Ciuiles, criminelles que de police, Coim-

nierce Et Naiiigat ion suiuant les vz Et coutumes du Royaume, Et de la pre-

uosté Et vicompté deparis, Et en Toüiir Et vzer aux honneurs, fonctions,

pouuoirs franchises, libertez, prerogatiues, preeminances, priuileges, Exemp-
tions. gages, droits aduantages, reuenus Et Esmolumens au dit office aparte-

nails, Et ainsy qu'il est plus au longt porté ez dites lettres adressées en ce

dit Conseil pour le mettre et Instituer de par sa dite Ma" en possession Et

Jouissance dul. oflice. Requeste du dit sieur le Chasseur a ce quelles

soient registrées pour par luy continüer de Joüir Et Exercer le dit office, au

bas de laquelle Est le soit montré, Et le requisitoire du procureur general

du Roy, Arrest de ce Conseil du treize du present mois, Information faite
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en coiforimité le sevizo d ve dit mois par le Consill r eZ c. i ommis; des vye,
moeurs. a-e requis, conuersation et. relir.ion Catholique, apostolique Et,

Rominziine du dit sieur le Chasseur. Coilusiois (lu (lit proeureur gnral
du tJourd'hier, Le Raport de M Loüiis lLoüe.r de Villerav preminr .Coiseiller.

LE DIT CoNSEIl a ordonniîé Et ordonne que les dites lettres de proisions
seiomt reg-istrées au greffe dl'Ieluy pour Jouir par le (lit sieur le Chasseur

du dit Qfice de lîitenant general coniforiement a Icelles Et mandé a la
chämibrt~uroit presté le serment au cas requis

DOCHAUT CH.0umINY

VEU PAR m: CeNSEIL la requeste preseitée en Iceluy par Jeai baptiste

Couillard sieur de Lelépinay, a ce que pour les causes y contenues. Louis

de Niort Sieur de La Noraïe ou son procureur pour luy' soit .ondamîné luy

payer en argent mnoové la somme de deux Cenit liures Incontinent qrîm s
Caution aura fait les soumissions requises et aux depens detoutes les pour-

suites faites L. DIT CoNsEIL a ordoué et ordonne que led. sieur de la Nau-
rais retirera du greffe les billets qu'il y a mis par consignat idn, Et qu'il y
consignera dans Trois Jours cn argent la somme de (eux Cent lures pour

Est re deliurée au dit sieur de Lespinay en donnant caution soluable suiuant

l'arrest du treize du present mois /.

BocrART CH.IT PIGNY

ENTRE Guillaume BOUTi1IEr Marchand en cette ville apellant (le sen-

tence de la pronosté de cette ville en datte du vingt troisie. septembre der-

nier present d'vne part Et Charles B.uLLY Marchand de la Chastaigucrais

en poitou procureur de Toussaint bailly son pere, au lieu de pierre Bailly

son frere, Intimé aussy present d'autre part, Parties ouves lecture faite de

la dite sentence par laquelle l'intimé estoit renuoyé de l'action contre luy

faite au sujet du payement de la somme dc Mil liures arrent pri xde ce pays

contenùe ci certain billet datté du quatrce Nouembre de l'année -derniere

sig2née pierre Bailly Es:heant au quatrie. nouemîibre prochain, auec depens,

sauf a lapellant ses poursuites ainmsy qu'il aniseroit allencontre de la per-

sonne et biens du dit pierre bailly, Lecture aussy faites du dit billet, Li
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ne leil. C.harles bailly alud. ir1m payer and, I.louIllier lors (de Les-
(ieatn d <lit billet la somlme de Mil liures y cont enile a prendre sur les

Narehandises qu'il a en ses Mains a Iuy laissée par le dit pierre bailly, Et
auce de'pens • '.

.lOLIn.fRT CHiÂU;NY

VFU Le. procez pendant par appel en. cette Cour Intre le' PRUOCUREUR

ns.u.de la Jurisdiction de Beauport apellani A minima de sentence rendiie
par le senechl dit dit lieu, Contre le Cadaure de deffitnet Pierre Lefebutre
Jabitant du fihrgy en D1atte du vingt .sixý septembre dernier, d'vnîe part, Et

Jean CrouE' demeurant en Cette Ville Tant en son nom que Coinme pro-
cureur de Marie Chastaigner Vefue du dit defl'uct, Et Jean Lefebure apel-

lans de la dite sentence et Ilteruenans dautre, La dite sentence poitait q91
le corps mort lu dit Lefebure, seroit par Lexecuteur de la haute Justice,
tiré du lieu ou il a esté mis en terre, quil seroit tresné sur vue Claye d'vu
bout A l'autre du dit bourg par deux fois et Ensuite pendû par les piedz a
vue potence qui seroit a cet effet dressée aude;aant de sa grange ou Il est

mort pour y'd"ieurer le temps de quatre hiners, Ce fait tresné a la voirie,
declaraut tous et cliaeuis les biens du dit. deflimet Pierre Lefebure acquis
et ('onlisqjuez au Seigneur sur Iceux pris la somme de Ciiqt liures pour
LEglise, Les frais de Justite et le la revolte prealableinent pris suiuant la
t :uxt' qui vin sernit faite. sa vefue decheile de sa part aux meubles quelle auoit.

sonst raits qui Entreront auussy dans La dite Confiscation et leelle Condan-

née en vingt Liuîres damantde pour Nauoir pas declaré le tout Apres en
Anuoir presté le serinent, et aux depens de ce quelle oi auoit latité,
sui unt la taxe q Ii en seroit tihi te par le dit seneuhal, au bas de laquelle est

la prononciation qui en aiuroit esté faite Au Curateur Crée Au (lit Cadaure
Et Lppl aminimna dIel le par le procureur d'office, Le Vinîgt septie. et

Ensuitte la signi fluation a la Vefue par Met ru huissier le dernier du <lit
moi1 de sel pterIi v. Yen auîîssy toutes.les pieces sur lesquelles la dite Sei-

tence a vté rendii', lequteste dt dlit Cloiiet Au nomiqu'il procede, Tendante

pour1.' les ca îuzes y contenues A ce qu'il pl1st a la cour le receuoir apellant

du la dit.e sentence et partye, repondiie Le treutiene du dit mois de
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septembre et si·nifliée au procureur d'office du dit lieu par Marandeau huis-
sier L-. deuxi. du present mois. Arrest de ce Conseil du sixi; du dit mois, par
lequel Ledit Cloiiet est receu A son appel et partye Internenante, et ordonné

que Commînandeient serit hîit au grellier de la Senehaussée du dit Beau-
port, dapporter Incessammuenit au greff Lesd. Charges et procedures fiites
Contre le Cadaure du dit delliiiet Lefebure, Ensemble ce qui concerne La dite
C hasta.ignîer S fidef 'Requeste du dit Cloiet esdits noms, Tendante a ce que
Comme les biens du (lit deifunct Lelebure anoient esté declarez Confisquez au
profit du dit seigneur de Beauport M? Charles Legardeur (le Tilly, Nicolars
dunlsjt, Claude de lermen delamnartiniere Con." françois Magdelaine Ruotte
dautefil procureurGeneral,Et Jean Baptiste Penuret demesnu gre fier ci Chef
Eussent a se deporter de La Connoissance de la cause, Arrest rendu enCon-
sequence Le treizie. du dit mois d'octobre portant qne les dits sieurs sus
Nommez se deporteroient de la. Connoissance de la dite Cause, M' Charles
denis de Vitré Coni Commis pour faire fonction de procureur General en
Cette partye, Et Roger premier huissier pour tenir la plume ci la place du
dit S' demesnu. Autre Requeste du dit Cloüet, A. ce. qu'il luy fut permis
de faire Informer Et Administrer Tesmoins, Arrest Internenu sur Ieelle du
dit Jour Troiziý portant permission du Consentement du procureur Gecneral
d'adninistrer Tels Tesnoins qu'il Auiseroit, Pour estre ouys, Information
faite pardeuant le dit Sieur Commissaire en datte du quinzi. du dit mois,
L'ord de soit montrée, Conclusions du dit procureur General, Le Raport
du dit Sieur de Peiras (on Commissaire LE CONSE a mis et met la seI-
tence dont estoit appel Au Neant, Ordonne que l'argent deposé au gref lde
la seneehaussée de Beau port sera rendu a la dite Vefue Lefebure Laq'!û Le
dit Con" a dechargée des depens'faitz ci la dite Turisdiction et permis a
elle et ausdits heritiers de faire Exhumer Le Corps du dit deffunct et mettre
en terre Saincte si. bon leur semble.

Messieurs le Gonnerneur Intendý De Villeray, Damours, Depeiras de-
meurez seuls Juges et ayans apelé en supem. M2 De Lotbiniere Lieutenant
general de la preuosté de Quebec Dupuy, Procureur du Roy en Icelle Et Le
Chasseur Lieutenant General aud. Siege (les trois Rinieres

BOcIART Ci.UIMPIGNY Dr.EiR.is
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A ESTÉ ARRESTÉ, Ainsi qu'il est de l'sage tous les an s, A cause du
départ des vaisseaux pour france où chacun a besoin d'escrire, Que la Com-
pagnie ne rentrera qu'aprez le dit départ, s'il ne se presente quelque aflire

pressante -

Du Jed<Iy sixienme Nomuenibre 16S7.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur Le Gouu3rneur. Monsieur
L Intendant,

MAISTRES
Louis Roüer dé Villeray premier Conseiller
Matthieu damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré Con"
Etfrançois Magd"e Rüette D'auteiil proý general du Roy
VEU LA REQUESTE presentée a Monsieur L'Intendant par Jaques

Maleray esr Sieur de la Mollerie, Contenant que par le mariage qu'ilauroit
contracté auec dame.Ie françoise Picotté de Belestre, le sixie. Januier dernier,
Il auroit esté Esleu Tuteur aux Enfans Mineurs, l'vnze Auril aussi dernier,
de deffunt Pierre Picotté esr Sý de Belestre Et de deffunte dam!" Marie Part,
leurs pere et Mere, dont la dite dam!, françoise Picotté auoit Eu l'adminis-
tration depuis la mort de leur Mere ; Et comme du temps de l'administra-
tion de la dite dam"., françoise Picotté Jeanne Geneuiefue Picotté seseroit

trouuée Enceinte des faits de Pierre Lemoyne sieur de D'Iberuille, qui estoit
pour lors absent pour le Nort, Elle auroit presenté sa Requeste a M Jean
baptiste Migeon Bailly de Montreal, par laquelle ayant declaré sa grossesse,
Il se transporta le lendemain chez le nommé Pierre Deuanchy où elle estoit
ayant esté abandonnée de ses Soëurs, Et receu sa declaration par laquelle,
Elle anoüe ingeniement sa foiblesse. Et la dite dam!e françoise Picotté ayant
ensuite preseité sa Requeste au dit Bailly, afin que le proces fust fait au dit
Si d'Iberuille, comme ayant seduit et suborné la dite Jeanne Geneuiefue
dans sa Maison, Bien esloigné d'en anoir justice, Il ordonna sur* vue Re-
queste, que Charles Lemoynie sieur de Longüeil auroit presentée, Et deman-
doit le retour duditSý d'Iberuille, Et qu'il se purgeroit de ce qu'on luy imeo-
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soit, Ordonna qu'on atendroit le dit retour ; Et comme la dite Jeanne
Geneuiefne ne Sçauoit point le temps de son accouchement, Elle preseita
requeste au dit Bailly, luy declarant qu'elle n'auroit aucun soin du fruit

qu'elle auroit: Et qu'elle mouroit plûtost que de l'aletter. le dit Bailly
Ordonna que la dite dam!e françoise picotté en auroit soin, Et le feroit nourrir
aux dépens de la dite dami!o Jeanne Geneuiefue, Et qu'elle en repondroit en
son propre et priué nom, Ce qui est contraire a la Justice Et aux Ordon-
nances. Que le dit Exposant aussitost qu'il a esté arriué a Montreal, apre-
nant que le dit S: d'Iberuille estoit de retour du Nort Et descendu icy pour
aller en france, il a esté obligé de redescendre en cette ville A ce qu'il fust
ordonné que le dit S d'Iberuille seroit pris au corps Et conduit ez prisons
de cette dite Ville, qu'il effectüeroit la promesse qu'il a donnée a la dite
Jeanne Geneuiefue, Eu esgard a la qualité de ses pere Et Mere, Et a l'hon-
neur et reputation de leur famille ; Que le dit Bailly soit interdit de sa
charge estant contreuenu aux Ordonnances, ayant Ordonné tout le con-
traire quelque temps aprez pour pareille occasion, Ce que le dit Expo-
sant est prest de prouuer ; Et cependant faire defenses a tous Capitaines
de Nauire Et M? de' -Barque, d'embarquer ny souffrir Embarquer en
leurs bâtimens le dit S d'Iberuille, Apoine d'en repondre en leur
propre et priué nom, Au bas de laquelle requeste est Ordonnance du
dit sieur Intendant du trois de ce mois, portant qu'elle seroit communi-
quée au dit S d'Iberuille pour y répondre denant luy aprez midy, Et la
signification qui luy en auroit esté faite par l'huissier Marandeau. Reponses
du dit Sr d'Iberuille a la-dite requeste, signifiée le lendemain par le mesme
huissier Autre requeste du dit S de la Mollerie tendante pour les causes y
contenües A ce que le dit St d'Iberuille fust incessamment arresté Et cons-
titiüé es dites prisons, Aux offres du.dit Exposant de subir tous les dépens
dommages Et Inîterests que le dit S d'Iberuille pouroit prétendre faute de

preuue, Et qu'il fust estably vn Commissaire autre que le dit Bailly pour
informer sur les lieux du fait en question, Au bas de laquelle requeste est
autre Ordonnance du dit sieur Intendant du jourd'hier, portant qu'il en
reffereroit au Conseil qu'il conuoqueroit a cet effet ce jourd'huy neuf heures
du matin, Et l'exploit de signification qui en auroit esté faite a partie par
le dit huissier. Proces verbal du dit Bailly fait le vinze May 1686. En con-
sequence de la pleinte qui luy auroit esté faite par la dite Jeanne Geneuiefue



Picotté. Requeste de la dite dam'.' rancoise Picotté au dit Bailly, Au baE
de laquelle Est son Ordonnance de soit commiiuiniqué au substitut, Et le
requisitoire d'Iceluy du dix huit des dits mois Et an, Ensemble l'Ordon-
nance du dit Bailly du vingtie. ensuiuant, portant que le dit S* d'Iberuille
seroit assigné pour estre ofiy sur les faits de la dite pleinte et declaration Et
répondre aux conclusions que la dite dami.3" Et le dit Substitut voudroient
prendre contre lay, Exploit d'Assignation au dit d'Iberuille a son domi."" A
comparoir le Vendredy suiuant, par Cabazié, le mesme Jour. Autre Exploit
d'Assignation a luy donnée par le rmesme huissier le vingt sept des dits
mois Et ai, a comparoir le vendredy suirant. Sentence du dit Bailly du
dernier des dits mois Et an, portant defaut a la dite damle françoise
Picotté, ez noms qu'elle procedoit Allencoutre du dit S DIYberuille
Accuzé, faute de comparutioin. Copie de declaration faite au Greffe
du Bailliage du dit Montreal le vingt trois des dits mois et an par
Charles LeMoynie Esb S! de Lonie-eil Ez noms qu'il procedoit, que le
dit S' D'Iberuille son frere estoit party il y auoit six semaines pour
le seruice du Roy Et par ordre de Monsieur Le Marquis de Denonuille
Gouuerneur et Lieutenant general pour sa Ma'.ù pourquoy il ne pouuoit
comparoistre ny repondre a l'assignation, Et Encore moins se defendre
sur ce qui luy est imposé depuis son départ. Signification d'Icelle
faite le lendemain a la dite dan!" francoise Picotté par Quesnucille sergent.
Autre requeste de la dite da. Au bas de laquelle est Ordonnance du dit
Bailly portant qu'elle seroit communiquée au dit Substitut, En datte du
cinq Juin au dit an 1686. Le requisitoire du dit Substitut du dit jour. Et
la sentence du sept des dits mois et an, par laquelle il estoit permis a la
dite daml" de faire prenne dans trois mois, de la verité du pretendu Rapt.
Copie de Certificat du Sieur Cheualier de Caliere Gouuerneur de L'Isle de
Montreal En datte du sixie, du dit mois, que le dit S d'Iberuille En estoit
party on qualité de Lieutenant du détachement commandé par le sieur detroys
allant pour le seruice du Rov A la Baye du Nort, signiiffiée a la dite dami'.'
françoise Picotté le septie. du mesme mois. Copies de requeste du dit Sieur
de Longiieil, Et de sentence du dit Baillv du neufie. des dit mois et an, par

laquelle dite Sentence est sureis a toutes procedures eincommencées et au

jugement (le la contumace, jusques au retour du dit Sr d'Iberuille, pendant
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lequel temps il ne seroit, en inaniere quelconque proced coutre luy. Signi-

fication du tout a la dite dam!" fiauçoise Picot té, par le dit Quesieuille, le
dixie. des dits mois Et ail. Copie de Rtequeste de la dite Jeainne Generiefne
Picotté, Et de Senlences dattées des dix Et vnzie. des dits mois et an, signi-

fiées a la requeste du dit Substitut a la dite dan"." françoise Pieotté, par le
dit Quesneuille, le dit jour vuze Juin au dit an. Acte passé pardeLuant
Cabazié No., au dit Montreal le dix sept des dits mois Et an, contenant
certains dires Et declarations de la dite dam'" f1rancoise Picotté, signifié par
Lorry aus dits Substitut Et Sý d'Iberuille le mesme jour. Contract de
inariage passé Entre le dit Sr. De la Molerie Et la dite dam'!" françoise

Picotté de Belestre pardenant Benigne Bassset Nor: Royal au dit Montreal,
le sixie. Januier dernier. Acte de Tutelle aux Etnfans Mineurs des dits
deffunts S. Et dain!c de Belestre. datté du vnze Auril dernier,'par lequel
le dit Sr de la Molerie auroit esté Esleu tuteur, Et Jean baptiste Celoi'on
est. St. de Blainuille, pour subrogétateur. Oüy le Procureur G-encral du
Roy. - Tout consideré. LE CONSEIL A ordonnîé Et Ordoinne qu'il sera infor-
m:é des cas imposez au dit Sr. d'Iberuille, A -ces fins commis le Lieutenant
general au siege des Trois Riuieres, pour ce fait Et raporté, Estre ordonné
ce que de raison. Defenses au dit St. d'Iberuille de des'emparer de ce païs,
A peine'd'estre atteint et conuaincu des dits eas.

BOCLIART CHAMPIGNY

SUR CE QUi A. ESTE REMONTRÉ par Monsieur LeMarquis de Dienonuille
Gouuerneur et Lieutenant general pour le lRoy en ce païs, qu'il est. necess.
que le S. D'Iberuille passe ei france, par aller rendre compte a Sa Ma. <les

atlires de la Baye du Nort d'où il est de retour depuis peu. LE CONSEIL
A Ordonné Et Ordonne que le dit S. d'Iberuille poura passer eii hunce,

A la charge de constitüer vii Procureur, Et d'estre de retour danîs l'arriuée

des vaisseaux de l'année prochaine, dont il fera ses soumissions ; Et que

cependant Il sera prouedé aux inf6óntionis afaire, sur les cas a luy imposez

par le sieur de la Molerie -.

30CIIART CHIOpNY
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Du lunadly di.x seibcir. Nouemicibre I61.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on assistoient

iMoiisieur L'Intendant
MAISTRES.

Louis Roüer de Villeray premier ConeT

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours deschaufour
Jean Baptiste Depeiras
Charles denys de Vitré
Claude De Bermen de laMartiniere Conseillers
Et françois Magd!" Riette D'auteiiil pro general du Roy
Et ne s'estant trouué d'affaires LE CONSEIL s'est retiré .

Du vingt quatre des dits mois Et an

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, où estoient

Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Cone.r
Mat thieu Danours Deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille

Jean Baptiste Depeiras
Charles denys de Vitré Con"u
Et ne s'estant trouué d'aflàires, Il s'est leué.

Du premier Decembre UES0.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con.r
Matthieu Damours deschaufour
Nic7olas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré
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Claude de Bermen de la Martiiiere ConW."
Et frauçois Magd". Riiette D'Auteiil procureur general du Roy
DEFAUT a Maistre Claude De Bernmen de La Martinierc Conr en ce

Con demandeur en req. du 1I7 Nouembre dernier. Contre Thomas
LEFEBURE Tonnelier en cette ville, defaillant, faute d'estre comparu A l'Assi-
gnation a luy donn&é sujuant l'Exploit de Roger premier huissier, En datte
du dixiienfie. des dits mois Et an, Et soit signifié dans ce jour pour eni venir
a de demain huitaine.

ROUER DE VILLERAY

DIu Wardy neuglc. ieebnalbre 8087.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Charles LeGardeur deTilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont, De Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys, De Vitré.
Claude De Bermei, de la Martiniere Con"

Et françois Magde Rüiette D'Auteüiil pro: general du Rov.
ENTRE Maistre Claude DE BERMEÑ DE L& MARTINIERE Con' en ce

Conu.' demandeur en req'da 17° Nouembre dernier pour l'Inexecution Et
contrauention par Thomas Lefebure Tonnelier en cette ville, de l'Arrest du
dit Con':' du huit Octobre dernier, d'vine part, Et le dit LEFEBURE assigné a
ce jourd'huy sur defaut faute de comparoir, suiuant l'exploit de l'huissier

M t Roger du premier de ce mois, defendeur d'autre part. parties
gencral se oüyes. LE CONSEIL Auant faire droit sur la dite requeste A

snt retirez Es- ~fiel ierqet
tant alliez (le Ordonné Et Ordonne que le nommé françois Marchant fermier
M. do lit Mar-
tiniere, des pesches du dit Lefebure Et Estably gardien judiciaire de ce

qui y seroit pesché d'Anguille reuenant pour la part du dit Lefebure; sera
assigné a la quinzaine a la diligence du dit lefebure, pour estre oüy sur ce

qu'il a allegüé luy auoir payé Vii Cent d'Anguille dont est fait mention an

dit. Arrest du huit Octobre, Et pour rendre compte de ce qu'il a pesehé
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d'Anumille sur ce qu'il tenoit a ferme du dit lefebure, Et declarer a qui il

l'a Iburnie ou payée. Ordonne aussi que le Contract de Concession faite au
(lit lefebure le vingt huit Nouembre 1672. seroit executé. defenses a luy de

)rendve aucune chose ailleurs que sur ce qui est contenu Entre ses Alligne-
mens, ny de pescher dans le bassin de la.Riiere du Sault de la Chaudiere,
ou d'ernpescher qu'il n'y soit pesché par ceux qui en auront permission du
dit Sieur de LaMartiiiere, A peine de dix Hures Enuers le (lit Sý de la Mar-
tiniere, a chaque fois qu'il y sera contreuenu en tout, ou en partie, de la part
111 dit lefebure, Et d'estre tenu de payer ce qui auroit esté enleué, Et ce au
dire d'Experts et gens a ce connoissans, dépens reseruez -.

BOCHART CIIAMPIGNY

M detilly ENTRE Isaac NAFRECIION habitant de Montreal, comparant
licre E IL, pour luy Jean baptiste Morin de Roehebelle' demandeur en

pror guiieral
.,ni rentrez requeste du vnze Octobre dernier, Et au Principal Apellant de
Sentence du Bailliage du dit Montreal rendüe Entre lIay Et Nicolas Geruais
le dix huitie. feurier dernier d'vne part, Et Jean GERUAIS au nom et comme
grarend Et herittier du dit Nicolas Geruais son fils, assigné par Exploit de
Quesneuille Sergent, En datte du vingt quatriéme du dit mois, Comparant
pour luy l'huissier Roger d'autre part. Parties oüyes, Lecture faite de cer-
tain .Acte de declaration du dit Jean Gernais receu pardeuant Basset Noý°
au dit Montreal le dit Jour 24ý du dit mois d'Octobre dernier. LE CONSEIL
r Accordé au dit Jean Geruais delay jusques au printemps prochain que
l'on poura auoir (les nonuelles si le dit Nicolas Geruais son fils a esté tüiô

par les Iroquois nos Ennemis ou s'il est leur prisonnier

BOCHART CHAMPIONY

Du Lunduly quinze deceil.re 7.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours deschaufour.
Nicolas dupont de Neuuille



Jean baptiste Depeiras
Charles deuis de Vitre Con"."
Et françois Magdelaine Riette D'.Auteïiil pro: general du Roy
Et ne s'estant trouné d'affaires Il s'est leué */

liu 22e deccemnbre IE&8?

LE CoNsEIL ASSEMBLÉ où estoient

MIAISTRES

Louis Roüer, de Villeray premier ConY
Mat thieu Damours, Deschaufour
Nicolas Dupont, DeNeunille
.Jean baptiste Depeiras
Charles Denys, deVitré Cone."
Et françois Magd"°e Rüette D'Auteüiil procureur general du Roy

Mrs Dupont Et ne s'estant trouué qu'vne Requeste presentée par Paul
Lo procureur
General Et le Va':hon Greffier de Beauport, Contre Me IMichel fillion Juge du
greflier eni chef
sont retirez lieu, au bas de laquelle a Esté.ordonné le soit Montré a M Charles

Denis de Vitré Conseiller En ce Conseil faisant en cette partie fonction du

procureur general du Roy, le.dit Conseil s'est leité Et ne rentrera qu'a l'or-

dinaire aprez les Roys le douzie. Januier prochain

ROÜER DE VILLERAY DUPONT

DUPONT RD -/.

Dui aouziesmec Jcanuler I688

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur l'Intendallt

MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray
Charles le Gardeur ae Tilly
Mathieu Damours Dechauffour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean Baptiste depeiras
Charles Denis deVitré.
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Claude de Eermen de la Martiniere
Et françois Magdelaine Riiette Danteiüil procureur genid' du Roy.
ENTRE françois POUGNET Marchand a Villemarie Isle de Montreal

apellant de sentence du siege ordinaire de la ville des trois Rinieres du
huitieme auril dernier Comparant pour luy Ihuissier Roger de luy fondé
de procuration d'vne part. Et Denise LE MAISTRE Vefue de françois Cael Et
auparauant de Pierre Perat Lafontaine tonnelier, de la paroisse de la Mag-
deleine Intimée, Comparant par Estienne Marandeau huissier en la
prenosté de cette ville, fondé de procuration d'autrepart. Parties oüyes par
leurs dits procureurs, Lecture faité de la dite sentence, Et d'autre sentence
du bailly de Villemarie en datte du vingt deuxie. feburier de l'année
derniere ; LE CONSEIL a Euoqué Et Euoque a soy le proces pendant par
apr-! au dit siege des trois Rliuieres Et pour Cause, et auant fait droit au

principal, et attendu que le fait en question n'est suffisamment Instruit A
Ordonné que la dite Denise le Maistre sera oüye pardenant M? Loüis Roüer
de Villeray premier conseiller, dans le premier l'vndy d'aprez le jour et feste
de S. Jean Baptiste prochain pour estre ensuite fait droit ainsy quil apar-
tiendra.

BOcIrRT CIIMPIGINY

SUR LA REQUESTE de Paul Vachon Et conformement aux conclusions
du procureur general. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que la dite Re-
queste sera Communiquée au Juge et au Procureur fiscal du dit Beauport.,
Pour Eux ouys, ou leur reponse veüe estre ordonné ce qu'il apartiendra.

DUPONT RD /. BOcIHART CHAMPIGNY

Du Mceredy quatorze Jasinier 0688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur l'intendant
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur deTilly
Mathieu Damours Dechaufour
Nicolas Dupout deNeuuille
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Jean Baptiste de Peiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de La Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Miette Dauteiüil procureur General du Roy.
Ce jour le Lieutenant general au siege de la preuosté de cette ville

Ayant demandé d'Entrer au sujet d'vne Requeste qui luy auoit Esté presen-
tée par les Boulangers de cette dite ville pour estre le prix du pain Reglé
sur le pied de la valeur presente du bled, Et le dit Lieutenant general
ayant esté fait Entrer et pris place, a dit qu'auant faire droit sur les fins de
la dite Requeste Et aprez l'auoir communiquée au procureur du Roy au dit
siege qui auroit requis assemblée estre fiite a lordinaire des principaux
habitans pour sçauoir le pri;. du bled, Il a crù deuoir en donner aduis a la
Compagnie pour bçauoir s'il luy plaist de commettre quelqu'vi de Messieurs
pour y presider, Luy retiré, Lecture faite de la dite Requeste Ensemble du
Requisitoire du dit procureur du Roy du vnzieme de ce mois et ouy le procu-
reur geineral dà Sa Majesté DIT A ESTÉ qu'assemblée sera faite au pallais de
la dite preuosté des principaux habitans de la ville Et con uoquée par le dit
Lieutenant General a laquelle Il presidera, pour sçauoir le prix Courant du
bled, Et Aniser au moyen d'augmenter Et Enrichir la Colonie, Et que ce qui
v sera resolu sera raporté au Conseil par le dit Lieutenant general, pour
resoudre ce qui deura Estre ordonné, LE DIT CONSEIL n'ayant pas jugé à
propos pour cette fois deNommer des Commissaires pour presider a la dite
Assemblée -/.

Boc-ART CHAMPIGNY

Du I'wndy di. neulie. Januier 1088.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient

MAISTRES
Louis Roüier de Villeray premier Conseiller
Mathieu Damours de Chaufour
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Rüette Dauteüil procureur General du Roy.
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ENTRE Charles AUBERT SIEUR DE LA CIESNAYE Comparant pour hlyle
Sý Gobin d've part, Et les Sieurs ECCLESIASTIQc.UES du Semlinaire' de cette
ville Comparants par le S' Valet 1"vn d'Iceux Et leur proeureur d'autre part.
La Cause remise a huitaine ny ayant de Juges en normbre competant Mes-
sieur* Damours, DeVitré et de la Martiniere estant alliez du dit Sieur de
la Chesniaye 

BOCIART. CIIAMPIONY

Le sceau sera remis au.sieur de la Martiniere

Du I'vndty vingt si:ie jannie 88S.

LE CONSgFL ASSEMBLÉ auquel assistoient

Monsieur le Gouuerneur
Monsieur I'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu Damours De Chaufour
Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras
Charles Denis de Vitré Conseillers
Et françois Magdeleine Riette Dauteflil procureur general du Roy
ENTRE les ECCLESIASTIQUEs du seminaire de cette ville Seigneurs de

Beaupré apellans de sentence de la prenosté d'Icelle endatte du douze
Septembre gbic quatre vingt six et deuxie May ensuiuant, Comparant M'
Estienne VALET 'vn d'iceux et leur procureur d'vne part. Et Charles AUBERT
SIEUR DELA CHESNAYE Marchand bourgeois de cette ville, Et Thomas

PREROT Curateur a la succession vacante de deffuit Bertran Chesnay Laga-

renne Intimez presents eii 1ersonnes d'autre part. Parties oiyes DIT A ESTÉ

quelles mettront leurs pieces et productions au greflf pour Estre le proces
distribiié Et Ensuite fait droit sur lesdites apellations ainsy qu'il apartiendra

BOCILART CHAMPIONY
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le inen t Sun le Raport fait au Conseil par M3: Reié Loüis Chartier (e
piur IC pi*ix
d " ain. 1Er iir Lotbiniere Lieutenant Geuneral en la prenosté de cette V ille, du
auir rc cefsl du
pice. proues verbal et resultat de l'assemblée des -liabitans par luy
Conuoquée au palais de la dite -preuosté au sujet (le la police du vingt
quatrie. de ce mois, En consequence~ d'arrest du dit Conseil du quatorze

nez-tr(é Et a prez lecture faite du dit proces verbal Et resultat sur les
17e .îr Et propositions faites en la. dite Assemblée, Et ouy le dit Lieutenant
1îîîilé et :îli-
ché par Gillet general en son auis Iceluy: retiré 'Et sur le tout defiberé. Li

IL Icn,-

CoNsEIL ouy le procureur generalihi Roy, A Ordonné et ordonne

que du jour de la publication du present, L- pain sera vendu par les boulen-

gers sur le pied de cinquante cinq sols le minot de bled, Et distribié par
Eux sçauoir le pain blanc pezaint dix onces six gros vn sol marqué valant
seize deniers, Et la liure du dit pain de trois liures pezant, quatre sols mnar-
quez. le pain bis blanc a dix huit deniers la liure, Ce qui fait que celuy
pezant quatre liures vaudra six sols. Celuy de huit liures vaudra douze

sols, Et celuy de douze hiures vandra dix huit sols, Et le pain bis treize
deniers la Hure, Lesquels Boulengers seront tenus de marquer a lordinaire.
sur chaque pain la quantité de liures qu'il pezera suiuant le Reglemenît du
vnfzo Feburier gbic quatrevingt six sous les peines y contenies, a l'Execu-
tion de quoy le (lit lieutenant general tiendra la main, Et fera de frequantes
visittes chez les dits Boulengers.

Que l'aune aura trois pieds huit pouces de longueur Et sera ferée par
les deux bouts selon la coutume.

Que le dit Lieutenant General de la preuosté Et celui des Trois Riuieres.
auront En leurs greffes des Estalons de Miuiots, demîy Minos Et Boisseaux
Et de toutes sortes de poids et Mezures dont la depense sera faite sur le
domaine du Roy, Lesquels indiqueront éhacun endroit soy -n jour ,auquel
les Marehands Et habitans seront tenus de porter leurs aulnes poids Et

Mezures pour Estre Marquées En presence des dits Juges, Ce qui sera
pai-eillement fait deanit le bailly de Montreal par les Marchands Et habi-

tans du dit lieu aux Jours qui leurs seront aussy par luy Indiquez Deffenses
aux dits Marchands ou habitaus de s'en seruir quelles n'ayent Esté inar-

quées sous peine d'amende arbitraire. Ordonne aussy le dit Conseil qu'il y
aura dans tous les greffes des Justices Seigneurialles, des Minots, demy
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Minois Et hoisseaux Et de toutes sortes de poids Et Meizures marquez cmlille

(lit Est Et ce aux 'rais de chaque lisque laissant a la liberté 'du bailly (le
Mollireal d'el faire marquer e la preuosté de cette ville on au siege des
trois lùiieres.

Que les boulilers :iuront des balances Et des poids jusques a dix liures

pour pezer et distribiler leur viaule.

Dhll'enses a chaque Mesiage dela basseville d'y nourir plus d'vn

Cochon Iequel ils auront soin de. fair nettoyer tous les jours Ensorte que
les voysinis n'enl Soient inconunodez.

Que loreinauat. les cheminées auront- trois pieds Et deriv adessus

du leste <le la Couuertiune de la Maison, Enjoint aux proprietaires <le Celles

qui sont fiVite.s de les faire ellener jusques a cette haulteur, Qu'elles seront

de largeur sufflisante pour v passer vn Rainonneur afin de les nettoyer,

.Detl'enses a Tous Massons delleter des cheminées autrement apeilne d'en

Estre responsables, Et qu'il sera incess:umment fait visitte des cheninées
faites, par genis Experts, En presence d t lieutenant. genîeral, lequel

dressera procesterbal de l'estat des dhs Cheiniées, pour Estre eisutite

pourueu- par le Conseil a delles qui ne sont assez onuertes pour le passage
du lianonumeur.

.Delelleces solit. auss\v 1tites a toutes (leolites de làire a laduenli r Cou-

urir leurs Maisons de Bardeau Tanmt eni cette ville,•qu'en celles des trois

liinieres et de Moti real sous peine de grosses amendes.

Et sur le surplus des autres articles du Resultat de la dito assemblée,

serolit. les regleinents de Palallée deriliere et autres precedaltes exeeutez
selon leur forumîe it Teneur.

Et a ce que persolue n 'en ignore Copies du present seront Enuoyées oun
la preuosté de cet te ville. Siege Royal des Trois lùineres, et Bailliage do
Monitreal, pour y Estre publiées Et l.gistrées, Enjoint aux substituts da dit.

Prot'reur general de Sa Majesté d'y tenir la main et d'et Certillier le Con-

seil dans luitaine pour la dite preuosté, dans vil mois pour le dit siege des

Trois linieres, et dans delux mois pour le dit. liailliage de Montreal.

BocuÂu'r Cu.îM I'I(îYY
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)EFF.UT' a Gu11ianm Daget antieipant Contre Jacques Marette dit
Lespine faute d'Estre comparu ou persolle pour luy a l'assignation a iuy
donnée en anticipation dapel, par luy interjetté de sentene de la preuosté
de cette ville (u dix neuf nîouehmbre dernier, Et d'autre sentence y mention-
lée suiniant l'exploit de 'ihuissier Marandean en datte du (uIinzie. du

present mcis et soit signillie.

Ibis Inrdy troide. elsarier iSS.

LE CONSEi AsSE-n1 L auquel assistoient Monlsieur l'1in tendant

MAVISTRES

Loiiis Rouler de Villeray premie' Conseiller
Charles legardeur deTilly
Mathieu Danours De Chaufour
Niecolas Dupon t de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles Denlys de Vitré
Claude de Bernien (le la Martinliere Conseillers
Et franîçois Magdeleine Riiette Dantteiiil procureur General du Roy.
La Comnpagnie s'est louée ne sestant presenté d'aflares.

. Dbs I'mndy Neimie. fchmarier a 0S.

LE CoNSFAIL .-ssEatr4m. auquel assistoient Monsieur 'Intendanmt

LoUis Roiler de Villeray premier Conseiller
Charles legardeur deTilly
Nicolas Dupont de Neuille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Cons!eillers
Et franmçois Magdeleine Rüet te Dauteiil procuretur General du Roy
ENTR; .1acrques M.uTT L'EsPIxE ez om qu'il procede apellant de

sentence de la preuosté de cette ville d'vnie part, Et (uillaumie Paus
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intimé d'autre. Parties oÜyes LE CONSEIL a icelles apointées a mettre leurs

pieces et procedures pardenant le Sieur de Villeray Conseiller pour a son

Rawport leur Estre fait raison ainsy qu'il apartienidra.

BOCHAIRT CHAMPIGNY

Du I'wnd<Iy seizie. jour de feburler iSS.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur l'Intendant

MAISTRlES
Lodis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Mathien Damours Déchaufour
Jean Baptiste de peiras
Charles Denys de Vitré
De la Martiiiiere Conseillers
Et françois Magdeleine Riette Dautedil procureur General du Roy

La Compagnie s'est leuée ne s'estant trouué d'affaires

Du l'wndy vingt troiAe. febiurier I088.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient
MAISTRES
Mathieu Damours Deschaufour
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré Conseillers
Et françois Magdelaine Rüette Dauteiiil procureur General da Roy
La Compagnie s'est leuée ne s'estant trouué d'affaires Et ne rentrera

qu'au premier l'vndy de Caresme

Du I'vndy huitie. jour de Mars à 188.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

MAIsTRES

Loüis Roüer le Vill.er:y premier Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly



Mathieu Daniours Dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Berien de La Martiniere, Conseillers
Et françois Magdeleine iette Dauteiiil procureur general du Roy
La Compagnie s'est leuée ne s'estant presente d'affaires

Di I'wndy Quinziesme des dits mois et au.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MIAISTRES
Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles legardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine iRüette Dauteüil procureur general du Roy.
Et n'y ayant Eu d'affaires Messieurs se sont leuéz.

Du wndy 'vingt deuxle Mars àf088.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles legardeur de Tilly
Mathieu Damours dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille,
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Mfagdeleine Rüette Dauteüil procureur general du Roy.
ENTRE Estienne Du METS apellant de sentence de la preuosté de cette

Ville, en datte du dixie. feburier dernier, present Comparant par Joseph
27

-- 209 -
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Prieur son procureur d'vne part ; Et Isaac HARNOIS Intimé aussy present
d'autre part, Parties oüyes, Lecture faite de la dite sentence dont Est apel
portant que l'apelant payeroit a l'Intimé neuf liures quinze sols huit deniers
portée par leurs Comptes respectifs arrestez deuant Estienne Marandeau
huissier en la dite preuosté, nommé d'office 'par autre sentence du vingt septie.
Januier dernier Ensemble les depens; Lecture aussy faite du bail a moisson
de grain fait par le dit Apellant autdit Intimé d'vne terre scitiée au fief
Maurre prez la Riuiere du Cap Rouge passé pardenant Duquet notaire le
de vingt quatre Nouembre gbic quatre vingt deux comme aussy des dits-
coinptes, Et pris le serment des dites parties sur aucuns des articles d'iceux;
LE CONSEIL a arresté celuy du dit apellant comme il s'en suit, Scanoir le
premier article pour trente vn minot et demy de bled froment deubs pour
trois années d'arrerages de la dite Moisson A raison de quarante sols chaque
minot, pour ce la soime de soixante trois liures

Le deuxie. Neant, vne charüe -garnie ayant Esté acheptée pour vingt
minots de-bled, le surplus prouenant de deux cent cinquante garbes battües
par l'Intimé ayant Esté reçeües par le dit apellant.

Le Troisie. pris le serment du dit Intimé, auquel sa partie s'est
refferée A Esté arresté a la quantité de trois cent soixante anguilles a quatre
hures le cent pour ce, là, somme de quatorze liures treize sols quatre deniers.

Le Quatrie. pour vue trüie grasse, passé pour vingt sept liures dix sols.
Le cinquie. reglé a trois journées et demye a quarante sols chacune

pour ce, sept liures.
Le sixie. pour vne peau de Caribou, passée, a six Hures.
Le septiesme pour trois aulnes de Toille, alloüé pour trois Hures.
Le huitie. pris le serment du dit Intimé, Neant pour le dit article.
Le Neufie. pour vne paire de petits souliers d'Enfant, pris le serment

du dit apellant auquel l'Intimé s'est refferé, alloüé le dit article, pour ce,
quarante sols.

Le dixie. Neant lappellant n'ayant volu faire serment qu'il n'auoit
pas donné l'aune de toile y conteiüe.

L'vnzie. pour vne porte a l'estable du bestail de ]Intimé passé pour
deux liures dix sols.

Le douzie. Neant l'appellant douant reprendre vne Contreporte.
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Et le Treiziesme pour trois journées de deux beufs pendant les semences
que l'Intimé estoit obligé de fournir a l'apellant, passé pour sept liures dix
sols.

Et le Compte du dit Intimé arresté, sçauoir le premier article a la
somme de soixante quinze liures pour sept mois et demy de pention de
l'apellant, a raison de dix hures par mois.

Les deux, Trois, quatre et Cinquie. alloüez pour treize hures qua-
torze sols.

Le Sixie. neant, les deux journées du siage ayant Esté rendues a piocher.
Le Septiesme les cinq pains seront payez a douze sols chacuii, pour ce

trois Hures.
Le huitie. passe pouÉ Charoy- de quarante minots de bled, a Trente

sols seulement l'apellant ayant fourny de sa personne. Et le Neufie. et
dernier pour façon de trois Callessons, quinze sols,

Et Calcul fait du Compte du dit apellant, il s'est trouné monter a la
somme de Cent Trente trois bures, trois sols quatre deniers ainsy qu'il Est
Arresté cydessus.

Et Celuy de l'Intimé a la somme de quatre vingt treize Hures dix neuf
sols.

Partant le dit Intimé est relicataire a l'apella'nt de la somme de Trente
neuf Hures quatre sols quatre deniers.

Sur quoy le dit Conseil faisant droit, A mis Et met l'apellation et ce dont
estoit apellé au neant, Et ce faisant a Condamné et Condamne le dit Harnois
payer au dit Dumets la dite somme de trente neuf liures quatre sols quatre
deniers.

Lequel Dumetz poura reprendre la Contreporte, Et la Charüe garnie
comme lui apartenait ayant Esté payée par vingt minots de son bled, et au
surplus hors de Cour, Depens Compensez.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE pierre DELAL.ANDE SIEUR DE GAYON, Marchand Bourgeois de

cette ville, stipulé par Mý françois Magdeleine Rüette Dauteüil procureur

general dn.Roy en ce Conseil, son beau frere, demandeur En Requeste du

treize du present mois d'vne part ; Et Nicolas MARION DELA FONTAINE
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Marchand deffendeur, present assisté de Joseph Prieur d'autre part ; Et
encore entre René SENAID boulanger en cette ville. l'in des creanciers du
dit Marion, aussy demandeur, en Requeste du douze de ce dit mois d'vnei
part Et le dit MARION deffendeur, aussy assisté du dit prieur d'autre part,.
Parties oùyes, lecture faite des dites Requestes, r.E CONSEzLç auaint faire droit,
A ordonné Et Ordonne conformement a la sentence Arbitrale rendiiè entre
les dits Sieur delalande et Marion le vingt six Feburier de l'année der-
niere· Omologüée. par Arrest du dix sept Mars ensuiuant, Que le dit
Marion fera incessamment couurir sa portion de maison ; Et sur les fins die
la Requeste du dit Lalande, O(rdonne que le pignon nitoyen d'entreux,
dont le dit Lalande a fait les auances de ce que le dit Marion y doit contri-
bâiler, sera visitté et aprecié par gens experts dont les parties conuiendront,

sinon en sera nommé d'office, s'y iceluy Marion n'estionmit plus apropos d-
se raporter au marché qui en a esté fait pour le dit Lalande. Comme aussy

que les dits Lalande et Marion compteront pour anoir ce qui est deub de

reste au dit Lalande de la somme principale, Et que le dit Senard fera

aparoir d'vn Extrait des oppositions des autrds creanciers du dit Marion a

la poursuite du decret encommencé, pour ce fait et raporté Estre fait droit

aus dites parties sur les autres fins des dites Requestes ainsy que de Raison.

BOCHART CHAMPIGNY.

DEFAUT a Jacques Aubuchon Comparant pour luy françois le Maistre

la Morille apellant de sentence du siege des Trois Riuieres en datte dua-
douziesme Nouembre dernier, Contre françois Chorel S. Romain Marchand

a Champlein faute d'estre comparu ou personne pour ltiv a l'instimation a

luy donnée a ce jourd'huy par Exploit datté du troisiesme du present mois

signé Derneromont, Et soit signiffié pour en venir les parties prestes a l'vndy
prochain ./.

BOCUART CHAMPIGNY

LE Aundy ef n Yars flGS8,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient Monsieur l'intendant

. 1Loüis Roüer de Yilleray ;prelnier Conseiller
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Charles le Gardeur de Tilly . .
Mathieu Damours Dechatufour
Nicolas Dupont de Nuuille
Jean baptiste depeiras
Charles Denis de Vitré
Claude de Bermen de la, Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Riette Dauteüil procureur general du Roy.
ENTRE Paul ACHION Greier en la senecha issée de Beauport deinan-

deur en Lequeste du vingt deux decembre de l'année derniere, Et a ce que
i 1 .pour les causes y conteniües, M. Michel fillion Senechal, En la

dite Jurisdiction fust condamné îluy payer en son nom Cent
cureurI;liLr; liiures quinze sols, qu'il a esté obligé de rendre a la vefue deet i>tiîlret Dev-

Srelier delifunt Pierre Le Febure suinant l'arrest du vingtiesme octobrese '>i rel irez

de i:iraire ' aussy dernier, Et aux depens, present part, Et le dit Juge

et Jean Baptiste PuouosT, procureur liscal commis en la dite Jurisdiction

aussy present d'autre part, Ouy le dit fillion dans les causes de Reensation

pai luy proposées contre Mastre Louis Roier de Villeray prenier con-

seiller en ce dit Conseil alin qu'il ne fust l'vin des Tuges du fit en

question, ensemble le dit Sieur de Villeray sur les dits moyens de recusa-

tion, LE CONSEIL ouy sur ce M Charles Denis de Vitré l'vn des Conseillers

en Iceluy faisant fonction de procureur general en cette partie et sans auoir

Esgard aus dits Moyens de recusation, A ordonné et ordonne que le dit Sieur

de Villeray demeurera l'vn des Juges, Et iceluy rentré et pris place, et apres
auoir oüiy les dites parties, Ordonne auant faire droit que certain memoire

de frais et argent deboursé par le demandeur et qu'il a representé sera coin-

mumiqué au seigneur de Beauport et aus dits Juge et procureur fiscal En-

semble que certain Escrit du dit fillion de luy signé, datté du vingt sept

de ce mois sera pareillement commnniqué au dit seigneur de 3eauport,

Pour Eux ouys estre fait droit ainsy qu'il apartiendra.

BocIART CHAMPIGNY

VEU LA iREQUESTE presentée en ce Conseil par Marie Aine Chesnay
Mr &mn- femme de Pierre le Maistre demeurant aux trois RZiuieres

de ziître. art de luy autorisée, Jean Baptiste Loüis franquelin stipulant
S n'. rentrez
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pour Elle Tendanîte pour les Causes y contenules Atendu mesne sa
iniiorité A estre restitüée d'vnle vente fiite par son dit Mary pour
vnc somme Tres riodicque de tous ses droits En la succession de deffunte
Magdteleine Bellenger sa More, La Receuoir oposante au proces pen-
danit en ce dit Conseil et poursuiuy a la Requeste de Charles Aubert
Sieur de la Chesnaye afin de distraire de la succession - vaccante de
deffunt Uertran Chesnay La Garenne son pere ce qui peut apartenir a la
dite supliante en la dite succession et droits Matrimoniaux de sa dite def-
funte Mere; Et qu'il soit ordonné qu'il lui sera deliuré vii Compte Exact
par le Curateur a la dite Succession vaccante de son dit deffulnt pere, pour
sur l'Inuentaire qui en a esté fait, dont elle demande que le (lit Curateutr
luy donnue Communicatio, connoistre ce qu'il y auoit d'effets mobiliers et
immobiliers Et sur le tout paruenir a partage. LE CONSEIL A restitùé es
restitde la supliante du dit contract de vente fait de ses dits droits successift

par son dit Mary, Et icelle remise au mesmeEstat quelle estoit auparanant
iceluy, Ordonne que la dite Requeste sera communiquée au dit Sieur de la
Chesnaye Aubert Et a Thomas frerot Curateur a la dite succession vaccanite

pour Ci venir a l'vnidy prochain plaider sur l'enteriniement le la dite resti-
titiition et sur les Autres fins de la dite Requeste, Et leur Estre fait droit
ainsy qu'il apartiendra.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE .Jacques AuBucîloN Comparant pour luy françois le Maistre
La Morille, apellait de sentence du siege des Trois Rbinieres En datte du
dloe11~C nouenbre dernier d'vne part, et françois CIroI SAINT ROMAIN

Marchand a Champan , Co prant potu-r luy Joseph Prieur Initiié d'autre

part, parties Oüyis-es lecture faite de la dite senténce portant sans auoir

Esgard a certaine donation faite par Reuné Aubuchon a Marguerite Chorel

sa niepce fille de l'hntiimé, Que les biens Meubles et Immeubles delaissez par

le deceds du dit Riené Aubuchon et par luy acquis, seront baillez Et déli-

-urez au dit apellant son pere et heritier, Ce faisant le dit Intimé Condamné

de luy remettre Ceux qu'il oin a en sa possession auec les Inîterests d'Iceux

du jour qu'il ei a esté saisy ; et arrinant le deceds da dit apelant, que les

e lfans du premier lit Entreront Egalement En partage aree ceux du second



- 215 -

de ce a qnoy poura monter la succession du lit René Aubuchon leur frere,
dont il seroit fait Innentaire Entre les parties nonobstant la clause de renon-
ciation contentie En Certain accord fait Entrelles Et les autres Enfans du

dit premier lit, pardenant Antoine Ad'hemùar Notaire le quinze decembre
gbic quatre vingt vn, Et que le dit apellant donneroit bonn et saili-
sante caution que le prouenu de la dite succes:sion ne seroit--dinerty
de son viuant, Lecture aussy faitc de la dite donnation passée deuant Ameau
Notaire le quatrie. Jninî mil six cent soixante seize, Ensenble du dit
accord. LE CONSEIL a mis et met la dite sentence au Neant. En Enendant
Et sans s'arrester au dit accord du quinze decembre gbic quatre vingt
vin, Ny aussy sans y prejudicier Ordonne que les biens d'acquest tant
mobiliaires quimmobiliaires de la successitm du dit deffunt René6 Aul)iichoii
seront et demeureront En proprieté au dit Jacques Aubuchon sou pere
et heritier, Lesquels luy seront remis par le dit Chaurel qui a ce faire sera
contraint par toutes voyes deies et Riaisonnables, sanf a faire droit sur les
interests si faire ce doit, Et Iceluy Aubuchon pere déchargé de la Caution,
Depens Compensez.

BOCHART CHA3IPIGNY

Du urnly cinquième .tiril I688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient Monisienr Le Gouuerneur,
Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Louis Roüier de Villerav premier Conseiller
Charles Le Gardeur Detilly
Nicolas Dupont de Neunil le
Jean Baptiste De peiras
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et françois Magdeleine Riiette d'Auteiiil procureur general du Roy

ENTRE Pierre DELALANDE SIEUR DE GAYO.N Marchant Bou-
SnTi.v. geois de cette Ville. Stipulé par «Maistre françois Magdeleine

(le la3artiuie-
re at sreirr Riiette D'auteinil procureur generail du Roy en ce.Conseil sonse .Font retirez
d.t lt aliez beau frere, demandeur en Requeste du treize Mars dernier, d'vne
dui dit S'ieuirde
L-larîdan. part. Et Nicolas MAmoN LAFONTAIN aussi UiLAreliant defendeur,

aussi present dautre part. parties oüves. Lecture faite de l'Arrest du vingt
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deuxie. du dit mois de Mars, signifié au dit Marion par l'huissier Roger
le trelle du mesme mois, Et d'autre Requeste du dit demandeur de cejour.
LE CoNsEIL,, anant faire diroit, Ordonne que visite du pignon metoyen
d'Entre les parties. Et apréciation des tranaux faits, Et ce qui en reste a faire,

-ir sera faite, En presence de M'..Jeanl baptiste Depeiras Con7 par
(n1111i r .1 fate En rr.eed

our Jean. Lerouge M: Massoni Et Jacques Bedart M Charpentier,

que le Conseil a nommez d'office, Lesquels feront le serment, Et leur raport
en la inaniere accoutumée, pardenant le (lit Commissaire. Lequel dressera
son proces verbal des contestations (les parties, Ordonne aussi que les dites
parties compteront pardenant le dit Commissaire lequel en dressera aussi
son proces verbal, pour le tout raporté estre fait droit ainsi que (le raison

BOCnART CI.uMPWNY

liiez ntn- EU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par Giuillaume
sont rctr,.. Eit Cheualier demeurant a Beauport. Contenant qu'aprez le deceds

de ses pere et Mere Partage des biens Mobiliairs de leur succession auroient
esté fait,-Entre tous ses freres et sours. Et desireroit Joiiir de ce qui îluy
en doit reuenir, Ensemble du reuenu de ses Immeubles, Ce qu'il ne peut
faire, n'ayant encore que vingt trois ans, s'il ne luy est sur ce pournieu. En
luy accordant des Lettres d'Enancipation, Ouy le procureur general en ses
Conclusions. LE CoNSEIL. sous le bon plaisir du Roy, Et adefaut de Chan-

1", u cellerie, A ordonné et ordonne que la plus grande partie des
"".1 ."""' parens tant paternels que Maternels du dit Cheualier, seront

apellez par le premier huissier ou sergent sur ce requis, A comparoir par-
deuant le Lieutenant general en la Preuosté de cette Ville, pour s'il lay
apert que le dit Cheualier ayt atteint l'age d'enuiron vingt trois ans, Et
qu'il soit capable le regir et 'administrer sou bien, il luy en donne la joais-
sauce et administration, Et le fasse joüir et vser des biens qui luy sont
eschüs par le deceds de ses pere et Mere. Et de ceux qui luy pouront apar.
tenir. tout ainsi que S'il auoit atteint l'age de Majorité, Dont le dit Conseil
la dispensé et dispense, a la charge qu'il ne pourra vendre ny alliéner ses
Immeulbles qu'il ne soit majeur ; Et qu'il luy sera pourueu d'vn Curateur
aux causes et actions jusques a ce qu'il ait atteint le dit age de Majorité ·/.

BocîirnT CHAMPIGNY
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ENTRzE Marie Anne CHESNAY femme de pierre le Maistre
demeurant aux Trois Riuieres de luy autorisée demanderesseziitrt Ez b!pre

gent-r;l En Requeste du vingt neufie. Mars signifliée le Trente vn,
comparante par Jean Baptiste Loüis franquelin fondé de procuration passée
deuant Seurin Amneau Notaire aus dits Trois Riuieres le quinzie. Mars
dernier d'vne part, Et Charles AUBERT SIEUR DE LX CHESNAYE Marchand
bourgeois de cette ville Creancier de la Succession. vaccante de deffunt
>ertran Chesnay la Garenne, Et Thomas FREROT Curateur a la dite succes-

sion deffendeur d'autre part. parties Onyes Le dit Sieur Aubert ayant de-
mandé ses dommnnag'es Et Interrests, Si l'arr*i de restitüil" obtenu par la
demanderesse le dit jour vingt neuf Mars Est Enteriné. LE COÑSEIL alant
faire droit ordonne qu'il sera fait aparoir par le dit. franquelin de l'Extrait
du baptesme de la dite demanderesse, Lequel sera Signiffié au dit Sieur
aubert Et au dit Curateur

BOcuART C.uMPIGNY

M es. os i ENTRE Viuien JEAN Habitant de Champlain apellant. de sen-!:01t. rentrez
tence du Siege Royal de la ville des Trois Riuieres du vingt quatre Januier
dernier Comparant pour luy Joseph prieur fondé de pouuoir d'vne part.
Et adrien NEPUEU Intimé comparant pour luy TJeau Baptiste Morin Roche-
belle fondé de procuration passée deuant Rageot Notaire le vingt quatre
Mars dernier, d'autre part ; Oav les parties par leurs dits procureurs, Lee-
ture faite (le sentence rendüe en premiere Instance Entre les dites parties
pardeuant le Juge de la Touche Champlain le dixie. decembre dern ier portant
que le dit apellant seroit receti En la Communauté de ceux qui Estoient Inter-
ressez auec le dit Intimé En vn i-ovage de Traitte au pays de 8ta8as Et
;qu'ils en passeroient a larbitrage de voyageurs des'interressez. de la dite
Sentence dont Est apel renidüle sur autre apel Interjetté par le dit adrien
Nepueu de la dite sentence du dixie. decembre, par laquelle Il estoit dit
mal Jugé Et bien apellé, En Emendant Et corrigeant, Le dit apellant Exclus
de la sossiété En question, Et d'eseheu des proffits qu'il auroit pû anoir dans
Icelle ; Neantmoins pour aucunement reconnoistre les peines Et Soins
qu'il y auoit pù prendre, a luiy adjugé la somme de Cent cinquante liures en
Castor À quoy le dit Intimé Estoit condamné, Sauf son recours contre les
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autres voyageurs InteTressez Et qui ont partagez dans les proffits de la dite

.Societé chacun d'eux pour leur part Et.portion de la dite somne Et sur ce
qui anoit Esté pris de Marchandises par le dit vinien Jean des Sieurs de
S'? Heleine Et Ciailly ausquels Il dit Estre encore deües, Et les anoir trait-
tées Et mis le prouenu ez mains du Nommé frigon l'Vnî des Interressez,
auroit esté ordonné que le dit frigon seroit.Ony, Et au surplus des p-retenl-
tions desdites parties Hors de Coir, Et les depens Tant de la Cause prin-
cipale que d'Apel compensez, Ensemble des pieces mentionnées Et dattées
par les dites deux sentences, Ouy Lofris Dupuy dit leparisien produit comme
tesmoin par le dit apellant, Lequel a dit qu.'Iceluy apellant sassociant Anec
Nicolas Perot,. Duquel luy Parisien l'estoit aussy, auoit retenu la liberté
d'ayder au dit -Nepuen Et aux premiers associez a descendre leurs pellete-
ries, Ce qiu'il n'a fait parceque ceux d'Entreux restez aux StaSas, s'esuaderent
de lu pour luy oster le moyen de le faire. Li CoxsEir anis Et met la
sentence du dit Siege des Trois Rinieres au neant, Et sarrestant a celle du
Juge de la Tousche Champlein, Et Expliquant Icelle, a Ordonné que le dit
vinien Jean Entrera En partage, sauf a payer par luy les frais S'il en a con-
neau faire par ses associez Ixprets pour dessendre les pelleteries de leur
Communauté dont En ce cas Ils produiront vn meinoire pardeuant le dit
Juge de Champlein pour leur Estre par luy fait droit ainsy qu'il apartiendra
Sauf 'apel Et d'Estre fait droit aux sieurs de S'Y Heleine Et de Chailly,
ainsy que sur les Interrests pretendus par le dit viuien Jean si faire ce doit,
Et si acondamné le dit Adrien Nepueu En tous les depens, la Taxe resernée
en ce Conseil

BoaCInT CAMILPIGNY

r f Pro- ENTLE René Smi Creancier de Nicolas Marion demandeur
ereurGeneral
Et le (reiller aux fins de sa Reqt' du douze Mars dernier present d'vnie part, EtFe sont r,Žtir',z
Le dit M.iunox aussy present deffledeur d'autre, Partyes ouves Lecture faite
darrest du. vingt deux du dit mois et Signiffié Au defenleur Lc Trente, LE
CONSEITT alant fiire droit A ordonné et ordanne que L'arrest de ce jour
Rendu Ent re Pierre de LaLande et le (lit Marion, Sera Execité et qu'iceluy
Marion Aura communication au greife des oppositions-des dits autres Crean-

ciers au decret de sa maison Pour estre payez de leur deub.. Sur les deniers
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prouenans de la Vente et adjdicatioii qui en est poursuinie, Pour ce fait
estre fait droit aus dites parties Ainsy que de raison /.

BOCHART CJIAMPIGNY

LE CONSEIL rentrera Jeudy prochain huit heures du matin pour faire
vn Reglement sur ce qui concerne les maudians Et pour les autres affiaires
des pauures qui se presenteront

»a Jeudy lassitie. asril I 688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsfeur le Gounerneur
Monsieur Desmezerais, Monsieur lIntendant

MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles legardeur deTilly
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste depeiras
Claude De Bermen de la Martiniere Conseillers
Et frauçois Magdeleine, Rüiette Danteùil procureur general du Roy

t bli SUR CE QUI A ESTE representé au Conseil par le procureur
ear i eneral du Roy que Nonobstant les deffences qui ont Esté cy

Alil Is- deuant faites atoutes personnes se disant panures Et necessit-

teux, de quester Et maudier Sans anoir Certificat de leur pauureté Signé
par le Curé, ou le Juge des lieux, Ces sortes de personnes sans garder de

RèMement mesures, ne laissent de le faire, S'entretenant dans l'oisiueté Et
pour le. Pau-
ure?, EStabèliS- la feneantise ainsy que leurs femmes Et Enfans, au lieu de Tra-
sement de Bu-
reaux et de Di- uailler ou se mettre En seruice pour gagner leur vie Et Entre-
recteurs a cet

tient Ce qui Estant contraire au bien de la Colonie Et acharge

Au public, Il paroissoit iecessaire d'arrester par quelque nouueau Regle-

ment la continüation de cette faineanîtise En Enpeschant les pere Et Mere

de continüer cette Vie ny dy esleuer leurs Enfans, Et obligeant les vns Et

les autres de seruir ; Et requeroit qu'il y fust pouruen Ensorte cependant

(ue les pauures loniteux, Vieilles gens Et Veritables necessitteux inualides
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'lt C Soient connus pour Estre secourus Sans qu'ils puissent mandier
a rlîi Mé1: et- o
"?t"""i i"""- pour quelque Raison que ce soit, Ce qui sera vil soulageiient
-l t- n ýpour la Colonie Et pour les veritables pauures ; La Matiere mise
iii e. leri l'h 111
d:1I.-r ir de en deliberation. Li. CosEIL pour donner moyen aux pauures
teil - I -vr de Quebec, Trois Riuieres, EL Ville Marie de Subsister, A

.- [*%·- ordonné Et ordonne qu'il Sera Estahly dans chacun des dits
dra. uindauer-
tir ca S Lieux, vnl bureau des pauures, Composé du Curé, Lequel
lid:ifeli.. 1bil at

le we-in prendra soin d'auertir les pauures Honteux et miserables dont
six ie In her
g h cIl i .11 aura la connoissance, Laquelle il recherchera auce Soin autant
huit -*. qu il le poura Sans que cela le puisse detourner de ses autres

fonctions
D'Vni directeur des pauures qi aura le Soin de sinformer des pauures

qui auront besoin, Et auquel Ceux qui Voudront Estre admis a l'aunosne
publique s'adresseront, desquels Il Examinera A fond la panureté pour En
fiire rapport a l'assemblée des autres directeurs En leur bureau, de chercher

de l'ourage a ceux qui pouront Trauailler, Tant Hommes que femmes ; Et

comme ces Sortes de gens pour sexempter du Tranail demandent Trop
afin d'Estre renuoyez, Ce directeur conuiendra du prix qu'ils deuront gagner

auec ceux qui les voudront Employer, duquel les dits pauures Seront obligez
de se contanter

D'Vn Autre directeur qui aura le soin Et la Commission (le Tiresorier
pour recenoir toutes les soinmes qui seront. données pour les paur.es, tant aux

questes publiques qu'aux Troncs qui Seront mis aux Eglises, que (le çeflui

poura estre EnmuoyCé au bureau des panures de quelque maniero que ce soit.
De toutes lesquelles aumosnesle Directeur tiendra vn compte Exact Joùi' par.
Jour de ce qui luy aura Esté deliuré, Et de l'employ qui ara esté fait; con-
formnement aux resultats des assemmblées, Et toutes les pelrsonnl1es qui uront
fait les questes publiques signeront sur le Registre du Tresorier, les sommes
quelles y auront portées*/.

Et d'vnl autre directeur Secretaire qui tiendra Registre de toutes les

deliberations, auec vin Estat Exact (les pauures qui auront Esté admis a

l'aumosne, Et du Jour qu'ils y auront Esté recenes; Lesquels Curé Et dirce-
teurs y auront voix delibleratiue.

Il ny aura Entre tous les directe'urs aucun rang, chacun deuant dire

son aduis comme Il se trouuerra, Celuy qui sera Secretaire comptera les
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nduis, Et la pluralité des voix l'Elu>portera: Et L'arresta sera sie-né par

Tous les directeurs qui y auront ass.st e.
JiAssemblêe s( tiedra it lmloils tOis leS mois a la Volonté des direC-

tonrs, dans le lieu, joir Et. heure qu'ils desigAeot. ,l sutlira d deux

directeurs pour regler les illaires pessaîltes, Si tOutes lie se t rounent. a
Passe nil blée

Le seretaire aura soin de prier deux 1ommes tour a Tour pour aller

(1uesteor tous les mois ou plus sonnent S'il Est j aug apropos chez tous les

Particuliers de la paroisse, Et dans ces sortes de quostes oui scra fort circon-

peet de ne presser pas Trop personne de donner, Laissant a vin chaunn la
liberté Entiere de ftire3 sa charité selon sa denotion

Les fenîmnes qui qilstoîtrol T'eevirolt tout ce qui leur sera donine, Sans

'attael'er a vouloir anoir vili(Inement (le largent, Et poliront auloir quel-

qu vll qui les snuilura auce vIl pallier polr receuo'ir les clla'itez qu'il portera

dans vt lieu dont les dits Directeur's conniuendronît

Les dits Directeurs distinguernt. toutes les sortes de panures, a Aucuns

Ilsdonerot seuleinoit vin peu d'argent pot' aoir d0s ()utils lt de la

mitire pour Trauailler, a d'autres les dits directeurs les acliepteront Eux

mesmes, crainte que l'argent ne fust depenlsé mal apropos par les pauures,

ou Enmploy . autre chose Le dit. Conseil thisant, detLenses sous peine

d'amnando arbit raire, aux Cabarettiers Et a tous aut res d'aohepier des dlitus

pauures leurs Outils Et hardes, qu'ils ne pouront vendre sous < uelque

pretext.e que' ve soit, Et. a d'autres ils dolleîrollt mo'vti e vie, Et aliserolit

ce quil volluieîndra a vi ellacun pour Ses 50ages selon les t ratiallx dont il

sera ec pable

Lesquels DireteT's pourollt seloil les ouCu''ences faire 'hast ier les

pauur'es soit par la prison, Ca&hot, al pailn Et a l'Eau, ou ell leur ret.ran-
chant les Vintres pendant quelque Temps, a la prudence des dits directeurs,

Ausquels le Conseil donne sous le bon plaisir (le Sa Majesté le pountoir au

cas requis

Deflnses sont aussy faites a tous pauures Et necessittoux de quester ny

maudier sous quelque pretcte que ce piuisse LEstre apeine de Telle puni-
tion corporelle qui Sera arbitrée en ce Conseil

Lors qu'il 'arr'iuera vu malheur Extraordinaire a vune lunille Il sera

libre de preidre vue permission des Curé Et directeurs de la parroisse, de



Quester en la dito parroisse Et cette perimission Estant raisonnée, les direc-
teurs du BUreau (le I'vne des Trois Villes, <le Quebe, TIrois Rinieres Et
Mojitreal, donneront permission, s'ils Voyent que bon soit de quester par
ceux qui auront Esté ainsy ailligez par quelque malheur

Les dits Directeurs Excluront les feneants Et glorieux qu'ils renuoye-
rout a Trauniller; Mais les pauLires honteux que ion connoistra d'ailleurs
attachez au bien de leur finnilles Et nestre point debauchez, leur seront
Entres grande consideration; Et les vieillards seront assistez, En gardant
pour les vns Et pour les autres vn Tres grand inesnageinent, ne donnant
que le Necessaire absolu, Le tout a l'arbitrage des dits Directeurs.

Lesquels directeurs le receuront aucun pauure pour Estre assisté qu'il
nxy ayt au moins trois mois quil soit resident dans le lieu ; Et S'il ya des

pauures passants d'vn lieu a vn autre, Ils s'adresseront au directeur qui
aura soin des pauures, lequel fera pouruoir a leur besoin

A la Can pague chaque parroisse ou seigneurie aura soin de ses pauures
Sans que l'on puisse aller demander chez les autres parroisses ou seigneuries,
ou le Curé Et deux habitans qui seront nommez pour directeur par les habi-
tans Issüe de grande Mésse ; Lesquels Deux directeurs auront pareil pouuoir

que ceux des bureaux des Trois Villes, L'vn desquels fera fonction de Tre-
sorier Et l'autre de Secretaire s'il y en a de capable, sinon Ily sera suplée
par le Curé; Leurs aduis seront comptez Et les deliberations passeront a la

pluralité les voix, Le seigneur s'il reside sur son fief, ou sil s'y trouue sera
apellé a l'assemblée Et aura sa voix comme. les autres qui la composeront

A Laduenir les dits Directeurs contraindront a Trauailler Tous les
pauures qui le poliront, Le Directeur des pauures conjoinitement aueo le
procureur general o ses Substituts En chaque Jurisdiction pouront sinfor-
mer sls Tranaillent a leur habitation, Et mettre en seruice pour autant de

Temps qu'ils Estimeront apropos, les Enfuins des pauures familles qui En
sont surchargées Et obligées de demander d'Estre admises a l'aunosne Et
ce sera ou Il laudra commencer auant que de les receuoir ans dites au-
mosnes ; Les Contracts d'Eiigagenens des dits Enfans deuant Estre passez
deuant Notaire Et. aux conditions les plus anantageulses qu'il se poura

Et pour cette premiere fois le dit Conseil a Nommé pour directeur des

pauures, Maistre françois Magdeleinie iüette Dauteüil procureur general,
Maistre Paul Dupuy son Substitut En la preuost' pour Direteur Tresorier,



Et Mzist re Tean Bapi iste Penuret De Mesnu greIier du lit Conseil aussy
pour Directeur Et Secretaire du Bureau. Lesqlels Directeurs feront vule
assemble generalle au commencement des iois de .septembre, Janier, Et
Miay pour ftire Ellection des Directeurs, A chacune desquelles l'on n'eu
poira changer qu'vn, Ausquelles assemblées Tous les Anciens Directeurs
Seront inuitez Tant pour la dite Ellection que pour toutes autres alhires
qui y Scrolt ralportées, Es quelles Ils auront pareillement voix deliberatiue
sans neantmoins que lon soit obligé de changer de Directeurs a Chaeuie
des dites assemblées Sil n'est Jugé apropos

Et sera le present reglement obserue, suiuv Et Executé dans les dites
Villes de Quebee, Trois Riieres Et ville Marie, Ainsy quez parroisses des
Districts d'Icelles, Et Iceluîy registré ez grefTe, Le1, publié Ei afliché par-
tout ou besoin sera par le premier Huissier on Sergent sur ce Reguis, A ce
qu'aucune personne Ien ignore, Enjoint aux Juges Tant Royaux que des
Seigneurs, Et aux Substituts du <lit procureur general du Roy en chacune
des dites Jurisdictions d'y tenir la main Et de Certiflier le Conseil de leurs
diligences dans huitaine pour Quebee. Vn mois pour les Trois Riiuieres. Et
deux mois pour Villemarie -/.

Doc.InÀT Cn.unnuNY

ENTRE Gnillaume C1ÂN.JON Marchand bourg'eois de cette ville, apellant
de sentence de la prenosté d'Icelle En datte du riigt sept Mars dernier passé,
Et d'ordonnance au bas de Requeste du T'Ire&tie. dlu mesime mois, pre-
sent d'vne part, Et Jacques DE L.AXNDE SIEU r Dn G.YoN bourgeois de cette
'ville, Et Marie C0ÜILLARD Sa femme nt jime, L dit Lalande aussy preseut,
4 'autre part Apres anoir Oüy' les parties Et que lecture a esté faite le la
dite sentence portant que le dit apellant procluiroit ses hures Jomrnaux Et

de coïfiiite, pour Estre par lIntimé pris communication desdits articles con-
cerinans les prets Et anances faites a la femnne du dit. LaLande Enuertu de
sa procuration du vnziesme Nouembre gbic quatre vingt trois. Et pour les-
quelles l'obligation( du vingt six May hi2 quatre viigt cinq. a doeu) estre
faite, Laquelle communication seroit prise par le dit IntimnIé sans deplacer, Et
Genaple -Notaire commis pour faire recherche de la minutte orihriaalle de la
dite procuration dans l'estude de delfunt Duquet aussy Notaire, Lequel dit
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Genaple dresseroit proces verbal dc la dite rech'ele En cas quelle ny fust
troninée, ou la I roinuainl. Icelle remet tre au Grefl. de la dite pretuosté pour
estre ensuite ordonné au fond de l'Instance ce que de raison des dites pro-
cura tion Et obligation portant Traspot de la. part renenant a la femme du

lit Sieur de la Lande En la succession de delfunte Marie Guillemette IIebrt
Yefue de Guillaume Couillard ses pere Et Merc, Et autres pieces mention-
nées Et dat tées dans la dite sentence, d'vine autre procuration En minutte
Originalle signée Lalande passée denant le dit defftimt Duquet le seize

Nouembre gbic quatre vingt deñx par le dit <le la Lande a sa femme, La-

quelle dite procuration a esté produite au Conseil pour soutenir celle dattée
du vnze Nouembre Mil six cent quatre vingt trois, Estant semblable et

dounnanît Inesme pouuoir a la dite femme. d'Interrogatoire sur faits Et articles

pertinens subis par les dits Int imez le vingt sixie. dès dits mois de Mars.
D'vn Escrit signé Marie Coiillard Et datté du vingtie. Auril gh)io quatre
vingt quatre, portant reconnoissance que le dit apellant n'anoit que presté
son nom pour luy faire plaisir, Et qu'il n'estoit nullement interressé dans

la sosieté que·la dite Coüillard auoit faite auec Couruille le seizie. Januier
ghic quatre vingt quatre. sinon pour anoir fourny les Marchandises en partie

dont il deuoit Estre payé, le lequeste du (lit apellant presentée au Lieute-
niant general en la dite preuosté. Et de son Ordonnance Estant au bas En
datte du dit Jour Trentie. Mars, portant quelle seroit communiquée ans

dits Intimez sans quelle pitst donnèr-aucune atteinté a la dite Sentence du

dixseptie. du dit mois, qui seroit Executée anant qu'il fust ordonné au
fond Et de IIequeste d'apel du dit Chanjon contenafit les griefs d'Iceluy,
En dat te du deuxie. les presents mois Et an Sitnifliée par Metru aux dits
Intimez le mnesme jour Et le cinquie. En suinant. du dit acte de Societ ô

passé sous sing priué Entre la dite Marie Coüillard, Le dit Chanjon Et
CLiarles Cadieu datté du dit Jour seizie. Januier gbic quatre vingt quatre.
si!ntiliée au dit Chanujon par RIoger le sixie. du dit mois de Mars, Et de

certaines reponses des dits Intimez non signées a la dite Lequeste d'apel
du dit Chanjon. LE CoSEIL a mis Et met la sentence Et ordonnance dont
Est oit apel au Neant, Emendant Et fitisant droit sur le principal quelle

a Euoqué Et Euoque, Ordonne que sur la somme de Neuf Cent quarante
huit liures dix Huit sols restante de celle de treiz, Cent liure; portée par
la dite obligation du (lit Jour vingt sixie. May gbic quatré vingt cinq,



- 22~ -

Le dit Chanjonl aura delirance (le ce qui reuiieiit a la dite Marie Coiiillard

En la suc(ession1 d detun î 'Marie Guillemette Ileiert sur la somme de

quatre mil lires Et Interresis du jour du deceds de la dite Hebert jisqu'au
Troisiesmefburier 0dont les Eclesiast iques du seininaire de cette Ville

sont redenables, de laquelle somme pour ce qui En reuient a la flemme du

dit Sieur de la Lande, Les dits Eeelesiastiques videront leurs Mains En
celles du dit Chanjon A quoy faire Ils seront contrains Si besoin estoit par

toutes voves deües Et laisonnables, Et en cé faisant en demeureront bien Et
vallableiment deehartrez Enuers les dits Sieur de la Lande Et sa fenme et

de tous autres. Lesquels Sieur de la Lande Et. Sa. femme LE DT CONSE1 L. a

Condannez Et. Condamne payer en Argent ou quittance le surplhs di. ce

qu'ils luy doinient jusqu'a la Concurrence de la dite somme de Neuf cens

quarante huit liures dix huit sols En principal Et Interrests d Icelle
demandez, A quoy faire Ils seront contraints par Toutes voyes deils Et
raisonnables, Au.surplus Hors de Cour Et si a Condamné le dit Lalande aux
depens.

BocnART CHAMPIGCNY

VEU LA TiEQU ESTE presentée au Conseil par Nicolas Marion dit, Lafon-

taine Contenant qu'il Est fondé En diuers Arrests, par lesquels René Reone
Charpentier Est condamné paracheuer de fournir des cheurons Et six Col-
lombages qu'il doit pozer a la Maison du dit Marion, Ensemble (les Lucarnes

Et de fiire Lalongement de sa dite Maison, Et pour ne l'auoir fait En tous
ses depens dommages Et Interrests, Lesquels nestant liquidez Le dit Conseil

n'auroit laissé de permettre de fAhire saisir ce qui se trouneroit Estre deub Et
apartenir au dit Reme, Ce que aucun Huissier na voulu mettre a Execu-
tion, Sous pretexte qu'il ny a rien de liquidé, Ce qui luy cause vuie perte
notable Et le consomme En frais par des poursuites qui liuy sont faites pour

le faire.paracheuer de bastir, Requerait q:u'il luy soit permis de faire apeller

en ce Cônseil le dit Reome pour se voir Condamné Et par Corps fournir les
dits Materiaux Et de paracheuer son ouurage, Ensemble a luy payer ses

dommages Et Interrest suiuant la liquidation qui en sera faite, Et cepen-
dant de faire saisir Et arrester .ce qui se trouuerra luy apartenir, suiuant Et

conformement a l'arrest du vingt quatre septembre gbic quatre vingt
29
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six, Et qu'il fust Enjoint a tous Huissiers Et Sergens Royaux de mettre les
dits Arrest a Execution Apeine de cinquante liures d'amende, Lecture faite
du dit Arrest, signiffié au (lit Reome le dix huit Auril gbic quatre vingt
sept par Roger premier huissier. LE CONSEIL, conforinement au dit Arrest
du dix huit auril, A permis Et permet au dit Marion de faire saisir a ses
perils Et fortunes ce qu'il poura decouurir apartenir au dit Reome, Et de luy
faire donner assignation au premier Jour que le dit Conseil rentrera apres
le dimanche de Quasimodo pour Estre fait droit sur les dommages Et Inter-
rests pretendus si fait na Esté rnesme sur la liquidation d'Iceux, Enjoint au
dit Roger ou autre Huissier ou sergent Royal sur ce Requis, de proceder
Incessamment aux saisies Et assiiiation dont Il sera Requis par le dit Ma-
rion En luy payant sallaire raisonnable, Et de luy faire aparoir d'Actes de
ses diligences sous les peines de droit a ce Introduites /.

BoCeART CHAMPIGNY

VEU LA REQUESTE presentée par Viuien Jean, A ce qu'il plaise au
Conseil commettre quelqu'vn des Conseillers En Iceluy pour Taxer les
depens a luy adjugez Contre Adrien Nepueu par Arrest du cinquie. de
cemois Et de faire assigner a cet effet son procureur. LE CONSEIL a com-
mis Et commet M? Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller pour faire la
dite Taxe, En faisant par le dit Viuien Jean ou son procureur signiffier le
dit Arrest au dit Nepueu ou a son procureur Ensemble la declaration des
dits depens, Et luy donnant Ensuite communication sans deplacer des pieces
Justificatiues des articles d'Icelle -/.

BOCHART CIHAMPIGNY

Du Wendredy seizie. AurH qbie quatre vingt huit

·LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou assistoient Mônsieur l'Intendant
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu Damours de Chauffour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste de Peiras
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Claude de Bermen de La Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Rüette Danteiiil procureur general du Roy
SUR LA REQUESTE du sieur Lambert Dumont, Contre Jean Delquel dit

Labreche Et sa femme Ouy le procureur general du Roy LE CoNSEIrL a

commis Et commet Me Guillanne Roger Juge En la Jurisdiction denostre

Dame des Anges pour proceder sur les fins de la dite Requeste, Lequel

atendu que l'affaire Est pressaite poura mander d'oßfice les Tesmoins qui

luy seront Indiquez par le dit Sieur Dumont pour Estre ensuite fait droit

ainsy qu'il apartiendra sauf L'apel ·/.

BoctlAar CHAMPIGNY

Du Lundy vingt sixiène Auril I088.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer..de.Villeray 17 Coie.
Charles Lé Gardeur, deTilly
Matthieu Damours, Deschaufour
Nicolas Dupont, de Neuuille
Jean baptiste Depeïras
Charles denys, de Vitré
Claude de Bermen, de la Martiniere Cone."

Et françois Magdeleine Rüette D'Auteiiil procureur general du Roy

SUR LE RAPORT fait au Conseil par M' Jean baptiste Depeïras Conseiller

qu'Enconsequence d'Arrest du cinquiéme de ce mois. portant que visite

seroit faite d'vn pignon metoyen d'Entre Pierre Delalande Sieur de Gâyon

Et Nicolas Marion Lafontaine, Et qu'apreciation seroit faite des trauaux

faits, Et de ce qui en reste a faire, seroit faite En presence de luy dit

Comm'. par Jean Lerouge Masson Et Jaques Bedart Charpentier Experts
Mr de Tilly, nommez d'office, Veu le proces verbal du dit Comimu. du quinze

d o la Marti-
niera Cone"s de ce mois, contenant les dires declarations Et consentemens des
Et le pror
gnal *O F° sot dites parties, Ensemble l'apreciation des dits trauaux par les dits
retirez comme

lLaei du de Experts, LE CONSEIL A ordonné et ordonne que le ~dit Marion

poura se seruir de son four en l'estat auquel il est pendant cinq ans, aprez

lesquels expirez, il sera tenu de le retirer sur luy En sorte que le dit Lalande
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joüisse de son terrain, ainsy qu'il auisera. Le restablissement du Mur deuant
estre fait a frais communs ; Que le dit Lalande fera incessamment elorre et
murailler les ouuertures qui se trouuent au dit pignon depuis e haiult jus-

ques au bas des fenestres, suiuant le consentement porté au dit proces verbal,
Condamne Iceluy Marion payer aussi incéssamnent au dit . delalande la
somme de Cent trente huit liures treize sols cinq deniers En argent,
plaiches ou Madriers bons et Valables, Comme aussi la noytié de ce qui

reste de trauail de Massonnerie a faire aux cheminées. suiuant le Marché
passé deunit Rageot Nor le Vingtiemie Decenbre de l'année derniere, ainsi

que le dit Marion en est conuenu, Et ce au temps que le dit trauail sera
M. Dcpeiras fait et parfait, dépens compensez.

* OCHART CHA'MPIGNY DEPEIRxs ·/

eE Ilel ENTRE Pierre NOIIAND Li 3RiEpRE tailiandier en cette Ville,ra'Is Et ile Vitré
se sunt 1.etirel# appellant de sentence de la Preuosté dIcelle En datte du sixiéme

de ce mois, present d'Vne part, Et Me Claude DE BERMEN DE L.A MARTINIERE

Coner en ce Con'.' Itinrné, aussi present d'autre part, Aprez auoirioüy les dites

parties, Et. pris lecture de la dite Sentence, LE CONSEIL A ordonné Et
ordonne que l'appellant mettra incessamment au Grefl les titres EtContracts

En Vertu desquels il joüit de la terre en question, dont l'intimé poura

prendre communication sans déplacer, pour en venir prests a Lundy pro.

chain Et leur estre fait droit ainsi que de raison ·/.

EOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Nicolas MARION DIT LAFONTAINE Marchant eu eette Ville, de-

mandeur en Requeste du huit.iéme des presentt mois Et an. Et en saisie

faite En Execution d'Arrest du dit jour rendu sur la dite Requeste, de tout

le bois de Charpente apartenant a René Reome Charpentier, par Metru huis-

sier suiuant son proces Verbal du quat orzieme du mesme mois, present d'Yne

part ; Et le dit René REOMEL aussi present d'autre part. Charles Jobin tail-

leur d'habys present Et Louis deniort Sý de la Norays, comparant pour

luy Marie parent femme de Joseph Rancourt, Opposans a la dite Saisie,

d'autre. Apres auoir oüy le demandeur Et le defendeur. Ensemble les
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dits oposans, LE CONSEIL Auant faire droit sur les fins <le la dite Requeste.

Et sans toucher aux Arrests cydeuant rendus Entr'eux A Ordonné et

Ordonne que Vj..iite Et apreciation sera faite En presenîce de M: Nicolas

dupont Con7 L 1 quel fera dessente sur les lieux, des trauaux de Charpenî te

flits par augmentation aux Marchez passez par le demandeur auec Léonard

Pailliart, au lieu duquel est entré le dit Reoine. et ce par Experts dont les

parties conuiendront, sinon en sera nommé d'Of1ice par le dit Comrmiss r-

deuant lequel les dits Experts feront le serment au cas requis Et leur raport
en la maniere ordinaire. le dit Reomne present ou deiieiment apellé. Pardc-

liant lequel CommT1 Y les dits Marionî Et Reome contusteront sur les dom-

mages et interests demandez Et autres demandes et pretentions respectines

des dites parties, dont il dressera. soni proces verbal. pour a sou raport estre

fait droit Ainsi que de raison, Et faisant droit sur les dites Oppositions

Mr.(lde rt: Ordonne que les lits S'' de la Norays -et Jobini chatin en droit
rai.: v !.t ret iré
láu'ja ai - Sov, auront main leuée du bois de charpente a eux appartenant,
lit iiplici* ŽIr*

lia *.ten - En justifiant. par serment ou autrement pardeuant h- dit (_)W
t ri. E tint 'noli <li1 (lit CommT' de tout ou de partie du pavement, au dit. Reome, auoir

de la Nur.ave
ulegré à e esté ftit anant la dite saisie, depeins reseruez

l 'urdonnîan ce.

BOCHART CIIA IGNY

Du, Inmndy Uroiicflle May 2688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Auquel assistoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Charles Le Gardeur, deTilly
Matthieu Danours, deschaufour
Nicolas Dupont, de Neunille
Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitré
Claude de Bermen, de la Martiniere Conseillers

Et françois Magdeleine Riitte D'Auteüil procureur general du Roy
Mr. de'iv, SRm LA RiQUEsTE presentée au Conseil par Pierre Normant

IDepelas, et do
vitr- i.c suait La Driere Tendante a ce que pour les causes y contenües, Il fût

remis a terminer le proces Pendant par apel entre luy Et M: Claude de Ber-
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men, de la Martiniiere Con Jusques au retour de Monsieur le Gouuerneur
Et de Monsieur l'Iiiteidant, Et que par le (lit sieur ce la Martiniere present A
esté (lit que ce ne sont que fuittes, Qu'il souffre, ne pounant joür de ce qui
luy est deub de Cens et rentes seigneuriales par le voysin du dit Normant, Et
demande qu'il soit fait droit ; Surquoy Oüy le Procureur General du Roy,
qui a <lit qu'il luy auoit paru par ce quxî'il auoit eniteidu des parties que Sa
Ma." auoit interest cin cette aliaire, Pourq1uoy il requeroit cominunication luy
estre donnée par les parties. de leurs titres, Contract, Escritures et contes-
tation ; LE CONSEIL, alialt faire droit, A Ordonné et Ordonne que les dittes
parties comm uniqueront Iacessamment tous leurs dits titres, pieces et
moyens au dit Procureur general, pour ce fait, Et Icelles oüyes Estre
ordonné ce que de raison, Et soit signifié /.

ROÜER DE VILLERAY

Ms EENTRE Jean L'ARcH UE DIT GRANDPRÉ£ Anticipant l'apel
initerietté par André de Chaulnue de sentenre de la Preuosté de cette Ville
En datte du neufiiéme Auril dernier d'Vne part ; Et le dit DE CHAULNE,

comparant pour lay Jean Lesmelin son beau frere fondé de procuration
passée deuant Genaple Note le vingt troisiéme du dit mois, Anticipé a ce
jour par Exploit de Roger <lu vingt trois du mesme mois Estant au bas de
copie de Requeste du dit L'Archeuesque, sur laquelle il auroit esté receu a
a la dite Anticipation, d'autre part; A presque l'huissier Roger A dit que
Joseph prieur procureur du dit l'Archeuesque ayant esté blessé en tirant
vii fusil samedy dernier, l'a enuoyé prier de l'excuser enuers le Conseil, de
ce qu'il ne comparoissoit pas a la dite assignation LE CONSEIL A donné
acte aus dites parties de la comparution du dit De Chaulne, Ensemble des
dire et declaration du dit Roger pour le dit Prieur.

ROÜER DE VILLERAY

vacance Sun la remontrance du Procureur general du Roy, LE CONSEIL

Ouy et ce requerant le dit Procureur General, Pour laissser les habitans en
liberté de faire leur semences, A donné Vaccances ,jusques a vingt huitiéme
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juin prochain que l'on rentrera, Sauf en cas d'alitires pressantes, de s'as-

sembler par extraordinaire /.

XoÜER DE VT1 LLERA&Y

bis Luidyi quatoprze Juioa 16SJ.

LE CoNSEIL ASSEMáL Extraordinairement où estoient

MAISTRES

Louis Rouier de Villeray premier Conc.r
Charles Le Gardeur de Tilly
MINatthieu Danours Deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeiras
Et Claude de Bermen de la. Martiiiere Cone."
CE Joun Ayant esté mis sur le Bureau vue requeste presentée au Con-

seil par Jaques Maileray escuyer sieur de la Mollerie Au nom. et comme

tuteur de Jeanne Geneuiefue Picotté de Belestre, Contre Pierre LeMoyne

escuyer sieur d'Ibernille, par laquelle Et pour les causes dont est question,

il demande Entr'autres choses la jonction du procureur General du Roy, Et

qu'il soit commis tel Officier qu'il plaira a la Compagnie pour en faire la

fonction En son absence, Estant allé a vi de ses fils pour y faire faire des

reduits comme il l'atioit témoigné a la Compagnié Et eu sur ce son agrée-

ment, Mý Claude'De Bermei de la Martiniere CoiC en ce Con.' A dit qu'il

prioit la Compagnie de' remarquer qu'il auoit desja fait la dite fonction

diueršes fois en l'Absence du dit Procureur General, jusques a vne année

Entiere pendant qu'il estoit en france en execution des ordres de Monsieur

le Comte'de:fr.ontenac lors Gounerneur de ce païs ; Et qu'il sembloit que

cette sorte de sibstitution qui n'atuoit aucun Exemple dans toutes les Cours

souueraines du Royaume de france, se formoit insensiblement en vsage Et

deuenoit annexée a la place qu'il occupe, Sans qu'il y ait janais en a ce
qu'il croid aucun réglement au Conseil qui en dispose ; Qu'il ne luy

paroissoit pas juste, suposé qu'elle fust honorable, que le dernier Cone.r

receu, l'exerçast toujours, Et que si elle estoit onereuse, Il estoit Encore

moins raisonnable, Toutes les dignitez estant Egalles dans les prouisions

qu'il a plu au Roy de donner a chaque Conr a la presseance prest que
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les plus Anciens ont selon l'ordre de leur reception ; dans lesque]Ies p)roui-

sion1s il ie· paroist pas que sa Ia. ait E' intention qu'aucun des Con-

seillers qui y sont dénommez Exerçassant d'autres charges que celles de
.Juges, Et qu'il ne voyoit. pas que cette affaire fust d'vne si legrere conse-

qu.nce qu'elle ne meritast bien vu peu de reflexion témoignant neantmoins

est re prest de fiire la dite fonction Sil est ainsi jugé apropos. pourueu que

ce fIust sans tirer a consqe DIT, A ESTÉ que sans tirer a consequence, Et par

prouision, le dit Sieur de la Martiniere fera en tant que besoin seroit la dite

fonetion de procureur General en cette afflire ; Sauf a remettre en délibe-

ration, la natiere dont il lors que la Compagnie sera entierement

A-sseiblée
ROÜER DE VILLElAY

VEU~t: LA REQUE:STE presentée au Conseil par Jaques Mailerav esrSieur

de la Mollerie, au nom et comme tut eur (le Jeanne Geneuiefue Picotté de

Belestre, Tendante pour les causes y contenies, A ce que certaines; informa-

tions faites a sa requeste Allenóntre de pierre LeMoyne sieur d'Iberuille

par Mt Jean LeChausseur Lieutenant general au siege des Trois Riuieres

luv soient communiquées pour prendre droit sur Icelles, Et cependant,
Atendu que le (lit Sieur d'Iberuille est <le retour de france, Et.ans l'espe-

rance de repartir dans peu de. temps pour retourner a la Baye du-Notoù il

pretend rester, Et pouroit, presser son départ pour frustrer la dite Jeamne
Geneuiefue Piootté de Belestre de son atente, Et se soustraire ainsi a ses

poursuites, qu'il soit pris et apreheudé au corps Et constitié prisonnier

pour sûreté de l'execution de l'Arrest qui interuiendra sur l'Action de rapt
en question par luy commise en la personne de la dite Belestre, Reque-

rant sur vela jonction du procurenr genieral. Et qu'ateidu s'onî absence Il

soit estably quelqu'vn pour en faire les fonctions, Arrest. du dit Cons dt

sixieme Nouembre dernier, portant qu'il seroit informé par le lit Lieut&

nant general des Trois Liiuieres des cas imposez au dit Sr d'Iberuille, Au'ec

defenses a luy' de des'eniparer de ce païs. Apeine d'estre atteint et coi-

uaincn les dits Cas. Autre Arrest du imesmne jou1r, portant pour les raisons

v contenües, que le diu d'Iberuille pouroit passer en france, A la charge de

coistitüer procureur Et d'estre de retour dans l'arriuée des vaisseaux de -
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cet te anlnée, dont il leroit 8es souissions, Et ce pondant qu'il seroit procedé
aus dittes , rmdations, Les dits arrests sisnillez a partie par 'huissir

1oger le lendemain. Informations faites par le dit Commn.f les vnze. douze.

et quatorzie. May dernier, Et sur ce oüy en son requisitoire M C (lande de

Bermnen de la Martiniere Cone.r en ce (lit Conseil faisait en cette partie

fonction de procuretur g:eneral En son absence. LE CoNsEIL A ordonné Et

ordonne que le dit d'lberuille Acensé sera. assigné pour est re oüy sur les

dittes charges et informations, A ces faits commis M. Jean baptiste Depeiras

Conr en iceluym, pour ce fait et raporté Estre ftit droit ainsi que de raison,

Cependant defeises au dit D'Iberuille le des'emparer, Apeine d'estre atteint
et conuaincut des cas a luy imposez, Suiuant 'Arrest du sixiémne Nouembre
dernier-.

ROÜER DE VILLERAY

Dun L..uady vingt vuiene Juin IGSS.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient

31uSTRES

Louis Rofier de Villeray premier Conl?
Charles Le Gardeur, de Tilly
Matthieu Damours, deschaufour
Nicolas Dupont, <le Noiuille
Jean baptiste Depeiras
Claude de Barmen de la Martiniere Con"."

Et françois Magdeleine Rülette D'Auteiil procureur general du R.oy
\'EU P.\R LE CONSEIL on Arrest du quatorzie. de ce mois rendu sur

requeste de Jacques Maileray escuyer sieur de la Mollerie au nom et comme
tuteur de Jeanne Geneuiefue picotté de Belestre portant que pierre Le
Moyne escuyer sieur D'Iberuille accuzé, seroit assigné pour estre oiy sur
les charges et Informations allencontre de luy faites, auec defenses a luyde
des'emparer, A peine d'estre atteint et conuaiicu des cas a luy imposez,
suiuant 'arrest du six Noiermbre dernier. le dit arrest du quatorze signiió
au dit d'Iberuille, parlant a Denis Riuerin son. procureur, par Roger le

quinze de ce dit mois. Et les pieces y mentionnées. Interrogatoire suby par
le dit d'Iberuille pardeuant le Conýr Coinme- le dix huitieme Ensuiuant,

30
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Ensuite duquel interrogatoire est la demande faite par l'accusé tendante
pour sa justification a faire inbrmer de la nauaise conduite de la dite
Picotté, lt ce incessainmnent Atendu que les tesmoins qui pouroient estre
entendus, sont coinnanîdez Et penuent mourir dans leur Voyage. Commis-
sion de Monsieur le Marquis de· Denonuille Gouúerneur Et Lieutenant
generail pour sa Ma.6 en ce pals, au dit S d'Iberuille, pour commander dans
les postes de la Baye du Nort où la Compagnie d'Icelle a Initerest Auec
definses a toutes personnes d'arrester ou emnpeseher le dit d'Iberuille de se
rendre aus dits lieux, la ditte Con" en datte du nenfieme du present mois.
Requeste du dit accusé, tendante comme dit est a faire informer de la mau-
uaise conduite de la dite Picotté, Requeste du dit La Mollerie, ace qu'il soit
ordonné qu'il aura communication des informations Et interrogatoire. Autre
reqI aussi cejourd'huy par luy presentée en ce Con': A ce que le dit d'Iber--
uille fust constiiié prisonnier, Oüy le procureur general du Roy qui
entr'autres choses a requis Communication du proces en l'estat qu'il est, Et

que le dit S de la Mollerie poura aussi prendre par ses mains communica-
tion du dit Interrogatoire, Et A dit qu'il est cIargé par mondit sieur le
Gonuerneur de representer de la part du Roy qu'il est du seruice de sa
Ma9 et d'vn tres gros interest pour la Colonie que le dit S d'Iberuille ne
soit pas empesché d'executer les ordres qu'il luy a donnez pour le voyage
du Nort, Et de requerir en son nom pour le seruiec de sa Ma" que le dit
Sý d'Iberuille ne soit inquieté en rien du tout, laissant suffisamment du bien
pour l'Euenement du proces ci question, ainsi qu'il est plus au long expli-
qué par lettre de Mon dit Sieur le Gounerneur du douzieme du present
mois. adressée au dit Procureur -general, Et dont A esté fait lecture, Le
raport du dit Con.r CommV. Tout consideré. LE CONSEIL A ordonné et
ordonne que les dittes Informations, Interrogatoire Et autres pieces du
proces seront communiqués au Procureur general, Et par ses mains audit
de la Mollerie ; Et Ayant esgard a la susditte remontrance. A permis et
permet au dit d'Iberuille de faire le voyage de la Baye du Nort, En Elizant
domicille ei cette ville et Etablissant procureur, A la charge de se repre-
senter au retour du dit voyage, le tout sous les peiies portées aux Arrests
cydeuant rendus, sauf a faire droit sur les demandes du dit d'Iberuille por-
tées par ses réponses personnelles Et par sa dittè reqý' si faire se doit ·.

ROÜER DE VILLERAY
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Di lasady 28 Jeain 8688.

LE CONSEIt ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Cow
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours deschaufour
Nicolas Diupont do Nenuille
Jean baptiste depeiras
Claude de Bermen de la Martiniere Cone"
Et françois Magd'o Riiette D'auteñil prot Gnal. du Roy

ENTRE Vinien JEAN habitant de Champlein demandeur, comparant
pour luy Joseph Prieur son Procureur d'Vne part, Et Adrien NEPUEU defen-

deur, comparant par Jean baptiste Morin de Rochebelle d'autre part ; Apres
que le demandeur comparant comme dit est A conclut aux fins de l'exploit
du 221 May dernier, signé Deneronoit, A ce que le defendeur soit con-

damné aux Interests de ce qui doit reuenir a luy demandeur suinant l'arrest

du cinq Auril dernier pour sa part aux pelleteries prouenüies d'Vue societé

contractée entr'eux Et autres Interessez, a commencer du 30. Septembre

1685. que le partage vi a douii) estre fait, sans y comprendre le dit deman-

deur Encore qu'il Etist fait ses diligences Et protesté de tout ce qu'il ponuoit

de droit en justice, ainsi qu'il apert par Acte qu'il lit signifier le dit jour

3Q0. Septembre 1685. par Deineremont sergent A Jaques Babie l'Vin des In-

to:essez en la ditte Societé. Et As-luy rendre et restituer quinze Castors

qu'il gagna au jeu pendant le temps'de sa traitte que les dits interessez ont

fait entrer dans la Masse de la dite societé. Concluant en outre verbale-

ment A ce que le dit Nepueu soit aussi condamné a luy faire raison des

Marchandises qui ont esté perdüïes dans vn de leurs Canots, n'estant le dit

Vinien Jean tenu de porter aucune part de cette perte comme apert par le

Contract de leur societé passé pardenant Adhemar No. le seizieme May
1683. Et requert dépens. Et que le defendeur A dit qu'au regard des inte-

rests, s'il en est deub, ils ne penuent estre pretendus que du jour du dit

Arrest du cinquieme Auril dernier, Auquel cas il demande son recours, Et

pour tout ce qui est pretendu, contre les autres Associez Ainsi que pour

les dépens. Lecture faite des dittes pieces sus Enoncées. Lz ConEIL a
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condamné et condamne le dit Adrien Nepueu aux Interests prétendus par
le dit Viuien Jean, a compter du jour de la demande en Justice. A luy
faire raison des Marchandises perdües ; Et luy restit üer la quantité de
quinze Castors, ou iceux payer au dire de gens a ce connoissans dont les
parties conuiendront, sinon en sera nommé d'office par le Juge de Cham-
plein, Et si A condamné le dit Nepueu aux dépens, sauf son recours si faire
se doit allencoitre des autres interessez en la dite societé, A la charge de
tenir compte par le dit Jean des frais qu'il a conuenu faire par les dits Inte-
ressez pour aporter les dits quinze Castors, Et sera au surplus le dit Arrest
du cinquie Auril dernier Executé selon sa forme Et téneur -.

RoUER DE VILLERAY

M, do Tii- ENTRE Charles AUBERT SIEUR DE LA. CHESNAYE Marchant
ly, Êt do la
Martiniero Et bourgeois de cette ville, Appellant de sentence de la Préuosté
Damnour.sayant
propos6 do so d'Icelle du treiziéne Auril dernier, et Anticipé A comparoir ce
retirer estant
alliez du dit jourd'huy suinant l'exploit de l'huissier Roger du dix huitie.
Aubert, S 0 ni tM
demeurez pur de ce mois d'Vne part. Et Louise DEMOUSSEAU vefue de pierre
jugs <lu con-
Sentementdela Pellerin S Amant, Anticipante, d'autre part. Apresque le dit
dite Du Mous-
seaux. Aubert a requis delay luy estre accordé pour fournir ses Griefs
d'apel. LE CONSEIL a Apointé les parties, Le dit Aubert a bailler ses
Griefs d'apel, Et la dite Vefue Pellerin ses reponses, pour en venir au Vingt
septie. juillet prochain lendemain de la feste St." Anne, Auquel jour elles
auront audience·/.

ROÜER DE VILLERAY

Du Lundy einquie. Juillet f688.

LE CONSEIL ASSEMBLé oÙ assistoient

MAISTRES
Louis Roüer, de Villeray premier Con7
Charles le Gardeur, de Tilly
Matthieu damours deschaufour
Nicolas dupont, de Nenuille
Jean baptiste Depeiras
Claude de Bermen, de la Martiniere Conr
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Et françois Magdeleine Riiette D'Auteüil procureur ge'neral du R1oy.
M. dt la Mar ENTE Robert LECERC charpeiitier, appellant de sentence detiiierc &c_ýi r-

tiré. la Préuosté de cette Ville En ce qui le touche, Ei (atte du ciii-
quie. Mars dernier, Et Anticipé d'Vne part. Et Claude B.urrLy Architecte,
intimé, Et Anticipant aussi present d'autre part. Parties oüyes, L'Intimé.
ayant demandé que ce qui sera ordonné Entre Iay Et l'appellanît le soit
aussi auec Louis Jolliet bourgeois, Atendu qu'il y a quatre ans que la
MaisQu en question est faite, le dit bourgeois en avant jofiy depuis ce temps.
Lecture faite de la dite sentence, portant Ent.rautres choses quQ' ne poutre
seroit remplacée a frais communs Entre les dites parties, Et le dit inîtiné
condamné aux dépens d'Icelle. LE CONSEIL A mis et met l'appellation au
neant. Ordonne que la sentence dont est apel sortira effet, sais amende,
ny tirer a consequence. Et si a condamné l'appellaut aux dépens de l'apel
taxez a quarante deux sols ·.

RPOiiEl DE VILIERAY

M.? a Mar- VEU PAR LE CÔNSEIL son Arrest du vin.gt vnie. juin dernier
til,1ere est reD-

rendu Entre Jaques Maileray -Escuyer Sr. de la Mollerie, au

nom et -comme tuteur de Jeanne Geneuiefue Picotté de Belestre, fille mi-
neure, sa bellesour, demandeur en crime de rapt et seduction commis en
la personne de sa dite belle sSur. Et pierre LeMoyne Escuyer S. d'Iberuille
accuzé. le dit Arrest a luy signifié le lendemain par l'huissier Roger. Con-
clusions Ciiles de la partie poursuinante dattées du vingt sixie. du dit
mois,.,equisitoire du procureur G-encral auquel les procedures auroient esté
communiquées, En datte du dernier jour du mesme mois. Le raport de Mý
Jean baptiste depeiras Conir Tout considéré. LE CONSEIL, anmant faire droit,
Ordonne qu-les dites conclusions ciuiles seront communiquées a l'accusé,
ou a Sou procureur, pour y répondre incessamment. Pour ce fait et coin-
muniqué au dit procureur General, Et raporté Estre fait droit ainsi qu'il
apartiendra' .

ROUER DE VILLERAY
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Dias Innitly douziie. Jsaillct à SS.

LE CONSEIL ASSEMLiÉ où estoixnt

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1 .1 Con?

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu danours desehaufour
Nicolas dupoit, de Nenuille
Jean baptiste depiras
Claude de Bermen, de la Martiniero Coii'.
Et françois Magdeleinie Ritte D'Auteiiil procureur general du Rov.
VEU LA REQUESTE presen1 tée au Conseil par Pierre Le Moyne Es", Sý

d'Iberuille stipulant.. pour lav Denis Rinerin soü Pr'cureur, Contenant que
le septie. de ce mois il luy auroit est.é signifié par Marandeau huissier A
la requeest de Jaques Maileray Es- Sr de la Mollerie aü nom et comme
tuteur de dam''" Jeanne deBelestre certaines conclusions ciniles prises
contre le dit d'Iberuille, En Vertu d'Arrest du cinquie. de ce mois, por-

tant qu'il seroit incessamment rép-ondu sur les dites conclusions pour estre
fait droit, Sur lesquelles conclusions ne pouuant répondre, n'ayant Eu jus-
ques apresent aucune connoissaice de.l'accusation intentée allencoutre du

dit d'Iberuille, Il a recours a la Cour A ce qu'il luy plaise ordonner qu'il

aura préalablement communication de l'Information faite allencontre de

luy, protestant que la dite accusation est fausse, sauf respect, calomnieuse

Et tendante a perdre l'honneur et la reputation du dit d'Iberuille, Ce

que le dit Procureur offre de prouuer lorsqu'il aura plû au Conseil de luy

permettre de faire informer de la conduite Et de la vye de la dite de Belestre,
Ce qu'ildemandera en temps et lieu. Conclüant A ce qu'atendu qu'il ne s'agit

pas d'vne affaire criminelle, Il soit ordonné que le dit Procureur aura commu-

nication de la dite Information pour y répondre. Autre Requeste aussi ce

jourd'huy presentée par le dit Sý de la Mollerie au nom qu'il procede en

action de Rapt contre le dit Sý d'Iberuille, A ce qu'il soit procedé au juge

ment du proces en question en l'estat qu'il est presentement, sur ce qui se

trouue d'escrit et produit ; Ofly le Procureur general du Roy, Le raport du

Con. a ce commis Tout consideré. LE CONSEIL, sans s'arrester a la

Requeste du dit Riuerin A Ordonné Et Ordonne qu'il répondra dans
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huitaine aus dites conclusions Ciuiles, Autrement Et a faute de ce faire, Et
Mr Depcira. le tout communiqué au dit Procureur Geineral. Sera fait droit /.

ROÙER DE VILLERAY DEPEIRAS'/.

Des lundy dix nieuf Juillet 188.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où assistoient
MA1STRES
Louis Roüer, de Villeray premier Conseiller.
Charles Le Gardeur, de Tilly
Matthieu Damours, d'eschaufour
Nicolas Dupont, dÙS Neunille
Jean baptiste Depeiras
Claude de Bermen, de la Martiniere Conr.
Et françois Magdeleine Rüette D'Auteiiil procureur general du Roy.

Sprs Doi 1]y ENTRE Pierre NORMANT LA BRIERE Tailliandier demeurant enEt dceereas SO
sont retirez. cette ville, Appellant de sentence de la Préuosté d'Icelle En datte
du sixiéme Auril dernier, comparant pour luy Catherine Normant.sa femme
d'Vue part, Et Maistre Claude DE BERMEN DE LA. MARTINIERE Con.r du Roy
en ce Conseil. Vsufruictier des biens apartenans en ce païs au fils et heritier
de deffunt Mý Jean de Lauson viuant Grand Seneschal de ce' dit païs, a
cause de dame Aune Desprez sa vefue, apreseut femme du dit sieur de la
Martiniere, Intimé present, d'autre part. Parties oüyes. Ensemble Le Pro-
cureur General de Sa Majesté. LE CONSEIL Auant faire droit A Ordonné et
Ordonne qu'a la diligence de l'Appellant Maistre Charles Denys de Vitré
aussi Conr en Iceluy Interuiendra en cause, dans la huitaine d'aprez son
retour •.

ROftER DE VILLERAY

T ENTRE Geruais BAUDOÜIN Mý Chirurgien en cette villeDepeiras, (le la

SProcreur EtAppellanit de sentence renidfle par defaut. en la Prenosté d'Icelle
general s o n t le neufiesme du present mois d'Vne part ; Et Isaac HEnuIEuxrelitrez.

Cloutier Intimé d'Autre part, Parties oüyes, Et Apres que le dit Intimé A
dit en presence d'Vrsule LeVasseur femme de Roger premier huissier, pour
ce mandée, qu'il ne se souuient pas auoir rien dit qui puisse faire tort a la
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reputation du dit Appellant, lequel il reconnoist pour homme d'honneur Et
habille en sa profession, Lecture faite de la dite sentence portant defenses a
l'Intimé de rien dire contre la reputation de l'appellant Apeine de trente
liures d'amende. LE CONSEIL A mis et met l'apel Et ce dont estoit apellé
Au neant, Emendant A. donné Acte a l'appellant de la declaration de l'In-
timé Et au surplus fait defeuse a l'Intimé de rien dire contre la reputation
de l'appellant A peine de trente hures d'Amende, Et si a condamné le dit
Intimé aux dépens de la premiere instance Et de l'apel taxez a cinquante
sols. l'expedition du present arrest. non comprise.

RoiER DE VILLERAY

Du Mardy 27e Jaillet 688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Rofier de Villeray 1er Con
Matthieu Damours, deschaufour
Nicolas duponît, de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Claude de Bermen, de la Martiniere Cone.m"
Et françois Magdnc& Ruette D'Auteiüil proý gn' du Roy

le ENTRE ierre DELALANDE Marchand bourgeois de cette Ville
ENTRE,,cr PireDEAAD

n'^nAitelliiI r v appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle du vingtié. du.Mont retirezC
C"I,"I." !"lei present mois d'Vne part, Et Nicolas BLACQUETOT Cap"e du(le J ':tpjillt

Nauire le nom de Jesus Intimé d'autre part. Apres anoir oiy les dites
parties, Ensemble Louis Aramy qui se seroit trouué present pour françois

pachot Marchant a la Rochelle, Et qui a dit que si l'appellant a a se pour-
uoir pour raison du fret des Marchandises qui luy ont esté enuoyées par le

dit Pachot, ce doit estre a la Rochelle contre les Arrimeurs. Lecture faite
de la sentence dont est appel, De certaine facture des dites Marchandises,
montant a la somme <le neuf Ceit quatre viingt Seize liures douze sols,
dattée a la Rochelle du mois d'Auril dernier Sigrnée Pavhot, D'Vn connois-
sement d'Ielles datté du vingtiéme du dit mois signé Blacquetot, Et

d'Vne quittance pure et simple du dit delalande au dit Aramy pour le dit
Pachot, de trois hures huit sols qu'il luy deuoit de reste, dattée du cinquieme
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de ce mois, Laquelle le dit Lalande a reconnu estre ce qui luy estoit deub

de reste de la somme de Mil hures qu'il anoit fournie au dit Pachot. LE
CONSEIL A mis et met la sentence dont est apel au neant, Emieudant
Ordonne que le dit delalande déchargera le connoissement du dit Blac-

quetot, sinon tenu pour bien déchargé ; sauf au dit delalande de se pour-

uoir en france contre qui il verra estre a faire par raison. Et condamné le

dit delalande aux dépens '/.

ROÜER DE VILLERAIY

M (le Tilly, ENTRE Jaques MAILERAY ESCUYER SIEUR DE L& MOLrERIE,
de la ýMarti-
nier, Et Le au nom et comme Tuteur de ·dam'Pe Jeanne de Belestre fille
Procureur ge-
"eral -oft cn- Mineure, sa belle sour, demandeur en crime de Rapt et seduction
trez.

commis en la personne de sa dite belle sour, d'vne part, Et Pierre LEMOYNE

Es."' S'. D'IBERuILLîE defendeur Et Accusé d'autre part. VEU la Requeste du

demandeur dattée au bas d'lcelle du -vingt deuxieme de ce mois. Tendante

A ce que comme le procureur du defendeur et accusé n'auoit tenu compte

de satisfaire aux Arrests des cinq et douzieme de ce dit mois, n'ayant répondu

aux conclusions ciuiles que le dit demandeur a prises contre luy, Et qu'ayant

égard a son long sejour en cette ville, Et a la nature de l'affaire, il soit

incessamment et a jour extrordý. procedé au jugement du proces, n'estant

pas mattiere d'Audience ordinaire. Reponses de Denis Riuerin procureur

du dit accusé aus dites conclusions ciniles dattées du vingt trois Et mises

au Greffe le vingt cinquiene de ce mesme mois, non signifiées, Le raport

du Cone a ce commis. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que les dites

reponses seront communiquées au dit sieur de la Mollerie, Et que pour

accelerer, il en poura, si bon luy semble, prendre communication au Greffe,
pour ce fait, Et le tout communiqué au procureur General du Boy, estre

fait droit ainsi qu'il apartiendra -/..
ROÜERL DE VILLERAY

DEFAUT A Louise demousseaux vefue de Pierre Pellerin S. Amant

Intimée Et Anticipante. Contre Charles Aubert Sieur de la Chesnaye Mar-

chant bourgeois de cette Ville, appellant de sentence de la prénosté d'Icelle

en datte du treizie. Auril dernier. Et Anticipé, faute d'estre comparu
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ou personne pour luy a l'assignation a luy donnée a ce jour par l'huissier
Roger suiuant son, Exploit du douziéme de ce mois. Et au desir d'Arrest du
huitiéme juin dernier, Et soit signifié pour en venir a lundy prochain pour
toutes prefixions Et delays, Auquel jour sera fait droit ainsique de raison /.

ROUER DE ILLERAY

Di diananehe premier Moust à 288.

CE JOUR Le Conseil Estanît assemblé par Extraordinaire au Sujet de
l'Entrée de Monsieur de Saint Valier pourue de l'Euesclhé de Quebec,

M on iur Où estoient Messieurs de Villeray premier Con1r de Tilly, da-L'Euesq uo ae(r E 1A
cuariliinenté mours, dupont, depeiras, de la Martiniere Con. Etd'uteLil
a Son arriuée
de France. procureur general du Roy, Apres auoir esté déliberé sur ce qui
estoit a faire a cet esgard, Il a esté Arresté que les dits sieurs de Villeray,
damours, dupont, Et de la Martiniere iront de la part de la Compagnie
complimenter le dit sieur Euesque, Et pour cet effet, qu'ils se transporte-
roient en son Palais Episcopal, lorsqu'il s'y sera rendu apres les Ceremonies
de la Cathedralle

ROUER DE VILLERAY

Dit lind>y deu.ie. Aoust 1688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Con?
Charles le Gardeur, de Tilly
Matthieu Damours, deschaufour
Nicolas Dupont, de Neuuille
Jean baptiste depeïras
Claude de Bermen de la Martiniere Cone."
Et françois Magdelaine Rüette d'Auteiiil pro General du Roy
ENTRE Jaques MALERAY ESCUYER SIEUR DE LA MOLLERIE au nom Et

comme tuteur de dame.9c Jeanne Genieuiefue de Belestre fille Mineure, sa
bellesœur, demandeuir en pretendu crime de Rapt Et seduction commis en
la personne de sa dite bellesoeur, d'vne part, Et Pierre LEMOYNE ESCUYER

SI.Ul D'.lBERUILLE, defendeur i t accusé d'autre part. Veu'je proces et
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pieces. Requisitoire du Procureur General du Roy En datte dujourd'iier,

Requeste du demandeur de ce jourd'huy, Tendante a ce qu'il plüst au Con-
seil s'assembler a jour extraordinaire au plutost qu'il se poura, pour proceder

Au jugement difinitif du proces en question. Le raport dii Con. a ce

commis, Et sur le tout déliberé. DIT A ESTÉ qu'il sera surcis-aujugeinent

du proces jusques au retour de Monsieur le Gouuerneur Et de Monsieur

L'intendant.
ROUER DE VILLERAY

Et est retenu que la dite surseance a esté ainsi ordonnée Atendu que

Monsieur L'Intendant a aporte l'afraire au Conseil. Et pour les raisons
portées par les Arrests des six Nouembre 1687. Et vingt vnieme juin

dehinier ·/.
ROUER DE VILLERAY

ENTRE Charles AUi3ERT SIEUR DE LA CHESNAYE Marchant bourgeois de

cette ville, Appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle du 13? Auril der-
nier. Et An! icipé, Et demandeur en Requeste de ce jour, d'Vne part, Et

Louise DE MOUSSEAUx vefue Pierre Pellerin St. Amant Intimée Et Antici-
pante d'autre part. Parties oüyes. Lecture faite de la dite Requeste, Ten-
dante a ce qu'il soit donné du temps a l'appellant jusques au retour de M?

Charles Denys de Vitré Con. en ce Coný.' Et Ordonné que l'Instance pen-

dante en la dite Prénosté sur certaine distribution de deniers a faire, soit

Euoquée et jdiii'te au principal, Et nommé Va des Conseillers pour Interro-

ger l'Intimée sur faits Et Articles qu'il fournira a cet effet, Et de lasentence
dont est appel. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que la dite requeste sera

communiquée a L'Intimée pour en Venir a lundy prochain.

ROÙER DE VILLERAY

ENTRE Viuien JEAN tant pour luy que pour françois Chorel St. Romain,
habitans de Champlein, Appellant de sentence du Juge des lieux En datte

du dernier du mois de May passé. Comparant pour luy Joseph Prieur

Praticien, son Procureur d'Vne part, Et Jeanne DANDONNEAU Vefue de

Jaques Babie Intimée, presente d'autre part, Parties oüyes. Lecture faite
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de la dite sentence dont est apel, Et atendu qu'elles n'ont pas toutes les
piecs concernant le different d'entr'elles, Et pour esuiter a frais. LE CON-
SEIL a renuoyé les dites parties a se pouruoir sur l'apel de la dite sentence,
pardeuant le Lieutenant general diu siege ordinaire des Trois Rinieres, sauf
l'apel en ce Conseil .

ROÜER DE VILLERAY

Dis Lundy mucmieme Aou.t 1688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray IJr Coi.
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours, deschaufour
Nicolas Dupont, de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Claude.de Bermen, de la Martiniere Coiner"
Et françois Magdu Rüette d'auteiiil pro'; General du«Roy.

ENTRE Charles AUBERT SIEUR DE LA CHIESNAYE Mar.nt boureois de

cette Ville, Appellant. de sentence de la Preuosté d'Icelle En datte du 13ý
Auril dernier, anticipé sur le dit appel, Et demandeur en Requeste du 29

du present mois, «d'Vne part. Et Louise DE MOUSSEAUX Vefue de pierre

pellerin Saint Amant, intimée et Anticipante d'autre part. Parties oüyes.

Lecture faite de la Requeste du dit Appa."t signifiée le cinquie de ce dit

mois par l'huissier ]Roger, Et des réponses a icelle, cejourd'huy mises sur le
bureau par l'Intimée ; Le dit appellant en ayant demandé communication,

Et l'Intimée dit qu'il vaut mieux leur donner vn Rap. pour instruire et

accelerer, Et consent a l'Euocation demandée par l'app."t LE CONSEIL anant

faire droit, A Ordonné et Ordonne que l'arrest du vingt huitie Juin der-
nier sera executé, Ce faisant que le dit Appellant fera signifier ses Griefs a
l'Intimée. Et les raisons de l'Euocation de l'Instance par luy prétendüe,
pour y repondre par elle dans le temps de l'Ordonnance, Et qu'Icelle inti-

mée luy fera signifier ses réponses a la dite Requeste, pour ce fait Et le tout
mis pardeners Mq Claude de Bermen de la Martiniere Con r Estre a son
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raport fait droit ainsi qu'il appartiendra ; Et cependant permis aux parties

de se faire Interroger sur faits Et Articles, si bon leur semble.

RUOÜER, 1)E VILLEnAy

Du 26? des dits mi11 Et an.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer, de Villeray Io Cour

Charles le Gardeur, de Tilly
Matthieu damours, deschaufour
Nicolas dupont. de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Claude de Bermen, de la Martiniere Cone"
Et françois Magd" Rüette d'Autefiil pro Gnal. du Roy.
VEU LA iREQ" ce jourd'huy presentée en ce Con1e. par Guillaume Albert,

Tendant a ce qu'atendu que le Lieutenant General Et le procureur du Roy
en la Preuosté de cette Ville se sont deportez de la connoissance Et du
jugement de l'apel par luy interjetté de sentence du juge seneschal de la
seigneurie de Lauson rendüe Entre luty Et le procureur fiscal de la dite
seneschaussée le 15°juillet dernier, Il soit commis quelqu'vn pour rendre
sentence sur le dit appel ; Et Oüy M: Claude de Bermen de la Martiniere
Cou" en ce Cons' Lequel A dit qu'ayant interest dans l'affaire en question
a cause de dam"° Anne desprez sa femme, auparauant vefue de M':' Jean
seigneur delauson Cheualier Grand Seneschal de ce païs, vsufruictiere de
la dite Seigneurie de Lauson, et que le dit Procureur fiscal des lieux Estant
esloigné, il prend son fait et cause, et demande qu'il soit dit que toutes
significationb soient faites en cette ville a sa personne ou domicille, Et s'il
doit plaider pardeuant vn .juge commis a la dite Preuosté comme il est
demandé par la dite requeste, Et s'il ne seroit pas dan s l'ordre que l'allhire

den ci, question fust Euoquée en ce dit Conseil pour y estre jugée.
S'est retiré. LE CONSEIL A donné Acte au dit sieur de la Martiniere de sa
declaration qu'il prend le fait et cause du dit Procureur fiscal, Et Commis
M° Guillaume Roger, juge de la seigneurie de Notre Dame des Anges, pour
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juger en la dite Preuosté l'apel dont il s'agit, Et Estienne Marandeau pour
tenir la plume comme commis greliher, sauf 'apel en ce dit Conseil • .

ROUER DE VILLERAY

M. r: la Mr- ENT RE André DE CHOSNE tailleur d'habys en cett.e Ville, appel-tifflie est ren-
trè. lant de sentence de la Preuosté d'Icelle du ieufieme Auril der-
nier, Et anticipé present d'Vue part. Et Jean L'ARCIEUESQUE DIT GRAND-

PRÉ,-iitimé Et anticipant aussi present d'autre part. Parties oüyes, DIT A

ESTÉÏ. que l'apellant fera signifier ses Causes d'appel, Et l'intimé ses reponses
dans les delays de l'Ordonnance, pour leur estre Ensuite fait droit ainsi que
de raison.

ROÜER DE VILLERAY

1Dam vingt trois Aou.%t a688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ OÙ estoient

MAISTRES

Louis Rouer, de Villeray premier Con"r
Charles le Gardeur, de Tilly
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Claude de Bermen, de la Martiniere Conseillers
Et francois Magdeleine Rüette )'Auteiiil pros general du Roy

ENTRE GUILLAUME CiiAN.TON Mar,."t bourgeois de cette ville deman-

deur en saisie faite en execution d'Arrest de ce Conseil du huitie Auril

dernier Ez mains de Remy Grauereaut tailleur d'habys, Et de Marie PEILLE-

TIER Vefue de deffunt denis Jean, pour auoir Et recouurer payement de la

somme dle trois Cent quarante cinq liures restant de plus grande somme a

luy deüe par Jacques Lalande Sr de Gayon et Marie Coüillart sa femme.
Sans prejudice des frais et dépens, suinant l'exploit de RIoger premier huis-

sier du cinquie (lu present mois d'Xîne part. Et le dit LALANDE deln-

deur, Et les dits Graueraut Et Marie Pelletier, assign ez pour affirmer ce

qu'ils doiuent au dit Lalande, Et Voir ordonner qu'ils en videront leurs

mains en celles du demandeur en déduction de ce qui luy est denbi, d'alitre

part, Parties oüyes Et pris le serment du dit Graueraut. Dit A Esté qu'a-
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uant faire droit les dits Graueraut Et Vefue Denis Jean fourniront chacun
en droit Soy Vu Estat des payemens qu'ils pretendent auoir faits sur les
termies.ELsþûsde leurs baux, Cependant defenses a eux de se dessaisir qu'il
n'en ait esté r'donné, sauf au dit Lalande a justifier que la Maison en

question appartient a son fils'/.

RoUEn DE VILLERAY

VEU PAR LE CO'NSEIL LA rIEQUESTE presentée par Catherinie Fol, Vefue
de defflunt Jean de Mosny M? Chirurgien eu cette Ville. Conteitant que le
Contract de. mariaere d'1Entre lo dit delfunt et elle passé pardeuant delfunt

M Pierre diquet No le dernier decemnbre 1672, ni'auroit esté signé en la

miiutte ny du dit NoC ny des témoins y dénommez, dont elle ne s'est

aperceüe que lors qu'elle en auroit demandé vne expedition a sa refuie.

Requerant qu'il plaise au dit Conseil luy accorder sur ce des let; res de sup11 lé-
ment, En ordonnant que le dit Contract Validera et sortira son plein et

entier effet, tout ainsi que s'il estoit signé des dits Notaire Et Temnoins.
Et la minutte du dit Contract estunt dans vi Cahier contenant vingt

deux feïllets, mis par la vefue du dit No'c pardeuers le Procureur General

du Roy, a la diligence de la dite Exposante, afin qu'il fûst fait droit sur les

fins de sa dite Requeste, dans laquelle dite minutte il se troune des blancs

laissez aparemment pour aclieuer de mettre les noms des personnes conno-

quées et assemblées a la passation du dit Contract, Au bas de laquelle

Minutte sont signez de Mosny, Catherine Fol, Fol desnarests, Louis

de Buade fronteniac, Bazire, Varniier, de Comporté, Marie Bazire, Geneuiefue

Macart, du Chailla, Roger, delettre, daumont S Lusson, Randini, P Nolan,

Magdeleine daumont S' Lusson, Moize Petit, Louise Demousseaux, B

Chenay, Elizabeth Auber, N Gauuereau Et Marie de la Garainne, Oüy sur ce

le dit Procureur general-qui A dit que la signature de Monsieur le Comte

de frontenac lors Gouuernmeur et Lieutenant General pour le Roy en ce païs,
et de personnes conisiderables qui ont assisté a la passation du dit Contract,
auec celles des parties, Mesme du pere de la dite Vefue de Mosny seroient

sufisante pour la validité d'iceluy. Cela joint auec ce qui est connu de la

negli gence du dit No' qui a laissé nombre de Contracts en pareil estat ; Il

ne peut pas s'empescher de donner .les mains a la dite validation. LE CON-
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i us:îîît droit Sur 1.1 difte lZeqiu'sî e% A ordoîîîîé et ordloiine queo le dit Coil-
t rid.d< 11:1i:i'ev.alileiiiet. sortirail tLt tou mi i iili qule S'il v!$t oit. s-ig lie du

.Notaîire (pli I:.p~eEt de ses tuîisqu'a oes finis ment ion s.era lhito du1

î>r'stbf"%» rI.-t a laîa' (Il. la iii ii uit lt (li it ('mît racd, Elt. <j ueý los Mlîlvîs
laîissexseout I)lx'i t.z oi~Par lertli, pour eîî t Sr vilsiîît e dél juré des eix-
podit iolis à lai ditoeVeu de 11.11.pa le o' d 11iiqul lit <dite veluie I)ijet

:1ilacoit humeiii doe -o Sortiiir pourl Ni-ni er les expediti uîus dles .- Ve s etv.it aLt

passez~ pair Soit dlit di-littît 111.11-N

Iaili.iS Uoieri do Vi lIera u'mîî' 1îr

Chailes 1le G ardeur de Ti 'l
IiMail itil DI :îours deseh-111 Ri îtu
Nivol:is d)îout<e NeîîîîillO
('latde Do' Beriei de lit NMariiiitero Xî

1141 friuuçois \lîi -deIe inte Ufitite 1Iauteiiil 1protîîreulr gemieýr.a du1 B.1t.
MIAleIiiy SU IA i l.I~'II~de hiaIuiçoiS Pii a-Iio Marchanît bolîîrgeoks

k In it'im de celo i ll porteur (lbi~toa e deflîlut Louis 'Maieul tifil

(l' est re reci :ipplla.iît doe (eleuc e l'a 1lreosté P'ele 'ortanlt. cdeftiut
Co éa (Ienuifio y.ssot vefuie du1 (lit dellut, ahn datLée dlit du

ee, mis, <uit (1ue pour les raisols (ýolitiïiies emi la dite Reque.ste, il Iliy fut
domine(, vul attire .Tiize p:îrdemauut. quii il pist i)OursuIiureo la aisi lite 'a ýSa

i1eqiet maZinuus de Chaîni-e.s Alubert sieuir dc0 b. Chesnlaye. Etd. ses dpu
douii:mafrs Ilt. iuîtére'sts. Et Ile ýS'eStlîuît trounié nmnbre Sulfisait dleJu',

uiis afaire droit stir la dito euse uqe a ce qu'il y ait assez do0

~Jr~im!iiv, Suiz ci., ou'i a esté ireuîuoiiitne par' Io3 1rovurettr (relierai dii il'ov
tLui ~ (pqlie la revollteetaioiee vei lq îenmdroits, il est. tempsl.ý

rAd :.uni tria de donner affiiii.5 il que lesN haiiLllis lie boiCI li ii<.uiis (le
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eiiillir leuts !-rains. Li: CoNsî.:n.A (inié 'em-es jusques aut piiiier
lundy d'A prez jour de· feste de sainMicei prochain ; Sant a s assem-
Sembler en cas de bsoin.

ïl*iÜ.R,ý 1n IilR.1AY

Ibi. IeendI mmdim½n Oc-tUoibe I OINM.

.l. CON-slIL .MnL1 où estoient

lmWRsuier do Villeray premier Con?,:r
Charles le Gardeur, de T'illy.
Mat tileu Daliuirs, Desclit Iur.
Nic:olts D1upout, de Neuuille.
.1eun baptiste Depeiris

Cha rles Denîys, do Vitré
Claude do lermen de la Martiniere Cou"!
Eit. ftranîçois Magd'D Rnette D'Auteiiil procureur eeral du Roy.
Sun LA R:oQm:'Sri.: presentée en ce Conseil par .lean françois Bourdon

Escuyer sieur domburg, Contenant que dellimit M': Jtean lourdon, ConC
du lioy Et. son Trocureur-Geiterail il ce dit Conseil ni'ayat lassé pour
enfans et herittiers que luy et .Jaiques oturdon E s autray, Il
est. arriné Iue le <lit sieur )autrav se seroit occupé depuis eiuiron douze a
qmatorže ais aune le sieur de lia salle a la deconuerte de la Mer du Sud, En
reconnoissance dequoy Sa Ma<i Iuv auroit accordé vit brouet de Lieutenant
(le la premiere Compagnie du détachement de la Marine qui est anec le dit
Sieur de la salle, que pendant ce temps le dit. Sieur Daut.ray s'estant parti-
culierenent arresté aiuî Fort St. Louis des ilinois ou il auoit Maison et soi-

gueurie, Il auroit en diferentes annîées, suiuant les ordres de Monsieur de la
Barre pour lors Gouerneur general (le ce païs, Et de Monsieur le Marquis do
)énonnuille apresent Gouuerneur genoral, dessendu aev le sieur de Tonty

comme Lieut enlant, Et amené les franpois qui y estoient, pour se joindre aux
'Trouppes qui imarehoient contre les Iroquois, Qu'aprez l'expedition de l'an
derniier, s'est iit rendu a Montreal, Et ensuite en eet-tt ville, Et. connissant
lvin et laut re que la Maxisonî seize en la basst ville a eux appartenant par la
succession de leur dit pere, Et qui est chargée du douaire de-Madame Bour-

lb.)
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don leur belle Mere, tomboit en ruine. Et qu'il estoit absolunent necessaire
d'y pouruoir pour la conîseruation d'Icelle et sureté du dit doiaire, ils con-
uinîrent par acte passé denant Rageot Noý' que le supliant feroit la depense

de ce qui estoit necessaire, Le (lit S'. D'autray voulant pour lors Et a la pre-

mfiere. commodité, retourner aux IIinlois, Et qu'il repreundroit ce qu'il anance-

roit sur les loyers de la dite Maison, Ce que le supliait auroit acconply

pour la plus forte partie, par la depense qu'il a faite, Cependant les affaires

du païs ne permettant pas au dit Sr. D'autray de remonter aux Ilinois, il

seroit demeuré a Montreal, et auroit le printemps dernier accompagné l'es-

coite du Connoy pour CatarakSi, d'où dessendant, Et estant attaqué par les

ennemis, il auroit esté tüé sur la place, Ce que le supliant qui estoit enî

france n'a appris qu'a son arrinée ci ce païs, Et conime le (lit S': D'autray

a laissé au dit païs des Ilinois ses immeubles, Et ce qu'il auoit de pelleteries

Et autres effets, Mesme que le dit Sr de la Salle luy est redeuable de partie

de ses appointements qu'il a touchez en france, Et que le supliant ne peut

sçauoir au juste ce qu'il Peut y auoir de bien dependant de sa Succession,
Non plus que ce quelle peut denoir, qu'aprez auoir receu reponse aux lettres

qu'on escrira l'an prochain Et ordres qui seront donnez a cet effet ; Et crai-

gnant d'ailleurs que la dite Succession ne fust plus onereuse que profitable,
il est obligé d'aioir recours a ce Conseil, pour luy estre sur le tout pourueu.
Et permis de prendre la succession du dit deffunt par benefice d'inuenltaire,
sans qu'il soit tenu d'aucune debte d'Icelle, sinon jusques a la concurrence

du contenu en l'Inuentaire qui en pourra estre fait cy'aprez dans le temps

qu'il sera possible de ce faire, Et Atendti que le dit Sr. D'autray est mort
dans le seruice comme dit est, sans auoir pu donner connoissance de ses
affaires. Sursoir toutes poursuites qui pouroient estre faites de la part des

,. rpein Creanciers du dit deffunt si aucuns se trouuent, jusques a ce que
l'on ci ayt vne pleine connoissance. LE CONSEIiL Oüy, Et ce consentant le
procureur General du Rov a permis et permet au dit Sieur Dombourg de
prendre la succession du dit deffuunt S' D'autray par benefice d'Innentaire,
sans qu'il soit tenu d'aucunes debtes d'icelle, smon jusques a la concurrence
du contenu en l'inuene'Y Et auant faire droit sur le surplus des fins (le la dite

. I>e ( liequeste, Ordonne qu'elle sera commnunîiquée aux Creanciers
d'icelle, pour estre Ensuite fait droit ainsi que de raison /.

ROÜER DE VILLERAY
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l.P'qTRiri.n Toussaint BAI[trJY Marchant, stipulant pour luy Charles
De i 1t. r'< Bailly son fils et procureur, demandeur en Ileq'" du vingtiene
la .rî Octobre de l'année derniere, signifiée par l'huissier Roger le
.CQ.Qclt I. tirez 1-

deuxieme des present mois Et an, d'vne part, Et Charles AUBERT SIEUR DE

LA CHESNAYEMarchant bourgeois de cette ville, deffendeur d'autre part.
Parties oüyes, Ensemble le procureur general du Roy. DIT i EsT'c qu'auant
faire droit la dite lequeste sera commnuniquée a Gedeon petit heritier sous
benefice d'Inuentaire de deffunt Alexandre Petit son pere, déniomnmé en
Icelle, Mesme a la vefue du dit Alexandre Petit, ou a son procureur, pour

M. IrIIOnt ce fait estre ordonné ce que de raison /.

ENTRE J.acqueS MARETTE appellant <le senten-e rendiie par deflut en la
Preuosté de cette Ville l'vnzieme Aoust derieàr, Et anticipé d:Vnie part, Et
Guillaume PACIT tailliandier en cette dite ville, intimé Et antieipant d'autre
part. Parties oüyes, Lecture faite de la dite sentence, signifiée au dit
Marette le treiziene du dit mois d'Aoust, Lequel auroit declaré s'en porter
appellant. DIT A ESTÉ que les dites parties se. retireront sur le chef en

TiIy question, pardenant les arbitres qui les ont reglés sur leurs

autres différends.
LEGARDEUR DE Tix

ENTRE André DE CIoSNE Tailleur d'habys en cette ville, appellant de
sentence de la prenosté d'icelle, en datte du neufieme Auril dernier, Et
Anticipé d'Vne part, Et .Jean L'ARCluESQUE DIT GRANDPRÉ, Intimé, Et
anticipant d'autre part. parties oüyes, Lecture faite de la.dite sentence por-
tant que le dit appellant laissera toute la fenestre en question en treilles
libres a l'Intimé, pour s'en seruir comme de chose a luy apartenant a vray
Et juste titre de seruitude qu'il a sur l'emplacement d'Iceluy Appellant,
ainsi qu'il est plus au long exprimé par la dite sentence. De l'exploit de
signification qui luy en auroit esté faite par lhuissier Roger le 13ý du dit
mois d'Auril. De la declaration du dit appel. De Requeste d'anticipation

sur Iceluy repondùe le vingt vnieme en suinant. Signifleation d'Icelle par
le mesme huissici le vingt troisieme du mnesme mois, auec assignation.
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D'appointement rendu en ce Conseil le seizieme Aoust, portant que l'appel-
lant feroit signifier Ses Causes d'appel. Et l'Intimé ses reponses dans les

-delays, pour leur estre fait droit, signifié au dit appellant par le mesne
huissier le dix huitieme Septembre dernier. Causes du dit appel, signifiées
le xxbý Reponses a icelles. signifiées le deuxieme de ce mois par l'huissier
Hubert, D'acte signifié par le dit huissier le sixiene du present mois, por-
tant declaration de la part de l'Intimé a l'appellant qu'il poursuiueroit ce
jourd'huy le jugement·de l'instance d'appel, a ce qu'il eust a se trouuer si
bonf luy sembloit. LE CONSEILr dit qu'il a esté bien jugé, mal et sans grief
appellé par le dit De Chosne, Et l'a condamné En trois hures d'amende Et
aux depens, la taxe reseruée a faire par M Jean baptiste Depeiras Conseiller

M. De Ville- a ce commis /.
ROÜER DE VILLERAY

Dis Lundy 280 Octobre f688.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant,
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 17r Con.r
Charles Le Gardeur, detilly
Nicolas Dupont, de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys, De Vitré
Claude De Bermen, de la Martiniere Con?
Et françois Mag'delaine Rüiiette D'auteüiil procureur general du Roy.
VEU PAR LE CONSEIL la Reqi. presentée en Icehly le trentieme Aoust

dernier par Charles LeVasseur Menuisier en cette ville, Contenant qu'il est
proprietaire d'vn Emplacement scit ié en cette haute ville par vsente que luy
en auroit faite Jean LeVasseur son pere, qui auroit fait transport du prix de
la dite vente a Charles Aubert sieur De la Chesnaye par vu Contract passé
deuant Pierre Duquet Nor. apresent deceddé. La mninutte duquel Contract
ne se trounant pas signée de luy, cela pouroit preiudicier a l'exposant en la
joüissance et proprieté de son acquest, si le dit sieur De la Chesnaye ne le

vouloit executer, Pourquoy le dit Exp.osant anoit reuours a ce Conseil, A ce
qu'il luy plübt s'en faire represeuter la minutte, Et luy accorder lettres pour
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suppleer au manque de signature du dit No'o Et qu'il sorte son entier eflt
Au bas de laquelle Req'. est ordonné qu'elle seroit mont rée au procureur
General du Roy. Et fait commandement a la Velue du dit No. d'en
remettre entre ses mains la minutte; Pour ce fait Et luy oüly, estre ordonné
ce que de raison. Veu aussi la dite minutte (dui Contraet, en datte du vingt

troisieme Aoust 1686. signée Le Vasseur, Charles Lc Vasseur, Et Charles

Aubert de la Chesnaye. LE DiT CoNsEIL Oüiv Et ce consentant le Procureur
General du Roy a Accordé lettres au dit Charles Le Vasseur, Et en ce faisant
A ordonné Et ordonne que le dit Contract validera et sortira effeti, tout ainsi.
que s'il estoit signé du dit Notaire qui l'a passé Et de témoins, paroissaiit
qu.e ce manquement procede-soulement de la part d'Iceluy Nor; Et qu'a

ces fins mention sera, faite dn present Arrest a la marge, ou a la fin de la

dite mniuûtte pour en estre déliuré expedition au dit le Vasseur par le No.o
duiquel la vefue du dit Duquet a coutume de se seruir pour signer les expe-

d ,i ditions des actes et Contracis passez pardeuant sont dit defitunt

mary /.

BOCIIART CIHIMPIGNY

ENTRE Charles AUBERT SIEU'R DE LA CIHESNAYE Marchant bourgeois de

cette Ville, appellant de sentence de la Prenosté d'Icelle du treizieme Auril
dernier, Anticipé sur iceluy, Et demandeur en Requeste du deuxieme Aoust
dernier d'vne part, Et Louise DEMOUSSEAUX vefue de Pierre Pellerin Sý
Amant, Intimée Anticipante d'autre part. Veu la dite sentence par laquelle
il est dit que le dit Appellant a tacitement renoncé a l'hypoteeque Special
qu'il pretendoit luy estre garanty par l'Intimée au sujet de la vente qu'elle
luy a fiite anec le dit S. Amant, de la Maison par eux Escliaigée auec
deffunt Romain Becquet, Le dit appellant se faisant acquereur de la dite
Maison ayant deub par le Contract declarer le dit hypoteeque. Que le Cou-
tract de transport et vente faite par le dit appellant a la dite intimée le
quatrieme decembre 1682. de soixante quinze liures de rente a luy delie par
le dit deffunt Becquet pouroit anoir son effet, s'il paroissoit qu'elle eustjoûy
d'vn fond pour la dite rente ; Mais que n'y ayant eu aucune jofiissance, il
ne pouuoit estre deub de rente, Et partant le dit A ppellant déchù de la
garantie par lay preteudüe contre l'intimée pour le dit hypotecque special,



Saifa it de se pournoir su r les autr. biens du dit Ultquel. ainsy qu'il
ariseroit on e. Et les diles parti eS renuoyés hors de Cour pour les

arrerages de rente demandez de la somme d quiinz Ceit liures. le dit Con-

tract du quatrieine Deeemnbre 108. estant decLiré nul et cerMc non a unenu,

n'avant esté suiuv ('aucun exeti ion iy nautissement. Et le dit appellant
conidamnîé aux d.pens. La dite sentenre a luv signiliée par Roger l'huissier

suinant son Exploit du 2: du dit moki d'asrri dernier, A- bas duquel est

la declaration dit dit. appui par le dit S' de la Chesnaye ; VeI aussi les

pieces Enîoicées et daitées par la dit.e soitence, Requeste presintée eni ce

Conseil par la dite Louise Dmouseaux alin d'aitiiper le (lit appel, A quoy

elle auroit esté rece iie l-- douzieume Juinî de la presen te ani-e, siniulication

qui en auroit est fai te au dit siur de la Chesnaye par l'huissier Rger,

auce assigniatioin a luv pour prot'eder sur le dit appel, suinîant l'exploit du

dit Roger en datte du 1Sý du dit mois d Jiuinî. A ppointeimeint du vingt

huitierme ensujuant. a bailler par l'appellant ses Griefs d'appel, Et. l'lIntimé
ses eponsespou el Velii. au viigt sepi..me .1 uillet, auquel jour les dites

parties auroient audience. Sigilié au lit appellant le 12. du dit mois de

Juillet. Defaut dudit.jour. v'ingespt iîne J.illet contre Ieluy a pp."t fhute
de comparution, pour en veir au lundy suiîant pour toutes prelixions Et

delays, auquel jour seroit fait droit, A lu signifié le lendemain. Arrest du
douziene Aoust ensuiiant, portant que certaine Reg' de l'app."t y men-

tionnée seroit communiquée a l'intimée pour en venir au lundy suiuant,
sinifié au dit appellant le troisierne. Copie de Requeste de l'appellant

Trendante a ce qu'il luy fust donné temps jusques au retour do M':Charles

Denxys De vitré l'n (les Conseillers en ce Conseil, Et ordonné que le proces
de la distribution les deniers .de certaine adjudication par decret Soit

Euoquée Et joint au principal Et commis vn Con7 pour preudre le ser-

ment de l'intimée sur les Articles que donncroit le dit appellant, signifiée

a la dite Intimée par le dit Roger le cinquieme du dit mois d'Aoust sui-
uant le dit arrest du deuxiene du iesne mois. Reponses a la dite
Requeste, signifiée le douzieme. Autre Arrest du neufieme du dit mois,
portant qu'aulant faire droit le dit appointenent du vingt huitieme .Tuin
seroit executé, Et en1 ce fuiwant que l'appellant feroit signifier ses Griefs a

l'Intimée, Et les raisons de l'Euoeation par luy preten(diie, pour y repondre

dans le teips de l'ordonnance, Et qu'Icelle lntimée luy. &croit signifier ses
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repounses a Li dile Requeste pour ce fait. Et le tout mis M.rdeuant M: CiLa îîe

De Bermeni de la Martiniere C.n'restr a sol lapprt liii droit ainsy gn'il

appartiendra, Et ep.udant p.riui. aunx partios de se fr iiterroger sur

faits Et articles, si bont leur semble, Lc lit. arrest signif A l'appellant le

mesme jour douZiieme Aonst Vu billet de la dite vefue En datte du

treizieie anuier 1683. portalit prollesse ail dit A ppellanit qu'au ..as que le

dec:ret De la place du lit deilunt iequet ne fust pas bien fait eni ditlluitiue,

de le faire dei-chef faire a ses depeins. Griefs d'appel sigiiiflez a ltntimuée

le vingtieme du dit mois d'Aoust. Ses repo<nses a Icux, signifiées a l'appel-

lauît le vingt troisieme. Requeste de la dite liti mée, a ce ju'il fust ordonné

qle le dit apellallt îiettroit ilieessaiiimeint ses pieces ez Inaills Ila (lit

Raporteur, Et qu'atendu que l'on eutrevoit bientost en vce.alices, ily

aCcorder vie seance pendant icelles, pour estre le proces jug sans retarde-

ment, sur laquelle auîroit esté ordonné le trentieiîe du nilesnle mois com-

nuanîdenment estre fdit aU dit. Appellait de fournir de reponses si bon tliy

senbloit, Et de p'roduire incessanuent pardetiers le dit Raporteur. Autre-

ment et a faute de ce faire, seroit fait droit sur ce qui se trouneroit d'escrit

et produit, La dite lequesto signiflée le lendemain. Autre leqieste de la

dite Intimée, A ce que le proCes fust raporté, Sur laquelle auroit esté

ordoiiné par le Raporteur le dixiene Septembre comunniuîcation en estre

doinée a partie, laquelle prodniiroit dans trois jours, sinon en seroit refferé pour

estre fait droit, s'il y escheoit, sur ce gui se troluueroit escrit et produit en

,es mainus, significaiion faite di tout au <lit appellant par le dit huissier

Roger suinanit sou Exploit du leindewaii, au bas delaquelle Est sa reponse.

Y Acte signilié a l'Ilntiiée le 1 (lit dit mois, afin entr'autres choses

qu'elle doînnast au dit appellant copie du Contract d'Escha(ne de sa Maison

auee celle du dit Decquet. Copie Et siginification du dit Coitract au dit

appelliant le lendemain qiatorzieme septembre. Autre Req'.e de lIntimée,

afin de raport du dit proces, Sur laquelle le Rapôrteur auroit ordonné le

lilsiiinant qu elle serboi t <.olllilig0, pour la reponse, aue (e (1111 ie

trouueroit de produit, Estre raporté au prenner jour, signilié a dlit Appel-

r lant le lendemain. Repliqes dut lit appellait, signiles le neu-
tanti tu .. m" c livieme du present mois. Compte du dlit Becquet. signifié a l'ln tiiée
Jeanl k1.1v ef

boI II' le m esmejour. Contract de vente faite par le dit deifint Becquet
free, 10II*:1 a
(es intere a M Jean baptiste Peuuret Greffier en chef en ce dit Conseil
ciutru la alue-
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'Anl fe pardeuant pierre duquet No.° le 2: feurier 1675. de la dite

Maison eschangée par le dit Becquet auce les (lits St Amant Et sa femme,
et ci laquelle le dit Becquet estoit rentré. Le raport du dit sieur de la

Martiniere. Tout coisideré. L: CosEIrL Dit qu'il a esté bien jugé, mal

Et salis grief appellé, Ordonne que la sentence dont est appel sortira effet

En ce qui concerne la dite vefue St. Amant, Condamne le dit appellant en

trois liures d'amende, Et aux depens de l'appel, Et auant faire droit sur ce

qui a esté dit par le Procureur general du Roy, -que pour l'interest des

Enfans mineurs du dit Romain Becquet, Et connoistre si la somme de

quinze Cent hures portée par le Contract du deuxieme Aoust gbic

soixante treize transportée au dit St Amant absent, sa dite femme presente

Et acceptante par autre Contract du quatrieme decembre gbic quatre

vingt deux Est encore deiie au dit S': de la Chesnaye par la succession du

dit Becquet, Et s'il est eii droit pour en estre payé, de se pournoir sur les

autres biens di dit Becquet comme il est porté par la dite sentenîce ; LE

DIT CONSEIL A ordonné Et ordonne que le dit sieur de la Clesnaye Et la
M. dela Mar- dite Vefue St. A mant seront ofiys pardeuant le dit Cone.r Raporteur

sur les faits qui seront fournis en ses mains par le dit Procureur general -.

DOCIIART CHAMPIONY

M. Pe vare VEU LA REQtESTE PRESENTÉE En ce Conseil par Marie Mom-
est ren r.Et a
prkceaice. menier femnme de francois duinas de luy authorisée, auparauant

vefue de Noel Roze Contenant qu'acause de la communauté qui Estoit

Entre le dit deffunt Et Elle, Elle Est proprietaire de la moitié par Indiuis

d'vine Maison Et Emplacement en cette haute ville prez les Religieuses

Vrsulines, quelle desireroit vendre atin de se seruir des deniers prouenans

du prix pour s'en aller En franîce Et Emmener auec Elle françois Roze agé

de quatre ans, Et marie Roze agée d'Enuiron Trois anîs, laissant En ce pays

Marie Roze agée d'enuiroi vingt deux ans mariée a Jean Turcot, pierre

Roze agé de vingt ais, autre pierre agé de quinîze ans, Nicolas agé de douze

anîs, Charles agé d'enuiron dix ails, Et françoise agée de douze auis tous En

seruice Et En Estat de gagner leur vie, Estanît par sa pauureté -dans la

necessité de fIire la dite vente, ne pouuait subsister en ce pays, Laquelle

vente ne se peut faire Estant remariée si la Cour n'a pour agreable de l'auto-



riser a ce faire, Et mesme de venlre, le total des ditos maison Et emplace-
ment par ce qu'il ne se tronueroit, pas de personnes qui voulust achepter la
dite moytié ne pouîuaint seule accommoder qui que ce soit, aux offres de
faire cette venle a la charge par l'acquereur de payer aux Religieuses hos-
pitalieres Six hures de rente dont le dit Emplacement Est chargé par année
Enners Elles, Et de laisser a rente ez mains de l'acquereur la movtié du
prix pour les dits huit Enfains Issus du lit Noel loze et d'elle Jusques a
ce qu'ils soient majeurs, A ces Causes et quautrement Elle Et Ses dits deux
Enfans fi-ançois Et marie premier nommez cy denant deneureroient A
charge au pays, Il plist au Conseil luy permettre sous l'autorité de son dit
marv de Vendre le Total des dits Maison Et Emplacement aux conditions
cy dessus, Et dire que moyeimùnt ce l'acquereur en demeurera paisible

proprietaire Et possesseur sans qu'il y puisse Estre Troublé par les dits
Mineurs. Quoy fisant le dit françois dumas Et Elle seroient En Estat dese
retirer prez de leurs parenls en france pour En Estre secourus Et Toiir de
quelque peu de bien qu'ils y ont, Au bas de laquelle Requeste Est le soit
montré au procureur general du Roy, en datte du vnze de ce mois, Et sur

ce Ouy le dit procureur general. LE CossEiL a permis et permet a là dite
Mlarie Iomienier Estant autorisée du dit dumas son mary, de vendre seu-
lement sa part En la dite Maison Et Emplacement en dependant pour En

employer les deniers du prix ainsy qu'il est exposé Eui la dite Requeste 1.

BociART CH.uiPIGNY

l. *e Ville- VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée Eni Iceluy par
ra v > e>t r: irK.

Toussaint Bailly stipulant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur,

Contenant que sur sa Requeste du vingtieme Octobre de l'année derniere
pour anoir deliurance par le St de la Chesnaye Aubert, dle la somme de huit
cent neuf hures dix huit sols cinq deniers pour laquelle deffant. Alexandre
Petit a Esté colloqué par arrest du dix neufieme auril de la nesme année
comme Creancier (le .defTunit Guillaume feniou, duquel Petit lExposant Est
Creancier de celle db deux Mil sept cent trente neuf liures quinze sols,

seroit Interuenu arrest l'vnziemne de ce mois portant que la dite Requeste

seroit communiquée a G-edeon Petit heritier sous benéfice d'inuentaire du

dit Alexandre Petit son pere mesme a sa vefue ou a son procureur, pourice fait
33
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Estre Ordonné ce que de raison, Et le dit Charles Bailly au nom Et comme
procureur de son dit pore ayant apris par le bruit qui court que le dit Gedeou
Petit Est decedó aux Anglois, il ne sçait a qui recourir pour Obeir au lit
arrest, quauparauant il ie soit Crée vn Curateur au dit petit, Ce qui fait
qu'il Est obligé d'auoir recours en ce dit Conseil pour luy Estre sur ce
pourneu, Requerant qu'il soit Ordonné qu'il sera crée vn curateur a la suc-
cession vaceante du dit Alexandre Petit, ou luy permettre de faire signifier
le dit Arrest Et la Requeste y Esnoncée au dernier domicille du dit Gedeon
Petit En cette Ville, ou par affiches aux lieux ordinaires ou au domicille du
procureur General du Roy En Tout Cas le dit Gedeon Petit Estant En
pays Estranger ; LE DIT CONSEIL A permis Et permet au dit Charles bailly
au nom qu'il procede, de faire créer vii Curateur a la succession vaccante
du dit deffunt Alexandre Petit ·.

EOCIUl r CH A PIG4NY

Dua Wendredy 22? Octobre I 8S.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Extraordinairement a huit heures du matin ou
Estoient Monsieur le Gounerneur, Monsieur l'Intendant.

MAISTRES
Louis Rouer de Yilleray
Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours dechaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles denis de Vitré
Et de La Martiniere Conseillers
ENTRE Jacques MALERAY ESCUYER SIEUR DE LA MOLLERIE au nom Et

comme Tuteur de damoiselle Jeanne Genouifue Picoté de Belestre fille mi-
neure sa belle sour, demandeur en pretendu crime de rapt Et Seduetion
commis En la personne de sa dite bulle sour d'Vue part, Et pierre LiE More,
ESCUYER SIEUR D'IIIBERUILLE deffendeur Et accusé d'autre part; Sans que
les qualitez puissent prejudicier aux partyes ; Veu le proces verbal du
bailly de Montreal du vnziesme May gbic quatre vingt six Contenant la
declaration de la dite de belestre de sa grossesse du fait du dit deffendeur
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sous promesse de Mariage Requeste presentée au dit bailly par .damoiselle
françoise Picoté de Belestre Lors Eleüie Tutrice de la dite JeanneGeieuifue
Picoté sa sour Contenant. mention de la plainte quelle auroit faite au dit
bailly le dixieme du dit mois de May de Crime de Viol Et seduction com-
mis par le dit deffendeur En la personne de la dite Jeanne Geneuifue Et

quelle Estoit Enceinte de ses ouures, requerant qu'il fust Ordonné qu'il
fast pris au corps Et son proces Extraordinairement fait Et parfait suiuant
les Rigueurs des Ordonnances, au bas de laquelle Requeste auroit Esté
Ordonné Communication en Estre donnée au substitut. le dixhuit des dits
mois Et ail, Le requisitoire du dit substitut du mesme Jour, Etl'ordonnance
du dit bailly du vingtieme portant que le dit deffendeur seroit assigné pour
Estre Ouy sur les faits de la dite plainte Et declaration, Et repondre aux
Conclusions que la dite damoiselle Françoise Picoté de Belestre Et le dit
substitut voudroient prendre condre luy, Le tout signifié au dit deffendeur
auec assignation au vendredy suinant pour Estre Ouy sur les faits contenus
en la dite plainte, Et ce En parlant a la damoiselle sa Mere en sa Maison
dernier domicille du deffendeur, suiuant l'exploit de Cabazié Sergent Royal
en datte du dit jour vinîgtieme May seconde signiffication faite au dit deffen-
deur des dites Requeste Et Ordonnance du dit Jour vingtieme May, au
domicille Esleu par Charles le Moyne Escuyer sieur de Longeüil En la
Maison de Jacques Le Ber Marchant bourgeois de Villemarie Isle de Mont-
real auec assignation au dernier Jour du dit mois suiuant autre Exploit du
dit Cabazié du vingt septieme du mesme mois, deffaut donné a la dite frai-
çoise Picoté alencontre du deffendeur faute de comparution, Le dit deffaut
faisant nention qu'Iceluy deffendeur Estoit absent Et party pour voyage de
long cours datté du dit Jour dernier Mav, Autre Requesie dé la dite demoi-
selle françoise Picoté communiquée au <lit substitut le cinquieme Juin par
Ordonnance du dit bailly au bas de laquelle Est son requisitoire du mesme
jour qu'il n'emnpeschoit que le deffendeur ne finst adjourné personnellement
pour repondre sur les fins de Laccusation portée par la premiere Requeste
de la dite damoiselle françoise Picoté, Et la sentence du dit bailly du sep-
tieme du -mesme mois de Juin portant permission a Elle de faire preune
dans Trois mois de la verité du pretendu rapt, Et ce par information de
l'intrigüe Et familiarité du deffendeur Et de la dite Jeanne Geneuiefue
Picoté. Copie de Certificats du Sieur Cher. de Calliere Gonuerneur de la
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dite Isle ci datte du seizieme du dit mois de Juin portant que le dit delfu-
deur Estoit party allant, pour le seruice de Sa 'Maj"ý a la baye du nort ci
qualité de lieutenant du detachement comnendé par le sieur de Troyes.
Autre Copie de certificat du sieur Bouthier du dit jour portant que le dit
deffliendeur estoit party lez le premier Auril, l'vn Et lautre signifiez a la dite,
danoiselle françoise Picoté de Belestre par Quesneuille sergent suiuant son
Exploit du septienie du dit mois de Juiin. Copie de R-equeste du dit sieur
de LIongeùil, Et de sentence du dit baillv du Neufieme du dit mois de
Juin portant Surseance a toutes procedures Et au jugement de la contu-
mace jusques au retour du delfl'endeur, pendant lequel Tenpa il ne seroit
en maniere quelconque procedé contre luy, Le tout signiflié a la dite
damoiselle francoise Picoté par le dit Quesneuille le lendemain. Copie
de Requeste presentée au dit bailly par la dite Jeanne Genuiefue picoté do
sentence rendûe sur Icelle le dixieine du mesme mois portant quauant faire
droit sur Icelle le dit deflendeur Seroit assigné au retour de son voyae, Et
ce en confirmation et conformité de sa dite sentence portant surseauce pour-
quoy Il ne pounoit rien adjuger a la dite Jeanne Geneuiele Picoté pour ses

aliments Et nouriture de son Eifiant a naistre, Et que cependant Et par

prouision la dite damoiselle françoise picoté sa sour lav fournimroit les

sommes Requises Et unecessaires pour sa nouriture, Et pouruoveroit d'vne

Nourice a l'enfanît pour l'alleter, nourir Et Esleuer, a reporter par Elle sur
les biens de sa dite sour a Elle Esihus eii la succession de ses pere Et mere

sur peine de repondre Eu son propre Et priné nom des suites Et accidens

de sa grossesse Et Enfant sauf en diffinitiue d'en faire repetition contre qui

Il apartiendra, Enjoint au dit substitut de veiller de quinzaine En
quinzaine a la dite Jeanne Geneuiefue Et a la coiserLatioln de son fruit, Et

a luy faire Trouner vie nourice, Et d'en Certifier de Temps a autre le lit
bailly, Et d'autre sentence du dit bailly en datte du lendemain rendüe
sur le raport de damoiselle Marie de Belestre de la part de sa dite
soeur aisnée qui deniandoit sa dite Requeste -du jour precedant luy
Estre rendne Icellè sentence portant quatendu qu'il Estoit Important
quelle restast au Greffe en Original pour les causes y mentionnées Le tout
luy Estre signillié a la iequeste (lu it sub.titut a. ce quelle n'en pre-
tendist cause dIgnorance Veu que le dit dellfendeur nauoit aucuns bienîs

apareus, qu'il Estoit iniieur Et a ses frais au seruice de Sa Majedó Et
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pour dautres raisons de n'adjuger auune prousion, ou autrement Or-

donnmîé jusqjues en ce qu'il East Esté Entendiu, Le tout signiffié [par le dit
Queisneuille-le dit Jour vnzieme Juin a la dite demoiselle francoise picoté
a ce quelle n'eu pretendist cause d'lgnorance ; protestationl de la dite

damoiselle françoise Picoté receilie pardeuant pierre Cabazié Notaire au dit
lieu le dix septieme des dits mois Et an, faite alleicontre du defrndeur Et
du dit bailly signiilfiée par Lory sergent au (lit. lieu le mesie Jour Tant au

(lit Substitut qu'au dit deffeideur au domicille Eslen chez le dit sieur Le
Ber ; Copie de declarationî faite au G 1rell du bailliage de la dite Isle le
vingt troisiesie Juiin au dit au par le dit Sieur de Longfeiil frere du dit
dellendeur Et subrozé Tuteur aux Eifans mineurs de f>eu1 c.arles le Mornle
son pere viuant Escuyer sieur de Longeiiil, que le lit deilendeur Estoit part y
depuis six semaines ou Enuiron pour le serîitce de Sa Majesté, Et par Ordre

de Monsieur le Marquis de denonuille Gouuerneur Et, lieutenant geueral en

ce pays En qualité de Lieutenant d'vnîe Compagnie de Cent hoImmies
commandez par le dit Sý de Troyes, pourquoy Il n'auroit påi :oimpa-

roistre ny repond're :a lai dite Assi2nation ny encore moins se deflndre

de ce qui luy Est Imputé depuis son depart notoire a vii chacun, Et protes-
tant le nullité de toutes les procedures qhi pouroient Estre faites pendant
la dite absence, la dite dec.aration signiliée par le dit Quesneuille sergent
au dit Bailliage a la dite demoiselle franicoise Picoté le vingt quatre du dit
mois de May. Countract de Mariaae du dit sieur de la Mollerie anee la dite
damoiselle Françoise picoté passé pardenant Benignle ]asset Notaire le
sixiene Januier 1687. Acte par- lequel le dit S <le la Mollerie E.t Esîeu

Tuteur, Et Jean baptiste Celorumi Escuyer sieur de Ulainîuille Lieutenant

dans le detachenent de la manrine En. ce pays beaufrere pour subrog3 Tuteur
aux Enfans Mineurs des dits detfunts sieur Et*damoiselle de Belestre receu
pardeuant le dit bailly vnziLsme auril au dit ain gbi quatre vingt

sept. Requeste preseitée a Moisieur l'intendant par le (lit sieur de la
Mollerie, a ce qu'entrautres choses le dit sieur deffen.deur qui Estoit de
retour de son voyage fust pris au Corps Et constitfii ez prisons de
cette ville, au bas de laquelle Est son Ordonnance du troisiesme Nouembre
au lit an portant quelle seroit Signifliée an deffendeur pour y repondre
l'apres mnidy, signillié.e le dit jour par Miranîdeai huissier en la pre-
uosté de çette Ville. Reponses du dit delfiendeur a. la dite reqýueste signif-



li$e alt <lit deindeur parl <li liiss y le lellem:li, aIuire 1terqieste

preselitte ail dit. si; lr iteildallt tl. P dit decn:ltlellr uolltelnant ses
repontses a cel les du1.1 dit. detflîlideunr Et a e. q u'il soit a rrestó Et cons-

titté prisolier alix ollies d shi r Toits les depns donnua 'es Et lIt e-
rests que le delleideur ponroit pretendr finite de prnn'îîe, Et ceenîdanit
commettre quebi'r autre in le <lit bailly d. & Montreal p:mr lni'ormer

siuir les liiux d lait LEn rt. st ùn. :nli b:as îd' laille I egnoste, le dit sieur

Intendant troit ordn.n:- le cimqi 'iiim dos dits mais Et an qin'il En r'll'r-

roit tn ce Conîseil Eu perlnis ail lit M.îr.inile:n l 'en fair< l: siL-ili:·at ion,

E l'exploit de la dit' sir.ilii a :n-e assina tion at dit. deldeur a.

Compm.a'oir le JLendemai Ini Lt lit (mI.seil pour ropnire sur11 les fins de la

dite llegneste ; ariresit d(i si(ism i dit mois portant gn'il seroi. it nlormé

de's ('as Illiposz :nl <lit (l'tl'ltdîlr par le lieîtela..lt -ellenîal de(1 la ville des

Trois iilieres a ce Commllis pour e flit L, rapoi' cl st re Ord(nn le le de
raisOil, lt dl<'IeliSe'5 li lit dletletleîlt <le (Lese paet d et- pays apeilne

(1 Estre atteint Et onaili d1's dil.s ('a. Aitr' t rest du niesutle jolr

sixiesine Noni.mtubre renîdtn sutr ce <pq , î. i (lit s '.ir 1l o nerneu a.u'oit

r'elolit t't! gnlt'il Ej 'toit necess aiiv tilt' l dit I 'It..l l<u passast eul france

polir aller rendre comapte a Sa. Maj -st. des allaires de la bave (li Nort por-

tant gnl'il pouiroit passer. Enl france a1 la charge do -onlstitueri vit procenreur
Et d' st te (l- retour dans l'airr tine<' des vaisseux <le l'anne snlitante dont

Il feroit ses Soumiissiois. Et. qute lependant l seroit proced' ax Infor-

mat ions, Les <lits d.nx atrrsts signilliez le endemain au dit delltuder par
1¾ ' o1gr premier huier er de ce Conseil. Inf lormillatiolis Iites sutr les liiux par

e dit..Lienteati geieral des Trois liii.'iers, Les vnze, donze Et qnatorze
erl'tîitr. A'rest dl qmitorzo .Inill ltsnitalt portallut gue le dit delell',-

d'r1t' rit a1 i·n pour Est r' ony sur lt- ls des chares Lt Informations

pard:lni:t :..ea* haptisto D'.1iras C ont a ve tcommfl is pour ce ftai t411

'raport etre fa it drit, Et ceptndant dell'itses a liuv de desemparer ap'ine

d'estre atteint et. <'onlainnit. dos cas a il pos'z siitant l'arrest du dit
jour. sixie' o nombr signiîlliC par l<( dit 'og·er an dit de(lledenr le lein-

d'main iil ziesmi .I1in1 ernir atec îsignation a complaroir le venîdt-dredy
suitinant pard-ant l <lit Conseoillronn aissaire p.îr Est r< Or sur l-s dites'

Chiargo Et Iinttionis. lit. ->rrog' it i ro stby pa1 rî le dit dellndI'tr Lt

aceué pardeuait le dit sieur' Couiiiii.,6airj lu dix liitiesmou dit dit mois.



utre .<rrest (li Villgif..t Yliesine d ilesîi' lle nois portanlt (pif' -s Iniirn:it i)il.,

IntTrgaoirs 0[alte ' iife <Ìu pïe '-s seoelieiil u éues aitl ro-

uireur general dutlloy Et par ses iiiins :uldem:ier Et. ayitu Eraid a

la reiîîontrnîe yconteie periuis:ii dit df:ndeur de lii le vo re <le la

baye du Nort En Eslisanît doiliilleci o et t e Ville Et Esta.blissant procureur

a la elhar' (le se. represeliter it ret l dit <lit VOV a e. e t1out sous les

peiles portées aul arnets ey deuaunt rend us Sauf a taire droit sur les dlemîaiides

(lit dit sieur d'1bertill po<r1) es par ses reponses personel les Et par sa

Requestc, si fa ire se doit, sini i tit o dlely au dit sieur Iberuille

par le (lit oe'rer siWiiiIlt sOll Exploit le lenîde:llai in cli llit. alresit Collclisions
Citiles du lit .eandeur i datte du vint sixione du <lit imlois. lie-quisi-

toire lu (lit p'oeureur 1' frelilral l it rellt icille e i illalt t. A (ist cl ilq i tielile

Juillet portaut que I's dites (ollelusils (iuiles seroielit coiiiiiiiiiq ules ait.

dit atccuse Onx a son procureur iolIr y repoid re I nessalliment pour ce 1'lit Et

comnuniqué au procureur general du Roy Et raporté Estre tlait droit, Les

dites Conclusions Et Arrest Signilliez par le dit. Marandeau ait lit acensé

En parlant a M" denis luerîi s1on proi-ureu r le septi 'tme dit dit mois de

Juillet. Arrest du1 douzieme' portant '-que sais sarrester 1 la l(lue.te du

lit lRincerini ait dit nom I le.repmndric î' nt dans huitaine aux dites conclusions

Ciuiles aut reienit Et a laîlte de ce fLire Et le Tout Comuuniqué au lit pro-

eureur general estre lîii droit, Si-niîicationî u'Iceluy au (lit procul'eur par le

dit Roger suiiait son Exploit d lit joir douziem' Juillet, Autre Arrest <lu

Tillgt septielue du lestiue mois, portant1 qie lus repolses <lit (lit sieur U ille-

rin procureur de l'accusé, auîsdites Concl usions Ciniles serienit con uiiii-

quées au (lit sieur du la Mollerie, Et que pou r acelerer Il eih pouroit prendre

comilltiulication au ( rell'e Siualilieat joli d <lit Arrest ait dit proolreur par le
iesme huissier suiualint soi Exploit datté di ledt min. Siilillieation des

dites reponses au Conclusions Ciluiles par le dit. uissi'r le viigit huiti'iee

dl dit mois. Iteplifiies a lIeelles si ilies ai (lit. p ret'r le liiesile jo tir.

~epOilses dl Icellv proelrellr SiiiIi.'es aludit S' d'uililceur. le lelleltaill.

Aut re Arrest ili dleîixieille ol.ist d.'rir portaillt si" ':llfe ail.'îui'ilt dl;î pro-

Cesj ail e , r (IL Molls' tu' le ( o G u 0. le il' l t de Mo niiel 1' 1 I eiî11dli lit-,

l Requisitoire di dii procuîreur general di seizieme do.e mois ; Le Iaport dun

dit sieur depeiras ConTou t ioisidere Et iiîrenent exainóii. LI: C.Nsi.ir,

a Euoqué a soy .le principal d,RilrCent d'Entre les partyes, Et sans sarrester
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a la demande du dit S d'Iberuille ei Enjqueste, Et faisant droit. A Condam-
né Et condamne le dit S d'Iberuille a prendre l'Enft duquel la dite
Jeanne Geneuiefue Picoté est accouchée, Et Iceluy faire iourir, Entretenir
Et Esleuer En la Crainte de Dieu jusques a ce qu'il ayt atteint Page de
quinze ans, ou soit autrement pourueu, Laissant a la Mere la liberté de voir
son (lit Enfant lorsqu'elle le désirera, Et aux depens a Taxer par le Coui.r
raporteur qui En feora son reofrê en ce dit Conseil, Et au surplus les dites

partyes Hors de Cour Et de proces /.

BocJ.AnT C:u-PrNY DEPEIR.is '/.

. lna .un<I è r .,gic I.w aass.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur l'intendant
MAISTRES
Loüis R~oier de Villeray

Mathieu damours de Chaufour
Nicolas Dupout, de Nenuille
Jean baptiste depeiras
Charles denis de Vitré
Claude de bermen de la Martiniere Conseillers
Et francois Magdeleine, Riiette dauteüil, procureur general du Roy

ENriE abel RiÜJELLE Capitaine du Nanire Chonoré de present ancré a

la radde de cette Ville apellant de sentence du lieutenant General de cette

dite Ville en datte du quinziene de ce mois present d'vne part, Et françois
BOURDE.ATx Marchant Intimé, aussy present d'autre part, partyes Ouyes,
Lecture ftite de la dite sentence portaut que le (lit apellant seroit Tenu de

faire perquisition d'v ballot de Marchandises En question Et fiute de le
Trouuer Seroit par luv payé a l'Intimé, Et pour Eli sçauoir le prix les dites

part ves (iendroient de deux Marchands bourgeois de cette ville Lesquels

verrienit la facture des Marchand.ses Et autres piec's qu'iljugeloieit poulr

regler le prix Et le dit up.-llanut Condann aux depens. Ony le procureur

general du Roy. DT .1 ESTE ql'aant flire droit sur le <lit apel, Le (lit

Intimé reintrera Et se purgera par serinent s'il n'a pas receu le dit ballot,

Et Iceluy rentré ance sa partye aduerse, Et du dit Intimé pris le serment
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ai eas re-qiis. a lit n'anoir reueu le dit ballot ny Eu co nnoissance d'Ieluy,
Et sur cf deliberé le Conseil dit gnl'il a Esté bien jug, mal Et sans Grief
apellé, Ordoinne que la dite seitence sortira Effet, Condamne le dit apellant
En Trois liures d'amende Et aux depens de la cause d'apel /.

BocH-ART CuAMPIaxY

DEFAUT a Jean Quenet M Chapellier a Montreal Tint En son nom que

pour ses Cooheritiers en la succession de deffiunt Marin Hieurtebize, apel-
laut de sentence du baillinie du dit lieu En datte du Trentieme Juin der-
nier Conire Jean Leduc pere Et sa femme Intimez Et deffaillauis faute de
comparoir en l'Intination a Eut donnée En ce Conseil suiuant lExploit de
bailly serzent lRoval en datte du Neulleme Septembre dernier, apres que le
delay porté par l'ordonnance Est Expiré, l'huissier Rioger ayant dit qu'il n'a
pounoir ny procuration du dit Ledue, ayant seulement des papiers qu'il
receu sanedy dernier Et soit signifié Et le delay gardé /.

BOCuART CH1AMPIGNY

Sun CE QUI a esté dit par Mc françois Magd' Ruette dauteülil procureur

general du Roy En ce Conseil. qu'ayant besoin de passer cette année En
france ou le bien de ses affaires lapellent, Il requiert la Compagnie de luy
en accorder la permission. LE CoNSEil1 a permis Et permet au dit sieur
dautdeil de passer En france pour vacquer a ses affaires, Et arresté qu'on
ne reitrera qu'apres le depart des Nauires affin que dans ce peu de Temps
qui reste personne ne soit detourné d'escrire Et donner ordre a ses affaires
pour france /.

BocLIAr CHDIPIGNY

Du quinzie. Nouembre IG88.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient. Monsieur 1'Intendant

Loüis Roüer de Villeray
Charles le Gardeur, deTilly
Matthieu Damours deChaufour
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Nicolas dupont de Neuille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys de Vitré
Et de La Martiniere Conseillers

ME :le r TilTy ENTRELEFE RE Tonnelier En cette Ville de Quebec
aellant de sentence du lieutenant general de la prenosté de cette dite Ville

en datte du vingt deuxiéme Oetobre dernier present d'rne part, Et M
Claude de UEIn.:N UE u M.urrixN.:ns ConseillerE lii ce Conseil faisant pour

Daime Anne d'Espré sa femme aparauant Vefue (le Jean de Lauson Cher
Grand Seieclial de pays Viuant seigneur de la Coste Et fief de Lauson,
Vsufructiere du dit lieu, Intimé Et demandeur En Requeste du vingt
cinquiéme du dit. mois signiliée le Trente par ilhuissier Roger, aussi present
d'autre part, partyes ouyes lecture faite <le la dite senitence par laquelle
Est oit Ordonné que dans la huitaine d'apres Le dit apellant seroit tenu de
faire payement an <lit Sý Intimé de la somme de quatre vingt huit liures,
sinon Et a faute de quoy Ieeluy Intimé pouroit rentrer En possession des

Terres que le dit apellant Tient de luy en son nom Et comme Estant aux
droits des pauures de l'hostel dien de cette dite Ville, Et Iceluy Condamné
aux depens ; des deux Contracts de Concession mentionnez Et dattez en la
dite sentence, d'Vne Cedulle du (lit apellant du dix huit Januier dernier de la
dite somme de quatre vingt huit liures sans prejudice de l'année courente,
d'autre sentence rendüe par deffraut allencontre du dit apellant faute de
comparution En datte du Trentieme Auril dernier; Et Encore dautre sen-
tence aussy par deffaut du Neufiesme .Juillet, par lesquelles Il Est Condamné
payer la dite somme de quatre vingt huit liures ainsy qu'il Est porté par
Icelles, Et d'vne Requeste du dit sieur Intimé au dit lieutenant general au
bas de laquelle Il auroit par son ordonnance du vingt neufiesme du dit
mois de Juillet, permis affiches Estre Mises audeuant de la principalle
porte de l'Eglise parroissia lle de cette.Ville par Trois dimanches conm secut is,
Et vue audeuant de la paroisse du lieu Et de la Maison qui Est sur la Coni-
cesssion du (lit apellant, pour Estre leelle Coneession Venîdie au plus
offrant Et dernier Encherisseur apres Trois Eenheres qui seroient Laites
deuant le dit lieutenant ge·eeral a jours ordinaires de huitainme En huitaine.
d'autre sentence de la dite preuosté du Troisiesmne Aoust portant que
nouuelles affiches seroient mises conformement a la dite Ordonnance du
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vingt neufiesne Juillet Et que le dit apellant feroit Tronuer des Encheris-
seurs au jours desiguez, autrement Et a faute de quoy Il seroit passé outre
aux Encheres Et les habitations En question vendues Et adjugées au plus
offrant Et dernier Enclierisseur en la maniere accoutumée, si mieux il
hn'aymoit faire payement au dit sieur Intimé de la dite somme de quatre
vingt huit liures, Et des depens portez par les dites sentences, des affiches
y mentionnées ; dautre sentence du dit lieutenant general En datte du dix
sept du mesne mois d'Aoust, Et des pieces y mentionnées, La dit(; sentence
portant que les dites partves mettroieit les dits Contracts au Greffe pour
sur le veu d'Iceux, Et apres la desente qui seroit par luy fiaite sur les lieux
le samedy suiuant a la marée basse, Estre fait Et ordonné ce qu'il appar-
tiendroit, Et anoir Esté procedé a la reception d'encheres, Et remis a la
huitaine suiuante pendant laquelle toutes encheres seroient receües, Et les
dites habitations Vendues et adjugées au plus offrant Et dernier Encheris-
seur, Et atendu que luy Estant aparu quaucunes des Encheres Et affiches
nanoient Esté signilfiez a la partye, Ordonné que la dite remise luy seroit
signifliée, au bas de laquelle sentence Est la signification qui En auroit
Esté faite au dit apellant par Ihuissier Metru suiuant son Exploit du
lendemain, dantre Requeste presentée par le dit sieur Intimé au dit
Lieuteiant geieral au bas de laquelle Il auroit permis de saisir reelle-
ment Et Establir commissaire suinant son Ordonnance du quinzie.
Septembre d2rhnier, Ce qui auroit Esté signtiffiù a l'apellant par Ilhuissier
Marquis suiuant son Exploit du vingt cinquie. du dit mois. Saisie
reelle des dites Terres, d'vne mechanîte Maison Et des vstancilles Et
agrez de pesche auec Establissement de Commissaire, Le tout signiflié
au dit Commissaire Et au dit apellant par le dit Metru suinant son
proces verbal du vingt deuxie. du dit mois de septembre, Et d'vin acte
de declaratiou du dit Intimé au dit apellant qu'il Eûst a soigner ses Vstai-

cilles de pesche, Et qu'il ne pretendoit. iestre Tenu des Euenemens qui En

pouroient arriuer par les manuais Temps ou autrement, n'en ayait Eû aucun
maniement, signitié au dit apellant par le dit Marquis le vingt sixie.

Octobre dernier, des Causes de lapel du dit le febure En forme de Requeste

non signiffiée, Et de la Requeste du dit sieur Intimé cy douant dattée du
vingt cinq du dit mois d'Octobre. LE CONSEIL a mis et met la'sentence

dont IEtoit apel au neant, Emendant Et sans sarrester a celle du dix
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septie. aoust Et a tout ce qui sen Est Ensuiuy, Condamne le dit apellant
a payer dans quinzaine au dit sieur Intimé, La somme de quatre vingt huit
Hures portée en la dite Cedulle Et en laquelle Il a. Esté Condamné par les
dits sentences des Trentiesmen Auril Et neufiesne Juillet, Ensemble les
Cens Et rentes seigneurialles des dites Terres suinant les dits Contracts de
Concessions Escheies depuis la date de la dite Cedulle, Et Cependant Ordonne
que lallignement en question sera Tiré par Jean le Rouge Arpenteur juré
En presence de Mi Loii is Roüier <le Villeray premier Conseiller qui se Trans-
portera a cet EffIt sur les lieux, les partyes presentes ou deleement apellées,
Et la dite quinzaine Expirée faute de payement de la dite somme Et des
Cens Et rentes Escheües, Et apres le dit allignement Tiré, A permis Et
permet au dit sieur de la Martiniere de fiire vendre les dites Terres au plus
offrant Et dernier Encherisseur apres Trois alliches de huitaine en huitaine
a la porte de l'Eglise paroissiale (le cette Ville Et a celle de la seigneurie de
Lauson, Lesquelles seront bien et deuement signifliées au dit le feburo a ce
qu'il y fasse Trouner des Encherisseurs si bon luy semble, Et ou il ne se
tronueroit d'encherisseurs En plus outre que ce qui se trouuera Estre deub
au dit Sý de la Martiniere Et dont sera fait mention par les dites affiches, Il
luy sera loisible de prendre la propriété des dites Terres pour son deub
auquel Cas Elles luy seront adjugées, Tous les depens reserueï Et a Juger
Et Taxer par le dit Sý de Villeray •'.

BocHiAnT CILaMPIaNY

Mr 0 la ENTRE françois Viennay PACioT Marchand bourgeois de cette

retiré. Ville apellant de sentence par deffint Congé allencontre de luy

rendüe En la preuosté d'Icelle le vingt septiesme Aoust dernier present

d'Vne part, Et Geneui'fue Bissor Vefute d- deffuint Louis Maheu Vinant
aussy Bourgeois de cette ville Intinée comparant pour Elle Joseph Prieur
d'autre part. Partyes ouyes Et de leur consentement, LE CONSEILa Icelles
apointées a se communiquer respectiuenent de Main a main sous leurs
recepissez, les pieces dont Elles entendent sayder pour En Venir a l'vndy
prochain, auquel jour, leur sera fait droit ainsy que de raison /.

Eocii.inT CI.uIPIoNY
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EDuuIand winnEt dIen.wie. '<MmIseIIre i0.

LE CONSEIL ASSE.IBÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
ÍA IST R ES

Louis Rouer de Villeray premier Conjr
Charles le Gardeur de Tilly
Mathien Danours dechau four
Nicolas dupont (le neunille
Jean baptiste depiras
Charles DLnrs de Vitré
Et de la Martiniere Conseillers
ESTANT NECESSAIRE que quelqu'vun fitc les flonctions de la charge <le

procureur general du Roy En ce Conseil pendant l'ab.sence de M: francois
Magdelayne Riüette dauteùil qui En est reuestu, Et party auec l'agreement

de cette compagnie pour le voyage de france on ses allfires l'apellent ; LEz
CONSEIL1- a Ordonné conformement a soit arrest (lu dix sept nouenibre 1681
Et a ce qui s'est pratiqué En pareil Cas, Que M: Clatide de Bermen de la
Martiniere l'vn des Conseillers En Icelny fert les fonctions de la dite
charge de procureur general du Roy lorsque le Cas s'en preselitera pendant
la dite absence, Et En cas d'absence ou maladie Le sieur de Vitré Et autres
subsidiairement /.

Bocî1AnT CIAMPIGNY

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par Je.n Joly Et René
Senird boulangers en cette ville Tendante pour les causes y contenues A ce

que Nouelle assemblée fust ftiite des principaux bourgeois pour Estre deli-

beré sur la diminution qu'ils demandent du 1)oids du pain acause du prix

de l'achats (les bleds, au bas de laquelle Requeste Est le soit montré, Et apres
auoir Our Mý Claude de Bernen de la Martiniere Con7 faxisant fonction de
procureur general du Roy. LE CONsEIL conformement a l'article quarante
deux des Reglements generaux faits.en Iceluy le rnziesme May gbic soixante
seize, A ordonné Et Ordonne qu'il sera Tenu aui palais de la prenosté de
cette dite Ville vile assemblée des principaux habitans Laquelle sera con-
uoquée par le lieutenant g.neral en ledlle a la dilig-ence (lu prcueur du

Roy an dit siege pour dire leurs aduis sur les lus de la dite Requeste, Lt
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Commis M'." Loüis Roüer de Villvray Et Jean baptiste depciras Con7." pour
y presider, Et ce qui sera resolu en la dite assemblée par Eux raporté, sera fait
droit ainsy que de raison, Et cependan t les dits boulengers fourniront du pain
a l'ordinaire jusques a ce.qu'il en ayt Esté autrement Ordonné.

IloCHAÎ'RT CH.xUIPIUNY

YFU PAR L'E CONSEIL son arrest du quinzie. des present mois Et an,
rendu Ent re Thomas lelehure Tonnelier En cet te Ville apellanut, Et MC Clande

de Bermen de la Marti niere Con- en- (e Conseil faisant pour darne Anne

d'Esprez sa lemme auparaauant Vefue de Jeap de Lauson, he"lualier Grand
seneehal de ce pays Vinant seigneur de la Coste Et fief de Lauson, Vsuî-
fruitiere du dit lieu, liiimluné, par lequel Estoit Entrautres choses Ordonné
que Certain alienuement de- la Terre du dit le fIebure vers le bassin de la
Riuiere du Saiult. (le la Chaudiere seroit tiré dans quinzaine En presence du

sieur de Villeray premier Con'.rji sejransporteroit acet Elfet sur les lieux,

Les part.ies presentes ou deüiement apellées. proces verbal du dit sieur Coin-

nissaire du dix luitiesne de ce mois signé des parties, par lequel apert de

la mesure faite par jean le Rouge arpenteur Juré, de quatre arpens de Terre
de front pour le dit le febure a commileneer a certaine borneou marque qui
se rencontre Entre la Concession de Charles Gaultier Et Vne Cabanne apar-
tenante au dit le febure, Et que la Maison Et Terre desertée du dit le fehure
se trounent Esloignées de Trois arpens ou Enuiron du lieu ou les quatre
arpens se sont Trouuez aboutir, Comme aussy des dires Et declarations des

dites partyes ; Coutract de Concession faite par le dit Sieur de la Martiniere

au dit le febure de quatre arpens ou Enuiron de Terre de front le long du

flenue S. Laurent sur quarante de profondeur En nature de lault bois en la
seigneurie de Lauson Joignant d'vn costé le dit Gaultier, dautre costé la

IRiuiere du Sault de la Chaudiere, d'vu bout le dit fleune Et dantre la fin

de la proffondeur Et ainsy qu'il Est plus au long specifié au dit Contract,
aux charges clauses Cnditions v mentionnées, Et reserue faite par le dit

sieur de la Martiniere de l'entiere proprieté Et disposition du bassin dle la

Riuiere du sault de la chaudiere jusques a l'entrée Et a la· basse marée du

dit ilenne, auee le passage autour du dit bassin ; Et l'augmentation faite en

.profflondeur au dit le feburo araison de la dite resorue, Le dit Contract passé



- 271 -

pardenant Gilles Rageot notaire le vilngt huitPiesme Noomr 7 172. Le

raport du (lit sieur..de Villeray, Tout counsidero, E1t ouv M: Charles denis de
Vitré, Con:r faisant li cette )artye pot. l pro.ureur general du loy, LE

CO.sET L a maintenu Et gardé le dit Thomas le fbu re En la proprieté Et

possessioi de lestendiie des Terres qui se rencontre de fronit Entre la Con-

cession du dit Gaultier Et la Maison bajtie par le dit le febure Suir le dit

bassin Icelle coinprise, Ensemlble d la proillm>l(udr Et ugientation Con-

formemltent au lit Count rat de Concession ainsy qu'il En a joiiy depuis le
jour du dit Contract Et auparaitait, Et au surplus O(Irdonnxé que le dit Arrest
<lu quinziesme de ce mois Sera execut é Selon Sa forme Et Teneur

BOC'.1RT CHMPIGNY EOÜER DE ILLEIIY

EDu§ Vinligt ne. Nonanbre B0.

LE CONSEIL ASSEMULÉ ou Estoient Monsieur le Go'uerniur, Monsieur

l'Inîtenidaunt

Louis RLoüier de Villeray
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours dechaufour
Nicolas dupont (le Neuuillo
Jean baptiste depeiras
Charles denis de Vitré
Et. Claude de Bermei de la Martiiiere Conseillrs

ENTRE pierre ContiEn Et Claude Philb2rte sa femma habitans

de la coste S bernîard demandeurs En Rqueste di quinzie. di present

mois Et en saisie faite en consequence par lhuisîier Maranîdeau suinant son

Exploit du dix septiesne de ce (lit mois, La dite Pahlin presente assistée de

Joseph Prieur d'vne part, Et Jean BEn.ruD aussy preseit deffenudeur dautre

part, Lecture faite de la dite requeste Et du projet du bail d'Entre les

partyes de l'année gbie quatre vingt quatre paraphé Ne Varietur suiant

l'arrest de ce Conseil du deutxiiesmne Auril 13. Enîsemble de la soùimmatioi

faite au deffeldeur de fournir dans la foeste S. Michel derniere aux deman-

deurs deux bours, Vne chardie Et Vstanuilles dIcelle. Et restablir Et mettre

En Estat les bastimens qui sont sur la terre qu'il tient d'Eux a ferme, Et
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les clostures Et autres choses y contenuies, Et qu'il Eust a sortir de la dite

ferme cette presente année finie, En payant ce qu'il doit, Signîifli:-e le vingt

neufie. Juillet par le dit Marandeau, Et ouy les dites partyeos ; DIT A ESTÉ

qu'auant faire droit sur les fins de la dite requeste les dites partyes compte-

ront pardenaut M% Nicolas dupont Con7 En ce Conseil, Et que cependant la

,saisie tiendra, permis neantmoinis de leur consentement au deffideur de

battre les grains saisis En les remettant au fur Et mesure Entre les mains

de Meleine Bonnet gardien dIceux pour seureté de ce qui Est oit sera deub

de ferme au demandeur pour le dit Compte fait Et raporté par le dit Comnme'

Estre fait droit ainsy que de raison .

BocHAnT CII.uPIGNY

ENTRE Reié DUnOIS DIT Bnîois Et anie DUMONT sa femme apellans

de sentence du sie-e de la Ville des Trois Riuieres En datte du sixiesme de

ce mois, Joseph Prieur comparant pour Eux d'vine part, Et le pore pierre

RAFFEiX de la Compagnie de Jesus procureur du College de cette Ville

Intimé, l'huissier Roger Comparant pour iuy d'autre part, Lecture faite de
la dite sentence portant que les dits apellans rendroient les Terres, sortiroient
Incessamment de la Maison Et videroient Tous les bastirnens Et moulin

qu'ils Tenoient a feérme a la reserue de la grange dont ils jouiroient jusques

a ce que leurs grains fussent battus Et cepindant Trois mois a compter du

jour de la datte de la dite sentence, Et rendroient tout ce qui Est porté

Tant par le bail que par les Inuentaires ou proces verbaux ; auee ce (ui
Est aussy contenu En certaines sentences Et Rtequestes Esnoncées En celle
dont Est apel, En les dedornmageant par le dit Intimé des deux Tiers des
deux années qu'ils auroient Encore a jouir de leur bail, Et Iceux dits

apellants Condamnez aux depens, liquidez·a Neuf hures. Du Contract de
bail a ferme Et moisson de grain, du Moulin, Tlerre Et forme de la seigneurie

du Cap de la Magdelain, aueo les *deserts Et prez, maison, grange, Estable

Et jardin qui en despondent, Et de deux autres Terres seises En la dite

seigrn eurie, Le (lit bail passé par le dit perd Ralfeix au (lit Remné dubois EL a

Jean Januier son Gendre apresent deceddé, pardeuant pierre duq u e t

Notaire En cette Ville le dixhuitiesmue Aoust 1S81. pour neuf cuillettes

finies Et accomplies, a commencer dujour Et leste de Toussaints Ensuiuant,



Et d'vine lettre iissite Escrit te par le dit pere Raffeix au dit apellant le quin-

ziesme Septembre. par laquelle Il paroist qu'il luy Enuoyoit vn bon
meusijier en la place d'vn autre dont le dit pere anoit besoin Icibas, Et ouy
les comparans pour les dites partyes; LE CoSEIL a mis Et met la sentence
dont Est apel au neant, Et faisant droit, Ordonne que le dit René dubois
joiiira du contenu En Son bail pendant le Temps qui En reste a expirer, Et
le dit Intimé Condamné aux depens, a Taxer par M. Jean baptiste depeiras
Conle •r

BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE, Guillaume ALBERT habitant de la Coste Et seignîeurie de Lau-
son apellanit de sentence du siege de la preuosté de cettd Ville Et anticipé
sur son dit apel, André Sourian son Gendre comparant pour luy d'vne part,
Et M' Claude DE BER3rEN DE LA MARTINIERE Conseiller En ce Conseil faisant
pour dame Ànne d'Esprez sa femme auparauant Vefue de Jean de Lauson che-
ualier grand Seneclial de ce pays Vinant Seigneur de lacoste Et seigneurie de
Lauson Vsufruitiere (les dits lieux Intimé Et anticipant dautre part. Apres
que le dit André Jorian a dit que son dit beaupere ne pouuant venir En
cette ville pour comparoistre a l'assignation a lay donnée a ce Jour sur la
dite anticipation Et Estant Empesclhé par les glace* qui sont sur le flenue
St Laurent, Il suplie le Conseil dy anoir Esgard Et de luy accorder vi delay
jusques a ce quil puisse venir ; L. CoNSEIL du consentement du (lit S de
la martiniere a remis la dite assignation Jusques a ce que le dit Albert
puisse Venir En cette Ville /.

BoCIART Cil.3PIGNY

VEU PAR LE CONSEIL Copie En papier de Lettres de prouisions don-
nées a Versailles le trente vniesme Mars gbic quatre vingt sept, Signées
Louis Et plus bas par le Roy Colbert, Et scellées du seel Secret de Sa Maj1
En Cire rouge. ac'cordées a M? Mathieu de Goutin, de L'office de ConP.r de Sa

Iaj'. Et lieutenant general au siege ordinaire de Lacadie, dont Estoit pour-
ueu M' Michel Uoudrot hors d'Estat par son grand Age d'en faire les fonc-
tions, pour En Jouir Et vser aux honneurs, fonctions, pouuoirs, franchises,
libertez, prerogatines, preeminence, priuileges, Exemptions, gages, droits,

35
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anantages, reuenus Et Esmolumens au dit office apartenans ainsy qu'il Est

contenu ans dites Lettres adressées En ce Conseil pour Institüer Et mettre

le (lit Me Mathieu de Goutin En possession Et jouissance du dit office, au bas

de laquelle Copie Est le Certificat du sieur Cheualier de Menneual gouuerneur

pour Sa Majesté de la Colonie du pays Et Coste de l'acadie, quelle a Esté

tirée Et Est conforme a l'original En parchemin. le dit Certifficat datté au

port Royal du Vingt Troisiesme Septembre dernier signé de Meneual, Et

Est Ensuite vu acte dohné par le dit M' Michel Boudrot En datte du

vingtiesme aoust dernier passé de la reception du dit M Mathieu de Goutin

au dit office de lieutenant general, Et de sa prestation de serment, auec Vn

Autre.Certificat du dit sieur de Meniieal sans datte que le dit acte auoit

Esté deposé En sa presence au greffe aussy signé demenneual, Ouy M2

Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller En ce dit Conseil faisant fone-

tion de procureur general du Roy, Le raport du S' de Villeray premier Con-

seiller, Tout'consideré LE CONSEIL atendu le grand Esloignement des lieux,

Et sans neantmoins tirer a consequence a l'aduenir, A ordonné Et Ordonne

que la dite Copie de Lettres de prouisions sera registrée au greffe pour

Joùir par le dit de Goutin du dit office de lieutenant general au siege Ordi-

naire de l'acadie conformement aux dites Lettres, Et quil sera Euoyé aux

officiers du dit Siege Vn Modele auquel Ils se puissent conformer a laduenir
Mr de Ville- En pareilles affaires /.

ray Raporteur.

BOCHART CHAMPIGNY ROÜER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL Copie En papier de Lettres de prouisions données

a Versailles le Vingt cinquiesme Mars gbic quatre vingt sept Signées

Loiüis Et plus bas par le Roy Colbert, Et Scellées du scel secret de Sa Majesté

En Cire rouge, par les quelles Sa dite Majesté donne Et Octroye a M" pierre
Chesnet L'office de son Conseiller Et procureur En la Jurisdiction de l'aca-
die, pour Iceluy anoir, Tenir Et Exercer, aux honneurs, autoritez, preroga-

tiues, Exemptions, gages qui luy seront Ordonnez Et Tous autres droits

dont jouissent les procureurs du Roy dans les preuostez Et Sieges presidiaux

du Royaume Et ainsy qu'il Est porté par les dites lettres adressées En ce

dit Coie.l pour mettre Et Instituer le dit Chesnet En possession du dit office

de procureur du Roy, au bas de laquelle Copie Est Vn Certificat du sieur
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de Menneual gouuerneur pour Sa Majesté de la Colonie du pays Et coste de

L'acadie quelle a Esté tirée et Est conforme a l'original en parchemin, le
dit Certificat donné au port Royal le vingt deuxiesme Septembre dernier
Signé de Menneual, Vil acte donné par ? Mathieu de ·Goutin lieutenant
general au dit Siege En datte du vingt Troisiesme Septembre de l'année
derniere de la reception du dit Chesnet au dit Office de procureur du Roy
Et de sa prestation de serment. Et d'rn autre Certificat du Sieur de Meiine-
ual, sans datte, Le dit acte auoir esté déposé au Greffe En sa presence, aussy
signé de Menneual, Ouv M? Claude de Bermen de la Martiniere Con'."
faisant fonction de procureur general du Roy, le Raport du sieur de Villeray
premier Conseiller, Tout consideré. LE CoNsEIL atendu le grand Esloigne-
nient des lieux Et sans neantmoins Tirer a consequence a l'aduonir, A
ordonné Et ordonne que la dite Copie de Lettres de prouisions sera Regis-
trée au greffe, pour joûir par le dit M" pierre Chesnet du dit office du
procureur du Roy au siege Ordinaire de l'acadie Conformement a Icelles,
Et qu'il sera Enuoyé aux officiers du dit siege vii model auquel Ils se con-

Mr de Ville- formeront a laduenir En pareilles affaires '.
ray itaporteur.

BocHART CHAMPIGNY RoUER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL l'arrest du Conseil d'Estat du Roy Tenu a Ver-

sailles le dixie. Mars gbic quatre vingt cinq signé Colbert par lequel

Sa Majesté voulant que le palais soit Transferé du logis de Monsieur le
Gouuerneur Ordonne qu'ausitost que le Palais qu'elle a Ordonné Estre basty

au lieu present apellé la Brasserie sera acheué Et en Estat de receuoir ce

Conseil, Les Officiers qui le composent seront Tenus de sy assembler aux

Jours Et Heures accoutumées pour y faire les fonctions'de leurs charges,

Commission sur le dit arrest du mesme jour signé Loüis Et plus bas par le

Roy Colbert, Scellé du grand sceau En Cire jaune Et contre scellé, adressées

a Monsieur demeulles lors Intendant de la justice, police Et finances En ce

pays pour Tenir la main a lexecution d'Iceluy, Ouy Mý Claude de Bermeui

de Lamartiniere Conar faisant fonction de procureur general du Roy, Le

Raport du sieur de Villeray premier Conseiller. LE CONSEIL a ordonné Et

ordonne que les dits arrest Et Commission seront registrez pour sortir leur
plein Et Entier Effet, Et a Esté arresté qu'il -sassemblera a l'aduenir au dit.
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palais aux jours Et heures arcout-umées a coninencer le premier l'viidy
Mr < Nii d'res le jour Et feste des llos de l'année prochaine • .

r.y &jRur

BoClAlYr CiH.AM PIG.NY IOUER DE LLERAY

Du. Iwndy Siiem.me dIeenmlre 8088.-

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoit Monsieur l'Intendant
MAiSrES
Lofiis Rouer de Villeray
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu danours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras
Charles denis de Vitré
Et de La Martinkre Conseillers
VEU LA REQUESTE presentée En ce Conseil par Jean baptiste Morin de

Rochebelle. Contenant qu'estant En procesidez il a longteinps auec le sieur
Aubert de la Chesnaye, Et sentence Estant rendüe par le lieutenant geieral
En la preuosté de cette ville, delaq uelle le supliant nestant pas content, Et
apres v-n apel, sçachant que le dit Sý de la Chesnaye anoit plusieurs parentez

Et alliences En ce dit Conseil, Il luy fit signiffier Vue premiere Et seconde
Cedulle Euocatoire Et surabondamment vne troisiéme En l'année gbio
quatre vingt quatre pour Estre le dit proces Euoqué Et Jugé En Telle autre
Cour Soureraine que le Conseil du Roy Ordonneroit, depuis quoy Sa
Majesté auoit lait vne declaration pour ce pays sur les causes de recusation

contre les juges qui seroient suspects, parens ou alliez <le l'vne des partyes,
Laquelle declaration fit connoistre que pour ie faire <le peine a personne
Monsieur l'Intendant En doit Estre le juge ; Nonobstant quoy le dit sieur
de La Chesnaye auroit presenté Sa Requeste En ce. Qonseil le vingt

neuflesme nouembre passé, par laquelle Il Expose les pretentions desquelles

Il doit Estre debouté par les moyens qui seront fournis alleneontre par-

deuant mon dit sieur l'Intendant, Si le Conseil du-loy n'y a pas prononce,

ou toutes les procedures Et pretentions du suI)liant ont Esté Ennoyées par

luy dez la dite année 1684. n'en ayant que quelques Copies d'vne partie,

que si cela n'est pas Terminé Il n'a tenu qu'au dit Si de la Chesirayede faire
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ses solliitai ions Et. poursuites afin que la de.ision En Interini, Lt Tout ce
retardement ne peut rien chainger aux Cediilles Elai. on plus

qu'aux moyens qui les lolidenit, Il nit re.Ste qut (le 5sc:)loir qui sera l&.juge
d'entre les parties, Et. Il n'y a pas moyen d'eun douter, Ce conîsideré aivedin

la dite de<laration du Rov Il suplie 1e Conseil, les personnes suspectes

d'Entre les nommées par les dites Cedulles nloeatoires E'stant retirées,

dordonner que les parties se ponruoyeront pard;.îeers lon (lit sie lui 1'luiten-

dant pour Estre oegl&es sur:leurs ditlerens Et preteitions sur le sujet de la

dite. Euocatioi, le reste-des pretentions du (lit S. de la Chesnaye dont l'[l-
stauwe Estoit deuaut le lit lieutenuait general. Estalnt peries En la dite Pre-
uosté, sanus toutefois derroger a ce qui ponroit anîoir Est' reglé au Conseil du

Roy, Vei aussy Copies non signées des dites Cedulles Euoeatoires Eu datte

des vingt deuxiesme Auril Et quinziesime May 1u3s4. Et d' ne acte En conse-

quence ELn Sonmnation lt Interpellation au dit S! de la Chesnave d'euover

les pieces qu'il auroit a produire, deslire doiille a paris Et declarer le
Nom de Laduocat ez Conseils du Roy dont Il preteidoit Se seruir, Et sa

demeure, prote.statt (le poursuitre la dite Euoation LE CosEr L Ouv Et

ce coiseintait le dit. S (le la Chesnave Aubert, a renuové Et renuove les

pariyes a se pournloir pardeners Monsieur lIntendant pour Estre reglées sur

lapel en question, Et autres diff'erens d'entrelles •.

BocranT Cuoaxy

ENTIE Pierre CoRniE Et Claud filbrte P.11, sa fenmme habitans

de la Cosfa st. bernard demandmrs En R 'quste du quinz- diu mois passé

Et En saisie flite En consequncui e par lhussier Marandeau suinuanît son ex-

ploit du dixsept du mesmeîmois d'Fe rt, Et Jean BEnN.UD dellendeur

d'autre part partyes ouves ELnsemnble Mdlcine bonnet gardien des grains

saisis a la Requeste des demandeurs, Lequel a ddea den Estre deehar'é

pour les raisons par luy' deduiites.- Le Raport de M: Nicolas dupont de-Neu-

uille Conuer Con Estably par Arrest du vingt neufiesme Nonemnbre dernier,
pour ELntendre les dites partvessur les comptes a faire Enltr'elles. )IT A

ESTÉ Iue le Conseil a Condamnîli Oit Condamane le dit deffendeur a remet tre

dans.,le premier Mars piochain ans dits demandeurs deux bons b:eufs de

seruice Et vue charüe En bon Estat suiuant leur projet de bail de l'ainée
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gbic quatre vingt quatre de leur payer la somme de trente -Hures Pour

six Cordes de bois qu'il leur doit d s années passées de son dlt bail, de leur

donner pendant huit jours aniant le dit jour prenier Mars, deux bSufs pour

faire ce qu'ils auront a faire, Et leiur rendre Foutefois Et quatites les quaretite

bottes de foin qu'il leur doit, L >squels boufs seront conduits par vu des fils

du deffendeur qui la ainsy requis En.luy faisant faire son deuoir, A paver

aux dits demandeurs la somme de six liures pour vu Cent de choux, A leur

rendre leur Maison, bastimenî, clo<tures Et atres choses contenües au dit

bail En bon Estat au dire (le gens ace connoissans aussitost que les semences

prochaines seront onu,.rtes, Coinmm aussyr a leur fournir Trente cinq Minots

de bled froment dans le jour Et feste d 's Roys prochain, Sçauoir dix Minots

par semaine, lequel bled sera porté par le deffendeur ou autre de sa part, Et

sans frais En la maison du dit gardien pour Estre deliuré aux demandeurs,
sinon Et a faute par le dit deffeideur dy satisfaire a la fin de chaque semaine

jusques a ce qu'il ayt fourny les dits Trente cinq minots de bled froment,
permis aux demandcurs de mettre aux depuns dii dit deffendeur des gens a

battre les dits grains saisis, Et jusques a ce Ordonné que la dite saisie tien-

dra, Ce qui Estoit pretendu par les dits demandeurs pour n'auoir Eu les dits
bSufs l'automne dernier afin de faire leurs guerets, Et les Trois Cordes de
bois qui leur deuoient Estre liurées dans la premiere semaine d'apres la feste
des Roys, Compensé auce le Temps que les dits boufs seront rendus auant

l'ouuerture des semences. Et au surplus de leurs autres pretentions respec-
tiues, hors de Cour, sinon pour de certains pieux pretendus par les deman-

deurs, pourquoy le dit Conseil a renuoyé les partyes a se pouruoir En la

Dupont preuosté de cette ville, Et si a condamné le dit deffendeur aux
depens a Taxer par le dit Sieur Dupont /.

BOCART CHAMPIGNY DuPoNT

Du à 3? decembre UGSS.

LE CrNSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Dechaufour
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Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles deNis de Vitré Conseillers
Et de la Martiriere
Et ne s'estant Tronué d'affaires la Compagnie sest retirée

Du L'widy 20e deceemiibre 0S8.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu Damours Dechaifour
Nicolas Dupont de Neuille
Jean baptiste Depeiras
De Vitré, Et .de la Martiniere Conseillers

Depeiras ENTRE Jean BERNARD apellant d'viîe sentence rendüe par le
'st retiré

lieutenant general En la preuosté de cette ville En datte du vingt quatrie.
feburier, Et deffendeur d'vne part, Et Charles JOBIN Tailleur d'habits
demandeur En Requeste afin de desertion du dit apel, d'autre, Lecture faite
de la dite Requeste du quatrieme de ce mois signiffiée. le Neufie. En-
semblX de la dite sentence Et ouy les dites partyes ; LE CONSEIL a con-
uerty En desertion, la demande En anticipation, Et faisant droit aus dites
partyes, A mis Et met lapellation au Neant, Ordonne que la dite sentence

sortira Eflèt, de grace sans Amende, Et neantmoins l'execution d'Icelle sur-
cise d'vn delay de six semaines, pendant lequel le dit Bernard sera tenu

remettre ez mains du dit Jobin quittance des Religieuses Ilospitalieres, des

rentes qui leur seront deCies, Et pou sureté, de mettre Incessamment En

depost ez mains de-Jean Girou deux vaches, quoy faisant permis a luy d'en-

leuer le bois de corde qu'il a fait Et Vendu, Et doit liurer aux Religieuses

Vrsulines, Et Iceluy Bernard condamné aux depens, Et sur la pretention

qu'il liay Est deub par le dit Jobin, reiuoyé a se pouruoir En la dite pre-

BOCHART CHAMPIGNY
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M.n ]Pir. ' E ZR Claudle BAILLY architecte, apellant d'vii chef de seni-

3Iain v tence rendue En la preno.sté de vel te ville le dix neufiesme

vr:r1 1t lit? Octobre dernier d'vue part, Et lharles .AUBERT 8 DE L. CiEs-
,ire!. StN.: Marchanîd b>ourgeois d'Icelle Intimé d'autre, partyes ouyes,

iLeetuare faitce de la Rlequeste du lit apellant du quatriesne de ce: mois, de
la sentence dont Est apel, d'autre sentence rendiie par deffaut allencontre

d'Iceluy apellant le Treiziesie feburier gbie quatre vingt Cinq, Et (les

comptes respectiuement fournys par les dites partye. Le CoNssir, pris le

serment du dit Intimé, Lequel a allirmé ~iuoir payé l'apellait de ce qui

.'stoit fait de:Triauîail a la Maison blanche ; Dit qu'il a. Esté bien jugé, mal

Et sanis grief apellé par le dit Bailly, Et la Condamné ez depenus <le la dite

Cause d'apel, Et Est acte de qu'il E4t conuenu Et demeuré d'accord du con-

tenu au imemoire Et compte a luy signiité a la Requeste du lit Sý de la

Clesnaye le 23. Nouemubre dernier par ihuissier Ro'ger, a l'exception de ce
qui concerne Renîé Brssoni Et la veflue Louis Maheuilt, pourquoy les partyes

sont renuovées a se pournoir en la preuosté, Et Icel uv bailly condamné aux

depens du dit apel, Et pour cause, sais amende •.

IBocrI.AT Cnn»10xY

Mr >etiH. ENTnF Le pere Pierre Rwsix pretre Religieux de la Com-
r,,. E 1- a paginie de Jesus, procureur du College de cette ville. demandeur
M1 r t i l e r e

t reritr*. En Requeste du si.fime du present, comparant pour luy
Ilhuissier RLoger d'vue part ; Et René DUnoIs DIT Baîsnois, comparant pour

luy Joseph Prieur d'autre, Le.ture flaite de la dite Requeste signifiée au dit

dubois En parlant au dit Prieur l'vnziesmîe de ce dit, mois, Et apros auoir Renlé

ouy le dit Prieur qui a dit que l'arrest du vingt neuf Nouembre dernier

estant inîterueunu diffinitineinent E'ntre les part yes, Sa procuration cesse, Et

que "pour reuenir contre Iceluy Il conuient conasiger par le demandeur, on

autrement, Le fait en question doit E4tre plaidé deuant le Juge des lieux,
Et le dit Renîé Dubois assigné sur les fins de la dite Requeste En parlant a

sa personne ou au domicille sur les dits lieux. LE CONSEIL poir Esuiter les

proceduies A Ordonné Et ordonne que le dit Prieur repondra, Et sur ce
Ouy les dits Roger Et prieur, Le dit Conseil Euoquant a soy l'Instance Et

faisanît droit Ordonne suiuant les offres du dit Prieur, que le dit Reié
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Dubois aura autant de bétail sur la terre qu'il tient a ferme qu'il Pn doit
nuoir suiniant l'Innentaire, Et que s'il arrite par sa faute de grosses repara-
tions a faire au moulin En dependant, il en sera tenu, Et au surplus sera le

dit Arrest du vingt neufiesme nouembre suiuy Et Executé, Les depeis du

present Arrest coipensez •?.

BoCIIART CIHAMPIGNY

SUR CÈ QUI a esté dit par M Claude de Bermen de la Martiniere Con-

seiller en ce Conseil, faisant pour l'absence du procureur general du Roy,
qu'il Est de l'rsare que la Compagnie ne rentre qu'apres le premier

lundy qui suit la feste de l'Epiphanie ou des Roys, a esté arresté que le
Conseil ne rentrera pour juger les proces d'Entre les particuliers quapres le

dit jour de l'Epiphanie BocART CnKAPIONY

AujoURD'HUY vingt neuilesme decembre 1688. Est comparu au Greffe

du Conseil Jean Quenet M: Chapellier a Montreal, Lequel tant En son nom
que pour ses Cooheritiers En la succession de deffunt Marini Heurtebise

A dit Et affirmé qu'il Est Encore Venu Exprez en cette Ville de Quebec
pour poursuiure le jugement de l'instance pendant par apel au dit Conseil,
Entre luy d'vne part, Et Jean le Duc pore Et sa femme, Et a déclaré qu'il y
sejournera jusques. a ce qu'il ayt obtenu arrest dilfiniti, .pr.otestant de
repetter les frais de ses voyages Et sejours allencontre cls dit; Le Due Et sa
femme, dont Il a requis acte, a luy octroyé les jour Et an que dessus

PEUURET

Du Lundy dixie. Januier 9689.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ au Palais En cousequence d'arrest du vingt
neufiesme Nouembre dernier, ou Estoient Monsieur lIntendant

MAISTRES
Loüis Roüér de Villeray
Nicolas Dupont de Neuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
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,Et de la Martiniere Conseillers En Iceluy
ENTRE Jacques PEILLERAULT habitant de lIsle de Montreal, demandeur

En. Re'queste du dix huitiesme Octobre dernier; d'Vue part. Et Marguerite
SEMILLO; femme Et procuratrice de pierre Lussaud Desruisseaux bourgeois
de Villermarie Isle de Montreal, auparauant vefue de Jean Aubuchon Les-
perance deflndresse dautre part. LE CONSErILoiiy Et ce requerant M? Claude,
de Bermen de la Martiuiere Conseiller En Iceluiy faisant fonction de pro-
cureur'general du Roy. A ordonné Et ordonne qu'auant Éaire droit sur les
fins de la dite Requeste, Le proces Et pieces sur lesquelles Est Interuenu
l'arrest du treiziesmne Octobre ghic quatre vingt six, seront incessan-
ment mises Entre les mains du dit sieur de la Mrtiniere pour sur ses
recuisitoires ou conclusions fait droit aux partyes ainsy que de raison /.

BocJiART CHAMIGNpcy

ENTRE Jean QUENET Me chapellier a Montreal, tant en son nom a cause
de sa femme, que pour ses cooheritiers en la succession de deffunt Marin

Heurtebise, apellant de sentence du bailliage du dit lieu En datte du
trentiesme Juin dernier, present comparant pour luy Joseph Prieur d'Vne
part; Et Jean LE Duc pere Et sa femme lntiinez, comparant pour Eux
lhuissier Roger Lequel a dit qu'il ne peut lplaider qu'il n'ayt Eu communi-
cation des pretendus griefs de l'apel du dit Quenet ; LE CONSEIL a apoilité
les partyes a bailler Causes d'apel Et reponses a Icelles, pour En Venir a
l'vndy prochain, pour leur Estre fait droit ainsy que de raison -/.

]EOCHART CHAMPIGNY

Du L'wndy dixeptic Jansuier IGS9.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ au Palais où estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Louis Roiier de Villeray
Charles Le Gardeur De Tilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys DeVitré



E't de la Marit inire Conseillers.
Mr ùitlmt E.T paul C.Trisa apllait de sentence du lieutenant ge-

nieral E la preuoEnt de cette Villc en datte du Viziesie dit present mois

Et an, Barbe Bonn sa femmnîue comparant pour lny dirne part, Et Vinicent

IPOYRIER bourgeois da cette ville Intimé present d'autre part, Partyes ouves,
Lecture faite de la dite sentence dont Est apel, par laquelle certaine. saisie

Est declarée bonie Et Valable, li'Itimé -Estant conuenu d'anoir receu,

depuis autre senteiie du huitiesme Auril, Vu Minot Et demy de bled, Et

la somme de quatre hures dix sols d'ailleurs, Et. ordonné que l'Intimé seroit

payé sur les grains Et fourages saisis, de la somme de vingt. huit liures, des

Trente sept portez par la dite sentene du huit auril, E t. des depens, anec

deffenses a René Pelletier de laisser Enleuër aucuns grais uy fourages, a
peine d'Estro tenu de payer pour l'apellant. D'Vne autre sentence du

huitiesmne auril 168 7. v men tionnée Et de certaine declaration du pere pierre

Rafeix procureur des peres Jesuites de cette dite Ville, En datte du

Cinquiesime des dits mois Et an. Lr. CosEir.r (lit qu'il a Esté bien jugé,
Mal Et sans grief apellé par le dit.. Cartier,, Et degrace sans amende, Et l'a

condamné aux depens de la cause d'apel /.

BoCrART CifuIPinxY

M. DL)îprtt ENTRE Toussaint GiRoux apellant de sentence de-la preuostéaî relnt r M.
1 Mrtinj- de cette ville En datte du vingt deuxiesme decembre dernier Et

re ret ir,
anticipé present d'vnîe part, Et Syluaini DUPLXIx Masson, au nom Et comme

Executeur Testamentaire de deffunt Jean Bardineau aussy Masson intimé

Et aiiticipant sur le dit apel, aussy present d'autre part, Partyes ouyes, Lec-

ture faite le la dite sentenîce par laquelle lapellant Est condamné payer a

l'Intimé la somme de vingt Trois hures, Et les depens, D'Vn acte parlequel

le dit apellaut se desiste de son dit apel, aux offres y contenües, signiflié au

lit Intimé par Metru huissier En la dite prenosté le vingt huitiesme du

mois de decembre. LE CONSEIL dit qu'il a Esté bien jugé, mal Et sans grief

apellé par le dit Giroux, de grace sans amende, sauf au dit Giroux son

action contre Jean Charron la ferriere tailliandier pour ce qu'il pretend luy

Estre deub, Et si a condamné le dit Giroux aux depens •:.

BOCHART CHIAMPIGNY
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ENTuE Paul VAcUON Notaire a Beauport demandeur suiuant sa Re-
queste du vint deuxiesme de&embre gbic quatre viingt sept d'Vnle part,

Et Joseph Gn-Fann Eseuyer seigineur de Beauîport< Et M: Michel FILLON

Juge Senechal du dit Beauport delfendeur dautre part, parties ouyes, LE

CONSEIL a Ordonné que le demandeur donnera comnmunicatio1 du inemoire
de frais au dit sieur de Beauport, a ses frais, pour. Eà Venir les partyes
prestes a l'vndy prochain '.

Des dit jour de relensée

-LE CONSEIL ASSEMBTÉ Id.
Mr de la Martiniere y Estant
ENTRE Jean QUENET M" Chapellier a Montreal tant En son nom que

pour ses Cooheritiers En la succession de deimit Marin Heurtebise, apel-
lant de sentence du bailliage du dit lieu En datte du Trentiesme Juin de

l'année derniere present assisté de Joseph Priéur praticien d'Vne part ; Et
Jean LE DUC pere Intimé, comparant pour luy MS Guillaume Roger
premier huissier En ce Conseil d'autre part. Ouy les comparans pour les

dites partyes, Le dit floger ayant dit que le dit Le Due a joiüy cinq ou six
années de. la terre par luy acquise, Et dont Est questioi. Lecture faite

de la dite sentence par laquelle l'Intimé Estoit maintenu Et gardé Ei

la possession Et jouissance d'vn arpent Et demy de Terre par luy ac-
quise, auec deffenses a l'apellant ez dits noms de le Troubler ny In-

quietter a l'aduenir, Iceluy Ensemble paul Descarris condamnez Eu dix

hures d'amende Et aux depens du proces En leurs propres Et priuez noms,

sans repetition ny recours contre Thiennette Alton Vefue du dit Ileurtebise
leur belle Mere, ny mineurs, Taxez a la somme de quatre vingt quatre
liures seize sols huit deniers, Lt En outre que le dit. Intimé payeroit Et
rembourser oit les Cens Et rentes du dit arpent Et demy Et interests des
dits Cens, depuis l'année Mil six Cent soixante six jusqu'au jour de la dite

sentence, de l'exploit de si-niffieation d'I.elle au (lit apellant Et patil Des-
caris, par Gillet sergent suiuant son Exploit du septiesm' Aoust d.rnier. D'vn

Contract de Vente faite -par les dits IIurlebise Et sa femmne au dit Intimé

du dit arpent Et demy de Terre moyennant la somme de Cent quatre vingt

Hures, Le dit Contract passé pardeuant De Mouchy Notaire au dit Montreal
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le Troisiesne .1in gbie soixante six. par Legl Eî1 t fait mention que

ens arrina lt que ?Lonîsieur fin î.iedalt. o11:11res :î:Ult î-Iare-0,d' !arü·ssenit.

les lhabitans dos rel 1  poour.selllels : uju nis kanilt E-:té ob li- .% oiur le

reimiplaeilieiint Et oissallee des Terres, s vilaet vne (ordonna nc d1 sieur de

MaisonINeune, Le dit Intimé seroit 'Iî nu Et oblif payer aux dits Ileurtebise

Et sa femme la dite somm e de Cent quattr( le point

bastir sur la dite Terre Vendfie qu'a deux pérclhes Et domiiy des Terres des dits

Ilurtebise Et sa fenmne. Copie de senttmee dit dit bailling'e de Montreal

du vingt ieuliesm Juin g'bci soixanîte huit, parlainelle ledit Ieurtebise

Estoit condamnî>é payer au dit Intimé la somme de deux Cent cinquante
liures En fournissant par IlUy au dit Heurtebise les Terres a vly aparte-

nîanîtes au muoyemi (le Certain A rhi rage, Au bas delaquelle Copie de senience
Est quittance du dit Intimé au dit Heurt ebise, de la somnime de soixante dix

liures restant a payer de la dite somme de ldeux Cent Cinquante litures la

dite quittance passée pardenamt basset Notaire au lit Moitreal le vine-t

neufiesme Juinî Mil six Cent soixante huit ; Les dits Contra-t, Copie (le sei-

ten.e Et quittance siv-niliez au dit Iltimé par Gillet le huitiesme Auril

dernier. Requeste presenîtée au dit bailly de Montreal par les dits Q.iiet Et

paul. Des'.aris ez (lits Nems, a ce que detienîses fussenT Iites al dit le

Duc de joiiir de partie de leur Terre, Et condamné pay er la jouissance qu'il

en a Eie .depui¢ l'anée gXbic soixante Trois. repondiie le vimngt quatriesne

Mars de l'annîée derniere par Ordonnance signée Migeon de Branssat,
sinifaiée au dit 'Intimé ane assignation suiniant l'exploit du dit Gillet

en datte du vingt sixiesme des dits mois Et au, Et autres pices men-

tionnées au véu de la, dite sentence dont 'Est apel. Drr .ý ES-rE que LE

CONsEIL a mis Et. met la dite sentence au neant, Et que le dit Le Duc

Est suffisamment indemnisé Et recompensé des Trauaux par luy faits

sur les Terres du dit Heurtebise au moyen des jo>iiissani.es qu'il Ei a Elies,
Ce faisant a declaré Et deilare le dit Contract de Vente XIII comnime unon

aduenu, Condamne le dit Le Due den laisser la libie proprieté. posses.ion et

jouissance a lapillant au lit 1101 . Et Iln rendre Et restitiiorS.a somme de

soixaînte dix liures auec les lIt erests d'Icelle, a connîumenîcer depmis le vingt

sixiesme Mars dernier, jour de la demande, Et pour la joiissance quil En a

Elie depuis le dit jour vingt sixiesme Mars seulemnenit de payer sur le pied

de ce a quoy pouroit monter l'Interrest de la somme de cent quatre vinigt
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litires qui Estoit le prix de la vente du dit arp.nt Et deny de Terre ; Smif
a luy Estre fait maiso mpa. le dit Apellant des bastimnienls quîî'il pouroit anoir

constiruits sur le dit espace. Mesmrie de certain puy, En cas u'iL sy trouas-

sent contenus Et hors la distamee exceptée par le lit Contrat. Et nion aitre-

ment, EL ce au dire d'experts Et genls a ce connoissans (ont les part Ves con-

uiendiont, Et le dit l ntimé condanîé aux depens tant de la premîiere

instance que de l'apel, à taxer.par M, charles Denis de Vitré?Côjnseiller a ce
commis, Et pour Examiner si la Taxe. de ceux tait.s par le dit Intimé, Est

confornie aux Ordonnances, Si donné Est en mandement au. premier huis-

sier (le ce Conseil ou autre huissier ou sergent ]Royal surn ce requis, faire

pour l'executioni du present arrest Tous Exploits Et actes requis Et neces-

•salres ' .

M.* Ti" ENTm. tsaac N. niiîCeroapella n t de sentence du bailliage de

Mont real da dix huitiesne feburier gbie quatre viîg sept. comparant pour

luy' Jean baptiste Moriin de Rocheb.lle, d'vie part, Et Nicolas GenrAss

Intimé, cfomlparaUit pour liy Ihntissier Roger dautre part, apres anoir ou3y

les comnparanîs pour les dites partyes ; Lecture faite de la dite sentence

portant que certain 'contract d'Esch;nge passé Entre les dites partyes

pardeuant beîînie BJasset Notaire au dit Montreal le Treiziesme Juin gbic

quîatrevingt six, auroit sa force Vertu Et Execution tant au regard de la

Soulte que des Espingles, Et pour tout le Terrain donné En Esc<hange dans

Villenarie, le dit Nicolas ruaise comudamné payer au dit NŽaEfreehon dans

le jour Et feste de la St. Mi -hel Ensuinait la somme de Cinq Cent lures Ei

Argent, prix tant de la'quisition, qu'eimation de la juste valeur du dit

Terraiin, Au moyen de quov l'Intimé jouiroit de la (.oncessionî Es.chanîée

contre le dit Terrainî, Et en pýouroit disposer comm.e a iuy apartenant, Et en

outre permis a liv le rerer Ei la possession Et jouissaice du lit Terrain

nmovennmaunt le dit remiboursemenit Et aux depns, Lect ure aussv faite des

pieces Ennoncées El dattées par la dite sentence D'Eldxploit le sonmmation

faite au dit apellant de recenioir 1.l soimmae d ý Cent. liiinres a I ny deia . par

l'Intimé En datte du einquiesme Atril au dit an gbie quatIre viigt sep,

Et signé Cabazie Et Quesneuille, Riequeste dapel du dit Nafrechon, au bas
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delaquelle Il est tenu pour bienî releué, signilleion d'ieelle aiee itimia-
tion En ce conseil a ean Geruaise pere di dit Nitolas suîiuit l'I(ploit dlu
dit Quesneui lle du vingt înuliesie Auril Ensui1:mt D'Vn d'flt dD'nnl
En ce dit Conseil le dernier Juin au dit ai alleneont re du lit Jean Geruaise
pere. fatu11e de coimparutiohn sigiillié ainisy que les griefs du dit apl au (lit
Roger par Ihuissier IlIuhert suiuuant son Exploit dit einuiesm Juillet En
suiuant, darrest du vingt quairiesme du dit mois par lequel le dit Jean
Geruaise Est déclarré de l'Iminiation a luv dOinée, Et au surplus, survis
a foutes poursuites, jusques a ce que le <lit Niol.as Geru:sise fiist de retdur

de la guerre, Sa .a fiaire droit sur les depens demand z par le dit Jean
Gr aî:se acause d' la dite litim îion, Et sur eeu du <lit d:t. d'aitr,

Reqeste du dit aptllant du Vuziesine (·tobre, signiliée le vingt qutatre
des dits mois Et an au dit Geruaise pere, Et sa repolnse de luy signée Et dit
dit Quesueuille. d'autre arrest du neufiesne decembre Ensiuant, portant
de·lay accordé au dit Gernaise pere jusques au prinîtemps Ensuiuanît que
on youroit anioir des nouuelles sy le dit Nicolas son fils auoit Esté tié par

les Iroquois, 011 s'il Estoit leur prisonnimier, de la signillleation du dit airest
au dit Gernaise pure par Gillet sergent, suiait ses Exploits des dernier
juillet Et cinqiesnie Octobre de l'année dernire Et de certaine sommation

faite au dit apullant par Corniller sergent le nîeufie.smue septembre au dit ani,
de receuoir la sommune de six Cent liures pour les raisons y contenüiies.
LE ,CONSIL a mis Et met l'apel Et seiteice dont Estoit apellé au
neant, Emendant, Ordonne que le dit Contract dEshaiinge demeurera En
sa force Et Vertu, Ce faisant condamne le dit Gernaise payer au lit Nafre-
chon les trois perches qui se Trouent de manîque au terrain a luy donné
En Eschauge par le dit Geruuise Et ce au dire d'Experts Et gens a ce
connoissanus dont les partyes coinuiendront, si mieux il n'aime accepter la
somme de Cinq Cent liures, Et ce qui roste de soulte Et retour du dit

Eschange, ou autrement receuuir la somme de soixante liures pour la valeur
des dites Trois perches, le tout suiuant les oirres du dit Gernaise, Depeus
compensez. Si donnîé Est E nuandement Etc. fait Et donné au dit Con;'

a Quebee le 17T Januier 1689.

BOCHART CIIAMPIGNY



-- 288 -

Di D;wndsi 2 e *Dan:ier a Ils.

LE ,CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoieunt Monsieur l'Intendant
MNAîSTRES
Lois Roier de Villeray
Charles Le Gardeur de Tilly

Matllieu daDlour.- Deullauif0uTi.
Nicolas dupont de Neunille
Et de Vit ré Conseillers

Mrs tle 'v ENTîsE paul VACION Greffier En la Sinechauissée de B'auportEr ilil nyi-
>t d'demîandurnî cl lgeste du vingt d:'ux decenibre 1087 present

d'vne part. Et Josepli Gm Esenyer seigneur dul dit lieu, coinparait poIr
luy M: Jean baptiste Peuuret G-rltlier En chef En ce Conseil, Et M_ Michel
FILLION Juge Seneehal :au dit lkauport d4aillant, dellendeurs d'autre part,

Ouy le ditVachoi Et le dit siMur Pê'nuret, Et apres Lecture de ladite Requeste,
Ensemble de certain Estat Et memoire lourny par le demandeur de l'argent
qu'il pretend auoir deboursé su. celuy deposé En ses mains par Ordre du

dit Senechal. d'vn dire du dit fillion s sept mars de l'année derniere,
de ses reponses au dit Memoire du seize de ce mois, Et de sa lettre du L'en-
demain adressée a Mc,.Jean baptiste DepAiras Conseiller absent, Et ouy M:
Charles Denis de Vitré aussv Conseiller fidsant fonction de procureur gene-

ral du RZoy En cette partye. LE CoNSEIL a Condamnué Et coIdtmnie Le dit
sieur de Beauport payer.au dit Vachon Tous les frais dejustice raisonnables,
suinant la Tiaxe qui En sera faite par MW Jean b-iptiste Depeiras Conseiller
a ce commis, Et au surplus Ordonné que les dits dellendeurs contesteront

plus amplement Sur le dit Memnoire.du*demandeur, Lequel fera aparoir des
quittances des payemens qu'il pretend auoir faits, pour Ensuite .Estre fait
droit ainsy que de raison'/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du dernier\ jour de Janutier 14;89.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant-
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray



Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste Depeiras
Et Charles Denys de Vitré Conseillers
ENTRE Charles TURGEON habitant de Beauport, apellant de sentence

du Lieutenant geieral En la prenosté de cette Ville En datte du dixiesme
décembre dernier, Et anticipé present d'vne part, Et Jean DE RAINUILLE In-
timé, Et anticipant, aussy present d'autre part. Partyes oiiyes, Lecture faite
de la dite sentence, portant que le dit apellant sera tenu de prendre le grand
chemin reglé pour aller du Vilhtge St Joseph vers les deserts de celuy du
fargy ou Beauport, Aue deffenses a luy de passer par ailleurs, sur la terre
de l'Intiié, Apeine de dix liures.d'amende, Comme aussy que le dit Intimé
sera tenu de passer par le dit Chemin Et le prendre au coin de la closture
de son jardin aupres d'vne souche a luy indiquée par le dit Lieutenant
general, sans qu'il puisse continüer a passer par leChemin qu'il auoit com-
mensé de battre, sous peine de mesme amende, Et injonction aux partyesde
bien viure Ensemble, apeine aussy de dix Hures d'amende contre le pre-
mier agresseur soit En parolles ou autrement, Et de plus grandes peines si
le cas y Escheoit, Les depens payez sçauoir les deux Tiers par le dit apel-
lant, Et l'autre Tiers par le dit Intimé, dans lesquels Entfrera la somme de
Trois Hures pour la voiture que le dit Intimé a fournie, Et au bas de

Jaquelle Est la declaration du dit apel, Letout signé Rageot. LE CONSE IL
a mis Et met lappellation au Neant, Ordonne que la dite sentence sortira
Efflet, de grace sans amende, Et Expliquant Icelle, que le dit Intimé sera
Tenu de battre Incessamment le grand chemin En question au droit de ses
Terres, Comme aussy d'y passer ainsy qu'il Est porté par la dite sentence,
Et si a condamné Lapellant aux depens de la siginiffication de la Requeste
En anticipation, Et de rembourser seize sols huit deniers pour les deux
tiers d'autre sentence du quatriesme du mois de decemubre -/

BOCHIRT CIIAMPIGNY

.ÇENTRE Joseph Pn1Eun praticien, apellant De sentence de la prenosité
de cette Ville En datte du vingt deuxiesme decembre dernier Et anticipé
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present d'vne part Et pierre PARENT habitant de Beauport, sa. femme com-
parant pour luy intimé Et anticipant d'autre part, Partves Ouyes, Lecture
faite de la dite sentence, portant que Lapellant payeroit a l'Intimé la Valeur
de la Maison qu'il En tenoit a Loüage a la basseville, Et qui a Esté
incendiée, Et ce au dire de deux personnes dont les dites partyes conuien-
droient, Lesquelles pouroient prendre vn Tiers, Et le dit apellant condamné
aux depens. LE CONSEILJ Dit qu'il a Esté bien jugé, mal Et sans Grief
apellé, Et neantmoirs du consentement des dites partyes Ordonne que les
Madriers, Planches Et tout ce qui peut auoir Esté sanué de la dite Maison
incendiée demeurera a l'Intimé, Condamne Lapellant En la somme de Cent
vingt liur.es, Enuers le'dit Intimé Piour tous dommages Et Interests, payable
En deux années Et deux pavemens esgaux, a compter de ce jour, Et aux
depens Taxez a soixante sols ·/.

BocÇART CHA3PIGNY

Le cone, Se A ESTÉ ARRESTÉ que la Compagnie se trounera aux Palais Me-t ro tit cra enC
corps. credy prochain a huit heures Et demye du matin feste de la
puriffication de la sainte Vierge, pour aller En Corps, a la parroisse nostre
dame, Et assister aux Ceremonies, Et a la grande Messe /.
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Du L'undy 7e feburier 1689.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ auquel assistoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Roiüer de Villeray
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptisft'Depeiras
Charles Deûis de Vitré
Et de la Martiniere Conseillers
ENTRE Jacques PEILLEPUT T habitant de l'Isle de Montreal demandeur

En Requeste du dix huitiesme Octobre dernier, comparant pour lUy Joseph
prieur, d'Vne pari, Et Marguerite SEDILLOT femme Et procuratrice de pierre
Lussaud Desruisseaux bourgeois de Ville Marie en la dite isle, auparauant
Vefue de Jean Aubuchon l'Esperance deffenderesse, comparant pour Elle



l'huissier Hubert d'aut re, Et our les dits Prieur Et Iubert, Lecture faite de
la dite Requeste Tendant a Estre déchargé a pur Et a plein de ce qui luy
Estoit imputé d'auoir assassiné Et meurtry le dit Jean Aubuichon, qu'il luy
soit permis de faire aflicher a la porte de l'Eglise parroissiale de Ville Marie
l'arrest qui interuiendra sur icelle pour Estre sa bonne renommée restablie
publiquement, que deffenses fussent faites a toutes personnes de luy en
faire aucuns reproches, Condamner la dite Sedillot Et heritiers du dit deffunt
Aubuclion comme partyes Ciuiles, payer le deboursé par luy fait Et
l'acquitter Entierement de tout ce qui pouroit luy Estre demandé a cause
de la depense faite pour raison de son Emprisonnement, Et detention, pour
son sejour En cette Ville, apres Larrest du Trente Octobre gbic quatro
vingt six rendu, retour au dit Montreal Et pour son voyage, sejour Et retour
du dit mois doctobre dernier, Et En outre En Trois Mil liures de dommages
Et interrests Et depens pour les torts a luy faits, sans preiudice de son action
contre qui il apartiendra pour ce qui luy a Estésequestré deffects mobiliairs
suiuant les menoires qu'il En fournira En temps Et lieu. Des deffenses de
la dite sedillot du vingt Troisiesme Nouembre -Ensuiuant, qu'il n'est pas
vray qu'elle ayt accusé En particulier le dit Peillerault d'auoir commis
l'assassin arriné En la personne de son dit deffiuit mary, que loin d'auoir
Esté partie Ciuille Elle a Esté elle mesrne poursuiuie auec Jean Aubuchon
son fils comme Criminels, Lequel en Est mort Ensuite de chagrin, qu'elle
n'eml)esche point le dit Peillerault de se pournoir contre ses partyes aduerses
qui ne peuuent Estre que Le Bailly, Et le substitut du procureur fiscal de
Montreal, contre lesquels Elle a Esté obligée de former vue prise apartie a
cause des poursuites fiites mal apropos contr'elle, qu'aut.res procedures
Extraordinaires. Repliques -aus dites deffienses En datte du vingt cinquiesme
du dit mois, signîifliées par l'huissier Roger le premier decembre Ensuinant
Et des reponses a Icelles, signiffiées le Neufiesme. D'vn Escrit Du dit Prieur
pour le dit Pillerault, signifliê le quatriesme januier dernier. D'vn proces
verbal du dit bailly sur la denonciation a luy faite par le dit Jean Aubuchon
fils Endatte du quatre decembre gbic quatre vingt cinq. De pleinte
rendüe par la dite Sedillot le l'endemain par laquelle Elle se rend partye
Cinille Et formelle contre ceux qui auoient assassiné son dit Mary, deman-
dant permission d'inmformer sur la dite pleinte Et sur la denonciation de son

fils, Et la jonction du dit substitut. Dvn requisitoire du dit substitut, Et
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decret de. prise de corps du sixiesme du mesme mois El. an sejoignant auec la
dite Sedillot a ce que les dits Peillerault Et Jean Aubuchon son fils fussent
aprehendez au corps, Des Escron es du dit Peillerauli Et Aubuchon du dit jour
Et du l'endemain a la requeste du procureur fiscal seul, D'ordonnance du dit
l)ailly du dit jour sixiesme decembre pour assigner tesmoins a la requeste de la
dite Sedillot comme partye Cinille Et formelle contre les meurtriers et com-
plices de son dit deffunt Mary, le substitut du procureur fiscal joint, D'vnie
Requeste au dit bailly par la dite Sedillot En qualité de partie formelle, le
procureur fiscal ou son substitut joint contre les assassins et complices du
dit meurtre En datte du ditjour sixiesme x'I e lTvue sentence sur la requeste
du lendemain portant permission de monitoire pour auoir reuelation des
neurtriers. De l'interrogatoire suby le dit jour septiesme par le dit Aubu-
chon accusé du meurtre En question a la clameur publique Et recommenda-
tion par le dit bailly des dits Peillerault Et Aubuchon du vnziesme des dits
mois, de confrontation faite au dit Aubuchon de René Cuilleri& En datte du
quatriesme Auril au dit an 1686. que le dit bailly marque Estre a la Re-
queste du dit substitut Et qu'il Estoit cydenant joint auec la dite Sedillot.
De conclusions d'Iceluy Substitut du treize des dits mois Et au contenant
que la dite Sedillot Estoit partie Ciuille demanderesse Et complaignante, Iuy
joint contre le dit Aubuchon, Et que le decret de prise de Corps Estoit decerné
contre luy sur la rumeur Et clameur publique. De sentence du dit bailly du dix
neuf du mesme mois d'auril, au commencement de laquelle Est dit que le
proces auoit Esté instruit a la Requeste de la dite sedillot Et Ensuite que le
dit substitut Estoit joint accusateur sur la clameur publique allencontre
des dits Peillerault Et Aubuchon, Et Iceluy Aubuchon Eslargy a sa caution
juratoire. D'vn Requisitoire du dix du dit mois de decembre gbic quatre
vingt cinq portant que la dite Sedillot Estoit accusée par la voye publique
d'auoir quelque part au dit meurtre Et empesche pour des raisons y contenues
qu'elle n'eust communication des Interrogatoires. Dvn interrogatoire- suby
par le dit Peillerault le dixiesme du dit mois, au commencement duquel il
Est dit qu'il auoit Esté arresté En vertu d'vni decret de prise (le corps, Et
Ensuite que cestoit pour Estre accusé par la clameur publique. d'autre
interrogatoire de la dite Sedillot En datte du dix huit du dit mois de
decembre 1685. au commencement duquel le dit bailly marque s'Etre trans-

porté au lieu dit St. françois pour repetter Et interroger la dite Sedillot sur
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les faits resultans (ie sa plainte. Iý"i Enfil de son proces Verbal que cestoit
a la requeste din dit substitut joinut. d. certain acte du vi t huit du dit
mois par lequel Adhen.r procreur de la dite S.dillot declare qu'il
ccupera en l'Instalee Criminelle i,îudante au dit bailliage a la Requeste

d'icelle sedillot Et du dit sub4itut joit alleneontre des meurtriers
du dit deffunt. Aubuchon dit l'Esperan.e suinant sa proeurationî passée
denant Cabazié le jour precedant. De sentence du dit bailly du vingt
neufiesmîe ensuinant sur requeste de la dite Sedillot signée du dit Adhe-
mar, dans les qualitez de laquelle il Est porté qu'Iceluy Adhemiar Est; fondé
de procuration pour poursuiure le proces Criminel intenté par la dite Sedil-
lot sa belle sour. le dit substitut joint allencontre des meurtriers Et coin-
plices. dautre Requeste de la dite SAdillot Et l'ordonnance du dit bailly
Estant Ensuite du Neufiesne Mars gbic quatre vingt six, Expositiue
qu'Elle Et son dit fils sestoient au precedant rendus parties fornelles contre
les Meurtriers du dit deffunt, ce qu'ils reiteroient, Et que corrme Elle auoit
ouy dire que le dit Peillerault anoit Eti du bruit. auee le dit deffint son
mary peu anant sa mort, Elle demandoit permission d'administrer tesmoins,
auec communication des interrogatoires des a-ceusez, la dite ordonnance
portant permission d'administrer Tesmoins Et le surplus communiqué au
dit substitut. Du requisitoire d'iceluy En datte du dit jour portant quil
Est joint ala dite Sedillot contre les Meurtriers de son Mary Et qu'it conti-
niüoit comme il auoit fait auparauant d'ernpescher les dits interrogatoires
luy Estre communiquez.-De deux autres interrogatoires de la dite Sedillot
En datte des douze feburier Et. vnziesine Mars, au onmencement desquels
le dit bailly luy donne qualité de partye Ciuile contre les Meurtriers de son
Mary, Et fait mention qu'elle a Esté assîguiée a la requeste du dit substitut.
De sentence du dit jour dix neufiesne Auril portant dajîs les qualitez, que
le proces Estoit instruit a la requeste de la dite Sedillot. Et plus bas qu'il
auoit Esté prenierement fait a la.dite requeste comme demanderesse coin-
plaignante Et partie Ciuile, le dit substitut j.>iit Et inicidenxue.nt aceusateur
dans la suite de la procedure Criminelle contre la dite Sedillot, la dite sen-
tence portant qu'il seroit lus amplement informé, que cepIndanmt Elle
seroit Eslargie a sa caution juratoire (le se. representer, En faisant eslection
de domicille, auec deflfenses de desemuparer. Du recollemnent de tesmoinus du
vingt troisiesme Mars au dit au gbic quatre vingt six, dans le proces
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Verbal duquel, mliention Est faite de quelques obstacles Ei oppositions a ce

qu'aucuns sergens du lieu donnassent des assignations a la Riequeste de la
dite Sedillot, Ce qui auroit obligé le dit bailly d'y proceder a la Requeste du
dit Substitut. De Confrontation du dit Peillerault du Neullesme Mav Ensui-
iuant, au proces Verbal delaquelle La dite Sedillot Est mise partie Ciuile,
le dit Substitut joint allencontre du dit Peillerault. De sentence rendüe le
quinziesme du dit mois, dans les qualtlez de laquelle Est porté que le Pro-

ces Estoit instruit a la Requeste (le la. dite.Sedillot demanderesse Et coin-

plaignante le dit substitut joint Et accusateur allencontre du dit Peillerault,

dans la suite du Veu de laquelle Et porté que le decret Estoit decerné sur la

rumeur publique, Et sur l'apel de la dite sentence par le dit Peillerault, L_

dit Bailly auroit Ordonné que L'accusé Et son processeroient Ennoyez seu-

rement En cette Ville aux frais de la dite Sedillot ; de Requeste du dit
Aubuchon fils Expositiue, que par autre requeste presentée par sa mere,

partie Ciuile contre les meurtriers du dit deffunt, Il Se.toit joint auec Elle

ayant signé la dite premiere Requeste pour l'vu Et l'autre Et denmandoient

par Icelle la jonction du dit substitut a la requeste duquel Et de la dite

Sedillot le proces auoit Esté instruit, Et que le dit Aubuchou lyant apris

qu'on auoit Trouué quelques hardes chez le dit Peillerault qui pouroient

seruir de conniction au. Crime dont il Estoit accusé par la dite Clamour

publique, il contiiiüoit de se joindre a sa Mere partie Ciuile contre les

Meurtriers de son pere, demandant que le dit hailly se transportast a la

Maison du dit Peillerault afin de chercher l'instrument duquel Il s'estoit

pii seruir pour assassiner le dit deffunt, d'ordonnance Estant au bas de la

dite Requeste du cinquiesme Juin Ensuiuanît par laquelle le dit bailly per-
met de faire procecder par addition d'information, Et qu'il se transporteroit au

lieu dit S. françois pour visitter En la Maison du dit Peillerault.'De Laddition

d'information faite En consequence a la Requeste de la dite Sedillot, Le dit

substitut joint, Et le dit Jean Aubuchoinfils, apresent, se dit le dit bailly,

joint, contre le dit Peillerault, du transport demandé suiuant le proces Ver-

bal du Lendemain que le (lit bailly marque Estre fait a la Requeste du dit

Aubuchon Et de sa Mere ,jointe auce le dit substitut. Dautre liequeste de

la dite Sedillot du six du dit mois de Juin, Expositiue Ent.r'autres choses.

qu'encore qu'elle faLst innocente, Son protes luy auoit E.sté fait a la Requeste

du dit substitut, Et demandoit d'Estre declargée de la calomnieuse accusa-
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tion d Iceluy, sauf a Elle ses reparations d'honneur, depeuns, domnmages Et
Interrests. Du dit Arrest du Trentiesme Octobre 1686 interuenu sur l'apel
du (lit Peillerault de sentence du quinze May au dit an sur le proces fait a
la liequeste de la dite sedillot Et de son dit fils demandeurs Et c-omplai-

gnans Le dit substitut joint. contre ceux gi se Tronuerroient coupables du
dit meurtre, par lequel dit arrest Est ftit ment ion, le dit subtitut iiieidem-
ment. accusateur dans la sieté- de la procedure Criminelle contre la dite

Sedillot Et son fils, Et QOîonné que les prisons seroieit ounertes an

dit Peilleralit, Les charges tenans. pendant deux ans, que par proision
les Alimeis a liuy fourinis pit lé Goslier peiidait sa prison depuis le

dixneuf May jusques a sa sortie seroieit pavez par -la dite Sedillot
araison de einq sols par jour; Eisenble la soiiuqiii-de donzc lires
vn sol pour giste Et Geoslage, Entrée Et sortie, sauf a les repetter
cy apres contre le dit Peillerauft si faire ce doit, Et avant Esgard a
la requeste de la dite sedillot Et (le son (lit fils, qu'ils auroient Entiere
prouision de leurs personnes. D'rn Arrest du dixiesme januier dernier,

portant qu'auant fiire droit sur lès fons le la dite Requeste du dix huit
Octobre Le proces Et pieces sir lesquelles le dit Arrest du treritiesne
Octobre 1686 anoit Esté rendu, seroient Incessamnent mises ez mains du
Conseiller fhisant fonction de procureur geieral pour Estre Ensuite flait
droit ainsy que de raison, Et Tofit ce qui faisoit anoir au dit proces, Et apres
auoir Ony M? Claude de Berrmet de la Martiniere Conseiller. faisant fbne-
tion de procureur general du Roy. LE CONSEIL a déchargé Et descharge a
pur Et aplein le dit Peilleraulz de l'accusation contre luy faite acause de
l'assassinat Et Meurtre coris En la personne du dit delfunt Jean Aubu-
chon dit Lesperance, Comme qussy a renuoyé Et renuoye la dite Sedillot de
Laction par le dit Perllerault contr'elle Inteutée Tant En son non que des
Enfaus Mineurs Issus dit dit defflunt Et d'elle, saut au dit Peillerault Et a
la dite Sedillot de se pouruo-ir chacun En droit soy, contre tous autres Et
ainsy qu'ils verront d'ailleurs Estre a faire pour les dommages, Iuterrests.
Et depens -ar Eux respectinement demandez

BOGUART~ CILXMPIGTNY



VEU LA R EQUESTE presente En ce Conseil par Marguerite Sedillot
femme Et procuratrice de pi.rre Lussaud Dasrussea.ux, auparanant Vefue
de Jean Aubuchon Lesperance vinant Marchand bourgeois de Ville Marie
En Ilsle de Montreal, contenant que dais le partage fait Ent r'elle Et Antoino
Adhemar tuteur des Enfans Mineurs du dit delliut Et d'elle. luy Estant
Escheu plusieurs debtes actines. Elle Est oblide de fa're des poursuites En

justice, Et comme ses debiteur.s sont justiciablès du bailliage du dit lieu,
Et qu'elle en a pris los olli -iers apartie, pour des raisons contenics E la
Requeste qu'elle pr.es;unta poir ce sujet le quinziesme Juillet gbic quatre
vingt six, Et qu'elle ne plut rxpresenter pour Estri Entre les mains du dit
Adhemar cy deuant son pro:-ureur Et apre.sent greffier Et Tabellion au dit
bailliage, laquelle il ne luy a roultu renîdre quoy qu'elle l'en ayt fait som-
mer, Et la dite supliante desiranut de poursuiure Incessamment la dite prise
apartie Et ne poutuant Espere- aucune justice au dit bailliage. Elle desire-
roit qu'il fust commis quelqu'rn pour Juge des causes Et differens que son

dit Mary Et Elle poiront auoir Et qui deuroient Estre jugez au dit bailliage.
Ouy sur ce Mý CLaude de Bermen de La Martiniere Conseiller faisant foie-

tion de procureur genieral du Roy. L,: C.> In a commis Et commet M
Claude Maugiie pour Juge des causes Et differenis que pouroient anoir
les dits Lussaud Et Marguerite Sedillot, tant en demandant qu'en deffln-
dant, qui doinent Estre Jugez au dit bailliage de Montreal, Lequel Juge
Commis prendra a cet EfFet pour greffier telle personne qu'il aduisera, Et
tiendra le siege au lieu Ordinaire, jusques a ce qu'il ayt Esté fait droit sur
certaine Requeste de la dite Sedillof, Et lout le dit adhemar doit auoir Eüi
communication suiuant vue Ordonnance de ce dit Conseil Estant au bas
d'Icelle ·/.

BociiART CIAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL. la Requeste presentée en Iceluy par pierre Nor-

mand Labriere Tailliandier En cette Ville, Tendante a ce que comme Il a
proces contre MJ Claude de Bermen de la Martiniere Con? dans lequel l'on
ptetend que M? charles Denis de Vitré a interrest il desireroit d'Estre reuoyé
a se pouruoir pardeuant Monsieur l'Intendant, Et ouy les dits sieurs de
Vitré Et de la Martiniere Et de leur consentement, LE DIT CONSEIL a ren-
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uoyé Et reiiuoye les dites partyes detant Monsieur l'Intendant pour Estre
jugez par luy Et six autres juges non suspects En dernier ressort Et sans

apel les instances ou proces d'Entr'elles, suiuant la declaration du Roy du
mois de Mars gbic quatre vingt cinq .

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lvndy 1-10 fehurier £ 689.

LE CONSEIL ASSEMBL où Estoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Louis Rôüer de Villeray
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseilleis
ENTRE pierre MERCEROT charpentier demeurant au Village de Laborde

fief delaTouche Champlain apellant de sentence de la jurisdiction Royalle
des Trois Riuieres du septiesme decembre dernier, Comparant pour luy
Joseph Prieur fondé de procuration passée pardeuant demeromont le vingt
deuxiesme du dit mois d'vne part, Et Jacques BRISSET habitant du dit
Champlain intimé preseut d'autre part, Partyes ouyes, Lecture faite de la
dite sentence par laquelle l'apellant Estoit condamné a payer a l'intimé, la
somme'de Vnze liures Et aux depens liquidez a la somme de dix huit
hures douze sols. LE CONSEILI a mis Et met l'apel, Et ce dont Estoit apellé
auneant, Condamne le dit Mercerot payer au dit Brisset la somme de dix
sept lHures dix sols Tant En principal que depens, l'Emolument du present
arrest non compris, Et au surplus hors de Cour, deffenses aux dites partyes
de se mesfaire ny medire apeine de dix Hures d'amende.

BOcnART CHAMPIGNY

ENTRE Estienne LANDRON Et Jean LARCHEUESQUE DIT GRANDPRÉ

demandeurs en Req'. afin d'apel de sentence de la preuosté de cette Ville Et
de la jurisdiction de N. D. des Anges present d'rne part, Et le pere pierre
RAFEIX procureur des peres Jesuites du College de cette ville deffendeur

38
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comparant pour hy l'huissier Rogrer d'autre part, Partyes ouves, le dit

Rotter Estant coilueili gnUe l Liont enanl t Genieral li la dite Prenosté auioit
renuoyé les partyes pardeuant Le Juge de Nostre Daie des Ang'es ; DIT A

ESTÉ que les dites partyes Viendront prestes a playder au fond au premier
lvndy de Caresme

EOCH1ART CHAMPIGNY.

ENTRE pierre ROY Marchand, apellant de sentence de la prenosté de

cette Ville, present assisté de Joseph Prieur d'vne part, Et Nicolas Mm1ToN
Intimé aussy present d'autre part, partyes ouyes. LE; CoNsEIr.L anant faire

droit Ordonne que Lappellait fera aparoir d'vn certain preteidu projet de
bail d'Entr'elles, Et se commxuniqueront les raisons Et pieces ·dont E les
Entendent se seruir pour en Venir au premier l'-ndy de Caresme, auquel

jour Elles auront Audience pour leur Estre fait droit ainsy que de raison -/.

BOciuArT CHAMPIGNY

ENTRE Mý Estienne VALLET au nom Et comme procureur des Ecclésias-
tiques du Seminaire de cette Ville Seigneurs de Beaupré apellant de sen-
tence de la preuosté de cette dite Ville Et demandeur En Requeste du
ciiIquiesne de ce mois, d'vne part ; Et Thomas F1EROT Curateur a la sue-

cession vaccante de deffuint Bertran Chesnay Sý de la Garenne Et de Lot-
tainuille Intimé Et defleideur d'autre part ; Partyes ouyes, Enîseinble Mý
Claude de Bermen de La Martißiere ConY faisant fonction de procureur
geineral du Roy. LE CONsEIL a Ordonné Et Ordonne que le fermier judi-
ciaire de la Terre de Lottainuille saisie feodalement remettra au garde
Magazin de Sa Majesté En cette dite Ville Le bled Et grains dont il Est
redeuable, Lequel Garde Magasin En doniera son billet, pour Estre le dit

bled payé a Trois hures le Minot Enfinx de proces a qui il apartiendra.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean CHARON DIT J2AFFERRIuERE Tailliandier apellant de Sen-

tencede la prenosté de cette ville du vingt. deuxiesne decenbre dernier,

comparant par sa femme d'vne part, Et Jacques BOUTRET Menuisier Intimé
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d'autre part. partys ouves, LE ('oNSEILr a mis Et met lapellaition au neant,
Ordonne que la dite Senîtenîce Sortira Elfet, Et pris le serment de la feime
du dit Boutret pour ce mandée, Coiidamnne le (lit Jean Charron Lafflrriere
payer au dit Jacques Boatret. dans vn mois lasomnie de Neuf liures seize sols,
Et Eu soixante sols d'amende, Et aux depens Liquidez a cinquante vi sols

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lwndy 280 Et dernier fehurier GS9.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES
Loüiis Rtoüer de Villeray
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
VEU LA REQ7 presentée au Conseil par Gaillaume Chartier habitant

du Comté S. Lauîrens, acause de Marguerite Habraham sa femme, aupara-
uant Vefue d'Ozani Josep Nado dit LaVigne, Contenant qu'estant Encore
En viduité, Elle lit faire inuentaire des biens Meubles Et Immeubles de la
Comm.r d'entre Elle Et le dit deffunt, Et comme il y a Trois Eifans Encore
Mineurs ausquels Estant besoin de faire raison de leur part En la succes-
sion de leur pere, l'Exposanut ayant voulu sçauoir a quoy le tout pouuoit
monter, il auroit fait recherche dans lestude de deflunt pierre Duquet
Notaire En la preuosté de cette ville pour tirer vne grosse du dit inuentaire,
Laquelle ne luy auroit pu Estre deliurée, atendu les manque de datte Et de
signiatures qui y denoient Estre, ny ayant que l'année qiil a Esté fait Et la
signature du nommé Antoine Marcherot, de sorte que pour faire valider le
dit Innentaire qui est Imparfait, Le dit Chartier a recours en ce Conseil, a
ce que veu la minutte du dit Inuentaire, il luy plaise valider Iceluy pour.
luy En Estre Ensuite deliuré vne grosse afin de le faire clorre pardeuant
tel j lge qu'il apartiendra. Ouîv Et ce consentant M. Claude de Bermen de
La Martiniere Con.r faisant fonction de procureur general du Roy. LE
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CONSEIL auant faire drpit sur la dite Requeste A ordopnné Et ordonne que i
dite Marguerite H-abraham Ensemble Michel Esnault Et le dit Antoine
Marcheret priseurs Et Estimateurs des dits meubles viendront pour Estre
ouys Et affirmer sur la verité du dit Inuentaire, Et du contenu En Iceluy

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE François Vieney PACHOT Marchant bourgeois de cette Ville
apellant de sentence de la preuosté d'Icelle, d'vne part, Et Geniteuue BIssoT
Vefue de Louis Maheu, Intimée d'autre, apres que le dit apellant a mis sur
le bureau six pieces, Et la dite Intimée Vine Copie de son compte auec Guil-
laume Chanjon Marchant, commençant par la datte d'vn billet du vnze No-
uembre 1681. Et que les dites parf yes ont dit n'auoir rien aproduire En
outre, que ce qu'ils ont eydeuant produit. LE CONSEIL ordonne que les
dites pieces seront jointes aux productions des dites partyes pour leur Estre
sur le tout fait droit, Au raport de Me jean baptiste Depeiras Conseiller En
Iceluy, ainsy que de raison -/.

EOCHIART CHAMPIGNY

ENTRE Estientne LANDRON Et Jean LARcnEUESQUE GRANDPRÉ' deman-
deurs En Req'. afin d'apel de sentence de la prenosté de cette Ville, Et de
la jurisdiction de Nostre dame des Anges, present d'vne part, Et le pere pierre
RAFEIX procureur des Peres Jesuites du College de cette dite ville deffen-
deur, comparant pour luy l'huissier Roger d'autrepart, Partyes ouyes. LE
CONSEIL a accordé au dit pere Rafeix pour toutes prefixions Et -delays jus-
qu'a l'vndy prochain pour faire aparoir de certain proces Verbal d'arpen-
tage Et bornes, auquel jour les dites partyes auront audiance pour leur Estre
fait. droit ainsy que de raison /.

BocIART CI.AMPIaNY

AI. T)er.ts SUR LA REQUESTE verballe de Jeau Eernard, Disant qu'ene>zt rcflre.

consequence d'arrests des vingtiesme deceibre dernier· Et autres jours
precedans. Et pour sacquitter d'arrerages de rentes seigneurialles deoes aux
Religieuses Hospitallieres acause de la terre de Charles Jobin Et de celle
qu'il a ceddée au dit Bernard, Il paya l'année dernriere aux dites Relirieuses
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la somme de douze liures, Et leur 'fournit dix chapons, Et que cette a1nnée il
leur a Encore payé Lasonne de Trente cing liures dont Elles ne liy ont voulu
donner quittance pour sa decharge Enuers le dit Jobin pretendait les porter
acompte d'vne Obligation qu'elles ont de luy Bernard, pourquoy Il suplie
le Conseil d'ordonner aux dites Religieuses de liy En fournir quittance.
LE CONSEIL, a Ordonné Et ordonne que les dites Religieuses Ilospitallieres
Et Charles Jobin seront assignez a. l'vndy prochain pour Estre oiivs sur le
dit allegié, Et fait droit ainsy iie de raison. Et lpour Esuiter a frais, donné
Est En mandement au sergent -des lieux, sigiflier le present au dit Joinu
auec assignation comme dit Est ·.

BOeC.XRT CHAMIGxY

M. DepeiraR ENTRE Pierre Roy Marchant En cette Ville, appellant d'Vin
chef de sentence de la Prenosté d'Icelle en datte du vingt sixiesmne Januier
dernier, comparant pour luy Joseph Prieur d'rne part, Et Nicolas MAunON

aussy Marchant bourgeois de cette Ville Intimé present d'autre part.
Partyes ouyes, Lecture faite de la dite sentence portant Entr'autres choses,
qu'a l'egard de la portion de Maison de l'Intimé que tenoit a lofiage le
nommé Lagrilliade, Le dit apellanit En joiira jusques Enfin dle trois années,
ainsy qu'il Est Expliqué par la dite sentence, En payant par luy a l'intimé la
somme qui sera arbitrée par deux personnes dont les part yes conuiendroient,
si mieux le dit Intimé n'estime se contanter de la somme de Cent liures
par année, quoy faisant le dit apellant acheneroit de faire faire les Tranaux
qui restent a faire sur Estant moins des loyers, Et le dit Intimé condamné

aux depens, jEt de certaine Requeste d'Iceluy apellant ce jourd'huy mise
sur le bureau, a ce que atendu que certain projet de bail de la dite portion
de -Maison ne peut Estre recouuert pour Estre prodtiit.ainsy qu'il Est men-

tionné En la dite Requeste, il luy fust permis de faire venir les Tesmoins
ouys En la dite sentence. LE CONSEIL a mis Et met l'apellation au neant,
Ordonne que la sentence dont Est apel sortira Effet, Condamne l'apellaut
En soixante sols d'amende Et aux depens de la cause d'apel.

BOCeART CIIAM.'IGNY
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VEU AU CoNs.IL f vn breuet de confirmation Et. rati tfilaation fa ite par le
Rov de la oeession accordée a M: Ch.ales Dinis dc Vitré Cone En

Iceluy, de deux liefies de fron t le long dII fl eumîe S. L:mîrens du Co!té du

sud pour la posseder En titre de fief..aprendre d 'puis la Concession du .

de Villeray En dessendant le dit lenue, la Riuiere des Trois pistolles coin-

prise, Et les Isles qui se troutient dans les dites eux lieies sur deux lieüies de
proll'ondeur, auec le droit, de chasse Et celav de la Traitte auce les sanuages,
pour tenir la dite Terre En lief seigneurie Etjusuice, a la charge de la iby Et

hoenunmage aux drîoits Et red..uances acoutuimez suinant la.o:utlme da paris,
Et. aùx aut res chargos. clauses.Et conditions portées par la Concession qui

luy Enauoit Esté faite le sixiesme januier 1687 au Nom de Sa Majesté par Mon-

sieur le Marquis De Denonuille Gouuerneur et Lieutenant Genîeral pour Sa

Majesté, Et Mon.sieur de Champigny Intendant en ce pays, Le lit breuet en

datte du premier janunier de l'année derniere, signé Loiis, Et Contresignîé

Colbert. Six autres brenets (le confirmnation Et ratiffi,.ation <le Concessions

aussy accordspar Mes dits Sieurs Le Gonnerneur Et Intendant le qua-
torziesme feburier audit an l1687. a Mý françois Magdeleine liette procu-

reur general de sa Majest En ce Conseil, M': Philipes Gaultier Escuver Sr.
de Comporté viuanxt Preuost En la Marechaussée de ce pays. Mý Relié Loiiis

Chartier Escuyer S. de Lot biiniere Lieutenant general En la preuosté de

cette Ville, Antoine Et Marguerite Angolique Aubert de La Chesnave. Jean

Gobin, Et françois Pachot de chacun vne place En la basseville de Quebec
R üe S. pierre, chargées des Cens Et rentes Seigneuirialles, y mentionnées,
payables au domaine de sa Majesté Et ainsy qu'il Est plus au long Expri-

Ié ez dits breuets En datte du dixiesme feburier de l'année derniere, aussy
Expediez a Versailles signez Louis Et contresignez Colbert. Quatre autres

semblables brenets de confirmation Et ratification de Concessions accordées

a M. Nicolas Dipon-t aussy Coiur En ce Conseil. françois Poisset de la

Couche, Jacques Lebert, Et Louise de Mousseaux Vefue de pierre Pellerin
SI amant, Et Bertran Arnault son Gendre, (le chacun vune place En la dite
basseville, celle du dit Poisset sur la dite Rie S'. pierre, Et les autres j i-
gnant les Maisons scitlées sur Icelle Rüe, aussy chargée de Cens Et rentes,
Et comme Il Est contenu ez dits breuets, Expediez a Versalles le premier
Mars de 'année derniere, sinnez Loiis Et Contresignez Colbert. Autre

breuet de Confirmation deConcession accordée a Claude Guion habitant de
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L'Isle d'O)r]eîans, d'Vnec place de soix:mte pieds do prollmndeur sur ving't

qpia re jpi ds de larga derriere sa 3aison, aprendre d:uts lU Coiteau sons la

l ii:,on du fort S. Lo5is de cette Ville, a la eha rge de six de njiers de
Cens par chacun an portant lots Et Vente; saisinle Et amende, Et ainîsy

qu'il Est plus au long contenu au dit brenet, Expedié a Versailles le dit jour
premier Mars 'de l'année derniere, signé Louis Et. contresigé Colbert.

Autre Breuet aussy de Cotfirnation Et ratiffication de Concession accordée

a Jacques Berthet d'vn Emplacement En la haute Ville, contenant soixante

douze pieds de proffondeur aîprenîdre depuis le bout de son jardin, sur

dix neuf pieds Et deny de large, Et Encore soixante vuze pieds Et demy

de proiffdeur sur cing pieds Et. demny dé large aprendre depuis les dits

soixante douze pieds jusques a la lüie Monitcariel En droitte lignie le long

du jardin du dit Si de Vitré, a la charge d'vn sol de rente seigneurialle Et

six deniers de Cens pour chacun an, Le (lit Cens portant Lots Et Vente

Saisine Et amende Et ainsy qu'il Est contenu au dit Breuer, Expedié a

Versalles le dit jouir premier Mars 1688. signé Louis Et Contresigné Colbert.

Deux autres brenets aussy dattez (les ime.smfe jour Et an, portant confirma-

tion Et ratiieation de deux Concessions accordées au Seminaire dŽ cette.

Ville. L'Vne des greites qui sont sur l'estendüa Et audeuant de toutes les

Terres apartenant au (lit Seminaire sur le lleue Sý Laurens a la Coste du

Nord. compris le Sault au Matelot jusques aux Terres de L'Hotel Dieu de
cette ville, Et deuant les Terres qui sont audeuant de la seignaeurie de

Beaupré, Et autres possedées par le dit seninîaire, aux charges portées par

les Titres de la prol)ricté des dites Terres; Et L'autre de Lhle aux Coudres

Et battures qui sont autour d'Icelle, pour tenir le tout a titre de fief, a la

charge de la foy Et hommaige, aux droits Et redenances accoutumez, Et

ainsy qu'il Est porté par les dits breuets, signiez Lniis Et contresignez

Colbert. Et vn autre Breuet aussy Expedî a Versalles Le dit Jour premier

Mars siziné Louis Et contresigné Colb.'rt portant confirmation Et ratiltiet iou

de la Concession accordée a Mathieu Amryot de Villeneune, de soixante

quatorze Arpens (le Terre de front sur le fILenne SI Laureins du Costé du

Sud, sur deux liûes de proffondeur, Tenant (1' \n costé aux Terres des

Religieuses Vroulines, Et (le l'autre costé a la refue Duquet. pour tenir la

dite ·Terre En ficf Et seigneurie, a la charge de la f*.y E'-hommîxiage, aux

droits Et redeuances accoutumez, Et ainsy qu'il Est plus au long contenu
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au dit Breuet, Et oüy M': Claude de Bermen de la Martiniere Coner faisant
fonction de procureur general de Sa Majesté. LE CONSEI1 a Ordonné Et
ordonne que les dits Breuets seront registerez au Greffe d'Iceluy, pourjoilir
Et vser par les Impetrans du Contenu En Iceux /.

EQCHART CHAMPIGNY

Du L'ndy septie. Mars 1689.

Li CONSEIL ASSEMBLÉ, où Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Louis Roier de Villeray
Charles le Gardeur detilly
Mathien damours Deschaufourr
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
ENTRE Charles DE COÎŽAGNE Marchant bourgeois de Villemarie, apela

lant de sentence du Juge bailly du dit lieu du vingt neufiesme decembre
dernier, present d'vne part, Et françois HAZEuR Marchant bourgeois de cette
Ville Intimé, comparant pour luy Joseph Prieur d'autre part, Partyes
oüyes, Lecture faite de la dite sentence, portant que les Castors saisis Et
arrestez a la Requeste de l'Iitirn ez mains de l'apellant comme pretendus,
apartenir a Ignace Hebert, Seroient par luy representez En quantité, Et qua-
lité, au dire de gens a ce connoissans Et par Eux Estimez pour luy En
Estre la Valeur baillée Et deliurée sur Et tant moins, ou jusques a la
concurrence de la somme de six Cent Vingt Hures douze sols huit deniers
contenüe En vue obligation passée a son proflit par le dit Ignace Hebert Et
Jeanne Messier sa femnme, pardeuant Basset Notaire le dix sept feburier

gbic quatrevingt sept Tant En principal, Interrest que depens-, a ce faire
le dit apellant contraint par corps comme depositaire de biens de Justice,
ce faisalit deehargé, si mieux Il n'aymoit payer au dit Intimé la dite somme,

a prendre sur le dit H-Ibert, Et saccomnmoder auec luy al'amiable, tant pour
la repetition d'Icelle que pour la valeur des dits Castors saisis, que sur cer-

tains billets par luy acceptez, sur le surplus desquels reuenant au proffit du
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dit Hebert, Il serait payé de la somme de soixante six liures vn sol quatre
deni'ers portée par autre sentence du dit Bailly du septiesne du dit moisde
decembre, reidie sur demende Incideite du dit apellant, Laquelle sentence
le-dit bailly auroit Interprettée. sur la deelaration Judiciaire d'Iceluy apel-
lant le seiziesme Noutembre, Et les dits lebert Et sa femme solidairement
condamnez aux Interrests de la dite somme du Jour de la demande jusques
a. l'actuel payement Et aux depens taxez a quinze liures dix sols, Comme
aussy des pieces mentionnées En la dite sentence. d'Va Certificat signé
Mailhot du vingt six Januier dernier, d'autre Certificat du mesme Jour
signé le Gay, Et d'vn autre Certificàt En datte du lendemain signé d'argen-
teüiil, par lesquels Certificats il parroist que le dit Hebert auoit mis son dit
Castor chez lapellant pour le payer de ce quil luy deuoit de declaration du
dit Hebert faite pardeuant le Sý Gaillard Commr. de la Marine Et subdelegüé
de Monsieur l'Intendant le treitiesme du dit mois de Januier contenant
Entr'autres choses que les pelleteries en question proueioient des Marchan-
dises dont le dit apellant Estoit caution, Et les soins Et Industrie du dit
Hebert. Lecture aussy faites des autres pieces Et procedures par les dites
partyes respectiuement mises sur le bureau. LE CONSEIL a mis Et met la
sentence dont Est apel au neant, Emendant Et faisant droit aux partyes
Ordonne que le dit apellant prendra sur la quantité du Castor qui a Esté
mis En ses mains Jusques a la concurrence de la somme pour laquelle Il
Est caution du dit Hebert, Et que le surplus, si surplus y a, sera deliuré au
dit Hazeur, Et du consentement du dit de Couagne Ordonné qu'il remettra
sans aucune garantie de sa part, ez mains de l'intimé, vin billet ou Cedulle
du Sý de Laforest au dit Hebert, Lequel le dit apellant a dit Estre de non

..Valeur, En donnant par le dit Intimé sa reconnoissance, Et Iceluy Intimé
condamné aux depens, sauf a les repetter contre le dit Hebert si faire ce
doit -.

BoCernT CHAiMPIGNY

VEU LA REQUESTE presentée En ce Conseil par Guillaume Chanjoi
Marchant bourgeois de cette ville, au nom Et comme procureur de Jean Gitton
aussy Marchant, Gerant Et faisant les affaires de la succession de deffunt
Jean Garros, Viuant aussy Marchant, a ce que atendu certaine Requeste

39
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Et arrests y mentioinez, Il fust Ordonié que les sieurs duplessis Kerbodo,
Et dainoiselle de Ressan heritiers de deffiunte damoiselle Thiennette Des-
prez Vefuie du deffunt sieur Duplessis. Kerbodo leurs pere Et more fussent
assignez par vn cry public En la place Et marché de cette ville, pour voir
dire que l'arrest du treize octobre 1663. seroit declaré Executoire allencontre
deux, Et a faute de payer la somme de Cinq Cent Vingt sept liures y con-
tenüje, Interests, frais Et depens, que. les Immeubles dependant de la dite
succession seroient saisis reelement, Et vendus par decret Et authorité de
Justice En la maniere accoutumée,.Et que l'huissier Roger corparroistroit
pour se purger par serment de la somme qu'il petit anoir procedant de la
vente qu'il a faite des meubles de la dite Succession pour la mettre En celles
du dit Chanjon, sur Et tant moings des dites sommes, Interrests, frais, Et
depens, au bas de laquelle Reqa Est ordonnance -de ce dit Conseil portant

,qu'elle seroit communiquée au .procureur general du Roy, En datte du
dernier Januier de la presente année, Et oiiy M charles Denys de Vitré
Conseiller faisant fonction de procureurgeneral En cette partie, Lequel amis
sur le bureau Vne Copie collationnée signée Genaple. d'Vn Escrit du dit
deffunt Jean Garros En datte du cinq nouembre 1685. par lequel il ceddoit a la
dite deffunte damoiselle Duplessis toutes les pretentions qu'il noit contr'elle,
a cause de ce quelle deuoit a la succession du deffunt S! perron de la Rochelle,
pour la somme de Cent liures, Et en ce cas, de luy En donner quittance au
bas de l'arrest de ce dit Conseil. LE CONSEIL ce requerant le dit procureur
general, A ordonné Et ordonne que les afliches Et procedures faites en la
preuosté de cette Ville pour la Vente Et adjudication des Immeubles de la
dite succession seront remises par le Greffier d'Icelle ez mains du dit pro-
cureur general, Ensemble. que lhuissier Roger luy remettra pareillemen-
son proces verbal <le Vente des Meubles, pour ce fait, Estre sur les Conclut
sions bu requisioire qu'il voudra prendre, fait droit ainsy que de raison •.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre ConriEn Et Claude filberte PAH1N sa femme habitant de
la coste Sý Bernard demandeurs en Recueste du quinziesme noucmbre
dernier Et En saisies faites En consequence par lhuissier Marandeau le dix
sept du mnesme mois, Et par lhuissier Prieur le deuxiesme du present mois,
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comparant par le dit Prieur d'vne part, Et Jean n im deffindeur present

d'autre part, Et Melainîe o3NNECr gardien des choses saisies, Interuenant,

disant qu'il ne peut sacquitter de sa commission le dit bernardayant enlicué
de son authorité priuée partie des choses saisies, d'autre, Lecture faite
d'arrest du sixiesme X'." dernier signé Pouret Et. scellé, signiflié au
dit Bernard anec conmendemenît dy satisfaire, par Ilhuissier Metrui, suiuant
son Exploit du dix septiesme dn dit mois. Enhsemble du proces verbal de
saisie faite par le dit Prieur cy dessus datté, Et d'vne ordonnance de Mon-
sieur l'Intendant Estaut au bas de la dite saisie En datte du cinquiesme de

ce dit mois portant que le dit Bernard l'aisseroit agir le dit Bonnet apeine

de desobeissance, parties ouves. LE DIT CONSEIL a ordonné Et ordonne que

le dit Gardien fera sa charge, Deffinses au dit Bernardde le troubler au fait
de sa commission, sous les peines de droit. Et neantmoins que les grains
saisis seront battus par les Enfans du dit Bernard, Et remis dans huitaine
au plus tard ez mains du dit Gardien, jusques a la concurrence de ce que le
dit Bernard doit de resto au dit Corrier En Executioi du dit Arrest cy
dessus datté, tant En principal que depens, la dite saisie tenant toutefois,
Lesquels depens a taxer de samnedy prochain en huitaine par Me Nicolas
Dupont Coner a ce commis auec Intimation aus dites parties -.

BocII-1T CHAMPIGNY

ENTRE Jean BERINARD demandeur En Requeste Verballe mentionnée

par Arrest de ce Conseil du vingt. huitiesmue feurier dernier, present d'vne
part,-Et LES RELIGIEUSES IHoSPITALLIEREs de cette Ville, Joseph Prieur
comparant pour Elles, Et Charles JomN comparant par Ilhuissier Hubert def-
fendeur d'autre part, Partyes oüves, lecture faite du dit Arrest signifié aus
dites Religieuses par Roger premier huissier de ce dit Conseil le deuxiesme
du present mois, Et au dit Charles Jobin par Chamarre sergent d3 la jurisdic-
tion de nostre daine des Anges suiuant son Exploit du quatriesme de ce dit
mois, dautre arrest du vingtiesme X'." dernier signifié au dit Bcrnard
par le dit Hubert le vingt neufiesme du dit mois, d'Vne, obligation d'fceluy
Bernard de la somme de quatre vingt six hures au profftt des dites Reli-

gieuses passée pardeant Duquet Notaire le douziesme Januier 1687. Et de
quittance donnée par les dites Religieuses au dit Jobin de la somme de
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soixante trois hures pour trois années de rentes Escheiies a la S. Jean L'-I
nangeliste de l'année 16SS. la dite quittance En datte du vingt cinquiesme
du dit mois de fourier dernier, Signée J. françoise de S. Ignace Supr' LE
CONSEIL a ordonné Et ordonne que les dites Religieuses donneront quit-
tance au dit Jernard des sommes de douze liures, de trente cinq liures Et de

six liures pour Six Chapons pour lesquels passent les dix poulets mention-

nez En la dite Requeste Verballe, Et qu'elles rendront audit Jobin lasomme

de cinquante deux liures, faisant partie de celle de soixante trois Hures con-

tenfle En la quittaice cydenant dattée, atendu la dite obligation dont Elles
se sont contentées. Et condamne le dit Barnard payer au dit Jobijn celle

d'vnze liures restant, Et aux dites Religieuses la dite somme de qiatre vingt

six liures conteiüe Ea la dite obligation, les depens de la presente Instance

compensez, Ceux Esquels Il est condamné par le dit arrest du 20: X".0

dernier Enniers le dit Jobin, A taser par M Nicolas Dupont de Neuuille

Coni a ce commis /.
· 3OCHART CIAMPIGNY

EN'rnE Estienne LANDRON Et Jean LARCH EUESQUE GRANDPRÉ apellant

deseitence de la Preuosté de cette Xfle. Et de la Jurisdiction de Nostre dame

des Anges, preseit d'vne part, Et le père lIrre RAFEIX procureur des peres

Jesuites du College de cette dite Ville Intimé comparant pour luy lhuissier

R1oger d'autre part, partyes ouves, Lectur'e faite de la Req.' des apellans du

septiesme feburier dernier, signifiée a l'Intimé au domicille par luy Esleu,

par Ihuissier Hubert suinant son Exploit du mesmne jour. dautre Reqt.r pre-

sentée par les dits apellans au Lieutenant gel En la dite prenosté, de luy

repondüe le quatorziesme Januier de la presente année, sienitliée anec assi-

gnation au dit Intimé par Marandeau huissier saiuant son Exploit du
l'endemain, Surquoy les dits apellans ont dit auoir Esté renuoyez En la dite

jurisdiction de Nostre dame des Anges. de sentence preparatoire rendûe En

la dite Jurisdiction le 27 du dit mois. de Contract de Concession passé par

deuant Paul Vachon Notaire En Icelle le 28? S"hre1058, accordée -par le pere

paul Ragueneau lors procureur du dit College, a Mathurin Roy, de la quai-

tité de soixanîte arpens de terre au dit lieu de iostre dame des Anges a

prendre sur vn arpent Et demy de front ou Enuiron sur la Riuiere -S. Charles,
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Et quarante de profondeur. d'vi autre Contrat de Concession aussy accordé
au dit Roy passé pardenant le inesme Notaire le 22: Juillet glbic soixante vu du
restant de la terre d'Entre sa Concession Et la Riniere de La Ray, consistant
En cinq perches de front ou Enuiron joignant la susdito sur la dite Riuiere
Sý Charles, 'Et inesn¯ profondeur de quarante arpens. d'autre Contract
dacquets fait par les dits apellans de françois Charron de Labarre, Le dit Lar-
cheuesque Estant Entré aux droits do pierre Allemant. y denommé, d'vne
terre seize sur lL dite Riiere St Charles consistant En Cinq arpens de front
sur' quarente de profondeur, auquel Sr deLabarre Elle apartenoit par suc-
cession de deffunts ses pere Et Mere, Lesquels lanoient acquise du dit Roy
Et d'autres particuliers, Le dit Contract passé pardeuant Gjenaple Notaire

En cette Ville le 23 Septembre dernier, Et de deux Certificats d'arpentage
des lieux En contestation Entre les partves, l'vi du quatorze septembre
1663. signé J. Guyon dubuisson Et l'autre du 27. Januier dernier, signé J
Le Rouge. LE CONSEIL a mis Et met l'apel, Et ce dont Estoit apellé au
neant, E mendant Et faisant droit sur le principal qu'elle a Euoqué Et
Eluoque, Et du consentement des partyes, Ordonne que les dits peresJesuites
donneront aux apellans, Contract de Concession de ce qui se peut trouer
de terre de reste jusques a la dite Riuiere delaRay, depuis celle quils ont
acquise du dit Sý Charron, Et sur la mesme profondeur d'Icelle Et aux
imesmes charges Et redenances annüùelles, Et aproportion de ce qui se trou-
uerra, Et que les dites partyes se feront raison les Vues aux autres pour le
bois de chaufage qui a Esté Enleué, depens compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

Dit l'wndy 2e Mallrs O689.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur le'Gouuerieur, Monsieur

l'Euesque de Quebec, Monsieur lIntendant
MAISTRES

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours DeChaulbur
N.iaolas dupont de Neunille
Jean baptiste depeiras
Charles denis de Vitré
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Et de la Martiniere Conseillers
ENTRE Charles DE C0Ü.GNE Marchant bourgeois de Montreal, apellant

de sentence du bailliaze du dit lieu.En datte du 16ý Juillet 1686. present
d'Vne part, Et Jacques DE LÀ MAnQuE au nom Et comme Tuteur des En-
fans Mineurs de Charles Testard dit folleuille Et deffunte ane de la
Marque, Intimé, comparant pour luy Joseph prieur huissier En la prenosté
de cette Ville d'autre part, partyes ouyes. Lecture faite de la dite sentence,
par laquelle le dit Jacques de la Marque au dit nom Estoit Condamné payer
au dit de Coiagje la somme de quatre Cent cinquante quatre Hures, quinze
sols, ieuf deniers doit la succession de la dite defnte se trouuoit redeuable
au dit de Colagne, toutes deductions faites, pour le pavement <le laquelle Il
tiendroit compte de deux cent soixante six Hures defles par le Nommé Paul
Razé dit Le Lorain suiuant son billet du 17': Auril au dit an 1686, Et le dit
de Couagne a reprendre vn poesle par lay reclamé sur le pied de Cent
hures, diminution faite de vingt liures pour le seruice qu'en auoit tiré la
dite deffunte ane de La Marque, Laquelle somme de cent liures seroit
diminuée ; Et Iceluy de Coiagie aux depens liquidez a la somme de vingt
liures. Lecture aussy faite (les pieces Et procedures mentionnées En Icelle,
d'Vue procuration passée pardenant Claude Maugüe No'e au dit Mlontreal
le vinmgt neufiesme des dits mois de Juillet Et année 1686. au dit de Coüiagne
par le dit le Lorain afin de reuision deses comptes auec la dite anne de la
Marque, atendu l'erreur notable, Et qu'il ne deuoit qu'enuiron la somme de
trente liures, au lieu de Celle de deux Cent soixante six. de Requeste d'apel
de la dite sentence par le dit de Coiiagnie du huitiesme Januier de l'année
derniere, signifiée le 15ý feburier Ensuiuant au (lit de La Marque Tuteur,
par Cabazié. d'Vn Certificat datté du quatriesme Juin de la dite année der-
niere signée le Gay portant auoir arresté le compte du dit Lorain Et quil
deuoit a la dite delfunte de la Marque la somme de Cent quatre vingt cinq
Hures huit Sols Et d'vine autre Requeste d'apel du dit de Coiiagne, Celuy de
la premniere Retq Estait pery par la negligence de son procureur, la dite der-
niere Requeste du vnze de ce mois, signifliée au dit la Marque En parlant
au dit Prieur son procureur par lhuissier Roger le lendemain ane- Intima-
tion a ce Jour. Li. CoNSEir, a mis Et met l'apellation Et ce dont Estoit

apellé au neamnt, Emuendant, a Ordonné Et ordonne qu'eu ce qui concerne
le Lorain les partyes reuiendronit a compte, Et qu'il sera payé au dit de
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Coiiagne par le dit de la Marque an dit ioui la somme de cinquante neuf

liures dix neuf sols pour lerreur d'vn article de treuf. six aulnes Et demye
detoille le Chanure de quarante deux sols l'auni -ayant Esté passé dans
leurs comptes que pour seize liures quatorze sols. Celle de quatre Cent
cinquante quatre Hures quinze sols Neuf deniers d'vne part Et de trente
trois Hures six sols huit deniers d'autre pour laigmentation de Cent hures
deüie En Castor suiuant Vii billet datté du sixiesme Auril 1684. siané anne
de la Marque, Le tout montant a la somme de Cinq Cent quarante huit
bures, vn sol cinq deniers a liy de par le dit Lanarque, Et sur le tout
fait diminution de celle de Cent liures pour vu Poesle qu'Iceluy (le Coüanie
reprendra, Ensemble decequi se tronuerra Estre deub par le dit' Lorain aus
dits Mineurs apres reuision de compte, pourlequel Lorain le dit de Coniatrume
En doit tenir compte. Condamne le (lit LaMarque au dit nom payer le
surplus au dit de Coiiagne, Et Iceluy de Coñiagne aux depens tant de la

premiere Instance que de lapellation, sauf a repetter contre qui. Il verra
Estre a faire pour ce qu'il aura payé audessus de la somme de vingt liures
pour ceux de la premiere Instance

Boc1ART CHAIPIGNY

Me Alxandre Comme M: .Jean baptiste Peuret Con?ýr Secretaire du Roy Et
Pou.;llret corin-

mis au <refr. Greffier En Chef En ce Conseil, na püi se rendre a la chambre a
cause de son Indisposition. pourquoy Estant necessaire de luy donner vil
Commis, Mesme pour aller hors la Ville, pour tenir la plume sous ceux de
Messieurs qui Iront En commission LE CONSEIL ony Et ce consentant Mý
Claude de Eermen de la Martiniere Con':r faisant fonction de procureur

general du Roy, A receu Et reçoit M: Alexandre Peuuret Eu lexercise de
Commis au Grefle, Lequel mandé a fait le serment au cas requis, a la charge
de remettre Incessamment les Minuttes qu'il aura Escrittes, Entre les mains

du dit Greflier En chef, Lequel En demeurera clhargé Et responsable.

BocHAnT CHAMIPIGNY
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la 2e., s dgsé l< uimtos r:t an.

LE. CONSEIL ASSEMULÉ 0n E'stoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray
Charles le Gardeur detilly
Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neunille.
Jean baptiste depeiras
Charles denys de Vitré
Et Claude de lBrmiîei de la Martiniere Conseillers
DEFAUT a Marguerite S&dillot femme Et procuratrice de pierre Lus-

sand Desruisseaux bourgeois de Villemarie En l'Isle de Montreal deman-
deresse aux fins de sa Ret.q du 17.' Januier dernier, Et de l'exploit du
vinquiesme feburier Ensuinant, comparant pour Elle René Hubert huissier
En ce Conseil son procureur, Contre Antoine Adhemar Greffier Et Notaire
En la dite Isle ez noms qu'il proced, defifndeur Et. deffaillant, a faute
dàuoir comparu a lassignation a luy donnée par 'e dit Exploit signé J.
Petit Escheüie ce jourd'huy Et soit siguiffiée par le dit Petit ou autre
premier huissier ou sergent Royal sur ce requis, auquel Est donné En man-

dement d'ainsy le faire /.

EOcHART C11AMPIGNY

Du IvLndy .3? AuriI I489

Ln CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur FIntendant

MAISTRES

Loüis Rouer de Villeray

Charles Le Gardeur DeTilly
Mathieu damnours dechaufour

Nicolas dupont de Nenuille
Jean Baptiste depeiras
Charles Denys de Vitré
Et Claude de Dermen de la Martiniere Conseillers
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ENTRE Michel PELTIER S'.' DE LAPR.DE demandeur En Pequeste du
premier de ce mois, present d'vne part, Et Jeaine CHR.I'F!ER V.Tefue de Cor-
nieille Tecle Viuant habitan de 1'Is.le Sý? Therese, comparant pour Elle Joseph
Prieur huissier Audiene:er En la preuosté de cette ville, fondé de procuration
passée pardeuant 3ass2t Et Maugiie Notaires a Montreal le 'eiziesme Octobre
dernier, aussy present d'autre part, partyes Oüyes, Et aux offres que le dit
L.-prade a faites de payer son tiers des treize Robes de Castor deles a la dite
Tecle, comme Il apert par sentence arbitrale rendüe Entre luy Et les Eccle-
siastiques du seminaire de Montreal le treiziesme Octobre 1687., lorsqu'il
aura. Eu main leiuée de la saisie mentionnée dans la susdite Rtequeste,
Lesquels offres ont E:3'é acceptez, liar le dit Prieur au dit nom. LE CONsurT
a accordé Et accorde au dit Laprade main leuée de la saisie faitre Entre les
mains Ce- dits Ecclesiastiques a la Reqt de la dite Vefue Teule. Et ce
fais.mnt o:donne qu'ils rendront au dit laprade par prouision dix Rohes de
Castor ou la valeur d'Ielles saiuant lestimation qui En a Eaté fane par la
dite sentence Arbitralle, ainsy que la somme de trente cinq Uries y men-
tiorniée, En payant par luy le'tiers de treize Robes, ou la valeur comme dit
Est a la Vefue Tecle, sauf a elle a se faire payer des deux autres tiers par les
heritiers de deffunt Thiery deLettre leValon, Et par Jeaiine Enar vefue de
Christophie Creuier la Meslée, Et surcis En diffinitiue a faire droit sur les
depens En ce qui concerne la dite Tecle - .

BOCHART CHlAMPIGNY

Mr De Tilly ENTRE françois Vieney PACHOT Marchant hourgeois de cetteI t e a «M1 tr -c
tiniere se ont Ville, apellant de sentence rendüe sur defaut par le lieutenant-retirez.

general de la preuosté d'Icelle En datte du vingt sept aouct dernier Et
demandeur En Reqt? de ce jour, a ce que Entr'autres choses Il soit ordonné
que si Geneuiefue Bîssot Vefue de Louis Maheu a quelque reprise a faiie
accause de ses propre vendus, Elle la fera sur les Effets de la commu-
nauté d'Entre le dit deffunt Et elle deuant toutes autres choses que
ce soit de sa part, Et que la somme de deux Cent quarante vue Hures
dix deniers qu'elle a touchée depuis la mort de son mary sans sen
Estre chargée, doit Empescher leffet de sa renonciation d'vne part, Et
la dite vefue Intimée Et deffendresse d'autre part, Veu la dite sentence

40
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portant pleine Et Entiere nain lenée a l'Inuitmîéie des deniers saisis ez

mains de Cliarles Aukr Si de la Chesna a la Requeste de Lîpellant,

Et Iceluy Condamné aux depens, EL les pie:es mentionnées En 'elle.

Req'." presenîtée par le dit apellant au <lit livu1eunanît 'eeral, ce qu'il

se déportast de connoistre de l'Instaice, Et qule comme le rocureur lu

Roy En la dite Preuo.té Est allié de l'Intim au d.ré dc l'doittance,

agreer q'il se pour'ueust En ce Conse.il pou.r lityV Estre nommexié vi juge, au

bas <le laquelle E rt s.'rit preseitée le 27': (lit (lit mois ('Aoust a huit heures

du matin. Reqt du (lit apAllant presentéi :m dit lieutenait gOvnieral le

vingt quatriesme Nouembre 1683. afin de saisie, Et lexploit de saisie 1hite

En consequelce le lendemain par lhi-si'r Marazndeau. Autre Req': aux

iesnes fins En datte du ciiq Nouembre 1ç7, Et Exploit de saisie faite Eu

coisequeice le septiesilie Ensuit, Et vie autre Req' afin le renionnl ler

les dites saisies, au bas de lapel le E<t la dit epermission de saisir Et faire

:apeller En dat te du l: aoust 1088. Enseinble lexploit de la dite saisie Et

ssination lu lesme j)uir. A'te d'opositioii faite par l- dit apellant a la

main leiuée Ordoinuée par la dite seiteice signullia au lit S.de la Chesnuave

le Lendemain. Oblig'ation passée pairduanît Riniere Notaire a la Rochelle

par le defluit Maheu au proliit de Clauîde Moureau Marchant lit dit

lieu de deux Cent dix liuries qatorze. sols ioinoye de frianece alce

les profits auaitîureux a raisoin d quinze pour cent pyable au (lit

Monreau ou a son Ordre, la dite obligatioi dattée du deuxiesine May

182 au bas de laquelle Est lordre du dit Moureau de payer au dit Apellant

du dix huitiesme Ensuiuaînt. Et vue proimesse du dit Mahen de la soinme

de quarante vne liure trois sols auee pareille grosse au pr'offit (le faL'incois

Pachot lils, payable a luy ou ordre, la dite promesse du 17" des dits mois Et

n, au dos delaquelle Et ordre <le payer au dit a pellant datté du lendcimaii.

Autre Requeste presenîtée En ce C(niseil par le dit Pachot coiteiiauit

Entr'autres choses quil anoit preseinté sa dite Requ.'ste le dit. jour 27: aust.

au dit lieutenant general aux flus y enonés, conc.,lait A l rte receu a

son apel le dix h uit Olt obre dl'rnier, si gui li a la dite e fa. aue Inut luiat ion

les Vingt (leux dos dits mois Et mi. Exploit port ant siLtiili -ation de remi.e a

8'l, dc la cause, faite a l'Intiinea le iieiutlefane Niuîmbr Ensuiuant. Arrest

du 15'. Nouemnbre nu dlit un 168S. portant apointemiieit a se commînun tigner'

par les partyes, demain amain sous leurs recepicez les pieces dont Elles



-- 315 -

Entendreient se srnir, pour En Venir au lvîîdv sniiuî-mt. Causes d'apel

du dit Pa«It, signilées a partye tdnerse le 7- i'.' 1688. reponses a eel les,

si gn iées le 24- (1t d1it mois. Ri (pliqu du lit apelllt, sigifiéiees le sept ilsie

Janiîer dernier, Autres reponses de l' lutimée, sihni(liées l quatorziesm '.ý

Ensuitant. Acte par lequel le <lit apelolt deelaroit a la dite liintimuée qu'il

se t ronnevoit En ce Conseil le l'%Idv Ensuuianut pour la poursuite du Juge-

ment di proces, a t'e qu'elle Eust a sv t rojuner, a Elle si.i fié le quinze du

dit mois. Vit dire du dit apellaut siiiié a 1 IntiIé le du nesne mois.

Reponses a lluy sig-niices a lapelmlit le ciiquiesmle f'urier aussy dernier.

R)eq'. (li eliiy a ptl laut du quna t orze, suitil éea l'Intitiée le 21. Vn aitre

dire du dit. ipellit signili t' le 25· Arrest du 2S': du me.me mois de f.'nîrier,

portant que les pieces v Eioiées seroiet joiites aux prolet'tiolls des paT-

lies, pour leur Est re sur le tlot. fait droit au raport du ou' a Ce commis.

Yn ext rait. des coiptes dii (lit det'init. Malien, diinir' de Charles Aubert S'

de la Chesave, dat té du dix huit du dit mois de fhurier, Et, delyiv Signé,

La (eueste de ce jour presentée par le lit a pellaIt Employe ance les pieces

v Enon îeées Et ldattées, pou r inounnelle prod netion, Et a ce qu'il f'ast ordonné

que si la dite lntimée anoit quelque reprise a. taire amuse (le ses propres
vendus Elle la Leroit sur les Etfets de la dite co uuiaité anant toute autre

chose que ce soit de sa part, Et qu'il soit. payé de ce qui luy Est deub. Vente

faite sous signatures pinées par le dit S". de la Ch'snaye Aubcrt generalle-

ment de tout ce qui liy ai artenoit En la succssion de françois Bissot en-

uert u d' son a Iquets du dit. deiunit Malien. Et le la dite Iitimnée. suinant

le Cont rct qui En aunit Esté passé pardenai nt duquet Notaire le 20" auril

1683. Aux reserues conteiies au dit sinr priué, A Etiennîue Charet moveu-

nant la somme de treize Cent cinquante linures. Contract d' Eshange faitc

par' Louis Jolliet Et (luire françoise Bissot sa fenonîîîîe, pardeuant Claude

Auhert Not aire le cinquiesmue A uril 1686. de leur part En Latere, bast imiens

Et tous herita'l'es a Eux Esehûs par le deceds du <lit francois Eissot s.-is En

la coste Et seoigneurie de Lauson Et pointe de L'Etiy, sans En rien reseruer,

ny retenir, ny inesme duli moulin En dependant, au dit Estienniie Charret Et

Catherine Bissot sa femme, Lesquels En contre Eschange ont ceddé anx

<lits Jolliet Et sa feiie, ton/cs Icrs prelen/ions a la Riuiere des Etéche-

mitns, aux ics auix. Oej:p, Sept Isles Et bayie des Espagniols, anec tout ce

qui leur pouuoit apartenir tant En Cuirs a la tauncrie qu'autres meubles,
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moyennant qtiiize Cent hures. C'ontract dL Mariage (les dits Mahen Et
Genleuiefue Bissot pardenant Pierre Duquet Notaire l.e 290. May 1673. par
lequel Ils estoient En communauté de biens Meubles, acquets Et conquets
Immeubles, qu'elle auroh le doiraire Contiumier ; L., preciput Estant Egal
Et reciproque de la somme de Six Cent liures aprendre sur les biens de la
communauté Et sans creiie d'Innentaire, Les pere Et mere la dite Geneuiefue
Bissot promettat sollidaireinent, au dit Maheu, dix huit mois apres les
Epousailles, la somme de douze Cent liures En aancemeniit d'ouhoirie, dont
quatre Cent liures Eiitreroit En la dite em9umnunauté, le surplus tenant Nature
(le propres a la dite Geneitiefue bissot Et aux siens de son costù Et ligne, Et
qu'arriuant dissolution de la dite Communauté, la dite Geneuiefue hissot
renonçant a Icelle, remporteroit franc Et quitte, ses doñaire Et preciput Ei.
ce qu'elle auroit.aporté En mariage, ses lit garnv. bagües Et joyaux, linge
Et habits a son vsage, Et tout ce qui luy seroit aduenu Et Eschû, tant par
succession, donnation qu'autrement. Quittance des dits Maheu Et sa femme
passée pardeuant le dit Notaire le 139 Nouembre 1679. par laquelle Ilh
reconnoissent auoir receu de Marie Coüillard Mere de la die Geneniefue

Bissot, Et a present femme de Jacques de Lalande Sr de Gayon le contenu

au dit Contract de Mariage, En marge de laquelle Est la declaration a
l'Instant faite par le (lit Maheu que la dite quittance u'estoit que pour
faire plaisir a sa femme Eneas.qù'il vint amourir, N'ayant Encore rien
receu de ce qui Est porté au dit Contract de Mariage qu'il pretendoit faire
mettre a Execution. Deuis Et Marché passé pardeuant le dit Duquet le
vingt neufiesme Nouembre 1682. Entre le'dit Maheu Et Claude Bailly
architecte, pour par le dit Bailly luy faire Et parfaire vne Maison, Et la luy
rendre la clef alamain dans le dixiesme Septembre Ensuiuant, moyennant

deux Mil Sept Cent liures. Contract de Vente faite pardeuant le mesme
Notaire le 20? auril 1683. par les dits Maheu Et sa femme au dit Sý Aubert
de la Chesnaye, detout céqui apartenoit a la dàie Intimée En la succession
du dit deffunt Bissot son pere tant meubles qu'Immeubles sans aucune
reserue, tant du fond de terres Et Maisons a la pointe de l'Euy, qu'a
la tannerie, Et tout ce qui luy reuenoit aux sept Isles, Et generalleinent
tout ce que le dit deffunt bissot luy anoit delaissé, mesmc ce qui se pouroit

trouuer de biens En france,mnoyennant la somine de seize Cent liures payCx
comptant En bons Effets aux dits Vendeurs, ainsy qu'ils le reconnurent.
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Vie procuration du dit Maheu passée pa.denant l' di. Duquet le vine;t
quatre May au dit an a la ditei intié, piorant .Entr'atYs chose pouuoir
d'Emprunter deniers jusques atelle somme qa'elle anise:oi i a consti-
tution de rent1, ou unremtii. Cont'rai..i de -o-i. : ;tuiMon de Cent liures d.e
rente annüelle crée ;>r l; dite 1ai'née 4ai. in -.o' nom gt ioar so- dit

a :u: oven de sa proe aesion sreci.dle, un pofii du di S-i d lai Chas-

nvaye Aubert, aprendre sur tous e:s bieni, Meubles Et [mneuw, Et

spai iallemnnt ur l'ni. Maison a la bas-eville. moyennant la soimmalU de deux
Mil liures qui anoit Este Emp'loyée; a. - ·exsti0 la dite Maison pa'. dit

Claide Bailly, Et feroit la dite [iti.née I ce. -eo dans la quittanie qu'lle
tireroit du dit baill-y, que les dits deaiers prouenoienît du prix de la d:Le
Constii. ution, le dit Con cact pýZé pardeuani Gena ple Notaire le 21': O.obe
1683. Vu oicte p;-ss . ardenant le mesle Notaire le 21' Noumnb -e au
an 1633. par lequel le diL lheu Estant au l in-lade de corps, toutefois
sain d'Esprit, mémoire Et EnteîndemanLt, atroit declaré deuoi coUjoinîte-
ment anec sa dite feinme ace pre-ente E de luy authoriséa, a Gaillaume
Chan.jon, La somme d domc Cent trois liures .seize sols, y compris v billet
de trois Cent vingt six li nos du vziesme Noue 63e 61. c surplus ayant
Esté fourny pour la bastise (le leur Maison où Ils deineroient actüelle-
ment, laquelle pai gage Et priuilegŽ special deneurero~ affectée E; hiootec-
quée, le dit Notaire fiisanht mention que le dit acte it signé de l'Intimée
Et. du dit Chanýjon, Le dit Matheu n'ayan pù signer Estant trop Incoaunnodc
des mains. Extrait des Regist.ïes de la-parroisse nostra daine de cette ville,
par lequel Il parroist que le '4' du dit mois de Nouembre au dit an 168:3. le
dit Maheu seroit decedé En sa Maison a la basseville, Et auroit Esté
Inhumé le vingt six, Iceluy Extrait signé françois dupré (Cu&é de cette
Ville. Vu aute de la dite Preuosté du 18' x5y Ensuiuant, par lequel apert
la dite Intimée auoir Esté esleiie tutrisse a vn Eiiant du1 dit deffunt, dont
Elle Estoit Enceiute. Iuentaire des biens Meubles, titres Et papiers de la
dite communauté passé deuant Genaple Notaire les ringi deux, vingt trois
Et vingt neuf des dits mois Et an, Clos le ving> vn Juin Eîasuiuant. Aete
de renonciation fiite par l'intiniée a la. dito Commnauté le viîii.tuet Jan-
uier 1684. Contract de ve-ite faite deuant le dit Notaire le deraier
septembre 16S7. par la dite Intimée de la dite Maiso!n, Court Et teriain Eu
dependant, au dit S': de la Chesnlaye Aubert, pour demeurer quitte auee luy
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de la somme de deux 'Mil Neuf Cent quatre vingt six liures, quatre sols six

deniers, qu'elle Inuv deuoit., seanoir cinq Cen t liures En principal, d Vne
renite de vinrt sept liures -inze sols. De deux Mil iures pour le principal

de Cent liures de rente constit ie par Elle au dit S de la Chesnaye Aubert,

De quatre Cent quarante huit linivs pour arrera-es des dites deux rentes

Et solde de tous coiptes, Et En outre moyennant la somme de quatre 'Mil

quatorze liures, sçanoir deux Mil Cinuq Cent quatorzo hures payable a la dite

intimée dans tout le mois de Januier Ensuiuant, Et la somme de quinze

Cent liures a son acquit au S le Verneil Tresorier des troupes du Roy En

ce pays qu'elle luy d'enoit par obligation du dernier Aoust 168G. Et ainsy

quil Est plus au long contenu au dit Cont.ratt. Le Raport de M" Jean

Baptiste Depeiras Con<:r, tout considere. LE CosEIL a mis Et met lapel

Et ce dont Estoit apellé au neant, Emendant Et faisant. droit sur le princi-

pal qu'elle a Euoqué Et Euoq ue, Ordonne que la Vefue Maheu Joiüira de

l'etfft de la renoneiation par Elle faite a laCommunauté qui Estoit Entre le

lit deffiuit son mary, Et. Elle, En raportant la somnie de deux Cent quarente

vue liure dix deniers, a la masse des Effets mnobilliairs d'Icella '.

Que sur les propres (lu lit delffii Elle reprendra la.sonnne de Cinq

Cent liures Ar.gent prix de france, Ce qui fait En ce pays, Celle de six Cent

soixante six hures treize sols qiatre deniers deüe par le pere, du defftunt

Malieu, a Ollinier letardif au n prooedoit, par la dit Contract de

Constitution, passé denant Teuleron Notaire a la iRochelle le troisiesme

Auril 1648 i.
Que la dite Vefue reprendra aussy Celle de douze Cent hures portée

par son Contract de Mariage En anancement. d'hoirie

La somme de seize Cent liures acause le la vente faite par le dit

defflunt Eu Elle, de tous ses droits successifs qui luv apartenoient En la

succession de deflun t françois Bissot son pere /.

Que la dite Maison Venidiie par la dite Vetue au dit Sý de la Chesnaye

Aubert demeurera chargée de la somme de deux 'Mil liures a laquelle Est

Eualie son douaire coutumier, atendu que la preniere Maison a Esté con-

sommée dans l'Incendie de la basseville, sur lequel Il'tomboit comme

Estant propre du dit defrunt, de Lvsufruit doüaire montant par année a la

somme de Cent lures, Elle oüira sa Vie durant.
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Qu'elle prendra aussy la sonime de sept Cent cinquante liures pour son
preciput, la erviie des meubles J iiuentoriez comprise •.

Que la. dite Vefue reprendra la somme de d.ux Mil liiures qu'elle a

payée au W. de La Cliesnaye pour racla pt de rente par Elle const it iee En
son nom, Et comme ayant pouuoiîr du dit deutîî son mary, Laquelle auroit

Esté Employée a la batisse d la dite Maison •,.

Plus la somme de quat re Cent. quarentle huit Iiuires pour les airrera-res

de rentes des dits.Cinq Cent Hures d'vne part Et de deux Mil liuresd'auttre

par Elle payez lors du raehapt I'eels

Ensemble Celle de douze Cent trois liuei seize 'ols par Elle paye a

Gunillaume Chan juo y Estant obligée (onjliittmnt auec son dir deiuit

Mary ·/.
Que l'Innentaire des Effets Mobiliairs de la dite Conuuauté di-trae-

tion faite de la somme (le Cent vingt six liures, a'1oy auoit Esté Estimé le

dit garny consistant En vil bois de lit, Letour ie lit, deux Matelats. v lit

de plume, vn trauersin, vue paire de linseuls Et vue counertiure verte, reste

mil quatre vingt treize lhures trois sols neuf deniers y compris le quart En

sus pour la creüiJ. Laquelle somme joiite a celle d.! deux cent quareite vue
hures dix dleniers ordonnée cy dessus, monte a treize Cen t trente quatre

hures quatre sols sept deniers, sur laquelle sera prise celle (le dix liures

quatorze sols aquoy ont Esté liquidez les fiais faits par .Je dit Pachiot, E t la

somme de Vinigt iures dix sols pour ceux faits par la dite refue, Lesquels

montant Ensemble a trtnte vue hures quatre sols, seront prefferablement

pris sur les dits Eflets mobiliairs.

Ensuite dequoy sera seulement pris par la dite Vefue aussy par prefe-
rence, la somme de Cent trente liures pour son habit de denil, soixante
hures pour les obseques Et Enterrement du dit deffunt son mary, Et quatre

vingt liures pour le bouilenger, Ce qui monte a deux Cent soixante dix

liiures, Laquelle sonstraitte auee les frais cy dessus, de la somnO d*e treize
cent trente quatre liures quatre sols sept d..niers, reste la somme de mil
trente trois liures sept deniers, sur laquelle les dites part yes viendront En

Ordre au marc la liure, Scauoir la dite Vefue pour la somme de sept mil
huit Cent soixante huit litures nef sols quatre deniers, a laquelle montent
cclle de six Cent soixan te six liures, t r.ize sols quatre d (iers. de douZe Cent
liures, de seize Cent iiures, de sept. eest cinquante liure., de deux .Mil iiures,
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de quatre Cent quarante huit liure. E1 d' douze Cent troi liures seize sol
neltionIez "z Articles cyd':su ordo.)iez, parlauiele Il r'uiet e.u Mare

la Eure a la dite Vefue la. Comm1e d neuf Ct quat.e vin;;t cing l:tres huit

sais vn deni-r qu'elle retiendra str le. d s I1fets moblIiails, :insy que celles

de vingt hures dix sols pou- i:ais. Cent rente liares pour deiil, seixante

hures pour obseques Et E-teneî. Et (e quatre vinîgt liures pour le
boullenger, Le tout monitant e lasom::e <e douz Cent soixante <.d,.Z3

liures dix huit -ois vu denier
Et le dit Sr. !'axot you -o lcomme de deux Cent dix lin,-es quatorze

sels, d'-ne part, Et Vingt neu tlires dis 'it sols, restant de quarente vne
liures troia sols d'antre Et p .. L gro e aue'ture d'Ieelles, trente sept Hures

cuinze sols, Ce qui motote n11sem'fle a deux Cent seixant'e di': huit Hures
sept sois argent prix 'ie franee. Et de ce pays a troi, Ceit. soixante vnze hures
deux sols huit denier ;, I" au e. interr!st - d, la dite somme de deux Cent
dix hlures quatore 'ls ; - ommen ter du di:: huit :oast dc l'année derniere,
jour de la demande. montant a -: iure- v:ize sole quatre deniers argent

prix de france, Et de ce pays huit. iure, quinac ls. Le lout tron'.ni . la
somme de trois Cent soixante dix nfi1 umr' dix sept sol s neuf deniers, pour
laquelle Il reuient uii marc la Iume au dii Sr Pachot Celle de (iyareite sept

liures douze sols dix deniers Liule jointe a di. liures quatoze ·sols pour
frais, monte a cinquante huit liures six sols dix deniers, delaquelle Il sera
payé par la dite Vefue sur les diis EfIets Mobilliairs qu'elle a En ses mains.

Ordonne En ouire le dit Conseil que la dite Vefue Maleicu reprendra la

somme de Cingi Mil Hures, restant du prix de la Maison Vendüe, En

diminution de celle de six Mil Huit Cent quatre cingt trois Hures vn sol

trois deniers, sauf a Elle de se pouruoir pour auoir payement de dix huit
Cent quatre vingt trois Hures vn sol trois deniers a Elle deù, de reste,
ainsy qu'au dit SI pachot pour la somme de trois Cent trente deux hures

cinq sols, sur les autres biens de la succession du dit deffunt Maheu si

aucuns se trouuent. Donné Est En Mandement EtC /.

BoCIART CHAMPIGNY DEPEIRAS

ENTRE les ECCLÉSIASTIQUES du seminaire de cette Ville seinneurs du
fief de Beaupré, apellans de sentence du lieutenant general En la prenosté



d'lcelle En datte du douze septembre 16S6. Et demandeurs En Requeste di.
dix huitiesme Mars 1688. afin d'Estre restituez de certain auqu essement
fait a autre sentence du 16P Mars au dit an par M Louis Ango prestre
Chanoine Et grand archidiacre de 'Eglise Cathedralle de cette dite Ville
d'vine part, Et Charles Aun8T S" i . CI sNAYE Marchant bour-eois de
cette dite Ville de Quebee Intimé, Et au principal poursuiuant la «Vente Et
adjudication par decret de la. terre Et fief de Lottainuille d'autre part; Et
Encore LES DITS SEIGNEURS DE EEAIUPRÉ apellans d'autre sentence de la dite
prenosté En datte du deuxiesime May 1687. d'vne part, Et Thomas FREIIOT
Curateur Crée a la succession vacante de deffunt bertran Chesnay Lagarenne
d'autre. Yen la dite sentence du 16' Mars, par laquelle les dits apellans
sont deboutez <le leur opposition aux criées de la terre Et fief de Lottainuille
afin de distraction de la Riuiere du petit pré, Et autres choses conteniiies n
la dite opposition, Et ordonné que la dite terre Et fief seroient vendus Et
adjugez aprez les solemnitez requises Et accoutumées gardées, anec les droits
(le justice,"de Moulin, Et la proprieté de la dite Riniere du petit Pré, sauf a
Eux de s'opposer au decret, pour conseruer les droits qu'ils pretendent leur

Estre deubs Et Eschüs pour les redenances du dit fief, Conformement au
titre de Concession. Autre sentence dont Est apel du dit jour douze

septembre, par laquelle les dits apellans sont rennoyez de leur dite opposi-

tion, Et ordonné que pour la borne du dit fief, il seroit plant.é vne perche
ahaute marée orde' du costé du sud oüest au bord de la dite Riuiere du Petit
Pré, Et vue autre a haute marée au nord'Est de la dite Riuiere, Lesquelles
deux perches, ou l'Internalle qui se trouuera Entr'elles feront Et composeront
la dite Riniere du petit Pré, sans que pour cela lo seigneur de Lottainuille
puisse rien pretendre sur ce qui se décounrira par la marée baissante

Le long de la dite RTr. du costé du Nord'Est, Et qu'il seroit commifencé au

pied de la perche du costé du sudioest A mezure vingt huit arpens de
terre (le front En remontant le fleuue, Au bouf d..squels vingt huit arpens

Seroit apposé vue borne qui feroit la fin du dit fief, comme la dite Riiuiere

le commencement, Et En cas qu'il se trouuast que les possesseurs du dit
fief Eussent jofiy parcy deuant de plus que les dits vingt hIit. arpens de
front, non seulement les dits appellans rentreroient En la proprieté de ce
qui se trouueroit, <le surplus, Mais Encore leur seroit rendu et remboursé
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sur les deniers qui proniendroient de la vente du dit fief, toutes les rentes

seigneîrialles Et Casùel En cas qu'il en fast Es-'hu, a commencer du jour

du premier Contract du tenancier, pour autant qu'auroit Valu le dit sur-

plus, Lequel remplacement seroit le premier payé sur les dits deniers.

Sentence du dit jour deuxiesme May 1687. dont Est aussy appel, portant

que le dit frerot payeroit aux apellans les droits que leur peut deuoir le

dit fief de LOttainuille ouuert par le deceds du dit LaGarennie, Iceluv frerot

deuant Estre regardé comme homme Viuant Et mourant, Lesquels droits

les dits apellans seroient tenus (le declarer dans la huitaine, moyennant le

payement desquels droits, ou la dite huitaine Expirée, Le dit frerot auroit

main leuée des choses saisies sur iluy. Veu aussy toutes les pieces men-

tionnées Et dattées dans les dites trois sentences, Contract d'acquest fait

par le dit S: de la Chesnaye Aubert passé pardeuant Duquet Notaire le 20?

Januier au dit an 1687. le tous les droits successifs tant mobiliairs qu'im-

iobilliaires ez successions du dit deffunt la Garenne Et (le Marie Ma-de-

leinie Bellenger sa femme En premiers nopces apartenant a pierre LeMaistre

Et Anne Chesnay sa femme movennant la somme de huit cent liures.

Autre Contract d'acquets fait par le dit frerot de Joseph Petit Bruno tant

pour luy que pour Marie Magdelein e Chesnay sa f-m1'me, de tous les droits

successifs Mobilliairs Et Inmobilliaires, fruits, reuenus, droits, nons,
raisons Et actions a la dite Marie Magdelaine Chesnay apartenans En la

succession de la dite Marie MagT Bellanger se mere seitie;z En ce pays, Et

ce pour demeurer quittes Eniuer% le dit frerot de la somme de six Cent
liures,Et outre moyennant autre somme de six Cent liures qu'il leur payeroit,

Et demenreroient quittes Enîuers luv, de cequ'ils luy pouuoient deuoir pour
leur part des deniers qu'il pretendoit anoir auancez pour la rebatisse d'ie
Maison En cette Ville dependant de la dite succession, Et ainsy qu'il Eit

plus au long Expliqué au dit Contract rassé pardenant Genaple Notaire le
quatorze feburier au dit ail 1687. Req:viste du dit Frerot presentée En ce

Conseil a ce que pour les causes y contenüies 'Il fust receu opposant a la

saisie reelle faite a la req du dit Sý de la C.hesnave Aubert, Et- Ordonné
que distraction seroit faite de- tous les :iures de lasuccession de la dite

deffunte Bellanger pour En Estre fait partage Entre luy Et les autres heri-

tiers d'Icel le, Et En jouir a part Et diuis par.chacun d'eux. Griefs, Causes Et

moyens des dits apellans, signifiez les 17ý Et 24P Januier 1688. Reponses
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du dit S» dc La Chosnaye, non signimées, Et la dite Requeste du 1I £Mars
Ensuiuanît. Aete de fov Et hominagre fit l la Maison Seigneurialle. du
dit Beaupré par le dit frerot Carateur acause du dit lief de Lottainuille, a
laquelle Il auroit Esté receu par Antoiine Bailloi procuîreuîr des dits appel-
lans, sauf leurs pretentions d'Estre payez des droits Et proflits feodaux, qui
leur peuitent Estre doubs, le dit a2te receu parde.uant Estienne Jaeob
Notaire le Neufiesme Mars au lit an 16S7. Le Raport de M': Jean baptiste
de Peiras Conîvr Tout Considéré LE CONsEIL auant faire droit sur les dites
ap)ellations a accordé Et accorde main leuíée au dit frerot ez noms qu'il
procede de la saisie feodale faite a la Requeste des dits seigneurs de Beaupré
Et d'autre saisie faite des grains pour Cens Et rentes par Eux pretendus,
Ordonne neantmoings que les dits seigneurs receuront ce qui se t-ouuera
leur Estre deub depuis les dites saisies jusques au jour de la foy et homn-
mage du dit Curateur ainsy qu'il sera reglé En diflinitiue, Et atiant £lhire
droit sur les demandes Et pretentions tant du dit S La Chesnave Aubert
que du (lit frerot Et. sur les autres circoinstances d proces, Ordonne aussy
que les dits Petit Brniro Et Le Maistre, Et leurs femnines seront apellez, Et

RMI. Depiras que le procureur general aura Ensuite columunication du tout' .

BOCHART CHAMPIGNY

Dai Lunidy oS Auril 1689.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur lIntendant
MAISTRES•
Louis Roüer dé Villeray
Mathieu Damours, Deschaufour
Nicolas Dupont'de Neuuilîle
Jean baptiste Depeiras
Et Charles Denis de Vitré Conseillers
ENTRE G·uillaume ALBERT habitant de la Seigneurie de Lauson apellant

de sentence rendue En la preuosté de cette ville parl M''Guillaume Roger
Juge Preuost de la seigneiurie d- Nostre Dame des Ang.s, Jugo Co mmis En
cette partie, atendu que le lieutenant general Et le p': du Roy n'en pou-
uoient connoistre Et qu'ils s'en Estoient deportez, En datte du viziesme
9bre dernier, sur autre apel par luy interjetté de sentence du Juge senechal
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de la dite Seigneurie de Lauson, Eii datte du 15 .Tuillet aussy dernier, Et
aliticipé present en personne, Joseph Prieur plaidant pour luy d'vne part ;

Et M. Claude DE E DEN D> L. MARTINIEE Conr En ce Conseil prenant

le fait Et cause du procLureuir fiscal Eii la dite Senechaussée, Iitimné, Et

anticipant aussy present d'autre part, partyes oiiyes Le dit Sý de la Marti-

niere ayant dit qu'il plaide Eii son nom, Ce qui Est En question Estant

vn droit a luy Eschen du viuant De sa deflunte femme au moyen d'vi

accommodement fait Entre luy Et Elle, Et En plaidant a declaré qu'il se
porte apellant de la dite sentence du vnziesme Nouenbre dernier Eii ce qui
concerne l'amende seulement Eu laquelle Il pretend que le (lit Albert doit

Estre condamnîé ; Lecture faite de la dite sentence portant qu'il anoit Esté

bien jugé par le Juge de la dite seigneurie de Lauson, Et mal apellé, que la
sentence dont Estoit apel sortiroit a Efiet, a la reserue de l'amende de vingt

liures dont il deineuroit decliargé, Et le dit apellant condamné aux depenîs
du proces tant de la cause principalle que de l'apel, la dite sentence signifliée

au dit Albert par Marandeau huissier le 12 des <lits mois et an, Ensemble

des pieces Et procedures y mentionnées Et dattées, de la dŽclaration falite
du dlit apel par le (lit Albert, signifiée le seiziesme du dit mois par Hubert

huissier En ce Conseil. de Req." du dlit Sý Intimé afin d'Anticipation,
repondue le 22e des dits mois Et an, Et signifiée le vingt quatre aue

assign ation, au dit Albert par le dit Marandeau huissier suinait son Exploit

de luy signé. d'arrest de ce dit Conseil du vingt neuf' Ensuiuant portant
remise de l'assignation jusques a ce que le dit Albert pust venir, a lay

sig'niflié au domicille par liy Eslei En cette Ville, par Marquis suiuaint son
Exploit du neufiesme duL present mois. d'vn Memoire de ce que defilnt

Toussaint Pesqueux d.euoit au dit apellant, paraphé ne varietur le m6ý Juin
au (lit an 1688. par le juge des lieux, contenant douze articles montant a.
cinquante quatre liures. d'vil Certificat signé Michel le Courié, non datté,
portant auoir donné du vin pendant la maladie du dit delfunt pour le sol-

liciter chez le dit apellant. d'autre Certificat signé Marie dii Coudre, aussy

sans datte, que le dit apellaut l'auoit payée, sans marquer combien, pour

tranail par Elle fait pour le dit delflunt. d'autre Certificat. aussy sans datte,

signé françois Grenot, que le dit apellant auoit repondu, EL payé En mesme

temps, chez Condé En cette ville pour le dit deffunt, sans marquer combien.
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d'autre Certifilat du S': pinguet prestre Missionnaire En la di»te sei'-nurie

de Lauson qu'il anoit entendu dire au dit deflit -Pesqîueux qu'il deuoit au

dit apellant, sans marquer combien, le dit. Certilint datté du septiesmne
[uillyt.auî dit an, sirnié .1. Pingiüet Et paraphé ne variet iur. d'vne reconnois-

Sauce-dlu 2 Septemuibre au dit an, signé F. Sera phin Gardien du Connent

des recollects de nostre damne des Anges Les Quebec, que le dit. apellant
anoit donné a dit Coirent la valeur d'vn Een pour retribution (le trois

Messes qu'il luy anoit donné charge de faire dire pour le repos de l'ane du
dit deliunit. dantre Certilicat du dit S' Pingüt du 19"'. En-suinant, por-
tant anoir ouy dire au dit delfhuit qu'il Estoit redenable au dit apellant,
sans declarer combien. chez qui il deleuroit depuis Ennuiron de.ux mois, Et
où il seroit decedé le 2T " x' 1<87. Et. d'vn dire du lit apellant ce
jourdhuy signifié au dit S Iuntiné par le. dit Mara-deau. Güy M'
Charles denys de Vitré aussy Con0 fiisant fonetion de procurîeuir

geueral du Roy. LE CONSEIL anant faire droit. Ordonne que le dit

Albert se purgera par serment de ce (uil pretend lav Estre denb par

la succession du <lit deffaunt Pesqueux, Icelty fhîit Entrer ainsy que le

dit S de la Martiniere, Et apres lv anoir Esté lait lecture de charn

des articles de son memoire montant a la somme de cinquante quatre

liures, Et d'office de laiy pris le serment, a dit la succession luv lstre rede-

uable du contenu En Iceliuy, a la reserue de la somme de dix liures netf

sols pour neuf Cordes EL demie de bois que le dit delfunît luy a ftiites, a

iaison de vingt deux sols la corde ; Et faisant droit Lc dit Conseil a mis lt

met les dites deux sentences au Neant, Ordounne que les hardes Et meubles

.lu .Jit deffunt Pesqueux seront raportez par ceux ausquels le dit Alb,Žrt les

a remis, ou la valeur, pour Estre payé sur Icelle les frais de l'enterrement
Et Messes, Ensuite le dit Albert de la somme de quarante trois hures Vnze

sols restant a luy deüe du contenu En son dit Memoire, Et Icehw dechiargé

des frais Et depens E squels Il Estoit condamné, Et ceux raison'uablement faits

payez Ensuite sur le restant des biens dc la dite succession suiuant la Taxe

qui En sera faite par l'vn des Conseillers qui sera a ce faire Connis •.

BOCHArT CHulPIGH
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8ï.L 1- rbyois de cet te Ville ap'Ilaimt de setnce de la preuiosté d'Ieol.le
(r .)it ii datte du vingt neuli'sme Mars deniier present d'rne part,

Et pierre NouI Et Catherinle I loÈ.u sa' femm1n- y deieurans tintimez, le
dit Nolan aussy present d'autre part, pairyès il ies le dit al)ellaiit preten-

dant qIe les Ilnimiez doilient stre conit raiunts au rachapt Et amortissement
de Cent litires de rente constitliée qu'ils lIuy denoient, d'autant quils ont

Venidu la plus grande Et imieilletre partie de leurs biens obligez au pave-
ment Et conttinliation <le la dite rento. Lecture faite (le la dite sentence

portant que les leritages restez at lit Intiné seroieit Veus Et Vis'ittez par
deux )ersonines a ce connoissans, Lepiels los Estimeroienît, Et ce qui ne

peut Estre Lndomnmag.ré par l'Inendie, au bas de laquelle Est la declaration
d'apel du (lit S: de la Ch.snave Le tout sigiiifflé audits Intimez par Prieur

Suinalit son Exploit. du trenîte vniesme M:ars dernier. d'va Contract passé

Entre les partves deutant Becquet Notaire le sept iesme Januier 1679. par

leq utel le dit apellait leur auroit Vendu vne Maison seize En la basse

Ville .de Quebee rü. S. pierre, .Toignat d'vn coste Iceux Intimez Et

d'autre Jean duimais. moyennîanit la souue <le douze Cent liures, La-

quelle auce celle de huit Cent liures a Eux baillée, payée, comptée,
iomibrée Et delittrée monte a la somme (le deux Mil liires pour la-
quelle Ils auroient Vendu, Crée, constit üé Et assigné dez lors Et a

toujours, Et promis garantir au dit apellant Cent liures de rente annIelle

Et perpetiielle, En Et sur la dite Maison Et lieux Vendus qui En sont

Et demeurent chargez Et hipotecquez par priuilege, Et generallement

tous les autres biens Meubles Et Immeubles, la dite rente ra'leptable

a toujours, dautre Contract -passé pardenant Ra-eot No:c le 23% feurier

1G8.5. Entre le Sý Nicolas Juchereau de St Denys Et le dit apellant. par lequel

le dit S de St Devs, auroit Vendu, ceddé Et transporté au dit SI apellant,
Entr'autres choses la somme de trois Mil liures deüie par le dit Intimé au

dit S'( de St. Denys pour la vente d'vne Maison, Court, circonstances Et

depeid eies. ('VIt mtre Contiract de Vente fait par les dits Intimiez a fran-

cois I azeur March:mt bourteois de cette Ville, d'Vn Corps de Lgis aue,

leseallier Et la GIlas>iere Et vie Court derriere contenant qtiinîîzS pieds huit

pouces de large Et quatorze pieds huit pouces de loug, joignant d'vn costé

les dits Intimez. d'autre-le Notaire qui auroit passé le dit Contract, parde-



ianut la dite rü: i'. pierre Et par deiriere ais dits Vendeurs. in'yennant le

prix Et somme de si Mil liures En prinipal, Et trente liur<s pour le Viii

Et Espingles du marlché. le dit Contrac't passé denant le dit lageot le 4':

Septembre 1688. Et de la Requeste du dit apel:nmt afin de son dit apel. au

bas de laquelle Il E.t teIn pour -bien relenlé, sign if[iée aus dit s ll inimez auce
assignation a ce jourdhly suin t 'exploit ( du (lit Prieur du inqi iesme de

ce mois. LE CoNsEI1 a lis Et met lap'l. Et ce doni Estoir apcllé a:îu nenit,

mlenîda nt PIntiml deehargé de l'aetion a liay faite. Samî f au dit apel lait

dinterrupter ceux qui ont aclepté des heritages des dits Nohm Et sa

femme depuis la datte du dit Contract de consiitution de rente, depeis

compensez.

Re.denn u U1R LE UAPoWT fait au Conseil par 3'M. Louis Iloier de Villeray
e p:ce du

'lie M.r.-16)· Et NiCollas dupont de N'uuille pour l'absence de 3·.; Jean

baptiste de Peiras Con'.' Conn:' deputez pour preider a la:ssemîî blée des

habitans de cette Ville tenie au Palais de la preuosté d'Icelle le dix neuf

.hinier dernier, sîuinant l'arrest du vingt deuiixiesmne Nonemnbre precedant,

Et' apres lecture faite des arti:les (et 'resulhat des propositions faites En

Icelle, Le Lieutenent general au dit siege avant Esté oiiv En son aduis,
Et Iceluv retiré, Et le Conseil s'estanut fait representer les reglenens ey-

denant faits pour la police, Et apres anoir oiiv sur c M: Claude de B3rmeni

de la Martiniere aussy Con':r faisant En cette partie fonction de procureur

general du Roy, Et sur le tout deliberé ; A unuoéNN Et ordonne que diu

jour de la publication -du present. le pain blanet-, bis blanc, Et. bis sera

vendu et distribüe par les Bouîlang'ers sur le pied de soixante sols le Minot

de bled, Et le poids du pain reglé sur ce pied par le Lieutenant General, a

l'execution de quoy Il tiendra la main Et fera de frequentes Visi ttes chez

les dits boulangers, Lesquels seront tenus a lordinaire de marquer sur

chaque pain le nombre de liures qu'il peea apeine de confiscation Et

d'amende arbitraire, laissant la liberté aux dits bgulaniigers d'achepter dlu

bled En. tous lieux, sans aucune Exception • .

.%flithiez aux bA lihe pau 2- })ef'ellses sont aussv faites a toutes per'sonies sans Excep-3a.t r Nor- ' 
laquellelit,[ tiiii , --n tion de Vendre du Viii par assiette sans per-miýssionlauel

uam Fsoer-

-- IL)- -
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-t tit l. ~sera prise dans les Villes par Escrit des Juges Royaux où Il y
us'. En a, Et dans les autres lieux des Juges, auce lagrément du
Seigneur, ou de luy seul sil n'y a point de Juge, Lesquels laccorderont a
des personnes bien famées, Et tiendront la. main a ce que les anciens
Reglemens soient'obseruez Et quil ne se passe aucun desordre ny scandalle.

A I- e i ù Z a 30 Que l'article 3: des IZegleinens du Vingt six .anuier deVil 1 c M a ri ncI

re&l l'anni ée derniere, sera suiuy Et Executé, Et En ce faisant tous

<111 "0~ poids Et Mezares seront portez au dit Lieutenant general sauns

gILitt 4+1. le c a(eeptioni de persoiie, pour En presence du procureur de Sa
i le: AtIIi- i\a«Enl r

1ldMaî En la preuosté Estre rendus vxniformes Et marquez de Non-

(li ]se ueau, Et sera a cet eflt mis des Est alons de toutes mesures Et
poids au Greffes du siege de la dite Prenosté, du siege des Trois

Rinieres Et du bailliage de Montreal ; Le Conseil faisant Iteratiues deffenses
a toutes personnes de se seruir d'autres poids Et Mt:zures, que de ceux qui
auront Esté ainsy marque.z de nouneau, apeine d'amende arbitraire contre
les contreuenans.

4. Les proprietaires de Moulins seront tenus d'y auoir dans le quinziesne
May prochain pour toutes prefixions Et delavs, des brancards Et poids pour
pezer le bled qui y sera porté moudre, Et. la farine qui en sera tirée, apeinie
de dix liures d'amende, Enjoint aux Juges des lieux d'en faire faire si le cas
le requiert aux depens dU proprietaire, ce qui sera payé par' preferenice a
toutes choses, Et aux Meuniers de se seruir des dits brancards Et poids Et
pezer lorsqu'ils en seront requis, Lesquels poids Ensemble la mesure du
mnouturage seront examinez et rendus justes.

5? Sera pris vn arpent en carré du terrain acquis de Monsieur Talon
pour Sa Maj'. ez Enuirois du palais afin de seruir de Chantier a mettre du
bois de Chaufage par ceux qui voudront. entreprendre d'en faire la depense
pour estre par eux Vendu et distribié a leur proflit a prix raisonnable.

6e Le dit Conseil faisant Iteratiues deffeuses a toutes personnes d'en

auoir dans les rües ny d'en embarrasser les places vides entre les maisons,
apeine de confiscation de leur.bois et d'amende arbitraire.

Afichè par î7 Tout le bois de Corde qui sera amené en cette ville et
ext ra.it a laR

pire N.e I. dqui n'aura trois pieds et deny de longeur entre les coupes,
Cette ville Et
c 1 llc, (je pour auoir enuiron qnatre pieds en tout sera confisqui, Enjoint

la bacr doc* aux bucherous de le faire de cette longeur dans les forests, a



te 168q. s- commencer l'hiuer prochain, apeine de perdre leur trauail etv'ant l'exloit
de l'huissier d'amende arbitraire, Et le bois receuable sera lIuré et mesuré a la
Prieur.
corde, demye Corde ou Cordon, Et ceux qui en ameiieront L'hiuer ne le
pouront autrement Vendre, Et non a la tresée, amoins qu'elle ne contienne
le tiers d'vne Corde, Et En conformité aux reglemens du vnze May 1676

sera Estably vue personne qui aura vne chesne a la marque du Roy pour

mesurer le bois de chauffage, Lqnet mesureur aura pour son droit deux sols

par corde de ceux qui voudront l'employer sans qu'il puisse contraindre

personne a le faire.

8e Et En Executant larticle six du dit reglement du 26 Januier, L2

Conseil Ordonne que les cheminées qui se bastiront a l'auenir, auront dix

pouces d'ouuerture de dedans En dedans depuis le Gros mur jusques a la

langüette, Ce que chacun proprietaire de Maison, sera tenu d'ainsy faire

faire, Defenses a tous Massons d'en Esleuer autrement, apeine d'En Estre
reponsables, Et de tous depens dommages Et Interests des Inconueniens qui
pouroient s'en Ensuiure ; Ordonne d'abondant le dit Conseil, qu'il sera
Incessamment fait visite des dites Cheminées par gens Experts, En presence
du dit Lieutenant General, lequel dressera proces Verbal de lestat auquel
Elles seront tronuées, pour Estre par le dit Conseil pourgeu a celles qui ne
sont pas assez ouuertes pour le passage dkii Ramoneur.

Si Defenses sont faites a toutes personnes de bastir aucune Maison, que
l'allignement n'en ayt Esté donné auparauaut de commencer a y apliquer
les matereaux, Ne pourra le grand Voyer donner d'alignement que justes Et
raisonnàbles, Et Ordonné que ce qui Est sur les rües, soit Marches, perrons
ou autre chose sera retranché.

Et en Executant larticle sept du Reglement du 26? Januier de l'année
derniere defenses sont aussy faites a toutes personnes de faire a l'auenir
couurir leurs Maisons de bardeau, tant En cette ville, que celles des trois
Riuieres Et Montreal, sur peine de grosses amandes, Et neantmoins permis
de couurir les Lucarnes de bardeau de Chesne, ou de Noyer.

En cas d'Incendie tous charpentiers ou menuisiers residens En cette
Ville, seront obligez d'aller au feu leur hache a la main pour s'en seruir au
besoin.
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Il sera fait douze Crochets de fer dont six seront mis En quelque lieu a

la haute ville, Et les six autres a la basse, pour seruir a abattre les toits des

Maisons qu'il sera necessaire pour couper chemin au feu.

Et parceque aucunes personnes pour Enipescher leurs Cheminées de

famer, mettent du bois au haut d'Icelles, Et que cela pouroit causer des

Incendies. defiises sont faites dy En mettre apeine d'amende Arbitraire.

Defenses sont faites saiuant larticle 10- des Regleiens du vnze Mav

1676. de prendre di tabac dans les Ries N'y d'y p'rter du feu, sinon dans

quelque vaisseau, sur peine d'amende.

Que conformement a l'article huit des reglemens pour la police le vingt

Januier 1687. Il sera fait vu puy a la basse Ville, araison de quoy les

habitans seront connoquez Et assemblez.

Et sur les plaintes des bourgeois qui ont fait Et font bastir des Maisons

a la Ville que les personnes qui ainennent par Eau de la pierre ne laliurent

pas bien Le Conseil a ordonné Et ordonne qu'a lavenir lapierre sera liurée

a la toise de six pieds de tous sens si les partyes le Souhaittent EtXce aux

depens de celuy qui aura tort.

Ordonne aussy le. dit Conseil que le foin sera vendu sur le pied de

quatorze a seize Hures pezant chaque bottes.

Et sur ce qui a aussy Esté representé que quelques Entrepreneirs,
Massons, Charpentiers, Menuisiers Et autres artisans Et gens de journées,

Entreprennent Et sengagent par des Contracts de bastir, Et reçoiuent de
l'argent des bourgeois sans sacquitter par apres de leur deuoir, Et ce dautant

plus librement que la pluspart d'eux n'ayant de bien, croyent que lon ne leur

peut rien faire, Et le Conseil Voulant y aporier l'ordre conuenable a Ordonné

Et ordonne sous le bon plaisir de Sa Majesté qu'il sera loisible a ceux qui

voudront faire bastir a l'aduenir, de faire obliger les Entrepreneurs, mesme

par corps, quoy faisant les dits Entrepreneurs y seront condamnez faute

d'executer leurs Entreprises Et Marchez.
Que suiuant l'article cinq du dit reglement du 27e Januier 1687. Il

sera Incessamment procedé a faire pauer par les proprietaires des Maisons

Emplacemens, chacun Endroit soy, les rues de la basse ville, Lequel pané

sera fait En Esgoust vers le milieu de la laigeur des riies, Et ou les dits

proprietaires seront negligens ou refusans de le faire, qu'il sera fait a leurs
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depens par les personnes a ce commises, au payement de quoy les dits pro-
prietaires seront contraints par Execution Et vente de leurs biens.

Et sur ce qui a Esté mis En deliberation En la dite assemblée, qu'il
Est necessaire de nettoyer le port du Cul de Sac Et le petit port Estant
audeuant de la Maison du dit Sý Le Bert, Et de celle ou loge le S' Pahot,
Le dit Conseil suiuant l'article six dud. rerlement du 27: Jannier 1687. A
ordonné Et ordonne que les dits deux ports seront nettoyez de ce qui y
peut Embarrasser Et nuire, Et que .,chaque proprietaire de Vaisseaux,
barques Et Chaloupes contribura a ce qui sera reglé, deffenses d'y En
laisser aucuns qui ne soient Eu Estat d'y Nauiguer.

Et Seront au surplus les Anciens Reglemens Suinis Et Executez selon
leur forme Et teneur, Et a ce que personne Nignore de tout ce que dessus.
Coppies du present reglement seront Enuoyées a la diligence du procureur
general du Roy, a ses Substituts tant En cette Ville qu'en celles des trois
Riuieres Et au procureur fiscal du bailliage de Villemarie, ausquels le Conseil
ordonne de les faire registrer, publier, afficher Et Executer chacun dans son
ressort, Et Certifier Le dit procureur general de leurs diligences, Sçauoir
celuy de la dite preuosté de cette ville, dans-vn mois, Celuy du siege des
trois Riuieres dans six semaines, Et le dit Procureur Fiscal de Villemarie
dans deux mois. Mande En outre le dit Conseil au premier huissier ou
sergent sur ce requis, faire tous actes Et Exploits a ce necessaires. fait au
dit Conseil Souuerain a Quebec le 21' Mars 1689

BOCHART CHAMPIGNY

Dlu Lundy vingt cinqule. .Iurll 1689.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Con ·r
Charles Le Gardeur de Tilly,
Matthieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charle; denys de Vitré
Et Claude de Bermen de la Martiniere Coner



Mr, De Vitré ENTRE Arnaud Dono Chirurgien en cette ville, au nom e
Et (le LL M:r- ~a t
tiniere gC sont comme ayantespousé Louise Delettre, auparauant refue de Charles
retirez

Roger Sý Descçoulombiers, Apellant de sentence de la Preuosté d'icelle di
ringt deuxiesme Mars dernier, La dite femme comparante, d'vne part. Et Pierre
JEAN Intimé, aussi present d'autre part. Parties oüyes, Lecture faite de la
dite sentence, Ensemble d'autre sentence du Juge Preuost de Nostre dame
des Anges en datte du douziéme decembre 1675. dont le dit Intimé est
demeuré d'accord ; Mais qu'il a fait depuis icelle d'autre payemens que ceux
portez au Memoire representé par le dit appellant, comme il offre justifier
par tesmoins, Lrectureý aussi faite du dit Memoire, Ensemble d'vn autre
Memoire mis sur le bureau par le dit Intimé. LE CONSEIL A-mis et met la
dite sentence dont estoit appellé au neant, Emendant, Condamne -le dit
Intimé par prouision payer au dit Appellant soixante dix Minots de bled
froment, deux Minots de' pois verts, et deux Minots de pois blancs mention-
nez en la dite sentence du douze deéembre 16759. Et ce au prix de la valeur
en la dite année, en espece, ou argent, ai choix de l'appellant, sauf a déduire
la somme de soixante deux hiures treize sols contenue au Memoire de l'appel-
lånt signé par collation Rageot, ou la valeur des grains au temps de la
liuraison, Et au dit Intimé a justifier par tesmoins dans quinzaine des
Articles de son Memoire qui ne sont contenus dans celuy de l'appellant par
deuant Mý L'ouis Roüer de Villeray premier Conr Et Iceluy intimé aux
dépens, A la reserùe de ceux faits en la dite Preuosté qui seront portez par
le dit Appellant

BociiArT CHAMPlG'NY

vaccaces. SUR CE QIxfi a esté remontré par M2 Claude DeBermen de la
Martiniere Conr faisant fonction de Procureur General du Roy que pour
laisser les habitans en liberté de faire leurs semences, il est temps de donner
vaccances, LE CONSEIL a accordé les dites vaccances jusques au premier

Lundy d'aprez le jour Et feste St Jean baptiste, qu'il rentrera, sauf en cas

d'affaires pressantes de s'assembler par extraordinaire,

BOCHART CHA MPIGNY
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Du vingt troJiic. MIay 169.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ oÙ estoiCt

MAISTRES

Louis Rouer de Villeray prenier ConC.

Charles Le Gardeur de Tilly

Matthieu damours Dschaufour

Nicolas, Dupont de Neauille
Jean baptiste De Peiras
Et Charles Denys De Vitré'ConÛ."
ENTRE Thomas LEFEBURE demandeur en Reqt. du vingt vniesme de

ce mois, present, d'vne part, Et Magd"0 LERoY vefae de deffunt Jean

Arany, ayant droit par transport de M2 Claude de Barmen de la Martiniere
Conýr en, ce Conseil, defenderesse ; Et le dit Sieur DE L. MARTINIERE inter-

uenant, comparant pour eux l'huissier Roger, Le dit sieur de la Martiniere
estant indisposé, d'autre part. Parties oüyes, Apres qu'il auroit esté demandé
au dit Lefebure s'il n'a pas quelques moyens de recusation a proposer contre
aucuns des Cone." presens, Et qu'il a dit que non. LE CONSEIL A surcis a
faire droit sur les fins de la dite Requeste jusques au premier jour qu'il
rentrera /.

ROÜER DE VILLERAY

Du eeredy premier Juin 1689.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roier de Villeray premier Coner

Charles le Gardeur, de Tilly

Matthieu Damours, Deschaufour

Nicolas Dupont, de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Et Claude De Bermen de la Martiniere Con <.

ENTRE MW Claude DE BERMEN DE LA MARTINIEIRE Conr en ce Conl.I
demandeur en Requeste de vingt sixiesne May dernier, interuenanît et Pre-

naut le fait et cause pour Magdelaine Le Roy Vefue de deffunt Jean Aramy,
comme ayant de luy transport passé pardeuant Rageot NoC.en cetté ville en
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datte du seiziéme Auril aussi dernier, signifié a Thomas Lefebure par

l'huissier Metrn le nesne jour d'vne part, Et le dit LEFEBURE defendeur

d'autre. Parties oiyes, Lecture faite d'arrest du quilziéie Nouembre de

l'année derniere, signifié au dit L2 fabure le neu1ime du <lit mois d'Auril,

auec conmendement de payer le contenu en iceliv. De trois Affiches faites

en execution du dit Arrest, tant a la porte de l'Eglise parroissialle de S. Joseph

de la seigneurie de lauson par le dit Metru les huit, quinze, et vingt deuxiéme

du dit mois le May, qu'a la porte de l'Eglise parroissialle Nostre dame de

cette ville par Roger premier huissier en ce Conseil, les mesmeŽs jours. Le

tout fait et parluy signifié a la requeste de la dite vefue, au dit le febure

les neuf, vnze, dix huit vingt vu et vingt cinquiéme du dit mois, pour faute

de payement, Les deux Concessions a luy appartenant en la dite Seigneurie,

et ce qui peut y auoir d'agrez et vstancilles de pesche, estre vendiies et

adjugées au plus offrant et dernier Encherisseur. LE CONSEIL suiuait le dit

Arrest, A condamné et condamne le dit Le febure payer a la dite vefue

Aramy les cens et rentes seigneurialles dont les dites Concessionssont char-

gées, eschües depuis le dix huitiesme Januier 1688. presentement liquidez

en la presence des parties A la somme de trente sept hures quatre sols six

denie's ; Ensemble celle de sept liures trois sols pour frais de la premiere

instance, trois liures pour l'expedition du dit arrest, Et vingt vne Hures

pour ceux des dits affiches et significations, et autres faits jusques a ce jour,
Le tout auec la somme de quatre vingt huit hures En laquelle il est aussi

condamné par le dit arrest Montant a Cent quarante quatre liures sept sols

six deniers, déduction faite de douze liures cydeuant receile par le dit Sieur

de la Martiniere, Et Ordonné que faute de payement de la dite somme de

Cent quarante quatre liures sept sols six deniers, les dittes Concessions seront

vendües au plus offrant et dernier Encherisseur, Et que les Encheres seront

receües au Greffe de ceans pendant la huitaine, Et l'adind. faite le'Conseil

sceant le Lundy treiziéme du present mois a l'heure ordinaire ; Ce qui sera

affiché aux lieux accoutumez en cette ville, et signifié au dit le febure, A ce

qu'il n'en ignore Et ayt a y faire trouuer Encherisseur si bon Juy semble

Et au cas qu'il ne se trouue d'Encherisseur au dela de la dite somme de

Cent quarante quatre Hures sept sols six deniers, Les dittes Concessions

seront adjugées A la dite refue Aramy saiuant le dit Arrest /.

RIOÜER DE VILLERAY
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ENTRE Eustache LAMBERT SIEUR DUMONT demandeur en Regneste du
v'ingt troisiesme May dernier, A ce qu'il soit ordonné que l'allignement de
sa terre sera tiré, a commencer a la Riniere du Sauilt de la Chaudiere au
sortir du bassin d'Icelle, pour jouir par luy en pure proprieté (le ce qui se

trouuera de terre aut deça du dit allignement jusques a la Concession des

representans feu Jean Charpentier, sans que Thonas Lefbure, iv autres

ayans ses droits y puissent rieu pretendre, d'vne part, Et le (lit LE FEBURE

defenîdeur d'autre part. Parties oüiyes, Le dit Le febure avant dit qu'il

demande l'execution de l'arrest du Conseil du 22 Nouenmbre dernier, lt ei
ce faisant qu'il soit maintenu et gardé en la proprieté et possession des
terres qui se trouuent Entre la Concession de Charles Gaultier, et la Maison
de luy Le Febure bastie sur le dit bassin, Icelle comprise, Et de la profton-
deur et augmentat ion, ainsi qu'il en ajoiüy depuis son Cont ract de Con cession
et auparauant. LE CONSEIL A surcis a faire droit aux parties jusques a ce

que Monsieur L'Intendant et autres de Messieurs qui ont assisté au (lit
Arrest du vingt deuxiesne Nouembre soient presens •/.

ROÜER DE VILLERAY

Du lundy treaziime Juia G689.

LE CO-NSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES.

Louis Roüer de Villeray premier Cone.r
Charles Le Gardeur de Tilly
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Et Claude De Bernen de la Martiniere Cone."
ENTRE M Claude DE BERMEN DE LA MARTINIERE Coner en ce Con.î

demandeur en Requeste du xxbic May dernier, prenant Io fait et cause
pour Magdelaine LeRoy Vefue de deffunt Jean Aramy ayant les droits du
dit sieur de la Martiniere cedez par transport passé pardeuant Rageot No'?
le xbi.: Auril dernier, signifié a Thomas Le Febure par l'huissier Metru
le mesme jour, d'vne part, Et le dit LE FEBURE defendeur, comparant pour
luy Geueuiefue pelletier sa femme, d'autre. Parties oüiyes, le dit sieur de
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la Martiniere es dits noms ayant requis estre procedé a la vente et adjudi-
cation de deux terres et Concessions appartenans au dit Le Febure scitüées
au fief Delauson, faute de payement de la somme de Cent quarante quatre
hures sept sols six deniers, et de quatre Hures pour frais d'arrest du premier
de ce mois, affiche et signification d'iceluy, Et mesmo d'Encherisseurs au
dela des dites sommes ; Et la dite femme du Febure mis sur le bureau vne
Requeste de son dit Mary par laquelle il requeroit ce dit Conseil de juger
le proces d'Entre lty Et Eustache Lambert Sý Dumont atendu que si luy
Lefebure estoit maintenu et gardé en la possession de ses dites terres, il
estoit prest de payer comptant ce qui est deub au dit Sý de la Martiniere,
sinon qu'il acquiessoit et se soumettoit de subir ce a quoy il a èsté con-
damné par l'arrest du quinze Nouemubre dernier, En le remboursant par le
dit Sieur de la Martiniere de douze liures en argent qu'il a receüie en déduc-
tion de ce qui luy est deub, n'estant pas juste qu'il profite des terres et de
l'argent. Lecture faite du dit Arrest du quinze Nouembre portant entr'autres
choses permission au dit sieur de la AIartiniere (le faire vendre les dites
terres au plus offrant et dernier Encherisseur apres trois Affiches de huitaine
en huitaine a la porte de l'Eglise parroissiale de cette ville, et a celle du dit
fief et seigneurie de lauson, Lesquelles seroient bien et deüement signifiées
au dit lefebure A ce qu'il y fist trouuer des Encherisseurs si bon luy sem-
bloit, Et ou il ne s'en trouueroit en plus outre que ce qui se trouueroit estre
deub au dit Sieur de la Martiniere, et dont seroit fait mention par les dites
affiches, il luy seroit loysible de prendre la proprieté des dites terres pour
son deub, Auquel cas Elles luy seroient adiugées. Tous les depeus reseruez
a Juger Et taxer, D'Autre Arrest du premier de ce mois, portant aussi
entr'autres choses liquidation des Cens et rentes seigneurialles dont les dites
terres sont chargées, eschûs depuis le 18° Januier 1688. Ensemble des
frais et depens faits jusqu'au dit Jour, le tout auee la somme de quatre vingt
huit liures en laquelle il auoit esté condamné par le dit arrest du quinze
Nouembre Montant a la dite somme de Cent quarante quatre Hures sept sols
six deniers, déduction faite de celle de douze Hures cydeuant receüe par le
dit S: de la Martiniere, Et que faute de payement de la dite somme de Cent
quarante quatre hures sept sols six deniers, les dites terres seroient vendües
au plus offrant et dernier Encherisseur, Et que les Encheres seroient recedes
au Greffe de ceans pendant la huitaine, et l'adjùdication faite le Conseil
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sceant cejourd'huy, Ce qui seroit affiché aux lieux accoutuniez en cette ville,
Et signifié au dit Lefebure ace qu'il n'en ignorast et eust a y faire trouuer
Encherisseurs si bon luy sembloit, Et au cas qu'il ne s'en trouuast audela de
la dite somme de Cent quarante quatre Hures sept sols six deniers, les dites
Concessions seroient adjugées a la dite Vefue Aramy lequel dit Arrest auroit
esté affiché en placard a la porte de l'Eglise parroissiale Nostre dame de
cette ville, Et signifié au dit le febuire, suiuant les Exploits de l'huissier
Roger des cinq et sixiesme de ce dit mois, desquels la lecture auroit esté

pareillement faite, ainsi que de la reponse du dit Le febure estant au bas

d'iceux ; Et atendu qu'il ne s'est presenté aucuns Encherisseurs LE CONSEIL
sans s'arrester a la dite reponse, ny a la requeste du dit Lefebure cy dessus
mentionnée, Et conformecent aus dits Arrrests A Adjugé et Adjuge au dit
sieur de la Martiiniere au nom qu'il procede, le fonds et proprieté des deux

terres du dit Lefebure scitüées au fief et seigueurie de Lansonjoignantd'rn

costé Charles Gaultier, d'autre la Riuiere du Sault de la Chaudiere, et ainsi

qu'elles appartenoient au dit Lefebure, Et ce pour la somme de Cent

cinquante six liures sept sols six deniers, compris celle de douze liures que

le dit sieur de La Martiniere a touchée depuis le dit arrest du quinze

Nouembre d'vne part Et de quatre liures d'autre, A la charge pour l'auenir

des cens et rentes seigneurialles dont les dites terres sont chargées enuers

le seigneur des lieux, Et de rembourser au dit le febure la, dite somme de

douze liures.
ROUER DE XILLERAY

Di Lundy 27? .Duin 8689.

LE CONSEIL ASSEMBLE a l'ordinaire Les Vaccances estant finies, où

estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1ce Cona.

Charles le Gardeur de Tilly

Matthieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont De Neruille

Jean baptiste Depeiras

Et Claude de Bermen de la MaLrtiniere Con
43
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VEîu L'.pE'I' rendu en ce Conl.' sur req.' irtesee en iceluiy par
Guillaume Chart ier ha hit ant du Cointé S'. Laurens, a cause de Maguerite

i il :tii? A brahari sa femme, auparaantiit Velue d'O)Za.îi Jo<eph Nado dit La-
ie .tzar(t

iL' l'" Vigne datté du dornier fourier dle la presente année, portant

qu'aiant faire droit sur la dite reqiieste, la dite Marguerite Abrahani Ensemble

Michel Esnult et Anîtoini Merserot viendroient pour estre oiiys et aflirnier

sur lt v'erité de lnntaire v mntiiiionné. Vei aussi le dit Iiiuintaire, Et

pris le serment. de la dite Mar'. A brahain Et des dits Michel Esnîault et

Anîtoine Merserot qui ont af-imé, sanoir la dite MargT Abrahan, que tons

les Meubles et choses depenidans de la communauté d'Enître le dit deffuint

Nadoce Elle son eontenus aiu dit Inueur.o, Et les dits Esnault et Merserot,
Li 'ils ont aprecié et estimé ce qui est ment .ionîi au dit Inuenf En leur Anie

et conscience, Et le dit Merserot reconnu son sinîg apposé! au bas d'Iceluly,

Et le dit Esnault qu'il n'y a signé, ne scaliant escrirc. LE OiNSiL, oiiy et

ce conseiltant M:e Claude de Bermen de la Martiniere Con , en Iceluy faisant

fonction de procurenr genîeral du Roy, Et faisant droit sur la dite Regt. A

accordé lettres au dit Chartier au dit nom. Et en ce faisant ordoane que le

dit Innuentaire passé en 'anné 1678 sans dat te du moi.s deuanît dffant pierre

Duquet No'. eii cette ville. validera et sortira efrot, tout ainsi que s'il estoit

datté et si-rné du dit Notaire et, de tesnoins, atendu qu'il appert que ce

manquement procede seulement de la part du dit No.'Y Et qu'a ces fins

ment ion sera faite du present Arrest a la marge, ou a la fin de la minutte di
dit Inuen'r.e Laquelle sera remise ez mains de la -efue de Duquet, pour ei

estre déliuré expedition au (lit Guillaume Chartier par le NoC. duquel la
dite vefue se sert ordiiairement pouîr signler les Expeditions des AetesAïét'

Contracts passez deant son dit deffuit Mary ·/.

RoUER DE VILLERAY

Sur LA REQUESTE Verbalement faite au Conc2 par Charles Jobin. a ce
qu'il fast ordonné que René Reone fust assigné au premier jour, pour voir

dire et ordonner qu'il executera certain accord fait entr'eux 'par escrit. LE

CONSEUI A :donné que les parties eii viendront a lundv prochain pour

leur estre fait droit, Et soit signilllé /.

RoÜEE DE VILTERAY ,
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LE CoNsEIL AiS\MBLÉ ou estoient

AIsTR Es

Louis Roüer de Villeray 1.' Con"?

Charles le Gardeur de ''illy
Mathieu Danours Des Chanfour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste Depeiras
Et Claude de Bermen de La Martini6re Conseillers
SUR LA REQUESTE verballement faite au Conseil par GOuillauan Bon-

homme, a ce que certaine sentence arbitralle rendûe entre luy et ses

Cooheritiers en la succession de deffunts Nicolas Bonhomme Et Catherine

Goujet leurs pere Et more le 29ý nouembre de l'année derniiere, soit Omo-
logüiée, LE DIT CONSEIrL a ordonné et ordonne que tons le3 dits Cooheritiers
seront assirnez a lundy prochain pour declarer s'ils ont quelques moyens
pour Emupescher la dite Ommologation.

ROÜER DE \I LLERAY

-ENTRE Geruais BAUDOÜIN M. chirurgien en cette ville apellant de sen-

tence de la. Prenosté d'Icelle du 149 Juin dernier, Et anticipé, sa femme

comparant pour luy, d'r-ne part, Et André DECIIAUiiNE tailleur d'habits,
Intimé Et anticipant present d'autre part, Partyes oiyes Et sur ce qui a

esté allegüé par le dit De Chaulne que le dit Blaudoiiii en luy liurant la
perruque en question luy auoit promis de la racomoder, Et sur le desny fait

par elle, et que le dit De Chaune sest refferé a son serment, Et qu'aprez le
serment d'elle pris, Et qu'elle a perseucré, Lecture faite de la dite sentence
par laquelle estoit ordonné qu'vne personne dont les partyes conuiendroient
verroit la Perruque en question pour dire si elle estoit bien faite, et ensuite

estre fatit Et Ordonné ce qu'il apartiendroit atendu que le terme de six mois

ne doit estre tiré a consequence, llitiné sestant pouruen dez le quinziéme

d'Auril dernier comme il paroissoit par Exploit de Marandeau huissier du

dit jour. LE CONSEIL a mis et met la dite sentence au neant, Emendant, a
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dechargé Et declarge le dit Landoiniu de Laction a luy faite, Et condamné
le dit Deschaulue aux depeis tant de la cause principalle que de l'apel.

RoÜER DE VILLERAY

ENTRE Jeau JoLLY boulanger en cette ville apellant de sentence du
Lieutenant general En la prenosté d'Icelle du quatorzieme Juin dernier,
Comparant pour lay Ihuissier Hubert d'vne part, Et Estienne LANDRON

Hostelier Intimé present d'autre part, Partyes oüiyes, LE CONSEII aàant faire
droit, a ordonné et ordonne que les dites partyes seront oiyes par elles
mesmes l'vndy prochain, Et qu'a cet effet le dit Jean Jolly et sa femme se
trouueront le dit jour a lheure ordýe

hOÜER DE VIILLERAY

DEFFAUT'a Charles Jobin demandeur en requeste Verballe du vingt

sept Juin dernier, Contre René Reaume Charpentier deffaillant, faute de.
conparoir a l'assignation a luy donnée en ce Conseil suiuant lexploit de
Marandeau huissier En datte du mesme jo'r Et soit signiflié /.

ROUER DE VILLERAY

Du *wndy vnzieine Juillet 1689.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray 19' Conýr

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Nenuille
Jean baptiste depeiras
Et claude De bermen de la martiniere Conseillers
ENTRE la Vefue Noel PINGüET demeurant a la coste St.° Geneuiefue

Apellante d'vn chef de sentence de la prenosté de cette ville en datte' du
vingt huit Juin dernier, Ihuissier Prieur comparant pour elle d'vne part, Et
René SENARD boulenger demeurant en cette Ville, Intimé present d'autre
part, partyes oüyes, Lecture faite de la dite sentence, par laquelle il estoit
dit qu'auant faire droit sur l'Interest particulier des dites partyes au sujet
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des deinolitions Et degradations ¯ fites par l'Intime5 tant a la Maison de

l'apellante quge Vne muraille qui est par derriere, deux personnes dont elles

conuiendroient verroient les dits ouurages pour donner leurs anis sur Iceux

Et estre ensuite fait et ordonné cequ'il apartieindroit, Et que la dite muraille

seroit rehaussée de quatre a cinq pils audessuis du rez dechaussée de la

Rüe de la montagne, Ce qui seroit fait dans le quiniziCimie aoust prochain, a

peine de dix liures d'amende payable par les proprietai res de la dite Maison,

Et d'estre tenus des accidens qui eii poiiroieiit arriner, Ensemble du Con-

tract de bail passé au (lit Inîtimt par le dit defiunt S' Pinguet pardeuant

Genîaple nio"eni datie du treize Mars 1685. LE CONSEIL a mis Et met la dite

sentence au nieant, et faisant droit sur l'apel en ce qui tôóche le chef en

question, Condamne l l'iflné restablir Incessamneit l'ouuerture qu'il a fait

faire a la dite Maison, Et la demolition de la muraille Sur la Rie de la

Montagne, Comme aussy condamne l'apellante d'exaucer la dite muraille

jusqu'a la hauteur de quatre a cinq pieds audessus du Rez de chaussée de

la rüe de la Montagnîe, Et estre l'ouurage paracheué dans la flu du mois de

septembre prochain pour toutes prefixions Et delays, A peine d'aniende

arbitraire, Et d'estre tenüe des accidens qui pouroient s'en Ensuiure, sauf

son recours contre l'Intimé pour raison de la dite Amende Et accidens Eu

cas que par sa negligence la dite muraille n'eust pas Esté restablie de sa

part dans la quinzaine du jour de la signiflication du present Arrest, Et si

a condamné la dite Intimée aux depens tant de la cause principalle que du

l'apel /.
ROUER DE VILLERAY

ENTRE Antoine DE LA MOTIE CADILLAXc Escuyer, A cause de damoiselle

marie Thereze Guyon sa femme, residant en la Ville de port Royal, a

l'Acadie, demandeur En Requeste repondüe en ce Conseil la quatrieme de

ce mois, Et signitliée a ses parties aduerses par Lhuissier Roger le mesme

jour, present d'Vne part, Et Jacques Guto PLUFRESNEY bourgeois de cctte

ville, tant en sou non que comme tuteur de ses Cooheritiers En la succes-

sion de leurs deffunts pcre Et Mere, comparant pour luy Prieur huissier

Audiancier en la preuosté de cette ville de Quebec, deffindeur d'autre part,

partyes ouyes, LE CONSEIL avant Esgard]n-.a dite Requeste A Ordonné et
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Ordon le (lu eonsen.'mnt des dit'.s parties g c'el s comp)eront de ion n'ani

pardeaint enapl> Notaire en cette dite Ville, Louis LeVassenr premier
Tuteur des dits Cooherifiters pr.esent, pour ce ftait Estre Ordonné ce que d
raisonl'

lIoIER DE ILLERAY

ENTRE Jean Tom.LY houlenger en cette vil le,. apel Lunt dt sentence du
Lieutenant general En la preuosté d'Ielle du quatorze Juin dernier, present

d'vneî part, Et Estienne L.%NDnox hostelier Intimé, aussy present dantre
part, Partyes ouves, Lectire i'aite de la dite sentence en datte du quatorziesmie
Juinî dernier portant que l'accord fait Entre les parties pardeuant Genaple
Notaire le dix septivsme decembre 1631. seroit Executé selon sa formen Et
tenenr, Et pour expliquer p'uîîs clairemîîent qu'elle quantite de p.in l'apellanlt
denoit fournir a l'Iitimé pendant le reste du temps porté par le'dit accord,

que les dites parties coimendroient de deux Experts bourgeois de cette

ville qui auroient connoiss.anuce a peu prez dc ce qui se coinsoimmie de pain

a la table d'auberge du dit Intimé, pour estre par eux dit ce que l'apellant
liy En fourniroit par année, la dite table d'auberge comprise, atendu la
clause du dit accord qutîi porte que le dit apellant fourniroit toute la Maison

Entiero de l'Intimé, Lequel seroit teiuî de donner ses soins pour la boulan-

gerie autant que le dit apellant l'en requereroit, Et Iceluy apellant condamné

aux depens, du dit. accord cydessus datte, Et d'autre a-cord et traitté passé
Entre les dites parlies pardenant delfuint Romain Becquet Notaire En cette
dite Ville le quinziesmfe auril 180r LE CONSEIL du consente'mrent des dites

parties Et sans sarrester a la dite sentence, ny a l'apel d'celle, A Ordonné
Et Ordonne qu'au lieu de la fourniture de pain que le lit Jolly estoit obligé
de faire au <lit Landron pour toute sa Maison, Et de luy paver la somme de
six Cent liures Il lv payera seulement celle de sept Cent cinquante liures

pour chacune année a comniancer de ce jour jusqu'a lexpiration du temps
porté par le dit accord, Et luv fera en outre cuire tout le pain dont Il aura
besoin pour la fourniture de sa Maison pendant le dit temps, Ce fisant le
dit Lanîdronî deschar de lobligation dans laquelle Il Estoit d'achepter des
bleds Et des peines et,. soins qu'il letuoit donner pour la <lite boaleugerie,
Au surplus que'le dit accord sera Executé selon sa f'orme Et teneur, depens
Compensez.

ROÜER DE VILLERAY
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VEU 'anl LE CoNSs la liequest' presentoo par Antoini e Afdhlemlîar

Notaire Et Greflier de 1Isle de Montreal, a ce que cert a i ransa'tion passé

Entre Iuy Et pierre Lussaud dit Desruisseaux Et iargurite Sed illot sa
fêmiex, passée phrdeuant Cabazi' Nor, soit otamnolo'·e, pour sortir son

plein et ntiir Ellet, Veu aussy la dite t r:mîsa*tion (- laquelle la tenour

ensuit, pardeuant Pierre Cabazie notaire de Isl4e de MFntr'al Et Tsmoiuns

soussign.i' ez, fu rent presenl tes En leurs personnes pwrre bussand W desruis-

s!a.x Et ' Sedillot sa fmme quil a dLii -m -int anhliorisée pour tout

lelet iqui ensuit, V denanît defu1 d ST eJai Aublm nl de Lsperiue ·d-

mourant a Villemllarie en la dite Isli d'vne part lt M.: Antoine Adhemar

Greflier Notaire Et Tab;llion de l'Ile de Moitr'e.d i rosîidamt au dit Ville-

ilarie d'aut re part, Disaut ls dites part yos Et opposition du dit

Ilubert a la dite onmuologat ion, si.:iniée au ( r'li'r de es;ms par lto''er

premier huissier le cinqúiieine du preseit mis Et ony le (lit iI[bart gui a.
dit que mal apropos Il est des:moün par les dits s esrnisseaux Et sa nn

des termes palr lay' Employez En la R .q':' E none E n la dite transa.tion

n 'ayant rien fait que par leur ordre, Ce qil preteid justillier dont Il a

requis Acte. Lc CoNsIL: a donné Acte an dit Ilîubert de ses dires Et decla-

rations, Et sans ·y prejudiuier A Oriologül la dite transaction qui sera

Executée Entre ceux qui l'ont passée, saut' le droit des Eans Mineurs Issus

du dit deffunt Aubuchon dit Lesperance Et de la dite S]Àdillo, Et lhisanît

droit'sur le requisitoire de Mý Claude de Brmen de La 3lartiliero Con: En
Ie.iluy faisant fonction de procureur General du Roy, Ordonne que li dito

Transaction luy sera comu iquee. Ensemble les Inuentaires, Comptos Et

gestion îde la Tutelle des dits Mineurs, Et autres pieces concernant Icelle,

pour requerir ou conclure ce qu'il verra estre a faire par raisoui i.

R OÜ ER DE LLElAY

VEu Pm LE CoNSEIL la Roge verballement faite Eu Iceluv par Guil-
laumie Bonhomme A ce que certaine sentence arbitralle rendiie Entre luy
Et ses Cooheritiers en la succession de deffunts Nicolas Bonhomme Et
Catherine Goujet leurs pere Et Mere le vingt neulesme Nouenbre (le
l'année derniere, soit onologüfiée pour sortir son plein Et Entier Ellet Et la
dite senteice arbitralle de laquelle la teneurEnsuit, Yeu par nous Nicolas
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dupont Escuyer seigleur de Neunille Cone du Rov En son C(onseil souue-
rain de ce pays, Et Jean baptiste Penret de MesnuSecretaire de Sa Majesté
Et Greflier En chef du dit Conseil, le Compromis passé pardeuant M? Gilles

Rageot Notaire En la preuosté de cefte ville les troisiesme jour de decembre

1685. huit Et douze Januier ensiuiiant Entre G-uillauune Banhonme Et

Jacques Bertheome a causLŽ de Catherine Banlhomne sa femne heritiers En

partie de deffunts Nicolas bonhomme Et Catherine Gouje-t sa femme leurs

pere Et nere d'vne part, Et Ignzace et Nicolas B.nlhommnne Et Jean Neau St.
Crespin acause de Marie bo onihomme Satfemm;,, aussy Enfans Et heritiers des

dits defFunts d'autre part, par le4u'el les dites parti2s Nous ont nommez pour

terminer alamiable le diflfrenit mn d'Entr'elles p:ur raison des dites sueces-

sions, pendant au dit Coniseil par apel (le sentence de la dite Preuosté, Aurions

OLiy Icelles pari yes Et rendu nostre sentence Interlocutoire en 'datte du 20'

Nouembre de l'anée derniere, portant que chacun des dits heritiers rapor-
teroit ce qu'il auoit en de meubles qui se pouroienut transporter pour Estre
Eualuez Entr'eux, ou par quelqus autres personnes si besoin Estoit a ce
qu'ils pounoienit Valoir au temps du deceds du dit deffunt leur pere, Et que
les Meubles de bois qui ne pouroient Estre transportez sans deterioration
seroient Esualüez comme dit Est, sur les lieux ou ils se trôuueroient, que

Pierre Le Vasseur dit Lesperance Menuisier Et Franiçoise Poitra Et ses freres

seroient oüys sur ce qu'ils pouuoient auoir de connoissance Vu Memoire

En deux morceaux de papier non datté ny signé fourny par le dit Guillaume

Bonhomme de la quantité des meubles quil pretend auoir esté laissez par

ses Pere Et mere Et des debtes actines de leurs successions, sur lequel

memnoire aurions En sa presenice oiy ses dits Cooheritiers apres serment deux

pris, chacun desquels nous ayant declaré ce qu'il a des dits meubles En sa pos-

session ainsy quil resulte d'vn autre memoire tenu par Nous. plusieurs Cer-

tificats, la pluspart non signez Et oiüy le frere Joseph Boursier Religieux de
la Compagnie de Jesus, Et le dit Le Vasseur Lesperance, Et Vne Enqueste

par nous faite le vingt deuxiesme decembre gbic quatre vingt six conte-

iant les depositions de la dite Francoise Poitra Et de Jean Poitra son frere.

Tout veu Et meureinent Examiné, Nous atendu que les dits Cooheritiers non t

satisfait a nostre dite sentence du vingtiesme Nouenbre 1686. Et pour Entre-

tenir la paix Entreux, Et Empesclier qu'ils ne se consomment En frais. Disons

que chacun d'Iceux Joüira a part Et diuis de la portion a luy Escheüe Enla
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terre delaissée par leurs pere Et mnere c.onformement aux lots qui Ea ont Esté
faits par Vincent Poirier Et Hubert Simon Experts par Eux cloi-is, Et par
Esgaille portion de la rente a prendre sur Ihabitation vendiue au noannné ragot
scitüée sur la Riuiere S. Charles, Et des autres biens sil sen troune dlependans
des dites successions. Que les titres Et Contracts seront remis Entre les mains
du dit Guillaume Bonhomme fils ainé, saufaux autr.s d'en prendre (·s Copies
si bon leur semble Et a leurs depens, Que le dit. (Guillaumne Bonhomme pren-
dra si bon luy semble sur le dit Ignace Bonhomme (le quoy fiaire la quantité de
dix cordes de bois, sur la part du dit Nicolas dequoy en fLaire douze, sur celle du
dit Nean St. Crespin quinze et sur celle du dit Bertheaune dix Corde-s, Le tout
de bon bois franc, et que pour les deux années de joiissantce que le dit
Ignace a Eie de la dite terre, Il sera tenu d'en payer a ch:aeunn des dits Coo-
heritiers la somme de six liures. Que le dit Ignace sera remboursé par ses
dits Cooheritiers de la somme de vingt vne liures qu'il a payée a l'Lacquit de
la dite succession, Et le dit Nicolas de celle de vingt quatrel hures quinze

sols qu'il a aussy payée pour leur dit deffunt pere, le dit Ignace Et Nicolas
deuant en porter leur part, Et a l'esgard des meubles que les dits Coo-
heritiers ont aioüez auoir en leur possession, Ordonnons qu'ils les parta-
geront si faire se peut, sinon qu'ils seront vendus, pour le prouenu estre aussy
partagé entr'eux. Que ce qui se trouuera de reste de bastimens desmolis
sera pareillement partagé par Esgalles portions, Et ce Incessamment, autre-
ment le debris demeurera au proprietaire du fond. Et au surplus de toutes
leurs autres pretentions respectiues, hors de Cour, depens compensez. Oüy
les dits Guillaume Et Ignace Et Nicolas Bonhonmme, Jean Neau St Crespin
a cause le sa femme, Et Catherine Bonhomme femme di dit Jacques Ber-
theome. LE CONSEIL a Onologié la dite sentence arbitralle qui sera
Executée, laissant neantmnoins a l'option des dits Cooheritiers du lit Guil-
laume Bonhomme, de luy laisser prendre la quantité de bois de Corde, ainsy
qu'il est mentionné En la dite sentence arbitralle, ou d'en payer dix sols
pour chacune, Ordonne que chacun d'eux raportera les meubles qu'il a,
dans dimanche, chez pierre Maufay afin que de la valeur Ils s'en fassent
raison les vns aux autres, Ordonne aussv, de leur consentement que la terre

vendüe au deffunt nommé Fagot scitiée sur la Riniere St. Charles, demeurera

en propre au dit Guillaume Bonhomme moyennant la somme de Cent



vingt trois liures payable par luy dans six mois a ses. dits Cooheritiers, sautf
a en dimiiiier par chacun d'eux c- dont Il se pouroit trouuer son redeuable
pour raison du partage des dits meubles, Icelle terre demeurant deschargée
de la rente dont Elle Estoit annuellement tenne Enuers leurs dits deffunts
pere Et mere Et sans aucune autre charge. sinon de Cens ou autre rede-
nance Enuers le Domaine du Roy, tant pour le passé, que pour l'auenir
dont le dit Guillaume Bonhomme sera tenu, ou ses ayans cause /.

RZOUEJR DE VILLERAY

As c CE Joun dimanche dix sept Juillet 1689. LE CONsEIL1 ayant
te"'. Esté comiroquée pour sassembler,de releuée En ce palais, afin

d'aller En Corps a la Cathedralle suitrant IInt(intion du Roy, Et l'ordre de
Monsieur le Marquis de Denonuille Gouuerneur Et Lieutenant General En
ce pays, assister au te deuin qui si doit chanter pour rendre graces a Dieu
des Victoires de Sa Maj. pour la prise de Philisbourg," sous le Commande-
ment de Monseigneur le Dauphin Et autres places sous celuy du Sieur
Marquis de Boufflers, Et Comme Il ne se seroit trouné que M<." Loüis Roüer
de.Villeray premier Conseiller, Claude de Bermen de Lamartiniere aussy
Cone? faisant fonction de procureur general de Sa Majesté, moy Greffier En
chef Et Guilaume Roger premier huissier, Lesquels ayant attendu plus
d'vne heure voyant que les autres Con.". ne se rendoient point, Et apris de
Lhuissier Marandeau Enuoyé exprez que Le Tedeum Estoit corninancé, Ils
se seroient retirez.

ROUER DE VILLERAY

Ou Ivndy IMe juiellt IS69.

LE CONSEIL ASSEMBÉ où Estoient

MAISTRES
Loüis Rouer de Villeray 1l ConVî

Charles Le Gardeur de Tilly
Nicolas dupont de Nenuille
Jean baptiste de Peiras
Et. Claude de Bermen de Lamartiniere Conseillers
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voir YEir ."u PAR LE CONSEIL1 l'ordonnîance du Roy Expedié a Versaillesdf13a .1o 1 .J; i ici-
0. le 26 nouenbre 1688, signée Louis, Et plus bas, Colbert par la

quelle Et pour les causes y contenües Sa Majesté declare la guerre aux Estats
generaux des prouinces Vuiles des pays bas tant par terre que par Mer, En
joignant pour cet effet a tous ses sujets, vassaux Et seruiteurs de Courre sus
aux Hollandois, Et leur defFend tres Expressement d'auoir cy apres anoe: Eux
andune communication, Commerce n Ice, A peine de la Vve, Et
ainsi quil Est plus au long contenu En la. dite declaration, Voulant qu'a la
diligrence de son procureur general En Ce Conseil Elle soit Enregistrée aux
Greffes, tant de ce dit Conseil que des autres Jurisdictions, Et aflieées dans
tous les ports qu'il apartiendra, a ce qu'aucun n'en pretende cause d'io-
rance. LE COINSIFAL oüy Et ce requerant Mý Claude de Bermnen de Laniarti-
niere Conseiller En Iceluv faisant fonetion de procureur general de Sa Ma'.a
A Ordonné Et ordonne que la dite ordonnance sera registrée au Greffe
d'Iceluy, Et que Coppies Collationnées seront Enuoyées a la diligence du
Procureur general ez sieges de la preuosté (le cette ville, de celles des trois
Riuieres Et de Villemarie En l'Isle de Montreal Et de port Royal pour la
prouince de lacadie, .pour y estre registrée Et affiehée dans tous les ports Et
autres lieux quil apartiendra, Enjoint aux substituts du dit procureur
General du Roy de faire toutes diligences Et requisitions necessaires, Et
d'En Certilfier Le Conseil, sçauoir celuy de la preuosté de cette ville de
Quebec dans la quinzaine. Celuy de la ville des Trois Riuieres dans trois
semaines, Celuy de Villemarie dans six semaines Et celuy de Port Royal
dans six mois a ce qu'aucun n'en pretende cause d'ignorance.

ROUER DE VILLERAY

L'IIuissExi ayant aduerty que M l Paul Dupny substitut du Procureur
General du Roy En la prenosté de cette ville demandoit d'Entrer, Et luy
ayant Esté permis, Et Iceluy Entré, a dit que certain Mathelot ayant Esté
Excedé par quelques particuliers, Et demandé permission d'en Informer
sadressant aluy substitut, aause de labsence du Lieutenant geieral, Et
conime Il ne peut pas supp .En matiere Crimnin ll, Il anoit Está trouner
M: Claude de B -rn de Lamartiniere Co i.nr En ce Conseil fatisanît fonction
de prouroar genieral du It>y, Et luy atiroit proposé de requerir la Comnpa-
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gnlie de commettre vu Juge, Lequel lny ayant lesmoigné quil seroit bien
aize que luy nesne En vint faire la proposition. Il se presentoit a cet Effet,
Et Le dit Substiint retiré, Ouy sur ce Le. dit Sieur de Lainartiniere ; LE

CONSEIrL a commis M« Guillaune Rogerjuge d nostre daine des anges afin
de proceder a la dite Inibrnation Et suppléer l'absence du (lit Lieutenant

general, Estienne Marandeau huissier En la dite Prenosté pour tenir la
pime En cette partie, si le dit Lieutenant general n'est de retour dans trois
jours, pour receuoir les pleiintes Et y proceder luy mesma sauf Lappel /.

ROUER DE VILLERAY

ENTIZE J.ean LE ROUuE Juré arpenteur apellant de sentence de La pre-

uosté de cette Ville En dat te du huitiesme des presents mois Et an d'vne

part, Et françois G-NA PLE Notaire En Ielle Et Commis du grand voyer En

ce pays Int imé d'autre part, Partves oives, pris d'oflice le serment de Lapel-
lant, qui a afirmé n'anoir Eu de conînoissance (le l'alliance pretendie du dit

Intimé,.auce le dit Lieutenant general En. la dite Prenosté, qu'après lu1y
atioir )r(seit.é sa Requeste Et plainte ds preten<lns Exeeds conmis En sa
pcrsoinne par le (lit Intimé, Lectnre faite de la dite sentence par laquelle les
causes de reeusat ion proposees par lapellaI-allencontre du dit Lieutenant

general sont declarées Impertinentes Et In'admissibles, Ordonné quil de-
neureroit Juge des parties Et l dit ap.llant Condamné En Vingt liures

d'amende moytié au Roy Et moitié aux panures du bureau de cette ville,
Et aux depens. Lî Co.si.:xL a mis Et met la dite sentence Et toute la pro-

cadure au neant, Em:neidaînt declare le.i Causes pr-posées contre le dit Lien-
tenan t general p-rtin..ntes Et a-lui.<sibles. Et da Consentemnemt des )arties

Cimm.1 paur lonr .J;gi da f:it Ea questiin M': Gillaume Roser Jug
Sentechal de la Jari.-diction Seigneuriaile de nostre dane des Anges Et

Estienne Maraudeau huissier En la dite preuosté pour tenir la plume, sauf
lapel • .

DE TIrLEn.Y
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Dias Mccredy 2'29 jillet Oc 1 G.

LE CoxssÂ AsE.vmáL ou Estoienit
iMIAR ES

Louis Roüer de Villeray 1 ,r Co.

Charles le Gardeur de Tilly
Ma t hieu Damours de ChauWour
Nicolas dupont., de Neuni lle

Jean baptiste de Peiras
Et Claude de Uermen de la Ma.rtinierConseillers
ENTRE MP Gilles IAGEOT Greffier Efthhef En la preuosté'de cette Villo,

apellant de sentenee d'Icelle En datte du neuliesme du preseut mifs, sa
femme comparant pour luy d'vne part, Et les CurlEz E-T MA1uG Ens

<le L'oenure Et fabrique de LEglise parroissialle nostre dame de cette ville
Intimez, comparant pour Eux liuissier Maranleau d'autre part, Parties
oiyes, Appointé Est que Lapellant ccimmuniquera ses Griefs aux Intimez
dans la huitaine, pour y repondre pour Eux si bon leur semble la huitaine
d'apres, Et Estre fait droit aux parties au raport de M Jean baptiste de
Peiras Conseiller, ainsi que de raison .

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Charles CATIONON Garde Magazii du Roy En ce pays, au nom
Et comme ayant pouuoir de pierre· Garbuzat marchant de LaRochelle
Onele Et tuteur des Enfais mineurs de deffunt Jaeques de La Mothe Et sa
femme, demandeur En Reqt." du 18ý de ce mois, comparant pour luy Joseph
Prieur huissier Audiencier En la prenosté de cette ville de Quebec d'vne
part, Et Estienne LANDRox hostelier En cette dite ville deffendeur, compa-
rant par sa femme d'autre part. partyes Oyives, Apres que le demandeur
comparant comme dit Est, a conclud a ce que le defFindeur soit condamné
luv faire deli urance En Castor de L: somme de Trois Mil cinquante quatre
læres dont Il Est redenable ans dits Mineurs, ou d'en payer lInterest,
n'estant pas juste quil joiiisse d-- la dite sommnie sans EL faire aucun proffit
ans dits mineurs, ou a autres qu'il apartiendra, offrant a cet Eefft caution
soluable ; Et que la femme du dit de.tendeur a dit que.par Arrest de ce
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Conseil du 26" 8kr' 168: : Il Est fhit deffenses a son dit mary de se dessaisir
de ce quil luyýdoit En Autres mains qu'en celles de pierre Gillebert Apeine
de payer deux fois, Et consequemnent quil ne peut ny ne doit rien payer,
pas mesme sous Caution soluable, Iceluy Gillebert Estant En proces au
Conseil d'Estat du lZoy contre les dits mineurs, ou ceux de Joulin, ainsy
que son dit mary a fait signiflier au demandeur par vu Acte du vingt
troisiezme Octobre 1687. Et qu'en faisant vider lt saisie faite a la Iteq'" du
dit Gillebert Il Est prest de payer, En luv faisant diminution de Cent
quarante neuf hures quatre onces de Chaudiere qu'il a rendues, Comme
aussy de la somme de quatre a cinq Cent liures pour pention et nouriture
fournie au dit Gillebert non comprise En l'arresté de Compte fait Entre le
demandeur Et sont dit mary le quatorze Mars 1084. et Vingt Hures pour vne
Rohe de Chambre quelle dit auoir payée, Et dont son mary n'auoit connois-
sauce lors du dit arresté de compte. LE CONSES,, oüy Et ce requerant M:
Jeaii baptiste de Peiras Conle. faisant En cette partie fonction de Procureur
General du Roy, A Ordonné Et ordonne que le dit Landrou payera dit Jour
de la signiflication dit present arrest, l'Inîterrest de ce qu'il doit, quant Et a
qui Il sera ordonné, si mieux Il n'estime remettre En Castor, suinant le dit
arresté de compte, le principal au dit Cati-non au dit nom, En donnant
caution soluable, Lequel Catignon En ce faisant sera tenu d'en payer l'In-
terrest, Ce que le dit Landron sera tenu d'opter dans quinzaine '.

ROÜER DE VILLERA.Y

Et le dit Landeron Estant comparu au Greffe du Conm. 1 A dit que
l'arrest cy contre luy ayant esté signifié le jour d'hier par l'huissier Roger a
la requeste du dit sieur' Catignon, Il declare qu'il est resolu de garder
l'argvent qu'il doit, Et d'en payer l'Interest au desir du dit Arrest, dont il a
requis acte, A luy octroyé le vingt quatriime feurier gbic quatre vingt dix •.

LANDERON PEUURET

DEFFAUT a pierre de LaLande de Gayon marchant bourgeois de ette
ville de Quebec demandeur aux fia- de- sa R -q.® du 18? d , ce mois Contre
Nicolas Marion la Fontaine d,:feadcur et dJ.Ifàillaut, faute d'estrc comparu
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a l'assignation qui luy a Esté donnée par Exploit de Lhuissier Roger du

mesme jour, Et soit signiffié 1.
ROÜER DE VILLERAY

bai premier out 1689.

LE CONSEIL ASSE.BUÉ ou Estoient
MAISTRES

Loüis Roiier de Tilleray 17 2Con

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours de Chaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Et Claude de bermen de la Martiniere Conseillers
DEFAUT a Jacques Peillerault habitant de lIsle de Montreal demandeur

aux fins de sa Req'. du septiesme Mars dernier, Contre Maistres Jean

baptiste Migeon Juge bailly du dit lieu Et Jean Geruaisecydeuant substitut-

du procureur fiscal au dit lieu deffendeurs Et deffaillans, faute d'Estre com-

parus a lassignation a Eux donnée par Exploit du huitiesme Juin Ensui-

uant signé Prieur, a comparoir ce Jourdhuy, Et soit signiflié aus dits deffail-

lants ou a leurs domicilles par le premier huissier ou sergent sur ce requis,
Mesme du bailliage-du dit lieu ausquels Est Enjoint d'ainsy le faire, sous

les peines de droit -.
ROÜER DE VILLERAY

DEFVAtUT a Mathurine Thibaud marchande publique a Mon treatl femme

de Jean Milot marchant bourgeois du dit lieu demanderesse aux fins de sa

Req. du 7ý Mars dernier, Contre Jean baptiste Canellier Voiturier demeu-

rant au dit Montreal defeudeur Et defaillant faute destre comparu a lassigna-

tion a luy donnée par Exploit du huitiesme Juin Ensuiuant Signé Prieur

A comparoir ce Jourdhuy Et soit Signiffié /.

ROUER DE VILLERAY
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Ln CoNsEIL rMASEMBLE ou Estoient

?ALus'n:ES

Louis Roüer de Villerav l"r Conc.r
Mathieu damours de* Chaufour
Nicolas dupont de Neunil le
Jean baptiste de Peiras
Et Claude de bermen de la Martiniere ConsAillers
ENTraE François RiPouiEapellant de sentence allencontre de lny reudue

par deilîut En la prenosté de cette Ville de Quebec le premier Auril dernier
present d'vne part, Et pierre BOUu1iEr tailliandier En cette dite Ville Comme
ayant Epouze Catherine Meliot Vefue de deffant Jean Routtier Intimé aussy
present assisté de Joseph Prieur huissier audiencier En la dite Prenosté
d'autre part, Parties ouyes, lecture faite de la dite sentence par laquelle
lapellant Est condamné payer au dit Intimé la somme de vingt ulires pour
Epingles d'vne part, huit lures d'autre Et de fournir quittance de lasomme
de Trois Cent quarente deux liures, de pierre Nolan Creancier de la succes-
sion du dit delfunt Routtier, Et Ordonné que faute des dits payemens, Et
quittance dans quinzaine, Le dit Ripoche deguerpiroit de la terre a luy
vendiüe, auec depens, de lExploit de signiffication de la dite sentence aue
commendenent au dit Ripoche de satisfaire, par l'huissier Metra du dix
huit du dit mois, du Contract passé Entre les partyes pardeuant Rageot
notaire le hîuitiesme Mars de la presente année, Ensemble de la Ret" du
dit Ripoche afin de son apel, sur laquelle Il anoit Esté tenu pour bien
releué le 27° Juillet dernier, signifliée le lendemain par Ihuissier Roger.
LE CONSEIL a rnis Et met lapellation Et ce dont Estoit apellé au neant,
Emendant A ordonné Et ordonne que le dit Bonuier ornira Iacessam-
ment au dit Ripoche les titres. Concernans la proprieté de la terre En -
question, En anançant par le dit Ripoche les frais necessaires Et luiy
fera montrée des bornes en presence de Jean Migneron Et pierre Robin
Voisins, mecredy prochain, Et luy tiendra compte de la somme de
Cent sols pour dix Cordes de bois pris sur la dite terre ; Ce faisant a
Condamné Et Condamne conformnement au dit Contract le dit Ripoche payer
dans quinzaine En Argent ou quittances la somme de Trois Cent soixante



dix liures, Seauoir celle de Trois Cent Cinquante liures a quov se tronuent

monter les cinq aunées d'arrerages escheues a la Toussaiit derniere a raison
de soixante dix Hures par année Et Vintet iures pour Espingles, En dedui-

sant la dite somme de Ciit sols Et. ce qu'il aura auancé pour les dits titres
autrement Et a faute de ce faire dans la dite quinzaine, le dit bonuier sera

:sans autre formalité Censé renl'ré E la )ropritét, Et pos.session <le la terre

en question dez la quinzaine d'aprez le dix huit Auril dernier jour de la
signtilication( de la dite senîtence, Et si a condamnné le dit lipoche aux depens

-du dit deflit. Ceux de lapel compensez
IX>ÜER DE ILîLEnR.i

VEU IAR' LE CONILT le deflint faute de Comuparoir ohi.ein le vingt

s.ept Juillet dernier par pierre de Lalande Sý <le Gayon marchan't bourgeois

de cette Ville Contre Nicolas Marion lafontaine dellendeur Et defaillant

faute (le coimlparoir, a luv signillié le vingt neuillesme Ensuiuan.t par lhuis-
sier Roger. Veu aussy la Reqt: du lit De la Lande du dix huitiesme du dit

mois, signifliée le mesme jour, contenant sa demande, Le Marché fait Entre

la femme du dit S. de Lalande, luv absent, Et Claude Baillif Architecte,
pardeuant Rageot notaire En cette dite ville le 20" XII.re 1687. pour acheuer

les cheminées des dites partyes, Et larrest le ce Conseil du vingt six Auril

de l'année derniere. signîiihé au dit Marionî par Marquis huissier le 29ý
decembre En suiniant, Otuy lhuissier Marandeau pour le dit S! de la Lande.
LEi CONSEIL a declaré Et declare le dit delfaut anoir Esté bien Et deüiement

obtenu. Et pour le proflit a Condaniné le dit Marion payer a( lit Lalande La

somme de Trois Cent. Trente vue liures treize sols Cinq deniers. auec lIn-

terrest de la dite somme, acompte du dix huitiesme Juillet dernier, Et aux

depens du dit deffhut Et de tout ce qui sen Est Ensuiyv•.

RIOÜE R DE XILLEr.Y

Da IiLyndly it3 Aon 11 fC 6M est <e d assomnption de La ."* fierge.

FVede L\ LE CONSEIL ASSEMBLE Extraordinairenent pour assister a la
. *ninde la

5t(r . procession generalle qui se fait annuellenent a pareil jour, M

Clande de b drmen de La Martiniere Conc.r En Iceluv faisant fonetion de

procureur general du Roy, A dit que les Recoltes Estaut ouuertes, que
. 4.5

--- 258 -
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d illeurs avant adnis qu'il y anoit Vîie armée de quinzwe Cents Iroquois En
Camagne il y aluoit sujet de craindre qu'ils ie saemeiasent En ces

(qiartietrs, Et qti'aili de laisser vnu entiere liberté aux habitans de vauquer
aux Recoltes Et s' pre·aut ionner Contre les lIcursions de Ces Ennemis Il
Estijnoif Estre apropos de donner vaccances. Sur quoy deliberé. LE Cox-
SEIL a donn~ var~ccnces .jusques au lvndy froisiesuie ()tobre prochain '.

Da thwuady 3 Cetobre 19184.

LE COr SIL ASEMBLÉ où estoient

Louis 1oier de Villeray 1.r Conseiller.

Charles le Gardeur, de Tilly
lat hie idamours, Deschaufour

Nicolas dupont, de Neunille
Jeai baptiste de Peiras
Charles D Dnys. D Vitré
Et Claude de bermen de Lamartiniere Conseillers
ENTnE pierre BoUUIsin tailliandier En cette Ville, comme aVant espouzé

Catherine Meliot velue de deffunt Jean Routtier, demandeur En Execution
d'arrest de ce Conseil du huitiesme aoust dernier, a ce qu'il soit dit que
françois Ripoche demeurera dehen de la possession de la terre a luy
vendüe, Et le Contract qui En a Esté passé nul Et resolu, Et condamné luy
payer, ce a quoy Il est tenu, frais Et depens, le dit bonuier declarant qu'il
n'accepte le billet de Siluain duplaix qu'il luy a fait donner par l'huissier
Metru le vingt deuxiesme Septembre dernier d'vne part. Et le dit françois
Riro':nLE d f'fenadeur (antre part, Et le dit DuPLEIx Initeruenant d'autre,
Parti.s ouves L e,:ture faite du dit arrest sus datté, D'Vune quittance sigiée
P. Nolani dat tée du qiinzi.'sn du lit mois d'Aoust de la somme de trois
Cent quarante deux lhiures qui Estoit deüie au dit Nolan par les Enfans
mineurs do defiÀnt Jean Routtier, Et payéý a leur acquit par le dit Ripoche.
d'vn bill -t si-P.é S.ti iin Dupleix, po:ir receuoir du dit bouuier la somme
dc vingt lia:ea. d'vne sonmm:tion faite par I. dit Metru au dit. bonuier le dix
neuf du nesmne mois a la 1eq'. du dit Ripoche du receuoir les dites quit-



tance et billet, Ensemble la somme de trois liures qi'il lvy offroit En
deniers comptans, fisant le tout Ensemble celle de trois vent soixante dix
hures aquov Il Estoit coindamué par le dit Arrest. dyvne Regeste presenîtée

au Lieutenant general de la Preuosté de cet te dite ville par le lit li polhe au
bas de laquelle Est permission de saisir, En datte du viingt deuxiesme
Septembre dernier, Et dvii Exploit de Coiiendemien t lfîit En conîsequenI.e
par le dit Met ru Le mesme jour au (lit bonnier de se payer par ses maiuns
du billet du dit Dupleix a luv laissé En deduction de ce qu'il luy peut
deuoir. LE CONS L a maintenu Et gardé le dit Ripo:he En la proprieté
Et possession de la terre eni question, Ordonlne que le dit bonier Et dupleix
compteront Incessamment apres toizé fait de la Massonne que le <lit dupleix
a faite pourle (lit bouier, Lequel Toizé sera fait lvidy prochain, Et ou le dit
bonier ne se trouneroit redeuable que de partie d6 la dite somme de vingt
hures, Condamne le dit Ripoche fournir Et. parfaire, Et lumy paver Celle de
soixante sols olferte, Et a imv remettre En main la quittance du dit Nolan
cydenant mentionnée Et dattée, Ce faisant le dit bounier remettra les titres
si fait n'a Esté, ez mains du dit Ripoche suigant le dit arrest du huitiesnie
aonst dernier.

RiOUER DE ILLERY

VEU LA RLEQUESTE Ce jourdhuy preseutée au Conseil par M Claude

debermcun de La Martiniere Colit:r En Iceluv, A ce que pour les Causes y

contenues, Il luy soit accordé Acte* de la declaration qu'il a donnée par
Mr (e Tilly Escrit de sa main au Grefle de ce dit Cônseil, qu'avant fait tous

ses Effbrts pour tasclier de donner a ferme ou En proprieté les. terres qui
luy ont Esté adjugées a la Coste de Lauzon sur Thomas le febure par Arrest

du 13e Juin dernier, au prix de ladjudicafion, Ce que n'ayant pu faire. Il ne
vouloit nullement Estre tenu a l'aduenîir au payement des Cens Et rentes
dont Elles sont chargxées, Et qu'au contraire Il pretenîdoit luy En Estre tenu
compte par le Seigneur de la dite Coste de Lauson quand Il sen presentera
quelqu'vn au lieu de celuyr qui Est decedé En france, ainsy qu'il Est venu
a sa connoissance, pour les raisons quîil En deduira En temps Et lieu. ainsy
que de la somme le Cent cinquante six hures, sept sols, six deniers, Et En
Explication du dit arrest le decharger de la dite rente, Et En ce faisant



ordonner que le seigneur d.« ileux sera teiui a reprendre les dites terres El

luy payer la 011111 pou r11 laquelle Eliles Iliv <it Esté adjui- les. sals priju-

dice de ses, aut re. pretentionis. Li.: Cossira netord. At e ait dit Sieur de

Lanartiniere de ses (lires Et delo'arat ious, po'tur si'riiir Eft Yaloi r eui teiips Eit

lieu ce que (le raison•

LE· CossEI~ Si:r iiri: où E'stoienît

ifLusTiss

Louis Roüer de Villerav 1' Conseilier

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu danours deschaufour

Nicolas d.npoit de nieuntille

Jean baptiste dep«iras

Et Claudk de bermllei, dc La Martinîier C"n'.Y

VEu .x 1 : .srn. cjourd'huy presentée au Conseil par .Taeques

Pei l lerauilt, contenant qu'ayait esté evydleant ausseiment a (elsé de Crie

dassassin dont Il a Esté renî uoy(- absous, sauf a Se polirloir pour ses doi-

qaies Et n r ir quni haine, les Seiu, Ju.e et procureur liscal

de l'Isle de Montreal voyant ne se pouuloir Empeei· (lest re tenus de ses

depens, doniunages Et Interrest., Il, l'ont En co.nitinülait vue rancunte inor-

telle qu'ils ont coiceiie dez Il y a longtemps contre liuv, lht.it mettre prison-

nier Enniron la feste de Noel dernier où Il fult quinze jours dans les Cachois,

sans aucuns alimen., que la moitié (le ce qu'il luy lalloit de pain Et d'EI

qui luy Estoit. Eniuoyé par les dits seigneurs, Lesquels crovoient trontter sa

destruetion, En laccusant auîssement d'auoir counuayté Et bri-ranilé iUec

pllusieilrs femmes, pourluioy pendant sa deteii ption Ils auroient fait. appll1er

des Tesnoins pour Inorier de ses vye Et. noeurs. Et voyant, le par '

formation Ils'-nepounoieit paruenir ·a leur desseil ny. 11 ayant atucunmes

charges contre lm, qui a toujours vescu En li hon.n de bien Et. d'honneur,

Ils se sont liærerez ireii dlenses ai publi d ly donn er au.c1 tratail
Il 11110,CýI lus; n'ioslu] h. 'x, ap'i iie

n'y faire aucun commerce auee yy mesme le souit r c!hez E , i

d'Estre par eux regardez comme les Ecommiîunuiez,. lesquelles dellenses Ils
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fir't publiqueient au prdse de la s. e parroissiale dle la oilte aux

tremîbles joiinant la Coste de lexpozanit, Et. qulques jours a pris le ielint

sortir de prison, Qu' les Tesmoins ou t Est é assiunez al la '. de bouîrgine

procureuir tiscal, evdeuanit G reflier du proees (Crimiinîe1 poursuiuy al lent-

<olit re diu di Expz:t, Lequel a(li-itt deliIîd- pourquoy Et aquell1 fin

on lauloit iniiis prisoiier, sis que Jv ait rien vobilli dire n' renyre de

justije, Ce qui la- obliý de de.sendre (lU dit Moitreal Eni cette ville afin de

faire pleinite des iauiiis traittemîenît s qui luy ont Esté laits, Ce qu'il n'a pià

faire jusques apresenît a od les raeees, pourquoy il Sulpplioit le Cin-

seil d'1Entre En couisideration tait de la preimiere .1isiaie qui y Est

peidaite allenontre tant dt ugi bailly du dit. Mon tieal, que procureur

jiscal Et eig1eurs, que de lxpozé eydessus, Et qu'il luy soit sur ce pour-

lieu Et proed' :u Ju1geent dillinitif de la dite preimiere Iistalie, Et ein

outre qu'il soit Enjoint au i rellier du dit Montreal d'aporter ou Enîuoyer

au Greffe ies pretendiies harges Et. Ii foriat ions Et autres pieces faites

allencontre du dit Expozant, qu'il luy soit deliuîré conuission pour fiire

Initimeor les dits Juge, procureur fiscal Et Seignîeur pour voirdire qu'il sera.

r'enliové de la dite lusse accusation aue ireparation d'honneur. depeis

dommages Et Interrests, anc dellenses a Eux de .oinnoist re d'aucue

affaire qui regarde le lit- Exposant, demandant que le C'onseil soit son Juge

En toute (auise, Et que faute que fleroit le Grellier d'apporter oit Eitoyer

Incessanunmet au Grefe du (lit Counseil los dites Charges Et Informat ions

noîuuellemnent flites Il y seroit contraint Et par corps. LCc CosEî . oüy

Et ce requerajt M: Claude <e bemen de la Mariiire ConT faisnt. ihne-

tion de pr'ocur'eur geuneral dll Ro' A ordonné Et. ordoîline que la dite l-e-

queste sera C0111 linuiiquée aux Seigneurs, bailly Et procureur lisval dei

Lisle de Moiti real pour En velii· ajour certain Et coimipetait, Que les

c.rs Et Iiforma tions Et aut res pieces coicernant le dit Emprisonne-

nwnt Seront In1contilieit Et sais delay apportées ou Enoyées au G rel'e.

Eijoinît au Grellier li bailliiage des lieux d'ainsy le faire, sous les peines de

droit, Eu hiy payant salliire raisoniable, pour, ce flait, Estre fait droit ainîsv

que de 'rai.oni, Conue aussy au premier huissier <u sergent Roval, oui des

lieux de signiiiier le preseit aux dleiouiIIIez, aissy sous les peines do

droit
ROÜER DE VILLERAY
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EU LE DEF.IUT f:iute de (olmparoir oientli le pieiior Jour d'Aonst
dernier par .Jacqunes Peillerault habitant de Lisle de Montreal demandeur
aux fins de sa Requeste du septiesmne Mars auissy deriiier d'vne part, Contre
M' Jean baptiste Migeon Tuge b:Iilly d la dite Islo Et Jean Geruaize cy
denant Substitut du procureur liseal au bailliage du <lit lieu, deflidcur Et
deflaillans d'autre. LE Co0sEîi oür Et ce Regnerant M: Claude debernen
deLa inartiniere Coni7 fisant fonction (de procureur general du RZoy, A
surcis de quinzaine a faire droit. sur le dit delut attendu l'estat present
du pays • .

ROÜER )E VILLERAY

VEU LE DEFAUT faute de comparoir obtenu le premier Jour d'Aoust par
Mathurine Thibaud Marh:ande publique a Montreal femme de Jean Millot
Marchant bourgeois du dit lieu demanderesse aux fins de sa Requeste du
septiesmne Mars aussy dernier d'vne part, Contre Jean baptiste Cauiellié
voiturier demeurant au dit Montreal deffideur Et defiillanut d'autre. LE
CossEr oiiy Et ce requerant M claude Debernmen de La Martiniere Con:r

En Iceluy faisant En cette partie fonction de Procureur.general du Roy, a
surcis de quinzaine a faire droit sur le dit defaut attendu l'estat present du
pays

RGUER DE VILLERItAY

DEFAUT a Arnault Peré marchant demeurant a la Rochelle stipulant
pour luy François Poignet marchant a Afontreal, comparant par Joseph
Prieur, apellant de sentence du Juge bailly du dit lieu En datte du vingt
troisiesmne Mars 16s13 Contre Jean Roy dit Deschats boucher Et sa femme
demeurant a la prairie Sý Lambert, deflaillans, famute d'Estre Comparus a
l'Intimation a Eux donnée par E'xl):oit de Petit Scrgemit En datte du vingt
cinquiesme Juin dernier, Et soit Signiflié -/.

RoÜER DE VILLERAY

DEF.uT a Louize de Lettre femme de hleg'nault Doro chirir'ien En
cette ville Et (le luy authorizée, auparauant vefue de Charles Roger Deseo-

lombiers, appellante d'vi appointement a Escrire Et produire rendu par le
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Tuge bailly de ilsle de Mont real le v ingt deuxiesine Jui n 1S. Coit re pauil
boucha:îrd Et sa femme, aiparaant .Vfe Milehel le Coui demeurant au
dit Mon treal defnlhins laute desire comp:u ls a lintimation a Euix donnée

par Exploit de Hubert huissier En ce Consil le t reiziesm.,e 'Aouîst dernier,
Et soit si,-nriffié

Rou un nu VILLEIuAV

DEF.WT a René Inbt4 huissiir En ce Con>'seI (I iil m (ltur aux lins de

sa Requeste du dix septie.smi' Juillet dernier, Cont r pierre Lussaud lDes-
ruisseaux Et Marguerite Sedillot sa lfllme auparanaut refue Jeanu Aubuchon

Lesp)erance demeurant a Mon treal d.fraill ans, f:mut e desi re comnpa rus a l 'assi-

gnatioi a Eux donnée par Exploit de Petit En datte du treiziesmue aoust
dernier, Et soit sigiifli

Du. Inady·Ii s epliesane Octobare I GS!9.

LE CoNSEIL .ASSE.BL ou Estoient
MAISTRES

Louis Rofier de Villerav P.r Colue
Charles le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Nemuille
Jean baptiste de Peiras
Charles denys de Vitré
Et elaude debermen de la 'Martiniere C('."!
Et François Magdelaine Riierte d'auteiiil procureur general du Roy.

Porté 111 Re- VEU LÀ REaQuEsr presentée En ce Conseil par anne Vidault
i reCrirninel

femmlle dEstienne Blanehol abs,'nt, A ce que pour les c.auses y coiteniu.'s
Elle soit receiie appellante de sentence de la Preuosté de cette ville du
dixiesnio de ce mois renudiie En consequence de sa pleinte pour Exceds
commis Enl sa personne Et de ses fill.'s par Jeau Vergeat Prellouunan ser-

gent de la garnison du fort de cette dite ville Et des Infbrmations Et Inter-
rogatoires, Et quuil soit ordoiné au.Greffe de la dite Prenosté de mettre ez
mains du Grefier du di C.>nseil l-s mi:m tres des pires, on grosses d'hclles
dont le dit rreffier de la preuosté Est payê, pour Estre le proces Jugé eri-
ninellement, Et le dit Preiouueau condamué en 300 liures d'Interrests
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Cinils Eniers Elle, a l'amende Et aux depens,. uce defIfnses au dit Prenou-
neai d'vzer a lauenir de tels Ex.eds, sauf au Procureur general de prendre
telles conclusions qIuil auiiera, Ensemble la dite sentence par laquelle les
dites Infornations sont conuerties En Enqueste Et permis aux parties d'En
prendlre commun icat ion, pour sur les colu(llsiols de la dite Vidallult de 1Iament.

signiflilées Et les reponses du dit Prenouneau Estre fait Et ordonné ce qu'il
appartiendroit. LE Co N , a tenu Et tient la dite -ippellation pour bien

reluée, Ordonne que les ellar!.es, Informations Et autres pieces seroit licoin-

tinent Et sans delay aportées ou Enuoyées au Greffe, Enjoint au dit Greffier

d'ainsy le faire sous les péines de droit, pour ce foit, Estre fiit^ droit sur les
autres fins Et conclusions de la dite requeste, ainsy que de raison /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Guillamne PM;ET DIT QuERî.vY, ap;llant de sentence de la Pre-

nosté de cette ville En datte du sixiesme septembre dernier, Et anticipé
d'vne part, Et Lucieu BOUTTEUILLE narchant bourgeois d'Icelle, Intimé Et
anricipanit d'autre part Parties oiiyes, Lecture faite de la dite sentence par

laquelle le dit apellant Est condamné payer a l'intimé la somme (le six

Cent Trente huit liures cinq sols portée par sa promesse du neuliesne

septembre de l'année derniere, Et aux depens. LE CONSEIL a mis Et met
lapellation au neant, ordonne que la dite sentence sortira Effet Et condamne
le dit Paget aux dcpens du dit appel, Et de Grace sans amande • .

ROÜER DE YILLERAY

AvJoUnD'nU dix septiesme Octobre 1689, Est comparu au grefl du

Conu'. souuerain M': Jean Baptiste Migeon Juge bailly de lIsle de Mon.treal,
Leq uel a dit Lt aflirmé qu'il Est venu Exprez En cette ville de Quebec pour
se preseiter sur l'assignation a luy donnée a la Requeste de Jacques Peille-
rauîlt, Et declaré qu'il y sejournera jusqu'a ce in'il nyt obtenu arrest d--1Ii-
nitif protestanut de repltter les frais de son voyage Et sejour allencontre du

<lit Peillerault, dont Il a r.quis acte. a lu1y octroyé les jours Et an que
dessus •.

PE~UURET.
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LE CONSEIL ASSEMB3: où Etoienlt
MAISTRES
Louis R1oier de Villeray 1<.r Conseiller
Charles Le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste De Peïras
Charles Denys de Vitré
Et Claîude De Bermnenî de la Martiniere Con7
Et francois Magdeleine Ruette Dauteüil proc.ureur general du Roy
VEU Li RiEQUESTE presentée En ce Conseil par Anne Vidault femme

D'Estienne Blaichon absent, A ce que pour les causes y contenues Elle soit

receîie appellante de sentence de h pdreuosté e cette ville du dixie. de ce

mois rendtie En consequence des pleinte pour Exeeds commis En sa per-

sonne Et de ses filles par Jean Vergeat Prenouueau sergent de la garnison

du fort de cette dite ville, En (les Informations Et Intrrogatoire, Et quil
soit ordonné au greflier de la dite Prenosté de mettre oz mains du greffier

de ce dit Conseil, les minuttes des pieces, ou grosses d'Icelles, dont le gref-

fier de la dite Preuosté est payé, pour Estre le Proces Jugé Criminellement,

Et le dit Prenouuean condlamne En Trois Cent hures d'interest Ciuils

Enuers Elle, a l'amande, Et aux depens, aneL defeInîses and. Prenouuean

d'vser a l'aduenir de tels Exceds, sauf au Procureur gemeral de prendre telles

conclusions qu'il auisera, Ensemble la dite Sentence pour laquelle les dites

Informations sont conuerties En Enqueste Et permis aux parties d'en

prendre communication pour sur les conclusions de la dite Vidault deüe-

ment signiffiées, Et les reponses du dlit Prenouueau, estre fait Et ordonné

ce quil appartiendroit. LE CossEi, A tenu Et tient la dite apellation pour

bien releuée, Ordonne que les dites charges Et Informations Et autres

pieces seront Incontinent Et sans delay apportées ou Ennoyées au Greffe,
Enjoint au Greffier de la dite Preuosté d'ainmsy le faire, sous les peines de

droit., pour ce fait Estre fait droit sur les autres fins Et conAlusions de la
M. 'le Vill- dite Rieq2 ainsy que de raison .

rav PreVlent

liOüEn DE VILLERAY
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lDu Ivndy winsigt quatre Octoibre 1689.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou estoient

-MAIsTRES

Louis Roüer de Villeray 1 Conseiller
Charles Le Gardeur, detilly
Mathieu Dam ours, deschaufour
Jean baptiste De Peiras
Et Claude debernen de la Martiiiiere Coni"i'
EN'Tr .Taeques P>EI FLLERAULr habitant de l'Isle de Moiitreal deman-

deur aux fins de sa ItRqueste du septiesme Mars dernier, assisté de Joseph
1rieur huissier audiancier En la Preuosté de cette ville d'vne part, Et M2
Jean baptiste MIGEON Juge bailly de la dite Isle present, Et Jéan GEr-
UIAIsE cydeuant substitut du dit procureur fiscal, reassignez sur defaut,
ni'en comparant, parties ouyes. LE CONSEIL ayant Esgard a la matiere dont
Est question, A ordonné Et ordonne anant faire droit au fonds, que le dit
Peillerault donnera dans trois jours communication de ses moyens de prise
a partie, pour ce fait Et le tout communiqué au procureur general du Roy,
Estre fait droit ainsy que de raison, Et renuoyé le dit bailly de sa demande

que le dit Peillerault Eust a doiner Caution pour l'euenement du. proces,
frais Et depens /.

RtOÜER DE VILLERAY

o Ivsly trente V ie• octobre 1689.

LE CONSEILr ASSEM1ULE.ou Estoient
MAISTRnES
Louis Iouer de Villerav Ir Conr

Et Claudc de bermen de la Martiniere
Charles le Gardeur detilly
Mathieu damours deschauifour
Et JanM baptiste de Peiras s'estant trouiez Indisposez
Il . EsT'. arresté que poir aller En anant a lexpedition des affaires

des particuliers Atendu le temps present le dit Conseil a coutume d'Estre
Eu vaccances pour les lettres Et affaires pour france, M? Jean Baptiste
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Penret Greffier Ei chef prendra sceance pour suppléer le nombre de trois
Jug es, Et que Me Guillaume Roger tiendra la plume

ROüER DE VILLERAY

ENTRE Jacques PEILLERAULT demandeur En Requeste du septiesme
Mars dernier d'viie part, Et M3 Jean baptiste MI.EOX bailly de Montreal
deffendeur d'autre ; Partyes ouyes, LE CONSEIL anant faire droit Ordonne
que le dit Peillerailt aura communication sous son recipissé des reponses
du dit bailly aux moyens de prise apartie, pour Eu Venir, Et Estre fait
droit ·/.

ROUER DE VILLERAY

DEFAUT a René damours Escuyer sieur de Clignancouir't apellant de
senteice de la preuosté de cette ville En datte du vnziesme du present mois,
Contre Mathieu Delino Marchant bourgeois de cette ville, deffaillant faute
destre compara a l'Intimation a luy donnée par Exploit de l'huissier Roger
du 222 Eusuiuait Et soit signiflié

PEUURET

Du 31 oetobre à 689 1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où Estoieti
'MAISTRES

Louis Roüer De Villeray 11 ConC
Et Claude de Bermen de la Martiniere
Mý3 de Tilly, damours, Et Depeiras sestant Trouuez Indisposez Il a

Esté arresté que pour aller En auant a l'expédition des affaires Mi Jean
baptiste Peuuret Greffier En chef prendra sceance pour supléer le nombre

de trois Juges et que Me Guillaune Roger tiendra la plume.

VEU LA REQ d'Anne Vidault apellante de sentence de la Prenosté de
cette ville du dixie. octobre d'vne part Et Jean Vergeat dit Prenouueau,
Intimé d'autre. LE1 CONSEIL auant faire droit, A ordonné- Et ordonne que

toutes les pieces du proces seront communiquées au Procureur general du
Roy, pour sur ses Conclusions Estre Ordonné ce que de raison •.

RoüER DE VILLERAY
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LE COSEIL ASSEMILÉ ou Estoient Monsieur l'Iuteidanit
MAISTrnES
Loüis Rouer de Villerav I17 Conseiller
Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu Damîours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitré
Claude de bermen de la Martiniere Con.r
Et françois Magdeleine Riette Dauteilil Procureur Gencral du Rloy
ViEu LE PnoclEs pendant En Jugement En ce Conseil, Extraordinaire-

ment.Instruit a la Requeste du Procureur du Roy de la Commission de
Monsieur llntendant, Allencontre de françois lefebure Escuyer sieur Da-

plessis Et Rainond blaiza Escuyer si.eur Desbergeres Capitaines dé deux
Compagnies d'vn détachement de la marine, accusez d'auoir mis l'Epée
a la main Ensuite d'vn desmeslé, Le dit Desbergeres avant Esté. bless
dans le Combat ; Et Encore a la Requeste du dit Desbergeres demain-
deur Et complaignant, allencontre du dit Lefebure duplessis deffendeur.
Comniission du dit Sieur Intendant au Juge bailly de Montreal pour In-
former de l'affaire En question, decretter, proceder au recollenent Et
confrontation de tesmoins, Instruire Et faire tout ce qu'il appartiendra,
Jusqu'a Jugement diffinitif Exclusinement, Le tout a la poursuite Et dili-
gence de M Eourgine procureur fiscal du bailliage de la dite Isle
qui feroit fonction de Procureur du Roy, Et ce attendu quil n'y a pas de Juge
Royal En la dite Isle, Et que Celuy des trois Rinieres qui En deuoit con-
noistre En Estoit Esloign6é, de Trente lieies, la dite 'Commission En datte
du 16t Juillet dernier signée Bochart Champigny, Et plus bas par Monsei-

gneur fredin. Informations faites En consequence par le dit bailly Commr."
des seize, dixneuf, vingt vu Et vingt cinq du dit mois. Decret (le prise de
Corps decerné allencontre du dit Sý duplessis En datte du mesme. Jour,
signé Adiemar Greffier. Requeste du dit Desbergeres au dit Sieur Intei-
dant, Et son Ordonnance Estant au bas d'Icelle, que la dite Requeste Et la
pleinte par le dit sieur Desbergeres faite au dit Lieutenant general des trois



Rinieres seroit Jointe au Pr:es, la dite Ordonnan -e dattée du 175 du dit
mois de Juillet. La dite pleinte du Sý desb;rgeres E forme d; Rlequeste

audit Juge Royal des trois Rinieres, au bas de laquelle Est la dite Jonction

au pro-es, aussv signée Ilochart Champigny. Proces verbal de perquisition
faite par L'huissier bailly l, -1S (lu dit mois. de la porsonnxe du dit Si
duplessis, En consequenlce du (lit decret. Exploit d'assignation donnée par
le <lit bailly le vingt ruie•me Ensuiuaut a la ]Requeste du dit Procureur du
Roy Commis, a1 comparoi r a la quinzaint, pour smet tre En Estat ez prisons
du dit Lieu Et satisfai re au lit decret. Requeste du lit S desbergeres pour
auoir permission d'informer En datte du dit Jour 18 Juillet, au bas de
laquelle Et Ordonnance du dit Comm'.' portant que tesmoins seroient
administrez Et assignez pour Estre Onys sur les faits resultans de la pleinte
du dit. Desbergeres. lnfornation faite En consequeice Et datte des vingt
Et vingt luitiesme des dits mois Et premier Aoust Ensuinant, Au bas de
laquelle Est vn requisitoire du dit Procureur du Rov, que les dits Accusez
fussent constituez prisoniniers Et Interrogez sur les charges Et Informations
contr'eux faites. Decret de prise (le Corps decerné contre le <lit Sieur des-
bergeres du vingt neuf du dit mois de Juillet. Requeste du dit Sý Desber-
geres afin d'anoir prouision de Mil lures, Et Lordonnance du dit Commis-

saire Estant au bas En datte du vingt cinquiesme du dit mois, portant sur
sceance a faire droit sur Icelle. Autre Requesto du dit Sý Desbergeres pre-
sentée au dit Sieur Intendant afin de >e faiire interroger, au bas de laquelle
Est lordonnance qu'elle seroit Jointe au Proces, dat tée du dernier du dit
mois de Juillet. Raport de Miehel Sarrazin chirurien M\jor des Troupes,
datté du dernier du dit mois de Juillet d'Auioir pancé Et traitté le dit Des-
hergeres d'vn Coup d'Epée, Et le paraphe Et affrmation d'Iceluy signé
Sarazini, Bochard Champigny Et plus bas fredin-Lacte de la dite aflirma-
tion du dit Jour premier Aoust. Ordonnance de mon dit. sieur Intendant En
datte du dit Jour portant que le dit Desbergeres deneureroit a la garde
d'vne personne qui s'en chargeroit Jusqu'a ce quil fust En Estat d'Estre
transporte* Et Interrogé, au bas de 'laquelle Est vu acte par lequel Jean
Cicard premier sergent de la Compagnie de Desmeloizes auroit pris a sa

garde le dit Sieur desbrgeres Et de representer toutes fois Et quantes. Et
Autre Ordonnance du mesme Jour aux fins susdites. Interrogatoire suby
par le dit Desbergeres pardeuant le dit Sieur Intendant le mesne -Jour, au
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bas duquel est le soit communiqué au dit Procureur du Loy Commis, du
treiziesme du dit mois, Et son requisitoire du nesme Jourque les Tesmoins
fussent recollez Et confrontez. Requeste du dit Desbergeres aux fins sus-
dites. l'ordonnance de comnunicationi, Et pareil requisitoire du dit Procu-
reur du Rov, du mesme ,Jour 3ý Aoust, Interrogatoire suby par le dit Sieur
Duplessis pardeuant le dit Sieur Intendant le inesne Jour troiziesme Aoust,
Lordonnance de communication, Et le Requisitoire du dit pror-ureurdu Roy
du mesme Jour, a ce que les Tesnoins fussent recollez Et confrontez.
Requeste du dit Duplessis, afin d'Estre Eslargy a sa caution Juratoire, l'or-
donnance de communication, Et le Requisitoire du dit Procureur du Roy
qu'auîant faire droit les Tesmoins fussez recollez Et confrontez, En datte du
Neufdu dit mois; Autre ordonnance du mesme Jour portant que les Tesmoins
seroient recollez Et confrontez aus dits accusez, Et que la deposition du
Sý de LaRabare I'vn d'Iceux, tiié ou fait prisonnier des Ennemis, leur
seroit leiie Et publiée, apres auoir par Eux declaré sils ont reproches a
proposer. aussy signée Bochart Champigv, Recollement de Tesmoins oiiys
ez dittes Informations En datte des rinze, douze Et seize du dit mois d'aoust.
Con fr6ntations faites de vnze tesmoins, des vnze, douze Et seize du dit mois,
au dit sieur Duplessis. Autres confrontations de vnze tesmnoins faites au dit
S! Desbergeres les dix sept Et vingt quatre du dit mois, Ordonnance du dit
S: Intendant du vingt six du dit mois d'aoust, portant que les dits sieurs
Duplessis Et desbergeres seroient repettez sur leurs Interrogatoires, Et
confrontez l'vn a l'autre. Deux proces verbaux de mon dit sieur l'Intendant
En datte du mesme jour, contenant leur repetition separement faite. Con-
frontation des dits )esbergeres Et Duplessis En datte du mesme jour, Et
lordonnance Estant au bas, portant'que tout le proces seroit communiqué
au dit procureur du Rloy. Autre Requeste du dit Sý Duplessis afin d'Estre
receu a faire preuue que le dit Desbergeres auoit le premier mis l'Epée a la
main Et Estoit lagresseur. Lordonnance de communication au dit Procureur
du Roy du vingt neufilesme du dit mois, Et son requisitoire du lendemain,
Signifié au dit Desbergeres le mesme jour par Exploit signé J. Petit.
Reponses du dit Desbergeres au contenu En la dite Requeste du mesmue
Jour. Jugement En datte du lendemain, portant que les y denommez
seroient assignez pour Estre ouys d'office sur les faits justilfieatifs Enoncez

par le dit Duplessis En sa Reqnste que le dit Desbergeres auoit Esté blessé
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Estant En defense Et avant attaqué le dit Duplessis En mettant l'Epêe a la
main le premier, le dit Duplessis ne layant mise que piour la coiserliation
de sa vie. Enqueste faite En consequenee le premier septembre, contenant

l'audition de sept Tesrmoins. Autre Jtgement du doiuz du dit mois, portant
que les dits Duplessis Et Desbergeres seroient transferez En cette ville, En
laquelle Ils resteroient sans aucunes armes, Et sans desemparer, apLile
destre declarez conuaineus d'auoir contreuenui aux Ordres du Roy, Et des
cas a Eux Iml)osez, a la charge de se representer atoutes assignations qui
leur seroient données. Et dy Eslire a cet Effet domii.·illes separez, Et a Eux
Enjoint de le faire auant (le s'embarquer. Signifliationi d'Iceluv a Eux
separenent faite a la Requeste du procureur du R-oV, les douze Et vingt

deux du dit mois de septembre par le dit Petit. D]eclaration du (lit Sý
Duplessis faite au dit Petit de son Election de donmi;ille En la maison du
S' Laprade En cette ville. Autre Reqt." du dit Sý Desbergeres a mon.dit S
l'Intendant afin d'ordonner vne assemblée de Juges tels quil luy plairoit,
pour Incessammznent Juger le proces, au bas de laquelle Est ordonné qu'elle

seroit jointe au proces, qui seroit Incessamment Jugé En ce Conseil au

raport de M' Jean baptiste de Peiras COn 1En Icelay, Le dit proces préala-

blement communiqué au procureur general du Roy, par ordonnance lu

quatorze du present mois. Conclusions du <lit procureur general du

mesme Tour. Le Raport lu dit Conjr Commissaire. Tout considerc, LE
CONSEIL a renuoyé Et renuoye les dits Duplessis Et Desbergeres absous de

l'accusation formée contr'eux pour le Düel, Ordonne qu'ils auront prouision
de leurs personnes, Et leurs Eseroües desclargez, ('onmdamne le <lit Duplessis

En la somme de six Cent hures d'Iunterrests Ciuils Enuers le dit Desberge-

res, Et chacun d'eux En trois liures d'amende, Et a ausmnosner aussy Cha-

cun dix hures, moitié a l'hostel dieu, Et moitié au bureau des panures, Et

En outre Le dit Duplessis En tous les depens. Fait art dit Conseil a Quebec
M.* i>cia le seiziesme Noueml>re gbie quatre vingt neuf ·.

EOCHART CHAMPIGNT DEPEIRAS. /.

DUPONT
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E Qui a Esié <lit par M19 Claude de Berne de La Martiniere Con?
l ce ConseiL qu'ayant besoi (le passer cette année en Fancienne france
où ses allài res l'ap:llent, Il supplie la Compagiei de luy En accorder la
permission. LE CesrE. a permis 'i permet au lit Si de La Martiniere de

passer en Lancien ne france pour y vaquer a ses aliires '.

Deu li.vndmjI 'in2.t Vnie. >Sane bre S.

LÆ CONsE~îIL .ISSE.1iLou Estoient Monsieur lh'1nltndant

Louis Rouer de Villeray preinier Con.,r

atiudanlursdehuor

Nicolas dupont de nenuille
Jean baptiste do Peiras
Charles ienvs de Vit ré Cone!

Et françois Magdelaine liiette Danteiiil procureur Genleral du Roy
ENTRE llené D..moufs E$CUYER SIEUR DE CLIGNANTCOURT apellant do

sentenve de la preuosté de cette ville du. vnziesne Octobre dernier, Et

demandeur sur deffaut, present, Et M: Mat hien damours deschaufour Cont?!
En ce Conseil pore de l'apellant, d'rne part, Et Matiieu DEuxo Marchant
bourgeois de cette dite ville Intimé Et deIfendeur, aussy p.resent d'autre
part. Partves oives, Le dit sieur damours Pere ayant dit quil ne pretenid
Estre.caution que de la somme de trois Cent Cinquante liures, Et PlItiné

que Lalleinant, n'ayant receu En pavement que soixante peaux de Loup
Marin, Il n'est plus question de caution, Et quil doit Estre Entierement
payé de la somme de six Cent sept liures sept sols vnze deniers que Lapel-
lant Et Le S'. Deschaufour assossiez luy doiuent iour Marehandises quil
leur a fournies pour leur traitte. Et qu'il consent que Le Sý de V\llerav
premier Conseiller demeure ivn de ses Ju-es. Lecture faite de la dite sen-
tence portant que l'intimé payeroit a l'apellant le montant des pelleteries

quil luy a lnises ez mains, sous la caution du (ldit SI damours pere, sauf a

faire droit sur. les doinma-es Et Interrests respectiuement pretendus, les

depeis compensez. d'ine promesse du dit ape'llant Et. du dit Si deschaufour
son frerg En datte du vingt quatre juillet de l'année derniere, de payer a
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l'Intimé En pelleteries, le printemps Ensuiuant, la dite somme de trois

Cent. cinquante hures, valeur receiie En marchandises- ('vne Missiue du dit

Sý deschaufour du troisiesme octobre de la dite année derniere, dont l'In-

scription Est au dit Intimé, paraphée le dix neuf au•rl dernier. signée Rageot.

d'obligation passée pardenant le dit notaire le mesme Jour par bernard

damours Escuyer sieur Deplanne, comme porteur de la dite Mis.iue, de la

somme de Deux Cent quarante six liures sept sols vnze deniers, signée Et

scellée. LE CONSEIL a mis Et met l'apellation Et ce dont Estoit apellé au
M. ionr neant. Emendant, Ordonne que le dit Delino retiendra par ses

'et retir'.

mains la dite somme de trois Cent cinquante liures sur les pelleteries qu'il

a Eues du dit S' de Clig nanteourt, déduction préalablement faite de ce quil

a receu par Lallenant, Et payera le surplus de la valeur des dites pelleteries

au dit Sý de Clignantcourt, Et a lesgard des deux Cent quarante six liures

sept sols vnze deniers. Accordé au dit Clignantcourt de Lay Jusques au mois

d'aoust prochain, En donnant par liy caution soluable, qui sera receiie par-

denant Me Nicolas dupont de Neuuille ConP a ce commis, depens compen-

sez •

BOCHART CIIAMPIGNY

Dis Ivudy vingt houitie. des dits mois Et an.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur lIntendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray lW Con<r

Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupoit de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Et Charles Denys de Vitré CoIer.

Et françois Magdelaine Rüette d'auteuil procureur General du Roy
Monmieur > VEU R LE CONSEIL les Lettres patentes du Eoy données a

ComtedelFron-
tenac oncer- Versailles le quinziesme du mois de may dernier, signées Louis,
rneur.

Sone Le'Et sur le reply par Le Roy Colbert, Et scellées du Grand sceau
aui conel Le i 3
Men . en Cire Jaune, par lesquelles Sa Majesté a fait, constitüé, ordonné

Et Estably Monsieur le Comte de froutenae Gouuerneur Et son Lieutenant

General En Canada, accadie, Isle de. terreneune, Et autres pays de la france
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septentrionallepdj*an lieu de Monsieur Le Marquis de Denonuile anoir
commandement sur iohs G1unerneurs Et lieutenans de sa Maje dans les dits

pays, Comme aussy sur les ofieiers de ce Conseil, Et sur les vaisseaux fran-
çois qui y nauaieront, soit de uerre appartenaus a sa dite Ma soit de Mar-
chands, Et ainsy quil Est. plus au long porté par Les dites lettres de proui-
sious. LE CONSEIL oiîy Et ce requerant le procureur general du Roy A
ordonné Et ordonne que les dites lettres patentes seront Regist rées au Greffe
d'Iceluy, pour sortir leur plein Et. Ent ier -EfIt.

.Bor.ur~r CHAMPIGNY

Dcciaratitn VEU PAR1. L CONsEIL la declaratioll du Etoy donnée a Marly
de la guerro

c e An- le vingt cinquieisme Tour de Juin dernier signée Loüis, E4 plus

bas Colbert. Et scellée du petit Cachet de sa Maje, par laquelle
Et pour les causes y conteüiles Sa dite 3aMj' Ordonne atols ses sujets vas-
saux et seruiteurs de courre sus aux Anglois Et Escossois fiuteurs du Prince
d'OrangeVsurpateur des Royaumes d'A nglet erre E. d Escosse, Et leur deflfenid
d'auoir cy apres anee Eux aucunie connnnication comminerce ny Intelligence,
A peine de la vye, Et ainsy qu'il Est plus au long conteinu par Ladite declara.
tion, auec ordre a Monsieur le Comte (le fronteune Gouuerneur Et lieutenant
general pour sa dite Majesté En ce pays, Et a Monsieur de Champigny Intet-
dant de la Justice. police E t finances En ce dit pays., aux Gonuerineurs particau-
liers Et a tous autres ses officiers quil appartiendra, de la fire Executer dans
lestendüe de le.tus pounoirs Et JTiris(lictions. LE CONSEIL oüy Et ce reque-
rant le Procureur General du Roy A ordonné Et ordonne que la dite decla-
ration de sa Maj9 sera registrée au Greffe d'Iceluy, Et que Copies d'Icelles
seront Ennoyées a la piuosté de cette ville, au siege de celle des trois
Rinieres, au bailliage de Montreal Et au siege du Port Royal pour y estre
pareillement registrée Et aflie (ais tons les ports Et autres lieux Ordi-

naires. Et Executée selol sa forme Et t aneur. a ce f tn'auun n'en pretende
cause d'Ignorance Enjoint aux substituts du (lit Procureur general d'en
faire leurs diligences Et Certitier le Conseil d'icelles, seanoir celuy de la,
dite Preuosté dans quinzaine, les trois Rinieres Et Mon treal dans deux
-mois Et du port Royal dans six mois

E.luArT CHAMPIGNY
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ord""n"ne LE LIEUTENANT GENERAL En la PreUosté de cette Ville Et le
pour la pue
titi paln. substitut du procureur general du Rtov En Icelle ayant fait de-

mander d'Entrer a la Chambre. Et Eux Ent rez, Le dit Lieutenant genieral a
dit quil Est uecessaire po l bien du pulblic de mettre la police sur le pain
des boulengers, d'assembler les bourgeois Et halbitans de cette dite ville. Et
demande sil plaist au Coniseil députier quelques vns de Messieurs pour y

presider, Et Eux retirez. L. Cossr, oCil- sur ue le procureur general du
Roy. A ordonné Et ordonne que le <lit l4ieutenat. genîeral conuoquera a
cet Effet les dits bolurgeois Et habitans, receiîillera leurs auis Et En dressera

)roces verbal, pour ce fait Et raporti y Estre paurneu ainsy que de raison·/.

IOCHA~RT CHAMPIGNY

Dnu lwndy cinquie. Xbro ,

LE CONSEIL ASSEMB1É ou Estoient Monsieur lIntendant
MAIST RS

Louis Roier de Villeray 1-r Cou?

Charles le Gardeur detilly

Mathieu damours deschaufour.

Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste de Peiras
Charles denis de Vitré Con'.
Et francois Madeleine Ruiette D'auteiiFProcureur General du Roy.

ENTnE Charles )E LAtNAY. uomparani pour luy Louis Chamballon

son procureur. apellant de seitence du bailliage de Villenarie Isle de Mont-

real, Et anticipé sur Iceluy d'Vne part, Et Charles JUciiEREAU S'. DE BEAU-
MARCHAIS Intimé Et Anticipant present d'autre part, partyes oliyes. DIT A

ESTÉ-que le dit apellant donnera conununication a l'Intimé de ses preten-

dues causes d'apel, pour En Venir prests a l'rndy prochain ·.

BOClRT CHAMPIO.NY

ENTRE Mathurine TrinxuD femme de Jean Milot marchande Publique
demanderesse aux lins de sa Reqf du 7P Mars dernier, Et appellante de sen-

tence du bailliage de Montreal, comparant pour Elle Joseph Prieur huissier



En la prenosté de cette ville d'vne part, Et Jean baptiste CAUELLIER.Voitu-
rier, deffaillant d'autre. LE CONSEIL atendu la Guerre des Iroquois a surcis
Jusqu'au printemps prochain a faire droit sur le proffit du deffaut obtenu
le premier Aoust dernier par la dite Thibault contre le dit Cauellier /.

BOCHART CHAMPIGNY

AUJOURDHTUY Vendredi neufiesme xI.c gbie quatre vingt neuf Est
comparüe au Greffe du Conseil Marie Carlier femme Et procuratrice de René
fegeret bourgeois de Villemarie Isle de Montreal, laquelle a dit Et affirmé
Estre venüje Exprez En cette ville de Quebec pour poursuiure le Jugement
du proces pendant par appel Entre son mary d'vne part, Et Charles de
Couagne Marchaud bourgeois de la dite ville apellant de sentence du bail-
liage du dit lieu En datte du vingtiesme septembre dernier Et anticipé sur
Iceluy, Et Estre arrinée dez le vingt vniesme 8'." Ensuiuant, declarant
qu'elle sejournera En cette dite ville Jusqu'a ce qu'elle ayt obtenu Arrest
definitif, Et proteste de repetter les frais de son voiage Et sejour allencontre
du dit de Couagne, Et qu'elle ne peut a. qui faire signiffier le present Acte.
Le dit De Cofiagne n'ayant fait Eslect(on de domicille En cette dite ville,
dont Elle a requis Acte. a Elle Octroyé les Jours Et an que dessus /.

PEUURET

Du Lwndy douzie. Xbrê 208g.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 1rConor

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Néuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré Con"
Et D'auteiil procureur general du Roy
ENTRE M9 Gilles RAGEOT Greffier En Chef En la Preuosté de cette Ville,

apellant de sentence rendüe au dit siege le neufiesme Juillet dernier d'viie
part, Et les Curé Et Marguïlliere de l'euure Et fabrique de lEglise parrois-
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sialle nostre dame de cette dite ville Intimez d'autre part. Ony Le Raport
de M° Jean baptiste Depeiras Con:. LE CONSEIL aIant faire droit, Et suiuant
le Requisitoire du Procureur General du Roy du septiesne de ce mois A
Etk elupont Ordonné Et ordonne que le pretendu Registre des Ordonnances

de la dite Parroisse Enoncé dans vu tContract passé deuant
retirez.
Guillaume Audoiiart notaire En ce pays le dix sept May 1655, prissé Entre
les Curé Et Marguilliers de la dite Parroisse, Et deffluits Noel Morin Et
Helaine desportes sa femme pour vine place de banc, sera representé par les

Intimez, Et communiqué au dit Procureur greneral dans la quinzaine, pour
ce fait Estre sur les Conclusions quil voudra prendre fait droit aus dites
partyes ainsy que de raison '.

BOCHAIZT CHAoMPINY

ENTRE françois DU CAREAU boucher En cette ville, apellant de sentence
de la Preuosté d'Icelle du vingt cinquiesme noueimbrc dernier, Et anticipé

MEt duport d'vîne part, Et Jancien AMIoT serrurier Intimé. Et anticipant
E t 1le Pror.
genal sontren- d'autre part, partyes oüves, Lecture faite de la dite sentence par
t rez.

laquelle lapellant Est condamné payer a lintimé la somme de vingt cinq

liures Et luy linrer vn quartier de Mouton, Et aux depeins, le lExploit de
signiffication d'Icelle au dit apellant du vingt huitiesme du dit mois, Et de

la declaration du dit appel. le tout signé Roger. De Requeste du lit 1itimé

afin d'anticiper le dit Apellant sur son dit apel, repondie le vingt ieuliesme
du dit mois, Et signifliée le premier du present par le dit loger. LE Cox-
SEIL a mis Et met l.apellation au neant, Ordonne que la senftence dont Est

appel sortira Effet, Condamne Lapellant aux depens. Et de Grace sais

amende -.
BOCART CHAMPIGNY

M. le Prou ENTRE Charles DE LuNA-Y apellant de sentence du bailliage
gnal 's reti-
ré. . de Villeinarie Isle de Montreal En datte du vingt vniesme Juillet

dernier, Et françois GIBAULT Interuenait Et Joint Et anticipé comparant

pour luy Louis Chamballon son Procureur d'vne part, Et Charles JUCHE-

REAU SIEUR DE BEAUMAiRCHAIS au nom Et comme avant les droits Ceddez

de Laurens Barette Intimé Et anticipant d'autre part. Partyes-ouyes Lecture
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faite de la dite sentence par laquelle Entr'autres choses le dit apellant Estoit

condamné tant pour iuy que pour ses assossiez solidairement a rendre Et

payer au dit Sieur Intimé la somme de deux Cent Trente liures qu'il a

declaré anoir retenu sur sept Ceit quarante hures qui Estoit deie au dit

barette sur ses gages. moyennant laquelle somme l'apellniit seroit valable-

ment deschargé des payemens quil a faits En lacquit <lu dlit barette En

qualité de son procureur sauf au dit apellant son recours contre ses assossiez

ainsy qu'il aniseroit, Et aux depeis taxez a quatre liures quatre sols huit

deniers. D'VYn Escrit fait sons sing priné a Montreal le douziesme May
1683. portant Engagemeînt du dit BIarette au S' Chenc. de Beaugis, a vilal

Oriol, aus dits francois G4ibault El. Charles de Launay Et a pierre bizallont.

pour faire voyage auce Eux Aux Outaoias, moyennant la somme de Deux

Cent Hures par an payable En Castor au retour, Et En outre vn Apichimoi

de dix Castors. D'vn autre Escrit aussy Éait sous sing priné aux Illinois le..

douziesme Auril 1685, par lequel Les sus nommez ont fait marché auec le

(lit Barette pour vne année a conunancer au douze May Ensuiuant, moyen-

nant la somme de trois Cent liures pour La dite année qui finiroit le douze

May 1686. D'vn autre Escrit des dits Charles Delaunay, Pierre Bizaillon

Et Vital Oriol, En latte lu quinze feburier au dit an 10SiJ. par lequel Ils

consentent Entrautres choses que Le dit Barrette, comniandé par le sieur

de Tonty Gour dlu ifrt SZ. Louis, lice voiage ance le dit sieur de Touty

dans Mississipy Et promettoit (le sortir le Castor tant pour luv que pour

Eux, sans qu'il soit Inquietté En rien pour le dit voyage, Le dit Barette

Estant chargé le reuenir auee le (lit s5: Tonty pour ayder a amener le Castor

a Montreal, De trois Certiflicats de pierre Uoeurdeaux, Jean Aumars Et J. B.

Nolan datté des premier Et dix sept Septembre de la presente année, En-

semble des causes Et moyens du dit appel, Et des reponses a Iceux. LE

CoNsEn, A mis Et met l'apellation Et ce dont Estoit appellé au neant,

Emendan t Condamne Lapellant payer a IIntimé pour le dit. Barette ses gages

aproportion dutemps (le on seruice, Et particulierement de.la derniere

année a compter du dit Jour douze May 1085.Jusqu'au quinziesme feburier

Ensuinaut Ensenble alny re:ýndre compte de ce quil a reiceu pour Le dit

barette, Et aux depens de la premniere Instance, sauf' soj recours alleneoutre

de ses assossiez Les depens de L'appel compensez /.

B-v]ocamLr CHAM~PIGNY
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abat Lvndy dix neutie XN.rc gtyS.

LE CONEIL-ASQ:MUIÉ ou EsloienIt Monsienir l'lîtenxdanît

IMAISTRES

Louis lioier de Villerav 17 Coni.r

Mat hieu damours Deschaulour
Nicolas Duponît denieuille

Jeanî baptiste Depeiras

Et Charles DeInis de Vitré Conseillers
Et frainçois Magdelaine Ruette Daut'liil procureureneral du RIoy
ENTRE Pierre u'Au, .Jeani )E Munx Et Un trilheleimy jU<.E1N appellaII

de sentence de la Preuosté de cette ville du vingt nur itouembre dernier
d'vne part. Et françois Vienev PACIOT machan.t boureois de cet te dite
ville, directeur de la Coimpagnie du Nord. f.sant pouit la dite Compagnie,
Charles AUBERT SIEUIU DE L. CHEsN.YE. Et. .Jean G0I*N aussv Marchands
bourgeois..de. cette dite ville, Iiterressez En la dite Compagnie, Intimez

presens d'autre part. Parties onyes, Leet are faite de -la dite sentence parla-

quelle le dit Sr Pachot Est renm>ipyê de Laut ioi a luy Inient Ce par les appel-
lais pour raison des gages par Eux pretendus, aux depenis. De trois bilIlist
signez d'Iiberuille y mentionnez. Ensemble d'v n acte du v ingt vit decelibre
1685. signé par collation Basset N0r:'a Montreal le dix se)tiesme Mars 16G.
Et d'vn autre acte du vinze du dit mois (te nouembre porté sur le liure des
deliberations <le lâ dite Compagnie representé par le <lit SW Pachot. LE CoN-
SEIL a mis Et met la dite apellation au ieant, Ordoie que la seitence dont

Est appel sortira Elyet, Condamne les Apellans En trois liures d'amende, Et

aux depein dle la cause d'appel /.

BOCILAUT Cnx.m>wNy

ENTRE Jean DE MERA habitant du fief Et Coste le Lauson. apellait <le
sentence de. la Prenosté de cette'Ville du vine-t neuliesmne octobre dernier,
comparant pour luy l'huissier Hubert d'vne .part, Et Mathieu LA GR.NGE

Masson Intimé d'autre part, Partyes oflyes. Lecture laite de la dite seuteice,
par laquelle le dit Intimé Est renuoyé de l'action ane' depens, sauf a. 1stre

fait droit sur la demolition du Mur En question En cas quil se t-ronne ti-op
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auancer sur la Rüie de Champlein, Ensemble des pieces y mentionnées. LE
CONSEIL, a mis Et met fapellation au neant ; Ordonne que la sentence dont
Est appel sortira Effet, Condamne l'apellant En trois liures damende, Et aux
depens de la cause dappel .

Bocrar CHAMPIGNY

ENTRE .Jean MIONERoN habitant de la coste St. Xauier apellant de sen-
tence de la Preuosté de cette ville du vingt deuxiesme nouembre dernier
rendüe Entre Pierre Bonuier Et françois Ripoche, la fLnime du dit Migneront
comparant-pour 14iy 1d'vne )art, Et le dit françois Ripoche, Intimé, Et le dit
pierre Bouu.îmz Inuteruenant d'autre. Partyes ouyes, Lecture faite de la dite
sentence, portant que le dit Ripoche feroit payement au dit Bonuier de la
somme de soixante dix hures, Et que le dit Migneron payeroit au dit Ripoche

la ferme de la terre qu'il tient de luy, aprez qu'il auroit payé a Pierre Robin
La Some de Cent deux liures, Et au surplus les dits Bouuier Et Ripoche

renuoyez a l'execution des Arrests de ce Conseil au sujet des titres que le
dit Bounier doit fournir au (lit Ripoche. D'v-n bail a ferme d'vne terre seize
En la dite Coste, passé pardeuant Genaple Notaire par le dit Ripoche au

dit Migneron le vingt deuxiesine Nouembre 1688. moyennant cinq Milliers
d'anguille fraiche saumurée. De Certain Escrit datté du dix sept .Januier

dernier, par lequel le dit. bail Est annullé, Le dit Ripoche ayant quitté Et

quitte le dit Migneroii de la dite lerne, qui la remet au dit Ripoche, Et

ainsy qu'il Est plus au long specifié au dit Escrit signé Delasseliere Et P.

Soullard Tesnoins, d'vn autre bail a ferme de la dite terre passé deuant

Rageot Notaire le neufiesme Juillet aussi dernier par le dit Bouuier au dit

Migneron, moyennant la somme de Cent Hures Tournois Et douze Cent Et

demy danguille, Et ainsy qu'il Est plus au long porté au dit Contract. Li.

CoNsEIL a mis Et met la seniteuce dont Est appel au neant En ce qu'elle

touche le dit Mignerôn, Emendant Ordonne que le dit Ripoche se contan-

tera de ce que le dit Migneron doit suiuant le bail aluy fait par le dit.
Bouuier, Et leeluy Ripoche Condammé aux depens, sauf a luy de se pour-

noir allencontre de ce qu'il auisera par raison Autre que contre le dit

Migneron •/.

BOCHART CHAMPIGNY



SUR CE QUI a esté remontré par le Procureur Géneral du Roy, quil a
Monuling. auis que les Proprietaires de Moulins n'out Executé les reglemens

cy deuant faits En ce Conseil. nomnement celuv du viigt vnMars de la
presente année qui les assujetit d'y auoir dans le quinziesine May Ensuillant,
des brancards Et poids pour p'ezer le bled qui y seroit porté moudre Et la
farine qui En seroit tirée, A peine (le dix hures d'amende, non plus que les
Juges des lieux d'y En faire faire si le cas le requeroit aux depens du pre-
prietaire, Ce qui donne aux habitans lieu de se pleindre, pretendant que
les meusniers leur fout grand tort, ne leur rendant que ce quils veulentde
farine, Et requert pour l'Iuterrest du Public qu'il y soit pournen. LE CON-
SEIL Enjoint aux Juges des lieux de se transporter Incessamment aux Mon-
lins qui sont chacun dans son detroit, pour y faire Visitte, Et de faire leurs
proces verbaux sil y a des Brancards Et poids, Lesquels proces Verbaux Ils
apporteront ou Eiuoyeront au dit Procureur general, aussy Incessamment
Et au plus tart dans huitaine pour Quebec Et Enuironis, Et d'vin mois pour
les lieux Esloignez y compris Montreal, pour sur ses Conclusions Estre fait
droit ainsy que de raison ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

SUR LE RAPORT fait au Conseil par Me Nicolas Dupont ConeYEn Iceluy
que René Damours de Clignancourt pour satisfaire a l'arrest du vingt vn
Nouembre dernier rendu Entre ]uy Et Mathien Delino Marchant bourgeois
de cette ville, Il a offert au (lit Pelino, au lieu de Caution, vn billet de X?
Mathieu Damours aussy Conseiller En ce Conseil, par lequel Il promet. .au
dit Delino de luy payer sur la location de sa Nlaison a la basse ville, onsur
les gages attribuez a son office La somme de deux Cent quarente six Hures
sept sols vnze deniers sil se trounoit que le Sý Deschaufour n'y East pas
satisfoit au mois d'Aoust prochain. 0 ïiy le dit Dlino qui a dit quil se
contante du dit billet Et que pour les soixant" peaux de Loup Marin-receees
pour luy a l'acadie par Lallemand £l les deduira a raison de quarente- spls
chaque peau, sur la somme de Trois Cent cinquante linres quildoit retenir

suiuant le dit arrest, dont acte
BoCEART CHAMPIONY

48
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Du Isndy di. nreul decemrbre 2689.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray I.r Conr

Mathieu d'Amours Descliaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste DLpeiras
Et Charles Denys de Vitré Con'."
Et françois Magdeleine Rüette Dauteuil procureur general du Roy

Du vingt \'EU PAR LE CONSEIL le proces peudant par Appel En Iceluyvnie (les dttr
mois r. ici Lq Entre Anne Vidault femme d'Estienne Blanchon demanderesse(lit Ilr-ii Výr-
,cat a P àEt complaignaute d'vne part, Et Jean Vergeat sergent de la gar-ladite Vidauili cC cC

en mi Prsesnc uison du fort de cette ville deffendeir El aceusé d'anoir«battu Etla Fomnme de -

Eures neuf sol x cede de coups la dite Vidault. Sentence rendüe Entre les
h u it tienicri 1 i i / 1
tant prur I{ partyes En la Preuosté de cette dite ville le dixie. Octobre der-

"IrI, nier, par laquelle l'Information Est conuertie En Enqueste Et
frais de la pre-
miere instance, permis a Elle d'en prendre cômmnunication, pour sur les conclu-
eSCi IR SOMMe sions de la dite Vidault deüement siv;niffiées, Et les reponses du
£10 quatre hi

res pour l'au- dit Vergeat, Estre fait Et ordonné ce quil appartiendroit, Les
maosne •

PsCaURcT dites Juformations Et autres pieces mentionnées et dattées dans
la dite sentence. Requeste deladite Vidault afin d'estre recefie apellante de
la dite sentence, Et que led. Prenouueau soit condamné Euuers Elle En la
sommede trois Cent liuresd'interrests Ciuils Et aux depens, Larrest Interuenu

.En consequence le dix sept du mesme mois par lequel Elle Est receüe au
-1 L' In- dit apel, Et ordonné que les dites charges Et Infornations, Etteaàdt pr e? s-

dent X De- autres pieces seroient apportées au Greffe du Conseil pour Estre
fait droit sur les autres flns Et Coicilusious de la dite Requeste. Deffenses
dud. Vergeat, signiffiées a la dite appellante suiuunt l'Exploit de ioger du
quatorze de ce mois. Conclusions du procureur general du Roy du seizie.
Ensuiuant, Le Raport de M? Jean baptiste Depeiras Conseiller, Tout Consi-
deré. LE CONSEIL Dit qu'il a Esté bien Jugé, mal Et sans grief appellé par
la dite Vidault, Et faisant droit sur le principal, quil a Euoqué Et Enoque,
Condamne le dit Prenouueau E* la somme de vingt Hures d'interrests Ciuils
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Enners la dite Vidault, Et a aumosner aux pauures du bureau de cette ville
celle de quatre hures. Et aux depens de la premiere Instance a taxer par
ledit Cone.r raporteur. Condamne aussy la dite Vidault d'aumosner aus dits
Panures pareille somme ide quatre Hures pour les Injures verballes qu'elle
a proferées allencontre du dit Prenouneau.Et de sa femme, faisant deffenses
aus dites parties (le se mesfai re n'y medire sous les peines qu'il appartiendra,.
Les depens de lapellation compensez

BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

Dai ,wndy nenfle. Januier 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ au Palais on Estoient Monsieur lIntendant.

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray Ir Con.

Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras
Charles Denis de Vitré
Et françois Magdelaine Rüette dauteuil procureur Gen. du Roy.
A ESTÉ ARRESTÉ que la Compagnie s'assemblera lvndy prochain, tant

pour tenir les Mercurialles que pour la police. Et qu'a cet Effetle lieutenant

general en la Prenosté de cette ville sera auerty de s'y trouner

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Est ienne LANDRON hostelier En cette ville demandeur En Req¥

a ce que pour les causes y contenûes il luy soit permis de donner sa farine

a vn autre boulanger pour luy En faire du pain, a ses depens pour la façon
Et cuisson d'vne part, Et le dit Jean JOLY sa femme comparant pour luy,

parties ouyes, Lecture faite de L'Arrest rendu Eitr'elles le vnziesme Juillet

dernier. LE CONSEIL du consentement des dites partyes A ordonné Et

ordonne pour Esuiter la continüation des differens qui pourroient arriuer

Entr'elles pour raison de la dite façon Et cuisson de pain, Et En demeurer

par le dit Jean Joly dechargé a l'aduenir, Il payera au dit Landron La
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somme de Cinquante hures pour chaque année de celles qui restent a Expirer
de l'accord fait Entr'elles mentionné Et datté au dit Arrest.

BOCHART CHAMPIONY

En Ô ENTRE Charles AUBERT SIEUR DE LA CHESNAYE MarchantEt ]5uporu Bout
retira. bourgeois de cette Ville demandeur En Req< du trentiesue XP.

dernier, Joseph Prieur comparant pour luy d'Viue part, Et le pere pierre

RAFEIX de la .Compagnio de Jesus et procureur du College d'Icelle En

cette dite ville, Jean fraiçois Bourdon Sieur donibourg Creanciers de pierre

Nolan aussi bourgeois de cette ville, Et saisissantaz mains de françois Hazeur

aussi Marchant bourgeois d'Icelle, le dit Hazeur Et le dit Nolan deffen-

deurs, assignez a ce jour siuiuant les Exploits de Roger premier huissier de
ce Conseil dattez du dernier jour du dit mois de decembre Et Encore le dit

Hazeur demandeur En Reqt.° de ce jour, afin d'Interuenir En cause, Et
d'Estr.e renuoyé de l'action aux offres de satisfaire a qui par justice sera

ordonné, Et ainsy qu'il Est plus au long conclud par Icelle, l'huissier
Marandeau comparant pour le dit Ilzeur Et Catherine Hoüiart pour le dit

Nolan son mari, Et les dits pere Rafeix Et Sý Dombourg deffaillans d'autre

part. DIT A ESTÉ que Le Conseil auant faire droit aus dites parties sur

les dites Requestes, Le dit S de la Chesnaye aura communication de celle

du dit S. Hazeur, Ensemble des dites saisies faites En ses mains, Comme

aussy que les Creauciers saisissans Et autres auront aussv communication

de -la dite Req. le tout a' la- diligence du dit Hazeur, pour En Venir a

l'Vndy prochain -.
30CHART CHAMPIGNY

Du nelzle. Jonuler 1600.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'hitendant

MAISTRES
Louis Roiler de Villeray
Charles le Gardeur detilly
Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dnpont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
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Charles Denis de Vitré Conseillers
Et françois Magdelaine Procureur gen" du Roy
VEU PAR LE CONSEIL Les lettres de prouisions de l'office de Preuost des

Marechaux de france En-ce pays vaccanlt par le deceds du Sý Gautier de
Comporté accordées a Mý Paul Denys Escuyer S! de St Simon cy deuant
Lieutenant de la dite Marechaussée, pour En Jouir conformement aus dites
lettres, auec mandement au Gounerneur Geineral de ce pays de mettre Et
Instituer le dit St. Simon En possession Et Jouissance du dit office, les dites
lettres En datte du vingt quatre May 1689. Signées Louis Et plus bas par
le Roy Colbert Et Scellées du scel secret de sa Majesté, L'attache sur Icelles
de Monsieur le Comte de fronteiac Gounerneur Et lieutenant general pour
Sa Maj' En ce pays du douziesme decembre dernier, signée frontenac Et
contresignée de Monseignat. Vu Extrait d'Edit du Roy du mois de Juin
1679. Registré En ce Conseil le vingt troisiesme Octobre au dit au par
lequel Sa Maj' Ordonne qu'en attendant qu'elle ayt augmenté le nombre
des Juges En la Preuosté de cette ville, Les Cas prenost aux seront Instruits

1 
e lc- Et Jugez En ce dit Conseil, Et qu'a vet Eflft seulement, le Pre-

tray se ""' uost de la Marechaussée y aura sceance Et voix deliberatine apresretirez.
le dernier Con0.ý sans que sur ce pretexte Il y puisse prendre sceance n'y
anoir voix deliberatine dans les autres af faires. Regt.r du dit Impetrant afin
d'Estre receu En edit Conseil, Requisitoire du procureur Geni du Roy

rine- auquel le tout auroit esté montré. Le Raport de Mý Louis Roüier
de Villeray premier ConiC. Tout consideré, LE CONSEIL a Ordonné Et
Ordonne que les dites lettres de prouision seront Registrées au Greffe
d'Iceluy, pour Jouir par le dit M, Paul denys de S. Simuon du dit office de
Preuost des Maréchaux de France En ce pays, conformement a Icelles Et au

dit Edit du mois de Juin 1679. Et mandé a la chambre auroit, presté le
serinent au cas requis -.

BOCHART CHAMPIGNY . ROTER DE VILLERAT

,Mr$ De Pe VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée par Charles Aubert
rait Êt de Vi-
tray sont ron- de la Chesnaye, Contenant quil auroit poursuiuy le decret des
I rez. .

biens Immeubles de deffluit Bertraut Chesnay La Garenne, pour auoir paye-
ment de la somme de six mil Hures En principal, a luy deüe par Coutract
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de constitution, auec plusieurs années d'arrerages, a laquelle poursuite Il y
a Eu opposition de la part des Enfans du dit deffunt, Et Encore du Procu-
reur des Ecclesiastiques du seminaire de cette ville Seigneurs de Beaupré,
pourquoy regler, le proces a Esté distribiié a M Jean baptiste Depeiras
Conr Il y a plus de quinze mois, Et toutes les partyes ayant produit ou
deub produire depuis vn si long temps, Et attendu que tous les biens de la
dite succession depeiissent, Il supplie :e Conseil d'accorder bureau pour
Juger les dits proces Et oppositions. LE CoNSEIL A ordonné Et ordonne
que la dite Requeste sera communiquée aux partyes aduerses Et que le
Procureur General du Roy aura communication du proces, y ayant quel-
qu'Interest de Miiieurs, pour estre ensuite fait droit ainsy que de raison .

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles AUBERT SIEUR DE LA CIIESNAYE Marchant bourgeois de
cette Ville, demandeur En Requeste du trentiesme decembre dernier d'vne
part, Et le pere RAFEIX de la Compagnie de Jesus procureur du College
d'Icelle Eii cette ville comparant pour luy Ihuissier Roger, Jean françois
bourdon S' Dombourg comparant pour luy françois Poisset de La Conche
chargé de pouuoir de Guillaunie Chanjon de luy Fondé de procuration,

Lagniel marchant a Paris, ou pierre Cheuallier son procureur
assigné a son dernier domicille En cette Ville chez Jancien Amiot serrurier

Mfrs Detil-, suiuant lExploit de Roger du 131 de ce mois, tous pretendans
pont E do i Estre Creanciers de pierre Nolan, Et saisissans ez mains de fran-
t irez çois Hazeur aussy Marchant bourgeois de cette dite Ville, Et le
dit Nolan comparant par Catherine Hoüard sa femme, deffendeurs d'autre
part; Et le dit Hazeur aussy demandeur En Reqe du neufiesme du present
mois, comparant pour luy lhui.sier Marandeau d'autre. Partyes ouyes, a
la reserne du dit Cheu.qljier pour le dit Lagnel defaillant. LE CONSEIL a
Ordonné Et ordonne que les partyes mettront leurs pieces au Greffe, En
prendront communication En Iceluy dans huitaine, Et sans déplasser, Escri-
ront Et contrediront si bon leur semble dans vie autre huitaine, pour au
raport du Sieur de Villeray leur Estre fait droit ainsy que de raison •.

BOCHART CHAMPIGNY
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YEU LA REQUESTE ce jourdhuy presentée En ce Conseil par Jean
Boesmé, Pierre Guillebault Et Guillaume Vallade, A ce que faute par les
seigneurs de nostre dame des Anges d'Anoir a leur moulin de Charlebourg
vu brancard Et des poids pour pezer le bled Et farine, Ils soient dechargez
des droits Seigneuriaux Et tous autres que pouroient pretendre les dits
seigneurs, auec liberté a eux de faire moudre leurs grains ou bon leur sein-
blera, Ouy .sur ce le. Procureur general du Roy, Et ? Guillaune Roger
Juge des lieux Mandé a la Chambre. LE CONSEIL a Ordonné Et Enjoinct
au dit Juge suiuant larrest du dixneufiesine decembre dernier, de se trans-
porter sur les dits lieux Et faire visite Et proces verbal sil y a vin brancard
Et des poids au dit Moulin, pour dans la haitaine remettre par luy le dit
proces Verbal Ez mains du substitut du dit Procureur general en la Pre-

uosté, Lequel substitut le luy reinettra Incessamment, pour sur les Conclu-
sions du dit Procureur general Estre fait droit au supliant ainsy que de
raison.

BOCHART CHAMPIONY

Ou.I'vndy 23o Januler 16901.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Euesque. Monsieur l'i-
tendant

MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray premier Conýr
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Et Charles denys de Vitré
Et françois Magdeleine Ruette dauteuil p'rocureur General du Roy

Lirand Voyer VEU LA REQ présentée au Conseil par Pierre Robineau
Escuyer sieur de Becancourt, Contenant quil a plh au Roy de luy accorder
des lettres de prouisions de l'office de Grand Vover En ce pays, dont Est
pourueu le sieur Baron de Becancourt son pere, pour le dit oifice auoir,
tenir Et doresnauant Exercer En labsence En Suruiuance du dit Sý sou
pere, sans qu'auenant le deceds de l'vn ou de l'autre le dit office puisse
Estre declaré vaccant n'y Impetrable sur le suruiuant, A ce qu'il plaise a
ce dit Conseil le mettre Et Instituer en possession du dit offce de Grand
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Voyer. LE CONSEIL, oüy Et ce requerant le procureur general du Roy, A
ordonné Et ordonne, amant faire droit sur les fins de la dite Requeste,
qu'Information sera faite des Vye et moeurs Et Religion Catholique, Apos-

tolique Et Ro maine du dit Impetrant, par Mý Louis Roüer de Villeray
premier Couer, pour ce fait Et communiqué au dit procureur general Estre
fait droit ainsy que de raison ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

Pour ten ir VEU PAR LE CONSEIL L'article troisiesme du Requisitoire duCabaret.i
Procureur gena' du Roy du seiziesme de ce mois, Contenant Entr'autres
choses qu'en Explication du second article du reglement fait En ce Conseil
Le Vingt Vn mars de l'année derniere Il soit dit quil suffira pour tenir
Cabaret, de faire declaration, soit au juge des lieux ou Il y En aura, Et oit
Il n'y En aura pas, au seigneur comme l'on veut tenir Cabaret, Et qu'en-
suite les personnes seront obligées de tenir bouchon, et de souffrir toutes
Visites de police Necessaires suiuant les anciens Reglemens ; sur lequel
Article du dit Requisitoire Il auroit Esté ordonné le mesme jour 16? de ce
mois que comme Il sembloit qu'il estoit necessaire de toucher aux Regle-
,mens cydeuant faits sur ce sujet, Monsieur le Gounerneur seroit prié de se
trouner ce jourdhuy En ce Conseil; Et Oüy sur ce Le dit Procureur genl,
-qui a dit que Monsieur le Gouuerneur En a Esté aduerty. LE CONSEIL a
Ordonné Et ordonne que le. dit Article second du reglement du vingt vn
mars, sera suiuy Et Executé, Et En ce faisant permis a toutes personnes de
quelque qualité Et condition que ce soit, de vendre du vin par assiette En

P e r ii sde mettant boufchon, auec permission par Escrit.des Juges Royauxvendr-e vin,
auec cog. ou Il y en a, Et autres lieux ou Il n'y En a pas, des Juges des
dits lieux auec l'agrement du seigneur, ou du seigneur seul s'il n'y auoit
pas.de.jugerLesquels ne l'accorderont pQint aux. personnes de mauuaise
reputation ; Et tiendront la main a ce que les anciens -reglemens soient
obseruez, Et qu'il ne se passe aucun desordre n'y scandalle'/.

BOCHART CHAMPIGNY.
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Du Lvndy 30? Januter 6000.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Loüis Rouer de Villeray premier Conr

Charles le Gardeur detilly.
Damours
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Charles denys de Vitré Con°"
Et françois Magdelaine Rüette d'auteüiil Procureur Gen' du Roy.
LE LIEUTENANT GENERAL En la Prenosté Estant Entré apres anoir Esté

demandé En ce Conseil a dit qu'en consequence d'arrest du 28 9 re 1689 Il a
conuoqué les habithns de cette ville au sujet du prix Et du poids du pain,

Poliee Poir du resultat de lassemblée desquels Il a dressé proces verbal lele pain et pour
le pau-. deuxiesme decembre dernier, Lequel Lieutenant general ayant
Esté Entendu En son aduis, Et sur ce oüy le procureur general du Roy,
Apres anoir sur ce deliberé, A Esté arresté que le prix du pain sgra reglé
par le dit Lieutenant general sur le pied de quatre liures le Minot de bled,

Et permis aux habitans de la Campagne d'apporter du pain au marché Et
de le vendre sur le pied cy dessus. En marquant sur chaque pain le nombre
de Hures quil pezera, Et ainsy quil Est porté par le Reglement du vingt vn
Mars de l'année derniere, Et autres precedens.

Et a l'Esgard du paué des Rües Ordonne le dit Conseil que le Nineau
En sera tiré par gens Experts En presence du dit Lieutenant general Et du
Grand Voyer, Et seront les proprietaires de Maisons tenus de pauer Inces-
samment chacun En droit soy suiuant le niueau qui sera tiré, Et les prece-
dans reglemens suinis, obsernez Et Executez, Et a deffaut par les proprie-
taires de Maisons qui ne sont occupées par Eux, Mais par des Locataires, la
depense du pané sera prise sur le pied de la Loccation.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE René HUBERT huissier En ce Conseil demandeur En Requeste

du dix sept Juillet dernier d'vne part, Et Pierre LUSSAUD DIT DESRUISSEAUX
49
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Et Marguerite SEDILLOT sa femme, auparanant Vefue Jean Aubuchon dit
Lesperance demeurans a Montreal defendeurs, Jean baptiste Morin compa'
rant pour Eux d'autre part. Partyes oives, Lecture faite d' deffaut obtenu
par le demandeur allencontre des dits deffendeurs faute d'Estre comparus a
lassignation a Eux donnée saiuant l'exploit de Petit du treiziesme Aoust
Ensuiuant, signiffié par Roger premier huissier En ce dit Conseil le vingt
nenfiesme Octobre dernier. De certaine déclaration des deffendeurs faite

deuant Maugue Nor. au dit Montreal le quatorziesme d1u dit mois d'Aoust,
Contenant quils n'anoient pretendu En aucune maniere Employer aucuns
termes Injurieux contre le dit demandeur par certaine Transaction, a 1'omo-
logation de laquelle Il s'estoit opposé, Et. 'y anoit dit ny fait Escrire chose
qui pust nuire n'y faire tort a sa reputation Et qu'au contraire Ils ont sujet
dé le loüer des bons seruices quil leur a rendus dans leurs affaires comme
leur Procureur ayant toujours agy suinant leur Intention, Et d'autre mesme
declaration du dit Pierre Lussand faite pardenant le inesme Notaire le vingt
quatre decembre aussy dernier dans la crainte que la premiere ne fust
pérdüie. DIT A ESTÉ que mention sommaire sera faite de la dite declaration

du quatorze aoust a la marge de la minutte d'Arrest du vnze Juillet de
lannée derniere portant Oniologation de la. dite Transaction, Et si a con-
damné les deffendeurs aux depens, a taxer par Mý Louis Roüer de Villeray

premier Conseiller En cas de contestation •.

BOCHART CHAMPIGNY

Du 13? feburier 1690.

LE CONSEIL ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Loüis Roüer dje Villeray
damours
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste de Peiras
Et Charles Denys de Vitré Con."
Et françois Magdelame procureur gen-' dn Roy.
EN'FRE Jean MATIIEU boucher apellant de sentence de la Preuosté dé

cette ville rendüe par deffaut le huitiesme Noueinbre dernier Et de tout ce
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qui s'en Est En suiuy, Et anticipé-comparant pour luy Jean baptiste Morin
Rochebelle, d'vne part, Et Gabriel G.ussELIN bourgeois de cette dite ville,
Intimé Et anticipant, Josepli Prieur huissier En la. dite Preuosté comparant
pour luy d'autre part. Lecture faite de la dite sentence par laquelle le dit
apellant Estoit condamné payer a l'Intimé-trois Articles par luy niez, sauf
quinzaine pendant laquelle lapellant pouroit faire venir tesmoins, Et. le
temps passé, Ordonné que la dite sentence seroit Executée, Et aux depens
Ensemble des pieces y Enoncées, Partyes oüyes par les dits comparans, le
dit Morin ayant dit quil n'a pu faire venir ses tesmoins de LIsle St Laurens
depuis la dite sentence dont Est appel, pour les faire oüir sur la connois-
sance quils ont des trois Articles en question Atendu la saison. LÉ Cox-
SEIL a mis Et met l'apellation au neant, Ordonne que la dite sentence sera
Executée, Et cependant rennoyé le dit Mathieu pardeuers le dit Lieutenant
general pour faire venir ses tesmoins pendant quinzaine de delay que le dit
Coný. luy accorde de Grace, Et si a condamné le dit Mathieu aux depens
de la dite apellation, Et aussy de Grace sans amende /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre LoIGNey demeurant En cette ville prenant le fait Et
cause de Nicolas droüin son Gendre habitant du Comté St. Laurans, apellant
de sentence de la Prenosté de cette dite ville Eu datte du cinquiesme
Octobre dernier d'vne part, Et françois FRICHET du dit Comté, tant En son
nom acause d'Anne Lereau sa femme, que comme procureur de pierre Et
Sixte Lhereau. Intimé, preseut, assisté de Prieur huissier En la dite Pre-
nosté d'autre part. Partyes oiVes, APOINTi: Est' que les griefs d'appel du
dit Loignon seront communiquez a l'Intimé, Et qu'elles communiqueront
les pieces dont Elles Entendent saider, au procurenr gen. du Roy ce reque-
rant pour l'nterrest des Enfans mineurs de deffant Simon Lhereau, pour
ce fait Estre au raport de Me Nicolas dupont de Neunille Cone? fait droit
ainsy que de raison •/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles DECOU.AGNE Marchand a Montreal apellant desentence
du fBailliage du dit lieu du dix huit iesme. octobre dernier, Joseph Prieur
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. comparant ipour luy d'vne part, Et Pierre LUSSAUD Intimé comparant pour

luy Jean baptiste Morin de Rochebelle d'autre part, Partyes oüyes, le dit

Morin ayant dit quil a Eu lettre d'auis du dit Lussaud pour occuper pour
luy Mais quil n'a Encore En les pieces du proces, Et demande delay de
huitaine, auec communication des moyens du dit apel, pendant lequel Il
Espere recenoir les dites pieces pour repoudre aus dits pretendus moyens.
APPOINZTÉ, EST que le dit apellant communiquera ses moyens d'apel a l'Intimé
pour y repondre dans les delays, Et Estre fait droit ainsy que de raison /.

BOcITART CHAMPIGNY

'FRU PAR LE CONSEIL Les lettres des prouisions de l'office de Grand

Voyer En ce pays accordée par le Roy a Pierre Robineau de Beccancourt

fils données a Versailles le vingt quatre May de l'année derniere, signées

Loüis, Et plus bas Colbert Et Scellées du scel secret de sa Majesté. pour le
dit office auoir, tenir Et doresnauant Exercer En labsence Et En suruiuance

du Sý de Beccancourt son pere, aux mesmes honneurs gages Et autres attri-

buts tels Et semblables qu'en Joüit ou doit JoCir le dit sieur Beccancourt
pere, Et sans qu'auenant le deceds de l'vi ou de l'autre, Le dit office puisse
Estre declaré vaccant n'y Impetrable sur le suruiuant atendu le don que sa
Majesté luy En fait, Voulant sa dite Majf que le dit sieur de Beccancourt
pere Jouisse pendant sa Vye des gages Et droits attribüez au dit office, Et
apres son deceds le dit Beccancourt fils, Les dites lettres adresséés En ce
Conseil pour le mettre Et Institüer En possession du dit office, Et ainsy
quil Est plus aulong contenu En Icelles. Requeste du dit sieur de Bee-
cancourt fils aux fins susdites. Arrest du vingt troisiesme Jaunier dernier,

portant qu'auant faire droit seroit fait Information des vye, mours Et reli-
gion Catholique, apostolique Et Romaine du dit Impetrant. Information

de vye, mSurs Et Religion du dit Impetrant faite par le Con Comme dattée
du vuziesme de ce mois. Conclusions du Procureur general du-Roy de ce
Jour, Le Raport de Mý Louis Roüer de Villeray premier Cone.r Tout consi-

deré. LE CONSEIL a Ordonné Et ordonne que les dites Lettres de prouisions
seront Registrées au Greffe d'Iceluy, pour Joüir par le dit Sý de Beccancourt
fils du dit office de Grand voyer, Et Iceluy Exercer En labsence Et En sur-
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uiuance du dit De beccancourt son pere conformenent aux dites lettres, Et

mandé gla Chambre a presté le serment au cas requis ·/.

BOCiA-RT CHAMPIGNY ROUER DE VILLERAY

Du 20· leburler 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Couer

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitré
Et françois Magdeleine Rüette dauteüil P' gen1' du Roy

ENTRE Marie Anne CHESNAY femme de Pierre le Maistre present Et

comparant pour luy Jean baptiste Louis franquelin fondé de procuration,

demanderesse En Requeste du 30ý Sanier dernier. Et oüy les dits Le

Maistre Et franquelin ; Lecture faite deladite Reqt . tendante aceque

Entr'autres choses Il soit Ordonné par prouision que les fermiers delaterre

Et fief de Lottainuille, Et d'vne autre terre dependant de la succession

vaccante de deffunt bertran Chesnay S de LaGarenne remettront au dit

franquelin au dit nom ce dont Ils sont redeuables, Et qu'en ce faisant Ils

En demeureront bien Et valablement deschargez Enuers Et contre tous,

Attendu le droit de la demanderesse comme heritiere de deffunte Marie

Magdelaine Bellenger sa mere, la dite Reqt. signiffliée par Ihuissier Roger

le seiziesme de ce mois a Charles Aubert Sieur de la Chesnave Et a Thomas

frerot Curateur a la dite suécession vaccante. DIT A ESTÉ que le bled deub

par les dits fermiers leur demeurera Entre les mains els ne l'ont amené

En cette ville, auquel cas Il sera mis En sequestre En cette ville chez Les

Sc Pachot ou Ilazeur ou quelque marchant, ou autre personne soluable .ou

Interressée au proces qui Est a Juger ; Deffenses aus dits fermiers de sen

dessaisir autrement quil n'en avt Esté Ordonné En ce Conseil • .

BOCHART CIIAMPIGNY
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Pour la rc- CE JOUR le Procureur General du Roy A dit que sur ce quil
ception de
Messieurs les representa au dernier Jour Que depuis lEnregistrement des
G o u iierneurs. :
Eliesqucs E t lettres de Monsieur le Comte de frontenac Gounerneur Et Lieu-Intendne.

tenant eneral pour sa Majesté En ce pays, Il n'estoit point Venu Encore
prendre sa place au Conseil quoy quil y ayt déja du temps, Et que luy Pro-
cureur general l'en ayt Inuité plusieurs fois, Et que mesne Monsieur l'In-
tendant luy a dit l'auoir aussv fait, Ce qui luy auoit donné lieu de Juger
quil attendoit quelque chose de la part de la Compagnie, Pourquoy luy
Procureur general anoit Estimé quil auroit Esté apropos de deputer quel-
qu'vn de Messieurs pour l'Inuiter de venir prendre Sa place, Et qu'Encoi-
sequence de ce que la Compagnie l'auoitchargé de voir Mon dit sieur le
Gounerneur, depressentir qu'elle pouroit Estre son Intention Et ce qu'il
desireroit qui fut fait, Il se seroit transporté pardeuers luy, Et luy auroit
rendu compte de ce qui s'estoil, passé a cet Esgard, Mais quil ne luy auroit
fait autre Reponse, sinon que ce Conseil sçauoit ce quil auoit a faire, Et que
lors que le seruice du Roy l'apelleroit au Conseil, Il s'y trouneroit.

Par cette reponse luy Procureur General croit auoir lieu de Juger que
mon dit sieur le Gouuerijeur attend quelque honnesteté de la Compagnie.
Et comme Il seroit adesirer quil Vint prendre sa place, Et que d'ailleurs
Comme le Conseil ne tient plus sa sceance au Chasteau S. Loüis, Mais bien
au Palais ainsy que sa Maj'. l'a Ordonné. Et que Jusqu'a present Il n'y a

pas d'vsage, n'y rien de reglé sur la inaniere dont on doit receuoir les Gou-
uerneurs generaux de ce pays En ayant Esté vzé defferremment, Luy Pro-

cureur gen. estime quil Est apropos que la Coní$agnie y pouruoye, Et a
cet effet qu'elle députe tels de Messieurs quil luy plaira pardeuers mon dit
sieur le Gouuerneur pour l'Inuiter de Venir prendre sa place, Et luy

marquent le desir quelle a de l'y voir. ,uy faire connoistre la maniere dont
la Compagnie se dispose a le receuoir pour sçauoir sil l'aura agreable, Et le
jour quil luy plaira de la venir prendre. Surquoy voulant deliberer. Le
Conseil s'est fait representer les Registres afin de voir la maniere dont on
En a cy deuant vzé depuis la declaration du Roy du cinquiesme juin 16'75..
Et a remarqué qu'en l'année 1682. apres l'Enregistrement des lettres de
Monsieur deLabarre cydeuant Gouuerneur GTïjeral, La Compagnie se leua
sans quil parroisse d'aucune deliberation, alla audeuant de luy Et l'ayant
rencontré Enuiron a trente pas hors le Chasteau, le pria de venir prendre
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sa place, Ce quil fit apres que la Compagnie fut rentrée ; En .1685. Monsieur
le Marquis de Denonuille estant venu releuer le (lit sieur de La Barre, Et
apres l'Enregistrement. de ses lettres, sur l'aduis quil estoit dans le Cabinet
du dit sieur de La Barre Au Chasteau. Trois ConTY! furent deputez pour aller
au deuant de luy le prier <le venir prendre sa place, Ce qu'ayant esté fait Et
rentrez, Il auroit pris sceance, d'ailleurs le dit sieur de Denonuille ayant a
lInstant mrarq¯é a la Compagnie. quil anuoit Inuité Monsieur de St. Vallier
nommé par sa Majesté a l'Euesché (le Quebec de Venirprendresceance, quil

estoit resté dans le Cabinet du dit sieur DelaBarre n'ayanut pas Jugé apropos
d'Entrer ·quil n'eust scen les sentimiens de la Comupagnie d'autant quil
n'anoit pas apporté de France le breuci. de sa nomination, Et sur ce que le

dit Sieur de Penonuille Certif1ia qu'en Effet le dit sieur de Saint Vallier
Estoit nommé au dit Euesché, Et que sa Majesté auroit agreable qu'on Eust
de grands Esgards.pour luy, Il fut arresté que le dit sieur- S. Vallier vien-

droit prendre sa place, Et En mesme temps farent deputez deux Cone" pour
l'en aduertir Et le prier d'y venir, Et Estant Entré anee les dits deputez, Il
prit sceance En la place le l'Euesque de Quebec. Et En l'année 1688. au
retour de france du dit sieur. de Saint Vallier, Estant sacré Euesque, Apres
anoir esté deliberé sur ce qui estoit a faire a son Esgard, Il fut arresté que
quatre Conseillers iroient de la part de la Compagnie le complimenter, Et
se transporteroient acet effet En son Pallais Episcopal lors qu'il sy seroit
rendu apres les Ceremonies de la Cathedralle (Céla fut ainsy executé). Quant
a Messieurs les Intendans, la dite année 1682. apres l'Enregistrement des
lettres de Monsieur de Meulles, portant sa Commission d'Intendant Et de
presider En ce Conseil, Et suiuant la dite declaration de 16715. de faire les

fonction des premiers Presidens des Cours souueraines du Royaume, La

Compagnie deputa deux ConTr pour l'aller prier de venir prendre place, Ce
qu'ayant Esté fait, Il auroit pris sceance. Et En ghis quatre vingt six. les

lettres de Monsieur de Champigny, presentement. Intendant portant sa com-

mission Et depresider En ce lit Conseil ayant Esté Registrées, Le Conseil
ayant apris qu'il estoit dans lv'ne des Chambres du dit Chasteau Saint Loüis,
deputa aussy deux Conseillers -pour l'aller receuoir, Et sur ce que le dit
Sieur de Meulles prit congé de la Compagnie, deux autres Conseillers furent

deputez pour le conduire, Ce qu'avant fait hors de la Grande salle, Et Iceux

rentrez. Et Ensuite les deux premiers auce le dit sieur de Champigny qui
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auroit pris sa place a la Gauche de Monsieur le Gouuerneur. Et sur ce deli-
beré, A ESTÉ ARRESTÉ que quatre Conseillers se transporteront au dit Chasteau
pardeuers Monsieur le Comte de frontenac pour l'Inuiter de Venir prendre
sa place, Et a cet effet ont esté nommez les Sieurs de Villeray premier Con-
seiller damours. Dupont Et Depeiras aussy Con." Lesquels ont esté aduertis
de tascher de sçauoir le sentiment de Monsieur le Gouuerneur sur la maniere
de sa reception au Conseil afin de sy conformer autant quil sera possible, le
tout sous le bon plaisir du Roy. Et pour garder a l'auenir vn Ordre vniforme,
tant pour l'entrée de Messieurs les Gonuerneurs Generaux, Et leur reception
En ce Conseil, Comme aussy a celles de Messieurs les Euesques, Et Inten-
dans, Que mon dit sieur le Gouuerneur,i Et Monsieur l'Intendant sont priez
d'en Escrire a Sa Majesté Et la supplier de faire sçauoir ses intentions sur
la maniere que la Compagnie doit obseruer, les Cas arriuant ·.

13OCH ART CiiAMPIGNY

Du Lvndr vlngt sept feburier 2690 •1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu damours DeChaufour
Nicolas dupont de Nenuille
Jean baptiste de Peiras.
Et Charles denys de Vitré Conseillers
SuR CE QUI a Esté dit par M? Loüis Roüer de Villeray premier ConV

qu'Enconseg.od'Arrest du 20- de ce mois, s'estant transporté. au Chasteau
Sý Louis auec Maistres Mathieu damours Deschaufour, Nicolas Dupont Et
Jean baptiste Depeiras aussy Cone"'1 pardeners Monsieur le Comte de fronte-
nac Gonuerneur Et Lieutenant general pour le Roy En ce pays, Ils luy
auoient, par la bouche du dit S' de Villeray, dit ce qui suit. Nous venons
de la part du Conseil pour vous Inuiter d'y venir prendre vostre place, Ce
qui a Empesché de le faire plus tost, C'est la difficulté ou la Compagnie
s'est trouuée sur l'ordre qu'elle deuoit tenir a vostre reception, par ce que
jusqu'apresent Nous Nauons rien de reglé pour la maniere que l'on doit
garder a celle de Messieurs les Gouuerneurs, non plus qu'a celles de Mes-
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sieurs les Enesques Et Messieurs les Intendans ; Et comme la Compagnie
Eust Esté bien aize. auparauant de scauir rostre sent inent sur ce qui vous

concerne afin de s'y conformer de tout son possible, Elle En anoit chargé

Monsieur le Procureur general dans la I)ensée Monsieur que vous poliriez

vous En onurir a luy. Et neantmoiigs Il a raporté a la Compagnie que vous
Eu ayant parlé, Vous ne ta.auiez fait autre repoise, sinon que le Conseil

sçauoit ce quil anoit i. faire, Et que Vous y Viendriez quand le seruice du

Roy Vous y apelleroit, si bien que la Compagnie En nous chargeant de
Vous prier. Monsieur, de Vouloir bien luy marquer le. Jour quil vous plaira

de venir prendre vostre place, Nous a Encore recommandé de Vous deman-

der les veüies que Vous poutriez auoir sur la maniere dont Vous Estimez y
deuoir estre receu, dans l'assurance qlue nous vous donnons quelle est. dans

le sentiment de vous rendre auec plaisir tout ce quelle Vous doit, Que mon

dit sieur le Gouuerneur leur auoit fait connoistre par sa reponse quil alloit

lieu de sestonner de l'oubly du Conseil, Et qu'auregard de la maniere dont

Il y deuoit estre receu, Cestoit a la Compagnie <le Iuy' En faire la proposition

apres quoy Il verroit ce quil auroit a faire. Que cependant Il la remercioit

de la deputation quelle luy auoit faite, Et aux deputez d'y estre venus de

sa part, Ei sur ce deliberé. . arresté qu'il sera deputé pardeuers mon

dit sieur le Gouuerneur pour luy dire que la Compagnie Estoit de sentiment

de luy rendre tout lhonneur qui luy estoit pOssible, qu'elle se proposoit

lors quil luy feroit sçauoir quil y %iendroit prendre sa place, de Commettre

quatre Conseillers pour aller audeiuant de luy, afin de le receuoir au haut

du degré de'ce Palais Et de l'introduire En sa place, Et aces fins commis

le dit sieur de Villeray Lequel s'est a lUnstant transporté au dit Chasteau,

Et Le dit sieur le Villeray de retour, A dit, qu'il auoit Expozé amon

dit sieur le Gonerneur le sujet de sa députation, Et marqué que la Com-

pagnie Estoit dans le sentiment de le receuoir auee tout l'honneur qu'elle

est En pounoir de luy rendre qua;nud Il luy plairoit d'y Venir prendre sa

place, Qu'a cela Il auoit fait reponse que ce n'estoit pas la maniere dont les

Cours sonuneraines du Royaume En Vsoient En cas pareil, Et sur ce qu'il

auoit represeuté a mondit Sieur le Gouuerneur que la Compagnie n'ayant

aucune regle certaine jusqu'a present, Elle n'anioit rien negligé pour

sinstruire de la manilere qu'elle se deuoit comporter Eu cette occasion, jus-
50
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qu'a Examiner l'ordre que le Parlement de Paris anoit. tenu lors que Sa

Majt' auoit esté pour la preiniere fois prendre sceance dans Son Lit de Jus-
tice, Et que partout ce qu'elle auoit pit connoistre, Elle Estoit demeurée
persuadée que la peiposition qu'elle lu- falisoit auroit pù Ily estre agreable

Que cependant Il pouuoit l'assurer que la Conpagnie ne s'estoi t rien pres-
crit de po'sitif, Et que par ce quil .Jugreoit des sentimens où Il l'auoit veüe,
sil auoit agreable de lulv falire connoistre l'ordre qui s'obseruoit Enl france,
Elle ne desiroit que de sei retIerer a ses sent iens : A quoy mon dit sieur

le Gouuernieur n'auroit repondu autre chose, si non que la Compagnie pou-
noit s'en Informer de Monsieur l'Euesque de Quebec Et autres qui pouuoient
le sçauioi'r. Surquoy deliberé. A ESTÉ ÂI.:STÉ que Monsieur IlEuesque sera

prié <le venir prendre sa place afin que la Compagnie puisse seanoir .de lIiy
les connuoissances quil peut auoir sur ce dont Il s'agit.

]3 CH.irT (CHAMPC1NY

VEt PAR LE CONSEIL vn breuet du Roy donné a Versailles le vingt

quatre du mois de Mav 1689. sigué Loniis Ei cont résigné Colbert, par lequel
sa Majesté a confirmé Et .ratillié la Concession faite au Sieur Augùstin
Roüier sieur de la Cardouin-re le vinlxt quatre Auril 1688. d'Vne Estendfie

de deux lieües de terre prez, Et bois, de front sur le llenue S. Laurens, a
prendre Toignaut Et attenant les Concession du 1ieg apartenait au sieur

de Vitré En dessendant le dit lieune, Et deux lieües de proffondeur dans
les terres, Ensemble la Riiere de Remousqui Et autres Riuieires Et Ruis-

seaux si aucuns se tronuent dans la dite Estendüe, auec l'lsle de Saint

Barnabé, les battures, Isles Et Islets qui se pouront rencontrer Entre la dite

terre Et la dite Isle, pour Eu Joniir par le dit Sieur Augustin Roier: ses

heritiers ou avans cause a perpetuité comme de leur propre, atitre de lief

Et Seigneurie, Et aux droits de haute. moyenne Et basse Justice, ainsy quil

est porté par le titre de la dite Concession, Et sans que luy -ses heritiers ou

ayanms Cause soient obligez de payer a sa Majesté n'y a SesSuccesseurs Roys
aucune finance ny Indemnité, (le laquelle a quelque somme quelle puisse

monter Elle. luv a fait don Et remise, nonobstant que la valeur. de la dite

Concession nie soit specifiée, aue cormenduement a Messieurs le Gouner-

neur Et Intendant pour faire Jouir le dit sieur Roüer ses heritiers ou ayans
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Cause du contenu En la dite Conession pleinement, paisiblement Et per-

petüiellemnent. Et a e Conseil d'y tenir pareloiement la min i Et d'enregis-
trer le <lit breuct ; Requeste du dit Sieur de La Ca rdountiere' a ce qu'ateiidu
quil a remîply les Intentionîs de sa Maj' sestant Estaly sur la dite Conces-
sion, hasty Et deserté sur Icelle Et quil y fait aitiiel lemnîut sa residence
auce sa f:nunîille, Il soit. >donn quil sera nainienu Et gardé En la propriété
Et possession du eontenuu En ieelle, Et que le <lit breuet soit Re"istré au
Grefle du dit Conîseil. Le Raport de M. Nicolas dupont Conseiller. LE
DIT CoNsEIL a Ordonné Et Ordonne que le dit breuet de Confirnation Et
ratiffication de Concession sera Registré an GreIte d'Iceluy, pour par l'In-
petrant ses lheritiers ou ayans Cause joùir a perpetuite de la dite Concession
atitre de fief Et seigneurie. Et aux droits <le haute, moyenne, Et basse

justice, Et ainsy quil est contenu Et porté autitre d'Icelle. Et conforme-
M. !>"r''' ment au dit breuet /.

lOCIIA RT (H r MPIGNY DUPONT

ENTnsE Marît ANNE CHEsNAY 10mm1. de Pierre le Maistre demande-
resse En Eerinument d'arrest rendu sur Requneste du vingt ieuliesme
Mars M pa rlequel Elle est restitiée d'ri Contratt de vente faite de ses

droits successis En la su:ession de deliunte Madelein c lBellener sa Mere
par le dit LeMaistre son mary Et. remise En l'estat quelle estoit auparanaut
la dite ente. Et En autr Rtiesme januiet dernier, compa-
rant par Jean baptisit' Louis franquelin fondé de procuration, le dit, -le
Maistre present <'autre pari, Et Charles Au mn DE L. CHESNAYE Crean-
cier de Bertran Clesnay La'Garenne pere de la dite denanderesse Et Thonas
frerot Curateur a lasuccession varIa nte du dit detlunt LaG-arenne, defeni-

deur d'autre par.t Et 011y les dits franquelin Et le Maistre, Ensemble le
dit frerot qui a dit j'aoir pas reen des ferniers do Lottainuille Et d'vne,
autre terre, le bled ient ionné En l'arrest du vingtiesne (le ce mois, bicu
Est vrav que pour le pavenemî, de quatre vingt lixz minuois <le bled qui
anoient esté cYdluant mis ez ir'enirs du Rov, Il a eu de Monsieur l'Inten-

daut Vne. Ordounnanîce sur le S'. d Vernieuil Tresorier Lquel luy donna
vin billet-sur le (lit S' A ubrt qui anoit preté air dit lrerot (le Largent

pour Employer a rebastir vue Maison a la basseville de Quebec dependante
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des dites Successions, Et le dit franquelin au dit Nom qu'il supplie la Cour
de faire droit sur les dites deux. Req'." Appointé' est que les deux Inuen.
taires faites l'vn apres le deceeds de la dite Magdelaiiie Bellenger, Et l'autre
apres celuy du dit Lagareniie, seront communiquez dans l'rndy prochain

par le dit Curateur a la demanderesse, Et'Iceluv Curateur condamné de
renlre au dit franquelin au nom qu'il procede vu compte Exact de sa
recepte t depense,. Lequel compte pour accellerer Et Esuiter a frais sera
Examiné au Conseil les partyes presentes pour Estre oüyes sur les debats
Et soutainemens, Et faisant droit sur la Reqt du treitiesime januier dernier.
LE CONSEIL permet par prouision au dit le Maistre de receuoir le bled deub
par les fermiers En donnant par luy caution soluable. Sauf a estre sur le
tout fait droit En deflinitue ·.

EOCIIART CHAMPIONT

Du Lundy si.ie. Mars 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur lIntendant

MAISTRES

Loüiis Roñler de Villeray Pý Cone.r
Charles Le Gardpur <etilly
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras.
Charles Denys de Vitré Conseillers
Et fraiçois Magdelaine ñiiette Dauteiiil Procureur General du Roy.
MONSIEUR, LINTENDANT Ayant dit qu'Enconsequence de L'arresté du

vingt -feburier dernier. Il a parlé a Monsieur l'Euesque, Et la Inuité de
Venir prendre Sa place, afin que la Compagnie puisse sçauoir de luy la
connoissance qu'il peuit anoir Sur ce qui doit Estre pratigné pour la recep-
tion de Monsieur le Gonuerneur. lors qu'il vienidra proidrLa sa place En ce
Conseil, mon dit sieur lEnesque luy fit reponse qu'il ne le sçauoit pas, Et
prioit la Compagnie de le dispenser de venir prandre sa place. Oüiy le
Procureur generdl du Roy. A EsTÉ AmU'n:gr que Le sieur de Villeray se trans-
portera presentement pardeuers Monsieur le (Gouuerneur potnr lu'faire la

proposition de la part de la Compagnie, que quatre Con.r Iront le prendre
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au C(hasteau pour Faccompagner sil auoit agreable de venir prendre sa place
au Conseil, Et que si Monsieur le Gouuerineur u'anoit pas cette proposition
agreable, de proposer tout ce quil desirreroit qui soit fait pour sa reception
lorsquil viendra prendre Sa place, Et determincr ce dont Il sagist par ledit
sieur de Villeray anec Monsieur le Goinnerneur, Et l'Arrester En sorte que
cela finisse vne fois afin quil soit satisltit En ve quil desire, Et que cette

Compagnie ayt le contentement de le voir Einu sa place quand Il Aura

agreable (le la venir preudre v.
BlxCHA RT CH.A MPI<NY

LE DIT SIEUR de Villeray Estant dereloir, a dit, qu'Enconsequence de

sa deputation. Il auoit rendu compte a Monsieur le Goiuuierneur de l'arresté
cydessus, Et qu'a cela Il luy auroit. repondu que comme Ifanoit apris que

l'on auoit Escrit sur ce qui sestoit passé. Il demaudoit, qu'on Iuy portast
tout ce qui anoit Esté Escrit Et arresté, Et qu'on luy fist sçauoir lamaniere
dont Il y seroit Encore reeeu quand Il y viendroit dans la suite apres la
premiere fois.

Surquoy Monsieur l'luendant auroit dit qu'il croit que le Conseil auoit
fait les propositions les plus honnestes qu'il pounoit pour la reception de
Monsieur le Gouuerneur, Et qu'en attendant qu'il tv plù a sa Maj'fde faire
vii Reglenient Il ne croit pas que le Conseil deuht rieu liauger dans ce
qui anoit Esté pratiqué Jusqu'a present lors que Messieurs les Gonerneurs
y estoient Venus aux Tours Ordinaires, Et Ensuite s'est retiré pour laisser
déliberer la Compagnie Comme Elle le J.ugera apropos.

BOCHART CH AMPÎGXY

OUY LE PROCUR EUR ( E NE R AIL du liov qui a dit Eut r'autres choses quilne

trouue pas (le difficulté le montrer a Monsieur le Gonuerneur ce qui a esté
Escrit jusqu a presenit sur cette affiire. Et que quant a la niaiere de le

receuoir lorsjuil Viendra a l'assemblée les autres Jours, hors le premier,
Comme I n'y a rieni E jusqu'a present (le pratiqué a cet Ee4gard, Il croid

guil est apropos que le dit S! dI Villeray se transporte <le nouueau parde-
tiers Mousieur le Goiuerneur pour luy proposer que dans les Jours, Deux
Conseillers le receuront a ]'entrée (le lu salle, ou au haut <le lescallier, Et
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que sil se trounoit Encore quelque difficulté, la Compagnie luy donne le
pouuoir de proposer au surplus ce qu-il estimera le plus conuenable.

Et sur ce deliberé. a est érresté qu'il sera proposé a Monsieur le G-ou-
uerneur qu'apres qu'il aura p ris sa place dans le Conseil pour la premiere
fois, Lors que dans la suikte Il desirrera y veiir, deux Conseillers Iront le
receuoir dans la salle des partves, Et En cais quil le 'eust pas agreable,
quils Iront Jusques ai haut du degré, Et pour fiire les dites propositions,
Et porter a Monsieur le Comte ceo qui a Esté Eserit, Le dit sieur de Villeray
a Esté nommé, Lequel En cas que Monsieur Le Comte n'en fust pas comnp-
tant, luy offrira de la part de la Compagnie de se raporter a ce quil Jugera

plus apropos En telle façon cque monidit sieur le Comte de frontenac soit
contant /.

ROER DE VILLEIIAY

VEU PAR LE CONSEIL la Req preseitée En Icelay par Pierre Noel Le
Gardeur Escuyer. a ce quil soit.nis Et Instithé En vn des offices de Con?
En ce Conî:I suiuant les lettres de prouisions quil ELi a obtenües du Roy En
suruinance du sieur de Tilly son pere qui En Est actüelleme'nt pourueu.
LE fiTf CONSEIL oüy Ell Ce eollsentant le Procureur ren .2 du Roy A Ordonné
Et Ordonne quil sera Informé des vye, mSurs Et aage competant, coifler-
sation Et Religion Catholique, Apostolique Et Romaine du dit Pierre Noel
le G-ardeur, A ces fins Commis Maistre Nicolas Dupont de Neuuille Con7

Pour ce fait Et communiqué au Procureur geeneral Estre pournen sur les

fins de la dite Requeste ainsy que (le raison /.

3OCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEILv Vl breuet de Confirmation Et ratiffication faite

par le Roy de la Concession accordée au Pere Dahlon Et autres Mission-

naires de la Compagnie de Jesus Establie En ce pays En datte du ·premier
Octobre 1686. par Messieurs le Marquis de Denónôuille L vdeuant G oituernelur

Et Lieut enant general pour Sa Maj. En lceluy, Et de Champigny Intendant,
d'vne Estenîdüe deterre de vingt arpens <le front le long de la Riuiere S'.
Joseph cydeuant dite .Miaiis qui tombe dans le sud du Lac des Illinois ou
outagamis sur vingt arpens de proffondeur a lendroit quils trouueront le
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plus conuenable pour bastir vne chapelle, Vne Maison et semer des grains
Et legumes, Pour, En joüiir par le dit, pere Dablon Et autres Missionnaires
susdits, leurs successeurs ou avans cause a perpetité comme de leui- propre,
ainsy qu'il Est porté par le titre de la dite Concesssion, Et sans que le dit Pere
Dablon Et autres Missionnaires susdits, leurs successeurs ou avans Cause
soient obligez de payer a Sa Majesté ' y a ses successeurs Rovs aucune
finance n'y Indemnité, Et ainsy quil est plus au long conten u au dit. breuet
En datte du vingt quatre Mav. 16s"9. signé Loiis Et contresié Colbert.
Autre breuet de confirmation Et ratitlicatiion d'vne Concession faite a Louis
damnours .Escuyer sieur Deschaufour le vingtiesne sept emubre 1.684. par
Messieurs de La Barre lors Gouuerniieur Et demeulles Intendant En ce pays,
de la Riuiere de ichibouciou. Icelle comprise, auçtc vne lieiie de terre de
front du costé du sud'Oiiest d'Icelle. Et. de lautre costé jusqu'a trois lieües
audela de la Riuiere Chibouetonuhe leulle comprise. Et les Isles Et Islets
adjaçens, Et de profondeur jusqu'au portage qui-se trouue dans la dite Riniere
Chibouctou, duquel portage sera tiré vie ligne paralelle au front Et bord
de la Mer pour terminer la dite proillondeur. pour En toir par le dit sieur
damours ses heritiers ou ayans Cause aperpetuité comme de leur propre a
titre de fief Et seigneurie, Et aux droits de hautevmovenne Et basse .Justice.
ainsy qu'il Est porté par le litre do la dite Concession, Et sans que le (lit
Sieur Danours. ses heritiers ou ayans Cause soient oblaiez de payer a
sa Majesté n'y a ses successeurs Roys aucune finance ny lndemnité, Et
amisy quil Est plus au long contenu au dit Breuet douinn a risailles le
vingt quatriesme May de l'année derniere, signé Loilis Et plus bas Colbert.

Et vi autre Breuet de confirmation Et ratillicatioi d've Con.s.ion faite

a René damours Escuyer sieur de Cligonancourt. le mesme .jour vingtiesme
septembre 1684. par les dits sieurs de La Barre. Et Demeulles, de ce qui se ren-

contre de terre coneedée n'y habitüée le long de la liuiere S. Jean depuis
le lieu de Medoctee, Iceluv compris jusqu'au long sault qui se trouue En

remontant la dite Riuiere S. Jean, Icelle.comprise. auec les [sies Et Islets

qui se rencontreront dans cet Espace. Et deux Lienles de protondeur le

chaque costé de la dite Riniere St. Jean. pour En Toüir par le dit sieur

damours ses heritiers ou ayans Cause a perpetuité comme de leur propre, a

titre de fief Ét seigneurie. Et aux droits de haute. moyenne Et basse Justice,

ainsy quil est porté par le titre de la dite Concession, Et sans que le dit Sý
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bamours, ses heritiers ou ayans Cause, soient obligez de payer a saMaj' ny.

a ses successeurs Roys aucune finance n'y Indemnité Et ainsy quib est plus
au. long contenu au dit Brenet donné a Versailles le mesme jour vingt
quatriesine May dernier, signé Louis Et contresigné Colbert. Oüy Le Pro-
cureur general de sa Majesté. LE CONSEIL a Ordonné Et Ordonne que les
dits trois breuets seront Registrez au Greffe d'Iceluy, pour Joüir Et Vzer
par les Impetrans du contenu En Iceux.

BOOIA RT CIl PlONY

ENTRE Charles DE COiMONE Marchant a Montreal apellant de sentence
du bailliage du dit lieu En datte du dix huit Octobre dernier, comparant
-pour luy Lhuissier Prieur d'vne part, Et, Pierre LUssAUD Intimé comparant
pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle d'Autre part, Partyes oiyes Le
dit Morin pour l'Intimé ayant dit quil a EÛ communication de quelques
pieces par le dit Prieur, que sa partye En doit anoir d'autres pour soutenir
le bien jugé de la dite sentence Lesquelles Il n'a Encore receües Et demande
vne prorogation de delay. LE CONSEIL a donné delfaut au dit DeCouagnie
Contre le dit Pierre Lussaud faute de repondre aux causes du dit appel, Et
soit signiffié au dit Lussaud a Montreal pour y satisfaire dans les delays de
L'ordonnance /.

BocART CHAMPIGNY

EN'RE Jacques CACH ELIEURE Maistre'de Barque apellant de sentence'de
la Preuosté de cette ville du vingt vniemue feburier dernier, Et anticipé,
present d'vne part, Et Jean LEMOINE habitant de StrAnne, Intimé Et anti-
cipant, comparant pour luy François de Chanigny de La Cheurotiere, d'autre
part. Partyes oüyes. Appointé Est que les Nommez Cathelan Et Germain
ausquels les parties se sont raportées, donneront Certificat sur la counois-
sance quils ont de laraison pourquoy l'apellant n'a pas chargé huit barriques

d'Anguille afin (le les porter a Montreal pour l'Intimé, Et permis a.ussy a
l'apellant de Justifier sil est Veritable que l'Intimé En faisant marché fust
conuenu deluy paver le fret de dix Tonneaux quoy quil En portast.moings,
pour le tout fait Et veu, Estre. fait droit sur k dite apellation ainsy que de
raison /.

BocinrT CHAMPIGNY
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Mr deVille- ENTRE Guillauine PAGET apellant (le sentence du vYziesmeray ist rentré.
feburier dernier d'Vne part, Et Jean DuBois Tailliandier En cette Ville.
Intimé, present assisté de Lhuissier Prieur, qui a dit que l'apellant ayant
basty depuis le bail, Les Neiges Et les glaces Incommodent apresent En-
core plus la Maison quil tient a loyer de l'apellant, que du temps quil l'oc-
cupoit luy mesme, Et demande quil soit fait dessente sur les lieux par
quelqu'vn de Messieurs. . LE CONSEIL anant faire droit A ordonné Et

Ordonne que Mý Nicolas Dupont Con:r se transportera sur les lieux auec
deux Experts dont les partyes conuiendront, sinon En sera nommé d'office
par, le dit Come pour ce fait Et raporté, Estre fait droit aus dites partyes
ainsy que de raison '/.

BOCHART CHAMPIGNT

Mald SUR LE REFFERÉ ce Jourd'huy fait au Conseil par' Monsieur
l'Intendant du Proces Criminel Extraordinairement fait Et Instruit de son
ordre par Mý René Loüis Chartier (le Lotbiniere Lieutenant general En la
Preuosté de cette ville son subdelegiié, a la Reqt.c du Procureur du Roy En
Icelle demandeur Et accusateur, Contre le nommé Malidor deffendeur Et
accusé prisonnier ez prisons de cette ville, A ce que au Raport du dit Lieu-
tenant general, Il soit Jugé En ce Conseil, DIT A EsTL que le dit Proces Et

pieces seront montrez au Procureur geni.' de sa Majesté pour prendre ses
Conclusions, Et sur Icelles Estre au raport du dit Lieutenant general, fait

droit ainsy que de raison /.

BocHAPT CHAMPIGNY

Du MIardy septiémie Mars 1690.

LE CoNSEIL extraordinairement assemblé, Auquel assistoient Monsieur

L'Intendant
MAISTRES
Louis. Roüer de Villeray premier Con?
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont, de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys, de Vitré ConcY

51
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Et René Louis Chartier delotbiniere Lieutenant General en la Preuosté
de cette ville, l'vni des Juges en cette partie suinant l'arresté fait au Con.'le
jourd'hier, porté au registre Ciil /.

Pierre VEU LE PROCES Ccriminel extraordinairemeit fait et instruitdur

par le Lieutenant general en la Preuosté Royalle dle cette ville, Et subdele-
güé de Monsieur L'Intendant. A la requeste du procu'reur du Roy en la dite
Preuosté, demandeur et accusateur Contre Pierre Malidor Chirurgien,
defendeur et accusé. Prisonnier ez prisons de cetie yille. Interrogatoire
de l'accusé, Contenant ses reconnoissances. confessions et denegations, du
vingt septie. feurier dernier. Proces verbal d'Euasion du dit accusé, du
mesme Jour. Inforniation contre luy flaite le premier de ce mois. Requi-
sitoire du dit procureur du Rov, A ceque le dit Malidor fut repetté en son
inIterrogXa' du mesmne Jour. Repetition d'interrogatoire du dit Accusé.
Ecrofie d'Iceluy sur les registres (le la Geosle. par Prieur huissier, du
deuxie. Autre requisitoire du dit Procureur du Roy du dit Jour. Recolle-
ment fait des témoins on leurs depositions le lendemain. Confrontations
des témoins a l'accusé, du dit Jour. Qrlonnance de Mondit sieur l'inten-
dant du quatrie. portant que les piecce. (lu proces seroient communflhlliiquées
au Procureur General, pour estre Jugé @n ce Conseil. Arrest de ce dit Con-
seil, du Jourd*hier sur le refferé <le Monsieur l'intendant portant que le dit
proces y seroit Jugé Au raport du dit Lieutenant general. Conclusions du
procureur general de sa Ma'.: du dit Tourd'hier. Interrogr"' ee Jourd'huv
fait audit accusé Estant assis sur la sellette en la chambre du Conseil.
Interrogatoire fait en consequeice a Guillaume Dupont tailleur, Et Con-
frontation deluy audit Accusé. Oüy le raport du (lit Lieutenant General.
Et Tout consideré LE CONSEIL A declaré Et declare le dit Pierre Malidor
deüement atteint et conuaincu d'auoir fialciflié vuze Cartes de quatre liures
piece, En contrefaisant l'Escriture et, signature du Sieur De Verneüil
Trezorier de la Marine. Ensemble la signature du Sr Duplessis ; Et les
Cachets de Monsieur le G-onuerneur Et de Monsieur l'intendant, Et·eusuite
d'auoir fait passer'les dits faulces Cartes, en commerce, Et receu la valeur
en argent, Au lieu de celles qui ont co*rs pour argent monnoyé. Et pour
reparation condamne le dit. Malidor, d'estre battu et fustigé, nud, de verges.
sur les Espaules, par l'Executeur de la haute Justice., A la porte de ce Pallais,
de celle de la Parroisse Nôtre Dame de cette ville, Et ez Carrefours et lieux
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accoutumez, En chacun desquels il re:eura six coups de foüiet ; Et en outre
A restitùer le prix des dites Cartes par luy contrefaites Et en dix liures
d'Amende entiers Sa at. Condamne aussi le dit Malidor A seruir par force

pendant trois Ans ; l'Engagement duquel ne pourra estre ftit a persoline,
que pour s'eu seruir A plus de soixante lieüies de cette ville. Defenses a
luy de rescidiner. ny d'y reIuen ir pendant le dit temps, A peine de la hart,
Ordonne qu'il gardera prisonjtusques a ce que celuy qui le voudra prendre.

pour s'eI sertuir, avt fait les soumissions,.Que les dites fatulces Cartes, seront
M. D .ti- brulées par le dit Executeur, A la place Royalle de la basse

nierc Rpr

ville, A la resernie (de deux, qui seront paraphées par le dit Lieutenant

G.eneral. Et rardées au reIf, pour y auoir recours si besoin est /.

BOcHanuT CH.MPIaNY R. L. CHARTIER DE LOTBINIERE

L'an gbiý quatre vint dix le dit Jour septie mars, deux heures aprez

midy, l'Arrest cy dessus A esté Prononcé audit Pierre 3Malidor, par moy

Greffier en chef audit Conseil, au pallais d'iceluy, où il a esté amené, Et ce
fait a esté mis Entre les mains de Jean R>attier Executeur de la haute

. Istice, qui a l'instant l'a conduiet ez lieux et places designées, Et Executé
le dit Arrest selon sa forme et teneur, fait a Quebee les .Jour Et an sus dits i.

PEUURET

Malidor a esté eonstitué prisonnier par Coeurbal seul aprez l'auoir

cherehé toute vue matinée luy, la Roze Prieur le furent. prendre aux Pri-

sons Et conduire icy aui pallais pour estre ouy a la Chambre, Etl'aprezmidy

'auoir escorté pendant l'ex

E>u Liundy treizie. MIar., 169d0.

LE CoNSElu .\SSEMBia' ou Estoient -Monsieur lIntendant

MAAISTRES
Loüis Roüer de Villeray premier Coin.r
31athieu danours Deschauflour

Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
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Et Charles Denys de Vitré Conseillers
Et françois Magdeleine Rüette Dauteiiil Procureur Gen9' du Roy

r Dupont VEU PAR LE CO.NSEIL Les Lettres de prouisions de l'Office de
Conseiller En Iceluy accordées par le Roy a Maistre Pierre Noel le Gardeur
detilly, fils, données a Versàilles le vingt quatriesme May de l'année der-
niere, signées Louis, Et plus bas Par le Roy Colbert Et scellées du scel
secret de sa Maj, Pour le dit office auoir, tenir Et doresnauant Exercer En
l'absence Et En suruinance de M Charles Le Girdeur de Tilly son peie En
Joüir Et Vzer aux honneurs, authoritez, prer gatiues, -Exemptions, fran-
chises, gages, fruits, proffits, reuenius Et Esmolumens y attribuez tels Et
semblables qu'en Joüit ou doit joüir le dit sieur de Tilly pere, Et sans
qu'auenant le deceds de l'vn ou de lautre le dit Oflice puisse estre declaré
vaccant ny Impetrable sur le suruiliant Atendu le don que sa Maj¥ luy En
fait, Voulant que le dit S de Tilly pere Joüisse pendant sa Vye, des gages
Et droits attribuez au dit office, Et apres son deceds, Le dit S: detilly fils,
Les dites lettres adressées En ce Conîe' pour mettre Et Instituer le dit de
Tilly fils, En possession du dit office, Et ainsy quil Est plus au long contenu
En Icelles. Requeste du dit Impetrant a ce quil soit mis Et institué En
possession du dit office. Arrest rendu Enconseqe. le sixiesme de ce mois
portant quil seroit lnlormé des vye. mceurs, age competant, conuersation Et
Religion Catholique, apostolique, Et Romaine du dit Impetrant, pardeuant
M? Nicolas dupont de Neuuille aussy Cone? En ce dit Conseil, Information
faite aux fins du dit Arrest par le dit Commissaire le lendemain. Conclu-
sions du Procureui- general (le sa Ma' du neufiesme de ce dit mois. Le
Raport du dit Con7 Commissaire, Tout counsideré. LE CON.SEIL a Ordonné
Et Ordonne que les dites lettres de prouisions seront registrées ez Registre
d'Iceluy, pour Joflir par le dit M? Pierre Noel le Gardeur du dit office de
Cons' En ce dit Conseil, Et Iceluy Exercer En labsence Et En suruinance
du dit de Tilly son pere, conformement aus dites lettres, Et mandé a la
Chambre auroit presté le serment au cas requs, Et a esté mis et Institüé

"'I. D En sa place ·.lami

BOCHART CHIAMPIGNY DUPONT
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LE SIEUR DE VILLERAY premier Conseiller EU no Conseil faisant Rapport
de sa derniere deputation du sixiesme le ce imois A diit que Monsieur le
Gounerneur luy a repondu, que parcequil anoit Veu de la deriiiere delibera-
tion, Il auoit reconnu auec plaisir que la Compagnie conseruoit la conside-
ration qu'elle auoit pour son Carauthere Et pour a personnie, Et qu'elle
pouuoit bien s'assurer, qu'encore quelle luy eust fait des propositions au
dela de ce qu'elle auroit cru deuoir faire pour sa recept ion, au Conseil, Il ne
les auroit pas acceptées, Lhonneur de la CoIpagiie luv Estant dautant
plus considerable qu'en Estant le chef Il n'auroit rien voulu souffrir qui
peust estre contraire a sa dignité, qu'il receuoit l'offre qu'elle luy auoit faite
sur sa reception En ce Conseil pour la premiere Rois. Et que quant Il y
viendroit dans la suite, Il estoit contant que deux de Messieurs le vinsent
receuoir au haut du degré de ce Palais, Et qu'il la renercioit En general Et
En particulier, ayant d'ailleurs tenoigné qu'il ne croit pas y venir qu'apres
Pasques -.

RoUER DE VILLERAY

ENTRE Nicolas DURANT habitant de Beauport tant pour luy que pour

Marie Renofiard sa femme Et Marie Durant leur filie, Apellant <le sentence
de la Preuosté de cette Ville du vingt cinquiesme fehurier dernier, la dite
Marie Renoiard presente, Et lhuissier Prieur comparant pour le dit apellant
d'vne part, Et Vincent BRUNET Et .Jeanne CREIER sa femiie habitans du

dit lieu, la dite femme presente, Intimez d'autre part. P3artyes oüiyes. LE
CONSEIL Ordonne que les Intimez seront tenus de fourair de reponses dans
huitaine a la Requeste d'appel des dits Durant du quatriesme de ce mois
Contenant ses pretendus -Griefs dont Il a Eu Coppie Et signiffication, Et

qu'Iceluy durant donnera, sans consequence, aus dits Intimez, Coppie de la

sentence dont Est appel, pour ce fait estre le proces communiqué au Procu-

reur general du Roy, Et sur ses Conclusions, fait droit ainsy quil appar-

tiendra /.
BoCIART CHAMPIGY

ENTRE Guillaume PAGET DIT QUERCY, apellant de sentence de la Pre-

uosté de cette ville du vnziesme feburier dernier En ce qui touche la dimi-

nution d'yn loyer de Maison Et les depeur, d'vue part, Et Jean DUBois
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Tailliandier Intimé, d'autre part, Partves o ves, le dit Intimé ayant. dit que

l'apellant luy a ceddé l'vsage d'rn four qui est dans la Chambre occupée

par Gabriel Roger, de quoy le lit apellant. n'est pas demeuré d'accord. Et

qu'il ne luy a loüé n'y donné d'aut re droit que ce qui est. contenu dans le

bail passé Entr'eux Lecture faite de la dite seitene portant (ue I Intimé

pouroit faire reparer sur le prix du loyer. vn solineau Et huit marches d'vn

Escallier Estant hors d'estat de seruir. Et qu'ayant Esgaïed aux Incornmo-

ditez que reçoit le dii ntimé par les glaces Et neiges, Ordonne que sur le

prix de *Cent einquante liures qu'il paye de loyer a lapellant, Il En seroit
dimuinié vingt cinq liures par chacune année Et les depens payez par

moitié. Des pieces ient ioinées Et. dattées En la dite sentence.. Requeste

d'appel de la dite sentence du dix huit du dit mois (le Ieurer. Arrest du
sixiesme du present mois, portanît que le Conrt a e Conmnis se transporteroit

sur les lieux. auce deux Experts dont les partyes coîuiendroient. sinon En

seroit nommé doilice par le dit Conunin. Proces verbal du dit Comr.

Ensemble le Riapport des Experts portant que la counerture du costé du

Cimetiere est En tres manuais Estat Et qu'il Est necessaire de la racommno-

der En sorte quil n'y mouille point. Et que pour les Neiges Et Eaux qui

viennent du Rocher, C'est a l'litimé de s'en del'endre comme Il poura., Et

que le four de la haute chambre du milieu possedée par Gabriel Roger Est.

creué Et persé a jour Et hors d'Estat de seruice, Le dit Raport af'irié par-

denant. le dit S' C'omm un'datté di dixiesme de ce mois dont a esté fait lecture
aus dites partyes.. Le Raport du dit Conseiller Commissaire. LE CO.Ns'

a mis Et met la dite senten"e au nleahnt En ce qui touche les chefs de l'apel-

lation, Emendant. Ordonne que le bail ftit Entre les partyes subsistera san:s

diminutionl de la somme de Cent cinquante (lures de loyer par année, Con-

darane llitimé payer ce quil en doit de reste au dit appellant, Et a cet effet

Ordonne que les dites partyes compteront En presence (le deux personnes

dont Elles conuien dront si besoin Est, sauf a luy de sortir Ensuite, si bon

luy semblek Et le dit Lt iminé En tous les depeus tant de la premiere Instance

que (le l'apel. a taxer par' le S': Dupont Conseiller. Ordonne aussy que l'apel-

lant fera faire les reparations necessaires mentionnées En la dite sentence.
M. Mo1 Et au Rtaport des Experts du (lit Jour dixiesmo des present mois

Et an 'j.

J3OC.liART Ciii..IPIGNY ]U'NDurPom
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,M Dnmr ENTRE .Tacques C.ACHELIEURE Mý de Barque appellant de sen-

tence de la Preuosté le cette ville du quatorziesme feburier dernier, Et
anticipé d'vnîe part, Et Michel (rxyOx »)E ROUERY charpenîtier de Nauire

apellant Et anticipant, comparant par Lhuissier Mariandeau d'A utre, Partes
oives l'appellant ayant (lit guil se refTerre au sermnenît de l'itimé sil n'est
pas vray quil luy a donné in Arbre de Piun pour vu Guindeau quil lly a
porté en compte a Cent sols. Et pour v1e somme de v ingt liures quil pretend
luy anoir payée outre ce qui est adluoüié par luy. Lecture faite de la dite
sentence dont est appel. LE CONSEIL Ordonne muait faire droit sur la dite
appellation que l'Intimé affirmera par serment la verité sur ce que dessus
pardeuant M? Jen baptiste de Peiras Conseiller ace Commis •.

lOCHAR~T CHi AMPIGNY

M3r D:anurs ENTRE Jean CREUlER DE S' FRANÇOIs demandeur en Reqt.
est reniitré Mr
Lzrdeurn'i. du vingt septiesne feblurier dernier. a ce que certainîe appella-
pas opinléC
tion Interjettée par LEonard Pailliard, <le sentence de la Preuosté <le cette
ville En datte du dix septiesme septembre 1685. sera declarée dezerte, Et ce
faisant ordonné que la dite senteiice seroit Exeeutée selon sa forme Et
teneur auec amende Et depens, Et le dit Pailliard. defraillianl assigné En
ce Conseil A ce Jour, En parlant a Charles Trupagnv sou hoste suinaut
l'Exploit de lhuissier iRoger En datte du deuxiesme de ce mois. L ! CONSEIl

n'ayant aucun Esgard a la dite assignationî, En ce quelle n'a Esté udonée au
dit Pailliard parlant a. Sa personne En cette ville, où Il estoit Vienu de
Montreal, sa demeure ordinaire, Ordonne que le <lit Creuier 1-aa dabonîdant
assigner En Iceluv s;i bo luy semble le dit Pailliard. E son domiii'-ille au

dit Montreal pour proceder sur les linîs de la dite RetY-. Et estre fait droit
aux partyes, ainsy que de rai son /.

BOCHART CHIAMPNY .

D l'iandy dixie. Auril 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient

MAISTRES
Loüis Roier de Villeray Ir Cone.

Mathieu danours Deschau four
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Nicolas Dupont. de N<'uuille
Jean haptiste Depeiraîs
Et Charles deyis de it ré Cou"Y

lt r.iis M:.rdeleille lUiette 1Il)lteuil Proeurent celleral dut Roy
E wri:- Charles 1) iE CtoAiN E Marellnt a Montreal, appellant.de sentence

du bailline dlit lit lien En dat te du dix huit Octobre dernier, Comparant
pour luiy lîAlissier L.r-ie.ir d'vlàe-pant, t OI'erre IxSS.\T DIT ïSUILSISAUX

Intimé tioipairait pour lny Jean baptisto Ulorin de Ioehelelle d'autre part,
0iiy les dites part yes coillpafalles lr les n'mdessuis lume%. .ppointb est,

qu'elles En viendront prestes a la hnitaihe, Et sur ee qui a Est( dit p.r le
I roellreur ge(er'l du · 1o\ que y avat ait proees El question vi Interrest
de MiIieurs. il it deiluand' coumniinention. LE CoNsEmi a Ordonné Et
Ordonne que les dites par i* hM ecnmiliiurOIlt au Parquet, )our En

MI. DoillVII \euîi r'pa\stes (Luiîs 11lii jt
ra y l

ilOA)ER DE~ \VLERA

ENrRE \ital (A I:Rd, d v iette ville appellant desentence dela Preuostê

d' lee le Eniut dat te diiu:It oriesmeu<' Mars dernier, present. d've part, Et.

Mu .111"'' 11 Cr.111otte Du L.x Coumm vet\w d'Alitoille Caddé Exempt de la
Marechauîssee En (' pays, Int.im comparnt pour Elle lhuissier Hubert

d'autre part, Ouy M': de leiras sur ert ai ines pretendüs caîuses de recusation

a luy proposee Ver ennt conll e luy n ese par le dit appellant, Ensemble

le i-outitreuir general du loy. L n: CoNsi a- O( douîn EL Ordonne, sans tirer

a conseque1ce., que le dit sieur depeiras demeurrera l'vi des juges. Et sur

l'appel, Lecture thite de la dite senteice, portant que l'[ntimée liureroit au

dit appellanîît trente pieds d'mplacement aprendre sur la Rüe du sailt au

Matelot, acommencer du roste de pierre Maillon <lit Desnoulins tirant

Vers la Maisot de la dite Intimée, Et. En vas que les dits trente pieds n

comprissent pas toute la Maison de l'apellant, Lo surplus luy deneureroit.

comme. Il en a ,1îüy, Etii surplus lo dit appellant debouté de prendre les

dits treite pieds a commencer <lu Costé de la dite Intimée, a vingt Cinq
pieds de l'empl ac'eent de pierre Parent, Auee injonctionî au dit appellant

de retirer ce qui se t rouuera y auoir d' pieux plaitez sur ce qui appartiendra

a la dite Ititmhée, apres mesuire fite., aut reinot Elle les pouroit faire oster
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illdX dlf'ills dll dit appellluit .Itlf'llses :1 la il e I t1ilnil':lppfiVer soin boiS

de ollaillt', Il', al itt , 1 ('ili re la Ma isoll tÌi l'a ppollal , l l E ijoili a l I
de laisser ait moins deily pied de vidf' l.nt1re la dito Maison El le dit bois,

l'es op'slis :1.1a11z' par If, (lE a ppt'll;i i li ,t illels it' i eglez apres la

(liti ule lite. la{llÌ' dite sf•l1îeîîf'e avatt lise sigiiillift a l: (lit

lliinltf Sililaiii lexplic (ifÌe lui oi.r El lalt (dut ('itqîliesine dit pr'st'llt
mis5, EnSenl 4 les piees et proeduies mînnonnees Ei daltées En ieelle,

l Ìet'e'jpt ioll les 'tlleiseî s de la dÌito Illt ini0e, sigiilliéos pli' le (lit i l eri le

dix lettiesm d'eceinbr e l'annee derniere. 1ies ltpilies par il'll tories,

sigtilliées e vingt huit. irtxploit df signilint ion a Elle. it0 l vingt. vIn,

'elle 1'ilsi a rfpolrl alX Elnt''.' iiiionilfsf'S la dile sf.'î1tflIe. L d'vîl

:Il'tt siuiili I l l <lft appellali I.u tlraisieslle t'tr ait dil ait. Voit ailssv

la ?eu: d'appel lit dit Vil Carron di t risisint du preseit iois, Et sur

le tut u les parlyos tbiyes. I (-', C NSit: i, dit quil .Eie i .e . %I ll , 1ai Lt

sans CI riet appf'lié j11r le dii it l ( 'arrol, Et. la Conilnlîfl îI 1 soixallte sols
dalieltde, Eat. lE7 ifepelis deo . Catlisf .'pe'.

soi. fein.i< 'î i : ot la (juvts %-ll (lnîî~ :it V M. io ni foh111f' donioat'd

anîticipé'. sa 1 -(iîî1î11 t't'înpuîaitt poturi i1i', <l i' iai.L..eal Lt I,. fON- SI. do
AnneI<i'<' itia Ifé fEl pt ir 1 l' it faivoisEo AliYalli

de l. E ifl.' , , patile ( i'.le.s dits o''ilpaîr'a }s. làE, lallI" me

proroge Vil dela. de qJuinzy;ainle ait (lit :appellallit por t'il apparoir "Ie Ce'-
tilliteit.(le Robert GeriaiIl sulr le Liiit El Iti'stfiaun desir ti Arresi du

SiXIsix Milrs deilier, pol' esl'(e Els Uit o fliuit droit au. partyes, ainsy quo

(k' rais0R 'i.

NTRI'C N i.his il)i isSSY >ut ii, ' patf'lal:iît fit' Senllt 1100 (P la lr01îoSt'ý

de cet te ville de f Quîhe aii dai du t' d verie, Et anticipé,

d'Tile part. Et Charlos l.xNAIeN habitant de la Riuer' . 'harles, Intimé Et

nllicipant, d'aitr' partI Pari tles <ii fes, .Lotttire title do la lit o solitenl, por-

tait qule le dit appelant pa.eOIt a l'initimé quinze 'raus, deuX. briques do
5:3
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sauon Et-la moitié des depens seulement. LE CONSEIL a mis Et met l'apel-
lation, Et ce dont Estoit appellé au neant, Einendant, A Ordonné Et Ordonne
que le dit Droissy payera seulement au dit, Rancin la somme de dix hures,

depens. compensez
ROUER DE VILLERAY

Das I'vndy dix septie. lusril 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur lIntendant
MA ISTRES
Loiiis Roüer de Villeray Pr. Conseiller
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Et Jean baptiste de Peiras Conseillers
Et françois Magdelaine Riette dauteiiil Procureur General du R.oy.

Arret ENTRE Pierre LOoNON demeurant En cette ville prenant le
hie rendu Liu-
tré Lognon ie fait Et cause de Nicolas droüiinî son gendre habitant de lIsle Et.
fricher.Ce
Comté St. Laurens, appellant de sentence de la Preuosté Royale de cette
ville En datte du Cinquiesme Octobre de lannée derniere, d'vne part, Et
françois FRICHET aussV habitant du dit Comté, tant En son nom acause
d'Anne Lhereau sa femme. que comme fondé de procuration de pierre Et
sixte Lhereau heritiers de deffunt simon l'hereau leur pere, passée pardeuant
Rageot Notaire En la dite Preuosté le vingt deuxiesme Januier de l'année
derniere, Intimé, d'autre part. Veu sur ce bureau la sentence dont Est
appel, rendüe En consequence d'autre appellation Interjettée par le dit
frichet de sentence Interlocutoire rendile Entre les partyes par le bailly du
dit. Comté le premier le Mars de la iesme année derniere, par laquelle dite
sentence de la Preuosté dont Est appel Il est dit quil anuoit esté bien appellé
Et mal Jugé par le dit bailly En ce qui regardoit le Certificat du deceds de
Suzanne Jaroussel, Et que le dit Lognoi deieureroit. bien Interrupté En

la possession de Ihabitation par lay acquise de Robert Cootard Et de
Suzanne Jaroussel sa femme aruparauant vefue du dit simon Lhereau, Que
le dit frichet Et ses coolieritiers rentreroient En pleine Et Entiere disposi-
tion d'Icelle comme de chose a Eux appartenant., a condition toutes fbis de
payer les aineliorations quy a pu faire le dit Droülin, poIr lesquelles con-
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noistre Il seroit fait Estimation de la dite habitation par deux hommes
d'honneur dont les partyes ennuiendroient, Lesquels pouroient prendre vn
tiers, Et diroient le prix Et Yaleur d'Icelle En l'estat qu'elle estoit alors de
la dite sentence, pour Estre le dit droiiin remboursé de ce qu'elle pouroit
Estre Estimée En plus outre que la somme de quinze Cent liures prix de
l'achapt, Et seroit pris le remboursement par le (lit Lognon au nom quil
procede sur les reuennus de la dite terre Et habitation qu'ilrecouroit jusques
Enfin du dit remboursement. sans que le dit. frichet Et ses Cooheritiers
fussent tenus (le le payer .autrement ;Et le dit Lognon Condamné aux
depens tant de la Cause principalle, que d'appel. sauf son recours allen-

contre des dits Cootard Et des biens qui ont deub tenir lieu de remploy de
la dite somme de quinze Cent liures, ou autres ainsy quil auisera bon
Estre. Veu aussy la sentence du dit bailly de St Laurens, Et les autres

pieces Et procedures mentionnées En celle de la dite Preuosté. Ensemble

les autres pieces non mentionnées n'y dattées En Icelle, Sçauoir le Contract

de Mariage du dit simon lhereau auee la die Jaroussel, passé pardeuant

Claude Aubert Notaire le Trente v-niesne Octobre gbiý cinquante Cinq.

Titre de Concession faite a Cens Et rentes seigneurialles au dit deffunt

lhereau par Charles DeLauson, Cheu. seigneur de Charny En datte du

deuxiesme auril gbiý cinquante six, de la quantité de quatre arpens de terre

de front en la dite Isle, seigiieurie de Lireet. tenant d'vn Costé Maurice

Arriué beaupere du dit Lhereau, d'autre Pierre Noli dit La fougere. Coppie

Collationnée signée Rageot, de Contract d'acquest fait par le dit deffunt

lhereau de seize perches de terre de front En la dite Isle, du dit Maurice

Arriué, joignant le dit acquereur pôur la somme de sept Cent liures, de

laquelle Cent quarante six hures deuoit Estre payée au sieur Charron, Le

dit Contract passé pardeuant duquet Notaire En cette ville le vingt

troisiesme Juin gbis soixante sept. Contract de mariage du dit Coutard Et

de la dite Jaroussel, passé pardeuant ledit Vachoi le Cinq feburier gbi°

soixante vnze. Inuentaire lait par le .it Vachoi les six feburier Et

sixiesme Mars au dit an 1671. a la Reqt de la dite Jaroussel sa vefue, En

son nom Et comme tutrice des Enfaus mineurs Issus du dit deff'unt et

delle, des biens demeurez apres le dit deceds dans sa Maison En la dite

Isle St Laurens au dit fief de Lirect parroisse de la S*? famille. proces

verbal de reuision de partages faite par des Arbitres pardeuaut le Juge des
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lieux des dits biens. tait mobilliairs qui'Iinmobiliairs. Entre le dit Coutard.
acause de la dite Jaroussel, Et Jean Guv comme subrogé Tuteur des dits
Mineurs En datte du Ciiquiesie Mars 16'72. signé par Collation Becquet.
Vil acte pardeuant le dit Vachon le vingt deuxiesme feburier bi soixante
treize par lequel le dit Guy reconnoist que le lit Coutard anoit acquitté Le
bien des dits Enfanîs de la somme de Ceit. quatre vingt deux lures cinq
sols, Et que le dit Giuy anoit reveu des dits Coutard Et sa. feinine toute la

part des Meubles Et lmmfleubles des dits Enfnitis. dont Il teiioit quitte le dit

Coutard pour les dits iiineurs, le dit Acte aussy signé Par Collation Becquet.
Coitract d'Acquest fIiit par le dit Lornon des dits Contard Et. sa lemme de
deux Arpeus huit perches de terre de front. fisant movtié <le la dite habita-
tion prouenant de la dite succession du dit defrifnt Lhereau. passé pardenaiit
le dit Becquet Notaire le huit Octobre gbis soixante quatorze. Sentence de
la dite Preuosté du viigt huitiesme Januier 107;. Et quatre Autres sen-
tences du Juge des lieux, des premier. quinze Et dixsept Et vinigt deux
feburier Ensuinant, concernant la ratiffication du dit Contract d'Acquets

par des parens Et amis des dits Enfians, Et le dit remplacement de la terre
vendüe En vue autre terre acquise par le dit Coutard. Requeste d'Apel
par le dit Lognon Interjetté de ladite sentence de la Preuosté du Cinquiesme
Octobre, Icelle Requeste repondùe le vingt. vuiesme Januier dernier Et
signifiée le vingt cinquiesme Eisuiuant. Apointement rendu En ce Con-
seil Entre les dites partyes Le treiziesne fleburier Ensuiuant. Griefs du
dit appel, signiffiez le quinziesme du mesiie mois. Reponses a Iceux du
dix huit, Et tout ce qui a Esté Escrit et produit parles partyes. Conclusions
du Procureur g'eneral du Roy auquel le Proces auoit esté counilflufliqué,
Tout consideré, LE CONsm a mis Et met la dite sentence de la Preuosté
du Cinq octobre, au Neaut, Emendant, A dechargé le dit Lognon au nont
quil procede de l'action a mu ihite par le dit frichet. Et naiuteniu le dit
Droüin En la possession, Jouissance Et proprieté de la terre En question.
sauf toutes fois aux heritiers du dit deffunt Simon Lhereau Leur Action
contre le dit Guy En reddition de compte de leur part au dit Inuentair-
quant aux Meubles, Et ce pardeuant M: Nicolas Dupont de Neuuille Conî7
commis a cet Eflet, Et cil se trounoit du reliquat deub par le dit Guy, a se
pouruoir par Eux, pour Eni Estre payez, sur les biens quil possede ou posse-
doit En Mil six Cent soixante treize, Et sils nestoient suffisans sur la terre
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acheptée par le dit Contard En remplacement de celle. par luy yenidùe

au dit Lognon EL d'e tre Ensuite au Raport du dit Conseiller Comin."

fait droit, Et au dit Logion sur les depens par luy pretendus

l3oCHART CHAMPIGNY

Mr I.'i1on ENTE ,ean Dunoiî'Tailliandier En cette ville, appellant de

Taxe de depens esquels Il a esté condauni- par Arrest de ce Conseil du

treiziesmo de ce mois, dTuie part, Et GuillaumC PAGET, lntimité d'Autre part,
partyes oniyes, Lecture faite de la dite Taxe atite par Le Conseiller Commn."

Et de l'executoire Expedie Eueoinsequeince. du vingt cimi Enisuiuant, Oy
le Procureur general du liov En ses Conclusions, Et sur ce deliberé LE
CONSElIj a mis Et met la dite appellation an Nezint. Ordonie que la dite

taxe Et Executoire de depeiis sortiront Etet, de grace sans amende, Et Con-

damné le <lit anellant. aux depens (lu dit appel taxez a1 seize sols, non com-

prise lExpedition du present A est /.
EOCHART CH.mPIONY

Ibs. I,ndy siosage quatrie. Aiaril 16104

LE CONsEiL ASSEMBLE ou Estoient

MAISTrES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu danours deschaufour
Nicolas dupont de Neuille
Jean baptiste de Peiras
Charles denvs de Vitré
Et françois Magdcleine Riette dauteüil Procureur General du toy
ENTRE Charles DE COÜAGNE Marchant a Montreal, appellant de sen-

tence du bailliage du dit lieu du dix huitiesme octobre dernier, comparant

pour luy l'huissier Prieur. dTne part, Et pierre LUS.SUD DIT DESRUISSEAUX

Intimé, comparant par Jean baptiste Morin de Rochebelle d'Autre. part.

Lecture faite de la dite sentence, portant que .compensation seroit faite

Entre les dites partyes des sommes demandées reciproquement Et qui sont

liquidées, ainsy quil appert par billet Et par sentence y mentionnez Et
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dattez, Et au surplus des autres demandes, qu'elles compteroient Ensemble,
M. De Ville- les depens rese ruez En diffinitine. Des dites Sentence Et billet.

ray prozidant
de declaration Et de Requeste du dit appel des sept Et dixsept Nouembre
de l'année derniere, auec signiffication Et Intimation. Des Causes du dit
appel du dix huit Januier dernier signées de Coüiagne, d'arrest de ce Con-
seil du sixiesme Mars Ensuiuant, portant defaut contre l'Intimé faute de
repondre aus dites Causes d'appel, signiffié le vingtiesme par Lory, des
reponses a Icelles, Et d'autre Arrest du dixiesimle du present mois, portant
que les dites )artyes En communiqueroient au Parquet pour En Venir
prestes a la huitaine, Et oiiy le dit Prieur pour l'apellant, Et le dit Morin
pour l'Intimé. Ensemble le Procureur general du Roy pour l'Interrest des
Enfans Mineurs de deffunt Jean Aubuchon dit Lesperance. LE CoNSEIL a
mis Et met La dite sentence doht estoit appel, au neant, Emendant Con-
damne le dit Lussaud payer au dit de Couagne le restant du dit billet du
treiziesme Aoust dernier, Et aux depens. A taxer par M* Charles Denys de
Vitré Coner sauf aux part.yes a compter En ce qui touche la succession du
dit deffiunt Aubuchoi, pardeuant et ainsy qu'elles Aniseront, pour En cas
de quelque Reliquat deub par le dit de Coüagne. En demeurer chargé par
luy jusques a ce quil En ayt Esté autrement Ordonné /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE fra"içois'Vienev PAcdOT Et Jean GOniN Marehands, directeurs
de la Compagnie du Nord, Apellans de dèux sentences de la Preuosté de
cette ville dattées du vingt vn du present mois d'vne part, Et René PASQUET
Menuisier, Intimé d'autre part. Lecture faite des dites sentences rendües
Entre l'Intimé d'vne part. Et Jean Gleran Et Charles Guillet mathelots,
d'autre, L'vne portant certaine saisie declarée bonne et valable, Et que le
dit Gleran seroit tenu payer a l'Intimé la somme de soixante treize Hures,
sept sols huit deniers, Et les denens. dans les termes y mentionnez, Et sinon
Et ailaute duquel payement, ou que~les interressez En la dite Compagnie
du Nord En voulussent repondre pour payer dans tous les dits temps. per-
mis au dit Intimé d'Engager le dit Gleran a tel bourgeois de cette ville qui
En voudra repondre. Et Lautre sentence portant aussy vne autre saisie
declarée bonne Et valable, Et que le dit Charles Guillet seroit tenu. de payer
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au dit Intimé la somme de Cinquante deux liures cinq sols Et les depens
dans le huitiesme May prochain, sinon Et a fauie duquel pyyemeit, ou que
les dits Interressez En voulussent repondre pour payer dans tous le dit mois
seroit permis au dit Intimé dengager ledit Guillet A tel bourgeois de cette
ville qui En voudroit repondre, Ensemble des pieces imentionnées ez dites
sentences, de Req'.° du dit appel par les dits directeurs. Contenant les Causes
d'Iceluy du vingt deuxiesme du dit present mois. sigillée le mesme Jour

par ihuissier Roger au dit Pasquet, auec Intimat ion a ce .Jouidiiuy, Et des
Reponses du dit Intimé, ce dit Jour signiliées aus dits Interressez. par

]huissier Marandeau, Et apres auoir ony le lit Gobin1 Et le. (lit Pasquet
Ensemble le Procureur General du Rov. 17 CosNsE 1 a lis l'alpellatiol Et

ce dont Estoit appellé au neant. Enendait a Ordonné Et ordonne que les dits
Interressez pouroint. se seruir si bon leur semble des dits Glran Et, Guillet,
auquel cas Ils seront tenus de payer au dit Pasquet ce qui luy est deub par
les <lits Gleran et Guillet dans six mois de ce Jour les depeus de la premiere
Instance a porter par les dits Glerani Et G uillet. (eux de lappel compensez·/.

R.UEIl DE ILLERAY

ENTRE Jacques CACHIELIEU RE Mt de )bLrquit, apellant de sentence de-la

Preuosté de cette Ville du vingt vniesme feburier dernier. Et anticipé, d'ývne

part, Et Jean LEMOYNE DE S9 ANNE. Intimé Et anticipant d'autre part,
Et apres auoir oüy le dit apellant Et francois de Chauigny de la Cheurottiere

pour le dit LeMoyne, Lecture faite de la dite senitenwe par laquelle le dit
apellant est condamné payer a l'Intimé la somme de trente deux Hures
d'vne part, Et dix sept Hures d'autre sur lesquelles sera deduites celles de

Cent sols pour le passage de la femme du dit Intimé depuis le Montreal

jusques chez Elle, Et aux depens. d'vn Marché fait sous sing priné le

deuxiesne Octobre dernier Entre les dites partyes. signé LeMoyne, pour le

fret de la barque du dit apellant araisoi de seize liures du tonneau pour

rendre a Montreal Et le voyage payé sitost decharge. deux lettres missiue§

sans datte signées Jacques Guyou adressées au nommé Catelan. Vn receu

par le dit le Moyne du dit Cathelani de seize barriques d'Angiille, datté du

mesme jour deuxieme octobre, Autre receu par le (lit LeMoyne En datte du

dit jour, de luy-signé, de la quantité de treize barriques d'angüille receüe
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de Robert germain. Certilficat de Jean Catelen Et Robert Germain du vingt

six feburier dernier, signé Roberi. Germai, que l'Aigiiille vendile par

Mathurin Morisset au dit le Moyne, N'auoit point Esté eneuée qu'apres le

dit Cachelieure. party. d'Arrest de ce Conseil du sixiesme Mars dernier, por-
tant que les dits Catelan Et Grerrnain ausquels les dites partyes se sont rap-

portées donneroient Certificat sur la connoissance qu'ils ont de la raison

pourquoy l'apellant Nauoit. pas chargé huit barriques d'angüille, Et permis-

sion a luy <le Justillier sil est veritable que l'intimé En ifaisant marché fust

conuenu de luy payer le fret de dix tonneaux quovquil En portast moings,
sigeniflié le vingt neuliesine du (dit mois. dantre Certificat du nommé
Antoine Bessiere datté du quatorze du dit mois de Mars. d'autre Certifficat
du dit Catelan Et de louis Matatart du seize du dit mois, d'autre Certificat

du dit Robert Germain du vingt vû du present mois. d'Vnc missiue signée

Robert Germain sans datte n'y adresse. L: CONSEIL dit quil a Esté bien

jugé, mal et sans grief apellé par le (lit. Cachelieure, Et la Condamné En
soixante sols damende Et ez depens de la Cause d'appel ·/.

ROutER DE VILLEnR-AY

VEU L..A REQUESTE presentée En ce Conseil par Jean baptiste Loiis

Franquelin hidrographe du Roy aui nom Et comme ayant Epouzé Elizabeth
Aubert auparauant Veie Bertran Chesnav de la Garenne, acequ'il soit

ordonné que les parens Et amis les Enfais Mincurs Issus du dit delfunt

Et de la dite Elizabeth Aubert viennent )ardeuant quelqu'vn des Conseil-

lers de ce Conseil pour donner leurs auis sur la dellurance Entiere au su-

pliant Et a sa dite femme de là sémme de quatre Cent hures acause (le la

charge, Nouriture Et Entretien des dits Mineurs dez l'année ghis quatre

vingt trois pour en demeurer quittes Et dechargez Enuers Eux Et tous

autres, Et. ainsy qu'il Est plus amplement. Expozé En la dite Requeste.

LE CONSEIL A ordonné Et ordonne qu'assemblée de parenis Et amis des

dits Enfants Mineurs sera faite pardeuiant M Jeait baptiste de Peiras Con-

seiller En Iceluy pour dire leurs auis sur les fins de la dife Req'. pour ce

fait Et raporté, Estre fait droit ainsy que de raison

ROUER DE VILLERAY
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Daa dit Jour de telenèc.

LE CONSEIL ASSEMIBLÉ ou Estoient Monsieur l'intendant Et Messieurs
susdits

ENTRE Nicolas DURANT habitant de Beauport, tant pour luy que pour
MARIE R ENoUAnu, sa feiiiie. Et. Marie DU ANT leur fille apellant de sen-
tence de la Preuosté de cette ville, du vingt. Ciiiquiesme feburier dernier,
d'vne part. EL Vincent BUNET Et Jeanne Cn sa femnim'.-habitans du
dit lieu, Intimez d'autre part, Teu la dite sentence par laquelle Certaine
donnation testanentaire faite par defftuit G-abriel Duinaz aux appellans
passée deuant Vachoiu No'ý a I.anport le neuesmne januier gbi quatre
vingt trois Est declarée Nulle coiane Non aueniie, Et ordonne que celle
faite Entreuifs par le dit Dunaz le huitiesme feburier gbie quatre vingt
huit En faueur des Intimez passée deuant Genaple Notaire En la dite pre-
uosté, sortiroit son plein Et Entier Elfet. Et qu'ils jouiroient des choses a
Eux données comme leur appartenant. Ce faisant les appellans renuovez de
l'action En ce Chef auec depens. Et. En ce qui concerne la reparation d'hon-
nieur par Eux pretendiie, hors de Cour. sans que la dite sentence leur pùst
nuire n'y prejudicier. auee deffenses a toutes personnes de leur mesfaire

n'y medire, mesme aux Intimez, apeiie (le cinquante liures damende Et

le telle autre qu'il appartiendroit. les depens du dit Incident compensez,
dans laquelle compensation Ent reroit le tiers du coust de la sentence, Les
pieces Et procedures, mentionnées Ef-dattees En la dite sentence, Requeste

d'appel d'Icelle par le dit Durant ez dits noms contenant les griefs, du
quatriesme Mars dernier, signilée le mesie Jour auce Intimation, Arrest

du treiziesme· Ensuinant portant que les Intimez seroient tenus fournir de

reponses dans la huitaine d'Apres a la dite Requeste. Et que le dit appel-
lant donneroit, sans consequce, Copie aus dits Itimez, (le la dite sen-
tence dont Est. appel, pour ce fait Estre le proces coimimunique au Procureur
general du Roy, Et, sur ses Conclusions fait droit ainsy qu'il appartiendra,
signiffié aus dits Intimez le vingi. deuxiesme du dit mois, Reponses aus
dits Griefs du vingt neuflesme. Repliques du premier de ce present mois,
Et vu acte pour En Venir a ce jour, signillié ails (lits lItimez le vingt
vniesmîe. Conclusions du Procureur eneral, Tout Consideré. LE CONSEIL

58.-



- 418 -

a mis Et met la sentence dont. Estoit. appel Et procedures Au neant. Emen-

dant Condamne les dits Brunet, Et sa feine payer au dit durant la somme

de Cent liures. de souffrir qu'il prenne dix Cordes le bois par an, touta

main, pour son chaufage seulement. pendant dix ans, En Vingt liures de

reparation Cinille, Et aux depes., tant de la premiere instance que de

l'appel, Deffenses aux parties de se niesfaire ny mesdire sous les peines qu'il

appartiendra ./.
EOCHART CHAMPIGN.

Dai meereidl troisie. Eiay g 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoieit .Monsieur l'Euesque de Quebec,

MIonsieur lntendant
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray Ir Con.
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont, de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Charles denys de Vitre Conseillers
Et françois Magdelaine Rüette datteüil Procureur General du Roy.

En rée de CE JOUR LE CONSEIL avant Elt aduis que Monsieur le Comt
Monsi e 'i r le d
Goum rnetir ;u de Frontenac Gonuierneur Et Lieutenan t geueral pour le Roy en
Consoil
ce pays deuoit Venir prendre sa place pour la premiere fois, Maistres Loüis
Roüer de Villeray premier Conseiller, Mathieu damour deschaufour. Nicolas

dupont de Neuuille Et Jean baptiste Depeiras a.ussy Conseillers ouît Esté

nommez pour se transporter presente1iment au Chasteau S. Loüis pardeners
luy afin de l'accompagier, Et Estant Entré Les dits sieurs de Villeray Et
damours marchant les premiers. Et les dits sieurs dupont Et depeiras apres
niondit sieur le foiuerneur, Il a pris sa place Et romier'iè la Compagnie

)3oCuART CHIAMPIGNY

VEU LA REQUESTE ce Jourd'huv presenît.e En ce Conseil par Marie
Grandry Vefue de Jacques dauid habitant de Beaupré, A ce que pour les
Causes y contenües, certaine sentence du bailly du dit lieu, En datte du
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vingt quatre Auril. dernier rendüe auee les pareus Et amis des Enfaus
Mineurs Issus du dit delfuni. Et de la dito Grandry. soit Omologüée,- Et
Jeau dauid leur fils authorisé En la possession de la movtié de lhabitation
Et meubles Inuentoriez. montant a la somme <le Mil vingt quatre hures
quinze sols, sans aucune recherche le la part <le la dite Grandry sa, mere,
Et tous autres ; Et que la moytié qui appartient aus dits Entans, au Nombre
de six, contribüera pour chacun leur pari Et portion, pour la somme de
deux sCent i.ures. a Elle Et Anne dauid I'vne les Mineurs. adjugée
par la dite sentence pour leur Nouriture Et Entretien. si mieux Chacun
deux N'aime se charger de la dite G-randrv Et de la dite Anue d'anid sur le
mesme prix, le dit Jean dauid Estant prest de contrihüer pour sa part En la
dite moytié, ou quils ayent a recenoir dlu <lit Jean dauid lors quils seront
en age, chacun quatre vingt liures qui leur renient En la moitié au dit
Inuentaire, EL qu'en attendant il joüisse d'Icelle movtié. LE CONSEIL anant
faire droit, A Ordonné Et Ordonne qu'assemblée de Parenls Et Amis des
dits Mineurs sera falite pour proceder a l'Eslection d'vn subrogé tuteur, A
ces fins Commis M2 Charles denys de Vitray Cone! pour ce lait Estre la dite
Reqe communiquée audit subrogé tuteur. Et luy Oüv, Estre fait droit sur
les fins d'Icelle ainsy que de raison

BOCHART CHAMPIGNY

VEU LA REQUESTE presentée En ce Conseil par Jean Baptiste Loüis
franquelin hidrographe du Roy En ce pays, .aunom Et comme ayant Epouzé
Elizabeth Aubert, auparauant Vefue Bertran Chesnay LaGarenne, A ce
quil fust ordonné qu'assemblée <le parens Et amis de huit Enfatis mineurs
Issus du dit deffunt Et de la dite Aubert, seroit faite pardeuant quelqù'vn
des Conseillers, afin de donner leur anis sur la deliurance qu'il demande
luy Estre faite de la somme de quatre Cent hures promise gratuitement a
sa dite femme Et aux dits Enfans. par ceux du premier mariage du dit def-
funt la Garenne auec deffunte Marie Magdelaine Bellenger, par transaction
p)assée le cinquiesme Auril dernier, la dite deliurance demandée en consi-
deration de la charge. Nouriture Et Entretien des dits Mineurs, qu'il a dez
fannée gbic quatre vingt trois, pour en demeurer quitte et dechargé, Enuers
Eux Et tous autres, Aquoy il n'a p. fournir sans s'epuyser Et Endebter
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beaucoup, son labeur Et sa profession n'y pouuant satisfaire. Arrest du
vingt quatrieme Auril dernier port anti que la dite assemblée seroit faite
pardenant Mý Jean baptiste depeiras Con':! aux lins de la dite Requeste,
Proces Verbal du dit Con' Commn du Jourd'hier contenant les anis de la
dite assemblée. Oüy le Procureur general du Roy. Le Raport du dit S'
Depeiras. LE CoNsEIL conformement au resultat de la dite assemblée con-
tenu au dit proces verbal. A Ordonné Et ordonne que la dite somme de
quatre Cent hures sera deliurée au lit Franquelin sans quil En* puisse

re NDe' Estre recherché a l'aduenir par les dits Mineurs Et tous autres •.

BOCIIART CIL3PIGNY DEPEIRAS

MONSIEUR L'EUESQUYE DE QUEBEl-C A DIT que le troisiesme Aoust gbic
quatre Vingt Cinq le Conseil avant bien voulu le recenoir dans sa place,
apres sa nomination 1ite par le Rov au dit Euesché, sans Eu anoir ven le
brëuet de Sa Maje quil anoit esté obligé de laisser En france pour obtenir
de la Cour de temps a autre (les lettres d'Ecoinomat sur le dit breuet 4n'1
auroit souliaitté pouuoir apporter dans son retour du voiage de france;
Mais que l'ayant laissé a peu prez pour les inesimes raisons; Il supp)lioil. la
Compagnie d'agréer, quil presentast le serinent de fidelité quil anoit preté
Entre les mains de Sa Majesté qui supléoit En quelque maniere au dit
Brenet. Et yeu le dit serment dct fidelité ; Ensemble le Certificat d'Iceluy
donné le treiziesme feburier gbic quatre vingt huit par Mr:' Pierre du Cam-
bout de Coislin Euesque d'Orleans premier aumosnier de Sa Maj Registré
En la Chambre des Comptes le vingt quatre Mars Ensuiuant, Et quittance
de la somme de trente trois hures par le tresorier des Otrandes, Aunosnes
Et deuotions de. sa dite Maj pour le droit du dit serment acause du tem-
porel du dit Euesehé, En datte du dix sept du dit mois de Mars, Oüy sur ce
le procureur general du Roy, Le Raport de Mt Loüis Roüer de Villeray pre-
mier Conýr Et sur ce deliberé. LE CONSEIL a Ordonné Et Ordonne que les
dits Actes de serment de fidelité Et Certificat, seront Registrez En Iceluy
pour seruir ce que de raison •.

BoCHRaT CIHA3PIGNY



- 421 -

''enee SUR CE Qr a esté remontré par le Procureur General du Roy

que piour laisser les labitaus dans la liberté de faire leurs semences, Il est
temps de donner vacainces. LE CON zti a accordé les dites vaceances.jus-
ques au premier l'vndy d'apres le jour Et feste S. Jean baptiste prochain,
qu'il rentrera. sauf' En cas da(illires pressantes de s'assembler par Extra-
ordinaire '.

lloCîART CHAMPGNY

Deil Enedy .2'2. .:y 969.

LE CONSEH. EIT.10DINAIRElENT AssIBUHj ou Estoient Monsieur
l'Intendant

MAISTRES
Louis Roiier de Villera P. (onseiller
Charles le Gardeur de Till-

Nicolas Dupont de Neunille

Et Jean baptiste de Peiras Con'Y
Et françois Magdeleinîe lü1ette danteüil procureur General du Roy
ENTRE Gabriel (r.AUSSELIN habitant de cette ville apellaiit. de senlteIce

reudüie par delaLut EnAi la lreuosté dlcelle le ieiifliesmoe des present mois Et
an. Et aitivipé, d'e part; Et G abri DUPIU Marchant, Ilntimé Et antici-
pant. d'autre part. partyes ofyes Lecture faite le la dito sentenee portant

que si dans la hiine le dit appellant un mettoit vue heinée d'viie des
chambres que Intimxé tient de l- a Location," En Estal' d'y soutl'rir le feu
sans aucuns risques. le dit intimé la pouroit tire raccomoder Et Est ablir
par prouision En sorte quelle puisse seruir sans aucun danger, Et ce aux
frais du dit appellant, Et apres que la dite cheinée auroit esté visittée par
Hillaire Beriard dit La Rinliere, Et claude Lailly architecte qui aniseroient
de quelle façon Elle denoit estre racomIode l presence (lu (lit appellallt
si bon luy semble. Et Iceluy co/idamnté aux depens, La dite sentence
signilliée au lit Gausselin, Lequel auroit a Ylustant declaré qu'il ei Estoit
appellant suinanut l'Exploit de Ilhuissier iMarandeau du lendemain. du lRaport
des dits Experts du mesme jour dixiesine decemois, Et de la Req'. de la
dite Anticipation d'appel du douziesme signiffiée le inesme jour par le dit

huissier. LE CONSEIL a mis Et met la dite appellation au neant, Et neant-
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st esté moins ordonne que Nonuelle Visitte sera faite de la dite che-
qu'il çor., (0 Iminée par Olliuier Et .lourdin Experts nommez d'office pour
noticé sir l Estre reparée par le dit Gausselin eni sorte qu'il n'y. aye de

paruies risque, Et ainsy que les dits Ex>erts Estimeront Estre neces-

saire. Iceluy Gausselin Condainné aux depens V.

BOCHART C-IAMPIGNY

Iba 22? Many 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLú, ou Estoient Monsieur l'iitendant
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray Ir Coun
Charles Le Gardeur de Tilly
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras

Et françois Magdeleine Riette Dauteoiil Procureur General du Rov,
faisant fonction de Juge atendu que pour son absence, aucuns de Messieurs
ont fait fonction de sa charge, Et que les proces sont concluds,

René loüis Chartier de Lotbinuiere Lieutenant General En la Prenosté
de cette ville, Et Paul Dupuy Procureur de sa Majesté En Icelle appellez
En supléenient de Juges,

Et Charles Denys de Vitré faisant foiction de Procureur a·eneral En
cette partie

VEU PAL LE CONSEIL le Proces Crfininel Extraordinairement fait Et
Instruit par le bailly de Montreal, a *la Req."t du Procureur fiscal audit
Bailliage, Contre françois Laurens dit Chateaubrian accuzé prisonnier ez
prisons de cette ville, appellant de sentence contre ]uy donnée par le dit.
bailly le dixie. des present mois Et an, par laquelle ledit Laurens a Esté
declaré atteint Et conuaincu des cas mentionnez au Proces, Et pour repara-
tion dequoy Condamné d'Estre mené En la Chambre de Lauditoire dad
lieu par lExecuteur dela haute Justice, Et là dire Et declarer que fiusse-
ment Et malicieusement Il anoit fait fabriquer Certaine Obligation, Vi
transport non signé, Et trois billets, pris et supposé plusieurs noms pour
tromper Et voller plus facilement. dont Il se repentiroit En En demande-
roit pardon a Dieu, au Roy Et a Justice, Et ordonné En outre que les dites
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pieces seroient lacerées Et brulées par ledit Executeur En presence du dit
accusé, Et ce fait led. Laurens Condamné d'Estre-pendu Et Estranglé jusqu'a
ce que mort sensuine, tous Et cha-us ses biens acquis.Et confisquez a qui
il appartiendroit, sur Iceux prealabent pris la somme de quatre Cent
liures d'Amende Enuers les Seigneurs de Montreal, Encas que confiscation
n'aye pas lieu a leur proffit, A la p)rononciation de laquelle sentence le <lit.
françois Laurens En auroit appellé En ce Conseil. Nu atussy les piieces Et
procedures mentionnées Et daltées En la dite sentence, EL oüy Et interrogé
En ce dit Conseil le dit Laurens Enx sa Cause dappel. Et cas a luy imposez.
Coiiclusions de M. Charles Denys de Vitré Conl En Iceluy fithisant En cette
partie fonction de Procureur General dit ov. 0iiy le Rapport de Mý Nico-
las Dupont De Nenuille Conce. Et tout consideré. LE CoNsE, a luis Et met
l'appellation Et sentence (le laquelle a. Est appellé, au Neant, Emendant
declare le dit françois Laurens deiement. atteint Et conuaineu d'auoir Esté
l'autheur des trois billets En question Et des autres Cas aluy Imposez, pour
reparation de quoy, La Condamné Et condunrne d'Estre appliqué au Carcan
Et y demeurer attaché par le Col pendant t (rois heures avant Vn Escriteau
a l'estomac portant ces mots Autheur de faux billets, A restituer a Charles
DeCoiiagne ce qu'il en a receu, Eà En outre En la somme de Cinquante
Hures damende, sur laquelle seront pris les frais du Pro«es. Deffenses de
recidiuer, Apeine de la hart. Et que pour y satisfiuire. Il sera, Engagé a ser-
uir par force pendant trois ans le Maistre (lui voudra s'en sentir, Et pour
aucunie cause Et consideration, Ordonne que l'Execution du present Arrest
sera faite En la place du marché de la basseville ; Et pour l'exemple qu'il

M. Dupunt sera afliché par Extrait a la porte de l'Eglise de Montreal EtRapr
autres lieux accoutumez /.

BOCHART CHAMPIGNY DUPONT

L'an gbi' quatreivingt dix'lk ditjour vingt deuxieme May, deux heures

de relenée, ou. enruiron,l'arrest cy dessus A esté prononcé Au dit françois

Laurens ez prisons de cette ville, par moy Grelfier au Conseil soussigné; Et
Ensuite a estéexecuté en la personne du dit Laurens, En la place du Marché
a la basseville, par l'Executeuîr de la haute Justice; sauf a Executer le dit
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arrest -au surplus En ce qui concerne le seruice qu'il doit rendre par force.
fait a Quebec les jour Et an que dessus /.

PEUURET

VEU par le Conseil le Proces Criminel Extraordinairement fait Et lits-
truit par le bailly de Villemarie Isle de Montreal, a la Reqt" du Procureur
fiscal au dit Bailliage, demandeur Et accusateur Contre Jean. Lumineau
Meusnier du moulin du Costeau prez la dite ville, Accusé, apreseit prison-
nier ez prisons de la Concier.gerie de cette ville, appellant de sentence contre
luy rendie par le dit Bailly le dixie des present mois Et an, par laquelle le
dit Lumineau a Esté declaré Et conuaincu d'anoir vollé quatre vingt quatre
Minots de bled, ou farine a plusieiurs habitans de la dite ville, Et d'auoir
receu plusieurs sommes de diners particuliers sous Esperance de leur fournir
(les farines, Et pour reparation de vol leur public auroit Esté condamné a Estre
pendu Et Estrauglé jusqu'a ce que mort s'ensuiue a vie potence, qui pour cet
Effet seroit dressée aux Enuirois du dit moulin ou son Corps mort demeure-
roit vingt quatre heures, Et seroit Ensuite Enterré n'y ayant pas de fourches

patibulaires pour ly attacher. tous Et chàcuns ses biens declarez, acquis Et
con fisquez a qui il appartiendroit, sur Iceux prealablement pris la somme de
Cinq Cent. iures d'Amende Enuers les seigneurs de la dite Isle au cas que
confiscation neust lieu a leur proflit. A la prononlciationî delaquelle sen-
tence ledit Luminieau s'en eroit porté appeflant En ce Conseil, Yeu aussy
les pieces Et procedures sur lesquelles Elle est Interuenüe, Et. oùy Et Inter-
rogé En cedit Conseil Ledit Luinineau En sa cause d'appel, Et cas a luy
Imputez. Conclusions de M Charles Denivs de Vitré Conseiller faisant En
cette partye fonction de Procureur Geieral du Rov. Ouy le Raport de Mù
Charles Denvs de Vitré Conseiller faisant En cette partye fonction de Pro-
cureur General du Rioy. Ouy le Iapor't de M: Jean baptiste Depeiras aussv
Coner Et Tout consideré LE CONsEIL, a mis Et met l'appellation Et sentence,

Au Neant, Emendant, Condamne ledit Jean Lumninean a Estre battu Et
fustigé nud (le verges sur les Espaules par l'Executeur de la haute Justice
ez carrefours Et lieux ordinaires, Et a Irn d'Iceux sera flestry d'vn fer chaud

marqué d'vne fleur de lys sur l'EIaule dextre, Et En Cinquante liures

d'amende Enuers les seigneurs du dit Montreal. Deff'eses a luy de faire
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valloir a laduenir'ancîn moulin Eu Canada, apeini de la hart, Sauf aux per-
sonnes qui luy auoient dnnné dI bled a moudre, leur act ion al lencontre de
qui Et ainsy qu'elles auiseront. Et pour aucune cause Et consideration,
ordonne que l'execution du present Arrest sera faite Eu cette ville Et pour
lExemple quil sera affiché par Extrait a la porte de l'Eglise du dit Moutreal

R. Depeira Et autres lieux accoutumez

BocH.ART CHAMPTONY DEPEI RAS

L'au gbis quatre vingt dix ledit .Tour vingt deuxiene May. surles cinq
a six heures aprez midy, l'arrest de l'autre part a esté pronouce au dit Jean
Luminean par noy Greffier en chf audit Cone.î Ez prisons de cette ville. Et
ce fait a esté mis ez mains de Jean Rattier Executeur de la haute Justice,
qui Ensuite la conduit Ez lieux et places designées, Et Executé le dit arrest
selon sa forme Et teneur, fait a Quebec los Jour Et an que dessus -.

PEUURET

Du vingt quatre MIay 1690.

LE CONSEIL EXTRAORDIN.IlREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur
l'intendaut

MAISTRES

Loüis Rouer de Villeray 1 rConr

Nicolas Dupont de Nenuille
Charles Le Gardeur de Tillv
Charles Deiys de Vitré

avant appellé En suplémnent <le Juges Mesr" Dauteûil Procureur General du

Roy, Et René Loujis Chartier de Lotbiniiere Lieutenant General En la Pre-

nosté de cette ville.
Mr Ievitriy VEU PAR LE CONSEIL l0 Proces Criminel Extraordinairenent

Rapr
fait Et Instruit par le Juge Bailly de villemarie Isle de Montreal a la

Requeste du Procureur tiscal au Bailliage du dit lieu Contre Guillaume le

Gaigneur dit Bollecomte accusé d'auoir tüé le Nommé Jean Dorbé dit Le

Picard Cordonnier, Ledit aceusé prisonnier ez prisons de cette ville, appel-

lant de sentence contre luy donnée par le dit Juge* Bailly le dixiesme des
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.l iré, present. mois Et an, Par laquelle le dit Guillaume Le Gaigneur
enenl auroit Esté condamné a Estre pendu Et Estrauglé Jusques a ce

que mort s'ensuinist a vne potencequi pour cet Effet seroit dressée En la
place pubrique dela dite ville, Et soi Corps mort y demeurer vingt quatre
heures, Et Ensuite porté vers le moulin lu Costeau pour y Estre Enterré
n'y ayant pas de fourche patibulaires, Tous ses biens acquis et confisquez a
qui Il appartiendroit. sur Iceux prealablement pris la somme de CinqCent

Hures damende Enuers les seigneurs dela dite Isle En cas que confiscation
n'eust lieu a leur proflt ; Les pieces du dit proces mentionnées Et dattees
Eu la dite Sentence. Ouy Et Intèrrogé Eu ce Conseil le' dit Le Gaigneur
sur sa Cause d'appel Et cas a luy .imposez. Conclusions de Maistre Jean
·Baptiste Depeiras Conseiller faisant En cette partye fonction de Procureur
General du Roy. Oüy le Raport de Maistre Charles Denys de Vitray aussy
Con?. Tout consideré. LE CONSEiL a mis Et met la sentence dont Est appel
au Neant, Emeidant declare Guillaume le Gaigieur dit-Bolle Comte deüle-
ment atteint Et conuaincu des cas mentionnez au Proeés, pour reparation
desquels Condamné a Seruir le Roy comme forçat En ce pays, pendant trois
Ans, auec les marques ordinaires, Et Eu outre Eu la somme de Trente hures
pour faire prier Dieu pour le repos de l'ame de deffunt Jean Dorbé dit Le
Picard, Et En celle de cinquante hures d'amende Enuers les Seigneurs de
Montreal.

BOCHART CH AMPIGNY C -DENYS DEUITRÉ

Lan gbis quatre vingt dix ledit Jour vingt quatriéme May, Enuiron
deux heures de releuée, l'Arrest cy dessus A esté prononcé au dit Guillaume
Le Gaigneur Ez prisons de cette ville par moy Greffier en chef audit Con-
seil, Monsieur de Vitray Cou. faisant eu cette partie fonction de Procureur

general du Roy preseift, fait A Quebec les Jour Et an que dessus ·/.

PEUURET
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Dna .aunedy wigt Neptiemane Iay gic quatre vin!gt dix, du aiatim.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oà estoient Monsieur L'Intendant
MA.ISTRES
Louis Roüer de Villeray pi-emier Coiie
Charles Le Gardeur, de Tilly
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras

Et Charles Denis de Vitray Cone." .
Maistre -René Louis Chartier de Lotbiniere Lieutenant general en la

Prénosté de cette ville, En supplément de Juges
VEU lun LE CONSEIL Le Proces Criminel Extraordinairement fait Et

Instruit par le juge Bailly de Villemarie En lIsle de Montreal Intenté par
le Procureur fiscal des seigneurs de la dite Isle Et poursuiuy par Loüis Le

Comte Dupré Marchant du dit lieu, au- nom Et comme Curateur a la suc-

cession vaceante de feu françois Poignet vinant Marchant au dit Villemarie'
partye Cinille, le dit Procureur fiscal joint, Contre Jean HauteCoeur habi-
tant de Boucheruille accusé, prisonnier ez prisons de cette ville appellant de
sentence contre luy donnée par le dit Bailly par laquelle le dit HaudeCoeur
a'Esté Condamné danoir le poin de la main droitte coupe deuant la porte de la
maison du dit deint Poignet, Et Ensuite six coups vif sur lesjambes, Cuisses
Et bras sur vn Echafau qui pour cet Effet seroit dressé au Carrefour de la
Rüe S. Paul En la dite ville Et mis Ensuite sur vie Roüe la face tournée
vers le Ciel pour y finir ses jours, Ce fait son Corps mort. porté par l'Execu-
tear de la haute justice sur le chemin qui conduit a St. Marie vers le Moulin
du costeau, ses biens acquis Et. coifisquez a qui Il appartiendroit., sur
Iceux prealablemnviit pris la somme de Cinq Cent Hures damende Enuers
les seigneurs de la dite Isle, En cas que confliscation n'eust lieu a leur

proffit, Et Eiuers la partye Cinille E quinze Cent hures pour reparatioi
de ses dommages Et Interests Et aux depens du Proces, Et oüy Et interrogé
dans la Chambre le dit HIautdeCoeur sur sa Cause d'appel Et cas aluy Im-

posez. Conclusions du Procureur General du Roy. Oüy le Raport de M°
.Loniis Rofier de Villeray premier Con7 du dit Conseil Et tout consideré. LE

.Co dsEin ' mis Et met l'appellation Et.sentence (le laquelle a: Esté:apellé,
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Mr de ville- au neant, En ce que par Icelle le dit IaudeCoeur Est condamné
ray Rtapp r-
tour d'auoir le poing de la main droitte coupé deuant la porte du dit
deffunt Poignet, d'auoir Ensuite six coups vif sur les Jambes, Cuisses Et
bras sur vn Echafault qui pour cet Effet seroit dressé au Carrefour de la
Rie St Paul au dit lieu de Villemarie, Et En ce qu'il a esté condamné En
cinq Cent liures d'amende Enuers les dits seigneurs, Emendant, quant a ce,
Condamne le dit HaudeCoeur d'auoir les Jambes, Cuisses, bras Et Reins
rompus de neuf coups vif sur vn Echafault, Et pour aucune cause Et consi-
deration sera Executé a la basseville de Quebec, auquel lieu le dit Eschafault
sera dressé En la place d'Icelle, pour ce fait le Corps du dit HaudeCoeur
mis sur vne Roñe, la face tournée vers le Ciel, pour y finir sesjours, Ensuite
son corps mort porté sur le grand chemin tendant vers Montreal, Et En
Cent liures d'amende Enuers les dits seigneurs de Montreal, la sentence au
residu sortissant Effet Et en tous les depens a taxer par le dit Conr RL'ap

ceux de l'appellation, Et ceux de la preiniere instance par le dit Juge Bailly
de Montreal, sauf l'appel.

BOCHART CHAMPIGNY lOUER DE VILLER..Y

A ESTÉ RETENU que le dit HautdeCoeur sera seulement Estranglé aupa-

ranant de receuoir. aucun coup, Et qu'apres auoir demeuré vingt quatre

heures sur la Roñe Il sera aussy secrettçment Enterré

BocHART CHAMPIGNY ROUER DE VILLERAY

L'an gbi? quatre vingt dix, le dit jour vingt septiéme May, l'arrest cy

dessus a Esté prononcé au dit IaudeCoeur, par moy Greffier en chef au

Conseil Souuerain soussigné, Ez prisons de cette ville. où je me suis Expres

transporté aue Monsieur de Villerav Conr Rapporteur. Et apres que le

sacrement de Confession a Esté administr,é au dit iIamdeCoeur, par le pere

Vaillant prestre de la Compagnie de Jesus, keluy HaudeCoeur a esté mis

sur les sept heures apres midy Entre les mains de Jean Rattier Executeur
de la haute Justice, qui a l'Instant l'a conduit En la place du marché de la
basseville le Quebec, Et Executé le dit arre.t selon sa forme Et ten'ur En
presence de mon dit sieur le Raporteur Et de Monsieur le .Procureur
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General du Roy Et demoy dit Greffier soussigné. fait a Quebec les jour Et an
que dessus

PEUURET

Du Lvrdy vifngt si. Jauis 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient
MAISTRES
Loüis Rouer de Villeray premier Conr
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu darnours Deschaufbur
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste Depeirns ConY"
Et françois Magdeleine Riiette Dauteüil Procureur General du Roy.
LE PROCUREUR GENERAL DU ROY avant. aduerty le Compagnie que

Monsieur le Comte de frontenac Gounerneur et Lieutenant general pour Sa
Ma.jesté En ce pays viendra ce jourd'hui prendre sa place En ce Conseil,
Maistres Charles le Gardeur de Tilly Et Mathieu danours Cone.'s ont Esté
deputez pour l'aller receuoir. Lesquels Estans partis, L2 dit sieur Gou-
uerneur Est Ensuite entré a la Chambre. Et a pris sa place.

ir dainours ENTRE Jacques CACHLerIEURE W! de Barque appellant de
<e!t retiré.

sentence de la Prenosté de cette ville du quatorziesmne feiburier dernier Et
anticipé, d'vne part, Et Michel GUYON DE ROUURAY Charpentier de Nauire
Intimé Et anticipant d'autre, Lecture faite de la dite sentence par laquelle
l'appellant est condamné payer au dit intimé la somme de Trente deux
liures dix sols Et les depens, Ensemble des pieces y mentionnées, d'arrest
de ce Conseil du treiziesme Mars dernier, Par lequel sur ce que le dit
appellant sestoit refleré au serment de l'Intimé, s'il nestoit pas vray qu'il
auoit donné vn. Arbre de Pin pour Vii Guindeau qu'il Iny a porté En compte
a Cent sols, Et pour vne somme (le vingt liures qu'il pretend luy'iuoir
payée outre ce qui Est auoüé par liuy. Il auroit Esté ordonné que l'Intimé
aflirmeroit par serment la verité sur ce que dessus pardeuant le CoinTr a ce
Commis Et du proces verbal du dit Conr Commrn. En date du quinze de
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ce mois, Contenant l'affirmation Et declaration du (lit Intimé sur les dits
deux articles apres anoir esté de luy sur ce pris serment. Le Rapport du dit
Conseiller. LE CONSEIL a mis Et met l'appellation au neant, Ordonne que
la dite sentence sortira Effet, Et si a Condamné le dit Cachelieure En
soixante sols d'Amende, Et aux depens de la cause d'appel

IOlER DE VILLERAY

ENTUE Henry BlRAULT POMAINUILLE demeurant En cette ville,
appellant de Sentence de la Preuosté d'1celle fti datte du seiziesme de ce
mois, Comparant pour luy Ihuissier Marandeau d'vne part, Et Jean Du-
Bois Masson Intimé present d'autre part, Lecture faite de la dite Sent¯ence
portant qu'en consideration de la-depense faite par 1'l utimé a l'Occasion de
son pretendu Mariage anc Anne Brault fille du lit appellant apres le
Contract passé Et les bancs publiez, Le dit Intimé Estoit seulenent con-
damné payer au dit appellant La somme <le Trente liures, Et les depens,
Et apres auoir oüy les partyes, Ensemble la dite fille aussy presente. LE
CONSEIL a mis Et met la dite sentence au neant, Emendant Condamne
l'Intimé payer au dit appellant la somme de soixante cinq liures dix sept
sols sauf a deduire le coust du dit Contract de Mariage s'il se tronue que le dit
Intimé l'ayt payé au Notaire qui la passé, Depens compensez .

ROÜER DE VILLERAY

ENT.E Jean JOLLY .loulenger En cette ville demandeur En Requeste
du vingt deuxiesme May dernier sa femme comparant pour luy d'vne part,
Et Estienne LANDRON hostelier d'effendeur present d'autre part ; Lecture

faite de la dite Requeste, Tendant a ce que pour les raisons y contenües le
dit demandeur soit dechargé depayer pour cette année seulement au def-
fendeur la somme de sept Cent cinquante hures. d'Arrest du Conseil y
mentionné Et latté du vnzies'me Juillet de l'année derniere portant q.1'au
lieu de la fourniture de pain que le dit Jolly Estoit, obligé de faire au dit
Landron pour toute sa Maison Et de luy payer la somme de six Cent hures
Il luy payera seulement celle de sept Cent cinquante liures par chacune
année a commencer de la datte d'Iceluy jusc'a l'Expiration du temps porté
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pur leur accord Et luy eroit En outre. cuire tout le pain (1011 il auroit besoin
pour la. fourniture de sa Maison pendant le dit Temps. Des Reponses du
dit deffendeur, Et les dites parl yes oiyes LE CONSEîIL a Ordolnné EL ordonne
que le dit arrest sera Execité, Et neantmoins En considerat ion de la disette
-des bleds, que le payement. de la demie année courante sera retardé jusqu'au
premier jour d'Octobre prochain sans prejudice toutesfois des payemens a
faire dans les autres termes a Venir, depens compensez • .

ROUER DE VLLERAY

SUn LA REQIETESTE verballe faite En ce Conseil par Jean dauid tant
pour luy que pour Marie Grandry Vefue Jacques d'Auid habitant de Beaupré

ses pere Et Mere a ce qu'attendu le consentement de Germain G-agnon
subrogé Tuteur (les Enîfiis inineurs du dit deTunt Et de la dite Grandry,
La sentence du Juge bailly de lli.auipré du vingt quatre Auril dernier, soit
Omologüée suinant les fins de sa Requeste du troisiesme May dernier. LE
CONSEIL auant faire droit A Ordonné Et Ordonne que les dites sentence Et
Requeste, Inuentaire Et autres pieces concernant le fait Eu question seront
communiquées au procureur general du Roy pour luy Oy, Estre fait droit
ainsy que de raison /.

ROUER DÉ YrJAR AY

SUn CE QeI a esté representé que M'.' Charles denys de Vif ray
Coni.r En ce Conseil Est. party pour aller au bieq sans anoir signé

la Taxe de la depense faite afin dexecuter l'Arrest du vingt una-
triesme May dernier En la persoiiie de Guillaume le Gagneur
dit Bolcomte rendu sur l'appel par luy Interjetté de sentence du
Juge Bailly de Villenarie Isle de Montreal En datte du dixiesmne
du dit mois, Le dit Arrest rendu a son Rapport, l'Executoire n'en
peut estre deliuré par le Greffier quil n'y ayt esté pourueui. LE

CONSEIL a Ordonné Et Arresté la dite Taxe, sçauoir A Maran-
deau, Metru, Marquis Et Prieur huissiers pour anoir esté prendre
aux prisons le dit Boleomte. conduit au palais afin d'estre Inter-
rogé a la chambre, Et Iceluy reconduit ez dites prisons, a chacun
quarante cinq sols pour vue demy Journée, neuf liures, Cy.......9 lbs,
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A La Verdure Et Courbal Archers pour auoir escorté chacun

quarante sols cy ................................................................ 4 lbs.

Au Chartier pour l'auoir remené quinze sols, Cy................. 15 sols

Et a Janeien Aniot serrurier pour auoir fait Et fourny vnl

Anneau auec sa chesne, Et Iveluy mis a vne des Jambes du dit

Bolcomte pour sa marque de forçat, la somme de six liures cy..... 6 lbs.

Le tout reuienant a la somme de treize liures quinze sols dont sera

deliuré Executoire allencontre du fisc de Montreal, Et de celle de six hures

sur le Reuenu du domaine du Roy.
ROÜER DE VILLERAY

DnR1 l'indy troisie. juillet 100.

LE CONSEIL ASSE.MBLÉ ou Estoient
MAIsTRES.

Loüis Roüer de Villeray .1r Conseiller

Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Et Jean baptiste Depeiras Conseillers
Et fraiçois Magdeleiiie Rüette danteiil procureur General du Roy

LA COMPAGNIE ayant Esté aduertie que Monsieur le Gouuerieur venoit

prendre sa place, Mr. de Tilly Et damours Coný." ont Esté deputez pour

l'aller receuoir, Lesquels estant partis Le dit sieur Gouuerneur Est ensuite

Entré a la chambre Et apris sa place.

Monsieur L'Intendant Est Entré Et apris sa place.

ENTRE Gabriel GOSSELIN demandeur En Requeste d'vne part, Et

Gabriel DUPRAT Marchant deffendeur d'autre, oüy les causes de recusation

du dit Duprat Contre M. Nicolas Dupont de Neuuille Et Jean baptiste

Depeiras Conseillers, Ensemble les dits Conseillers recusez. LE CONsrl

declare les dites Causes de recusation impertinantes Et inadmissibles, Et

En consequence, Ordonne que nonobstant Et sans y auoir Esgard, Les dits

Sieurs Conseillers sabstiendront de la connoissance Et jugement du proces

dentre les partyes /.

BOCHART CHAMPIGNY



. .!; ENTRE Le dit GOSSELIN demandeur En Req'. comparant pour
luy Lhuissier Prieur d'vne part, Et Gabriel DUPRAT Marchant deffendeur
present d'autre part, partyes oyives, LE CONSEIL a accordé delav de huitaine
au demandeur, auquel jour Il fera apparoir des pieces sur lesquelles l'Arrest
du vingt deuxiesme May dernier a Esté rendu pour Estre fait droit sur les
depens que le Conseil a Eu intention par le dit arrest de reseruer en
deffinitif •.

BOCHART CHA.MPIGNY

Mir d Ville- ENTRE Pierre FEPUET appellant de sentece de la Preuosté dernv retitr(

cette Ville En datte du treiziesme Juin dernier d'vno part, Et Guillaume
CH.\N.TON marchand de cette Ville, intimé, d'autre part : partyes ouyes, Lec-
ture faite de la dite sentence, portant qne l'apellant liureroit a l'Intimé
quatre Minots de bled, ou les payeroit au prix courant, sur le prix duquel
bled luy seroit deduit la somme de six liures pour fret, Et le dit appellant
aux depens. De Requeste du dit appel. signitlìée le vingt troisiesme du dit
mois ance intimation a ce jour suiluant l'Exploit de Rloger huissier du vingt.
troisiesme Ensuinan t. Et des Causes d'Iceluy appel sign ifliées du inesme
jour. LE CONsEm anant faire diroit Ordonne que l'appellant se purgera par
serment sil na rien detourné ou fiit detourner <le la quantié du bled eii
quesition, E-t les part yes ayant Esté fait Entrer Et pris le serment du (lit
appellant Le dit Conseil a mis Et met la dite senten -e ai neant. Et dechargé
le dit ferret de l'action contre lay intentée. Et Condainne le dit Chaujon
aux depens, sauf aluy son recours ainsy quil Verra estre a faire ·/.

BocH-ART CHAMPIGN~Y

VEU PAR LE CONSEIL la Req'.1 ce jourd'huy presentée par M? Guillaume

Couture juge Senechal <le Lauson tendaute pour les Raisons y contenües a
ce qu'il luy soit accordé main leuée de certain.. .aisie de bois de Corde a luy
appartenant, faite par Prieur huissier a la Reqt" de Guillaume Albert le
vingt huit Juin dernier, Et que les dits Albt rt Et Prieur soient Condani-
nez En ses depens dommages Et Interrests Et En l'amende auec deffenses a
Eu de l'Inquietter a l'aduenir, Ensemble les pieces mentionnées En la dite
Reqeste, Et vue autre Requeste aussy ce jourd'huy presenltée par le dit

55 e
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Albert a ce quil fust Enjoint a deux Mt de barques de charger Et chroyer
le dit bois En leur payant par luy le fret Et voiture pour estre vendu surle

bord dc la greue, Et sur le prix estre payé de ce qui luy est denb suiuant

l'arrest du dix huit Auril gbis quatre vingt neuf. Le Conseil a accordé Et

accorde main leuée au dit Couture dn bois'de Corde En question a sa cau-

tion juratoire, Et Ordonne que sa dite Req'l sera communiquée au dit Al-
bert, Et au Procureur fiscal des lieux, pour estre ensuite fait droit aux par-

tyes ainsy que de raison
BOCHART CHA3PIGNY

riysestetiI Entre Philippes NEPUEU appellant comparant par GaillaTd d'vne

part, Et Charles AUBERT DE LA CHESNAY E, Cliarles PATTU Et denys RIUERIN,

Intimez d'autre. LE CONSEIL Ordonne que les partyes En viendront dans

tout le mois, Le dit Rinerin Estant absent, dans lequel temps Elles mettront

la Cause En estat d'estre jugée •

BocHART CHA31PIONY

DU lunudy dixième JuiHet 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ o. estoient

MAISTRES
Matthieu Daniours, Deschaufour
Nicolas dupont, de Neuuille
Jea.n baptiste Depeiras Cone."
Et françois Magdelaine Rüette d'auteüil procureur General du Roy.
ENTRE Louis GILLET Appellant de sentence de la Prenosté de cette

ville En datte du trentiéme May dernier, Et Anticipé present d'vne part.
Et Simon MARs Intimé et Anticipant, comparant pour luy l'huissier Mar-
quis d'autre part. parties oüyes, LE CONSEIL a accordé delay au dit Appel-
lant jusques a la fin du mois d'Aoust prochain, pour faire apparoir des
pieces dont il entend se seruir, partie desquelles il pretend estre aux Trois

M. dainare Rinieres Et A Montreal /.
presidient

ENTRE Martin PIRA PORTUGAis habitant de ce pays. Apellant de sen-

tence de la Prenosté de cette ville en datte du vingt troisiesme Juin dernier,
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present d'vne part, Et pierre LE DOUX DIT LATREILLE aussy habitant, In-
timé, Lhuissier Prieur comparant pour luy dautre part. Parties oüyes En-
semble le Procureur Gen.' du Roy. Lt: CONSEIL auant faire droit a Ordonné.

pr dedamou Et Ordonne que le dit appellant fera apparoir des Reglemens
Monsiaur cydeuant faits en Iceluy, pour le temps qu'il est seulementLInteudnrit Et un ep

Ml de villeray permis aux habitans de mettre le feu afin de nettoyer leursceiant Entrez
ont pri? scean- deserts
ce

Mr Darnoirz VEU LA REQUESTE ce jourd'huy presentée En ce Conseil parq eEl retiré
Mathieu Damours De freneuse, A ce qu'il soit mis Et Institüé En l'rn des
offices de Conr en Iceluy suiuant les lettres de prouisions que le Roy En
a .accordées pour l'absence Et En suruiuance de M° Mathieu Damours Des-
chaufour son pere qui en Est actuellement pourueu, Oñy le Procureur

general de sa Maja LE DIT CONSEI conformement au Requisitoire du dit
Procureur gen', A ordonné et ordonne qu'il sera fait information des Vye,
meurs, age competaut,.conuersation Et Religion- Catholique, Apostolique,
Et Romaine du dit Damours Defreneuse a ces fins Commis MN Loüis Roüer
de Villeray premier Con'r pour ce fait Et le tout communiqué au dit Pro-

Mo uifur cureur GenV.' Estre- pourueu sur les fins de la dite Req'. ainsy1'Iutend1ý pre-
sident que de raison •.

BOCHART CHAMPIGNY

'r de Ville- ENTRE Gabriel GAUSSELIN habitant de cette ville demandeur
ray sest retiré
Et % D1- En Requeste du vingt sixiesme Juin dernier comparant pourmnour2 E:ýt ren-
tré luv lhuissier Prieur d'vie part, Et Gabriel DUPRAT Marchant

deffendeur, prient d'autre part ; Partyes oüyes, Et apres lecture de sentence
rendüe par deffaut Entre les parties En la Preuosté de cette ville du neuflesme
May dernier, Et d'arrest de ce Conseil rendu sur l'appel qui en auroit esté
Interjetté par le dlit Gausselin en datte du vingt deuxiesme du dit mois,
Ensemble des pieces Esnoncées Et dattées aus dites sentence Et arrest, Et

de Raports dExperts de visittes faites les vingt six Et vingt neuf du mesme

mois de may. LE CONSEIL a Condamné Et condamne le dit Qausselin aux
moisic ur depens tant de la Premiere Instance que de Lappellation a taxer

l'In e n d an t
president par Mi Mathieu damours deschaufour Conseiller

BOCHART CHAMPIGNY
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Des lusudy I'J. Juilliet I600.

LE CONSE11, ASSEMBLÉ ou Estoient Monsi.ur lIntendant
MAISTRES

Loiis Rouer de Villeray premier Conseiller
Charles le Gardeur (le Tilly
Nicolas Dupont de Neunille
Et Jean baptiste de Peiras Coif.
Et franîçois Magd'" Riiette d'Auteuiil proJ Gntal. du Roy.
XYEU PiR LE CONSEIr. les lettres de prouisions d'-ii des offices de Conseil-

ler eh Iceluy, accordées par le Roy a M" Mathien Dainours defreineuse fils,
donînévs a Versailles le vingt quatre May de l'aiinée derniere, signées Louis,
Et plus bas par le Roy Colbert Et sellées dui scel secret de sa Maj'.' pour le
(lit office auoir. tenir Et doresianaani Exercer En labsence Et en suruiuance
de M Mathieu damours Deschaufour son pore, En joüir Et vzer aux hon-
nteurs, Authoritez, prerogatines, Exemptions. franchises, gages, fruits, prof-
fits, reueius Et Esmolum yes y attribez. tels Et semblables qu'en joüit ou
doit jouir le dit '. Damours Pere, Et s:ins qu'auenanît le deceds de l'vin ou
de l.'autre le (lit ofli.e puisse estre declaré vavcant n'y impetrable sur le sur-
uiuanit, atenîdu le doit q a Sa Maj: luy et fait, voulant que le dit sr damours

pCreo joüisse pendant sa vy andes gages Et droits attribuez au (lit oflice, Et
apres son deceds le dit S. d'freieuise, Les dites Lettres adlressées Enl ce
Conseil pour mettre Et inistitiier le dit s: defreneuse en possession (lu dit
office. Requeste du (lit Impetrant pour en Estre institülé Et mis en possession
Contenant les raisons qui l'ont empesché (le venir a cet E1fet plustost de
L'a-cadie ou Il fait sa demeure. Arrest rendu les dixiesme des preseit mois
Et an, Information faite Eni coisequence le treiziesme sur les vye, mSurs,
Et Religion Catholique, Apostolique Et Romaine du dit impetrant par le
Conseiller a ce Commis, Extrait des Registres des baptesmnes de La Parroisse
nostre Dame (le cette Ville par lequel Il parroist que le dit Impetrant fut
baptisé le quatorze Mars g cbi q iquante sept par le R. 1. Poncet signé fran-
çois dupré apresent Curé de cette Parroiss. Nostre dame de Quebec. Con-
clusions du dit )rocureur genî du Roy du dit Jour treize du present mois.
Le Raport de M: Loulis Rouler de Villeray premier Coii:r, Tout consideré.
LE CONSEIL a Ordonné Et Ordonne que les dites Lettres de pro uisions seront
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Registrées au Greffe d'Icelny pour joüir par le dit M" Mathicu damours de
freneuse du dit office de Conseiller, Et Iceluy Exercer En labsence Et En

suruiuance dit dit damours son père conformement a Icelles, Et mandé a la
Chambre a presté le serment en la maniere accoutumée, Et ce tit a esté
institüé Et conduit En sa place par MW Jean baptiste depeiras Con:r a ce

r. <1, ~ U1J comn.is. Et a pris sceance

Vu AUT CONSEIL la Requeste presentée En lceluy par Anthoine

Adhemar Grefier u baillia e de Villemarie Isle de Montreal, A ce que
Loüis Le Comte dit Dupré Marehant, Curateur aux biens vaceans de la
succession de defftnt françois Poignet partie Ciuille luy remettre ez mains
la somme de quatre Cent quatre vingt quinze liures, vn sol neut deniers
conteniliée en cert.aine tax\e Et Ex<cntoire des frais Et Depens faits pour
lInstruction du proces Extraordinairement fait Et parfatit a Jean iaudecoeur
auc depens, dommages Et Interrests. sauf a deduire ce quil aura payé aux

tesmoins, Et qu'a ce fire Il soit contraint par toutes Voyes, mesmne par corps
comme depositaire de biens de Justice. Veu aussy la dite Taxe du dixsept
Juin dernier, Et pieces y mentionnées Et En la dite Requeste. Oy le Pro-
cureur general du Roy LE Co smr a ordonné Et ordonne que le (lit Loüis

le Comte dit Dupré remettra par prouision ez mains du <lit Adhemnar la dite

somme de quatre Cent quatre vingt quinze lures. vn sol nuf deniers, A
quoy faire Il sera contraint par toutes voyes deblies Et raisonnables, mesme

par corps, sauf l'appel Donné est en mandement au Prenier nluissier ou

sergent Royal ou autre sur ce Rlequis, fire pour l'execut ion du present, tous

actes Et Exploits de J ustice requis Et necessaires

BoCHART CHA.IGpc;NY

ENTnx JTea LARCIIEUESQUE DIT GR ANDPRE appellant de sentence de

la preuosté de cette ville du quatriesnme du present mois et an. d'vne part,

Et Estienne LA N luON Intim é,Et demandeur En i Requeste Judiciairement

faite, A ce que le lit appellant soit condamné luy payer sa part dvii batteau

Et d'vn Canot quil a pris a leur briquetrie pour son v'sage particulier, Et

quil a laissé g'aster a la..basseville d'autre part ; Et le dit Grandpré deffen-
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deur, Et demandeur En Reqt. aussy judiciairement faite, A ce que le dit
Landron soit condamné payer sa part d'vn Poullain qui auoit esté pris auec
d'autres cheuaux ez grains de la terre de la dite briquetrie, Lesquels cheuaux
Et Poulain ayant Esté renfermez dans vue Estable, le dit Poullain seroit
tombé dans vu Puy qui y est, d'où ayant esté retiré par les domestiques Il
en seroit mort, pourquoy Thimotthée Roussel M? Chirurgien En cette ville,
auquel Il appartenoit, l'auroit seul actionné Et fait Condamner a le payer
quoy qu'il soit juste que ses assossiez en payent leur part, d'Vne part, Et le
dit Landron deffendeur d'autre. Parties oüiyes, Ensemble le nommé Paul
Chalifour, Lequel est au seruice des Interressez En la dite briquetrie et y
demeurant. Lecture faite de la dite sentence du quatriesme de ce mois,
portant que certain marché repris par l'appellant de Jean Normant demeu-
reroit commun Entre les dites parties comme associez, quoy faisant l'appel-
pellant tiendroit compte au dit Intimé du tranail qu'a fait la Caualle dont
est question par le dit marché, Et le dit appellant condamné aux depens.
d'autre sentence mentionnée En la susdite En datte du vingt troisiesme
Juin dernier, d'Vi marché fait sous sing priné Entre les parties d'vne part.
Et le dit Jean Normand d'autre le huit -Mars aussy dernier, par lequel la
Canalle en question auec les Cabroiet, charette, traisne et tout ce qui depend
du harnois de la dite Caualle auce la bride, hors les Roües de la dite cha-
rette E.t Cabroüet, deuoient appartenir au dit Normand, En fournissant Et
faisant par luy les trauaux mentionnez au dit marché Et en payant la
somme de Cent cinquante hures en argent, Et d'vn Contract de societé
pour la dite briquetrie Entre le dit Landron Et pierre Allemand bourgeois
de cette ville passé denant Genaple notaire le quatorze May gbic quatre
vingt huit, aux droits duquel allemand est Entré le dit Grandpré. LE
CONSEIL a mis Et met l'appellation Et sentence dont Estoit appel auneant,
Emendaut, Ordonne que les trauaux faits a la briquetrie par le dit appellant
auec vn Anglois son domestique, vii chenal a luy appartenant Et là Caualle
en question, demeureront compensez auec ceux faits par luy En son parti-
clier depuis qu'il a retire de la dite briquetrie son Anglois Et la dite
Caualle, Comme. aussy que la dite Caualle, harnois Et autres choses men-
tionnées au marché du dit Normand, seront prisez par françois Hurault que
le Conseil a nommé d'office, pour estre la moytié du prix payé au dit Lain-
dron par le dit Larcheuesque, qui en ce faisant en demeurrera proprietaire,
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que le Poullain sera payé par moitié Entre les dites parties au dit Roussel,
Et au surplus de ce qui est en question, hors de Cour, sauf ans dites parties
a faire remettre En Estat le dit batteau Et le renener a leur briquetrie,
Depens compensez.

BoCnaRT CHAMPIGNY

ENTRE Thimotthée ROUSSEL M: Chirurgien En cette ville Appellant de
sentence de la Prenosté d'Icelle, Et. anticipé, d've part. Et Jean PicARD
marchant en cette dite ville, intim Et anticipani d'autre part, parties oüyes,
LE CONSEIL auant faire droit, A ordonné Et ordonne que le dit Roussel fera
apparoir dans l'vndy prochain d'vne autre sentence de la dite Preuosté quil
adit En plaidant anoir esté rendüe Entre les dites parties, Et quelles y
joindront les pieces quelles Estimeront necessaires pour l'Ecclaireissement de
ce qui est a juger Et pour le soutien de leur droit. chacn a son Esgard

BoC[.XnT C -A3trINY

ENTRE Henry BRAULT DIT POMMAIN . appellant de sentence de la

Prenosté de cette ville de Quebec en datte du treiziesme juin dernier Et

anticipé assisté de Marandeai huissier En la dite Preuosté, d'vne part, Et
Jean DuBois Cuisinier démeurant En cette dite ville Intimé Et anticipant
d'autre part. parties oûyes, Lecture *faite de la dite seutence portant que
l'appellant renderoit a l'Intiné vine Escharpe. vue coiffe, des gans, vn jonc
Et vn minot de bled, ou luy En payeroit la valleur, Le tout donné a sa fille
sous promesse de mariage, LE CONSEIL a Ordonné Et ordonne que la dite
Sentence sortira effet faute par le dit appellant de Justiffier dans huitaine
que l'Intimé a esté le premier qui n'a pas voulu le dit mariage ainsy qu'il
a esté dit en plaidant par le dit appellant

BOCHART .CHAMPIONY

Du lwidy 2-19 juillet 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray IN Conr

Mathieu damours Deschaufour
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Nicolas dupont de Nenuille
Jean baptiste de Peiras Conseillers
Et françois Magdeleine, R' iette dauteiiil Procureur Gen: du Roy
ENTfRE .Tacques PASSARD L. BRETONNiERIE demeurant a Montreal, appel-

lant de sentence du Bailly du dit lieu en datte du dixhuitiesme Auril
dernier, Et anticipé, comparant pour luy Loiis Gillet 'ondé de procuration
passée pardeuant Maugie Nottaire au dit lieu le vingt deuxiesme May
dernier d'vne part, Et Jean MARTINET DE FOMBLANC-tE chirurgien Intimé,
Et anticipant, Comparant pour luy Margueritte Prudhomme sa femme Et
procuratrice, par procuration passée douant Adhemar aussy nottaire le
quatorziesme (le ce mois, d'autre part, I artyes oùives lecture faite de la dite
sentence, par laquelle le dit appellant Est condamné payer au dit Intimé la
somme de Cinquante Hures nentionnîée En son billet du vingt neuflesmne
aoust 168;5, aucc depens taxez a cinq liures dixhuit sols, Ensemble des pieces
mentionnées En la dite sentence. Acte portant declaration du dit appel par
le dit Passard, signiffié au (lit Martinet par Quiesneuille suitant son Exploit
du vingt troisieme Mav dernier. Requeste du<'dit Intim( En anticipation
du dit appel, repondiie le vingt deuxiesmne Juin ensuinant, Et signifiée le
dix sept du mesime mois. auce adjournemnent En ce Conseil, par Lory sero'ent,
suinant son Exploit du dit Jour. Acte Et declaration du depart du dit lieu
de Montreal par la dite Prudhomme pour se rendre en cette Ville, affin de
poursuiure en ce Conseil le Jugement du proces, Le dit Acte contenant
l'affirmation qu'elle dessendoit Exprez, receu par le (lit Adhemar le
quinziesme des present mois Et an signiffié a l'appellant par Pruneau le
mesme Jour. LE CONSEIL a is Et met l'appellation au neant ; Ordonne
que la sentence dont Est appel sortira Eifet. Condamne l'appellant En
soixante sols damende Et aux depens (le la cause d'appel, moderez à la
somme de vingt liures y compris ceux de voyage (le la. dite Prudhomme.
Ceux de l'expedition du present Arrest non compris /.

ROÜER DE VILLERAY

VEU LA REQUESTE presentée En ce Conseil le troisiesme Mar dernier

par Marie Grandry Vefue de Jacques Dauid demeurante a la coste Et sei-
gneurie de Beaupré, Contenant qu'ayant presenté sa Requeste au Juge Bailly
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du dit lieu A ce quatendu sa caducité Et Impuissance de faire valloir vne
habitation restée apres le deceds de son dit mary, Elle ne trouuoit point
dautre Expedient dans la necessittée ou Elle Est afin de subsister, que de
faire appeller pardeuant le dit Juge tous ses Enfans pour donner leurs
declarations sur ce quils auiseroient Estre necessaire de faire pour sa
nouriture Et Entretien le reste de ses Jours de laquelle habitation Et
meubles dependans de leur communauté a Esté .fait Inuentai-e mon-
tant a la somme de Mil vingt quatre liures quinze sols dont Il luy en
appartient la moytié quelle offroit dabandonner a ses dits Enfans pourneu
quils luy accordassent vne pention raisonnable pour sa nouriture Et
Entretien,* ou que l'va deux se .chargeast de sa personne pour la soi-
gner, nourir Et Entretenir tant saine que malade, En consequence de
quov seroient comparus pardeuant ce dit juge Jean Dauid, Germain Gaguoi
comme ayant Epouze Jeanne Dauid. Joseph LeZot mary de Marguerite
Dauid. Jean Et noel Gagnon, Charles le françois, Eustache Bascon, Et
Jacques lezot amis et voisins, et que Jacques Boutray Menuisier Et marie
dauid sa femme demeurans En eette ville ayant Esté mandez auroient
Enuoyé billet au dit juge le quinziesme Auril dernier conceu en ces.termes,
ma mere, moV Et ina femme nous souhaittons faire tout comme nos autrès
freres Et sours feront, Et qu'apres les dits susnomnez oiiys, Ils auroient
declaré pardeuant le dit juge que leur intention Estoit de renoncer a la su-c
cession du dit deffunt Jacques Dauid Et a celle qui leur peut venir apres le
deceds de la dite Grandry Et consentoient tous que le dit Jean Dauid fist son
propre des meubles Et Immeubles de la dite communauté moyennant quil
nourist et Entretint leur dite inere Et lui donnast tout ce qui seroit neces-
saire tant saine que malade, selon ses offres, surquoy le dit juge auroit par
sentence du vingt quatre Auril dernier Ordonné que le dit Jean Dauid
jouiroit a laduenir des dits meubles Et Immeubles, aux charges portées par
Icelle, Entrautres que Anne Dauid mineure de seize a dix sept ans seroit
nourie Et Entretenüe selon sa condition jusques a ce quelle soit poùrueüe
par mariage ou autrement, Mais que comme les dits Joseph lezot Et mar-

guerite Dauid sa femme nestant agez que de chacun vingt trois ans Ils nont
pu vallablement consentir, Et que la femme du dit Germain Gagnon Estant
aussy mineure aussi bien que Jacques Dauid Et la dite Anne Dauid qui

56
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pourroient aussy demander leurs droits En la succession de leur pere quoy
qu'obligez a la dite nourriture Et Entretien, Et conclud aceque pour
Esuiter a tous differeus a lauenir la dite sentence du bailly de Beaupré fust
Omologtüée En ce Conseil, Et le dit Jean Dauid autorisé En la possession
En la moitié de la dite habitation Et des meubles inuentoriez sans aucune
reeherche par la dite Grandry Et tous autres, Et que l'autre moytié apparte-
nant ans dits Enfans contribüe chacun pour leur part Et portion A la somme
de deux Cent liures pour la pention de l'à dite Grandry leur inere, Et de la
dite Anne dauid leur sour, si mieux aucun deux nestime sencharger au
mesme prix, pour lequel le dit jean dauid offre de contribuer de sa part, ou
quils ayent a receuoir de luy lors quils seront En age chacun la somme. de
quatre vingt liures-qui leur reuient En la moitié au dit inuentaire Et l'en
laisser joüir .jusques au dit temps. Lecture faite de la dite sentence du vingt

quatriesme auril dernier. darrest rendu sur la dite Requeste le dit jour
troisiesme May, portant quil seroit fait assemblée de parenls Et amis des dits
mineurs pour proceder a lelection d'vn subrogé -tuteur, pour la dite Requeste
luy estre communiquée Et luy Oùñy, Estre fait droit sur les fins d'Icelle. De

proces verbal de la dite assemblée de parens Et amis pardeuant le dit Conseil-
ler Commissaire En datte du dixiesme Juintdernier, parlequel Il parroist que
le dit Germain Gagnon a esté nommé pour subrogé Tuteur des dits mineurs.
Et oüy les dits Jean Dauid Et Germain Gagnon le dit Dauid ayant demandé
l'Enterrinenent de la dite Requeste presentée par sa dite mere En ce
Conseil le dit jour troisiesme May, Et le dit Germain Gagnon dit qu'apres
auoir tout veu Et bien consideré, que le bien resté apres le deceds du dit
Jacques Dauid nestant pas capable de payer pention a la dite Marie Grandry
sa vefue, Il est plus apropos Et consent que le dit bien reste Et demeure Eul
propre au dit Jean dauid, a la charge comme dit Est de nourir Et Entre-
tenir sa dite mere le reste de ses jours, Et de payer aux autres heritiers ce
qui leur en appartient suiuant l'Inuentaire, atendu que sil falloit payer pen-
tion pour la dite Marie Grandry Il ne resteroit possible rien aus dits
mineurs, Oüy sur ce le procureur General du Roy. LE CONSEIL ayant
aucunement Esgard a. la dite sentence du vingt quatriesme Auril dernier,
Au consentement des parens Et amis y mentionné, Et a celuy de Germain
Gagnon subrogé Tuteur, A Ordonné Et Ordonne que le dit Jean dauid
demeurera proprietaire d'vne habitation seize a la coste de Beaupré Conte-
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nant deux arpens de front sur vne lieüe Et demye de proffondeur, ainsy que
des bastimens qui en dependent, Êt que le tout se poursuit Etcomporte,
Ensemble des Meubles Contenus En l'Inuentaire qui En fut fait le dix neuf
aoust 1686. pour En joüir par luy ses heritiers Et ayant caus' aperpetuité,
A la charge de nourir, loger Et Entretenir sa dite mere le reste de ses jours
tant saine que malade, Et apres son deceds de la faire inhumer, Et faire

prier Dieu pour le Repos de son aine ; Et mesm-e de nourir Et Entretenir
la dite anne dauid jusques a ce quelle soit pourtreie par mariage au autre-
ment, Et. de payer aus dits Jacques Et Anne dauid Mineurs chacun la somme
de quatre vingt hures lors qu'ils seront Majeurs de vingt Cinq. ans pour

leur part En la succession de leur dit deffunt pere, Et saus interests En
consideration de la nouriture Et Entretien •Î.

ROÚER DE. VILLERAY

ENTn; Jacques BEDART Charpentier, Appellant de sentence de la Pre-

ulwsté de cette ville En datte du quatorze des present mois Et an, d'Vne

part, Et Me Nicolas DUPOàT DE NEuLE Con7 En ce Conseil. Intimé
d'autre part. Lecture faite de la dite sentence par laquelle Il est ordonné

que lappellant acheuera Incessamment l'ouurage par luy Entrepris d'vne
Maison pour l'Intimé, apres quoy il seroit fait droit sur les dominages Et
Interrests pretendus par luy, sans quil puisse Estre tenu de rieu payer jus-
ques au parrachouement Et perfection du dit ouurage Atendu quil y a En

plus de sept Cent quarente liures de payez sur la somme de neuf

Cent quarante liures )ortée par le marché fait Entre les partyes,· Et

le dit appellant Condamné aux depens, Ensemble du dit Marché passé

pardeuant Riageot notaire En cette dite Ville le treiziesmne Januier 1687. Et

oüy les dites partyes, Le. dit appellaut ayant dit quil n'a pû pozer son

onurage quoy que prest il y a longtemps, l'intimé n'ayant fait mettre les

lieux En Estat, pourquoy Il demande visitte Estre faite de la dite Maison.

Et que le dit Iutimé luy fournisse dequoy anoir des viures pour luîy Et ceux

qui liuy ayderont a pozer. LE CONSEIL. a -mis Et met l'appellation au neant,

Ordonne que la dite sentence sortira effet de grace Et sans amende, Et ayant

Esgard a la demande Incidente du dit Bedart a iy permis de faire faire

visitte-de la dite Maison par Experts Et gens a ce connoissans dont les



partyes conuiendront, sinon En sera nommé d'office pour connoistre si le dit
sieur Dupont a pù faire pozer son plancher sans qu'au préalable le dit
Bedart Eust parrachené le reste de l'ouurage par luy Entrepris ·.

RoÜER DE VILLERAY

Du Ivndy 3£e Et dernier Jour de Juillet 1490.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient

MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray premier ConY

Charles le Gardeur de Tilly
Matthieu damours Deshaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras Conseillers
Et françois Magdeleine Riette -dauteiiil procureur General du Roy.
ENTRE Pierre BLANCHET habitant de la Riniere du Sud appellant de

certaine Ordonnance du Lieutenant general En la prenosté de cette ville

Estant au bas de Requeste a luy presentée par M\[? Paul Dupuiy Procureur

du Roy En la dite Prenosté faisant pour la vefaie Loüis Coùillard sieur de

Lepinay comparant pour luy Marie Magdeleine Morin femme de Gilles
Rageot Greffier Et Nottaire En la dite Prenosté fondée de pounoir d'vne
part, Et la dite vefue DELEPINAY Intimée, Comparant pour Elle le dit sieur
Dupuy d'autre part, Partyes oüyes. LE CONSEIL auant faire droit sur la
dite appellation, A Ordonné Et ordonne que le dit Blanchet sera oüy par luy
mesme /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Estienne LANDRON' demandeur En Requeste du vingt quatre des
present mois Et an A ce que pour les cause y contenues .ean Larcheuesque
dit Grandpré son associé En la briquerie, soit condamné fournir de sa part
autant de bled ou farine Et autres viures qu'en a fournyjusqu'apreseut le dit
Landron qui dit s'en Estre entierement Epuizé, Et que faute de ce faire, Le
dit Larcheuesque soit tenu des dommages Et interrests que pouroit souffrir
le dit demandeur par la discontinuation des tranaux tant de la dite briquerie

que pour les fruits de la terre et aux depens, Et oüy les dites partyes. LE
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CONSEIL auant faire droit sur la quantité du bled protei.du fouriiy de part
Et d'autre, A ordonné Et ordonne que les )art yes En compleront pardeuaint
Jean Gobin Marchant dont Elles sont conuenhies, pour ce hiit En estre
Incessamment fourny par celle qui En aura fourny le moins, apeine de tous
depens, dommages Et Interrests, Comme aussy que le <lit Larehenesque sera
Incessamment tenu de faire priser vne Canalle, harnois Et autres choses
suiuant larrest du dix sept de ce mois ·.

ROUTER DE VILLERAY.

Des Lvndy septic. noust 190.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray Premier Conýr
Charles le Gardeur, de Tilly
Nicolas Dupont de Neunille
Jean Baptiste Depeiras Con"
Et frauçois Magdleine Rüiette Dauteüiil Procureur (:eneral du Roy
ENTRE Pierre BLANCHET habitant de la RZiuiere du Sud appellant de

certaine sentence du Lieutenant General En la Prenosté de cette ville Estant
au bas de Requeste.,a luy presentée par M® Paul Dupuy Procureur du Roy
En la dite Prenosté faisant pour la vefue Loüis Coûillard S. Delepinay, le
dit Blanchet present assisté de Marie Magdeleine Morin flnne (le Gilles
Rageot Greffier Et notaire En la dite Preuosté fondée de pounoir, 'vne
part, Et la dite vefue DELEPINAY Intimée comparant pour Elle le dit sieur
Dupuy d'autre part ; apresque le dit sieur Dupuy au nom quil procede a
demandé que le dit Blanchet soit ouy, Et dire En premier lieu s'il nest
pas Vray que l'année passée Il pria luy sieur Dupuy de laccomoder
auec la dite Vefue pour le bois quil anoit pris sur sa terre Et se soumit a
perdre son trauail En cas qu'a laduenir Il en reprit, Et en dernier lieu si
l'hiuer dernier Estant retombé En pareille faute Il n'a pas de bonne
volonté ceddé les planches par luy faites du bois au dit S Dupuy parlant a

luy mesme a lhotel Dieu ; A dit que le premier article cydessus Est Veri-
table, Mais qu'au regard de perdre son tranail Il ne la pas pretendu ainsy.
Et sur le dernier quil n'a pas pretendu non plus prendre du bois sur la terre
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de la dite vefue, Mais bien sur celle aluy apartenant, qua la verité, le St
Coüillard fils de la dite vefue Estant allé dans la profondeur des bois, Et au
retour passé Et desjeuné chez luy sans parler d'aucune chose, Et ne laissa
pas de saisir En presence de trois hommes et de Guillaume fournier beau
pere de luy qui parle le nombre de sept Cent de planches a luy Blanchet
apartenant, Et les mit a la garde du <lit fournier, luy faisant deffenses de les
laisser Enlener, Ce que le dit fournier luy avant raporté se trounant indis-
pozé, Il pria sa belle Mere femme du dit fburnier daller trouuer le dit Coiiil-
lard Et luy dire que si le bois dont les dites planches auoient Esté faites,
luy apartenoit, Il promettoit (le le luy payer, bien Entendu qu'il ne perdroit
point son trauail, que le dit Coiiillard'repondit que l'affaire ne le regardoit
pas Mais bien sa Mere, que cependant Il n'auoit pas laissé de faire Enleuer
la dite planche Et amener vendre en eet te ville, nonobstant que luy Blanchet
y fust venu endiligence Et >e fust opposé a ce quelle fust enleuée de la
Chaloupe, Et que sur sa Reqtr Il T'eust esté ainsy ordonné par le Lieutenant
General, De plus repond qu'estant malade a liotel Dieu où Il a esté dix ou
douze jours ayant la fleure Et incommodé de la poitrine, Le dit sieur dupuy
l'y Estant allé trouuer et parlé de la dite Planche, Il ne se souuient pas de
ce quil luy repondit, Et les partves Estant conuenüies Ensemble sur le fait
de leur diflrent. LE CoNSEn a de leur consentement Ordonné Et ordonne
que la dite vefue de l'Epinay aura deliurance du tiers de la planche En ques-
tion Et fait main lenée au dit Blanchet des deux autres tiers, Et que les
frais Et depens seront payez par les dites parties aproportion de ce qui leur
en reuiendra ; Deffenses au (lit Blanchet de prendre a lauenir aucun bois
sur les terres de la dite vefue sous les peines quil.appartiendra /.

ROUER DE rILLERAY

ENTRE Henry BRAULT DIT POMüNIINUILLE apellant de sentence de la
Preuosté de cette ville de Quebec el (latte du 13' Juin deriner Et anticipé
d'vne part, Et Jean Dunois Cuisinier demeurant en cette dite Ville, Intimé Et
anticipant dautre part. Apres que le dit apellant A dit qu'en l'Instance
pendante En ce Conseil Entre luy Et le (lit Intimé, Il fut ordonné par Arrest
du 17 Juillet dernier que la dite sentence susdattée sortiroit Effet, faute par
luy de justifier dans huitaine que l'Intimé auoit esté le premier qui u'auoit
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pas voulu son mariage auec la fille de luy dit apellant, Enconsequence de
quoy Il auroit fait assigner par Exploit de Marandeau huissier En datte du

29 du dit mois de Juillet. Les nommez francois Marchant habitant au fief

Et coste de La.uzon, Jean Delage tailleur en cette Ville, Jacques Regnault

Chartier Et Marie Charier sa femme. pour deposer sur les dits faits, Reque-

rant quil plaize au Conseil recenoir le selrment des dits tesmoins presens,

Et de proceder a leur Examen. Et apres que le dit Intimé a dit n'auoir de

reproches a allegüiier Contre les dits lesmoin., Et apres le serment par Eux

fait de'lire verité, A Esté procedé a leur audition separeinent sur les dits

faits ainsy quil Ensuit, Et apres que le dit Marchant a (lit auoir Entendu
dire au dit. Dubois quil donnoit a la fille du dit Brault La Coitre, l'Escharpe

Et les gans, Mais que pour le Minot de bled,.I. pretendoit que le dit Brault

luy rendist. Le dit Delage que le (lit Brault passant de lautre bord. luydist

de donner la Clef de sa Maison au dit Dubois pour y méttre ses hardes

Lequel ne luy anoit pas demandée. Et les dits Regnault Et sa femme quil

y a Enuiron vn an que le dit dubois fit recherche de leur fille en mariage,

Cequi ayant Esté agrée, Et luy donna vue coeffe, vue Esclarpe, des gans

Et deux bagües, Mais que sur quelque difficultée les dits gages furent

rendus, a esté taxé aus dits tesmoins qui ont requis sallaire., sçauoir au dit

Marchant quarente sols. au dit de Lage trente sols Et aus dits Regnault

Et sa femme a chacun vingtsols, Et apres auoir oüy les dites parties

LE CONSEIL amis Et met l'apellation Et ce dont Estoit apellé anneant,

Emendant, A Condamné Et condaiune. le dit Brault rendre seulement au

dit dubois vn Minot de bled ou trois bures dix sols prix de la valeur ad

temps quil la presté, Et ordonné que les partyes payeront par moytié

tous les depens liquidez par la Con.' a la somme de quatorze hiures vn sol

qui Est sept liures six deniers pour chacun dont le dit Dubois En a auancéý

quatre liures quatorze sols, Et le dit Brault Neuf hures Sept sols au moyen

de quoy Il demeurera quitte mesme du Minot de Bled, En remboursant au

dit dubois vingt quatre scls six deniers

ROÜEE DE VILLERAY

ENTRE Philipes NEPUEU appellaut de sentence de la Preuosté de cette

ville, comparant par Gaillard, d'vne part, Et Charles AUBERT DE LA CRES*
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NAYE, Charles PATTU Et Denys RIUERIN Intimez. Les partues remises n'y
ayant apresent de Juges au Conseil en nombre competant pour les regler /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Jean baptiste MONTMEILLIANT appellant de Sentence de la Pre-
uosté de cette ville En datte du vingt vniesme Juillet dernier Et anticipé
d'vne part, Et Antoine GOURDEA.U SIEUR DE BEAULIEU Intimé Et anticipant,
Comparant pour luy Joseph Prieur huissier En la dite Preuosté, Partyes
oüyes Lecture faite de la dite sentence Et des Causes du dit appel, Et que
le dit Prieur a dit qu'atendu que les deffenses du dit Montmeillian mention-
nées En la dite sentence, ne parroisuent plus Et que lesdites Causes d'appel
contiennent des faits nouueaux, Il En demande communication pour en
conferer anec le dit Gourdeau Et En Venir a la huitaine. DIT-A ESTÉ que
l'Intimé prendra demain amain communication des dites Causes d'appel
presentement paraphées ne varietur, lesquelles Ensuite luy ont esté mises
ez mains pour En Venir a l'vndy prochain.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Jean MILLOT marchant a Villemarie Isle de Montreal apellant
de sentence du bailliage du dit lieu en datte du vingt six Auril dernier Et
anticipé Comparant pour luy Joseph Prieur huissier En la Preuosté de
cette Ville, d'vne part, Et Jean QUESNEUILLE sergent au dit bailliage Et
Geoslier des prisons d'Iceluy Tant En son nom que Comme Procureur de
Jean fournier habitant de la Chine, Intimé Et anticipant, d'autre part,
Partïes oüyes Et de leur consentement LE CONSEIL a appointé le dit Millot
a bailler griefs Et moyens d'appel dans Vendredy, Et le dit Quesneuille ses
reponses pour En venir prest a l'vndy prochain auquel jour leur sera fait
droit ainsy que de raison -.

ROÜER DE VILLERAY-

Du I'wndy quatorzie. noust 1090.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray 1e! Coner
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Nicolas Dupont de Ntunille
Et Jean baptiste Depeiras 1Con<."
Et françois Magdlainie Riette Diuteiil Procureur GenC. du Roy
ENTRE Jean MILOT marchand a villemarie Isle de MoIntreal, appellant

de sentence du bailliage du (lit lieu En datte du vingt six auril dernier, Et
anticipé, comparant pour luv Joseph Prieur huissier En la dite Preuosté de
cette ville, d'vne pari, Et Jean QuE.SNEUIrLE sergent au dit bailliage Et
geoslier des prisons d'Iceluy, Tant En son nom,I que com e Procureur de
Jean fournîier habitant. de la Chinue, Intim. Et anticipant, dautre part,
Lecture faiie de la dit' sunneî par laquelle le dit fournier Est dechargé des
années qui re:tent a Expirer de son bail, declaré nul Et resoli, Et dechargé
semblablenient du surplus du bled quil pouroit rester au dit Millot de la
Recoltc de 16i88. fau-te paluy de l'n ir Euleué allant l'attaqe inopinée des
Ennmis, Et ordonné qu ie d s pariyes i-. compteraienit sur leur arresté de

la dite anné. au regIrd de ce <pj e. liquidc payable Eni argnt. a lareserue
du bled Et autres grains doiL le dit Millot Est Euinc faute de l'auoir fait
Enleuer ou f;tit sonuner le dit ournier (le luy deliter l.'s grains restans de

la dite Recolte de NSS. VL s a il> un dit compte arresté, la perte en ayant
esté causée par :m neglrenWc..e Et faite (le l'auoir Euileu auant la dite
attaque des Ennemis. Que le dit Millt fouirniroit moitié au dit Intimé
les frais de Recolte Et battagre prealableienlit dimfluiiez, de tous les
grains En quantité Et Especes. Lesquels Il aflirneroit par serneit, quil
restitüeroit .au dit Intimé les beurs, Cochons Et autres bestes a luy apar-
tenant En propre,Que celles qui restoieIt (le la ferme:. seroient partagées
Esgallement, A la reserue (le celles qui seroient reconaües par deux
liabitans honnestes gens, Et. voisins, Lesquelles seroient reidiies et
restituées a qui des )atye..a Elles appartenoient, ou d'en representer
Et restituer la Juste valeur par le (lit Millot, En lâvant disposé a l'Inseeudu

dit fournier, Auquel seroient rendües toutes les ferrailles qui Estoient a luy,
trouées apres 'Incendie, A quoyle dit Millot seroit contraint, Et Iceluiy

condamné aux depens Taxez a treize Hures cinq sols, y compris les signiilfi-

cations Et sallaires des sergens, au payement dequoy Il seroit contraint par

toutes voyes deües Et raisonnables. Lecture aussy faite (les pieces mention-

nées Et dattées En la dite sentence, Ensemble des causes du dit tppel,
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signiffiées a l'Intimé le douz esme de ce mois, Et des reponses du dit Intimé

aus dites causes d'apel, signifflées le mesme jour douziesme de ce dit mois;

d'acte d'affirmation du dit Quesneuille de son depart du dit lieu de ville-

marie pour venir En cette ville de Quebec auec vn homme par luy lofié,

affin de poursuiure arrest diffinitif sur le dit appel, Le dit acte receu.par

Adhemar Greffier Et notaire au bailliage de Montreal le vingt six Juillet

dernier, signiffié au dit Millot le lendemain par de Lafaye suiuant son

Exploit du mesme jour. d'autre acte d'affirmation faite au Greffe de ce Con'

par le dit Quesneuille de son arriuée, En datte du premier du present mois,
signiithé par lhuissier Roger le Troisiesme, Et apres que les dites parties ont

esté oüyes. Dir A ESTÉ que le Conseil a mis Et met lappellation au ù.eant,
Ordonne que la sentence dont Est appel, sortira Effet, Et Condamne lappel-

laut En l'amende moderée a Cent sols, Et aux depens de la cause dappel,
moderez a la somme de soixante liures, le voyage du dit Quesneuille compris,

Si donné est en mandement EtC.
ROUER DE VILLERAY

VET PAR LE CONSEIL la Reqt. presentée par Gilles Rageot Greffier Et

notaire En la Preuosté de cette ville de Quebec, a ce que pour les causes y
contenües Il fut ordonné qu'Expedition luy seroit deliurée de Certain Cou-
tract de vente passé deuant deffunt pierre duquet aussy notaire En cette

dite Ville le sixiesme Xkr° 1683, faite par Guillaume Roger premier huissier

EU ce Conseil au'nom Et comme procureur de Pierre le Lat habitant du Cap

de la Magdelaine Et françoise Craipeau sa femme, a Reié Reaume Char-
pentier, d'vne terre Et habitation scitüée a Charlesbourg, moyennaut la

sonime de deux Cent soixante liures dont le dit Reaume Est obligé de faire

la* rente au dit Exposant a la decharge des dits Lelac Et sa femme Et en
diminution de celle de cinq Cent Hures, ainsy quil Est porté En autre Con-

tract de Vente a Eux faite de la dite Terre par le dit Exposant Et par Arrest

de ce Cou du ringt Qiniiquiesme 8'r° au dit an gbio quatre vingt trois,
Encore*que la minutte du dit Contract du sixiesme decembre 1683. ne soit
signée du (lit duquet qui.l'auoit obmis, de l'Expedition de laquelle le dit

Exposant a besoin pour Estre mise a Execution allencontre du dit Reauie,
au bas de laquelle Requeste Est ordonné que communication en seroit

do*née au dif Reaume pour En venir a la huitaine auec signification a luy
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par Exploit de lhuissier Hubert En datte du cinquiesme de"ce mois. Veu la
dite minutte de Contract signéeRageot, Roger Et Marandeau tesmoins. Oüy

le dit Reaume lequel a representé vne grosse du dit Contract signée duquet,

quil a retirée Et a luy presentement rendüe, Et quil a dit nl'auoir rien a Ex-
cepter pour Empescher l'Execution. LE CONSEIL a accordé lettres au dit

Rageot, E t en ce faisant ordonne que le dit Contrat du sixiesme X'"r Mil six

Cent quatre vingt Trois Validera Et sortira Effet Comme si la minutte

d'Iceluy estoit 'signée du Notaire qui l'a passé, attendu quil appert que ce

ianquement procede seulement deluy, Et qu'a ces fins mention du present
arrest sera faite sur la dite Minutte pour estre mise ez mains de la refue du

dit Duquet afin d'en Estre deliuré Expedition au dit Rageot. par le notaire

dont Elle se vert ordinairement pour signer celles des actes Et Contracts

passez denant sou dit deffunt mary.
ROUER DE VILLERAY

Mr do Villo- ENTRE damoiselle françoise DUQ.UET femme Et procuratricé
-ray -t'es.t retiré

d'ollinier Morel Escuyer S de La Durantaye, appellante de sentence de la

preuosté de cette ville En datte du vnziesme du present mois, Lhuissier

Marandeau comparant pour Elle d'vne part, Et Elizabeth QrASTINO seruante
de la dite damoiselle appellante, Intimée, dautre part ; Partyes oüiyes, Lec-

S.Dup'ont a ture faite de la dite sentence portant qu'auant faire droit l'Inti-
presidó
mée fera prenue, dans le lendemain, des mauuais Traittements qu'elle

pretend uaoir receus, Et Ordonnance du dit Lieutenant genV du nenfiesme

de ce dit mois, au bas de Ret.de la dite damoiselle, par laquelle Estoit

Ordonné que la dite Gastino se trouueroit a laudience le vendredy suinant.

pour Estre fait droit, si mieux Elle n'aymoit retourner au seruisre de sa dite
maitresse jusqu'a ce qu'elle Eut troné vne autre seruante, signifliée a la

dite Gastino le mesme jour par l'huissier Marandeau. LB CONSEIL a mis

Et met la dite sentence au neant, Condamne la dite Gastino a retourner

dans ce jour au seruice -de sa dite Maistresse pour paracheuer lannée, Et

compteront depuis le Temps quelle Est au sernice de la dite dam'°, Et aux

depens -.
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ENTRE Jean l>apt ise MONTMELLN appellant (le sent ence de la Prenosté

de cette ville En datte du vimrt vniesne Juillet dernier Et Anticipé dyne
part, Et Antoine GOUTRDEAU8S DE BErAuiEU Intimé, Et anticipant, com-

parant pour ]ny Joseph Prieur huissier En la dite Pronosté, ('autre part,
Lecture faite de la dite sentence par laquelle l'appellant Estoit condamné
de prendre de l'Intinô Et luty payer deix barrils de Rossoly de cinquante
sept pots Et demy a raison de cinquante cinq sols le pot, Et aux depens,
Ensemble des causes d'appel, commaniiquées demain amain, suiuant lap-

pointment du septiesme de ce mois, Apres que le dit Prieur pour l'Intimé
a Esté ofiy, Et pris le serinent d:. l'appellant auqnel il s'est reflTré. LE CON-
SEIL a. mis Et met la sentence dout Estoit app'l au neant, Entendant,
decharge le dit Montrmellian de la demande a lity faite, Et le dit Intimé
Condamné aux depens /.

ROUER DE VILLERAY

*ENrnE Esni nn' NMn.x:EX hui 7ir En la preonost& d- cette ville

appellant d'ordo cli du Li..iltenan i (Ceieral en la Preno.sté de cette ville

Estant au bas de Riqt.- a luy' pres1nt r i fenry Brault Pommnainuille En

datte dueinqutisuesm de tce imois, d'vne part, Et le di Henry BRAUJ:r, Intimé,
partves oiïyes. Lecture aite <e la lite ordoandne dont Est app;el. portant

permission au (lit Braul t de fîhire met tre les nwnbles du dit Marandeau sur
le Carreau trois jours apr's la sigznifiation d'lcelle, Et d''n saisir juisqu'a
telle somme qui seroit deiïe our le lover de sa Maison. de si5-nillietion d*s
dites Requeste Et ordonnance at dit appellant par lluissier Prieur suinatilt
son Exploit du inesme jour, de sentence rendüie par detlhut allencontro du

dit appellant au proffit. de l'intimé parle dit Lieutenant general le treiz·esno

juin dernier, signifiée le qunziesme, Et de Regneste du (lit appel Et ordonl-
nance Estant au bas du neufesne.du preseni mois. signiffiée le mesmo jour

auec intimna!ion a ce jour suiuant ILxploit de Ro-.rr. (;iy le Pro2îur.'ur
general du Roy, LE CONSEIL a mis Ei. met la dite ordonnance ducin-
quiesme de ce mois, au Neant. Emendant Ordonne que les porties compte-
ront Et que le dit Marand:au videra de la p.rtion do la Maison quil oocupe
a loüage dans tout le jour de Meeredy prochain suiluant ses offres, Et avant
aucunement Esgard a ses pretentions En dommages Et Interrests, a Iceluy
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dechargé, de payer au dit Brault aucune chose de sa jouissance depuis lo
vingt six Tuillet dernier jusqu'au <lit jour de imecredy, Et Est acte an
dit Marandeau du pardon a lay demandé par Iceluy Brault de quelques
parolles dites contre luy En plaidant, Et si a, Condafiné le dit Brault aux
depens de lappellation Tax.ez a quarant.e sols •%

RO ER. DE VILrLERAY

MONSIEUR DE VILLERAY sestant retiré Et n'y avant de reste nombre

suffisant de Juges, Il a esté arresté que M'' Jean haptiste Peuuret <le Mesnu
greffier En ce Conseil prendra seance Et fora fontion de troisiesme juge En
l'Instance qui Ensuit /.

Dui I'vnidy winfi*c vnue. nomt 1690.

LE CONSEIL .SSEM BLÉ ou Estoient
MAISTRES

Loüis Roiier de Villeray IT Conseiller
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu iamours Deschaufour
Nicolas Dupont Dencuuille
jean baptiste de Peiras Co."i
Et francois Magdeliine Riietie dauteiliil Proureuri G..n rai du loy
ENTnE Pierre Loox0N prenant le fait E. cats: de Nioolts drafi son

Gendre leiandeur En Regt. du troisiesmio Tuii llet derier. a e quil soit

rendu arrest pour la Taxe Et adjudication de. d iis iits au proces gui
Estoit Entre luy Et françois frichet En son nom na1se d'Anne Lhereau sa
femme Et comme Procureur de pierre Et sixte Ilherea heriiers de deffunt
simon l'hereau leur pere, sur lequel, Arre>t auroit Esté difluiiiuineint rendu
au principal a son profit le dix septiesmo auril aussy dernir d'vne part,

Et le dit FRICHET deflendeur. dantre part Apres qu., le dit. frich.-t. a dit

quil Estoit absent lorsque Jean Guy Est party de cette Ville pour aller a
Miramniehy et que consequemument Il n'a p" agir contre luv aux lins du dit
arrest, pourquoy Il demande delay d'vne année pour faire venir sil se peut
Ie 4it Jean Guy. Et par lliissier Marandeau pour le dit demandeur A Esté
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demandé condamnation Contre le dit frichet pour ce qui le regarde En son
nom. LR CONSEIL auant faire droit A Ordonné et ordônie' que la femme
du dit Jean Guy sera appellée pour dire si Elle a procuration de son dit
mary /.

ROUER DE VILLERA.Y..

ENTRE François FRICHET appellant de sentence de la Preuosté de cette
Ville En datte du deuxiesme de ce mois Et anticipé, d'vne part, Et arnaud
DoRo chirurgien Intimé Et anticipant dautre part, Lecture faite de la dite
sentence, portant que l'appellant payera a l'Intimé la somme de Cent vingt
liures'sur laquelle sera deduit ce quil a desja receu pour les encemens,
medicamens Et allimens fournis a sa femme En consequence du marché
fait Entre les partyes Et Condamné aux deux tiers des depens Et attendu
quil ne parroist rien par Escrit de .ce qui. Expose que le dit Intimé ayt dit
d'auoir traitté sa dite femme de Vilainue maladie Renuoyées hors de Cour
sur les demandes En reparation d'honneur, sans que la dite sentence puisse
nuire n'y prejudicier a la dite femme n'y a sa famille Et quil luy puisse
Estre reproché danoir Esté traittée de vilainne maladie,, n'estant pas vray,
Ensemble des pieces mentionnées, En la dite sentence. De Req. du dit
Intimé En anticipation du dit appel du vnziesme du present mois, des griefs
d'Iceluy appel signifflez le dix nenfiesme, Et oüy les dites partïes Ensemble
le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a mis Et met l'appellation au
neant, ordonne que la sentence dont Est appel sortira Effet, de grace sans
amende, Et le dit frichet Condamné aux depens du dit appel si aucuns
sont '/.• .

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Martin PIRA PORTUGAIS, habitant de St Bernard appellant de
sentence de la Preuosté de cette ville, En datte du vingt troisiesme Juin
dernier, d'vn part, Et pierre LEDOUX DIT LA TREILLE Intimé, lhuissier
Prieur comparant pour luy, qui a. dit que le Jour qui preceda l'Incendie du
hangard de l'appellant, Il auoit mis le feu sur sa terre, Et offre d'en faire
preuue d'autre part, Ce qui ayant Esté desiré par le dit appellant.. LE CON-
SEIL a permis Et permet au dit Intimé de faire prenne..de.ce que dessus, Et
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a cette fin de faire Venir Tesmoins l'vndy prochain pour Estre sommaire-
ment oüys a l'audience, Et f'ai droit aux dites partyes Ainsy que de raison /.

ROUER DE VILLERAY

DEFAUT a Mayeul DUMETZ DIT BOURBONNOIS Intimé, Et anticipant, sa
femme comparant pour luy Contre Nicolas MARION LAFONTAINE Marchant
bourgeois de cette ville, appellant de sentence de la Preuosté d'Icelle rendüe
par deffiut allencontre de luy le vnziesme Juillet dernier, anticipé Et def-
faillant a-'assignation a luy donnée a ce jour suinant l'Exploit de Roger
premier huissier En ce Conseil Endatte du douziesme du: present mois,
Pour lequel defaut faute de comparution. Et veu la dite sentence par
laquelle le dit Marion Est condamné payer au dit Mayeul Dumetz trois-
hures -douze sols Et aux depens. DIT A ESTÉ que le Conseil.a Condamné Et-
condamne par prouision le dit Marion payer au dit M:éul Dumetz dit
Bourbonnois, la dite somme de trois liures douze sols, Et aux depens sauf -a
luy. de plaider sur- son dit appel En consignant au prealable la somme de
douze hures En cas d'amende. pour le fol appel /.

ROUER DE VILLERAY

VEU- LA REQUESTE' presentée En ce Conseil par Jacques Alexis de fleury
de Chambault, Licentié ez -loix aduocat En parlement, a ce qu'il soit fiis

Etinstit-üé En possession de l'office de Juge Bailly de Mon t real Et lieux ëii*
dependans; a luy accordé par lettres de prouision du quatriesmn de ce möis
signées Dollier Et Contresignées Chaigneau secretaire: Ony le Procureur*
Gen -du--Roy auquel les dites Req Et prouisions ont esté- montrées. LE
CONSEIL pour aucunes causes Et considerations auant faire droit sur -les'

fin's de la dite-Req." lA ordonné Et ordonne qu'il En sera donné anis a Mon--

sieur le dGouuerneur Et a Monsieur l'Intendant, Et que cependant afin que

l'Interest public ·ne souffre, M? Jean baptiste Migeon continuera d'exercer

le dit office -.
ROUER DE VILLERAY
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.a D'iady 280 noaust 1690.

LE CONsEIL ASSEMBLE ou Estoient

Loüis Roüer de Villeray 1 Con-?
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu danours Deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste Depeiras Con
Et frainç:ois Magdelaiie Riiette dauteüil Procureur Geni.' du Roy
ENTuE Martinî PIRA PoRruTuo ï I habitant de Sý Bernard appellant de

sentence de la P>reutosté (le cette íille En datte du vingt troisiesme juin
dernier d'vne part, Et Pierre LiEDouý r>r' LATmf E aussy habitant du
dit lieu, lhuissier Prieur sond procupeur lolilé de procuration passée deiant
Rageot Notaire Ent la dite Preuosié le vingt ieuf' May de l'année derniere.
comparant pour luty, Nicolas ledoux soit fils resent d'autre part, apres que
le dit Prieur an( dit nom a Dit (u'a proces pendant En ce Conseil Entre
les dites partyes. Il est iliteruenu arrest le vingt vn de-ce mois, par lequel
Il a esté ordonné que l'Intimé fera prenue que lappellant auoit mis le feu
sur sa terre le jour qui preceda l'Incendie de son hangard, Eu consequence

de quoy Il a fait assigner a ce jour lieu Et heure, Jean iBernard Et Michel
Verré aussy habitans du dit lieu de Saint Bernard, En leurs domicilles, pour
deposer Verité sur le;-fait En question Et atendu la presence des dits Tes-
moins Et celle du dit appellant, Il plust au Conseil receuoir le serinent

d'Iceux Tesmoins, Et proceder a leur audition, lesquels apres serment ont

fait apparoir des Exploits dassigntation a Eux données par le dit Prieur le
vingt six du present mois, Et que l'appellan1t a (lit Nauoir de reproches a
proposer contreux, Et les dits Tesmioinîs dit separement que Le feu Estoit

partout le jour que le hangard du dit appellant a esté bruslé, Et ne scanenît
pas qui Fauoit mis En Estant Esoignez le dit Bernard de dix huit Arpens,

Et le dit Verré de huit arpenis, Lecture faite de la dite sentence dont Est

appel Contenant l'audition de Joachinî Girard Et pierre Dené tesmioilis

administrez par le dit appQllant. qui auroient apres serment dit, que le dix

huitiesmne May dernier que l'Intimé auroit mis le feu sur sa Terre ratteloit

autour Et mettoit ce quil rateloit sur le feu, sur quoy les dites partyes
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auroient par la dite sentence Esté renuoyées hors de Cour, Et le dit Intimé
condamné aux depens, Et apres auoir oüy le dit Pira Et le dit Prieur pour
le dit Ledoux. LE CONSEIL a mis lappellation Et ce. dont Estoit appellé, au
neant, Emendant du consentement des partyes Et sans tirer a consequence
A Condamné Et condamne le dit LaTreille a rebastir le hangard En question
sur la mesme place, a lexception de la couuerture, le quarré duquel il fera
de vingt pieds de longeur Et de dix huit pieds de largeur, consistant le dit
quarré En six poteaux Esquarris de sept pieds Et demy de hauteur, Et deux
sablieres aussy Escarries de Trente pieds de longeur Et clos de picux de
pareille hauteur Le tout de bois de Cedre, Et le comble auec des Cheurons
conuenables prests a receuoir les gaules Et la couuerture, Et destablir
la batterie en lestat auquel Elle Estoit auant l'Incendie, Et que pour cet
Effet Il transportera le bois necessaire sur la place pendant le Cours de
lhiuer prochain, En telle sorte que le dit ouuragre soit paracheué dans le
jour Et feste de St. Jean baptiste ensuinant, Et En outre de Transporter Et
serrer la moitié des grains pendant par les racines, qui seront receuillis sur
la terre du dit Pira Et par luy coupez Et liez dans le hangard ou grange
qui sera presté au dit Pira par aucuns de leurs voisins Ce quil sera tenu de
faire a fur Et mesure quils seront En Estat, En sorte qu'apres que le dit
Pira En aura serré dix gerbes ou mesme vingt, Il serrera pareille quantité,
Et ainsy du reste successiuement, Et mesme luy fournir pour cet Effet pas-
sage conuenable sur sa terre, le tout apeine de tous depens, dommages Et
interrests, Et si a condamné le dit LaTreille aíx depens, moderez a la somme
de Neuf hures, non compris l'Expedition du present Arrest ·/.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Loüis MARCHANT habitant de la coste de Lauson, appellant de
sentence du Lieutenant general En la Preuosté de cette Ville En datte du
dix huit Juillet dernier d'vne part, Et pierre MOSLEUR DIT LAJLLEMAND
habitant de Beaumond, Intimé, comparant pour luy lhuissier Hubert, dautre
part, parties oüyes, Lecture faite de la dite sentence, par laquelle le dit
Moleur Estoit condamné payer au dit Marchant six Minots Et deux bois-
seaux de bled araison de Cent sols le minot Et vn rninot de pois araison
d'vn Escu, Et aux depens. LE CONSEIL a mis Et met l'appellation Et ce
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dont Estoit appellé au neant, Einendant Condamne lIntimé payer au dit

appellant le bled a six francs le Minot, Et les pois a soixante sols Et aux

depens, Et sur la pretention du dit appellant En dommages Et Interrests

faute par le dit Intimé son fermier d'auoir semé toute sa terre Le printemps

dernier, hors de Cour.
RoUER DE VILLEAY

V . SUR CE QUI a esté remontré par le Procureur General du Roy

que pour laisser les habitans dans la liberté de faire les recoltes Il est temps

de donner vaccances, LE CONSEIL a donné vaccances jusqu'au neufiesme

8br" quil rentrera, sauf En cas d'affai'res pressante de sassembler par Extraor-

dinaire · /.

ROUER DE VILLERAY

Du Ivndy di: huit septembre 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ. Extraordinairement ou Estoient

MAIsTES

Loüis'Roüer de Villeray premier Cone-r.
Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neuunille
Jean baptiste de Peiras
Charles Denys devitré Coneýs
Et françois Magdelaine Ruette Dauteüil procureur Gen.! .du Roy

VEU PAR LE .CONSEIL vn breuet de confirmation Et Ratification faite

par le Roy de la Concession faite au nom de sa Majesté le vingt sept A.uril

1684. A Augustin Roüer Escuyer sieur de la Cardonniere, Et Loniis Roüer

Escuyer sieur dartigny son frere par Messieurs de La Barre lors Gounerneur

Et demeulles Int, adant, de lEstendüie de deux lieües de terre prez Et bois

de front sur le fleuue Saint Laurens sur deux lieues de proffondeur dans les

terres, aprendre depuis vue Riniere qui Est vis a vis lIsle Verte du costé

du sud de la dite Isle, Icelle dite Riniere comprise jusqu'a deux lieues En
President.M. dessendanut le dit fleùue, Ensemble les battures, Isles Et Islets

)atinours.

qui se rencontrent vis a vis les dites deux lieues jusqu'a la dite Isle verte.
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Icelle comprise, pour En Joüir par les dits STs Augustin Et Loüis Roüer,
leurs heritiers ou ayans cause aperpetuité comme de leur propre, atitre de
fief Et aux droits de haute, moyenne Et basse Justice, Et sans quils soient
obligez de payer a Sa Majesté ny a ses successeurs Roys aucune finance n'y
Indemnité, Et ainsy quil Est plus au long porté au dit brenet, donné a
Versailles le vingt quatriesme May 1689. signé Loüis Et contresigné Col-
bert, Oiy le Procureur general de Sa Majesté. LE CONsEIL a Ordonné Et
ordonne que le dit brouet sra Regi stré au greffe dii dit Conseil, pour Jouir
Et vzer par les Impetrans, leurs hoirs Et ayans Cause du contenu En
Iceluy /.

Dbi 'lndIy Troi.,ic. nouemilbre I 090.

LE CONSEIL A0SEMBLÉ ou Estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray Iýr Con?ýr
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste De Peiras
Charles Denys de Vitré
Et françois Magdelainie Rilette Dauteiiil Procureur general du Roy
' EU LA REQ7 presentée En ce Conseil parM3: Jacques Alexis defleury

Deschambault licenlié ez loix, adnocat En parlement, Contenant quil auroit
plû a Monsieur Bochart de Champigny Intendant de la Justice, police Et
finances de ce pays, de le nommer Et commettre a la requisition de M?
françois Dollier Prestre superieur des Ecclesiastiques du seminaire de
Montreal pour Exercer l'office de Bailly, juge Cinil Et Criminel du dit
Montreal. Et autres lieux en dependans, Vaccant par la demission de M%
Jean baptiste Migeon qui en estoit pouruen, auquel office Il supplie ce dit
Conseil de le receuoir. Veu aussy la dite commission Expediée a Ville-
marie le septiesme septembre dernier signée Bochard Champigny Et plus
bas fredin Et scellée, l'Edit du Roy portant Creation Et Erection de ce dit
Conseil du mois d'auril gbis soixante trois, Et. l'arrest du vingt vu aoust

dernier rendu sur autre Reqt du dit Defleury; Oüy le Procureur gen' du

Roy. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que par prouision Et sans tirer a

consequence le dit defleury Exercera loffice de Juge Bailly <le Montreal
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jusqu'a ce que autrement par les seigneurs du dit Montreal y ayt Esté
pourneu, Et a l'Instant le dit Defleury ayant esté mandé a fait et preté le
serment au cas requis, Donné Est En mandement aux Officiers du dit
Bailliage de luy obeir Et Entendre au fait du dit office -/.

ROUER DE VILLERAY

Da dimancihe Cinquie. Nouemire £690,

Te deun e CE JO-UR LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Messieurs de
action de gr.%-
ces, pour les Villeray premier Conseiller, Damours, Dupont, Depeiras Et de-victoi"re ro-
por.éez co.tre Vitray Conseillers, assisteiz de Monsieur le Procureur Geni du

Roy, de mo.y Penuret de Mesiu greffler En Chef, de Mi Guillaume Roger
premier huissier Et de quelques huissiers de la Preuosté. Est party du
Pallais sur les deux heures de relenée, apres que mondit sieur le Procureur
gený A dit a la Compagniè que EtC.

Et s'est rendu a la Cathedràlle, Messieurs ayant pris leurs places, Mon-
sieur Bochard de Champigny Intendant de la Justice, police Et finances
faisant fonction de premier president au dit Conseil sestant trouué au pre-
mier banc au costé droit du Cour, Et ont assisté au Te Deum auquel officioit
Monsieur l'Euesque, pendant quoy auroit esté apporté au Cour pour y estre
arboré deux drapaux gagnez aux Victoires remportées sur les Anglois, l'vn
a la nouuelle angletere pendant le Cours de Lhiuer dernier Et lautre au
mois d'octobre dernier passé, sur l'armée des dits Anglois venus deuant cette
ville de Quebec pour l'assieger Et soumettre ce pays a lobeissance du Prince
d'Orange vsurpateur de la Couronne d'Angleterre sur le Roy Jacques Second
Et ce fait Messieurs ont Ensuite marché En leur rang Et assisté a la proces-
sion qui a esté faite aux Eglises des Religieuses Vrsulines, des peres Jesuites
Et des Religieuses hospitalieres pour rendre graces a Dieu des Victoires que
les sujets de sa Majesté ont remportées sur nos dits Ennemis par les fàueurs
de la sainte Vierge Et de Sý Joseph ausquels l'Euenement En estoit recom-
mandé par des prieres publiques, Et Messieurs Estant retournez alaCathe-
dralle auec le Clergé Et peuples, apres les prieres Et Oraisons acheuées
chacun deux sest retiré '/.

BOCHART CHAMPIGNY ]RoÜER DE VLEA
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Du Ivndy sixIe. 9bro 1660.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient
MAITRES

Loüis Roüer de Villeray 17 Cone.r

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neauille
Jean baptiste de Peiras
Charles denys de Vitray
Et françois Magdelaine Rüette dauteüil procureur Gen 1 du Roy
ATEN U quil ne sest presenté aucunes partyes Mr.4se sont leuez Et ayant

Esgard au r31quisitoire du procureur gen', remis a rentrer jusqu'au premier
du mois prochain atendu la necessité de sappliquer a Escrire pour france,

RCUER DE YILLERAY

Du lvndy quatrie. Xbe 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient
MAISTRES '

Loüis Roüer de Villeray 17 Cone?
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Et Charles denys, de Vitray Corra
L.A LETTRE MISSIUE de Monsi de LaMartiniere L'vn des Coner' En ce

Conseil Escritte a la Compagnie, de Paris le dixiesme Juillet dernier, y a
Esté leüe, Et ne sestant trouué de partyes, Messieurs se sont leuez

Du Vnzle. decembre 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoïent Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Loüis.Roüer de Villeray premier Con?

Mathieu damours Deschaufour
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Nicolas dlupont de Neunille
Jean baptiste de Peiras
Et Charles )envs devitrav Coni."
ENTu Louis )AnIxMoE r DY Capitaine commandt. le Nanire le Glorieux,

appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du cinquiesiC de ce

mois Et anticipé d'vne part, Et Antoine PACIvD marchand a Montreal,
Intimé, Et anticipant d'autre part, Leeture faite de la dite sentence, portant
que l'appellant seroit tenti le conuenir dexperts pour voir Et visitter le
doina 'e arriuéa deux ballots de Marchandises, Et faire Estiinatioin du dit
dominage pour Iceluy Estre payé par le dit appellant, aue les depeis. DIT
A ESTE que le dit appellant fournira ses causes dappel pour En venir a
l'vnidy prochain, EL que cependant les marchandises En question seront
visit tées par Lxperts lon t les parties conuiendroient sans prejndice tontesfois
du fond du droit des partyes, sur le quel sera prononcé ainsy que de raison /.

llOCHAIRT CHi AMPI<iNY

ENTnE lraniçois DU CAn.au bouclier appellant de sentence de la Pre-
nosté de cette ville du ving-t huitiesme juillet dernier, Et anticipé, sa femme
Comparant pour luy, d'vne part, E't Marie ParADIs Vefue de Guillaume
Baucher dit Montmoreney, intimée Et aniiepaune, comparante par Robert
Choret son procureur d'aulre part, partïes oiiyes. L1 CoNsEIL auait faire
droit, A ordonné Et ordonne que Reinond Dubosque sera assigné a lvnidy

prochain pour estre oiiy sur ce que yappellant pretend lny auoir repondu Et
payé la somme de vingt Cinq hures a lacquit de llntimée, Et que cepeni-

dant le dit appellant consignera au grefle celle de treize liures, Ce qui a été
fait a l'Instant par sa dite femme /.

BOCIART CHAMPIGNY

M. Iipolit ENTaE Jean EDE DIT CnEQUI appellant de sentence de la Pre-

iosté de cette ville du quatorziesme juillet dernier d'viie part, Et Jeai
MILLOT Marehant a Montr né, comparant par sa femme d'autre pait,
partyes oilyes. LE Coxssiî.j auant fhire droit A ordonné Et ordonne que
Honoré Martel denommé En la dite sentence, viendra l'v(v proclaii pour
Estre oüy, Ensemble Vstache Lambert dumnont. Marchant En cette ville, Et
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Jean Lelonge arpenteur pour Estre oiys ayant E é Tesmoins amarché

pretiendu passé sous sing priné Entre les dits Cr.qui Et Mariel d'vne par'1.
Et la dite «Iillot d'autre le dix neuf..de<:embre rniîer, pour* e.t 1e Ensuitte
Ordonné ce. quie de raisoi-./.

BOCHART CHl.l NY

ENTRE Nicolas BRAZOT Charron demeurant a iMoitreal appelilant de
sentence du bailliag'e da dit lieu En d(ate du vin t quatriesue Mav dernier,
comparant par l'huissier IIub'rt dvne Ipat. Et Thomas M.urr.\sIx lt
françoise SAULIn~~ sa femme auparauanit Veule de Jean loy lloucher au dit
Miontreal. Intimez, Lhnissier Prieur comn parant pour Eux, datit re part. Par-
tyes ouyes par leurs procureurs, let ire faite de la dite sentence par laquelle
les dites partyes ont esté mises hors de Cour Et de proes Et. le breneot
d'aprentissa ge de Joseph Lorain -agé de douze a Treize ans. declar nul Et
resolu. LiE CONSEIL a Ordonné Et ordonne que la dite sentence sortira
Efl't, Les depens de l'appel compensez.

IlOCHART CH.ufPJY

DEFAUT a Nicolas Pot boucher En cette ville. Intinié, Contre Auntoinie
Regnault maçon appellant de sentence de. la preuosté de cette dite Ville
rendiie par deffaut le vingt neufiesme Aoust dernier Et defaillant faiute de
comparoir ce jourd'huy ainsy quil luy fut verballement Ordonné le dernier
jour de Conseil pour Esuiter a frais, Et pour le proflit, apres lecture de la
dite sentence dont Est appel. LE CONSEIL a CondLané Et Condamne le
di. Regnîiault payer au dit Nicolas Pot la somme de sept liures Treize .sols
Et«uîx dep-eis, Ceux de la premiere Instance liquidez a vingt huit sols, Et
ceuxde Lappel a quinze sols pour l'emolum ent du present arrest, sauf a

luy de venir dans li huitaine dire ses Causes Et moyens d'appel,.,si..1nuns
Il a a proposer pour sen delfendre.

Eoc1IART CHAMPIGNY

rae Vl- ENTRE P>hilipes NEPUEU bourgeois de cette ville appellant de
tsentence de la Preuosté d'Icelle en datte du vingtiesme Auril

il é. dernier Comparant par Gaillard son gendre d'r-ne part, Et Denys
R.IUERIN par lhussier Hubert, Charles AUB3ERT DE LA CiiESNAYE par Ignace
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Aubert son fils Et les Interressez au bail de Me Jean Oudiette cydeuant
fermier du Roy En ce pays, Comparant pour Eux Charles Pattu Marchant
leur procureur intimez, d'autre part, EÉ au principal le dit Patu au dit nom
demandeur en garantie de la somme de quatre Cent quatrevingt dixneuf
liures seize sols monnoye de ce pays pour differrence d'argent du pays au
Castor ou monnoye de france, le dit Nepueu ne voulant luy payer celle de
dixneuf Cent quatrevingt dixneuf hures cinq sols que monnoye de ce pays,
Et le dit Aubert defendeur qui demeure d'accord estre tenu de la dite
garantie, Mais demande aussy que le dit Riueriu luy garantisse la dite
somme, luy En ayant fait transport sur le dit nepueu, de laquelle garentie
le dit Riuerin Estant conuenu, auroit demandé que le dit Nepueu premier
debteur soit Condamné de luy payer la dite somme En Castor Et Pelleteries
Et au depens, dommages Et interrests, ainsy quil les a pretendus Et deman-
dez, Et le dit Nepueu ses pretentions au Contraire, n'estant Tenu de la
payer qu'en argent prix de ce pays seulement. Et Encore le dit Aubert
demandeur En ce que lors quil a achepté la debte du dit Riuerin payable
en Castor Et pelleteries il Est demeuré dans l'vstige Orde deualüer les pelle-
teries pour Castor, Et le dit Riuerin quil ne conuient pas du dit vsage,
parties oüyes. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que le dit Nepueu Et sa
femme comparroistront l'vndy prochain pour Estre oüys Et se purger par
serment sur les faits qui seront produits par le dit Riuerin, sçauoir le dit
Nepueu sur le payment a luy demandé de la somme de dixneuf Cent qua-
trevingt dixneuf liures Cinq sols pretendüe luy auoir Esté auancée pour
rebastir sa maison a la basseville par le dit Riuerin qui pretend le payement
En Estre fait en Castor, Et Encore le dit Nepueu Et sa femme sur celle de
Trois Cent soixante deux liures dixhuit sols, dont payement luy est parldille-
ment demandé En Castor par le dit Aubert sur les faits qui seront par luy
produits, pour ce fait Estre Ensuite fait droit aus dites partyes. ainsi que
de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY.

Du dix liitie. Xbro 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MASTRES

Loüis Roüer de Villeray premier Conr
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Charles le Gardeur de Tilly
Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupont, de Neunille
Charles Denys de Vitray Con.
Et françois Magdelaine Rüette dauteüil Procureur General du Roy
ENTiRE Loüis D'ARISMENDY Capitaine commandant le Nauire le Glo-

rieux appellant de sentence de la preuosté de cette ville En datte du
cinquiesme de ce mois, Et anticipé d'Vne part, Et Antoine PACAUD Marchant
a Montreal, Intimé Et Anticipant, d'autre part, Lecture faite des Causes
d'appel, Et Reponses a Icelles, Ensemble du proces verbal de visitte faite
par Experts des deux ballots de Marchandises En question En consequence
d'Arrest du vnziesme de ce mois, signé Hazeur Et Chanjon, Et oüy les par-
tyes. LE CONSEIL a permis Et permet aus dites partyes de faire preuue
respectine de leurs faits, Et qu'a cet Effet Elles feroient comparoistre les
Tesmoins quelles voudroient faire deposer pour Estre Otlys pardeuant Mt
Charles denis de Vitray Cone.r Commis a Cet Effet, pôur l'Enqueste faite Et
rapportée, Estre fait droit ainsy que de raison -.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Antoine Dz LA 1MOTHE Escuyer sieur de Cadillac Acause de

damoiselle Guyon sa femme residant En la ville du Port Royal A Lacadie
de present En cette ville demandeur En Reqt" du sixiesme de ce mois
signiffié par lhuissier Roger le neufiesme d'Vne part, Et Jacques GUYON

DUFRESNEY bourgeois de cette dite Ville tant En son nom que Comme
Tuteur de ses Cooheritiers En la succession de leurs deffunts pere Et mere

defendeur Comparant pour luy Lhuissier Hubert fondé de pouuoir sous sing
priné En datte de ce jour, signé Jacques Guyon dautre part, Partyes oüyes,
Lecture faite de la dite Requeste, dautre Requeste du dit demandeur du
quatriesme Juillet de lannée derniere, darrest rendu Enconsequence le
vnziesme des dits mois Et an, portant que les dites partyes compteroient de
Nouueau pardeuant genaple Notaire Loùis le Vasseur premier Tuteur des
dits Cooheritiers Mineurs, present signifié au dit deffendeur Et au dit Le-
vasseur par Marandeau suiuant son Exploit du vingtiesme May dernier, Et

59
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de certaine declaration dudit deffendeur de luy sig7née, portant Entr'autres
choses quil protestoit de nullité de tout .ce qui seroit fait Jusqu'a ce que le
dit demandeur fust Icy present, auquel Il Estoit prest de rendre iouueau
Compte En y faisant Trouuer le'dit Levasseur, signilié par Prieur huissier
le.dit Jour vingtiesme May Et apres auoir oiiy le Procureurgeneral du Roy
pour l'Interrest des dits Mineurs Le dit LeVasseur Estant deceddé. LE
CONSEIL a Ordonné Et ordonne que deffendeur rendra compte au dit deman-
deur dans huitaine pardeuant le dit Genaple, pour ce fait Et raporté, estre
fait droit ainsv quil appartiendra -/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE François DUCARREAU boucher ;ippellant de sentence de la Pre-

nosté de cette ville du vingt huit juillet dernier Et anticipé, sa femme pre-
sente assistée de Lhuissier Prieur, d'vne part, Et Marie PARADis vefue de
Guillaume Bauché dit Montmorency, Intimée, Et anticipante Robert Choret
comparant pour Elle dautre part, Et le dit DuCarreau incidemment deman-
deur d'vne part, Et Raymond Dubos&marchant deffendeur present dautre,
Partves oüyes. LE CONSEIL du consentement du dit appellant a Ordonné
Et ordonne que la somme de treize hures consignée sera remise par le Gref-
fier ez mains de la dite vefue Bauché ou au dit Choret pour Elle, Ce qui a
esté fait a l'instant, Et si a condamné le dit appellant aux depens Taxez a
cinquante trois sols, Et auant faire droit sur la demande incidente du dit
DuCarreau, Ordonne que le dit Dubosq luy rendra vu compte gegeralle-
ment de toutes les affaires qu'ils ont Eû Ensemble, pour ce fait Et raporté
Estre fait droit ainsy que de raison, sauf au dit Du Carreau a repetter sur le
dit Dubosq si faire se doit les depens esquels Il est 'cydessus condamné
Enuers la dite vefue Bauché -.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Joseph PRIEUR huissier audiencier de cette ville appellant de
sentence de la dite Preuosté du neufiesme de ce mois Et anticipé, d'vne
part; Et Jean LEFEBURE Cabarettier En cette dite Ville, Intimé Et antici-
pant dautre part, partyes oiüyes, Lecture faite de la dite sentence par laquelle
Est ordonné que l'Intimé aura deliurance d'vne barrique d'Eau de vye Et
d'vne barrique de vin a luy vendües par Michel le Court habitant de la



- 467 -

seigneurie de Lauson, sçauoir le vin pour Cent vingt cinq hures et l'Eau de

Vye pour deux Cent soixante hures la barrique, Les depens compensez, Ce

faisant le dit appellant debkuté de lopposition par luy formée a la liuraison

des dits vin Et Eau de Vye. LE CONSEIL a mis Et met lappellation au

neant, Ordonne que la sentence dont Est appel sortira Effet, de grace sans

amende, Et si a condamné le dit Prieur aux depens, sauf a se pouruoir

Contre le dit Le Court si faire se doit /.
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles LE NORMAND habitant de la Canardiere, appellant de
sentence de la Preuosté de cette ville En datte du premier du present mois

Et an, Comparant pour luy Legert lebert d'vne part, Et Maurice BLONDEAU

habitant de Charlesbourg, Et françois POISSET LA COUcHE marchant, inti-

mez d'autre part, partyes oüiyes, Lecture faite de la dite sentence par
laquelle Est ordonné que le dit La Couche rendra compte au dit appellant
des pelleteries de leur Soéieté, Et qu'a legard des Cinq Cent liures portées
aux dits 8ta8as par le dit Blondeau En consequence de permission, Le
proflit en demeurera au dit Blondeau, Les depens compensez, Ensemble des

pieces mentionnées Et dattées par la dite sentence. LE CONSEIL a mis Et
met l'appellation au neant, Ordonne que la dite sentence lont Est appel
sortira Eflèt, de grace sans amende, Tous depens Compensez.

BOCHART CHAMIPIGNY

Du I'wndy huidIe. Januler 8691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray W Cone!
damours
dupont
Depeiras
Et de Vitré Conseillers
ENTRE René SENARD demeurant En cette Ville appellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle du dix neuf decembre dernier Et anticipé, present,
d'vne part, Et Jacq. LEBERT Marchant a Montreal Intimé Et anticipant,
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comparant pour luy Estienne Marandeau huissier d'autre part, Lecture faite

de la dite sentence, par laquelle l'appellant Est condamné payer a l'Intimé

la somme de Cent quarente huit hures, Et aux depens, Et le dit intimé a

luy rendre l'argent quil a receu pour deuc Minots de sel ; partyes oüyes
Le dit Senard àyant dit quil n'est appellant de la dite sentence que pour le

chef qui concerne les deux Minots de sel quil pretend luy Estre liurez. LE
CONSEIL auant faire droit sur le dit chef Enquestion, Ordonne que ledit
Lebert Et le Capitaine Pillet Viendront l'vndy prochain pour Estre oüys
par leurs bouches, pour declarer ails ont Encore du sel, Et sera au surplus
la dite Sentence Executée /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Antoine DE L.XtmrHE ESCUYER SIEUR DE CADILLAC acause de

damoiselle Thereze Guyon sa femme demandeur En Reqte du sixiesme de-
cembre dernier d'vne part, Et Jacques GUYON DUFRESNEY deffendeur,
comparant par lhuissier Hubert, dautre part, partyes oiiyes. LE CONSEIL a
ordonné Et ordonne que l'arrest rendu Entre. les dites partyes le dix
huitiesme du dit mois de decembre sera Executé, Et pour aller En auant,
le dit Guyon communiquera dans Trois jours son Compte Et pieces Justifi-
catiues au dit demandeur sous son recepicé, pour Iceluy voir Et Examiner,
Et fournir debats si faire ce doit, pour ce fait les partyes En venir pardeuant
le sieur Genaple pour estre ouyes Et reglé sur les dits debats Et sur les
soutenemens En cas quil En soit fourny de la part du dit Dufresney, le tout
sauf l'appel ./.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Pierre GirARD comme ayant Espouzé Elizabeth Quin, aupara-

nant vefue d'Estienne LEueillé appellant de sentence de la preuosté de

cette ville du dix huit auril dernier, Et Anticipé, present d'vne part, Et

Nicolas JUCHEREAU SIEUR DE SI DENYS, intimé, Et anticipant comparant par

le sieur Juuhereau son fils, d'autre part; partyes oüiyes, Lecture faite de la

dite sentence, portant que Jean Hardy Liurera an dit Intimé sept Minots

de bled pour acheuer les quinze deüs pour l'année precedente, Le dit Intimé

auoüant En auoir receu huit Minot, Lesquels sept Minots de bled seront
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apportez En cette dite ville En la Maisorn du sieur Pachot aux depens de
lappellant, et sur les Cinq Miiiots restans seroiit pris les frais de la saisie;

Et pour regler le prix du bled sera conuenu-Entre les dites partyes le deix

personnes, Et le dit Hardy ayant requis destre; payé de son temps pour Estre

Venu En cette ville, a luy alloüé trois Hures ; Et au cas Toutes fois que
lappellant Eust de quoy faire le payement de la somme Totalle deüe au dit

intimé Et des depens qui ont Esté* faits Enconsequence, 11 le pouroit faire

dans Trois jours, auquel cas le dit lardy luy liurera les dits sept Minots de
bled, sinon Et les dits trois jours passez, seront liurez au dit intimé, En-
semble d'autre sentence de la dite Preuosté du huit feburier gbiý qnatre
vingt neuf, Et autres piecces mentionnées En celle dont Est appel. LE CON-
SEIL amis la dite appellation au neant, Ordonne que la sentence dont Est
appel, sortira Effet, Et ayant Esgard a la demande incidente du dit appel-
lant pour raison de certaine quantité de bois de chauffage Et autres choses
pretendües fournies depuis le Compte fait Entre l'Intimé Et le dit deffunt
l'Eueillé depuis la passation de la dite obligation ; Ordonne que les dites
partyes En compteront Ensemble ./.

.iPOUEn DE VILLERAY

DEFAUT a Jeanne Chartier Vefue Corneille Tecle viuant habitant de
l'Isle St? Thereze demanderesse aux fins de sa, Reqte du cinquiesme de ce

mois, signiffiée le mesme jour Contre Charles Catignon garde inagazin du
Roy En cette Ville deffendcur Et deffaillant faute destre comparu a l'assi-

gnation qui lay a Esté donnée par Exploit Estant au bas de la dite Req' Et
apres que Joseph Prieur huissier comparant pour la dite demanderesse A dit

que le dit deffaillant luy a verballement demandé communication des pieces

fondamentalles de ses demandes Et pretentions. LE CONSEIL a Ordonné Et
ordonne que le dit deffaillant aura incessamment communication des dites

pieces pour En venir prests a l'vndy prochain, Et soit signiffié -.

ROUEn DE VILLERAY

ENTRE Sebastien LIENARD appellant de sentence de la Prenosté de cette

ville du quinze decembre dernier, present d'vne part, Et Jacques CACiUE-

LIEURE Me de barque, Intimé aussy present, Et siluain DUPLAIX maçon
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assigné a ce jour En ce Conseil par Exploit de Roger premier. huissier En

Iceluy En datte du Ti-entiesme du dit mois de decembre, deffendeur Et

deffaillant ; Oüv les dits Lienard Et Cachelieure, LE CONSEIL a donné

deffaut au dit Lieuard, Contre le dit siluain duplaix faute destre comparu a

la dite assignation, Et soit signiffie, pour les.dites partyes Eu 'enir a l'vndv

prochain -/.
ROUER DE VILLERAY

Du quainzie. Januier 1691.

LE CONSEIL.ASSEMI'LÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant

MA IST RES

Louis Roüer de Villeray Inr Coner

Mat hieu danours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste de Peiras
Et Charles denys de Vitré Con."

Me do vile- ENTRE Philipes NEPUEU bourgeois de cette Ville appellant
rav s' t retiré.

de sentence de la Preuosté d'Icelle du vincgtiesme Auril dernier present

d'vne part, Et denis RIUERIN, Charlès AUBERT DE LA CIIESNAYE, Et les

Interressez au bail de M Jean Oudiette cvdeuant fermier des droits du Roy

En ce pays, Iitimez. Lhuissier lubert comparant pour Denis Riuerin, Et le

dit Hubert present d'autre part, Parties oüyes, LE CoxsEI auant de proceder

a l'lnterrogr.e du dit Nepueu Et de sa femme sur faits -Et Articles a la Reqty

du dit Aubert suiuant l'arrest du vnze X".r dernier, A Ordonné Et ordonne

que le dit Sieur de La Chesnaye fera signiflier au dit Neptieu Et a sa femme

les faits sur lesquels il entend les faire Interroger /.

BOCHART CHAMPIONY

ENTRE Geruais BUDÛI.N M. chiritrgien en cette ville, appellant de

sentence de la Preuosté d'Icelle en dattè du neufiesme de ce mois, Et anti-

cipé d'vne part, ET Antoine de la MOTIHE EQCU.YER SIEUR DE CADILLAC

intiné Et anticipant, d'autre part, Lecture faite de la dite Sentence, par

laquelle lappellant Est condauné payer a lntiné la somme de Mil Hures

restant de celle de deux Mil portée par Contra.t. dacquets que l'Intimé
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auroit fait de lIntimé d'vn quart par Indinis d'rne Maison Et Emplace.
ment au bout d'Icelle scitiüée Eu la basseVille de Qubec appartenant a
damc" Marie Thereze Guyon femme du dit sieur Cadillac En coniìrrnant. par
Michel Guyon de Rouuray le cautionneient porté par le dit Contract, Et au
surplus Ordonné que l'Intimé deliurera au dit appellant les titres concer-
lant la demande, Et Iceluy appellant aux dépens. Lecture aussy f'aite du
du dit Contract d'acquets mentionné Et datté En la dite sentence, parties
oüves Le dit Baudoiiin ayant dit que le dit Michel G-yon seroit bonne
caution si sa femme s'obligeoit aussi bien que lui quil ne troune pas soluable

pour toute La somme pour laquelle Il a acquis le lit quart de Maison Et
Emplacement. LE CONSEIL a mis Et met l'appellation au neant, Ordonne
que la sentence dont est appel sortira Effet, de grace sans amande, Et si a
condamné le dit appellant aux depens, tant de la Cause priacipalle que de
l'appel /.

EOCHART CHAMIPIGNY.

ENTRE JeaMie CHARTIER Vefue Corneille Tecle vinant habitant de

l'Isle S'.° Thereze demanderesse en Reqt. preseite d'vne part? Et Charles
CATIGNON garde Magazin du Roy En cette ville defendeur aussy present
d'autre part ; partyes ouyes, LE* CONSEIL a accordé delay au dit deffendeur

jusqu'a lundy prochain, auquel jour Il viendra prest, sans quil soit besoin

d'aucune signiffication ·
BOcHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre NORMAND LA BRIERE Tailliandier En cette Ville, appel-

lant de Sentence de la Prenosté d'fcelle du viingt deux Xýre dernier Et anti-
cipé, present d'vne part, Et Joseph PARENT son frere intimé Et anticipant,

aussy present d'autre part, partyes oüyes, Lecture faite de la dite sentence,

Et le dit Labriere ayant dit que l'ancre Enquestion fut trouué Il y a deux

ans a trois ou quatre brasses d'Eau par deux de ses Enfans, vn de Nicolas

Gauuereau Et vn de Jacq. Cachelieure Et par le dit Parent, LE CoNSEIL a

Ordonné Et Ordonne que les personnes cydessus nommées ~qui ont tronué

le dit ancre viendront l'vndy prochain pour Estre oüyes, Et ce fait Estre

fait droit ainsy que de raison '/.
BocunT CHAMPIGNY
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Du L'vndy vingt deuxle. Januiler 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray premier Cone!
Charles Le Gardeur de Tilly
Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupont De Neuuille
Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitré Cone."

Et françois Mag"® Ruette dauteiiil Procureur General du Roy
ENTRE Jean JOLLY Boulenger de cette ville demandeur En Rèq.® du

dixiesme de ce mois Contenant qu'il auroit Esté rendu'Arrest, l'vnziesme
Juillet gbic qautre vingt neuf, Entre luy Et Estienne Landron sur vne
sossieté de boulengerie quils auoient Eüe Ensemble, portant du consente-
ment des Partyes que le demandeur au lieu de la fourniture de pain quil
estoit obligé de faire au dit Landron pour toute sa Maison, Et de luy payer
la somme de six Cent liures comme il estoit obligé par vu accord fait par
deuant Genaple Notaire le dix sept decembre 1687. pour les peines Et soins
qu'il Estoit obligé de prendre pour la dite boulengerie, sa part des proffits
En Icelle ÈEtl Location de la moitié de la Maison qui En depend, Le dit
demandeur luy payeroit seulement la somme de sept Cent cinquante liures

i;pour chacune année, acommancer du jour Et datte du dit Arrest,
jusqu'a l'expiration du temps porté par le dit Accord Et luy feroit
Encore cuire tout le pain dont Il auroit besoin pour la fourniture
de sa Maison pendant -le dit temps, dont le demandeur se seroit
acquitté du mieux qui luy auroit esté possible auec bien de la peine Et
presque la Ruine totalle de sa famille acause de la Rareté des bleds Et
L'Impossibilité d'en trouuer, Ceux quil auoit pû trouuer par ses soins luy
ayant Esté arrestez de la part de Monsieur L'Intendant pour le seruice du Roy
Et la subsistance des Troupes, Comme Il auroit representé par Reqt.® du
vingt deux May dernier Tendante a ce qu'attendu que depuis le mois de
decembre de la dite année 1689 la boulengerie nauoit pas esté Et ne pouuoit
aller qu'altes les R-ecoltes des dernieres années, a ce quil plut au Conseil le
deehairger de payer pour la dite atnwée seulement au dit Landron la dite
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somme-de sept Cent. Cinquante Hures, surquoy seroit Interuenu Arrest por-

tant sursçeance de Triois mois pour le payement de ce quil deuoit alors au
dit Landron, sans prejudice des autres payemens, Mais Comme la Guerre
est suruenüle l'année derniere les bleds son Encore beaucoup plus rares

quils ne lestoient auparauant quil est tout a fait Impossible d'en trouuer,
Et a craindre quil ne s'en trouue pas Encore a laduenir acause de la guerre

dont ce pays Est menacé, Et que la dite somme n'est donnée au dit Landron

que pour sa part des proffits de la dite boulengerie qui n'en a fait aucuns

depuis longtemps, Et que le loyer de la moitié de la Maison qui en depend

ne sert de rien au demandeur. La dite boulengerie ne pouuiant aller faute

de bled, Ce qui l'a tout afait Epuisé de ce quil pouuoit auoir Et est reduit

a la derniere Misere Et dauoir recours a Justice, acequayant Esgard a la

remontrance cydessus, Il soit dechargé de paver au dit Landron la somme

de Trois Cent soikante quinze liures quil luy doit pour vn terme Eschen Il

y auoit Enuirdn huit Jours Et sursçeoir toutes les poursuittes que pouroit

faire le dit Landron pour En auoir payement Et atendu l'estat present des

affaires du pays decharger le dit demandeur des payemens de la dite somme

de sept Cent cinquante hures pour les deux années qui restent Et ordonne

au dit Landron de partager Incessamment la dite Maison, Le dit demandeur

comparant par sa femme d'yne part ; Et le dit LANDRON defflndeur present

qui a dit que l'accord fait Entre les partyes le dit Jour dix sept X'.e 1687.

n'estoit pas seulement pour sa part des proffits de la boulengerie, Et pour

la Loccation de la dite Maison que cestoit Encore pour argent montant a dix

sept Cent ].ures, surquoy Il en fut pris Eiuiron trois Cent Hures pour payer

a pierre Gagnon ; que cestoit Encore pour bled, farines Et meubles ausquels

Il auoit moitié quil céda au dit demandeur; que le dit accord ayant Esté

fait a forfait pour perdre ou gagner par le demandeur Il ne doit estre

receu a Enreuenir, En ce qùe sil auoit Eû des proffits aussy considerables

quil y En a Eû par le passé, le deflendeur n'y pouuoit rien Esperer veu le

dit accord.; Que la guerre Estant suruenüe Et la difficulté de trouuer des

bleds qui coutoient d'hachapt plus qu'a l'ordýe le demandeur s'estant pour-

ueu par autre ReqY le vingt deux May de l'année derniere comme Il l'ex-

pose, surquoy seroit Interuenu arrest le vingt six Juin Ensuiuant, portant

que celuy du vnzie. Juillet de l'année precedente seroit executé, Et

60
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le surplus comme l'Expose le demandeur, sans prejudice toutefois des

payemnehns a 'aire dans les autres termes a venir, d'ou le demandeur pre-
tend tirer aduantage y ayant Encore presentement disette de bleds,

quoy q-uil ayt fait Et vendu du pain, Et quils doiuent Encore d'ailleurs

au defendeur cinquante francs par an pour la cuisson de son pain,

Estant Encore a considerer que le dit accord fait Entre les partyes n'est
pas fauorable au demandeur comme le sont les baux des terres données

a ferme, ceux qui En tiennent poiuant pretendre des diminutions y

ayant Eù de manuaises années causées par les guerres ou par stérilité,
Pourquoy le deffnideur Conclud a ce que le demandeur soit. renuoyé

des fins de sa dite Requeste, Et Ordonné que L'arrest du Vingt six

juin dernier, soit Executé. d'autre part, Lqcture faite des pieces cydeuant

mentionnées Et dattées. LE CONSEIL a Ordonné et Ordonne que pour les

six mois Eschus Et jusqu'a ce jour, Le dit Jolly payera seulement la somme

de deux Cent vingt cinq iures au dit Landron, Laquelle a Esté Reglée Et
arbitrée d'office par le dit Conseil, sçauoir Cent soixante quinze Hures pour
sa moitié En.la dite maison Et appartenances d'Icelle, Et cinquante liures

pour toutes les pretentions quil pouroit auoir acause de sa moytié de Meubles
Et vstancilles de la dite boulangerie par luy ceddez au dit Jolly par le dit
accord du dix sept decembre 1687. Sauf a faire droit aux partyes pour
l'auenir, Eû Esgard aux Recoltes Et a la facilité ou difficulté de recouurer
des bleds, sans prejudice de la somme de Cinquante liures pour cuisson de
pain suiuant l'arrest du nenfiesme januier de l'année derniere qui sera

Executé, si mieux n'ayme le dit Landron resoudre Et annuller le dit accord,
Et ce faisant partager la dite Maison pour joüir apart Et deuis de sa moytié,

Ce quil sera tenu d'opter dans huitaine, autrement Et a faute de ce faire Et
le dit temps passé L'option refferrée au dit Jolly, auquel cas aluy permis
de sous loüer telle portion de sa dite Maison que bon luy semblera '/.

EOCHIRT CHAMPIGNY.

Du Iwndy vingt neuf Januier 1690.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray r.r Cono.r
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Mathieu damours deschaufour
Jeani baptiste de Peiras
Charles denis devitré Con'."
Et françois Magt' Riiette dauteifil Procureur GenJ du Roy.
ENTRE'Loüis D'IIARISMENDY Cap*e Conmdt le Nanire le Glorieux, apel-

lant de sentence de la Preuosté (le cette Ville, En datte du cinq decembre

dernier, Et anticipé d'vne part, Et Antoine PXcAUD Marchand a Montreal,

Intimé Et anticipant d'autre part, yen la dite sentence par laquelle Es:oit

ordonné que l'appellant seroit tenu de conuenir dexperts ponr voir visitter

les Marchaidises, faire estimation du dommage qui y Est arriné, Et Iceluy
Estre payé par luy suiuant l'estimation qui En seroit faite, Et Condamné

aux depens. La Reqte mentionnée En la dite sentence. Exploit de signifi-

cation de la dite sentence du sixiesme du dit mois, signé Prieur huissier Et

la declaration d'appel d'Icelle signée d'Harismendy. Req'. du dit Intimé

presentée En ce Conseil afin d'anticipation sur le dit appel du neufiesne
du dit mois, signiffiée le mesme jour suinant l'exploit du dit Prieur. Arrest

du dixiesme du dit mois portant que l'apellant fourniroit ses Causes d'appel

pour En venir au l'vndy suiuant, Et que cependant les Marchandises En
question seroient visittées par Experts dont les partyes conuiendroient sans

prejudice toutefois du fond du droit d'Icelles, le dit Arrest signiffié le
quatorziesme Ensuiuant par Exploit de Roger, Contenant la nomination
des dits Experts par chacune des dites partyes. Vii estat des dites Mar-
chandises ti-ouuées viciées dans deux balles apartenant a la daa"î LeMoine
Et a l'Intimé sortïes du dit Nauire le Glorieux datté du quinziesme du dit
mois, signé Chanjon Et Hazeur. Causes du dit appel signifiées le lendemain
suiuant l'Exploit de Marquis huissier. Reponses a Icelles signifiées le 30f
du dit mois suiuant l'Exploit de Roger. Autre arrest du 18ý du mesme
mois, portant permission aus dites partyes de faire preune respectiue de
leurs faits pardeuant le Con'. Comm'., signifié le 222, Proces verbal Et

Enqueste faite a la Req. de l'Intimé le dit jour 22M du mesme mois, signi-
fiez le quatre du present mois. Autre proces verbal Et Euqueste du vingt

neuf du dit mois a la Requeste du dit appellant. Requeste presentée En ce

Conseil par l'Intimé le huitiesme du present mois et an afin de communi-

cation au Procureur general du Roy des pieces du Proces, signifiée le 10

Ensuiuant. Connoissement datté a la Rchelle da vingt cinq Juillet de
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l'année derniere, signé De Harismendy, par lequel apert auoir Esté Embar-
qué dans le dit nauire le Glorieux par Samuel Bérnon deux balles de Mar-
chandises pour le Compte Et risque de la dite damoiselle le Moyne et du
dit Intimé. declaration faite au erreffe de la dite Preuosté et admirauté par
le dit appellant le 189 9bre de la dite année derniere, Que sil se trouoit dans
le dit Nauire des Marchandises mouillées ou gastées, ce ne pouuoit estre
que par le manuais temps Et saisons tardiues quoy quil Eut fait tout Effort
pour se rendre a la Radde de cette ville acause de la somme considerable
d'argent du Rov Et farines Et acause des Marchandises de particuliers, a
laquelle radde Il n'a pû arriuer que le jour precedant. Conclusions du dit
Procureur gene' de ce jour, Le Raport de Me Charles Denys de Vitré, Tout
consideré, LE CONSEIL a mis et met Lappel Et sentence au neant, Emendant
Et sans tirer a consequence En autres affaires, Condamne L'appellant payer
a L'Intimé les Marchandises gastées dans les deux balles En question au

prix et suiuant les factures de france au dire d'Experts dont les partyes cou-
uiendront, sinon En sera nommé d'office, si le dit appellant n'estime mieux

prendre toutes les Marchandises qui estoient ez dittes deux balles pour En
disposer par vente ainsy quil auisera En payant par luy au dit intimé le
prix coutant En france Et luy restituant le fret payé d'Icelles, Ce quil sera
Tenu d'opter dans trois jours apres L'estimation, sinon l'option refferrée a
l'Intimé, depens compensez.

BocIiART CAr PIGNY.

ENTRE Sebastien LIENARD appellant de sentence de la Preuosté de cette
ville du quinze decembre dernier present d'vne part, Et Jacq. CACHELIEURE

ML de Barque Intimé aussy present Et Siluain DUPLAIX Maçon aussy pre-
sent deffendeur d'autre part ; Partyes oüyes. LE CONSEIL A Ordonné Et
Ordonne d'office que 'Nonuelle visitte sera faite par Bailly architecte En
presence de quèlqu'vn de Messieurs, pour sçauoir sil Est vray que par la
faute du dit Duplaix la maison de L'apellant comme Il le pretend soit hors
d'Estat de loger, A ces fins commis M? Charles Denis de Vitré Con.r Pour
sur son Raport estre fait droit ainsy que de raison /.

IBOCHART CHAMPIGNY.
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ENTRE Pierre NORMANT LA BRIERETailliandier en cette ville, Appellant

de sentence de la PreuQsté d'Icelle, du vingt deuxiesme decembre dernier,
Et Anticipé, present, d'vne part. Et Joseph PARENT aussi Taillandier,
faisant pour Joseph son frere, Intimé Et Anticipant, aussi present, d'autre

part. Parties Oüyes. Ensemble le dit Joseph Parent le jeune, duque. pris

d'Office le serment, Et qu'il a dit qu'il estoit Yvn de ceux qui ont troné

l'Ancre en question que l'appellant a vendu sans son consentement ; Ouy

aussi Philippes Et Jean baptiste Normant Enfans du dit Appellant, qui ont

dit que le*dit Ancre a esté par eux vendu a François Guyon qui est A la

Baye du Nort, lequel ne leur a pas payé, Et qui a tout perdu; Et le dit appel-

lant qui a dit que le dit Ancre n'estoit pas en estat de seruice qu'apres qu'il

l'a Eu racommodé, Lecture faite de la dite sentence portant que le dit appa.'"

estoit condamné payer a l'Intimé, au nom qu'il procede, la nioytié de l'Ancre,
sur le mesme prix de la vente d'Iceluy, Auec depens. LE CONSEIL A mis et

met la dite sentencé a-u neant, Emendant A condamné Et condamne le dit

Appellant payer au dit Parent, la somme de vingt cinq liures, Et a Pierre

Gouureau celle de dix liures ; sauf au dit Appellant de se faire payer par

le dit Guyon, ainsi qu'il anisera, depens compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Marie DERAINUILLE vefue de deffuntNicolas Bellenger habitant

de Beauport, appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du vingt

deux decembre dernier Et Anticipée, Lhuissier Marquis comparant pour

Elle d'vne part, Et Noel LANGLiO1s TRAUERSY aussy habitant du dit lieu,
Intimé Et anticipant, present d'autre part, Partyes oüyes, Lecture faite de

la dite sentence, par laquelle l'Intimé deuoit liurer a Lappellant six minots

de Bled, ou luy En payer la valeur au prix courant, moyennant quoy Elles

demeureroient quittes, Et Icelle hitimée aux depens. LE CONSEIL a mis Et

met lappellation au neant, Ordonne que la dite sentence sortira Effet, Et En

ce faisant que la dite Intimée liurera au dit appellant six Minots de bled,

ou luy payera la somme de Trente six hures, de grace sans amende, Et si a

condamné la dite Intimée aux depens -/.
BOCHART CHAMPIGNY
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Rlc1c;ent SUR CE QUI a esté representé par le Procureur Gen2 du Roy
))our les clio.M2s
i.1fra -tS. que lorsque quelques particuliers trouuent des choses Naufragées

Et les tirent hors du fond de l'Eau. Ils le doiuent faire sçauoir aus Proprie-

taires, Et sil ne se troune aucun qui reclame dans deux mois apres, Ce qui a

esté trouué doit estre vendu Et distribüé suiuant les Ordonnances, Reque-

rant quil y'soit pourueu pour l'Auenir. LE CONSEIL A Ordonné Et ordonne

que lorsquil sera'trouné quelque chose naufragée Et tirée hors du fond de
lEau, Il En sera par autorité de justice fait afficher aux lieux publics ord."

Et que n'estant pas reclamé par les proprietaires dans deux mois apres, Vente

En sera faite a L'Ancan au plus offrant, Et le prix distribüÀé, sçauoir vu tiers

a Monsieur L'Amiral Et l'autre tiers a Sa Maj. les frais de justice prealable-

ment pris. Enjoint aux Procureursdu Roy Et a ceux des jurisdictions

seigneurialles d'y tenir la main /.

BOCHART CHAMPIGNY.

lef"OY l ENTRE Sebastien LIENAiD appellant de sentence de la Preuosté

o!niis a Enre- de cette ville du quinze decembre dernier, present d'vne part, Et
gistrer en son
ordre. Jacques CACHIELIEURE M de Barque Intimé aussy. present, Et

Siluain DUPLAIx maçon assigné par Exploit de Roger, La femme du dit

Duplaix presente, qui a dit que son mary estant absent, Elle demande delay,
d'autre part, LE CONSEIL a accordé delay jusqu'a l'vndy prochain, auquel

jour Elles auront audiance, Et s'auertiront l'vne l'autre pour Esuiter a

frais•/.
BOCIART CHAMPIGNY

M. do vi·"e- ENTRE Philipes NEPUEU bourgeois de cette ville appellant de
ray s'e st re t irè.

sentence de la Preuosté d'Icelle du vingtiesme auril dernier, present, d'vne
part, Et denys RIUERIN, Charles AUBERT DE LA CHESNAYE Et les interressez

au bail de M? Jean Oudiette cy deuant fermier des droits du Roy En ce pays,
Intimez d'autre part, Parties oùyes. LE CONSEIL a Ordonné Et Ordonne

que le dit Nepueu Et sa femme seront Interrogez a la Req. du dit Aubert

sur faits Et articles suiuant les arrests des vnze decembre dernier Et quinze

du present mois, A ces fins Commis Mý Jean baptiste Depeiras Conýr pour
proceder aus dits Interrogatoires ce Jourd'huy deux heures de releuée, pour



- 479 -

ce fait Et les pieces du proces mises pardeners luy, Estre a son Raport fait
droit ainsy que de raison -/.

BOCuART CH-AlPIGNY

ENTRE Jeanne CiA.RTIER Vefue Corneille Tecle viuant habitant de

L'Isle S." Thereze demanderesse en Reqt., presente d'vne part, Et Charles

CATIGNON Garde Magazin du Roy En cette ville, deffendeur aussy present

d'autre part, Partyes oüyes, Le dit C.atignon ayant demandé delay pour faire

Interuenir ses Cooheritiers En la succession de delfunt Thierry de Lettre

pour sçauoir sils n'ont pas connoissance que ce que demande la dite vefue

Tecle a esté acquitté par le dit deffint, LE CONSEIL a accordé delay de six

semaines au dit Catignon pour faire venir ses dits Cooheritiers, Et Iceluy
delay Expiré, Estre fait droit .

iBocHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre NORMAND LABRIERE Tailliandier En cette ville appellant

de sentence de la Prenosté dIcelle du 22? Xbre dernier, Et anticipé, present

d'vne part, Et Joseph PARENT Tailliandier faisant pour Joseph son frere,
Intimé, · Et anticipant present d'autre part, Partyes oüyes, Ensemble Phi.

lipes Normand fils de Lappellant, Et Pierre Gouureau fils de Nicolas, Et oüy

le Procureur gen' du Roy. LE CONSEIL A Ordonné Et ordonne que le dit

Parent le jeune absent, viendra lvndy prochain pour Estre oüy, sinon sera

dechen de sa pretention /.

BOCHART CHAMPIGNY

Dai 'vndy cinquic. Febuarier 2691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient

MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray 1,r Conr

Mathieu damours Deschaufour
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré Conseillers
Et françois Magdelaine Procureur General du Roy
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ENTRE Jean PIcum Marchant bourgeois de cette ville, au nom et comme
Pere Et Tuteur de damoiselle Ane Le Picard femme de Jean baptiste
dailleboust Escuyer Sieur de Desmusseaux Et auparauant Vefue (le Vital
Oriol Viuant bourgeois de cette dite ville, Et de Vital Oriol Enfant mineur
du dit deffunt Et de la dite damoiselle, appellant d'vn chef de sentence de
la Preuosté de cette dite Ville de Quebec En datte du 10: Auril de l'année
derniere, comparant pour luy lhuissier Hubert, d'vne part, Et le dit Sý

DESMUSSEAUX, Intimé, present d'autre part, Partyes oüyes LE CONSEIL auant
faire droit, Ordonne que la Reqt. de la dite appellation Et sentence, seront
montrées au Procureur gen.Il du Roy, Pour ce fait Et luy oüy, Estre ordonné

ce que de raison /.

IOÜERI DE VILLERAY

ENTRE Joseph PRIEUR huissier Audiancier En la Preuosté de cette

ville. demandeur En Reqt. du vingt deux Januier dernier, present d'vne
part, Et Michel LECOURT deffendeur, comparant par Michel LePailleur
Lafferté, dautre part, Partyes oüyes, Et apres que le dit Lafferté a dit que
le dit Le Court conuenoit estre demeuré d'accord de prix auee le demandeur,
Miais que cela ne concluoit pas le marché, parcequil s'estoit reserué la veüe
et son goux sur la barrique dEau de vye Et sur celle de vin, Et que dans
l'Interin Fanuel qui auoit Eû ordre du deffendeur de vendre les dites Bois-
sons En cas quil se trouuast quelqu'vn pour les achepter, Ce qui s'estant

trouué, Il les a vendües a Jean Lefebure Cabarettier, Et que le dit deffen-

deur n'en a pas d'autre, Et par le ,dit demandeur quil se raporte au dit

Fanuel'pour sçauoir sil n'en auoit pas Encore d'autres appartenantes audit

LeCourt dans le Temps de-la vente. LE CONSEIL auant faire droit, Ordonne

que le dit Fauuel sera oüy, pour estre Ensuitte ordonné ce que de raison /.

ROUER DE VILLERAY

DEFAUT a Oliuier Morel Escuver Sý de Ladurantaye, cydeuant

Commandant pour le Roy aux 8taSas, appellant de sentence de la Prenosté
de cette ville du vingt trois Januier dernier, comparant pour luy Lhaissier
Marandeau, Contre Jean Badeau cydeuaht son fermier, Intimé Et deffail-
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lant, faute d'estre comparu a l'Assignation qui luy aesté donnée par Exploit

de Metru Eu datte du vingt sept du dit mois, Et soit signiié ·/.

SuR CE QUI a esté dit par le Procureur Gleneral du Roy que le Conl.' -

auoit pratiqué de se tromuer En corps a la Cathedralle les jours de La feste

de Dieu, de L'assomption, Et mesme les jours de la Chandeleur, &dà des

Rameaux pour assister aux ceremonies Et procession qui se font En ces

jours là, Que par des raisons qui ne luy ont pas Esté connües, n'estant pas

pour lors En charge, La Compagnie auoit interrompu cet vsage qui auoit

recommencé pendant le Gonuernement de Monsieur le Marquis de Denon-

uille quoy quil n'en fut rien porté sur le Registre acause de quelques difli-

culte, qui se rencontrerent Et sur lesquelles on voulut auoir auparauant

l'auis de quelques habilles gens de Paris, Mais comme depuis le jour (le la

feste de Dieu derniere on atout le nouueau discontinüé. Monsieur le Gou-

uerneur fit demander au dit Procureur general la surueille de la feste de la

Chandeleur si le Conseil se trouueroit a la dite ceremonie, Pourquoy Mon-

sieur l'Intendant estant absent, Iceluy Procureur general vit M devilleray

premier Contr qui luy ayant dit quil falloit que le Conseil deliberast <le

nouneau et rendit son arrest sur cette affaire qui seroit Ensuitte Executé, Il
en rendit compte a mon dit sieur le Gouuerneur qui lui parut desirer que

la Compagnie regle ce quelle feroit a l'aduenir ; Et comme antre les festes

où Il seroit de la dessance Et du bon Exemple que le Conseil se tronuast

en corps, Il y a la procession du jour de Lassomption a laquelle le Roy veut

que toutes les Compagnies soneraines assistent, Cest pourquoy Il requeroit

quil fut pris jour auec mon dit S: le Gouerneur Et mon dit sieur L'Inten-

dant pour deliberer sur sa remontrance, Et regler si le Conseil se trouuera

a laduenir aux Ceremonlies des dits jours, ou seulement a la procession du
jour de Lassomption. A ESTÉ ARRESTÉ que le dit Procureur gen.î se trans-

portera pardeners Monsieur Le Gouuerneur Et Monsieur L'Intendant pour

conuenir auec Eux du jour d'assembler la Compagnie, pour deliberer sur la

dite remontrance ·/.
RoÜER DE VILLERAY
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Du douze feurier 169 1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'iteIldant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conr
Mathieu damours Deschaufour
Dupont De Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Et denis de Vitré Cone."

Mr de v- ENTRE Oliuier MOREL Escuyer sieur de Ladurantaye cydeuant
lertiy s'est re-
tiré E:s tant Commandant pour le Roy aux 8ta8as appellant de sentence de
oncle ' o 1 a
femodol'Ap- la Preuosté de cette ville du vingt trois Januier dernier present

assisté de Marandeau d'vne part, Et Jean BADEAU Intimé, aussy
present assisté de Prieur, d'autre part, Partïes oüyes, Lecture faite de la dite
sentence dont est appel, parlaquelle les dites parties auoient esté renuoyées
hors de Cours, Et les depens compensez, Et d'vn bail fait sous sing priué
Entrelles le vingtiesme auril 1688, par lequel le dit appellant auoit donné
aferme a l'Intimé sa terre de grandpré. LE CONSEIL a mis et met la dite
sentence, au neant, Emendant, A condamné et Condamne le dit Badeau
rendre au dit sieur (le Ladurantaye trois boufs de Labeur, ou luy payer la
somme de deux Cent liures, au choix du dit Badeau Et deluy rendre vue
Charirüe neuue, vue charrette en L'estat quelle est, auec les ferrures saunez,
Et au surplus les parties hors de Cour, depens compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Joseph PRIEUR huissier Audiancier En la Preuosté de cette ville,
demandeur En Reqt.° du 22 Januier dernier, present, d'vne part, Et Michel
LE COURT deffendeur comparant par Michel le Pailleur Laferté, d'autre part,
Partïes oüyes, Ensemble Antoine fauuel suiuant l'arrest du cinquiesme de
ce mois Et de luy pris le serment d'office. LE CONSEIL a debouté le deman-
deur des fins de sa Reqt Et Iceluy Condamné aux depens·

BOCHART CHAMPIGNY
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DEFAUT a Louis Marchand appellant de sentence de la Preuosté de cette
Ville Endatte du six du present mois Et an. Contre Nicolas Janurin Du-
fresne Marchant bourgeois de cette dite ville, intimé, Et defaillant faute de
comparoir ce jour a l'Intimation a luy donnée par Exploit du dixiesme de
ce dit mois par Roger premier'huissier En ce Conseil, Et soit signiflié pour
En venir a l'vndy prochain pour toutes prefixions Et delays/.

DEFAUT a Guillaume Chanjon Marchant En cette Ville demandeur En
Req. En Execution d'arrest de ce Conseil En (latte du huit Auril 1688.
Contre Jacques de Lalande S' de Gayon Et Marie Coiüillard sa femme deffen-
deurs Et deffIillans, Et Contre Pierre Gagnon habitant de Beaupré aussy
deffaillant, faute destre comparus ce jour a L'assignation a Eux donnée sui-
uant les Exploits de Lhuissier Roger du troisiesme de ce mois Et soit signi-
flié pour En venir de l'viidv prochain En quinzaine·/.

BociART CHAMPIGNY

Du L'vndy dix neulie. feurier 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 17, Conler
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Et Charles Denys de Vitré Cone",
Et françois Magdelaine Rüette dauteuil Procureur General du Roy
ENTRE Jean MARSOLLET appellant de sentence de la Preuosté de cette

Ville du trentiesme januier dernier Et anticipé, present d'vne part, Et

Charles AUBERT S.r DE LA CHESNAYE, ET Jean LARCHEUESQUE GRANDPRÉ,

intimez Et anticipans aussy presents d'aùtre part. Parties oüyes. Le CONSEIL,

auant faire droit A ordonné Et Ordonne que les dits Marsollet Et L'arche-

uesque seront oüys, Ensemble les nommez Marquis Labreche, Gauthier, de

Rouuray Et Tessier, a ces fins Commis MI Loüis Roüer de Villeray premier

Con7, Et a l'Esgard des autres personnes nommées En la Rgeq.e du dit appel-

lant du dixiesme de ce mois, seront pareillement oürs si faire ce droit ./

BOCHART. CHAMPIONY
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ENTFRE Pierre DU iios appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville

du 2S' juillet de l'année derniere Et anticipé, present, d'vne part ET Antoine

DIONNE intimé, Et anticipant, sa femme aussy presente d'autre part, Partyes

ofiyes, Lecture faite (le la dite sentence par laquelle il est dit quil auoit esté

bien appellé par le dit Dionne Et mal jugé par le juge Bailly de l'Isle S.
Laurens, Ce faisant renuoyé les dites parties hors de Cour au sujet de trois

pieds d'arbres de pain pretendus par le dit dubois, Et Iceluy Condamné aux

depens, tant de la cause principalle que d'apel, Ensemble des pieces men-

tionnées En la dite sentence, du Proces verbal d'arpentage du six feurier

au dit an, signé de Lajoiüe, de Certificat di vingt iesme juillet Ensuinant,
signé Jenouzeau, Et de la Reqt., d'appel en ce Conseil par le dit Dubois du
dixhuit XIre aussy dernier. LE CONSEIL a mis et met l'appellation au

neant, Ordonne que la dite sentence de la Prenosté sortira effet, Et Con-

damne le dit dubos aux depens du dit a'ppel, Et de grace sans amende /.

BOCLART CHAMPIGNY

Du Lvudty vingt six feurier I691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant.

MAISTRES

Lois Roüer de Villerav 1°r Cone.r

Charles Le Gardeur de Tilly

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuille

Jean baptiste depeiras

Charles denys de Vitré Coners

Et françois Magdelaine Ruette dauteuil procureur Gen' du. Roy
,'irrest cy ENTRE Pierre DEUANCHY habitant En l'Isle de Montreal tant En

con t r at esté

ki etr)ia ý dson nom que comme Tuteur des Enfans Mineurs Issus deluy Et
de deffunte Geneuiefue L'Aisné sa femme, appellant de sentencedienoc t 11îut

du Bailliage de Villemarie des sept Et quatorze Nouemubre der-

nier, present d'vine part, Et \rbain BOUUIER sou gendre Intimé,

comparant par Pierre Cabazié fondé de Procuration du 16 May de l'année

derniere, signée Adhemar, d'autre part, Et Entre le dit Deuanchy appellant

de sentence du dit Bailliage du vingt neuf du dit mois de 9î,r° scellée le
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deuxiesne X aussy dernier, d'vne part, Et Jean lRoy (lit Lapensée son
fermier Intimé aussy present dautre part ; Lecture fai te de la di te ee
du sept ("hre portant que certains besteaux Et autres Etfe s remis ez mains
du dit Cabazié par le dit Roy seroient Inicessamment vendus a la diligenice
du dit Cabazié pour Ei Esuiter la perte Et deperissement, que le dit appellanit
remettroit Incessanmement Et sans delay ce quil auoit Ei son pouuoir depen-
dant de la Communauté de luv Et de sa dite deffaînte femme contenu En
l'Inuentaire qui En auoit Esté fait pour E.tre pareillement Vendu En la
maniere accoutumée, Polir les deniers prouienans des dites ventes Estre remis
par L'huissier sçauoir au dit bonuier la part Et portion reuenmanit a G-ene-
uiefue de Vanehy sa fernme, Et le surplus a qui il appartiendroit, Et qu'a
la remise des (lits meubles Et Eflets, L'appellnmt seroit contraint par toutes
voves dedes Et raisonnables, mnesme par corps, ce faisant vallablement
dechargé, Et veu les refus faits par lîuy qui deuoit auoir fait proceder a la
vente des meubles Et Effets, Condamné aux depens En son propre Et priué
nom taxez a 57d le surplus des autres frais taxez a la somme de Trente vue
liures neuf sols seroient pris sur les premiers deniers de la vente des
Meubles, Besteaux Et Effets, dans lesquels sont compris L'acte de Tutelle,
la confection Et grosse de L'Inuentaire, closture d'lceluy Et autres actes
suiuant les Taxes qui En auroienf Esté faites sur le memoire fourny par le
dit Cabazié, La dite sentence signiifiée a lappellant le dix du dit mois (le
9"1° suiuant. l'Exploit, signé Queneuille Et de Lafaye contenant la repoise
du dit appellant qu'il ne pretendoit pas qupo sa part ez (lits meîgbles,
Besteaux et Effets, fât vendüe, Et quil s'opposoit a la vente de ceux qui
appartenoient a ses Enfans, Et deliureroit la part au dit Cabazié a la charge
de bailler Caution, auec assignation au dit appellant au quatorziesnie Lu
suiuant pour voir vendre les dits Meubles, Besteaux Et Effets qui Estoient
En la possession du dit Cabazié au dit nom Et y faire trouuer Encherisseurs,
(le la dite sentence des quatorze des dits mois Et an, portant que la sus dattée
Et autres sentences des vingt deux May et vingt quatre 8"'de ladite année
derniere, seroienît Executées selon leur forme Et teneur, nonlobstalt 01)1)0si-

tions ou appellations quelconques Et sais prejdilice d'Icelles Et le dit
appellant condamné En tous les depens, Exploit de signifieation d''Ielle
au dit appellant auce commandement a îuy de remettre les meubles Et
Effets quil anîoit. En son pouuoir, auec protestation de tous depens, dom-
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iages Et I11f errest soufferts Et a soulrir Et de luy contraindre par corps,

le dit Exploit contenant sa reponse quil ne preten1doit pas sa part E, tre

vendü, Et guil S'y opposoit ainsy que pour celle de ses Enfans Mi-

nleurs Et quil deliureroit la part au dit Cabazié En donnant Caution,

Et assignation a luy donnée au dix huit du dit mois de 9°re neuf heures

du matin pour voir continüier la vente des Besteaux Et Effets qui estoient

ez mains du dit Cabazié le dit Exploit datté du dix sept du dit mois de

9 '-e Reqt. de L'a.ppellant ez nonîs quil procede Et aux fins y Esnoncées

au bas de laquelle est ord ° portant delfenses au dit Cabazié de vendre

aucuns des Effets En question jusqu'a ce quil fut fait ainsy quil estoit

requis par le vice gerent, la dite ordonnance dattée du dit Jour quatorze

Nouembre signée Pottier. Exploit de signification du mesme Jour au (lit

Cabazié au dit nom contenant sa reponse que pour Esuiter a frais Et a

la ente des Besteaux, Ils fussent visittez de nouueau par gens connoissans

pour voir sils estoient capables de trauailler a la culture des terres Et ainisy

qu'il Est plus au long contenu En la dite reponse signé Cabazié Et Quesne-

uille. Autre Rteqt"du dit appellant Et Ords" Estant au bas du quinziesme des

dits mois Et an, portant que les deniers prouenans de la vente des besteaux et

meubles, seroient mis ez mains d'vn marchant soluable, qui en repondroit

jusqu'a ce quil fut ordonné de la deliurance d'Iceux, signée Lory Vice

Gerent signiliez aus dits Cabazié Et Quesneuille par Exploit du lendemain

signé de Lafae, au bas duquel Est la reponse du dit Quesneuille qu'il

Estoit prest d'y satisfaire en luy donnant vallable decharge. Opposition

du dit appellant a l'execution de sentences des quatorze des dits mois Et

an Et de tout ce qui s'en Est Ensuiv pour les torts et Griefs a luy faits Et

quil deduiroit En temps Et lieu, Icelle opposition En datte des dixsept des

dits mois Et an, sigïnée Basset Et Maugue Noý Royaux, signiffiée le

ving'tiesme En suinant au dit Cabaziée par Exploit de Lory. Pieces men-

tionnées et dattées ez dittes deux sentences des sept Et quatorze des dits

mois de 9 're. Acte d'affirmation de Voyage Et sejour fait par. le dit appel-

laut En cette ville affin de poursuinre En ce Conseil le jugement du Proces

En datte du dixhuit Jaunier dernier signillié aus dit Bonuier Et Jean Roy le

premier de ce mois, suiuant l'Exploit de Lory de luy signé. Requeste du

dit deuanchy alin de son dit appel, au bas de laquelle Il est tenu pour bien

releué le dit jour 18 januier dernier. Exploit de signification Et intimation
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faite au dit Bouuier le dit jour premier de ce mois, signé Lory. Le iure aussy
faite d'autre sentence rendüie au dit· Bailliage par M: Allexis de Fleury de
Chambault Juge Bailly en la ditte Isle de Montreal datté du dit jour vingt

neuf 9byo de l'anée derniere, par laquelle Estoit Ordonné que le (lit a ppellant
fournieroit au dit Roy intimé quatre boufs de Labour Et trois vaohes

suiuant le bail passé Entreux le dixiesme Mars la dite année Et ce

dans vn mois pour tout delay, pendant lequel seroit au choix de l'ap-

pellant de resoudre le dit Bail, Et faute par lv de le faire Et le dit
mois passé, le (lit bail declaré nul, Et le (lit appellant coiidaniié payer au
dit intimé ses dommages et interrests a dire (le gens a ce connoissans

dont les partyes conuiendroienrt, sinon En seroit nomméd'oli-e sants prejn1-
dice aux dommages Et interrests cy dleuant Etimez Et Reglez par Gilles

Galipeau Et Claude Robillard suiuant leur Raport du vingt cinq Mad der-

nier, Et le (lit appellant aux depens taxez a neuf liures dix huit sols, la ditte

sentence signifiée au dit appellant le quatre du dit mois de X".° L-s pieces

mentionnées Et dattées dans la dite sentence, declaration dappel dela ditto

sentence par le dit deuanchy receùe le cinquiesme du dit mois par Basset et

Maugüe Notaires Royaux, signiffiée le mesme jour au <lit Roy intimé, par

Exploit signé Lory. de Rteq. du dit deuanchy afin d'estre receu au dit appel,
sur laquelle Il auroit esté tenu pour bien releué le dix neuflesme januier
dernier signiffié au dit Roy auce intimation suiuant l'EVxploit du dit Lory du

premier jour des present mois Et an. Partyes oiüyes Et que le (lit delmi-

chv s'est plaint Contre le dit Cabazié En son ion le ce quil a abattit des

Arbres Et fait tomber de trauers dans vu chemin quil auoit fait sur sa terre,
dont Il auoit besoin, Et sur ce oiy le (lit deuanchv, 0iiy aussy le Procureur

GenC'de sa Majesté pour L'Interrest public Et des Enfanls Mineurs du dit
deuanchy. LE CONSEIL A mis et met les sentences dont Est appel Et pro-

cedures sur lesquelles Elles sont interueniies. Et tout ce qui s'en Est Ensui-

ny au neant, sans prejudice de celles faites pour paruenir a la confection

de L'Inuentaire, Emendant ordonne que partages seront faits anec le dit

Bonnier des meubles qui se tiouueront -restans en Essence pour luy Eu

Estre donné vu sixiesme En la moitié Et vn sixiesme ez fruits des Terres a

ferme ainsy quil sera cy apres reglé Entre le dit deuancyli Et le dit Jean

Roy pendant le restant de son bail Et apres l'expiration d'celuv d'vii

sixiesme En la moitié de ce que les dites terres produiront de fruits, jusqu'a
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ce que partages En puissent Estre faits auec les Mineurs, Que le dit deuan-

chy portera la moitié des debtes passines de la ditte Communauté Et le dit

3onuier acause (le sa femme Et les autres Enfans ses Cooheritiers, L'autre

moitié, Lesquels porteront Entieremeit les frais des obseques Et funerailles

de uiir dellûnte Mere, ainsy que-leefraisïdeiu Tutelle Et des subrogationis

le Tutelle, Et si a Coidainné le dit Bóuuiernl tous les dommages, Inte-

rests et depens du (lit douanchy, Mesme En ceux de sont Voyage, sejour Et

retour, taxez a la somme de Cent soixantel hures dix sols y compris le

voyage du dit deuanchy, Le surplus des depens a luy adjugez qui n'ont

paru En ce Conseil, A Taxer au (lit Montreal par M, Maugüie Commis a cet

Eftl, sur le memoire qui a cet effet sera signé du Greller En chef, Et porté

sur les lieux par le (lit Deuanichy, par deuant lequel Conn' seront arrestez

les comptes du dit Quesneuille, sauf au dit Bonuier son action En recours

alleicoitre dle qui Et ainsy quil anisera Estre afaire par raison. Ordoine'

aussy q ne Quesnille-sergent rendra compte des deniers restans de la vente

quil a faite apres dedueti1(fi des payemuens fiits sur les dits deniers Et que

ce qui se trou~uera de ieste des deniers de la ditte ve'ite sera remis au dit

deuanichy pour tenir compte a ses dits Enfans db la part qui En deura

renenir a chacun deux En temps Et lieu, Mesine au dit Bounier Eu dedue-

lion de- c d quil (oit au dit deuanclhy pour les (lits domminages Et interrests Et

depens cydessus a luy adjugez, Et a l'Egard des dits deuanchy Et .Tean

Loy, Ordonne le dit Conseil que diminution sera faite au dit Roy sur (o

quil doit de ferme suiuant le bail de la quantité de Trente cinq Minots de

bled Et dix Minots <le pois Estimez Et reglez par les nomnez Galipeau Er.
Robillard pour L'aniiée derniere, Et que le bail sera suiuy Et Executé par

le dit Roy pendant ce qui reste de Temps a En Expifer, A la rerserue

neantmoins qu'en consideration quil n'y a plus de. betail sur la Terre du

<lit deuanchv. Le dit Roy ne luy fournira par année a laduenir Et a ses (lit

Elfûns que le nombre de soixante Minots de bled froment Et vinugt Minmuis

de pois, ordonne aussy que les Besteaux qui n'auront pas Esté venuu<hîî a

L'ancan En la maniere orde' seront rendus au dit deuanchy, Les depens

fait's par les dits Roy Et deuanchy c*ompensez. Et sur la pleinte faite En

plaidant par le dit deuanchy Contre le dit Cabazié En son nom, dellenses a

luy de couper, abattre, prendre n'y Enlener aÙcun bois sur les terres dut (lit
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deiaichy sous quelque pretexte que cesoit, apeiie de payer le tort qui
luy auroit esté fait Et dainende arbitraire /.

Le dit Conseil faisant aussy deffenses au Juge des dits lieux d'ordonner

a laducihir vente Estre faite (le betail qu'au cas de la declaration de Sa 'Maj:
du sixiesme 9b7° 1683. Et de L'arrest d'enregistrement d'Icelle En ce Conseil
du douze 9>yo 1686, n'y de prononcer, Nonobstant oppositions ou appella-
tions, sinon au cas de L Edit du Roy de 1679. sur Lorde. de 1667. Et jusqu'a
la somme de quinze liures seulexient En donnant caution sil n'y a Contracts,
Obligations, promesses reconnues ou condamnuationts precedentes suiuant

l'article 15 du titre 17 de la dite ordonnance, faisant aussy deffenses aq pro-

cureur fiscal ou substitut au dit bailliage de Villemarie de faire fonction de

Juge ez Instances ou Il sera question d'Interrest de minorité, non plus

qu'ez matieres Criminelles Et autres concernant le public suiuant L'arrest

(le ce dit Conseil portant Reglement du dix huit Auril 1678. Enjoint aux

officiers du dit bailliage de delflèrrer aux appellations. qui seront interjettées

par les partyes, A peine d'en Estre tenus En leur nom, Ordonne que le dit

present arrest sera leu Et publié au dit bailliage l'audience tenant Et
Registré au Grefl d'Iceluy alin que les officiers de la dite jurisdiction n'en
Ignorent, Et quils ayent asy conformer a l'aduenir /.

BOCHART CIAMPIGNY

Du L'vndy eiiqtule. mars 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient 'Monsieur LeGounerneur, Monsieur

l'hntendant
MAISTRES

Loüiis Roüer de Villeray IE' Cone,

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitré Con."
Et françois Magdeleyne Rüiette dantenil Procureur Gen3 du Roy.

M.de vile ENTRE René DuBoIs DIT intsiOs appellant de sentence du

sieg»e ordinaire de la ville des trois Riuieres, present d'vne part,>tir 1h, fo Md. vi m at
lu.' uenfants de Et Loüis FAFFARD LoNoui.Injtimé aussy present d'autre part,
I .illl 'Ilzi t.

6 2
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partyes oliyes, Lecture faite de la dite sentence, par laquelle l'nppellant

estoit Condamné rendre a 1'ltimé treize Minots Et trois Mezures de Bled
prouenus de Cet, Gerbes, Ensemble, les pailles d'Icelles Et grossiers En
aflirnanît par lav n'y anoir Eu que la dite quantité de bled auquel neant-
molis seroit payé le battage Et voyage d'Iceluy sauf au dit appellant a se
pouruoir Contre Michel Arseneat pour ce quil peut luy deunoir desquels
treize Minots Et trois Mezures de bled le dit appellanit tiendroit compte au
dit Arseneau sur ce quil luy doit de ferme dediction faite du dit vannage
Et battage Et le dit appellant aux depens En ce qui regardoit le lit Jitimé,
taxez Et moderez a sept liures yeompris la. dite semence. des pieces men-
tionnées Et dattées En Icelle. de Certificat du Sý Vachon Prestre du viiit
néuf[ Nouembre. d'autre Certilieat de .lacques Brtand (lit S. Amait Et
Thomas Creuier receu pardeltant Jean Cusson Notaire au Cap de la Magde-

laine le.dix flurier dernier. .d'acte d'aflirmation faite aiu Giefe de ce Con.

par le dit appellant guil estoit Venui1 Expres pour releuer soni appel de la
dite sentence, En datte du quatorze du dit mois Et. de la Req'e du dit appel,
l'vne Et l'autre des dites pieces sirnillées au dit Intimé par Amean suiuanit
son Exploitidu dixneufiesme du dit, mois auec inimînation a ce Jour, Oiy le
Procureur gen!' du Roy. LE CONSEIL a mis Et met la dite sentence au
neanmt, Emnendant dit que L'appellant a pû receuoir Le bled En question
comtume il a fait (i dit Arseneau fermier (le L'Inttimé, Et ce lhisant lvs

partyes hors de Cour, depeus cômpensez, sauf' au dit Intimé son recours Ei.
action allencontre de son dit fermier -/.

BocriT CHAMPIGNY

ENTRE Philipes NEPUEU bourgeois de cette ville, appellant de seitenice

de la Prenosté dTeelle En datte du vingtiesne auril de l'année derniere, d'ine

part, Et LES INTERUESsEZ AU BAIL de Mc Jean Oudiette cydeuantt fermi.er
r.i2 'vi des droits du ioy en ce pays, par Charles Patui Marhant leur

ei Procure Charles aubert sý de LaChesnaye aussy Marchant blour-
il J'elr (eois de cette ville, Et denvs Riuerinî intimez d'autre part Veu

fi:iluralUIx lusi la dite~sentence, par laquelle il estoit Ordonné gne le dit appel-

lit seroit tenu dacquitter la somme de dixneuf Cent quatre vingt dixnieuf

hures cinq sols a luy auancée pour rebastir sa maison par le dit Riuerin Et
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e'e en Castor, que la sonmme de quatre Cent douze liures seroit payée par le
dit appellant En argent pris du pays seuleineiit, quoy fi.sant le <lit Aubert
seroit tenu de payer au dit Patu au nom quil agit le supleient Et dilfer-

reuve do heat du pays au Castor, Et anant Ihir droit sur la .nomme do
trois Cent soixanèe deuîx lires dixhuit sols deniée par le dit appellant,

ordoun que le dit autbert demueureroit gareint d'Ivele Enîuers le dit Patu au

dit nom Et quilI feroit.signilier audit appellanut ses moyen s de demandes Et

le compte En vertu duquel il pretend la ditesoin nie luy Est re deie. Lequel

appellaut seroit .teu de repoudre incesaninont, et Ensui te Estre fai Et

ordoi nié ce quil a ppart iendroit, les depe(s payez seauoirles deux t iers par le dit

appellnit .lt l'autre tiers anan i é par le dit aubert san ra luiv En 'stre lait.

raison lors du jugmenieiit do la ditte soniule de tirois Cent soixaite deux Iiures

dix huit sols. Yeu aussy les dities pieces Esnoneées E dattées dLnts la dii te

senlteie; Rgt.. du lit Nepuen afin destre recu a son dit :appel d.u huit iesmo

ji de'sigiée aux intiiez par llo vr huis;ier En <e

Conseil suiuain son -Exploit dut viiigt trois dit dit mois. Arrest du troisiesme

juillet Ensui unut portant que les partyes En Viendroient dans tout le rumois.

le lit Rinleri E.stant absent, dans lequnel temps elles imettroienit la Cau.,e Eu

Esa t d'est re jugée. Signilieation d'leeluy aus lits intimez buiuant l'Ex-

ploit du dit lloger di quairiesme Aoust dernier. A ti re arrest du septiesmoc

du lit mois d'uoust par leq utel les dittes par i yes au roienit esté remises n'y

avant -lors de juge au Consi I En nombre coimpi)i't.aunt pour les lRegler;

sigiiffié ans dits iitiinez le sept deembre. Autre arrest lui vuiziesime <lu

<lit mois <le decem bre. portant Ilque o (lit appelluant et sa teniue comparrois-

troielut an l'viîdy Enuistitiait, pour est re Oürvs Et se pger par serienit sur

lJs flhits Et articles qui seroieli prodlit.s par le dit lierin. sanoir le <lit

Nepuen sur le payeienît a iuy dem:uiaîdé (le la souulmne le dix ieuf Ceit

quatre vingt dix neuîf liures cinq sols preteiidüc luty auoir esté auancée pour
rebastir sa maisou a la basseville par le dit Ieîîeriniî qui pretendoit le pave-

ment 1luy En Estre fait Eut Castor. Et Encore les dits Nepueu Et sa femme

sur celle de trois Cent soixantte deux lures dix huit sols dotit payement luy

estoit pareillement demand En Castor par le dit Auîbert sur les faits qui

seroieit par luy produits, pour ce flait, E.stre Ensuite fait droit ans dities

partyes ainsv que de raison, signilii au dits intimez le troisiesme januier
dernier. A utre arrest du vingt deuxiesoii du iiesmue mois. portant que les
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dits Nepueu Et sa femme seroient interrogez a la Reqt. du dit Aubert sur
faits Et articles suinant les dits arrests des vnze X- Et quinze januier der-
niers, Et Commis a ces fins M2 jean baptiste Depeiras Conj.r pour ce fait Et
les pieces du proces mises pardeuers luy, Estre a son raport fait droit. In-
terrog9 suby par le dit appellant sur faits et articles fournis par le dit S:
Aubert En datte du dit jour vingt deuxiesmejanuier dernier. Autre mesme
interrogatoire suby par Marie Denise senestre femme du dit appellant, En
datte du mesme jour, Les coniptes du dit appellant produits par le dit Au-
bert. Autre mesme interrogatoire suby par Iceluy appellant sur faits Et
articles du dit Riuerin En datte du quinziesme du mesme mois de januier
dernier. Le Raport du dit sieur Depeiras, Tout consideré. LE CONSEIL
a mis Et met la sentence au neant a legard des chefs dont estoit appel,
Ernendant a debouté Et deboute -le dit Patu comme ayant les droits cedez
du dit Aubert de la pretention quil auoit pour la somme de trois Cent
soixante deux liures dix huit sols par luy demandée au dit Nepueu, de la-
quelle-Il demeure Entierement dechargé comme nestant deüe, sauf le recours
du dit Patu allencontre du dit Aubert, Lequel le dit Conseil Condamne a
payer au dit Patu la ditte somme de trois Cent soixante deux Hures dix huit
sols En Castor ainsy qu'il luy auoit cedée, Comme aussy a luy payer le supleé-
ment de quatre Cent douze liures pour la difference qu'il y a de la valeur de la
inonnoye du pays, A celle du Castor. Ordonne que pour la somme de dix neuf
Cent quatre vingt dix neuf Hures cinq sols composée de celle de douze Cent
Hures portée dans l'obligation Enoncée dans la dite sentence, Et de sept Cent
quatre vingt dix neuf Hures cinq sols demandée par le dif Patu Estre payée

parle dit Nepueu En Castor, Iceluy Nepueu la payera seulement monnoye du
pays, pourquoy le dit Aubert Condamné au supleément de la ditte somme
pour la difference de la valeur de la monnoye du pays a celle du Castor.
Condamne, aussy le dit Riuerin a indemniser le dit Aubret Entiers le dit
Patu Comme luy ayant fait transport de la ditte somme payable en Castor,
Et En outre Condamné le dit Patu a payer l'Interrest de ce quil aura (le
reste en main appartenant au dit Neucu des nantissemens quil luy auroit
donnez pour le payement de ce qu'il pouuoit deuoir, Et ce apres leurs
comptes quil feront pardenant le Con7Raporteur, Et le dit Nepueu a payer

les Interrests de ce quil poura deuoir, si les nantissemens par luy fournis
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n'estoient.,pas suffisans pour satisfaire, Lequel interrest commencera seule-
ment de part et d'autre du vingtiesme Auril gbis quatre vingt dix datte de
la ditte sen'tence, Et le dit Patu En tous les depens du proces, tant de la

R: Depeir:* cause principalle, que d'appel, sauf son recours allencontre des

dits Aubert Et Rineriu -/.

BociiArT CHAMPIGNY

Du L.tunsdy cinquie. Mars 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Au paillais, où estoient Monsieur le Gouuerneur,
Monsieur l'Intendant.

MAISTRES

Louis Roüer, de Villeray premier Cone.r
Matthieu Damours, Deschaufour.
Nicolas Dupont, de Neunille
Jean Baptiste Depeiras
Charles Denys, devitray Cone."
Et françois Magd" Rüette D'Auteüil procureur general du' Roy.

VEU les Informations faites A la req. du procureur General du Roy
les vingt cinq, vingt sept Et vingt huit feurier dernier, pour raison de cer-
tain Combat l'Espée ala main, arriné la, nuit du Samedy au dimanche dix
sept a dix huit dudit mois Entre les S7 delorimier Et denoyan, Capitaines
dans les troupes du detachement de la Marine En ce pais, Conclusions dudit

procureur General du deuxieme des present mois Et an. Le raport de Me
Jean baptiste Depeiras-Conr Commissaire en cette 'partie. LE CONSEIL A

ordonné Et Ordonne que les dits de Lorimier Et de Noyan seront adjournez
a leur Auberge en cette ville, Et aux quartiers où sont. leurs Compagnies, A
comparoir en persoi nne pardenant ledit Conseiller Commissaire sçauoir ledit

Lorimier dans huitaine, Et ledit de Noyan dans quinzaine pour estres oüys

Et Interrogez sur les faits resultans des dites charges Et Informations, Et
autres sur lesquels ledit procureur general les voudra faire oüir, Et repondre
a ses Conclusions

• BOCHART CHAMIPIGNY DEPEIRAS
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Mei r De VETu le proces criminel extraordinairement fait et Instruit par
rIlulIil -e le Lieutenant general en la preuosté de cette ville, intenté par
bont retire. . n
Ie .Jeait Le le substitut du procureur geieral du Roy en Icelle, Contre Jean

-u Moulinié dit Ruine Village Et Jean Perrin (lit St Louis prison-
la iers Ez prisons de ce pallais. Senteince deladite preuosté du

t. quatorzie feurier dernier par laquelle les dits Moulinié Et perrii

" . c. sont declarez deüenent atteints Et conuainieus d'auoir la veille

du lpremier Jour (le l'an de cette presente année rompu a coups de hache vn

Contre veut Et fenestre d'vne Maison scitüée sur le bord de l'eau vers Sillery,
Entré dans la dite Maison Et vollé des plats, assiettes, Pot Et Roquille

d'Estain, Auec deux Chandeliers, de Caire, vne paire de petites tenailles

de fer, Et vin battement de faux, Et Encore ledit Moulinié d'auoir vollé vuie

piece d'Estamiie ou ferrandine chez val bourgeois de cette ville, vi Just'a-

corps Et des mitaines de Crezea'u chez vn autre, Et des hoües, Couteauiv Et

autres choses A la Campagne, Comme aussi d'auoir esté flestry d'vne fleur

de Lys, Et passé par les baguettes, pour reparation et amandement desquels
vols Condamnez, Sçauoir ledit Moulinié a seruir le Roy par force dans ses

Galleres le reste du temps qu'il plaira a Dieu 'le laisser vinre, pourquowiy

faire il sera embarqué dans vu des vaisseaux qui partiront cette année du

port de cette ville, Le Cape duquel Nauire se chargera dele remettre en
france dans les prisons du lieu de son deharquernent. Et ledit, Perrin a
estre appliqué au Carcan par l'Executeur dela haute Justice, Et ydemeurer
pendant l'espace le deux heures seulement, Eu esgard a son Jeuneag,

defenses aluy de recediuer Apeine dela hart. Condamné en outre ledit

Moulinié en cinquante lures d'Anmîde Enuers Sa Ma Et aux deux 4iers

des depens du proces. Et ledit perrin eii dix hures d'Amende, Et a l'autre
tiers des dits depens, Et Atendu que les choses vollées dans la dite Maison
n'ont esté reclamées par aucune personnie, Ordonné qu'elles seroient remises
ez mains de Monsieur l'intendant, pour en estre disposé ainsi qu'il nuisera
bon estre. A la prononciatima delaquelle sentence ledit Substitut du pro-
cureur general en la dite prenosté, Auroit declaré en estre appellant. Les
pieces Et procedures sur lesquelles Elle a esté rendüe, mentionnées et dattées
en Icelle. Conclusious le Mý Charles denys de Vitray Conc.r en ce Conseil,
faisant fonction de proý general du Roy cii cette partie, Ofiy Et Interrogé



en cedit Conseil ledit Moulinié sur les cas alu imposez, Ouy Et Interrogé
aussi ledit Perrin estant sur la sellette. Le ra.port de M'. Jean baptiste
Depeiras Conseiller, Et Tout coisideré. LE CoNsEIL A mis Et rinet l'appel-
lation Et sentence delaquelle A esté appell& Au neant, En ce que par Icelle.
ledit Moulinié a seulement esté condamné a l'Amende de cinquante liures
Et aux deux tiers des depens, outre la punition (les galleres A perpetuité
Et le dit Perrini d'estre appliqué au Carcan Et a l'autre tiers (les dits depens,
Emnendant quant a e, pour les eas resultans du proces, declare ledit Conseil
tous Et chacuns les biens dudit Moulinié acquis et confisquez au Roy, Et
condamne ledit Jean Perrin A estre battu Et fustige nud de Verges sur les
Epaules, par lexeuteur.dela haute Justice Ez Carrefours Et lieux accoutu-
mez de cette ville de Quebec En chacun desquels il receura trois coups
de fouiet-. Ce fait iceluy bauny A perpetuité de ce païs, A luy Enjoint (le
garder son ban sur les peines portées par l'Ordonnance, Et nci dix liures
d'Amende enuers Sa Mai Et aux depens du proces. Ordonne que les dits
Moulinié Et Perrin tiendront prison Jusques A ce que les vaisseaux qui
sont au Port de cette ville en partent, Et que le Capitaine de l'vn desquels,

se chargera de les mener en france Et remettre le dit Moulinié dans les

Prisons du lieux de son debarquement, afin qu'il soit ensuite conduit A la

chaine pour y estre attaché et seruir de foreât dans les Galleres du Roy A
perpetuité suiiant la dite Sentence, Lequel Cap"e enuuoyera ou rapportera
dans l'année prochaine, Certifficat de ses diligences, des Juges des lieux, La

dite Sentence au residu sortant eflt /.

B3ociAnT CnLPIGNY DEPEIRPAS.

L'an gbit quatre vingt vize le nieuifi? Mars, l'arrest cydessus A esté pro.

noncé aus dits Jean Moulinié Et Jean Perrin, par moy Greffier ci chef au

dit. Conseil soussigné Ez prisons du Pallais, oi je me suis transporté, Ce fait

le dit Perrin A esté mis Ez mains de l'Ext"r de la haute Justice, Lequel a

executé le dit arrest en la personne du dit perrii, fait A Quebec les jour Et

an que dessus ·/.
PEUURET
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Da jtvndy douze Mars 1695.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Monsieur lIntendant
MA ISTRES

Loüis Roüer de Villeray 1- Conseiller.
Mathieu damours deschiaufour
Jean baptiste de Peiras
Et Charles Denys de Vitré Con."
Et francois Magdelaine Rüette dauteüil procureur gen.ir du Roy.

ENTRE Guillaume CHANJON Marchant bourgeois de cette ville deman-

deur En ReqV du vingt cinq januier dernier par lty presentée en ce

Conseil En Execution d'arrest du huitiesme auril 1688. La ditte Req'.°
contenant quil auroit fait saisir ez mains de pierre Gagnon dez le deuxiesie
8 ý. dernier pour estre payé de la somme de trois Cent quarante cinq liures
interrests et frais restants a luy deüe par Jacq. de Lalande Et Marie Coüiil-
lard sa femme, afin d'auoir deliurance des deniers saisis, d'vne part, ET
Jacq. DE LALANDE Et sa femme deffendeur Et deffaillans d'autre part, Et le
dit Pierre Gagnon comparant par Lhussier Hubert, d'autre. Veu le deffaut
faute de comparoir obtenu par le demandeur Contre les deffendeurs E
deffaillans le douziesme feburier dernier, signifié le vingt deuxiesme Ensui-
uant. Veu aussy le dit Arrest du huit Auril 1688. Et oüy le dit Hubert
pour le dit Gagnon qui a dit quil est redeuable au dit S' de Lalande de La
somme de Cinq Cent quarante cinq liures restant de celle de sept Cent
quatre liures. LE CONSEIL a declaré Et declare le dit defaut auoir esté bien
et deiiement obtenu, Et pour le proffit a ordonné Et Ordonne que les deniers
que le dit Gagnon comparant comme dit est a reconnus deuoir au dit
Lalande seront par luy baillez au demandeur jusqu'a la concurrence de la
dite somme de trois Cent quarante cinq litres En principal, interrests Et
depens, Et En ce faisant dechargé Enuers Et contre tous, les dits interrests
a compter du trente vu januier au dit an 1688. Et si a condamnez les dits
deffendeurs aux depeiis de la presente instance, ataxer ainsy que ceux
cy deuant adjugez par Mý Louis Roiier de Villeray premier Con7 qui seront
pareillement pris sur la ditte somrme de Cinq Cent quarante cinq liures ·

EOCHART CHAMPIGNY



ENTRE Antoine GATnBOURY appellant de sentence de la Preuosté de cette
'Ville En datte du quatriesme aoust dernier, Et anticipé, present d'Yne part,
Et Tugal COTTIN, Intimé Et anticipant, comparant par sa femme d'autre
part, Partyes oiiyes, Lecture faite de la ditte sentence, par laquelle estoit
ordonné que l'appellant payeroit a l'Intimé quarante sols pour deux pots

de vin, Vingt sols pour vne peinte d'Eaudevye, Et luy rendre vxn Minot de
bled d'Inde apres la Recolte Ensuiuant, sauf a deduire quarante sols, Et le
dit appellant Condamné aux depens. LE DIT CONSEIL a mis Et met la ditte
sentence au neant, Et du consentement du dit appellant, Ordonne quil

donnera quarante sols a l'Intimé, Et sil ne les ,ouloit receuoir, aux pauures

de la parroisse de sa demeure, Et au surplus hors de Cour Et de proces /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Loùis MARCHANT, appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville En datte du sixiesme feurier derhier., present d'vne part, Et Nicolas
JANURIN DUFRESNE Marchant bourgeois de cette ditte ville, Intimé aussy

present d'autre par, partyes oüyes lecture faite de la ditte sentence par

laquelle est ordonné que l'Intimé liurera alappAllant l'automne pro 'hain

vue lettre de Change de douze Cent cinquante hures huit sols, Et Cent Vingt

Cinrq hures monnoye du pays pour la demeure conformement a son billet

les depens compensez, Ensemble des pieces mentionnées Et dattées

par la ditte sentence, d'vi acte de sommation faite au dit appellant

a la Reqt.û de l'Intimé de receuoir En . argent suinant le cours du

pays, la somme de six Cent vingt cinq bures quatre sols monnoye de

france faisant moitié de la susditte somme de douze Cent cinquante liures

huit sols, Ensemble vii billet de pareille somme dont Il conuint le jour

precedant, Et qu'a faute de ce faire Il deposeroit le tout au Greffe ainsy

quil est plus au long contenu En la dite sommation, signifiée au dit appel-

lant par Lhuissier Roger suinant son Exploit du vingt vniesme du dit mois

de feurier, Et d'vn acte pour Venir ce jourd'huy plaider, signifié au dit

Intimé a la Reqe de lappelant par Lhuissier Hubert le dixiesme du present

mois Et an. LE CONSEIL A Ordonné Et Ordonne que l'appellant receura

son payement suinant la sommation qui luy En fut faite le dit jour vingt

vniesme feburier, si mieux Il n'estime attendre le Temps de l'automne que
63
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les Vaisseaux partent pour lauoir En lettre de change, Auquel cas l'Intimé
sera tenu de luy En payer la demeure, ainsy quils sont conuenus, Ce que
le dit appellant sera tenu d'opter dans trois jours, autrement Et a funte de
ce faire, permis au dit Intimé de le deposer au Greffe -/.

BOCH ART CHAMPIGNY

dcera5 ENTRE Pierre G-UILLEBAULT appellant de sentence de la Pre-

n uosté de cette ville du neufiesme feburier dernier, present d'vne
trere et beau- part, Et MI? Paul DENIs ESCUYER S" DE Sý SIMON Preuost En lafrero de liIn-
timé. Marechaussée de ce pays, Intimé aussy present dautre part,
Partyes oüyes, Lecture faite de la ditte sentence par laquelle sur les

demandes du dit Guillebault les dittes partyes auroient esté renuoyées hors

de Cour, Et le dit Guillebault Condamné aux depens, Et sur ce pris d'office

le serment du dit Intimé. LE CONSEIL a mis et met lappellation au neant.

Ordonne que la dite sentence sortira Effet, Et degrace sans amende /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles CATIGNON Garde Magazin du Roy En cette Ville ap-
pellant de sentence contre luy rendüe En la Prenosté de cette ditte ville, Et
deffendeur present d'vne part, Et françois CHARON Marchant a Montreal
demandeur En desertiou du dit appel, comparant pour luy lhuissier Prieur
d'autre part, partyes oiyes, LE CONsEIL A Ordonné Et Ordonne que les dittes
partyes se retireront pardeuers les S." Pachot, Chanjon Et Bouthier Mar-
chants En cette ville leurs arbitres pour estre reglées tant sur la demande
du dit Charron du payement En Castor de la somme de deux Cent Cin-
quante vne liures portée au billet du dit Catignon di neufiesme 9.r dernier,
que sur les pretentions derreur Et double Employ es comptes arrestez par
les dit arbitres A Montreal le vingt trois septembre anssy dernier, Et sur ce
que le dit Catignon pi-etend auoir fourny au dit Charron depuis l'arresté
des dits comptes /.

BOCHA'RT CHIAMPIGNY
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Du mardi Vingtic. Mars 1691.

LE CONSFIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Itendant

MA ISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con<:r
Mathieu damours deschaufour
Jean baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitré ConYs
Et francois Magdelaine RMette dauteiiil Procureur GenV du Roy.

M r<ý d:m l Im ENTRE Jean MARSOLLET appellant -de sentence <le la Preuosté
1c-àra (tle
. . de cette Ville du Trente Januier dernier Et anticipé d'vne part,se smit rut irez.

Et Charles AUBERT SIEUR DE LA CHESNAYE Et Jean LARCHE-
fier E l CIl grf- U

.UESQUE GRNP Intimez et antieipans, dautre part. LE CON-aèII En s u-
SEIL apres Lecture faite de Reqe des Intimez afin de faire oüir

Tesmoins, jointe au Proces. A Ordonné Et ordonne que le dit proces sera

jugé En lestat quil est. Lecture faite de la sentence dont Est appel, par
laquelle Lappellant estoit Condamné payer aux intimez vn boeuf au dire
de gens qui l'auoient, veu, sauf son recours Allencontre de ceux qui estoient
auec luy ainsy quil auiseroit bon Estre, Et aux depens. des pieces mention-
nées En la dite sentence. de ReqýY d'anticipation du troisiesme feburier Et
siQniffication du muesme jour au dit appellant. dautre RteqS d'Iceluy appel-
lant, signiffiée le dixiesne du dit mois, Contenant ses Causes Et moyens du

dit appel afin destre renuoyé de la demande auec depens. d'Arrest du dix

neuf du imesme mois portant qu'auant faire droit les dits Marsollet Et Lar-

cheuesque seroient oüys, Ensemble les nommez Marquis, Labreche, Gautier

de Rouuray Et Tessier pardeuant M Loüis Roüer devilleray premier Con7,
a ce commis, Et a lesgard des autres personnes nommées En la Req2 du dit
appellant cydessus dattées seroient pareillement oüyes si faire ce deuoit.
d'audition de Jean Gautier, du dit appellant, de Joseph Guyon de Rouuray
Et du dit Larcheuesque En datte du vingt troisiesme du dit mois. Le
Raport du dit Conc.r CommV., LE DIT CONSEIL a mis et met la dite sentence

dont est appel, au neant, Emendant les intimez deboutez de leurs demandes

Et pretentions Et dechargé le dit appellant d'Icelles depens compensez -/.

BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Jean LANGLOIS TR.AUEIISY habitant de Beauport appellant de
sentence de la Prenosté de cette ville du trentiesme januier dernier present

assisté de Lhuissier Marandeau d'viie part, Et Jean MILLOT Marchant a

Montreal, intimé, Comparant par Lhnissier Prieur dautre part, Partyes

oiiyes. LE CoNsEIL A ordonné Et Ordonne que la femme dei.ierre Parent

Viendra et seront les comptes d'elle, Et de Matiurine Thibauit femme du
dit Millot apportez pour estre veus Et Examinez, Et Ensuite fait droit ainsy

que de raison ./

BOCHART CHAXMPIGNY.

Du mardy 279 Mars 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur le Gouerneur

Monsieur l'intendant

MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray Pr Con7r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont deNeuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denis de Vitré Conseillers
Et françois Magdelaine Rüette dauteüil Procureur Gen. du Roy

o ls eur ENTRE Jean Baptiste MORIN DE ROCHEBELLE appellant de sen-
n'a pas opinc. tence de la Preuosté de cette ville du sixiesme des present mois

Et an, Et anticipé, sa, femme comparant pour luy, d'x-ne part, Et Paul CAR-
TIER intimé Et anticipant, sa femme comparant pour luy, dautre part,
Lecture faite de la ditte sentence portant que l'appellant rendra a l'Intimé
la somme de trente huit liures douze sols, Et les depens compensez, des
pieces mentionnées et dattées En Icelle, Et En l'appointement y mentionné,
de Contract de Vente faite par l'appellant au Procureur General du Roy
pour Et au nom de sa Majesté, d'vn emplacement de quarante cinq pieds de
Terre de front sur le bord du chemin de Montcarmel, sur Cent pieds de
proffondeur auec vne petite maison En dependant passé deuant Rageot
notaire le dixsept 8 re 1G86. des causes du dit appel, Et ony les reponsus a

Icelles verballement faites par la femme du dit Intimé. LE CONSEIL dit

qu'il a esté bien jugé, mal et sans grief appellé par le dit Rochebelle
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.r fie ville- de grace sans amende, Et la Condamné aux depens de la c<aue(.
riv Pre.idenit.

d'appel·/.

ENTRE Jacques GUYON DU FRESNAY. appellant de sentence de M': Fran-

çois Genaple Juge Conmis En cette partie par Arrest du huit J.anuier der-

nier, Et autre du dix huit P:e aussy dernier, Et anticipé, comparant par Lhuis-

sier Hubert d'Vne part, Et Auntoine DE Lx MI-THE Esr S de Cadillac, a cause

de dam1? Thereze Guyon sa femn, Intimé Et anticipant, present d'autre

part. partyes oiives. LE CONSEIL a Icelles appointées, sçanoir lappellant a,

bailler Causes d'appel dans l'vndy prochain. Et L'Intimé ses reponses trois

jours apres, pour ce fait ELles pieces du proces remises ez minus de .M?

Jean baptiste de Peiras Cone?, Estre a son Raport fait droit ainsy que de

raison.
BociiART CnAMPIGNY

ENTRE Antoine PACAUD Marchand a Montreal demandeur En Requeste

En Explication d'arrest du vingt nieullesme Januier dernier, Comparant

pour luy Mathieu delino aussy Marchant, d'Vne part, Et Louis DE rs-

NENDY Capitaine Commandant le Nanire le Glorieux, deffendeur present

-d'autre part. Partyes oüyes. LE CONSEIL A Ordonné Et Or.donne quelles

mettront au Greffe leurs Rbegt? Et pieces dans trois jours, pour leur Estre

fait droit ainsy que de raison
BoC11ART CHAMPIONY

ENTRE Nicolas MARioN appellant de sentence rendUe par delfaut En la

Preuosté de cette Ville le Trentiesine Januier dernier, Et anticipé present

d'Vue part, Et Marie PARADIS vefue de Guillaume EoUCHÉ Comparant pour

Elle Robert Chauret Intimée Et anticipante, dautre part. Lecture faite de

la dite sentence par laquelle certaine saisie Réelle faite sur lappellant le 18ý

dit dit mois, Est declarée bonnîe Et Valable, Et permis a l'Intimé de faire

Crier la Maison saisie appartenante a Lappellant seize a la basse Ville de

Quebec par les quatre quatorzaines accoutumées apres discution faite de ses

Meubles, Et le dit appellant Condamné aux depens, partyes oüyes. LE

CONSEIL dit quil a esté bien jugé, mal Et sans grief appellé par le dit
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Marioi, de grace sans amende, Et 1celuy Condamné aux d lpens de la Cause
dlappel ·/.

.lldCHART CHA.tPIONY

VEU lA 1.:QUEsTI preseIIte En Ve Conseil par Marie Visule Plhclipeau
Vefuie Hlugues Coquerain Floridor vinant Marchant bourgeois de cette ville.
a Ce que pour les Causes y conteiiies, Elle fut receiie appellante d'Ordon-
nanucedu Lieut enant general En la Preuosté (le (et te dite Ville du vingt quatre
des present mois Et an, Estant au bas de lReq' aluy preseitée par la dit te
sipliaite, Et que les Conclusions par Elle prises par la dit te lit du vingt
quatriesme (le ce mois, iuy seroient accor(les auee permission de sopposer

a la Vente dle sa garnie, ht'rdes a son vsage, batterie de Cuisine,

graills Et autres viures pour en atuoir la jouissance afiln d subsister lElle et
son E11uîh1nt auee sa semuante, Et Injoindre a Rlené Senard Tuteur du dit
Eneint de poursuiure iuncessaninent les debiteurs de la CommÔ du dit der-
fint Et d'elle, pour estre les debtes passiues payées, apeine par le dit Senard
d'en repondre en son nom. LE CONSEIL A Ordonné e.t Ordonne quil sera
surcis a. la vente des meubles de la ditte Chambre, hardes, Vinres Et autres
choses eydessus specifiées, jusqu'a ce quil nyt Esté fait droit sur l'opposition
de la dite vefue par le dit Lieutenant Gen , pardeiuant lequel le dit Conseil
la renuoye a ce. Etl'et -/.

BocuAnT CII.urPINY

DEFAUT a Isaae Nafrechon habitant de Villemnarie En l'Isle de Montreal,
appellant de sentence du balliage (lu dit. lieu du vingt cinq Nouenbre der-
nier, Comparant par L'huissier iHubert, Contre Nicolas Geruaiso dellthillant.
ihuute destre comparu a L'Intimation qui luy a Esté donnée par Exploi.

signe Quesnille, datté du neutiesne foiurier dernier, Esclen ce jourd'hui.

Et soit .igniié ,'.

BOCI[ART Ch1AMIGNY
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Dui InryIj 21< 'r 191.

LE CONSEIL ASSEMBLE o estoient Monsieur Le Gonuerneur, Monsieur
llitelidant,

Louis Roùer de Villeray premier Con':e

Mathien damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

charles denmis devitre Co.'

Et françois Magde Rüette dauteüil procureur GJeneral1 dui Rloy.
VE~U PAl LE CONsEL le decret dadjournemuens personnels decerné a la

Rdequese du Procureur e'eneral dlu Roy alleineonit re des S . de Loriiier Et
de Noyan Capitaine dans les Troupes du de tachemeit dela marine Eai dat re

du ciiquie. de ce mois. Assignation donnée Ent conseguene audit de

Lorimier a comparoir dans huitaine suiuant les Exploits des huissiers loger

Et Marandeau En datte des 9. Et 1l' du present mois. Aut re assignation

anssy donnée au dit Denoyan a conmparoir dans quinzaine En ce Pallais Et

pardenanît le Coni 'aporteur suinant autre Ex1 loit du dit Roger du dit
Jouri neufie. le ce mois Et pareille a ut re assignat jn donlnée audit (le Noyan
aux fins susdites, suinant l'exploit d'Aineau du quiniiîe.. de ce Imesme mois
a compI)ar'oilr ala quinzaine. Req' (lu dit; de Lorimier p Irtant que luy estant
Impossible de monter ala haute ville pour repondre a soin assignfaiiun a
cause de son Indisposition causée par sa blessure, Il supplie Le Conseil de
nommer quelqu'vn (le Messieurs pour se transporter a son domicille chez
Estienne Landron. Raport En Chirurgie du vingt Cing de edit mois signé
Sarazin ; Oüy le dit Procureur general, Et sur requil a dit auoir esté aduerty
que ledit deNoyan est En cette ville Et.prest a satisfaire a ladjourneinent

personunel aluy donné, tel Jour quil sera Ordonné. Le Rlaport de Mý Jean
bal)tiste de Peiras Con. Commr, Tout consideré LE CONSEIL A ordonné Et
ordonne que ledit de Noyan sera Incessamment Interrogé. Et ce flait Ledit

(le Lorimier aussy Interrogé En son (lit domicillo on le dit S Comm':" so
transportera a cet etfèt, pour Estre Enisuitte a soi Raport Ordonné ce que
de raison -/.

BocdART CH.PIONY DEPEIRAS
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Dbua Lindyr deuxie. Ataril 1969.

LE CONSEIL, ASEMILÉ 01 oestOient

MA ISTRES

Loüis Roiier de Villeray P.r Cone.7

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras

Charles De<nys de Vitré Con?.

Et frano(, .Magdeleine Rüette dauteüil Procureur Gene1 du Roy
Mr 'le V'EUiÀlle-Sri e r il . EU. LÀ REQUESTE Ce jourd'huy presentée au Conseil par Io-

bert Goslin habitant de L'Isle Et Comté S. Laureqs, Et hieritier En partye

de defftint françois Goslini Et Marie Rochon ses pere Et mere, a ce que )ouir

les causes -y contenles Il luy-soit permis de faire venir les maris de se.

sSurs Et Cooheritiers, Ensemble Germain Rochon oncle maternel Et Tuteur

pour agréer et ratifier certain acte de partage, passé deuant Vachon Notaire

le sept feburier 1688, Et oüy le Procureur Gen-'.' du Roy. LE CONSEIL À

Ordonné et Ordonne que la dite Reqt? sera Communiquée aux partyes,

Ensemble au dit Rochon, pour Eux oüys Estre fait droit sur les fins de la

dite Reqt? ainsy que de raison ·/.
ROUER DE VILLERAY

Mùn-iCur le ENTRE Antoine PACAuD demandeur En Reqt? En Explia-
Entru. Et pi tion d'Arrest du vingt neuf Januier dernier, comparant pour
L'Intendant luy 'Mathieu Delino Marchand d'Vne part, Et Loliis DE AnIS

MENDY Capitaine CommLle Nauire le Glorieux, deffendeur present d'autre

part. Lecture faite de la Reqt2 A ce quil soit ordonné qu'en cas d'option le

deffendeur ne poura pretendre que les Marchandises portées par l'estat fait par

les Experts, Et sur lequel le dit Arrest a esté rendu, Et qu'en ce cas Il re-

tituera au demandeur tout ce qui luy a conuenu auañcer pour faire Venir

les dittes marchandises En ce pays, au bas de laquelle Reqt? Est ordon-

nance de ce Conseil, portalt quelle seroit Communiquée au deffendeur,

dattée du douze mars dernier, signi liée le quatorziesme du dit mois. des

leponses a Icelles par le deffendeur, signifiées au demandeur le seizieslic

du mesxue mois. de Reqt? du dit deffendeur par luy presentement mise sur



le Bureau, a ce que pour les Causes y contenues, le dit demandeur soit
debouté des fins de sa ReqV En reuision d'Arrest, Et que le dit deffendeur
soit dechargé de toutes demandes Et pretentions du dit Pacaud. Emsemble
du dit Arrest du vingt neuf januier dernier, signiffié au dit defendeur le
quatorziesrne du dit mois de Mars. Ouy les dittes partyes comparantes
Comme dit est cydessus, Et sur ce deliberé. LE CONSEIL Expliquant le dit
Arrest du vingt neufjanuier deinier, Et atendu que depuis Iceluy le deman-
deur a disposé des Marchandises contenfies ez deux balles y mentionnées,
Et que les choses ne sont plus En Estat, Et faisant droit sur la dite Reqt.°
a ordonné Et ordonne que le demandeur disposera des dittes Marchan-
dises viciées ainsy quil auisera, Et pour tous dommages, Interrests, Et
depeus, Condamne le dit deffendeur paryer au dit demandeur La somme de
quatre Cent ]jures Argent prix de france /.

BOcHART CHAMPIGNY

EriRE Jacques GU-YONDtTFRESNAY appellant de sentence de M9 françois

Genaple juge Commis En cette partie par Arrest du huit januier dernier
Et autre du 18 Xre precedant, et anticipé d'vne part, ET Antoine DE

LAMOTHE Escuyer siteur de Cadillac a cause de damoiselle Thereze Guyon
sa femme intimée et anticipant, present d'autre* part, Lecture faite d'arrest,

portant appointement, sçauoir a bailler par L'appellant ses Causes d'appel

dans ce jour, Et L'Intimé ses reponses trois jours apres, signiffié le 28? du

dit mois, Et oy le dit intimé, DIT A ESTÉ que faute que fera L'appellant de

faire signiflier dans trois jours de ce jourd'huy, ses pretendies Causes d'ap-

pel, la dite sentence sortira son plein Et entier Eflèt •.

BOCHART CHAMPIGNY

D'a dit Jour de Releuëe.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ID
ENTRE Jean LE PIcART Marchant bourgeois de cette ville, au nom et

comme Tuteur de Vital Oriol, Enfant mineur issu de deffuiit Vital
Oriol Et de damoiselle Anne Le Picard sa refue, a present femme
de Jean baptiste dailleboust Escuyer sT Desmusseaux, appellant de sen-

64
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tence de la Prenosté de cette Ville En datte du dixie. Auril 1690.

pour vn Chef seulement, present d'vne part, Et le dit S DESMUSSEAUX

Intimé, aussy present dautre part, Et le dit S DESMUSSEAUX aussy appellant

de la dite sentence pour vn autre chef, d'vne part, Et le dit Picard Intimé

dautre, Et Vital CAnnoN subrogé tuteur du dit Mineur, demandeur En Regt2

(lu premier de ce mois, aussy present, d'autre ; Lecture faite de la RZegeý du

dit sieur desmusseaux, a ce quil soit ordonné que le dit Picard consentira

quil luy soit alloñé la somme de quatre Cent hures par année pour la pen-

tion du dit Mineur, jusqu'a tel age quil seroit reglé, la dite Rleq2 signifiée

au dit Picard le neufiesme du dit mois de Mars. des Reponses a Icelles par

le dit Picard, signifliées le lendemain, de Repliques du dit S desmusseaux,
signifiées le vingt vii du mesme mois, de Requeste du dit vital Carron signifliée

au dit Picard le deuxiesme du dit present mois. de la ditte sentence dont

Est appel, portant Entrautres choses, que sur la somme de six Mil liures

stipulée propre au dit defftunt Oriol, Et aux siens de son costé Et ligne, sera

pris celle de treize Cent Hures Et delinrée au dit S: desmusseaux En don-

nant Caution de la raporter apres le deceds de sa femme, Et quil sera pris

sur le reuenu du bien apartenant au dit Mineur, jusqu'a la somme de deux

Cent hures pour Estre Employée a sa pention Et Entretien jusqu'a l'age (Le

sept ans Et deux Cent Cinquante hures dans la suitte, Et apres auoir oü

les dits Picard, desnusseaux Et Carron, Ensemble le Procureur Gen: du

Roy. LE CONSEIL A Ordonné Et Ordonne que la Caution pour receuoir par

le dit sieur desmusseaux la dite somme de Treize Cent bures pour le fond

du doüaire prefix de sa dite femme, sera presentée au dit vital Carron pour

l'accepter ou contester pardeuant le Lieutenant gena1 En la dite Preuosté,

Et que la pention du dit Enfant Mineur demeurera reglée a la. somme de

deux Cent hures pour chacune année pour sa Nouriture et Entretien jusqù'a

l'age de sept ans, Et deux Cent Cinqtante liures dans la suitte aussy par

année suiuant la dite sentence, Laquelle sera au surplus suiuie Et Executée

Entre les dittes partïes /.

BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE François DE LA JOft Entrepreneur d'ouurages .appellant de

sentence du Lieutenant General En la Preuosté de cette Ville du troisiesme



Mars dernier, present d'vne part, Et françois SAUuiN, Charpentier de Nanire

Intimé, sa femme presente, Lhuissier Prieur comparant pour iuy dautre
part ; Lecture faite de la dite sentence, de signiflication d'Icelle au dit
intimé par Lhuissier Marandeau suinait son Exploit du dixiesine du dit

mois, portant assignation en la ditte Preuosté pour se voir par le dit intimé

Condamner au pay'ment de la somme de Cent deux hures d'erreur (le Compte,
A nommer va arbitre de sa part pour voir estimer et paver la taille de deux

portes, l'augmentation d'n-iî Jambage de Cheminée desmoly par son ordre,
pour estre la. Cheminée faite plus large quil n'est porté par le Marché, si

mieux Il n'estimoit faire Estiner tout le tranail sans anoir esgard audit

Marché qui demeureroit nul et resolu atendu les dittes augmentations, sans
prejudice des autres pretentions du dit appellant. d'vn Raport de Mesurage

du quarré du mur fait En vertu de la dite sentence par Bailly Et le Rouge le

sixiesme du dit mois signifié a l'Intimé le dixiesme Ensuiuant, de Requeste

de lappel de la dite sentence par le dit de Lajoüe du 23ý signifiée le lendemain

par Lhuissier Roger auee intimation au dit saunin a comiparoir ce Jour En ce
Conseil, Et oüy les partyes comparantes comme dit Est, Prieur pour L'Intimé

ayant dit quil est prest de paver les ouuertures s'il y eii a plus. que ne le
porte le marché fait Entrelles, Et demande visitte estre'faite de ounrages du

quarré du batiment En presence de quelqu'vn de messiðurs. LE CONSEIL

A Ordonné Et Ordoinne que visitte Et toizé sera fait de la ditte Maçonnerie

lorsqu'il se pourra par les architectes, Bailly, La Riuiere Et le Rouge En.

presence de Md. Nicolas dupont de Neuuille Con 1 Commis a cet Effet qui se

transportera sur les lieux, pardeuant lequel les dits Experts feront le ser-

ment Et leur raport, Ordonne aussy que par prouision l'Intimé payera au

dit appellant La somme de deux Cent soixante dix huit Hures dix sols .En

doniiant parle dit appellant caution soluable de rendre la ditte somme si-

faire ce doit En deflinitiue Et sera vn billet de soixante dix neuf liures
rendu par le dit intimé au dit appellant comme Estant Entré dans leurs
Comptes Et dont Il sera donné decharge au dit Intimé, sauf a Estre fait
droit En definitiue mesme sur tous les depens, dommages Et Interrests pre-
tendus /.

BOCHART CHAMPIGNY



ENTRE françois POISSET DEL.\ COUCHE Marchant, tant en so nonm
que faisant pour Antoine Gaboury, Phles Letourneau Et autres ses associez,
appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville En datte du dix septiesme
Mars dernier, Les dits Poisset et LEtourneau presents d'vne part, Et Guil-
laume IIEBERT, Intimé aussy present assisté de L'Huissier Marandeau,
d'autre part. Lecture faite de la Requeste du dit Poisset afin d'estre receu
a son dit appel, Oüy les dittes partyes, Et que le dit Poisset a dit desirer
faire oüir les Nommez Guillaume Masse, Louis Marchant Et Gendro, sur ce
qu'ils peuuent auoir de connoissance d'vn different arriué au pays desouta-
oñias Entre les dits Gaboury Et L'Etourneau allencontre de L'Intimé, pour
raison de dix huit pacquets de Castor laissez a Missilinmaquina, le dit Intimé
soutenant quil n'y En auoit esté laissé que treize, Et pour sçauoir qui fut
celuy qui auertit les dits Gaboury Et LEtourneau que le dit Intimé En
auoit Emporté cinq quil dist porter au sault Sý2 Marie Et les auoir mis chez
les Peres Jesuittes, sils sçauent que les dits cinq pacquets de Castor y ayent
esté portez. LE CONSEIL A Ordonné Et Ordonne que le dit appellant fera
preuue des dits faits dans huitaine, pardeuant MJ Charles denys devitré
Conr Et bailler par le dit appellant ses causes d'appel, Et L'Intimé ses re-
ponses pour estre Ensuitte fait droit aus dittes partyes ainsy que de
raison -/.

BoCHART CHAMPIGNY

Du Lundy deuxie. Auril 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Monsieur le Gouuerneur, Monsieur l'Inteidant

MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray 11 Cone."
Mathieu damours, Deschaufour
Nicolas dupont, de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Et Charles dénys De Vitré ConYs
Le procureur general du Roy present
ENTRZE le PROCUREUR GENERTAL DU ROY demandeur et accusateîr,

d'vne part Et pierre DE NOYAN Et Guillaume DE LAURDIIER Capitaines dans

le detachement de la marine que le Roy Entretient en ce pays deffendeurs
Et accusez d'autre part, Veu le Requisitoire du Procureur general du Roy
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du Trentie. Mars dernier, Et pieccs v mentionnées Et dattées ;L Raport

de N° Jean baptiste de Peiras Con', Toirt consideré, LE CoNSEIL a ordtinné

Et ordonne que le proces sera jugé En l'estat quit est, Et qu'a ,tt E ffet Le

dit Procureur general concluera diffinitiuement /.

B. C. DEPEIRAS

Du saniedy septie. auril i691I.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur le Gonuerneur. Monsr.

1Intendant

MAISTRES

Loiisioüer de Villeray Ir Conc.r

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Et Charles denys de Vitré ConT3

Et françois Magdelaine Ruette dauteiiil pro' General du Roy.

ENTRE Guillaume HEBERT habitant de Beaupré demandeur Eu Reqo a

ce que pour les Causes y contenües Il soit reccu a faire Enqueste de sa part

de la gestion Et maniement de la traitte quil a faite tant En presence qu'ab-

sence de ses associez pour se purger de Laccusation a luy imputée, Et Con-

clud a ce que la sentence dont est appel sorte son plein Et Entier effet, Et
que l'article d'vn pacquet de Castor quil a fait de ses hardesConiue ont fait

les autres associez, luy soit rendu sans partage, Et que Philipes LEtournean

soit condamné au tiers du tiers des depens, Et que françois Poisset de La

Couche Marchant soit renuoyé de ses demandes. que deffenses luy soient

faites de passer En plus outre a son Enqueste, Et ordonne que le Castor

quil a appartenant au demandeur luy sera presentement mis ez mains en

donnant caution soluable, Et condamner le dit de La Couche aux retarde-

mens du dit Castor, interrests, frais et depens, d'vue part, Et le dit DE Lx

COUCHE eZ noms quil procede, defeudeur, qui a dit qu'il se soumet de payer

tous dommag'es, interrests et depens en diflinitiue sil ne justifie ce quil a

pozé en fait, d'autrepart ; LE CONSEIL anant faire droit sur les fins de laditte

RegA A ordonné et Ordonne quelle sera communiquée au dit deffendeur-.

BOCHART CHAMPIGNY



ENTRE Maurice BLONDEAU apellant de sentence de la Preuosté de cette

ville en datte du douze Mars dernier, Et anticipé, comparant pour luy fran-

çois Poisset de La Couche, d'une part Et Joseph LEMIRE Intimé et antici-

pant, d'autre part, et le dit Le MIRE apellant de quelques chefs de la dite

sentence d'vne part, et le dit BLO.NDEAU, Intimé, d'autre, partyes oüyes, et (le

leur consentement. LE CONSEIL a ordonné et ordonne qu'elles seront

reglées par les sieurs de Ladurantaye et dulud, Lesquels pouront prendre

vn tiers si besoin est, et a cet effet les dittes partyes leur remettront Inces-

samment toutes les pieces dont Elles Entendent se seruir /.

BOCIIART CHAMPIGNY

Du Samedy septiéme Amril 1691.

LE CoNsEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur le Gouuerneur, Et Mon-

sieur l'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con.r
Mat!.:eu IDamours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Charles denys, de Vitray Cone."·
Et françois Magd. Rüette D'Auteiiil procureur Gencral du Roy

Mr Le Pro- VEU PAR LE CONSEIL le Proces Criminel Extraordinairement
sest retiré fait Et Instruit ala Reqt.e du Procureur general du Roy deman-
deur Et accusateur allencontre (le Pierre (le Noyan Et Guillaume Lorimier

Capitaines dans le detachement dela marine que sa Majesté Entretien En
ce pays, deffendeurs Et accusez. Information faite Contre les dits accusez,
les 25. 27. Et 28° feurier dernier. decrets dadjournemens personnels Allen-
contre deux donné le cinq. Mars Ensuinant. Exploit de signification faite
a leur auberge le Neufie. Ensuinant, autres Exploits de signification faite au

quartier ou Est la Compagnie du dit Dlorimier le 16' Ensuiuant, Et En la
ville des 3. R. au domicile du dit de Noya quartier de sa Compagnie du
15e du mesme mois. arrest du 27. Ensuiuant rendu sur Reqt' du dit (le
Lorimier, Certificat du Chirurgien Major dudit destachement Et sur Requi-
sitoire dudit Procureur General. Ledit Arrest portant que ledit deNovan
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seroit Incessamment InterrogL, Et Ensuitte led. Sý Lorimier En son domi-

cile où le Conyr Comm'. Se eransporteroit a cet effet. liiterrogatoires desd.

denoyau Et de Lorimier du 29: du dit mois, contenant leurs recollloissances,

confessions Et denegations ; Conclusions dudit Procureur general. Oüy le

Raport de Me Jean baptiste de Peiras Cone, Et Tout Consideré. LE CON-

SEIL a declaré Et declare Les dits de Noyan et deLorimier deüement atteins

Et conuaincus de s'estre querellez et battus sur le Champ l'Epée ala main,

Et s'estre Entreblessez, Pourquoy Les a Condamné Et condamne A aumosner

chacun La somme de Cinquante bures aplicable moytié a l'hostel Dieu de

cette ville Et l'autre au bureau des paunres d'Icelle, Et aux depeis du pro-

ces a Taxer par Le Cone.r Raporteur, deffinses a. Eux de recediuer, sous telle

peine qu'il appartiendra.

BOCHARIT CHAMPIGNY DEPEI.AS

SuR La remontrance du Procureur General du Roy. LE CONSEIL a

Ordonné Et ordonne que l'Edit de sa Majesté du mois d'aoust gbie soixante

dix neuf, Et sa declaration du quatorze X.rc aù dit an, au sujet des Duels Et

combats cy deuant Registrez En cedit Conseil Et Ez Jurisdictions des trois

Riuieres Et Montreal seront de Nouueau publiez et aflichez aux lieux

ordinaires tant En cette ville,* qu'en celles desdites Villes des 3. R. Et Mont-

real a ce qu'aucun n'en Ignore ·.

EOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

Du Lvndy 230 Auri 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Ou estoient

MAISTRES

Loüis Roiier devilleray premier Coner

Mathieu damours deschaufour
Jean baptiste depeiras
Et Charles denys de Vitré Con."

M. d Vi- VEU LA REQUESTE ce Jourd'huy presentée en ce Conseil par

françois Poisset Marchant, tant en son nom que faisant pour antoine
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Gaboury, Philipes L'Etourneau Et autres leurs associez a ce que pour les
raisons y contenües il luy soit prorogé vn delay <le huitaine poir faire

L'Enqueste ordonnée par arrest rendu Entre luy au dit nom Et Guillaume

Hebert, le deuxiesme de ce mois. Autre Regt.° aussy ce jourd'huy presentée

par le dit Hebert, a ce que pour les'raisons contenues En Icelle, le proces

soit jugé en l'estat quil est, Et le dit-Poisset renuové de ses demandes Et

pretentions faute d'auoir satisfait au dit arrest, Et a celuy du septiesme En
suiuant, Et ordonné que la sentence de la Preuosté de cette ville du dix

sept Mars dernier dont a esté appellé par le dit Poisset, sortira Effet, Et le

condamner aux dedommagemens du dit Hebert suiuant ses offres. Veu aussy

les dits arrests. LE CONSEIL a prorogé et proroge de huitaine le delay de

faire LEnîqueste ordonné par le idit arrest du deuxiesme du present mois,
Lequel delay passé sera le proces jugé sur ce qui se trouuerra Escrit et pro-
duit, et sera la req. du dit IHebert de ce jour communiquée au dit Poisset

pour y repondre ainsy qu'a celle du septiesme de ce dit mois, si hon li
semble ·/.

ROÜER DE VILLERAY

Monsieur le ENTRE Jean BERNARD demandeur en Reqt.° diu 27° Mars dernierGouuierneur est
entré E1t! a ce que pour Les raisons y contenües il soit subrogé quelqu'vnaprûŽ Monsieur Z
Llitendant de Messieurs pour Labsence de M2 Claude de Bermen de la
Martiniere Cone. En ce Conseil pour Taxer les depens a luy adjugez par
arrest du· troisiesme Mars 1687. allencontre de Claude Philberte Pahin

femme de Pierre Corrier, Et ordonné,que du montant en l'Executoire qui
s'en suiura, ainsy que des Interrests Ciuils Il En sera payé par le dit Cor-

rier sur le prix de la Vente quil a faite de ses biens Et qu'a ce faire Il soit
contraint ainsy que sa ditte femme par toutes Voyes deües Et raisonnables,
mesme faire deffenses aux Capitaines ou bourgeois des Nauires qui sont au
port de cette Ville de les Embarquer ny mener En france quil n'ayt Esté
payé, apeine destre tenus En leur nom de ce qui luy est deub, d'vne part,
Et les dits CORRIER Et sa femme assignez a ce jour par Exploit de Lhuissier
Marandeau en datte du douze de ce mois, deffendeurs, la ditte femme Pre-
sente, d'autre part, Lecture faite de la ditte Reqt., Et ony les dittes Partvs.
LE CONSEIL a debouté le demandeur des fins de sa ditte Reqt. Et Iceluy
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renuoyé a l'execution du dit Arrest du troisiesme Mars 1687. Et pour taxer

les depens Commis Mý Charles denys de Vitray Con7

BociHART CIAMPIGNY

.ENTRE Jacques GUT«ON FRESNAY tant enl son nom que Comme Tuteur

des Enfans mineurs de deffunts denys Guyon Et Elizabeth Boucher ses

pere et mere, appellans de sentence de ML françois Genaple Notaire en la

Preuosté de cette Ville Commis JuLre en cette partie au lieu du Lieutenant

general En Icelle, d'vnuo part. Et Antoine DE LA MOTiIE ESCUYER SIEUR DE

CADILLAC au nom Et comme ayant Espouzé damoiselle Therese Güjion Lvne

des dits mineurs demeurant ordinairement en la Ville du Port Royal a

Lacadie, Intimé d'autre part, Et le dit sieur CAILLAc demandeur En Reqt.

dattée du neufiesine de ce mois a ce que pour les Causes y contenües Il soit

ordonné que le dit Jacques Guyon luy remettra entre les mains La somme

de deux Cent Hures pour la depense faite par Joseph Guyon, Et pour les

hardes Et habits dont Il peut auoir besoin, Et ce sur le reuenu du dit

Joseph Guyon d'vne part, Et le dit Jacques Gu-YoN deffendeur d'autre.

Veu la ditte sentence dont est appel en datte du quinze Mars dernier, par

laquelle Lapellant estoit Condamné tenir compte a LIntimé au nom quil

procede qu'aux deux autres mineurs de la somme de trois Cent lures d'vn

Lit de plume Et d'vne bague d'or, ainsy que des vstancilles qui estoient

sur leur habitation seize au fief de Villieu Et ce sur Lestimation qui

en seroit faite par Prieur Et Marandeau huissiers, sauf au dit apellant

de porter en compte a son frere françois Guyon les dits Lit Et Bagüe

dor. de tenir compte au dit Intimé de six Minots de Bled auancez au

nommé Lataille fermier, Liquidez a la somme de seize Hures dix sols a

raison de 55s le minot, Le dit apellant decheu de la part quil auroit deub

auoir dans les dittes 800 lbs. et aux autres choses non declarées de L'Inuen-

taire ny portées en la Recepte de son Compte. Quil tiendroit compte En

outre a la succession de quatre Cent vingt huit liures arbitrée par les nom-

mez pierre Loiseau Et pierre villeneuue nauigateurs nommez par les partyes

pour lestimation des proffits d'Yne barque depuis le mariage de LIntimé,
Jusqua la vente d'Icelle, Ensemble du prix de la ditte vente, sauf a deduire

sur le tout ce que L'ntimé se trouuerroit auoir receu sur la part aluy
65
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afferente au dit nom En la ditte succession, toutes lesquelles sommes En-
semble dont le dit. appellant denoit tenir compte, font celle quatre Mil six
Cent soixante deux.liures quatre.sols, dont reuient au <lit Intimé pour son
quart ez biens mobiliers, Celle de Vnze Cent soixante cinq liures, Vnze sols
vu denier, non compris la part dans le Lit de plume, la bagüe d'or, Et les
Vstancilles qui sont a aprecier, non plus que la Creie des Meubles qui n'ont
esté vendus Et sont demeurez a Lapell.d, Sauf a estre tenu compte par
L'Intimé de ce quil se trouuerra auoir receu cydeuant du dit appellant sur la
ditte part, Lequel appellant seroit tenu de L'Interrest de ce quil se trouuer-
roit deuoir de reste, Et aux depens du Proces Et de la ditte sentence, Et sur
le sejour pretendu par le dit Intimé pour le refus fait de rendre compte au
Procureur estably par procuration du dix sept Juillet gbis quatre vingt neuf,
Le dit appellant Condamné au sejour de LIntimé en cette Ville, araison de
trois Hures pour chacun jour depuis le Vingt trois X''ro dernier quil alhit

signiffier vin acte d'affirmation par luy faite au greffe de ce Conseil, Jusqu'a
Arrest diflinitif. Les pieces mentionnées et dattées en la ditte sentence.
Griefs du dit apellant signifiez le trois du present mois par Lhuissier
Hubert. leponses a Iceux signiffiées le sixiesme Ensuinant. Repiques
du (lit appellant sigifliées le ieufie. de ce dit mois ; Reponses a Icellts

par le dit Intimé, signifliées le mesmne Jour. Acte de Comparution et
affirmation au Greffe de ce Conseil par Benoist Bouclier Et pierre Lambert
En ce qui concerne les reuenus Et vstanilles de la ditte terre En datte du
quatorza;des present.mois Et an, Et la ditte Req' de L'Intimé du dit Jour
neufiesme des presents mois et an, delaquelle Req*. Le Coni Raporteur a dit
le dit appellant auoir Eu Communication par ses mains sans deplacer Et y
anoir repondu quil se sentoit obligé de representer que le dit Joseph Guyon
mineur son frere est en age de gagner sa vye Et son Entretien Et ainsy
quil ne luy doit estre demandé aucune somme pour sa dite nouriture Et
Entretien, que cependant Il est pr:est dobeir a ce qui- sera ordonné. Oiiy
Mt Charles Denys de Vitray Conr faisant en cette partie fonction de Pro-
cureur General du Roy pour Labsence d'Iceluy. Et le Raport de MN Jean
baptiste de Peiras aussy Coner, Tout consideré LE CONSEIL amis et met Lapel-
lation Et ce dont Estoit apellé au neant en ce qui n'y sera derogé cy apres,
Eniendant Ordonne que le dit Dufresné rendant compte des meubles suinant
le Proces verbal de vente, demeure dechargé du deperissement d'Iceux mesme
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de la perte quil petit y auoir Eiie de quelques vns, Et dle la Creije, Comme aussy
de tenir compte des debtes actines par iuy estimées perdiles, Ls debiteurs
Estans insoluables, Lesquelles debtes seront partagées Entre les Cooheritiers
si bon leur semble pour poursuinre le payement par chacun deux de ce qui
leur En sera Escleu comme Ils aniseront bon estre. Que les huit Hures
Employées dans le dit Compte par le dit Dufresnay qui n'auoient esté
alloüées que pour vingt sols par la ditte sentence qui parroissoit mesme
dire quelles Estoient Employées pour douze hures, passera pour la ditte
somme de huit hures. Que pour autre article -de douze liures Employée

pour la Visitte et Estimation faite de L'iabitation par quatre Experts est
passée pour bonne au dit apellant Lequel est seulement obligé tenir compte
pour le Reueiu d'Icelle de la part qui apartient a L'Intimé pour la premiere
année quelle a esté affermée, de la quantité de seize Minots de bled, et pour
la seconde de dix Minots de bled Et six Minots de pois, Et Iceluy dechargé
du surplus, permis au dit intimé d'affirner sa part a laduenir comme bon
luy semblera, Que le dit apellant demeure dechargé des vstancilles qui sont
a Lhabitation entre les mains de Blenoist Boucher subrogé Tuteur, Lesquels
seront partagez Entre les dits Cooheritiers si bon leur semble. Que le dit
apellant tiendra compte a LIntimé de sa part des Reuenus de sa barque
montant a la somme de quatre Cent vingt huit liures conformenent a la
ditte sentence Et a Lestimation faite par Loiseau Et Villeneune la part de
lintimé montant a Celle de Cent sept liures. Ordonne aussy le dit Conseil
que pour la somme de Cent dix sept liures dont il y a instance pendante a
la Preuosté a la Requeste des Marguilliers de la fabrique de la Parroisse
nostre dame de cette ville qui pretendent cette somme leur estre deüe par
la ditte succession, Lapellant retiendra sur ce qui sera deub cy apres par
luy a L'Intimé la part quil doit porter pour satisfaire a la ditte somme, Et
ce jusqu'a ce que la ditte Instance soit Jugée. Que si dans la suitte le dit
apellant estoit tenu de payer vn baril de poudre qui a esté perdu dans leur
barque du viuant de leurs dits pere Et mere qui auoit esté linré par le dit
garde magazin du Roy en ce payMsL'Intimé sera tenu de rembourser au dit
apellant ce quil compettra pour sa part. Et qu'en ce qui concerne La somme
de trois Cent hures pretendiie par le dit Intimé anoir Esté fournie par fran-
çois Guyon au dit apellant independamment de celle de trois Qent trente
hures En argent comptant Employée dans LInuentaire, Et par le dit apel-
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bures confondüïe dans la ditte somme de trois Cent Trente hures, Comme
aussy a lesgard d'vn Lit ode Plume Et d'vne bagnie d'or. Surcis ay pro-
noncer apres que le dit françois Guyon aura esté sur ce oùy, si mieux

naine le dit Intimé sen raporter au serment de Lapellant. Et sur la dite

Reqg. presentée par L'Intimé pour auoir vne somme de deux Cent hures
tant pour les hardes par luy fournies a Joseph Guyon quil a Emmené a
l'Acadie, que pour celle quil luy conuient achepter Et porter Veu Lestat
present ou est Lacadie, Ordonne que le dit apellant payera Incessam-
ment a LIntimé La somme de Cent cinquante Hures sur ce quil a
En main des reuenus apartenans au dit Joseph Guyon, Lequel Intimé
sera tenu de raporter Certificat, ou quittance du dit Joseph Guyon
Comme la ditte somme aura Esté Employée a son Vsage ; Et payera
aussy Incessamment au dit Intimé cequi luy doit reucuir par les dits
Compte, sentence Et present Arrest montant a la somme de Mil soixante neuf
hures douze sols trois deniers sauf Erreur, pour son quart En celle de quatre
Mil deux Cent soixante dix huit Hures Cinq Sols, Ensemble de son quart
En celle de quatre Mil deux Cent soixante dix huit liures Cinq Sols, Ensemble
de son quart En vingt six Minots de bled Et six minots de pois dont Il est
redeuable a la ditte succession que le Conseil liquide a la somme de trente
trois Hures, Laquelle monte auec les dits Mil soixante neuf hures douze sols
trois deniers, a celle de Vnze Cent deux liures douze sols trois deniers sauf a
deduire La somme de sept Cent quarante sept liures receüe par le dit Iutimé
suiuant vu acte de sommation faite a sa Reqto et confirmée dans ses reponses
a Griefs, si mieux Il naime se refferer au serment de Lapellant, sans quil
soit tenu daucuns Interrests, non plus que du sejour du dit Intimé, Depens

R depoiras reseruez Jusqua ce que les articles en sursceance soient Jugez.

BOCHART CHAMPIGNY - DEPEIRAS

DEFAUT a Mathieu de Lino Marchant bourgeois de cette Ville apellant
de Sentence du bailliage de Montreal En datte du vingt neuf Nouembre
1690. Contre Pierre Chicoüan Et Mago Chrestien sa femme habitans du dit
lieu, Intimez et defaillans faute de comparoir ce Jour a L'Intiiation- a Eux
donnée par Exploit de Cabazié huissier en-la dite Tsle de Montreal en datte
du cinquiesme feburier de la presente année, Et soit signiffié par le premier
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huissier ou sergent sur ce lequis auquel est mandé aiusy le faire pour En
Veiiir a Jour certain et competant /.

B3ocranT CHA~iMPIGN

VlaCl ces SUR cE QUI A ESTÉ remontré par Mý Charles Denys de Vitray

Coul.r faisant fonction de Procureur general du loy pour l'absence d'Iceluy,
qiie pour laisser les habitans dans la liberté de faire leur semences, Il est

temps de donner vaccances. LE CONSEIL a accortdé vaccaices Jusqu'au
premier L'vndy d'apres le Jour Et feste de S. Jean baptiste prochain quii

rentrera, sauf Eicas d'a flaires pressantes de sassembler par E xtraordinaire /.

BoCeIAT CHAMPIGNY

LE PnOCeS pendant par appel En ce Conseil Entre Maurice Blondeau

apellait de sentence de la* Preuosté de cette Ville d'rne part, Et Joseph
LeMire Intimé dautre, Est distribüé a M Charles Denys de Vitré Con

pour estre Jugé a son raport · /.

BOCIART CHAMPIGNY

Du binjt huisit May 1691.

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray premier Conr
Charles Le Gardeur de Tilly
Nicolas dupont de Neuille
Jean baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitré
Et françois Magde1 Rüette Dauteüil Procureur General du Roy

SUR CE QUI a esté remontré par le Procureur gens' du Roy que Mý René

Louis Chartier lieutenant general en la Preuosté de cette ville estant party
pour aller en france vacquer a la poursuitte d'rn proces considerable quil a

au Parlement de Paris et que par son absence le siege demeure sans juge

dans les matieres criminelles, Et les autres ou le Rioy, le publict et Js

mineurs ont Interrest, et quil est d'yne Extreme Importan1-e d'fp|>uruoir,
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LE CONSEIl a Commis et commet M Paul Dupuy Procureur du Roy en la
ditte Prenosté pour connoistre et Juger en l'absence du dit Lieutenant general
de toutes les Instances tant Criminelles qu'autres ou le Roy, le Publie et

les Mineurs auront Interrest. Le dit Conseil commettant aussy Mi Allexandre

Peuuret fils du Greffier en chef de ce dit Conseil pour faire fonction de
Procureur du Roy a la ditte Preuosté Jusqu'au retour du Lieutenant general,
pour joüir par Eux des profits et esmolumens aus dittes charges apparte-

nans, Ce fait le dit Conseil ayant fait Entrer le dit sieur Peuuret, Il a preté

le serinent aucas requis.

BOCIART CIAMPIGNY

ENTRE Eertrand ARNAUD appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville, comparant par françois Poisset de la Couche marchant en cette ville

son Procureur d'vne part, Et Antoine GOURDAU Sý DE BEXULIEU Marchant

bourgeois de cette ditte ville acause de françoise Jaché sa femme auparauant

veuue Claude de Sainte aussy Marchand, Intimé, partïes oüyes LE CosEIrL

A ordonné et ordonne que l'Inuentaire des biens Meubles de la Comm (lui

estoit Entre les dits Desainte et Jaché sera Communiquée au Procureur

gen 1 du Roy ce requerant pour Llnterrest des Enfans mineurs Issus du dit

premier mariage, pour ce fait et ses Requisitoires et Conclusions Veües,
Estre fait droit aus dittes parties ainsy que de raison -/.

BOcHART CHAMPIGNY

Du l'indy 23e Juin 169 1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray 1®?Con®.

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptisfe de Peiras

Charles Denis 4e Vitray, ConYs

Et françois Magdeleine Rüette Dauteüil Procureur gen' du Roy
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ENTRE Bertrand ARNAUD Marchand, appellant de sentence de la Pré-
uosté de cette Ville d'vne part Et Antoine GOURDAU S DE BEAULIEU acause

de françoise Taché sa femme auparanant Venue Claude desainte aussy mar-
chand Intimé, dautre part, Lecture faite de la ditte sentence dont est appel
dattée du vnziesme feburier dernier portant que LIntimé sera tenu de la
Crefie des Meubles meublans seulement, et qu'ant aux Marchandises Il en
tiendra comþte a qui et quand Il appartiesudra sur le pied de l'estimation
qui en a esté faite Lors de L'Inuentaire et sans crüe, et lapellant condamné
aux depens. Arrest du 28? May-Ensuinant portant que le dit Inuentaire
seroit communiqué au Procureur gen du Roy cerequerant pour L'Interrest
des mineurs Issus du premier mariage. Declaration signée Gobin Et Pachot
dattée du Jourd'hier contenant que la ditte Estimation a esté faite a la Juste
valeur des Marchandises Oüy le dit Procureur general. LE CONSEIL dit
quil a esté,bien Jugé, mal Et sans grief apellé par le dit Arnaud, Ordonne
que la sentence sortira Effet de grace sans amande, Et a Condamné le dit
arnaud aux depens /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Maurice BLONDEA.U appellant de sentence de la Preuosté de

cette ville du douze Mars dernier Et anticipé, d'vne part, EtJoseph LEMI.RE,
Intimé, anticipant et appellant de deux chefs contenus en la dite sentence,
daûtre part, Et françois Poisset de La Couche Marchant Interuenîant, dautre.
Veu la ditte sentence portant que Lapellant seroit tenu de rendre au dit le
Mire moitié du profit qu'a aporté a leur communauté les Marchandises du
nommé Folleuille, auec le Capital, la ditte moitié de proffit n'ayant deüe
estre prise par le dit appellant, Lequel seroit aussy tenu de payer au dit le
Mire six vingt pieces de Porcelaine au dire d'vn marchant qui en feroit
lestimation comme bonne, Et lay rendroit vingt trois Castors faisant moitié
de quarante six aluy appartenans En particulier, Et quil auoit receus des

nommez Cauellier Et Hebert, Comme aussy seroit tenu de rendre au dit le
Mire quinze Castors quil a receus de luy pour vn Canot, Et luy remettre

vn billet de trente francs payez par le dit le Mire au nommé Campillon sil

en Est Encore porteur, sinon Il en demeureroit bien Et defnement dechargé
aux risques du dit appellant, Lequel réndroit encore cinqt. cinq sols pour
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moitié de cent dix sols receus de Leger Hebert, Et le dit Le Mire renuoyé
de ses pretentions allencontre du dit appellant au sujet de la somme de
deux Cent vingt cinq liures par luy payée au fils de Phles. Estienne pour
dessendre son Castor, sauf son recours allencontre du dit Folleuille, Que
moitié de trente cinq Castors pretendus par le dit Le Mire pa5seront pour
Le Tabac quil a fumé et dont lapellant demande payement, sur lesquels
payemens a faire au dit le Mire, Lapellant retiendroit par ses mains la
somme de Trois Cent liures En Castor pour autant quil luy a pretté, vingt
deux liures dix sols faisant moitié de quarante cinq liures qui luy ont esté
payez par Louis Dùpuy Et qui ont Entré dans la ditte Commt', Et partagez,
Et la somme de trois hures payée par le dit Poisset au dit le Mire, Et
au surplus des demandes respectiues des partyes, hors de Cour, et le dit
appellant aux depens. Les pieces Et procedures mentionnées et dattées
en la ditte sentence. Requeste du dit le Mire En anticipation dappel,
repondüe Le vingt quatre du dit mois de Mars, signifiée le mesme Jour au
dit Blondeau auec assignation, Griefs du dit Blondeau appellant signifiez
au dit le Mire Le vingt neuf du mesme mois. Reponses a Iceux, signifiiez
au dit appellant le . Trois Certificats du Sý de Laduran-
taye dattez des six et douze Auril, et deuxiesme May derniers. Deux autres
Certificats dans vue mesme feüille d'Ignace Hebert dit LaCroix, receus par-
deuant Rageot noe en cette ville En datte des huit Et dixiesme May. 7n

accord fait Entre les dits le Mire Et Blondeau sous leurs sings le septiesme
May 1689. pour payer les Marchandises portées acause de Jean Blondeau
Et de folleuille, Et vu Certificat fait au Poste S. Xauier au dit an
1689. sans que le mois n'y le jour soient marquez, Que le dit Le Mire
auoit Empesché le dit Maurice Blondeau de dessendre la ditte année les
pelleteryes de la Commkd'Entre LaTaupine, Charles Normand Et le dit
Poisset, le dit Certificat signé Nepueu, Le Raport de Mo Charles Denys de
Vitray Con7 Et tout consideré. LE CONSEIL a mis et met les dittes appel-
lations, et ce dont estoit appellé, au neant, Emendant, A ordonné Et ordonne,
que le dit Blondeau rendra au dit lemire le Capital auec le profit des mar-
chandises qu'il auoit portée acause de folleuille de celles de la Comm'. Et
ce au marc la liure et par prouision En donnant Caution soluable de raporter
sil Est ainsy dit apres anoir oüy le dit folleuille, Et a lesgard de la Pource-
laine pris le serment du dit le Mire sur la quantité Et quil a affirmée quil
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y En anoit au moings Ceiit dix pieces, Ordonné qu'l.eluy LeMire sera paye
par le dit Blonideau, Eit CaStor au prix du pays des Ontaoüas de la somme
de quatre vingt deux iures dix sols pour la moitié des dittes Cent dix
pieces de Porcelaine qui est araison de Trente sols chacune, le dit le Mire
ayant Eù sa part aux profits d'Icelle. Que le lit Blondeau reindraou tiendra

compte au dit le Mire de vinugt Castors Et d'vne moitié de Robbe faisant
moitié de quarante Castors quil anoit En du nommé Canellier, Et d'vne
Robbe prouenant de Leger Ilebert. Plus de quinze Castors pour vin Canot,

Et vn sixiesme en dix sept Castors Et denmy pour sa part. Eli Trente cinq
Castors desquels le dit Poisset En doit auoir par le dit Blondeau la mesme

quantité de-dix sept et demy comme Estans prouenus de la Comm En

laquelle-I'auoit part ; Lequel Blondeau tiendra pareillement Compte au

dit lemire du prouenu de seize Brasses-de Tabac, a ve et demie pour

liure restans (le trente brasses par luy fourbies, les quatorze brasses de sur-

plus passant pour son fumé. Qu'lceluiy Blondeau liy rendra pareillement

cinquante cinq sols En Castor prix du Bureau faisant moitié de Cent dix

recenes du dit Leger H1ebert a Quebec aussy Eu Cawstor. Ordonne aussy le

dit Conseil que le dit Blondeau reprendra la somme de trois Cent hures

sur ce quil doit cydessus au dit L"Mire acause du Castor prouenant du.

Sý Dutartre, plus vingt. deux hures dix sols dont le (lit le Mire conuient

luy Estre redeuable, Que le dit Blondeau reprendra pareillement huit

Castors pour vn fusil, En tenant par luy comnpte au dit le Mire de Cinq

Castors pour sa part dans vu autre fusil, Et. soixante sols payez au dit le

Mire par le dit Poesset en argent, Et qu'a ces fins les dittes parties compte-

ront pardeuant le Cony Raporteur; sauf a faire droit cyapres sur la somme

de deux Cent vingt Cinq hures pretendüe par le dit LeMire Contre le dit

Blondeau pour auoir Emnpesché le dit folleuille de dessendre apres quil aura

esté oüy sur ce chef, Et si a condamné le dit Bloudeau aux depens tant de

lInstance principalle, que de Lappellation, a taxer par le dit Con. Rapor-

teur ; Et sur la demende du dit Poisset En dommages Et Interrests Contre

le dit le Mire pour le retardement du Castor prouenant du. Sý Dutartre, le

(lit Poisset En formera sa demande de nomueau, Et justifiera des malîersa-

tions par luy pretendües commises par le dit le Mire En plusieurs choses,



. (de vitray pourquoy Il presentera sa Req9 si bon luy semble, pour Estre

sur le tout fait droit ainsy que de raison /.

Boci1AirT CI MPIGNY

ENTRE François DE LAJoÛE Entrepreneur d'ouurages, appellant de sen-
tence de la Preuosté de cette ville-du troisiesme mars dernier, present d'vne
part, Et françois SAUUIN Charpentier de Nauire, intimé aussy preseni,
dautre part, Parties oüyes, Veu la ditte sentence dont Est appel par
laquelle Est Ordonné que l'Intimé pouroit retenir par ses mains La somme
de trois Cent vingt huit liures dix sols jusqu'a ce que la maison Eust esté
visittée, ou Cent trente quatre toises quinze pieds acheiuées, Ce faisant le
dit Intimé renuoyé de la sommé de Cent hures par lay pretendüe payée au
dit appellant sur vn article de son compte porté pour huit Cent trente vue

hures qui n'est passée que pour sept Cent Trente vne seulement, Et de celle
de cinq liures, sauf son recours allencontre de Desmoulins a qui Il dit
l'auoir payée, ainusy quil auisera bon Estre, et en cas que le dit appellant
pûst allors faire mesurer le quarré, il le poura fair par Baillif Et le Rouge
lesquels donneroient leur Raport Et declaration sil Estoit conforme au
marché fait Entre les partves, Et sil se trouuoit conforme seroit tenu le dit
Intimé de payer au dit appellant la somme de Cent soixante dix huit liures
dix sols. Depens compensez. Pieces mentionnées Et dattées parla ditte
sentence. Raport de mesure du dit quarré Par Baillif et le Rouge datté du
six du dit mois de Mars dernier signiillé au dit Intimé le dixiesine du mesine
mois. Reqt' dappel (lu dit lajoùe du vingt troisiesme du dit mesme mois de
Mars, sig-niffliée le lendemain au dit Intimé. Arrest de ce Cone.' du deuxiesne
Auril dernier portant que visitte Et toisé seroit fait de la ditte Maçonnerie
Lors quil se poura par les architectes Baillif, La Riniere Et le Rouge En
presence de Me. Nicolas Dupont de Neunille Cone.r, Et que par prouision L'Ii-
timé payeroit a Lappellaut deux Cent soixante dix huit hures dix. sols En
donnant Caution soluable, Et seroit vn billet de soixante dix neuf hures
rendu au dit appellant comme Estant Entré dans leurs comptes Et dont Il
seroit donné decharge au dit Intimé, sauf a estre fait droit En deffinitifue,
mesme sur tous les depens, dommages Et Interrests, le dit arrest siguitlié au

dit Intimé le six du dit mois auec commendement de payer la ditte somme
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de deux Cent soixante dix huit liures dix sols, Et assignat ion au dit Intimé

pardeuant le Coi?.r Comnme pour voir receuoir la Caution quil presentoit.

Proces verbal du dit Sieur Commissaire En datte du lendemaini portant de-

faut Contre le dit Intimé faute de comparution Et reception de Pierre

Mesnage beaupere de Lappellant pour sa Caution En faisant soumissioi au

Greffe par le dit Mesnîage, le dit Proces verbal signiffié le septiesme du

mesme mois d'A uril. Acte de la ditte soumission de Caution du mesme jour,

signiffiéle dit jour septiesme Auril. Proces verbal du dit Con?7 Comm'.° de la

prestation Et reception des dits Experts En presence des dittes partyes, Et
leur raport deux signîé En datte du neufiesme du mesme mois. Regt.e du

vingthuitiesme du dit Intimé, Et signitlication d'Icelle, Ensemble du Raport

des dits Experts En datte du deuxiesmne de ce mois, Et oüiy les dittes partyes,
le Raport du sieur Dupont, Tout consideré. LE CONSEIL a mis Et met Lap-

pellation et ce dont Estoit appellé au neant, Emendant, Ordonne du Con-

senteinent des partyes que l'Intimé fera paracheuer a ses depeus sa Maison

par qui bon lui semblera, al'exception de Certaine Enfonceure aprendre

vers LEncoignure vers le nord Est. jusqu'au jambage de la prochaine Croi-

sée, Comme aussy de la platte bande d'vine Cheminée mal faites Et qui seront

restablies par Lappellant ou par dautres a ses depens, ainsy que les Enduits

Endehors Et Endedans, Les seüils de portes Et les appuis de fenestres ou

payer la somme de Trois Cent liures, a son choix, Le tout couformement au

Raport des Experts; que le dit appellant portera la diminution de ce quil

y a de dilference des Espaisseurs du Mur a ce quil En denoit auoir seloi le

Marché, Estimée par les dits Experts a la somme de Cent quarante six

hures cinq sols, que les Eschaffaults resteront affin de seruir pour parache-

uer Louurage pendant tout lesté courant, apres quoy Ils seront rendüs au

dit appellant si les ouurages sont paracheuez, sinon Ils resteront Et seront

payez par L'Intimé sur L'estimation qui En sera faite par Experts, lequel

appellant demeurera garant de son ouurage pendant cinq années, Et si a

condamné le dit appellant aux depens de lappellation a Taxer par le Rapor-
M. Dupont teur, pardeuaut lequel les partyes compteront, pou' estre Ensuitte

le Reliqua si aucun ya payé au dit Intimé par le dit appellant, Et au sur-

plus Les partyes hors de Cour.
BOCHART CHAMPIGNY
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Dai dit jour de Releuée.

LE CoNsEIrL ASSE3BLÉ Id.
ENTRE Franîçois POISSET DE LA COUCHE Marchant, tant En son nom

que faisant pour Antoine Gaboury, Phles Lestourneau, Et autres associez,
appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du dix sept mars dernier,
d'vne part, Et (G-uillaume H1EBERT Intimé dautre part, partïes oüyes, Ensemble

le Raport de M? Charles Denys devitré Con.s. LE CONSEIL a Ordonné que

par prouision tout le Castor saisy appartenant a l'Intimé luy sera rendu

apres anoir Esté reconnu En presence des dits (iboury Et Lestourneau En

donnant Caution soluable qui sera reçeie pardeuant le dit S de Vitray,
pour Estre Ensuitte a son Raport fait droit au fond tant sur les dommages

Et Lit errests demandez par L'Intimé Contre le dit Poisset, que sur les autres
M.o Vitray pretentiois respectiues des dittes partïes, ainsy que de raison -.

BOcuART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre GUILLEAULT, Nicolas F.AscH E, Maurice REAUME, Jullien
LE BLANC Et François DuBois, appellans de sentence de la Preuosté de oete

ville du Trenitiesme Mars dernier, Et anticipez, presens, Lhuissier Maran-

deau parlant pour Eux d'vnle part, Et Jean LAnCHEUESQUE RU m'ÀRÉ.

Intimé Et anticipant aussi present dautre part, Partïes oüyes, Lecture faite

de la ditte sentence par laquelle Estoit Ordonné que le beuf Enquestioi

seroit payé a Charles aubert S: de La Chesnaye Et au dit Jean Larcheuesque

par Mathurin Villenieuue Et les dits appellans par Esgalles portions au dire

de deux personnes dont les dittes partyes conuiendroient ainsy que des

depens tant de la Cause principalle que de Lappel En la ditte Preuosté, la

ditte sentence signiffiée le vingt quatre Auril aus dits Villiienue Et ILtiiez

auec sommation de nommer vue personne de leur part pour Estimer le dit

beuf, le dit Jean Larcheuesque ayant nommé Jean LeNormant. Des pieces

mentionnées Et dattées par la ditte sentence. Estimation faite du dit Beut

par le dit le Normant Et par pierre Canard, suiuant vn Escrit du Vinigt

neufiesme du dit mois d'auril, Et de Reqt. du dit Larcheuesque, Et Ordý°

Estant au bas afin d'anticiper sur le dit appel du quatriesne de ce mois,

signiffiée le huit auec assignation a ce jour. LE CONSEIL a mis Et met la
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ditte sentence au neant, Emendant A dechargé Et decharge le dit Gu ille-
bault de Laetion a Iuy laite, Et Condamné le dit Fasche, iReaumie, le Blanc
Et dubois payer au (lit Intimé chacun la somme de treize liures, Toits les
depens compensez, Lexecution du preseut Arrest surcise jusqu'a la S
Martin prochain ·/

BoCHAnT CHA31PIGNY

DEFAUT a Guillaume lebert anticipant Et aux fins de sa Peq du seize
de ce mois Et Exploit de signifftication Et assiLrnationt ln ce Conseil a ce
Jour, Contre Loùis Dupuv dit le Parisien, appeliant de sentence de la Pre-
uosté de cette ville du vingt quatre auril dernier, Lt anîtioipé sur Icelny,
defaillant faute destre comparu a Lassignation qui liy a Esté donnée par
le dit Exploit, Et soit signiffié, pour En venir a L'vndy prochain /.

BocH Aur CH3IONY

DEFAUT a Maurice Auerty appellant de sentence du Bailliage de Ville-

marie Isle de Montreal du vingt neuf feburier dernier, Contre Jean Caillaud
dit Baron, deffaillant faute d'estre comparu a L'intimation qui luy. a esté
donnée En ce Coni.' par Exploit de Petit sergent Royal du vingt troisiesme
Auril Ensuiuant, Estant au bas de la Req> du dit appel, Le Relief dlceluy

du septiesme du dit mois, Et soit signiflié pour envenir lorsque le dit
Intimé poura dessendre ne le pouuant presentement acause.de la Guerre

des Iroquois nos Ennemis · /.

BOCHART CHA31ýNPIGN-,Y

Du Lvndy deuxic. Juillet 1698.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient

MAISTRES
Loüis Roüier de Villeray premier Conc.r

Charles Le Gardeur de Tilly

Mathieu damours Dechaufour

Nicolas Dupont de Neunille

Jean baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitré ContY
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Et françois Magdelaine Rülette Dauteiil Procureur Geni.' du Roy
[r. Da mou ENTRE Jean NORMAND ap)pellant de 'entence de la Preuosté

(le cette ville du Trentiesme Mars dernier present d'vile part, Et Jean

GinxULT Marchant Intimé, sa femme presente, dautre part, Lecture faite

de la ditte sentence portant que le dit Intimé .Joiiroit du bail a luy fait par
Lappellant d'vne Maison ou L'Intimé fait sa demeure a la haute Ville,
Jusqu'a ce quil Eust paru que le dit appellant et sa femme viuent Ensemble

a lordinaire, dans lequel Temps seroit fait droit sur LExecution ou L'Inexe-

cution du dit bail, depens compensez, Ensemble des pieces sur lesquelles la

dite sentence Est Internenüe ; de Requeste du dit appel du dixneuflesie

Auril, signifflée le vingt vniesme auec Intimation En ce Coiie de bail a
ferme fait sous sing priué par le dit appellant a Joseph Normand son fils

d'vne terre scitié a la Canardiere En (latte du trentiesme du dit Mois d'Auril,
lequel bail Le Conseil sest fait representer d'office, Et apres auoir oüy les

dittes parties. LE CONSEIL a mis et met la dite sentence au neant, Enmen-

dant, Ordonine que dans six semaines L'Intimé rendra place net te, payera les

Loyers Esehùs Et a Escheoir, Et fera les reparations Locatiues si aucunes v

a, Ce faisant Et les dittes six semaines Expirées, declare le bail de la ditte

Maison nul Et resolu pour le Temps qui En restoit a Expirer, sinon Et a

faute de laisser place nette dans le dit Temps, Ordonne que les Meubles qui

se trouueront occuper les lieux seront mis sur le Carreau afin que Lappel-

lant puisse occuper sa Maison par luy ou autres de sa famille, En dedoin-

imageant toutesfois au dire dexperts et de gens ace Connoissans dont les

dittes partyes conuiendront, autrement En sera nommé doflice, Et Encon-

sequence les dittes partyes sont conuenües sçauoir LIntimé de françois

Hazeur Marchant bour-:·eois de cette ville, Et le dit appellant de Mý Jean

baptiste Penuret de Mesnu Greffier En chef En ce Coni.î, Lesquels Experts

mettront En consideration ce qui restoit de Temps a Expirer du bail Et les

ouurages que le dit Intimé y a fait faire pour ses accommodemens, ainsy
que ce quil a a transporter ailleurs, Et si a condamné le dit Intimé aux

depens tant de la premiere Instance, que de Lappellation, Ceux de la pre-

miere assignation Exceptez, liquidez a la somme de sept hures quatorze sols

dont fait partie la grosse dubail, Et non compris Lexpedition du present

arrest ·/.
ROUER DE VILLERAY
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E.TnE Louis Duruv appellant de sentence le la Prenosté de cette

ville, En datte du vingt quatriesnie Auril dernier Et anticipé present assisté

de Liuissier Prieur, d'vne part, Et Guillaumne JIEaERT Intiné Et anîtici-

pant, aussi presenît dautre part, Lecture faite de la ditte sentence portant

que le dit appellant payeroit a L'intimé Li somme de vingt vue liures dix

sols En Castor Et les depens., sauf au dit appellant ses poursuittes pour les

pretentions quil dit anoir allencontre du (lit Intimé, Ce qui seroit discutté

apres le dit payement, Des pieces dattées par la ditte sentence. de Req et

ordonnance pour la ditte anticipation du seize Juin dernier. signilIée le

mesie jour auee assignation En ce Con 1 Et apres auoir oüy les dittes

partyes. LE CONSEIL a mis Et met la ditte sentence, au neant, Emendant

Et du consentement des dittes partyes, A condamné et Condamne le dit

Intimé, payer au dit appellanlt la sommeide Cent liures, sauf le recours du

<lit Intimé allencontre d'A ntoine Gaboury si faire ce doit, mesmne pour la

valeur, d'vne partie de Canot, depens compensez /.

ROUiER DE VILLEIRAY

ENTRE Allain DURAND Capitaine commandant le nauire la Marie de

)resent a la radde de cette ville, appellant (le sentence de la Preuosté d'Icelle,
rendüe sur deffauit le premier Juini dernier passé, Et anticipé, present,

assisté de Lhuissier Prieur, d'vne part, Et .Jeanne DANDONNEAU vernie de

Jacques Babie, Intimée Et anticipante, *comparant pour Elle Lhuissier

Ilubert, dautre part ; Lecture faite de la ditte sentence par laquelle lappel-

lant estoit condamné payer a lIntimée La somme de quinze hures prix de

france aquoy s'est trouué monter le dommage arriaé dans vn ballot de

Marchandises venies de france dans le dit Nanire, sur quatre pieces de

Toile de Meslis, pour la ditte Intimée, Estimé par françois Vieney Pachot

Et Mathieu delino Marchands bourgeois de cette ditte ville Et aux depens

Taxez a quarante six sols, Et des pieces sur lesquelles la ditte sentence a

Esté rendüe, Ensemble de la Req'.° Et ordonnance pour la ditte anticipation

d'appel du vingt troisiesme du dit mo.s de Juin signiffiée le iesme jour,

Et ony les comparans pour les dittes partyes. LE CONSEIL a mis et met

la ditte sentence au neant, Emendant Et au principal les partyes hors de

cours et de proces, Et sans tirer aconsequence, depens compensez•.

iOUER DE VILLERAY
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ENTnE Isaac NAvnircoN habitant de Villemarie Isle de Montreal, ap-
pellant de sentence du bailliage du (it lieu du vingt cinq niouemlbre der.
nier, comparant pour luv l'huissier Hubert, d'vne part, Et Nioolas GEnU.u sE
aussv habitant de la ditte Isle. Intimé, Lhuissier Roger comparant pour luv,

dautre part, apres que par le dit Roger a Esté demandé vu delay suffisant,
Attendu la Guerre. LE CONSEIl4 a remis a faire droit sur le' different des
partyes, jusqu'a ce quelles aycnt sureté de dessendre de la ditte Isle dc
Moutreal En cette ville'/.

ROUER DE VILLER.Y

ENTRE francois NOIR ROLLAND habitant de LIsle de Montreal appel-

laut de sentence du bailliage' de la ditte Isle des treize Et vingt Mars der-

nier, Et de tout ce qui s'en Est Eusuiuy. d'vne-part, Et Claude GARIunî;Um

habitant de la ditte Isle, Intimé d'autre part, LE CONSEIL a remis a faire

droit sur le different des partyes jusqu'a ce quelles ayent sureté de dessendre

de la dit te Isle, attendu La guerre·/.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Antoine FAUUEL Marchant En cette ville, appellant (le SelteCe

de La Preuosté de cette ville En datte du trentiesme Mars dernier, Et anti-

cipé, present d'vne part, Et Michel LE COURT habitant de la Coste de lauson,

Intimé Et anticipant, comparant pour Luy Thomas lefebure fondé (le pol-
uoir d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence portant que L'A ppellant

liureroit a LIntimé pour la somme de Cent quatre vingt douze liures

rnonnoye de france, des Marchandises pareilles a celles contenües dans soi

Memoire au dire de deux Marchands dont Ils conuiendroient, En payant

par Le dit Intimé a Lappellant Trente liures dix huit sols nonnoye de
france quil a payée pour droits d'vne barique de vin Et d'vne barique Et

vn quart d'Eaudevïe qu'il luy a liurées, Et le dit appellant condamné aux

depens. des pieces sur lesquelles la ditte sentence Est Interueniie de la

Rieq Et ordonnance afin d'anticiper sur le dit appel du sept auril, sigiitîtEe

le quatorze, Et d'vn acte pour. En venir a ce jour du Trente Juin ; Et apres

anoir ofiy les dittes partyes. LE CoNsEIL a Ordonné que le dit appellant

affirmera sur quels Vaisseaux Il a chargé pour le dit Intimé ce quil reste a
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luy fournir, Et quelles parties, Et apres serment Et quil a dit auoir fourny
plus que la moitié Et que ce qui reste Est risqué sur les Nauires Lavierge
Et le S'. Matliieu, sur lesquels Il a assuré quatre Mil liures tant pour ce qui
le Concerne En particulier que pour ce qui peut regarder le dit Intimé, LE
DIT CONSEIL amis Et met la ditte sentence, au neant, Emendant, Ordonne
que L'Intimé Courra risque sur les dits Nauires pour ce qui luy reste a
parfournir par le dit appellant, depens compensez /,

ROUER DE VILLERAY

SUR LA RIEQIESTE presentée En ce Conseil par Jean Millot habitant de
Ville-marie Isle de Mon treal par laquelle Il Expose. qu'au proces d Entre luy Et
Jean fournier de la Parroisse des SI" Anges dela Chine cydeuant son fer-
mier pour raison Entrautres choses de ce que le dit fournier luy doit de

reste tant'du prix de la ferme que d'ailleurs suiuant vu arresté de compte

fait pardeuant Adhemar Notaire le deuxiesme X''.1688. Et de ce quil a fourny

depuis au dit fournier Et En outre pour la restitution de quatre beufs,
quatre vaehes, quatre Taureaux de deux ans, vne Truye Et trois jeunes

Cochons, vingt quatre Poulles Et deux Coqs, trois bassins d'estain pezants

quinze Hures Estimez a vingt cinq sols la Eure, quatre terrines a quinze

sols chacune, Le tout a rendre Enfin de bail ou la valeur Eu cas quils ne se

trouuassent En nature ; plus deux socs, deux Couteaux, vue paire de

Roüelles demy vzées, vu Essieu de fert de charüe, La jauge, Le Chesnon,

viie Chesne au Prou deuant, Le tout fourny et a rendre comme dit Est, sauf

a Estre fait distraction de ce qui a esté sauué de chaque chose, apres l'In-

cendie Et le degast fait par les Sauuages Iroquois nos Ennemis au dit lieu

de LaChine ; surquoy seroit Interuenu sentence au bailliage de Villemarie

le vingt sixiesme Auril de l'année derniere, par laquelle Entrautres choses

le dit fournier a esté dechargé du bled Et autres grains quil pouuoit deuoir

de reste a l'exposant de la recolte de 1688. faute de les auoir par luy fait

Enleuer, ou fait sommer le dit fournier de les luy deliurer auant Lattaque

des Ennemis, Et le dit Exposant condamné aluy fournir EnEspece la

moytié de tous les grains prouenans de la recolte de 1689. qu'Iceluy Expo-

sant fit faire sur sa terre apres que les Ennemis se furent retirez, les frais de

la Recolte prealablement diminüez ; A restitüer au dit fournier les beufs,
67
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autres bestes a Cornes Et Cochons aluy appartenans, Que le* betail de la
ferme seroit partagé Esgallemen, Que celuy qui seroit reconnu par deux

habitans honnestes gens leurs Voisins, seroit rendu Et restitüié aqui des

-partyes Il appartiendroit, ou d'en represebter et restitüer la Juste valeur En

ayant dis)osé a L'Insceu du dit fiurniier, Et que toutes les ferrailles aluy

appartenant trouuées apres L'Incendie, Luy seroient rendües, aquoy le (lit

Exposant seroit contraint, Et Iceluy condamné aux depens Taxez a treize
liures cinq sols, delaquelle ditte sentence y ayant EÙ appel, Elle auroit Este

confirmée par Arrest de ce Con.' du quatorze Aoust de la ditte année der-

niere, Et le dit Exposant condamné En Ceîit sols damende Et aux depeis
taxez a soixante liures, En consequence <le quoy autre sentence auroit este
rendüie Entre les dittes parties au dit haillinge le cinq Mars dernier, par

laquelle le dit Exposanît Est Entrantres choses condamné rendre Et resti-
tüer En Especes an dit fournier Et a Jean Quesneuille quarante neuf minot s

Et demy de bled froment vingt six Minots de pois, Trente- deux Miniots
d'auoine Et six Minots de bled d'inde faisant moytié des grains par luy
receus de sa ditte Terre quittes de tous frais de recolte, voiture Et battage, A
leur payer quatre Cent cinq liures sçauoir quatre vingt liures pour la valeur de
deux grands Et de deux moyens Cochons, deux Cent liures pour deux beiuts,
Et quatrevingt dix hures pour la moytié En la valeur de Trois vaches coin-
munes Entre les parties, si mieux l'Exposant n'estimoit k.eur rendre, Et
restitüer En Especes les dits quatre Cochons Et de,ux beufs, Et repre-
senter les dittes trois Vaches pour Estre vendües au plus offrant, Et le

prix partagé par moytié, sauf a tenir compte par Eux de quinze liures pour la
moytié de Trois Veaux de l'année, de trente six Hures restant de Cent soixante
dix huit, deduction faite de Cent liures par vn billet du S' Gaillard alors
subdelegié de M LIntendant Et Tresorier de la Marine, dix sept bures
pour de la longUe paille, Et vingt cinq liures pour Cinq'e pieux Et pour
voitures de grains de la maison de la ditte ferme âu moulin du dit- lieu, Et

a representer toutes les ferrailles sauuées de la ditte Incendie pour ret irer
- par le dit fouriier Toutes celles a luy appartenant, Et au surplus des autres

demandes des dittes parties, hors de Cour, Et le dit Exposant condamnjué
aux depens, Taxez a Cineq huit liure. Neuf sols, de laquelle sentence le (lit
Exposant ayant Interjetté appel pour les Torts Et Griefs qui luy sont faits.
auroit Enuoyé a Montreal dez ya Longtemps, son Relief d'appel afiu de
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renuoyé Il ne peut fournir les Causes Et moyens le son dit appel, Mais Il

dlesireroit cel)enIant se pouruoir par Reqt." Citille contre le dit Arrest du

quatorze aoust, En ce que par la ditte sentence du vingt six auril le Juge En
dechargeant le dit fournier des ainées rest ant a Expirer du bail declaré nul Et

resolu, auroit obmis de prononcer sur LExecution du dit bail, Et suiuant

Iceluy auroit deub condamner le dit fournier a rendre les besteaux Et autres

choses cydeuanît mentionnées Et conteiües En lceluy, ou payer la valeur

suiuant lestimation qui En fut faite lors du dit bail Eu cas qu'ils ne se trou-

uassent En nature, Ce qui ne se pounoit pas, Le (lit fournuier ayant Veidu a

Jean Quenet deux des beufs dez le printemps de 1685. Lesquels deuoient

Estre remplacez per dantres ; Est aussy a remarquer quil y a de la

faftte au dit foui'rier de ce qu'il y a des Bestiaux perdus, puisque par la

sentence du six X.r 1689. Il auroit Esté ordonné quil Eu feroit per-

quisition Et quil les soigneroit Et nourriroit jusqu'a resolution du bail,
Ce que le dit Exposant Estimoit Estre vii chef douuerture pour reue-

nir par Req': Ciuille, Contre le dit arrest, appuyé sur vn arrest rendu

En pareil cas le douz" feburier dernier Entre .le sieur de Ladurantaye Et

Jean Badeau. Quant an chef concernant ce que le dit fournier pouuoit

denoir de bled de reste de l'année 1688. dont Il est (echargé faute par LEx-

posant de l'auoir fait Enleuer ou sommer le dit fourniierde luy liurer, Il n'auoit

pas lieu de le faire, puisquils auoient fait marehé Ensemble, Et que le dit

fournier luy denoit charroyer a villemarie moyennant la somme de quinze

hures, ainsy quil se justifie par vne declaration de Loüis Homo du vingt six

Juin de l'année derniere, Et mesme par vne autre declaration du dit fournier

du quinze Juillet au dit an, Lvne Et lautre faite pardeuant le dit St Gail-

lard Et par vne autre declarationi de Charles de Coiiagne faite pardeuaut

Pottier Notaire le dix sept mars dernier, Laquelle justifie En outre de la

manuaise foi du dit Quesnuille qui a voulu porter Laffairte En proces, afin

d'Enugager Lexposant Et le dit fournier a faire de grands frais En proce-
dures, ne se voulant pas raporter a des arbitres pour Regler les articles

mentionnez En la ditie preni.ore sentence, Le dit fournier ayant mesme

pris des poches du dit Exposant, luy faisant Entendre vers la feste de la
Chandeleur quil luy alloit Traisner son bled Et le luy rendre a Villemirie
disant quil n'estoit pas juste que le dit fournier fust dechargé de ce quil
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deuoit de bled de reste de 1688. dautant qu'au lieu (le le rendre a Ville-

marie comme Il y Estoit obligé Il lauroit vendu au dit S' Gaillard qui luy
En auoit donné vu billet de Trois Cent iures dont Il auroit esté payé

par LeGay de Beaulieu ainsy quil parroist par son Certificat du dix sept
Juin dernier, Lequel a la verité ne marque pas que cette somme jfut pour
Vente de bled, Mais il seroit aisé de le justiflier par le dit LeGay, disant
Enîcore que le dit fournier Estoit dans L'Impossibilité de luy fournir le

bled En ayant disposé comme dit Est, Et quil En auoit Encore pris pour
vu billet de la somme de Cent liures quil a donné En payement au dit
Exposant, ainsy quil parroist dans les plaidoyez du dit fournier, Lequel En
auoit Encore pris pour payer vue demy barrique dEaudeVie, ainsy quil
offre prouuer par Tesmnoins, Toutes lesquelles raisons et moyens, le dit
Exposant n'ayant pas pû deconurir lors que le Proces d'appel fut plaidé, Et
consequemment sou procureur n'y pàt pas faire aucun fondement, non plus
que sur le marché pour le Charoy du bled a villemnarie moyennant quinze
hures qui En anoit esté passé Entre les partyes, Lequel ne se tronne pas
chez le No" qui l'auoit passé, ainsy quil se justifie et quil est deja marqué

par la declaration du dit fournier pardeuant le dit Sr Gaillard du quinz?
Juillet, Ce sont encore la des moyens d'ouuerture ausquels Il suplie le
Cone. d'auoir Esgard quoy quil ne soit plus dans les six mois de se pouruoir
par Reqte ciuille En ce quil n'a aucune connoissance des affaires, Et quil

n'a pu trouuer de Cone.' a Montreal non plus que qui auroit connoissance (le
la verité des faits cydessus Exposez, ainsy quil a fait dans la suitte du Temps,
Disant aussy le dit Exposant quil n'est pas juste quil rende au dit fournier
quarante neuf Minots Et demy de bled, vingt six Minots de pois Et autres
grains comme Il Est porté par la sentence du cinq Mars dernier Et dont Est
appel puisquil y a dautres frais que ceux de la Recolte ay prendre Et que ce
grain a Esté pris pour les Troupes par le dit S. Gaillard auee celuy que
l'exposant auoit d'ailleurs lequel ne l'a payé qu'a trois hures le Minot de
bled Et quarante sols le Minot de pois, ainsy quil Est justiflié par son Certi-

ficat du vnze May dernier, Conclüant a ce qu'atendu que par Larticle six du
Titre Trente cinq de L'ordonnance de 1667. Il Est porté que Le Procureur
qui aura occupé En la Cause, Instance ou Proces sur lequel Est Interenm
arrest, ou jugement En dernier Ressort, sera tenu d'occuper sur la Reqfý
Ciuille sans quil soit besoin de nouueau pouuoir, pourueu que la Reqý
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Ciuille ayt Esté obteinùe Et a luy signißlée dans l'année du jour Et datte do

Larrest, Ce qui fait que Lexposant Est Encore dans le Temps le dit arrest

Estant du quatorze aonst, Et signilfié le vingt si.<: Il plust a ce Conseil auoir

Esgard a ce qui a esté changé a la ditte Ordonnance en faueur de ce pays sur

l'article seize diu mesme titre 33, au sujet do la Consignation n'y ayant pas

d'opiniastreté de la part de l'exposant pour plaider, Mais beaucoup d'Igno-

rance ez aflhires de pratique, Et En ce faisant remettre les parties En lestat

quelles Estoient auant le dit Arrest, Et sans auoir Esg'ard a Iceluyleur faire

droit au surplus ; au )as de laquelle ditte R>eq Est le soit communiqué au

Procureur gen"' par ordy du viiigteinq Juin, Oyiv sur ce le dit procureur

general. LECONSEIL a declaré Et declare le dit Millot, non receuable, Et

ses moyens Inadmissibles-.
ROÜER DE VILLERAY

DEFAUT a Guillaume Chanjon Marchant Intimé Et anticipant Contre

françois Vieney Pachot, Jean Gobin Et Charles Pattu aussy Marchants,
appellans Et Anticipez sur Lappel par Eux interjetté de sentence (le la
Prenosté de cette ville, du quiiizie Juin dernier faute destre comparus a Las-
signation qui leur a Esté donnée par Exploit du vingt troisi: du dit mois,
Et soit signifié pour Eu venir a Lundy prochain, auquel jour les dittes
parties auront audience /.

ROUER DE VILLEfRAY

Du NeuIiesnie Juillet 1699.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray Ir Co1?1

Mathieu damours DeChaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras

Charles denys de Vitray

Et Claude de Bermen de la Martiniere Con

SUR CE QUI A EST- representé au Conseil par Claude de Grésolon Sr,
de Latourette qu'au mois de Juin de Lanuée gbis quatre vingt huit, Jean
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Jacques Patron son oncle Maternel Marehant a Montreal Estant prest de

decedder fit son testament par lequel Il le fait son heritier de tous les biens

quil auoit En ce pays au moyen quil payeroit ce quil pouuoit deuoir En

Iceluy, Et· de tous les biens quil a En france, il en fait ses heritiers quel-

ques vis de ses freres et sours, a la charge pareillement de payer ses debtes

de france, Et En outrelEstablit pour son Executeur Testamentaire l'expo-

sant, Lequel dans le peu (le Temps quil a resté a Montreal apres le deceds

du dit Patron satisfit de sès deniers propres a tous les Legs pieux faits par

le dit Testament Et mesne paya plusieurs billets a Ordre Et autres iennies

debtes qui faisoient plus de bruit quelles n'estoient de consequence Cela

En attendant que le dit Exposant pust prendre connoissance des biens de

de cette succession pour En faire faire Inuentaire En forme ayant fait faire

vn Estat des Meubles ou hardes du dit deffunt En presence de Tesmoins,
qui furent mis dans vn coffre Et porté chez le S' Dupré Marchand au dit

Montreal ou il a esté depuis le dit Temps jusqu'a present sans quil y aye

Esté touché, Mais les affaires de l'exposant Et du pays Layant obligé de

Monter aux Outaoiis auee deux Cent hommes quil cormandoit, il ne pût

prendre dautres precautions n'y d'autres soins de la ditte Execution testa-

mentaire ayant tout l'embarras d'vn depart aussi considerable dans leqiel

il auoit Trente hommes a luy a Esquiper Et le reste a conduire dans le

Temps d'vne tres violente guerre, Et ayant passé vn an dans le dit pays des

Outaoüas ou dans les Voyages, Estant de retour En cette ville, il n'eut que

le Temps de distribüer les Effets quil en auoit apportez pour aussitost partir

dans les Natires qui passoient En france ou ses affaires domestiques lap-

pelloient, Et ainsy Celles de cette succession ont toujours demeuré au mesnie

Estat, Lesquelles cependant desirant finir denant que d'entreprendre vn

nouueau voyage, ou En sa qualité d'Executeur Testamentaire ou d'1eritier

beneficiaire, Et comme il a lieu daprehender que cette succession luy fust

plus onereuse que profitable Il n'ose se dire heritier pur et simple, Et se

croid Estre obligé de sadresser En ce Conseil pour obtenir lettre de benefice

dinuentaire n'y ayant point de chancellerie en ce pays affin qu'en cette

qualité ou comme Executeur Testamentaire Il puisse faire faire bon Et

loyal Inuentaire de ce qui poura Venir a sa connoissance dependant de la

ditte succession, pour Estre Ensuite le tout reglé ainsy quil appartiendra.

Le Raport de M0. Jean baptiste de Peiras Con.. LE CONSEIL sous le bon



plaisir du Roy, A permis Et permet au dit Exposant de se dire Et nommer

heritier sous benefice d'Innentaire du dit deffuint ou prendre telle autre

qualité quil trouuera Estre apropos, Et a cette fin prendre, Et aprehender

la dite succession, sans quil soit tenu payer aucunes debtes d'Icelle, que

jusqu'a concurrence de l'Inuentaire quil fera faire dans quatre-mois Et sans

prejudice des droits des Creanciers si aucuns ya, Et donnera bonne Et suffi-

sante caution, Ce faisant LE mT CONSEilmande Et ordonne au Juge des lieux

Et autres Justiciers quil appartiendra, de receuoir la ditte Caution Et de

souffrir Et faire Joüir le dit S' de Latourette des dits biens Et succession

RNi. de Peiras sans permettre luy Estre fait ou donné aucun Empeschement /.

BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

ENTRE François PoISSET DE LA CoUCHE Marchant appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville du dix sept Mars dernier, present d'vne

part, Et Guillaume IEBERT Intimé aussy present d'autre part, parties oiyes.

LE CONSEIL amant faire droit a ordonné Et ordonne quil sera Escrit au frere

Loüis le Boesme Jesuitte au sault St.° Marie pays des Outaoüas, afin qu'au

plus tost que faire ce poura Il Enuoye vn Certificat contenant les raison\s

quil a Ees de retenir le Castor de Philipes Lestourneau Et de ne lauoir pas

donné a apporter Icy bas au dit Hebert Et a Antoine Gaboury /.

BOCHART CUAMPIGNY

ENTRE françois Vieney PACHOT, Jean GoBIN, Et Charles PATU Mar-

chands appellans de sentence de la Preuosté de cette ville du quinziý Juin

dernier, Et anticipez, le dit Patu present d'vne part, Et Guillaume CHANJON

aussy Marchant Intimé Et anticipant, present d'autre part, Parties oüyes,

Lecture faite de la ditte sentence par laquelle les dits appellans Estoient

condamnez payer Incessamment au dit Intimé En lettres de change, La

somme de quatre Mil vingt hures argent de france, Et aux depens, Ensem-

ble des pieces y mentionnées Et dattées. LE CONSEIL anant faire droit a

ordonné Et ordonne que le dit Chanjon se purgera par s2rment sil n'est pas

veritable qu'auant d'ecrire, Ils Estoient conuenus que la lettre de change

ne seroit fournie que Lautomne prochaine, ou s'en refforreroit a celuy du
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dit Patu, Et sur le refus fait par le dit Chanjon de pretter serment, Et pris
celuy du dit Patu qui a affirmé n'auoir point Entendu de payer En lettres
de change que Lautomne prochaine. LE CONSEIL amis Èt met la ditie
sentence au neant, Emendant Ordonne que les dits appellans ne seront
tenus fournir de lettres de change au dit Intimé pour la somme de quatre
Mil vingt liures que dans le Temps ordinaire Lautomne prochaine, delens
compensez a la reserue de ceux du deffaut faute de comparution du deuxi:
de ce mois Ezquels le dit Conseil condamne les dits appellans ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Vrbain Bouhier habitant de Montreal demandeur Aux fins
de sa Reqe du quatri. May dernier, Contre les Ecclesiastiques du seminaire
de l'Isle de Montreal seigneurs d'Icelle defendeurs Et defaillans faute destre
comparus ce jourdhuy a lassignation qui leur a Esté donnée par Exploit de
Lory sergent Royal En datte du quinzi. du dit mois, Et soit signiflié, pour
En venir lorsquil y aura sureté de dessendre du dit Montreal, En cutte
Tille-/

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lvndy seizIB Juillet 2 691.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient
MAISTUES

Loüis Roier de Villeray premier Con7

Mathieu damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Charles Denis de Vitré
Et Claude de Bermen delamartiniere Conei.
Et françois Magd"e Ruette Dauteiil procureur Gen.' du Roy.

Mr (leitré ENTRE Micele LE MARIÉ appellant de sentence de la Prenosté

de cette ville, En datte du dixiesme du present mois, present d'vne part, Et
Guillaume Bouthier marchant bourgeois de cette ville Intimé, aussy preseiit
d'autre part ; Lecture faite de la ditte sentence portant que Ilutimé feroit
approcher les Tesmoins dont Il Entendoit se seruir, au premier jour, des



pieces y mentionnées Et dattées, d'autre sentence dattée En celle dont *Est
appel. Et d'vne obligation du dit appellant de la somme de neuf Cent
quatre vingt hures, au proffit de Llntimé causée pour la construction de la
barque En question quil auroit fait faire, Vend ie Et liurée au dit appellant,
la ditte obligation passée deuant Rageot No- En la ditte Preuosté le dixiý
May 1690. Et sur le tout oiy les dittes partyes. LE CONSEIL a mis Et met
Lappel Et sentence au néant, Emendant celle du Troisi. du present mois y
mentionnée Ordonne que la ditte Barque sera Estimée En lestat quelle Es-
toit au temps de la vente-que L'Intimé En a faite a Michel le Pailleur

Laferté, la ditte Estimation a faire par Experts dont les partyes conuien-

dront, autrement En sera nommé d'office, pour ce fait Et Lestimation rapor-

tée Estre fait droit ainsy que de raison, Et apres la prononciation du pre-

sent Arrest le dit appellant a nommé Guyon de Rouuray Charpentier de

Nauires auquel L'Intimé s'est, raporté, disant n'estre pas necessaire den

nommer dautres-.

ROUER DE VILLERAY

ENTBE Guillaume HEBERT demandeur En Reqt. ce jourd'huy par luy

presentée En ce Conseil En consequenice de son arrest du denzi? de ce mois,
rendu Entre luy Et Loüis Dupuy, present d'vne part, Et Antoine GABOURY

present deffendeur dautre part, Et François POISSET DE LA COUCJIE Marchant

En cette ville assigné pour affirmer sur son serment ce quil peut auoir En

ses mains appartenant au deffendeur, aussy present. parties oüiyes, Le def-

fendeur Estant conuenu de payer sa part de viures. LE CONSEIL a ordonné

Et ordonne que ce qui Est demandé au defendeur pour la valeur d'vne

partïe de Canot demeurera compensé auee les journées quil a EmploPées a

preparer les choses necessaires pour le voyage des Ontaoüas, Et. sur les

autres demandes Et pretentions respectiues des partyes, Icelles renuoyées

denant le dit Poisset que le dit Conseil commet d'office pour les Regler, Les

depens compensez /.

ROUER DE VILLERAY
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Du vingt deuxi? JuHiiet 1691.

Te deum CE JouR LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Inten-
dant, 3P"de Villeray, damours. Dupont, depeiras, devitré Et de la Martiniere
Conie." Et dauteüil procureur Ge9ii' du Roy, A assisté au Te deum qui a esté
c.hanté a la Cathedralle a LIssüe de vespres pour la prise que Sa Majt . fit
Lannée derniere de la ville de Mons Eln Ienault sur LEspagne ·/.

Da Lundy wingt troisi? Juillt 16091.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient
MAISTRES

Loüis Roier de Villeray I' Coner
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste de Peiras
Claude de Befniei (le la Martiniere Con."
Et francois Maxdeleine Rütte dauteùil Procureur Gena? da Roy
ENTRE Pierre m:txcuv habitant de LIÀse de Montreal. tant En son

nom que comme Tuteur des Enfans Mineurs de luy Et de deitunte Gene-
uiefue L'aisué sa femme demandeur En Iteq' du vnze de ce mois.
present d'vne part. Et Jean QuiEsNEUm·r sergent au Bailliage de

villemarie, deifendeur aussy present, dautre part, Lecture faite du
Proces verbal de M': Claude de Eermeni de la Martiniere Cone En ce
Conseil Commr." En cette partie, datté du dix huit du present mois, Et
des pieces y mentionnées Et dattées. Ensemble d'vne sentence du dit

bailliage du sept Nouenbre 1690. par laquelle .appert que les bestiaux Et
effets du dit deuanuhy auoient Esté remis ez mains de Cabazié par Seau
Roy dit la Pensée, Et apres anoir oüy les dittes parties Ensemble le Procu-
reur ge du .Roy Et le Raport du dit R (om ." qui a (it y auoir Erreur

de Calcul En son dit Proces Verbal En ce que au lieu 1t. la somame de deux
Cent quarante six liures quatre sols, Il n'y a que celle de deux Cent qua-
ra:ite quatre liures quatorze sols alaquelle montent les payenenxs faits par

le dit defendeur q.i ne reçoiuent de -Cute tation par le dit demandeur,
Et qu'ainsy le dit deflendeur seroit relicataire de soixante dix sept Hures vn
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sol, sauf a Estre prononcé sur dix sept liures douze sols six deniers quil
dit auoir payé au dit Cabazié, quinze lures a Mau üe, quinze lhures sept
sols a Adhemar Et sur vn Mei oire du dit defenudeur montant a vingt cinq
hures treize sols quil pretend luy Estre delies. LE CONSEIL suiuant son
Arrest du vini-t six feburier dernier. A ordonné Et ordonne que le defendeur
fera apparoir dans Trois mois pardenant le Cor' IRaporteur de Memoire par
articles Et Taxes faites sur Iceux par le Jiie des lieux aus dit Cabazié
Mauglüe Et Adhemar. pour justifier les pavemlns quil pretend leur auoir
faits, montant Ensemble a la somme de quarante sept liures dix neuf sols
six deniers. Ensemble la Taxe de celle de vingt cinq liures treize sols qu-il
pretend luy Estre deüe sur le Memoire .ydessus mueitionné, autrement Et a
faute de ce faire dans le dit Temps l'a toundamné et condamne de Vider
ses mains En celles du demandeur. de la somme de soixante dix sept Hures
vn sol dont Il se troue relicataire Et aux depens ai Taxer par le Conseiller
Comm'." Ordonne aussy le dit Conseil que les deux bestiaux qui n'ont Esté
vendus a. l'nchere seront rendus Et restifüez au dit <le Vanchy par le dit
Cabazié. ou la valeur sil ne se tronne pas Eu Essence au dire d'experts dont
les dits Deuaucby Et. Cabaziü coiuiendronî En sera nommé d'office par le
Maugiié Commis a cette effet, Comme aussy que les autres Meubles mis ez
mains du dit Cabazié par Jean Roy appartenans au dit deuanchy au nom quil
procede, luy seront aussy Incessamment rendus Et restitüez par le dit Ca-
bazié, Et qu'a ce faire Il sera contraint par toutes voyes deies Et raisonr
iables, mesme par Corps -/.

ROUER DE VILLERAY

SUR CE QUI A ESTÉ remontré par le Procureur General du Roy qu'ayan
Entrautres choses Esté ordonné par Larrest du vingt six feurier dernier,
rendu Entre Pierre Deuanchy, Vrbain Bonnier Et Jean Roy quil seroit
registré au bailliage de Villemarie pour les raisons y contenües, le dit De-
uanchy y En auroit porté vue Expedition afin de la faire signiffier au dit
Bonier, Laquelle auroit Esté leiie Et publiée au dit Bailliage par petit
huissier Royal, Laudience tenant, Et Re-istrée En Iceluv comme Il Est a
presumer de ce qu'Adhemar greffier s'en est fait payer soixante sols par le
dit deuanchy, ainsy quil parroist par son receu du vingt vn Mars, Lequel
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porte le dit Enregistrement anoir Esté fait faire par le dit deuanchy, quoy

que ce deuoit Estre a la diligence du Procureur fiscal au dit Bailliage ; Et

qu'Iceluy deuanchy demande quil luy soit sur ce fait justice. LE CONSEIL

ayant veu le dit Receu, Et ce requerant le dit Procureur general, A con-

damné le dit adhemar rendre et restitüer au dit Deuanchy les dits soixante

sols Et aux depens de l'Expedition du present arrest, ainsy que des sigilif-

fications Et actes sil Enconuient faire pour l'execution d'Iceluy, donné Est

En mandement au premier huissier ou sergent Royal, sur ce requis faire a

cet Effet tous Exploits Et actes requis Et necessaires.

ROUER DE VILLERAY

Du I'Vndy trenti? .uillet 1698.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient

MAISTRES
Mathieu damours Dechaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitré
Claude de Bermen, de la Martiniere Con.r"

Et françois Magdeleine Riiette dauteiüil Procureur General du Roy.

VEU LA REQUESTE ce jourd'huy presentée En ce Conseil par Michel

Pelletier Laprade Tendante a ce quil luy soit permis de faire assigner fran-

çois Poisson apresent bmeurant au. Cap de la Magdelaine a comparoir En
ce dit Conseil pour voir u.ire en Euoquant la Cause,quil luy rendra compte

de trois années de ferme, et de tout le contenu En la ditte Requeste par-

deuant tel de M'." qui seroit Commis, pour a son Raport Estre Ordonné que

le dit Poisson payera ce quil doit au dit supliant, auec les Interrests, fiais et

depens, Autre Reqe par le dit Pelletier presentée En la Preuosté de cette

ville Et lordonnance Estant au bas d'Icelle du vuze de ce mois portant

que les partyes compteroient deuant des personnes dont Elles conuiendroienit,

pour ensuitte Estre ordonné ce que de raison. Oüy le Procureur general

du Roy. le Raport de Me Jean baptiste de Peiras. LE CONSEIL A ordonné

Et Ordonne que le dit Pelletier se pouruoira pardeuant le Lieutenant
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general aù siege de la ville des Trois Rinieres ou autre juge du domicille du
dit Poisson pour Estre fait droit sur les fins des dites Regt.,sauf Lappel /.

DEPEIRAS

Monsieur devillerav Est Entré
ENTRE Jean M'IiTUIEU Boucher appelant de sentence de la Preuosté

de cette-Ville, En datte du treizi? du present mois. Et anticipé, comparant
pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle, d'vne part, ET Joseph RAMONOT
Intimé Et anticipant d'autre part, partyes oüiyes. LE CONSEIL a Accordé
delay au dit appellant pour en venir prest a l'vndy prochain pendant leqtuel
Il poura prendre communication au G-reile des pieces de lIntimé ./-

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Estienne D'OLBEC Mý du Nanire le S. Nicolas appellant de sen-
tence de la Prenosté de cette ville, allencontre de luy rendüe par defaut
le vingt quatri? du present mois inesme du consentement quil parroist par
autre sentence du dixsept de ce inesme mois auoir Esté par lui donné que
françois ilazeur Marchant bourgeois de cette Ville Verroit les Marchandises
En question En feroit son Raport, et marqueroit de quel temps Elles peu-
tient auoir Esté gastées, le dit appellant assisté de Lhuissier Prieur d'vne

part, Et Nicolas JANURA IN aussy Marchant bourgeois deI.oe ditte ville,
Intimé, present d'autre part, Lecture faite de la dite sentence dont lEt appel,

par laquelle Lappellant Estoit condamné payer a IIntimé la somme de
Cent quatre Hures quinze sols argent prix de france, Et au depens. des
pieces mentionnées Elt dattées dans la ditte sentence du Vingt quatre du
present mois, Et d'vn Raport du dit appellant fait le dixneul decenbre de
l'année derniere pardeuant le Lieutenant Et juge ordt. de l'admirauté a la
Rochelle contenant declaration des manuais temps qui lauoient Empesehé
de se rendre a la Radde de cette ville, Et obligé de faire jet de Marchanî-
dises a la Mer, Et oüy les dittes partves, Ensemble le Procureur geni' du
Roy, LE CONSEiL a rnis Et metCla ditte sentence dont Estoit appel Et tout
ce qui sen Est Ensuiuy, au neant, Emendant, decharge Lappellant de laction
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a luy Intentée par le dit intimé. Et condamné le dit Intimé aux depens,
sauf son recours allencontre de qui il auisera bon Estre, si faire ce doit ./

RouER DE VILLERAY

ENTRE Mý Claude DE BERMEN DE LA MARTINIERE Conî"? El ce Conseil
demandeur En Req'.e du vingt sept de ce mois signiffiée le mesme Jour,
auece assignation a ce jourdhuy En ce dit Conseil suinant 1Exploit de Lhuis-
sier Roger, Et au principal delfendeur d'vne part, Et Thomas BERTRANT
Marchant bourgeois (le Paris. Lhuisier HIIbert comparant pour Charles
Macard aussy Marchant bourgeois de cette ville de Quebec son procureur
substit üé par fiançois de La forest seigneur du pays de la Loüisianne defie-
deur, Et au principal demandeur. d'autre part, Lecture faite de la sentence
de la Preuosté de cette ditte ville. rendüe Entre les dittes partyes le vingt
quatrie de ce dit mois, portant quelles miettroient leurs pieces sur le bureau,
pour leur Estre fait droit ainsy que de raison. Et oüy les <littes partycs. LE
CONSEIL a Ordonné Et ordonne que les dittes.partyes mettront leurs pieces

pardeuers Mà Jean. baptiste de Peiras, pour a son Raport leur-Estre fait droit
l'vndy prochain ·/.

ROUEI DE VILLERAY

Dut lit Jour de Iteleuce.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant
IAISTRES

Loüis Roüer de Villeray p.r Conseiller

Mathieu damours- Dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Claude de Bermen (le la Martiniere Cone"
Et françois Mag' Ruette dauteuil Procureur Gen:ii du Roy
ENT1'RE Michel LE MARI demandeur En Execution d'Arrest du seize

de ce present mois present d'vne part, Et G-uillaumae BOUTHI1ER Marchant

bourgeois de cette Ville. aussy present dautre part. Lecture faite de Raport
de Michel Gruvon die Rouuray Charpentier de Nauire contenant la visitte Et

Estimation par luy faite de la barque En question suinant le dit arrest, Et
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oüy les dittes partïes, LE CONSEIL a survis a faire droit Lors que Michel le
Pailleur Laferté sera de retour de Montreal ou Il11 Est allé dans la ditte
barque ·/.

lBOCHART CH.VM'IONY

ENTRE Michel DE CoNcErIE M. du Nauire la nostre dame du Rozaire
appellaut de sentence de la Preuosté de cette ville, present d'vne part. Et
Vstache L.DIiERT DUMONT marcha n t bourgeois de cet te ditte ville. Intimé,
aussy present, dautre part, Et Charles Mc.umn Et Guillaume Cnuos aussy
Marchands Internenans, Lhuissier Hubert omparant pour Eu x, d'autre part,
partyes oüyes, Lecture faite d'vn Certifieat du sieur dutast Capitaine du
Nauire du Roy le Hazardeux, Commandant la Ilot to Et daut res olliciers du
mesme bord, que le dit appellant anoit est obligé par plusieurs fois Et par
ses ordres de forcer exti:aordinairement dle Voisles pour le suiure, crainte
quil ne luy mesariuast, Et que sil n'auoit orcé de voilles pour suiure le
Commandant Il auroit resté et couru risque d'estre pris, le dit Certificat En
datte de ce jour, signé Dutast, Delorine, Ceriguv. Candé Ei Siquard, Et de

declaration faite par le dit appellant Et autres au greffe de la Preuosté et

admiranté de cette ville, le dix sept du present mois, des manuais Temps

souferts Envenant, Et quil pouroit y auoir dans le dit Nauire des Marchan-

dises viciées Et gastées acause des dits mauuais Temps, Et protestoit.

n'estre tenu des dommages En cas quil sen trounast. LE CONSEIL A
ordonné Et ordonne que Lappellant payera seulement aus dits Lainbert Et

Macard a chacun la somme de dix liures pourles aairiz par Eux pretendus.
allencontre.de lur. Et sans consequence, Et debauté le dit Chaijoi, Depens
compensez ·.

- ~BoCiI'(II.\R OLMlPGNY

ENTRE .Jean MILLOT appellant de sentence du builliage de Montrea.

Et demandeur En Reqe present, (. 'vne part. Et Jean QUESNEUILLE sergent

au dit bailliage, tant pour luy que pour Jeain fouriniier. lui itiez. le (lit Ques-

ieuille, present dautre part, Lecture lhiIe de la ditte Requceste Et oüy les

dittes parties comparantes comme dlit Est. LE CoNs;IL a debouté le dit

Millot des fins de sa Req: En Explication d'arrest, Et ordonne que les

partïes se communiqueront scanoir Lappellant ses causes d'appel Et l'Ii-
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timé ses reponses dans les delays e LIordonnane pour leur Estre Ensuitt.
fait droit iiinsy que de raison •.

Išoell .\:T' (IlAM.t'IlNY

al e.vnely skic. .ouuIEstI GI.

.l: (1ONSE i. AS5EMBI1É ou Estoient Monsieur LlI utenda.

MAIST'ES
Lois Roüer (le Villeray premier Cone
Mat hieu daiours deChaufour
Nicolas dupoit. de Ne 1 uille

Je:mîî baptiste de Peiras
de Lainartiiniere ('on"'
It f'rancois Ma'. liiiett e dnteüil Procioureur (neral dIi Rv.

nnI ina9" Vim î'.sB u~ Cox'sEn. L 'Arrest du Conseil dEstat du li r.

donne a Versaîills le quatorze Juillet d< Vlanée derniere, signé Colhert, It
Lettres patentes de sa Majesté (lu liesile . ,sign ées Lonis et sur le lZeply.

Par Le Roy Colbert. Visa boucher:t. Et 4eellées du grand sceau de Cire
verte sur lacs de soye rouge2 Et vertv. attaéli sons vn Contie seel sur mesm'

Cire et Lacs, portant. coulirumation des Concessions 1.1ites dopiis le quinzie.
Nonuembre 1688.- Jusqu'an quinuzi. Octobre Mil six Cot qjuatre vingt neur.
Aux nonuez liiuerin, Pierre Chesiiet, françeois Pachot , ant <lit Riuerin, FA

aux 1ommeIWz Chaujon Et. Consors, françois 1[azenr, Iis levasseiir, M bn

Martin, françois Charon, aux 8' dartigny Et LaChesnaye, Jacques d'laye.

pierre levasseur, Mic.hel Guyon, aNs <lits S" de LaCliesave, Pachot, Poissi

Et Consors André de Chaulne, Marie Joseph Le Neuf, Mi (hel de G rayes.
Philipes iIenault, Jean Petit, René rlzeret, au sieur le La Porte de Lonni-

gny, an t St Castin Et aux pores .zesuites, anuo Concession a firaiois dela
iorest Et 1lienry Tout y Leurs loirs Et avains Cause du lort de 8. Loins aux

Illinois Et Terres Coicedées aiu deffluLsieur dlelasalle aux Termes Et eon-
tditions portées par la ConcSeSion gni luy En a Est:-$ file Et. Lettres atnts

deCouilirmation, Le tout adressé En ce Conseil pour Estre leilstré Et

Executi Et du contenu lbire joiir Et vser les particuliers y dennniiiiuitz.

Requeste du dit. SE de Latorest aux lins susdittes. Le Itaport de M' Loliis

Roier devilleray premier Conr. LE CONSE Llj A Urdonn" Et. ordolne que
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Letout sera communiqué au Procureur geueral dIi Rov, potnr ce fait Estro
sur ces Requisitoire Et conclusionsOrdonné ce que de raison /.

Boc1irRT CH.'\PIGNY

- ENTRE M Claude D Blr MN DE L.M.\TINrERE Conir En ce Conseil,
demandeur En Regt" du vingt. sept Juillet dernier, Ei au principal defen-
leur, d'vnie part, Et Thom:et l un'riuAr Marband hoîrgeois de a'.ris,

defendeur Et. au principal demndeur d'autre rti. i Vue Req1<:' presen téo

En la Preuosté de vette ville par le dit lIertrant, si ipuîlant pour Iy (Charles

Macard Ma rehand bourgeois de cette dit te ville son proureuîr contenant

que dame 'Marie Goblin Ventuie Chalîrles de Lauison Ei seignîeur
de la Terre de Lauson, luîy auroit commue doennaire En tr 1uifs Vîinirsello
du dit delifunt suiuant leur Contract de Mariage pa sé pardeuanlt Ttllien Et
Robilliard Notaires au Chlot de Pa.ris le douze . lanîiier lbi' quatre vingt
huit. nsinüi au Grefe di dit Ciet le VYnze, May au (lit, an, Vendu la, ditto
Terre Et seigneurie Et autres Terres mentioînnées au Contract qui En a
Est' passe pardouant DOyes Et Rappé le dixneur May de l'année derniero
En vertu duquel Contract. Voulant Entrer E possssion de la ditte Terro
Et Seigneurie Et se fir payer des droits qui y sont dons, Il airit apri.

que le dit. Sr de L4amartiir se pret endant frmier de la dite Terre Et

seigneurio, aiuroit. dimn he dernier lait met tre allicles ez portes des Eelises

parroissialles.qi soni t En la difto seigneuri portant dtelTne au.1X hbiitans

d'Icelle de yer les Cols, rentites Et aitrs droit seigneuriux q1uils peu-

uent deutoir acatuse des Comn'essionis quils y mnt, A aut re qu'a lay, Co qui
Est cause qu' les dits halitaIs reusent de les payor aIl dit ertrand

Et. de le reonnoist r pour len1 seigneur. Requrant. le dit Bertraud
quil luy .. fust permis de thire Venir le ii :t D. la Martoiiere pour

voir dire qu'leeluy Bertrand jiÎüùr-oit de la di . terre Et seigneurie con-
fornlement au lit onîtraet, -auee de'llîses au di . de la Martinier& do

lo troubler En la. possession Et jouissance d'cllle, Et auas <lits habi-
tans de payel leurs Cons, rentes Et at r-es lroi ts A utres qu'au dit
Bolrt.rand apeine de payer doux tbis, Et. a et te l luy ' permet tre de imet tro

afliches on besoin seroit. Ve sentetice de la ditte Prenost'é de cette Villo
rendüe Entre les partyes le vingt. quatre diu dit mois de Juillet. port.ant..

439



546

quelles mettroient leurs pieces sur le Bureau pour leur Estre fait droit ainsy
que de raison. Coppie Collationnée du dit pretendu Contract de Vente cy-
deuant mentionné Et datté, signé Doyes Et Rappé Notaires au dit Chlet
Procuration passée Au s. de Laforest par le dit Bertrand pardeuant le Nor-
mant Et le dit Rappé Notaires le cinq Juillet de lannée derniere portant
Entrautres choses ponuoir de receuoir ce qui Est Et sera deub au dit Ber-
trand comme Seigneur Et proprietaire de la dite Terre et Seigneurie
de Lauzon, pour fermages, arrerages de Cens, rentes Et droits seigneu-
riaux. Autre procuration du dit S. de Laforest passée pardeuant Rageot
No.c Royal En cette ditte ville le quatrie Juin dernier, par 'laquelle
Il substitüe Eu son lieu Et place pour Procureur gený' Et special
du dit Bertrand, le dit Macard. Coppie Collationnée du Contract de
Mariage des dits S'. Et dame de Lauson Et de Llnsinüation d'Iceluv au dit
Chlet, cydeuant dattez, la dite Copie dattée du premier du dit mois de
Juillet de Lannée derniere, sigiée le Normand Et Bonhomme au bas de
laquelle Est la legalisation du quatorze des dits mois Et an, par le
Preuost des Marchands Et Escheuin de la ville de Paris, signé de
fourcy, Mellet Et Bellier, Et le scel de la ditte Ville. Contract de bail a
ferme Et prix dargent par la ditte veuue au dit S de la Martiniere parde-
uant les dits le Normand Et bonhomme le vingt huit Juin au dit an, du dit
fief Et seigneurie de Lauson pour trois années a commencer du jour Et
feste St. Jean baptiste precedant, Et finir a pareil jour gbi quatre vingt
quatorze, sans aucune chose en reserue n'y retenfie, tant pour ce qui pou-
roit estre deub d'arrerages de Cens Et rentes, droits Et deuoirs seigq." que
de ceux qui Escherront, Et ainsy quil Est plus au long porté au dit bail.
Reqt? par le dit S de la Martiniere presentée En ce Conseil cydeuant dattée,
du vingt sept Juillet dernier, A ce que pour les Causes y contenües Et pour
accellerer Et Esuiter a frais, Il luy fust permis de faire assigner-René
Hubert huissier En ce Conseil faisant pour le dit Macard, pour aporter
le dit Contract d'Acquest Et la procuration du dit Macard, afin qu'en Euo-
quant la Cause Elle fust sommair-unent Jugée En ce éon':? au bas de
laquelle Reqt? Est Lexploit de signiffication Et assignation du inesme jour
vingt sept Juillet. Arrest rendu Entre les dittes partïes le trentie Ensuiuant
portant quelles mettroient leurs pieces pardeuers Me Jean baptiste de Peiras
Con7 pour a son Raport leur Estre ce Jourdhuy fait droit, Le Raport du dit



- 547 -

Sý de Peiras, Et oüiy Me Nicolas Dupont de Neunille Coner faisant En cette
partïe fonction de procureur general du Roy. LE CONSEIL A ordonné Et
ordonne que le dit S. de la Martiniere joüira par prouision Et par forme de
sequestre tant de ce qui Est deub du passé que de ce qui sera deub a l'aue-
nir suinant le dit bail du dit fief Et seigneurie de Lauson, jusqu'a ce que le
dit Bertrand ayt fait apparoir de son Contract d'acquest dans les formes
requises, sauf a Tenir compte par le dit S' de la Martiniere du reuenu du
dit fief Et seigneurie qu'ant Et a qui Il appartiendra si faire ce doit En luy
faisant raison des peines Et depences quil luy conuiendra faire pour le
recouurement du dit reuenu, Et sans que le dit Contract de Vente puisse
nuir n'y prejudicier a qui que ce soit pour les autres Terres y mentionnées
Et demeureront les gages de L'office de Con.r du dit Sr. de La Martiniere
affectez au payement du dit reuenu qui sera par luy receu, Depens reseruez
En deffinitiue -/.

BOcHAiRT CHAMPIGNY DEPEIRAS

),r Damour ENTRE damoiselle Marie françoise CHARTIER vefue de Joybert
sat retiré.
Es7 Sieur de Marson Et de soulanges ez noms quelle procedde, demande-
resse En Req. d'Vne part; Et Loüis DAMOURs Es'" S DECHAIUFOIUR defen-
deur. partïes oüyes. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que la deman-
deresse donnera communication de ses demendes Et pieces au dit deffendeur
pour En Venir a l'vndy prochain, auquel jour elles auront audience ·/

BOCHART CHAMPIGNY

es Dftmo. ENTRE françois CiHOREL Sý ROMAIN appellant de sentence du

bailliage de Villemarie Isle de Montreal En datte du vingt sept septembre
gbi. quatre vingt neuf, Et anticipé, sa femme presente d'vne part, Et
Jeanne DANDONNEAU Vefue de Jacques Babie demeurant a Champlain, luti-
mée Et anticipante, LHuissier Hubert comparant pour Elle dautre part,
Parties oüyes. LE CONSEIL auant faire droit, A ordonné Et ordonne que
les dittes parties feront apparoir, sçauoir le dit appellant du transport qu'il
pretend luy auoir Esté fait par Mathieu Brunet sur Nicolas Perrot, Et de la
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signiffication du dit transport, Et la ditte Intimée de* la saisie quelle
prétend aussy auoir Esté faite a sa Reqt. ez mains du dit Peirdt.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Marie Vrsule PHELTPPEAU Venue de Hlugies Cocheran filoridor
Vinant -Marchant En cette ville, appellant de sentence de la Prenosté d'Icelle
du trente vni Juillet dernier, comparant pour Elle Lhussier Marandeau
d'vne part, ET Jean SoLLARD Arquebusier du Roy Et René S'ENADn Mar-
chands bourgeois de cette ditte Ville, au nom et comme Tuteur de l'Enfant
Mineur du dit deffunt Et de la ditte appellante, intimez presens d'autre
part, Lecture faite de la ditte sentence portant que le juge dont elle est
Emanée se tran )orteroit accompagé du Procureur du Roy chez guillaume
Gaillard pour voir les hard - iaentionnées En LInuentaire y mentionné, Et
sur le veu d'Icelle En distribüer a la ditte appellaute pour son Vsage
ce quil jugeroit apropos, Et ce En presence des dits Intimez Et au
surplus que le dit Tuteur payeroit a la veufue diiquet ce qui luy Est
deub pour la pention de la ditte appellante quelle a dit monter a qua-
rante francs, pour laquelle pention Il compteroit auec la ditte Veuue
duquet, Et dont la ditte appellante tiendroit compte a la Communimté
d'Entre son dit deffunt mary Et Elle pour Estre deduit sur ce qui luy
pourroit appartenir, Ensemble de la Reqt. dappel de la ditte Venue
floridor du deuxi" du present mois Et an, Et oüy les dittes partyes, Ensem-
ble Charles Aubert S; de la Chesnaye Marchant bourgeois de jcette ditté
ville Interuenant Et le procureur general du Roy. L. CONSEIL A mis Et
met la sentence dont Est appel au neant, En ce quil n'est rien adjugé par
Icelle a la ditte Veufue pour Viure, Emendaut, Ordonne suiuant les offres
des dits Intimez quil sera par Eux fourny dix francs Et vn Minot de bled
par mois a la ditte appellante pendant six mois de ce jour, Que ce quelle
doit de pention a la dite Veuue duquet, sera aussy par Eux payé pour le
Temps quelle y a Esté sur le mesme pied de ce qui Est cydessus reglé par
mois, que les dits Intimez payeront an dit S de la Chesnaye, La somme de
vingt deux liures dix.sols pour pain a Elle fourny Et ce par preference a
tous Creanciers, Et que Lappellante aurâ aussy deliurance par les dits Inti-
mez de'soi Lit garny de deux paires de draps,'deux -douzaines· de ~serniittés,
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quatre Nappés Et des hardes et Linges necessaires a son vsage dapresent

Et qui ont Esté par Elle portées du viuant (le feu son mary dont sera tenu

-vn Estat qui sera fait Entre les dittes partyes, pour En Estre par la ditte

appellante tenu compte a la dite CommýP si faire ce doit, Ordonne·auissy que

les dits Intimez Et les Creanciers de la ditte Commeà chargeront au plus-

tost Cuelqu'vn de pouuoir pour faire le recounrement des (ebtes actiues de

la ditte Comm -/.
BocH AnrT CHA1troGNY

ENTRE Marie PARADIS venue Guillaime Bauché dit Montino-

rency habitant de L'Isle Et comté S. Laurens Et Jean CRESTE
do Menu sehabitant de Beauport appellans de sentence (le La preuosté de
sont retirez

cette ville En datte du viniet Juillet dernier. comparans par Robert Chauret

habitant de cette ville, deux fondé de procuration d'Vne part ; Et Joseph

GIFFARD ESCUYER Sý DE BEAUPORT. Intimé, comparant pour luy MN
Allexandre Peuuret de Gandartil procureur du Roy En la dittePreuosté.

d'autre part, Et oüy les dittes partves comparantes comme dit Est. LE

CONSEIL A Ordonné Et ordonne que les dittes partyes se comnuniqueront

respectiuement p-ur En Venir a Lundy prochain. Et Estre Ensuitte Ordonné
ce quil appartiendra /.

BociunT .Cw.urPîosv

DEFAUT a René Deneau habitüé a Ristigoucle a la bay. des Chaleurs,

de present En Cette ville, appellant de sentence de la Preuosté de citte

ditte Ville,'des troisiý des presens mois Et an. Contre Autoine de Lamothe

Esr Si de Cadillac Et Aubert S de Mille Vaches deffendeurs Et defail-

lans faute d'stre comparus ce jourd'huy a l'assignation a Eux donnée

par Exploit de Lhuissier· Roger En datte du lendemain, Et soit signiffié,

pour En Venir a Lundy prochain /.

BOCHART CHAMPINY

VEU LA REQUESTE ce Jourdh'uy presentée En ce Conseil par Loüis De

Niort Sý de la Noraye appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville A

ce quil soit fait dessente par quelqu'vn de Me pour En sa presence Estre
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fait visitte par gens Experts, dvn Mur metoyen Entre luy Et Estienne

Landron hostelier afin que la Cour soit clairement informée de l'estat du
dit Mur. LB CONSEIL A Ordonné Et Ordonne que les lieux En question
seront Veus Et Visittez par Experts dont les partyes conuiendront dans

huitaine pardenant M. Nicolas Dupont Con.r Raporteur sinon En sera par

luy nommé d'office, Lesquels Experts feront le serment Et leur raport par-
deuant le dit S. dupont, pour le dit raport veu Estrë ordonné ce que de
raison •.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lundy Trezie. Aoust 1601.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray Ier Con"'
Mathieu damours dechaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste Depeiras
Claude de Bermen de la Martiniere Cone!"

Et françois Magd"®0 Rüette dauteüil P'. Gen- du Roy
ENTRE Alleiandre BERTHIER ESCUYER S" DE BELLECHASSE, deman-

deur En Reqt? d7u seizi Octobre gbis quatre vingt quatre, d'vne part, Et
Loüis COÛILLARD proprietaire du fief Et seigneurie de la Riuiere du sud
deffendeur dautre part, Lecture faite de la Req*? ce jourdhuy presentée par
le dit deffendeur, a ce quil soit subrogé quelqu'vn de MT' au lieu Et place

de M® Charles Denys devitray Cone! absent auquel le proces a cydenant
Esté distribüé, Et ordonné quil aura Communication des pieces dont le

demandeur Entend se seruir. LE CONSEIL A subrogé iRaporteur M2 Nicolas

dupont de Neuuille Cone? pardeners lequel les dittes partyes mettront Inces-

samment leurs pieces apres sestre par Elles communiqué celles dont Elles

Entendent se seruir; pour sur le Raport du dit Sý dupont, Leur Estre fait

droit ainsy que de raison -/.
BOCHART CUMPIGNY
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ENTRE Jean MATHIEU Boucher, appellant de sentence de la Preuosté
da cette ville, En datte du treize Juillet dernier, Et anticipé, comparant
pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle d'vne part, Et Joseph RAMONOT

Intimé Et anticipant present d'autre part, Partyes oüyes. LE CONSEIL a
Ordonné Et ordonne que LIntimé se retirera pardeuers Charles aubert S de
la Chesnaye Marchan. bourgeois de cette ville pour.En tirer vn memoire des
payemens faits par luy pour La Boucherie du dit appellant Et de deffunt
Dauid Corbin pendant leur societé, duquel memoire L'Intimé donnera Com-

munication au dit appellant pour En Venir a l'vndy prochain, pour toutes

prefixions Et delays /.
B1cHA tT CHAM-ýPraxy

VEU PAR LE CoNSEIL le defaut faute de comparoir obtenu le sixiC de ce
mois par René deneau habitant de Ristigouche a la baye des Chaleurs, Contre

Antoine de Lamothe Ese.r Sý de Cadillac Et Ignace aubert S' de Mil Vaches,
defendeurs Et deffaillans, LEr CONSEIL a surcis a faire droit sur le proffit du
dit deffaut Jusqu'au retour des dits S's de Cadillac Et Milvaches du Voyage

de guerre dans lequel Ils sont allez auec Monsieur le Gouuerneur /.

3oCHART CHAMPIGNY

Du I'ndy ViUq(.e aoust f691 .

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant

MAIsTRES

Loüis Roüer de Villeray Pý Coner
Mathieu damours de Chaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Et Claude de Bermen de la Martiniere Coni."
Et françois Magdelayne Riette dauteüil P! Gene' du Roy

VEU PAR LE CONSEIL L'arrest du Conseil d'Estat du Roy donné a Ver-

sailles le quatorzie. Juillet de l'année derniere, signé Colbert, Et Lettres

patentes de sa Majesté du mesme jour, signées Loüis Et sur le Reply Par

Le Roy Colbert, Et Visa Boucherat, Et scellées du grand sceau de Cire verte.
sur Lacs de soye Rouge Et Verte, attachez sous vn Contre scel sur mesme



Cire Et Lacs, portant Confirmation des Concessions faites depuis. le quinze
.Nouembre 1688. Jusqu'au quinze octobre 1689, aux nommez Rinerin, Pierre
Chesnet, françois Pachot, audit Riuerin Et aus nommez Chanjon Et Consors,
françois Hazeur, Loüis le Vasseur, Mathieu Martin, françois Charron, aus
sieurs dartigny Et La Chesnaye, Jacques de fave. pierre le Vasseur, Michi'!
Guyon, ans dits S'." de la Chesnaye. Pachot, Poisset Et Consors, Andre de
Chaulne, Marie Joseph le Neuf, Michel de G réz, Philipes Esnault, Jean
Petit, Reié fezeret, au sieur de Laporte Louuigny, au sient de St Castin Et
aux peres Jesuittes, auec Concession a frauçois dela forest Et Henry Tonty
Leurs hoirs Et avans Caune du fort de S. Loüis aux Illinois Et Terres Con-
cedées au deffunt S' delasalle, aux Termes Et conditions portées par la.
Concession quiluy En"a Esté faite Et Lettres patentos de confirmation. Le.
tout adressé En ce Conseil pour Estre Registré Et Executé Et du content
faire Joüir Et Vser les particuliers y denoinmez. Requeste du dit S! de la
forest aux fins susdittes. Arrest du sixie. des presens mois Et an, portant que
le tout seroit montré au Procureur general du Roy Conclusions du div
Procureur general du

Le Raport de M Loids Roüer devilleray premier ConC, Tout Consideré
LE CONSEIL conformement aus dittes Conclusions. A ordonné Et ordonne
que les dits Arrest du Conseil d'Estat Et Lettres patentes sur Iceluy. seront
Registrez au Greffe, Ensemble les Titres de Concessions accordez aux parti-
culiers y denommez Lesquels Ils mettront au dit Greffe de ce Conseil a cet
Effet, pour du Contenu ez dits titres de Concessions joüir Et vser par les
dits Riuerin, pierre Chesnet, franço'is Pacliot, le dit Riuerin, Chanjon Et
Consors, françois 1-lazeur, Loüis levasseur, Mathieu Martin. françois Charroi,
dartigny Et La Chesnaye. defaye, pierre Levasseur, Michel Guyon, Les dits
de la Chesnaye Et Pachot, poisset Et Consors, Aidre de Channe, Marie
Joseph le Neuf, Michel de Gréz. Philipes Esnault, Jean Petit, René fezeret.
S! de Laporte Louuignv, S! le St. Castin, Peres Jesuittes, S" de Laforest
Et de Toity. Leurs hoirs Et avans Cause comme de choses leurs apparte-
nans chacun Endroit soy : Et ainsy quil Est plus au long contenu ez dits
arrest du Conseil dEstat, Lettres patentes sur Iceluy, Et titres de Conces-

sions des dits cydessus nommez /.
BocEART CIAMPIGNY
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ENE Richard )ENYS ESCUERI 89 DE FSNSAC demandeur En

aynte ù.' Requeste de ce.jourd'huy present dvne part. Et Plilipes EsA v
Cbaufour s"n defendeur aussy present, dautre part. Lecture Iaite de la ditte
file. Et le dit
Sr do Iroiine. Regt.e Tendante a ce quil soit dit que le titre de Concession

obtenu par le defendeur ne pourra n uir n'y prejtudicier au demandeur Et
que le dit defendeur tiendra de luy Vne lieùe Et demie de Terre de front a
la Riuiere de Nepisiguit-dans la baye des Chaleurs. Et quil luy payera tous

les ans vne Pistolle Et vne Loutre Eu sa auee la queuie, les pattes Et deis,
pour redeuience Et hommage de deuK ans En deux ans, nii ayant le dit
defendeur pris Coutract Et mesme Payé les dittes rentes plusieurs anlees
jusques En 18tj, que luy demandeur fut obligé de passer ci france. dont le
dit defèndeur s'estant preualu, Il auroit obtenuu Concession des dits lieux. de
Monsieur le Marquis de Deionuille Lors Gtouuerneur de ce pays et de Monsieur
Bochart le Champignîy Intendant iaisait Entendre quil n'en auoit de t irre Et

que les dittes terres n'estoientf. pas Concedées. Et ainsy quil Est plus au loug
contenu En la ditte Regt. d'Vie ( Ordonntance du dit S: Intendant dattée
du dix huit. Atril de lannée derniere rendiij En Executionî d'arrest du
Conseil d'Estat du Rov Et Counmmissioi sur leeluy du dixsept auril gbij
quatre vingt sept, par lequl jugemelt aprs auor L dit d'imandeur E'sté

oiiy, sa Concession a Esté Regl1e Et limitée taquinz' Ilies de fionît. sur

quinze lieies de )rofoiideur au lien appell Miramichv a l'Ae.îdi. apreldre
depuis la Riniere aux Truittes IPelle c(olmlrise, vue liee tirant au sud Est.
Et les autres quatorze lieiies au Nord ()ie. au': les puites, Isles Er, Islets.

qui se trouuerront sur les ditles quinze lidiies d nantures aux Charges Et
conditions coitenües au dit jugement, de titre de Convoession accordé par
Monsieur le Comte de front enne Gonuerieur et Lieutianit treneral pour sa
Majesté Ent ce pays Et par le dit s iteidant le vingt sixi. May de la ditte
ainée derniere A pierre LeMoyne de d'Iberniille de douze lieies de froit
sur dix lieuies <le prolibdeur dans la ditte baye des Chaleurs, aprendre

depuis la borne de la Concession de Jean Gobili liranit au Nort Ouiest En

partie, Et l'autre partie a l'Est snd'Est. la Riniere de Ristirouehe comprisi,

auce les pointes, Isles, Islets Et battures qui se trouuerront dans la ditte

denenture, pour En joiiir par le dit s. d'Iberuille, ses hoirs Et avanis Cause

En proprieté atoujours atitre de fief Et sigueurie, haute, mnovelnne Et
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basse justice, droit (d1chasse: ns ho Et trail e aux sauuages. d'autre

titre de Concession accordé au dit Gobin le mesme vingt six May au
(lit an. de pareille Estendiîe de douze lieles de front sur dix lieües de
proffondeur dans la ditte bave des Chaleurs compris les Rinieres qui se
pouront tronuer dans la ditte Estendüe. aprendre les dittes douze lieües
depuis la borne <le la Concession du dit S'. fronsae reglée par la ditte ordon-
nance dli dix huit. auril de la ditto annll' pour En joir aux mesmes titres Et

droits ati ribliez au lit S. d'I-Hiberuille sur sa Concession cy dessus imentioniie
au bas desquels titr's sont les donnations, Cessions Et transports <lui En
anroient Esté faits an ldit S de fronsde par les dits ST d'Iberuille Et Gobin
par Coniracts passez deuantdGenaple Notaire En cette ville le vinwt huiti.
du dit mois de May <le l'année derniere, Et les actes d'Insinüation d'Iceix
En la preuosté -ette ville lu quatiri" Aoust Ensninant. d'ordre du dit .
Gounerneur du i.t sopti:' juillet au dit an, au dit Esnault, a degréz IEi
autX'es qui soni!.abi-: a Nepisignit sur les Terres d dit S': de fronsac, d
le r-oanailtre poul o' suzerain. Et de luy payer les rentes, Cens Et rude-
uances qui luy î'u':i appartenir, Et luy rendre les honneurs Et de -
renues qu' lcs vsealx doiuetit a leur seigniur, apeine de desobeissance. Eii

<Pdn titre de Côncesion accordé par Monsieur Le Marquis de Denonuille Et
le dit Sr. Intendant au dit Esnault deiendeur le troisi'l Aousî gbi. quatre
vingt neuf. de deux Lieux de fIront sur deux lieues de prolondeur dans la
Riniere de Nipisiguit a la dit;te bave des Chaleurs acommencor a Leinbon-

chure de la ditte Riuiere jusqua deux lieües En remontant Lelonur d'lcelle.
auer droit de traitte auce les sauages Et de (.asse de pesche dans la din'
Estendie a 'inizt lieües de l'Isle percée on Enuiron, pour En jouir Et ses
ayans *t.use En proprieté atoujours aux charges y contenües Et le la hay

Et homnage ait Chateau S*. Louis le cete Ville de Quebee, Et 011y le dit.
Esnaud qui Est senlement demeuré d'aoord dauoir autrefois pris Concession
du S. de fronsac, Et denié le surplus de lexposé de laditte Reqt: au sujet de
la demolition de Maison, 01v aussv le Procureur gen' du Roy. LF.Co;Nsl
sans sarrester aux titres le Concessions accordez an dit. S" dhiberuille Et

Gobinî Et donnuations quils En ont faites au dit Sr. de. fonsac, A maintenu
Et gardé le dit Esnault En la proprieté, possession Et joülissance de sa ditte
Concession, a la charge Neanmoins de pa'yer au dit S(. le fronsac ce qui s'est
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Escoulé darrerages depuis Fannée 1 i8. ijusqu'au troisio. Aoust gbi. quatre
vingt neuf datte du titre d'Icelle /.

BoIHAn:r CII.u'rrioN

ENTrE damoiselle -Mariv françùie O IEa veufue de Pierre de Jov-
bert Es< sieur de M~arsonî Et de .soulanîces, tant En son nomî que comme

Mere Et tutrice des Enfans Mineur4 du dit d<'tflunt Et delle. demanderesse
En Requeste du vingt trois.i" Auril derni ýr, preente d'ne part, Et Loüis
DAîounis ESCUYER S'. DE Cii. u:oUR. defendeur Et 1nidemmnt denai-

deur, aussy present d'vnîe part, Et la dit te damoiselle de Marson deffen-
dresse dantre Lecture faite (le la dit te Reg .' de la denumîdresse. Tendante
a ce que Pour les causes y conteiines Il soit ordoiné qe lo dit S de Chat-
four luy pavera En cette ville quatre années d'arrerages de deux Cent cin-
quante liures de rente Et la somne de sept Cent liures ELt ce En monuoye
de france qui Est celle qui a cours dan-s le lieu oU s doiuenit faire les dits

paymeniîs Et ou sont s.itüez les lieux arentez. sautf adeduire la valeur des
Castors par luy deliurez a Ignae durbois Et !.ruillauic le Duc offrant d'en
rapporter vn Estat de recepte du bureau, Et En outre que le dit S deschau-
four soit tenu de la dedomm iagr cdu ovae des dits dlurbois Et le Duc
n'ayant pas satisfait a ce quil Estoit obligl' tant par le Centract Vente

passé Entreux qu'a vn acte <le sonuation a Elle thite d'Enoyer a Jamesecq

pour receuoir pay'cînet des lit tes quatre années d'arrerages Et de la ditte
somme (le sept Cent liures. Du Coitraot de Ven te faite par la dii te damoi-
selle de Marson ez dlits noms au lit Sr dechau!our passé parderant Genaple
Notaire En cette ville le sept it obre gbi- quatre vingt six. de deux Terres,
fiefs Et seigneuries Et .ustice dlites Jeiesecq Et Nacchoiae sitiiées tant
sur la Rinierc S. Jean qu'ez 'nuiirouts au pays de Lavndie, moyennant la

somme de Cent Mil liures, ou deux C(ent ciînunt e litures de rente annuelle
racheptable, payaiible sur les dits licut x. de la sonuîînationt flaite a la ditto
damoiselle de Marson, a la-].equeste de la femmtie du (lit ' DC'ehaufour le
vingt huitil Juillet gbie quatre vingu dix, d'Ennoyer roe uoir le payement (les
dits arrerages de rente. Et de la dii te somnie de sept Ceut liutres, au bas de

laquelle Est sa reponse quelle toit preste d'y Enuo\'er les dits Durbois Et

le Due auec lesquels Elle anoit fit aeeomnmodemenut a cet Eliet. (le deux
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lettres Missils u dit S. dehaufour a la ditte damoiselle des Neuf aou.st

g'bi'. quatre vingt sept Et dix huit Aoust de l'année derniere. de declaration

des dits DIurbois Et. le Diui fiite.. pardeiant. le Procureur du Roy au siege de

la Preuosté de cette ville? du neuliesme Septembre Ensuinaunt, de Certificat

(111 Bureau signé de Maure Et Beaulien que lu vingt einquie. septembre au dit

an, Il y auoit Esté receu de la ditte damoiselle deux Cent Vingt.Cinq iures

de Castor see d'hiuer a cinquante deux sols six deniers la liure, vingt viie

hures de sec d'Esté a vinit. six sols trois deniers, Et cinquante liures (le

Moscovie, A Trois liures sept sols six deniers la liure, daù*t.re declaration

faite par le dit LeDue pardenant M" Jean baptiste de' Peti-as Colnr En ce
Conseil le cilquie. du present mois, Et d'arrest rendu Entre les partyes le len-

demain, portant que la ditte damoiselle donneroit Communication de sus

demnaundes Et. pieces au dit S: de Chaulbur pour En Venir au l'vndv suiliün.

Lecture aussv faite des pieces du dit s deschmauiotur, sçauoir d'vn Receu par

les dits drlboi s El. le Du par ordre de la ditte damoiselle de deux Cent

cinquante Vie liures Et demies de Castor due part pour payer les dittes

rentes, Lequel Castor a quatre francs la iure monte a Milsix liures ; Et En
outre soixante douze liures (le Castor a cing<l'O sols la liure, monte a Cent

quatre vingt liûres sur la saisie faite de ce qui Estoit deub au s' Nelson. Le

dit Receu conteiant aussy quils auoient fait refus des peaux d'Orignaux Et

<'ours que le dit. s' desehaufour leur auoit voulu donner le (lit R.eceu

datté a .Jemeseeq du dit Jour dix huit Aoust <le lannée derniere, sur lequel

sont des marques des dits Durbois Et ledue ne sçachant signer, Et v sont

signez Milvaches Et L. Coulogne, (les deffenses du dit S: deschaulfour.
Repliques Et reponses respectiues des dittes partyes, Et Icelles oüyes. LE

CoNsmL A Ordonné Et Ordonne que Les Castors fournis pour les arrerages

Eschus de la ditte rente de deux Centi Cinq'. hures par année, seront passez

par la dit te. damoiselle de Marson pour le prix deleur Valeur sur les dits

lieux au dire (le --ens Experts dont les dittes partyes conuiendront sinon En

sera lomliiez d<lilee, kl qu'a lavelli r la dit.e renlte sera continuée destre

payée sur les dits lieux En Castors iI Martes, allssy au prix quils y vaudront,
ou Ln t ou Eut argent lionnove prix de france aut choix du dit S des-

ellaufolr. Uïdonnu En outre que ce qui se trouuera Estre deuh de reste par

luy pour 1ò dit S' (le Nelsoni,. sera aussy payé sur les (lits lieux, En telles

P)elleteryes quil ollrira. Et selon leur prix Et Valeur, Et a lesgard dela Terre



pretendije par le dit. Deschaufour de lautre Costé du dit lieu de .Tenseeq
delaquelle la ditte. damnoiselle de Marson apris Coicession1 En son nom, les

partyes contesteront plus amplement, Et sur les dommages Et literrests
respectiuenent demandez, mesmne le dit. S' (le Chaufour acause des Pelle-

teryes vollées Et gastées hors de Cour, depens compensez, Et sur la denande
du dit, S'' dechaufour que la-ditte damoiselle fiust tenni*e. de luy donner Cau-
tion atendu le peu de sureté quil a En son acquest acause de L'Interrest de
ses Euifans Mineurs, Ordonne que les parties En Communiqueront au dit.
Procureur gec. ce requerant /.

BocHART CHAMrPIONY

ENrrE .iean MILT appellant de sentence du bailliage de Motreal
lu eiliqui. Mars dernier, present dIvne part. Et Jean FounNIER Intim,

Jean Quesneuille comparant d'autre part, partïes oüyes. Le dit Quesneuille
ayant dit quil na Encore pas repondu aux griefs dappel qui luy ont esté
signifliez samedi dernier. LE CoNSEIL, a appointé les partyes a bailler par
IllItimé ses reponses a Griefs, Esrire Et produire dans le Temps de Lord
pour leur estre fait droit. au Raport de M? Jean baptiste dePeiras (ConPr,

ainsy que de raison
BOCHART CHAMPIGNY

Dbos iniltièmile Inmst età9I d. reume.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où Estoient Monsieur l'îutendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 19 Conseiller
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont, de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Claude de Bermen, de la Martiniere Con.
VEU PAR LE CONSEIL le proces extraordinairement 'ecommencé par

le Bailly de l'Isle de Montreal En Execution de Commission ou renuov du

sieur Chenalier de Calliere Gouuerneur pour le Roy, de la dite. Isle Atu bas de

Requeste a luy presentée par le sieur Dauliers superieur:du seminaire de la

dite Isle precureur-dies seigneurs d'Icelle Et Grand Viccaire de Monsieir
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'Euesque de Quebee. A la request e de pierre Cabazié soy disanti Vice gerenî
du substitut du procer iiseal au nilIia..re de Villeiarie. A Nicolas dauur
de S. Michel Lieutenant d'une Coî1marie du detahemem, de la Marie.
Jean forgero dit la Roze. Et Jean filio (lit dnubois. soldats des Comparnies
du dit detacheinet. Accusez d'aioi r t'olnîlis b' crime de Sodomie. Reqr.:

du procureur gene.ral de Sa Mal. Le ra pport de M: Jo:m baptiste depeira
Con"1 r LE CONSEIL A.uanît (1 passer out re b fir drtoil sutr la validiT n

inualidité des procedures a ordontni- lî. ordoni ne qute les dits Acînez
seroient Incessamme interrogez par le dit Can'r Pour ce fait Et commtu-
iiqué au dit Procureur general Ei re f1it droit ainsi que de raison ·.

BoCHART CluMPIGNY 'EPEHus

flÞsi 1Larudy 'sings wpjale .ima-, 2699.

LE CO'NSEIL~ .\5sEMIiLE ou Etoi'nt
MAISTI1tES

Loii is Rlolier de Ville'ray premier (.'n.
'Mathieu damours di.! Chautiiur
Nicolas duipont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Et Clande dle ermen. d- La Martiniere C(on'."
VJE >AT LE CONsEIL La Requste preentlée En lceluy par françoi.,

Genaple <le Bellfounds Notaire Et Coinmis du grand Voyer, a ce quil luy

plaise ordonner que le litre de Conessi.n a luy accordé En fief Et seigneurie

par Monsieur le Gounerneur conjoniement auce. Monsieur l'intendant En
datte du vingt cinq teburier. gbi': quatre vingt dix, d(lEspace de terre

scitüée a la Riuiere St Jeant Entre les Riuieres de Kouteop kaIk, Et Net-
koisiquek mentionnées .au dit titre, sera Registra En te Conseil anet: le

breuet de ratification que ša Majesté En a att'ordé, du seize Mars dernier.
Et tuil En Jouira aux droits. priileges Et Exemptions y contennes, Yen
aussy les dits titres et brenets de ratilicaiion. LE CONSEIL A ordonné Et
ordonne que les dits titre, Brenet de ratifitation Et Regt.'seront montrez au

procureur general du Ioy, pour ses co.i.lsions Veiies Estie ordonné ce
que de raison ·/.

.lROUERl DE VILLER*AY
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fraîteois ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ Ma 'E l.- FIEE pe ardnlr rsd aoiînerie do11Lfîdeitr pre-

Sent d'aultre part. Partiîes où Veý-(.. L> c evra 1ii te de ladi tte iýeq':Et uel d11Žî-

dir idit quiil Ei, l)iVSýt do'ki > les- t <j.t-1 (ilil es lli, ItillaIILrri

îyendu ûii trelles le ving-it Àî- i id rîlir lt nption i I a1 file Eîîu(Olls-e-

qÀ uen, t.qe les rend aili ts pu En lstro 1«fits. polir la1 somme de ceuf.

uiiiqft ititeres. Mai.s q 1le <lîxîjalideuri Venu ii li '.l dnw>ra deuix Ce-it

liures ,,Iin qtill n V ayt p ( us 'W.1. l;i::lui t eu. u e Ihi 1d1 proces *e7

bal (luM Niuulai.s dIipojir de Neanille Co:Cojn'.Li ated viixgt six

jiii dlerinier. <1;-ompte (leýs dit tes pairt les al2LZ udn ii ez quels
les sautai tes dos nomm nez Iail hf. La h'Li iere Et le 11Ou1-xeC z1rchite ttes polir

leuirs Vi.sit er-ý Et.,o~.utrîr (lue pour viîtfanssueui.L o-N--

Sru, 1h a L) 1doîuîté Et (rd (; lt. qu e deleuîd uno il raun I L I îîcss:îtx t ailx

Ounrges qi 1 doit. 1h-iu. Et les reîtdra ptiit(aisle inŽi:dut mois dle

:selteil)re lreaixpomr toutes prolixions Et dola, )rdoîît as ii ue la

di tte ~qrsr col m iuix e ans dits llulikla ii le Et le Uûu el.ci-

teetos Eneimtezpîx i Veliia eae ou'd 'nel Etl (Ilue CCpeit-

<huit Et prix' j.- (loui ~ 'i < it si~ s LL E ni t lo- 1l ouge rs iri
u(it aumiii la >miiio deouavntehu>s'<î Oa dielîîîîet Exe' i<i a

lu Greffier "

liNT~ E.Teiî Mt hcîtBoi îtE. apelantde sexu t'tîe< dle la I retu'stée
decet tu (1i l d -iit r zi: .1 Uillctii ie lnj:îiiiici pqx<oe uta ot.jtr 1 uv
laix lmltit Morin l< Rocebele dvu plt.Joselph lZA:N <)utl', Lt4

-Matie sti feiisa.femme auparaui t!t veillue dauid (Xîrbiîî. fitixueiiz Et aniti-

Milaîs, pr'eesi datut re parit. î eso e Leetuire laite deý lai >eixtelite d1ont
Lt ppe,*pr laqutelle la.'ppellatît Est Conidamnié-dc i e Et, intdeuiiiser

le-: I tititiiez ljituens chiarteýs At ubert. ýSý de [1 1le~x (Iod lai sotîxiiiv de Cent
'3;~r huesqinlze sols six denîiers. El it.lx d -S es icÇ's %- ment i0îîîîées

1t at éesd<Arrost dlit i vnt Jil let dem iilr dir au. dela aui dit tippeHuint

polir liii Vemi prest au ly siii uxt.eîatloqiel Il pouroit. prendre~

1*oînx11u111catoi ait Gre1l dos picees de Phitimié. ýsin-ificatioît d'Lcelttv du
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sixi" du present mois. d'aut rt, Arresi du treizi' Ensuinant portant que le dit

Intimé se retireroit pardeuers le (lit Sr de la Chesnaye pour En tirer vn
memoire des payemenis par luy faits pour la Boucherie de l'appellant, Et de
deffunt dauid Corbiin pendant leur societé, duquel Meinoire l'Intimé donne-
roit Communication au dit appellant pour En venir'au lundy suinant.
Meinoire des dits payemens signé Charles Aubert, de la Chesiaye, les dits
Arrest Et Memoire sigilliez au (lit appellant le vingti'' du present mois.
des causes du dit appel. Et. des reponses a Icelles. LE CONSEIL pris dofice
le serment de la ditte femme de Rencourt dit quil a esté bien jugé, mal Et
sans Grief appellé par le dit Jeanl Mathieu, Et l'amendera, lamende modt-

rée a soixante sols. Et la Coidamnîé ez depens de la Cause dappel /.

Errn lichard DENYs Es~ 8'. DE FRONSAC. appellant de sentence allen-

contre de luy rendiie par deffaut En la Preuosté de cette ville le troisi': de

ce mois, Et Anticipé, present d'Vne part, Et lseué DENEAU intim lt anti-

cipant aisv present dautre part. parties ou yes, Lecture faite de sentence

arbitralle rendiie Entre les (littes partyes le huit aoust de ll'née (rnitre

par Charles Catignîon, francois P àahot Et Charles Aubert de la Chesnaye

Marchands li cette ville, par laquelle Il Est ldit que L'Intimé rendroit boit

compte a1 l'appellant auquel il Estoit redeuable tant pour ses gages qtue

pour Marchandises quil a vendiies au dit appellant Et qui. ont tourné a

son profit de la somme de treize ('ent soixante quatorze hures quatorze

sols, laquelle Il payeroit au dit Initimtué En cette ville du dit jour En *n

an En argent mnonnoyé prix de france. anoc l'Interrest au prix du Roy,

le dit appellant avant declaré nest re pas En Estat de le satisfaire alors. Et

au moyen du dit arbitrage toutes pretentions reciproq ues de quelque nat Urte

quelles puissent Estre demeureront nulles Et Estintes jusquan dit jour, at

bas (le laquelle sentence arbitralle Est vn transport que le dit Intiné auroit

fait au dit Sr de la Chesnaye de la ditte somme de treize Cent soixante (ita-

torze hures quatorze sols pour par le dit Intimé demeurer quitte Ettuers Iv

dit '. le la Chesnave le pareille somme le dit transport passé deuant Ragent

Notaire le douze des ldits mois Et an. De la ditte sentence le lt preuosté

de cette ville rendilie par. deltl'aut allen'ontre (lu dit appellant au proit (lit

dit S'. de la Chesnaye acause du dit trausport, Et dont Est appel portant
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Omologation de la ditte sentence arbitralle et condamnation allencontre du
dit appellant de payer la ditte somme de 1374 . 14. argent prix de France
au dit S. de la Chesnaye, Et de Req'du dit Intimé En anticipation de l'ap-
pel du dit S. de-fronsac du vingti. de ce dit mois signifiée le mesme jour
pour En venir a ce j6urdhuy. LE CONSEIL du consentement des partïes A
Icelles renuoyées pardeuant les dits S. Pachot Et Catignon -. bistres parde-
nant les-- quels Elles remettront les pieces dont Elles Entendent saider, Et
permisau dit appellant dadministrer Tesmoins pardenant les dits arbitres
pour Estre incessamment par Eux les dittes partïes reglées, Et ou les dits
arbitres ne pouroient conueni*r,'A Eux permis de prendre vn tiers tel quil
auiseront bon Estre autre Neantmoins que le dit Sr. de la Chesnaye.

ROUER DE VILLERAY

Du Jeudy trenti° Aoumt 1091.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray premier ConY
Mathieu damours Dechaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste de Peiras
Et Claude de Bermen de la Martiniere Cone"
ENTRE Richard DENIs Es"8 SC DE FRONSAC demandeur En Req*.°, assisté

de Prieur huissier, d'vne part, Et Loüis DAMOUins Es. S DESCIAUFOUR

defendeur, comparant pour luy Lhuissier Hubert, d'autre part, pariïes oüyes,
Et quelles sont conueniiües de se raporter a des arbitres pour Estre reglées
sur leurs differens, Et Enconsequence le dit Sý de fronsac a nommé de sa
part françois Hazeur Marchant Bourgeois de cette ville, Et l'e dit Hubert
pour le dit Sý Dechaufour Guillaume Chan on aussy Marchant ausquels En
cas de discord, Ils permettront prendre pour tiers M? françois Magdeleine
Rüette dauteüil Procureur Gen-.' du Roy en ce Cons', au Jugement desquels
Ils"se raporteront, audedit toutes fois de payer a Lacquiessant par celuy qui
se voudroit pouruoir allencontre, la somme de Cinq Cent hures LE CONSEIL

A accordé acte aus dittes parties de leur Conuentions cy dessus, Ce faisant



Icelles renuoyées pardeuant les dits arbitres, sans prejudice, toutes fois a
leurs pretentions respectiues contre qui Elles 'auiseront autre que Lvo
allencontre de l'autre '.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE damoiselle Marie francoise CRARTIER veune pierre de Joybert
Es7 Sý de Marson Et de soulauges, tant En son nom que comme mere et
Tutrice des Enfants Mineur., du dit deffunt et d'elle, demanderesse en Regt.
du vingt cinquie. du present mois, presente, d'vne part, Et Loûis DAIOURs

Mc, dinou- EsUl S'. DECHAU FOUR, defendeur aussy present, d'autre parts'Est retiré.
Lecture faite de la ditte Reqt.° Tendante a ce qu'en Explication d'arrest de
Ce Conseil du vingtie. du dit present mois Il soit dit que le dit Sr. dechau-
four ne poura liurer a la dittedamoiselle de Marson, ou a son Procureur que
des pelleteryes bien conditionnées non viciées ou pouries suiuant leur prix,
Et quil declarrera sil veut luy liurer des Pelleteryes ou de Largent pour
l'Echeance de la rente de la presente année, afin quelle puisse disposer de
ce qui lty peut reuenir. ee quil sera tenu de faire d'année en année
dauance afin quelle puisse prendre des mesures pour Enuoyer chercher son
payement la depence estant diferente pour aller receuoir du Castor ou de
Largent, partyes ouyes, Et que le dit defendeur a dit quil payera toujours
la Rente en bon Castor, ou Ei argent suiuant l'Arrest, Et pour ce quil doit
de reste acause du S: de Nelson, Il payera En bons Effets aux prix des
lieux, sçauoir la peau d'orignal a neuf sols la liure, et les peaux de Rats
Musquez a cinq sols chacune argent prix de france, Et que pour le Castor
par luy liuré de l'ordre de la demanderesse aux nommez durbois et Ledue
dont mention E st au dit arrest, Il s'en raportera pour le prix quil valloit
sur les lieux, Et les dittes partyes s'en Estant raportées a M' Mathieu Des-
goutins Lieutenant gený1 au siege orde de L'acadie de present Eua cette
ville, Lequel present et Iceluv oüy, et de luy pris le serment. LE CONSEIL
du consentement des dittes parties A Ordonné et ordonne que le Castor
receu par les dits Durbois et le Duc pour la ditte demanderesse passera,
sçauoir celuy dit bon Castor a Trois liures quinze sols la liure, et celuy
d'Esté a quarante sols, Et faisant droit au surplus des autres fins de la ditte
Reqt.°, renuoye les parties a l'Execution du dit arrest du vingtiý du present
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mois. Et Enconsequncce des offres du dit defendeur pour ce qui reste a
payer pour le dit S! de Nelson que les peaux d'orignaux seront prises par
la demanderesse a neuf sols 1ali+ Et les peaux de Rats Musquez a cinq
sols chacune, le tout bon Et nllable arg&nt prix de franco, Depens com-
pensez /.

ROUER DE1LLERAY

ENTRE Jean HIRTARD Capitaine du Nauire la S'" Anne, appellant de

sentence de La preuosté de cette ville du vingt troisi" de ce mois, present
d'vne part. Et Richard DENYs Ese Sý DE FRONSAC, Intimé. aussy preseut,
d'autre part : Lecture faite de la ditte sentence par laquelle L'Intimé est
condamné payer a Lappellant la somme de Cent dix hures argent prix de
france, de deux quintaux de fromage araison de huit sols la bure prix de
ce pays, surquoy seroit defalqué quarante peaux dorigiaux receies par le
dit appellant dont le prix seroit fixé par deux Marchands de cette ville dont
les parties conuiendroient, Et a Tesgard des Cables et Ancres peschezseroit
seulement tenu le dit liitiné payer al'appellant le Temps Employé parcinq
Mathelots Et le pilotte auec sa chalouppe quil a prettée an dit Intimé p'ur
pescher Et sauuer les dits Cables et ancres, Et ordonné que le dit appellaut
rendroit Incessamment a l'Intimé Liuce quil Estoit conuenu luy auoir
pris, depens compensez, des deux billets mentionnez et dattez par la ditte
sentence. de la Reqe du dit appellant contenant ses pretendües causes
d'appel, signifiée le vingt huitiý du dit pr)esent mois. des reponses de l'In-
timé, Et oüy les dittes parties le dit Iuiméayànt dit que trois (les Ancres
Et les deux Cables ont Esté pris par les anglois auec la barque du Sý de la
Chesnaye Aubert dans laquelle Ils Estoien LE.CONSEIL A mis Et met la
ditte sentence au neant, Emendant, Condanne le dit Intimé payer au dit
apellânt la somme de Cent dix liures portée au billet quil luy en a fait a
lisle percée le vingt septiý Aoust de l'année derniere Et deux quintaux de
fromage araison de huit sols la hure, le tout En argent prix de france res-
tant de celles saunées, Ordonne que l'ancre qui Est Entre les mains dudit
appellant sera Estimé par gens Experts dont les parties conuiendront sinlon

En sera nommé d'office pour En Estre la moitié du prix portée acompte au

dit Ïntim'é sur ce quil doit au dit appellant, Et -. lesgard des trois autres



-- 564 --

Ancres, des deux Cables Et des quaiante peaux d'orignaux, les dittes parties

hors de Cour, depens compensez.
ROUER DE VILLERAY

On Ivndy troisie Septembre 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient
MAISTRES

Loüis Roüer de Villeray premier Con!"
Mathieu damours Dechaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Claude de Bermen de la Martiniere Cone."
Et fraiçois Mag"eRiette dauteüil Procureur Genal du Roy
ENTRE Jean MILLOT appellant de sentence du Bailliage de Villemarie

Isle de Monitreal, du cinquie Mars dernier, d'vue part, Et Jean FOURNIER Et
Jean QUESNEUUILLE Intimez, d'autre part, Le Raport de Mý Jean baptiste

Depeiras Con7, LE CONSEIL a Ordonné Et ordonne que les partïes compte-

ront pardeuant le dit Raporteur dans huitaine sans proroger le delay dans

lequel les Intimez doiuent fournir de reponses aux Griefs d'appel suiuant

l'arrest du vingtiý aoust dernier /.

ROUER DE VILLERAY

Monsieur lr VEU vn titre de Concession accordé a MI françois Genaple
Gouu orn e ur
Est Entré et a de Bellefond, Notaire Royal et Commis du grand voyer, par

s piace.c
Mionsieur le Gouerneùr Conjointement auec Monsieur Lintendant En

datte du vingt cinq feurier de l'année derniere, de l'espace de Terre scituée
a la Riuiere S. Jean pays de l'Acadie Entre Medoctec et Naqchouak qui

joint a la terre de Jemesek, sçauoir le lieu appelé les longiies veües, com-
mencant a la Riniere apellée En nom sauuage Sk8teopskek, jusqu'au lieu et

Riuiere apellée Nerkoi8iquek sur deux lieües en proffondeur dans les dittes

terres, d'vn costé et dautre la ditte, Riuiere St Jean, Ensemble les Isles et
Islets qui sont dans la ditte Espace, pour En joüir par luy ses hoirs et ayaus
Cause a lanenir En pleine proprieté aperpetuité Entitre de fief, seigneurie,
haute, moyenne et base justice,"droits de pesche chasse et traite auec les
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sanuages en toute l'estendüùe des dittes terres Et ainsy quil Est contenu au
dit Titre signé frontenac Et Bochµrd Champignv, scellé de leurs armes Et
Contresigné de Monseignat Et fredin. Brenet de confirmation accordé par
le-Roy le seizi! Mars dernier, signé Loiüis Et plus bas Phelipeaux portant
confirmation de la ditte Concession Reqtf presentée En oe Conseil par le dit
Impetrant affin qu'Enregistrement En soit fait En Iceluv. Arrest du vingt
sept Aoust dernier portant que le tout seroit montré au Procurenr gen.' de
Sa Maj9. Conclusions du dit procureur gen:" du premier de ce mois. Le
Raport. de Me. Louis Roler de Villeray premier ConVr tout con.ideré. LE
CONSEIL A Ordonné Et ordonne que les dits titre de Concession eL Brenet
de Confirmation serolt Enregistrez auGreflè d'Iceluv pour jouir de la ditte
Estendüe de terre par le dit Genaple, ses hoirs ou ayans Cause aperp-etuité
comme de leur propro Eni titre le fief Et seignerie. haute, moyenne Et
basse justice, Et ainsy quil Est plus au long contenu aus dits titre de Con-
cession Et Breuet de Confirmation de sa Maje •

RoUER DE ViTXLERAY

ETRE françois ,oIR ROLLAND appellant de sentence du Bailliage de
villemarie Isle de Montreal des treize Et rin.gti' Mars dernier, Et de tout
ce qui s'en est Ensuiny, d'vne part, Et Claude GARIoÚE habitant de la ditte
Isle, Intiné dautre part, Et le dit GARIGbE apellant dautre sentence du dit
Bailliage En datte du deuxi? Auril Ensuiuant d'vne part. Et le dit ROLLAND

Intimé, dautre, Veu les dittes Sentences, celle du dit jour treizie Mars por-
tant condamnation allenconfre du dit Rolland de rendre En Espece audit
Garigüe, dis Minots de Bled froment, vingt neuf liures pour vne barrique
d'angüille, Et aux depens, Taxez a cinq*e trois sols, Celle du dit jour vingtiý
du dit mois, portant que celle cydessus dattée du dit Jour 13? seroit
Executée selon sa forme Et Teneur, Et amant faire droit sur la Location
demandée par le dit Rolland pour la-Maison que le dit Guarigüe a occupée
Ordonne que Jean Quenet Justifieroit ce quil allegüoit par ses deffenses, Et
a ces fins Enjoint au Greffier de luy deslitirer vue Copid de Req. presentée
a Monsieur l'intendant par andré Rapin Et de son ordonnance au bas, por-
tant que le dit Rolland rebâtiroit vne Cabanne dont Estoit question, Comme
aussy seroit vne Grosse d'vne procedure Criminelle faite par le dit Rapin
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allencontre du dit Rolland ponr Estre remise an dit Bailly Et Jointe pour
y anoir tel Esgard. que dle raison. a la charge de satisfaire et payer le dit
Greffier de ses- sallaires raisonnables qui luy seroient taxez sniuant l'ordon-
nance, depens reseruez. Et celle du denxit Auril portant qu'auiant faire
droit En definitine. Il Estoit ordonié En Cinilisant les Informations par
Enqueste a l'ordinaire que les dits G nariiie Et Rolland se bailleroient res-

pectineinent grosses de lenrs Informations et depositions de Tesmoiiis qu'ils
v ont fait Entendre, Leur noms, surnoms, ages, qualitez Et demeures pour
par les dittes partves Estre fourny Et Baillé contre les dittes depositions d
Tesinoins reproches Et recusations sils En out dans six jours de celuy de la
signiffication d'Icelle Et pour tout delay, Lequel Eschen Et Expiré seroit
prononcé En deffinitiue sur ce qni se tronueroit fourny Et deposé an Greffe
par les dittes partyes, Et permis aus dittes parties de faire pendant le dit
delay, telles prennes, Et se sernir par addition de Tels faits justificatifs
qu'ils auiseroient, sauf aprendre LExtraordinaire si le cas y Escheoit. Les
pieces mentionnées et dattées par les dittes Trois sentences. Vne R'eqý.'
presentée a Monsieur l'Intendant par le dit Rapin Et son ordc.f du vingt
ieuîfit septenbre 1688. par laquelle Estoit Ordonné au dit Rolland de resta-
blir la Cabanne du dit Rapin En cas que les faits contenus En la ditte
Requeste fussent Veritables. Transaction passée Entre les (lits Rolland Et
Rapin denait Pottier No. le dix septiý Juin gbiý q1.iatrevingt neuf, vn acte
receu an Greffe du dit Bailliage le dit Jour deuxie. auril dernier parlequel ledit
Rolland reuoque les domicilles quil auoit Establis a Villenarie, Autre acte
receu au dit Greffede ladeclaration d'appel du dit Garigiie dela ditte sentence
du dit Jour deuxit auril Et de tout ce qi s'en Est Ensuiuy, le dit acte Estant
datté du inesme jour. Requeste du dit Rolland pour Estre recen apellant des
dittes sentences des treize Et viigtiý Mars, au bas de laquelle Il est tenu pour
bien relené par ordonnance du vnze Auril dernier, signée Depeiras Et signif-
fiée le vingt deux E nsuiuant au dit Garigue par Exploit signé Quesneuille.
Declaration du dit Quenet que comme Pr du dit Garigne Il partoit Expres
de Villemarie pour venir en cette ville afin de releuer l'appel par luy inter-
jetté Et anticiper celuy du dit Rolland, la ditte declaration receüe au Greffe
du dit Bailliage le r-ingti. du dit mois d'Auril. Proces verbal du lende-
main signé Cabazié, que s'estant transporté chez le dit Rolland au lieu dit
LaChine pour luy signiffier la ditte declaration du dit Quenet pour venir en
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cette dite ville de Quebec Et le sommer de luy deslitrer dix Minots de bled

pour Ensemencer, auec protestation du retardement, de ses semences Et de
ses depens, dommages Et Interrests, Le S' de Mesnil Cap"" dans le detache-
ment de la Marine Commandant au fort Rolland luy auroit defendu disant
qu'on ne plaidoit pas pen*dant les semenees, Et que le dit Quenet attendist
jusqu'apres Icelles. Ordre au dit St Intendant du septiP May dernier au
dit Rolland de rendre an dit Garigüe le bled quil luy anoit pretté, apeine
detous depens, dommageb Et lnterrests (lui pouroient arriuer faute par le
dit Garigüe d'Ensemencer sa terre manquant de bled En cas que le dit
Rolland fust Condamné a laduenir dle payer En Espece le bled. le dit ordre
signiffié au dit Rolland le vingt deux du dit moits par.le seigent Lory.
Acte d'affirmation faite le neufit du dit mois de May au Gref1f de ce
Conseil par le dit Quenet au dit nom. quil partit de Montreal le vingt
troisi du dit mois d'Auril, Et n'estoit arriué que le troisil du dit mois de
May pour relener son dit appel de la sentence du deuxit Auril : Requeste du
dit appel, au bas de laquelle Il Est tenu pour bien releué, Et Enjoint au
Greffier du dit bailliage d'Eiuoyer Incontineut et sans delay au Greffe de
Ce Conseil les pieces Et procedures mentionnées En la dite Reqt. par acte
du dixi du dit inois de may, signiffié au dit Rolland par le dit Cabazié le
septi? juin dernier, Exploit de sommation faite au dit. Garigue a la Req trdu
dit Rolland, de luy remettre la clef d'vne maison que le dit Garigue et sa
famille auoit occupée dans le fort du dit Rolland, leelle remettre En bon
Etdeub Estat'de -reparations locatiues sans prejudice du payement de la
Location d'Icelle, le dit Exploit datté du vingt deux du dit mois de May,
signé Quesneuille, Certificat d'Antoine forestier chirurgicn du vingt quatre
du mesme mois. deux Certificats l'vn des. nommez Grandchamps, Jolicoeur
de Marmande soldats de la Compagnie du dit Sý deinesny En datte du
vingt cinq du dit mois de May Et autres du S' Curé de la Chine du pre-
muier juin. Autre Certificat de Charles de Coûagne du ciuquie. du dit mois
au sujet de la barique d'angüille En question. Extrait de L'Inuentaire de
deffunt Barthelemy Vinet dit Larente fait En decembre 1G87. parlequel
appert Entrautres choses le dit Rolland y Estre redeuable de la somme de
Trente quatre hures, le dit Extrait signé P Pottier. Ordre du Sý de Callieres
-Gouuerneur de Montreal du seizie. du dit mois de juin d'aller par le dit Gari-
giie Trouuer le dit Sý Remy qui luy Indiqueroit vu Endroit dans le fort de
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Leglise pour y bastir et faire sa residence actüelle n'estant pas apropos quil res-
tast dauantageau fort du dit Rolland pour les accidens qui en pouroient arriuer.
declaration faite par le dlit Rapin pardeuant adhemar Nor" le huit Juillet der-
nier, que le dit Garigiie et sa femme Estans logez chez luy proche le dit fort.,
Ils fussent obligez d'en sortir et se retirer pourEstre en repos.a Villemarie pour
les Raisons y contenüies. Griefs dappel du dit Rolland signiffiez·le dix hnit dt;
dit mois de Juin. declaration du dit Garigüia faite pardenant le dit adhemar
le neufiesme du dit mois <le Juillet, quil partoit Exprez de villemarie Et
s'embarquoit dans la barque de dufresnav pour se rendre En cette Ville Et

y poursuiure le Jugement des Instances pendantes En ce Conseil Entre luv
Et le dit Rolland signifliée le lendemain au dit Rolland par le dit Cabazié.
Acte d'affirmation faite au Greffel de ce dit Conseil le treiz2 du mesme mois
par le dit Garigue aux mesmes-fins, signiffié le seize Ensuiaiant par Roger
premier huissier En Ieeluy. Reqtrdu dit Garigue aflin que les dits proces
fussent distribüez, Et la Commission au Conj.r Raporteur Estant au bas du
quinzit du niesme mois de Juillet, signilliée au dit Rolland le quatriý Aoust,
Et le soit montré au Procureur gen.' du Roy En datte du dix sept Ensui-
uant, Certaines remontrances du mesie Jour, signées Rolland. Autre
Certificat du dit forestier Chirurgien, du mesme Jour. Procuration du dit
Rolland Estant en blanc pour occuper Contre le dit Garigue passé pardeuant
Maugie Et Basset Nor.e a Montreal le Mesme jour dix septi' Juillet. Griefs
d'appel du dit Rolland du septi Juiin. signifliez le dix huit du dit mois
do Jüillet par Hubert huissier En ce Conseil. Reponses a Iceux par le
dit Garigüe Et signiffication du Lendemain par le dit. Roger. Repliques
du dit Rolland du vingt septi. du dit mois. Reponses du dit Garigüe
signifliées le quatriý du dit mois d'aoust dernier. Requeste du dit Garigue
au bas de laquelle Est ordonné que IIubert Pý du dit Rolland produiroit
dans trois jours les pieces dont Il voudroit se seruir pardeuers le Coner
Raporteur par Arrest du sixie du dit mois signîiflié le lendemain. Reponses
du dit Rolland a la ditte Req9 signilliées Lvnzi: Vn Escrit du dit Garigeit
du inesme jour pour seruir de Contredits aux repliques du dit Rolland, de-
claration du dit Rapin receüie deuant le dit adhemar le vinntie du dit mois
d'Aoust dernier, que le printemps d'apres le voyage de Monsieur le Marquis

de denonuille lors Gouuerneur de ce pays. le dit Rapin et la veuue La.

Rente apresent femme du (lit Garigüe firent bastir acommuns frais vue
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Caban ne dans le fort -Rolland pour sy refugier acause de la Gilerre, La-
quelle Cabanne le dit Rolland a demolie et fait demolir, la ditte declaration
sigiiiée au dit Rolland le Trenti' du dit mois. Conclusions du Proctureur
Gen.! du Roy du dix neuf du dit'mois. Le Raport de Mi Claude de Bei-
men de la Martiniere Con7, Tout consideré. LE CoNssrt A Mis Et met
Les appellations et ce dont a Esté appellé, au neait, Emuendait Et faisant
droit sur le principal quil a Euoquné, Enoque Et joint les deux Instances,
Condamne le dit Rolland payer a'la successi'n du (lit Lareiie la s.omme de
Trente quatre liures, rendre dix Minots de bled on les payer a huit francs
le Minot au dit Garigüe Et a son choix, Comme aussy payera le dit Rolland
a Iceluy Garigüe Cent francs d'Interrests ciuils v com pris soixante hures
(le prouision alimentaire aluy adjugée, Et si a Condamné le dit Rolland
En dix hures d'amende Enuers le Roy Et aux depens Esquels Entreront
les voyages, sejour En cette ville Et retours des dits Garigue Et Quenet a
Taxer par le dit Coni.r Raporteur, Le dit Conseil faisant delfenses au dit
Rolland de recediuer sous telles peines que de raison, Et a lesgard des
Locations de Maison ou Cabanne, barrique d'anguille Et autres demandes
Et pretentions respectiues des dittes partyes, hors de Cour, Ordonne que ce
qui n'a deub Estre pris par les dits Juge et officiers, Et nentrera pas En

i Mar- taxe, sera par Eux restitüé a qui des partyes Il appartiendra /

ROUER DE YILLERAY

RETENU que le dit Juge sera auerty par le Procureur General des defauts
En la Procedure Et En la taxe, Et de se conformer aux ordonnances Et
leglenens

ROUER DE VILLERAY

VEU PAL LE CONSEIL certaine Transaction passée pardenant Genaple
Notaire En eette Ville le vingt neufi. Aoust dernier, 'Entre Richard Denys
Es:St de fronsac demeurant ordinairement En sa terre et seigneurie de
Miranichy, present En cette ville, dyne part, Et Philipes Esnault demeurant
ordinairement a Nepisignit baye des Chaleurs, aussy present En cette-ditte
ville, d'autrepart, Ledit S' le fronsac disant qu'En vertu du pounoir quil anoit
cydeuant du feu Sr. denys son pere seigneur direct Et proprietaire de toutes

h. C)
4 I
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les Terres de la ditte baye des chaleurs, Il auroit donné Titre de Concession
de sa main sous sa signatu're priuée, d'vne lieile Et demye de Terre de front
sur la ditte Riniere de Nepisiguit au dit Esnault sur autant de proffondeur
quil voudroit selon lestendite des dittes Terres, a la charge de payer a
laduenir Et a toujours vue pistolle Et vn loutre En sac avant la queüe,
pattes Et dens pour redeuance Et hommage de deuxm En deux ans, Lesquels
droits et redenances Il luy a payé jusqu'en 1686. quil fut obligé passer Eii
france pour ses aifaires, pendant lequel Temps sous pretexte de reüinioin
faite au domaine de sa Majesté par Arrest de son Conseil d'Estat des Espaces
de Terres non Encore concedées par Iceux ST Denys Et de fronsac pere et
fils, Le dit Esnault auroit obtenu Titre de Concession a titre de seigneurie
de Monsieur le Marquis de Denonuillei Lors gouuerneur Et Lieutenant
geineral, Et Monsieur Bochart de·Champigny Intendant, de deux lieües de
Terre de front sur pareille profondeur au mesme Endroit a luiy douant Con-
cedé comme dit Est par titre du troisiý A oust 1689. aux droits de Pesche, traitte
Et chasse dans toute la ditte Estenidiüe, a la charge de cinq sols de rentie
seigneurialle Et cinq deniers de Cens Enuers le domaine de sa Majt., Et de
porter la foy Et hommage au Chasteau St. Loüis le cette ville, Et ce nonob-
tant quil tienne du dit S': de fronsac nonseulement la mesne susditte Terre
par la ditte precedente Concession, Mais Encore nonobstant la Nouu.'lle
possession Et Jouissance Enlaquelle Il est dela seigneurie directe Et feodale
des dits lieux, aux droits de fief, seigneurie, haute, moyenne Et basse Just ie
par donnations que luy ont faites les Se3 Pierre' le Moyne d'Iberuille Ft
Jean Gobin par Contracts passez douant le dit Notaire le vingt huit May
1690. a chacun desquels, Concession auroit Esté faite de douze lieues de
Terre de front sur pareille profondeur, ainsy quil est plus amplement Expli-
qué Et mentionné par les Titres qui leur En ont Esté accordez et donnez par
Monsieur le Comte de frontenac apresent Gouuerneur Et Lieutenant gen'
pour sa Majesté En ce pays, conjointement auec Monsieur l'Intendant, pour-
quoy Iceluy sieur de fronsac-auroit Intenté action En ce Conseil, a ce quil
fust dit que le dit Titre de Concession ainsy obtenu ne pouroit luy unire
n'y prejudicier, Et que sans y anoir Esgard, Le dit Esnault tiendroit do lui
les terres mentionnées au dit Titre, Et seroit tenu a laduenir luy En payer
Et a ses hoirs ou ayants cause les redeuances susdittes Et mentionnées En
la dite Concession sous seing priué quil luy En a faite, Surquoy arrest a
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Esté rendu le vingtie du mois d'Aoust portant que sans sarrester aus dits
Titres de Concessions accordez aus dits St" D'Iberuille et Gobin Et dona-
tions quils En ont faites au dit St de frontenac, LE CONSEIL a maintenu
Et gardé le dit Esnault En la proprieté, possession Et jouissance de la
ditte Concession, a la charge de payer seuPement au dit St de fronsac ce
qui s'est Escoulé darrerages depuis la ditte année 1686. jusqu'au Troisiý
Aoust 1689. date du titre de la dite Concessioin, Contre lequel arrest le dit
de fronsac vouloit se pournoir et faire restitüer par les moyens Et raisons
qu'il a a Exposer et faire connaistre a la CouY, qui sont que le dit arrest du
Conseil d'Estat qui pounoit faire seul' le fondement de li ditte nonuelle
Concession a Esté rendu a son Insçeu Et sans y auoir Esté appellé n'y
Entendu, n'y luy auoir Esté signilié, n'y resmne paru En toute la procedure
En ce Conseil sur laquelle le dit arrest du vingtit Aoust dernier a esté
rendu, qui Est vii moyen Essentiel pour se pournoir Et faire restitüer Contre
Iceluy; outre que les Terres'concedées par- le dit Sr de fronsac ne luy
auoient pas Esté ostées par le dit Conseil d'Estat, sil y auoit esté Entendu
parcequelles Estoient Establies, et quil auoit fourny aux depences a ce
necessaires, obmettant plusieurs autres raisons quil auoit Encore a deduire
Mais que par Lauis Et Conseil de leurs amis de part Et d'autre, Icelles
parties ont conuenu, accordé Et transigé Ensemble a ce qui suit pour
Esuiter vne Innolution de proces prejudiciable Et ruineux a Lvn et a
lautre, Cest asçanoir que le dit Esnault Joiiira des dittes deux licües de Terre
de front a prendre vne Lieie de chacun costé de la Riuiere de nepisiguit,
sur pareille profondeur de deux lieües, aux mesmes droits de Traitte, chasse
Et pesehe mentionnez En la ditte Concession derniere du troisil Aoust 1689.
sans toutefois releuer du domaine du Roy. Mais seulement du dit St de
de fronsac auquel Et a ses Enfans heritiers En ligne .directe Il payera
seulement a l'auenir La somme de Cent sols de deux en deux ans, au jour
Et feste de St. Miche], acondition neantmnoins que si la ditte seigneurie
feodalle vient a passer a des heritiers Collatereaux ou autres qu'Enfans Et
heritiers du dit St de fronsac En Ligne directe, soit par vente, donation ou
autrement, la seigneurie directe de la dite Concession, retournera En propre
au dit Esnault ses hoirs ou ayans Cause atoujours pour.ioiir par Eux dez lors
Enapres Entierement aux Termns du dit dernier Titre de Concession du
troisi® Aoust 1689. Lequel En ce cas subsistera En son Entier dans toute
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sa force Et vertu, au moyen de quoy toutes actions Et procedures intentées
Et faites jusqu'a ce jour de part et d'autre sur le dit diflerent demeureront
nulles Et sans Eiret, ainsy que le dit Arrest du vingti? du dit mois, Car
ainsy a esté conuennu Et accordé Entres les dittes partyes Lesquelles olit
reciproquenent promis tenir ferme et stable la ditte Transaction sans y
contreuefñir En façon quelconque sous lobligation de tous leurs biens
presents Et auenir : Voulant que la dite Transaction soit homologüé En ce
dit Conseil, Et que la dite Omologatioin soit Inserrée au pied du dit arrest
rendu le vingtit de ce mois, Et ainsy quil est plus au long contenu dans
la ditte Transaction. Reqt. ce jourd'huy presentée En ce dit Conseil par
les dittes partyes, a c quil luy plaise ordonner que la ditte Transaction
sera omologiée Et la dite oinologation Inserrée au pied du dit Arrest du
Xingti? aoust dernier. Li. CONSEIL oniy sur ce Le Procureur general du Roy
Et"de son consentement, A omologüié Et omologüie la dite transaction Et
En ce faisant Ordonne quelle sortira Effet, sauf l'Interrest du Roy Et que
mention sommaire En sera faite a la Marge de la Minute du di: AfYr-st du
vingtiý Aoust dernier

EOÜER DE VILLERAY

ENTRE Richard DENYs Esý-" S" DE FRONSAC, appellant de sentence
arbitralle du huitie Aoust de lannée derniere, Et de sentence de la Preuosté
de cette ville du troisit Aoust dernier, Et anticipé, present d'vne part, Et
René DENEAU Intimé Et anticipant, aussy present, dautre part,·Lecture faite
d'arrest de ce Conseil du vingt sept du dit mois d'Aoust, parlequel (lu con-
sentement des partyes Elles auroient Estê renuoyées pardenant les sieurs
Pachot Et Catignon arbitres ausquels les dittes partyes remettroient les

pieces dont Elles Entendoient se seruir, Et permis au- dit appellant dadmi-

nistrer-Tesmoins pardeuant les dits arbitres pour Estre par Eux Incessam-

ment les dittes parties reglées, Et où les dits arbitres ne pouroient conuenir,

a Eux permis de prendre vii tiers, tel quils auiseront bon Estre, autre neanui-

moins que Charles aubert Sý de la Chesnave, Et des pieces sur lesquelles le

dit arrest a esté rendu. sentence arbitralle rendie Entre les dittes parties

par les dits Sr. Pachot, Catignon Et Charles Pattu par Eux pris pour tiers

En datte du premier de ce mois par laquelle et pour les raisons y contenües



Il est dit que celle du dit Jour huiti" aoust de lIanue derniere, doit sortir

son plein Et Entier Eft, Et que le (lit S. de fronsae pavera Iuessammeit

au dit deNeau la somme de Treize Cent soixante quatorze hures quatorze

sols Et L'Interrest au prix du Roy. le tout. En argent au prixC de france. Et

tels depens Eit dommages quil plaira au Conseil de regrler. de Req'. du dit

DeNeauda deuxi': de ce dit mois ce 'jourd'huy sig-niltiée au <lit S. de fronsae
auec assignation, le dit DcNeau desirant partir au plus tost alii<l de se
rendre a sa demeure ord.y n'ayant que cette seule affaire qui le retienne En
cette ville, requerant quil plaise au Conseil regler son retardement Et les
depens ayant esté arresté auec deux hommes pour se faire payer de son
deub ; Lecture aussv faite d'acte de protestation par luy faite au greffe de
la ditte Preuosté du dix huit du dit mois d'aoust, de tous depenms, dommages
Et Interrests allencontre du dit appellant attendu sa demeure en cette ville
chargé de deux hommes Et vue Chaloupe aux fins. susdittes au bas duquel
acte Est la signiffication qui En auroit Esté faite au dit Sý de fronsac le
Mesme Jour par Marandeau huissier Et la declaration de son dit appel, Et
oüy les dittes partyes, Le dit S de fronsac ayant dit que les Arbitres n'ont fait
aucune attention a la demande nounelle quil fait, n'y a Entendre les Tes-
moins quil desiroit administrer ; LE CONSEIL, A mis lappel au neant,
Ordonne que les dittes sentences arbitralles sortiront Effet, Et. de grace sans
amende Condamne les partves d'Icelles Executer,·Et si a condamné le dit
S' de fronsac aux depens liquidez a q1uatorz' litures cing sols y compris
lexpedition du present arrest. Et sur les dommages Et Interrests pretendus
les parties contesteront plus amplement /.

ROUER DE X1LLERAY

SUR CE QUI A ESTE dit par le Procureur General du Rov que pour
laisser les habitans dans la liberté de faire les Recoltes Il Est Temps de
donner Vaccances. LE CONSEIL a donné vaceances, sauf En cas d'affliaires
pressantes de sassembler par Extraord'!., auquel cas la Compagnie sera
aduertïe ·/.

ROUER DE VILLER.Y
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iu di.ièmae Septeabre i69 2.

LîE CONSIL ASSEMBL.: ou Estoient Monlsieur l'Intendant

VEU PAR LE CONSEIL 1 le proces extraordinairement enconmencé au

Bailliage de Ville Marie Isle de Montreal A la requeste de pierre Cabazié,
soy disant Vice gerent du substitut du procureur fiscal au <lit Bailliage, A
Nicolas Daussy de St Michel Lieutenant d'x-ne Compagnie du détachement
de la Marine, Jeanu forgeron dit la Roze, Et Jean filio <lit dubois soldats dans
les Compagnies du dit detachement, accusez d'auoir commis le crime'de
Sodomie. Informations faites au dit Bailliage les 28 et 29 Juin dernier.
Decret de prise de corps decerné allencontre des dits accusez le dit jour
vingt. neuf, Escrofles des dits Accusez ez prisons du dit Bailliage du
trentiéme. Int erroga.edu dit St. Michel du mesme jour, par lequel il reffuse

de repondre, demande son renuoy en ce Conseil, Et proteste. du nullité de
tout ce qui auoit esté et pourroit dans la suite estre fait contre luy. Ordon-
nance du juge Bailly du dit lieu de Ville Marie, du dit jour trentie.Juin,
portant que le dit St. Michel reponîdroit dans vingt quatre heures,
Autrement que son proces luy seroit fait comme a vn ·Müet volontaire,
A luly signillié le mesme jour. Interrogatoire suby par le dit Jean
filio, Contenant ses confessions conformes a sa deposition contenüie es dites
Informations. Autre interrogatoire suby par le dit Jean forgeron contenant
aussi ses confessions, les dites deux Interrogas dattées du dit jour trentiéme

juin. deuxiéme interrogatoire fait au dit St. Michel le deuxieme Juillet,
portant ses refl»us de repondre, Auce ses demandes de renuoy, Et protesta-
tion de nullité de tout ce qui pourroit estre fait contre luy. deuxiéme Inter-
rog' suby par le dit Jean filio, en datte du mesme jour. Autre second
Interrogatoire du dit forgeron du mesme jour. · Ordonn. du dit Juge, du

lendemain, portant que les Accusez seroient repetez en leurs Interrogc.T Et
Confrontez l'vn a l'autre. Et les témoins recolez, Et si besoin Confrontez
aus dits accusez. Recolement des dits temoins du quatriéme ensuinant.
Confrontations des dits Jean forgeron, Et Jean filio au dit S- Michel, Et
des dits temoins aus dit de St. Michel et forgeron du londemnain. Sentence
du dit Bailly du cinquie du dit mois de Juillet, portant que les dits accusez
seroient incessamment enuoyez ez prisons de ce dit Conseil, Et que la grosse
des dites procedures seroit enuoyée a Monsieur le Gouuerneur Et a Mon-
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sieur l'intendant conformeinent et au desir dn-ii mainle dn Sieur de

Callieres Gouuerneur du dit Montreal. [nt rogÏ subys par les dlits accusez

pardeuant le Coner Cormme en datte de.s 21. 22. et 2:' A oust-dernier Con-
clusions du dit procureur general de sa Ma' du jour d-hier. Oi y le rapport
de Maistre Jean baptiste Depeiras Con7 Tout consideré. LE Ctsssi
sans auoir esgard aux procedures faites par le dit Bailly A Ordonné Et
Ordonne que le proces des dits Accusez sera. recommencé a la requeste du
<lit procureur general prenant le fait et cause du dit prociirieuir 1iscal, Tant par
informations Et auditions des téinomns oiiys par led. Bailly, qu'autres qii
pourroient estre administrez, tant a charge qu'a deeharge, qu'interroga-
toires, Recolemens Et Confrontations des teinoins aus dits acusez, Et. des
dits accusez les vns aux autres, A ces fins commis le Sieur depeiras qui se
transportera a cet effet au dit Montreal, Mesme pour rendre par 1.uy les
jugemens et Ordonnances au cas requises et necessaires ponr îiunstruction
entiere du proces jusques a Arrest deflitif exclusiuement, Et commettre
sur les dits lieux pour substitut du dit procureur general, Et pouir Greflier,

telles personnes qu'il estimera estre apropos ; Et seront a cet effet les dits
Accusez conduits sur les dits lieux sous bonne et sùre garde Et remis ez

prisons du dit Bailliage pendant la dite instruction, Et ce fait r'amenez en
Icelles de ce dit Conseil, aussi sous bonne et sûre garde, pour ce fait Et le
tout montré au dit procureur general de Sa Ma' estre au rapport du dit
Cou? Comm"f fait droit ainsi que de raison /.

EOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

Du quinzie 8bro 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ôn Estoient

MAISTRES

Louis Roier de Villeray premier Conr
Mathieu damours deschaufour
Mkiècóas dupont de Neuuille
Claude de Bermen de la Martiniere Cone"r8
Et françois Mag"o Ruette dauteüfil Pý gena.1 du Roy,
A lené le siege apres auoir répondu quelques Requestes ne s'estant

presenté d'autres aflaires qui fussent En Estat d'Estre Jugées /.
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Du'Telndk vingit deumx. Sre .84;98.

Lu: CoNsEIL AssEMBIJ Idemî.
Monsieur le Gonerneur E.,t Entré Et a pris place
VEU LA IEQUEsTE ce jourdhuy presentée E11 ce Cons2il par Jacques

Peillerault crdeuant hýabitant le la Coste S. françois Cin lisle de Mont real,
contenant qul par la derniere Rgeqt quil a prescltée Il sestoit contanté die

demander la jonction -du Procureur gen-.) du Roy pour poursuinre sa repara-
lion, depens, dommages et Interrests pour les Tourmens et nauuais traitte-
mens Exercez dans sa personne par les seigneurs de la ditte Isle de Montreal,
Et dont Il a parlé plus amplement dans ses autres Requestes attendu l'Estat
de Vye dans lequel Ils l'ont reduit par les Exceds violences et duretez
commis dans sa. personne En sorte quil est presentement contraint de mai-
(lier son pain apres luy anoir fait manger sil faut ainsy dire par les officiers
de Leur Justice, Et les fausses accusations contre luy faites pour cinq ou

six Mil hures de bien quil anoit, Laquelle jonction du dit Procureur general

Il ne demanidoif qu'acause que pour lors Il croyoit Encore auoir quelques
resources pour luy ayder a faire ses poursuittes conjoinctenent auec luy
dont Il se void Entierement decheu, En sorte que sil ne luy Est pouruen,
Incommodé comme Il est, Et hors d'Estat de gagner sa vve par les longues

prisons quil a souffertes, Il se voidi reduit dans la derniere extremité, Et que
sil sestoit trouué coupable de Laccusation dassassin dont Il a esté accusé,
Et quil ne se fust point trouné de partie contre luy qui Eut Eû du bien
pour poursuiure, on n'auroit pas laissé d'en faire les poursuittes contre luy
Et de luy faire son proces. aux depens du Roy, ou du fisq, Cette mesme
raison luy Estant auantageuse, et sa Majesté desirant que la Justice soit.
rendüe a tous ses sujets Indifferamment a tous autres de quelque qualité et
condition quils soient, Il requeroit quil plust au Conseil de considerer quil
Est ruiné de tout ce quil possedoit de bien auparanant quil Eust Esté En
proces Criminel, n'ayant pas presentement seulement de quoy augmcer vue
assignation, Ordonner que les poursuittes quil y a a faire contre les dits

Seigneurs qui sont Extremement puissants, soient faites et anancées par le
Roy et qui seront faites sil plaist au Conseil, Et attendu que MT Jean
baptiste Depeiras Con."rEn Iceluy pouroit Estre dessendu ou En chemin (le

dessendre du dit Montreal, nommer vin autre Comm."pardeuant lequel les



-577v -

poursuittes et procedures que pretend faire lExposant allencontre des dits

Seigneurs seroient fiites. Arrest de ce dit Conseil du dixit : 1689. rendu
sur autre Requeste portant quelle seroit communiquée aus dits seigneurs Et
au Bailly Et Procureur fiscal de la ditte Isle pour En venir a jour Certain
et competant, que les Charges Et Informations Et autres pieces concernant
l'Emprisonnemen t du dit Exposant, seroion t Incontinent Et sans dela
apportées ou Einuoyées au Greie de ce Conseil, aree- Injonctionî au Greffier
du Bailliage des lieux, dainsy le faiire sous les peines de droit, Le dit Arrest
signifié aus dits seigneurs Et au.(Greflr de leur jurisdiction par Marquis

huissier En la Preuosté de cette ville suinant ses Exploits dattez du 21? des

mnesmes mois et an, Et. ouv le lit Procureur geni' du Roy. L. Co: sEIL A
permis et permet au <lit Peilleraul t dte faire Informer des faits contenus En
la ditte lRequeste, .Circonstances et dependances par M: Jean baptiste
Depeiras Con'.' depresen t En Commission au lit Montreal, Lequel Instruira

lAnstance jusqu'a Arrest difliiitif Exelusiueient, Et a ces fins commettra

sur les lieux pour substitut du dit Procureur gend, Et pour greffier telles

personnes quil Estimera apropos, Et au cas que le dit Sý de Peiras arriuast

par les premieres barques que l'on attend du dit lieu, ou que lon apprit

iuil Est party pour son retour En cette ville, Le dit Conseil a Commis et

subrogé M? Claude de Bermnen de la Martiniere, Lequel se transportera sur

les lieux, Et atendu la paunreté du dit Peillerault. Ordonne que les frais

seront auancez par le fermier du domaine de sa Majesté, sauf a repetter En

deliiiitiue allen'.'onitre de qui Il appartiendra par raison •.

lOITER DE VILLERAY

mois imat %<.pjei Octobrie 169 .

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on Estoient Monsieur le Goiierneur

MAISTRES

Loiüis Rouer de Villeray premier Con?.r

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu damours desehaufour

Nicolas. dupont de Neuuille

Jean baptiste depeiras



- 5'78 -

Clande de1 Bermen (le la Martiniere Con'."

Et francois Magdeleyne Ruette dauît&iil Procureur Gein. du ov

SUn ce QUI a esté reionîtré par le Procureur G(-eneral de sa Majesté,

que par Arrest de ce Conseil du vint deuxi': du present mïîois, rendu sur

Ueq'. le Jacques Peilleranlt *y denant habit ant de la Coste S. francois dans

l'Isle de Montreal. Il Iuy auroit Entrautres choses esté permis de faire

Informer des falits contenus En la ditte Lequeste. Circonstances Et depen-

dances pardenanît M': .1ean Blaptiste dpeiras Con':rlors En Coninssion au

dit. Montreal. Et ordonné qu'au vas que le dlit S' Comn." arrinast par les

premieres barq, que l'on En attendoit. N': laude de Bermei de la Marti-

niere aussy Con:r Estoit subrogé alin de se transporter au lit lieu, pour

Instruire Jusqu'a Arrest definiitiif Exelu....ih.ment T;Instance d'Entre le <lit

Peilleraud Et les seideurs de la dite Islo de Montreal. Et attendu la

pauureté lu. dit Peillerault, que los frais seroient a:uancez par le flermier du

domaine de sa Majesté. sauf a r<per ter En dlfinitifI ai licouitre de qui Il

a ppart iendr(. Mais que comme le dit S. depeir at est <le retou Et que la

saison pre.se. L. dit Ar res d eireroit sants sortir Ett t. si le dit S'. <le la

Martiniere ne semlå rquoit pas dans ve barque qui doit partir demain pour

alle au <lit Monteal. A quoy Il r.equirt <guil soit pourneu, Et Veu le dit

Arrest. Ll' CoS Il. En Ex'cutionî dleeluy A Ordonné et ordonne qjue

par prouision le fermier lu doiname de sa Majest anncera au (lit S': de Li

Martiniere, La somme de Trois Cent liures monnoye prix de f oraln i pur

E.stre Employée aux frais de son voyage lt sejour Et autres quil conuienudra

faire pour l'JInstructionî de la ditte Insaînce, sauf a estre pourneu au surplus

de ce que les dits frais por.roient monter suiut la Taxe qui En sera flit'

lOUER DE VILLEI.AY

ENTRE Vrbaiii BoUUIER habitant de Montreal demandeur En Reqteste

de ce Jour. A ce que pour les Causes y contenüeS. Et que les seigneurs de

Montreal ne tiennent compte de comtparoir lls soient Co blanuez de j'ai-

quitter, garentir Et Indemniser des Condamnations portées par arrest du

vingt six feurier dernier, au proffit de Pierre deuanuchv, Et en tous ses depens

domnmaes Et Interrests souferts et a souffrir, Comparant pour luy Lhuis-

sier Prieur. d'Vne part, Et 1es dits Si EURS DE MONTREAL defendeurs.copa-



rant pour Eux Lhuissier Iubert, qui a. dit luy auoir esté mis quelq. papiers

eni main sans aucune procuration, dautre part, Lecture faite des pieces inen-

tionnées En la litte Reg:. Li Coxsit A remis a faire droit au premier

l'vndy d'apres les Roys, auquel Jour les detfendeurs comparoistront si bon

leur semble par Eux ou par Procureur deiiement fondé, Et soit signiflié ·/.

ROUER DE YILLERAY

Dum vingqt neufI Octobire I <9i .

LE CONSEIL ASSEMBLE -)I Lstoient

MAISTREs
Loiiis Roiier de Villeray Premier Con<,r

Charles le Gardeur de Tilly

Mathieu daniours dechaufou'mr

Et Jean baptiste de eiras n.willers

Monsieur le Gouuerneur Est Entr Et Ensuit te Mý de La Martiniere

. EU.1 REQUESTE ce Jourdhuy presentév Eu ce Conseil par Jean

baptiste Loiis franiquelin Mt: de Geographie d&L Roy Eu uette ville, .A, ce

(Ile pour les Raisons v colteliies Et avant Esmard a la Cominssioî; quil a

de sa Majesté pour aller au plustosi lcuer la Carte des part.s (ILuord de

Pamerique, Ce quil n'a pu faire .1 luscu:t' present «tatse d.- la Ci Lierre, il luv

soit accordé *terie ou delay d'vil an et demily pour paver la somme

de douze Ceit einquante six liures six sols huit deniers dont , Il

est redeuable a la succession et -eritiers de dlfutr iugues Cocheran

dit floridor, En payant L'Interrest d'Icelle, Et a raison de ce faire

defeuces a Lhuissier Hiubert Et a tous autres huissiers ou sergens,

de faire pendant le dit Temps aucunes contraintes niy procedures

contre le dit Exposant, En Executiion de la sentence de la Prenosté de cette

ville du septi, Aoust dernier, apeiie de nullité et de tois depens, dom-

mages Et interrests. Lordre de s Maj¥ <lu viigt quari Mai mil six Cent

quatrevingt neuf A Monsieur le Marquis de denoniuille lors gouuerneur Et

Lieutenant general En ce pays. Et a Monsieur de Chamnpigrny Intendant de

la Justice. police et filnances, aux Gonuerneurs particulieýrs Et a tous autres

quil appartiendra de donner au dit Exposant tous les secours quil auroit

besoin pour l'Execution de, Intentions de sa ditte Majesté a cet Esgard.
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Ordre de Monsieur le Comte de frontenac Gonernieur Et Lientonaut gen'
pour le Roy En toute la france septentrionnalle dat.tée du seize Mars de la
presente année, portant Injonction au <lit Exposant de se tenir prest pour
partir par le premier Connoy quil Enuoyeroit du Costé des Sta8as, et le
choisir les hommes necessaires pour Laccompagner, et ainsy quil Est plus
au long contenu au dit ordre. Sent.ence de la Preuosté de cette ditte ville
du septie Aoust aussy dernier, rendüe Entre defunt René Senard au nom
Et Comme Tuteur de LEn fant Mineur du lit Cocheran, d'vne part, Et
L'Exposant, dautre, parlaquelle le dit Exposant Est condamné payer au dit
deffunt Senard au dit nom, La ditte somme de douze Cent cing'.' six liures.
six sols huit deniers, ainsy quil Est plus au long contenu En la ditte sen-
tence, Et oüy M Claude de Bermen de la Martiniere Cone.r En ce dit Con-

seil faisant pour l'absence du Pý genw de sa ditte Majesté, Ensemble le
M. dIepîeiren Raport de M Jean baptiste Depeiras aussy Conseiller. LE CON-

SEJIi A accordé au dit franquelin sursçeance de dix huit mois pourl'exeun-

tion de la ditte sentence de la Prenosté, En payant l'Interrest /.

ROUER DE VILLERAY DEPEIRAS'/

XEU LA REQUESTE ce jourd'huv presentée au Conseil par Jean Millot,

Contenant que pour satislaire aux Arrests cy denant rendus Entre Iuy

d'vue part. Et Jean Quesneuille ez noms quil procede, d'autre part, Il partit

de Montreal le dix sept du present mois afin de se troner a la rentrée de

ce dit Conseil apres les vaccances et poursuiure Lobtention d'vn arrest

definitif nayant pû se rendre plustost En cet te ville quejeudy deriiier viigt

cinq de ce mois acause des vens contraires qui ont. arresté les barques

pendant tout cet Internalle, comme Il est de notorieté publique, et que

comme la saison est beaucoup auancée et quil nest pas dans vu age. a

supporter les fatigues d'vn voyage d'hiuer ayant dailleurs grand Interrest
de se rendre dans sa famille pour la conduitte de ses affaires attendu
Labsence de sa femme a laquelle Il auroit pù donner ses ordres, Requerant

quil luy soit accordé acte de ses diligences, aiec permission de se retirer a
sa famille a Moutreal aux olfres quil fait de constitier Procureur et faire
Election de domicile, demandant En outre l'adjudication de ses dommages
et Interrests auec depens, oüv les dittes parties, Le dit Quesneuille avant



dit quil n'a pas produit jusqu'apresent z mains de Mý Jean baptiste
.Depeiras CovrRaporteur du Proces dautant quil a a allegiier des Causes de
. Recusations Contre luy estant amy de sa partie aduerse. Li; CoNSEIL A
accordé au dit Millot Acte de ses diligences, et a luy permis de se retirer

,ý[Ons f' anee sa fanille, Eslizant domicille Et- constituant Procureur siIl ro v u' Ure u r
gena: E -Ei bon luy semble /.

ROUER DE VILLERAY

ENTPE François JARRET seign·eur-de Verchere. present, assisté de lhuis-
sier Prieur, apellant de sentence dt siege ord'." des Trois Riuieres du douze
Juinî dernier, d'vine part, Et Reié FEZET armurier demeurant a villemarie.
Intimé, Marie Carlier sa femmen comparant pour- luy, dautre part, Parties
oüyes, Lecture faite de la ditte sentence parlaquelle le <lit apellant et Michel
Messier dit S' Michel auroient esté condamnez deliurer au <lit Intimé En
bonne et deüe forme vn titre de Concession des Terres a luy par Eux pro-
mises aux charges, clauses et. conditions portées par vu Escrit du dix septi!
J.uin gbis quatrevingt deux., desquels Il Joiiiiroit plaiiieeiint et paisiblement
comme aluy appartenan t, aueo delenves a Eux et a tous autres de le troublet
ny Empescher en la possession et Jouissaice d'Icelles, Ei relboursanlt
toutes fois par le dit Intimé aus dits Jarret Et Messier lbs trauan x et. bati-
mens qui sy trouuerroient Estre flits au dire de gens- ce coni1ois.8sans dont
les parties conuienîdroient, Et sur le surplus des demandes des parties, hors
de Cour, Et les dits S7: Jarrer et Messier Condamnez aux depenIus liquidez -a
sept hures, Ensemble de Copie collationnée du <lit Escrit signé Adhenar
Notaire. LE CONSEIL aimant faire droit A Ürdoené et ordonne que Loriginal

du <lit billet de ('oncession sera representé par adhiiemar qui En Est chargé

auquel Est Enjoint de l'Enuoyer au Grefe le ce Conseil. pour ce fait Eu
venir par les parties au premier Jour dapres le Jour et feste (te SI Jean
baptiste prochain, O Intimation /.

ROUER DE VILLERAY

ENTrE Jean MARCHAÑT charpentier ei cette ville, apellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle presenît, d'vne part, Et Jeanne JANNIER veuue de

Jean francois Bourdon Sý domnbourg lhuissier Hubert comparant pour Elle,
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dautre part., parties oilives. 1E Comssi r a conuorty le lit apel En oposition,
et renuoyé les dittes parties a la Preunosté pour leur Estre fait droit sur
Icelle. sauf Lappel /.

ROIER DE VILLERAY

ENTRE Pierre GnATrs acon de cette ville. apellant, present dvne mrt,
Et Thiniottée Rousset M: Clirurgien En lcelle, Intimé, aussy present,
dautre part. Parties LEiyes. L: CONSEI , aulant faire droit, a ordonné et
ordonne que les di[tes parties En viendront un premilier .our, ainlsy que

dit Renlaull tiussy M.on '/.

ENTRuE M: .Je'aun baptisti' M X nr: liANsAT adD.ocat En Parlenent,

c deuant Bailly de Lisle de Mont real demnandeuîr En Reqt: du seizi : May

deri er, pr tf, d'vne pari, Et les seigneurs de la. ditte Ie assignez pa*

Exploit datté du vJingt vni': Aoust Enîsuiuant sig J J. Petit Estanit au ba,

de la ditte Regneste, Comparant pour Eux, Lhuiissier IIubert Lequel a di

quil a qunelqtes papi-rs sais procura n et deiaide sureane poiu st

fli re autoriser, Et apres que le (lit demnandeur a Requis delaut Ilute de ueomi-

paroir LE ioxsu, A aordé det ut au lit. demandeur idlenconît re des dit.,

Sieurs de Montreal f.aute de comparoir ou personne_ pour Eux deiieuen1 t

fondé de pouuoir. Et soit signiîlié •/.

NOUEU DE YLLETR1 Y

CON. E a M. Claude de l>erinei de la Mart iniere (oi':r JAI ce Coeil.

Intimé Et A itici paiit. Contre .1 ean deiers appellant de sentence de la

Prenosté de cette ville du septi: septenbre derntier, Et anticipé par Exloi

de Lhuissier Metru En latte du viixt sixi': du dit mois En vertu d'ordon-

nîance du jour precedeit estant au bas de Rt." du dit delaniirtinier"

Et Veu· .VT avte sijniiîe au dit .Jeau deniers le ving<rt t roisi': du preseti. iiioiS.

portant declairationdu (lit . delaMartiniere quil poursuiuroit ce jourd'hu
lobtent ion d'Arrest sur le dit appel, Enîsemilble la ditte sentence portant qiuo

deners payera au dit 8'; de la Martiniere La somine de dix liures pour droit

de Pesche ez années 1689. et 1690. et par chacunes d'Ielles. Et tiendra
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compte Exact alauenir du nombre de Poisson quil pesehera, ou de la
valeur d'leelv. y allev depells, El f pour le prollit (li dit C.onl!é. LE CoNsEL

A declaré et. declare Lappellanit deuiheln dE son apel, ( )rIio. gpie la ditte

sentence sortira Eit;t, EL le'.u condamné En soixante sols daineide' Et

aux depens de la Cause d'appel, E de tout. ce qui s'eun Est Ensuiry.

a damoiselle aar!XîI"rite Le ( ltdeur :ppellante d'rdilane

de la Preuosté de cette. vif 1 1 vinui deuxi': cde ce mois Estant au bas de

lequeste de dIobert Mossion dit Lani,ihe Tailleur d'habits, lhuissier Prieur

comparant pour la ditt e danoiselle. Cot le dit Mossionm Ilitimé le deluil-
laut a Lassignatiol a luîv domuiée par Exploit du dii Prieur le vingt six':

de ce dit mois, et soit sI'igueit ceildan ordonne que Paul m(.'lti

Gardien des leulnes saisies les a rracher et mett ra En liieu de sûreté pour

les conisî'ruler a qui dlev parties il sera dit Ent delinitiue .

li('VEI~ DE VîLLER.\.Y

lEFAUT a Pierre le I lodleng.er Marcha demeurail. au cap de la diagx.

-lItimé ·Et Alt icipanît, comuparantj pour luy L4huîissier Prieur, Contre frainois
Chorel (le ' Rkolman., appellant de sen tene du'Bailliag'e de Montieal, En
datte (lu vingt huit Septembre 1ç9. Et. an ticipé par ordonnluance lu sixi':

noaste dernier, deliillant faute d'estre %:omlllparu al'assiinat ioli alu v donnée

par Normandin suiuanit son Exploit du douzi': septembre Ensuiuanît, Et
soit signiltié ·/.

li<*UE1R DE îLL~EllAY

SUR ce qui a esté remont ré pa r le 'ro;ureur( elleral du Ioy que pour

l'aisser la liberté a vn chacun d'Escrire et tiire ses atlhires pour france, Il

est Temps de donner Vaerances connue l Est E vsage. LE CoNsEUL a
donné vaceances jusqn'apres le depart des Nauires. auu(lel Ttemps la Con-
pagnie rentrera -/.

RouE;îR DE YILLERAY
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Da88s naady dixie No.sessarw 169.

LE CONSEIL estait. assemblé a La Chambre au Pallais, ou Estoient
Monsieur le Gouuerneur, Monsieur l'intendant,

MIAISTRES
Loliis Roiier le Villeray premier Con'.r
Mathieu damours dechaufour
Jean haptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré
Et. françois Magd' Riiette dauteiiil Procureur Geni' du Roy

-CE .JOUR M Paul dupuy Procureur du Roy En la Preuosté de cette ville,
Tenant le siege pour lahsence du Lieutenant gen'il En Icelle apellé En
supléement de Juges au Jugement d'vi P-roces Criminel, A IT qu'auant.
faire droit sur les lins dyne Req'r qui liy a esté presentée par le Procureur
du Roy Commis, pour Estre Entr'autres choses Le prix du pain reglé sur
le pied de la valeur presente du bled, Il a cr En denoir donner anis a la
Compagnie pour sçauoirsil luy plaist le commettre quelqu'vn de Me pour

y presider, Luy retiré, Lecture faite de la dite Requeste, Et oüy le Procu-
reur gen 9 de sa Majt. LE CONSEIL anant faire droit, a ordonné et ordonne

que la ditte Requeste sera communiquée au dit Procureur geni ce reque-
rant, pour y Estre fait droit Lyndy prochain ./.

BOCHART CHAMPIGNY

ET LE UOUZIC DES DITS MOIS ET AN, LE CONSÉIL ASSEMBLE comme (le

l'autre part

VEU LA DITTE REQT0. Et oiIV le dit Procureur gen' DIT A esté qu'as-
semblée sera faite au Pallais En la Chambre de la ditte Prenosté des prin-
cipaux habitans de la ville-qui sera conuoquée par le dit Sý dupuy Inconti-
nent apres le depart des vaisseaux a la diligence du Pý du Roy commis pour

dire leurs auis sur les fins de la ditte Reqte Et Commis Mý Loüis Roiier de
Villeray Et jean baptiste dépeiras Conseillers pour y presider, Et ce qui sera

resolu a la ditte assemblée. par Eux Raporté, sera fait droit ainsy que de

raisou /.
BOcxraT CHAMPIGNY
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Du. dIisi Nouewmul.re 80,9.

LE CONSEIlH Estant ext r'aordlinei t assemblé mu Pallais où estoient

Monsieur le Gouurneu, Monsieur L Intendant.

Louis Roiier de Villeriy piemier Conr
Mathieu Damours deschautour
Jean baptiste de Peiras
Chariles Denis, devitray Con.rT
Et paul Dupuy procureur du Rov en la Prenosté de cette ville, tenant

le siege pour labsence du Lieutenant general en icelle appellé en supplée-

ment de .Jues
ProcEDANT ala visite du proces criminel extraordinairement fait et

instruit A la requeste du procureur general du Roy, prenant le fait et cause

du Procureur fiscal au Bailliare de Ville Marie Isle de Montreal Contre

NKicolas Daussy de SI Michel, Jean forzeronl dit La Roze Et Jean filio dit

Dubois, Accusev Et detenus ez prisons de ce pallais, Et aprez lecture faite

des noms des temoins ouiys Ez informations de leurs recolemens, Et des

reproches du dit St Michel contenies ez Confrontations Allencontre des

nommez S. Yues, L'esueillé, Laviglieur, La femme (le l'Esperance,Mathurin,
Moquin Et la femme de viiseit dugaz, Et de ceux dudit la Roze contre

ledit S. Yues. A declaré et declare les dittes reproches impertinentes,

Ordonne qu'il sera procedé ala leuture de leurs depositions et Recolemens,

Et que la deposition de Maubray ne sera pas vefie, n'ayant pû acause desa

maladie estre Confronté aus dits St. Michel et la Roze /.

BOCHART CH.AMPIGNY DEPEIRAS

Du douZIiue Noere 01691.

LE CONSEIL estant Assemblé Id.

VEU PAR LE CONSEIL., le proces criminel extraordinairement fait Et

Ilstruit a la requeste du procureurgener du Roy prenant le fait et cause

du Procureur fiscal au Bailliaore de Ville Marie Isle de Montreal .Contre

Nicolas Daussv de St. Miciel Lieutenant dTne Compagnie du détachement

(le la Marine Jean fCorgeron dit La Roze. Et Jean filio (lit Dubois. soldats
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dans les Compagnies du dit détachement, Accusez d'auoir commis le crime
de Sodomie, Prisonniers ez Prisons de ce Pallais. Arrest de ce Conseil du
dixiéme septembre dernier, portant, sans auoir estrard aux procedures faites
par le Bailly du dit Montreal, y mentionnées et dattées, que le dit proces
seroit recommencé a la requeste du dit Procureur general, tant. par infor-
mations et auditions les témoins oiiys par le dit. Bailly qu'autres qui pour-
roient estre administrez tant a charge qu'a décharge. qu'Interrogatoires,
Recoleméns Et Confrontations des temoins aus dits Accusez, Et des dits
Accusez les vns aux autres, A ces fins commis Maist re Jean baptiste Depeiras
Con qui se transporteroit a cet·effet au dit Montreal ; Mesme pour rendre

par luy les jugemens Et Ordonnances au cas requises et necessaires pour
l'instruction.entiere du proces jusques a Arrest definitif exclusiuement, Et
commettre sur les dits lieux pour Substitut du dit procureur general Et
pour Greffier telles personnes qu'il estimneroit apropos, Et seroient a cet effet
les dits Accusez conduits sur les dits lieux sous bonne Et sùre garde Et
remis ez prisons du dit Bailliage pendant la dite instruction, Et ce fait
r'amenez en celles de ce dit Con' aussi sous bonne et sùre garde, pour ce
fait Et le tout montré au dit procureur general de sa Mat. Estre au raport
du dit Conjr Commissaire fait droit ainsi que de raison. Interrogatoires
subys par les dits Accusez pardeuant le dit Conr aussi mentionnez et dattez
au dit arrest. Commission de Substitut pour faire les fonctions de procureur
general dans la dite instruction, accordée par le dit Conr Comme' a MS
Claude Maugue, du troisieme Octobre dernier. ReqY du dit suibstitut. afin

qu'il fut Informé, Et L'Ordonnance estant au bas, portant permission
d'administrer temoins, En datte du lendemain. Iniformation faite contre
les dits Accusez, les cinq, six et neufitme du dit mois, Auec lé proces verbal

de transport du dit Conn.c A l'hospital du dit lieu, pour entendre Jean
Hebert de Maubrav, Au bas duquel est le soit montré, Et vn requisitoire A
ce que les dits Accusez fussent Interrogez, Et l'Ordounnance en conformnité,

le tout en datte du septiéme du <it mois. Interrogr: des Accusez separemenlt

faites, contenant leurs confessions et denegations du dit jour septiéme et
des huit et neuf Ensuiuans, Requisitoire du dit Substitut. a ceque les
temoins oüys fussent recolez et confrontez ausdits accusez, Et les dits accusez
les vus aux autres, Et que la deposition du dit Maubray faite pardeuant le
dit Bailly de Montrea.l fut leüe au dit S. Miche], pour seruir de deposition
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nounelle En vertu du proces verbal du dit Comm.o Et de Confrontation si
besoin estoit ; Et L'Ordonnance en conformité estant au bas, du dit jour
neufiéme Octobre. Recolement fait des temoiis En leurs d'positions, les
dix Et vnzie. ensuiuanîs. Confrontations des teinoins aus dits accusez, Et
des dits Accusez les vns aux antres. des dits iours dix et vnze du mesme
mois et du lendemain, Et FOrdonnance du dit Commissaire, portant que
tout le proces par luy instruit seroit communiqué au dit Substitut. Conclu-
sions d'iceluy substitut du treize du inesme mois, Et Ordonnance du dit
Comme9 du dit jour par laquelle conformement aus dites Conclusions le dit
de St. Michel est debonté des demandes par luy faites dans ses interrogTrr et

par les reproches qu'il afournies aux Confrontations, Et ordonné que les.
dits accusez seroient reconduits en cette ville, sous bonne. et sûre garde, et

que les minuttes des procedures faites au dit Bailliage seroient remises au
dit S'. Comme' pour auee l'instruction par luy faite Estre communiquées au
dit procureur genieral ; Au bas delaquelle dite Ordonnance est la notiffication
qui en auroit esté faite a Adhemar Greffier du dit B3ailliage, Et sa décharge.
Conclusions du dit Procureur general du Roy du dixie. du present mois.
Interrogatoires subys par les dits accusez En la Chambre du Conseil. le dit
St. Michel estant assis sur la sellette. Oiy le rapport du dit Sieu Depeiras,
Et Tout consideré. LE CoNSEIL, confornement A l'Arrest du dixiéme
septembre dernier, sans auoir esgard aux procedures faites par le Bailly de
Montreal, Et pour les cas resultans du proces instruit de nonneau par le dit
CoMmissaire rapporteur, A declaré le dit Saint MIiehel atteint et conuaineu
d'auoir voulu debaucher plusieurs hommes, Et d'estre mesme tombé dans
des actions infanes et honteuses pour paruenir a cette manuaise fin, pour
reparation de quoy l'a banny' et bannist de ce pais A perpetuité Enjoint a
luy de garder son ban A peine de la vye, En deux Cent hures d'Aumosne,
moytié aux Pauures de l'Hostel Dieu. Et l'autre au Bureau des Panures, En
tous·les depens tant de la. premiere que derniere Instruction. Les dits La
Roze Et dubois a estre reprinandez a la Chambre, pour auoir condescendu
aux attachemens et actions honteuses du dit Saint Michel par vii espace de
temps qu'ils auroient pû se retirer ou appeller secours. Deffenses aus dits
La Roze et Du bois de rescidiner Sous telles peines qu'il appartiendra ; que
la ininutte et grosse le linstruction faite par le Baillv de Montreal,
Enseinble l'Instruction faite de nouueau par le dit Con.r Commisse seront



cousües dans vn sac et scellées du sceau de ce Con':' sans qu'il puisse estro
ouuert que par Arrest exprez rendu • .

BOCHART CIIAMPIGNY DEPEIRAS.

RETENTUM.
LE CONSEIL par déliberation A condamné et condamne les dits la Roze

et dubois A seruir en ce pais Sa Ma. Sçauoir le dit La Roze pendant trois
ans, Et le dit dubois deux ans ; Monsieur le Gouuerneur estant prié de ie
leur pas donner Congé pendant ce temps /.

BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

L'an gbiý quatre vingt vnze ledit jour douzie. Nouembre, les dits La

Roze et dubois ayant esté mandez a l'Instant A la Chambre ont esté repri-

mandez, Et ensuite l'Arrest cv dessus a esté prononcé au dit de saint Michel,
par moy Greffier en chef au dit Con' soussigné. Ez prisons du Pallais oit je
me suis transporté. fit A Quebec les jour Et an que dessus /.

PEUURET

Dut I'uVndI4y d.Ineu9? Norenrbre 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoienît Monsieur Pintendant
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray Premier Conc.r

Mathieu damours dechaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denlys de Vitré Con'e-

Et françois Magl'e Rüette dautedil Procureur Gena du Rov

ENTRE pierre PEYRÉ Et Jean MILLoT comparant par Rochebelle qui a

demandé delay de huitaine pour Est re En estat de repondre a la pretenit ion
du dit Peyré, LE CONSEIL attendu que le dit Peiré ni'est comparu n'y per-
sonne pour luy, a accordé au dit Rochebelle delay de huitaine ·/.

Et ne sestant presenté dautres parties, La Compagnie sest leuée

BocHART CHAMPIGNY
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Du Iwundy winigt i.' Nousembre I6491,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M L'Intendant
MAISTRES
Loüis Roüjer de Villeray premier Conýv
Mathieu damours de Chaufour
Nicolas du pont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitré Con1Y.
Et françois MagY Riiette dauteüil P': gei.1 du Roy
CE -TOUR le Procureur gens.' du Roy a dit jue Me Paul dupuy son subs.

titut En la Preuosté de cette ville Tenant le siege pour labsence du Lieute-
nal genni' En Icelle Est dans la salle des partes, et demande d'Entrer, Et
ayant esté fait Entrer, a dit qu'au desir darrest du douze de.ce mois, Il a
esté fait assemblée des principaux bourgeois Et habitans de cette ditte ville
le vingt Vnit Ensuiuaiit pour prendre leurs anis Entrantres choses sur le
prix du pain Eû Esgard a la Valeur presente du bled, du resultat de
laquelle assemblée a esté dressé proces verbal En datte du mesine jour, Me
Loüis Roüer de Villeray premier Coiir Et .Jean baptiste Depeiras aussy
Coiir Conm" Establis pour presider a la ditte assemblée. Lecture faite
du dit proces Verbal, Et ofiy le dit Pý general, LE CONSEML A ordonné Et
ordonne que Communication sera donné au dit procureur general du dit
proces verbal, ce requerant, pour luoüy Estre fiit droit a demecredy
prochain En huitaine auquel jour la Comnp: sassemblera a cet Effet, Et
sera Monsieur le Gouuerneur prié par le dit Pý gen" _ e sy trouner.

BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE françois FOUCAUiT appellant de sentence du Bailliage de Mont-
treal, comparant pour luy lhuissier Hubert Lequel a demandé .delay de

huitaine pour thire apparoir de la sentence dont est appel d'vne part. Et
andré DEMERs Intimé, Lhuissier Prieni- comparant pour luy d'autre part,
Et. oüy les dits Hubert et Prieur. LE CoNsEIL A ordonné et ordonne que le
dit Intimé donnera Communication a lappellant demain amain de la



ditte sentence pour en venir a l'vndy prochain dans lequel Temps le dit

appellant fera signifier les causes de son dit appel /.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Marie Boudriau veufue de Pierre ducharne appellante de

sentence du Bailliage de Villemarie, Isle de Montreal du vingt quatriý

juillet dernier, Comparant pour Elle lhuissier Hubert, Contre Jean baptiste

Nolan Marchant Intimé .Et defaillant, faute destre comparu a Lassignation

aluy donnée par Exploit du vnziý septembre dernier, signé Lory, Et soit

signiffié au domicile Esleu par le dit Intimé En cette ville /.

IBOCHART CHAMPIGNY

Esr COMPARU Robert Chauret au nom et comme faisant pour Marie

Paradis Veuue de Guillaume Bauché dit Montmorency, Et pour Jean

Creste appellans de sentence de la Preuosté de cette ville du vingtic juillet

de la presente année, Lequel a dit qlu'Enconsequence d'arrest de ce Conseil

du sixit Aoust Ensuiuant, rendu Entre les dits a ,pellans Et Joseph Giffard

Eser Sý de Beauport, Intimé, Luy Chauret a donne a Me allexandre Peuuret

de Gaudaruille fondé de pouuoir du dit Sý de Beauport, les pieces quil luiy a

demandées sous son Recepissé, depuis lequel temps Il les retient et ne

repond rien aux causes dappel, Et le dit Intimé nestant ce jourd'huy coin

paru, n'y personne pour luy. DIT A ErtE que les dittes parties Viendront

plaider sur le dit appel mardy prochain, Et cependant que le procureur de

L'Intimé rendra les dittes pieces En luy remettant son recepissé·.

BOCHART CHAMPIGNY

Dis qusatri? decenbre 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idem

DEFAUT a Marie Paradis veuue Güillaume Bauché dit Montmorency Et

a Jean Creste Appellans de sentence de la Preuosté de cette ville du vingtit

Juillet dernier, comparans par Robert Chauret deux fondé de pouuoir,

Contre Joseph Giffard Es,7 S' -de Beauport. Lecture faite d'arrest de ce



Conseil du vingt sist nouembre dernier Et de signiffication FICeluy du

premier de ce mois, a Mý allexandre Peunret de Gaudaruille ftisant pour

le dit sieur de Beaupori Intimé, Et soit sig'n iffié pour ien venî ir a l'vndy
prochain -/.

BOCHIART CtAMPIONY

Dn u.mhin ç n.ro sun9 I.

LE CONsJEILu, Estant Extraordinairement assemblé pour pro-edor aun
Regleent le police suinant l'arrest du vingt six'. Nouemnbre dernier, ou

Estoient Monsieur l'lutendant
MAISTHES
Loiiis Rofier de Villeray Pý Conseiller
iM.athieu danours deschaufour
Nicolas dupont, de Neunille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys de Vitré
Et françois Magdeleine Riiete dauteujil Procureur Gen.î du Roy.

itezI tic ."t A l'E s QUE LE PROCUREUR GEN^'dui Rov a dit qu'Enconsequence
1.r ki plive

'Ple- du dlit Arrest Il a esté au Château sçauoir de Monsieur le Gou-
e.C par Lhur,-

-;%vr IEnger 1erneur sil viendroit prendre sa place, Lequel s'en Est dispense.

SUn CE QUE L'huissier a (lit que M Paul dupuy Procureur du Roy En

la Preuosté En cette ville tenant le siege pour labsence du Lieutenant

g"neral En Icelle Est dans la salle des parties Et demande d'Entrer, Iceluy

Entré Et ony En son anis Et sestant retiré, Et apres que le dit Pý gen' a Eû

parlé sur chaque chef du resultat de l'assemblée faite des principaux bour-

geois Et habitans de cette ditte ville, Le vingt vn Nouemnbre dernier sui-

iant autre Arrest du douze du dit mois, Et sur plusieurs autres chefs con-

ecrnans la police, A laissé sur le Bureau ses Conclusions Et Requisitoires,
Et sest retiré, Lecture faite du proces verbal et Resultat de la ditte assen-

ilée, et des Conclusions Et Req. du dit P' general du Joud'hier, oiiy le

ltaport de M? Loiiis Rouier de Villeray premier Conte L'vn des deux Conime1

Establys par le dit Arrest du douziC Nouembre dernier Et apres anoir Este

mr ce deliberé. LE CONSEIL A Ordonné Et ordonne ce qui suit

- 5191 -
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Premieremen t

SuR ce qui concerne le prix du pain que par prouision Et Enattendant
quil y soit autrement pournen dans la fin de J.anuier prochain, Les Boulen-
gers Vendront le pain, sçauoir Le blanc du poids de six onees a vn sol iar-
qué, Le bis blanc a deux sols six deniers la Hure, Et le bis a vingt deniers
la liure, Et seront tenus les dits Boulengers de marquer sur chaque pain
la quantité de liures quil pezerza, Et que cependant Ceux qui En voudront
vendre seront tenus de le declarer au lieutenant £euî ou autre tenant le
siege deux fois vingt quatre heures apres lafliche du present Reglement.
defences a Eux d'y contreuenir Et a tous autres qui ne se seront declarez
dEn vendre n'y debitter, apeine contre les vins Et les autres (le confiscation.
moytié a LI-lostel Dieu Et moytié au Bure'au des pauures de cette ville, sans
toutes fois oster la liberté aux habitans des Costes d'en apporter vendre a la
ville

Qua l'auenir Il sera pourueu a flire vne halle a la place Royale de la
Basseville Et. vue a la hauteville pour la commodité publique

A fait. Et fait delenses aux Cabarettiers. Regrattiers et. Reiuendeur,
d'aller audeuant des Barques, Chaloupes, Canots et Tresnes pour achepter,
Mais de laisser le tout Exposer En vente au marché

4e

Que tous ceux qui voudront Vendre Vin par assiette tiendront Bouehoi
Et garderont les anciens Reglemens, Et au regard de ceux qui en voudroit
vendre A pot Et a pinte a Emporter, seront tenus seulement d'en faire leur
declaration au Greffe de La Prenosté afin que le.juge y puisse faire ses visites.

5°

A permis et permet aux Bourreois Et habitans de la basseville dv'
faire vn Puy En lieu qui sera designé. Et de thire venir de france vue
Pompe facon dhollande pour jetter de l'Eau sur les Maisons en cas d'Ii-
ciendie, Le tout a leurs frais et depens ainsy quil a esté par Eux proposé,
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Comme aussy a permis aux dits Bourgeois Et habitans de la haute ville
d'y faire vu puy.si bon leur semble, a leurs frais pareillement.

60

Que les seaux de la ville seront portez dans le Cours d'vn mois par-
deuers le dit juge pour estre remib En des lieux certains ou Ils puissent
Estre pris En cas de besoin.

Et d'autant que l'experience a fait voir que nonobstant les anciens
Reglemnens les particuliers n'ont pas laissé de vendre le bois de Corde de
moindre loigeur que de trois pieds et deiny Entre deux coupes, LE DIT

CONSEIL ordonne qu.. celuy qui sera vendu Et apporté cyapres dans la

ville qui se tronuerra demoindre longeur. sera confisqué moitié au dit
hostel dieu Et lautre moitié au dit Bureau les panures

Et qu'au surplus des autres chefs des Conclusions Et Req"3 du dit
Procureur Geieral Il y sera pourien a lauenir selon l'exigence des cas, Le
tout sans prejudicier aux anciens Regienens.

Et seront tous les articles evdessus Execitez selon leur forme Et Teneur,
Et En outre les efractaires condamnez chacun En Cents sols damende,
Ensemble le present Reglemeiit affiché aux lieux om.r'? a la diligence du
<lit Procureur general Et Copit.e d'Iceluy Enuoyée aussy a sa diligence a son
substitut En la ditte Prenosté pour Estre Registré Et Executé, Lequel
substitut Certifiera le dit Procureur gený' de ses diligences dans quinzaine /.

BOCHART C.HAMPIONY ROÜER DE VILLERAY

Pas Iudy dI. Xbre à g 61.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur lIntendant
MAISTRES

Loins Roüler de Villeray premier Con"Y
Mathieu danours Deehaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles deuys deritré ConYe
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Et françois Mag"° Riiette dauteülil PI' general du Roy
ENTRE Marie PARADIS venue Gnillaume BAUcHI DIT MONTMORENcY,

Et Jean CRESTE appellans de sentence de la Prenosté de cette ville du
vingti ? juillet dernier, comparans par Robert Chauret deux fondé de procu-
ration, d'vne part, Et Joseph GiFFARi Est- SIEUR DE BEAUPORT, Intimé, M°
allexandre Penuret de Gaudaruille, comparant pour luy dautre part, parties
oiyes, Et que le dit St de Gaudaruille a dit quil n'est pas fondé de pouuoir
du dit st de Beauport, Lecture faite des arrests de ce Conseil des six Aoust
dernier, vingt six 9ýrEnsuinant, Et quatri? du present mois rendu par defaut
contre le dit St de Beauport, signiffiez les premier Et sept du dit mois au
domicille du dit St de Gaudaruille, Et ofiy M? françois MagnRüette dauteiil
Procureur Gen du Roy En ce Conseil parlant pour les dits St'de Beauport
Et degaudaruille comme allié dIceux, Et M? Charles denys de Vitré Coni.r
faisanit fonction de Procureur general. DIT A ESTÉ que le Conseil pour
Cause a retenu et retient pardeuers soy le proces Et different d'Entre les
partyes Ce faisant a Ordonné Et ordonne que les dits Arrests et pieces des
appellans seront Incessamment Communiquez au dit S' de Beauport a son
domicille pour En Venir prest au premier l'vndy dapres les Roys, Et polr
auoir par le dit St de Gaudaruille Comparu et pris la qualité de procureur
du dit St de Beauport, a Iceluy condamné a tous les depens faits depuis les
dittes Comparutions jusqu'a ce jour, Et est acte que le dit St de Gaudartille
a presentement remis ez mains du dit Chauret Les pieces dont Il auoit pris
communication suiuant le dit Arrest du six aoust dernier, Et que le dit
Chauret luy a rendu les.Recepissez quil En anoit E ·/.

BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE Marie BOUDRIAU Veune Pierre du Charne, appellante de sentence

du Bailliage de Villemarie Isle de Montreal En datte du vingt quatri Juillet
dernier comparant pour Elle Lhuissier Hubert. d'vne part, Et Jean baptiste
NOLAN Marchant Intimé comparant par Mathieu delino aussy Marchant
d'autre part, parties oüyes comparames comme dit Est. LE CONssiL. alant

faire droit A Ordonné Et ordonne que le liure du dit Nolan sera representé.
pour Estro Ensuitte ordonné sur le dit appel ainsy que de raison • .

BOcHART CHAMPIGNY



ENTRE Jean MILLOT habitant de l'Isle de Montreal appellant de sen-
tence de la Preuosté de cette ville, comparant pour luy Jean baptiste Morin
de Rochebelle, d'vne part, Et Jeanne .ANNIER venue du sieur dombourg,
Intimée, Comparant pour Elle Lhuissier Hubert. d'autre part, Et apres anoir
ofiy les dits Rochebelle Et Hubert pour les dittes parties. LE CONSEIL anut
faire droit A ordonné Et ordonne que les liures tenus par pierre Peiré pour
le dit Sý-dombourg seront representez ala' diligence du dit Hubert, EL acet
Effet Enjoint au greffier de la ditte Prenosté de les apporter ou Enuover ou
reinettre'au dit Hubert sous son recepissé, pour ce fait Estre fait droit aux
partyes sur le dit appel ainsy que de raison /.

EOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Guillaume CHIANjo.N Et. Guillaume BOUTHIER Marchands appel-
lans de sentence de la preuosté de cetté&ville du vingt huit Aoust dernier,
comparant pour Eux Lhuissier Hubert, d'vne part, Et Joseph JEAN tant En
son nom que pour ses autres freres Et sours Majeurs sil en a, Et Encore
comme Tuteur de ses autres freres Et sours mineurs, Intimé a ce jour par
Exploit du dit Hubert du vingt quatre. Nouembre dernier, defaillaut, dautre
part, Et Charles AUBERT S" DE LA CHESNAYE Marchand bourgeois de cette
ditte -ville assigné par le mesme huissier suiuant autre Exploit du mesme
jour pour se joindre aux appellans Et leur faire valloir ce quil a transporté
a Monsieur l'Enesque de cette ditte ville aux droits duquel Ils sont, ou leur
rendre la somme de douze Cent liures quils luy ont payée Lhuissier Metru
comparant potr le dit Sý de la Chesnaye, d'autre, Et apres auoir oiy les dits
Comparans. LE CONSEIL auant faire droit, A ordonné Et ordonne- que le
Transport dont Est mention En la Reqý des dits appellans aux fins d leur
dit appel sera communiquée au dit Aubert de la Chesnaye Et donné defant
aux dits appellans Contre le dit Joseph Jean Intimé faute destre comparu
ny personne pour luy, Et soit signifié /.

BOCHART CHAMPIGNY
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Dlndyuu<1 dh;~ ~eptI° Kre g >9 ..

LE CoNSEI. ASSMtmI on Estoient. MonsiOur L'Intendant

MAISTRES

Nicolas duponit de Neuille
Jean baptiste depeiras
Et Charles denys de Vitré Conc
Et ne s'estant point tronué daffaires. La Compagnie s'est leiuée /.

BocHAR'r CHAMPIGNY

Dai wingt lit decealbro. 10101.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLE ou Estoient
IAISTRES

Mathieu damours Dechaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste depeiras
Charles denvs de Vitré ConT:
Et françois Magd"° iiette dauteiüil Procureur Gen,9 du Roy.
Monsieur Le Grouuerneur Est Entré Et a pris place Monsieur Inten-

dant Est Enasuitte Entré Et a aussy pris place
SUR CE QUI A ESTÉ remontré par le procureur Geni du Roy que M1

Claude de Bermei delamartiniere Con,.r iny a Escrit de Montreal trois

diuerses L2ttres Missines dattées des premier, neuf et dixie. du present mois

au sujet de sa Commission portée par Arrests des vingt deux Et vingt sept

Octobre dernier, l'vn rendn sur Reqt de Jacques Peillerauilt Contre les Sei-

gneurs de Montreal Et lautre En Execut ion du'premier, Le dit Connut."

faisant mention par ses dittes Missines des procedures par luy faites En

consequence de sa Comnim°" Et de quelques difieultez sur lesquelles Il
demande le sentiment de la Compagnie Et quil luy soit Encore ananet de

l'argent affin quil puisse continier ce qui reste de procedures a faire pour

satisfaire Entierement a sa ditte Commission, Lecture faite des dittes Mis-

sines, Ensemble du Retq. du dit procureur gene du jourd'hier. LE CON-

SEIL a ordonné Et ordonne que les pieces Et procedures faites par le dit S'



de la Martiniere seront apportées Et Veies, Et luy ouiü Estre a son Raport
ordonné ce que de raison •.

iais h18EdY q4ciatio janaier 4uiÇ quamntreringtli donm,,e.

A UJOURD'I UV LE CONSEIL sest assemnblé dais sa Chambre, Et a laissé
ala preuosté celle o Il 11aoit coutue de tenir au Pallais. 011 Estoient Mon-
sieur l'latendant

MAISTRES

Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles denvs de Vitré Con."
Et françois Mag-, Rüiette danteüil Procureur GenV du Roy
ENTRE Jean MILOT appellant de sentence de la p>reuoSté de cette ville

En datte du dix huit Septembre dernier. comparant, pour luy Jean baptiste
Mor.in de Rochebelle, d'vne part. Et dam' Jeanie JANNE venu. Jeain
François Bourdon Es-r sieur dombourg, Intimée. comparani pour Elle liené
Iliubert huissier En ce Conseil, dautre part. apres anoir oi y les comparans
que dessus, Lectire faite de la sentence dont appel, Et von le liure teinu par
pierre Peiré Marchant pour le dit dombourg, le dit liire represenlté suttiait
l'arrest du dixi. decembre dernier. LE CONSEIL aniant fare droit sur Lap-
pellation a accordé delay a Lappellant Jusqu'a l'arriuée des vaisseaux (Ie
l'on atteud (le france cette aunée pour auoir par luV repon I,.: la lettre
Missiue quil pretend y auoir Esté Escritte a sa femme sur le tait qui Est a
Juger, Et ordonné que le dlit appellaut payera l'Iuterrest de la somme de
quatre Cent soixante trois Hures moinoye prix de fratice a uy demandée
par la dit te Intimée sil se troune quil luy doine la ditte somme, depens
reseruez /.

BocHART CHAMPTGNY

ENTRE françois FOUCAULT au nom Et comme ayant Espousé Catheriine
Nafrechon auparauatit venue detis Sabourin Choüaniere, Et connue Tuteur
de Marie Catherine Sabourin fille Mineure des dits sabourin Et Catherine
Nafrechon, appellant de sentence du Bailliage de villemarie Isle de Mont-
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real En datte du deuxiý Juillet de lannée derniere Comparant par Lhuissier
Hubert d'vne part. Et André DEMERS Intimé comparant pour luy Lhuissier
Prieur, d'antre part, oüy les dits Comparans, Lecture faite de la ditte sen-
tence Et des pieces y mentionnées ainsy que d'autres pieces produittes de
la part du dit Intimé, Et oüy le Procureur general du Roy ; LE CONSEIL

En Esgard a la guerre Et aux Malheurs quelle Entraisne, a prié Monsieur
l'Intendànt de prendre connoissance du different des parties, Et de les offir
Elles mesmes Et Regler lors quil sera au dit Montreal ·/.

BocHART CHAMPIGNY

ENTRE francois DE LA JOUE Entepreneur domirages demandeur En

Requeste du vingt deuxieX.re de l'annéé derniere, signiffiée le vingt huit
Ensuiuant auec assignation a ce jour suiuant l'exploit de l'huissier Hubert.
afin d'estre le dit do la Joiie dechargé du batiment de francois sauuin char-

pentier de Nanires attendu quil est Exposé aux Neiges Et Injures du temps,
nestant pas encore couuert. le dit Lajoüe, present, dvne part, Et le dit

sAUUiN. defendeur sa femme comparant pour luy, d'autre part, parties oüyes
la ditte femme sauuin ayant dit que sa Maison Est conuerte Et les porti-es
Et fenestres pozées Et ferrées Et n'est par consequent En Estat de souffrir
les Injures des rnauuais temps, LE CONSEIL a debouté le demandeur des
fins de sa Requeste. Et condamné aux depens ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre GRATIS Maçon En cette .ville, apellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle, present d'vne part, Et Thimottée ROUSSEL M
Chirurgien, Intimé, d'autre part Parties oüyes. LE CONSEIL a ordonné Et
ordonne que le dit appellant fera les Enduits a la Maison du dit Intimé,

Et que ce fait le dit appellant sera payé par le dit Intimé de ce qui luy
poura deuoir de reste, ainsy quil sera arresté pardenant Me Nicolas dupont

de Nenuille Cone.r tant pour ce qui se trouuerra de Toisé que pour leurs
comptes /.

BOCHART CHgAMPIGNY
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DEFAUT a damnoiselle Jeanne Jannier veuue de Jean françois Bourdon
EsýT sieur Dombonrg, au nom Et comme Mere Tutri;'e et Curatrice des
Enfants Mineurs du dit deffunt Et delle, appellante de sentence de la Prenosté
de cette ville du vingt deuxit decembre dernier, comparant pour Lhuissier
Hubert d'vne part, Contre les Confreres En charge de la Confrerie Sý'' Aune
Erigée En la Parroisse nostre dame En cette ville, defaillans faute destre
comparus a L'assignation Et. intimation a Eux donnée par Exploit du vingt
neuf du dit mois, signé Roger, Et soit signiliée /.

BocHART CHAMPiONT

CONoÉ a suzanne Nepuen venue Nicolas Pot appellante de sentence de
la Prenosté le cette ville En datte dui seizi: du mois dernier. comparant
pour Elle pierre pot; Contre Jean Chantau habitant du fief delauson, defail-
lant - faute destre comparu, on personne pour luy a l'intimation a luy
donn.g¿c Et pour le profit Lecture faite des Causes et moyens du (lit appel.
LE CONSEIL a permis Et permet au dit Pt de s'enretourner a Champlain,
Monsieur l'Intendant, Estant prié daccoinioder ou Regler Lalfaire En
questio '

Boc.ART CHAMPIGNY

IDun quat<orze JamnmIer 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

MAISTRES
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste depeiras
Charles denvs de Vitré, Con."
Et françois Mag, Riiette dauteiil Procureur General du. loy
Monsieur le Gouuerneur et Monsieur L'Intendant sont Entrez.
ENTRE Louis DENIORT SIEUR DE Lx NORATE appellant de sentence (le

la preuosté de cette ville du quatriý septembre 1690. Et de tout ce qui s'en
Est Ensuiuy suiuant la declaration de sa femme a vue signiffication ·d'Or-
donnance Estant au bas d'vne Requeste du vingt deuxiý Juin de lainiée
derniere, la ditte sigrniffieatioui dattée du sept Juillet dernier signée Roger,
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Le dit. appellant comparant pour liy Lhuissier Prieur dVne part, Et Estienne

LANDERON, hostellier, Intimé, comparant pour luy Hubert huissier En ce

Conseil d'autre part, oüy les dittes parties comparant comme dit Est, Lecture
faite le la ditte sentence dont Est appel. Et des pieces y mentionnées ainsy

que des autres sentences d'esquelles v Est aussy fait mention, par laquelle
.ditte sentence dont Est. appel E'toit Ordonné que l'appellant feroit retirer vue

Gouttiere qui reçoit les Eaux du toit de sa Maison Eisorte quelle nexcede
le Mur d'Icelle du costé de L'Intimé, Et le dit appellant Condamné aux

depens, de signitication de la ditte sentence du douziý des dits mois Et ain

de sommation faite au dit appellant de satisfaire ala ditte sentence Et qua

fiaute de ce, Il se pournoieroient pour faire oster la ditte G-outiere aux depens

du dit appellant sans prejudice des depens ez quels Il Estoit Condamnn.

declaration les dits depens. signée Roger. de la ditte Ret. cy dessus mejn-

tionnée Et dattée du vingt deuxiý Juin dernier, au bas delaquelle Est la

declaratioi d'appel. d'Arrest de ce dit Conseil du sixie. Aoust aussy dernier,

portant que les lieux En question seroient Veüs Et Visittez par Experts dont

les parties conuiendroient dans huitaine pardeuait MS Nicolas dupont de

Neuuille Con': Laporteur, sinon En seroit par luy nommé d'office, Lesquels

feroient le serment Et leur Raport pardeuant le dit Con pour Iceluv Ven
Estre ordonné ce que de raison, Le dit arrest signifflié audit appellant par

le dit Hubert le dixhuiti': dudit mois daoust, afin de satisfaire de sa part au

dit Arrest d'vn Raport d'lillaire Bernard architecte En datte du vingt neuf

<lu <lit mois ; dautre Rlaport de Robert Choret Charpentier En datte du

inesme Jour, L'vr et lautre-des deux Raports portant le sentiment de l'vi

et lautre des dits Experts apres Visitte des lieux En contestation Entre les

dittes parties, oüy le lRaport du <di S' Dupont. LE CONSEIL A ordonné Et

ordonne que Flintimé lerafaire laugrmentation En hauteur conuenable du

pignon d'Entre luy Et le dit appellant alin de rejetter sur le dit appellant

les Eaux Et neiges du -toit de son bâtiment sauf a faire diminution dece

quil contera pour la depence du dit Exaucement, sur ce quil a cy deuant

couté au dit appellant pour la hatisse du dit pignon Lorsque le dit Intimé
1. I>Upont s'en seruira pour apuyer contre quelque bâtiment, defences a

Rpr
, l sieur luy de pozer contre, son bois de chauffage, Tous depenis vomf-l'hiut enIldan t

Presidentu pensez •

BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Guillaume CtAN.roS Et Guillaume BouTIER Marchands appel-
bans de sentence de la Prenosté de cette ville du vingt huit aoust doeniar,
Le dit Chanjon present, Et Lhussier I-iubert comparant pour le dit Bouthier,
d'vne part, Et Charles AUBERT DE LA CIIESNAYE Marchant b:j>ur:rois de
cette ville, present, suinant L'arrest du dixi? decembre dernier, rendu Entre
les dits appellans Et Joseph JEAN, tant En. son nom que pour ses freres Et
sSurs Majeurs sil y Ea a, Et comme Tuteur de ses autres freres et sMars
mineurs, ouy les dits appellans comparans comme dit Est, Ensemble le dit

S. de la Chesnave Aubert. LE CONSEIL alant faire droit A ordonné Et
ordonne que le dit Joseph Jean sera reassigné sur defaut allencontre de
luy donné par le dit arrest du dixit decembre dernier '/.

BocHART CIAIPIGNY

ENTRE Isaac NAFRECIION aubergisto a Villemarie Isle de Montreal,

appellant de sentence du Bailliage du dit lieu En datte du ringt eing?
nonembre de l'année 1690. Comparant pour luy Lhuissier Hiub-'rt, d'vnc

part, Et Nicolas GEipRuAisE habitant de la ditte. Isle, Intimé, comparant pour

lui Lhnissier Roger. dautre part. Oîiy les dit comrparans, Lecture faite de

la ditte sentence dont. Est appel, parlaquelle Lappellant Est debouté de la

demande par luy faite a l'Intimé de la somme de quatre Cent cinquante

liures pour la jouissance d'vne Concession eschangée, Interests. frais Et

depens. Et condaimé aux depens Taxez a Vingt liuires dix sols. des pices

mentionnées Et dattées En la ditte sentence, Et de Reqt. dappel du dit

Nafrechon siaiifliée le neufi feburier de l'année derniere. LE CONSEIL dit

quil a Esté bien jugé mal Et sans Grief appellé par le dit Nafrechon, Et la

Condamné En soixante sols damende pour son fol appel Et aux depens /.

BociART CHAMPIGNY

ENTRE damoiselle Jeanne JANNIER eufue (le Jean françois Bourdon

El sieur donbourg, au nom et comme Mere et Tutrice des Eafans mineurs

da dit deffunt Et delle, appellante de sentence de la Preuosté de cette ville

du viugt deux decembre dernier, Comparant pour Elle Lhuissier Hubrt son

procureur dyne part, Et Lies CONFRAIEs En charge de la Confraisri. de
ane Erigée En la Parroisse nostre daine de cette ville, Intimez, Estienmne

Marandeau huissier En la ditte Preuosté Et Jean Eurard comparans pouv
76
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la ditte cônfraisrie, dautre part, düy les dits Comparans, Lecture faite de la
ditte sentence dont Est appel par laquelle Estoit ordonné que les Intimez
payeroient a la ditte appellante la somme de Cnt vingt deux hures dixhuit
sols huit deniers sur lacjuelle seroit deduit les droits de Confraisrie deus

par le dit Sý dombourg. Et douze hures de'Cire blanche dont l'estimation
seroit faite par gens a ce connoissans. depens compensez, oüy le dit Procu-
reur gen3 du Roy Et pris le serment des dits Marandeau Et Eurard Les-
quels ont afflirmé que le dit deffaut sieur dombourg leur auoit promis pour
la ditte confraisrie les dittes douze liures de Cire En consideration d'or En
feuille, de Chandelliers Et d'vne Croix Le tout de bois Argenté trop vendus
ainst quil EAt mentioiné En leur plaidoyer Esaoné En la ditte Sentence.
LE CO.NsEin amis et met l'appellation Et ce dont a Esté appellé aa neant,
E:nendant A ordonné et ordonne quaeles dits Confreres paveront a lappel-
]anite La somme dc Cent vingt deux liures dix huit sols huit deniers sur
lajuelle sera dedait douze liures de Cire blanche au dire d, gens a ce con-
noissans, Iceux deboutez des droits de Confraisrie par Eux pretendus leur
estre deüs par le dit deffunt, saufa Eix de se pournoir contre qui Ils auiseront
boa Estra pour le payement du seruice fait a la ditte Confraisrie pour le
repos de l'ame du dit deffunt.

BOCHART CIHAMPIGNY.

LE CONSEIL procedant au jugement de l'Instance d'Entre Vrbain
Bonier demandeur En Reqedu comparant pour luy Prieur huissier
audiaicier En la Preuosté de cette ville d'vne part, Et les seigneurs de l'Isle
de Montreal, defendeurs, comparans pour Eux Hubert huissier En ce Conseil,
d'autre, Messieurs se sont trouuez partie En opinions.

A DIRE LE CONSEIL a decharg, A DIRE LE CONSEIL a dechargé

les dits seigneurs qu'ant apresent purement et simplement les (lits
de la demande A Eux faite par le dit seigneurs de la demande a Eux faite
Bouuier '. par le dit Bonuier /.

Opinions de Opinions de

Monsieur le Gouuerneur Monsieur L'Intendant
M depeiras Mý damours

Et M. devitré Et Mý Dupont

UocHART CHAMPIGNY BocKA.ýRT CHAMPIGNY .
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Du vingt vnie Jannuier 1692.

LE CONSEIL ASSE3BLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant.
MAISTRES

Mathieu damours dechaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Et Charles Denys de Vitré ConVY'
ENTRE Estienne MARANDEAU huissier En la Preuosté de cette ville,

demandeur En Requeste repondüe En ce Conseil le cinq feurier -de l'année
derniere, a ce quil luy soit accordé Executoire sur Nicolas droüiiin de la somme
de Trois Cent Jinres quil a promise Et demeuré d'accord aner defunt
pierre Loignon son beaupere, si le proces quil anoit auec francois frichet
Et ses Coohr Estoit jugé a son auantage. La ditte Req. sigifiée an dit
droiin, auec assignation suiuant l'Exploit de lhuissier Metru du vingt nenf
du dit mois de feurier, d'vne part, Et le dit Nicolas DoOüIN, Marie Lo2non,
sa femme comparant pour luy, deffendeur, d'autre part, parties oves. L
CONSEIL auant faire droit A Ordonné Et ordonne que le defendenr compa-
roistra En personne dans quinzaine, Et que les pieces du proces qui E3toit
Entre le dit defunt Lognon Et le dit frichet representées par le dit demdý
demeureront ez mains de M? Nicolas dupont, pardeuers lequel Il mettra
dans le dit temps les pieces justifficatines de ses demandes Et preteutions'/.

BocaUiiT CHÂPicX;y

M1? françois Mag"° :Ritte danteiüil.Prozureur Gen.i' du R-y, E ît Entré
SUR.LA REQUEST. presentée E:i c- Conseil par Nicolas dura:1d E: sa

femme deineurans En cette ville, Contenant gnils ont pris a loycr vue
portion de Maison de Nicolas 3Marion on Ils demeurent et debittent quelques
pots dEauderye afin de faire subsister plus facillement leur famille, En
haine de quov Marquis huissier qui fait mesm2 debit a par jalousie Esté
faire des Raports faux Et supposez sauf respect a MC Paul dupuy Procareur
du Roy tenant le siege pour labsence d Lieutenant gen En la Prenosté
de cette ville, Lequel sans sinformer si les Raports a luy faits par le dit
Marquis Estoient veritables, fut Le jour d'hier dimanche chez les Exposans,
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dont Il rencontra la femme a laquelle Il fit commandement de sortir la ville
dans le jour faute de quoy Il la feroit mettre prison niere, Et ses Meubles
sur le Carreau, Ce qui Est vu scandale Contre leur honneur et reputation.
Lesquels ont lnterrest de scauoir pourquoy on leur fait de telles calomnies,
pourquoy Ils suplient La Cour de commettre quelqu'vn de Messieurs pour
Informer des vye Et mours des dits Exposans, Et ceendant faire deffeiices
a tous huissiers Et autres personnes de leur meffaire, medire n'y attenter a
leurs personnes Et biens jusqua ce que La Cour soit suffisamment Informée
de la verité, Oüy le dit durand Ensemble le Procureur general du Roy En
ses Conclusions. LE CONSEIL aUant faire droit sur les fins de la ditte ReqY
A Ordonné et ordonne que le dit Sý dupuy fera vn proces verbal, Contenant
sommairement ce qui sera deposé contre la ditte durand par ses voisins /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du quatri? feurier 1692.

L CONSEIL 'ASSEMBLÉ on Estoient
MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray 1er Conr
Mathieu damours dechaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Et Charles denys de·Vitré Con°.
IHUISSIER AYANT AUERTY que Monsieur Le Gonuerneur alloit Entrer MP.

damours Et Dupont ont esté deputez pour l'aller receuoir, Et sont Ensuitte
rentrez anec luy, Monsieur L'Intendant Estant Entré en mesme temps

ENTRE Aidré SPENARD, Toussaint DU.BOC E t Jean DUBREIL Cordonniers

Ea catte ville, demandeurs En Reqt. du dixe X .2 dcrnier. presens assistez
da Ltuissier Marandcau d'vne part, Et Estienne CHARET Marchant Tanneur,
defendear, comparant pour luy Hubert huissier En ce Conseil, d'autre part,
Et apres anoir ofly les dittes partyes, Et que les demandeurs ont dit quils

se soumettent a ne prendre de Cuirs que du defeudeur au dire dE:cpe;ts

pour le prix, moyennant quil leur Ea fournira Et ne les laissera pas m:an-
quer, Lecture faite de la dite Req. , Èt d'Arrest de ce dit Conseil reiiti

Entre le dit duboc dyne part, Et le dit Charet dantre, le vingt cinq° 9."



1686. signiffié le Vingt sept Ensuiuant, Ensemble dautre arrest v mentionne
En datte du quatre Xbr° 1674, signiffié le 2St 8r 108(.. S"y le Procureur

gein.' du Roy. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que le defendeur four-
nira de Cair aux demandeurs En payant comptant Et l'auertissant an mois
de May pour l'esté, Et au mois de 'IorC pour le cours de L'hiuer. moyennant
quils n'en prendront d'autres Tanneurs, Et sur les dommages, Interrest Et

depens respect.iuement pretendus, hors de Cour /.

BOCrART C.uPIA-îNY

Da Ynzit fcurier 1692.

L'ui-sier LE CONSEIL ASSEMBLÉ comme dessus, ou Estoit aussM
iy-ant auer·y

que Monseur francois Mage Rüette dauteiil Procureur gen' du Roy
le Gouuerneur
foL entrer, VEU LA. REQUESTE presentée au Conseil par Pierre Retou

B d.?nours
dapont ont habitant de Batiscan Contenant qu'a la grande sollicitation Et

ee.é dcpuiez
pour *'.ilier re- sur les promesses damitié que luy a faites Pierre delafondsccuocr, Eý damiti
tant prLiziont aussy habitant du dit lieu, Il se seroit demis de tous ses bienseosi:e ruu! rez

aui--zi eur En sa fateur Et lu En auroit fait don, comm2e apprt par Acte
passé pardeuant Trotain No. le trentie. Xýr." dernier, A la charge
par le dit delafonds de Nourir, Entretenir Et heberger le dit

Exposant sa vve durant, Et Iceluy regarder comme son fils avné, mesme a

la charge que sils ne se pouuoient accommoder ny Viure dans la Maison du

dit delafonds, Il seroit tenu de luy fournir de quoy le nourir Et Entretenir

autre part, Ce qu'au lieu de faire et dexecuter les belles promesses quil luy

auoit faites, l'a depuis la ditte donnation molesté tant de parolles injurieuses,

Calomnieuses que deffet, En sorte quil luy a esté Impossible de pouuoir

subsister chez ledit Delafonds Et Est presentement reduit a mandier son

pain, sans que le dit delafonds luy aye voulu faire aucune assistance qu'oy

qu'obligé par la ditte donnation, Ce qui met l'exposant En Estat d'Icelle

renoquer, Requerant le Conseil quil luy plaise le relener Et ordonner quil

rentrera En possession de ses biens, Et a cet Effet luy accorder Lettres auec

Connission au lieutenant general de la ville des trois Riuieres pour LEn-

terrinement d'Icelles, Ven aussy la ditte donnation. LE DIT CONSEIL sous
le )on1 plaisir du Roy Et a defaut de Chancellerie, A ordonné Et ordonne

que les parties comparantes pardeuant le Lieutenant general de la ville des

-056--
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Trois Rinieres, On deüement appellées. pour que sil luy appert de l'exposé
cydessus, Il avt a casser annuller Et rescinder la ditte donnation, Et remettre
]es parties au mesme Estat quelles Estoient auparanant la passation d'Icell.
Et face au surplus bonne Et briene Justice aus dittes partyes, sauf L'appel.
Et a cet Effet Donné Est En mandement au premier huissier ou sergent
sur ce requis faire pour l'Execution de ce, tous Exploits Et actes a ce neces-
saires /.

BocHART CHAMPIGNY.

ACTE de la comparution de Jean Cailloud dit Baron Et de sa declara-
tion quil Laisse pour Procureur Lhuissier Prieur au proces d'Entre luy Et
Maurice Auerty /.

BocHArT CHAMPIGNY

ENTRE .Jean DiBOIs Tailliandier En cette ville. appellant de sentence
de la Prenosté d'Icelle du quinzi" Januier dernier d'vne part, Et antoine
GIRARD aussy Tailliandier Intimé, parties olives, Lecture faite de la ditte
sentence. LE CONSEIL A nommé d'office Jean Charron Lafferriere, pour auev
pierre Normand Labriere Et Guillaume Paget aussy tailliandiers Experts,
regler les Comptes des dittes parties pour ce fait Et raporté, Estre fait droit
sur le dit appel ainsy que de raison /.

BocHART CHAMPIGNY

ENTRE Jacques QUAILA Tailleur d'habits demandeur En Req*. du vingt
vnit Januier dernier Tendante pour les Causes y contenües a ce que cer-
taine obligation passée par Claade Vigoureux sa femme auparaunt veune
Remy le Grauerand de la somme de Trois Cent hures au proffit de Nicolas
Blin hostelier a lacquit de Jean dubois Maçon, pardeuant Rageou Notaire
En la Preuosté de cette ditte ville le huiti'. May 1690., Ce quil ne pretend
pas payer jusqu'a ce que le dit dubois ayt paracheué vine Maison quil luy a
vendüe, ainsy quil y a Esté condamné, d'vne part, Et le dit BLIN absent sa
femme comparant pour luy d'autre part, Et le dit Jean DUBOIS d'autre,
Partïes oüyes, Le dit demandeur ayant dit que la ditte defenderesse n'a de
procuration de son mary qui Est passé En l'ancienne france, dont Elle est
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demeurée d'accord Lecture faite de la ditte Requeste et des pieces y men-
tionnées et dattées, LE CONSEIL a debouté le demandeur des fins de sa
Requeste, Et ordonné que l'obligation sera Executée. Et En ce faisant le dit
Quaila condamné payer A" la femme du dit Blin la ditte somme de Trois
Cent liures. En donnant par Elle caution soluable que son dit mary
donnera quittance, sauf au dit Quaila a. se pournoir a la Prenosté dle cette
ville, Contre le dit dubois /.

BocAurT CHA3MPIGNY.

ENTRE MaZ"° GODIN fille mineure de Charles Godin habitant de la
coste et seigneurie de Beaupré, appellante de sentence de l'officialité de
cette ville du dix se)ti" januier dernier comparans pour Elle françois
Garyépy, Et denis Camiin ses beaux freres, d'vne part, Et Joseph GouLET
Initimé, assisté de Nicolas Trudelle, d'iftre part, parties oayes LE CONSEIL

anant faite droit A ordonné et ordonne que les dits Gariépy Et Camtin
feront apparoir de pouuoi r Et fourniront de Causes du dit appel, pour Estre
Ensuitte fait droit ainsy que de raison /.

BocHART CHA1PIGNY

ENTRE Marie PARADIS vene Guillàune Banché Et Jean CRESTE, (:oi-
parans par Robert Chauret, Et Joseph GIFFARD Es,, seig de Beauport, com-

parant pour luy M'' Allexandre Peuuret. Escuyer seizineur de Gaudaruille

Procureur du Roy Commis En la Prenosté de cette ville, son procureur

d'autre.part. LE CoNsElL amant faire droit A Ordonné et ordoinne que les
Li~ Cc-a- pieces des parties seront communiquées au Pý general ainsy queglnie rentrezraC

le premier le Titre de la Concession qui a esté faite au dit S Giffard par
l'viiilv de i-

"*~we Le Roy, pour Ensuite Estre fait et ordonné ce que de raison /.

BociiART CHA31PIGNY

Du Tingt .ixie feurier 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur lIntendant

MAISTRES

Mathieu damours, dechaufour
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Nicolas dupont de Neuuillo
Jean baptiste d(ep2iras
Charles denys de Vitré
Claude de Berî'men de la Martiniere Con".2
Et françois Iagdeleine Rüstie dauteiiil Pý General du Roy

M r *e la ENTRE Hillaire BERNARD LAIUIERE architecte appellant de
MaIrtinierc e
ort pour ;se.;sentence de la Preuosté de cette ville du Vingt neuf januiera~ffaires p.ir:-

cllicreS ert«:t dernier, present. d'vne part, Et dane Marie Ma" L.AMBERT
de retour d e

loutreai, (Ie- femme et Proouratrice de M René Loüis Chartier de LotbinierePuiý peu de0
jours Lieutenant general En la ditte Prenosté, Intimée, Lhuissier

Marandlean comparant pour Elle d'autre part Lecture faite de la ditte sen-
tence pa laqelle Yappellant Est condamné de contribüer a la Closture qui
fait separation de'sa Maison et de l'emplacement de L'Intimé suiuant l'esti-
uiation qui En sera faite par gens a ce conpoissans, a la charge que le dit
appellanît sera borné sil ne l'a deja esté tout aussitost que le Temps le.per-
mettra, Et quil En fora la derande a la ditte Intimée, Et le dit appelliant
aux depens, Ensemble d'vn Contract du sept juin 16-16. ment ionn--en la
ditte sentence. partïes olives Ensemble le Procureur gen.' du. Rov Ea ses
Conclusions. LiE CONSL amis et met l'appellation Et ce dont Estoit
appellé, an ne out, Et faisant droit Ordonne que l'appellant pavera a 'Int:-
mée La Closture En question suiuant l'estimation qui En sera faite par
Experts Lesquels auront Esgard acequelle peut valoir En lestat ou Elle E
presentemnent. Lequel appellant sera borné sil ne la esté aussitost gu.' le
Temps Le per.mettra, Et guil En fer la demande, Et si a condamné Iceluy
appellant aux depens de Instance principale, Ceux de LappEl compense::·/.

BoCnART CH-AMPIGNY

ENTRE Charles Jomx Tailleur d'habits demandeur En Req Verbalk

du vingt septiý juin .1689. prescrit assisté de Lhuissier Marandeau. dWne

part, Et René REOME Charpentier, defendeur assigné a ce jour En veriu de
Req¥ du treize de ce mois, Et Enconsequence de defaut allencontre de luv
donné En ce Conseil le quatrie Juillet au dit an 1689. alnv signili:· le

quatorze de ce dit mois, aussy present, d'autre part, parties ofiyes Lecture

faite de certain Escrit non signé n'y datté Et quelles recçnnoissent pour
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auoir de leur consenteinc.'t Esté dicté par MI LoDiis coei'r Con En e dit
Conseil afin de les sortir daffiaires. L.-q uel Escrit in'auroit Est' par Elles

porté a de Not:e pour Estre arresté et sortir Effet, seii Es;tiit 'contiantees

ains y quil Est, par legaq el dit Eserit Elles ont declaré, reconnu Et confessé

que pour assoupir Et terinieiur le prores.me .. et pendant Entrolles pa rderumt
le lieutenant gen1 En la Prenosté de cette ville au sujet del'entreprise faite
par le defendeurde faire vue Charpente de Mai.nsur vue place appa rtenîant
au demandeur seize deuant LEuesclié, Et a cet Effet fourntir le buis icees-
saire Et rendre la ditte Charpente bienî et deüetment faite dans la fin du mois

d'aolst i083. suiuant Et con fornenen t au marché passé par denant. G-enaple
Notaire le quiizie Mars au dit an, moyennant la somme do quatre vin.t dix
lures. payable par le demandeur at dit deffentdeur, sçauoir Trente liures En
argent Et le surplus En billets, Et trois Minots de bled sçauoir moy tié En
coninuncanet le dit ouurage Et le surplus lors quil seroit para.heue, En
tournissant par le. deIzandeur les poutres et choses quil sest obligé par le
dit Marché Et. coniforminent a Iceluy. auquel le defeidir n'ayant satisfait,
cela auroit donné lieu an demaideur de le faire assignmer par Exploit d'Hubert

hi.ssier le septi; .n1in 1685. pour se voir coiidainner a. para1heer Iicessam-
mnCut le dit on1rae, alaquel le assignatoni n'ayait point cormuparu, le

diemimandeur auroit obtenu sentence pardefaut le quinzio du Inesme nois Et
an, pai laquelle de dit defendeur auroit Esté condamné paraeheuer Inies-
sainnent la ditte Charpente Et aux depenîs; Laquelle sentence luv auroit
esté signi liée par le miesme huissier le deuxi? Juillet Ensuinanît auec

.simnnation d'y satisfaire, ce qui n'auroit esté fait par le dit defenideur, Mais
alin de riure arniablement Entre les parties Et Esuiter les frais et contrain tes

que le demandeur pouroit faire allencoutre du defendeur, Il auoit bien
voulu ala priere et Reqt"d'Iceluy defendeur conuenir Et accorder anec luy,
quan moyen que le (lit Reome defendeur sest obligé de faire et parfaire la
ditte Charpente de Maison et fournir le bois necessaire dans la fin du mois
de Ma-Ensuinant pour toutes prefixions et delays apei ne de tous depens

domages Et Interrests qui ont Esté accordez, conuenus et Reglez Entre les
pariles a la somme de Trente trois hures Et qui seroient payez inessafm t

par le dit defendeur au dit demandeur laute de rendre le <lit ouurare fait
Et parfait dans le dit Temps, sans-que Icelle somme puisse Estre reputée

'17
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comminatoire, pour le payement Et repetition de laquelle le defendeur
consent, que sans quil soit besoin de sentence nyjugement, Il soit poursuiuy

par toutes voyes deiies et raisonnables apres le dit mois de May expiré, Et
En outre de rendre Et. restitüer au dit demandeur La somme De cinquante
se-pt Hures vn sol, sçauoir cint.° deux Hures a luy fournie par le dit Jobin
demandeur tant En argent, billet que Marchandises Et façon d'vn habit, Et
quil reconnoist auoir receie Et dont Il Est contant, Et le surplus montant
a Cent vn sol pour tous les frais de justice fait par le dit demandeur alleu-
contre du dkifendeur qui la reconnu, Ensemble la somme de vnzo liures,
scaoir dix hures pour dix journées faites par les beufs du dit Jobin pour
le dit Reoine, lEt vingt sols payez par le dit Jobin au nommé Beriajout pour
auoir par luy permis au dit Reomei de prendre le bois necessaire pour
remplacer celuy que le dit Reome deuoit lay fournir Et qui auoit esté
Employé par Iceluy Reome a son proffit ainsy quil la reconnu, mesme Ent
cas que le dit bâtiment ie soit paracheué, le dit Reome promet de rendre
Et restitüer au dit Jobin tout le bois necessaire pour faire bâtir la ditte
Charpente, bon Et valable, sans que le dit Jobin soit tenu ni obligé de

prendre n'y receuoir si bon ne luy semble ce qui pouroit estre commanucé
de la ditte charpente, Mais sera a son choix de receuoir ce qui En pouroit
estre fait, ou de le faire abattre pour En faire restablir vne autre du bois
que le dit lReone sera tenu de fournir boin Et valable, Et pour facillitter au
dit Reome le miyen de tranailler a la ditte Charpente, Iceluy Jobin sera
tenu de rendre et mettre la ditte place Eni Estat deux jours apres quil En
aura esté auerty par le dit Reomne ou autre de sa part. mlloyennuanut lequel
accord apres que le dit Reome aura paraclieué le dit onurage, Le dit Jobin
promet Et soblige de bailler Et payer a Iceluy Reoie confornemenuit au (lit
marche, la somme de Trente deux liures-dix neu t'sols restant a luy payer
pour parachueuer le Total du dit Marché, Et de luy payer auissy la boIlirne
de six liures Et trois Minots de bled valant dix liures Employée Et faisant
partie d:.- la ditte somme de Cinquante sept hures vn sol, Lecture fiite aussv
des pieces mentionnées et dattées ey dessus. LE CONSEIL a ordonnmé Et

ordonne que le dit Escrit cydessus Esnioncé sera suiuy Et Executé par les
dittes parties dans le dernier Juin, si-mieux le dit Reome nestime rendre
au dit Jbin ce qui Est mentionné au dit Eserit, Et si -a condamné le <lit



·- 611 -

Reome aux depens faits depuis la ditte Reqt. verballe suiuant la taxe qui
En sera faite par Mý Mathieu dainoursCon?'.

BOCH ART

ENTRE Jean DUBois TaiÌliandier En cette ville appellant de sentence
de la Preuosté d'Icelle du quinzie Januier dernier, d'vne part, Et antoine
GIRARD aussy tailliauidier Intimé; assisté de Lhuissier Maraudeau. dautre

part, parties oriyes Eiisembile Jeniii Charon Lafferriere. pierre Noriiaiid
Labriere Et Guillaurme Paget auissi Tailliandiers Experts nommez pour
regler les comptes des dittes parties. LE CoNsILII. pris le serment des dits
Experts de bien et fidellement proceder a la visitte des Ontils de fora·e
appartenans a lapellant, Et Estimation ou deperissement d'Icens, A
Ordonné et ordonne que les dits Experts sassembleront derechef Eu pre-
sence Et pardenant M .Tean baptiste depeiras pour proceder de Nonneau a
la ditte Visitte Et Estimation pardenant Lequel Commnr les parties colites-
teront ainsy que bon leur semblera. Et dont sera dressé proces verbal, pour
Ensuitte estre au Rapnrt du dit Comme.* fait droit sur ledit appel ainsy que
de raison ·/.

BocI.RT CHAMPIGNY

YEU LA UEQUESTE preseitée Eu ce Conseil par Charles G-odin labitant

de la Coste de Beaupré Tant En son non que prenant le fait et Cause de
Mag"° Godin sa fille Mineure agée de seize a dixsept ans, Contenant que sa.
ditte fille luy a esté raaie et abusée par Joseph Goullet habitant de la ditte
Coste sans quil soit venu a sa coiinoissance que depuis quelques jours quil

a apris que sa ditte fille auoit formé Instance allencontre du dit Goullet

pardeuant Lofficial, Lequel sans fondement En auroit connu et rendu sen-
tence par laquelle Il met les partyes hors de Cour, de laquelle sentencý le
dit Godin a interjetté appel pur Et simple Et Iceluy relené En ce Cc.neil,
Mais comme LInjure Est non seulement faite En la personne d2 la ditte
Godin, Mais Encore En celle de l'exposant Et de toutte sa famille, Il est
obligé d'auoir recours A ce Conseil, a ce quil luy plaise luy accorder acte
de ce quil prend le fait et cause de sa ditte fille Et de la pleigte quil fait
pour le Crime Commis par le dit G0oullet En leurs personnes, Et conuertir
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l'appel pur simple En appel comme d'Abus, Le dit official avant dû ren-

noyer les parties sans En connoistre pardeuant le Juge ordinaire, Et que

comme le dit Goullet Est vn garçon fugitif que pour s'exempter de la puni-

tion que merite son Crime pouroit s'en aller hors de ce pays ou en voyage
ez lieux Escartez, Il soit permis au dit Exposant d'Iceluy faire arrester Et

constitüer prisonnier jusqu'a ce quil ayt esté prononcé au fond. LE CONSE1 L
accorde acte au dit Charles Godin de ce quil prend le fait Et cause de sa

ditte fille ainsy que de sa pleinte contre le dit Goulet, Et conuertit Lappel

simple En appel comme dabus de La sentence de L'official de cette ville, et

soit signiffié au dit Goullet /.
BocHART CIAMPIGNY.

ENTRE .Guillaume CHANJON Et Giillaume RoT:-ruIn Marchands appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette ville du vingt huit aoust, dernier,
comparant pour Eux L'huissier Hubert d'vne part, Et Joseph JEAN tant En
son'nom que pour ses freres et sours Majeurs sil y en a, Et comme Tuteur

de ses autres freres et sours Mineurs Intimé a ce Jour par Exploit

du dit Hubert des dix sept, vingt huit Januier dernier Et vingt vn de ce

mois defaillant d'autre part, Et Charles aubert sieur delachesnaye aussi

Marchand bourgeois de cette ditte ville Interuenant, comparant pour luy
Lhuissier Marandeau dautre, apres que les dits comparans ont esté ofiys, Et

que le Procureur geI du Roy a dit que le dit Joseph Jean. Est party de

l'esté dernier pour le voyage des Sta8as Et croid quil Est Juste de surseoir

jusqu'a son retour acause de l'Interrest des Mineurs dont Il Est Tuteur. LE

CONSEIL a surcis les poursuittes sur lappellation Jusqu'au Jour Et feste de
S. Jean baptiste prochain, apres lequel Temps si le dit Jean n'estoit de

retour 11 sera procedé a lellection d'vn autre Tuteur aus dits Mineurs polir

Estre Ensuitte fait. droit ainsy que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a françoise Phelipeau veuue de René Senard viuant Marchant

En cette ville Tant pour Elle que pour les Enfans mineurs du dit defl\uit

Et delle, demanderesse En Req.Contre Nicolas Marion defendeur Et defitil-

lant faute destre comparu a lassignation qui luy a esté donnée par Exploit
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de Ilhuissier Hubert du quinzi. de ce mois Estaut au bas de la ditte Reqt.o a
comparoir ce Jour En ce Conseil, Et soit signiflié/.

BOcrART CHAMPIGNY.

Du 'Pady troisi9 Mars 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient
MAISTRES
Mathieu damours dechaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste depeiras
Charles deiiys devitré Con".r
Et françois Mag" Riiette dauteñfil Procureur Gen du Roy

LHUISsIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit Entrer, M'.
dupont Et depeiras ont Esté deputez pour l'aller recenoir, Et Estans partis

sont Ensuitte Entrez auec luy Monsieur L'Intendant Est anssy Entré, ainsy

(lue Monsr de la Martiniere Conr

SUR LE RAPORT fait au Con.' par M® Jean baptiste depeiras Coiir que

le premier de ce mois avant Entendu les contestations de Jean dubois tail-

liandier En vette ville, appellant de sentence de la Prenost.é d'I<elle du

quinze Januier dernier, Et d'antoine Girard aussy tailliandier Intimé, En

presence de Jean Charon Laferriere, pierre Normand Labriere Et Guillaume

Pzaiget aussy Tailliandiers Experts nommez par le Conseil Et En auoir dressé

son proces verbal, les dittes parties se seroient accordées En sa presence Et

des dits Experts, que le dit Girard payera au dit dubois la somme de

soixante Hures sçauoir Trente Hures du dit Jour En quinzaine Et les autres

trente liures quinze Jours apres, au moyen de quoy toutesleurs pretentions

respectiues mentionnées au proces demeureront nulles, mesme Vn pretendu

proces Criminel qui se doit Intenter par appel, demeurera Estaint, les dittes

parties demeurant quittes l'vne Enuers l'autre au moyen de la-ditte somme

de soixante liures, Le dit accord Estant au bas du dit proces Verbal, Et apres

En anoir Esté fait. Lecture. LE CONSEIL A omologiüé Et Omologüe Le dit
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dant pInten accord pour Iceluy Estre Executé Entre les dittes parties selon
M. liepeiras sa forme Et.Teneur:.

BOcHART CIHAMPIGNY DEPEiRAS .

VEU PAR LE CoNsEîIL La Requeste preseitée En Iceluy par Jean Millot
Marchand bourgeois de villemarie » Isle de Montreal, Contenant qu'ayant
proces pendant au Raport de Mý Jean baptiste depeiras Cone.r Allencontre
de Jean fournier Et lhuissier Quesneuille -Et apres plusieurs procedures Les
facheuses saisons du pays Lauroient obligé de se retirer audit Montreal
apres auoir .Estably procureur, Le dit Qu-esneuille ayant promis den Establir
aussy vn Et auroit nommé Lhuisgier :Roger Lequel a dit n'en auoir aucun

pouuoir ce qui Est vue continüation de füittes du dit Quesneuille pour
Empescher la definition du proces, Outre que le dit Exposant a recouuert
au dit Montreal vn Taureau Et deux Vaches de la ferme, qui fait le proces,
sauuez du degast. Et Incendie de la Coste dé LaChine dont ses parties
aduerses pretendent le rendre responsable quoy que les dits bestiaux .huy
appartiennent En prôpre, requerant quil soit ordonné que les dits fournier
Et Quesneuille avent communication de la ditte Reqe pour En venir dans
les delays Ordr.", ou Establir procureur, Et quil luy soit permis de faire
connoistre les dits Taureau Et deux vaches pour Estre de la dependance de
la ferme Et luy appartenir Et ce pardeuant telle personne quil plaira au
Cone.l de nommer. LE DiT CONSEIL A Ordonné et ordonne que la ditte
Reqýe sera communiquée aus dits fournier Et Quesneuille qui seront tenus
destablir procureur En cette ville dans le delay Ordý., Et.que ceux qui ont
connoissance du dit betail En feront leur declaration pardeuaut Notaire a
Montreal qui En dressera Vn acte pour Estre Ensuitte Joint au proces, Et
En Jugeant fait droit ainsy que de.raison /.

BocinRT CHAMPIGNY.

VEU PAR LE CONSEIL la Reqe presentée En Iceluy par Claude Güarigüe
Menuisier demeurant a villemarie Isle. de Monti-eal. Tandant a ce que pour
les causes y contenües, Il plaise au dit Conseil nommer d'ofice. quelqu'vn
de Me pour estre pardeuant luy fait discution des successions de deffunts
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Marin Heurtebise Et Bartheleny Vinet maris En premiere Et Seconde
Nopces de Thiennette alton, apresent femme du dit Exposant, Et mettant
pardeuers le dit CommY Tous les papiers Et pieces qui concernent l'Inter-
rest d'Iceluy, de sa ditte femme Et de ses Enîf'ans. et non au dit Montreal où
les officiers de Justice qui y pouroient voir plus clair sont trop inîterressez
pour En estre juges, Qn'ademart soit contrainit deliurer Les paiiers qui ne
sont point de son Greffe Et quil n'a qu'en depost, Lesquels appartiennent a.
la femme du dit Exposant, dont Il Est Encore pro.ureur, L, tout sans frais,
a la Reserue des grosses du Greffe si le dit Exposant En a besoin En les luy
payant, ou precomnptanit sur »ce quil lriy p'nt denoir, Et attoudu que les
Chemins commencent d'estre mnanais Et que les glaces s'en allant Il auroit
de la peine a se rendre Et a faire transporter ses grains et fourages du dit
Montreal a la Chine pour y demeurer et faire ses semees, Et quil se pou-
roit faire n'ayant pas main louée des saisies faites, que ses semences seroient
perdues auant qu'elles fussent vuidces, soit ixr la malice de Jean Quenet
gendre de la ditte alhon, ou par dautres accidens impreueùs, luy accorder vin
Extrao.rde sans attendre a lundy prochain, alin que aussitost quil y aura
Arrest rendu Il s'en retourne incessamment pour donner ordre a ses affaires
qui sont dans vn Estat pitoyable, oüy lie Procureur gen. du Rov. LE CON-
SEIL a accordé main leuée au lit Garigiie, En doîniant Caution, Et En cas
quil ne tronuast pas caution pour le tout, Ordonnme quil.aura deliurance de
Mr -le In Mur- ce qui sera necessaire pour les semences. Et pour vinres, lu Et
firle re E 1 le
:'re u reu i les gens et domestiques dont Il sera obligé de se sertir, Et ce-en l]1  

-e Sulit
latirez ait dire de deux personnes a ce connoissais que les parties nom-

mneront de part et d'autre. Les quelles pouront prendre vn tiers si besoin Est,

Et. En cas que les dittes parties n'en voulussent nommer, Le .1 tige des lieux

En nommera d'office pardeuant lequel la caution sera receie, Et sur lappel

ordonné que les parties Viendront plaider sur Iceluy au premier jourdapres
les semences /.

BocHART CHAMPIGNY

ENTRE Pierre MERcEiAU Charpentier de Moulins demeurant a Cham-

plain, appellant de sentence du siege ord'" de la ville des Trois Riuiieres En

datte du quinze Mars ghic. quatre vingt huit, present, assisté de Jean bap-
tiste Morin de-Rochebelle, d'Vne part, Et Jacques Dtnois Marchant En la
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ditte ville, litimné, comparant pour luy Lhuissier Prieur, d'autre part. Lec-
ture faite de la senten..e par laquelle 11 Estoit dit quil auoit esté mal jugé
par le Juge de Ciamplain, Et bien appellé par le dit dubois, Et le dit Mer-
ceran condamné Ea la somme de Cent liures Enuers le dit Intimé pour ses
dommages Et Interrests acause du retardement apporté a la construction
d'vni Moulin, Et seroit le dit apiellaunt tenu de trauailler sans disconti-
nüation a mettre le dit Moulin En Estat de faire farine dans le quinzi'

Juillet Enisuinant Et plus tost si faire ce pounoit, autrement seroit fait

droit, Les depens de Lappel compensez, Et des pieces mentionnées Et
dattées Ei la ditte sentence, Et apres auoir ouy les dits Comparans. LE
CoNsEIL dit quil a esté mal Jugé et bien appellé, Et faisant droit, le dit
Mercerau dechargé de la somme de Cdnt lhures En laquelle Il Estoit con-
damné par la sentence dont Estoit appel, Et si a condamné le dit dubois
aux. depens, a Taxer par M: Nicolas Dupont /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Mauric -e AUERTY, appellant de sentence du Bailliage de Montreal
du vingt ineuf'. ftburier de l'année derniere, present d'vne part, Et Jean
CAILLOUI DIT BARON Intimé aussy present, assisté de Lhuissier Prieur
d'autre part, Et oüy les dits comparans. LE CONSEIL a Ordonné et ordonne

que le dit Cailloud plaidera au fond sur la validité ou Inualidité de la don-
nation a luy faite par defunt Jullien auerty, sauf a Estre Ensuitte fait droit
sur la pretendûe parenté du dit appellant et du dit deffuntJullien Auerty, Et
qu'au prealable les parties En communiqueront au Procureur gen.1 du Roy

BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE françois CiOREL Sý ROMAIN appellant de sentence du bailliage
de Villemuirie Isle de Montreal, comparant pour luy Jeiii baptiste Morin de
Rochebelle, d'vne part, Et Pierre BOUiLENGER DE S' PIERRE, Intimé, Compa-
rant pour Luy Lhuissier Prieur d'autre part, LES PARTIES remises a l'Vnidy
prochain ·/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du ivndy dixe. MIareà 1092.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES
Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Charles denis devitré. Cone."
Et françois Mag"o Rüette dauteñil Pý general du Roy

ENrrE françois CHOREL Sý ROMAIN appellant de sentence du. bailliage

de Montreal Et anticipé, comparaint pour luy Jean baptiste Morin Roche-
belle d'vne part, Et pierre BOULENGER Sý PIER RE Intimé Et anticipant, et au

principal demandeur En saisie faite a sa Reqt2 ez mains de Nicolas Perrot
par Quesnucille sergent, le vingt troisit Aoust 1689. ponr la somme de

Trois Cent trente six Hures deux sols Et Interrests a lay deüe par pierre

Champou dit Jolicoeur, Le dit Boulenger comparant par Prieur Huissier
audiencier En la Prenosté de cette ville, d'autre part, Lecture faite de la
ditte sentence dont Est appel En datte du vingt huit septembre au dit an
1689. Et des pieces y mentionnées Et dattées, Et oüy les comparans pour les
dittes partïes. LE CONSEIL A Ordonné et ordonne que le dit Perrot sera
assigné a son domicille, Et que Lappellant representera ses Hures pour Jus-
tifier de ce quil pretend luy Estre deub, Et cependant que -la somme de
Trois Cent cinquante Hures sera consignée En cette ville par le dit Perrot
ez mains d'vne personne soluable si fait n'a Esté, auquel cas sera le dit
Perrot tenu d'en representer le billet, a l'Echeance de laquelle assignation
les )arties comparoistront pour leur estre fait droit ainsy que de raison /.

BocHîART CIIAMPIGNY

ENTRE françoise PELIPEAU veunie René senard viuant Marchant En
cette ville, tant En son nom que pour les Enfants mineurs du dit deffunt
et d'elle, demanderesse en Reqt? du quîinziý feurier dernier, Tendante a ce
que pour les causes y contenies, Il soit ordonné qu'a sa ReqtO Il sera passé
outre a l'adjudication par decret de la portion demplacement et Maison
restez Et appartenant a Nicolas Marion, sur luysaisis reellemeiit et decretez
a la Reqe de pierre delalande Marchant La ditte veune presente, d'vne part,

78
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Et le dit MARos defendeur aussy present, d'autre, partïes oüyes et que le
defendeur a demandé delay de quinzaine atendu quil attend de l'argent de
Montreal Et anoir payé ce quil denoit au Greffier de ce Conseil, aux repre.
sentans defunt Jean Garros Et a Mathieu, Chorel pour la veune Guillaume
Bauché Montmorency. LE CONSEL-L a surcis de quinzaine a faire droit sur
la ditte Reqt", pendant quoy le defendeur fera apparoir de quittances des
pay inens quil pretend auoir faits a aucuns de ses Creauciers opposans au
decret pour conseruer, Et ordonné que ceux qui n'ont esté payez feront
apparoir des pieces En vertu desquelles Ils pretendent leur Estre deub par
le dit defendeur, Et ce a la diligence de la demanderesse /.

BocHART CHA31PIGNY

Dai Ivndy dix septi? tiart 16092.

LE CONSEIL ASSEM1BLÉ ou Estoient
MAISTRES

Mat hieu d amours dechaufour

Nicolas Dupont de Neauille
Jean baptiste depeiras

Charles Dlenys de Vitré Con'Y

L'HulSSIER AYANT AUERTY que Mý le Gouuerneur alloit Entrer, M
dupont Et Depeiras ont Esté deputez pour l'aller receuoir, et estant partis sont

Ensuitte rentrez auee luy, ainsy que Me Claude de Bernen de laMartiniere
Conr Et Le P. gen"' du Roy ·/.

M'. Pintendant Est Ensuitte entré
ENTRE Maurice AUERTY habitant du fie.,f et Cap S. Michel, soy disant

Cousin Germain Et seul heritier de deffunt Jallien Auerty habitant du fief'
de la, prairie de la Mag'- appellant de sentence du juge Bailly du fief et
seigneurie de lisle de Montreal En datte du vingt vniC fourier de l'année

derniere, Et au principal ldemandeur a ce que certaine donnation faite
Entreuifs par le dit deffunt Julien auerty, de ses biens, Meubles Et
Immeubles, a Jean Caillou dit Baron et marie Touchard sa femme liabitais
du dit fief de la prairie de la Mag's passée pardeuant adhemnar Nor. at dit

Montreal le quinzi septembre 1687. soit cassée et annullée, L'Insinuation
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n'en ayant Esté faite qu'aul dit bailliage de Montreal, Et lion a la jurisdiction
Royalle des Trois Riuiieres, dans le destroit delaquelle sont scis Et scitülez
les biens de la succession le defunt Julien auerty, Iceluy appellant preseit,
d'vne part, Et le dit Jean CAIuou Intimé aussy present. assisté de Jhuiissier
Prieur d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence, par laquelle le dit
appellant est debouté des fins Et oncielusions par luy prises, Et la ditte
donnation declarée bonne et allablemnent fIsinllée au desir des Ordonnances,
Et ordonne anelle sortira son plein Et Entier Effet, aue( d, eilises an dit
appellant Et a tous autres de troubler n'y Inquietter le dit Cailloud Et sa
femme, Et Iceluy appellant condamné aux depens, taxez a la somme de
quarante quatre Hures deux sols quatre deniers. des pieces mentionnées Et
dattées En la ditte sentence. Et des Griefs on Causes d'appel du dit Maurice
auertv, signifiez au dit Intimé, les treize Aoust Et dix sept decmbre derniers.
Et oüy les dittes partïes. le <lit appellant ayant lit. quo lorsqnil partit do
la ville de lafleche son pays iatal pour venir En ce pays. Il n'auoit que
quinze ans, le dit defunt Jullien Auerty auoit deux sSurs plus jeunes que
luy appellant, Et ne sçait si Elles sont Vinantes. oüy aussy le procureur
gený'dn Roy En ses Conclusions. Li: CONSEIL auant faire droit sur la vali-
dité ou Inualidité de l'Insinuation de la doniation En question, A Ordonné
Et ordonne que l'appellant justifiera dans le mois de Nouembre de l'année
prochaine, sil Est le plus proehe parent habille a sn.'ceder au dii defunt

Jullien auerty, Et ce par pieces allables bien legalizées par le Tuge ordt.Y

(le la ville de lafleche, Et que cependant les choses demeureront En lestat

ou Elles sont · /.

BoC.ART CHAMPIGNY

ENTRE Vincent BRUNET appellant de sentence de la Preuosié de cette

ville du vingt deuxý X' dernier Et de tout ce qui s'en Est Ensuiuy, com-
parant pour luy le nommé Chenallier son gendre, assisté de Lhuissier

Marandeau d'vue part, Et pierre Roy Marchand boucher Intimé, assisté de

lhuissier Prieur, d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence, parlaquelle

sur la demande du dit appellant de la somme de quatre vingt dix Hures

quil pretendoit luy estre deie par L'Intimé, de reste de celle de Cent

soixante hures pour vente de deux beufs a luy liurez, Les parties sont ren-
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noyées hors de Cour, Et dautant que le dit Intimé n'anoit produit ses
Tesmoins qu'apres trois sentences rendües, Iceluy condamné aux depens
faits auant la proposition d'vn d'Iceux tesmoins, Et* le dit appellant En
ceux fait depuis, Ensemble d'autres sentences de la ditte Preuosté du vingt
septi 9'r, premier, vnze Et dix huit du dit moi.s de Xrc de Re t ° d'appel
du dit Brunet, signifliée le dixi. feburier dernier, aùec Intimation au dit
Roy suiuant l'exploit du dit Marandeau du dit jour, Et d'vi memoire v
mentionné. Contenant les payemens Et fournitures faites au dit appéllant,
Et oüy les dittes partïes. LE CONSEIL dit quil a esté bien jugé, mal et saiis
grief appellé par le dit Brunet, Ordonne que la ditte sentence sortira Effet·,
en affirmant par serment par la femme du dit Intimé sil Est vray qu'elle
ayt fait payement a celle de lappellant de la ditte somme de quatre vingt
dix liures, Et ce pardeuant Mý Mathieu damours Cone. ace commis, Les
depens de lappel compensez, et de grace sans amende -/.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Gabriel Roger habitant de lIsle et comté S. Laurens, appel-
lant de certaine ordonnance du siege Et preuosté de cette ville, et d'vn
Raport et Estimation faite par Experts, En consequence de la ditte ordý.!
comparant pour luy Prieur huissier, Contre Jean Brochu aussy habitant de
la ditte Isle defaillant, faute destre comparu a l'Intimation a luy donnée a
ce jour par Exploit du septi! de ce mois, signé Jenouzeau, Et soit signiffié /.

BOCHART CHAMPIGNY

- ENTRE Jean SOULLARD Arquebusier du Roy En cette ville, au nom et
comme Tuteur de Jean Hugues Cachran Enfant Mineur de deffunt Hugues
Cachran viuant Marchant En cette ville, Et de Marie Vrsule Phelipeau sa
venue, appellant de sentence de la Preuosté de cette ditte ville du quatrie.
dé ce mois, present d'vne part, Et MI. René IUBERT huissier En ce Conseil,
Et françoise PH ELIPEAUJ venue René senard viuant aussy Marchand En vet te
ville, Et tuteur du dit Enfant Mine-ur, Intimé aussy present d'autre part,

oüy les dits Comparans LE CONSEIL 1 a ordonné et ordonne que le dit Hubert
remettra au dit soulard sous son Recepissé les pieces quil a En ses mains
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concernant la succession du dit defftuint Cachran, Et donné Acte au dit
Hubert de ce quil a dit quil n'a pû et ne peut pas venir n'y sejourner a ses
frais En cette ville pour les aflihires de la ditte succession Et demande Taxe
luy Estre faite suiuant les memoires quil En a fourny audit appellant, Et
attendu l'Interrest du dit Mineur, ordonne que les parties communiqueront
au procureur gen.1ýdu Roy, pour ce fait Et luy oily Estre fait droit sur le
tout ainsy quil appartiendra-/.

BociArRT Ci-IAMPIGNY

pet vingt quatrie tlarls 166102.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
MAISTRES
Mathieu damours dechaulbur
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste depeiras
Charles denys de Vitré
Claude de Bermen delamartiniere Con."s
Et françois Mage Riette dauteiiil Procureur Geni' du Roy
LHUISSIER AYANT DIT que Monsieur le Gouuerneur alloit Entrer, M.

dupont Et depeiras Con1"s ont Esté deputez pour Paller. receuoir, Et Estans
partis sont Ensuite rentrez auec lay

Monsieur L'Intendant Est aussy Entré peu apres

SUR ce qui a esté remontré par le Procureur Genw du Roy
la i"e d quil Est apropos de voir sil Est necessaire de mettre l'e prix a
Boî)irloere. uri a

la viandre de Boucherie afin de ne pas laisser la liberté a ceux qui en ven-
dront, de le faire a vu prix Excessif, ainsy que les deux dernieres années.
iequerant quil 'y soit pourueu, Et que suiuant les anciens Rxeglemens Il
soit defendu aux aubergistes Et Cabarettiers de s'en fournir quapres huit
heures sonnées, afin de laisser aux bourgeois Et habitans de cette ville, Le
temps d'auoir leurs prouisions, Et apres auoir Entendu aucuns des prigci-

xiux bourgeois et habitans qui ont Esté auertis de se trouuer a la chambre
du Conseil, Ensemble le substitut du P. Gen tenant le siege En la preuosté
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de cette ville pour labsence du lieutenant gen. En Icelle, Et Eux retirez,
Et anoir oüy le dit Procureur general En son requisitoire. LE CONSEIL a.
ordonné et ordonne que les personnes qui voudront tenir boucherie seront
obligez d'en 'faire leur declaration au Juge de police dans la huitaine du

.jour de la publication du present reglement, Qu'ils seront tenus ·d'auoir
'uffisammkeit de la viande pour En fournir au public chacune semaine Et
afin que le juge de police avt connoissance sil y En aura suffisamment, Les
bouchers seront obligez de luy declarer ce que chacun d'eux poura tüer de
bestes par semaine, Que la liure de beuf ne poura estre vendüe que Cinq
sols depuis Pasques jusqu'au dernier Juin, Et quatre sols depuis le premier
Juillet jusqu'au Caresme, sans quil soit permis d'en vendre apres le premier
Juillet qu'a ceux qui auront commencé dez pasques, Le tout apeine de
confiscat ion Et d'amende arbitraire, defences de tüer des veaux quils n'ayent.
au moins vn mois, Et a toutes autres personnes tant de la ville que de la
Campagne d'aporter de la viande pour vendre qu'apres l'auoir offerte aux
bouchers de la ville, a vn sol moins que ce qu'ils la vendront En detail
suinant la taxe cydessus, En faisant toutefois par les habitans apparoir
de. Certificats de leurs voisins que leur bétail n'aura pas. esté tüé pour
cause de maladie. Lesquels bouchers prenant la viande des dits habitanîs
seront obligez <e leur En faire le payement comptant, autrement permis a

Eux de l'exposer En vente au marché les mardy Et samedy En Esté, Et les

mardy Et vendredy pendant lautomne Lors quil fera froid. defènses sont

aussy faites aus dits aubergistes, Et Cabarettiers d'achepter au marché,
viande, vollailles, beurre, Oeufs et autres choses qu'apres huit heures sonnées,
apeine de confiscation Et damende arbitraire, Et sera le present Reglement
publié et affiché aux lieux ordinaires a la diligence du dit Procureur gene-
ral a ce que personne n'en Ignore, Et Copie d'Iceliy Enuoyée aussy a sa
diligence a son substitut En la ditte Preuosté pour Estre Registré Et Exe-
enté, Lequel substitut Certifiera le dit Procureur geni' de ses diligences
dans quinzaine.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE françoise PHELIPEAU veune René Senard, Et Marie Vrsulle
PHELIPEAU venue Hugües Cachran floridor, filles de deffunt Charles Pheli-
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peau et de Catherine Boutet leurs pere et Mere, appellantes de sentence de
la Preuosté de cette ville du cin1q du present mois Et anticipées d'vne part,
Et Jean SOULLARD Arquebusier du Roy, apresent mary de la ditte Boutet
cy deuant Tuteur des dittes appellantes, Intimé Et:anticipant, d'autre part,
Lecture faite de la ditte sentence, Et apres auoir oüy les dittes partyes. LE
CONSEIL a Icelles appointées a Escrire et produire tout ce que bon leur
semblera, bailler contredits Et saluations dans le Temps de l'ord-, pour au
Raport de Mý Jean baptiste depeiras, Leur Estre fait droit ainsy que de
raison /.

BocHART CIHAMPIGNY

ENTRE Jean SOULLARD arquebusier du Roy, au itom et comme Tuteur
de l'Enfant mineur de defunt Hiugues Cachran floridor viuaut Marehant En
cette ville, appellant de sentence de la Prenosté d'Icelle, du qùatri du
present mois, d'vne part, Et M2 René HUBERT huissier En ce Conseil, Intimé,
d'autre part, Et françoise PHELIPEAU veune René senard viuant aussy
Marchant En cette ditte ville Et Tuteur du dit Mineur, aussy Intimée,
dautre part Partïes oüyes Et apres lecture faite de la ditte sentence, par
laquelle lappellant Est renuoyé de sa demande de luy rendre compte par le
dit Intimé comme ayant Esté Tuteur du dit mineur, Et Ordonné quil luy
rendra seulement compte en sa qualité d'huissier comme ayant vendu les
Meubles de la succession du dit deffunt Cachran, sauf au dit appellant soi
action allencontre de l'Intimé sil parroist alauenir quil ayt fait acte de
Tuteur pour luy En faire rendre compte, ou que faute de soin, les biens du
lit Mineur ayent recen prejudice ; Lecture aussy faite de la Reqt' d'appel
du dit Soullard. LE CONSEUL dit quil a esté bien jugé. mal Et sans grief
appellé par le dit Soullard, de grace sans amende, Et si a condamné le dit
Soulard aux depens de l'appel, Et poura neantmoins Estre present si bonm
luy semble au compte arendre a la ditte venue par le dit Hubert Eu qualité
d'huissier • .

BOCHART CILIPIGNY

ENTRE françoise PHELIPEAU venue Rliené Senard vinant Marebant En

cette ville, tant En son nom, que pour les Enifaiis Mineurs du <lit deffunt
Et d'elle, demanderesse En Requeste du quinzie feburier dernier, a ce que
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pour les Causes y conteniies Il soit ordonné qu'a sa Requeste Il sera passé
outre a ladjudication par deeret de la portion d'Emplaeoment Et Maison
restez appartenans a Nicolas Mrioi sur.luîy saisis l'éélleinejît Et decret tez
a la Req*." de pierre delaLande Marchant, preente, d'vne part, Et le dit
MARION defnd<eur aussy present datifre part, Le lt e fiite d.'<.rrest dii
dixi" des presens mois lIt. an, Et apres auoi oiiy pareillement Jacq~ues

erthet, Lhissier iubert faisant pour gillaiune Chanjon tant pour luy
que pour Jean Git ton Et lobert Choret ftisant po · Mari paradis veuut'
guillaiume Bauché dit MUont morency Tous Croeaneiers di dit Nicolas Marion.
LE CONSETL A iRDONNE et ordonne qu'a la loursuitte et diligence de 1a
dit to venuo senard, Il sera passé quntre a ladjudication par decret de'
l'emplacement Et Maison appartenant au dit Marion, apres les formalitez

necessaires gr:Irdées Et obsentées /.

BoCHlAîRT UH.ullî'IGNY

Dul l'u quaorre .4nurII 1462.

LE CONS.lb ASSEMIL. Olt Estoient

Loiiis Rofîer de Villeray Ier Conier

Mat hien danours deschaufour
Jean baptiste depeiras
Charles denis devitré
Claude de Bormen de la Martiniere Cont."
Et françois Mag" Riiette dauteiiil Procureur Géi du Roy /.

LiiUISSIER AVANT AU'ERTY que Mý le Couuerneur alloit Entrer, M'.' d
Vitray Et de la Martiniere ayant Esté deputez pour l'aller recenoir, sit

partis Et Enîsuitte Entrez auee luy.

Monsieur *Intendam est aussy Entré pén aprez
ENTufe Noel Et Gilles BorsSEL 1 Et Jullien JOYA DIT DoLoNNE aeau'

de Marguerite Boissel sa femme freres Et su r, heritiers de delI'unt Jaeque

Boissel leur pere, le dit Noel Boissel Ibdé de procuration du dit Gilles

passée pardenant Genaple Notaire En la Preuosté de cette ville le dii' de
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ce mois, appellans, sçauoir le dit Noel Boissel de quelques chefis de sentence
de la dif e Prenosté du vingt troisi': Mars dernier, 1)retendantii quil n'est pas
juste de l'obliger a se raporter au serinent de l'Jutimuée ey apres nommée

pour la somme de Trois Cent trente neuf Hlires dix sols qu'elle demande, ne
luy ayant donné que celle de deux Cent Trente cinq liures conne Il oflre

dlalirmer Et qu'en outre Il n'est rien prononcé sur l'offre par luy faite de
faire preue, que lorsque la ditte somme de quatre Cent hures fut comptée
En presence de la ditte Intimée, Et a Elle rendfie, quelle dit que cestoit
tout ce qui inr auoit Esté pris par la femme du dit Noel Boissel ; Et les
dits Noel Et Gilles Boissel Et Jullien Joyaum acause de b.a ditte femmne, En
ce quil Est dit -quil sera pris sur les biens de la (ommunîmîmaîuté de leur
defunt pere Et de Marie Ileripel sa renue leur iere, La somme de six Cent
hures pour quatre années de pention de leur ditte Mere pretendie deüe a
Jean Versgea prenonneau son gendre, d'vne part, Et la ditte Marie HIIErL,
intimée, comparant pour Elle Lhuissier Prieur dantre part, Et Entre le dit
Gilles BOdSEL Incidemment demandeur a ce quil soit dit que sa ditte Mere
lusy rendra l'argent quil pretend luy anoir pretté par le passé pour acepter
du vin quelle a vendu d'vne part, Et la ditte IEmPEL deflenderesse, dautre
Lecture faite de la ditte sentence dont Est appel, Ensemble de la Requeste
d'leeluy appel contenant les causes du ldit appel. d'vne autre Req'." de la
ditte lieripel signée Prenouueau contenant ses reponses aux pretentions de
ses dits Enfans. d'vu arrest de ce Conseil du treize Juin gbic. soixante cinq
par lequel Il Estoit interdit au dit def'unt Jacq. Boissel de faire aucuns
marchez sans le consentement de sa ditte femme, Lesquels demeureroient
nuls si Elle n'y auoit parlé, Et oüy les dittes parties. LE CONSElL sans s'ar-
rester autrement a la ditte sentence En ce qui concerne le serment de la
ditte Hieripel pour raison de la somme de Trois Cent Trente neuf Hures dix
sols, A Ordonné et ordonne que le dit Noel Boissel se purgera par serment
sil a Eù de sa ditte Mere plus que celle de deux Cent trente cinq liures, Et
aîluy permis de faire preute que sa ditte mere a dit. que ce qui Estoit dans
le sac de quatre Cent hlures, Estoit tout ce qui luy anoit Esté pris, Et sarcis
a prononcer sur les pentions pretendies apres les partages fatits, Et que

certain Inuentaire aura este representé, Et qu'au residu, la. .ditte sentence

sortira Efet, Et a lesgard du dit Gilles Boissel, renuoyé a la preuosté -/.

3OCHART C(HAMPIONY
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ENTRE Estienne DOMINGOU DIT CARABY, appellant de sentence de la

Prenosté de cette ville du vingt deuxi. Xl.re dernier, comparant pour Elle

'Marie Reine Charpentier sa femme, d'vne part, Et pierre NOLAND Bourgeois

de cette ville, depresent a Montreal, Intimé. comparant pour luv sa femme

dautre part,.Lecture faite de la ditte sentence Et des pieces y mentionnées,
par laquelle ditte sentence l'Intimé Est condamné payer a lappellant La

somme de Trente huit liures vn sol monînoye prix de france, sauf au dit

appellant de repetter le surplus sil y En a auretour du dit Intimé et aux

depens, Ensemble de la Ieqtieste du dit appel du vingt nieufit Mars dernier

signifflée le deuxiý de ce mois auec Intimation a ce Jour ; Et oüy les dits

comparans. LE CONSEIL A Ordonné et ordonne que la ditte sentence sortira

Effet sauf a faire droit sur le surplus des pretentions de l'appellant apres

anoir oüy le dit Intimé, Les depens du dit apel reseruez /.

BOCHART CHAMPIGNY

Mra *nur. ENTRE Marie PARADIS Veune Guillaume BaUché dit Montmo-
Defc a ut .& r t t-
iiere Et di:a- rency, Et Jean CRESTE demandeurs comparant pour Eux Robert

teUil Pr gerni
se sont retirez Chanret fondé de procuration d'Vne part, Et Joseph GIFFARD
-iinsy que le
greffierEnichef Esý.e SIEUR DE BEAUPORT defendeur, comparant pour luy M
allexandre Peunret de Gaudaruille Procureur du Roy Commis En la Pre-

nosté de cette ville, fondé de pouuoir d'autre part, oüy les dits comparans.

LE CoNsEiL snr les demandes Et defences a appointé les parties a Escrire

Et se faire signifier dans les delays de lordonnance Et a mettre ez mains

de Mý Charles denys devitré ConY faisant En cette partie fonction de Pro-

cureur genal du Rov, pour au Raport de M Loüis Roüer devilleray Coi'

estre fait droit ainsy que de raison.
Boci.HRT CHAMPIGNY

MrdarnuurE Le Procureur general du Roy ayant parlé au sujet de quelques
d el nt a-Wr t t-

niere Dautefil, Circonstanîces concernant les procedures faites a Montreal par
Et le Grefiier
i:cnt renrcz Mý Claude de Bermen de la Martiniere Conr Comm'." a la Re."q

de Jacques Peillerault Contre les seigneurs, Juge et officiers du dit lieu,

Monsieur l'intendant a dit quil croid auoir eydeuant connu de cette affaire

-t rendu quelque jugement, et afin de sçauoir ce qui En Est. Le dit Peille-



-- 627 -

rault ayant esté fait Entrer a la chambre, a declaré quil n'a aucune Requeste,
Jugement n'y Ordonnance qui luy ayt esté repondüe a Montreal par Mon-
sieur lIntendant au sujet de son dernier Emprisonnement au dit lieu, Et
quil luy a seulement repondu vue Req't pour faire\enir pardeuant luy Le
sieur Migeon Juge Bailly Et le Procureur fiscal, Laquelle Il laissa a Mon-
sieur l'Intendant, Et quil luy auoit presenté deux ou trois Requestes quil
n'auroit repondües, Et les auroit rejettées, Et En signant le plumitif Mon-
sieur l'Intendant s'est sounenu quil auoit parlé a Monsieur l'Euesque Estant
a Montreal du sermon de M: Segienot auquel Il auoit parlé du dit Peille-
rault Lequel Il a veu auec mon dit sieur lEuesque Et ne sçait ce qui En a
esté fait., Estant vne affaire qui depend plustost de LEuesque que de l'in-
tendant, Et croid que ce qui luy a donné lieu de rejetter les dittes Requestes,
cà esté acause que Monsieur le Marquis de denonuille s'en estoit meslé, Et
qu'ayant Enuoyé chercher le S' Migeon Et adhenar greffier acause des
Informations pretendues faites le dit adhenar luy dit quil n'en auoit riei,
Et le dit S. Migeon luy declara qu'ayant fait quelques Iniornations Contre
le dit Peillera.ult de Lordre de Monsieur le Marquis de denonuille Il les luy
aInoit remises En main. LE CONSEIL a remis a ce jour de releuée a Visitter
les dittes procedures /.

BOCHART CHAMPIuNY

Du 15q Aurl 849% du releuée

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idem
VEU LE REQUESTE presentée En ce Conseil par Jacq. Peillerault, Ton-

dant a ce que le Sieur de Vaudreuil Commendant les Troupes du detache-
ment de la marine qui sont En ce pays, soit oüy sur les fins d'Icelle.
L'ordonnance de Mý Claude de Bermen de la Martiniere Cone.r Commg."
Estant au bas En datte du septie Januier. dernier Et le ReS.e du P. Gen
du Roy du deuxie. du present mois. LE CONSEIL A Ordonné et ordonne
comformement au dit Req'. que le dit sieur de Vaudreiil sera assigné et oüiy
sur les fins de la ditte Reqt. pardeuant le dit Commý., pour ce fait et raporté,
estre ordonné ce que de raison -/.

BOCHART CHIPIGNY
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Du vingt voni Auril 1002.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Mathieu damours dechaufour
Jean baptiste depeiras
Claude de Bermen, de la Martiniere Cone.s
Et frauçois Mag?" Rüette dautefüil Procureur General du Roy.
ENTRE Jean baptiste PREGOST au nom et comme Tuteur des Enfans

Mineurs de defunt Loüiis Preuost, appellant de sentence de la Preuosté de

cette ville du dix huit. Mars dernier, present d'vne part, Et Margüeritte
AUBERT venue de MI Michel fillion viuant No?.e En la ditte Preuosté,
Intimée, presente assistée de Lhuissier'Metru d'autre part, Lecture faite de
la ditte sentence portant que LIntimée pouroit prendre du bois pour sa
pronision tant pour son chaufage que pour restablir les Batimens si Elle
en a besoin sa vye durant seulement Et En outre dix cordes par an pour
subuenir a ses besoins pressans, les depens compensez, Et des pieces men-
tionnées Et dattées dans la ditte sentence, Ensemble de la Reqi. dappel
d'Icelle par le dit Preuost Tuteur, Oüy les dittes'partyes Ensemble le
procureur genI du Roy. LE CONSEIL A mis Et met lappelation Et ce dout
A Esté appellé au neant, Emendant, A Ordonné Et ordonne que l'intimée
poura prendre du bois sur la terre cedée au dit defunt Louis Preuost par le
dit fillion pour retablir ses batimens Et trente cinq Cordes de bois par
chacune année tout amain Et de suitte sa Vïe durant au lieu qui luy sera
Indiqué par le dit Tuteur prez des dezerts, depens compensez -/.

BOCHART CIIAMPIGNY

ENTRE Jean PETIT DE BOISMOREL, appellant de sentence du bailliage
de Villemarie Isle de Montreal du vingt neuf X.re dernier, Et anticipé,
comparant pour luy Lhuissier Prieur d'Vue part, Et pierre HENAUX lntimé

et anticipant, comparant pour luy Jacques Peillerault, dautre part, Et oiy
les dits comparans. LE CONSEIL Auant faire droit a Ordonné Et ordonie

que la ditte sentence Et pieces sur lesquelles Elle Est Internenlie :eroit

communiquées au Procureur Gen2 du Roy ce requerant ·/.
BOCHART CHAMPIGNT



VEU LA REQ7 cejourd'huy presentée au Conseil par Estiennette alton
femme de Claude Garie demeurant a MontrealA ce que pour les raisons
y contenies allegüiées allencontre du dit Garigiüe, Et que Monsieur l'Inten-
dant partira dans peu de Temps pour se -rendre au (lit Montreal, Il soit dit
que les dittes parties seront jugées Et reglées difinitinement par mon dit
sieur l'Intendant sil luy plest, Veu aussy Vne autre Reqgt aussy ce jourdhuy
presentée En ce Conseil par Jean.Quenet M" Chappellier, au nom Et comme
Tuteur des Enfans mineurs de defunt Marin H-eurtebize Et de la ditte Altoii
Et cy deuant Tuteur aux Enfans mineurs de defunt Barthelemy Vinet dit
LaRente Et de la ditte Alton, aussi a ce que pour les raisons y conteniies Il
soit dit que l'Instance d'Entre le dit Quenet Et le dit Garigüe En reddition
de comptes sera reglée Et jugée difinitinement par Monsieur lIntendant sil
luy plaist lorsquil sera arriné a Montreal. LE CONSEIL, pour Esuiter les
longeurs de procedures Et les frais, a Ordonné et ordonne que les partïes se
retireront pardeners Monsieur l'Intendant lorsqnil sera arriné au dit Mont-

real, pour Estre par luy reglées difinitinement Ce que le dit Conseil la -prié
de vouloir f'aire /.

BocnART CH.\MPIGNY

ENTRE René BmoN appellant de sentence de la Preuosté de cette; ville
du vingt huit Mars dernier, present assisté de Ihuissier Marquis; d'vnè part,
Et pierre MILLET Intimé aussy prosent ~d'autre part; Lecture faite de la ditte
sentence, parlaquelle Et pour les Causés y contennes, Lappellant auroit
Esté debouté de ses demandes Et pretentior1 allencontre de l'Intimé, Et
cependant Iceluy Intimé condamné d'aumosner la somme de dix Hures,
moitié a l'Hotel Dieu Et moitié aux panures du bureau, les depens compensez,
Et des pieces sur lesquelles la ditte sentence auroit Esté rendue, Ensemble
de la Reqt? du dit Brion contenant son appellation de la ditte sentence du

cinquie de ce mois, Et apres anoir oniy les dittes parties Ensemble le procu-
reur gen 1 du iiRoy Eu ses Conclusions, LE CONSEIL anant faire droit A
ordonné Et ordonne que l'Intimé prettera serment sur la demande aluy
faite, Et apres anoir de luy pris le serment, A mis Et met lappellation au
Neant, Et declaré la Cedulle Et Enqueste mentionnées tant En. la ditte
sentence qu'autres precedantes, nulles Et de nul Effet, Ordonne que celle

m
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dont Estoit appel sortira Effet, Condamne lappellant En soixante sol:
damende Et aux depens du dit appel ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE florent DELASITIERE appellant de sentence de la Preuosté d(
cette ville du vingt huiti. Mars dernier, Et anticipé, present, assisté dt
l'huissier Prieur, d'vne part, Et Mag. DuvAL veuue de pierre Chapeau
Intimée Et anticipante aussy presente, assistée (le lhuissier Marandeau
d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence rendüe du matin et de releué
ayant le matin Esté ordonné que sans auoir Esgard a certain Escrit fait de
la main du dit appellant, quil demeurera Encore dans la maison de l'Intimée

pendant trois ans araison de Cinquante cinq hures par an, surquoy sera
deduit trente hures pour la depence qu'a faite le dit appellant pour vil
Canal a Esgouter l'Eau de la Cane de la ditte Maison, Et En outre quil rendra
le jardin Entierement Clos Enfin de son temps, moyennant que l'Intiné,,
luy fera tresner sur le lieu les pieux, pourueu quil les achepte a la basse-
ville, ou a vu quart de lieüe ou Enuiron, depens compensez ; Et de releuée
apres auoir oüy les denommez au dit Escrit ainsy que les dittes parties,
Auroit Esté ordonné que le dit appellant tiendra la ditte Maison pendant
Cinq ans araison de cinquante cinq hures par an, Et payera a l'Intimée
Incessamment le Temps quil y a demeuré, Alaquelle Maison Elle sera
tenüe de faire faire les reparations necessaires afin que le dit appellant y
puisse loger Et ce selon quil sera jugé apropos par gens a ce connoissans,
Que sur le payement du loyer Il sera deduit la somme de trente hiures pour
rembourser le dit appellant du Canal quil a fait a la ditte Maison, Et Au
sujet de la Closture du Jardin Et de la Roche qui Est En Iceluy, Il sera au
choix d'Iceluy appellant de s'en seruir, ou non, bien Entendu que sil s'en
sert, Il sera tenu de le rendre clos de pieux a la fin des dittes cinq années,
Et la ditte Intimée obligée de Tresner les pieux sur le lieu au cas quil En
manque ponr faire la·ditte Closture, pourueu quil ne les faille tresner qu'vn
quart de lieüe loing, quoy faisant le dit app."t dispensé de rompre la Roche
qui Est dans le Jardin, Les depens compensez ; Lecture faite aussy du dit
Escrit qui Est le bail de la ditte Maison fait sous sing priué Entre les dittes

parties a commencer le premier d'auril 1690. Et finir A mesme jour 1695.
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dont la datte du mois de May Et l'année sont.'retranchez, Et 'oüy les dittes

parties assistées comme dit Est LE CONSEIL4 A mis Et met. lappella-
lion Et ce dont Estoit appellé au neant-, Emendant, ordonne que coiforme-
ment aux Conuentions Et Escrit sous sing priué fait Entre les partes, le
dit. appellant joüira de la ditte Maison pendant le resiant des dittes cinq
années qui finiront au premier Auril 1695. araison de cinquante cinq bures
par an En mettant. par lIntimée la maison En Estat. si fait n'a Esté Et a
la charge par Elle de faire clorre le jardin, Ce faisant condamne lappellant

payer a lIntimée les deux années de joüissance Eschefles au premier de ce
mois sauf a deduire six Hures par année.qui fait pour les cinq du bail la
somme de trente liures acause du Canal Et tranail fait par le dit appellant
a oster les roches du jardin, ainsy que ce qui se trouuerra auoir par luy Esté
payé, araison de quoy les parties compteront Incessamment pardeuant jean
baptiste Morin de Rochebelle, Et sans s'arrester a la demande Incidente de
l'lntimée.-Et suiuant loffre a Elle fait par le <lit appellaiit de luy abandonner
la somme de soixante liures que doit payer par chaque année des trois qui
restent a Expirer le Sý de Gardeur auquel Il a transporté son bail, qui Est
Cent sols par chacune année En plus outrre que le prix du dit bail, au
moyen quil En demeure dechargé LE DIT CONSEIL apernis Et permet a
la ditte Intimée d'accepter les dits offres si bon luy semble ce qu'elle sera
tenüie dopter dans huitaine, autrement faute de ce faire Et. le dit Temps

passé Loption refferrée au <lit appellant, Lequel remettra Incessammient
Entre les mains de la ditte Intimée les meubles qui se trounerront auoir par
Elle Esté laissez dans la ditte Maison, Et au surplus les parties hors de
Cour, depens compensez'/.

BOcHuAT CHAMPIONY

ENTRE Marin NouRISSE habitant du Comté Sý Laurens, appellant de
sentence du Bailliage du dit Comté En datte du vingt deuxi'.8' "'" 1671, a luy
signiffiée le sixit feburier 1682, Et d'autre senfence rendue par defaut En la
Preuosté de cette ville le quinziý feburier dernier En consequence de La
declaration dappel de la ditte sentence, du dixie Mars 1690. auquel appel Il
auroit esté receu En la ditte preuosté par Ordonnance estant au bas de sa
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Requeste du vingt sixie Aoust de lannée derniere signifie apartie aduerse

le quinzi. 8ke Ensuiuant, le dit appellant comparant par ihuissier Metru,
d'vne part, Et Gabrier RIOGEIn, Intimé, Lhuissier Prieur comparant pour luy,
d'autre part, Et oüy les dits Comparans qui ont dit n'auoir leurs pieces. Dr

A ESTÉ que les dittes parties feront apparoir de pieces dont Elles Entendent

se seruir, pour En venir au prenierjour plaidoyable dapres les Vaccances /.

BoClianT CHAIMPINY

ENTRE Laurens LE VASsEUR habitant de la'Coste Et seigneurie de
Lauzon appellant <le sentence de la Prenosté de cette ville En datte di
troisi' Nouenbre dernier, Et anticipé, present, d'vne part, Et M- Claude DE

BERMEN. DE LA MARTINIERE ConC En ce Conseil Intimé Et anticipant,
aussy present d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence par laquelle

Lappelant Est condamné payer au dit sieur Intimé la somme de soixante

neuf hures dix sols tant pour vn billet de celle de quarante hures, que pour

arrerages de deux unnées de Cens, rentes Et chapons dont deux des Conces-

sions du dit appellant sont chargées, Escheües au Jour S. Remy dernier et

Iceluy dtebouté de sa demande Incidente pour le remboursement par luy

pretendu luy Estre fait de vingt sept hures et de la restitution des rentes

d'vnt arpent de Terre par luy acquis de pierre Poüillard, et certaine saisie

de bois de corde declarée bonne Et valable Et En ce faisant ordonné que le
dit bois sera Vendu, pour sur les deniers E n prouenans Estre le dit s;eur

Intimé payé de la ditte somme de soixante neuf hures huit sols En prin-

cipal, Et de ce aquoy se trouuerront monter les depens Esquels le dit-appel-

lant est condamné, Et au surplus surcis a faire droit pour deux années d'ari-

rerages d'autres Rentes pretendües par le dit S'. Intimé luy Estre deiles par
le dit appellant araison de douze hures par année acause d'vne terre scitiée

En la ditte seigneurie de Lauson Enuiron audroit de la Riuiere du Cap-

rouge, Laquelle terre le dit appellant pretend anoir parcydenant remise au

dit sieur Intimé, pourquoy les parties Contesteroient plus amplement si boi

leur sembloit, ainsy que sur la quantité de Poisson pretendu Pesché. Lec-

ture aussy faite des pieces mentionnées En la ditte sentence, Enîtrautr'esd'vni

billet datté du cinq Nouembre 1689. signé Laurens le Vasseur, par lequel Il
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deuoit de reste au dit Intimé La somme de quarante liures, Et d'vn Proces
verbal de saisie d'Enuiron cinquante cordes de bois de Chaufage apparterint
au dit appellant, datté du sixi' Septembre dernier signé Peillerault Et Metru,
Et ofiy les dittes parties. LE CONSEIL a Condamné Et condamne le dit
appellant payer au dit Intimé La somme de quarant.e liures contenne au dit
billet du cing Nouembre 1689. ayant reconnu presenteinent le sing Estant
au bas Estre de luy, Et En ce fa-isant Ordonné que le dit Intimé aura deli-
urance de ce qui est ez mains du Maistre d'hostel de Monsieur le Gouuerneur

acause de bois de chaufage a luy Vendu, Et au surplus sera fait droit au
premier l'vndy d'apres la S Jean baptiste prochain, auquel jour le dit Intimé

fera apparroir de Proces verbal d'arpentage de la Terre de l'appellant scitiüée
Entre celles du dit Polijlard Et de Jean Griié, La saisie tenant jusqu'au dit

temps, auquel sera fait droit aus dittes parties tant sur l'appel que sur leurs
autres pretentionis respectines •'.

BOCHARbT CHAMP IGNY

DEFAUT a Loüis Marchant appellant de sentence de la Preuosté de cette

Ville, comparant pour Luy Lhuissier Prieur, Contre françois Romillard

habitant de la Durantaye, defaillant faute d'Estre comparu a l'Intimation a
luy donnée a ce jour par Exploit du douzie de ce mois, signé Marandeau, Et
soit signiflié '/.

BOCHART CHAMPIGNY

VACCANCES jusquan premier Lundy d'apres le jour et feste Sý Jean
baptiste prochain •.

Die Jeudy vingt quatri Aurli 1e92.

LE CONSEIL ASSEm Extraordinairement ou Estoient

MAISTRES
Loüiis Roñer de Villeray premier Conýr

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles denys de Vitré
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Claude de Bermen de la Martiniere Con."

Et françois Mag:2 Rüette dauteflil Procureur GenI du Roy.
VEU PAR LE CONSEIL vu breuet de confirmation par le Roy de Concession

faite au S. Nicolas Denys de fronsac a l'acadie au lieu appellé Miramichy par
Monsieur le Gonuerneur et Monsieur lIntendant. Autre Breuet de Sa Ma-

31 do Ville- jesté portant aussy confirmation de Concession faite au S Le-rmy prepident
Moyne d'hiberuille dans la baye des Chaleurs, Et autre pareil Breuet de sa

ditte Majesté portant confirmation de Concession au S Gobin Marchant
En cette Ville, Les dits trois Breuets Expediez a Versailles le seizi. Mars

de l'année derniere, signez Loüis et plus bas Phelipeaux: DIT A ESTÉ que

Le Conseil A Ordonné Et ordonne que les dits trois Breuets de Confirma-

tion de Concessions seront montrez au Procureur general du Roy.

LIUISSIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gounernur alloit Entrer.

Maistres Nicolas Dupont de Neuuille Et Jeanî baptiste Deieiras ConC." ont

Esté deputez pour l'aller receuoir, Estans partis sont Ensuite rentrez auee

luy, Et quelque temps Ensuitte Monsieur l'intendant Est aussy Entré.

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée En leeluy par v-rbain

Bounier de Montreal, Tendant a ce que pour les raisons y contenües Et que
Jean Roy fermier de pierre de Vanchy Estant sorty de sa ferme, Laquelle

demeure Eu *friche Et qu'Iceluy Bonuier seroit Encore poursuiuy poui.

laduenir au dedommagement du dit deuauhv, Il luy fut permis de faire

assigner les Ecclesiastiques du seininaire Seigneurs du dit Montreal pour

se voir condamner En leur nom repondre des inaluersations de leurs officiers

de justice, Et voir dire quils seront tenus de payer tous les depens, domnages

Et Interrests Et autres choses adjugées au dit Deranehy par arrest de ce

Conseil du vingt six feburier de l'année derniere allencontre du dit Bouuier.

sauf a Eux leur recours contre leurs dits off." si bon leur semble, n'avant

tenu qu'a Eux de choisir des personnes capables pour Exercer telles charges,

Et non pas bailler aux sujets du Roy mesne mineurs, des Juges qui les

trauaillent au lieu de les soulager, au bas de laquelle Est ordonnance du

quatri. May 1691. portant que les parties En viendroienit ajour certain Et



competant, la ditte Regt:'signiffiée anec assignation ans dits sienrs de Mont-
real par Exploit du quinzi des mesmes mois Et. an signé Lory. Reponses
de Me françois Daulier de Casson Prpstre superieur du seminaire du dit
Montreal Estant au bas. signée Enfin Daulier Et Lorv. Copie Et signification
du dit arrest du vingt six feurier au dit au rendu Entre les dits Devanchy,
Bonnier, Jean Roy et autres. Autre Req du dit Bonier a ce que la ditte
[ustance fut jugée. signée Prieur, Et Ordonnance de ce Conseil Estant
Ensuitte du trentiý Juillet de la mesîe année. signifliées par Petit huissier
suiuant son Exploit du seizi noust de la ditte auiée. Arrest du vingt deuxi

.re au dit an portant pour les raisons men tionnées au plaidoyer du procureur
des dits S7 de Montreal, remise a faire droit au premier l'vndy d'apres les
Roys auquel jour Ils coniparroistroient si bon leur senbloit. par Eux ou
par procureur deeinent fondé, Tout vcnsideré. LE Co àsEIL a dechargé Et

decharge les dits S."de Monitreal de la demande du lit Bouuier
l'In t e n<1aii t C
precident contenie En sa ditte Reqt. du quatril Mav de l'année derniero/.

BOCHART CHANIPIGNY

Da dit Jour de releutie

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idein
XEU PAR LE CONSEIL les Informations Et procedures faites a Montreal

par Me. Claude de Bermen (le la Martiniere Coni.? En Iceluy CommV En
cette partie a la Reqte de Jacques Peillerault, Le Procureur gens.' joint, En
consequence d'arrest du vingt deux Octobre dernier, allencontre de'seigneurs
de l'Isle de Montreal Et leur juge Et procureur fiscal au Bailliage de Ville-
marie, Les reponses Et significations faites tant au dit Comm? qu'a Me.
Claude Maugüe substitut du dit procureur general a leffet de la Commission
du dit S. de la Martiniere Et au dit Peillerault, a la Requeste de M françois
daulier de Casson superieur du seminaire de Villemarie Et procureur de
Me. Loüis Tronson superieur du seminaire de St. Sulpice a paris, Et a la
Reqt? de M Estienne Guyotte Curé de Villemarie Et de M. françois
Seguenot Curé. de la parroisse de la Pointe aux Trembles dans la ditte Isle,
En datte des 13, 18, 20, 22, et dernier Xýre Ensuinant, Et deux et 12 Januier
de la presente année contenant leurs Exceptions declinatoires Et prise a



partie allencontre des dit..Con Comm.' procureur igen&' et son substitut
au dit. Montreal, Et autres àires Et protestations, Veu aussy la. continüation
d'Information faite En cette ville de Q.ebec par le dit Commissaire suinant
larrest du quinzio du present mois ;. oüy le Raport dui dit Sr. de la Marti-
niere Et le dit procureur general En son Req.e LE CONSEIL auant de passer
Outre Et sans s'arrester aux dits moyens d'exceptions declinatoires, dires Et
protestations, A ordonné Et Ordonne que le dit Sý dollier ez noms qnil pro-
cede Et les dits S8 Guyotte Et Segienot seront assignez chacun Endroit
soy, a comparoir En Iceluy a Jour certain Et competant pour dire les raisons
quils pretendent auoir Eües Et anoir encore de prendre a partie le dit Con-
seiller-Comm., Et le procureur general, Ensemble ses substituts au fait des
dittes procedures pour ce fait Estre ordonné ce quil appartiendra, Et cepen-
dant les dittes Informations Et procedures seront remises pardeuers M
Mr do Loüis Roüer de Villeray premier Conseiller »pour a son Raport

tini ro Rpr Loi -e

Estre fait droit quand Il appartiendra ; donné est en mendemant,.au pre-
mier huissier ou sergent sur ce requis faire tous Exploits a ce requis Et
necessaires sous les peines de droit /.

BocHA*'r CiAMPIcNY

VEU LA REQUESTE ce jourd'huy presentée en ce Conseil par Paul Marais
dit Desmarests habitant de Montreal, Contenant que le huitieme januier de
la presente année, il auroit esté confronté a Antoine Adhemar Greffier au

Bailliage du (lit Montreal, pour raison de certaines depositions par luy faites

pardenant Maistre Claude De Bermen de la Martiniere Con. Commissl. a ce

deputé où estant le dit Adhemar luy fit des reproches tout a fait outrageuses.

a vn homme d'honneur comme il a passéjusques apresent, lesquels reproches

sont contenies dans vne Reqt. jointe que le supliant presenta au dit Comn'

le dixieme du mesme Mois, signifiée le lendemain au dit Adhemar, La dite
Requeste tendant a ce qu'il soit Ordonné que le dit Adhemar soit assigne<i

en ce Conseil au premier jour d'apres les vaccances pour soutenir Et proutuer

les reproches-et injures que le dit Adhemar luy a dites estant deuant le dit

Comme faute de quoy, le condamner en telles reparations que le cas le

requiert, en tous ses depens dommages et interests, Comme aussi d'Or-

donner aux huissiers Et sergens du dit Bailliage de faire tous Exploits deüs
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et necessaires sous les peines de droit. LE CONSEIL a ordonné et OrIonne
que la dite Requeste sera communiquée au dit Adhemar pour en venir au

premier Lundy d'apres le jonr et feste de St. Jean baptiste prochain. Si
donné est en mandemeit au premier huissier ou sergent sur ce requis faire
tous Exploits a ce requis et necessaires, sous les peines de droit

EOCHART (HAMPIGNY

Sur ee qui a esté representé par Maistre Claude de Bermen de la Mar-
tiniere Conseiller eu ce Conseil qu'avant fait son rapport des Informations
et procedures qu'il a faites a Ville Marie isle de Montreal en consequence
d'Arrest du Vingt deuxiéme Octobre dernier A la requeste de Jacques peil-
lerault, le procureur general joint, Allencontre des seigneurs de la dite isle,
Et de leurs juge Et procureur fiscal au Bailliage de Ville Marie, Il demande
Executoire luv estre decerné pour estre payé du temps qu'il a employé en
sa Commission, Ainsy que pour eeux dont il s'est seruy pour Officiers,
huissiers Et taux de témoins. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que par
Maistre Loüis Roder de Villerav premier Conseiller il sera fait examen sur
les dites procedures, du temps vtilement employé a icelles, pour a son rap-
port estre fait taxe Et ordonné ce que de raison -.

BOcHART CHAMPIGNY

Du dernier Juin 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras

Claude De Bermen de la Martiniere Con."
Et Le procureur General du Roy
VEU LA REQUESTE presentée en ce Con'.) par françois Genaple de Belle-

fond NoC.Royal en cette Ville, Contenant que dez l'an 1317. il fut statüé Et
ordonné par Edit du Roy que les Nor. seulement pourroient faire Inuentaires



et partages de biens, Anec defenses A tous Officiers de justice d'y proceder,
Apeine de priuation de leurs Offices Et d'estre le tout cassé en plein
Audience, surquoy les Commiss." Examinateurs au Cl s'y estant entremis

plusieurs Arrests sont interuenus, l'Vn du 29 Nouembre 1382. Le 2n.du 20".
Juillet 1384 Le 3' du 4' Mars 1 890. qui condannoit les dits Commissaires
chacun en Cent liures parisis damende Et a rendre aux Notaires ce qu'ils
en noient recei, Et le dernier du 2' .Jannier 1612. Et depuis ayant encore
esté fait nounelles entreprises fut. rendu vn autre Edit en l'an 1542. Verifié
en Parlement le dernier Juillet 1543. par lequel a esté d'abondant ordonné

ue les (lits No-'' auroient la confect ion des inuentaires et partages de biens,
a l'exclusion des Juges et Officiers de justive. Et en1 l'an 1568. les No'." de
sesanne ol inrent nonelles lettres ent fobrme (le declaration, Registrées vin

parlement l'an 1573. par lesquelles fut faitederechef a tous Juges et Grefier.
de s'entremettre de faire les dits I nnentaires Et part ages, ainsi qu'il est
rapporté par Chenu en ses Reglemne-s titre 25. Chapitre 127, Et ce atendu

que les (lits InneneR et partages sont des Actes .de Jirisdiction Volontaire.
snrquoy il y a Eu nonnel Arrest'de la Cour du 1E Juillet 1577. serant di
reglement Et interpretant les Arrests precedeis en eOs termes. sçauoir que
les Appointenens Volontaires passez par les parties ou leurs procureurs
portant qu'iniuen' et partages seroieit fits, sont declarez n'estre de Juris-

diction contentieuse, Et qu'ils seront flits et expediez par les Notaires, Et
que seulement ceux qui seront ordonnez par sentence contradictoire aprez
countestation en cause Et sans fraude appartieidroit au juge en ce cns

seulement, Et lors qu'il sera question d'Aube.ine, desherence Et biens
Vaccans: si ce n'est que les Noe':2 fussent requis par les parties de les passer ;
ce qu'ils pourront faire en estant requis. Par où. il parroist qu'il n'appar-
tient pas aux Ofliciers de Justice de proceder aux Innenle et partages de

biens hors les cas susdits. C'est la remontrance Verbale que le supliant t'n

a (eja lhite a Monsieur l'intendant lors de la confection d'Innen.G fait (les
biens du f'eu sieur de Comporté par le Lieutenant general au siege de la

prenosté de cette ditte ville, lequel a l'amiable et- sans different promit

Verbalement de ne s'en plus entremettre, comme en effet il ne luy est plus
arriné ; Ce que le sieur Dupuy procureur du Roy qui occupe le siege en son

absence sçait tres bien. . Nonobstant quoy, cependant il n'a pas"Iaissé de

proceder le Mois de Januier dernier a l'inuen" des biens de la Commn'
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d'Entre deffunt françois Riuiere et sa Veune: pour raison de quoy le supliant.

a recours au Conseil, A ce qu'il luy plaise ordonner que le dit procureur du

Roy tenant le dit Siego comparoistra.an preiner jour pour voir declarer le
dit Iuuwen" par liy fait des biens du dit dellunt R' nul Et sans efet, Et le
condamner ainsi que son Greffier a rendre ce qu'ils en ont receu, p)urestre

le dit. IiueiC fiait et recommencé par vn des Nor:" de cet to Ville tel qu'il

plaira choisir par la dite Venue RY, Et fatire deloises ait dit .1lug'e au dit
nom .EtL a tous autres 0fliciers de justice de plus- proceder a la con tebe*tion

des dits Inuen-, Et partages de biens, si ce n'est qu'ils soient ordoniez par
sentence contradictoire entre les parties, Et que scellé soit apposé a la.

requeste des interessez en consequence des dites sentences, Et aux cas de

desherence et biens Vaccans. Et que les dits Notaires i'el.i seront point

requis par les parties interessées, Et e-,pl)eiie (le Cent liures d'Amende,

des depens dommages et interests des parties, Et de restitution des Enolu-

mens receus, Le dit supliant requerant la jonction du 1Procureur general

atendu les dits Edits. Et que l'Arrest qui interuiueidra soit leu publié et.

registré en la dite preuosté. Au has delaquielle Rtequeste Est le soit mont ré

au dit procureur geieral datté du vilgt vn A uril dernier. LE CoxSEI Ouy
sur ce le dit Procureur Genueftal du iR A relnuoyé le suplianît des lins de
sa dite Requeste en tant qu'elle touche le dit. Inuentaire fait (les biens

Meubles de la communauté du dit detfunt uî Riuiere Et de sa venue, sau a

M"nr l v estre Et aux aut res Notaires fuit droit pour l'auenir lorsqu'il
illicie la< sera tranaillé aux reglemnens gevineraux.

ROUER.UE V1LLuEnsy

VEU LA REQUESTE prèsentée eut ce Conseil par Louis Le Page, Nicolas

dro iii, Autoine poullet, pierre Roberge, Est ienne Droilliin Et. Jeanl Gagnonu

acause de leurs femmes filles et heritiers de delifunts pierre Lognoil Et

franucoise Roussin, Les dits Roberge Et E.tienne Droiun presens. Le (lit

lRoberge fondé le procuration des autres cvdessus nommez, passée parde-

uant Claude Aubert Nor en cette Ville 'inze fleurier dernier. La dite

lBequeste Contenant que la dite detfiuite Roussin quelques jours anant son

deceds arriné le secoud decembre dernier, auroit deposé ez mains d'ne per-

sonne a eux inconnile, Vue Cassette où il y anoit Vue somme de Mil liures



- 640 -

en argent, dequoy ayant esté auertis par Charles Lognon leur beaufrere, ils
seroient Venus a l'hôtel Dieu en cette Ville, où la dite Roussin est dee'edée,
Et auroient apris que le sieur Dupuy procureur du Roy en la preuosté
d'icelle anoit receu ses dernieres volontez, Et s'estant. adressez a luy, ils
auroient sceu de luy que la dite somme de Mil liures estoit entre les nains
d'vne personne a luy connûe, Mais que la dite deffunte luv auoit declaré
qu'elle la donnoit au dit Charles Lognon son fils, A la charge qu'il n'en
parleroit pas a ses beaufreres et sSurs, Et que s'il ei parloit, elle serait par-
tagée entr'eux également, Et sur ce le dit Charles Lognoi auroit declaré au
dit sieur Dupuy quil ne Vouloit pas auoir plus qu'eux, Et qu'il estoit d'ac-
cord que la dite Somme fut partagée. surquoy le dit sieur Dupuy auroit dit
qu'il estoit prest de leur faire déliurer, en le faisant ordonner en ce Conseil

pour la decharge du depor. Atendu que le 'dit Charles Lognon n'est pas
encore Majeur, Requerant les dits suplians que Veu le consentement du dit
Charles Lognoi, Et atendu qu' Vue disposition semblable a celle que le dit
sieur Dupuy dit que la dite deffiunte Roussin a fiaite, dont ils ne conuiennent
point, ne peut auoir lieu n'estant reuestüe d'aucune forme, et mesme n'ayant
pu la dite defftnte, dans toutes les formes de justice, leur laire ce preju-
dice, Il plaise au Conseil ordonner que la dite somme de Mil liures leur
sera deliurée, pour estre partagée également entre les suplians Et le dit
Charles Lognon, quoy faisant le depositaire d'Icelle sera bien et Valable-
ment déchargé. Au bas de laquelle Requeste est Arrest portant qu'elle seroit
communiquée a partie, dattée du vnze feurier dernier. Oüy Jacques Asselini
fils Eslù tuteur du dit Charles Lognon par sentence du Bailliage Et Comté
Saint Laurens Parties oüyes, Et que le dit Droüin Et le dit Roberge Ez
noms qu'il procede, ont consenty que de la dite somme de Mil liures, le dit
Charles Lognon ou son Tuteur pour luy, en touchast celle de deux Cent
liures par preciput et hors part. LE CONSEIL, Ouy sur ce le Procureur gent-
ral du Roy A Ordonné et ordonne que de la ditte somme de Mil lures il enu
sera mis celle de huit Cent hures ez mainis des dits Droiii Et Roberge pour
estre jointe a la masse des biens de la succession dis dits pierre Lognon la
françoise Roussin, Et partagée ainsi qué les autres'biens d'icelle Entre tous
les Cooheritiers ; Et celle de deux Cent hures Ez mains du dit Tuteur pour
le dit Charles Lognon, quoy faisant le depositaire en demeurera bieni Et
Valablement dechargé

ROUER DE VILLERAY
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VE~U P. LE CON~EIL la Rlequeste presentée vin iceluy par Charles

Coflillard sieur des Islets et. de Beaunont, A ce que pour les raisons v con-
tenues Il luv plaise Eniteriner des lettres 1)atentes du Rioy du Mois de Mars

116S. par lesquelles il a p)l1ù a .sa Matr l'Annoblir, pour jiiir par liuy des

priuilegies et exemptions attribüez aux nobles du Rloyaume. Les dites lettres

patentes adressées au parleieitnt. a la h:nbre des t'omptes Et a la Cour

des Aydes a Paris pour y est re enterinées, Ail bas delaquelle R<queste est

l'Arrest portant. le soit montré au Procureur enieral de sa dite Ma"! en datte

du 24ý Auril dernier, Lettre (le Cachet de sa. dite Ma. dat tée a S. Germain

en Lave le 24': Auril s7-5, signée Lo 'is Et plus bas Colbert Adressée au dit

Procureir. Geieral, portanl. (que sa lite M<il avant esté il)'bnuîîée que l

Oliciers (le ce Counseil ot ait. quelque dillienité d'Enegistrer les let tres de

Noblesse des sieurs Denys, Godefroy. Des Islets Et le Moyne habitans de ce

pais sur ce que l'adresse en a esté le ito au it Parlemet, Et a luv mand·

Et ordonné tres expressement qu'il ayt a faire les Requisitions necessaires

au 1101n (le sa Majesté pour ihire Enregist rer les dit tes let tres d e noblesse

en ce dit Conseil Encore que l'adresse ne luy vi soit point thite. Requisi-

toire du (lit procureur <general de sL dite Ma'' en dat te (u dit jour SW de co

Mois. Ouy le.rapori de M: Louis Rouier de Villeray premier Conseiller.

L: COxSEn. aanit Ihire droit A Ordonné Ett Ordmilne qu'iil sera lfit

Infornation du contienut aus dites lettres pa rdenanm t le dit sieur <le
r aie, Villerav ·/.

r:v: I r

ENTI E Joseph AMIOT 51EUn DK [CELnTE Appellant de sentence de

la Prenosté de cette Ville du i roisiém.'e de ie Mois, present d'rnîe part, Et

pierre BîE 'C.\nnr Escr' YEi siEVUn sE G iU. NU1L E, seignelr eu partie des isles

aux Oves Et de toute L'isle aux Gres Lieuteinant dt detachemenent des

drolpes dle la Marille intimé, aussi presellt d.'aum re part. Lecture fiite de la.

dite sentence îarlagilelle le dit appellant est. debouté de ses demandes (le la
deliurance de certain nombre le Chesnes pris a 1islc aux Grües. Et permis

an dit intimé (e disposer des dits bois le Chese en l'estat qu'ils sont

%on1le de chose a luy appartenant. si mieux le (lit app.'" n'ymoit payer

pour chaque Arbre la somme de ixliures, quoy faisant il purra les taire
81
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enleuer, ce quil sera tenu d'opter dans trois jours de la signification d'Icelle,
sinon refferée au dit Intimé, Et iceluy Appellant condamné aux depens,
sauf a Louise Doüaire Veuue Alemand son action pour les pretentions
qu'elle pourroit auoir, La dite sentence signée Roger commis au Greffe de
la dite prenosté, signifiée le lendemain de sa datte au dit appellant par
Exploit signé Marandeau estant au bas d'icelle. d'Acte de declaration d'appel
qui en a esté interjetté par le dit appellant, signifié au dit Intimé par l'huis-
sier Metru lé sixiéme de ce dit Mois. Requeste d'Iceluy Appellant afin d'estre
receu en iceluy, Et l'Ordonnance pour faire intimer, du mesme jour sixiéme-,
Et de l'Exploit de signification et intimation au dit de Granuille a compa-
roir ce jour en ce Conseil, du neufiéme ensuiuant signé Marandea. Certain
transport fait au dit Appellant par la dite Veune Alemand, de Vingt vn
Arbres de Chesne qu'elle pretend luy estre deus par le dit Intimé, le dit
transport datté du deuxi" Mars de la presente année. Ouy les dites parties,
Et pris le serment du dit Intimé Auquel l'appellant s'est rapporté, Lequel
dit Intimé a affirmé n'auoir point dit a doüaire frere de la dite Veune d'aller
prendre des Chesnes a l'Isle aux Grües, Mais bien seulement d'en aller voir,
et le lieu où il les prendroit, EL qu'a son retour ils s'en accommoderoient.
LE CONSEIL oüy sur ce le procureur general du Roy, a mis et motl'appella-
tion au neaut, Ordonne que la sentence dont est appel sortira effet, de grave
sans amende, Et si a condamné l'appellant aux depens de la cause d'appel /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Laurens LE VASSEUR habitant de la Coste et seigneurie do
Laiuson, appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville du troisiémne
Nouembre de l'année derniere Et Anticipé present d'Vne part, Et Me Claude
DE BEREN DE LA MARTINIERE CON"en ce Conseil intimé Et Anticipant,
aussi present d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, par laquelle
le dit app1.n est condamuié payer au dit Intimé la somme de soixante neuf
hures huit sols, tant pour Vn billet de quarante Liures du cinq Nouenbre
1689. que pour arrerages de deux années de Cens, rentes Et Chapons dont

deux de:i Concessions du dit Appellant sont chargées, les dites deux années
Escheüies au jour St Remy dernier passé, Et iceluy Appellant debouté de
sa demande incidente touchant le remboursement par luy pretendu luy
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estre fait de la somme de vingt sept Hures, et de la restitution des Cens et

rentes d'Vn arpent de terre qu'il a acquis de pierre Poiüillard, Et certaine

saisie de bois de chauffage faite a la requeste du dit. sieur lntimé declIrée

bonne et valable, Et ordonné quil sera vendu, pour sur les deniers en proue-
nans estre le dit Intimé payé de la dite somme de soixante neuf liures huit

Sols en principal, Et de ce a quoy se tronnerront monter les depens esquels
le dit Appellant est condamné, Et au surplus a faire droit pour deux années
d'arrerages d'autres rentes pretendües par le dit intimé luy estre deiles a

raison de douze liures par année acause d'Vne autre terre scitiiée en la dite

seigneurie delauson, enuiron au droit.de la Rinuiere du Caprouge Laquelle
le dit appellant pretend auoir par cydeuant remise au dit Intimé, pourquoy
les parties 'ontesteroienit plus amplement si bon leur sembloit, ainsy que
sur la quantité du poisson pretenda pesché, La dite Sentence signiffiée au
dit Appellant par l'huissier Metru suinant son Exploit du 17' du dit mois
de Nouembre, Au bas duquel est la declaration de l'appel d'Icelle par le
dit Laurens le Vasseur, aussi signé Metru. De Requeste par le dit Intimé
presentée en ce Conseil afin d'Anticiper le dit LeVasseur sur son dit appel,
au bas de laquelle Est la permission d'Anticiper, Et l'Exploit d'assignation
donné en consequence l'vnze auril dernier signé Roger. De Contract de
Concession faite par le dit Intimé au nommé Robert Coutard <le tout ce qui
se renicontre de terre depuis l'allignement de Thomas Mezeré jusques a
Louis Moreau en la dite Seigneurie de Lauson, sur quarante arpens de

profondeur dans les terres, Aux reseruesy contenüies, Et d'ei faire Et payer
par chacun an au jour St. Remy premier d'Octobre six bons Chapons Vifs
on ringt sols pour chacun d'iceux, pour toute la dite Concession, au choix
du dit Intimé, Et six hures six sols de Cens et rentes Anec l'Vnziéme poisson,
le dit Contract passé pardenant Rageot Noe le vingt vit juillet gbi quatre
vingt deux, Au bas duquel est Concession que le dit Sieur Intimé auroit
faite des dites terres au dit appellant par autre Contract passé deuant le mesme
Notaire le cinquiéme juillet 1687. Aux mesmes charges, clauses et conditions
contennes au dit premier Contract, A la Reserue de la pesche dont il ne doit

rien. D'Arrest de ce Con.i rendu Entre le dit appellant d'Vue part, Et le dit

Pierre Poüillart le 20? Aoust 1674. sur vii appel interjetté par le dit Poüillart

de sentence de la dite preuosté du troisi? des mesme Mois et an. D'Autre

Arrest rendu Entre le dit le Vasseur, Et le dit sieur de la Martiniere le vingt
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vnieme Auril dernier, par lequel sur l'appel de la dite sentence du troisi:
Nouembre dernier Le dit Le Vasseir est condamné payer au dit intimé la
somme de quarante hures contenülie en vn billet du cinq Nouembre 1689. de
luy signé, Et en ce faisant ordonné qu'iceluy intimé aura déliurance de ce
qui est ez mains du M: d'hotel de Monsieur le Gonuuerneur a cause de bois
de chauffage aluy vendu, Et au surplus seroit fait droit ce jourd'huv
Auquel le <lit intimé fera apparoir de proes verbal d'Arpentage de la terre

de l'appV.ltseitiiée entre celles du dit poüiillart. et de Jean Gav, la saisie tenant
jusques au dit temps, auquel sera fait droit aux parties, tant sur l'appel, que
sur leurs autres pretentions respectiues, Le dit Arrest signilié au dit appel-
lant. auec assination a ce dit jour, par flhuissier loger suiuant son Exploit
du douziéme May dernier, Et pareillement signiflé au dit Poüillart, a e

qu'il ne se dessaisisse pas du bois de Corde dont il est gardien, suiuant autré

Exploit du mesne huissier du 28 m d mesme Mois. pro'es verbal d'A rpenta:e

fait de quatre Arpens de terre le front pour le dit Poilillart voisin Et "

presence du (ldit appellant. le dixi': A uril 1674. signé Boucier Boisbuissoi

Arpenteur. Et Apres auoir oi.y les dites parties, Et que le dit Appellant a
declaré qu'il ne Veut plus de la dite terre d'Entre Thomas Mezeré Et Louis

Moreau, Et la remet au <lit intimé. L. Cassi: a mis et met l'appellatiol

au nleant, Ordonne que la dite selienct e duii troisiîàme Noueiiibre dernier dont

est appel Sortira e{tel ; Et ei outre contlamne le dit appellaltu payer au (lii

intimé la somme <le Vingt quat re liures pour deux aiées (le Cens et rentes

a cause de la dite terre d'Entre Thomas Mezeré et Louis Moreau Escheiies

le jour ' Martin de l'ai nnée derniere, Condamne aussi iceluv appellant payer
au dit Intimé ce (u'il luy doit pour l'vnziý partie du poisson qu'il a pescho

au denant de ses autres terres, A 'ello't. de quoy ordonné qu'il se purgera

par serment, pour la quantité <le ce qu'il ei peut deuoir. Et. est Acte au <lit

Appellant de Sa declaration qu'il remet la dite terre d'Entre Mezeré lt

Moreau, Moyennant quy conldamne aussi le (lit app" payer au dit Inf irné

la somme de douze liures pour l'alinée <otrante, sautf a déduire sur le tout
la somme (le trente vite lures quelque sols rece-ie par le dit intimé du M.

d'hotIl le Monsieur le Gouuerneur par le!s mains du sieur de Monseinrîat,
permis au (lit appellant de l lire A rpêinter si bon luy semble ses ter'res

d'Entre les dits Poüiillart et Jean Gay, A quoy voir fare l'Intiméoffre d'est re
present. cn l'auertissant Et pa.yant par le dit Appellant d'auance l'Arpenteur
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de grace sans Amende pour le fol appel, Et. si a condamné Jeîvl app!.' en1
tous les depens moderez a la somme de quinze liures, non c'ompris l'expe-
dition du present Arrest

R4)UER DE Y' ILLEAY

)EFAUT a françois Viency PachoL Marchant bourgeois de cette ville
Aîiticipant Contre 13enigne Basset Nor" lRoyal a Montreal A ppellant de sen-
tence du Bailliage du dit Montreal du quatriéme Mars dernier, '. Anti-ipé,
deiaillant, faute d'estre compara ou pevronne pour Iav a l's'gnation a luy
donnée a ce jour par Exploit du treiziéme May eniuiniant signé prnnean, Et
soit signlifié /.

lM)UEl DE VILLERAY

Eac dit jour de relensée.

Li- CONSEIL AsSEMBLÉ où estoielnt
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu damour-desclhaufour
Jean baptiste depeiras
Claude de Bermen (le la Martiniere Con."
Et le procureur general du Rov
ENTRE françois CioREL S' ROMAI N Apellant <le sentence du Bailliage

(le Ville Marie isle de Montreal du 281 septembre 18.. Et Anticipé, present,
assisté de Jean baptiste Morin (le Rochebelle d'Vuîe part. Et pierre Bout-
L.INGEn SI PIERRE Intimé et Anticipant, Et au principal demandeur en
saisie faite a sa requeste ez mains de Nicolas Perrot par Quesneuilleser-
gent le 2t3e Aoust au dit an pour la somme <le trois Cent treute six hures
deux sols Et interests, a luy delie par Pierre Champou dit Jolycûüur, L'huis-
sier Prieur comparant pour le lit Iloullenger. d'autre part. Lecture faite de
la dite sentence, par laquelle la dite saisie est declarée bonne et Valable,
Et le lit perrot condamné a payer la somme de trois Cent cinquante
hures qu'il doit au dit Champou, an desir de certain trauns1port passé
dcuant Cusson No" le 27î. Aoust 1687. Laquelle somme le dit Perrot
consigneroit ez mains d'un Marchant soluable, Et ace faire contraint

comme depositaire (le biens <le Justice, Et imoyennant ce, bien et Vala-
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blement déchargé, Et atendu l'insoluabilité alleguée par l'intimé qui
n'apas esté contestée par le dit Appellant, la dite Somme de trois Cent
cinquante liures, les frais de justice distraits Et taxez a cinq hures quatorze

sols huit deiie«rs, y compris la Requeste, saisie, assignations et expedition

de la dite sentence, seroit distribüée ans dits Appellant Et intimé Au sol la
liure, sans prejndice du surplus de ce qui leur pourra estre denb tant par

hipotecques qu'autrement, Et a se pournoir contre le dit Chanpou ainsi

qu'ils aniseront, Et a ces fins affirmeroient leurs creances estre Veritables,
Et le dit Appellant justifieroit des sommes que le dit Chanpon luy doit,
autrement Et afaute de ce faire, l'entiere Somme seroit adjugée au (lit
Intimé. Des pieces mentionnées en la dite sentence. de signification d'icelle

au dit appellant, auec assignation alay pardeuant le Juge de Champleli
pourjustifier Et aflirnier des hipoteques qu'il a contre le dit Champou, sui-
uant l'Exploit de Normandin datté du 2É, feurier 1690. Declaration d'appel
de la dite sentence par le dit Sý Romain des trois et quatriémes Mars au dit
an, signé Normandin. de Requeste du dit Intimé afin d'Anticiper le dit
appel signée M René Godefroy, La permission qui en auroit esté donnée le
sixiémo Aoust de l'année derniere, Et l'Exploit d'assignation donnée en
consequence le 129 septembre ensuinant aussi signé Normandin. D'Arr'est
de ce dit Conseil du dixieme Mars dernier portant que le dit Perrot seroit
assigné a son domicille, Et que l'appellant representera ses hures, pour
jjustifier de ce qu'il preteid luy estre deub, Et cependant que la dite somme
de trois Cent cinquante bures seroit consignée en cette Ville pal le (lit

Per-rot ez mains d'Vne personne soluable si fait n'a esté, Auquel cas il seroit
tenu d'en representer le billet, A l'écheance de laquelle assignation les

parties comparoistroien t, pour leur estre fait droit, Le (lit Arrest signifié aus
dits Perrot Et Chorel, auec assignation a ce jour, suiuant les Exploits de

pruneau et de Normandii des neuf et dix neufie May ensuinant. D'Ohli-
gation passée par le dit Champon de la somme de quatre Cent soixante cingq
hures dix huit. sols au profit du dit Appellant pardenant Louis de Merononit
Nor ala Tousche Champlein le 21° May 1689. Et du compte de ce que le

dit Appa.nt pretend luy estre deub par le dit Champou pour ce qu'il a fouriv
a sa femme pour satisfaire au dit billet du dit Perrot du 14 May 168-5. Et
apres auoir ony les dites )arties comparantes comme dit est Et fait lecture
d'vne declaration faite pardeuant Maugüe None au dit Montreal le 18: (le ce
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Mois par Marie Magd" Raclos femme du dit Perrot, contenant ses reponses
a l'assignation a elle donnée a la requeste de l'Intimé le neuf May deriier,
qu'elle n'a de procuration do son Mary, ny aucune connoissance de ce qui
est en question Entre les dits Appellant Et intimé, Ensemble du pouuoir par
elle donné a Marie Carlier femme de René fezeret, Et Ouy la dite Carlier.
DIT A ESTÉ par le Conseil qu'il a esté mal jugé Et bien appellé, Emnendant
Ordonne que la dite somme de trois Cent cinquante liures sera deliurée au
dit Appellant En deduction de celle de quatre Cent soixante cinq Hures dix
huit sols a luy deüe, sauf a se pouruoir pour le surplurallencontre de qui
et ainsi qu'il auisera apropos par raison, Et au dit intimé de se pouruoir
aussi ainsi qu'il auisera allencontre du dit Champou, depens compensez
Entre les dits Chorel Et Boullanger /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Yrstle G-ARIEP Superieure des SSurs de la Congregation de
la Prouidence de la S" famille en cette ville, appellante de Sentence (le la
Preuosté d'icelle, du troisiene de ce mois, Et Anticipé, comparant pour elle
Charles Aubert sieur <le La Chesnave d'Vue part. Et françois Du CAUREAu
et Gillette BLANCHAnn sa femme intimez Et Anticipans, la dite femnme
presente assistée le l'huissier Marandeau d'autre part. Lecture faite de la
dite sentence, portant que les clauses portées en vu Contract de vente passé
entre les parties pardeuant Rageot Nor.? le deuxiéme Octobre de Pannée
derniiere seront executées, Et que l'appellante payera au sieur Dupont Conlr
en ce Conf. la somme de cinq Cent liures ou l'interest a l'acquit des intimez,
sauf a la dite appellante de faire decretter a ses frais, si bon luv semble, Et
icelle condamnée aux depens, Moyennant quov les biens des Intimez
Demoureront hipoteequez suiuant leurs offres, La dite sent enee signifiée a
la dite Appellante le lendemain de la datte d'icelle, Delaquelle elle a declaré
estre Appt* par acte signifié aux Intimez le sixieme de ce Mois signé Prieur,
Des pieces mentionnées et dattées par la dite sentence, De Requeste d'anti-
cipation du dit. Appel et assignation a l'appellante a ce jour pour proceder
sur iîeluy, par Exploit du dix huiti. signé Marandeau. Et apres anoir otiy
les dits comparans. LE CONSE:IL a mis et met la dite sentence au neant,
lmendant Ordonné du consentement d'Iceux que pour purger .es hypo-
teeques, il sera aux depens des dits intimez fait affiches Et publications par
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trois dimanches consecutifs de huitaine en huitaine, a ce que tous les
Creanciers des dits intimez ayent dans le dit temps A declarer au Greffe de
ce Conseil leurs hypotecques, pour estre ensuite fait droit ainsi que de
raison /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE. Gabriel ROnER hal)itallt de l'isle et Comté de St Laurens,
appellant de certaines Ordonnances du siege Et prenosté de cette Ville des

24 Nouemnbre de l'année derniere. 22: jannier Et premier flurier de la presente

a nune, present assisté (le l'huissier Prieur d'vne part, Et Jean Bnoci int imé.
aussi present, Assisté de Jean baptiste Morin Rochebelle. d'autre part.
Lecture faite d.ss dites Ordonnances de la Preuosté sur l'appel interjetté par

l'intimé de sentence du Bailliage de lh dite Isle Et Comté St. Laurens, du
troisieme juillet de la dite Année derniere, par laquelle le dit Intimé est
condamné payer a l'appellan-t la somme le Cent ci'quante vue hures restant
de celle de Cent quatre vingt sept liures, a laquelle monte la valeur de
trente quatre Minots de pois vers Et quatre Minots de petits pois, auec trois

ulires, les pois vers a Cent sols le Minot Et les petits A soixante sols, y
comjpris la dite somme de soixante sols portée en vue promesse du dix neuli:
januier de l'année gbi quatre vingt dix, le dit Appellant ayant reconnu
anoir receu trente six liures, Et aux d.'pens, moderez a dix sols, non compris

P'expedition de la dite sentence. De la Requeste d'appel en ce Conseil par
le <lit Gabriel Roger, signifié le septi Mars dernier au lit Jean Brochù. a
eomparoir le Lundy d'apres, suiuant l'exploit signé Jenouzeau, Et d'7Il
defaut du 1. du m'iime Mvtois au dit app:.nt contre le dit Intimé faute d'estr.
comparu, A luy signifié le neufi': anril par Exploit aussi signé Jenouzeau
Et Apres anoir oüy les dites parties, Et pris le serment de l'appa.nt Auquel
l'Intimé s'est rapporté, qui A dit n'estre point demeuré d'accord de preldIret

payement des pois A quarante sols le Minot. LE CoNsEIL A mis et met au
neant les dites Ordonnances de la Preuosté Ce faisant A ordonné et ordonne

qpe la dite sentence du ailliage Et Comté de St.-Laurens sortira son plein
et entier effèt. de grace sans amende, Et les depens compensez /.

ROUER DE VILLERAY



- 649 -

ENTRE René HUiBERT huissier en ce Conseil demandeur en execution

d'arrests de ce dit Conseil Et notamment de celuy du 17.' Mars dernier, en
ce qui concerne la taxe de ses Vaccation et comparutions que luyr a flait faire
sans raison Jean Soulard Au nom et comme Tuteur <le Jean Hlugues Cochran
Enfant Mineur de deffunt Hugues Cochran et de Marie Vrsule Phelippeaux
sa Vý Et a estre dechargé des deniers prouenans de la vente par luy laite
des biens Meubles de la Succession du dit deffiunt Cochran, qu'il a remis ez
mains du dit Soulard d'Vne part. Et le dit SoUTLAnu defendeur d'autre
part. Parties ouyes, Lecture faite d'vn receu du dit Soulard, du 26ý
Nouembre dernier, de la somme de deux Mil six Cent quatro vingt
Hures vnze sols quatre deniers, a luy renise par le demandeur Et
qu'il luy promet remettre en cas qu'il soit inquieté par les autres
Creanciers qui ont saisi Entre ses mains, Et d'Vn autre receu du dit
Soulard datté du troisiý Nouemnbre ensuiuant, estant au bas du premier
cydessus datté, Le dit dernier receu de la somme de deux Cent liures dont
il promet pareillement tenir éompte au dit demandeur. LE CONSEIL A
ordonné et Ordonne que le dit Soulard donnera dans six Mois la décharge
demandée par le dit Hubert, Autrement Et afaute de ce faire, il demeurera
bien et valablement déchargé, Et le dit Soulard tenu de faire bon des
deniers, Et sur l'autre demande du dit Hubert de taxe (le ses vaccations et
comparutions, Ordonne qu'il en donnera vn Memoire qui sera taxé par M°
Claude De Bermen de la Martiniere Coner Et si A condamné le <lit Soulard
aux depens a taxer par le dit sieur de la Martiniere /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Charles CHARTIER Appellant de sentence de la Preuosté de cette

ville du troisi? de ce Mois Et Anticipé, comparant pour luy Charles Aubert
Sý de la Chesnaye d'Vue pari. Et Charles MAccA'ur Mar':hant bourgeois
de cette dite Ville, Intimé Et Anticipant present assisté de l'huissier Hlubert
d'autre part. Et encore le dit MACCART demandeur d'Vne part, Et le dit
DE LA CHESNAYE assigné pour se Voir condamner aux peines portées par

les reglemens contre ceux qui prennent les Engagez et domestiques qui
n'ont pas Congé de leurs MIY pour auoir pris le dit Chartier a son seruice
au preiudice des dit reglemens Et de la dite Sentence d'autre part. Lecture
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faite de la dite Sentence dont est appel. par laquelle le dIt Appellani. est

conid". d'acheuer l'année par lu enyommîence. .si mieux il n'ayme perdre

les quatre mois do seruice quil a r<îud us ait dit iimé, ce itil sera tenIlu

d'opter dans trois jours apres la significat ion de la dite Sentence, sinon

referée, Et aux depens, Et d'Exploit de si2nitioatnolî d'ieell h du quat 'ifùî:
de ce dit mois, sign'óx Marandeaîiu. Au bas (iquel est la declaratioli d'appe1

du (lit Chartier. De la equeste du (lit Intimé afin dAnticipaion (.n dii

Appel, repondiie Et signifiiée au (lit A pp'" le 0: de ce (lit M.is

auoir ouy les dits conparas, Et, (ue le dit de la h'snaye A (lit que pour

ce qui le concerne en son ·par..' il n'a pas fait de dilliculté-de prend r a

son scrni(e le dit. A ppellant. le reg-ardant comme fil.s d'habit ant. de ce p:n .

ainsi qu'il l'est en elfet, nto croyant pas que la peiim porte par les regl -

mens-doiue s'estendre i ce 'as. LE (UNs.EL. ( )nv sur' le tout le Procureur

G3 encral du Roy, A mis Et met. l'appellationî et ce dont A esté appell o1n
neant, Emendantt Ordonne que d<s quatre mois de ser'uie. l'intimé <tî

payera les gages de deux au dit Appellanut. sur le pied de deux C(ens lira,

par anée, Et. que les deux autres mois luv tienîdront lieu <le dedonnagr

ment, Et sur les de.nanide's respectiues des dits Mac1at Et de La Chesnaye
hors de Cour.

OUVEh DE IT.LEIAY

ENTUE Pierre GACIEN, coureur, Appellant de sentence allencoutre dl.

luv renidfie par del'aut fuite de onparoir on la Prnol'té de cette ville le

28" May dernier, Et Anticipé, preseni d' ie part, Et uuillaum. l>t r

DIT Si GODART aussi vouur'eur in Ardoise. li inmé Et Aiticipalt. presîîî
d'autre part. Lecture faite (le la dita' sontenice. par laquelle l'appellantîî est

condamné payer ait (lit Intimé la somme de quarante deux hures six sôl

Et aux depens, Icelle senttence signiline au ldit appellant par Marandeait le

dernier du dit mois. De la equeste de l'Intiniéa in d'anticiper l.' dii

Gaciei sur son appel, repondiie le s' de (e mois Et signifée le 21. :,uea

assignation polur en venir 'a ce jour. Et aprez auoir ouy les paities, 1 A

pellant ayant soutenu que le dit nime a recu de lay plus que 'e qu' il it.

dont il se reffere a son seriment : Et pris le serment du <lit lItiiim gi (Pi

afliriné n'auoir rien receu plus que ce qu'il a -declaré par leurs coliptu->E!. LE
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CON.Eb . luis et. lit l'appellatiali ait Ili'aîlt. )r<louillie (ut la Selltece dont

est appel sortira etiet, de 'raue sali.s aînelde. lt lejudamlie le dit Gaien

aux depenls (le la cause d'Appel

ULTUR DEt \ I LLEILAY

1l,1% CcîN.;sE A1 hS .1b o' estoielnt

M.\ i i r :s

Louis loiier du Villera y prentier Con.'

IMLa thieu] Daliouurs D.h:alour

Nic.hlas Duponut de Neiunjille

.Ieai blaptiste Depeiras

Claulde de Bermen de la Martiniere onu .

Eât Le Irouureur gelleral du lloy

VEU Pa LE Clist:r la Ri.i"' e jour presente par P'aul Marais dit,

lIsllarais habitalt de ntreal1, A juaieidu que 'Arrest du 24 Auril

<Lei'ilier rolldil Sil sur l e reg ili.te dl stipliailt. par leillel est 0rdolllé qll'All-
toine A dhiemar Grelier au îlllige (le la dite Islt de Montreal conparois-

troit ILuIdy derlnier, Et le dit. arrest luy aa lit esté sigiié pour en vellir au

(lit jottr s'est trolnun perdu Et re les iains de Puedleraut qui en estoit por-

teur, Et ne sl'es aut preunt é personne pour le dit \d'heiinar, il plaise au

Co'c ordunlier glii.'eluy Adit-!r' sera reassit;t0 a certain et competalt

our. Aue ijonction aux huissiers Et s(rns du lit (ailliage de l'aire tous

Exploits requiis et neeessairs. LE Cussi:,L A ordonné et ordonne que le

dit Arrest du 24: A util dernier sera de nouueau signilié au dit Adhenar

pour en venir a certail et colulpetanil Jour. El donné est en mandement au

plemnier huissier ou se ent sur 'e requis trouné sur les lieux d'ainsi le faire

Sous les--peines de drio
ROUE DE VILLER.AY

L'iUISIER AVA Et .\NT .U ERTY que Monsieur le Giouuerlieur alloit.

entrer. Maistres Damuours Et Dupoti Coin." ayant esté deputez pour l'aller

receuoir. son t paris Et este rentrez aee l uy.
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VEV PA LE CONSEU, la Requesie ce jour presentée en Iceluy par Pierre

DeVanchy. tant en son nom que comme Tuteur aux personnes et biens des

Enfaus Mineurs de luy et de delfunte Geneuiéne Laisné sa femme, Et se

faisant fort de Laurens Glory dit, la 11riére a cause de françoise <le Vanchy

sa femme l'vn des dits Mineurs, Contenant qu'vrbain Bonnier alors son

Gendre, comme Mary de Geneuiéne de Vanchy aussi Mineure et decedée

depuis vn an. s'estant laissé persliider par Pierre Cabazé son beau frere, luv

auroit passé procuration afin de poursuiure le supliant, pour anoir sa part

ez biens de la sulcession de laIUtWGeneuiéne Laisné, le (lit Cabazié, tant

comme proiicureur du dit qeouuier, q n qualité <le Subrogè- Tuteur dles dits

Mineurs ayant fhit diuerses poursuites et proceduires irreguliaires et contra

les Ordonnances, tant de sa part que ( ceuix qui ont. tenu le siege au Bail-

liage de Mont real, Et <ptelques oppositions et moyens <le defenses que le

supliant ayt pî flire et allegiier. sentences auroient esté rendiies au dit

Bailliage par M". .1 eau haptiste Potior su 1ititut du Pr - •ureur fiscal En

vertu desquelles le., Meubles et beail le l it, suplianit auoit baillez au

nommé Jean .Roy dit Lapensée pour thire valoir Vie terre qu'il luîy auoit

donnée a ferme, auroient esté vendus, et les deniers en prouenans saisis pa»r

quelques Crean'iers qui ne les ponnoieni faire executer ny Vendre, a cause

(le la declaration du R du sixiéme Nouembre 168" . Et d'Arrest de ce Con':'

rendu pour 'Euregist rement d' celle le douze Nouembre .18;. A quoy l.es

Officiers ont ountrehlenu. Tellement que tout, est dissipé et consommé, Vun

bonne partie Cen frais de justice. A la reserne de quelque reste qui est

demeuré pardeuers le sergent Quesneuille, quoy qu'ayt pû faire le sup"

Lequel Quesnetiille en a lait Fapplication a ses besoins, Et qu'il n'est pas

possible de luy faire rendre, estant insoluable ; Allencontre desquelles

sentences le dit supliant s'estant pourten par appel a la Couir, Arrest auroit

esté rendu le 2t36 feurier.de l'année derniere, parlequel les dites sentences

Et procedures surlesquelles elles sont interuenuies Et tout ce qui s'en est.

ensuiuy ont esté mises au netat, Et. entr'autres choses, les parties reglées

sur la maiiere que les partages deuoient estre faits entr'elles, Et le dit.

Bounier condamné en tous les dommages, interests et depens du dit supliant,

sauf au <lit Bonuier son ation et recours allencoutre et ainsi qu'il Verroit

estre a faire par raison, En consequence de quoy il :uroit acette fin fait action

aux seigneurs le la dite Isle <le Montreali-Estant Dans la pensée qu'ils fussent
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tenus du fait de leurs Officiers, dont il a esté dehout é par Arrest, supliant le

Conîseil (le oisiderer qui n'y avant plus de betail n y Ystanwilles de labourage

sur la terre du sdup."tet-de Ses Enains, il Il'ei peut plus rien e.,itre tir pour

leur subsistance, par la faute dei c'eux qui ont tenu le siege au (lit Bailliae,
ayant.confre iout. droit. ordouînn que le betail seroit Vendu Et en outre que

la fenime du dit lionuier estant decedée, Et luy vin g'ueux, sur lequel il n'y

a rien a preidrî'e, i 'ommeflh il se void par les Exploits des sergens Petii. Et Lorry'V

en dlatte du quatre septembre 101. qui ont esté employez par le suplianit

pour le coitraindre au payement di.- 'e qui uv est adjugé contre luy, Et.
qpui ie se met pas en peine de fa ire au'unes poursuites eil recours con t re

qui que ce soit, Ce quli causeroit ouire la ruine totaledu supliant. le frnier
le sa terri et de ses En fins l'ayant au prej(die du dit Arrest du 21V feurier,

quitite et abanmdonneée que ne pouant sullisamment par le tranail de ses
braz fournir aux besoins de ses dlits Enlims. il seroit contraint de les ahani-
donner a la pitié des personnîîes charitabl's. s'il n'y estoit pouruien par le
Conseil. lequerant qu'il luy1 plaise restitier ses dits Enfans Mineurs, et

iceux remettre au lîesme esta t qu'ils est oien t aulpalraniant les dites sentences.

Et en ontre luv permettre. tant <n son nom, que pour ses dits Eniuns Et.

pour les dits Glory et sa fenilue, dP tlire assigner le dit. Pottier, pour se

roi' condamiler a liuy remrîett re eln main autalt de bestiaux, de niesme aac'e,
.spr'e et hon té qu'est oielit een x q n ii esi velidus. Et autrs effets remis. en

exetutioli des dites sentences, ez ilaiîns du dit Cabazié par le dit Jean Rkoy'

fernier. pour estre remis sur la terre du lit Suplian t et de ses Enfans, alini
<le la cult iner et faire valoir ; Comme aussi el tous les dommages et inte-

rests sonifrts et a soullf'rir. pour non jo -i'ine de la dite terre. Et pour les
vovages et sejours diu supliant en cette ville Et retours a Mointreal, Acause
de son appel des dites sentences, Et. depens Esquels le lit lionuier estoit
condamné par le dit Arrest du 26' fourier 1.L sais prejudice de eux qu'il

nniuiendra faire cvaprez allencontre du lit Pottier, sautf a luy de se
faire rendre et restitiier par qui bon luy semblera. si faire ce droit, les deniers

proc'edas de la vente des dits bestiaux et. vstaneilles delabourage qui
n'o'if ·dub estre vendus, ny consequemment les deniers en prouenaus
distbil ez a qui que ce soit, pour quelque cause que ce pût estre, Le dit
Supliant au dit nom esperant de la justice de son boi droit, estre dans la
suite en estat de satisfaire ceux a qu'il se trounerra estre deub par luy et ses
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dits Enîns, Ausquels il fera raison ei emps et lieu de ce qui doit reuenir a

·l.haclui ('eux ei la succe.s.sSin dei leur (1'I deulite Mere. Au bas delnq tel le

Requeste est le soit imontrié ai rocureur Greneral du oy,d dernier juin,
die la preseite année, Et son conseutoement (ue lettres de restitution soiélt

aîecordées aus dits Mineurs, auce permission de Eltire assigner sur icelles

g:ri b>în luy semblera. en gardant les delavs de l'Ordonnance, datfé'du jour
d'hier. Otiuy le rapport de M Claude de l3ermen de la Mart iniere Con

LE CONSEIL sous le bon plaisir du ltoy Et. a defaut de Chancellerie. A

restitiié les dits Mineurs alleineontre des dites Sentences, Et permis a eux du
laire assi.gner qui bon leur semblera, a jour ci n et competait, parl. I.
premier huissier ou sergent sur ce requis trouné sur les lieux, Auquel .

enjoint de ce Éire sous les peines de droit • .

ROIUER, DE YlLLERAY

ExE pierre NuoaA \ppellant de sIiten<t'e allenicotre e luy rendii'

pardelhut en la Preuostdecetteville lesixiémne Auîril G101.et Anticipé. bl-

rin1e loliart sa femme comparant pour luy d'Vne part, Et lot tée R ossE 

M': Chirurgien en Cette dite V ille Intimé et Anticipant. aussi present d'uatur

part. Parties ofiyes,. Lecture faite de li dite sentence Et d'Vne lettre Missiue

par le dit Nolan escrite a sa dite femme, contenant les articles de de 1n1se qu'il

pretend auoir faite en f'rance pour la tille du (lit Intimé. LE Coss¤L alant

fai'e dioit A ordonié et Ordonne que la dite lettre Missiue sera conunu-

quée au dit intimé, Et que les dites parties se retireront pardeuers la d:nn i-

selle femme du sieur Dulplessis taisant fonietion de Tresorier de li M uin en
ce païs, eni comflpaglie (le laquelle la fille de l'intimé est veniie de Paris

jusu( s a Quebet, pour sur le Meinoire de la depense faite par le dit. Nolat

pour laýdite fille reglé et certillié de la dite dam".e l)uplessis. estre fait dr'c'it

aisi que de 1 rison '/
ROUER DE VILLERAY

M .1): Ul!- ENTRE Louis MARCIIANT Cabarettier en cette ville, ApplllÌi:
I;c, .Dm',cm1r
Ct e e (le sentence de la preuosté d'icelle du 26.- Mars dernier', coIpa-sulit reliiru..
rant pour luy l'huissier Prieur d'vne part. Et f'raicois RO.MILLA1 i habitant

de la Durantaye intimé, prescit d'autre part, Lecture lbite <le la dite sen-
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tence. par laquelle l'intimé est g nuers l'appellant. sauf son action

allenconître d'Honoré 1'edeau Meusnier de lai sehieurie de la Diurantaye

ainsi qu'il aniseroit bon estre. Et qu'a cet et ait re sentence de la dite pre-

nosté dlu seize feitrier dernier sortiroit son ef'et. Et le (lit appellant con-

damné aux diepens ; Ensemble des pieces mentionnées Cin la dite Sentence,
Et de la Requeste d'appel dit dit Marchant du -2;: Mars dernier. signiliée

au dit intimé le 12': Auril ensuinant. auce assignation en ce C(ont' par Maran-

deau sui nant son Exploit du dit jour. D'Vn delfîut obteut par l'appellant

contre le dit Intimé faute d'estre comparu. en datte du 21·: du dit. Mois, A

luy\ signi lié le 2M: a colparoir ce jour : Et. oüyv les dites parties coi-

parant comme dit est DI r A EsTú par le Coi'seil qu'il a esté bien iugé mal

et sais grief appellé par le (lit Marchant, Et FAnendera de la somme de

irois hures, Et la condamné aux depens de la catse d'appel, esquels depens
% . 1Il i i Il t entreront ceux des voyages du dit intimé. A ta xer par ML Claude

De iermeil de la Martiniere Coni.' ave commis, sur lesquels seront rabains

cexit du <lit det

. ardill- ExTuu 'Charles DE CoüAox :Marchant a Montreal, Appellant.

lie r a de sen tent.e du lbailliage de Ville Marie, Et anticipé, present

d'vne part. Et (uillaume CHAN.JoN aussi Marhant en cette

Ville, tant pour luyv qute pour Jeanî Gitton Mar."' a la och*lle, conmne

tyan t les droits cedez (les heritiers de deflunt françois PougnV:met intimé et

Aniicipant, aussi preseit dattre part. parties oyes, LE (IiN'.' A (rdonné

et ordonne que le dit intimé comulfnhtiqiira au dit. appa."t ce requerant, le

pieue. el vertu desquelles il pretenîd estre aile le (lit G-ittonb aux droits des

heritiers du dit deffiut Pougnet. pour en venir a huitaine

ROUER DE~ VILTERAY

ENTuE .Tean MArILHOT Marchant a Montreal. Appellat de sentence du
Hailliage du dit lieu du 28: juillet 16S9. present d'vnev part. Et Guillaume

CHANJON Mari'' t au non et comme procureur de .Jean GÎrTTON Mar.nt a la

lioehelle. estant an lieu et place des lieritiers de defluit. françois pougnet

Marchant au dit Monltreal. Intimé aussi present d'autre part. Apres que
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les dites parties ont esté oüyes. LE Co.'2' a appointé icelles parties a bailler

par le dit Mailhot ses Causes d'appel dans trois jours, Et le dit Chanjon se.,
reponses, pour en venir prestes a lundy prochain Et leur estre fait droit.

ainsi que de raison /.
ROUER DE VTLLERAY

DEFAUT A Magdelaine Roy vene de Jean Aramy Anticipante, lhuis-

sier Marandeau comparant pour elle Contre Reié Brisson habitant du

Beaupré, Appellant de sentence (le la Preuosté de cette Ville du dixiéne

juin dernier. Et Anticipé deLillant, laute d'estre comparu ou personne

pour luy a l'assignation a lay donnée a ce jour par Exploit du 28 du di1

mois signé Marandeau, Et soit signiIié.
ROUEn DE ViLLERAY

VEU PAR LE CONSEIL son Arrest du 24ý Auril dernier rendu en con-

sequence des Informations et procedures faites a Montreal A la requeste de

Jacques peillerault Le procureur general du Roy joint, Allencontre des

seigneurs du dit Montreal. Leurs Juge Et procureur fiscal au Bailliage du

dit lieu, portant entr'autres choses que M'. françois Daulier de Casson

superieur du seninaire de VilleMarie Ez noms qu'il procede, M' Estienne

Guyotte Curé de la dite Ville, Et M françois Seguenot Curé de la parroisse

de la pointe aux trembles dans la dite Isle seroient assignez chacun en

droit soit, a comparoir en ce Conseil a jour certain et competant, pour dir.

les raisons qfils pretendent anoir eües Et auoir encore de. prenldre. a parti.

M' Claude de Bermen de la Martinuiere Con':r Comm.e Et le Procureur

General du Rov, Ensemble ses subsit.uts au fait. des dites procedures, pour

ce fait estre ordonné ce qu'il appartiendra., Le dit Arrest signifié aus lits
S.' Daulier, Guyotte et Seguenot, Aue assignation a Eux a ce jour en ce
Con.' suinant les Exploits du vingt quatre May dernier, sisenez N. LeMovne.

Le dit Peillerault requeraut defaâut luy estre donné allencontre des dits .

Da u lier, Guyotte et Seguenot faute d'est re comparus iv personne pour eux.

LE CONSEIL, Ouy sur ce le dit Procureur general, A surcis A prononcer sur

le defaut demandé jusques a lundy prochain, A uquel jour Monsieur l'Inten-

dant sera prié de se trouuer au Conseil pour y prendre place'/.

ROUER DE VILLERA.Y
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LE CONSEIL ASSlmL on Estoienît,
MAISTRES

Louis Rouer de Villeray premier Con'
Mathien danours deschaufour
Nicolas dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeiras
Claude De Bernen. de la Martiniere .onT
Et françois Mgd RIliette d'Autonil provureur -eneral du 11oy
L'HUISSIER JoGER AYANT .\VERTY que Monjieur le Gounerneur alloit

entrer M7 damours et Dupont (on ayant esté deputez pour faller rece-

uoir, sont sortis de la Chambre, et ensuite rentroz auec luy.

ENTRE Noel Et Gilles Boiss:sr. et Jeaii JoYA DIT DOLQnxNE acause de

Marg- Boissel sa femme freres et sour, heritiers de deiunt Jacques Boissel

leur pere, le (lit Noel Boissel fidla de procuration du dit Gilles Boissel,

Appellans de sentence de la preuosté de cette ville du 23' Mars dernier,

sçauoir le (lit Noel Boissel, de quelques chefs de la dite Sentence. pretendant

qu'il n'est pas juste de l'obliger A se rapporter au serient de Fintimée, cy

apres nommée, pour la somm de trois Cent trente neuf liures dix sols·

quelle demande. ne luv ayant donné que celle de deux Cent trente cinq
hures, Et qu'il n'est rien prononcé sur l'offre par luy faite de ftire prenne

que lorsque la somme de quati-e Cent hures tut comptée en presence (le la

dite Intimée Et a elle rendue, qu'elle dist que c'estoit tomn ce qui luy auoit

esté pris par la femme du (lit Noel Boissel. Et. los dits Noel et G illes Bois-

sel Et Julien Joyau, En ce qu'il est dit qu'il sera pris'sur les biens de la

Communauté de leur deffiunit pore 1 Et de Marie Ileripel sa venue leur Mere>

la somme de six Cent liures pour quatre a&rnées de pention de leur

dite •Mere, pretendue deüe a Tean Vergeat Preoi(uueaul sou Gendre

d'vne part. Et la dite Marie HF.UEreT intimée, presente comparant

pour elle l'huissier Prieur d'autre part. Lecture fiite d'Arrest <le ce

Conseil du 14ý Auril dernier, par lequel il est ordonné que le dit Noel Boissel

se purgera par serment s'il a en de sa dite Mere plus de deux Cent trente
88
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cinq hures, Et a luy permis de faire prenue que sa dite Mere a dit que ce
qui estoit dans vu sac de quatre Cent hures estoit tout ce qui luy auoit esté
pris, Et surcis a prononcer sur les pentions pretendiies Apres partages faits,
Et que certain Inuen.e aura esté representé, Et qu'au residu ladite sentence
sortira effet : Et a l'egard du dit Gilles Boissel, Renuoyé a la dite preuostV,
Le dit Arrest sigîniié a la dite intimée le 22 du dit Mois d'Auril. Lecture
aussi faite des pieces mentionnées au dit Arrest. D'Inuentaire fiit. par le
sieur Dupuy proctreur du Roy en hi dite Preuosté, tenant le siege pour
l'absence du Lieutenant G-encral en icelle, le douze Mars de la presente
année. D'Val proces verbal de Jeaun le Rouge Et Hlillaire Bernard Arpei-
teurs, Contenant le partage par eux fait Entre les dites parties d'vn Emnplane-
ment a eux appartenant a la haute Ville de Quebeo, le dlit proces verbal

datté du 23'. du dit mois d'Auril signifié a l'intimée le lendemain, a cc
qu'elle eust a choisir. D'Vne Reqt' des A ppellans presentée a lit sieur Dupuy
Et dc luy repondiie le 26- du méme mois, qu'elle seroit communiquée
a partie, pour ei Venir pardeuant luy au Mardy suiuant, signifiée
auec assignatioi par Exploit signé Metru, Au bas duquel est Ordon-
nace du dit Sr. dupuy lu 27, portant que l'intimée opteroit sur lIs
dits partages et rempliroit l'inuent'ý' En donnant Caution par les appellanîs.
D'Vne sentence de la dite Preuosté du 29' lu <lit mois, conforme a la dite
Ordoinnance, signifiée a la dite intimée le lendemain, a ce qu'elle cust a
satisfaire incessamment a la dite sentence Et d'opter dans trois jours, faute
<le quov les dits Appellans choisiroient, Et qu'ils presentoient pour-Cantin

Jean baptiste Morin i le Rochebelle. D'Vu acte de declaration des diis
appellans que faute par l'Inftimée d'auoir opté, qu'ils auoient choisy pour

leur part et portion, celle joignant 'renouueau. bornée ainsi qu'il est, porté

par le proces verbal d'Arpentage du 29'' du dit mois d'Auril, signifié a la
dite intimée le- 2 May. D'Exploit de saisie faite a la requeste des diis

Appellanîs Ez mains de .Tacques Pinguet de ce qu'il peut deuoir aux part i's,
pour lo -ers de la Maison qu'il tient Et a eux appartenant, En datte <lu 25·.

Auril. signé Metru. D'autre Exploit de defenses a la dite intimée de

tranailler ny faire trauailler sur l'Emplacement des Appellans par eux choisy
joignant le dit Prenouneau. la dite intimée ne pouuant plus opter, fimte de

l'auoir fit dans le temps. ny demander d'autre Caution que celle oWerte, le

dit Exploit de defenlses datté du dix May dernier. d'Autre Exploit d'assi-
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gna.tion doninie en la dire Preuoste le douze du (lit Moi. a la requeste de
l'intimée au procureur des dits A ppellans. pouir voir dire gn i 'il10u d enra

bonnei< et suilisante Caut ion, Et gn'elle prend pour sa pari diut erraii le lot
qui joint le dit Vergeat Prenouuu, Et qu'elle aura main letée des loyers
deus par le <lit Pi nguet, pour est re pariagez, aiisi que les Meubles coniteusul
dans l'Inn en'.nt r'elle et les dits appellans, Apres la Ca utionî recee. D'Vne
declarat ion du procureur des dits Appellans qu'il ne comparoistroit pas a
l'assignation, non pIlus que le dit Pinguet Estant Vin atentat a l'Arrest de.
ce Conseil qui ordonne les partages sans exiger de Caution par les dlits
appellans, Auce protestatioii dle iillité dle c qui seroit fait au contraire, et

de depens. dommages E intlerests pour la non joüiissane dle la portion par

euX choisie, signiliée a la dite lutimi éie le 1 :: dlu dit Mois de Mav. DTnui

d.elitut a la dite .Intimée contre les dits Afppellans faute de comparution, Et

po1ur le proilit Ordonué que l'Inutimée opteroit si bon luy sembloit, Et que
la part des Appellans d.emueureroit. obligée jusques a ce que ce Conseil eust

p)roniloé sur la pentioi, le dit. def:mlt datté du dit jour 1 3M signîilié le
lendemain aux Appellaniîs. Auee declaration le lutntimée g'elle opte le lot
atienant le dit Verpeat, par Exploit signé Marandeau, Au bas duquel est la
declaration d'appel par le dit Do)eRochebelle comme procureur des <lits Boissel
Et Joyau, Et au nom du dit Piniguet, comme <le Juge incompetant. de
Requeste du. dit appel Contenant les Causes d'Iceluy, au has delaquelle est
Yordonnance pour* fauire intimer Et l'Exploit de signification a la dite Heripel,
ane assignation ien ce Conseil. dat té du 2S: juin. Des reponses de la dite
lieripel, signniliées aux App." le deuxiéme de ce Mois par Exploit signé
Hubert 1: Et s'estant presentées Marguerite Chaliefou emme de Jean Badea u,
Et Louise lienault fille de Mathurin Renault Ett femme <le Mathurin lalin

dit le Poyteuin passager a la Riniere S. Charles, temnoins assignez a ce jour

a la requeste du dit Noel Boissel par Exploits de l'huissier Roger, du neufil

de ce Mois, A. esté demandé a la dite Intimée si elle a quelques reproches a
faire contre les dits temoins. A lit qu'elle n'a rien a dire contre la dite

Chalifon; Mais que pour la dite Louise Renault, elle est. filliolle de la femne

du dit Noel Boissel, Et que consequemment sa deposition ne doit fiire <le

foy, Ce fait et serment pris de la dite Chalifou de deposer verité sur ce qui

fut (lit par la dite Intimée lorsqu'vn sac dans lequel il y anoit de l'argent
luy fuit rendu, A dit qu'elle est agée de quarante deux aus, Et auoir v'eu
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coilpter la somme die quatre Cent liures Et Vue·piece d·e quarante sols (le

plus qu'il v anoit dans vIn sac, y eni avant encore dans vn petit bonnet qui
estoit cousu. Et qui estoit dans le (lit sac. que la dit. inîtimée ne voulut pas

estre deconsu, Et dist qu'elle estoit montainte ; Et avant esté dit a la dite

tenoin qu'elle anoit dit que la dite intimée auioit (lit alors qu'il y tiuoit

encore (le l'argent. Et interpellée d'en dire la verité, A dit que cestoit ce qu'il

v auoit dans le petit-boiiet. Et estre tout ce qu'elle a disçauoir, Leeture

faite, A persisté Et requis sallaire. pourquoy luy A esté taxé vingt sols. Et

la dite Louise Renault. apres serment, A lit estre aigée de dix sept ains, Et

qiielle estoit presenîte lorsque l'argent qui estoit dans le sac fut compté, Et

que la dite intimée dist que c'estoit font, qu'elle estoit contante Et ne

demnandoit que cela. qui est tout ce qu'elle a dit sçauoir, Lecture faite, a

persisté Et requis sallaire, pourquoy le (lit Conseil Ilu a taxé vingt sols. L.
Cox7' Oûv le Procureur genîeral diu Roy, Et pris le serment du dit Noel
Boissl. qui ga affirmé n'anoir Eu de sa dite Mere que la somme de deux
Cent trente cinq liures a son retour de l'isle percée. A Ordonné et ordonne

qu'il en ftera rapport a la masse des biens de la Commt o molis preindre.

Que les Meubles. d'icelle seronit partagez entre les dites parties. vie moytlié

a la Mere. et Vautre ans dits Appellans ; Et a l'eaard du terrain et Empla-

cement sois a la haute ville, qie la portion joitaiant le dit Vertxeat demeu-
]era auls dits Appellans, au moyen de la somme de Cent cinquante lures
qu'ils en offirent atudessus de l'estiinatioin qui en a esté fiite par lu proc*s

verbal d'arpentage et partage. Et que la depense faite pour la clostlure de

pieux pour separer les deux loîs sera payée moytié par mnoytié, Le tout sanîs

prejudice des legumes e]isemencez et cultinez par l'i-timée qu'elle retirerat
a son proilit si tost qu'ils seront Ciinmaturit é. La pention pour quatre années

pretendùe par la dite intimée, reglée a la somme de six Cent liures, de la
quelle elle portera la muovtié Et lautre my-tia sera payé par les dits ap)el-
lans. potir sureté de quoy leur lot demeurera affcté et hypotecqllé ; sauf a

l'intimée de faire de plus iiuples pretes das deux Mois diu Vol qu'elle

pretend luiy anoir esté fait par la femme du dit Noel (loissil de lai. sonne
dc dix huit Cent liures, faute de quov, Et le dit temps passé dclhue. Et les

M .ieViII,- dits Noel Boissel Et sa femme dechargez. Et à l'egard des depens,
lay pr1itllltc
En sera fait taxe, pour estre le mqntant payé moytié par moytié '/.

IlOUI-oER DE \ILLE.vY



ENTiE Charles D)i' CÚA;Ni:, :îppellant de seontene du Bailliage de
villeMarie Ie de Mont real du ( ctobre d l'ainiée derniiere Et Anticipé,

pr1eseit d'vyne part, Et .1ean Grrri. iarchait a la h'oehelle, pretendant,

anoir les droits veddez et. transportez dis horiliters de dellnt frm:uis l'oi-
gnîet Maruhanit an dii Mont rn~a, Comparant pour lit\ Gui Ilaumn.e Clanjon

Marchant en cette ville (le Quec, 'au tr e prt A prs (pie l'appT a dit que

ce n'a pas esté sais raison q' il a leanl comulu ti in de là preteiie

cession faite par les dits heritiers aus dits Gitton et Chanijon, puisqu'il con-

ioist, nion seulement ue(i le dit, Ch.injont a pris vue fimisse qualité. se disant

anoir les droits ceddez des dits heritlirs. Et qu'il n'est pas vray satif respect

que cela soit ; Mais elncore que l'acte le la pretendiie cession n'estant.pas

legalizé, le nom du Nor qui l'a paSs nî'est an t pas mesie connu. il s'en suit

qu'on ny doit anoir auunii gard 1 j lstice, pisque le dii Aute UV la pro-
curation du dit Chan jonl ne sont pas reuesties des formes prescriptes, nly

avant quie la legalisationî qui fase c'Inoist ri, il eu pais quo di. pareils Actes

passez ien france sont passz par* pers<mns ra pables Et que lf; y doit estre

adjoutée, Autrement il n'y auroi t rieil de plus facile que de faire de tres

-raiildes fourberies. Qu'il est, Vray qle l'appelmlit voulant Equiper vi
Canot pour les nonmmez Plattier. iIiunault et Pasquet, Et-ne. se troiinantl

pas assorty de Marchandises necessaires, il vin prit pour la 'somme
le Mil liures qtuatorie sols du dit dell'unt pouînet, Et le dit Plattier
et associez avant. passé Obligaion ail prolit. de l'appellant du prix

le tont l'Equipement. lee4y A ppellit. lit - sa reconnoissance douant
le méme Nor. que de la somnme pricipalle portée par la dite obli-

gation Il y eu auoit ·pour la dite somnne de Mil liures quatorze sols au

proRlit du dit dellunit pougiet ; que le dit Callot estanît party. et le malheur

avant Voulu qu've blessure d'vin des Cainnotteur.s sonrit Et furent obligez
(le relâcher, Et n'ayant pi repartir. ils poursuiireint l'appellant pour
reprendre les Marchandises, Leluiy appellant fit la mesmne chose au regard
du lit Pougiiet qui ie voulant point dîa tout des dites Marchandises, par ce
qu'elles estoient tout a lait fippées, ayiaa mieux que le <lit app'."t prit tout

lEquipement pour son compte Et lv donniier Vn delay tres considerable

pour estre payé des dites Mil liures quatorze kols, Et (lue pol- cet effiet le
(lit Appellant luy en fit son bill,et, ce qu'ayant fait Et l'ayant mis entre ses

mnaiiis pour l'examiner et en coiferer auee Hillaire B]ourgine son conseil sau

- 611 -
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lequel il ie. conclûoit. rien, le dit. ougut fut. assassiné deux jours apres

qui pomunoit. préuoir vn m uxialieur pareil ; Cependant l'appt parla partout
d111 billet en question. il en alla mesme faire sa leclaration aujuge lors qu'il

traulailloit a la colledoll de 'IlIIteI'. Elt. le (lit Bourginte procureur liscal
qui anoit. connloissalite du tout, ne crovoit. pas pour lors que celadeus faire
laistre aucule dilliculté ; Mais <le puis le (lit Iourgine estant party pour
frallce, On a onmente a poursulire lE'appellant, Ei nonobstant. toutes les
declairations des persolulies gul alloielli. Eu part. a l'afilire en question, on l'a
coit(lainn ; Estiut ai remarquer qu 'il auoit. demandé en premiere instance

que le Liure de compte et journial du dit. fou pougnet. fussent represeîltez imi
justice, ce qui a. esté fait t res eixatement a ( e que (lit le juge ; Mais il ne (lit.

point ce qui resulte de cet examen si exaet dil (lit liure, Et pourtant il parroist

en autoriser la Sentence, ce qui ne se doit pas, p .isque l'appellant soutient

qu'il ne se tronne p oint dans les dits-linres de compt.e et brouillards du <lit

Pougnet, quil luy doine autre chose depuis la dite obligatioi ; Etsi la con-
noissance de ce liure doit seruir, ce doit estre a l'ananta-ge de l'appellant, ci
non de l'intimé ; partant il requert lny estre accordé Vn delay conuenable,

pour faire venir la declaration qu'en feri le dit Bourgine denant NoY ou

telle autre personne qu'il sera ordonné, dle la connoissance qu'il a du fait ent

question. Et. que par le dit Chanjon A esté lit qu'il donnera Caution si

besoin est pour repondre de-l'cuenement du jugé, pour suppléer'aux legali-
Mieut le sationls denandes. LE Cosm, Ouy le procureur general :V

n. Lasq)inq. Ordonné et Ordonne que -le. (lit Chan.jonî, au nom qu'il procede

raportera dans quinze mois l'acte de cession et transport pretendu a luy
fait de l'heredité du dit deflunt pongnet, Et sa procuration du dit Git toin
bien legalizées par.le Lieutenant General de la Rochelle ; Et que. le dit

Rourgxine sera otiy s'il vient cette année de france, sinon parde'na.nt le juge
du lieu où il se trounerra, le dit Gitton present. ou deiiement appel.lé, Et c

a la diligence dul dit <le Cofiagne ou de procureur pour luy, pour ce
.'l";ietir fait et rapporté dans le. mesme delay estre fait droit ainsi queIsit <le dra t

prle:sidenit de raison -/

BoimÂlunT CI[AMPIONY
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ENTRE Charles CODIN habitant de la Coste de Beaupré tant en s.on
nom que prenant le fait et cause de Mag-delaine Godin sa fille mineure agée
de seize a dix sept ans, Appellant comme d'abuz de sentenîce de l'officialité
de cette ville du dix sept januier dernier,' Et au principal demandeur et
acusateur en crime de rapt et subornation de sa dite fille, sous promesse
verballe de mariage- dont elle seroit dmeurée enceinte, Et est accouchée
dlu fait de l'Intimé cyapres nommé, comparant pour le dit Godin l'huissier
Prieur d'Vne part. Et Joseph GoULET habitant de la dite Coste, intimé,
delendeur Et- Acensé, present d'autre part. Lecture flite de la dite sen-
tence par laquelle la dite Ma'd" ' Godint et le dit Goulet ont esté mis hors
de Cour et de proces, sauf a la dite Godin a se pournoir parderant tel juge
qu'il appartiendroit pour ses dommages iuterests, frais de ses couches et
nourriture de l'Enfaint si le cas y eschet, depens compensez. De Req uesto
presentée en ce Con:' par la dite Magd". Godin, afin d'estre receile Appel-
lante de la dite Sentence, Au bas delaquelle est l'ordonnance d'Vn des
ConYs d'Iceluy du du dit. mois, par laquelle le <lit appel est tenu pour
bien releué, signifiée au dit intimé auec intimation, le 259 du mesme mois,
l'Arrest du vnze felirier Ensuinant, portant qu'auant fiire droit françois
Gariépy Et Denis Cantin beauf'reres de la dite Godin qui estoient comparns
pour e.lle, teroient apparoir de pouuoir, et fourniroient. <le Causes d'appel.

de la Ret" du dit. Charles Godin signée Prieur, Et d'arrest rendu sur icelle
le 2ie du dit Mois de fourier parlequel est accordé Acte au dit Godin de ce

n'il' prenoit le fait et. cause de sa dite tille, Ainsi que de sa. plainte contre

le lit Intimé, Et l'appel simple de la dite tille conuerty en appel comme
d'abuz de la dite sentence' de l'Olefiialité le cette Ville, Au bas duquel
Arrest est l'exploit de signiificat ion d'lceluy Et. :assignation au <lit Intimé

en ce Conseil, du einquiéme mars dernier. Reponses lu dit Intimé a la

dite Requeste sur laquelle est interuenu le dit. arrest. du 2f'' femrier, signi-
liées a (lit appellant par l'huissier Marandeau, suinant. son Exploit du
douze du presenit Mois, Prties olyes. comnparant comme (lit est cydeuant
LF. CoNSEIL, OiiV sur ce le Procureur general du Eoy, A mis et met les dites

parties hors de Cour sur l'appel. Et le dit Goullet r'enuoyé absous, depens
conpensez '/

BoenART CHAMPIGNY
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ENTRE iMagdelaine BENACIS Venue d'Estienne Seigneuret de la ville

des Trois Riuieres, Appellante de sentence du siegVe ordinaire de la dite

ville, en daite du- treýîte vnit May dernier, Et Anticipée, comparant pour elle

le sieur de la Valliere fondé de procuration d'Vne part. Et Joseph PETIT

BIRUNo demeurant en la dite Ville des trois R. Iitimué et Anticipant,
present d'autre part, Apres anoir ouy les dits comparans, Et que Mý Louis

Roder de Villeray agent pour les interressez au bail de Daumergue daus

les grosses fermes et domaine du Rov, a demandé d'estre receu partie inter-

nenante en l'instance. LE CossIL a rece'u et recoit le dit sieur de Villerav

au dit nom partie internenante, Et (Ordonnxe auant faire droit sur l'appel.

que les pores Jesnites produiront leurs titres primitifs dont mention est.

dans vn escrit de leur procureur en cette Ville datté du septiý de ceMois
signé Pierre Rafleix, Et que le tout sera communiqué au Procureur General

du Roy ce requerant. pour estre ensuite fait droit ainsi que de raison /.

lk>nCART CH.AMPIONY

DEPATI A Jacques Peillerault demandeur en execution. d'Arrest de et'

Con'. du vint quatri: Auril dernier Contre Maistres françois Daulier de

Casson supý du seminaire (le VilleMarie <'z noms qu'il procede, Estieie

Guvotte Curé de la ditte ville, et francois Seguenot Curé de la parroisse

de la pointe aux Trembles dans l'isle de Montreal, defendeurs et defaillans

faute d'estre comparus a l'assignati on qui leur a esté doinée par Exploits

du 249 May dernier, signez N. Lemoyne, escheante a Lundy dernier Et'

remise a ce jour par Arrest (le ce Conseil du dit. jour, Et soit signifié par le

premier huissier ou sergent sur ce requis trouué sur les lieux, auquel est

Enjoint d'ainsi le faire, sous telle peine que de raison.

BoerlART CHA3fPIGNY

DEFAUT A Pierre DeVanchy Appellant Contre Pierre RZoy, Estienna

Debien Et Nicolas le Noble intimez et defillans, faute d'estre comparus a

l'intimation qui leur a esté donnée par Exploit du quatriéme Juin dernier

signé Pruneau, escheant ace jour, Et soit signifié /.

]BOCnART CILIMPIGNY
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Da snartly quinze Juillet 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLE oÙ estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont
Jean baptiste Depeiras
Claude de Bermen de la Martiniere Coîner"
Et le Procureur general du Roy
ENTRE Nicolas DUnANT habitant de Beauport, Appellant de sentence

de la Preuosté de cette ville du 22' Auril dernier, sa femme comparant pour
luy d'vne part, Et Mý Estiénne BOULARD prestre Curé de la parroisse de
Beauport Intimé 'comparant pour luy pierre Vachon d'autre part. Lecture
faite de la dite sentence, portant que le dit Appellant feroit apparoir d'Arrest
de ce ConC3 portant que la dixme n'est deüe des terres qu'apres auoir porté
cinq ans de fruiet, faute de quoy faire apres la premiere Sommation qui luy
en sera faite, il payera la dixme du bled qu'il a cuilly en terre nenue, Et
cependant condamné de payer incessamment la dixme de cinquante deux
Minots de bled par luy auoüiez auoir cuilly a la Charie, Et aux depens, Et
Aprez auoir oüy les dits comparans. LE CONSEiL, Oiy le procureur General
du Roy, A.mis et met l'appellation au neant, Ordonne que la sentence dont
est appel sortira effet, Condamne le dit Appellant de payer En outre le con-
tenu en la dite Sentence, la dixme de trente Minots de grain que sa dite
femme a declaré auoir chilly en terre neuue, faute par elle d'auoir fait appa-
roir d'Arrest de reglement qu'elle a dit auoir autrefois esté fait en ce dit
Conseil, sauf au dit intimé de prouuer si le dit Appellant en a cuilly dauan-
tage que les trente iinots par elle declarez, Et sur la demande incidente
du dit appellant condamne les Marguilliers de la. dite parroisse payer les
gages de dix neuf mois du fils du dit Appellant qui a seruy de Bedeau, au
prix qu'ils sont conuenus/.

BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Jean PETIT DE BOISMOREL, Appellaut de sentence du Bailliaget
de Villemarie isle de Montreal du 29 decembre dernier Et Anticipé, com-

parant pour lay l'huissier prieur d'Vne part, Et pierre HENIEUx intimé Et

Anticipant, comparant pour luy Jacques Peillerault fondé de procuration

passée pardeuant Basset et Maugue Nor." an dit Montreal le 23? feurier dernier,

d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, par laquelle l'appellant est

condamné, pour reparation du dommage fait par son chien aux beufs de

l'intimé, payer au dit intimé quarante sols, et aux depens, Ouy les dits

comparans. LE CoNýL Ouy sur ce le Procureur general du Roy, A mis et

met l'appellation Et ce dont estoit appellé au neant, Emendant, condamne

l'app."I!I payer au dit Intimé quarante sols pour le dommage fait a ses beufs,

Les depens de la premiere instance taxez par la dite sentence a seize lhures

sept solsquatre deniers moderez a huit hiures six sols payables par le dit

Appellant, cens; de l'appel compensez, A la reserue de l'Emolument de

l'arrest qui sera payé par moitié /.

POCHART ('IHAMPIONY

ET RETENU que lexcedantdu contenu en la taxe portée par la ditEf

Sentence et autres pieces trounées dans la procedure, sera restitüé tant par

le juge qu'autres Officiers et Ministres de Justice qui l'ont receu, Cequ'ils

seront tenus de faire dan. :nîî Mois ; sçauoir par le Juge, ce qu'il a r&e.

d'Emolumeus Ateudu qu'il ne luy en estoit deub aucuns; Et par les autres

Officiers et Ministres, le surplus chacun a leur égard, dont sera donné auis

au dit Juge par le Procureur General du Roy, a ce qu'il ayt a y satisfaire

de sa part, Et contraindre les dits Officiers et Ministres de le faire de la leur,

Autrement le present retentum sera deliuré aux parties.pour en poursuiure

l'execution /.
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean MAILHOT Marchant bourgeois de Ville Marie isle de

Montreal Appellant de-sentence contre luy rendüe au Bailliage du dit lien

le 28? juillet 1689. au profit de deffant françois Pougnet aussi Marchant au

dit lieu, le dit Mailhot present d'Vne part. Et Jean GITTON Mar"'!n a la

Rochelle, pretendant auoir les droits ceddez et transportez des herittiers du

dit deffunt Pougnet, intimé comparant pour luy l'huissier Hubert, au lieu
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et place de Guillaume Chanjon Mare-l en cette Ville et Procureur du dit
Gitton, Intimé, estant indisposé d'autre part. Apres que le dit appellant A
dit qu'auparanant d'entrer en mnatiere, il doute que le dit Chanijon ez noms
qu'il pretend proceder, soit capable dle representer les dits heritiers pongnet,
l'acte dont il se sert n'estant pas legalisé ny certifié que celuy qui la receu

est veritablmemnt No'. Et que foy y doit estre adjoutée. Lit CoSiL A
ordonné et ordonne que le dit Chanjon au nom qu'il procede rapportera

l'acte de cession et transport pretendu fait de l'heredité du dit deffunt

pougiet, ainsi que sa procuration du dit Gitton, bien legalisées par le
Lieutenant General (le la Rochelle. pour estre ensuite fait droit sur le dit
appel ainsi que de raison /.

BocuART CHASIPIO~NY

ENTRE Simoi RocHERON liabitant de la Coste (le Lauson appellant *de
sentence de la Preuosté de cette ville du premier de ce mois, Et Anticipé
present assisté de l'huissier Marandeau d'Vne part. Et Guillaume CHANJON
Marchant ien cette dite Ville, Intimé Et Anticipant, comparant pour luy
l'huissier Rubert d'autre part, Ouy les dits comparans. LE CONSEIL a
renuoyé les dites parties a compter de nouueau, pardenant les mesmes
Arbitres denant lesquels ils ont desja compté, sur le Memnoire reconuert par
I*appYt depuis le premier compte, Et ce fait les parties se retireront par-
deuers le Lieutenant general en la dite Prenosté, ou autre tenant le siege en
son absence, pour leur estre iait droit /.

IOCHART CH A31PIGNY

ENTRE Jean NOnMAND habitant de la Canardiere iief de N. D. des Anges
demandeur en Rkequeste du quatriý de ce Mois, signifiée le lendemain,
present d'Vue part.. Et Anne LELABOUREUR sa femme defenderesse, Et au
principal appellante de sentence de la Preuosté de cette ville du 23° feurier
1691. Et incidemment demanderesse en saisie du 30M May dernier, aussi
presente d'autre part. Lecture faite de la Requeste du demandeur, de la
dite sentence dont est appel par la dite Lelaboureur. Et de la saisie faite a
sa requeste, Et oûy les dites parties. LE CONSEIL, Ouy sur le tout le procu-
reur general du Roy, A Ordonné et ordonne que la dite Lelaboureur se
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retirera dans quinzaine pardeuant le Lieutenant general en la dite Preuosté,
ou autre tenant le siege en, son absence, pour estre informé des mauuais
traittemens qu'elle pretend luy anoir esté faits par son dit-Mary, Et fait
droit sur la separation par elle demandée de corps Et de biens, Et Jusques
a ce, ordonne que les choses demeureront en estat /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean L'ARCHEUESQUE DIT G-RANDPRE, Appellant de sentence de
la Prenosté de cette ville du 22 May dernier, Et Anticipé present d'Vne

part. Et Thimottée RoussEL M? Chirurgien en cette dite Ville, intimé Et
Anticipant, aussi present d'autre part. Lecture faite de la dite Sentence,
parlaquelle le dit Appellant est condamné payer au dit Intimé la somme de
soixante dix hures pour Vne pouliche conformement au proces verbal
d'estimation qui en a esté faite, et aux depens faits en la jurisdiction de

Nôtre dame des Anges Et en la dite Prenosté, la dite sentence signifiée au

dit appellant le lendemain. de la declaration du dit appel par le dit L'arche-
nesque, signifiée au dit Intimé le 29? du dit mois de May, Et dela Requeste
du dit Intimé en Anticipation du dit appel, repondüe le 239 Juin dernier,
Et signifiée le mesme jour au dit L'Archeuesque, auec.assignation en ce
Con.' Et oüiy les dites parties. LE CONSEIL A mis et met l'appellation au

neant, Ordonne que la sentence dont est appel sortira effet, Condamne le

dit Appellant en trois liures d'Amende, Et aux depens de l'appellation, La

taxe des autres depens renuoyée a faire en la dite Preuosté ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du vingt vni9 Juillet 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier ConC
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeiras

Claude <e Bermen de la Martiniere Con.
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Et D'Auteiiil Procureur Geieral du Roy.
VEU LA REQT ce jour presentée au Coni par françoise Et Marie Vrsule

Phelippeaux soeurs Et Venues de René Senard et Hugues Cochran, A ce que
pour les raisons y contenües il soit ordonné que Jean Soulard leur baillera
incessamment,sous leur reepiscé,comiuin ication de titres qu'il pretend anoir
en son nom d'Vn Emplacement Et d'Vnie habitation par luy Vendus, Et qui
sont de la Commý' de leurs deffunits pere et Mere, Comme aussi conmuni-
cation du titre de Concession du dit Emplacement faite a leur deffunt perè,
scitiüée en partie sur la Rüùe S'.° Ane Et sur la place-d'Armes en cette Ville.
Et Ouy le dit Soulard Et de son consentement. L, CONSEIL A ordonné et

M. ( Ville- ordonne que le dit Soulard donnera incessamment communica-

tion aux supliantes, sous leur recepiscé, des dits titres a luy demandez /.

ROUER DE VILLERAY

L'HUISSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gonerneur alloit
entrer, Mr. Damours et Dupont ConY!" ont esté deputez pour l'aller receuoir,
sont sortis de la chambre Et ensuite rentrez auec lu -/.

VEU LA REQY presentée en ce Conle. par Jean baptiste Louis Franque-

lin hydrographe du Roy en ce païs, Conteniaint que dez le 209 Octobre dernier
il auroit obtenu Vn Arrest de delay pour dix huit Mois Allencoutre du
Tuteur de l'Enfant Mineur de deffunt Hugues Cochran dit floridor ala
succession duquel il doit ; Mais comme il a quelques autres Creanciers,
qu'il est aussi apresent dans l'impossible de payer, acause du temps
facheux d'apresent, Et pour autres raisons Enoncées audit Arrest lesquels le
persecutent et pressent extremement, quoy qu'il trauaille actûellement aux
moyens de les satisfaire tous le plutost qu'il luy sera possible, Ce qu'il ne
poura faire s'il est tourmenté par eux, dautant plus que les pour'suites qu'on
fait contre luy le co-nsommeroient en frais, Outre Mille peines et inquietudes

qu'il en reçoit a .tous momens et qui l'empeschent de Vacquer a ses ouurages
qui sont d'Vne grande application, A ce qu'il plaise' ce dit Cou' luy accorder
le mesme terme et delay de dix huit. Mois a compter du jour du dit arrest
seulement, pour tous ses dits Creanciers generalement quelconques, Et
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faire defenses A tous huissiers Et mergens de le poursuiuire en aucune
maniere que ce puisse estre pendant le dit delay, Apeine de tous depens,
dommages et interests ; Et Veu le dit. Arrest du 29® Octobre de l'année
derniere. LE CoNssII, Ouy sur ce le Prooureur General du Roy A Ordonné
et Ordonne que le dit Arrest sera et demeurera commun anec tous les
Creanciers du dit franquelin, làt en ce faisant qu'il joüira de pareil delay
de dix huit Mois, sans.que ses. dîts Creanciers le puissent inquieter pendant
le dit delay a compterýde la datte du dit Arrest, en payant l'Interest de ce
qu'il.doit a chacun d'eux, Defenses a tous huissiers et Sergens de poursuiure
le dit franquelin en aucune mani*ere que ce soit pendant le dit delay, A
peine de tous depens dommages Et interests, sans prejudicier neantmoins
aus dit Creanciers de se pouruoir en ce Conseil s'ils ont quelque raison

particuliere a allegüer /.
IROÜER DE VILLERAY.

DEFAUT a firançois Rouillard habitant delaDurantaye Intimé Et Anti-
cipant. present Contre Louis Marchant Cabarettier en cette ville Appellanît
d'Executoire de depens Allencontre de luy decernée en ce Conseil par le
ConI:r Commn'e le 9?ý de ce Mois, esquels il est condamné par Arrest du septiý
de ce dit Mois, Anticipé Et defaillant, faute d'estre comparu a l'assignation
a luy donnée a ce jour par Exploit du seizie signé Roger. Ven les dits
Arrest, Executoire Et Exploit estant au bas de Requeste de l'Intimé En
consequence de la permission qui luy en auroit esté donnée par l'vni des
Conr de ce Conseil, du mesme jour seizie de ce.mois pour en venir ace <lit
jour, Et pour le profi Et sans tirer a consequénce, LE CONSEIL A mis et
met l'appellation au neant, Ordonne que ce dont est appel, sortira eflt,
Condamne l'appellant e trois Hures d'amende, Et aux depens de l'appel,
Esquels Entreront ceux du voyage, sejour et retour de l'Intimé, a taxer par
M Claude de Bermnen de la Martiniere Con°! ace Commis, sur lesquels
seront rabattus ceux du defaiiut obtenu par le dit Appellant contre l'Intim
le 21C Auril dernier, aussi a taxer par le dit Commissaire.

ROUER DE VILLERAY
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DEFAUT a. Jean baptiste Morin de Rochebelle Intimé Et Anticipant,
present, Contre Estienne Chenalier Maçon Appellant de sentence de la
Preuosté (le cette ville du quatriéme de ce Mois, Anticipé Et defaillant,
faute d'estre comparu a l'assignation a luy donnée a ce jour par Exploit du
dixie. de ce dit Mois, signé Metru: Lecture faite de la dite Sentence portant
que Jean Le Rouge Entrepreneur d'ouurages de Maçonnerie Videra ses
mains de la somme de sept Hures dix sols En celles de l'intimé a. l'acquit
du dit app."t Auec defenses au dit LeRouge de faire aucun payemeit au
dit Appellant qu'au prealable le dit Intimé n'ayt esté entiereinent payé de
la somme de dix hures Et des depens, liquidez a trois liures huit sols
D'Exploit de signification de la dite sentence au (lit le lLouge, du neufiéme
ensuiuant, Et de la declaration d'Appel du dit Cheualier, du iesme jour,
de luy signée Et Metru, Et d'Vne Requeste <le l'intimé afin d'anticiper le
dit appel, repondije le neuMit Et signifiée le lendemain, Aue. assignation
a cejour, aussi par Exploit signlé Metru. Pour le proffit duquel defaut Et
sans tirer a consequence LE CONSEIL A mis Et met l'appellatior;u neant,
Ordonne qüe la Seütence dont est appel sortira effet, Conidanue l'Appellant
en trois Hures d'Amende, Et aux depens de l'appel ·/.

ROUER DE VîILLEî:AY

Dua Luandy vingt jeait Juillet àU 2.

LB CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant
MA ISTRES

Mathieu damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste Depeiras
Et Claude De Bermen de la Martiniere Con"
Et le Procureur General du Roy

Mrs diepd-. ENTRE Louis MARCHANT demandeur on Req' A ce que pour
nier- Et le p'ro- les raisons y conteuies Il plaise au Conseil le receuoir opposant
P sont retirez a l'execution d'Vni Arrest rendu par deflant le 21' de ce Mois, Et
Appellant de l'Executoire de depens allencontre de luy decernée le neufie
du imesme Mois, Et qu'il luy fut permis de faire assigneîr françois Romillard
A ce jour, pour proceder sur le dit Appel Et Opposition, Aux offres de
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reffondre les depens du dit Arrest rendu par defaut, present Assisté de
l'huissier Prieur d'Vne part, Et le dit ROMILLARD defendeur et intimé, aussi
present d'autre part. Parties oüyes, Lecture faite du dit ExI. Et du
Memoire de frais taxez le mesme jour par le Coner Commr? A la somme de
trente deux liures dix sols, Ensemble du dit Arrest rendu par defaut, par
lequel l'appellation dit dit Marchant est au neant, et Ordonné que ce dont
estoit appel sortiroit effet, Et condamné l'appellant en trois Hures d'Amende
Et aux depens de l'appel, esquels entreroit ceux du voyage, sejour et retour
du dit Romillard a taxer par l' ConC Commý.e sur lesquels seroient rabattus
ceux du defaut obtenu par le dit Appellant contre l'intimé le 21° Auril
dernier, aussi a taxer par le dit Comm? Designification d'Iceluy au dit
app.nt Auec assignation pour voir taxer les dits depens, en datte du lende-
main signé Metru. LE CONSEIL, ouy' le Procureur general du Roy, A recei
et reçoit le dit Marchant opposant et app:.?t Et faisant droit Dit qu'il a esté
bien appellé Et mal taxé en ce qui concerne les Voyages du dit Romillard,
Emendant Ordonne que le dit Marchant luy payera seulement la somme de
dix Hures pour les voyages Et sejours par luy faits, Et luy refondra les
depens du dit Arrest par defaut, taxez a cinquante huit sols, les depens du

défaut obtenu par le dit appellant contre l'intimé le 21° Auril dernier taxez
a sept 'hures dix neuf sols préalablement diminuez, partant reste deub par
le dit Marchant au dit Ronillard la somme de quatre Hures dix neuf sols,
dont Est Exer allencontre du dit Marchant

BocrART CHAMPIGNY

M sont ren- ENTRE Jean SOULARD Arquebusier du Roy en cette Ville, an
trez
nom et comme tuteur de Jean iugues Cochran Enfant Mineur de deffunt

Hugues Cochran ýviuant Marchant en cette Ville Et de Marie Vrsule

Phelippeaux sa veuue demandeur en Requeste du 21 de ce Mois, signifiée

le mesme jour, Auec assignation a ce jourd'huy, par Exploit signé Roger,

present d'Vne part, Et ML René HUBERT huissier en ce Conseil, defendeur

aussi present d'autre part. Parties oiyes. LE CONSEIL suiuant son Arrest

du 24 Mars dernier, Et de leur consentement A Ordonné et Ordonne

qu'elles se'trouuerront ce jourd'huy deux heures de releuée au logis de la
veuue Senard, pour luy estre par le dit Hubert en sa qualité d'huissier rendu



Conipte. En presei1ce du dit. delliandelir. El est Aite all dit libert de oe

quil a demandé les depens de sa comparution de ci jomr. AInsi que des

autres qu'il pretend liy estre alloiiez

Ilt<'1> \ 1RT '11.\'\M1'1; NY

VEU L.\I~ îuEQEST î jo> prteSe ' 0il ee Coll' par .Tean1 Soulard

rquel)usier dll ]v en1 Cetil ville. Al n0111 ut cone tut eul de lît

Mileur de defilliut Coc.hrall niloridor 'Marelialt eli eette vil le, Et de

Marie Vrsile .Plielippealx sa veiem : Conieani tque dellii ilené Seliard

prCeedenlt tuteur du dit 'Milleur a laroi t rounenleir la velte des Meuble

et elets deeurez 1du deceds du dit dellint Co>î'lhanl. laluelle vlie altroit

estdé (lisContilli üi.i Aause de l'opposit ionl q110 y a nril. Rornit''e la (lit e Vene.

Elusulite (lequoy le (lit Seunard eroit let-edd par accident. sans anioir llit

lmuer la dite Opposition. Ce (titi Fait qte <e qui resle d(e Melubles a. vendre

est tombé dalS vin si grallde perte et deperissernel t qune le dit Exposalli.
apres les auoir ret rez des In;ilils de lu dite vone Sellard, t sutr la uailn
lenée qu'il auroit oblten de la dite opposit ion, auroit ) it lonf infier a dite

ellte au m areh public e de ut e lle, n pI ns l'taîlli ut. dlii et Euelers--

ser ; Nais il se troliie Srpii is JIte lis dit s Melibles lwi' qilllet te

Velldus le prix j.uq. el ils onlt l tl s ilst ila pa .r 1r I Il1n il . 1'' qui est. biel

e.loiOîé de rappotter le qua rt.fil sUS, Er fut t il r.w unsidorable au dit

minleur, Et met les dits Mleubles ent ustat de. le perdr' s'il est d'anantage

sureis a la vente d'icoux : Eto emme le dit EXposant void de la pite et dlu

deperissement, il ne vent pas f(hire continüer la dite vento sans est re autorisé.

IRequerant que pour sa dcliare, Et pr enipesher la c(ulsommat iot du

bien du dit Mineur, il soit ordoînné qune les (lits Meubles seront. vendus au

plus offrant et dernier Enchrisseur A la plae publique. Et sans que le dit

EXposant puisse estre teilli (':lIeuIls Enellemels que <le ceuX ni parrois-

tnit estre arrinez par sa fa nte. OnE, îNSEE r. sur eo le PrOCreur
geellral du Rov, A Ordonné Eu Ordonlie jue par lFhluissier Eoger la Vente

sera continüée a la place publiqne e la basseille (le Quebec, au plus

offrant et dernier Encherisseur Et le plus anantageusement que fa ire ce

pourra /.
BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRzE .Toseph PRIEVa huissier en la Plreuosté de ceite villh, App." de

sentence de la dite PrenostCa du 2T: juin dernier, Et d'Prdonnance d'Icllo

estant au bas de Requeste du douze de ce Mois, Et Auticipé present d'vne

part, Et Joseph RANcounr. Intimé Et Anticipant. aus.si presenît d'autre part.

Lecture faite de la dite sentencve portant que l'appellant rendra a l'Inîtiin"

lés papiers qu'il lu a mis eut re les mains contre .1lea Mathieu. Et qu'il li

payera les depens qui Iuy sont deubs par le <lit Mathieu, si mieux le dit

A )pp":." n'aymoit poursuiure l'e xecutiou par luy connaencée sur le dit Mat h ilt.

Et le dit Appellant condamné aux depêtns de la dite Sentence. D'Exploit de

signification d'icelle au dit app".'P Auce conuandement d'y satisf'aire. En

datte du dernier jour du dit Mois siDuê Metru. De Requeste par Io dit

Appellant presentée en la dite preuosté It ( Ordoinan'e est ant au bas. di

lit jour 12ý dé ce Mois. portant anssigation estrl donnée an dit Appel lantii

sur' les luis de la dite Reg'f D'Vu Memóire de frais 'aits 'ont re le <lit intiiî'

par ('harles Aubert S do la Chesnye au sulet de la soinilno <le Cent vingt

Liuîres quinwze sols en principal, dont le <lit Mat hivu estoit. tein, Et utre

frais Et depens. En datte diu dit jonr 12I: du presenî t Mois. sin1itió an dit

Appellaiit.. A ue' assignation en la dite Preuosté. par Exploit niin. Met ru.

Au bas duquel est la declaration d'appel par le dit Prieur de luy si'né EC

du dit Metru. Et de la Requeste de l'litiiéa fin d'Anti'iper sur le dit appel.

repondiüe en ce Conîseil le 2 le du present Mois, siguitiée le mnesme oui. Au.

assignation pour eni venir A oe jour d.'Iuy. IE (ONSEIL Uuv su' ce le

Procureur 'eîeral, A. mis et muet lappellatii :.u n.Iat, Or'donne que la

sentence dont est appel sortira elfet, Ainsi que la dite Ordonnance estanît au

bas de Requeste du douzie du present Mois, Condamne l'appellant en irois

liures d'Anendec Et aux depens de la cause d'appel '/

BOCRtART CRAMPIG lNY

aoi a,Sl .mime Ami.U I 69 2.

LE CONSE1L AsEMBLú où Estoient

Louis Roüer de Villeray pIem iei' Conseiller

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Nettuille
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Jeau baptijste Depeiras

Claiide doeîier l de la. Mar iliere Uou'.

i e i rru rell r -eera. il Îto v

ENTi.: .ITemii bapt iste I MoinN 1>1 lI >îîEin:u:LLE. Apptellanît de senîtencte
renIdiie lpar detiti e la preuttsto de eette ville le., ls'. juillet lerier. Et

Aniticipé. Colmauit pour lity l'huissioer Mélet (harg de ounir d'Vn

part. Et ablriol <.wsEi i inl iné Et Anîticipalit. sa Iemiien( co IlParniît.

pou lIIy d'alit re part. Lei tire (fai t e de la dii e sen tene. par hlaqwlle vert aille

Promss~e de 'ppeli st toule pour ttreoni e E ieluy coud:aaité payer
al'ilitiié la somme de vintt uinq litties coniteiie Et :mx depens, A.ly

signifié< le lenîdemaîin ate< eoînundenl d'y sat1isî1ire par Exploit. signé

Met r, Ai lbas d Ilqlel est. la delaration d ka'el d'elle par le dit Morin de

l[v sin Et dît dit Met ru. De la dite (edulle dat f.ée dt '. .Ix. dern ier. de

tequeste dt dit. itiiiié ain d'antiip:ion sur le dit appel, repondüe par

l'vu des ('Vnîeilers de e (.'o1. 1 le S': dt dit Mois de Juillet, .signitioe au

li. aipp.' le IJesme .1our Auer a.,si gia iol a ie joiur suIiuant att re lxploil dut

dit hun issier lit jit Jour. A b has duquel est autre declaration du dit Morini

aussi de Iuy sigée Et du <lit huissier Et A pres aoir ouy les dit.s voipa-

rails, Et que leet re :a aussi este. faite d'\Vnt esvrit dit dit. Morin par lequel Et.

pour les raisons y ·cntenües il coniclut. a est re déehargé de l'Action a luy
Ulite, sa. Cedtlle n'estait point vasé e pouu(ttoy, Et qute ça está pour heu-

Iiiites E. dpense hi te par a'sieî te. Lv CNSEIL Ouy sur ee le procureur

'£eineral ii R y, A mis et mei lappellation au nîeanit, Ordouniie que la senî-

îenîe dout est appel sortira efllet, Condaimie l'appellhmtî ei six liures

d'Amlende. Et aux depens de la cause d'appel •.

JlìQÚE. DE VILLER.\~Y

ENTR Tlhoiî EiJ l'i El'im 't Geniiefue l'ELLETER i sa temme. Appel-
laIs de sent ence de la Pretost. de 4ctte Ville du 2î: Auril 1087. Et Anti-

<ipez, La dit e femnue comparinte T Vue part, Et Nicolas M.uni ' uNx-

TiNE Mar:chant botrg.ueois de cet te dite Ville. intiié Et Ant icipant, present

d'autre part. Apres que par la dite femile a esté demandé vn delay jusques
au retour de soi lit Mary leqi. est part y pour aller a Mont real par ordre

de Monsieur le .01uern1eur afin de sentir d'unterprette lLx Naunges



A1 lnaqu1. .IE (ONSE A.: silreis a ellit-ldre les part is Sur le dit a ppel jusques

a huidy proclaii, AiIlie1 Jour la dite- fhenhne lent apparoir de Certitliat de

!ce qui est eydessus par elle allegiie. Autremuent sera lait droit. ainsi que dv

raisoln•

lt'EiDE VILLEPAY

Das. I.und~ W.: .t'm.u I 6,92.

I . CONSET L AssE.'l BL l'i est ojint

Louis loiier lde Villerav premier onseilhr

Mat hiel IDalours Deschauforu.

Nicola s Dupont do Nelluti le

Jean bapiste Depei ras

Claude de Biennen de la Martiniere Coi".

Et franeois Mad 1' ilette d'A. niiil pr-i- nu.u ( i erai du v l oy.

lse Noel l1<>issliL tant. porr luy qie pour ses Coolieritiers ell la

successiond ddeluli. .1atltes lslissul loit pore-, doniîdellr en Itequesto llit

Sw:j illt d rni r . Inlt i ,i do .lean.a tit Mq-rin de l b h l.

dvne parit. lî Marie lli:iï:L \enue dt dit doiiiiit, loin ie defenderese,

asistée do l'lui.ssier Irieir d':ait oe or. I.t ae lîite de la dite lietqueste

'Co?îeianit que dlepiuiis l'arrest dui qluatrz juillet dernier, la dite ILeripol; a
lait Exeenter A bel Sagot il Ss Meub>les pour auir paeient de deux ('ni

trente cinq liures dont. il a e.sté Cautio.>n, parceque la dite Ilejripel volit

Emupescher la fmmne du dit Iaiss.l de s'in allo'r de cette Ville, A laquel le

Execution le (lit Sagot s' seroit opposé pour dos raisonvs qu'il a allegiir

côîntre l'obl igat ion qu'il dit un'.uoir pas esté passée' eii sa presen.ree: Et .oîîe

la dite lleripel n'a quo la ilorti en ettle some, dot il liy a esté lait <itlir

en vu billet sur le Tresorier qui doit a la lfrriere Et lu y a Jaques Bert hu'onni

qui n'a pas d'autre payeet a faire que sur s ol debilur, Et liy sur le dit

Tresorier. qui <lit i'ini pas dargent apreseit. et qu'il ut. atendre qu'il

- eln ayt, il est raisoinable que la d i.te Iri pet prnne e payeient Et atende,

auce d'autant plus de raisonqu'lle se detroit conianti'er que la portimn

d'emlplaUemnt eseheiio au dit loi-l dan s celle. qui lIuy est commînunte aie

ses Cooheritiers a la llaînte Ville prez 1.'Eglise Notre dame, deneure alleîJ'e

.- 6 11 -
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et hypoteequée a ce qui est, adigé a leur-dite Mure, cOnîîxîu il est prté par

le ditArrest ; Et comme pour sir ir d'atllhire d'aiue elle Et la conîtanîte., il
est iecessuaire e(l veiidre la portion d'Emplacement appartinant ai dit

Boissel Et a ses Coolheritiers Et a ce. el'ei pour trouner des acquerr du

fïtire mettre alliclies a la porte de la dite Egise, sais que la dite llripel, Iv

autre pour elle, le puisse Emîpesclier, Eu laissailt de quov la satisleire ez
mains de l'acqueeur, Et qIe pour venir a partage de.s etlts Mobilliairs

dependans de la. Commnau qPui estoi entre les pere et Mre du dii Noil

loissel et de ses Cooheritiers il est pareillement iiessaire que leur dite

Mere lisse rapport de la.sonunine de i uat re Cent dei x liures qui est oit dls

le sae qui htly a esté rendu. ainîsi qu d e v qfil y auiuit 'ar.et dans vil

petit, bomiet, qu'elle ne vobilit pas qui fui d!coniu pour le voir i.I coipter,

n'estait pas su Ilisailiat. a elle le dire commie e1llv a l it qu'el le l'a eliployé .a

sOs besoiis depuis ce temps, Mais bien qu'elle l'allirmne par serment. et dh.

ce enquoy elle l'a emnployé, et a qui elle l'a driII l e smif aux dem:leurs lur

action conît.r'elle ei caîs qu'il soit. prouitm par eux a l'auteîn ir qu'il y ayt En

du recelé par elle, Estant pareillo'ment nucessaiire qIe .ea Vrgeat Preou-

Ileai leur beau frere, leur payg la mîovlié v de eu qli Iliy a. est prestécd'Arget.

par la dite .Heripel, pour a yder a bat ir sa Ma ison Et qu'il deela ru s'il sabst ien t

de Ilheredité, et. s'il se tient ait don a lu li t par son Couraît de Mrn
duquel le lit loissel Et. Coolierittiers liy deiniident la reprsentation.

ii'emîpeschanit pas que la dite liîl ne reçoin(' la m<oyi ai elleappartniat

du loyer deub par le s' Pingu-t de Vaucoulr, La dite eg oicliant A ce
qu'il leur soit permis de faire mettre allilhes a la port e de la dite Eglise

pour la vente du lit Emplaîcemnent a ElUx appartenant .Lt dX'en passer on

traet, in laissant ez mains de l'acquereur dle quo satisi ire la dite II eripel

cofIormement au dit Arrest ; Et afin d'usuiter les parolles lichuulses qui

pourroient. estre dittes, lt leuier les dilicultez qui poufroieuit naisitre E

partiaigealit les eflets Mobilliairs, qui soit conmnis qullqu'vn de Messieurs

pour ce Vôir faire Et en dresser proces verbal, ainsi que de la deela rationl que

tora le dit Verreaît s'il s'abstient de la dite heredité. ou s'il l'accpte, Et pour

lny flire rapporter la nioytié de ce qui ily a esté presté par la dite Heripel,
Et faire expliquer nettement les reponses qui seront faites Et prester serment

ou il serai necessaire sur les clhefs contenus ey dessus : Au has <le laquelle

Requüste est Ordonnance du dit jour vingt huitiý Juillet, portant qu'elle
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Seroit. communiquée a parte, Et cependant deeles de [Cire vendre les

feu1bles executez sur le lit Abel Sagot, le tout signillê a ha dite Veuue

Iloissel, auet assignation a ce jour, su iuant l'Explit de lhuissier Hiubert du

lendemain. Lecture aussi fite du lit arres:t duii quatorze du lit Mois. 10:

apres que les dits companauls ont est oiiys. LE C0s11 i., Ony sur 'e

Procureur general, dt lloy, A ordonné Et. ordomnnue que le demîaideiur Et. sFI s

Cooheritiers .pourront vendre leurs parts Et. portions 15Et emplacemneit a ens

appartemalît, Et a cet elfet mettre Alliches. Et 'n passer Coniravt. Eu laiss:oI

ez mains de l'acquereur de quoy satistilire a ce qui est adjugé ' la. delende-

resse, sauf a elle le se pournoir allenceontre du dit Sagot, si le prix de la pam

du dit Noel loissel n'esdt pas sullisanît, et qu'il ne le pust d'ailleurs, -'

îenî uoye les parties a se pouriloir a la l'reilosté, tant pour ce qjui cnicerJIe in

declaratioln du <lit Vergeat. s'il se veut tellir a la doulliatioli a luy fiaite. o1
porter heriticr. qule pour rapporter si l iaire ce droit, , quli ly a .est.é presi.

par l dite llexipel. et estle reglées sui les dificullez, si aunelles arrloillo:.iî

eu tlisanlt partage <tes Meubles. Et au sir us sera le dit Arrest duiquatorze

juillet. execit C' entre les dites parties

itofUEU D Vi T,1,U.A

EU I,\ REQUESTE presentce (l. ee Colseil par .I:lqueline ('harûu

Mineure de Vinrt ans femmine d'Antoine Phnieleu toueur absit doz il

y a t rois ais, A ce que pour les causes y conteniiïes, il ly soit. perim is de'

Xendre et :lllienîer ve qui iuy reste d'immenbles. pour les deniiers en prolle-
nans, est re par elle negociez, afin de 1luy avder a subsist eir et gagner sa v V.

Et qu'a cet el'et elle sera et demeurera autorisée par ce Conseil, ou par

pere et Mere, Ali bas delaquelle Requeste est OrdoinIan1ce lu quat r': de

Mois. portant qu'elle seroit mîîonîtrée aiu Procureur 2,enîeral du R 1ov. Et ,i*i

la dite Charonî, qui a lit que l'huissier Prieur est Procureur de son di Mla ry.

LE CSsEI,, (uy sur1 Ce le dit. Procureur general d1 lO

(rdonine que la dite RWqueste sera communiq ee au (lit Prieur, et qu'i fra

apparoir (le sa procurat ion si aucune il à. pour ce tait Et luy ouy est r'it

droit suur les lins de la dite Ilequeste ainsi que de raison -/.

RoUR DE VILTERAY
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ENT1'E Marie PEJLLETIER vene ]iDnis .Iean et. Mere de .Tnseph .Jean

frere Et Tuteur des Enfatns Mineurs du dit deffurît et delle. demanderesse.

el Rgt( du at .Iuillet dernier. presente d'Vue part. Et (4uililaume Ci.N.oN.

tant. pour luy que pour (iuillaume 3Bouthier Marchands eii cett.e Ville,

deflendeur, El au prinipal Appellals de selence de la Prenosté d'Icelle du

2S Aoust de l'année derliiere, collîparallt pour luy ilhuissier llbert d'autre

part. Et oi*i les dits comparans, LE CONSEIL A Ordonné Et Ordonne que les

parties (,i '011n iulnilinerif t u a rcureur geuîeral dul IZOv .t(rgquerallt

]luuER~ DE VîL.ERî..Y

ENTI:i*E Estlenllie (u EU.LIEl Maçoll. demandeur el li.q:' afin d'oposi-

lion a ldeXe'I" (' r'e,. :llleollire <le luy rendu par delimLi le -1) .luillet

dornier. prCet. Assisté de l'hu issier Manuîdeau d'vne part. Et .ean ha ptist e

M î> I N DE Î'uCiIEUI'.LI.E de e r. aussi present dautre part. Apres ledi uife

dle la lite liteest Et aunoir entendi le defe*ndeur, Et le dit Marandean pour

le deliaudellr. qni a (ilu'i il <'xpolle de l'eluplacelnellt a luy Nenldu.
:î iendu u 11en petit. joi ir esianit coup par les Courtillets de la ville, vul

soit e q ilui ny peut l tir, v eniyalnt v ti partie dedalls . E lAure hors (le la

Ville. Et olire puyter les Arrerales esllits de la Ilelitte illeîiere doitt il es

lnirgécpar chacun al. Li .: NSEl anallifi r droit, A . irdll né et. Ordoilllle

que les dites parties ei eommuliqueront au Procureur general dt Roy ce

r.quertallt
UOUER D)E VILEA

13AUT A Jean Millot Marehant Bourgeois de VilleMarie IsIe de

Iontreal incidemment deIllaudeur ,il mequeSte sur laquelle est illternenu

Arrest i ce Coliseil le trVoisiiflne Mars dernier. coiiarallt pour lti .Ivaui

hat isi .Morili soehebelnle s.ol procurelr, Coîlt re .Lcali fouruîier et .Teail

lesneuilîle- defilllanls. faiulte destre couparus a l'assigliatioîî A eux
donnîé par Exploit du 24' May estiuanît si gnu é Lorry estant au bas <lu lit

Arrest soit si±nifié par le premier huissier ou sergent sur ce requis

tronué sur les lieux Auguel est Enjoint d'ainsi le faire sous telle peine que

de raison · /.

ROUER DE VILLERAY
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VEU17 PAR LE CONsEIrL le defauit de comparoir obtenu le septième juillei
dernier par Mandelaine Roy venue de Jean Aramy, Anticipant·e Comparant

p p

pour elle 'ihuissier Marandeau, Contre Reié Brisson habitant de Beaupré,
appellant de-sentence de la Preuosté de cette Ville du dixième Juin aussi
dernier, Anticipé et defaillant, fiute de comparoir.~ Veu aussi la dite seun-
tence par laquelle le (lit App:.t est condamné payer a la dite Venue Àrany
la somme de trente deux liures, sauf a compter pour sept ou huit mois de
b1lalchissage, pour aprez compte fait estre ordonné ce que de raison, et aux
depens. Exploit de signification du dit delaut du dernier du dit Mois de
Juillet anec assignation a ce jour, signé Marandeau. LE CoW a declaré et
declare le dit delaut anoir esté bien et detiement obtenu, Et pour le profit

a declaré le lit Appellant déehû de son appel, Et condamné en soi ante solS
d'amende, Et aux depeis de linstance du dit defaut, Etde tout ce qui s'en

est ensuiy ·/.
iROUElI, DE VILLJERAY

DEFAUT A Charles Normand coliureur, demeu'rant en cette Ville, Antivi-

pant present, Contre .eau baIpt l)liste Louis franquelin hVdographe du 1ov en
oe pais, App'llant die sent.en do la Pr(nosté le cette dite Ville En dalle

du jo du present mois, Et Anticipé defaillant, faute d'estre comparu a

l'assignat ioli a Itnv donnée par Exploit du lendemain signé Marandeau. la[
soit signiié /.

ROUER DE VILLERAY

EsT com i,.vin- E Geneuiefue Pellet ier femme de Thomas lefebure, Laquelle

au desir d'Arrest rienîdu Entre son dit Mary Et Nicolas Marion le quatrime

de ce Mois, A fait apparoir de Certifficat de Monsieur L'Intendant du dii

jour. quari dlu present Mois, que son dit Mary est party pour aller a

Monir<al. pour lo seruice du Roy, dont elle requis Aete, A elleoctroyé. pour

seruir et valoir ce que le raison •

ROUER DE VILLERAY

Sur CE QUI A ESTÉ dit par le Procureur General du Roy que

pour laisser les habitans dans la liberté de faire les recoltes, il est temps le
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donner vaccances. LE CONSEIL a donné Vaccanesjusqu'au sixi' d'Octobre
que la Compagnie rentrera, sauf en cas d'affaires pressantes de s'assembler
par extraordinaire, Auquel cas elle sera auertie /.

ROUER DE VILLERAY

Du hialtiéme septembre 6092. leste de la Natluité de la S.O Vierge.

Te leun. LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant.

Messieurs DeVilleray, Damours, Dupont, Depeiras, de Vitré, De la Marti-.
niere Coner Et le Procureur General du Roy, L'huissier Roger Marchant
ala teste, A assisté au te detum qui a esté chanté ala Cathedralle* par ordre
du Roy. acause de la prise de Mommeillan en Sauoye, Et autres conquestes
des armes de sa Majesté ·.

Du quainzieme septembre 1692.

LE CONSEIL EXTR.ORDI NAIREMENT ASSEMBLÉ, ou estoient Monsieur
FInutendant

MA ISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con°
Mathieu Danours Deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Et Charles denys, De Vitré Cone."
ENTRE Jean baptiste COÜILLA.RD S9 DE LESPINAY, au nom Et comme

fondé de procuration de Pierre delalande DeGayon Marchant bourgeois de
cette Ville, Appellánt de sentence de la preuosté d'icelle du cinquiéme des
present Mois et Au, et Anticipé present d'Vne part, Et françois VIENEY

PACHOT aussi Marý.' bourgeois de cette dite ville, au nom et comme Eslù

Curateur aux biens Et-Enfans du dit sieur delalande Et de dam'" Therese
Juelhereau sa fenne. Intimé et Anticipant, Comparant pour luy Maistre
francois Magdelaiue R üette D'auteiiil procureur general du Roy eu ce Con-
seil. d'autre part. Lecture-faite de la dite sentence, portant que 'appellait
remettra incessamment ez mains de l'intimé la procuration a luy passée

86
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par le d.k Delalande, ainsi que tous les pappiers qu'il peut auoir concernant
les biens -et affaires du dit Delalande, dont sera fait mention par Articles
dans Finuen'. fait en la dite Preuosté de ce qui s'est tronué de pappiers dans
Vne Cassette contenant autres pappiers du dit S' de Lalaude, quoy faisant
le dit Appellant en demeurera bien et valablement dechargé, Et le <lit
Intimé tenu de faire le deub de Sa charge de Curateur, Et d'en rendre
compte quant et a qui il appartiendra. Des pieces dattées par la dite Sen-
tence. Dela declaration d'appel de la dite Sentence par le dit Sý de lespinîay
du dixi° de ce diÉ mois, signifiée le lendemain au dit Intimé suiuaut FE xploit

de l'huissier prieut. de Requeste du dit Appellaut afin d'estre receu Ci sou
dit Appel. reponde et signifiée le mnesme jour treizie de ce Mois. Et Apres
auoir oixy les difs comparans eii leurs Causes (appel Et repouses. LE CON-
SEIL A mis Et met l'appellation au neant., Ordonne qae la dite Sentence sor-
tira effet, en donnant Caution soluable par l'Intimé. Maistre Charles Deuys
DeViray Conseiller faisanxt en cede partie fouction de procureur G-eneral
ce requerant. Ordonne aussi que les dits sieurs D'Auteflil, Pachot Et Coi*il-
lard delespiuay, Ensemble le siene Juchereau de St. Denys Ayeul des dits
Enfans Mineurs Seront presens, ou deiiement appellez a FlInueu.e Ordonné
par la dite Sentence estre fait des pappiers qui seront remis par ledit appe]-
lant au dit Intimé Curateur, lequel suiuan t. ses offres ne pourra rien pre-
tendre pour ses peines de gerer, negocier Et anoir :<oiu des biens et Enfans
du dit Sý delalande, saus amende, depens compensez.

BOCHART CHAMPIGNY.

li sixieine Oetoire 0692.

LE CoNSEI ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES
Loüis Roier de Villeray premier Conr
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas iDupont de Neunille
Jean baptiste Depeiras Cone."
VEU PAR LE CONKSEIL la Req'. presentée en iceluy par Maistre JTean

baptiste Depeiras Conýr en iceluv, Au nom et comme Executeur testanen-
taire de deffunt Jean baptiste Gaudon. Bellefontaine, A ce que pour les



- 683 -

causes y contenues il soit fait defenses a françois Mingault, mesme a sa
femme de s'embarguer pour sortir de ce pais, Mesme que le lit Mingault
soit condamné par corps ait p)ayzfelent de la somme de trois Mil cinq Cent
soixante deux Éures six sols cing deniers; Et a tous Capitaine, M ' Pilottes
Et autres qu'il app. d'embarquer les dits Mimngault Et sa femme pour sortir
de ce pais, Apeine de repondre en leurs propres Et prinez noms du dit
denb Et de tous depens dlomm es eintere:s. Et apres lectiure de sen-
tence de la Preuosté de eue ville du 29t juillet dernier, parlaqelle le dit
Minganlt. est. conldarimié paver an dit- sieur Depeiras au dit nom la somme
de trois Cent quarante deux linres qui manque a celle de donze Cent trente
sept liures qinze sols sept derniers poritée au billet de Charles De Coüiagne
du douze Nonemlire dernier, Eseimibe celle de quinze Cent quarante huit
hures d'Vnie part, Et de donze Cent quar'auie vue liure quatorze sols six
deniers d'autre, sauit a u dit Miwault ses droits et actions contre le dit.
de Coñiagne Et René Cniillerié. si aire %e doit, pour la dite. Somm de douze

Cent quarante viue liiires quatorze sols six deniers, Et aux interests des dites
trois sommes, a compter da 24: du dit Mois, Et aux depens taxez a vingt
sols, la dite sentence n1on1 comprise. LE CONSIL a Ordonné Et Ordonne

que la dite Requeste sera communiquée Et la dite Sentence signifiée au dit

Mingault pour en venir a Lundy Prochain. Et cependant defenses au dit

Mipngault Et a sa fenme de s'embarquer, Et sera Monsieur le Gouue'rneur
M. 1)r' pri de ne leur point accorder de Congé pour repasser en france /.

: cM retir'.

ROUER DE VILLERAY

M. DepTiraz ENTRE Louis CHAMBALON Marchant en cette ville Appellant

de Seutlnce de la Prouosté de cette ville du trente septembre dernier, com-

parant pour luy l'huissier Prieur d'Yne part. Et Jean JAUELEAU Cap""

commandant le Ponit chartrain, Intimé present d'autre part. Lecture faite
de la dite sentence, portant que L'intimé feroit approcher le vendredy
suinant les temoins dont il pretend seruir pour justiflier de la perte d'Vn
Baril d'huile d'Oliue, Et oùy les dittes parties comparantes comme dessus.

'DIT A ESTÉ par le Conseil qu'il a esté bien jugé, mal et sans grief appellé

par le dit Chambaloi de grace sans amende, Depens compensez /.

ROÜER DE YlLLERAY
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ENTRE Charles CATIGNON, stipulant pour luy M Pierre Bîenac Cone:r
au Bureau de cette Ville, Appellant de sentence de la Prenosté de cette dite
ville du septi? Mars dernier Et Anticipé, comparant pour luy llubert huis-
sier en ce Conseil d'Vne part, Et Jean Estienne DUBREbIL Cordonnier. y
demeurant, intimé Et Anticipant, present assisté de Marandeau aussi huis-
sier d'autre part. Et Armand Doro cydenant Chirurgien en cette ville, au
nom et comme ayant esponsé Louise delettre venue (le Charles Roger
Descoulombiers, Et tutrice des Enfans Mineurs du dit deffunt et d'elle,
app." d'autre sentence de la dite Preuosté du dix neufi? Juillet ensuinant.
Et le dit Catignon intimé, stipulé comme dessus, d'Autre. parties oiiyes, .Le
lit Marandeau pour le ditDubreiiil ayant dit qu'il n'a plus besoin de la

Maison en question, Et demande que ce qu'il a payé luy soit rendu, Aue
ses dommages Et interests. Et .apres lecture faite d'Vne Requeste du dit
Doro cejourd'huy mise de sa part sur le Bureau. LE CONsEIL A joint les
dites deux instances ; Et anant faire droit Ordonniie que le tout sera comn-
muniqué au Procureur general du Roy, pour liy oiv. ou ses conclusionis

Veiies, estre fait droit ainsy qu'il appartiendra ·/.

RlOU.'ER DE VILL Eli.\Y

M. LicV iré. VEU PAR LE CONSEI1L la Regt.r presentée en ce Coni.' par liné feereî

de Mont real Marie Carlier sa femme et procuratrice comparant pour luy, A
ce que pour les caùses y contenües il soit receu a Anticiper l'appel inte:jetît

par Olinier Morel Escuyer sieur Dela Durantaye de sentence du Bailliage
du dit Montreal du 22ý septembre de l'année derniere, et ordonné qu'il sera
tenu de produire ses Causes d'appel et delay ei donner comnmuniicationi.
LE CONSEIL A ordonné et Ordonne que les dites parties eii Viendront a

lundy prochain, Et que cependant le dit sieur de .la Durantaye communi-
31. Damours quera ses Causes d'appel a la femme du dit Fezeret /.

president

c.\Devinray ENTRE françois JARRET ESýI" SIEUR DEVERCHERES. et la veuu'
est rentré

et heritiers de Jean MESSIER Sý DE Si MICHEL, Appellans de Sentence du

Lieutenant general de la Jurisdiction ordinaire des trois Riuieres, le dit Sý
de Vercheres present. assisté de l'huissier Prieur. Et la dite veuue et herit--
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tiers St. Michel comparans par l'huissier Hubert d'Vne part, Et René FEZE-

RET MS Arquebusier demeurant a VilleMarie isle de Montreal, Marie Carlier
sa femme et procuratrice comparant pour luy d'autre part. Et oüjy les dits

comparans, Les dits sieurs De Vereheres et liubert ayant (lit que sur la veiie

qlu'ils ont eûe sur le Bureau du billet de Concession prete'ndue par l'intimé
luy auoir esté par eux faite, ils declarent qu'ils s'inscriuent en limx allenî-
contre du dit Billet, Et qu'on ne doit anoir aucun égard a requi a esté Lait
a Montreal. LE CONSEIL A remis les dite. parties a lundy prochain, Auquel
jour Monsieur l'intendant sera prié de Venir prendre sa plae -/.

iOUER DE VILLERAY

ENTRE Jean MILLOT Marchant a Montreal, demandeur en Requeste du

treiiti? Septembre dernier, .omnparant par Jean .)aptiste Morin de Rochebelle

d'Vne part, Et Claude GARRimÜE Menusier defendeur present d'autre part.

Lecture faite de la dite Requeste, Et des reponses a icelle Iar le dit Garrigüe.
LE CON-A remis les dites parties a lundy prochain, auquel jour Monsieur

l'Intendant sera prié de Venir pirenrlie sa place ·/.

ROUR DE VILLERAY

Pierre DeVanchy, Peillerault et autres parties estans comparues Ont

esté remises a lundy prochain, Atendu qu'il est mily passé et le Cons' leué /.

RoiRh DE VILLERAY

Du Lundy 9reIzIý Octobre 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oit estoient

MAISTRES
Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Nenuille

Jean baptiste Depeiras
Charles Denys, de Vitray
Claude de Bermen. de la Martiniere Con7
Ft le Procureur general du Roy
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VEU PAR LE CONSEIL son Arrest du douze Auril dernier rendu sur
l'appellation interjettée par Jean Joubert Meusnier demeurant A. Champlein
de sentence du lieutenant General au siege ordr. de la Ville des Trois Rr.
Allencontre de luy rendüe le 19 Januier dernier sur le proces intenté par
le Procureur du Roy au dit Siege, Le dit Joubert Accusé d'auoir nuictam-
ment Et sur le chemin donné deux coups de Couteau au nommé Desmarais
soldat dont il seroit deceddé incontinent aprez, par laquelle dite Sentence le
(lit Joubert estoit condamné d'estre pendu et étranglé jusques a ce que mort
s'ensuiuit, Et ainsi qu'il est plus au long porté par icelle, par lequel (lit
Arrest le Conl Euoquant a soy, Auroit surcis a faire droit sur vne Iequeste
presentée en iceluy par le dit Joubert, Et Ordonné que le proces, concernant
le dit Meurtre, seroit instruict de nouueau, Mesme celuy encommencé a la
requeste de Daniel Normandin Nor.C Et A ces fins commis Maistre Jean
baptiste Depeiras Cone.r Et ainsi qu'il est plus ait long porté au dit Arrest.
Estat des frais qu'il a conuenu faire a l'Instruction du dit proces. Et taxe
d'Iceluy par le dit sieur Commý. Montant a la somme de quatre Cent quatre
vingt huit hures Vnze sols huit deniers Monnoye prix de france, Et le
Requisitoire du Procureur General du Roy du dix de ce mois. LE CONSEIL,

A ordonné et Ordonne que le fermier du Domaine de Sa Mat. payera la dite
somme de quatre Cent vingt huit liures Vnze sols huit deniers Monnoye
prix de france a M Alexandre Peuuret de Gaudaruille commis au Greffe,
pour estre par luy déliuré ce qui appartient a chacun des y denommez, dont
est Executoire, A quoy faire le dit fermier sera contraint par toutes Voyes

M. Damours deües et raisonnables, par le premier huissier ou sergent sur cepresident.
requis /.

ENTRE Jean MILLOT Marchant Bourgeois de VilleMarie isle de Mont-
real, demandeur en Requeste du trente septembre dernier, signifiée le mesme
jour, Comparant pour luy Jean baptiste Morin Rochebelle d'Vue part Et

M. 'Euesque Claude GARIGiÏE Menusier habitant de la dite Isle, defendeur,est entre.
present, Et demandeur en Requeste par luy ce jourd'huy presentée en ce
Conseil d'autre. , Lecture faite des dites Requestes, Et d'Arrest rendu sur
autre Requeste du dit Garigüe le troisiéme Mars dernier, signifié le 21l en

suiuant. LE CONSEIL, oüy et ce requerant le procureur general du Roy, A
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M. Daniour3 ordonné et ordonne que les dites Requestes Et Arrest seront
presidenlt.
communiquez au dit Procureur General, pour luy oüy, ou ses conclusions
Veiies estre fait droit ainsi qu'il appartiendra '/.

M. l'Inten- ENTRE françois CHOREL SI ROMAIN Marchant habitant a Cham-
dant est entré

plein tant en son nom que comme procureur de Joseph Aubuchon Desalliez
Appellant de sentence du Lieutenant general au siege ord? de la ville des
trois R." du 12ý Auril dernier Et Anticipé, present d'Vne part. Et Jeanne
DANDONNEAU Veune Jacques Babie Et tutrice des Enfans Mineurs du dit
deffunt et d'elle, Intimée Et Anticipante, aussi presente d'autre part. Parties
oüyes, le dit Appellant ayant dit que la procuration qu'il a du dit Desalliez
est auparauant qu'il allast aux 8ta8as, Et qu'estant de retour, il a esté com-
mandé pour aller en Guerre où il est actüellement. LE CONSEIL Auant faire
droit, A Ordonné et Ordonne que le dit Desalliez sera oüy par luy, ou par

proeureur deülement fondé /.

BOCHART CHAMPIONY

ENTRE françois JARRET SIEUR DE VERGHEREs Et la venue et heritiers

Jean MESSIER S' DE S' MICHEL, Appellans de sentence du Lieutenant

general de la Jurisdiction orde de la ville des Trois Riuieres, le dit Sieur de

Vercheres present Assisté de l'huissier Prieur, Et la dite venue Et heritiers
St. Michel, comparans par l'huissier Hubert d'Vne part, Et René FEZERET
M? Arquebusier demeurant A VilleMarie isle de Montreal, Marie Carlier sa
femme et procuratrice comparant pour luy d'autre part. parties oüyes, Et
qu'il a esté dit que le dit SI de St Michel n'est pas mort ; Mais qu'il est
prisonnier chez les Iroquois nos Ennemis. LE CONSEIL anant faire droit, A

Ordonné et ordonne qu'il sera fait apparoir de procuration du dit St. Michel,

ou qu'il comparoistra en personne lorsqu'il sera retiré des mains de nos

Ennemis, pour estre oüy sur ce qui est a Juger · /.

BOCHAET CrAMPIONY
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Dai lindiy vintième Octobre 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray Jr Conjr

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neruille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys de Vitray

Et Claude de Bermen de la Martiniere Con"

ENTRE Jacques DEFAYE Marchant a la Rochelle, demandeur en Requeste

par luy presentée le troisiéme de ce Mois, afin de desertion d'appel inter-

jetté par le defendeur cy aprez nommé, de sentence contre luy rendüe ait

Bailliage de VilleMarie isle de Montreal le cinquiý Aoust 1681. fut declaré

nul et desert, faute de l'auoir relené dans le temps de l'ordonnance, Et en

consequence ordonné que la dite Sentence fût executée selon sa forme et

teneur, Et le delendeur condamné aux depens, present d'Vne part, Et

Nicolas MARION defendeur, aussi present d'autre part. Apres aioir oùy les

dites parties, Et lecture faite de la dite Sentence, par laquelle le dit defei-

deur est condamné payer au dit demandeur la somme de Cent vnze liures

treize sols Et aux depens, signifiée le sixiéme du dit mois d'Aoust de la

mesme année 1681. suiuant l'exploit signé Cabazié, Au bas duquel est la

declaration du dit appel signée Nicolas Marion. Et de la dite Requeste Vn

desertion ; Et pris le serment du dit demandeur, Auquel s'est refferé le

defendeur, Lequel demandeur a affirmé n'auoir rien receu de deffunt Ber-
M. emiler trand Chesnay la Garenne LE CONSEIL A ordonné et ordonne que

pjreside nt
la dite Sentence sortira effet, Et condamne le defendeur aux depens •.

ROUER DE 'VILLERAY

Monsieur 'Enesque est entré

L'HUISSIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouerneur alloit Entrer

M- Damours et dupont ont esté deputez pour J'aller receuoir, Et estans

partis, sont rentrez auec luy.
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VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour preseutée en iceluv par René-
fezeret. A ce que pour les causes y contenùehsi. il soit surcis. jusques apres

.. N PiViiles s(mlees de l'aiumine prochaine. au ingement de linstanceray Wap). op.-
ni d'Entre ly Et Olinier Morel Ecnyer sieur Dela Durantave, su
l'appel par Iuy intejelé de sentene du Baillia'e de VilleMarie isle de
Mon treal du 21': septembre de laiiiiée derniere, auquel temps il descendra

pouir repondre aux Causes d'appel du (lit Sr dela Durant ave, s'il luv-en fait
signifier, comme il a este ordonn' par Arrest dii six (e ce Mois, Protestant
le repetter le present Voyage conre le dit :ieur Dela Durantave EtOüy

l'huissier Metru comparant pour le <lit Sieur Dela Duîrantave. LE CONSEIL
A accordé delay vjusquau premier jour qu'il rentrera i)rez les semences du
printemps de l'aniée prochaine, A uguel 1 emps sera fhit droit aux parties

M: Iniiitiii ainsi qu'il appartiendra. naue lut imation.

ENTRE Jean LE ROU: Arpenteur et Arehiete en cette ville, Appel-
lant de senteuce de la pretiosté de cette ville du 23' Juin dernier, present
d'Vuie part. Et Le pere Pierre R.rEIx Religieux de la Compagnie de.Jesus,
procureur du College ei cette dite Ville intimé, comparant pour luy- Mathieu
Lagrange d'autre part. Et aprez lecture laite delai dite Sentence dont est
appel, Et anoir oüy les dits comparans. LE CONSEIL A ordonné et Ordonne
que les dites parties mettront leurs iequestes et pieces pardouers M( Jean
baptiste Depeiras Cou':' pardeuant lequel elles coutesteront plus amplement,
Et se pourront faire interroger sur faits Et Articles pertinents concernant

<e dont il s'agit seulement, iceux prealablement colmuniiquez. pour leur
estre au rapport du dit Conv:ï«Comm. fàit droit ainsi que de raison •.

.fi ÜER DE VI LERAY

ENTRE .Iacques CACHELIURE Boullanger en cette Ville, A ppellant de
sentence de la Preuosté d'icelle du 01 Aoust dernier Et Ani icipé, eomparant

pour luy sa femme d'VnIe part. Et Jean cDE ME, n habitant de la Coste de

Lauson intimé Et Anticipant. sa fe'înuue comparant poui luv d'autre part.

Lecture faite de la dite sentence. Et Ouv les dits comparants. Ensemble Jean

Le1Rou'ge dénommé en la dite sentence. LE CONSEIL auant faire droit A
87
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Ordonné et Ordonne que le dit De Mers sera oiiv sur son serment s'il a
repoidu ou promis payer u dit Appellant la somme de cinquante liures a
l'acquit du dit Le Roug., Et a ces fins commis Mý Cliarles Denys, de Vitray
Cons.t lequel se transportera a L'hôtel Dieu de cette dite Ville où le dit
deMers est Malad:, pour au rapport du dit Cornmme estre fait droit aus·dites

parties ainsi qu1e de raison /.
ROUER DE VILLERAY

ENTRE. Marie NWL Vefue Zacarie Jolliet Viuant Bourgeois de cette
ville Appellante de sentence de lapreuosté d'Icelle du troisiéme de ce mois
Et Anticipée, comparant pour elle l'huissier Hubert d'Vue part. Et Nicolas
TELLIER demeurant ordinairement a Mon treal. Intimé Et Anticipan t present
d'autre part. fs2ture faite de la dite sentence, Et (le l'acte de declaratioi et
affirmation de Louis Danudon neau dit Dusablé, receüie pardeuanit Chambaln

No3 en la dite Freuosté le quatriémin du (lit preseit Mois, Et Ony les dite.
*parties comparantes comme dit est. LE CONsEIL A ordonné et Ordonn;

anant faire droit. que les dites parties se retireront pardeuers le frere Loui.

le Boesnie Jesuite, pour sçanoir de luy par Certificat si l'intimé est payé, ou

lon, de la sonune do Cent cinquante cinq liures restante de celle de tois

Cént hures, pour reste de ses gages de la premiere année, pour le dit Certi-
ficat rapporté et veu estre fait droit ainsi que de raison /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE francois CHoRELSý RO-Nim-N, demeurant. a Champlein, Appelliant.
de sentenee du siea·e ord de la ville des Trois Riiuieres du trente vn Mars
de l'année derniere, present dTune part. Et Jacques DANDONNEAU demeurant
au dit Champlein, intimé, ausi present, Assisté de l'huissier Marandeau.
d'autre part. Lecture fiite de la dite Sentence par laquelle l'appellanit vsi
condamne payer au dit Intié la somme de qjuatre vin!j' Hures, pour vu

vovare du Sault S': Marie a la Baie des Puants, Et le dit Intimé a payer
vue brasse de Tabac au prix qu'elle Valoit au païs des 8taSas lors de la

liuraisoi, Et au surplus'ihainî leuée au lit Intimé des efflts sur luy permis
de saisir toLchllnt V11 paquet de Castor, Et l. dit S. Romain aux depeis de

la cause d'appel taxez a six ilures, V compris l'expedit ionî de la dite entence.
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Lecture aussi faite dn. Contract passé entro l.s dires parties le Anril 10'.
pardenant Dan iel Normandin No- au dit sieg des T.roilR pout par le
dit intimé faire le ToVaCe des 0ta1as en la place dt. Fen 1o nni- 3aursche,
Et Apres aloir oü 'ls dite-s parti es. LE Co s i. A mis et ei l 'appel-

tion et ce dont estoit appellé au nennt. Emendam. Canmne le (it Chorel
S. Romain A payer au (lit Dandonneau la somme de '¯ingt gna;re liurs, Er

an surplus les parties bors de Cour. Le dit. Dandnneau demeurant quit te
de la brasse de Tabac a luy demandée, Les de pens du dit. A ppel eompensez -.

RoUIo n. Vir' rrn.

DEFAUT a Pierre De Vanchy tant oin son nom que comnme Tuteur au

personnes et biens des Eif:ms Mineurs de luy et de deffntîe nceuiéue

Laisnè sa femme Et se faisant fort de Laurens Glorv dit la Biere canse de
françoise De Vanchy sa femme. l'Vne les- dits MIinents, demandeur Cin
Enterinement d'arrest du 79?juillet dernier, par lequel les dirs Mineurs sont

restitüez allencontro le certaines sentences du Bailliag'e de Ville Marie Isle

de Montreal, Contre Jean baptiste Poitier substitut dlu procureur fiscal au

dit Bailliage defaillant, faute dc'estre comparu a l'assignation a luv donnée

par Pruneau sergent, suinant son Exploit du 183 Aonst dernier, remis2 a ce

jour dez le sixiéme.de ce Mois, Et soit signifi·

RoUEnR DE VILLEnAY

DEFAUT a Maistre Jean haptiste Depeiras Conseiller en ce Con.1i au nom
et comme executeur testamentaire de deflunt Jean baptiste Gandon Bille-

fontaine, demandeur en Reqneste, Contre francois Mingault Marchant, faute
d'estre comparu a l'assignation a luy donnée a ce jour, suiuant l'Exploit dii
dixiéme des present Mois Et an, signé Metru, Et soit signifié·/.

ROUER DE VILLERAY

DEFAUT a Nicolas MARioN LAFoxTAINE Marchant Bourgeois de cette
ville, intimé et Anticipant, Contre Thonas Lefebure Et Geneuiéne Pelletier

sa femme, Appellans de sentence de la Prenosté do cette dite ville du 26?
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Auril 1687, faute d'estre comparus a l'assignation a eux donnée a ce jour
suinant l'Exploit du huit des present Mois et an signé Roger, Et soit
signifié -.

ROUER DE VILLERAY

SUR CE QUI A ESTÉ remontré par Maistre Claude de Bermnii
ConC en ce Cone.' faisant fonction de procureur General du Roy eI son
absence, que pour laisser la liberté a va chacun d'escrire et faire ses anlires
pour france, il est temps de donner Vaccances, comme il est en vsage. Li:

CONSEIL adonné Vaccances jusqu'au premier Lundy d'aprez le jour Et leste

de St. Martin prochain, auquel jour la Compagnie rentrera •.

ROUER DE \ILLERAY

Du l1ardy quatre Nocuailre! 1692.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLE ou estoient Monsieur
l'Inteudant

MAISTRES

Louis Roüer de Viller.av 17 Conjr
Mathieu Damours. Deschaufour
Nicolas Dupont, de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitray
Claude De Bermen, <le la Martiiiere Con'"

Et françois Mag"c Miette D'A uteiñil Procureur General du Roy
ENTRE Jean TESSERON Mi Commaandant le Nanire la Prouidence. Naui-

fragé au. Port et Cul desac de cette Ville, Appellant de sentence de la

preuosté et Amirauté de cette Ville du 25° Octobre dernier, present Assiste

de l'huissier Marandeau, d'Vue part. Et Autoine P.ic.ub, Jean JUN Et

Jacques FAY Marchands intimez, Les dits .Jung et Dety preseus d'autro

part. Lecture faite de la dite Sentence, Des causes Et Moyens d'appel. Et

reponses a iceux respectiuemeut signiliez, Et oüy les dites parties. lI:
CON:"L oüy et ce requerant le Procureur General du Roy, A Ordonnmé Et

Ordonne qu'auant faire droit, il sera a la diligence de l'appellant lait

Enqueste de l'estat auquel estoit le dit Nauire A son arritiée a la Radde de



cette Ville, Et que les gens qui estoient dedans sernT oiiys, pour sçauoir
L'estat où il estoit dans le Vovage Et s'il estoit d'vne pressante necessité de
l'Echoüer ei l'estat qu'il estoit encore chargé de quelques marchandises, Et
que les Barriques, que les itniiez pretendeut amoir esté 1QueruS dans

l'Echoienenti seront Visittées, A· es fins coimis Maistre Mathie damours
Deschaufour Cone.r pour ce fait Et- îaporté estre fait (roit ainsi que (le raisoni -/.

1ka.'IIAT CiIA.\lPI(NY

Ibu lundyr di.,ièsne Nmaseni,-e I<une.

LE CONSEIL EXTRA< RD[NAIRE.\fENT A58E.lUlHá o' estoienît iMolisieur

l' Intendant
MAIsTRES

Louis Roüer devilleray premier Conseiller
Mathieu Damours Desha l Four
Jean baptiste Depeiras
Charles denys, de Vitray
Claude De Bermenl de la Martiniere Cou "
Et françois Magdelaine Riette D'Auteüiil procureur Geneial du Roy.
MA.STRE Louis honer de \illerav premiler Coc'il . Coi. Avant

declaré qu'il ne pouuoit assister au rgemenît du proces d'Entre 1 Jean
Tesseron Mt Commandant le Nauire la pronidenIce A ppollant de senîtence
de la P'reuosté de cette ville du 255 Ocilobre dernier ;' Et A utoine Pacaud,
Jean Jung Et Jacques Defcav intimez A cause d'Vne iunstane qui est. ajuger
pardenant MNIonîsieur l'intendant Entre luy sieur de Villeray en sa qualité
d'Agent des fermes de sa Ma', Et les dits Tesseroni Et Defay, Et oüy sur ce
le procureur Genieral du Roy. LE CoNsEIL A ordonné et ordonne que le
dit sieur DeVilleray s'abstiendra du jugement du dit proces /.

BOCIIART CH.uMPIONY

ENTRE Jean TEssERUN M': Commandant le Nauire la prouidence Nau-

fraigé au Port et Cul desac de cette Ville, Appellanit de sentence de la
Preuosté de cette ville du 253 Octobre dernier, Et de'manîdeur en Reqt: Au

bas de laquelle est Ordonnance du septie de ce Mois, portant permission de

- 19e3 -
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faire assigner tesmoins pour en Venir a. ce jour, le dit. Tesseron present.

assisté (le l'huissier Marandean d'vne part. Et Antoine PACAUD. Jean JTxeG

Et Jacques DEF.v Marchands intimez, les dits Jung et Defay presens, tant
pour eux que pour le dit Pacaud non comparant Et duquel ils ont dii
n'auoir de procuration, d'autre part. Et Encore LE DrT TESSERON Appellant.
d'autre senten(c (e la dite Preuosté, du mesme jour rendue sur Requeste
du dit Appellant. En ce qui concerne les frais faits Et Argent par luy
auancée pour le sauuement du dit Nanire. ArPez Et apparaux, d'autre.
Lecture faite des dites sentences dont est appel. par l'Vne desquelles
il est dit que l'appellant nanoîit pas deuh faire Echolier le lit Nauire.
sans dresser au prealable proces verbal de l'estat d'iceluy, signé des princi-
paux de l'Equi page s'il n'auoit pas Eu le temps de faire anertir ses Mar-
chands chara-eurs. Et le lit Appellant condamné de payer aus dits Intinoz
le dommage arriué a leurs Marchandises par le dit Echoüement, Et leur
rendre celles qui se trouuerront v-eritableinent leur manquer, ou les payer au
prix courant du jour le l'arriuée du dit Nauire, Et aux depens de l'instance.
Et par lautre sentence, le dit Appellant est entrautres choses renuové a se

pouruoir, Ainsi que françois Lesselin, pilote du <lit Nauire. a se pournoir
allencontre de leurs comimettans ainsi qu'ils auiseroient bon estre, sauf a
estre fait droit aux Mathelots Et autres qui ont.esté employez a des'agréer
le dit Nauire, La dite premiere sentence signifiée au dit App"."L le 29° du dit
mois d'octobre, Ancc commandement d'y satisfaire. D'Exploit de saisie faite
a la requeste des dits intimez le mesme jour ez mains de l'huissier Prieur
des deniers qu'il a ou doit auoir. prouenans de la Vente des apparaux du
dit Nauire. Et des pieces énoncées par la dite sentence. De Congé accordé
par sa Ma" le cinquiéme May de la presente année A Jean Delalande Cap-'
du dit Nauire la prouidence, pour Venir en ce païs auec le dit Nauire chargé
de telle quantité et qualité de Marchandises Et denrées que bon luy semble-

roit, les Vendre, ou eschanger et negocier. et ainsi qu'il y est plus ample-
ment contenu. signé Loui s, et plus bas Par le Roy Phelippeaux, Et scellé.

Sentence rendie A l'Amirauté de la Rochelle sur Requeste presentée

par Nicolas Grozé proprietaire des Nauires nommez la ville de Bordeaux Et

La prouiclence, portant permission au dit de lalande de commander le dit

Nanire La ville de Bordeaux. Et au dit Appellant de monter pareillement le'

dit Nauire la prouidence en qualité de Cap"® Au lieu et place du dit Delalande,
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Et ainsi qu'il est aussi plus amplement contenu en la dite sentence dattée
du septi' Juin dernier, signée Tharay Gre Mer. De Requeste d'appel du, dit
Tesseron repondûe le trente du dit mois d'Octobre, signée Peuuret Greffier
en Chef de ce Conseil, signifiée le mesme jour ans dits Pacaud, Jung Et
defay, Auec intimation au lundy suinaut. D'Arrest de ce ConQ du quatre
des presens mois et an, portant qu'auant faire dr-oit, il seroit a la diligence
du dit appellant fait Enqueste Ie l'estat auquel estoit le dit Nauire la pro-
uidence a son arrinée a la Rtad1de de cette Ville. et que les gens qui estoient
dedans seroient oüiys. pour sçauoir l'estat où il estoit dans le voyage. Et s'il
estoit d'vne pressente necessité de l'echoiier en l'esrat. qu'il estoit encore

chargé dle quelqunes marchandises, Et que les Barriques que les intimez pre-
tendent auoir esté crenées dans 'Echoüement seront visitées, A ces fins
commis M': Maihieu lDanours Deschaufour Con-.' pour ce fait et rapporté
estré fait droit ainsi que (le raison. Le dit arre.st signifié aus dits Intimez le
lendemain, Aune assignat ion a comparoir de releuée pardeuant le dit Con:

o.'ommY pour voir préter serment aux teinons. de proces verbal d'Enqueste,
Et ]'Enqueste faite en consequence A la requeste du dit app!." les cinq et.
sixie du dit present mois, signifiée aus dits Ilitimnez le luitin .Dautre proces
verbal (le visite des dites Barriques et demies Barriques tirées du dit Nauire
aprez son nîaufrag'e. Et charovées dans la Catie du Bureau de Jcepte des
droits du Roy. faite par deux Tonneliers nonmmez palr les parties, en presence

du dit CommC' En datte du dit jour sixi t du present mois Et du lendemain,
Le dit proces verbal contenant les dires Et declarations des dites parties.
D'Autre Requeste du dit Appellant cydeuant mentionnée et dattée du lenl-
demain septi% de ce mois, signifiée aus dits Intimez le lendemain 8'! auee
assignation a eux a ce jour. lieu et heure, pour voir préter serment aux
temoinis dont les depositions sont cyaprez incerrees. Parties oüyes, le dit
Jung ayant dit anoir lait mener et mettre les boissons en depost dans la
Caue du dit Bureau de la Recepte des droits du Roy en ce pais, de laquelle
les sieurs de Villeray et Bonae Ag'ent Et Controlleur au dit Bureau ont Eu
la clef en garde, avant du tout auerty le dit Appellant. sur le bord de la
Greue anant que de faire transporter les dites boissons, Et qu'il n'y anoit

pas de temnoins a ce presens, Ce qui a esté desniié par le dit appellant, qui a
soutenu que ça esté le Tonnelier du dit Jung qui a Eu la Clef de la dite
Cane. Le dit Jung ayant dit qu'a la verité il a fitt oiüiller a la Catie. Et
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estant comparus Jean baptiste Mommeillan St. Germain. Pierre Moreau la
Taupine Gardes du dit. Bureau, Thomas frerot Controlleur a la Recepte des
Castors au dit Burealu, philippes Bastien Emballeur en iceluy bureau, Et

Ravmond Martel Marchant timoins assignez en consequence de la dite

Requeste du 7 de ce mois a la requeste du dit Aprellant par Exploits du
iiti'. (lu dit. present ilois, a l'e eption du diT la laupine que le Contî a mandé

d'office, Et les dits Intimez pour les voir jurer, qui ont delaré il'aoir de
moyens de reproches a fournir allencontre des dits teinaîts. Le (lit Defay ayant
demandé que les dits S' Germnain et. la Taupine lcent serment s'ils ont lait
proces verbal de la décharge du dit Nauire la Prouiden:e Et serieut pris des
dits temoins, Et les dites parties retirées. Le (lit S'. Germain A dit qu'il a seule-
ment coinioissance qu'il y a tI pour le dit. J ung trois ou quatre Barriiques

vides de Vin Et vii quart d'Eau de Vie presque Vide. Le dit la Taupine A
dit qiiil i'a pas conoi.sance qu'il y ayt Eu des barriques vides pour le dit

Jung', Et ayant les dits deux temoins requis sallaire, faisant apparoir des
Exploits d'assignations a eux données, Leur a esté taxé a chacun trente sols.
Le dit Philippes Bastieu A dit anoir Yeu onuerte la porte de la Cour par où
l'on entre a la Cate du dit Bureau, et Celle du pignon et entrée (le la dite
Caue cassée, ne sçachant pas si l'on y a entré. que ce fut le Tonnelier du dit.
Sý Jung' qui le pria d'y aller voir, lequel alloit prfeidre la Clefau Bureau quant
il v alloit Et la reportoit, A requis sallaire, disant qluil a esté obligé de mettre
VnI homme a sa place qui luy coute quarante sol,,, A luy taxé quarante sols. Le
dit Thomas frerot a dit qu'il y a enuiron huit jours que le thonnelier du (lit
Jung l'estant allé trouuer pour voir la porte de la dite Caue qui auoit esté

ouuerte, il y alla auec le dit Philippes Bastien Et vid la dite porte ouuerte, le

pesle de la serrure hors du fert ldans lequel il ferne. Et n'a pas connoissance
qu'il ayt esté enlené de la boisson de la dite Caue. Et ayant requis
sallaire, luy a esté taxé trois liures. Le dit RLaimiond Martel A (lit
n'auoir aucune conmnoissanc'.*e de ce qui s'est passé dans la dite Cane.
qu'il en a seulement enleué deux Barriques d'Eau (le Vie dont il a
disposé selon les ordres du dit Paeaud, Et a (lit ne demander sallaire. Et
sur ce que le dit Jung A dit auoir auerty le dit Appellant qu'il fialloit met t r'e
les Barriques Et autres fatailles dans la Caue du dit Bureau de la Recepte
des droits de sa Ma'. Et que comîme il n'y amoit pas de temoins, il s'en
'apor'te a son serment ; Et pris le serment du dit Appellant, qui a dit qu'il
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n'en a point. esté auerty : Oiiy sur le tout. le Procureur general du Roy en
ses conclusions. LE CONSEI L a mis et met les dites seotences dont est appel
au neant. Emendant, declare la saisie faite ez mains de l'huissier Prieur

nulle, Et le dit Appellan. déchargé de la demande Et preteilions des dits

ltimez, lesquels serontt eius de (lecharger ses :on noisseiens, si non seront

tenus pour bien decha:rgez, Et si a coudanné les dits Jun Et. Def v seuls

aux depens tanit de la premniere instance que de l'appel, a taxer par le dit

Concy Comm." Et au surplus ordonne que le (lit A ppellant sera remboursé

sur les deniers prouenans de la vente faite de la Rouliche ju dit, Nauire,

agrez Et apparaux d'iceluv, de 'e qu'il a payé. ou qu'il doit encore aux per-

sonnes par luy emiployées a tranailler a la saluat.ioi du <lit Nauire, suinant

la taxe qui en sera ftaite par le (lit 1o COmmr.f en presence du dit Procu-

r'el' gelleral du -o, sur les Memoires qui en serOt fournis par le dit Appel-

lumt, A quoy faire le (lit Prieur ou aut res depo des dits deniers seront

contraints par toutes voyes defies et raisonnables, Et demeureront dautant.

quittes et déchargez, eli rapportant quittance du dit Tesseron de la somme a

laquelle montera la dite taxe •.

3OCIIART CIPmNY

EU LA\ UEQUEsT'E pr'esentée en ce COn1.j par Jeanne Janniere Vefue de
ean Irancois l>urdon Escr S. Domnbouîr, tant en son nom que comme

More Et tutrice des EuAntbs Mineurs du dit deffiunt et d'elle. Contenant

qu'en coisequen(ce d'Edit du RIov portant creation, Erection et établisse-
ment le ce Conseil, du mois d'auril 103, deltint M: Jean Bourdon S: de

5. Jean et de S. françois pere du <lit sieur Dombourg fut par vii Arrest du

dix huit s<ptembre <le la mnesme année nommé et installé en la Clharge (le

Procureur general de sa Ma9 au dit Conseil. Et continié en icelle par vu

autre Arrest du six decenbre IU6. En laquelle dite Chare estant deceddé

le 12:, Jaînuier 16GS. la supliante pour le bien et l'auantage les Enfanuîs du

dit feu sieur Doîmbourg et d'elle est obligée pouIr rendre notoire a toutes

persohnes que le dit defftunt sieur Bourdon A esté pourueu de la dite charge
de Procureur general du Roy, Et est deceddé dans l'exercice d'icelle, d'auoir
recours a ce dit Conseil, p'our lny en estre accordé les Actes necessaires. aifn

que personne nl'en puisse igniorer, Et qu'il luy plaise accorder a la dire
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supliante au dit. ntoma Acte Et Certillieut que le dit detlliît sieur Bourdon,
pero. du dit deffunt sieur doibourg, est deceddé dans l'exercice de la dite
charge de procureur in1eIa1 de Sa Ma Au has delaquelle Requeste est le
soit mont ré au Proeureur g'eneral de sa dite Majesté, par Ordonnlance de (e
Conseil du 18: Octobre dernier. Et oily le dit Procureur. General Auquel la
dite Requeste a esté communiquée, LE CoNçsEi Certifie a tous gu'il appar-
tiendra que le dit defflnt MT Jean Bourdon perc du dit sieur Domubourg est
deceddé dans l'exercice (le la Charge de procureur general du Roy au dit
Coný1 Et en accorde Acte a la vefue du dit Sý Dombourg, pour luy seruir
Et aux Enfants du dit defflunt, et d'elle, ce qu'il aplartieidra /.

BOCHART CHAMPIGNY

usa lix Sept Noieilalire 14192.

LE. CONSEIL AsSEMIIE où estoient
M.\ISTRES
Louis Roiier de T'illeray premier Conseiller

Jean baptiste Depeiras

Charles denîys de Vitray

Claude de Bermen (d la Martiniere Cou.
Et françois Mag"' Riiette d'Auteiil pro' gen du Roy
ENTRE Jeiai Ln ROUoE Arpenteur Et Architecte en cette Ville. Appel-

lant de sentence <le la Preuosté d'icelle du 2 Juin dernier d'Vne part. Et
le pere Pierre RAREIx Religieux de la. Compagnie de .Tesus, procureur du
College en cette dite Ville, Intimé d'autre part. Lecture faite de la dite sei-
tence par laquelle le dit Appellant estoit eoidamnié payer au dit Intimé la
somme de deux Ccnt trente vie liures six sols cinq deniers dans la huitaiie
d'aprez la signification d'ieelle, EC faute de quov, que ses denx terres du
Lauuergne et du gros pin demeureroient au dit Intimé pour le prix qu'elles
seroient. estimées par gens experts dont les pariies conuiendroient, autre-
nient qu'il en seroit nommé d'office, saut an dit ntiné s'il luy estoit denh

de reste, de se pournoir sur les autres biens (le l'appellant comme il auise-
roit bien estre, Et le dit appellant aux depens taxez a six liures douze sols.
De Requeste du dit appel du vnze septembre. signifiée le lendemain. D'Arrcst
de ce Col':' du 20" Octobre aussi dernier, portant que les parties mettroient
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leurs Requestes et. pieces pardeners M Jean baptiste Depeiras Conirere iceluy,
pardeners lequel elles contesteroient plus amplement. Et se poirroieiit liive
interroger sur faits et Articles pertinens concernant ce dont il s'agit. seule-
ment, iceux préalablelient communiquez, pour leur estre au raport du dit
ConC? CommVe fait droit ainsi que de raison. Lecture aussi faite d'Viie
Requeste presentée a Monsieur l'lntendant par aucuns des habitans du fiel
(le Batiscan, tendante A ce que leurs Concessions et des autres habitans du
dit lief fussent allizinées suiuant les premieres bornes, sur laquelle est
ordonné que le dit le Roulge se transporteroit sur les lieux, pour regler
toutes les habitations sur vn muetie Rumub dc Vent Et les bornes dans la
profondeur de chaque tenancier, ali que personne n'anticipe sur son Voisin,
Et que ehacun ait la mesme largeur dans la profondeur que sur le tIenne,
En tirant les Allignemens de ebaque habitation sur Vue ligne parallelle
conformenent aux Concessions. A la dharge de paver le dit Le Rouge par
les tenanciers pour qui il semploveroit. de ce qu'il luy <onuiendra raison-

niblemfent. par Ordonnance du dit sieur Inteidant dii 20: A ril 1387 .signe

IJochart Chîampigv, Au bas de laquelle est autre Ordonnance du dit sieur
Intendant du 2 : Auril 1I89. de luy signée, par laquelle est ordonné au
Juge des lieux de regler les contestations d'Ent re les dits habitants
Et le dit LeRouge pour raison du dit Arpentage. Enîsemnble des autres
pieces muises par le (lit Appellant ELt par le lit ltimé oz mains du (lit sieur
Connu'Y Et. du proces verbal qu'il auroit dressé le 29.( Oi.tobre dernier, de
luy signé Et des dites part ies. contenant leurs contestations, là leurs comptes
arrestez a la somme de deux Cent Vingt liures six sols cinq deniers deüe
par le dit Appellant au lit lui.imé. a l'excteption <le soixante six liures que
l'intimé pretend laty estre deüte d-, plus, a cause duii prix dlu bled que le (lit
appellant pretend luy estre passé' a cinquant eiinq sols le liiot, Et que le
dit Intimé ne pretend passer qu'a q uarante (ing sols. Le tout sans prejudice
des rentes de l'année courant. Et (les frais,~ Et. oüy le raport du (lit Con
Couimme LEc CoNsi:Mi, A mis Et met l'appellation et ce dont estoit appe'llé au
neant, Emendant Ordonne que les Cent trente deux Minots de bled seront
comptez a cinquante sols le Minot seulement, quoy faisant il sera augmente
la somme de trente trois hures a celle de deux Cent vingt. hures six sols
cing deniers a laquelle monte le compte des parties porté au dit proces

verbal, le tout flaisant ensemble la somme de deux Cent cinquante trois
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Hures six sols cinq deniers que le dit Conseil condamne l'app."' payer au
dit Intimé; Et a l'égard du bois de chauffage pretendu par l'appellant pour
son Vsa.ge en cette ville, Rienuoyé a se pournoir ainsi qu'il anisera bon estre

. epins par raison. Et quant au payement de l'Arpentage fait a iBatiscan,
Le dit app."t se pouruoyera contre les habitans du dit lieu qui luy peuuent.
deuoir, couformement a ce qui a esté ordonné par Monsieur Iintedilaili,
dont mention est cydessus /.

ROUER DE LLEAY

VEU R LE CONSEIL le deliut Ihute de comparoir obtel en iceluy le

20 Octobre dernier par Maistre Jean baptiste depeiras Conr en ce dit Con.
au nom et comme Ex.etllr testamentaire de dellanùt Jean llaptiste G(aidon

Bellefontaine, demandeur en Requeste. Contre francois Mingault Marhan
defendeur et defaillant, faute de comparoir, signifié le dernier jour du dlii

Mois, auee assignation ace jour. Veu aussi vile sent' (le la prellosté de

cette Ville contradictoirement rendiie entre les parties le -290: Juillet derniecr,
Regneste du dit denandeur tendante a ce. que pour auoir payement du dit

defaillant de la somme de trois Mil cinq Cent soixante deux liures six so1s

cinq deniers, il luy fïtt fait defenses, Mesme a sa femme, de s'embarquier

pour sôrtir de ce païs, Et ce d'autant que c'est elle qui a geré et gouut'rîné

les aflâires du Connierce, ainsi qu'il est au Veu et au sceu de tout le monde

Et conne il se peut justifier par l'instance qui est pendante pardeuiers

Monsieur linteindanit Entre le dit Mingault Et Charles DeCoiiagiie; MesijIe

les condamner par corps au dit payement, Et que defenses fussent fites A
tous Capitaines. M<' Pilottes Et autres qu'il app."r d'embarquer les dlits
Mingault et sa femme pour sortir de ce païs, apeine de repondre en leurs
propres et priuez noms du dit denb. Et le tous depeis. domnmages ei
interests. D'Arrest rendu sur la ditei'eqt le sixie du dit mois do..tolre,

Le tout siânifié au dit defaillant le dixi' du mesme mois. LE CONM:u.

pour le profit du dit defaut A Ordonné et Ordonne que la dite sentence sera
executée, Et sur la demande portée par la dite Reqý.! que les dits Miin*gauhl
et sa. femme soient condamnez par corps, Le dit Conseil de grace A remis

l'assi-nation au premier jour du mois de decembre prochain. Auquel jour il

sera fait droit sur la dite demande, Et soit signifié /.

ROÜER DE VILLERAY
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ENTRE Jacques CACHELIEURE Boullenger en oette ville., Appellant de
sentence de la prenosté d'icelle du 28': Aoust dernier, Et Anticipé d'Viie

part. Et Jean DE MERs habitant de la Coste de Lauson, intimé Et Anticipant.
d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, par laquelle le lit App:.tI
est condamné payer a l'intimé la somme de quatre vingt dix neu liures, Et
aux depens, liquidez a huit sols. D'Exploit de signific:ation d'ioelle du 14:
du dit mois, Au bas duquel est la declaration d'appel de la dite sentence
par la femme du dit. Cacheliéure. De Reqe du dit intimé afin d'Anticiper
la dite appellation, repondiie le 18 ensuinant. Et signifiée le 2: Septembre
dernier, Auce assignation en ce Con':1 D'Arrest du 20': Octobre ensuinant.,

2 ) 2Ièer.i,! portant que le dit Intimé seroit oity sur son serment. s'il a
repondu ou promis payer au dit App." la somme de cinquante liures a
l'acquit de Jean Le Rouge, Et a ces fins commis M Charles denys de Vitray
Coi: lequel se transporteroit a cet effet au lieu où le lit Intimné estoit detenu

malade, pour a son raport estre fait droit. Et oüy le lit S. de Vitrav qni a

dit. auoir pris le serment du dit intimé, lequel a dénié anoir repoidu ou
promis payer aucune somme a l'acquit du dit le Rouge. LIÏ C>ss, a is

et imiet l'appellation au neaut, Ordonne que la sentence dont est appel sortira
etflt, Condamne l'app":.:" eii soixante sols d'Amende Et aux dt'penîs de la,
cause d'appel /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Charles TREPA iY hotelier en cette ville A ppellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle. du dixieme Octobre dernier, present d'Vie part. Et
.Tean PERE Marchant..Intimé, aussi present, d'autre part. parties oiyes. - LE

CONsEIL auant iire droit A Ordonné Et Ordonne que certain billet du
- i nommé 1ugiies Veriier Anglois <le nation sera retiré du Greeffe

de la Preuosté, pour estre par le dit App"ýIrepresenité lundy prochain, A uquel
jour les parties comparoistront sans assignationa, pour leur estre fait droit
ainsi que de raison /.

ROUER DE ILLERAY

DEFAUT a Jeanne Dandonneau Venue Jacques Babie Et Tutrice des
Enfans mineurs du dit leffunt Et d'elle, intimée Et Anticipante, comparant
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pour elle Jean baptiste Morin De Rocliebelle. Contre .Joseph Aubuchon (lit
Desalliez App.Lde sentence du Lieutenant general au siege ordf de la ville

des trois Rr:T du douze Auril dernier, faute d'estre comparu a l'assigniation
a luy donnée par Normaidin huissier au dit siege, suiuant son Exploit du
:20 Octobre En consequence d' Xrrest de ce Conseil du 13" du dit mois, Et
soit signifié, pour en Venir au premier jour plaidoyable d'aprez les Roys

ROUER DE VILLELAY

)EAF.uT a Antoine Choquet dit Lafraice Anticipant, present, Contre
Pierre Normand la Briere Appellant de sentence de la Preuosté <le cette
Ville du deuxit: Octobre dernier, Et Anticipé deihillant, lhute d'estre com-
paru ou personne pour iluy a l'assignation a iliy donnée par l'huissier
Marandeau sniuant son Exploit du vzi': (lu dit mois EIn consequence dle

permission estant'au bas de Reqr du1i jour peucedeit, Et soit signifié, poi
'il Vellilr ai prenier jour de Deiee.mbre prochain

J)UER DE VIbERA-Y

DEFWT.1 a M' Claude )e- lermen do la Martiniere Con'' n ce Con'

intimé Et Anticipant Contre Jean liarit habitant de la Coste Et seigneurie

De Lauson Appellant de sentence de la Prenosié de cette Ville dia quatre de
ce mois Et Anticipé defaillant, laute d'estre comparu a ,'assignation a luy
donnée par Exploit de l'huissier Metraî du dixiéme de ce dit Mois, Et soit
sigrnifié7-.

ROUER DE VILLERAy

Dalunaud 2-8' Numbre, i l92.

LE CoNsEmIL AssEMULnBÉ où estoient Monusieur L'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Cone.'
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Con.r'
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Et francois Magd- i-iett I'AuteiiiIi Prcu GlneralI di Ioy'
Monsieur L'Iutenîdant Ayant i. .sur le. hr-eau des Lettres patentes

du RLoy du mois de Mars dernier signées Louis, el plus bas par le Roy
phelippeaux El, s.ellées du ranl sceau ein Cire verte sur lIes de sove

rougfe Et verte, y ayant a costé Visa R<ncherat palr lesquelles et poUIr les

eauses y coutelliies Sa M:ut: ineuii it Olhlissement lii liOpital gelleral eln

cette ville, afin qu'elles soieunt lflegist rées, Et. Veu les dites patentes. LE

Co.NsEI A ordonnlî et Ordonnie que les dites lt res pa fen tes s'rolt. inollt rées
Mn.gicnr au1 procureulr Oelleral 11 .'EA, . . . ez lilN do

n Me Loulis Rolrde "Villeray preier (con poinr a sonI ra1port
estre Ordonné ce que de raison/

Bt CHRT~ CILMPIONY-

Mo'NSIEUR LEUEsrUE de cet te ville ayant mis sur le Bureau Vi Arrest

du Conseil d'Eslat du Roy (lu vnze foturier dernier, Et Commission sur

iceliuy (lu mesio jour signée Louis Lt plus baü Par je RoyPlippeaux,

scellé cil queiie du grand sceau en Cire jalnne, par l (g.nel dit Arret sa

Ma't' A ordonné et ordonne que le relglemeni d( vnzi.Januier precedent

fait *par le sieur Archeuesque de Paris Et le Pere (le La Chaise, ait sujet (le

plisieurs contestations qui estoient Entre le dlit sieur Euesque de cette
Ville, Et le seminaire et Chapitre d'ieelli. sêra excenté selon sa formenîv Et

ieleur, Le (lit sieur Euesque en ayant demuîaindt' l'Eulrgistremen, Et Ver

les dits Regleinens. Arrest du Conseil d'Es E t E Commission, adressée eni
ce Conseil attachez ensemble sous vn contre seel. LE CoNSEU, A ordonné
Et ordonne que le tout sera mont ré au Procureur euneral du Roy Et remis

r ensuite ez mains de M: .Louis Rofier de Villerav premier Coni.r
rir, ni'~ui pour a Son rapport estre ordonné ce que de. raison '.

p: iné.

P>oCHART CIAIPIONY

NTRE Charles TRiraaxy hôtelier en cette Ville, Appellant de son tence

<le la Preuosté d'icelle du dixione Octobre dernier, present d'Vne part. Et
.Tean PERP Marchant Intim', aussi present (autre-part Parties ofiyes. Lec-

ture fidte de.,la dite Sentence p.ar laquelle elles ont esté renuoyées hors de

Cotir, Et l'appellant condamné aux depenîs. Et ordonné qu'vl billet do
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hugues Verner Anglois de nation du 19" Aoust 1690. .de la somme de 1-2'
liures deineureroit. au Greffle. d'Arrest de ce Cone du I7! dle ce Mois portant

que le lit billet seroit retiré du Greffe de la dite Prenosté, pour estre ce
Jour representé par le: <lit appellant. Et Ven le dit billet. LE CO NSEIL A
ordonné et. ordonne que l'intimé se purgera par serment s'il a promis payer
au (lit A ppellant. ce qui luy seroit deub par le dit· Hlugues Verner ; Et ser-
ment pris de l'intimé, Lequel a affirmé n'auoir point promis de rien payer a1
l'appellant pour le dit Verner. Et faisant droit, A mis et met l'appellation
Et ce dont estoit appellé au neant Emendant A debouté et deboute le <lit.
appellant (le sa demande, Et*ordonné que le dit billet luy sera rendu pour
enpoursuiure le payement contre le dit Verner ainsi qu'il Verra estre a
thire, Et condamnné le dit appellant aux depens '/.

BocHAnT CHAMPIGNY

ENT. Thomnas LEFE hU1E Et Geneuiefue PELLETIER sa femme, Appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette Ville du 26ý Auril 1687. Et Anti-

cipez, Le dit Lefebure present d'Vne part. Et Nicolas MARION LAFONT-AINE
Marchant intimé, Et. Anticipant, aussi present d'autre part. parties ofiyes
LE CONSEIL î sans prejudice au droit des parties Ordonne que leurs pretendus
comptes seront representez en iceluy lundy prochain pour leur est re fait
droit ainsi que de raison /.

BOctiART CHAMPIGNY

ENTRE Nicolas Marion LAFONTAINE Marchant, Appellant de Sentence

de la Preuosté de cette Ville du qluatriéme de ce mois, Et Anticipé, present

d'Vie part. Et Dauid GIRAUDEAU Chaudronnier en cet dite ville, intimé ,i
Anticipant, aussi present d'autre part. Parties ouyes, Et le dit Appellanît
ayant dit auoir receu quatorze hures trois Sols sur les locations qui luy sont
defies, Et lecture faite de la dite sentence portant que le dit appa.nt dédoi-

magera l'intimé auire de gens dont ils conuiendroient, pour la ·non-
joiiissance de la Boutique loiiée, Et condamné aux depens. Et du bail passé

Entre les dites parties sous leurs sings priuez mentionné et datté dans la
dite Sentence. LE CONSEIL A mis Et met l'appellation Et ce dont estoit
appellé au neant, Emendant, Ordonne que pour toutes déductions, dommages
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Et interests le dit appellant dimiinnlera a l'intimé sur ce qu'il lu.y doit de
reste de location la somme de dix liures, Et que le dit Intimé payera le
surphis A l'appellant, Et sortira de la dite Boutique Et rendra place nette

dans le p)reimier Decembre prochain venant, sinon et a. faute de ce fitire
Ordonne que les Meubles qui se trouuerront occuper les lieux au dlit jour,
seront mis sur les Carreaux, Et si a condamné le dit AIppellant aux depens
de la premiere instance, liquidez a quarante trois sols, ceux de l'appel
compensez /.

l30cu.nT Cnî.uiraxx-

ENTRE .Tean MILLOT Marchant de VilleMaric isle de Montreal, deman-
deur en Requeste du trente septembre dernier, signifiée le nesne jour,

comparant pour luy Jean baptiste Morin de Rochebelle d'Vnie part, Et

Clande GAniÙE Menuisier habitant de la dite Isle delendeur, Et deman-

deur en Requeste du treize Octobre aussi dernier present d'autre part.

parties ouyes, Ensemble le Procureur General du Roy en ses conclusions,

Lequel a Eu communication du tout, suiant l'arrest du dit jour treize

Octobre. LE CONSEIL auant faire droit sur la Requeste du dit Millot cy

dessus dattée, A Ordonné Et ordonne que la Requeste du dit Garige aussi

cydessus dattée, sera communiquée a Jean Quenet Et Abraham Boûat ez

noms qu'ils procedent, Ensemble au Juge Bailly du dit Montreal, pour en

Venir ajour certain et competant, Et cependant defenses d'atenter a la per-

sonne du dit Garigüe. Si donné est en mandement au premnier huissier ou

sergent sur ce requis, de faire pour l'execut ion du present Arrest les Exploits

requis et necessaires
3OCHART CH.IPIONY

Di Laand: premier jour ie Decenaire 169!2.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES
Louis Roüer deVilleray premier Conir

Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste de Peiras
Charles Denys de Viiray
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Claude De Bermen de la Martiniere Con?.
Et françois Magd7 Rüette D'Auteüil pro gen 9 du Roy
VEU PAR LE CONSEIL -n titre (le Concession accordé par deffunt Mon-

sieur de Mesy Gouueriieur Et Lieutenant general pour le Roy en ce pais,
Et Monsieur Delaual Euesque de Petrée, Viccaire Apostolique, Et nommé
premier Euesque pour ce dit païs lors qu'il auroit plû a N. St Pere le Pape
d'y en établir vn, En vertu du pouuoir a eux donné par sa Ma le huit
Aoust 1664. A Estienne Pezard Esr sieur de la Toûche, d'Vne Lieüe et
demie de terre de front, aprendre sur le grand fleuue S'. Laurens, depuis la
Riuiere Champlein en montant sur le dit fleuue Vers les Trois Riuieres, sur
-vue lieüe de profondeur dans les terres, la dite Riuiere Champlein metoyenne
auec ceux qui occuperont les terres qui sont de l'autre costé d'icelle, pour
en joüir par luy en toute proprieté, Auec droit de toute seigneurie Et justice,
haute, moyenne et basse, Et aux droits honorifiques ord." aux seigneurs de
parroisses dans les Eglises, Et que les appellations de la justice qu'il y
pourra établir ressortiront a la justice Royalle des Trois Riuieres, Et qu'il
portera la foy et hommage en ce Conseil, Le dit titre signé Augustin de
Saffray Mesy, et françois Euesque de Petrée, et scellé du sceau de ce dit
Con A costé duquel est escrit Visa ce 22? septembre 1664. signé Damours.
Breuet de confirmation de la dite Concession par Sa Ma9 du 24? May 1689.
signé Louis Et plus bas Colbert, Et Req1 presentée en ce dit Con?' par le

dit Sieur Dela Toûche, au bas de laquelle sont les conclusions du procureur
General de sa Ma" du 20? Nouembre dere Oüy le raport de M? Louis Roüer

de Villeray premier Conc6 LE CONSEIL A ordonné et ordonne que les dits
titre et Breuet de confirmation seront registrez au Greffe d'Iceluy pour joüir
par le dit sieur delatoûche, ses heritiers ou ayans cause du contenu en la

M. DeVille- dite Concession pleinement paisiblement Et perpetiiellement /.
ray Rpr

ROuERZ DE VILLERAY

Monsieur L'Euesque est entré
L'HUISSIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit entrer

M" Dupont Et Depeiras Con®" ont esté deputez pour l'aller receuoir, Et sont
rentrez aiec luy /.

Monsieur L'Intendant est ensuite Entré.
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ENTRE Pierre NORMAND LA BRIERE tailliandier en cette Ville, Appellant

de sentence de la Preuosté de cette ville du deuxiéme Octobre dernier, Et

Anticipé, comparant pour luy Catherine Normand sa femme d'Vue part, Et
Antoine CHOQUET DIT LAFRANCE, intimé Et Anticipant, present d'autre

part. Parties oüyes. Lecture faite de la dite Sentence par laquelle l'Appellant
estoit condamné payer a l'intimé quatre francs restant de compte fait Entre

les dites parties, luy rendre vn demy Minot Et vue bassinée de farine, Et
aux Religieuses et pauures de l'hôtel Dieu de cette dite ville la somme de
dix Hures d'Aumosne, Et aux depens du proces, liquidez a dix huit hures

seize sols, non compris la dite sentence, taxée a trois Hures, Auec defenses

aux parties de se méfaire ny médire, la dite sentence signifiée au dit

Normand le neufi? du dit mois par Exploit du dit jour, Au bas duquel est
sa declaration d'appel. Lecture aussi faite des pieces y mentionnées et
dattées. Ensemble de la Requeste du dit intimé en Anticipation du dit
Appel, repondüe le dixit Et signifiée le lendemain A comparoir du lundy
prochain en huitaine. Et D'vn defaut au dit intimé contre le dit Appellant

faute de comparution, du 17ý 9brû dernier, signifié le 24ý Auee assignation

pour en Venir a ce jour ; Et apres que le dit Intimé A dit auoir receu le

demy Minot Et la bassinée de farine. Et oüy le Procureur General en ses
conclusions. LE CONSEIL a mis et met l'appellation Et ce dont estoit appellé

au neant, Emendant, condamne l'appellant payer au dit Intimé quatre francs,
Et d'Aumosner seulement Aux Religieuses Et Pauures de L'hôtel Dieu de
cette Ville soixante sols, Et aux depens de la premiere instance liquidez a
la somme de vingt vue hures quatorze sols, ceux de l'appel compensez.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Thomas LEFEBURE et Geneuiefue PELLETIER sa femme Appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette ville du 26ý Auril 1687. Et Anticipez,
le dit lefebure present d'Vne part, Et Nicolas MARION LAFONTAINE Marchant

Intimé Et Anticipant, aussi present d'autre part. parties oüyes, Lecture faite

d'arrest du 24? 9ý'1 dernier, LE CONSEIL A Ordonné et ordonne que Mtjean
baptiste·Depeiras reglera les dites parties ce jourd'huy en la Chambre du

greffe de ce Conseil, deux heures de releuée sur les comptes preCentez par le
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dit appellànt, si faire ce peut, si non leur sera au raport du dit Comme fait
droit ainsi que de raison •/.

BOCHART CHIAMPIGNY

SUR CE QUI A ESTÉ representé par le Procureur general du Roy que par

Arrest du 24e Nouembre dernier, portant entr'autres choses qu'il auroit

communication du regleient du vnze Januier dernier, fait par le sieur

Archeuesque de Paris Et le Pere de la Chaise, au sujet de plusieurs contes-

tations qui estoient Entre le sieur Euesque de cette ville, Et le seminaire

Et le chapitre de la Cathedralle d'Icelle, Ensemble de l'Arrest du ConQ
d'estat du Roy Et Commission sur Iceluy adressée en ce Cond. donnez
en consequence, letout attaché sous vn contre scel de la Chanle Il a

retiré du Greffe vne Expedition du dit Arrest du 24ý Nouembre dernier,
Et remarqué que le dit Sieur Euesque mit. letout sur le Bureau san's
Requeste pour en demander l'Enregistrement, Et que cela est contre l'ordre

et l'Vsage, N'y ayant que ce que la Cour enuoye a Monsieur le Gouuerneur

ou a Monsieur l'Intendant qui soit ordonné estre registré sans Requeste.

Ce qui pouuant tirer a consequence A l'auenir, il requert qu'il y soit pour-
ueu auparauant qu'il donne d'autres conclusions. Et le dit Sieur Euesque

ayant dit que ce qui l'a obligé d'apporter les dits Reglement, Arrest et Com-

mission, ça esté sur ce que Monsieur de Pontchartrain luy temoigna qu'il
estoit a propos, Le Roy ayant confirmé le tout par Arrest de son Conseil
d'état, de faire Registrer letout en ce Conseil, pour estre Executé, ne vou-
lant faire aucune peine aus dits Chapitre Et seminaïre, pourquoy il croid

ne pas deuoir estre regardé en cela comme partie ; Ouy sur le tout le dit
Procureur general de Sa Ma" Et sur ce déliberé. LE CONSEIL A ordonné Et
ordonne que sans tirer a consequence a l'auenir, il sera passé outre A la
lecture Et examen des dits Reglement, Arrest et Commission cydessus dat-
tez, sur lesquels le dit sieur Euesque ne donnera pas son auis /.

BOCHART CIAMPIGNY

V EU PAR LE CONSEIL l'arrest du Conseil d'Estat du vnze feurier dernier

signé phelippeaux portant que le reglement du vnze Januier aussi dernier
fait par le sieur Archeuesque de Paris Et Le Pere de la Chaise Confesseur



de Sa Ma9 du consentement du Sieur Euesque de cette ville de Quebec, Et
du sieur Abbé De Brisacier superieur du saminaire des Missions estrangeres
faisant tant pour le seininaire que pour le Chapitre de Quebec, Au sujet de

plusieurs contestations qui estoient Entre le dit sieur Euesque Et les dits
seminaire Et Chapitre, sera executé selon sa forme Et teneur, Commission
de Sa Ma9 du mesne jour adressée en ce Con portant nandemeînt defaire
letout executer, signée Louis et plus bas Par le Roy phelippeaux Et seellée
du grand sceau en Cire jaulnie. Le dit Reglement, datté des 13 et 20ý du dit
Mois de Januier dernier, signé fr. Archeues'que de Paris, Et De la Chaise,
Jean Euesque de Quebec Et J. C. De Brisacier, le tout attaché sous le contre
scel. Conclusions du Procureur General de Sa Mat. du 20" Nouembre der-
nier auquel le tout a esté communiqué suiuant l'Arrest de ce Conseil du

2 4e du dit mois, Et ouv le raport de- Maistre Louis lRòier de Villeray pre-
DeVlery muier Con"! Tout consideré. LE CONSEIL A ordonné et ordonne

que les dits Arrest, Commission et reglement seront registrez en ce dit
Conseil, pour estre executez selon leur forme Et teneur /.

BOCIIART CRAMrIaY . OÜER DE VILLERAY

Du ntardy neufi? Deccanbre 19192.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

31AISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys de Vitray
Claude De Bermenl de la Martiniere Con."
Et françois Magdeleine Rüette D'auteiiil piociieur General du Roy
Monsieur L'Euesque est entré

L'HUISSIER AYANT AUERTY qu1e Monsieur le Gonnerneur alloit entrer,
M"- Damours et Dupont Cone." ont esté deputez pour l'aller receuoir, Et
s'estant leuez, Et partis, sont ensuite rentrez auec luy

Monsieur LIntendant est entré.
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VEU PAR' LE CONSEIL les lettres patentes du Roy données a Versailles
au Mois de Mars de la presente année signées Louis Et plus bas Par le Rloy
Phelippéaux, Et a costé Visa Boucherat, Et scellées du grand sceau en Cire
verte sur laes de soye cramoisy et verte, par lesquelles Et pour les causes y
contenües Sa Majesté A permis et permet l'établissement d'vn Hopital
general dans cette Ville de Quebec, Ainsi qu'il est au long porté es dites
patentes, adressées en ce ConI pour estre leües, Enregistrées, gardées, obser-

uées et entretenües selon leur forme et teneur, Conclusions du Procureur
General de Sa dite Ma'. Auquel elles auroient esté communiquées, suiuant
l'arrest de ce dit Con.' du 24ý Neuembre dernier, Et Ouy le raport de Maistre
Louis Roüer de Villeray premier Coler Tout consideré. LE CONSEIL A ordonné
et ordonne que les dites lettres patentes de Sa Ma"P portant établissement
d'vn hôpital General en cette ville seront registrées au Greffe d'Iceluy pour
M.DeVilleray estre gardées, obseruées et entretenües selon leur forme et

teneur /.
3OCHART CIIAMPIGNY

ARRESTÉ que tres humbles remontrances seront faites A sa Ma? ce

requerant le Procureur General, sur aucuns des Articles des lettres patentes

portant permission d'établir vn Hôpital General en cette ville de Quebec.
Sçauoir

Sur le 69 Que le Trésorier pourra valablement rendre ses comptes Et
en demeurer quitte et déchargé, En faisant auertir les Directeurs qui seront
a la Ville, dans les trois Mois portez par les dites patentes, pour estre
examinez, clos' et arrestez dans quinze jours aprez, pourueu qu'il y ayt va
des chefs de la Direction present, Et que les autres chefs de la Direction
ayent esté auertis par lettres, s'ils sont absens de la ville Et En vn temps
suffisant pour s'y trouuer s'ils le desirent.

Sur le 229 Que les Directeurs Electifs n'ayent pas plus de priuilege en
premiere instance que les Officiers du Conseil qui ont leurs causes commises
A la Preuosté, E t par appel au Conseil, suiuant l'Edit de sa Ma du Mois
de Juin 1679.

Sur le 24ý Qu'il n'y ayt point de rang entre les directeurs Electifs;
Mais qu'ils se placeront comme ils se trouuerront

BOCTART CHAMPIGNY
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IÞu dit jour neaili? Decembre 0692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant
MA ISTRES

Louis Roüer de Villeray Ir Conr

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys Devitray
Claude De Bermen de la Martiniere Con<e
Et françois Magdelaine Riette D'Auteüil procureur General du Roy.
ENTRE Jean PASCAL Et Jean baptiste PROUOST fils de deffunt Martin

Prouost, Et Mathieu REGNIER Au nom et comme tuteur des Enfans Mineurs
de deffunt Louis Prouost Et de Marguerite Carron Veuue en premiere
nopees du dit Louis Prouost. Et encore le dit Jean baptiste PnOUOST comme
tuteur des Enfans Mineurs du premier Mariage d'Entre le dit Louis Prouost
et françoise Gagnon, Appellais de sentence de la Preuosté de cette ville du
25ý Nouembre dernier, le dit Jean baptiste Pronost present d'Vne part. Et
Michel GIROUx au nom et comme ayant Epousé Thereze Prouost fille et
legataire du dit deffunt Martin Prouost, Intimé, aussi present d'autre part.
Lecture faite de la dite sentence dont est appel, portant que le dit Intimé
joüira des Meubles delaissez par le deceds du dit Martin Prouost, Et que
deux Arpents de terre de front qui luy appartenoient seront partagez par
moitié ; sçauoir vue moitié pour l'Intimé, Et l'autre moitié par égales por-
tions Entre les dits Jean Pascal, Jean baptiste Et les Enfans de Louis Prouost,
Lequel partage sera fait par personne digne de foy dont les parties conuien-
dront, La dite sentence signée Roger, Et signifiée aus dits Pascal et Regnier
le lendemain 26? des dits MAois Et an par Exploit signé Marquis Au bas
duquel est la declaration d'appel des dits Pascal, Baptiste Pronost Et
Regnier. Lecture aussi faite des testamens du dit deffunt Martin Prouost
faits en faueur de la dite Therese Prouost les dix huit Nouembre 1687. Et
dix huitie Mars 1690. des causes du dit Appel, Et des reponses a icelles. Et
apres auoir ouy les dits comparans sur la Valeur des deux Arpens de terre

M. rie lde front, Et des Meubles en question. LE CONSEIL a mis et met
pas opinè, 1- l'appellation au neant, Ordonne que la sentence dont est appeltantparrain de



- 712 -

sortira effet, De grace sans Amende, Les depens de l'appel
compensez ·/.

Boci.XnT CHAMrIGNY

ENTRE Pierre MOIZAN N: de Barque, Appellant de sentences, Et d'Vne
Ordonnance du Lieutenant general en la Preuosté de cette vïlle au bas
d'Vuie Requeste a lay presentée prti l'intimé cy aprez nommé, .des dix sept

Octobre, dix huit et 24: Nouembre derniers, Et Anticipé, present d'Vne
part, Et Claude BAILLIF, Architecte, intimé Et Anticipant, aussi present

d'autre part, parties ouyes, Lecture faite des dites sentences, Et ordonnance

cydessus dattées, Et des pieces y mentionnées et dattées, Et Ouy les dites

parties. LE CoNsEiIL a mis l'appellation au neant, Ordonne que les dites

sentences Et Ordonnance sortiront effet, Et en ce faisant Et du consente-

ment des dites parties, Ordonne qu'elles prendront pour Experts a faire la

Visite de la Maison en question les Sieurs de Granuille Et S' Simon, pour

auec H1illaire Bernard Entrepreneur Et Guillaume Jourdain Maçon y

proceder, Lesquelles quatre personnes cydessus nommez pourront prendre

vn cinquiéme s'ils estoient de sentiment contraire, pour aprez serment

presté par les dits Bernard Et Jourdain pardeuant Mý Louis Roüer de

Villeray premier ConC A ce commis, Et leur rapport fait, Estre fait droit au

principal ainsi que de raison -/.
BOcHART CHAMPIGNY

Dit Lundy 156 Decenbre 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüier de Villeray 1W Conýr

Mathieu Damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras

Charles denys de Vitray

Claude de Eermen de la Martiniere Cone."

Et françois Magde Ruette D'Auteiiil procureur general du Roy.
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ENTRE Pierre SOULARD habitant de Champigny, Appilant de sentence

le la Preuosté de cette Ville du 22: Nouembre dernier, preseiit d'YVue part.

Et le Pere Pierre RAFEIX prestre Religieux de la Compagnie de Jesus pro-

cureur de la Maison Et College de la dite Compagnie en ce1tt dite ville,

intimé, comparant pour luy André iMlaufey chargé de pouuoir d'autre part.
n l na" r Lecture faite de la dite sentence par laquelle en ce qu'elle toul11e le

1'lutte n d a nl t
! E"i dit Appellant est dit que sans auoir esgard au pretendui Marché

fait Entre deffunt pierre de Boismorel de quarante vn Arbres du rebut par

luy vendus a l'appellaut, la saisie qui en anoit esté fait e En consequence

surle <lit appellant A la requeste de l'intimé est declarée bonne e valable,

Et en consequence ordonné que le bois sera incessammîneit veidiu a la dili-

eence du dit intimé, pour des deniers en pronienîais estre payé <les arreranges

de Cens et rentes a luy deus Et dont la terre du dit Boismorel e.it annuel-

lement chargée, Et le surplus sil y en a estre mis, Ez mains du dit Appel-

ntpour le dédommager de la façon d'ieeluy, Et permis au dit intimé de

fire venir qui bon lui semblera pour verilher des dixnies preteidiies, Et le

dit appellant condamné aux depens, Et oüy les dits comparans, Ensemble

le Pros general du Roy pour l'interest des Enfans mineurs de G-uillaume le

Tardif Et de deffunte Boismorel sa femme fille du <lit deffunt Pierre

Boismorel. LE CONSEIL A mis et met l'appellation au neant, Ordonne que

la sentence dont est appel sortira ellèt, de grace sans amende, Les depens de

l'appel compensez /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles CATIGNON stipulant pour luy MN Pierre Bonac Conî:r au

Bureau de la ferme des droits du Roy en ce pais, Appellant de sentence de

la Preuosté de cette ville du septiéme Mars dernier, Et Anticipé, Comparant

pour luy Hubert huissier en ce Con.1 d'Vnîe part, Et Jean Estienne Dunstiuû

Cordonnier en cette dite ville, intimé Et Anticipant present Assisté <le

Marandeau huissier en la dite Preuosté d'autre part, Et Arinand Doîto

Chirurgien cydeuanut demeurant en cette dite ville, An nom et conue ayant

Epousé Louise Delettre Vefue de Charles Roger Descoulombier EL Tutrice

des Enfans mineurs du dit deffunt et d'elle, demandeur en Requeste, A O'e

que pour les raisons y contenùies"il soit ordonné que la Maison en question. 90
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sera vendüe suiuant vne Sentence de la dite Preuosté du quinze juillet 1691.

Et ce par trois affiches seulement pour esuiter aurz frais d'Vn décret, Et ei
ce faisant casser la sentence du 19ý juillet dernier, pour sur le prix de la

dite Maison Le dit Catignon estre payé de son deub, Et le surplus estre mis

ez mains du dit Doro pour ayder a l'entretien et Education des dits Mineurs

qu'il fait instruire autant bien qu'il peut suiuant sa profession comme il luv

est avsê de justifier par tous ceux qui sont venus de la R ochelle cette année

qui le peuuent connoistre, Offrant mesme de remplacer ce qui leur reniendra,
ou le laisser a rente sur la dite Maison et Emplacement, Et ce pour empe.,-

cher le deperissement du bien des dits mineurs Et qu'il ne soit consommé

en frais, Comparant pour le dit Doro l'huissier Marquis d'autre. Lecture

faite de la dite sentence du septiéme Mars dernier, Et Oüy le Procureuir

General du Roy pour l'interest des dits Mineurs. LE CONSEIL auant fainre

droit A ordonné Et Ordonne que le dit A ppellant discutera dans deux ans

les biens Meubles de la succession et herittiers du dit defniiiit Deseoulom-

hiers, Et dont sera donné conoissance au dii Proý general, Autrement. Et
le dit temps passé sera fait droit sur le dit Appel. Et cependant Ordonne

que l'Intimé retiendra par chacune année la somme de quarante cinq iures

sur les lovers de la dite Maison pour l'interest do celle de neuf Cent liures

par luy payée au dit Appellaut, Et payera le surpus suinant son bail au
procureur du dit Doro /.

BOCHAUT CHAMPIONY

ENTRE Thomas LEFEBURE et Geneuiefue PELLETIER sa femme Appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette ville du 26ý Auril 1687 Et Anticipez,
le dit Lefebure present d'Vne part. Et Nicolas MARioN LAFoNTAINE Itlini"

Et Anticipant, aussi present d'autre part. Parties onyes. Ensemble le pro-

cureur General du Roy, Et Oüy le rapport de M: Jean baptiste Depeiras

Cone.' LE CONSEIL A ordonné Et ordonne que les dites parties compteroni

ensemble seulement depuis le huit Januier 1685. Et permis a l'appellait de

justifier chaque Article de son compte depuis le dit temps, on de s'en

refferer au serment de l'intimé, Ce que le dit Appellant sera tenu de faire

dans quinzaine pardeuant le dit sieur Depeiras commis a cet effet, pour e

fait estre a son rapport fait droit ainsi que de raison • .

J3OCHART CIIAMPIGNY
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Du 229 decembre 1692.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ on estoient Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis iRoüer de Villerav 17 Conseiller
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles denys de Vitray
Claude De Bermen de la Martiniere
Et Mathieu Damours De freneuze Conseillers
VEU PAR LE CONSEIL son Arrest du 17? Nouemubre dernier rendu par

defaut Entre M9 Jean baptiste depeiras Con7 en iceluy, Au nom et comme

Executeur testamentaire de deffunt Jean 'baptiste Gaudon Bellefontaine,
demandeur en Requeste d'Vuxe part. Et françois Mingault Marchant defen-
deur d'autre, portant que certaine sentence de la Preuosté de cette ville du
29- juillet aussi dernier sera executée. Et sur la demande portée par la dite
Requeste que le dit Mingault Et sa femmae soient condamnez par corps. Le

Coný1:de grace auroit remis l'assignation au premier jour du present Mois.
siznification du dit Arrest au dit Mingault, auec assignation a ce jour par
Exploit du quinze de ce Mois, signé Metru, Et Apres que le dit sieur Depeiras
A dit qu'il y a proces pardeuant Monsieur l'Intendant Entre le dit Mingault
d'vne part, Et Charles De Côüagne aussi Marchant a Montreal d'autre part,
Et qu'il le suplie de lejuger, ou de le remettre en ce Conseil pour le terminer,
Monsieur l'intendant A dit qu'il remettra le dit proces en ce dit Conseil
pour y estre jugé. LE CONSEIL anant faire droit sur la contrainte par corps
demandée par la dite Requeste A joint l'instance d'Entre les dits Sieur
Depeiras Et Mingault, Et celle d'Entre les dits Mingault Et de Coüagne, Et
eii ce faisant A Ordonné et Ordonne que les dits Mingault Et de Coiüagne

comparoistront A jour certain et competant, pour estre sur le tout f'ait droit

aus dites parties Ainsi que de raison '/.

BOcHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL Copie collationnée signée Guillon de fonteny

Noýe Gardenottes du Roy A St Germain en Laye, de Lettres patentes de sa
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Màaý données a Versailles Au Mois de Mars dernier, signées Louis, Et sur
le reply Par le Rov phelippeaux, Visa Boucherat, Et scellé du grand sceau

de Cire verte a queüe de soye Cramoisy et Verte, par lesquelles Et pour les,

causes y conteiües sa dite MaIs A permis et permet Aux Religieux Recollets

de conitinier leurs Etablissemens tant en cette ville de Quebec, qu'a ville

Marie Montreal, Plaisance, Isle S. pierre, Et en tous autres lieux où ils
seront jugez necessaires, poureu iieantmoins que ce soit de l'aiueu Et con-

sentenient de Monsieur le Gouuerneur Et des habitans des lieux où ils

voudroit s'établir, (as tous lesquels lieux ils seruiront d'Aumôniers pou r

les troupes de sa Ma': Et méme y feront les fonctions Curialles lors (ue

l'Eles(jue le jugera iecessaire Et leur en donnera le pouuoir, Voulant qu'ils

recoiuent comme Aumône les Appointemens destinez par les Estats de sa

dite Ma pour les Aumôniers des dites troupes. Comme aussi sa dite

Ma' Auroit Amorty par les dites lettres patentes, les Eglises, logemnuis

et Clostures des Couuents établis et qui pourront l'estre cy aprez, sals que

pour raison de ce, ils soient tenus payer a sa dite Mal ny a ses successeurs

loys aucune finance, droit d'Amortissement, ou autré indemnité, dont sa
dite Ma'I leur a fait don et remise ; Les dites paten,tes adressées en ce Con-

seil, pour estre registrées Et du contenu en icelles faire joüir les dits

Religieux. pleinîemenl, paisiblement Et perpetiiellement. Requeste pre-

sentée en ce Conseil par le Pere H{yacinte Perrault Commr.f Prouincial dos
dits Recollets de toutes les Missions de ce pais, Et Gardien du Couuient de
cette Ville, a ce qu'il luy soit donnté Acte de la representation qu'il fait de
la dite copie., Et luy accorder Vn delay conuenable pour faire apporter eni

ce pais l'Oriinal de la dite copie, sans que le long temps qui se passera

jusques A ce qu'il le recoine et le puisse presenter soit prejudiciable aus dits

Peres Recollets, Au bas delaguelle est le soit montré au Procureur general

du Roy du premier de ce Mois, Et les conclusions du dit Procureur General

du huiti: Et Ouv le rapport de Me Louis Roüer de Villeray premier Con:

LE CONSEIL du consentement du dit Procureur gneI A accordé Acte aus dits

e- Pres Recollets de la representation de la dite copie de lettresnr' v RP.r

patentes, Et deux années de delay pour les faire apporter de france Et en

demander Enregistrement •/.

BOCHART CHAMPIGNY
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DEFAUT A Claude Garine Menusier a Montreal. de présent en cette
ville, Appellant de sentence du Eailliage de VilleMarie 1sle de Montreal du
vnze juillet dernier Contre Esiliennette Aho sa fermm intimée Et defail-
lante, fiute d'estre compariie a l'assigaton a elle doininee suinant l'Exploit
du 279 Octobre aussi dernier signé LeMoyne; Et soit signi tié par le premier
huissier ou serrent sur ce requis Auquel est Enjoint d'ainsi le fiie. pour
en venir* par elle ou par Procureur au premier jour que* le Co7nf' rentrera
aprez les vaceances des semences inies /.

BOCH.U'l CH.OLPINY

• EnE Jean MILL.T Marchant Wourgeois de VilleMarie Isle de Mon-
treal dema.ndeir ei Rqteg sur laquelle est interuenu Arrest en ce Conseil le
troisi? Mars dernier. comparant pour luv Jean baptiste Morin Rocbelle
('Vue part. Et Jean FoUTNEin Et Jean QuisNES irrLE assignez sur defaut.
allencontre d'eux obteiu par le dit demandeur le Vizý Aoust dernier, par
Exploit des vingt quatre et. vingt. einquis Octobre dernier sigvné LeMove.
defaillans d'autre part. Lecture faiite des dits delaiut Et assignation. Et oiy
le raport de Mý Jean baptiste Depeiras Con? LE CoNSE r, A ordonné Et
ordonne que los dite 's parties en viendront dans six semaies par eux ou

.. r:L par procureur deuilelllt fondé de pounoir, Autremen sera fhit droit

Eoc .\ r CH11.1 PI NY

IDii Isauiid *iisaii Jaasier I G92.

LE CONSEIL ASSE.01E ou estoîent

MA ISTRES

Louis Rosier (de Villerav 17 ConY.

Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste depeiras
Charles denvs de Vitrav
Claude de Bermuen de la Martiniere
Mathieu damours <le freneuze ConTY*
Et francois Mag" i Riiette d'Ameiil P' General du Roy

ENTRE Jean Estieimme Dun3rüEiIL Cordonnier en cette Ville demandeur

en Requeste repondüe en ce Conseil le 22e decenbre dernier Et. signifiée le
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24? ensuinant, A ce que pour les causes y contenfles, il lly soit permis faire
saisir, pour sûreté de la somme de neuf Cent liures par luy payez a Charles
Catignon, ce qu'il trouuerra appartenir au dit Catignon garant d'icelle, d'vne

part. Et M? Pierre BENAC Cone.r au Bureau de la ferme des droits du Roy

en ce païs defendeur, comparant pour luy l'huissier Hubert d'autre part.

Lecture faite de la dite Requeste, Et de l'Arrest du quinze du dit mois de

decembre dernier, signifié au dit Eenac le deuxiéme du present Mois et an.

Et Oüy les dits comparans, Ensemble le procureur general en ses Conclu-

sions. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que le dit Benac donnera caution

dans quinzaine pour sûreté de la. dite somme de neuf Cent hures, Autre

ment et a faute de ce faire permis au demandetur de faire saisir a ses perils

et fortunes ce qui se trouuerra appartenir au dit Catignon jusques a concur-

rence de la dite somme, interests, frais et depens •.

TIQÜER DE VILLERAY

Diu dl. neuilP Jatnuaier I693.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray IW Cone

Nicolas Dupont de Neuuille

Jean baptiste de Peiras

Charles denys de Vitray Conle."

Et françois Mag"e Rüette D'Auteüil procureur General du Roy

VEU PAR LE CONSEIL le defaut faute de comparoir obtenu le dix septit

Nouembre dernier par Jeanne Dandonneau Veuue Jacques Babie Et Tutrice

des Enfans Mineurs du dit deffunt et d'elle, intimée et Antieipante, com-

parant pour elle Jean baptiste Morin de Rochebelle. Contre Joseph

Aubuchon dit Desalliez appellant de sentence du Lieutenant general au

siege ordinaire de la ville des Trois Riuieres du 12? Auril aussi dernier, Et

Anticipé. Et defaillant, faute de comparoir, Le dit defaut signifié Ale(

assignation au dit Aubuchon par l'huissier Normandin suiuant son Exploit

du 202 Decembre aussi dernier. Et Apres que le dit Rochebelle pour l'intimée

a demandé que pour le profit du dit defaut, l'appellatioftisoit mise au neant,

Et' la sentence Executée,.Auec Amende Et depens, Veu aussi la dite Sentence
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dont est appel, Et pieces y mentionnées et dattées, par laquelle sans s'arrester
a autre sentence du .1 uge de Champlein du 272 Auril 1691. dont estoit appel
au dit siege des Trois Rrr Est ordonné que les deniers que l'intimée anoit
fait saisir. et arrester ez mains du dit Desalliez, Et lesquels par autre sentence
du dit siege du nîeufic juillet au <lit an 1691. il anoit esté condamnéþa.yer a
Louis Diandonneau dit Du Sablé, seroient baillez et déliurez a la dite intimée
sur Et tant moins de la somme de Mil quatre vingt cinq liures treize sols
sept deniers portée par l'obligation passée a son proffit par le dit Du Sablé,
A ce faire contraint Et en payant, sera bien Et valablement quitté et
dechargé, sauf a luy Et a françois Chorel S. Romain a se pournoir pour
raison de leurs pretentions contre le dit Du Sablé ainsi qu'ils auiseront o>on
estre, Et le dit Desalliez condamné aux depens de l'instance, moderez a Cent
dix sols, qu'il pourra repetter contre le dit. Du Sablé. declaration d'ap.p..el de
la dite sentence par le dit Chorel tant en son nom que comme produreur
du dit desalliez, en datte du neuf juin einsuiant, signifiée le lendemain.
Requeste de l'iiitimée afin d'Anticiper le lit appel, reponîdiie le 29' juillet
ensuinant, signifiée le cinqui Aoust au dit Chorel tant pour luy que pour
le (lit Desalliez, aue assignation en ce Conseil. Arrest du 13? octobre
portant qu'auant faire droit le <lit Desalliez seroit oüy par luy, ou par Pro-
<iureur deiiement fbdé, A liiy signifié le 20: du dit Mois. LE CONSEIL de
grace A prorogé vii delay de troisSemaines, auquel temps les dits Chorel Et
Joseph Aubuchon seront tenus de comparoir, faute de quoy, sera la sentence
dont est appel executée, Et les, Appellans condamnez aux..depens, Et soit

signifié ·/.
ROUER DE VILLERAY

ibu Sunimdy 20? Januier 1603.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Rofter de Villeray i17 Con?

Nicolas Dupont de Nenuille

Jean baptiste de Peiras

Charles denys de Vitray

Claude de Bernen de la Martiiere
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Mathieu damours de freneuze Con.

Et françois Magdelaine Rüette 1'auteiiil 1ro. gen du Roy

ENTn E .Tean LEIEBURE habitant de ( ealport; Appellani. de sentence di

la Preuosté de cette Ville du trente Viii'. decembre dernier, 1)resent d''nue

part, Et. françois Ocuvx DEseiz inimé, coiparant polur luy Rober

Choret fondé de pounoir du .'O24 tobre aussi deriier (uître part. Lecture
faite de la dite Sentencve, Et des pieces y mnentionnîées etdattées, par laquelle
dite Senîtence l'appellant est cond:inni. payer au dit intimé le terrage d>e
sept cordes de bois qu'il a prises sur sa terre. A raison de dix huit sols par
corde, vingt sols pour' vn Arbre de Merisier, Et d'enleuer le plutost qu'il
luv sera possible les taz de pierres qu'il a jIttées sur la terre du dit int ii.
Auec defenîses de nle plus prendre de bois suîr la terre de l'intimé, ny autre

chose qui luy puisse appartenir, A peine de t rente liures dAmende, Et iux

depens, La dite sentence sigifliée au dit lefebure le 12q de ce mois, de

laquelle il auroit a l'in-stant· fait sa declaration d'appel. de Requeste du dit

Lefebure afin d'y estre receu. contenant ses Causes d'appel, repondfie le lenu.

demain, Et signifiée au dit Guyon. aueu intimation a ce jour. Et d'Vne
Addition de demandes par le (lit Appellant, signifiée A partie le 17. du (lit

presenlt mois. Et apres anoir ouy les dits conparans. LE CONSEIL par pro-
uision A Ordonné et ordonne que la sentence dont est appel sera executée,
sauf toutefois au dit Appellant (le liire proceder, aux depens qu'il appir-

tiendra, a nonuel Arpentage En preseice de Jean Guyon du buisson Et de

Jean LeRouge Ar'penteurs, le dit intimé dellement auerty pour y estre pre-

sent si bon luy semble. Les depenis taxez a vingt quatre ulires deux sois

quatre deniers. le present Arrest y compris ·/.

ROuER DE VILLERAY

ENTRE Guillanne C11AN.TON tant pour luy que pour Guillaume Bouthier
Mar1"ds Appelans de sentence de la Preuosté de cette ville du 2.8 Aoust

1691. comparant pour luy l'huissier Hubert d'vie part. Et Joseph .JEAN

tant en son nom que pour ses freres Et suurs majeurs que comme tuteur
de ses autres freres et swurs mineurs. defaillant, lequel ledit Hubert ayant
dit estre de retour de l'Acadie et malade. LE CoNsEirL a prorogé le delLy (le
l'assignation du 1-P: de ce mois qui escheoit a ce jouir, jusques au pi'emîier
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Lundy de Caresme, Auquel jour, le dit defaillant sera tenu de comparoir
en personne, Et soit signifié '.

R)UER DE VILLERAY

I>ca Jcady einqusi? feurier ie693.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEM BÉ où.Estoient Monsieur

L'intendant
MAISTRLEs
Louis Roier devilleray premier Con?ýr
Mathieu damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neunille
Jean baptiste depeiras
Et Charles Denys de Vitray
Et Claude de Berrnen de la Martiniere Con?"
Et françois Magdelaine Riiette D'Auteiiil procureur General du Rôv.
L'HuiuSIEmR E'OER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer, M." damours et dupont Coni'." ont esté deputez pour l'aller receuoir,
Et s'estant leuez, Et partis, sont ensuite rentrez auec lay.

LECTURE AYANT ESTÉ FAITE d'Vne lettre de Cachet de sa Mat. du sixi?
juillet dernier Escrite a Monsieur le Comte de frontenac Gouuerneur et
Lieutenan t general pour sa dite Ma.e en ce païs, par laquelle il est entr'autres
choses marqué que son intention est qu'il assiste au Tedeum qui sera chanté
dans l'Eglise Cathedralle de cette Ville en la maniere accoutumée, Et qu'il
fasse les rejoiiissances qui se font en pareille occasion, pour La prise de la
Ville et Chateau de Namur. IL A ESTÉ AIRRESTÉ que la Compagnie assistera
en corps au dit Tedeum.

BocIiART CHAMPIGNY

Du dimuanclié 159 eurler 9693.

Tedcum CE JOUR En consequence de l'Arresté du cinquiý de ce Mois

Monsieur L'Intendant, Messieurs de Vîlleray premier Conr Dupont, Depei-

ras, de Vitray Et de la Martiniere Conseillers au Conseil sonuerain, assistez

de Monsieur le .Proý General du Roy, de moy Jean baptiste Peuuret de
91
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Mesnu Con7 Secretaire de Sa Ma96 et Greffier en chef au dit Cone.1 Et de M.
Guillaume Roger premier huissier et René Hubert aussi huissier, sont partis
du Pallais sur les deux heures et demie de releuée, et sont allez a l'Eglise
Cathedralle, Et s'estant placez dans les Bancs ordinaires au costé droit du
CSur, Ont assisté au Tedeuni qui a esté chanté dans la dite Cathedralle,
pour la prise de la Ville Et Chasteau de Namur. Messieurs se sont ensuite
lenez Et sont retournez en leurs Maisons -/.

BOCHART CHAMPIGNY PEUURET

Du lundy 169 feurier 1693.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES

Lotis Roüer de Villeray 1 Conie
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras

Charles Denys, de Vitray
Claude De Bermen de la Martiniere Con"n
Et françois Magdec Ruette D'Auteñil pror. gen. du Roy

ENTRE Pierre DEVANCHY tant en son nom, que comme tuteur aux per-
sonnes et biens des Enfants Mineurs de luy et de deffunte Geneuiefue
Laisué sa femme, Et se faisant fort de Laurens G-lory dit La Briere acause
de françoise de Vanchy sa femme, l'Vne des dits Mineurs, demandeur en
Enterinement d'Arrest du 7° Juillet de l'année derniere, parlequel les dits
Mineurs sont restitüez allencontre de certaines Sentences du Bailliage de
Ville Marie Isle de Montreal, Et en prise a partie, present d'Vue part. Et
Jean baptiste POTTIER substitut du Procureur fiscal au dit Bailliage, Intimé
en son nom Et pris apartie, aussi present d'autre part. Parties ouyes. LE
CONSEIL A ordonné Et Ordonne que les defenses fournies par escrit par le
dit defendeur seront par luy communiquées demain a main au demandeur,
Et que les dites parties communiqueront respectiuement dans trois jours
au Procureur General du Roy les pieces dont elles entendent s'ayder, pour
leur estre ensuite fait droit ainsi que de raison, Et est Acte de ce que a
l'instant le defendeur a mis les dites defenses ez mains du demandeur -/.

BocFART CHAMPIONY
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ENTRE Thomas LEFEBURE et Geneuiefue PELLETIER sa femme, Appel-

lans de sentence de la Preuosté de cette Ville du 269 Auril 1687. et Anti-
cipez, La dite femme comparant Et chargée d'Vn escrit qu'elle a representé
signé de son dit Mary, d'vne part. Et Nicolas MAmloN LA FONTAINE, Intimé
Et Anticipant, preseiit d'autre part. -Veu la dite sentence dont est appel,
portant que les Appellans payeroient a l'intimé la somme Mil vingt hures
d'vne part Et celle de trois Cent quatre vingt raze hures neuf sols d'autre
Et les interests d'icelle A commencer du 17ý des dits Mois Et an, Aueo les
depens. Exploit de signification d'icelle au dit Appellant, Auec commande-
ment de payer, Et sans preiudicier aux autres pretentions du dit Intimé, Et
la declaration du dit Appel par le dit Lefebure, le dit Exploit datté du
troisie May de l'année derniere. .Vne obligation et Vie promesse mention-
nées et dattées dans la dite sentence. Vue sentence de la dite preuosté rendüe
par defaut le 7juillet 1682. parlaquelle la dite promesse est declarée recon-
nuüe. Et les dits Appellans Solidairement condamnez payer au dit intimé la
dite somme de trois Cent quatre vingt vnze hures neuf sols y contenüe, et
aux depens, sans preiudice d'autre deub, signifiée au dit Appa." Auee
commandement de payer, par exploit du neufi des dits mois et au
signé Metru, Vue autre promesse des dits Appellans de la somme de
Cent dix neuf liures au profit du dit intimé d'arresté de compte depuis le
25ý juin au dit an 1682. jusqu'au huitit januier 1685. datte de la promesse.
Exploit d'assignation donnée le neuf Mars au dit an 1685 aus dits Appellans
a la requeste du dit intimé, pour se voir condamner luy payer la dite Somme
de Cent dix neuf hures, sans preindice des dites sommes de Mil vingt liures
et de trois cent quatre vingt vnze hures neuf sols, interests d'icelles, frais
et depens. Sentence du 20. des méne mois et an, portant que les comptes
des parties seroient reueus dans trois jours pour tout delay, Apres lesquels
seroit fait droit a l'intimé sur la dite somme de Cent dix neufs hures. Exploit
de signification de la dite Sentence faite au dit appellant le quatre juillet
au dit an, auec asshnation, pour estre luy et sa dite femme solidairement
condamnez au payement de la dite somme, Autre sentence du 20 juillet au
dit an 1685, portant que les dits comptes seroient reueus par Jean baptiste
Morin de Rochebelle et Thomas frerot, la dite sentence rend ie en consequence
de Requeste du dit Appellant du jour precedent. Requeste de l'intimé en Anti-
cipation du dit appel, repouidüe le 12. juillet de l'année derniere, signifiée le
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24. ensuiuant,. Auee assigunatition en ce Conseil par Exploit signé Roger.

Arrest du quatre Aoust enstliuant, portant surseance jusqu'au lundy suiuant

Auquel jour la dite fenne de l'appellant seroit tenüe de faire apparoir de-

Certificat qu'il estoit party pour aller a Monitreal par ordre de Monsieur le

Gouuernîeur, afln de sernir d'initerprette au% sanuages Abnîaquis, Au bas

duquel arrest est acte du vnze du dit Mois octroyé a la dite femme de ce

qu'ellJ auoit fait aparoir de Certificat au desir du dit Arrest. Exploit de

signification du dit Arrest, Auec assignation au dit Appellant, du vuze

Octobre dernier. Defaut obtenu en ce Conseil par le dit Intimé allencontre

(les dits Appellans faute d'estre comparus, du 209 les dits Mois et an, A eux

signifié le quinze Nouembre ensuiuant. Arrest du 24° du méme Mois, portant

que sanis preiuidicier au droit des parties, leurs pretendus comptes seroient

representez le lundy suiuant, signilié ans dits Appellans le 26: du dit Mois

de Nouembre. Vu Memoire de ce que les Appellans pretendent leur estre

deub par l'Intimé, Montant a huit Cent soixante sept liures cinq sols, non

compris seize peaux d'Ori.gnaux fcurnies au si delalande, des Articles

duquel, l'intimé a reconnu pardenant le dit CommY auoir reccu ceux qui

sont Apostilez, depuis l'année 1685. Montant a Cent neuf hures, le dit

Memoire signé de l'Appellant Et datté du prernier januier dernier. Exploit

du dixi". decembre dernier, portant declaration aux Appellans que le lit

Intimé se trounerroit au Cone.' le lundy d'aprez, a ce qu'ils eussent a s'y

trouuer aussi, pour voir rendre Arrest definitif. Arrest du> quinze du dit

Mois portant que les dites parties compteroient, seulement depuis le huit

Januier 1685. Et permis aux Appellans de justifier chaque Article de leur

compte depuis le dit temps, ou de s'en refferer au serment de l'Intimé, ce

qu'ils seront tenus de faire dans quinzaine pardeuant M' Jean baptiste

Depeiras Con'. pour a son rapport estre fait droit. Exploit de signification

du dit Arrest aus dits Appellans le 29: du dit Mois. Requeste du dit Intimé,

Au bas delaquelle est Ordonnance du dit Conýr Comm. du 13 Janîuier

dernier, portant qu'elle seroit communiquée au dit app"It Et aluy Enjoint

de justifier ce qu'il pretend auoir payé a l'Intimi, conform2ment au lit

Arrest du quinze decenbre, Et pour ce, comparoistroit pardeuant le dit

Comm.° le 23ý du dit Mois de Januier, Exploit de signification des dites

Requeste Et OrdonYeaus dits appellans, du quinze du dit mois Proces verbal

du dit Sý Commissaire du dit jour 232 Januier, portant Acte au dit Intimé de
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sa comparution, A ne ordone- que le dit A ppellaî t cm paraisiroit l'e vendredy
suiuant, pourjustifi.r des pavemens ).1r liy pret'iidus faits au delade ce que
le dit Iintimn.' anoit anoii l sur'lb dit Memoirc on compte. le dit pr:es verbal
sinifié aus (lits appAlans bc lend:main, anie assination au dit jo.ur de
Vendredy suilant. Cojtinü.ition du dit proceus verbal da trente du mesme
Mois, portant Acte au dit intimâ de sa comparut ion. Et Ordonnance du dit
Coînmm.°qu'il en reffereroit en ce Conseil, signifié le mesm jour ans dits
Appellans. lequeste du dit appellant contenant ses reponses, Ai bas de
laquelle le dit Commissaire auroit ordonné qu'elle soroit jointe au proce-s,
pour en jugeant estre a son rapport fait droit aux parties, en datte du méme

jour trente Januier dernier, Et va escrit intitulé Raisons que produit
Thomas Lefebure, ce jourd'huy mis sur le Bureau par sa dite femme, Et
tout ce qui a osté escrit et produit par les dites parties examiné et consideré.
Ouy le rapport du dit Coner Conmm." DIT A ESTÉ qu'afant faire droit l'intimé
se purgera par serment si le contenu en la dite Obligatiou et es dittes deux

promesses luy est legitimement deub, et s'il n'a eu en pavement que les
Articles du dit Memoire qu'il a auoiiez. Et ayant esté fait rentrer ala
Chambre, Et de luy pris le serment enpresence de la femme du dit
Lefebure, A dit que le contenu es dittes obligations et promesses luy est
bien et justement deub, Et qu'il n'a eu en payement que les Articles du dit
Memoire qu'il a auoiiez pardeuant le dit Conseiller Commissaire. Et ce fait
LE CoNsEIrL a mis et met l'appellation au neanît, Ordonne que la dite Sen-
tence du vingt sixi? Auril gbie quatre vingt sept sera executée. Conîdamnte
en outre les dits appr9 payer a l'intimé la somme de Cent dix neuf liures
contenüe en la dite promesse du huit januier 1685. Ordonne que la Somme
de Cent neuf liures que le dit Intimé a, reconnu auoir receûe, suiuant les
Articles du Memoire des Appellans qu'il a auoiüez, sera diminüée sur les
initerests adjugez au dit intimé par la dite Sentence. Et condamne les dits

M. Deelicras Appellans en tous les depens faits 'tant en premiere instance
Rpr
qu'en celle de l'appellation, a taxer par le dit ConP.r Raporteur, de graco
Sans amende -/.

BocrAnT Camm.urxcty DDEPEIRAS 

'/.



DEFAUT a Isaac Nafrechon Aubergiste a VilleMarie isle de Montreal,
appellanit de sentence du Bailliage de la dite isle du huitiéme Aoust 1690,
comparant pour liuy l'huissier Roger, contre Jean Quenet Chapellier defail-
laat, faute d'estre comparu a l'intimation a luy donnée sur le dit appel,
par Exploit du 18 decembre dernier signé Quesneuille, et soit signifié par
le premier huissier, sergent loyal on. autre sur ce requis, auquel est enjoint
d'ainsi le faire, sous les peines de droit /.

BOCIART CHAMPIGNY

Dau 23 feurier IG93.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, où Estoient Monsieur Lintendant
MAISTRES

Louis Roier de Villeray premier Cone.r
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys de Vitray
Claude de Bermen de la Martiniere Cone."
Et françois Mag' Rüûette d'Auteiiil procureur geni du Roy

Mfonsieur ENTRE Pierre DEVANCiY.tanît en son nom, que comme tuteur1'E1JeFq(Ue est __

nt ré. aux personnes et biens des Enifas Mineurs de luy Et de deffunte
Geneuiefue Laisné sa femme, Et se faisant fort de Laurens Glory dit La biere,
A cause de françoise de Vanchy sa femme, l'vne des dits Mineurs, demandeur
eii Enterinement de Requeste, repondüL ei ce Con. le dernier juin 1692.
d'Vne part. Et Jean baptiste POTTIER substitut du Procureur fiscal au
Bailliage de VilleMarie isle de Montreal, defendeur d'autre part. Lecture
faite d'Arrest rendu en ce Conc.î sur la dite Requeste le sept juillet au dit
an, par lequel et pour les causes y contenües, les <lits Mineurs sont restit üez
allencontre de Sentences du dit .Bailliage, Et permis a eux de faire assigner
qui bon leur semblera- a jour certain et competant, Au bas duquel est
Exploit de signification d'iceluy et assignation au defendeur en datte du
18. Aoust, signé pruneau. Defaut obtenu en ce Con.î par le dit Deuanchy
allencontre du dit defendeur, faute de comparution a la dite assignation en
datte du 2.0': Octobre ensuiuant, signîifié le vnze decembre au dit ai, par
Exploit du même huissier. Da defenses contre l'exposé en la dite Requeste,
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De repliques du dit demandeur aus dites defenses. Et de reponses ans dites
Repliques. de sentence renîdüe au dit Bailliage par Me IIillaire Bourginie

procureur fiscal tenant le siege pour l'absence du Bailly Entre Pierre Cabazié
au nom et comme procureur d'Vrbain Bonier et G-eneuiefue Deuanichy sa
fenme, Et le dit Deuanchy le 4 Octobre 1690. par laquelle il est dit
entr'autres choses que les Meubles et immeubles seroieunt partagez, Et en
cas qu'ils ne le pûssent estre qu'ils seroient Vendus a l'Ancan, et les

immeubles par licitation, si mieux n'avrnoit le dit Deuanchy payer aus dits
Bouuier et.sa femme la part qui leur pouuoit appartenir en la succession de la
dite deffunte Geneuiiefue Laisnié leur Mere, sur le pied de la prisée enI l'Inuen.
De Requeste du dit Cabazié au dit nom, Et Ordonnance du quatre Nouembre
au dit an signée Bourgine, portant que la dite sentence du 24. O.-tobre
seroit executée, Et a ces fins les Gardiens des Meubles et Bestiaux seroienît
tenus les representer, ce, faisant Valablement déchargez, Et a leur reffus

appellez au nardy suiuant. de sentence rendie par le Bailly du dit Mont-
real Entre Jean baptiste de Celoron es7Sr. de Blainuille, et le dit Deuanchy
le 21. Nouembre au dit an. D'arrest de ce Con <. du 26: feurier 1691. rendu
entre le dit Deuanchy ez noms qu'il procede, et le dit Vrbain Bauuier, Et
des pieces y enoncées et dattées produites par le dit Ddnanchy, Et entr'au-
tres les sentences dont il estoit appefllant rendües par le dit Pottier defendeur,
Et oüy les dites parties, Ensemble le Procureur General du Roy on ses

conclusions LE CoNsErir A declaré et declare le dit Pottier auoir esté folle-
ment pris apartie, Et condamne le dit deuanchy, en son nom, En ses depens
dommages Et Interests, Esquels Entreront ceux de ses voyage Et sejour, a
taxer par M? Louis Roüerde VillerayCony Et de grace sansamende, defenses
au dit deuanchy de dire verbalement ny par escrit aucunes injures contre
le dit Pottier, sous telle peine que de raison -/.

BOCIART CIAMPINT-

DEF.UT a M Jean baptiste (igeon de Bransat Aduocat en parlement,

Anticipant comparant pour luy l'huissier Hubert Contre Magd Chrestien
Venue Chicofianne tant pour elle que pour Louis Guertin son gendre,
Appellante de sentence da Bailliage de VilleMarie isle de Montreal, du
deuxi decerbre dernier, Et Anticipée defaillante, faute d'estre comparüe a
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l'assignation a elle doniée le cinq januier dernier par Exploit signlé Pruneau,
Et soit sigiiifié par lŽ premier huissier ou sergent sur cc requis Auquel est
enjoint d'ainsi le faire, sous les peines de droit /.

BOCIART CHAMPIGNY

Du deuxiéme Mars 8693.

LE CONSEIL ASSE3IÉ où estoient

MAISTRES
Louis Roner de Villeray 1 Cov'r
Nicolas dupont de Nenuille
Jean baptiste depeiras
Charles denys, devitray
Claude de Bermen, de la Martiniere Con'."
Et françois Magd' Riette D'Auteiiil pro' gn9 du Roy.
L'HUISSIER AYANT AUERTY que MÍonsieur le Gouuerneur alloit entrer M.'

Dupont Et depeiras ont esté deputez pour l'aller recenoir, Et s'estant leuez
Et partis, sont Ensuite rentrez auec luy, Monsieur l'Intendant Est aussy

Entré peu apres.

ENTRE françois CIIOREL, Sý RoewuN, appellant de sentence du Lieute-
nant General en la Preuosté de cette ville du quatorze Octobre de l'anmée

derniere Et Anticipé, comparant pour luy Jean baptiste Morin Rochebelle

d'Vne part. Et Jean CREUIER S DE S. FRANÇOIS Intimé et Anticipant,

comparant pour luy l'huissier Prieur d'autre part. Ouy les dits comparaus.

Le dit Rochebelle ayant montré vn billet du dit Appellant, par lequel il

demande delay jusqu'a la prochaine Nauigation, ses papiers estant a Cham-

plein. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que le dit Appellant Viendra prest

a playder a d'aujourd'hui en quinzaine, pour toutes prefexions et delays /.

BOCHART CHAMPIGNY



Du lund'y ieufiéue Mars RG93.

LB CONSEIL ASSEMBLÉ Id
VEr LA REQU ESTE ce jourd'huy presentée en ce Conseil par J',aR

baptiste Moriu de Rochebelle, Contenant que dez l'vnzi Nouembre 1691,

il a esté obligé de faire action a Estienne Cheualier \açon, A cause d'Vn

È mplacement qu'il tient du dit Morin en cette Ville, dont il refuse de payer
M. do vi: Cen t sols de rente par année, Arrerages de cinq ans esohûs le pre-

leray is'estre
tir mier Octobre dernier, sans preiudice de l'année courante, frais et

depens, le dit Cheualier ne s'estant voulu tenir aux Sentences de la Preuosté

de cette ville a traduit le dit Morin en ce Con.' où par Arrest du vnze Aoust de

l'année derniere il fut dit que les parties en communiqueroient au Procureur

General du Roy, A quoy le dit Morin a obey, Et le dit Cheualier n'a tenu

conte de mettre ses raisons pour son pretendu deguerpissement, comme il se

Voi(l par pieces jointes a la dit Requeste, iceluy Cheualier ne se mettant

aucunement en peine de payer les dites rentes, non plus que les depeiis

qu'il s'est fait faire, ny de faire juger son appel, Ce qui ne doit empescher le

payement des dits arrerages de rentes, pourquoy il requiert qu'il plaise au

Con':' d'Ordonner que Jean Lerouge Entrepreneur d'ouurages de Maçonnerie,

ez mains duquel il a fait saisir ce qu'il pounoit denoir au dit Chenalier le

26?juin dernier, Et que sans auoir égard a son opposition, le dit Lerouge

Videra ses mains en celles du dit Morin jusques ala concurrence de quinze

francs et ses depens. Veu aussi deux Arrests de ce Cone' des 21 Juillet et

vnze Aoust de l'année derniere, Et les pieces y mentionnées et dattées. LE

CONSEIL a Ordonné et ordonne que le dit Lerouge Videra ses mains en.

celles du dit Morin de ce qu'il doit au dit Cheualier jusques a la concur-

rence de la somme de quinze hures, si tant il doit, quoy faisant il en

demeurera quitte et dechargé. enners le dit Cheualier, Lequel demeurera

aussi dautant quitte enuers le dit Morin, sauf a faire droit sur l'appellation,
M. DuPont depens reseruez /.

president

ENTRE Isaac NAFRECHON Aubergiste A villeMarie isle de Montreal,

app."t de sentence du Bailliage de la dite isle, du huitiý Aoust 1690. com-

parant pour luy l'huissier Roger d'Vne part. Et Jean QUENET Chapellier
92
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intimé, comparant pour luy l'huissier Prieur d'autre part. Et oüy les dits
comparans, Le dit Prieur ayant demandéá vn delay pour faire venir le
nommé Estienne Trutteau son garand formel. LE CONSEIL a accordé au
dit Quenet le delay demandé par le dit Prieur son procureur, pour faire

M. Dupont Venir le dit Trutteau a jour certain et competant /.
p res iden t

ENTRE Jean GIRON habitant de S. Joseph, Appellant de sentence de la

Preuosté de cette Ville du septio decembre 1691, present, assisté de l'huis-
sier Marandeau, d'Vue part. Et Pierre DuRoY Marchant Boucher en cette
dite Ville intimé aussi present d'autre part, Et pierre JAUSON DIT LAPALME

Maçon Entrepreneur, interuenant, aussi present d'autre. Ouy les dites par-
ties, Ensemble le dit Interuenant. Et Apres lecture faite de la dite Sen-
tence, par laquelle le dit appa.t est condamné payer A l'intimé cinquante
cinq iures dix sols, sauf son recours allencontre du dit Lapalme ainsi qu'il
auisera bon estre, Et Enjoint ou dit Appellant de ne faire aucun payement
au dit Lapalme que du consentement de L'intimé, Et iceluy Appellant aux
depens. LE CONSEIL A mis et met l'appellation au neant, Ordonne que la
dite Sentence sortira effet, Condamne l'appellant aux depens de l'appel, de

M. Dupont grace Sans Amende /.
president

Du 16? luars 1693.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray Ior Conr

Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Et Claude De Bermen de la Martiniere ConCY.
L'iiUSSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer, MT Damours Et dupont Cone." ont esté deputez pour l'aller receuoir,

Et estans partis, sont ensuitte rentrez auec luy.

Monsieur l'Intendant est aussi entré.'/
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ENTRE françois CiOREL ST ROMAIN Appellant de Sentence du Lieute-
nant general en la preuosté de cette ville du quatorze Octobre de l'année
derniere, Et Anticipé, comparant pour luy Daniel Norinandin No'.° chargé
de pouuoir En datte du douze de ce Mois d'Vne part. Et Jean CREUIER SC
DE ST FRANÇOIS, intimé, Et Anticipant, comparant pour luy l'huissier Prieur
d'autre part. Parties ouyes, Lecture faite de la dite sentence, par laquelle
il est ordonné que le dit Appellant payera a l'intimé la somme de douze
Cent cinquante hures, faisant moitié de celle de deux Mil cinq Cent hures
A laquelle la Barque en question a esté estimée, Et que lasocieté faite Entre
les parties aura lieu Et sortira effet, Les depens payez par moitié Entre les
dites parties, La dite sentence signifiée au dit Appellant suiuant l'Exploit
du dit Prieur du 16C des méme Mois Et an. d'Vn Acte de declaration d'appel
de la dite Sentence par le dit S' de St Romain, signifié A l'intimé par
l'huissier Marquis suiuant son Exploit du 202 du dit Mois. de Requeste du
dit intimé afin d'Anticiper le dit app.n1 sur son dit Appel, repondüe en ce

Con' le 19 Januier dernier, signifiée au dit App"nt Auec assignation en ce
Conseil, suiuant l'Exploit de l'huissier Hubert du vnze feurier dernier.
D'Arrest du deuxii du present Mois, portant que l'appa."t Viendroit prest a
plaider a la quinzaine pour toutes prefixions et delays, signifié le dixi? en
suiuant 'ar Exploit signé Hubert. LE CONSEIL A mis et met l'appellation'
au neant, Ordonne que la dite Sentence sortira effet, Condamne le dit
Appa.t en trois hures d'amende, Et aux depens de la cause d'appel /.

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée par Jean Soulard Arque-
busier du Roy en cette Ville a M Jean Baptiste Depeiras':'C&nY Raporteur
du proces d'Entre luy, Et françoise Et Marie Vrsule Phelippeaux veuues
René Senad Et Hubert Cochran floridor, A ce qu'il eust a se deporter de la
connoissance du dit proces, Laquelle Requeste le dit Sieur Depeiras a mise
sur le Bureau, afin que la Compagnie y prononce, Et Apres auoir oüy le dit
Soulard Et le dit Sieur Depeiras sur l'exposé en la dite Requeste. LE CON-
SEIL a subrogé Et subroge Me Charles denys, de Vitray Con.r au lieu et place
du dit S Depeiras, pardeuers lequel S De Vitray les pieces du proces seront



mises par les parties, pour a son rapport leur estre fait droit ainsi que de
raison /.

BOCHART CIIAMPIONY

ENTRE françoise JAciE femme et procuratrice d'Antoine Gourdeau de
BÉaulieu Marchant Bourgeois de cette ville, Appellante de sentence du
Lieutenant general en la Prenosté de cette dite Ville du 20: feurier dernier,
comparant pour elle l'huissier Hubert d'vne part Et M.jean baptiste DEPE-I-
RAS Con.r en ce Conseil, au nom et comme Executeur testamentaire de deffunt
jean baptiste Gandon de Bellefontaine, intimé, presenît d'autre part. parties
oüyes. LE CONSEIL anant faire droit A ordonné et ordonne que l'appellante
justifiera de la societé qui estoit entre le dit deffunt Bellefontaine Et Niel
fils, Et si le dit Bellefontaine estoit redeuable ai dit Gourdeau, Et aportera
ses Hures et pieces justificat iues, pour justifier son deub '.

BOCHART CramrIaNY

Dai sixE? Auril à693.

LE CONSEIL ASSEMBLT où Estoient
MAISTRES

Louis Roüer, de Villeray P? Cone?1
Mathieu damours, Deschaufour
Nicolas dupont, de Nenuille
Jean baptiste depeiras
Charles Denys de Vitray
Et Claude de Berrheu de laMartiniere Conseillers
Et françois Mag".i iette d'Auteüil pro gn du Roy.
VEU PAR LE CONSEIL vn jugement rendu par Monsieur L'Inteudant

le 180 Auril 1690 signé Bochart Champigny Commiss. deputé par Arrest du
Conseil du Roy du dix septie A'uril 1687, pour regler et limiter au Sieur
Nicolas Denys vne étendiie de terre sur le pied des plus considerables
concessions accordées en ce païs, par lequel il auroit reglé et limité la
Concession du dit Nicolas denys A quinze lieiües (le front sur quinze
lieües de profondeur au lieu apellé Miramiehy a l'Acadie, A prenrliec

depuis la Riniere aux truittes icelle comprise vne lieüe tirant au Sud
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Est, Et les autres quatoizes lieües au Nord oiiesf;,Aue les pointes,
isles, islets qui se trouuerront sur les dites quinze lieüies de de'uanture,
A condition qui'il en fora le defrichement, sçauoir le tiers dans trois
années, a commeneer du dit jour 18': Auril 1690. Et le restanît dans
les trois années suiuantes. A faule de cuoy Et le dit temps passé il enl
demeurera déchu, Et la dite estendiie reüinie au domaine du Roy, pour ei
disposer a sa volonté, Et ainsi qu'il est plus au long porté au dit Jlunement.
Breuet de Sa Ma portant confirmation (le la dite Concession da seize Mars
1691. signé Louis Et plus bas Phelippeaux. Requeste <e françoise Caille-
teau femme de Richard Denys sieur de fronsac, afin d'Eregist rement des
dits Reglemens et Breuet de confirmation, Au bas de laquelle est le soit
montré, ci datte du 15 de'embre dernier. Ouy le Procureur general, Et de
son consentement. LE CoNsrI. A ordonné et ordonne que les dits Regle-
ment et Breuet de confirmation seront registrez au G relfe, Pour joüiir par le
dit Nicolas denys, ses successeurs ou ayans cause, du contenu eii iceux, Aux
clauses et conditions y contenes '/.

RoÜER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL le titre de Concession accordé par Monsieur le
Comte de frontenac Gouuerneur Et Lieutenant general pour le Roy en

Canada, Acadie, isle de Terreneuue Et autres païs de la france septen-
trionalle, Et Monsieur de Champigny Conseiller du Roy en ses Con-
seils, Inteidant de Justice, police et finances au dit païs le 260 May
1690. a Pierre Le Moyne Escuyer sieur d'Iberuille de douze lieües
de terre de front, sur dik lieües de profondeur' dans la Baye des
Chaleurs, a l'Acadie, compris les Riuieres qui se pourront trouuer dans la dite
étendCre, Aprendre les dites douze lieües, depuis la borne de la Concession
de Jean Gobin tirant au Nort onest. en partie Et l'autre partie a l'Est sud Est,
La Riuiere de Ristig'ouche comprise, Auec les pointes, isles Et islets et bat-
tures qui se trouuerront dans la dite deuanture. Pour enjoüiir par le dit sieur
LeMoyne, ses hoirs ou ayans cause, en proprieté a toujours, Atitre de fief,
seigneurie, haute Moyenne et bassejustice, droits de chasse, pesche et traitte
aneciles sauuages dans toute l'étendüe de la dite Concession, A lacharge <le
la foy et hommage au Château S. Louis de cette ville de Quebec duquel il
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releuera, Aux droits Et redenances accoutumez suinant la Coutume -de la
Preuosté et Viconté de Paris, et aux autres clauses et conditions y contenües.
Breuet de Sa Ma'é portant confirmation De la dite Concession, du .16" Mars
1691. sigiié Louis, Et plus bas Phelippeaux. Et Requeste presentée a ce
Coný' par le dit Gobin pour le dit sý D'hyberuille, afin d'Enregistrement
des dits titre Et Breuet, Au bas delaquelle est le soit montré, du 159
decembre dernier. Ouy le Procureur genieral de sa dite Mal9 Et de son
consentement. LE CONSEIL A ordonné Et ordonne que les dits titre (le
Concession Et Breuet de confirmation seront registrez«au Greffe, Pour joüir
par le dit Sý d'Iberuille, ses herittiers, ou ayans cause du-contenu en iceux,
aux clauses Et conditions y contenües ·/.

Ro ER DE VJLLERAY

VEU PAR LE CONSEIL le titre de -Concession accordé par Monsieur le
Comte de frontenac, gonuerneur et Lieutenant general pour le Roy en
Canada, Acadie, isle de terre nenue Et autres païs de la france Septentrio-
nalle, Et Monsieur de Champigny Cony du Roy en ses Conseils, Intendant
de Justice, police Et finances aus dits païs, le 26? May 1690. A jean Gobin
Marchant en cette Ville, de douze lieues de terre de front, sur dix lieües (le
profondeur dans la Baye des Chaleurs a l'Acadie compris les Riuieres qui se
pourront trouner dans la dite estendiüe Aprendre les dites douze lieües
depuis la borne de la Concession du Sieur de fronsac reglée par*Ordonnance
du dit Sieur Intendant du 18: Auril 1690. tirant au Nort oüest Auec les
pointes, Isles, et Islets Et battures qui se trouuerront dans la dite deuanture
Pour enjoiiir par le dit Sý Gobin ses hoirs ou ayans cause en proprieté a
toujours A titre de fief, seigieurie, haute moyenne Et basse justice,.
droits de chasse pesche et traitte auec les Saunages dans toute l'étendü
de la dite Concessiôn, A la charge de la foy et hommage au Chatean
St Louis de cette ville, duquel il releuera aux droits et redeuances accou-
tumez suiuant la Coutume de la preuosté et Vicomté de Paris, Et ainsi
qu'il est plus amplement porté au dit titre de Concession. Breuet de
Sa Mate portant confirmation de la dite Concession du 16? Mars 1691.
signé Louis Et plus bas Plhelippeaux. Et Vne Requeste du dit Gobin
afin d'Euregistrement des dits titre de Concession Et Brouet de confirmation
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Au bas de laquelle est le soit montré du quinzŽ decembre dernier. Ouy le
procureur general de sa dite Ma'' et de son consentement. LE CONsEIL A
ordonné et Ordonne que les dits titre de Concession et Breuet de confirma-
tion seront reg'istrez au Greffe, pour joiiir par le dit Gobin, ses heritiers ou
ayans cause du contenu en iceux Aux clauses et conditions y mentionnées -/

ROUER DE VILLERAY

L'HUISSIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gounerneur alloit entrer
M.' damours et Dupont ConP. ont esté deputez pour l'aller recenoir, et
estans partis, sont ensuite rentrez auec luy.

VEU PAR LE CONSEIL son Arrest du 22 decembre dernier rendu Entre
Mý jean baptiste Depeiras Cone.' en ce Conseil, au nom et comme Execitteur
testamentaire de deffunt jean baptiste Gaudon Bellefontaiie, demandeur en
Requeste d'Vnle part. Et françois Mingault Marchant defendeur d'autre,
signification du dit Arrest a Charles de Coiiagine Marl." a VilleMarie, aue

Monsieur assignation en ce Conseil, suiuant l'Exploit de Pruneau du 21:Pliiteiidant est c
Entré. Januier *dernier, Autre Exploit du dit Pruneau portant declara-
tion du dit DeCoüagne qu'il se rendra en cette ville de Quebec, ou procureur
pour luy le deuxit lundy d'aprez le jour Et feste de St. Jean baptiste pro-
chain en ce Palais en ce Con 1 jour de l'echeance de l'assignation qu'il a fait
donner a René Cuillerier, aux, protestations qu'il fait, le dit Exploit datté du
dix huit Mars dernier signé Pruneau. Ouy le dit Sieur depeiras qui a dit qu'il
reuoque l'Election de domicille qui luy a esté étably a Montreal. Oay aussi
le Pros general du Roy. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que les dits
DeConiagne et Cuillerier Viendront plaider au second lundy d'Apres les
Vaccances des semences, pour toutes prefixions et.delays, Auquel jour sera
fait droit aux parties ainsi que de raison -/.

BOc.ART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jourd'huy presentée en icelut par
Jean Millot Marchant bourgeois de VilleMarie islo de Montreal, A ce que
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pour les raisons y contenües il luy soit accordé par prouision lelinrance de
vingt trois Minîots de bled pour ensemencer ses terres, Et qu'a ce faire Mý

Benigne Basset No'. au dit lieu sera contraint par toutes voyes, sans pre-
judicier aux parties a l'appellation interjeitée par le dit Millot de sentence
du Bailliage du dit lieu du 282 Januier dernier, la dite Requeste signée
Jacques Nillot pour le dit Millot son pere, Ven aussi la dite sentence Et
autres pieces y jointes. LE CONSEIL anant faire droit sur la dite appellation
A ordonné Et ordonne que les dits vingt trois Minots de bled seront liurez
par le dit Basset ez mains du dit Millot, En remettant par luy la somme de
quinze hures quatre sols huit deniers en celles du dit Basset /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE françoise JÂcii femme et procuratrice d'Antoine G-ourdeau de
Beaulieu Marchant bourgeois de cette ville, Appellant de Sentence du
lieutenant general en la prenosté de cette Ville du 202 feurier dernier,
comparant pour elle l'huissier Hubert d'vne part, Et M? Jean baptiste
DEPEIRAS Con7 en ce Conseil au nom et comme executeur testamentaire
de deffunt Jean baptiste Gaudon de Ballefontaine Intimé present d'autre part.
Lecture faite de la dite Sentence par laquelle l'Intimé est condamné payer a
l'appellant la somme de trente. quatre Hures Et aux depens, Et déchargé au
dit nom de la somme de cinq Cent liures monnoye de france que la dite
appellante pretendoit luy estre deiüe par le dit lkllefontaine. D'Arrest de ce
Conseil du 16? mars dernier, portant qu'auant faire droit l'appellante
justifieroit de la societé qui estoit Entre le dit Bellefontaine Et Niel, Et
si le dit Bellefontaine estoit redenable au dit Gourdeau, Et apporteroit ses
Hures Et pieces justificatiues, pour justifier de son deub. Certain billet
fait par le dit Niel au dit Beaulieu, conceu en ces termes le payeray a Hý
de Beaulieu ou ordre la somme de cinq Cent liures monnoye de france pour
Yaleur receiie du dit sieur A l'acquit du sieur Bellefontaine, fait A Quebec
le deuxiéme Nouembre 1691. signé Niel. Acte de societé Entre les dits Niel
et Bcllefontaine passé deuant Rageot le 22: nouembre au dit an. parties
ouyes, Veu les liures de l'appellante. LE CONSEIL A. mis l'appellation, au
neant, Ordonne que la Sentence dont est appel sera executée selon Sa forme
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Et teneur, degrace sans amende, Et l'appellante condamnée aux depens
du dit Appel ·/.

BocnART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jourdl'huy presentée par Elizabeth
Aubert femme et procuratrice de Jeau baptiste Louis franiqueliin hydro-
graphe du Rloy En cette ville absent pour le seruice de Sa MaI Contenant
que par Arrests des 29': Octobre 169i. Et 21':juillet dernier, pour les causes
et considerations portées par iceux, surseance auroit esté accordée au dit
franquelin de dix huit Mois de temps pour payer ses Creanciers a compter
du jour du dit premier Arrest, a la charge de payer l'interest ; Mais que
comme la cointinüation de la guerre a empesché le dit frauquelin d'eflecLer
le·voyage que Sa Ma9 luy A ordonné pour la leiuée de la Carte des parties
du Nort de l'anerique, par le moyen duquel il auroit esté eni estat de satis-
faire ses Creanciers que d'ailleurs il a esté obliigé de passer ei france lAu-
tonne dernier, sur le Nanire l'Enuîieux, pour le seruice· de Sa dite Mae
suiuant lordre qu'il en a Eu. de Monsieur le Gouerneur, dont copie signée
de son Secretaire, est jointe a la dite Requeste, Et se troune entierement.
hors d'état de Satisfiaire ses Creanciers a l'echeanci, de la dite surseance qui
expirera le 29:.du present Mois, A raison de quoy Et atendu que le dit
franquelin ne peut aller leuer la dite Carte qu'apres son retour de france,
Et que s'il estoit poursuiuy et executé eu ses biens ce seroit ruiner

eutierement sa femme. pourquov sa dite femme suplie le Co'n' de

de proroger de grace la dite surseance de pareil temps de dix huit mois, a

compter de lecheance de la premiere, En payant l'interest des deniers par

luy deus ; Et faire defenses a tous ses dits Creanciers, Et a tous huissiers et

sergents de faire aucunes poursuittes ny contrainte allencontre de luy.

Copie des dits deux Arrests cv-dessus dattez. Et copie d'Ordre du dit Sieur

Gouuerneur du 229 septembre dernier siinée de Monsegurat. Oüy le Pro-

cureur General du Roy. LE CoSEIL a accorde et accorde au dit frauquelin

surseance jusques a l'arriuée des derniers Vaisseaux, faisant defenses a tous

ses Creanciers Et a tous huissiers Et sergents de faire aucune poursuite Et

contrainte allencontre de luy pendant le dit temps, A peine de nullité
d'Ielles -/

BOCHART CHAMPICNY



ENTRE Louis DupUY demeurant en eette ville., Appellant de sentence

de la Preuosté d'Icelle du quatre Nouembre dernier, present d'Vne part.

Et Julien LEBLANc Et intimez, aussi presens d'autre part.

Parties oyes, Et Apres lecture faite de la dite sentence portant qu'auant

faire droit les intimez feroient approcher les gens auxquels ils ont offert les

Marchandises en question, Ainsi que ceux qui en ont . LE

CONSEIL a mis et met l'appellation au neant, Et renuoye les dites parties

deuant le Lieutenant general en la dite Preuosté pour leur estre fait droit,

Et si a condamné le dit Dupuy aux dep*ens (le la dite appellation /.

Bocu.xnT CHIAMPIGNY

ENTRE Claude BAILLIF Architecte Bourgeois de cette ville Appellaut
de sentence de la Preuosté dicelle du septiénejuin 1691. Et Anticipé

present d'Vne part, Et Charles DE MOMMESNIER serrurier, Intimé Et Antici-

pant, aussi present d'autre part. Parties ouyes, L2cture faite de la dite

sentence, portant que le terrain de douze pieds. mentionné en vue Requeste

du dit Intimé, seroit nettoyé et teau prest a conmnuns frais entre les parties,

ce qui seroit fait incessamment, Que l'appellant payeroit au dit Intimé ses

ouurages de Serrurier pour lesquels il l'a mis en besogne, au sujet desquels

ils compteroient pardeuant des personnes dont ils coniuiendroient, sans que

l'appellant puisse pretendre que les ouurages entrent en compensation ou

diminution sur les ouurages de Maçonne mentionnez en l'écrit et marche

qui a esté produit par l'appellant, laissant a la liberté de l'intimé de faire

trauailler ou non, Et le dit Appellant aux deux tiers des depens, Et l'intiiné

a l'autre tiers. LE CONSEIL a mis et met la dite Appellation au neant.

Ordonne que la Sentence sortira effet, de grace sans amende, Et si a con-

damné le dit appellant aux depens du dit'appel /.

BOCIIART CHAMPIGNY

ENTRE Jeanne .DANDONNEAU veune de Jacques Babie viuant marchant

a Champlein, Appellante de sentence du Lieutenant general de la Ville des

Trois Riuiieres du dixi' Nouembre dernier, comparant pour elle Jean

baptiste Morin de Rochebelle d'Vne part. Et Jacques MARCRANT habitant
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a Batiscan intimé, comparant pour luy Robert Choret d'autre part. Parties
oüiyes, Le CONSEIL arttant faire droit A Ordonné et ordonne que la sentence
de l'adjudication par decret of d'Vne terre vydenanit appartenante a deffunt.
Antoine Roy dit Desjardins %-ize a Uatiscan, 'ordre, et distribution des
.deniers, le Contract d'acquest de la dite terre, Le Contraet de Mariage du
(lit Antoine Roy Et de Sa fInmîne reront representez Ainsi que les obligations
de leurs pretendus Creanciers, Et ce a la diligence du dit Intimé· /.

.BOCIIART CHAMNY

ENTRE Jean MILLoT Marchant Eong-ois de VilleMarie isle le Mon-
treal demandeur en Reqneste du 31 septembre dernier, comparant pour lIy
Jean baptiste Morin de Rochebelle dWe part. Et. Claudo G-Anlcinüs Menu-
sier habitant de la dite Islo del'endeur, Et demandeur en Requeste du 1 31

Octobre ensuinant, present dautre part Contre Jean Quenet, Abraham
Bôiiat Ez noms qu'ils procedent, Et Me Alexis de fleury Juge Bailly du dit
lieu, Assignez par Exploit du 22 Januier dernier signé .J. Petit, L'huissier
Prieur comparant pour le dit JuJ3ailly Et Quenet d'autre. LE CONSEIL
atendu la connexité qu'il y a <le ce dont il s'agit entre les parties auce ce

qui est a juger entrelles pardeuant Monsieur L'Intendant, A joint toutes les
instances Et tout ce qui mi depend, pour estre le tout jug definitinement
par le dlit Sieur Intendant, s'il veut bien en prendre la peine • .

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Guillaumne CiNi X.ON tant pour luy que pour Guillaume Bou-
ihier Marchant comme estalis aux droits de Jean Jnchereau sieur delaferté

Et de Charles Aubert Sr de la. Chesnave bourgeois de cette Ville, par trans-
ports passez deuant Genaple No':'Ies qlatorze Mars 11S7. vingt cinq Mars
Et seize May 1689. Appellant de sentence de la preuosté (le cette ville dit
28e Aoust 1691. comparant pour luy l'huissier Hubert d'Vnie part. Et Joseph
JEAN tant en son nom que pour ses freres et sours Majeurs, que comme

tuteur de ses autres freres et sours minenrs. Intimé. present d'autre part,
Et le lit S' de la Chesnave d'autre. Lecture fLite de la dite sentence. par
laquelle le dit intimé es (lits noms est renuoyé de l'action a luy faite par les
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dits Appellans, Et iceux condamnez aux·depens liquidez a seize sols, sauf a
eux de se pournoir allencontre de Marie Pelletier Venue Denis Jean En
execution de sentence dn denxiý Ai-il 1683. on de qui ils auiseroient bon
estre, pour estre remboursez de la somme de douze Cent liures suinant le
billet. de Monsieur l'Euesque, du 16. May 1689. Veu aussi les pieces men-
tionnées Et dattées par la dite Sentence dont est. appel. Requeste de la dite
appellation repondiie et signifiée le 29:: Nouembre an dit an 1691. Auen
intimation an dit Joseph Jean es <lits noms. Arrest du dix decembre en

suinant, portant que le transport mentionné en la dite Req'." d'appel seroit
communiqué au dit, S': de la Chesnave, Et defaiiut contre l'Intimé fauto de
comparution. Signification du lit Arrest au dit intimé, Auee assignatioi
en ce Conseil, D'Autre Arrest du 14 Jaiiiier de l'année derniere, portant
que le dit Intimé seroit reassigné sur defaut allencontre de luy donnée par

le dit a'rrest dn dixiéme Decembre. Exploit de signuiiicationi Et assignat ion

au dit Intimé du 17 du lit mois de Januier, nsemnble d'autre Exploit du

v ing tg huitiéie, poitant remise au Lundy suinuant, Et d'autre Exploit. du
vingt vn feurier, po·tant declarat.ionî que l'assignation estoit remise au Mardy
suiuant. Arrest. du 260' du dit Mois portant que le Con.' auoit su'rcis les
poursuittes sur la dite appellation jusqu'ai jour Et feste S. Jean baptiste
ensuinant, Apres lequel temps si l'Int imé n'estoit de retour des Outaotias,
il seroit procedé a l'eslection d'Vun autre tuteur aux Mineurs. d'Autre Exploit
d'assin'nation au dit Intimé, ei parlant a Sa personne, en datte du 2'
septembre. dernier, Et (i'Autre semblable Exploit de pareille assigntation a
luy donnée. en datte du 179 Jaiinier de la presente année. D'Arrest du 26f.
dusdit Mois, portant prorogation de delay d'assignation jusques au premier
lundy de Caresme, auquel l'Intimé seroit tenu de comparoistre eii personne,.
signifié au dit Intimé le cinqui. feurier en suiurnt. d'Autr'e Exploit <lu
neufie en suinant, portant remise de la dite assignation au Luudy d'aprés.
Et d'autre mesme Exploit portant aussi remise, en datte du 2<' Mars, Comme
aussi de deux autres Exploits des 27. Mars et 2. du present Mois pour
pareilles remises, tous les dits ISxploits sig'nez Hubert, Parties Oiiyes, Et

que l'intimé est demeuré d'accord anoir veu sur les hures dun dit Sý de la
Chesnave que ce qui est deb, est causé pour Marchaidises] liurées du viuant
de son deffut pere. DIT A EST par le Conseil qu'il a esté mal jugé et bien
appellé, Emnendant, declare l'obligation du septiémne Juin gbi quatre vingt
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vn, Et la sentence du deuxiéme Auril gbi'. quatre vingt t rois Executoires,

tant sur la dite Marie Pelletier, que sur le dit Intimé ez noms qu'il procede

pour la somme de douze Cent liures, payable ans dits Appellans, comme
estans aux droits du dit St de la Chesnave, sauf a eux leur recours allencontre
de -luy, si les biens de la Communauté ('Etre le dit delui denis Jean et
la dite Pelletier n'estoient pas suffisans, Et condamne le dit Intimé aux
depens, fant de l'instance principale que d'appel /.

BocHART CHAMiPINY

DEFAUT a françois lot Boullenger a VilleMarie isle de Monfreal,

Appellant le sentence du Bailliage du dit lieu, du 22) Januier de l'année
derniere, comparant pour luy Jean baptiste Morin le Poehebelle, Contre

Jean Vinsent philipès Estuver sienr de Haut mesnil, deaillant, faute d'estre

comparu -a l'echeance de l'intimation a luy donnée le 2:": du <lit mois, Et

soit signifié '.
BocHA WT CHIAMPIGNY

SUR CE QUE Jean baptiste Morin de i'ovlhebelle, au niom et comme pro-
cureur de Jean Millot Marchant lìourgeois de VilleMarie Isle de Montreal

A dit que le dit Millot A fait signifier l'Arrest du 222 decembre dernier a

Jean fournier et a Jean Quesneuille, suiuant l'Exploit signé J. Petit dut 26'

Jan"! dernier, Et que quelques significations et assignations qui leur ayent

esté faites et données, ils n'on, -tenu conte d'y satisfaire ; pourquoy il suplie

le Conseil de juger le processur ce qui se troutue de ' die produites

pardeuers Maistre Jean baptiste Depeiras Cone! Rapporteur. Et Veu le dit

Arrest dn vingt deuxie decembre E t signification d'ieeluy. DIT A ESTÉ que

le dit sieur depeiras iapportera le proces d'Entre les dites parties, en l'estat.

qu'il est -/.CHPINY

Duc treir. Aurmil I 693.

LE CONSEILs ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
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Mathieu.damours deschaufour
Nicolas dupont deNeuuille
Jean baptiste depeiras
Et Claude De Bermen deLaMartiniere Con"
Suit ci- qui a esté dit par Jean baptiste Morin de Rochebelle, au nom

et comme procureur de Jeanne dandonneau venue Jacques Babie Et tutrice
des Enihs Mineurs du dit. deffuinit et d'elle, intimée et Anticipante, que la
dite Venue ayant fait. signifier A Joseph Aubuchon dit Des'alliez, Et a
françois Chorel S. Romain, Appellans et Anticipez, l'Arrest de ce Con. dlu
1 9, januier dernier, ils ne tiennent conte de comparoistre, quoy que le dit
Des'alliez soit de retour de la-U uerre. Lecture faite du dit Arrest, portant
delay de trois semaines, dans lequel les dits Aubuchon et Chorel Seroient.
tenus de -omparoir, faute dequoy seroi,t la sentence dont est appel par eux
executée, Et les dits Aubuchon et Chorel condamnez aux depens. des
significations d'icelv, Auee assignation, Et des reponses de lafemme dl
<lit Des'alliez Et <lu lit de Sý Romain. LE CONSEIL, Atendu qu'ilne parroist
pas d'aucuin Acte qui justille que le dit Desalliez soit de retour, Aprorogé
le delav de l'assiiation Au lendemain de la feste Sý Pierre trent" juin pro-
chain, Ce faisant surcis l'execution du dit Arrest jusques an dit Jour, Et soit
siguuilié a leurs personnes ou domicilles

ROtYER DE VILLERAY

.11. Deu '*~ NTRE Mathurin LANGEUIN DIT LÂcpoix habitant de Montreal,
Appellant de sentence du Bailliage du dit lieu du 7" januier dernier, present

d'Vne part. Et Charles DE COÜAGNE Marchant au dit Montreal, Intimé,
comparant pour luy Jean baptiste Morin Rochebelle d'autre part. Lecture
faite de la dite sentence, Et d'autres pieces y mentionnées, dattées Et
attachées, Et d'arrest le ce Conseil rendu sur Requeste de l'appellant le
cinquiý tènrier aussi dernier, Et Ofiy les dits comparans. DIT.A ESTE par
le Conseil qu'il a esté bien appellé Et mal jugé, Emendant condamne le dit
Intimé rendre Et restitier au dit Appellant cinq Minots de pois, en payant
par luy au dit Intimé la somme de neuf hures dix sols pour les frais faits a
Montreal, lesquels le dit Con(' a reduits a la dite somme, ceux de l'appel

.Di"" conpensez·/.
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ENTRE Jean CHARRON DIT LAFERRIERE tailliandier en eette Ville,
Appellant de sentence de la preuosté d'icelle, du Sept Nouenbre dernier,
Et Anticipé, comparant par sa femme d'Vne part. Et Pierre BR.UNET Menu-

sier, au nom et comme ayant espousé Angelique Lelebure, auparanant

Veune Jean Gaultier dit la Rouche, Intimé Et Anticipant, sa dite lemnme

presente d'autre part, Lecture faite de la dite Sentenîce portant que le dit
Appellant payeroit au dit Intimé la somme de quinze iures. Et. les depenîs
compensez. Parties ouyes. LE CONSEIL A mis et met. fAppellation au neant,
Ordonne que la dite sentence sortira effet, seulement pour huit franPs, le

surplus ayant esté payé depuis le temps qu'elle·A esté renîdfle. Et si a con-
damné le dit Appellant aux depens faits pour la leuée de la dite Sentence,

M. Dituou, signIification d'icelle, Et Anticipation taxez a cinquante sept sols.
Monsieur l'Intendant est entré

M. (e Ville- VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée par franiçoisc Et
riv et rentré

Marie Vrsule phelippeaux sours, Veuues Riené senard Et lI!iwues Cochran
floridor a M': Charles denvs de Vitray Cone:r nommé Rapporteur par Arrest
du seizi? Mars dernier du proces d'Entr'elles d'Vui.e part, Et Jeani Soulard
Arquebusier du Roy en cette Ville leur beaupere, sur la contiiiùation et
partage de Communauté par elles demandées, A ce que le dit sieirde Vitray
eust a se deporter du rapport Et Jugement du dit prôces, pour les causes de
recusatioi portées en la.dite Requeste, Au bas de laquelle est vi escrit du
dit Sý De Vitray deluy signé, par lequel il prie ce Cou':1 de muiettre vin autre
Raporteuri Et Ouy la dite Veune Senard qui a dit que M Louis Roüer de
Villeray premier Con.r ne doit pas estre Riapporteur, ny du jugemient du
dit proces, dautan.t que ça esté lay qui en a pris connoissance, Et ordonné
dans le commencement. LE CONSEIL> a subrogé Et subroge M: Mathieu
damours deschaufour Con.r pour au lieu du dit S: de Vitray Rapporter le

proces par deuei's lequel les pieces en seront remises par les dites parties,
afin de leur estre fait droit ainsi que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY



YC:nC- SUR CE QUI A ESTÉ remontré par Me Claude DeBermen de la

Martiniere Con:r faisant fonction de procureur general du Roy, qu'il est

temps de donner vaccances Afin de laisser les habitans en liberté de faire

leurs semences. LE CoNsEni, A donné Vaccances jusqu'au lendemain de la

feste SI pierre trenti''juin prochain ·/.

inu dernier jini i 69:1.

LE CoNsEIL ASSEMULÉ où estoient

Monsieur L'Euesque

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray prémier Cont:r

Mathieu damnours Deschau fou r

Jean baptiste depeiras

Charles denys, deViiray
Claude De Bcrmen (le la Martiniere Con'."

Et Le procureur General du Roy

VEU PA R LE CONSEIL la pequeste lresent.ée en i.eluy par oseph G Lyun

fils de dellfunits Denys Giuyon et Elizabeth Boucher ses pere et Mere. A ce

qu'il luv soit accordé des lettres d'Emaicipation d'aage, n'ayant encore que

Vingot ans, pour regir, Gouuerner et. administrer le reuenu de ses biens

fonds, Et Ouy le procureur general du Roy auquel la dite Requeste a esté

communiquée. suiuant vine Ordonnance d'Vu des Con.r" de ce Con.1 du 22

May dernier estant au bas d'Icelle. LE CONSEIL A ordonné et ordonne qu'il

sera expedié des lettres d'Emancipation daage au dit Joseph Guyon par le-

Greffier, lesquelles seront scellées. par le Con? qui à le sceau. Lesquelles

lettres seront dressées ainsi qu'il ensuit

ROÜER DE VILLERAY

LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAUARRE

A nôtre Lieutenant general en nôtre Preuosté de Quebec, delapartie

de nôtre Amé Joseph .Guyon fils de deffunts denys Guyon et Elizabeth

Bouclier, Nous a esté exposé qu'ayant preseutenient atteint l'aage de vingt

ans, Et s'estant toujours bien comporté depuis les deceds de ses dits pere Et

Mere, il est capable de joüir des biens qu'ils luy ont delaissez, s'il nous plaist
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hiy accorder nos lettres sur ce necessaires. A CES TAUSES voulant fauorable-

ment traitter le dit Exiposant Nous vous mandons, que ses parens tan t pater-
nels que Maternels al)pellez pardenant vous, s'il vous appert que TExpo-
sant ayt atteint le dit aage de vingt ans, qu'il soit capable de goiuerner ses

bie1s et reuenus ; En ce cas du consentement des dits parens, permettiez
au dit Exposant de joùir de ses biens Meubles Et du reuenu de ses immeu-

bles, tout ainsi que s'il estoit en aag'e de Majorité, l'avant quant a ce hahi-
lité et dispensé, A la charge neantmoins qu'il ne pourra veiidre, aliener ny
hipotecquer ses immeubles qu'il n'ayt atteint l'anage de vingt cin(1 ais, a

peine de nullité. Car tel est nôtre plaisir. Donné en notre dite ville de
Quebec le dernier Juin l'Au de grace gbi quatre vingt treize Et (le nôtre
regne le cinquantiéme.

PAR LE CONsmi

ENTRE Joseph AuBuciioN DIT 1E3ALIEZ, Apefhtat d'e sentence du

Lieutenant General au siege ordinaire de la ville des trois ibuieres du 12':
Auril de l'année derniere, Et Anticipé, preseiit d'Viue part. Et Jeanne

D.ANDONNEAU veuie Jacqi''s Balie ez noms qu'elle procede, intimée et

Anticipante, comparant pour elle Jean baptiste Morii Rochebelle d'autre

part. Et françois Chorel St Romain Interuenant, aussi present d'autre part,
Ouy les dites parties comparantes comme dit est. Ln CONSEIL A appointé

I.Der" ~les parties A bailler et faire signifier par l'Appellaint Causes
r.y pre.idenit. -

dappel, Et l'intimée ses reponses, le tout dans le delav de l'OrdonnceY pour

leur estre fait droit ainsi.que de raison /.

ROUER DE VILLERAY

L'Huisst'ER AYANT AUErTY que Monsieur le Gouuerneur alloit entrer,

Maistres Mathieu Damnours et Jean baptiste depeiras Con."r ont esté deputez

pour l'aller receuoir, Et estans partis, sont rentrez auec luy Monsieur l'In-

dant est ensuite entré

ENTRE Jean CREUIERL S'D Sý rnANçois demandeur en taxe de depens

a luy adjugez par Arrest du 161 Mars dernier, comparant pour luy l'huissier

Prieur d'vne part. Et françois CLOREL S'. DE S ROM.N defendeur, present
94
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,o nsie d'autre part. parties oûyes. LE CONSE1 L A commis M Charles1'I n t c n (l a ii t
prosident denys de Vitray Co 1 r en iceluy pour taxer les dits depens

BOCHART CHAMrPIGXY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée en iceluy par françois Dubois
fils Et heritier de deffunts Jacques Dubois et Catherine Vieillot vinans
habitans du Comté S. Laurens, tant en son nom que pour ses Coolieritiers
ez successions des dits deffunts leurs pere Et Mere, A ce qu'il luy soit
accordé des lettres d'Emancipation d'aage, n'ayant encore que vingt quatre
Ans quelques moi" -pôur regir, gonuerner et administrer le reuenu (le
ses biens fonds Et de ses dits Cooheritiers. Li: CONSEIL A ordonné Et
Ordonne qu'il sera expedié des lettres d'Emancipation d'aage au dit françois
Dubois par le Greffier, en" la forme Et nesmes adresse de celles qui ont esté
ce jour accordées a Joseph Guyon, Lesquelles lettres seront scellées par le
Con'? qui à le sceau '/.

BOCHART CHAMPIGNY.

ENTRE Isaac NAFRECHON Aubergiste A VilleMarie isle de Montreal,
Appellaut de sentence du Bailliage de la dite Isle du huit Aoust 1690, sa
femme comparant pour luy d'Vue part. Et Jean QUENET Chapellier, intimé
present d'autre part. Ouy les dits comparans. Lecture faite de la dite Sen-
tence, portant que le demy Arpent de terre en question vendu a l'intimé
par Estiemie Trutteau seroit veu, visité, mesuré et aligné suiuaut les Rumnbs
de Vents exprimez en leurs Contracts de Concession, Et ainsi qu'il est plus
au long porté en la dite sentence rendüe Entre les dits Quenet Et Trutteau.
D'Autre sentence du premier des dits Mois et an, rendüe sur defaut Entre
les dits Nafreèhon Et Quenet, portant que le dit Infimé fera transporter
sur la terre qui luy appartient, le batiment qu'il a fait faire sur celle de
l'Appellant. Et des pieces mentionnées es dites deux sentences Ensemble
de certaine transaction passée Entre les dits Trutteau Et Nafrechon par-
deuant Basset No. le six juillet 1616. au sujet de l'Egout des Eaux d'Vne
Mare, La dite transaction signifiée au dit Quenet, Auec sommation, les 19
Nouembre 1688. Et quinze Auril ensuinant. D'Vn Contract de Vente faite
par le dit Trutteau au dit Quenet le 27i juin au dit an 1688. du demny
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A-pent de terre enquestion. Et de la Requeste d'appel du. dit Nafrechon,
repondüe le trente septembre Et signifiée le 18q decembre de l'année
derniere. LE CONSEIL A mis et met la dite sentence du huit Aoust 1690.
dont est Appel Au neaut, Emendant Ordonne que le dit Quenet retirera
Sa Boutique dans Cinq ans de deux ou trois pieds de largeur qu'elle sort
sur le terrain du dit Nafrechon, ainsi qu'a dit sa fenme, si tant elle rentre,

pourueu que la Cheninée ne s'y rencontre, si le dit Quenet ne troune le
moyen de le dedomnager d'ailleurs par autant de terrain qu'il rendra au
dit Nafrechon joignant luy et a son choix,.Condamne le dit Quenet de
dédommager le dit Nafrechon pour sa non joniissance, Et ce 'au dire d'ex-
perts et gens a ce connoissans dont les dites parties conniendront, sinon il
en sera nommé d'office. Condamne aussi le dit Quenet d'entretenir le fossé
et égout d'eaux de la dite Mare, suiuant la dite transaction, Et aux depens
des procedures seulement.

BÔCIART CHAMPIoNY

VEU LA REQUESTE ce jourd'huy presentée en ce Conw par les Doyen,
Chanoines et Chapitre de l'Eglise Cathedralle de cette ville, Contenant que
Mî André de Merlac prestre, Grand Chantre et Chanoine de la dite Eglise,
ayant presenté sa Requeste a Monsieur L'Euesque de cette ditte ville, sur
la'quelle le dit sieur Enesque auroit apposé son Ordonnance, portant qu'elle
seroit êommuniquée aus dits doyen et Chanoines auant faire droit ; Et
quoy qu'elle n'eut esté signifiée ny communiquée, ny vende a leur con-
noissance, il auroit rendu son Ordonnance le vingt quatre Auril dernier,
portant que ce seroit au dit Grand Chantre de faire a l'auenir l'installation
des Chanoines, et que l'Acte qui auroit esté fait de celle de M'
de la Colombiere, ne sçauroit estre d'aucune autorité, non plus qu'v-n grand
nombre d'autres qui sont aussi dans le Registre du Secretariat du Chapitre,
jusques a ce que les dits Actes ayent esté rectifiez de concert auec le dit
Sieur Euesque ; de quoy les dits suplians ayant grand sujet de se pleindre,
pour les raisons et moyens qu'ils deduiront ei temps et lieu, ils ont crû
estre obligez de s'en porter appellans .comme d'Abuz, Ce qu'ils ont fait par
Acte du second jour de May dernier, signifié au dit Sý de Merlac le méme
jour ; A ce qu'il plaise a ce Conseil receuoir les dits supliaus a leur dit.
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appel comme d'Abuz, et leiur permettre de faire intimer le dit, S' de Merlae,
Veit aussi copie des dites R e dudit Sr de Merlae, et jugement du dit
sieur Euesque, Et declaration d'appel des dits supliains. Et oüv le»dit sieur
Euescoe. LE CONSEH, A ordonné et ordonne qu'il sera ex)edié par le
Grellier.des Lettres de Rlelief d'appel comme d'A buz du dit jugîement, les-

quelles seront scellées par le Conseiller qui à le scel, Lesquelles lettres
seront dressées ainsi qu'il ènsuit /.

BocHART CHA31PIGNY.

ET EST RETENU ue l'huissier Marandeau qui a fait la signification de la
dite declaration d'appel, sera mînndé Et reprimandé, pour l'auoir faite dans
la Maison du dit s:ieur Euesque, safns luy en auoir auparauant fait ciuilité.

BOCHAlRT CH.UIPIGNY

c· Louis PAR LA URACE DE DIEU 1tOY DE FRANCE ET DE NAUÂAnuE,
Au premier Notre huissier ou Sergent sur ce requis, delapartie de nos

Amez Les Doven. Chanoines et Chapitre de l'Eglise Cathedralle de Nôtre
Ville de Quebec, lesquels ayant presenté leur Requeste aux flias cy aprez a.
Notre Conseil sonuerain de la dite ville, Contenant entr'autres choses que
M1 André de Merlac prestre, Grand Chautre et Chanoine de la dite Eglise
ayant presenté Requeste au sieur Euesque de la dite Ville, sur laquelle il

auroit apposé son Ordonnance, portant qu'elle seroit coin inun iquée aua.nt

faire droit, Et quoy qu'elle n'eut esté signifiée, ny communiquée, ny Veinine

aleur connoissance, il auroit rendu son Ordonnance le 249 Auril dernier,

portant que ce seroit au dit Grand Chantre de faire a l'anenir l'installation
des Chanoines, Et que l'acte qui auroit esté fait de celle de Mý

De la Collonbiere ne sçauroit estre d'aucune autorité, non plus qu'vn grand

nombre d'autres qui sont aussi dans le registre lu Secretariat du Chapitre,

pour les raisons y conteiües, et qu'il ne sera adjouté aucune foy Au dit liure
d Secretariat du Chapitre, jusques a ce que les dits Actes ayent esté recti-
fiez de concert auee le dit sieur Euesque, de quoy ils pretendent auoir sujet
de se pleindre, pour les raisons et moyens qu'ils deduiront en temps Et lieu;
Et n'y ayant en ce pais d'aduocats pour les consulter, Nôtre dit. Conseil
auroit oüiy Notre procureur General Et pris son sentiment si les dits Expo-
sans seroient bien fondez a interjetter appel comme d'Abuz de la dito
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Ordonimnee o Jugement du vingt qiuare Anril dernier. A CEs C. E srs
Nous te mandons qu'a la requeste des dits Exp>os;m, lu assia-ne a certain

Et competait jour Ci nôtre dit Conseil le (lit S. de Merlae pour prcieder

sur l'appel comme d'Auz iiterjetté par les dits Exposans, Et: qu'ils inter-
jettent par ces presentes du dit. Jugenei du Sieur ELnesque de Quebec
rendu le P4. Auril dernier, Et en oitre proed'r oime de raison, De ce
faire te doinnons poui CAn TEL est notre plaisir. DNN1I:enC nôtre dite ville
le Quebec le der1ier Juihi l'An de grace gbi . quatre vingzt treize, El de

nôtre regne le cinquantième

BOCHAl f CII.APIGINY PA RLE CuNSE L

VEU PAR LE CONSIL la Requeste ce jourdhuy presentée en iceluy par
Olinier Morel escuver sieur dela duraitkaye, Contenîant que par Arrest du
2.1: Octobre dernier, il auroit esté remis à ce dit. jour A fiire droit. sur ce
qui est a juger Entre luy d'Vne part Et René fezeret Et Associez, A quoy
le dit flezeret et autres n'auroient Voulu obeïr. ne tâchant qu'a esluder Et le
consommer en frais, Et auquel ils retiennent vne somme de plus de treize

Cent liures en Castor depuis plus de six a sept ans, ce qui hv porte grand

prejudice ; A ce qu'il soit ordonné que le dit fezeret et autres comparoistront
en personne, Et non par procureurs, pour estre oflys sur faits et Articles

qu'il donnera au premier jour de Con:' d'aprez les vaccances prochaines, Et
qu'a faute de ee, qu'ils soient condamnez Iuy payer les sommes qu'il justi-
liera ltiv estre deüies par eux. LE Dur CONSEIL A ordonné Et Ordonne que
les dits fezeret et autres interessez viendront en personne I)Our estre oivs
par leurs bouches, au premier.jour d'aprez les vaceances (les recoltes pro-
chaines

B<)CîIAiRT CHAMPIGNY .

SEl LE PROCEs d'Entre Jean Soulard d'Vne part, Et les veunes Senard
et floridor d'autre communiqué Au procureur general du Roy /.

BocuaRI.,T CHAMPIGNY
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DEFAUTa Antoine Adhemar Greffier No. et tabellion a Montreal, Anti-
cipant Contre Leoiard Paillé du dit lieu Appellant de sentence du Bailliage
de la dite isle du premier Auril dernier defaillant, faute d'estre comparu a

l'assignation a luy donnée a ce jour en anticipation sur le dit appel, par
Exploit de Pruineau du vingt huit du dit mois, Et soit signifié /.

BOCHART CHAMPIUNY

DI si.éme jiillet 1 613

LE CONSEIL ASSEMBLÉE O'L estoient

Monsieur L'Euesque
MA1sTREs
Louis RoIüer de Villeray premier Conc.r

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys de Vitray
Claude de Bermen de la Martiniere Con7
Et le Procureur general du Roy
L'HmissmER AYANT AUERTY que Monsieur le G·onuerneur alloit entrer,

MT Mathieu damours deschaufour Et Nicolas Dupont*de Neuuille Conm'Y'
ont esté deputez pour l'aller receueir, Et s'estans leuez, Et partis sont
ensuite rentrez auec luy.

Monsieur 1 Intendant est entré.
ENTR E Magdelaine ClHRES.IEN venue Pierre ChicoÜane Et Louis GERTIN

son gendre Appellans de sentence du Bailliage de VilleMarie Isle do

Montreal, presente assistée de l'huissier Prieur d'Vne part. Et M" Jean

baptiste MIGEON Aduocat en parlement, cy deuant Bailly du dit lieu, intimé
comparant pour luy l'huissier Hubert d'autre part. Parties oüyes. LE
CONSEIL appointe les dites parties a escrire et produire tout ce que bon leur

semblera dans le temps de l'Ordonnance pardeners Me Claude De Bermei

de la Martiniere Conc.r deuant lequel elles compteront, pour a son rapport
leur estre fait droit ainsi que de raison -/.

BOCuART CHAMPIGNY
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ENTRE Louis FAFARD LONGYAL Marchant 1lourge'.ois de la ville des
Trois Riuieres, tant pour luîy que pour Jean falard la framboise son frere Et
cooheritier en la succession de deffunt Bertrand fassard leur pere, Les dits
Long Val et son dit frere Creainciers de la Succession de deffllunts Reié
Besnard Bourjolly Et de Marie Sedillot sa femme en seconles Nopees leur
Mere, Appellans de sentence du lieutenant general au siege ord'e de la dite
Ville des trois Riuieres, Le dit Long Val present, assisté (le l'huissier prieur
d'Vne part. Et'pierre LE BoULANGER PRSRn, Marchant demeurant au Cap
de la Magdelaine intimé, aussi present d'autre part. Apres anoir oiiy les
dits comparans, Lecture faite de Copie de la dite Sentenee daitée du
troisieme Aoust de l'année derniere, rendiie par detaut au profit du dit
Saint pierre Allencontre de pierre Bourbaux, au nom et comme tuteur des
Enfans mineurs des dits Besnard Et Marie Sedillot sa feînunî, signilihe le
vingti? des dits Mois et an au dit Long Val, La dite sentence p Itant que
certaine Obligation passée au profit du dit Si pierre par les (lits Besniard et
sa femme le dix huitit Auril 1689. de la somme de trois Ceiit soixante vue
hures seize sols seroit Exe'. contre le dit Bourbaux au dit nom, comme elle
l'estoit sur les dits deffunts, Et que sur la somme de trois Cent quatre vingt
dix liures, A quoy montent les effets Mobilliairs. estant ez mains du (lit
Long val, il en seroit baillé et déliuré a DuGué Chirurgien celle (le soixante
Hures, Et le surplus montant a trois Cent Vingt six liures cinq sols serioit
baillée au dit St Pierre sur étant et jusques a la concurrence de son denb
comme premier saisissi , En baillant par lIy bonne et. suffisante Caution
de la rapporter, pour estre mise en contribution En cas qu'il ny ayt des
biens suffisans es dites successions pour payer et satisfaire les autres Crean-
ciers. D'Autre sentence du 2O Aoust 1691, rendiie Entre le dit Long Val es
dits noms, Et le dit Bourbaux au dit nom. LE CONSEIL dit qu'il a esté bien
appellé et mal jugé, Emendant, Ordonne que ce qui a esté payé au dit Du
Gué Chirurgien, sera diminüé sur la Somme de trois Cent quatre vingt dix
hures qui estc ez mains du (lit Long Val, Lequel prendra ensuite celle de
Vingt liures pour les Soins qu'il a Eus a la conseruation des M'eubles ; que
le surplus sera partagé au Marc la hure Entre les dits Boullanger et Long
Val, Et pour régler ce 4ui en reuienldra a chacun d'eux, commis .-Maistre
Louis Roüer de Villeray premier Con7 pardeners lequel les parties se reti-
reront a cet effet ; Et pour estre payez de ce qui leur sera deub au surplus,



se pournoyeront sur les iinnbIles des dits Bourjolly et sa fIemmne. Los

depens de l'appel compensez ; Ceux faits auparauanît denant tomber sur les

dites successions /.
BocHART CHAMPIGNY

L'HUSSIER MARANDEAU AYANT ESTM 3ANDÉ Et fait entrer a la Chambre,
il luy a esté fiit reprimanude suinant le retentumn estant au bas d'Arrest rendu

sur Reqneste des Doyen Chanoines et Chapitre de 'Eglise Cathedralle dle
cette Ville, le dit Arrest du dernier jour /.

BocanuT CIHIPIGNY

ENTRE .Jean SouiAni Arquebusier du Roy en cette ville, Appellant de
sentence de la Preuosté d'icelle du :2 Mgrs dernier Et Anticipé, present
d'Vne part. Et françois GnEaoInl Et Mathurine ELLANGEn sa femme,
.Auparauant Venue jean Mali Clermont, intimez Et Anticipans, comupa-
rant pour eux l'huissier Hubert d'autre part. Parties ouyes, Lecture huite

(le la dite Sentence, par laquelle l'Appellant est condamnné payer aux Iiti-

mez la Somme de soixante quinze liures d'Vne part Et celle de Cent vingt

liures, pour quatre années de rente eschûes l'Vnuze Nouembre dernier, sauf

son recours allencontre d'Anne Vidault femme d'Estienne Blanchon. pour.

le remboursement des dites sommes, Et aux depens. LE CoNsEIL. A mis et
met l'appel au neaut, Ordonne que la sentence sortira eflet dans quinzaine

de delay accordé au dit Appellant polir payer les dites sommes en argent ou

quittances, de grace sans Amende, Et le dit ýSoulard condamné aux depens (le

l'appellation •,.

BoCHART CHAAIPIGNY

ENTRE Vital CARRON Marchant Bourgeois de cette ville, Appellant de
sentence de la prenosté d'Icelle du vnze Auril dernier Et Anticipé com--
parant pour luy l'huissier Hubert d'Vne part. Et Jean Pens Marchant a la
Rochelle, intimé et Anticipant, present, Assisté de Ilhuissier Prieur d'autre
part. Lecture faite de la dite-sentence, Et Oiiy les dits comparans. LE CON-

SEIL. Appointe les parties A escrire Et produire tout ce que bon leur sen-
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blera. dans le temps de l'Ordonnance pardeners M' Claude De Bermen de
la Martiniere, pour leur estre ensuite A son i-apport fait droit.

BOCHIART CH*IAMPIGNY

ENTRE Jean LE 1RoUGE Appellant, present d ine part, Eit Guillaume

GUILLOT DIT LA ROZE Boucher intimé, sa femme comparant pour Luy d'autre
part. parties ouyes. DIT A ESTE que le dit le Rouge fera apparoir dans lundy
prochain de certaine sentence de la preuosté de cette ville, au sujet du

payement de la somme de vingt huit hures, delaquelle, Expedition sera
tirée du Greffe, aux depens de qui il appartiendra, Auquel jour les parties

comparoistront, pour leur estre fait droit
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Estienne MARANDEAU huissier en la Prenosté de cette ville

demandeur en Requeste, present d'Vne part, Et Nicolas DRYLJIN defendeur,
aussi present d'autre. parties oüyes. LE CONSEIL Ordonne (lue le dit droüin

donnera incessamment au demandeur deux Minots Et deny de bled, sauf

au dit Droûin son recours contre ses Cooheritiers ez successions de deilhints

Lognon et sa femme, ses beaupere Et belle Mere, pour leurs parts et portions

BOCainT CiiAMPlGNY

EST ACTE de ce que l'huissier Roger s'est declaré procureur de Charles

De Coüagne dans l'instance d'Entre luy Et françois Mingauld, A laquelle est

jointe celle d'Entre M. Jean baptiste Depeiras Con: en ce Conseil, au noni
et comme.executeur test amentaire de deffunt Jean baptiste Gaudon Bellefon-
taine, Et le dit Mingauld/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du lmndy 39 Juillet itf3

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oùestoient

Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Con?

05
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Mathieu Damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuille

Jean baptiste Depeiras
Charles denys. de Vitray
Claude De Bermen de la Martiiiiere Con.'"
Et Le procureur general du Roy
VEU LA REQUESTE ce jour presentée en ce Con' par Jean Soulard

Arquebusier du Roy ei cette ville, A ce que pour les causes y conteiles il
luy soit permis de faire assigner en iceluy Jean baptiste Monmmeillan ý.
Germain, au. nom et comme procureur d'Anne Vidault femme d'Estienne

Blanchon, pour se voir condamner a la décharger des Sommes aluy demai-
dées par Mathurine Bellenger femme de françois Gregoire, auparauant
Venue Jean Maheu, Et pour exhiber et faire apparoir de quittances que le
dit Mommeillan dit auoir ; ·Comine iussi qu'il soit surcis a l'execiition de
l'Arrest du sixit du present mois; Veu le dit Arrest. LE CONSEIL Ordonne

que la dite Requeste sera commuiquée au dit Mommeillan ; Cependant
surcis l'execution du dit Arrest jusques au premier jour que le Con'.

rentrera /.
BOCHART CHAMPIdÑY

SuR CE QUI a esté remontré par le Procureur General du Roy, qu'atendu
le pr.essant besoin de continüer les trauaux des fortifications de cette Ville,
pour la mettre en estat de resister aux desseins que les Anglois nos Ennemis

ont formé de la Venir attaquer cette année Et faire tous leurs efforts pour
s'en rendre les Maistres ; Et ayant receu plusieurs auis qu'ils estoient en

Mer, auec vue flotte considerable, qui pourroit arriuer dans peu. LE CONSEI L
A surcis toutes sortes d'affaires Et procedures, jusqu'a ce qu'il trouue a

propos de rentrer, Le dit procureur general ce requerant, plusieurs. de
Messieurs estans occupez afaire trauailler aus dites fortifications

BocrART CHAMPIGNY

VEU LA REQUESTE presentée par M® André de Merlac Chanoine Et

Grand Chantre de l'Eglise Cathedralle de cette ville,· Contenant qu'il luy a
esté signifié A la requeste du Doyen Et de quelques Chanoines du Chapitre



de la dite Cathedralle des. lettres de Relief d'appel comme d'Abuz &Vne
Ordonnance renîdie par Monsieur L'Euesqu de ce ,païs Sur Requeste que
l'exposant se crût obligé de luy presenter, Les dits Doven et Chanoine
n'ayant voulu executer de bonne foy ee qui auoit esté arresté vnîanimement
sur l'auis de Monsieur le Gouuerneur, de Monsieur l'intendant, et du Pro-
cureur general en ce Conseil, quov qu'ils eussent esté chdisis et priez pour
cet effe.t par le dit doyen, par l'Archidiacre et par l'Exposant, Les (lits doyen
et Chanoines n'ayant pas mesme Voulu acepter l'offre que leur fit le dit-
Exposant dans le Chapitre, de laisser toutes choses en estat, Au moyen
qu'on s'obligeast de suinre ce qui se pratique dans les Chapitres de france,
Et qu'en atendant qu'on en pût estre informé, il seroit. fait.,nmention dans le
Registre du dit Chapitre, de la protestationl de l'Exposant, que tout ce qui
auroit esté fait a ce regard ne luy pourroit nuire ny prejudicier. La.
demanda que le dit Exposant auoit faite par sa dite Requeste au dit Sieur
Enesque, n'estant que pour obtenir l'execution d'vn des articles des Statuts
et reglements du dit Chapitre, dont Voicy les termes. Doninu's Cantor diu:it
in chorum Ecclesiü, incîjas ingressu. factis versus alare debilis huniliationibus

instaium In-lucit, mox Canonicius stalnt, suura desercns, genujilecti- et in-
clinal se coran donino Cantore ad aquilam seu. pulzpituni renerso, Dicens me-
diocri voce Orationem Dominicam, et post haec su rgens c. prostratione self.
inclinatione Canonic. manes (amen enujlexus .suscipit libruin psalterii de
manu Domini Cantoris 4-c. Ce qui ne peut estre expliqué que par le
droit que pretend auoir l'Expo'anit en la dite qualité de Chantre, sçauoir
est, de conduire et d'installer dans le cœur Et .y Tairet les autres cere-
monies accoutumées lors que les Chanoines y.. sont conduits Et receus,
Ce que le dit sieur Euesque a reglé, comme estant 1n point de discipline
dans le Chapitre, qui ne peut estrejugé que par l'Euesque, Et en cas d'appel,

par le Metropolitain, Duqueljugenent si les parties veulent appeller comme
d'Abuz, ils ne peuuent se pournoir qu'au grand sceau de france, ayant
préalablement pris l'auis et ayant la consulte signée de deux Anciens
Aduocats, Ce qui se justifie par l'Edit de sa Ma'. donné a Melun ien l'année
1610. Art. 3. pour diminuer la frequence des dites appellations Et'autho-
riser dauantage ce qui aura esté fait par les Archeuesques Et Euesques, Le
dit Edit disant que s'il en auoit esté Vsé autrement, il fait defenses aux
Cours de parlemens d'y auoir aucun égard, et detenir l'appel Pour defiement
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releué, par ces raisons l'Exposant se croid obligé de suinre en cela la juris-
diction Ecclesiastique, ne refusant pas en toute autre chose de suiure celle
du Conseil quand le cas y appartiendra Et cest ce qui l'oblige de presenter
sa Requeste en ce Conseil pour y estre pourucu. A ce qu'attendu qu'il ne
doit pas souffrir l'entreprise, du ditDoyen et de quelques Chanoines, sur la
dite Jurisdiction Episcopale et Ecclesiastique, Et que c'est a ce Conseil a
faire executer le dit Edit de l'année 1610. Il luy plaise renuoyer les dits
appellans a leurs Juges naturels pour s'y pouruoir si bon leur semble ainsi
qu'il appartiendra, ou en cas qu'ils veulent soutenir leur dit appel, A prendre
leurs dites lettres au Grand Sceau pour le releuer en ce Con.' signé Merlac
Ouy sur ce le procureur General du Roy. LÉ DIT CONSEIL Ordonne que la
dite Requeste sera communiquée ans dits Doyen et Chanoines, pour en
venir au premier jour qu'il rentrera /

BOCHART CIMPIGNY

Du Lundy troisblme Aoust 1003.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

Monsieur L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con"!
Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys, de Vitray
Claude De Bermen de la Martiniere ConYe
Et le Procureur General du Roy.

Daniours ·ENTRE la venue Mathieu AMYOT VILLENEUUE Appellante des'e2t retiré
sentence de la Preuosté de cette ville rendüe Entre Pierre Amyot Villeneuue
son fils, Et Tugal Cottin le 16° Juin dernier, Et Anticipée, presente d'Vne

part. Et le dit COTTIN Intimé et Anticipant, sa femme comparant pour luy
d'autre part, Lecture faite de la dite Sentence, portant que le dit Pierre
Amyot rendroit a l'Intimé seize Clayes et deux coffres, a prendre de l'an-
guille, qui n'auroient seruy qu'vn an, et six vieilles Clayes outre les seize
susdites ce qui seroit liuré en presence d'Antoine Gaboury et Jacques le
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Meilleur, Les depens payez par moitié, atendu que le dit Aiiot n'auroit fait
aicuini refus de liurer les dites seize Claves et deux coffres. Et des pieces y
mentionnées, Ouy les dits comparans, Ensemble le dit Gaboury sur ce qu'il
sçait du different des parties. LE CONSEIL A mis et met l'appellation au
ieant, Ordonne que la dite Senteiice sortira effet, depeus compensez, Et de
grace sans amende.

locîrAUT CHAMPIGNY

M. Daynouirm ENTRE Vital CARRON Marchant Bourgeois de cette Ville, Appel-cet rentré. n

lant de sentence de la preuosté d'Icelle du vnze Auril dernier, Et Anticipé
d'Vule part. Et Jean PEnié Marchant A la Rochelle. intimé Et Anticipant
d'autre. Ouy M? Claude De Bcrmen de la Martiniere Con7 ien son rapport
Et refferé de. Requeste, du 21- juillet dernier. LE CONSEIL A ordonné et
ordonne que la dite Requeste sera jointe au proces principal, pour enjugeant
y auoir tel esgard que de raison, Et qu'a cet effet le dit Appellant -fournira
ses griefs d'appel dans jeudy prochain du matin auquel jour sera fait droit
aux parties ainsi que de raison /.

BOCHART CHAMPIGNY C DE IERMEN.

ENTRE françois Du CARREAU et Guillaume GUI-LLOT LA RozE Bouchers
en cette ville, Appellanis de sentence de la preuosté d'icelle du diXi? juillet
dernier Et Anticipez, le dit Du Carreau present, Et la femme du dit Guillot
comparaut pour luy d'Vne part. Et René MEZERi habitant du Caprouge,
intimé Et Anticipant, aussi present d'autre part. Et apres auoir ouy les
dits comparans LE CONSEIL Anant faire droit A Ordonné et Ordonne que
pierre pinel, petit Clerc, sa femme, Charet Et de Neuers seront oüys a la

diligence de l'intimé, sur ce qu'il pretend que le dit Du Carreau luy auoit
Vendu vue vache -/.

BocuART CHAMPIGNY

ENTtE Joseph AURUCHON DIT DESAT LIEZ, Appellant desentence du
Lieutenant general au siege ord. de la ville des Trois Riuieres du douze
Auril de Vannée derniere Et Anticipé d'Vne part. Et Jeanne DANOONNEAU
Veuue Jacques Babie, ez noms qu'elle procede, Intimée Et Anticipante
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d'autre part. Et francais CronEL St. ROXu interuenant, Lecture faite d.)
l'appointenent rendu en ce Conseil entre les dites parties le dernier Juin,
sigiifia le quinze Juillet aussi dernier ausdits appellint Et interuenant,
.Jean baptiste Morin Roihnballe cej>urd'huiy comparant pour la dite intimée.

LE CONSEIL A ordonné et ordonne qu'il sera fait iteratif commandement
audit Aubuchon de fournir et fIire signifier ses Causes d'appel a la dite

Intimée, pour en venir par les parties prestes au premnier jour d'aprez les

vaccances des recoltes prochaines.

BOcIIART CIAMNPIGtNY

VEU LA IEQUESTE cejourd'huy presentée en ce Con". par Jean Soula rd
Arquebusier du Roy en cette Ville, tendante A ce que pour les raisons -y
contenües, il soit dit que Anne Vidault, apresnt de retour de france, soit
assignée, pour representer des quittances qu'elle doit auoir de sommes a luy

demandées par françois Gregoire. Et Mathurine Belleniger sa femme, Aupa-
ranant venue Jean Maheu, de quoy la dite Vidault ne s'est pas mise en
peine, quoy qu'il luy ayt fait signifier vn Arrest du treize Juillet dernier.
Et Ouy le dit Soulard, Ensemble les dits Gregoire et sa femme par l'huissier
Hubert leur procureur. LE CONSEIr, A ordonné Et Ordonne, anant faire
droit sur la dite Requeste, qu'elle sera communiquée a la dite Anne Vidault

Boc.RUT CHAmrIGNY

iu sixiene Aoust I093.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ EXTRAORDINAIREMENT où estoient Monsieur
l'Intendant

MAISTRES

Louis Roùer dle Villeray premier Coie.r

Mathieu damours deschaufour

Nicolas dupont de Neuuille

Jean baptiste Depeiras
Charles denys, de Vitray
Claude de Bermen de La Martiniere Con'
Et le procureur general du Roy.



- 750 -

ENTRE Vital CARRON Marvhant Bourg.ýois de cette Ville, Appellant de
senîtenîce de la Preosté d'hcelle du vize Auril dernier, et Antiuipé, presenît.

Assisté de l'huissier Hubert d'Vuie part. Et Jeau PR Marchant a la
Rochelle, Intimé Et Anticipant aussi present <'autre part. Veu la dite Sen-
tence par laquelle le dit Appellant est condamné paver a l-Intiné la Somme
de dix sept Cent quarante vue hures douze sols deux deniers, sur laquelle
sera deduite celle de treize Cent soixante dix liures que le dit Intimé A
receüie de l'appellant, tant par ses mains qIie par le sieur lIberuille, et ce
qu'il aura payé dailleurs apres compte, le tout moninove prix de france, Et aux
depens, La dito Sentence signifiée au dit Vital Carron le seize du dit Mois,
suiuant l'Exploit: de l'huissier Prieur, Au bas duquel est sa declaration

d'appel. Ven aussi Ts pieces mentionnées dans la dite Sentence. Arrest de

ce Coinf. du sixi0 Juillet, portant appointement A escrire et produire parde-
uers Vin de Messieurs, Et M': Claude <le Brmen de la Martiniere Cono.r
commis Raporteur, signifié l'Vnze du dit mois par Exploit signé loger.
Requeste du dit Appellant du dix sept du mesme mois, A ce qu'il fut
ordonné au dit intimé de mettre dans le <lit Jour toutes les factures et con-
noissemens qu'il a eus detous les MT des Nauires oit il auroit fait charger,
ou chargé 'luy niesme, des Marchandises l'année derniere ; signifiée au dit
In imé le mesme jour, par Exploit signé Ilub2rt. Reponses du dit Intimé a
ladite Requeste, signifiées le lendemain par l'huissier Prieur au dit appellant.
Ony le dit Apellant en ses Griefs, Et l'Intimé cn ses reponses, Et de luy

pris le serment, sur ce qui luy a esté demandé, Et qu'il adit auoir achepté
Et fait embarquer pour le dit Appellant Vne Barrique de prunes et demie
barrique d'huile d'Oliue. Ensemble le raport de dit Coni Tout consideré.
LE CONSEIL A mis et met l'appellation au neant Ordonne que la dite Sen-
tence sortira effet, Et sans Amende, Et si a condamné le dit Vital Carron
aux depens, a taxer par le dit ConV commis A cet effet /.

EOCHiART CHAMPIGNY C DE BEiiMEN

Du cinquimuae Octogbre 1693

LE CONSEIL ASSEMBLÉ oû Estoient
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
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Mathieu damours deschaufour
Nicolas Dupont, de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras

.Claude de Bermen de la Martiniere Con7
Et le procureur general du Roy.
L'HUISSIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur va entrer,

Messieurs damours et dupont Cou'" ont esté deputez pour l'aller receuoir.
Et estans partis, sont rentrez auec luy a la Chambre, Et Ensuite est aussi
entré Monsieur l'Intendant.

VEU PAR LË CONSEIL L'Edit du Roy donné a Versailles au mois de
Mars dernier, signé Louis et sur le reply Par le Roy Phelippeaux, Et a costé
Visa Boucherat, scellé du Grand sceau en Cire verte sur le lacs de soye
cramoisy et verte, par lequel Sa Ma9 ayant agrée et accepté la demission
qui luy a esté faite par les Ecclesiastiques du seminaire de St. Sulpice de
paris, de la Justice qui leur appartient en l'isle de Montreal : Crée vn juge
Royal pour exercer d'oresnanant la Justice dans la lite Isle, dQnt les appel-
lations ressortiront en ce Con.î, Vn procureur pour sa dite Ma9P Vun Greffier,
quatre huissiers, comme aussi quatre procureurs postulans Et quatre
Notaires Royaux; Et afin que les dits Ecclesiastiques du dit Seminaire de
St Sulpice établis en la dite Isle ne reçoiuent aucun prejudice de ce chan-
gement, Et pour les indemniser Sa dite Majesté leur à accordé pour la
premiere fois k> nomination du Juge Royal, Et qu'a cet effet elle fera expe-
dier des prouisions a M? Jean baptiste Migeon Sý de Branssat Aduocat au
Parlement de Paris, qu'ils luy ont nommé, pour joüir du dit Office de Juge
Royal, comme les autres pourueus de Semblables Offices, Et en faire l'exer-
cice dans toute l'étendue de la dite Isle, A la reserne de l'Enclos des dits
Ecclesiastiques établis a VilleMarie dans la dite Isle de Montreal, Et dans
leur ferme de St Gabriel dont Sa Ma leur a reserué la Justice haute.
moyenne Et basse, Ressortissant pareillement en ce Con.1 sonuerain, leur
accordant a perpetuité et inconimutablement la propriété du Grefle de la
dite Justice nouuellement crée, pour le faire exercer par personnes capables
qui seront receies par le Juge Royal sur les presentations des dits Eccle-
siastiques, ausquelles sur leurs presentations toutes lettres neces'.3 seront
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expediées ; Comme aussi ils sont déchargez pour toujours des gages qui
seront attribüez aux Officiers nouuelleient créez, Et de repondre de leur
mal jugé Et prise apartie, Et pareillement des frais des poursuites des
Accusez, de fournir les prisons, le pain des prisonniers, la nourriture des
Enfans tronnez, et generalement de toutes les Charges dependantes des
Justices ; Le dit Edit adressé en ce dit Con.3 pour y estre registré Et du
contenujoüir et vser les dits Ecclesiastiques du dit Seminaire, pleinement et

perpetuellement. Conclusions du procureur general du R"ov dattées du
jour d'hier. Ouy le raport de M Louis Roüer devilleray premier Con-
seiller. LE CONSEIL A ordonné Et Ordonne que le dit Edit Sera leu, publié Et

registré au greffe d'ieehiy, pour estre executé en tout son contenu selon sa
forme et teneur, Et afin qu'il soit notoire en la dite Jurisdiction (le Montreal,
qu'il y Sera aussi leu, publié l'Audience tenant Et registré au Greffe de la dite
Jurisdiction Royalle de Montreal lorsqu'elle Sera establie, A ce que chacun a

M. DeVille- son esgard ayt a l'executer, ainsi qu'il appartiendra /.
ray RI1r

BOCiART CHAMPIGNY ROUER DE VILLERAY

SERONT FAITES tres humbles remontrances au Roy qu'il est porté par
le reglement du septiý Nouembre 1678. fait en ce Conseil suiuant les ordres
de Sa Majesté pour l'execution de l'Ordonnance du mois d'Auril 1667.
Confirmé par Edit -de Sa dite Ma.' du mois de Juin 1679, qu'il n'y aura

poiut en ce païs ny procureurs postulans ny Aduocats, Afin qu'il luy plaise
faire connoistre, si elle a entendu déroger au dit Edit en ce qui concerne
les proms, Et si la justice ne doit pas estre rendüe a l'ordinaire Et comme
elle l'est au Conseil sur le plaidoyé ou escritures des parties

]JOCHART CLAMPIcNY

SUR CE QUI A ESTË representé par le Procureur General du Roy que
M? Jean baptiste Migeon de Branissat Aduocat au Parlement de paris,
pourneu de l'Office de Juge Royal en L'Isle de Montreal estant decedé
auparauant d'en auoir receu les prouisions il est necessaire de com-

ettre quelque personne capable, pour rendre la Justice aux Sujets
du Roy établis en la dite Isle,* Et que c'est au Conseil d'y pouruoir,

96
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suiuant l'Edit de sa Ma?k portant son établissement, du Mois d'Auril
1663. Leu, publié et registré le dix huit septembre au dit an, parlequel Sa
dite Ma:' donne pouuoir a ce Conseil de commettre en cette ville, a Mont-
real, Aux trois R'." et en tous autres lieux, des personnes qui.jugent enl
premiere instance, Veu le dit Edit, Ensemble celuy du mois de Mars dernier,
ce jour publié, Et registré au Greffe de ce dit Conseil. portant création an
dit Montreal d'vni Juge Royal, vn procureur du Roy Et vn Greffier, Et ainsi
qu'il est plus au long contenu au dit Edit, Copie collationnée signée Adhemar,
d'Vne declaration de Maistre françois Dollier de Casson l'vn des prestres du
seminaire de S. Sulpice de Paris, Superietur du Seminaire de VilleMarie Et
Procureur de Mr. Louis Tronson prestre Superieur des dits Ecclesiastiques
du dit Seminaire de St. Sulpice, seigneurs Et proprietaires de la dite Isle de
Montreal ; qu'ils pouuoient estre en droit de nommer Vue autre personne,

que cependant il y renonçoit, pour les causes contenües en la dite declara-
.Ayant cté tion, dattée a VilleMarie du deuxiéme septembre dernier ; Et

parlé de coin-
c l e ! Ouy Mý Jean baptiste Depeiras Conseiller faisant fonctiou en cette

.Ittcliereiiii.Nlrs3
tie la Marti- partie de Procureur General de sa Mat? Et sur. ce déliberé. LE
ilicre E t 1 o
Procureur g- CONSEIL A commis et comnet Juge Royal au dit Montreal Meixerai se so"nt
retirez. C'sthLS Charles Juchereau Escuye-r, pour connoistre en premiere instance
ses pa reils
de toutes mattieres tant Ciniles que Criminelles Et de police, suiuant les
Ordonnances Et la redaction de celle de 1667. Et les Vz et Coutume de la
Preuosté et Vicomté de Paris, Et en joüiir et vser par le dit St Juchereau aux

honneurs, fonctions, pounoirs, franchises, libertez, prerogatiues, preemi-
nences, priuileges, exemptions, droits, reuenus et émolumes. y appartenais,
jusques a ce qu'il ayt plû a Sa Mats d'y pournoir /.

BocrArT CIHAMPIGNY

VEU Le procez et differend pendant en jugement en ce Coneî Par Eno-
cation faite suinant l'arrest du dixneuf decembre 1691. Entre Jean Creste
et la Veuftue de Guillaume Bauché Montmorancy propriettaires de Chacun
Vne huitieme portion de la terre dubuisson tenüe en arriere fief de Beau-
port Appellant de sentence Interlocutoire de la Preuosté de Cette Ville du
vingtiý juillet. de la dite Année,. demandeurs au principal, Robert Choret
porteur de leur pouuoir comparant pour Eux d'Vne part. Et Joseph Giff'art
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Escuyer S de Beauport Iltimé Et delIndeur, MN[ Alexandre Penuret de
Gaudaruille Procureur du Roy commis en la dite Preuosté aussy fondé de
son pouuoir comparant pour luy d'autre La dite sentence du Vinîgtio ,Juillet
1691 ; Par laquelle sur ce que les dits demandeurs'Auroienît conclut A ce
que le dit deffendeur fust condamné Leur rendre et restituer S&'auoir an dit
Cr-este La somme de quatre vingt seize Liures par luy payée a deffuict
Robert Gilflart pere du dell'endeur pour pretendu quint et requint de l'ac-
quisition quil a faite du nommé Claude Guyon pour sa part et portion du
dit fief du buisson, N'Estant obligé de payer qu'Vne Mail d'or de Cinqt."
sols, Et a la dite Bauché Celle de Quatre vingt dix hures qui a aussy esté
payée pour pareille Raison par le <lit deffunct Bauché, Et Que Par le dit
deffendeur auparauant de repondre auroit esté demandé Communication des

luittalces des dits payemens, Auroit.esté Ordonné que le dit Choret don-
nieroit communication des pieces en question dans la huictaine pour y
repondre dans la huictaine Apres Et Ensuite estre ordonné ce quil apartien-
droit Requeste du dit Choret au dit nom, Par laquelle pour les causes y
contenues Il conclut a estre receu appellanit de la dite sentence, L'ordonnance

par laquelle Il luy seroit permis de flaire Intimer qui bon luy sembleroit
Pour en Venir a Jour Certain et competant, Arrest du Con.' des six Aoust,
Vingt six Nouembre, quatre et dix decembre de la dite année 1691, Par
lequel arrest du <lit jour dix decembre, Partyes onyes Ensemble Maistre
françois Ma.gdelaine Ruette dauteüil parlant en cette partie pour le dit
Sieur de Beauport Et de Gaudaruille et Comme allié d'Iceux, Et. M'Y
Charles denis de Vitray Con.r faisant fonction de Procureur general du Roy
en Cette partie, Et que le dit sieur de Gaudaruille auroit declaré quil nestoit
pas fondé de pounoir du dit sieur de Beauport, L: Jonseil pour cause auroit
retenu par deuers soy le procez et differend des parties, Ce faisant ordonné que
Les dits Arrest et pieces des apellans seroient incessamment Communiquées au
dit Sý de Beauport a son domicille pour en Venir prestes au l'Vady dapres les
Roysde lannéederniere 1692. Et Pour auoir par le dit de Gaudaruille comparu
Et pris qualité de Procureur du dit sieur de Beauport Iceluy condamné en tous
les depens faits Jusques au dit Jour dixý decembre Et donné Aete de la remise
ez mains du dit Choret des pieces dont le dit G-audaruille auroit pris com-
munication suiuant le susdit Arrest du sixie aoust Et de ce que le dit Choret
laîy en auroit rendu son recepissé, Autre Arrest du qutorze Auril de La dite
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Année 1692. Parlequel les partyes Auroient esté Appointées a Escrire et mettre
es mains du dit sieur de Vitray fiaisant fonction de procureur general du
Roy Pour au Rapport de M? Louis Roñier de Villeray premier ConV estre
fait droit, Contract d'acquisition faite de la huictieme partie du dit fief du
buisson par le dit Creste a Claude Guyon pour le prix et somme de quatre
Cent Liures en datte du quatre Aoust 1666, Autre Contract d'acquisition
faite d'autre huictieme partie du dit fief du buisson par le dit Bauché de
feu Pierre Paradis Et Barbe Guyon sa femmemoyennant la somme de Cinq
cent Liures en datte du douze Juillet 1672 : Vne quittance du dit feu sieur
Robert Giffard pere passée pardeuant Paul Vachoni Notaire en datte
du premier Juin 1667: Parlaquelle Il reconnoist auoir receu du dit
creste La somme de quatre Vingt seize Hures pour lods et ventes
quint et requint de la dite huictieme partie de fief par luy acquise, Et
autre quittance passée pardenant le dit Notaire le huictieme Januier
1675, Par laquelle le dit deffendeur reconnoist auoir receu du dit ,-auchîé
pour quint de droits seigneuriaux de l'acquest qu'il a fait de Pierre Taradis
dans le fief dubuissoin La somme de Quatre Vingt dix liures, Contract et
traitté passé a Mortagne Pardenant Roussel Notaire au dit lieu en datte du
quatorze Mars 1634 Entre le dit feu sieur Robert Giffart Et Jean Guyon et

Zacarie Cloustier Parlaquelle Entre autres choses en consideration de leur
seruices Le dit sieur Giffart donne a chacun d'Eux Mil arpens de terre
complantez en bois debout et en prairies auec droit de Chasse, fuye et droit

de moulin Aux retenues et reserues par dessus Eux de ses droits seigneu-
riaux et deluy en faire la foye et hommage quand le cas appartiendra, luy
rendre par adueu les dites choses données et d'en pay.er pour tous deuoirs

chacun vie maille d'or Vallant Cinqt. sols par mort ou mutation, Tiltre de
Concession faite par la compagnie de la nouuelle france cydeuant seigneurs
de ce païs Le quinze Januier 1634 au dit feu sieur Giffart d'Vne lieue de
terre sur le fleuue St Laurens A lEndroit de la Riuiere dite Nostre dame de
Beauport sur Vne lieue et demie de profondeur La dite Riuiere comprise en

toute Justice proprieté et seigneurie A la reserne de la foy et hommage
quil sera tenu ou ses successeurs ou ayant cause porter au fort S. Louis de
Quebecq par Vn seul hommage lige a chaque mutation de possesseur auec

Vne maille d'or du poidz dVne Once Et le reuenu d'Vne année de ce que

le dit feu sieur Giffard se sera reserné apres auoir donné en fief ou a. Cens
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et rentes Tout ou partie des (lits lient, le (lit tiltre Colationné par Genaple
Le Vingt huict Auril dernier, Vu Contra-t de doination Entre vifs fhite par

le dit feu sieur Robert GiflLrt Et Marie Renouard sa femme au defifendeur
de la dite seizneurie de Banport Et de tous ses biens meubles et Immeubles
A la reserue de l'Vsufruit Leur vie durant ei datte du dix ieufoctobre 1663
Insinué au greffe du Con.' Le dix' Nouembre Ensuiuant Et au Chastelet de
Paris Le dix neuf Jani;r 1664, Dei1ences du dit sieur de Beauport signifliées
au dit Choret par Metru huissier Le Vingt Cinq Jane.r 139-2, Ensemble les

repliques des demandeurs Communiquées au dit sieur de Gaudaruille Le
Ving1ti Juillet suinait, Repanses du dit sieur de Gandaruille non signées

ny dattées, Conclusions du dit sieur de Vitray Cone faisant fonction de
Procureur General du Roy auquel le tout A esté communiqué eii datte du
quinze. Aoust dernier, Tout Consideré Et ouy le rapport du dit sieur de

Villeray, LE CONSEiL a Condamné le deffeideur rendre et restituer au dit
creste La dite somme de quatre vingt saizo hures par -luy payée au dit feu

sieur Giffart, Et a la dite Vefue Bauché Celle de Quatre Vingt dix liures
par elle payée au dit deffeudeur pour pretendus lods et ventes quint et

requint du prix des dites acquisitions, sauf a retenir par le deffendeur la

huictie. partie de Cinq- sols prix de la naillt-d'or portée au dit traitté

deffences au dit sieur de Beauport d'Exiger a lauenir sur le dit Arriere fief
dubuisson en plus outre que la dite maille d'or Et si la Condamné aux

depens a taxer par le dit sieur de Villeray, sauf au dit Sr. de Beauport si bon
.1. De Vl luy semble A repeter contre le dit sieur de Gaudaruille Ceux

ray Rpr

ausquels Il a esté condamné en sou propre et priné nom /.

BOCHART CHIAMPIGNY ROTER. DE VILLERAY

bu douzo Oetobre 1693.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ O. Estoient

MAISTRES
Louis Roüer*de Villeray premier Con?5

Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
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Charles denys, de Vitray
Claude de ermnen de la Martiniere Con'."
Et françois Magd Riette d'Auteil >*pro(ureur General du Roy
VEiU PAR LE CONsEiL Vil titre de Concession accordé par Monsieur le

marquis de denonuille lors Gouuerneur et Lieutenant G-eneral pour le Roy en
ce paiïs, Acadie, Isle de terreneuue Et autres païs de la france septentrionale,
Et Monsieur Bochart de Champigny Int3nldait de Justice, police et finances
esdits païs, le 20ý May 1688. a Pierre LeMaistre demeurant en la ville des Trois
Riuieres, de la noytié d'vn Emplacement dans la dite ville, joignant du costé
du Nort-est Vne place qu1l a acquise de li Veune Seigneuret tirant vers la
Maison de 'Josep. Petit Bruno, sur vingt cinq pieds de largeur, pour en
joiiir par le dit LeMaistre ses successeurs et ayans cause à toujours, Et en
faire et disposer comme bon luy semblera. A la charge de payer a la
Recepte du Domaine de Sa Ma'. deux sols de rente et six deniers de Cens, Et
ainsi qu'il est plus au long porté au dit titre, signé L. M. de Deionuill,
Bochart Champigny, et contresigné par Mes dits seigneurs A Peuuret, Et
scellé des Armes des dits sieurs Gouuerneur Et Intendant. Breuet de con-
firmation de la dite Concession fait le Roy estant a Versailles le 24L May
1689. signé Louis et plus bas Colbert, portant le dit Emplacement consister
en la moytié de ce qui se trouuerra de terres, depuis la dite place acquise
par le dit LeMaistre de la dite Venue Seigneuret du costé du Nort-est jusques
a la Maison du dit petit, Auee vingt cinq pieds de largeur aprendre au sud
au Jardin des peres Jesuites, Et au Nort-est à la place d'armes, Et ainsi
qu'il est plus au long contenu au dit Breuet, Adressé en ce Conseil, afin
entr'autres choses qu'il soit enregistré, Requeste du dit LeMaistre, tendant
a ce que les dits titre et Breuet soient registrez au Greffe de ce Coni'pouir
joiir par luy de l'effet et contenu en iceux, Au bas de laquelle est l'Ordonl-
nance de ce dit Conld:' du six Aoust dernier, portant que le tout*semoit,.comn-
muniqué au procureur G-eneral. Oüy le dit Procureur general du Roy ci
ses conclusions, Ensemble le Rapport de Maistre Louis Roüer de Villeray
M. de Vilcra:y premier Coner LE CONSEIL A ordonné et Ordonne que les dits

titre de Concession et Breuet de confirmation seront registrez au GrelIf,
pour joiiir par le dit LeMaistre, ses successeurs et ayans cause a toujours de
l'efI't et contenu en iceux ·/.

RoUER DE VILLERAY
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L'HUIsSIER RocER AYANT AUERTY que Monsieur le ouuerneur iloit
entrer, Messieurs danours et dupont Con." ont esté deputez pour l'aller
receuoir, Et estans partis, sont rentrez anle Mon dit sieuir le G ouuerneur -/.

Monsieur l'Intendant est ensuite aussi entré ·/.
VEU PAR LE CONsErL son Arrest du cinqui. de ce Mois, par leqnel M

Charles Ttchereau est commis Juge Royal a Montreal, pour connoistre en
premiere instance de toutes matieres, tant ciuiles, que criminelles et de

i:Qï,e police. Requeste du dlit sieur Juehereau. tendante A estre receiu
1-'te urer en la dite Commission de Juige Royal. Au bas (le laquelle est legeiicrîil sont m
sortis soit montré a Maistre Jean baptiste depeiras Con:rent ce Conseil,

faisant en cette partie fonction de Procirreur general du Roy, datié du neuf
du present Mois, Et le requisitoire du dit sieur depeiras, a ve qu'il flt fait
information de Vie moeurs Et Religion du dit sieur Juchereau, Et ensuite
est le soit fait, signé. Chanpigny. Information des dites vie moeurs Et
Religion faite par Maistre Louis Roler de Villeray premier Con<rparlaquelle
appert des bonne Vie mours *du ldit Sieur Juchereau, et qu'il fait pro tession
de la Religion Catholique, Apostolique et Romaine. dattée du lendemain
dixiéme, Au bas de laquelle est le soit montré. Conclusions du dit sieur
depeiras, dattées dujour d'hier, Et ouy le rapport du dit Con7Commissaire.

11. die Ville- Tout coisideré LE CONSEIL ayant mandé à la Chambre le ditnî1Y ]<;j-

sieur Juchereau, luy auroit fait préter le serment au cas requis.

BOCIamr Cu3 10GXY

MC:e'.;rs fie VEU PA. LE CONSEIL les Lettres patentes du Rov données a
S M r:L imniore .. *.
t le proue- V'r-ailles au Mois de Mars 1692, signées Louis et sur le reply

reuIr g eln e r al
sont rentrez, par le Roy Phelippeaux, Et a costé Visa Boucherat, scellées..du

grand sceau en Cire verte, sur lacs de Soye cramoisy et Verte, par lesquelles
Sa Maù pernet aux Religieux Recollets de continüer leurs établissemens,
tant en cette Ville, qu'aux lieux de VilleMarie, Plaisance, Isles St Pierre et
en tous autres lieux où ils seront jugez necessaires, pourueu que ce soit de
l'aueu et consentement de son Gonuerneur et Lieutenant general de ce païs
et des habitans des lieux où ils Voudront s'établir, dans lesquels lieux ils

seruiront d'Aumosniers aux troupes, Et feront les fonctions Curiales lorsque
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l'Euesque le jugera niecessaire Et leur' en donnera le pouhloir, Amortissant
les Eglises, logemens EL Clostures des Couuents établis aus dits lieux Et
qui pourront l'estre cy aprez. Reqt. du pere Hyacinthe Perrault Comm."
Prouincial de» toutes les Missions des Peres Recollets de ce pais Et Gardien
du Conuent de cette ville, A ce qu'il soit ordonné que les dites patentes
soient registrées, Au bas de laquelle est le soit montré. Conclusions du
procureur General du Roy, du jour d'hier. Ouy le rapport de Me Louis

X. De Ville- Roüer de Villeray premier Con7 LE CONSEIL A ordonné et
raLy RI1r
ordonne que les dites Lettres patentes seront registrées au Greffe d'iceluy,
Pour joiiir par les dits Religieux Recollets du contenu en icelles, A la charge
par eux que quant ils voudront faire quelque nouuel établissement, ils
s'adresseront au Juge des lieux, pour faire assembler les habitans Et sçauoir
s'ils y Voudront donner leur consentement, dont sera dressé Acte Authen-
tique pour leur seruir conformement aus dites lettres patentes

BOCHART CHAMPIGNY ROÜER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL Vu Breuet du Roy du premier Mars de la presente
année, portant confirmation et ratification d'Vne Concession qui a esté faite
le douze Nouembre de l'année derniere, par Monsieur le Gonuerneur et
Monsieur l'Intendant aux Peres Recollets de Quebec, d'Vne augmentation
de terrain dans la Riüe St. Louis en cette dite ville dont ils ont besoin pour
bâtir leur Eglise et Couuent; parlequel sa Ma.o leur Concede de nouueau
dix sept pieds et demy de terrain a l'entrée et au dedans de la dite Rüie,

Aprendre du poiteau qui fait le coin de leur Clôture d'emplacement donné
par la damoiselle denys pour l'Vsage de leur Couuent, dont sera tiré d'vnl
endroit a l'autre Vue ligne droite pour dresser la dite Rüe. sur laquelle ils
se bâtiront et clorront, laquelle ligne a de long Vingt Vne toises quatre
pieds six pouces ou enuiron de terre en superficie, Pour joüir le.s dits peres
Recollets de la dite augmentation de terrain a perpetuité comme de leur

propre, Et ainsi qu'il est plus au long contenu au dit Breuet signé Louis
Et plus bas Phelippeaux. Requeste presentée en ce Conseil par le Pere
Hyacinthe Perrault Commý. Prouincial de toutes les Missions des Recollets
en ce païs Et Gardien du Couuent en cette ville, tendante A ce qu'il soit
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ordonné que le dit Breuet. sera registré, Au bas delaquelle est le soit montré.

Conclusions du Procureur General du Roy, du jour d'hier, Et oiiy le raport
de M Louis Roher de Villeray, premier Con7 LE CONSEIL A. ordonné et

ordonne que le <lit Breuet. sera regist.re au G(refe d'Icelny, Ensemble la dite
Mon~i~1i Concession, Pour joiir par les dites Peres Lecollets du contenlu

SorfY x en iceux. sais qu'ils y -puissent estre troublez a l'aucnir /.

Mr Deville- OCH.\RT CHAM 1'NY ROUER DE VILERAY

ENTRE 0linier MOREL ESCUYER SIEUR DE [A DURANTAYE, Appellant de
sentence du Bailliage de VilleMarie Isle de Montreal, present d'ie part.

Et Renîé FEZERET, franeois I<CHEREAU et Jeau PILOTE Iltimez. le dit

flzeret comparant par Ma rie Carli é sa femme et procuratrice d'aintre part.

Ouy le <lit Sý Appellanît, Ensemble la dite femme tèzeret, Et sur

déliberé. L1 CONSEIL appointe les parties en droit ii escriro Et.

produire tout ce que bon leur semblera, bailler Contredits et saluat ions

dans Le temps de l'ordonnance, Elt permet au dit Appellant de fire Intor-

roger sur faits et Articles tels des Intimez que bon luy semblera, aut re que

le dit fezeret, Et si besoin est, de fatire oiiir des temoins par Etiqueste,

pardeuant Maistre Jean baptiste de Peiras ConY pour a son raport estre fait

droit aus dites parties ainsi que de raison /.

BoCHART CHAMPIGNY

ENTRE françois MING AuULu Marchant, demandeur d'Vue part. Et Charles

DE CoUA eNE et Reni CUILLERTER aussi Marehans, defendeurs d'a.utre part.

Veu l'arrest rendu cn ce Conseil le vinit deux decembre de l'année-der-

niere Entre le dit Mingauld Appellant de se&ttpee de la preuoste de cette

Ville du 29n Juillet d'Vne part. Et Maistre .Jean baptiste depeiras Conor en

iceluy, au nom et comme Exec iteur testamentaire de deff'unt Jean baptiste

Gaudon Bellefontaine Intimé d'autre, par lequel dit Arrest l'instance

d'Entre les dits sieurs depeiras et Mingauld. Et celle d'Entre les dits Min-

gauld et de Coüagne sont joinmes, Et ordonné que les dits Mingauld et de

Coüagne comparoistront a jour certain et competant, pour estre sur le tout
97
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fait droit aus dites parties ainsi que de raison, signifié a la requeste du dit
sieur depeiras au dit de Coiiagne ance assignation ei ce Cone.î par Pruneau
le 21ý Januier de la presente année. Requeste du dit de Coüiagne, A ce que
le dit Cuillerier fut appellé pour defendre, conjointement aneo luy, aux
demandes du dit Mingauld, Au bas de laquelle luy auroit esté permis de
faire Interuenir le dit Cuillerier par Ordonnance du 25ý feurier dernier, Ce
qui auroit esté signifié au dit Cuillerier, auce assignation pour repondre et
proceder conjointement ance le <lit de Coüiagnte aux demandes du lit Miii-

gauld, le tout par Exploit signé pruneau du 1S Mars dernier. deeture de
Marchandises liurées par le dit Mingauld aus dits de Coiiagie Et Cuilliv-
rier, montant a la somme de trois Mil sept Cent einquante sept. liures

quatorze sols sept deniers. A raison de soixante liures de profit, fait

la somme de deux Mil deux Cent cinquante quatre Hures quinze

sols, faisant en tout la somme (le six Mil douze hures neuf sols

sept deniers sauf' Erreur de calcul, sur quoy le dit Mingault a receu de

Billets- de quatre Mil hures, Et Mil hures en argent, le tout du pais, en
deduction de la dite facture, Le dit arresté de facture fait le dix Nouembre

1691. signé Charles de Coilagne, René Cuillerier, et Mingault. Autre facture

ou Memoire, contenant ce que les S'2 le piccard, de Coulonge et le dit Belle-
fontaine" deuoient a Louis Marnot de Paris, du 25ý Mars au dit an 16.1.
signé*Marnot. Vn Memoire des Erreurs et obmissions faites sur la facture

des dits de Coiagne et Cullerier, montant a deux Cent deux Hures seize sols

six deniers, argent prix de france, en datte du six septembre dernier, signé

Mingault, Et signifié le 17ý du dit mois au procureur des dits De Coüage,.

et Cullerier, Missiue sans datte, signée par la femme du dit Mingaul,
adressée au dit de Coiagnîe, afin qu'il ne reglast aucune afilire auec luy, et

de ne luy donner pas vii sol. Vn Billet de change, du preniier Octobre 1 691.

payable. au porteur, de la somme de quiize Cent Hures monnoye de fran'o,
signé Charles de Coliagne, et dont la signature est rayée, y avant au dos

d'IceluyVjn receu sig'né duplessis. Copie d'Vn autre Billet de chaige. du

dit jour, aussi payable au porteur, de pareille somme de quinze Ceiit iures

monnioye prix de france, estant marqué sur La dite copie qu'il estoit sigié

René Cullerier, Au bas de laquelle est des defenises faites au dit Cullerier

de payer a autre qu'a Louis le Compte dit dupré Marchant au dit Montreal.

suiuant l'Exploit de Lory, du dix decembre 1691. Autre billet du dix



- 771 -

Nouembre an dit an, signé Mingauld, par lequel il prioit le dit Cullerier de

payer a Adhemar douze liures monnoye de ce pais, (1011 . il tiendroit compte,
Au dos duquel est escrit, Nous promettons de. paver le contenu en l'autre

part, ce six Nouenbre 16-91. signé Charles de Cotiagne. Vi Memoire de
Meuîbles et Vstencilles que le dit Mingarl pretend anoir Vendus an dit de
Coliagne, datté en teste du neuliémie des dits mois et, an, Montant tout ce
qli est compris a douze Cent trente sepi Linres quinze sols sept deniers,
signé Mingauld. Copie collationnée signée Maue-ne No. de deux Billets du
dit Mingauld, le premier du quatorze Nouembre an dit an 1691. de Cent
quarante sept liures, payable a Martigny, Et l'autre du même jour, <le
Cent quatro vingt quatre liures, que le lit De Coitgne anoit payée a l'acquit

duI dit Mingauld au sieur de Maricour, l'\'n et l'autre des dits billets, a
deduire sur douze Cent trente sept liures quinze sols sept. deniers. Et

vue quittance au dit. de Cofiagne, du dit jour quatorze Nouembre de

la même année. siniée Rounray par le dit Martigny, de la dite somme

<le Cent quarane sept liures. Et de Cent quatre vingt quatre Hures a

endosser sur le <lit 11illet de ·douze Cent trente sept Hures quinze sols

sept deniers que le dit Mingauld anoit du dit de Coùiagne. Vn compte

de Marchandises venidiies par le dit Min·a.uldC aus dit. de Coiiagne et

Cullerier. Ensuite duquel sont les raisons fondamentales du dit Min-

gauld, concernant la contestation d'Entre liy Et les dits de Coüagne
it Cullerier, Lesquels il demande estre condamnez luy payer le prix

des Marchaundises qu'il leur a liurées suiuant la facture Monnoye prix

(le france, auec quarante cinq pour Cent dl' b)enfice, aussi mnonnoye prix de

france, Et pour les Erreurs et ohmissions, luyv payer la. somnme <le Cent vingt

trois liures huit sols six deniers, aussi argeiit prix le france, Et les qua-

rante einq pour Cent, montaànt a cinquante cinq liures huit sols, faisant

ensemble, Cent soixante dix liures seize sols six deniers. Vingt quatre Hures

pour trente cinq pots de Vinai-gre, le tout prix de france, En ses dommages
et iiterests, pour son retardement, de luy et le sa fenne, en ce pais qui

seroient repassez en france dez l'année derniere, Et eni tous les depeis, tant

de ses demandes, que ceux contre huv faits par le dit ýS depeiras, Le dit

escrit de raisons fondamentalles datte du troisi 'eurier dernier, signifié le

1-7î septembre aussi dernier a. leur procureur, suinant l'exploit de Prieur.

Reponses Et defenses des dits de Colin-ne et Cullerier siniilées preI ier
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de ce mois au dit Mingauld, par le dit Prieur, suinant son Exploit du dit
jour. Ouy le rapport de Maistre Claude de Bermen de la Martiniere Conr
Tout consideré. LE CONSEIL A dechargé Et decharge les dits de Coiagne Et
Cullerier de la demande a eux faite par le dit Mingauld, Et iceluy condamné'
aux depens, a taxer par le Cone? Raporteur /.

BocA,'r CiMPGNY C. DE BERMEN

ENTRE Siluain DUPLAIS Maçon, Appellant de sentenice de la Preuoste
de cette Ville, du dix septieme Septembre dernier, present d'Vie part. Et.
Ms Nicolas DUPONT DE NEUUILLE Conc.r en Ce Co':' Intimé aussi present

M. depira d'autre part. Lecture faite de la dite senteine, parlaquelle le dit

Appellant est condamné d'acheuer les trauaux de Maçoinne par luy cn re-
pris, à commencer dez le lendemain de la signification (lcelle, Autremenit.
permis a l'intimé d'y mettre des Uinuriers aux depens du lit Appellant, Et
Ordonné que Visite seroit faite des lieux en question, par Hillaire Bernard
Et la Jolie Experts nommez d'Office, Lesquels feroient préalablement le
serment, Et ensuite leur rapport, pour l'e dit rapport Von estre ordonné ce
qu'il appartiendra, le dit appellaiit present ou deiüement appellé pour voir
faire la dite Visite, depens reseruez en definitiue; La dite sentence signifiée
au <lit appa.t par l'huissier Roger suiuant son Exploit du lendemain, auec
sommation de se trouuer le lundy suitiant sept heures du matinî sur les
lieux en question, pour voir fhire la dite Visite. Lecture aussi klite des

pieces dattées en la dite seiitence, Rlapport (les dits Experts, signé H. darri-
niere et francçois de Lajofie, de Requeste d'appel de la dite sentence par le
dit Duplaix, de luy signée, repondiüe le 2:3' septembre dernier, Et signifiée
le lendemain a l'Intimé aune intimation a ce jour. Et Ouy les dites parties.
LE CONSEIL a mis et met l'appellation au nieant, Et renuoyé le dit Appellan.
a l'executin <le la (ite Senîtene, Et aproceder en la dite Preuosté jusqu'a
sentence definitine inclusiuement, sauf l'appel eni ce Ccunseil. Et si a coidamné
le dit appellant en trois liures d'amende, Et aux depeis de lappellation ·/.

BocHART. CAnMPIGNY
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ENTRE .Joseph AUBUCiiON DIT DEs'A 1 LIEz. Appellant. de sentenlce du
lieutenant General au siege ordinaire de la Ville des Trois Rinuieres. du douze

Auril de lannée derniere, Et Anticipé, defillanît d'Vne part. Et Jeanne
DANDONNEAU Veuue Jacques Bahie ez noms qu'elle proeede, intimée Et
Anticipante, presente d'autre part.. Et firançois Cioi EL .S uN Inter-

uenanft, comparant par sa femme, Lecture fiîîte d'A rrest -rendu ei ce Conseil

Entre les parties le troisieme Aoust dernier rtant i'il seroit fait iteratif
commandement au dit Aubuchon de fournir Et. faire signiier ses Causes
d'appel a la dite Intimée, pour Cn venir par les parties prestes au premier
jour d'apres les acecances des recoltes, sinifié aus dits Aubuchon et Cliorel,
par Exploit du dix huit septembre dernigr, signé Nornandini. Et. ouy' les
dits comparants. LEr CONSEmIL. A ordoinîî et. ordonne que le (lit Xubuclhon
fera incessamment signifier les Causes d'appel a la dite. ltimée, pour ei
Venir les dites parties a la huitaine, pour toutes prefixious et. delays.

Bo0CHART CHIAMPIGNY

DEFAUT a Renié fezeret M? Arquebusier a VilleMarie isle (le Motreal

Anticipant, comparant par Marie Carlier sa femme Et procuratri(e Contre

Jacques Millet habitant de la dite Isle, appellant dQ sentence di ( ailliage
(le la dite.Isle, en datte du huit juillet dernier deaillant, fauite d'estre coin-

paru ou personne pour liy a l'adjournîemîent a lu1y doilié en ce C'oîî.' par

Exploit de Cabazié, du 199 septemabre aussi dernier, a comparoir lundy der-

ier, Et soit signifié.
130(HART CHIAMPIGNY,

alu dix nait-mi Oetobre m0193.

LE CONsEIL ASSEMBLI où estoient

MAISTRES

Louis Roiier de Villeray premier (Con?1 r

Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jeau baptiste depeiras

Charles denys, de Vitray



Claude de Bermei de la Martiniere ConT
Et. D'Auteiiil Pro': Genî du Roy.
VEU PA R LE CoNsEIL la Requëste presentée en iceluy par Joseph Monie

escuyer Cap'? Et Major des Troupes du detachement de la, Marine en ce pais,
Contenant que le sieur de Callieres Gounuerneur pour le Roy a Montreal
ayant tenu plusieurs années le corps de logis court. jardin et autres depen-
dances d'iceluy, que le.supliant à en la dite ville de Montreal, a vu prix Ires
modique, Et luy ayant esté representé, il lit esperer qu'il loroit dedoimmager
le dit. supliaunt par d'autre voyes ; Mais ces promesses n'ayant En aucun effet
Auant son depart du lit lieu, il"dit au dit Sieur de Callieres, que pour le
passé. il consentoit a le perdre, Mais que pour l'anenir il vouloit conuenir
d'Vn prix fixe, Ce que le dit Sieur de Callieres n'ayant agrée, il n'a Voulu

passer aucun Bail Et Veut tenir le dit logis de sou autorité Et au prix qu'il
luy plaist. Ce qui estant contraire a toute just.ice, le lit Supliant denant estre
M': (le son bien, il se seroit volontiers adressé aux Justices Inferieures ; Mais

comme elles ne pourroient peutestre pas maintenir le (lit Supliant' en on
hou droit. par le rang que tient le dit Sieur de Callieres .a Montreal, il suplie
ce Con':' d'Ordonner que le dit. Sieur de Callieres remettra le dit logis entre
les mains du supliant, ou de son 1'rocureur, ou luy en payera la somme do

cinq cent hures par chacune anmée qu'il l'occul)era, le supliant ne le voulant

pas loiier a moi ns : Et Atendu que par l'autorité que luy donne le rang de
Gouuerneur dans le dit lieu, les huissiers .pourroient faire difliculté de

sign iifier, tant la dite Requeste, que ce qui seroit ordonné sur icelle, il plist

au Coni.' ordonner a l'huissier Quenouille ou autres de fiaire toutes signmifi-

cations requises Et necessaires, LE CoNSEIL A ordonné Et ordonne que la
dite Requeste sera communiquée au dit sieur de Callieres. pour luy' oiiy, out
sa reponse Veiie dains les delays ordres estre fait droit ainsi que de raison. Si
donné est ei manclement au premier huissier ou sergent. sur ce requis d'ainsi

le faire /.

ROÜER DE VILLERAY

VEU 'An LE CONSEIL Vne Concession faite par Monsieur le Gouuerneur

Et Monsieur L'Intendant a françois Charron de la Barre l'Vnziéme sep-

tembre de l'amnée derniere, de l'espace de terrain qui se trouue derriere et
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entre la Maison et Mazure a luy appartenant en la basseVille <le Quebec, a

prendre depuis la Riie appellée sous le fort, jusques a l'encoignüre du
derriere de la Maison du (lit Charron, Et depuis la dite Ené2oign-îîre, en mon-
tant le long de l'emplacement de Jacques defaye, jusques a quatre pieds du
coin de la deuenture de la Maison de Chaulne tailleur d'habits, auquel les
dits quatre pieds seront reseruez le long de sa Maison pour luv thire vii

passag pour aller a Sa court. Lequel sieur Charron pounoit joinidre le dit
espace <le terrain a sa dite Maison Et Mazure, Et le tout ftire clorre et ferner
ainsi que bon'luy semblera. Breuet du Roy portant contirmnat ion du la diie
Conuession. pour en joiiir par le dit S. Charron, ses heritiers ou avaus cause

a perpetiité comme de leur propre, donné a Versailles le premier du Mois

<le Mars dernier passé. signé Louis Et plus bas Phelippeaux. Requeste du

dit sieur Charroi, a ce que les dits Cone'ession et Breue.t de conllirnation

soient registrez. Ouy et-ce conîseuntant le procureur general de sa Ma LE

CossIT A ordonné Et ordonne que les dits titre de Coneession Et Breuet
de confirination seront registrez au Greffe d'ieeluv. Pour joiiir par le <lit S'
Charron, ses hoirs Et ayans cause de l'effet Et contenu en iceux •'.

ROUER D.E VILLEIE-AY

Souu 1:. qui a esté remontré par le Procureur G deneraI du R que M
Alexis delleury de Chambault continfiant de rendre la justice en laVille de

VilleMarie ei qualité de Juge Bailly de L'Isle de Montreal. n'a pù descendre
en cette ville, pour estre receu en ce Conseil Ci l'Offiee de Proc.reur du Roy

au Siege Royal, dont il a obtenu des prouisions de sa Mai: Et qu'il est du

serice de sa Ma9 qu'il y ayt vie personne qui fasse fonction dit dit Office

de procureur de Sa dite Majusques a ce que le <lit Sý de Chambault ayt esté

rece au, dit. (lice, Requerant qu'il y soit pourumu Li CONSEIL a commis

Et commet le dit sieur de Chambault, pour par prouisi exercer le dit

Oflice de procureur du Roy, jusques a ce qu'il puisse descendre pour estre

receu. Et jusques a ce, pretera le serment ez mains du Juge Royal étably au
dit Montreal ·/.

ROUER DE VILLERAY
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ENTRE Maistre Jean baptiste DEPEIRAS Con.r e e. Executeur
testamentaire de deffunt Jean baptiste Gaudon* Bellefontaine, Lequel a
verbalement *dit qu'il se porte appellant d'vn chef de sentence dela Preuost
de cette ville du 29. juillet 1692. concernant la somme de trois Cent quarante
deux Hures, faisant partie de celle de douze Cent trente sept liures quinze
sols sept .deniers, present d'Vie part. Et Charles DE COÜAGNE Marchant
intinié, aussi present d'autre part. Lecture faite de la dite Sentence, portant
entr'autres choses, que la dite Sentence de douze Cent trente sept liures
quinze Sols sept deniers qui estoit delie par le dit de Coiiagne a francois
Mingauld, il a bien et valablement payé sur icelle la dite Somme de trois
Cent -quarante deux liures, atendu que les Billets du dit Mingauld sont
anterieurs a son ordre qui n'est que du vingt cinq feurier, partant reste le
'Billet du dit intimé du douze Nouemubre, pour la somme de huit Cent quat re
viingt quinze hures quinze sols sept deniers, qu'il seroit seulement tenu

payer au dit Sý appellant. dans le Mois d'Aoust ensninant. Lecture aussi
laite des pieces sur lesquelles la dite sentence a esté rendiie. Et oily les dites
parties, qui sont volontairement comparfies sans assignation, pour estre

reglées sur le dit appel. LE CONSIL a mis et met l'appellation au neant.
Ordonne que la dite sentence sortira effit, sans tirer a consequence, de grace
sans amende, depeis compensez. Et est acte au (lit sieur appellant de ce
qu'il a a l'instant rendu le Billet de la dite somme de douze Cent trente s)t

hures quinze sols sept deniers, au dit intimé /.

ROÜER DE VILLERAY

M. [e'eirae ENTRE Bernard DE VOA Marchant Bourgeois de la Ville de
<'St rentré.
Bayonne, app!'" de sentence (le la Preuosté de cette ville du troisiéme dt

present Mois, Et Anticipe, comparant pour luy Jeau Barnede aussi Mar-
chant, fondé de procuration du dit appellant passée pardenant dugalairt
NoeC i la dite ville de Bavonie le 28" Mars dernier, ]egalisée par le lieuîte-
nant General en la dite Ville le deuxiéne Auril ensuiuaut, 'signé Delespée
Et Berlon commis Greffier, et scellé du scel du Roy. Le dit Bernede present
d'Vne part. Et françois VIENEY PAcHo 'Marchant Bourgeois de cette dite
Ville, au nom et comme Curateur crée aux personnes et biens de pierre de
lalande de Gayon le jeune, et damoiselle Thereze Juchereau sa femme, crus



naufragez dans le Nauire le. Sý francois Xauier, intimé Et Anticipant, com-

parant pour lny Maistre françois Magdeleine Ruette D'Auteiiil procureur
General du Roy en ce Conseil, chargé de pouuoir du dit Intimé, Ci datte
de ce jour, signé Pachot. Lecture faite de la dite sentence, parlaquelle il est
dit que Cent deux peaux d'Orignaux portées sur le lure du dit de Lalande
escrit sur son liure de sa main, sans aucune rature, interligne, ny marge,
(ue du nombre de deux volées, doiuent estre alloüùes au profit-des Enfans
Mineurs, En ce qu'il parroist, tant -par le dit Liure escrit par vu homme,
qui estant ordinaiiement malade, s'embarquoit sur le dit Nanire, sans sça-
uoir s'il pourroit arriuer en france, a cause de ses infirmitez, Et que conse-
quamment escrinoit la verité ; que par le Certificat du Bureau Et le Billet
du St Le Ber, que le dit Lalande A embarqué dans le dit Nauire, Vn nombre
des dites peaux d'Orignaux et autres pelleteries, le dit Hure faisant foy que
les dites Cent deux peaux d'Orignaux alloient pour le compte du dit appel-
lant dans le dit Nauire le. S. françois Xiuier ; Et partant faisant droit,
Ordonné que le dit Article demeureroit pour le compte du dit appel-
lant, sur étant moins de ce que luy deuoit le dit Lalande, Ce faisant
les saisies faites a la requeste de l'appellant declarées nulles, Et que
l'intimé au dit. nom en auroit pleine et entiere main leuée, en payant
au dit appellant le surplus de ce que luy doit le dit Lalande, Et
iceluy appellant condamné aux depens, La dite Sentence signifiée au dit
Appellant le douze des present mois et an par Exploit signé Prieur, Au bas
duquel est la declaration d'appel d'icelle par le dit Bernede, de luy signée.
Lecture aussi faite des pieces sur lesquelles elle est interuenüie, Et Veu le
hure tenu par le dit. Lalande. de Requeste d'Anticipation du dit appel
presentée par le dit sieur Pachot, et repondiüe le lendemain treize du present
mois. signifiée, auec assignation a ce jour Au procureur du dit appellant,
par Exploit de l'huissier Roger datté du dit jour, Et oüy les dits comparans.
DIT A ESTÉ par le Conseil qu'il a esté mal et sans grief appellé par le dit de

Voa, de grace sans amende, depens compensez /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Joseph AuBucioN DIT DES'ALLIEZ, Appellant de sentence du

lieutenant General au siege ordinaire de la ville des Trois Rinieres, du
98
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douze Auril de l'année derniere, Et Anticipé, defaillant d'Vne part. Et
Jeanne DANDONNEAU Vernue Jacques Babie ez noms~q'eIlle procede, Intimée,
Et Anticipante, presente d'autre part. Et françois CiHoREL. Sý ROMAIN inter-
ueiiant d'autre, Lecture faite de la dite Sentence, parlaquelle est ordonné,
que sans s'arrester A vne sentence du Juge de Champlein du 27< Auril
1691. les deniers que l'intimé auoit fait saisir ez mains du dit Des'alliez
seroient baillez et delinrez a la dite Intimée, sur étant moins de la somme
de Mil quatre Vingt cinq hures treize sols sept deniers, a ce faire contraint,
Et en ce faisant déchargé, sauf aus dit Des'alliez et Sý Romain à se pouruoir
pour raison de leurs pretentions allencontre de Louis Dandonneau, ainsi
qu'ils auiseroient bon estre, et le dit Des'alliez condamné aux depens;
moderez a Cent dix sols, qu'il pourroit repetter contre le dit Louis Dandon-
neau. des pieces mentionnées et dattées par la dite sentence. d'Arrest de
ce Conseil rendu entre les dites parties le 13. Octobre de l'année derniere,
portant que le dit appellant seroit oüy par l'uy ou par procureur deflement
fondé, A luy signifié, Auec assignation en ce Conseil, suinant l'Exploit de
Normandin du 20e du dit mois. D'Autre Arrest du 19? Januier dernier,
portant prorogation de delay de trois semaines, auquel temps les dits
Appellant et interuenant seroient tenus de comparoir, faute de quoy, seroit
la dite sentence executée, A eux signifié le dix Mars ensuiuant. D'Autre
Arrest du 13ý Auril dernier, portant qu'atendu qu'il ne parroissoit d'aucun
Acte qui justifiast que le dit Des'alliez appellant fut de retour, pro-
rogation de delay de l'assignation, au lendemain de la feste St Pierre, Et
surceance a l'execution du dit Arrest du dix neuf januier jusqu'au dit
jour signifié aus dits Appellant et Interueuant le huitjuin, D'Autre Arrest
du dernier du dit mois, portant appointement a bailler par le dit appel-
lant Causes d'appel, Et l'Intimée ses reponses, signifié le quinze juillet.
D'autre Arrest du troisi? Aoust, portant qu'il seroit fait iteratif commandement
au dit appellant de fournir Et faire signifier a partie aduerse ses causes
d'appel, pour en Venir au premier jour d'apres les vaccances des recoltes,
signifié le 18® septembre dernier. Et d'Autre Arrest du douze de ce
mois, portant que le dit Internenant feroit signifier les dites causes d'ap-
pel, pour en venir par les parties prestes A ce jour, pour toutes prefixions
et delays, A luy signifié le quinzý Conuention faite pardenant Louis
Demeromont No. le vingtio- May 1686, Entre le dit Intermenant, Et le dit



Appellant, Edmont Chorel, Ignace Baillergeon, le (lit Louis Dandonneau
Et autres, pour aller en traitte aux Outaoñas. D'Vn transport fait sous
signature priuée par le dit Dandonneau audit Internenant d'Vne per-
mission a luy donnée par Monsieur le Gonuerneur de faire monter vit
homme aux Outaoüas pour faire descendre des pelleteries, dattéde deuxiene.
May 1690. d'Vn accord et conuention faite pardeuant Normandin No&° le 22?
septembre de l'année derniere Entre Joseph Rault d'Vue part, Et les dits
uppellant et Louis dandonneau, Au bas duquel est vne quittance du même
jour par le dit Rault au dit interuenant de la somme de Cent cinquante trois
liures. D'Vne Obligation du dit dandonneau de la somme de sept Cent
quatre vingt huit liures quatre sols vii denierau profit du dit Interuenant,
payable par preference sur les pelleteries que le dit dandonneau auoit aux

Ontaorias en la communauté d'entre luy, le dit interuenant et autres, passée
pardeuant le dit Normandin le cinq Nouembre de la dite année derniere. Et

d'Vn escrit, contenant les raisons alleguées par le dit internenant allencontre
de la dite initimée, A elle signifié par Marandeau, suiuant son Exploit du dix
sept de ce mois. Et sur ce oüy la dite intimée. LE CONSEIL A donné defaut

a la dite Intimée Allencontre du dit Appellaîit, faute de comparution, Et

pour le profit Dit qu'il a esté bien jugé, mal Et sans Grief appellé, Con-
damne les dits Appellant et interuenant en douze Hures d'Amende, Et aux
depens, lesquels entreront en taxe les voyages de la dite intimée, a taxer par

Maistre Nicolas dupont de Neuuille Coni en ce Coie.1 commis a cet effet-/.

ROUER DE VILLERAY

Du dit Jour de relence

LE CONÑSEIL ASSEMBLÉ ID.
ENTRE Mý françois FOUCAULT Exempt de la Mareschaussée .de ce païs,

au nom et comme ayant épousé Catherine Nafrechoux, auparanant Venue

denis Sabourin Chauniere, Appellant de sentence du Bailly de VilleMarie

Isle de Montreal, Ci datte du dixit Januier 1690. Et Anticipé, present d'Vne

part. Et Jean MILLOT Marchant Intimé Et Anticipant, aussi present d'autre

part. Lecture faite de la dite Sentence, portant que la dite Catherine

Nafrechoux justifieroit dans deux ans de la datte d'icelle de la personne a

qui son dit deffunt Mary a baillé cinquante francs en argent prix de ce
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païs. pour la liurer à Vu fils de lIntimé qui est en france, faute dequoy,
condamnée rendre la dite somme au dit intimé, Anec les interests d'Icelle,
Et aux frais de l'Exploit. Et d'Vne Requeste du dit intimé Afin d'Anticiper
le dit foucault sur son dit appel, repondüe le 17ý des prescut mois Et an,
signifiée le méme jour, Auec assignation a ce jour d'huy, Et oüy les dites

parties DIT A ESTÉ par le Conseil qu'il a esté mal Et sans grief appellé, Con-
damne le dit foucault rendre et payer au dit Intimé la dite somme de
cinquante liures argent prix de ce païs, Et aux depens, de grace sais
amende •/.

ROUER DE VILILERAY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée en iceluy par Charles Jobin
habitant de la Coste S. Bernard, Contenant qu'il a obtenu Ayrest du vingt
sixit feurier dernier allencontre de Renié Reome Charpentier, parlequel il
est condamné suinant Vn escrit non signé ny datté, dont mention est au dit
Arrest, luy payer la somme de Cent dix neuf liures, y compris les depens
taxez suiuant l'Executoire du dernier du dit Mois, Et luy rendre tout le bois
necessaire pour bâtir Vue Maison de Colombage de Vingt pieds de long Et
autant de large, lequel Arrest il a fait signifier au dit Reome, auec comman-
dement d'y satisfaire le 28ý du dit mois, Et là encore fait sommer, suiuant
vn autre Exploit du quatorze Mars ensuiuant, Ce que n'ayant pas fait, il a
fait saisir reellement Vue terre appartenant au dit Reome, scitüée a Charle-
bourg, joignant Jacques Bedart d'vn costé, et d'autre Jacques Duhault. Et
étably Commissaire le dit Duhault, auquel il auroit esté laissé copie de la
dite saisie, suiuant l'Exploit du dix huit May ensuinant, dont il a esté fait
signification et laissé copie le mesme jour au dit Reome. Et comme il

n'en auoit tenu conte, l'Exposant voyant que la dite terre n'estoit pas
de valeur pour porter les frais d'Vn grand decret, il auroit presenté
Requeste le sixiéme Juillet, A ce qu'il fut ordonné qu'elle seroit ven-
düe apres trois affiches A la porte de l'Eglise du lieu, sur quoy il auroit esté
ordonné qu'elle seroit communiquée au procureur general du Roy qui
remit la dite Requeste Et ·les pieces au Greffe, sans auoir pris de Conclu-
sions. Dit de plus le dit Exposant que le dit Reome ayant emblaué la dite

terre, Et qu'il. y a des foins et grains a cijillir, qui pourroient satisfaire,
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sinon en tout, au moins en partie de ce qu'il luy est ieub, si le Comm-- les
faisoit cuillir et serrer. Comme aussi que le dit Reomne n'a voulu nommer

de sa part vii Expert pour aprecier le bois de Charpente de la Maison, le dit
Exposant ayant nommé de sa part pierre Mesnage Charpentier, ainsi qu'il
appert par le proces Verbal de la dite saisie réelle ; R'equeranit qu'il plûst
au Con.' Ordonner que la dite terre sera vendfie Et adjugée. au plus offrant,
apres trois affiches ajours de dimanche de huitaine en huitaine A la porte
de l'Eglise de Charlebourg, issüe de grande Messe, que le Coînm'f fera ses
diligences pour faire cuillir et mettre en sûreté les grains et autres fruits
qui sont sur la dite terre ; Et nommer d'office Vn Expert, pour auec le dit
Mesnage Et Vn tiers qu'ils prendront si besoin est, priser et estimer le bois de
Charpente qu'il conuiendroit pour la bâtisse d'Vnîe Maison de Collomubage,
pour sur les deniers de l'adjudication de la dite terre saisie, estre -le lit
Exposant payé de ce qu'il luy est et sera deub en principal et depelis. Veu
aussi les pieces mentionnées en la dite Requeste, Et 0y le procureur
General du Roy. LE CONSEIL d'office A nommé et nomme Jean Marchant
Charpentier, pour auec le dit Mesnage tIhire là dite estimation de bois de
Charpente, apres auoir au préalable fait serment pardeuait Mý Claude de
Bermen de la Ma.rtiniiere Conir le dit Reome present ou deülement appellé a
voir faire le dit serment, pour le rapport des dits Experts veu, estre ordonné
ce que de raison, Et au surplus permis au dit Jobin de fatire Vendre et
adjuger la dite terre saisie au plus offrant, apres trois afliches de huitaine
en huitaine a la porte de l'Eglise parroissialle de Charlebourg a jours de
dimanche, issüe de grande Messe ·/.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE pierre JE.N habitant de la Canardiere, Appellant de sentence

de la Preuosté de cette Ville, du vnze Mars dernier, preseit Assisté de

l'huissier Marandeau d'Vne part, Et françois HiURAULT Marchant A la

Rochelle, comparant pour luy Jacques Defave aussi Marchant, son procureur,

Et Jean SOUTvARD Arquebusier du Roy en cette dite Ville, au nom et comme

tuteur de l'Enfant Mineur de deffuntHuýiies Cochran intimez, aussiïpresent

d'autre part. Lecture faite de la dite Sentence, par laquelle et pour les

causes y contenües le dit Appellant est condamiiné payer au dit Soulard au
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dit nom la somme de quatre vingt seize liures, Et les depens, signifiée au
3's i)rjont dit Appellant le deuxi May' ensuinant, Au bas de quoy est laEt(e Vitr.iv«

n"t pa °p declaration d'appel du dit pierre Jean. Et (le la Requeste du dit
appel, repondiie le douzc <le ce mois, Et signifiée, Auec intimation en ce
Conseil, par Exploit de l'huissier Marandeau, du même jour. EL oüy les
dites parties, Le dit Soulard ayant demandé la confirmation de la dite sen-
tence. DIT A ESTE par le Conseil qu'il a esté mal et sans grief appellé,
Condamne le dit Pierre Jean aux depens, de grace sans amende, sauf a luy
son recours allencontre du dit Hurault /.

RoüER DE VILLERAY

ENTRE Jean baptiste Louis FRANQUEIN hydrographe du Roy en ce

pais, Appellant de sentence de la Preuosté de cette Ville du Vingt neiu
Auril 1692, de present en france, sa femme comparant pour luy d'Vne part,
Et Jean SOULARD Arquebusier de sa Mat, Au nom et comme tuteur de l'En-
fant mineur de de deffunt Hugues Cochran, Intimé Et demandeur en Re-
queste repondüe en ce Con le troisiéme Aoust dernier, A ce qu'il plaise au
Con':' ordonner que Geruais Baudoüiin Mj Chirurgien en cette dite ville
representera des meubles executez sur le dit franquelin, suiuant vn proces
verbal de l'huissier marandeau du 27. septembre 1691. desquels le dit Bau-
doüin est chargé comme depoý. d'iceux, pour estre Vendas en la maniere
accoutumée, et les deniers en prouenans estre employez au payement de re
que le dit Appellant est redenable a la succession du dit defflunt Cochrai,
Et qu'a la representation des dits Meubles le dit Baudoñlin fut contraint,
même par corps, d'autre part. Et le dit BAUDOÜIN defendeur d'autre. Lecture
faite de la dite Sentence dont est appel,. par laquelle l'appellant est condanîé
payer a l'intimé. au nom qu'il procede, les interests de la somme de -douze
cent vingt trois Hures, depuis Vii Acte passé pardeuant Rageot No'° le sept
Nouembre 1688, si mieux il n'aymoit luy ceder la troisi partie d'Vn Congé,
ou permission de traitte auec les saunages dans les païs esloignez, conforme-
ment au dit Acte. D'Autre sentence de la dite Prenosté du sept Aoust 1691.

par laquelle le dit appellant est condamné payer a la dite Succession du dit
Cochran la somme de douze cent cinquante six Hures six sols huit deniers,
celle de GCnt.. francs estant deduite, Et faute de payement de la somme
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principale, le dit appellant condamné d'en.payer. l'interest, Et aux depens.

signi liée au dit appellant, aue commandement de payer, par Exploit du 14

septembre ensýiiuant, signé Hubert. Ouy les dites parties. Le dit BJaudoiiiin
ayant demandé d'estre dechargé (le la represeiitation des dits meubles exe-

cutez, ayant esté. fait des payemens depuis, qui excedent de beaucoup la

valeur des dits Meubles, et atendu le laps de temps qui s'est passé depuis
la dite Execution. Ouy aussi le procureur General du Roy. LE CoNsEIL,
a mis et met l'appellation Et ce dont estoit appellé au neant, Emendant
Ordonne que les interests ne commenceront que du sept Aoust 1691, datte
de la derniere des dites deux sentences mentionnées cydessus. Le (lit Intimé
ayant reconnu ei plaidant auoir receu en deduction du principal la somme.

d'Vnze Cent liures, Et ou esgard au dit payoment, le dit Baudoüin déchargé
de la representation des Meubles executez. Les depens de l'appellation
compensez · /.

ROUEI DE VILLERAY

Du inigt i Octoibre 1693

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Mathieu damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys, de Vitray
Claude De Bermen, de la Martiniere Con."
Et françois Magd!"e Rüette D'Auteüil procureur general du Roy.

M danonrs VEU PAR LE CONSEIL, le titre de Concession accordé par Mon
F'eýt retirè.

sieur le Gonuerneur Et Monsieur -lIntendant A dame Marie françoise
Chartier Venue du sieur de Marsoi, cy deuant Commandant A l'Acadie, le
23? Mars 1691. d'vne étendüe deterre A la Riuiere St Jean a l'Acadie, de
quatre lieües de front sur la dite Riuiere, et deux lieües de profondeur, de

l'autre costé Et vis a vis la Concession du sieur Deschaufour nommé Jemsec,
le milieu lesquelles quatre lieües de front sera vis a vis la Maison de Jemsec,
pour en joüir par elle, ses hoirs et ayans cause a toujours, A titre de fief et

seigneurie, haute, Moyenne et basse justice, Auec droit de chasse, pesche Et
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traitte auee' les sanunges dans toute l'étendue de la dite Concessioni, Et ainsi
qu'il est plus au long porté au dit titre. Breuet de confirmation de la dite
Concession, expedié A Versailles le premier du mois de mars dernier, signe
Louis Et plus bas phelippeaux, Requeste de la dite dame de Mars.oi, tendante
afin de 'Enrgistrement du dit Breuet de confirmation. Ouy Et-ce vonsen.
tant le procureur Genleral du Roy. LE CoNsEILi. A ordonné et Ordonne que
les dits litre le Concession Et Breuet le confirmation seront registrez au
Greffe d'Iceluy, pour .joiiir par la dite dame de Marson, ses hoirs Et ayauns

M. dupl>ut cause de l'effet et contenu eu iceux /.

Monsieur de Villeray est entré

ENTRE Jean JAUELrEAU Capitaine Commandant le Nanire le Pontehar-
train, Appellant de sentence rendie par le Lieutenant general en la preuosté
de cette Ville le vingt quatre juillet dernier, comparant pour luy pierre pere
Marehand d'VXne part.. Et Jean TUNG aussi Marchant, intimé present d'autre

tM. "lr, part. Lecture faite le la dite sentence, portant que le deperisse-

ment arriué A Vii Boucaud de Marchandises seroit Veu, Visité et estimé par
deux Marchàinds, dont les parties conuiendroient, pour estre le dommage payé
par moytié Entre le dit Appellant Et Parent Et Joseph Rancourt,
ainsi que les depens, Et est Acte de ce que l'intimé estoit etnuenu de sa
part de Jean Poré, Et faute par les dits Appellant, Parrent et Rancourt <fen
auoir Voulu conuenir, françois Hazeur Marchant Bourgeois de cette ville
auroit esté nommé d'Office. De Requ2ste par le dit Intimé présentée au dit
lieutenant geierail, Au bas de laquelle est son Ordonnance du 28 des dits
mois Et an, par laquelle il auroit nommé d'Oflice au lieu et. place du dit
Hazeur Jean Golii, signifiée, ainsi que la dite sentence au dit Appellant le
lendemain, Auec declaration que le méme jour trois heures de releuée il
seroit fait visite des dites Marchandises, A ce qu'il eust a s'y trouuer. de
raport des Experts nommez, du 29ý des dits Mois et an, signé J peré Et Gobinî.
d'Autre Requeste du dit Jaueleau, afin d'estre receu Appellant de la dite
sentence, Au bas de laquelle est Ordonnance du cinquiq Aoust, par laquelle
il est tenu pour bien releué, Et a luy permis de faire intimer le dit J mung,
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auquel letout auroit est' signifié le mesrkie jour, Auec assignation au lende-

main, ainsi qu'au (lit Parent tant pour luy que pour. le dit L.aneonrt, par
Exploits signez Roger. Et d'Vne declaration du dit intimé au dit Peire
comme faisant pour le dit appellant, A ce qu'il eust a se trouuer en ce Con".1
afin d'Arrest sur ses pretentions, Ce qui auroit esté signifié au dit Peire le
142 du present Mois par Exploit signé Marandeau, Et Ouy les dits compa-
rans, Et que le dit Jung A declaré qu'il est aussi Appellant de la dite sen-
tence, Atendu qu'il ne pretend auoir son Action que contre le dit Jaueleau.
LE CoNSEIL À mis et met l'appellation du dit Jaueleau, Et ce dont est
appellé au neant, Emendant condamne lu dit Jaueleau Appellant payer an
dit Jung intimé le deperissenient arriué aux Marchandises qui estoient dans
le dit Boucaut, suinant l'estimation qui en a esté faite, montant a Cent vie
liures cinq sols, Et aux depens, saufson recours allencontre des dits Parent et
lancourt, si faire ce doit •.

ROUER DE YIILLER.Y

M. Danirs ENTRE Marie Sophie VANECn Venue d'Eustache Lambert Mar.
.%'es retirè.
chant Bourgeois de cette ville, Appellante detout eequi a esté fait par le

procureur du Roy en la Preuosté d'Icelle, presente d'Vne part. Et Ml René
Louis CHARTIER Ese* S" DE LOTBINIERE, Con du 1oy lieutenant general
en la dite Preuosté Intimé aussi present d'autre part. Lecture faite d'vne
Requeste de la dite Appellante, A ce que pour les raisons et moyens y con-
tenus, il plaise A ce Cone.' auant qu'il fut passé outre a la closture de
l'Inuentaire qu'elle a fait faire des biens de la Communauté du dit deffunt
et d'elle, la releuer de l'Acte de Tutelle des Enfans Mineurs du dit deffunt
et d'elle, du 29?juillet dernier, En ce qu'il porte que l'appellante nommée
Tutrice Et Gabriel Lambert Oncle paternel et subrogé Tuteur, ne pour-
roient rien entreprendre, concernant le bien des dits Mineurs, sans l'auis
Et consentement du dit Intimé, Et ordonner, en cas que le dit Lambert ne
soit pas estimé capable de faire fonction de Subrogé Tuteur, qu'il sera procedé
a la nomination d'v-n autre demeurant dans la Ville, Ainsi que d'vn Tuteur,
autre que le dit S. Intimé, si elle est estimée insuffisante d'estre tutrice,
Auquel cas, qu'il soit ordonné qu'il soit fait partage dez apresent des

effets nobilliairs et immobilliairs de la dite Commt .' Afin que dans la suite
99



Elle puisse faire ce qu'elle jugera apropos, pour son auantage Et celuy de
ses Enfans. Que 'Interrogatoire par elle suby le quatre septembre dernier

pardeuant le dit Procureur du Roy, soit remis incessamment par le Greflier
de la. dite preuosté au Greffe du Coe.I Qu'en vertu de la Copie du Certificat
de Mariage de l'appellante, le dit. Interrog.e Ven la forme auee laquelle il a
esté fait, soit declaré nul, tortionnaire et injurieux contr'elle, Et iceluy
laceré, Et son Mariage auee le dit deliïit Eustache Lambert, declaré bon
et valable, le dit procureur du Rtoy n'en pounant connoistre comme Suspect,
atendu sa procedure irreguliere concertée auce le dit Intimé, Le tout auce
depens, Et sans prejudice des autres pretentions de la dite appellante, La
dite Requeste ayant esté signifiée apartie par l'huissier Roger le quinze de
ce mois. D'autre Requeste -(le la dite appellante, a ce qu'aussi pour les
causes y contenues, il plaïse A ce Conseil, En Enoiuant a Soy l' Instanêe,
luy accorder les fins de la premiere, mentionnée cydessu.s, Et en outre con-
damner le dit Sý Intimé a luy faire reparation des chosef iiuriouses qu'il a

proflerées contre son honneur, Auec depens, dommages Et interests, le dit
procureur du Roy de la preuosté n'en poutinant absolument connoistre,
demandant la jonction du procureur general de Sa MaE Au bas.de laquelle
derniere lequeste, l'appel auroit esté tenu pour bien releué, par Ordonnance
de ce Conseil. du douze des present Mois et an, portant en outre que les
dites deux Requestes, le pretendu Certificat de Mariage du dit deflnt
Lambert et de la dite appellante, seroient communiquez au dit S. Intimé.
A luy signifiées le quinzieme, Auce assignation a ce jour, suinant l'Exploit

estant au bas signé Roger. Du dit Acte de Tutelle ey deuant datté du 2!)'
Juillet dernier signé Roger. De sentence du dit Procureur de Sa Mal. (n la
dite Preuosté du 1'7î septembre aussi dernier, reindiüe sur Requeste du dit
Intimé, portant que l'appellante justifieroit de son Mariage auec le dit
deffunt Lambert dans_ quarante jours, A elle signifiée par Marandeau, sui-
uant son Exploit du troisi': du present Mois. Certificat du dit Mariage, datté
du derer januier 168-2. signé Ameau Greffier dusiege Royal de la ville des trois
Riuieres. Et signifié apartie le quinze de ce Mois, Et d'autre Requeste de
la dite Appellante par elle mise presentement sur le Bureau, A ce quil
soit ordonné que le dit Intimé repondra incessamment par escrit sur tout
cequi luy a esté communiqué, Et que cependant le dit Interrogr.° par elle
suby soit incessamment apporté au Greffe de ce Cone. par le Greffier de la
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dite Prenosté, Et o5iv le dit SI Intimé, sans auoir playdé au fond ; Ensemble
le procureur Geeneral du Roy en son Requisitoire, LE CoNSEIL auant faire
droit tant sur l'appel que sur l'Euocation demandée, A Ordonné Et Ordonne

que le dit Interrogatoire sera apporté au Greffe d'Iceluy, pour estre auec les
dites Reguestes et pieces ey deuant mentionnées et dattées, communiqué
au dit procureur general de sa Ma' Et sur les Conclusions ou Requisitoires
qu'il voudra prendre, estre fait droit ainsi que de raison /.

EOUER DE VILLER.1Y

ENTUE françois .TRET ESCUYER S" DE VERCH EREs Et Michel MESSIER
SI DE S« MICHEL, Appellans de sentence du Lieutenant general au siege

ord. de la ville des Trois *iuieres, du douze juin 1691. L'huissier Prieur

comparant pour le dit Sr de Vercheres, Et l'huissier Ilubert pour le dit S.

Michel d'Vne part. Et René FEZERET intimé, comparant pour luy Marie
Carlié sa femme, de luy fondée de procurat ion passée pardenant pierre Cabazié
NOr.e en l'isle de Montreal le 24' septembre dernier d'autre part, Laquelle
dite fezeret ayant demandé que le dit Prieur cust a faire apparoir de sa
procuration du dit Sý de Vercheres, Le dit Prieur a dit que sa procuration
est sur'année, Mais que les Arrests qui ont esté rendus l'ont esté anec luy

comme procureur d'i -dit S: de Vercheres, Et demandent les dits Prieur et

Hubert d'estre receus a.s'inscrire en faux allencont re du Billet de Concession

qui fait le proces. Oiiy le procureur general du Roy. LE CONSEIL accorde

Acte aus dits Procureurs de leur declaration d'inscription en faux contre le

dit Billet de Concession, Et Auant faire droit Ordonne que les dits Procu-

reurs seront·tenus le consigner au Greffe d'celuy la somme de Cent Hures,
Et responsables de l'Euenenient en leur propre Et priué nom, laquelle con-

sigaiition sera par eux faite dans vingt quatre heures, Atendu qu'ils ont

declaré n'auoir de procuration speciale, Et a faute de consigner par eux dans

le dit temps, sera passé outre au jugement du proces, Et a ces fins Le dit

Conseil Appointe les parties A escrire Et produire tout ce que bon leur

semblera, pour au rapport-de Maistre Charles Denys de Vitray leur estre

fait droit ainsi que de raison '/.
R~OUER DE VILLERA.Y
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DEFAUT a Charles De Coilagne Marchant a Montreal Appellant de sen-
tence du Bailliage du dit lieu, en datte du vnze Aoust dernier, Contre
françois Brunet dit le Bourbonnois Intimé defaillant, faute d'estre comparu,
ou personne pour Iuy A l'intimation a luy donnée en ce Conseil par Exploit
de Pruneau du dixiéme septembre dernier passé, Et soit signifié /.

ROUER DE VILLERAY

Du si:io Nouembre 1693.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES
Mathieu damours, Deschaufour
Nicolas Dupont, de Neunille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys, de Vitray
Claude de Bermen de la Martiniere ConT'
Et le Procureur general du Roy

,. -r oré. VEU LA REQUESTE presentée a Maistre Jean baptiste Depeiras
Con.r en ce Coi par Marie Vannech Venue d'Eustache Lambert Marchant
bourgeois de cette Ville, A ce que pour les causes y conteniües, il luy plaise
de s'abstenir d'estre l'Vn des Juges de l'instance pendante en ce Coný. Entre
Mý René Louis Chartier es7 sý Delotbiniere Lieutenant General en la Pre-
uosté de cette dite Ville d'Vne part, Et la dite Vannech d'autre, La dite
Requeste mise sur le Bureau par le dit sieur Depeiras, Et luy oüy sur icelle,
Le Procureur general A dit que la dite Vannech luy a aussi presenté
Requeste, A ce que pour les raisons y contenües, qu'il a deduites, il se
deportast de requerir ou conclure au dit proces, parce qu'il a tenu sur les
fonds de Baptesme Vn des Enfans du dit S' de lotbiniere. LE CONSEIL A

M. Dupont surcis a prononcer jusques a ce qu'il y ayt plus grand nombre-
president

de Juges

.M. Dannurs ENTRE Oliuier MOREL Ese SS DELA DU'RANTAYE, Appellanta repris týcean-
e. de Sentence da Bailliage de VilleMarie isle de Montreal en datte
du vingt deux septembre 1691. Et Anticipé d'Vne part. Et René FEZERET
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Arquebusier demeurant au dit lieu Intimé Et Anticipant d'aulre part.
Veu la dite sentence, par laquelle le dit appellant estoit debouté de sa
demande de la somme de huit Cent quatre Vingt Vue liures dix huit sols,
avant esté prise sur la masse du Castor et p.lleteries do leur so;eté, pour

payer les Marchandises de l'Equipemeint, laquelle somme le dit A ppellant
pretend luy estre reueniie en profit lors des partages faits l'année Mil six
Cent quatre Vingt six ny estre pas entrée, Et a l'est.rard de celle de Cent
sept hures trois sols, receüie par le dit fezeret, que le dit Appellant demande
estre rapportée a leur societé, Et vue somme de 299", 14. que René Cullerié,
faisant pour le dit Sr Appellant, A rapportée pour estre partagée entre les
Associez et luy, Ven l'estat des partages faits Entre le (lit Cullerié au
lit nom, et autres, Ordonne que le partage sortiroit effet, Et le lit fezeret

condamné rendre compte a la dite societé de trois Canots restez a partager;
Et a l'égard des haches, Chaudieres, plats, poche, Eponges et Voisles, qu'ice-
luy fezeret les rapporteroit a la dite societé, ou leur juste valeur au dire
de gens a ce connoissans, Lesquels regleroient les parties sur la demande
de la pention du fils du dit fezeret demandée par le dit Appellant qui en
justifieroit, Lequel remettroit an dit fezeret sa promesse de deux Centliures
du trois Aoust 1685. pour le dedommagement du nommé Iuguet, conime

payée, suiuant les acquits du dit Appellant, l'Vn a Chicagon le I. May
1686. par lequel il promet dedr.' au dit fezeret Cent francs En cas une les
anances du dit huguet fussent sur la facture, ce qui se troune-justifié par
icelle, Et l'autre de Cent iures, du 2! Aoust 1688. A la charge par le dit
Intimé de payer a l'appellant Cinquante liures en Castor aluy reueuant
du rapport des dites Cent hures payées sur leur dite Societé pour le dit
Huguet, si mieux le dit appellant estimoit les ded. sur le Canot que le dit
Intimé luy auoit enuoyé a la Chine, Lequel dit Appellant est condamné
payer le dit Canot a dire de gens a ce connoissans, si mieux l'Intimé n'esti-
noit recenoir quatre vingt liures offertes par l'appellant. Et a l'esgard de

ses demandes contre les nommez Rochereau, pilotte Et Beaudet, ou autres
ayans cause, Atendu qu'ils n'auoient pas esté appellez, Ordonné qu'il se pour-
uoyeroit ainsi qu'il auiseroit bon estre, Ainsi que pour son recours, Et.le <lit Sr
Appellant condamné aux depens. taxez a dix neuf liures dix sols.Veu aussi les
pieces dattées par la dite Sentence, Et celles produites en outre par le dit
Appellaut; Sçauoir sa Requeste d'appel de la dite Sentence, repondiie le 28



Aoust de l'année deriere, Et sigiifiée au dlit Intimé le troisi septelbre ei

suiuant, Et a Jean Pilotte L, 23': du dit Mois, Auec assignation a eux donnée
en ce Conseil. Billet du dit, p ilote du dit jour 2. septembre de la mesme
année, parlequel il eslit. son doi.n' a la Maison de Michel le Marié a la basse
Ville au Cul desae. Arrest de ce Conl:I du 20" Octobre au dit an rendu sur

leq'e de l'Intiné, portait. dela a luv a:.cordé jusqu'aprez les semences.
Autre Arrest du dernier Juin dernier passé, portant que le dit lzeret et

autres lInteressez Vienidroient en personne, pour estre oüys par leurs bouches,

-a premier jour d'.aprez les Vaecauces des Recoltes, signifié les vnze Aoust

et troisi. septembre aus dit fezeret Et françois Rochereau. Declaration du
dit Rochereau du 15. du mesne Mois de septembre, qu'il est dessendu eni
1686. trente trois pacquets do Castor de la societé d'Entre le dit Sý Appellant

Et de f'zeret, pilote, Laurens Baudet Et luy dit Rochereau. dont il luy

estoit reuenu quatre vingt seize Hures de Castor d'Vile part Et Cent trente

quatre hures en argenl. d'autre de profit en la dite année, Et qu'en 1689. il

dessendit auce vn sanuage nonné le Rat Vingt trois paquets de Castor

appartenans a la dite Societe. Et que les dites quatre vingt seize liures ont
esté payées a son acquit au S! hazeur, Et que des 2î paquets il y en auoit Vi
(le gras. Interrogatoire fait sur faits Et Articles par Mý L'Intendant estant a

Montreal au dit fezeret le 17. du dit Mois de septembre dernier. Declaration

du dit Cullerié faite pardeuant Mon dit sieur FIntendant le mesmejour. Arrest
de ce Conseil du douze. Octobre dernier, portant Appointement a escrire Et

produire par les dites parties tout ce que bon leur sembleroit, bailler
Contredits et saluations, Et permis a l'appellaut de faire Interroger sur fiis

Et articles tels les Intimez que bon luy sembleroit autre que le dit fezerci,
Et si besoin estoit de faire oiir temoins par Enqueste, pardeuant Maistre

Jean baptiste Depeiras Con7 pour a son raport estre fait droit ainsi que de

raison, signifié au dit fezeret le*213 du dit Mois Et -au dit Pilote le 24: ei

suinant. Interrogatoire sur faits et Articles, par le dit Conh:r Comm." au dit

pilote le 36M du dit Mois, siginifié au dit fezeret le 21ý Requeste dt dit sr

Appellant, Au bas delaquelle est Ordonnance du dit Conc.r Comm'. du dit

jour 16M portant que la Requeste seroit communiquée, Et cependant perlis

de fhire assigner le dit le Rat pour estre oüy, signifiée a partie le 21·: du dit

Mois d'Octobre. Enqueste du 19 contenant l'Audition du dit le Rat, signifiée

apartie le dit Jour 21? Pieces produites par l'intimé, sçauoir sept Certificats.
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en datte des 5. 7. Et 1W'' d'Octobre 1091. Missiue escrite de la Rochelle le
dix 'May de ]aiiniée derniere au dit Intimé, si42ilée lourine. Arrest. du G,:

Octobre de la dite année derniere, portant que les dites parties vin Viendroient
au Lundy stiluanit, Et que l'aIpp)elait colinuniiqueroit ses Causes d'appel
a la femme de l'Intimé. si·iuifié au dit SI A ppellit le 9: ensuinant. Autre
Certificat du 10' septembre dernier signé Charon. Moyens d'appel du (lit si
dela duraitaye, signifiez le 21' Octobre drnier. Iiueitaire de prodution du
dit Intimé, signifiée apart ie le 24'' ensuiuait. Reponîses aux moyens d'appel

par le dit intimé, signiifiées les 29': Et 31·: du dit Mois. liepliques (lu dit
Appellant. signifiées le mesmne jour Et le deux <le ce Mois, Requeste du dit
Appellant Et l'Ordonnance (Lu (lit Cornmm du gha t re portant que le (lit f,ýzeret
remettroit dans 24 heures pardeuers luv sa. produc ion, ateidlu sa declar'ation

par ses reponses du 31 qu'elle les deuoit remeti re dez le lundy suiant, A
elle signifiée le niesne .jour', Oüv le Procureur General du Roy. Et le raport
(lu dit Con.r Commissaire, Tout consideré. LE; CoNSEIL A mis et met lappA-
lation Et ce dont estoit appellé au neant, Emendani,'ondame le dit fezeret
Et Associez chacun pour sa part et. portion, rendre et restitiier au ldit Appel-
laut En Castor la somme de huit Cent quatre Vingt Vne liuires qui lui

appartient, pour la noytié ez profits, Et qui a esté employée da le payement

fhit des Marchandises que deuoit la dite societé. Comme aussi celle de cin-

quante liures pareillement en Castor, faisant noyt ié de Cint liures qui anoit

esté prise sur la Masse, pour donner au dit Rochereau En reü'ompenîse du

sejoir par luîy fait aux Ontaoüas pour lauantage de la dite Societé. Ensemble

la mo'ytié de la valeur de trente deux Castor' fournis par les dits associez au

Rat sauiage pour ses sallaires, suiurant l'estimation qui en sera faite par
gWens dont les parties conuiendront, Et qu'Vin billet de la somme de deux
Cent Hures fait par le dit intimé au dit Appellant sera r'ILdu au dit intimé
comme acquitté, suiuant autre billet d'celuy Appellant du 17': M[ay 1686.
par lequel il promettoit deduire Cent liures sur le (lit Billet de deux Cent
liures, si les auanîces par luy faites a René Huguet estoient comprises dans
la facture des Marchandises par luy liurées a la dite societé, dans laquelle
facture est Compris l'article du dit iuguet montant a Cent Vingt deux
liures quinze sols, Et suiuant la quittance du dit Appýellant des autres Cent
liures. en datte du dernier Juillet 1688. Que les dits fezeret et Roclhereau
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rapporteront a la dite Societé la somme de soizante vnze liures aussi Ci
Castor, ne leur passant pour depense faite au lieu dit la Chine que trente
six Hures. Que le Billet de Messieurs le Marquis de denonuille lors Gou-
uerneur General Et l'Intenidant sera rapporté pour estre partagé au profit
de la dite societé. ou qu'elle payera au dit appellant quatre vingt deux
hures pour sa part en Castor. Qu'a l'esgard des trois Canots pretendus par
l'appellant, la dite Societé demeurera dechargée de deux, dont Vii a esté
rendu au procureur du dit appellant, Et le troisiéme sera rapporté ou la
Valeur, pour estre partagée. Que le dit appellant sera déchù de la somme
de deux Cent ciuq Hures par luy demandée a la dite So6 ieté s'il ne justifie
dans deux ans qu'il .n'en auoit pris des effets que pour quatre vingt qua-
torze Hures, qui monte auce les deux Cent cinq Hures, a celle de deux Cent

quatre Vingt dix neuf liures que la dite societé luy a fait payer ; Ainsi que
de ce qu'il preteid dans vi paquet de Castor qu'a Ei le dit fezeret pour
son fusil. Et a lesgard de Marchan•dises pour vingt huit Castors pretées par
le dit Rochereau a des saunages A la Baye des Puans, Michilimakina, et
aux legnards, de la somme de trois Cent liures demandée pour la pention
du fils du dit intimé, de voisles de Canots, haches, Chaudieres, fusils,
Eponges, Et autres Vstaneilles demandez par le dit appellant, ainsi que de
six Hures quinze Sols par luy pretendiie contre le dit fezeret, pour s'estre
pavé de vingt sept liures en Castor, debouté. Et sur les treize Cent lures

preteiidüies par le dit appellant contre la dite Societé, acause de vingt deux
pacquets de Castor, qui ont esté estimez moins que leur Valeur, de la dite
somme de treize Cent liures, Ordonné qu'auant faire droit, il en justifiera
dans le dit delay de deux années, Et quant a la somme de Vingt quatre
liures en Castor pretendu traitté par le dit Rochereau audela de ce qui luy
estoit promis, de la moitié d'Vn pacquet de Castor aussi traitté par le dit
Rochereau en dessendanit, De quatre Vinîgt seize hures pretendües payées
au Sý IIazeur sur le fond de la. dite societé, Et que le dit Rochereau deuoit

en son1 propre Et priué nom, surcis a y prononcer jusques a ce que le dit

Rochereau ayt esté oy. Et a lesgard du Canot fourny par le dit fezeret au
dit Appellant, Ordonné que le dit fezeret se contantera de la somme de

quatre Vingt Hures oflerte, si mieux il n'estime justifier qu'il Valoit plus,
ce qu'il sera tenu de faire aussi dans deux Ans, Et sans interests pour le
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M1. lieîiir:t'; passé. Depens compensez, Et le dit Bourgine dechargé du pre.
M.I. D.,ur tendu Acte le cautionnement

DEPERAu'..

DU Landy 'inat troki' N<iusemtlbre 119:3.

LE CONSEIL ASSEMBLI o Estoient.
Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Louis ioiier de Villeray premier Conseiller-
Nicolas Dupont de Neauille
Jean baptiste Depeiras
Charles denlys, (le Vitray
Claude de Bemen de la Martiniiere Cone."
Et le Procureur general du Roy
VEU LA REQUESTE ce jour presentée en ce Con' par Michel Bouchard,

au nom1 et comme faisant pour Margnerite -Bouchard sa fille, A¯ce qu'il luy
soit permis de faire adjourner on Anticipation Jean Gagnon habitant de la
Riuiere du Loup, sur l'appel par luy interjetté de Sentence (le la. Preuosté
de cette Ville readie Entr'eux le quatorze des present Mois Et an; Et pour
éniter aux grandes procedures, Ordonner. que les pieces originalles soient
incessammenit appurtées au Greffe, pour estre pris par le supliant telles
autres conclusions que de raison ; que cependant Cliarles Aubert sieur de la
Chesnaye faisant pour le dit 6-agnon fera incessamment signifier ses Griefs
d'appel, pour y repondre, Et que par prouision, en ce qui regarde la dite
Marguerite Bouchai-d, EL l'Enfat dont elle est accouchée, il soit alloiié la
somme de Cent liures, pour leur nourriture et Entretien, Atendu la longiieur
du proces, sans prejudicier a la dite Sentence. Lecture faite de la dite Sen-
tence, sigiifiée le seize de ce dit Mois au dit Gagnon, Et. <le la declaration
du dit appel du dix huit ensuiuant, signée Charles Aubert de la Chesnaye
Caution du dit Gagnon Et Prieur. Ouy sur ce le Procureur' gieneral du Roy.
LE CONSEIL A permis Et permet au dit Michel Boucharil àe faire adjourner
et Anticiper.A certain et conpetantjour En iceluv, le dit Jeau Gagnon. pour
proceder sur le (lit Appel ; Ordonne que la dite Requeste luy sera conmu-
niquée, oi au dit S de la Chesnaye pour luy, Et que les minutes du proues

100
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seront apportées ou euuoyées au G refle de ce Con.' incontinent et sans delay
par le Greffier de la dite Prenosté '.

Boc'HART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour presentée en iceluy par Marie

Vannech Veuue d'Eustache Lambert Marchant bourgeois de cette Ville. A
ce que pour les causes y conteniies. il luy plaise nommer tel de Messieurs

qu'il jugera a prop<s, pour faire fonction de procureur General du Roy au
proces d'Et r'elle Et M. René Louis Chartier de Lothiniere lieutenant gene-
rail en la Prenosté de cette dite ville, Et.( Ordonner que M: Jean Baptiste Dé-

peiras l'Vu des Con"."' en ce Cou':' s'abstiendra (lu ( jugement d'ntr les
parties. Ant res Requestes presentées par la dite Vannech u dit S' Depeiras
Et a M. françois lagdl* Riiet te D'Auteiiil procureur G (enral e sa Mavi t
ce Coui. A ce que pour les causves con teniiles. il leur pin-t. seanoir le dit

Sr Depeiras s'abstenir d'est re l'Vn des j.res du (lit prot.1es, E1M le (lit S'. Pro-
cureu r General, de s'alstenir de taire ses f<ionetiois en ce rencontre, les dite.,

deux Requestes dattées des deux Et t roisi: des present Mois et an. Veu sur

le Registre Vi Arrest dit sixi': ensuinan t rendu sur le Rapport fait des dites
deux Requestes par les (lits Sr. depeiras Elt proctir General, Et eux presen-
iermient o0fys sur lexposé enl icell.s. Et retirez. Veu aussi i Req ueste ce jour

present ée en ce dit Coi v) par le (lit W. Deloih Iniee a ce que pour les causes

y contelies, Il soit. ordonné que la dite Vannech luy lèra signifier ses

moyens et griefs d'appel, pouri y repondre, saut a luly de se pournoir en re-

paration d'honineur, depens, dommages et interests, apres l'Arrèst de bieni,
ou mal jugé rendu. )IT A EsT); par le Conseil qu'il A declaré et declare les
Causes de recusations proposées par la dite Vainnoch par ses deux Requestes.

boines et valables. Et en consequence, Ordonne que le dit sieur depeiras

s'abstiendra de la connoissance et .jugenent du differenîd des parties : Et le
dit Sieur Procureur General de faire les fonctions de sa charge en vette

partie, Ordonne aussi le dit Conseil que la equeste du (lit . de lotbiniere
sera communiquée a la dite Xanneeh, Et que les pieces Et procedures de
l'Instance Encommencée en la dite Preuosté seront communiquées a M:

Claude DeBermnen de la Martiniere Conr qui fera fonction de Procureur

General de Sa Ma1 en cette partie, pour sur ses Conclusions ou Requisitoire



estre fait droit sur l'appel, Et sur l'Euocation demandée. Ainsi que <le

raison -/.
EOCHAR'' CHAMPIGNY

.«e 'VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour pre'sentee en ioeluy
tr:'v Et J e prn-
, i r en par Joseph Prieur huissier en la preniosté de cette Ville, A u nom
-on t relli trel.

et conne procureur de françois .Jarret Es' S': de Vercheres, Et René H ubert

huissier en ce Conseil. au nom et comme procureur de Michel Messier S': de
SI. Michel. Contenian t qu'en consequence d'Arrest du 2t: Octobre dernier

rendu Entr'Eux Et Renié fezeret, ils ont conîsigne ait Gretle la somme dé

Cent hures pour l'Inscription en faux par eux formée contre certain Billet

deposé au dit G reffe, Et y auroient mis piece de comparaison de signature

Mais comme par le dit Arrest il n'a point esté nommé d'Experts pour faire

la Verificatioi des dites signatures. Ils suplient le Conseil de nommîuer tels

Experts qu'il jugera hon estre pour Jaire la dite Verificationi. sans prejudicier

aux autres moyens de faux qu'ils ont contre le dit. billet. A titre Requeste

du dit flzeret, A ce qu'il luy soit accordé Congé. liaute par ses dites parties

azdierses. ou leurs procureurs d'auoir fourny de muoveis de lfaux, Et Ordonner
qu'il sera passé outre au jugement du proces, Les coidaminer en trois Ceut

hures d'Amende applicable les deux tiers au Roy Et l'autre au dit fezeret.

Et aux depens, demandant la jonction du procureur geeral de saM.

Monsieur l'intendant A dit qu'il a remis au greif1 de ce Conseil le Billet de

Concession enl question. Ainsi qu'Vn raport d'Experts par luy nommez

pour la Verification d'Escriture Et sign'iatuîres du dit billet de Concession.

Et autres procedires faites pardeuant. luy a Montreal. pour est.re jointes au

proces d'Entre les parties; Et le Greffier ayant mis les dites pieces sur le

Bureau, Icelles Veies Et Ouy sur ce le dit procureur g'eneral. LF: CONSEIL

A ordonné Et Ordonne que les dit.es pieces seront jointes au proces, Et que

les dites parties produiront les autles pieces dont elles entendent se seruir,

pardeuers Mý Charles Denys, de Vitray Conî pour e fait. Et le tout comn-

inuiqué au procureur general du Roy, estre au rapport du dit Si de Vitray
fait droit. tant sur l'appellation de sentenee du siege de la Ville des Trois

Rinieres, que sur l'instance de faux. ainsi que de.raison /.

BOCHART CnAMpiGNy.
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Du Mardy premier Jour de decenire 1693.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES

Louis Rouer de Villeray premier Con7

Mathieu Damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jeau baptiste depeiras
Charles denys, de Vitray
Claude de Bermen, de la Martiniere Con7
Et le procureur General du Roy
XEU LA REQUESTE ce jour presentée en ce CoIn.1 par Jean fournier Et

Jean Queneuille habitans de L'Isle de Montreal, Contenant qu'eu l'instance
pendante en ce dit ConIe. Entr'eux Et .lean Millot, il aur'oit esté rendu arrest.
portant entr'autres choses qu'ils établiroient procureur en cette Ville, pour-

quoy ils auroient mis il y a enuiron Vn An Vne procuration passée paI-
deuant Adhena.r Entre les mains du Sieur Tronué prestre, lequel au lieu
de la donner a quelqu'Vn aussitost apres son arriuée, l'a gardée jusques a la
fin de l'hvuer qu'il la donna a l'huissier Hubert, sans aucunes pieces ny
instructionÙs de l'estat de I'affaire, pourquoy le dit Hubert fut trouuer M':
Jean baptiste depeiras Con.r Raporteur, pour en sçauoir quelque chose. Et
luy ayant montré le sac des dits fournier et Quesneuille, il ne le voulut
prendre, Dont ils n'ont esté auertis que depuis peu, Et que le (lit Millot
estoit Venu pour faire juger l'instance, qui n'est pas en l'estat de l'estre,
par ce qu'il y a peut estre quelque chose a repondre sur les dernieres signii-
fications qui leur ont esté faites de la part du dit ?Millot, A ce qu'il soit
ordonné que leurs pieces soient mises ez mains du dit Hubert qui se charge
de leur procuration, pour repondre par luy sur ce qui a esté escrit Et pro-
duit par le dit Millot, Ladite Requeste signée Hubert. LE COINSEIL a pelunliS

Et permet au dit Hubert au dit nom de retirer du Greffe la production des
d.its fournier et Quesneuille, Et pourra prendre communication de celle (a1
dit Millot, pour y repoudre, ou Contredire dans quinzaine pour toutc.

rM. 'vi- prefixions et delays, Et faute de ce fai'ie, sera le proces jugé enray presidenit.C
l'estat qu'il est -/.

ROUER DE VILLERAY
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Monsieur L'Euesque est. euté

L'HUissiER HUBERT AYANT AUERTY que Monsieur le Gonuerneur alloit
entrer Maistres Mathieu damours Deschaufour Et Nicolas dupont de Neu-
uille Cone." ont esté deputez pour laller recenoir, Et estans partis, sont
rentrez auee luy.

Monsieur l'Intendant est ensuite aussi entré /.

VEU PAR LE CONSEIL les Lettres de prouisions de l'Ofliee de Greffier de
la prenosté de cette Ville de Quebec, accordées a M': Charles llageot le
premier Mars de la presenîte année. Et la Requeste du dit Rageot afin
d'Enterinement d'icelles, et d'estre mis en possesion (lu dit Office conflorme-

ment ans dites prouisions. Oiy le procureur general du Roy Et le raport de

Maistre Louis Rolier de Villerav premier Cooiî LE C<O)NSEIL A ordoiné et
Ordonne qu'il sera fait Information des Vie, moeurs Et Religion du dit

Rage ot pardeuant le dit Clon<; P aporteur, pour ce fait Et. montré au lit

procureur general (le sa Mai. estre ordonné ve que de raison.

10CH A RT CHI.\M PI.NY

WJ ENTRE Lt.uis DE NiRT s'). DE LA N dRAY E leiaudeur en saisie
faite a sa rtequeste ez mains d'Esi ienne Lanîderon Aubergiste en

cette Ville de Quebee de ce quli peut denoir a la .ommunauté de deffunt
H ugues Cochran floridor Marchan t, Et de Mario \rsule Phelippeunx sa venue,

pour auoir payement de la somme de deux Cent cinquante deux liures a

luy deie par la dite Venue par Obligation du neuif May 12, Et de celle de

quatre Vingt liures par autre Obligatiou du 17. O4ctobre ensuinanît, dont

Vne année de nourriture de la dite venue fait la meilleure partie de son

denb, Le dit demandeur comparant par Marie Seuestre sa fennmme d'Vne part.
Et .Tean SOULAD Arquebusier du RoV en cette dite Ville. Au nom et comme
Tuteur de l'Enfiant mineur des dits Iloridor Et sa dite Venue, Oposant a la
délinrance des deniers deis par le dit Landroni, Ne pounant rien. estre
donné a la dite Venue Iloridor, ou a autre a son acquit, qu'auparauaut les

dettes passines de la dite Communauté ne soient acquittées, defendeur
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present d'autre part. Et françoisé PHELIPPEAUX Vene René Senard Vinant
aussi Marchant en cette Ville, demanderesse en Requeste par elle ce jour
presentée, aussi saisissante ez mains du dit Landron pour auoir déliurance

de la somme de trois Cent liures A elle (eiüe par la dite Venue floridor sa
sour, par obligation passée pardenant Genaple Not.e le quinze decembre de
l'anniée derniere, sans prejudice d'autre deub, frais et depenisaussi presente

d'Vne part. Et le dit SotaInAD au dlit nom Opposant pour les mesmes raisons,
present d'autre part, parties oüyes. Ensemble le procureur general du Roy.

LE. CONSEIL Anant faire droit A Ordonné et Ordonne que le dit procureur
geuneral aura communication <le toutes les pieces des instances d'Entre les

dites parties, ce requerant pour l'Interest du dit Mineur, pour estre ensuite

sur ses Conclusions ftit droit. ainsi que de raison /.

BOCHART CHAMPIONY

VEU PAR LE CONSEII la Requeste ce jour preseintée ci iceluy par Marie
Vannech Venue d'Eustache Lambert du Mont. A ce que pour les causes y

(ontenfies il soit Ordonné le Vine Voix. ou par Arrest a Mý Guillaume

Roger commis au Greffe de la Preuosté de cette Ville, Et mesme le con-
damner par corps d'apporter au G reIfl du Con.1 la minute de l'Iuterroga'

qu'elle a suby pardeuant le Procureur du Roy en la dite Preuosté Exerçant
la Justice en cette partie. Et les autres pieces du proces d'Entr'elle Et M
René Louis Chartier Delothiniere lieutenant general en la dite Preuosté. Et

Enjoint A tous huissiers de ce 'on:' et autres de fatire au dit Sý delotbiniere

a sa req' toutes significations, sommations et autres Actes necess A peine
d'interdiction, Et Ouy sur ce Maistre Claude de Bermen de la Martiniere

Conur faisant en cette partie fonction de procureur general. LE CONSEIL
Enjoint aux huissiers d'Iceluy"defaire a la requeste de la dite Vannech au
dit Sr delotbiniere toutes significations sommations Et Actes requis Et
necessaires, sous les peine.s de droit, Et a Roger commis au Gretie de ladite

Preuosté, de remettre incessamment au z-reIfe de ce Coi.' la dite minute

d'Interrogatoire. Et les autres pieces de l'Instance encomnencée, Ce qui luy
a estégionné a entendre en plein Cons' ayant esté pour ce faire mandé a la
Chambre.·/

BOC1ART CHAMPIGNY
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ENTRE Leonard PLI i: harpeltier de Moulins, A ppellaint de sein-

tence du Bailliage de VilleMarie isle de Monitreal, d i juin dernier, Et
Anticipé, comparant ponr liy l'hissier 'Marandeau d'Vuie part.. Et pierre

NOLAN intimé Et. Anticipant, comparant pour luv sa femme d'autre part.
parties ofiyes. LE CONSEI, sur ce delibere, Appoitie les parties en droit A
escrire et prodnire lotit ce que hoin leur semblera. bailler Contredits Et
saluations dans le temps de l'Ordonnance, pour an rapport de Maistre Jean
baptiste Depeiras Con:r leur est re fit droit ainsi que de raison /.

BocHART'I CHlA MPI>G NY

EFrria Guillaurme BohomME habitant de la Coste SW. Michl, Appel-
lant de sentence de la Prenosté de. et te Ville du 22:.1 uillet <dernier, Et

Anticipé present d'Vne part, Et M': ReIn .IITB 1rI' huissier en ce Conseil,
Intimé Et Anticipant, aussi present d'autre part. Lecture faite de la dite
Sentence, portant que l'intimé joiiirza en propriété d'Vue terre Vendiie au
deffunt nommé tgot scitiiée sur la Riuiere S. Charles, dechargèée (le rente
ainsi qu'elle l'est par Arrest <le ve Cot'." du vnze Juillet 18;s8. Et que -le dit
Intimé feroit bon a l'app"." de ce qu'il a payé a ses Cooheritiers pour leur

part eni la somme de Cent Vinmgt trois liures sauf A les repetter a.llencontro.,
de ceux des dits Cooheritiers aiusquels il airoil payé, si tant est qu'il les

ont payez trop viste Et Mal apropos. Et le dit Appellant conidamné aux
depens la dite sentence a huy siguii('e le trente des mémimo Mois Et an par
Exploit signé Metru, au bas duquel est la delaration d'appel du dit Bon-

homme. Lecture aussi ftite des pieces umentionunées et dattées par la dite

Sentenmce. Et oiiy les dites parti.es. . (lit Intitné ayant declaré qu'il prend

la dite terre, a la charge de la rente que le dit fagot estoit tenu payer a

delfuint Nicolas Bonhomme pere de l'appellant, Ce que le dit Appellant a
accepté. LE CONSEIL A accorde •Acte ans dites parties de leur dires et
declarations, Et de leur consentement ordonné que le <lit Intimé joiiiira en
pure proprieté de la dite terre, luy ses hoirs et avans cause, Aux charges,
clauses et conditions portées par le titre primitit de Concession d'icelle,
Mesme de la rente fonciere portée par le Cont raet de Vente qui en anoit esté

faite au dit deffunt fagot. desquels titre de .Concession Et Contract de Vente

sera delinré au dit intimé les expeditions, ou copies en bonne forme par le
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dit Appellant, Depens compensez. Orilonlne aussi le dit Conseil que le present
Arrest seruira de Contract au dit intimé /.

BocHIAR CHAMPIGNY

ENTRE Toussaint BAILLY Marchant de la Châtaigneraye en Poitou,
Creancier <le la succession de deffuint Alexandre Petit Viuant. Marchant a
la Rochelle, demandeur en Requestes par luy presentées en ce Conseil les
Vingt Octobre 1687, Et cinqui. Octobre dernier, La premiere, A ce qu'il soit
ordonné que Charles Aubert S. de la Chesnaye Marchant en cette Ville luy
remettra la somme de huit Cent neuf liures dix huit sols cinq deniers, A
compte de ce que luy doit l.a dite succession, Comme aussi celle de quatre
Cent treize liures dix neuf sols cinq deniers pour le douaire de la Venue de
Guillaume lenion, pour estre mise a interest, A fin que le dit Interest soit

partagé Entre les Creanciers du dit fenion, du nombre desquels est la dite
succession. Et l'autre des dites Requestes Tendante A ce qu'il soit dit auec
Joseph Prieur huissier en la preuosté de cette Ville, Curateur a la succes-
sion Vaccante du dit petit, que le dit Bailly sera subrogé au lieu et place de
detl'unt Gedeon petit, pour le recouuremnent du payement du contenu en vn
Estat general le ce qui parroist estre denb a la succession du dit feniou,
Offrant de rapporter ce qu'il receura au dela de la dite somme de huit Cent
neuf liures dix huit sols cinq deniers, pour estre partagé au Marc la Hure
Entre luy au lieu du dit petit, Et les autres Creanciers de la succession du
(lit fenion; Comparant pour le dit Bailly Charles Bailly son fils Et procu-
reur d'Vne part, Et le lit Sr. DE LA CHESNAYE defendeur, present d'autre
part, Et le dit Joseph PRIEUR Curateur a la dite succession, defaillant.
Assigné par Exploit du neuf septembre dernier, signé Roger. Apres anoir
esté les parties comparantes oùyes, Et qlue le dit sieur de la Chesnaye A dit
auoir en depost la dite somme de huit Cent neuf hures dix huit Sols einq
deniers; Mais qu'estant Creancier de la dite succession d'Alexandre Petit.
il a fait saisir en ses mains, Et qu'il en doit auoir deliurance, Le dit Bailly
a demandé que le dit S' de la Chesnaye ayt a mettre ses papiers au GJrelfe
de ce Cone.' afin qu'il en prenne communication. Oüy sur ce le Procureur
General du Roy. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que les parties com-
muniqueront au dit Procureur general ce requerant les pieces dont elles



- 801 -

entendent s'ayder, pour ce fait, estre sur ses Conclusions, fait droit aus dites

parties ainsi que de raison, Et donné defaut au dit Bailly contre le dit Prieur

Curateur. Et soit aluy signifié /.

EOCHART CHAMPIGNY

Du lundy septiemne decembre 1693.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roner de Villeray premier Conseiller
Mathieu Damours, deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles denys, de Vitray
Claude de Bermen, de la Martiniere Cone."

Et le procureur General du Roy.

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour presentée en iceluy par Charles

Jobin, Contenant qu'ayant obtenu Arrest et Executoire les sept et douze

Mars 1689. pour auoir payement de la somme de quarante neuf hures qua-

torze sols Allencontre de Jean Bernard, sans prejudice des frais faits depuis

Et a faifé ; En consequence de quoy il auroit fait saisir, le bled du dit Bernard,

ainsi qu'il parroist par l'Exploit du 22e Octobre dernier, et comme le dit

-3ernard ne tient conte de satisfaire l'Exposant, il a esté obligé de presenter

la dite Req A ce qu'il plaise au Coný' ordonner que le bled saisy, soit battu

et vanné par pierre le Clerc Gardien d'Iceluy, et par le nommé la Verdure,
pour estre Vendu a la porte de l'Eglise de Charlebourg, au plus offrant, pour

estre sur les deniers en prouenans payé de son deub, Les dits Arrest et

Exer. cy dessus dattez scellez le 229 Auril 1691. Et l'Exploit de saisie et

Execution des dits grains du 22? Octobre dernier, signé Metru. LE CONSEIL

de grace, A accordé Vn delay de huitaine au dit Bernard, pour battre les

bleds, ou les faire battre par qui bon luy semblera, En laissant ce qui en

prouiendra Entre les mains du dit le Clerc, sans aucune chose en detourner;

Et a faute de ce faire, Et la dite huitaine passée, permis au dit Exposant de

les faire battre par les dits le Clerc et la Verdure, Lequel le Clerc en l'Vn et

l'autre cas, en demeurera chargé, pour les répresenter Et estre Vendus au
101
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plus offrant a la porte de l'Eglise parroissialle du dit Charlebourg, Et les
deniers en prouenans mis ez mains du dit Jobin jusques a la concurrence de

M. DeViIIc- son deub, frais et depens
?ty Vrvpident

ROUER DE VILLERAY

Monsieur L'Euesque est entré
L'UISSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer Mess"3 Damours et dupont Con." ont esté deputez pour l'aller receuoir,
Et estans partis. sont rentrez auec luy.

Monsieur l'Intendant est aussi entré.

VEu PAR LE CONSEIL les Lettres de prouision de l'office de Greffier
en la Preuosté Royalle de cette Ville, Accordées par le Roy a Mq Charles
Rageot, Vaccant par la mort de Mt Gilles Rageot son pere, adressées en ce
Con.1 et données a Versailles le premier Mars de la presente année, signées
Louis et plus bas Par le Roy Phelippeaux, et scellées du scel secret de sa
Ma Arrest du premier de ce Mois rendu sur Req du dit Impetrant, Afin
d'Enterinement des dites prouisions, Et d'estre mis en possession du dit
Office, portant qu'il seroit fait information des Vie moeurs et Religion du
dit Impetrant, Information des dites Vie, moeurs Et Religion par le Conr
Raporteur le quatrit Au bas de laquelle est le soit montré. Conclusions du
Procureur General du Roy de ce jour. Oiiy le rapport de Maistre Louis
Roüer de Villeray premier Conýr Tout consideré. LE CONSEIL A receu et
reçoit le dit Mý Charles Rageot au dit Office de Greffier en la Preuosté de
cette Ville, Ordonne que les dites lettres de prouisions seroet registrées au
Greffe du dit Cone.1 pour joüir par luy du dit Office conformement a icelles;
Et atendu son age, Et sous le bon plaisir de sa Mal', qu'il entrera en exer-
cice du dit Office, a la Caution de sa Mere, jusques a ce qu'il ayt atteint

l'age de Vingt cinq ans, Laquelle fera a cet effet les soumissions necessaires.
Et ayant fait entrer le dit Rageot, Le dit Conc.1 luy a fait prester le serment
au cas requis, Et de bien et fidellement exercer le dit Office, Et iceluy ren-
-noyé au Lieutenant general en la dite Prenosté pour l'installer mettre et insti-
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tier en iceluy, Et l'en fairejoüir et vser aux honneurs, autoritez, prerogatiues,

gages, droits, profits, reuenus et Esnolumens y appartenans, Et le faire
reconnoistre, obeïr et entendre de tous ceux Et ainsi qu'il appartiendra Ez
choses concernant le dit office.

BOCHART CLIAMPIGNY ROUER DE VILLERAY

ET LE DIXIÉ-ME des dits Mois et an, Est comparüe Marie MNtagdelaine
Morin Vý de M Gilles Rageot Greffier en la Prenosté de cette Ville, laquelle
a dit qu'elle se constitüe Caution du dit Mý Charles Rageot dénommé en
l'Arrest de sa reception cy contre, pour par luy exercer le dit Office de
gref en la dite Preuosté, Et a fait les soumissions necess." Eslisant domi-
cille en sa Maison; seize a la basse Ville de Quebec, Rûe St Pierre, fait les
jour Et an que dessus,

B. C. RV

MAISTRE Louis Roüer de Villeray premier Conc! ayant dit que fran
çoise Phelippeaux Venue René Senard, Et Marie Vrsule Phelippeaux VI
Hugues Cochran floridor, luy ont presenté Requeste, afin de le recuser Et
qu'il s'abstienne d'estre au jugement du proces pendant par appel de sen-
tence de la Preuosté de cette Ville Entr'elles et Jean Soulard leur beaupere
Et Tuteur, Et Oüy le dit Sieur de Villeray sur les causes de recusation contre
luy proposées, Ensemble le Procureur General du Roy, LE CONSEIL a declaré
et declare les dites causes de recusation in'admissibles, Et en consequence
Ordonne que nonobstant et sans y auoir esgard, le dit sieur DeVilleray
demeurera 'Vn des juges du proces /.

EOCHART CHAMPIGNY

Du lundy quatorze decembre 1693.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con"?
Mathiewdamours, Deschaufour
Nicolas Dupont, de Neunille
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Jean baptiste Depeiras
Charles denys, de Vitray
Et Claude De Bermen, de la Martiniere ConY.
Monsieur l'Euesque est entré
L'HUISSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer, Mý' Mathieu Damours Deschaufour Et Nicolas dupont de Neuuille
ont esté deputez pour l'aller receuoir, Et estans partis, sont rentrez auec mon
dit sieur le Gouuerneur /.

Monsieur l'Intendant est aussi entré

VEU PAR LE CONSEIL la Reqgt. ce jour presentée en iceluy par françoise
Et Marie Vrsule phelippeaux Veuues Seiiard Et Cochran floridor, Appel-
lantes de sentence de la preuosté de cette Ville rendüe Entr'elles d'Vne part,
Et Jean Soulard intimé d'autre le cinq Mars 1692, Contenant que le dit

Mrs Dupont, Soulard ayant recusé Maistre Jean baptiste Depeiras Conýr pour.
Depeiras et de
Vitray se Font le rapport du proces, il semble qu'il ayt bien voulu se laisserretirez.
subroger vn autre Rapporteur, Et par ce moyen s'exempter du jugement,
puisqu'il sest volontairement demis du tout, sans faire juger les causes de sa
recusation que les Exposantes sçauent bien estre in'admissibles, Et que comme
elles sont persüadées de son integrité et Equité, Et la dite recusation n'ayant
esté faite que pour le dit rapport seulement, Elles requerent le Con.1 de
vouloir appeller le dit Sieur Depeiras au Jugement du dit proces ; dautant
plus qu'ayant esté remis le dernier jour, pour l'auoir trouué difficile, plus de
juges y semblent necessaires. DIT A ESTÉ que le dit sieur Depeiras s'abstien-
dra du jugement du dit proces, les pieces ayant esté veües le dernier jour,
le dit Sieur Depeiras estant retiré, Et que le Conseil est prest de passer aux
opinions -

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE françoise PHELIPPEAUX veuue 'René Senard Et Marie Vrsule
PHELIPPEAUX veuue Hugues Cochran floridor, filles de deffunts Charles
phelippeaux et Catherine Boutet, Appellantes de sentence de la Preuosté
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de cette ville du cinquiéme Mars 1692 Et Anticipées d'Viie part. Et Jean
SOULARD Arquebusier du Roy en cette ville intimé Et Anticipant d'autre
part. Veu la dite sentence Et les pieces sur lesquelles elle a esté rendüe,
la dite sentence signifiée aux Appellautes l'Vnze du dit mois par Exploit
signé Prieur, Au bas duquel est leur declaration d'appel. Arrest de ce
Conie1 du 24? du méme Mois de Mars, portant Appointement à escrire et pro-
duire. Griefs du dit appel du 29? ensuiuant. Requeste des dites appellantes
repondüe par le Con7 Raporteur, Et signifiée le 2 juillet au dit an.
Reponses aus dits Griefs, signifiées le 12 ensuiuant. Arrest du 21
portant que le dit intimé donneroit communication aus dites appellantes
des titres qu'il pretendoit auoir en son nom d'vin Emplacement en cette
Ville Et d'Vne habitation a la -R? St Charles, signifié le 12? Aoust en
suinant. Repliques des Appellantes, signifiées le quinze decembre au dit
an 1692. Arrest de subrogatur de M Charles denys de Vitray Cou7 au lieu

de Me Jean baptiste depeiras aussi Con? en datte du 16 Mars de la presente

année, signifié le quatre Auril ensuiuant aus dites Appellantes. Memoire

instructif du dit intimé seruant de Reponses aux Repliques des Appellantes,
signifié le premier Aoust dernier. Contract de vente faite par Paul Chalifou
au dit Charles Phelippeaux d'vne Cabanne Et Emplacement, consistant en

sept perches de terre, scis a la haute Ville de Quebec, passé pardeuant
Audoüart Noe.le dix huit Juillet 1654. Vu Extrait de Terrier, par lequel

Martin Boutet, au nom et comme Tuteur des Enfans Mineurs du dit phe-
lippeaux et de la dite Boutet sa fille, Et se faisant fort du dit Intimé Et de
la dite Boutet, declare tenir en Censiue vn Emplacement contenant seize
perches -en superficie, le dit Extrait du· premier decembre 1667. Proces
Verbal d'Arpentage de' tout le dit Emplacement, tant de ce qui est porté

dans le Contract de Vente faite par le dit Chalifou, que de ce qui estoit
accordé au dit intimé par Monsieur de Courcelle lors Gouuerneur de ce païs,
Le dit proces Verbal en datte du treize Auril 1688. Contract de Vente faite

par le dit intimé Et sa deffunte femme A Jacques Chaplain de partie de
l'Emplacement a luy accordé par le dit sieur de Courcelles, en datte du pre-

mier decembre 1615. Contract de Concession faite par la Venue Guillaume

Coüillard au dit Intimé, de deux Arpens de terre de front, sur trente Arpens

de profondeur, aprendre au fief de Lespinay, sur la Riniere S. Charles,

passé deuant duquet Noele dix May 1666. Contract de vente faite de la
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dite Concession par le dit Intimé Et sa dite deffuite femme A Samüel Vigné

par deuant Rageot Noý.1e vingt cinq Juillet 1667. Autre Arrest de subro-

gatur de Maistre Mathieu Damours Deschaufour Conc.r Au lieu du dit S de
Vitray, en datte du treize Auril dernier, signifié a l'Intimé, a ce qu'il eust a
mettre les pieces du proces pardeuers le dit sieur damours, par Roger pre-
mier huissier de ce Conseil, suiuant son Exploit du vingt deux ensuiuant,

Autre Exploit de declaration et signification faite a la requeste des dites

Appellantes au dit Intimé, aux mesmes fins, en datte du cinq Juin dernier.
Vn Memoire instructif produit par l'Intimé, signifié aux appellantes le
premier Aoust dernier par Exploit signé Prieur. Vn placet d'Iceluy intimé,
signifié a ses parties aduerses par l'huissier Marandeau, suiuant son Exploit

du cinq de ce Mois. Deux Arrests de ce Conseil rendus sur Requeste de
Guillaume Chartier de l'Isle S. Laurens, afin de valider vn Inuentaire

deffectüeux, dattez des 28? feurier et 27? Juin 1689. Requeste par .le dit

intimé presentée en ce Conseil ce jour signifiées a ses parties aduerses, par

Exploit estant au bas signé Marandeau. Autre Requeste aussi ce jourd'huy

presentée par les Appellantes, non signifiée. Conclusions du procureur

General du Roy du dix huit Aoust dernier, Oüy le rapport du dit S' Damours
Tout consideré. LE CONSEIL, Auant faire droit sur l'appellation, A Ordonné

et Ordonne que l'intimé communiquera son Compte aux App1?s si fait n'a

esté, Ainsi que toutes les pieces qui le concernent, Ensemble l'Inuentaire
fait apres le deceds de la dite deffunte Catherine Boutet sa femme, Et toutes

pieces concernant les biens qu'il a acquis depuis son Mariage auec la dite
Boutet, pour donner par les dites Appellantes leurs debats allencontre des

dits Comptes, Et le dit Intimé ses soutenemens, Le tout dans les delays de
M. Damours l'Ordonnance, Et ce fait estre.au rapport·du S' Damours fait droit

]Rpr

aux parties ainsi que de raison /.
BOCHART CHAMPIGNY

Mrs dupout, ENTRE Joseph PETIT BRUNo demandeur en Requeste, a ce que
Depeiras Et do
VtrayFont ren- sur la somme de huit Mil hures qui est ez mains de Charles
trez.

Aubert Sr. de la Chesnaye Et sur autres dettes actiues, la part de deffunt

Henry Petit soit discuttée, dont moytié demeurera a Charles Bailly comme

procureur de Toussaint Bailly son pere, ou autres Creanciers dont il a pouuoir

Et l'autre moytié ez mains du dit Bruno, conformement au Testament du
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dit Henry Petit; Et que sur l'autre moytié appartenant aus dits Creanciers
Marie Chesnay femme du dit Bruno Et d'auec Iuy separée quant aux biens,
prendra ses droits Matrimoniaux, Et le remploy de ses propres vendus; Et
que defenses soient faites au dit Sý de la Chesnaye de se dessaisir de la dite
somme de huit Mil hures qu'il en ayt esté ordonné, Et qu'a cet effet il aura
communication de tous les papiers dout est mention par la dite Requeste,
repondüe le premier du present Mois, Et signifiée le cinquie ensuinant le
dit Bruno present d'Vne part. Et le dit Charles BAILLY au <lit nom lefen-
deur aussi present d'autre part. Lecture faite de la dite Requeste. D'VU
testament fait par le dit deffunt Henry Petit, pardeuant Genaple No" le 19ý
Nouembre 1686. De sentence de la Preuosté de cette Ville du Vnze Mars
1687, portant adjud°' au SI Hiazeur de l'interest du dit Bruno dans la Com-
pagnie du Nort pour la Somme de douze Mil trois Cent quarante trois hures
huit sols. d'autre sentence de la dite Prenosté rendüe sur Requeste du dit
Bailly le 28ý Nouembre dernier, portant qu'afiches'seroient mises ez lieux
orde' en cette Ville, par trois dimanche consecutifs, A ce que tous ceux des
Creanciers du dit Bruno, qui pretendent entrer en ordre de distribution sur
la Somme de huit Mil Cent hures ayent a se presenter et mettre au Gretfe
de la dite Preuosté les pieces sur lesquelles sont fondées leurs creances, Et ce
dans deux Mois de la derniere des dites affiches, qu'autrement il seroit pro-
cedé a l'ordre Et distribution de la dite Somme Entre ceux qui auront
produit, Et les autres exclus du dit ordre. Et de deux affiches faites en
execution de la dite Sentence les six et treize du present Mois, l'Vne Et
l'autre signées Prieur huissier, Et Oüy les dites parties comparantes. LE
CONSEIL a renuoyé Et renuoye les dites parties a la dite Preuosté pour y
proceder sur la dite Requeste, Et suiuant les derniers Erremens, sauf
l'appel·/

BocUART CHAMPIONY

VEU LA. REQUESTE ce jour presentée en ce Coný1 par Me René Louis
Chartier de Lotbiniere Lieutenant general en la Prenosté de cette Ville, A
ce que pour les causes y contenües il soit ordonné que Maistres Louis
Roüer de Villeray premier Cou7 Et Nicolas dupont de Neunille aussi Conor
s'abstiendront d'estre Juges en l'instance d'Entre Marie Vannech d'Vne
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part. Et le dit S. delotbiniere d'autre. Lecture aussi faite d'Vn Acte
d'opposition faite par le dit S delotbiniere A la celebration du Mariage
d'Entre Louis de Niort S de la Noraye Et la dite Vanneclh, pour les raisons
y contenües, datté du quatre Nouembre dernier, signé françois Dupré Curé
de Nôtre dame de cette Ville, Oiy le dit Sieur de Villeray qui A dit, qu'il
n'a pas entendu parler de ce Mariage jusques a present, se rapportant au
Con.' d'ordonner s'il doit estre recusé. Oüy aussi le dit sieur Dupont qui
a dit, que ce qui est porté par la dite Requeste est veritable quant a ce qui
le concerne. LE CONSEIL a surcis aprononcer, ny ayant nombre suffisant
de Juges, Atendu que Maistre Claude de Bermen de la Martiniere Contr
fait fonction de Procureur General du Roy en la dite Instance /.

BocHART CHAMPIONY

Du Mardy VIngt deux Decembre 1693.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Cone?
Nicolas dupont, de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles denys, de Vitray
Claude de Bermen de la Martiniere Con."
APRES que quelques Requestes ce jour presentées, ont esté repondües,

Et que Monsieur l'Euesque est entré.
L'HUISSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer, Maistres Nicolas dupont, de Neuuille, Et Jean baptiste depeiras
Conseillers ont esté deputez pour l'aller recenoir, Et estans sortis de la
chambre, sont peu aprez rentrez auec mon dit Sieur le Gouuerneur.

Monsieur le Procureur general du Roy est entré,
Monsieur l'Intendant est ensuite aussi entré

ENTRE Jacques MILLET habitant de l'Isle de Montreal, Appellant de
sentence du Bailliage de la dite isle, du huit Juillet dernier, Et Anticipé



d'Vne part. Et René FEZERET M? Arquebusier A VilleMarie, intimé, Et
Anticipant d'autre part. Veu le defaut par l'Intimé obtenu Allencontre du
dit App.nt faute de comparution, en datte du douze Octobre dernier signifié
audit Appa.nt Auec assignation au premier lundy d'aprez le jour et feste St.
Martin dernier, suiuant Vn exploit. du 19ý du mesme Mois, signé Cabazié,
Et Oüy le rapport de Maistre Claude de Bermen, de la Martiniere Conr LE
CONSEIL Atendu que le dit huissier Cabazié n'a pas donné le delay compe-
tant, A prorogé au dit Appellant Vn delay de six semaines, du jour de la
signification du present, Et faute de comparoir, ou procureur pour luy, sera
T'instance jugée, Et soit signifié au, dit Appellant par le dit huissier sans
qu'il en puisse tirer d'Emolument, Et iceluy condamné rendre et restitüer
au dit Intimé trois hures deux sols qu'il en a receus pour la copie Et signi-

fication du dit defaut, Assiginition et Voyage. defenses aluy de rescidiuer,
Mr De la Mar- Apeine des depens, 'dommages et interests des parties

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean GAGNON habitant de la Riuiere du Loup, Appellant de

sentence de la Preuosté de cette Ville, du quatorze Nouembre dernier, et de

tout ce qui s'en est ensuiuy, Et Anticipé, Comparant pour luy Charles
Aubert S, de la Chesnaye sa Caution, present d'Vne part. Et Michel
BOUCHARD, au nom et comme faisant pour Marcuerite Bouchard sa fille,
Intimé Et Anticipant, Assisté de l'huissier Marandeau, Et au principal
demandeur en crime de Rapt subornation et Adultaire pretendus commis
en la personne de la dite fille Mineure Et encore le dit BOUCHARD Appellant
de la dite sentence du quatorze Nouembre En Vn chef d'Vue part. Et le dit
GAGNON, intimé, comparant comme dit est d'autre. Oüy les dits comparans

Le dit s. dela Chesnaye ayant demandé communication des pieces Enoncées
dans la dite sentence; Et le dit Bouchard de faire informer plus amplement
des dits chefs. LE CONSEIL, A ordonné et ordonne que les dites pieces seront
communiquées au procureur general du Roy ce requerant, pour luy ouy,
ou ses conclusions veues, estre ordonné ce que de raison ·/.

BOCHART CHAMPIGNY

102

-- 8o9 -
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.De Vll- ENTRE Louis DE NIORT S' DE LA NORAYE, demandeur en saisie
Tr3' s'est retiré

adi*lo de la faite a sa Requeste ez mains d'Estienne Landron, Aubergiste
Nr*oestant C

tanto do M- en cette ville de ce qu'il peut deuoir a la Communauté
son fils.
de deffunt Hugues Cochran floridor Marchant, Et de Marie Vrsule Phelip-
peaux sa venue, pour auoir payement de la somme de deux Cent cinquante
liùres à luy deüe par la dite Veuue floridor du neufie May 1692. Et de
celle de quatre Vingt liures par autre obligation du dix sept Octobre ensui-
uant, dont Vue année de nourriture de la dite Venue fait la meilleure partie
de son deub, Comparant pour luy Marie Seuestre sa femme d'Vne part. Et

Jean SOULARD Arquebusier du Roy en cette dite Ville. au nom et comme
Tuteur de l'Enfant Mineur du dit floridor Et sa dite Veuue, Opposant a la
déliurance des deniers deus par le dit Landron, Ne pouuant estre rien donné
a la dite Venue floridor, ou autre a son acquit, qu'au préalable les dettes
passines de la dite Comm. ne soient acquittées, Et que la moytié de plus de
deux Mil hures que la dite Veune a dissipée des biens de la dite Commt.
ne soient remplacées au dit Mineur comme luy appartenant, Iceluy Soulard
present d'autre part. Et françoise PHELIPPEAUX Venue René Senard deman-
deresse en Requeste, aussi saisissante ez mains du dit Landron pour auoir
deliurance de la somme de trois Cent hures a elle deüe par la. dite Venue
floridor sa sour, par Obligation passé pardeuant Genaple No' le quinze
Decembre de la dite année derniere, sans prejudice d'autre deub frais Et
depens, aussi presente d'Vne part. Et le dit SOULARD au dit .nom qu'il

procede pour les mesmes raisons, present d'Autre part. Et la dite Venue
FLORIDOIR demanderesse en Requeste par elle presentée en ce Conseil
le quatorze de ce mois, A ce que entr'autres choses le dit Soulard
soit condamné Et par corps, de luy rendre compte, pour estr' par luy
payé de tout ce qui luy pourra reuenir de la dite Communauté, Et en
tous ses depens, dommages Et interests soufferts Et a souffrir, Et jusques
a ce, qu'il soit contraint de luy payer pension conuenable, Et la somme de
cinq Cent liures, pour luy auoir des hardes, La dite Venue floridor presente
d'Vne part. Et le dit SOULARD, au nom qu'il procede, defendeur aussi pre-
sent d'autre part. Lecture faite d'Arrest de ce dit Conseil, du sixit Aoust 1691,
portant entr'autres choses, qu'il seroit fourny a la dite Veuue floridor par les
dits Soulard et Senard ez noms qu'ils procedoient, la somme de dix Hures
Et Vn Minot de bled par Mois, pendant six mois, de la datte d'iceluy, signifié
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aus dits Soulard Et Veuue floridor, A la requeste du dit Sý de la Noraye le
22. Nouembre dernier. Lecture aussi faite des dites Obligations. De la
saisie faite ez mains du dit Landron alarequeste du dit la Noraye le 121.

7byo dernier, signifiée au dit Soulard le Vingt Vn Nouembre ensuinant. De
deux Exploits d'assignations données a la dite requeste, tant a la dite Veunue
floridor, qu'au dit Landron, a comparoir en la Preuosté, pour voir ordonner
sur la dite saisie dattez du douze du dit Mois de Nouembre. Sentence de
la dite preuosté du vingti. du mesme Mois, portant que les parties se retire-
roient en ce Conuc en explication du dit Arrest du six Aoust 1691. D'Autre
Arrest du premier de ce Mois, portant que le Procureur general du Roy
auroit communication de toutes les pieces des instances d'Entre les dites
parties, signifié au dit Soulard a la requeste du dit S. de la Noraye, le quatre
ensuinant. D'Exploit de saisie faite ez mains du dit Landron a la requeste
de la dite Veune Senard, en datte du quatorze Septembre dernier, pour auoir
payement de la somme de trois Cent hures portée en la dite Obligation du
quinze decembre de l'année derniere. D'Exploit d'assignation donnée au
dit Landron le du dit Mois, pour affirmer, Et se voir faire defenses
de se dessaisir. de sentence de la dite Preuosté du six Octobre dernier rendüe
Entre la dite Veuue Senard, le dit Landron, Et le dit Soulard, portant que
la somme de vnze Cent liures demeureroit ez mains du dit Landron jusques
a ce qu'il en fut autrement ordonné, signifiée au dit Landron le lendemain.
Lecture aussi faite de la Requeste de la dite Veuue floridor du dit jour
quatorze du present Mois, signifiée le seize au dit Soulard, Et d'Vn escrit
du dit Soulard, de luy signé, Contenant ses reponses aux demandes du
dit Sý de la Noraye, Et a celles de la dite Veuue floridor. parties ouyes,
le dit Soulard ayant offert de rendre compte dans huitaine des biens de la
Communauté d'Entre le dit deffunt floridor Et sa Veuue, Et dit qu'il ne soit
point touché a ce que doit le dit Landron. Oüy aussi le procureur General
de sa Ma en ses conclusions. LE CONSEIL A condamné et condamne le dit
Soulard a rendre compte a la dite Venue floridor, de l'administration qu'il
a eüe des biens de la Communauté d'Entre le dit deffunt et elle, Et Ordonné
qu'il presentera le dit compte Et affirmera iceluy Veritable dans huitaine,
suiuant ses offres, pardeuant Me Louis Roüer de Villeray Conc? commis a cet
effet, Lequel compte sera examiné par le dit procureur general. Qu'il sera
esleu Vu Subrogé tuteur au dit Mineur, si fait n'a esté, Et a cet effet, sera si



besoin est, fait Assemblée de parens, ou amis a defaut de parens, en nombre
competant, du dit Mineur, pardenant le dit Conseiller commis, pour ensuite

par la dite Veuue floridor Et le dit subrogé tuteur fournir dans quinzaine
de consentemens ou debats, Et le rendant ses soutenemens quinzaine apres,
Et estre au rapport du dit Conýr fait droit ainsi que de raison. Ordonne
aussi le dit Conseil que les dits de la Noraye Et Veuue Senard seront inces-
samment payez par le dit Landron sur la somme qu'il à [en ses mains;
Sçauoir le dit de la Noraye, de celle de trois Cent trente hures, sauf a tenir
compte par luy de ce qu'il peut auoir receu. Et la dite Veuue Senard, de
la somme de trois Cent hures, En donnant par l'Vn Et l'autre Caution sol-
uable, de rapporter les dites Sommes, chacun en droit soy, s'il se trouuoit
que la dite Venue floridor n'eust pas dequoy remplasser ce qui en doit
reuenir au dit Mineur, quoy faisant le dit Landron demeurera d'autant quitte
et dechargé, Et sera en cas de contestation la dite Caution receüe pardeuant
le dit ConY commis, Et ne pourra plus la dite Venue floridor rien pretendre
de ce qui est porté par le dit Arrest du six Octobre gbi quatre Vingt Vnze ·

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE françois DELAFOREST Gouuerneur et proprietaire du fort S.
Louis aux Ilinois, Appellant de sentence de la prenosté de cette Ville, du
trente Octobre dernier, et Anticipé, comparant pour luy
Lestage d'Vne part. Et Jacques TREPAGNY habitant de la Coste de Beaupré
intimé Et Anticipant, Comparant pour luy l'huissier Prieur d'autre part.
Ouy les dits comparans, LE CONSEIL A ordonné et Ordonne que l'appellant
fournira de Causes d'appel, Et l'intimé ses reponses, pour en Venir prestes
au premier Lundy d'apres les Roys.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Leonard PAILLÉ DIT PAILLARD, Appellant. de sentence du Bail-

liage de VilleMarie isle de Montreal Et Anticipé, Comparant pour luy
l'huissier Marandeau d'Vne part, Et Mý Antoine ADHIEMAR Greffier au

.siege Royal du dit VilleMarie, Intimé Et Anticipant, Comparant pour luy
l'huissier Prieur d'Autre part, Lecture faite de la dite sentence, dattée du
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premier Auril dernier, par laquelle le dit Appellant est de son consente-
ment condamné payer a l'Intimé la somme de cinquante deux hures neuf
sols huit deniers, sauf a deduire ce qu'il justifieroit anuoir payé sur icelle Et
qui se trouuerroit n'auoir pas esté deduit par leurs comptes, Et aux depens
taxez a huit sols; Et Ouy les dits comparans, LE CONSEIL a mis et met
l'appellation au neant, Et condamné le dit Appellant aux depens, degrace
sans Amende, Ordonne qu'Iceluy Appellant se retirera pardeuers le Juge
Royal de Montreal, pour justifier de ce qu'il pretend auoir payé a l'Intimé
sur la dite somme de cinquante deux hures neuf sols huit deniers, Ce qu'il
sera tenu de faire dans la fin de feurier prochain, Autrement sera la dite
sentence executée /.

BOcHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Mathurine GUERTIN femme de Denis Veronneau habitant
de Boucheruille, auparauant Veuue Pierre Caillonneau, Autorisée parjustice,
Appellante de sentence du Bailliage de VilleMarie isle de Montreal, Com-
parant pour elle l'huissier Hubert, Contre Jean Maillot Marchant au dit
VilleMarie intimé defaillant, faute d'estre comparu, ou personne pour luy
a l'Intimation a luy donnée par Exploit du sept Nouembre dernier échüie
ce jour, le dit Exploit signé Lorry, et soit signifié /.

BOCH:ART CHAMPIGNY DUPONT RD.

Du Lundy Vnse Januler 9 691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
VEU PAR DE CONSEIL La requeste presentée en iceluy par Joseph de

monie escuyer, Cap"° et Major des troupes du dettachemt. de la Marine en
ce pays Stipul.laut pour luy M'.o pierre Benac Controolleur General des fermes
du Roy, en ce pays, Contenant que larrest du 19 octobre dernier luy a esté
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renuoyé de Montreal sans estre signifié au sieur de Callieres Gounerneur
pour Sa Ma" aud. Montreal, pour nauoir peu trouuer D'huissier qui ait ozé
le faire, attendu lauthorité que luy donne le rang de Gonuerneur dans l'isle de
Montreal, aco quil plaize a ce Conseil attendu Leprejudice que ce retarde-
ment Cause aud. sieur de Monie, ordonner a quelq'vn des huissiers ou
sergeants Royaux dud. lieu de faire lad. signification et touttes autres quil
Conuiendra faire pour ce sujet, apeine de tous dommages et interests,
et d'en répondre en son propre et priné nom, veu aussi led. arrest
LE CONSEIL enjoint a lhuissier Quesneuille de faire Incessament a la
reqt du dit sieur de Monie, tout acte de significations et exploits requis et
necessaires aud. sieur de Callieres, en execution dud. arrest, sous les peines
de droit

LuIssIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit
entrer Me."-Nicolas du Pont de Neuuille Et Jean Baptiste depeiras Cone"
ont esté deputez pour l'aller recenoir, et estants partis, sont rentrez auec
Mon dit sieur le Gouuerueur

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE jean MARCHAND charpentier demeurant en Cette ville, deman-
deur en reqt du 22 xore dernier, signiffiée le lendemain, a ce que pour les
Causes y Contenües, il luy soit accordé deux années de termes pour payer
ce quil doit de reste a la succession de deffunt Hugues Cocheran floridor, aux
offres quil fait de payer Cent Hures dans le Caresme prochain Et l'interrest a
proportion du temps, et de ce quil deura, En ce faisant faire deffense aJean
Soullard arquebusier du Roy En cette ville au nom et comme Tuteur de
lEnfant mineur dud. floridor, et a tous huissiers et sergeants de le Con-
traindre, ny vendre ses meubles Executez ny autrement, pendant led. temps
de deux ans, apeine de tous depens domages et interests, led. demandeur
present d'vne part et led. SouiRD aud. nom deffendeur aussy present
M. DeVilleray d'autre part.

president
Parties oüyes ensemble Le procureur G.eneral du Roy en ses Conclu-

sions. LE CONSEIL a donné delay au demandeur pour payer au deffendr au
nom quil procede dans pasques prochain la moitié de ce quil doibt a lad.
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succession et le restant dans lannée dapres, apareil jour, aueo les interests,
suinant la sentence de la prouosté du 25. Septemb. 1690 la saisie Tenant
jusque au premier payement.

ROÜER DE VILLERAY

Monsieur Lintendant est entré
VEU PAR LE CONSEIL les lettres de prouisions de loflice de procureur

du Roy au siege etably par Sa MaC a Montreal, accordées par Sad. Ma t. a M.
jacques allexis defleury le quinse Mars dernier, signées Louis et plus bas
par le Roy phelipeaux et scellez du scel secret de Sad. Ma!9, adressées en ced.
Conseil pour le mettre et institùüer ou faire mettre et institüer en possession
dud. office et ainsy quil est plus au long Contenu auxd. lettres. reqt dud.
impetrant, au bas de laquelle est le soit montré au procureur General du
Roy du 2ý des present mois et an, le requisitoire dud. procureur General
du quatre ensuiuant et l'ordonnance de Committiture de M? Louis Roüer de
Villeray premier Conseiller pour proceder aux informations de vie mours et
religion dud. impetrant et estre a son raport ordonné ce que de raison, informa-
tions des dc3 vie, mours, et religion Catholique apostolique et romaine, du
M. dcVilieray jour et Lieu et de ce jour Conclusions dud. procureur general,

rPý

Et oüy le raport dud. Conseiller Commissaire tout Consideré LE CONSETIL a

receu et recoit led. M? jaques allexis de fleury aud. office du procureur du
Roy au Siege de Montreal, ordonne que lesd. lettres de prouisions seront
registrées au Greffe dud. Conseil pour en jouir par luy Conformement a
icelles, aux honneurs, authorités, prorogations, exemptions et droits dont
jouissent les autres procureurs du Roy dans les Sieges Royaux du Royaume,
et ayant esté fait entrer il a fait le serment au cas requis, ordonne en outre
que led. M. Jacques allexis sera mis et institué en possession dud. office par
le juge Royal dud. Montreal.

BOCHART CHAMPIGNY ROUER DE VILLERAY

CEJOUR le lieutenant general au siege de la preuosté de cette ville ayant
fait demander d'entrer au sujet de la pollice sur le prix du pain des boullan-

gers et estant entré et pris sa place orde Et luy oüy s'est retiré: LE CONSEIL

oûy et ce requerant le procureur General du Roy, A ordonné et ordonne
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qu'assemblée sera faitte en ce pallais en la Chambre de lad. preuosté des
principaux bourgeois et habittants de la Ville, et Conuoquez par led. lieu-
tenant General, le plutost que faire se poura, ou presideront MTY Louis Roüer
de Villeray premier Conseiller et Nicollas dupont de Neuuille aussi Con-
seiller en ce Conseil, pour sçauoir Le prix Courant du bled, et ce qui y sera
resolu sera par lesd. Conseillers deputez raporté en ced. Conseil, pour estre
ordonné ce que de Raison

BOcHART CHAMIrGNY

VEU PAR LE CONSEIL vne sentence Rendüe en la preuosté de cette ville
le 24 decembre dernier en Con sequence de la plainte de Charles Aubert sieur
de la Chenaye et de Jean larchenesque grand pré, Informations, Interrogatoires
et autres procedures contre le nommé gille boissel a luy prononcée le méme
jour, Et de laquelle il s'est porté appellant par reqi." du huit des present mois
et au signiffiées led. jour. Yeu aussy lesd. procedures, Et oüy le procureur

general du Roy ; LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led. Boissel detenu
ez prisons de ce pallais sera interrogé sur les faits resultants du proces
a ces fins commis Me Jean Baptiste depeiras Cony pour ce fait et le
tout communiqué aud. procureur General, estre fait et ordonné ce que
de Raison, lequel commissaire fera Taxe de ce qui est deub au greffier
de la prenosté sur le memoire qui en sera par luy presenté, et en sera
deliuré execution aud. Grefier all'encontre des dte5 parties ciuilles, sauf
a restituer par led. Boissel sil est ainsy dit en definitiue.

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL le proceds Criminel instruit etjugé en la preuosté
de cette ville entre michel Bouchard demandeur et accusateur en Crime de
rapt et subornation de Margueritte Bouchard sa fille d'vne part, et jean.
Gagnon habitant à la R.° du Loup deffendeur et accusé Dautre part, sen-

tence rendüe en lad. preuosté le 14 nouembre dernier par laquelle led.

Gagnon est Condamné prendre l'enfan duquel lad. Margueritte Bouchard
est accouchée, le faire nourrir et esleuer en La religion Catholique aposto-

lique et Romaine et Crainte de dieu jusqua ce quil soit ci age de gaigner

sa vie, et luy faire aprendre mestier dont il sera tenu d'apporter certificat
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dannée a autre et faute par led. Gaignon de retirer led. enfant incessament,
sera led. gaignon tenu de payer a lad. Margueritte Bouchard vingt sols par
jour, pendant le temps quelle le Gardera a Commencer du lendemain de La
signiffication de lad. sentence d'aumosner Cent sols aux paunres de lhopital
general, en la somme de 200 de dommages et interets enuers lad. mar-
gueritte Bouchard y compris celle de cent hures reçeües par le dit accusateur
laquelle somme de cent liures restant a payer sera deliurée a lad. Bouchard
lorsquelle se mariera ou-qu'il en sera autrement ordonné, et au depends du
procéds enuers led. Bouchard, liquidées a Cinquante et vue hure quatre sols,
y Compris La signification de Lad. sentence, et premier commandant, taxés a
saize sols, et qu'au surplus il sera plus amplement informé, lad. sentence
signifiée aud. sieur deffendeur le saise du meme mois et an, declaration
d'apel de La sentence par le dit'gaignon du 18 ensuiuant signé Charles au-
bert de Lachenaye Caution dud. gaignon et prieur huissier. Arrest de ce
Conseil du vingt trois dud. mois portant permission aud. bouchard de faire
adjourner et anticiper led Gaignion, pour proceder sur led. apel, que la
requeste sur laq.o led. arrest a esté rendu luy seroit communiquée ou aud.
sieur de la Chenaye pour luy, et que les minuttes du proceds seroient
aportées au Greffe de ce Conseil, lesd. arrest et reqk' signifiéz le 25 dud. mois
de nouembre, auec assignation aud. Gaignon. Autre req 0 dud. Bouchard
affin destre receu appellant de lad. sentence et en chef seulement, puisque
les vingt sols par jour allouéz a sa fille luy soient payées par lad. Caution

jusqu'a enfin dinstance et decharge lad. Bouchard dud. enfan, au baz de
laquelle reqI5 lapel dud. Bouchard est tenu bien releué, le tout bien signiffié
au dit Gaignon, le quatre decembre aussy dernier; Req dud. gaignon affin
entrautres choses, dauoir communication des pieces d'ont sa partie s'est seruie
et pretend seruir, signifiée le 7 dud. mois, Arrest du quatorze ensuinant,
portant que les pieces du proceds seroient communiquées au procureur

General du Roy, et oüy led. procureur general en ses Conclusions; LE CONSEIL
auant faire droit sur led. appellation a ordonné et ordonne que le proceds

sera incessament poursuiuy a la req9 dud. procureur General pour raison

du crime de Rapt et subornation et drogües pretendües donnés a lad. Bou-
chard pour luy faire perdre l'en fan dont elle estoit enceinte, a ces fins Commis

M° Jean baptiste depeiras Coner pour les informations et autres procedures
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requises et necessaires faittes et Comimuniquées aud. pre General, estre au
raport dud. Conseiller Commissaire fait droit ainsi que de raison, et cepen-
dant ordonne par prouision que l'enfan sera mis anourice, a la diligence dud.
procureur general, et sera la Caution dud. Gaignon tenu de payer a la nou-
rice les hardes necessaires et les vingt sols paer jour a la mer de lenfan
jusqu'a ce qu'elle en soit dechargée.

BOcHAiRT CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL req9 presentée en iceluy par Me René Louis Char-

tier sieur de lotbiniere lieutenant general en la Preuosté de cette ville
Contenant que dans l'instance quil a al'encontre de Sophie vannech;
apelante de Sentence de lad. preuosté du 17 Septembre dernier, il a crû
quil estoit de Son droit de scauoir si lad. Vannech; nauoit pas Contracté
Mariage auec, le sieur de la Noraye fils, plusieurs personnes luy ayant dit
que des lannee derniere ou du moins dans liuer dernier, il en estoient en
parolle, il se seroit adressé a M françois dupré pbre Curé de cette parroisse,
et a fourni entre ses mains vne acte dopposition aud. mariage, par lequel il
paroist asséz que led. delaNoraye et lad. vanech, se sont voulu marier
dans le mois De januier dernier, ce qui a obligé le supliant d'en donner auis
a Me Louis Roüer de Villeray premier Conseiller en ce Conseil par vne req9
quil luy a presentée, pour se deporter de la connoissance de lad. instance
attendu Sa parenté auec le dit de la Noraye, auouant que connoissant l'inte-
gritté et les autres qualitez du dit sieur de Villeray il est tres fâché de ne
le pouuoir auoir pour juge. Quil a aussy prié Me. Nicollas dupont de Neu-
uille de se déporter de la Connoissance des. Causes quil pouroit auoir
pretemt en ce Conseil, led. sieur dupont layant fait prier de sabstenir
Comme Lieutenant gnal deprendre Connoissance des causes qu'il pourroit
auoir a lad. preuosté, et ce sur quelque different. qu'ils auoient eu ensemble,
ausuiet de l'vne desd. causes, led. supliant n'en ayant pas connu ny jugé
depuis, led. sieur du Pont s'estant pourueu deuant le sieur du. Puy procu-
reur du Roy tenant le siege, il auoit aussi peû luy presenter req1 a ce quil
luy plust aussy s'abstenir destre et demeurer juge dans lad. instance quil
a par apel Contre lad. vanech, a ce quil plaise a Ce Conseil, ordonner que
lesd. sieurs de Villeray et dupont sabstiendront de juger en lad. Cause,
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Ven led. acte dopposition datté du quatre nouembre dernier signé francois
du Pré, oüy led. sieur de Villeray qui a dit quil n'a point eu Connoissance
de la pretendüe Recherche en mariage dud. do la Noraye auec lad. vanech
autrement que par la dame de Villeray sa femme, laquelle luy a dit que
cestoit vn bruit Commun, ,de la ville. Autre declaration dud. sieur de
Villeray au meme sujet contenüe en l'arrest du quatorsieme decembre
dernier, ensemble celle dud. sieur du Pont aussy Contenüe au dit arrests
lequel auroit dit que ce qui est porté par la dI req'2 est veritable, quand
a ce qui le Concerne. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que lesd. reqi" et,
actes dopposition, seront Communiquéz a lad. Sophie Vanech, et que le
tout sera remis es mains de M° Claude de Bermen de La Martiniere Con-
seiller faisant en cette partie fonction de procureur General du Roy, pour
sur ses Conclusions estre fait droit ainsy que de raison

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la req" presentée en iceluy par Noel Jeremye la
Montagne, habittant de ce pays commis aux traittes de Tadoussac aceque
pour les causes y contenües le mariage dentre nicolas Jeremie son fils et
Marie Magdelaine Tetesi'gaquoy Sanuagesse de la nation des montagnais
soit declaré nul et inualide, et que led. nicollas Jeremie en soit entierement
dechargé, et a luy permis de se marier si bon luy sèmble, sans. quil en
puisse estre inquietté en aucune maniere que ce soit, au bas de laquelle
req 0, est ordonnance de ce Con.' du 14 decembre dernier, portant quelle
seroit communiquée apartie et montré au procureur general du Roy, laquelle
fut signifiée a lad. Marie Magdelaine Tetesigaquoy, le nommé la Tour
seruant d'interprette suiuant l'exploit de l'huissier Roger du dix huit dud.
mois oüy le procureur general, LE CONSEIL a nommé d'office laques
Gourdeau pour curateur a lad. marie magdelaine Tetesigaquoy, affin de
deffendre pour elle allencontre des fins de lad. regt., et estre fait droit
ainsy que de raison.

BOCHART CHAMPIGNY
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Du 18 januler 1694

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Contr
Nicollas dupont de Neuuille
Jean baptiste de priras
Charles Denis de Vitray
Claude Bermen de la Martiniere Conseillers
et francois Magdelaine Ruette dauteuil Procureur General du Roy
LnuISSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer MY dupont depeiras ont esté deputez pour l'aller receuoir et estants
partis sont rentrez auec luy

Monsieur lintendant est ensuitte entré

ENTRE jean CHEUALLIER michelle GARNIER sa femme, et Estienne CAR-
DINAL stipulant pour "eux pierre Tabault habitant de la Chine isle de Mont-
real apellant de sentence du Baillage dud. lieu du premierjuillet dernier d'vne
part et léon GIRARD intimé ace jour par exploit du 27 nouembre dernier signé
Quesneuille d'autre part. APPOINTÉ EST PAR LE CON. que lesd. parties
escriront et produiront au Greffe tout ce que bon leur semblera et bailleront
contredits et saluations si elles auisent que bon soit, pour le proces estant
distribué leur estre fait droit ainsy que de Raison.

BOCHART CHAMPIGNY

Du dix huit Januler 2694.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conýr
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles Denys, devitray
Claude de Bermen, de la Martiniere Con"
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Et françois Magdelaine Ruette Dauteüiil procureur General du ioy
L'HUISSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gounerneur alloit

entrer, Maistres Nicolas dupont de Neuuille Et Jean baptiste depeiras
Con?" ont esté deputez pour l'aller receuoir, Et estant partis, sont rentrez
auec luy.

Monsieur l'Intendant est ensuite aussi entré.

Mess ours VEU PAR LE CONSEIL ·le proces criminel extraordinairementdevitray Et de
la Martiniere fait et instruit en la Preuosté de cette ville A la requeste dese sont retirez,
tftant % 11 i 7,Charles Aubert de la Chesnaye Et Jean l'Archeuesque Granddudit Sr de la

Chesn a y-tI pré, demandeurs et Accusateurs Contre Gilles Boissel defendeurdegrè dol'or- deadus--ns oseiueîeu
donnance. Et Accusé, prisonnier ez Prisons de la Consiergerie du Pallais,
Appellant de sentence contre luy donnée en la dite Prenosté le vingt quafre
X"ro dernier, par laquelle estoit Ordonné que le dit Boissel seroit eslargy
desdites Prisons, en donnant bonne Et suffisante Caution de le representer
toutes fois Et quantes qu'il seroit ordonné, les charges tenant au proces
pendant six Mois, dans lequel temps, seroient tenus les demandeurs defaire
telles poursuites qu'ils jugeroient apropos, Et ledit temps passé, la dite
Caution demeureroit dechargée de plein droit, Ladite sentence Prononcée
au dit Boissel le mesme jour. Veu aussi les pieces Et procedures sur les-
quelles.elle a esté rendüe. Requeste d'appel du dit defendeur et Accusé, Au
bas de laquelle est Ordonnance du huit de ce Mois, le tout signifié ausdits
demandeurs et Accusateurs le mesme jour suiuant l'Exploit de l'huissier
Marandeau, deluy signé. Interrogatoire suby par ledit defendeur et Accusé,
pardeuant Maistre Jean baptiste Depeiras Conr Commissý. en cette partie, le
treize des present Mois Et an. Conclusions du Procureur General du Roy, du
jour d'hier. Oüy le rapport dudit Con7 Comme. Tout Veu Et consideré. LE
CONSEIL A mis et met l'appellation Et ce dont estoit appellé au neant,
Emendant Ordonne que les Prisons seront ounertes au dit Gilles Boissel
defendeur Et accusé a sa Caution Juratoire de se representer toute fois Et
qua'ntes pendant huit Mois de ce jour, Les charges tenans pendant le dit
temps, permis ausdits demandeurs et Accusateurs de faire informer plus
amplement, si bon leur semble, Mesme d'obtenir et faire publier Monitoire,
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ce requerant le dit procureur general, Autrement et afaute de ce faire, sera
ledit Accusé dechargé apur Et aplein, Et fait droit sur les depens dom-

M. Depeiras mages Et interests par lui pretendus /.
Rpr

BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

ENTRE Marie TROJT femme de Jean baptiste Pain habitant de la Coste du
Caprouge, Appellante de sentence de la preuosté de cette ville du vingt vn
nouembre dernier Et de tout ce qui s'en est ensuiuy, presente, Et Gaspard
PETIT, Au principal defendeurs Et Accusez d'yne part. Et René MESERÉ

aussi habitant de la dite Coste, intirné, Et Au principal demandeur Et Accu-
sateur en crime de vol, sa femme comparant pour luy, Assistée de l'huissier
Marandeau d'autre part. Lecture faite de la dite sentence, Et Oüy les dites
parties. LE CONSEIL A Ordonné et Ordonne que la grosse des pieces sur
lesquelles ladite sentence A esté rendüe, sera apportée au Greffe d'iceluy
par le Greffier de la dite Prenosté, en luy payant ses sallaires, Aquoy seront
joints les Griefs d'appel deladite sentence, pour ce fait, Et letout montré au
procureur General ce requerant, Estre fait droit ainsi que de raison /.

BOCHART CIAPIGNY

Du Lundy 25 Januier 1691

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
MAISTRES

Louis Roüer devilleray premier Conseiller
Nicolas du Pont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Charles denis de Vitray
Claude Bermen de la Martiniere Conseillers
et francois Magdelaine Ruette Dauteuil procureur General du Roy.
L'HUIssIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le 'Gouuerneur alloit

entrer Mý nicollas dupont de Neuuille et jean Baptiste de peiras Conseillers
ont esté deputez pour laller receuoir et estants partis sont ensuitte rentrez
auec mon dit sieur le Gouuerneur.

Monsieur lintendant est aussy entré quelq. temps apres
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ENTRE Jean SOULARD arquebusier du Roy en Cette ville, demandeur
en req9 du vnse de ce mois a ce que pour les Causes y Contenües il soit
ordonné que la maison ou il demeure sera mise en Bail judiciaire en la
maniere accoustumée, en attendant la vente de tous les immeubles de la
Comm" d'entre luy et deffunte Catherine Boutet sa premiere femme, present
d'vne part, et francoise PHELIPEAUX Venue René Senard, Marie vrsule
PHELIPEAUX Veuue Hugues Cocheran florridor, fille de deffunt Charles
phelipeaux et de lad. Boutet, et Hilaire BERNARD DARRIUIERE architecte, au

nom et Comme Subrogé Tuteur des enfants mineurs dud. soulard et de la
d. Boutet, aussy presents defendeurs. Dautre part. parties oiiyes led. Sou-
lard ayant declaré quil ne pretend point payer le loyer de lad. maison
sur le pied de lestimation qui en a esté faitte par linuentaire fait apres

le desseds de lad. deffunte Boutet; Et que lesd. veunes Senard et floridor
ont dit que deux des Chambres de Lad maison, sont loüées Cent quatre
vingt liures par an, ouy le procureur General du Roy pour l'interest des
mineurs. LE CONSEIL a ord'I Et ordonne que le demandeur sera tenu de se

decharger du loyer de Lad. maison sur le pied de la Partie qui en est louée

depuis la datte dud. inuentaire jusqu'a trois mois de ce jour, pendant lequel

temps lad. Maison sera mise en Bail judiciaire et loyer, a ces fins Commis
Mr. Mathieu d'amours dechaufour Coner pour y estre procedé par deuant luy
en la maniere accoustumée

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Noel JEREMIE LA MONTAGNE habitant de ce pays commis aux
traittes de tadoussac demandeur en reqt? du 14 decemubre dernier a ce que
pour les Causes y contenües le mariage d'entre Nicollas Jeremie son fils
mineur, Et Marie magdelaine Tetesigaquoy sauuagesse de la nation des
Montagnais soit declaré nul et inualide, et que sond. fils en soit entierement
dechargé, et a luy permis de se marier si bon luy semble, et sans quil en

puisse estre inquietté en aucune maniere que ce soit, la femme du dit noel

Jeremie la Montagne Comparant pour luy, assistée de Michel le Paillieür

laferté dyne part et lad. Marie magdeleine TETESIGAQUOY comparant pour

elle Jacques Gourdeau Marchand Bourgeois de Cette ville son Curateur

nommé d'office, deffenderesse dautre part, Et apres auoir oüy lesd. Compa-
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rants LE CONSEIL a ordonné et ordonne que le demandeur justifiera de lage

de son fils par extrait de Son Baptesme, ou autrement, et attendu que led.

sieur Gourdeau a dit quil n'entend pas bien la langue des Montagnais, Led.

Conseil luy a donné pour adjoint Louis Jolliet ; et au surplus apointe lesd.

parties en droit a escrire et produire tout ce que bon leur semblera pour leur

en faire droit au Raport d'vn des Con<" ainsy que de Raison.

BOcIART CIIAMPIGNY

ENTRE Louis HAMELLIN habitant des Grondines demandeur en reqt?
du 22 de ce Mois a ce que pour les Causes y Contenües le deffendeur cy apres
nommé aye a dire les Raisons de son opposition a lEnreg"m de la Confirma-
tion faitte par le Roy d'vne Concession a luy accordée de dix arpents de terre
de front sur quarante arpents de proffondeur, par Mr. de la Barre lors Gou-
uerneur de ce pays et M. de Meulles aussi lors Intendant le 21 Mars 1683
ratiffiée par sa Ma. lannée derniere. aporter les tiltres dont il pretend Se
Seruir et voir ordonner que lad. terre demeure aud. demandeur, Comme luy
apartenant auec deffence de linquietter a laduenir, led. Hamelin p"t dune
part et M. René Louis CHARTIER DELOTBINIERE lieutenant General

en la preuosté de Cette ville deffend' et opposant aud. Enregr"" aussy

pc."t dautre part parties ouyes, LE CONSEIL sur les demandes et def-
fences, apointe lesd. parties en droit escrire et produire tout ce que bon leur
semblera, Et se Communiquer, Bailler Contredits et saluations dans le temps
de lordonnance, pour leur estre fait droit au Raport d'un des Cone.", en iceluy
ainsy que de Raison.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean SOULARD arquebusier du Roy en cette Ville demandeur en

Regt? du 3? aoust dernier et a ce que la deffenderesse si apres nommée soit

tenüe de lacquitter, Garantir, et indemniser des poursuittes a luy faittes, et
au precedent appellant de sentence de la -Preuosté de Cette Ville en datte du
27 Mars de Lannée derniere present, dune part, et aune VIDAULT femme
d'Estienne Blanchon party pour france dés y a longtemps deffenderesse aussy
presente dautre part et francois GREGOIRE et Mathurine BELLANGER sa
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femme auparauant veuue Jean Mahen par l'huissier Hubert, leur procureur,
interuenant a cause des arrérages escheus du doüaire Constitué a lad. Bellan-
ger par led. Maheü, a prendre sur un emplacem. escheu en partie aud.
Blanchon a la Basse Ville rue Nostre Dame par les partages faits des biens
immeubles de deffunt Jacques Maheu, entre led. deffunt Jean Maheu, et
lad. Blanchon, Lequel emplacement led.Soulard a eu par eschange de lad. aune
Vidault et surlequel il a fait bastir vne Maison, linterest dud. douaire estant
de la somme de quarante ciniq hures par année dautre. et Jean Baptiste
MONTMEILLAN ST GERMAIN internenant, acausé quil tient a Loyer la maison
qu'a eüe en eschange dud. emplacement Lad. Vidault, a Raison de Cent cin-
quante, hures par années dautant que lad. Maison tomberoit en Ruine si les
reparations necesse' ny sont faittes, aussy present dautre part. Et apres auoir
oiiy lesd. Comparants, LE CONSEIL du Consentement dud. Hubert pour led.
Gregoire et sa femme et sans s'arrester a lad. sentence n'on plus qu'a Lapellaý
tion dicelle A ordonné et ordonne que ce qui est et sera a L'auenir deub darre-
ragesdud. douaire aud. Gregoire et sa femme et les dépens faits par lesd. Gre,.
goire et Soulard seront pris sur les Locations qui sont et seront deües par led.
Sý Germain, a taxer par M2 Louis Roüer de Villeray premier Conseiller sur les
memoires quils en fourniront, lad. Vidault presente ou deument apellée et
pour liquider ce qui est deub aud. gregoire, les reparations a faire a lad.
Maison, prealablement prises lesquelles ne seront faittes qu'aue led. Gre-
goire ou led. Hubert son procureur, et que le present arrest seruira de Bail
aud. Sieur Germain pendant Cinq années a Commencer du vingt septembre
de l'année derniere.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE andré MoRIN habitant de St Bernard appellant de sentence de la
prenosté de cette ville du 23 octobre dernier, et anticipé. present dune part
et pierre LE VASSEUR menuisier intimé et anticipant, aussy present dautre
part, lecture faitte de lad. sentence par laquelle led. appellant est Condamné
payer a lintimée la somme de quatorse hures Moyennant quoy led. intimé
lui rendra vn juste auCorps et vue Camisolle quil a a luy, les depens Com-
penssez; oüy lesd. parties, et pris le serment dud. intimé qui a afirmé que
lad. somme de quatorse liures, luy est legitimement deüe LE CONSEIL a mis et
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met l'apellation au neant, ordonne que lad. sentence sortira effet, Et Con-
damne led. appellant aux depens, de la Cause d'apel a taxer par M? Charles
denys de Vitray Conseiller, de Grace sans amende

BOCIHART CH AMPIGNY

ENTRE Charles JOBIN habitant de la Coste Saint Bernard, demandeur
en Req. sur laquelle est internenû arrest en ce Conseil le 19? octobre der-
nier, portant que les experts nommés pour faire estimation de la quantité
et prix du Bois de charpente pour bastir vne maison de Collombage de
vingt pieds de Longt et autant de large, feroient au préalable serment par-
deuant M? Claude de Bermende la Martiniere Conseiller en ced. Conseil,
le deffendeur cy aprés nommé present, .ou deument appellé a voir faire led.
serment pour le raport desd. experts veu estre ordonné ce que de raison, et
permis aud. demandeur de faire vendre et adjuger la terre du deffendeur
saisie, au plus offrant, apres trois affiches de huitaine en huitaine, a la porte
de l'Eglise parroissialle de Charlebourg ajours de -dimanche issüe de Grande
messe, led. demandeur present d'vne part et René REOME charpentier def-
fendeur aussy present d'autre part Lecture faitte dud. arrest, du proces
verbal dud. Commissaire du dernier dud. mois doctobre, Contenant les
requisitions des parties et la prestation -de serment des experts, et du
Raport desd. experts du 19 nouembre aussi dernier signiffié au deffendeur
le quinsieme de ce mois et oüy lesd. parties. LE CONSEIL a condamné et
condamne led. deffendeur payer au demandeur La somme de cent cinquante
trois hures deux sols six deniers a laquelle monte La quantité et estimation
dud. bois de charpente. suinant led. raport outre celle de cent dix neuf
liures porté en autre arrest du 26? feurier 1692. y compris trois hures dix
neuf sols de depens portés par Executoire du dernier desd. mois et an et aux
depens a taxer par Mt Denys devitray Conr

BOCHART CHAMPIGNY
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Du Luidy Premier feurier 1691.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
Monsieur L'Euesque,

Monsieur Lintendant,
MAISTRES,

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste De Peiras
Charles denys, devitray
Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers et le procureur General

du Roy.
ENTRE Jean SOULARD Arquebusier du Roy eni cette Ville au nom et

comme tuteur de lenfan mineur de Hugues Cochran de floridor et de Marie
Vrsule phelippeaux sa veune demandeur en req. du 299 Januier dernier,
present d'vne part et Lucien BOUTTEUILLE marchand Bourgeois de cette
d. ville subrogé tuteur dud. mineur deffendý Comparant pour luy lhuissier
Hubert d'autre part, apres que le Demandeur a conclu aux fins de sad,
reqt. a ce quil soit dit que le dit Deffendeur prendra et receura sous son
recepissé le coiûpte de tutelle dud. mineur presenté et affirmé, ensemble les
pieces justificatiues diceluy et quil soit condamné en tous les depens, dom-
mages et interests de luy demandeur, soufferts et a soufrir, et que led.
Hubert pour* le deffendeur a dit quil demande lad. Communication par
coppies, ou quil laprendra des originaux pouruen quil en soit fait inuen.
et que comme led. deffendeur n'est pas vn homme daffaires, il requiert que
le demandeur luy mettre de l'argent en mains pour payer vn homme dont
il se seruira pour faire les Debats, Lecture faitte de lad. reqt. et du proces
verbal de la presentation et affirmation dud. Compte, et apres en auoir esté
referé par iMv Louis Roüer de Villeray premier' conseiller- commissaire en
cette partie ; LE CONSEIL a ordonné et ordonne que son arrest du vingt

deux decembre dernier, sera suiuy et executé, et en ce faisant, que le def-
fendý prendra Communication sous son recepissé dans trois jours au Greffe,
dud. compte et des pieces .justificatiues dicelluy, lad. veüue Cochran presente,
pour ensuitte donner leurs debats, alencoitre si bon leur semble, pour ce
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fait, et sur le rapport dud. Conseiller Commissaire estre fait droit ainsy que

de raison, les dépens reserués en definitiue.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE francois DE LA FOREST Gouuerneur et prop"0 du fort St Louis

aux Illinois, apellant de sentence de la preuosté de Cette ville Du trente

octobre dernier et anticipé Comparant pour luy Jean delestage Marehand,
de luy fondé de pouuoir d'vne part, Et Jacques TRÉPAGNY habitant De la

Coste de Beaupré intimé et anticipant Comparant pour luy L'huissier prieur

d'autre part, lecture faitte de lad. sentence par laquelle led. appellant est

Condamné payer a l'intimé la somme de quatre vingt cinq liures et les depens

sauf a deduire ce que led. intimé pouroit auoir receu sur Certain Billet de

lad. somme, datté du premier aoust 1687, signé Tonty, et le Recours dud.

Sieur appellant a l'encontre du S' Tonty attendu que C'est pour fait de ser-
uice rendu aux Islinois, lecture aussy faitte dud. billet, des Moyens et Griefs
de lad. appellation, signifiés a l'intimé le 92 Januier dernier d-s Reponses

au dit appellant le 292 et de Replique a icelles, non signifiés et ouy lesd.

comparants, led. prieur ayant dit que sa partie estoit au seruice aud. fort
Saint louis en Commun entre lesd. Se de Tonty et de la forest, offrant d'en
faire prenne et que led. sieur de la forests a toujours disposé des effets de
leur societté et en a meme emporté pour plus de vingt milles hures en france
où il est allé l'automne de lannée derniere LE CONSEIL a mis et met lappel-

lation au Neant, ordonne que lad. sentence sortira eflet, en donnant Touttes
fois 'par lintimé Caution soluable de raporter lad. somme de Quatre vingt

cinq hures sil se trouue quil ait receu quelque chose auparauant La datte

dud. billet, et condamne led. appellant aux depens a taxer par maistre
Nicollas dupont deneuuille Conseiller pardeuant lequel sera lad. Caution

receue
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE duillaume BONHOMME habitant de la Coste Saint Michel deman-

deur en reqo en explication d'arrest rendu entre les parties le premier
decembre dernier, a ce quil soit dit que la somme de 123' prix d'vne terre
cy Deuant apartenant au deffunt nommé fagot scituée sur la Re Saint ·
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Charles, Laquelle deuoit rester au demandeur, Arrest du vnze Juillet 1689
portant Omologation de sentence arbitralle rendiie eutre luy et ses Coherie
és successions de leurs deffunts pere et mere sera mise par M René Hubert
huissier en ce Conseil, és mains de M2 Nicollas Dupont de Nenuille Con7 on
tel autre des Conc" quil plaira au Conseil de Commettre pour entendre les
parties interessées et distribuer lad. somme entre led. demandeur et sesd.
Coherie led. demandeur p'1 Dune part, et led. HUBERT deffendeur aussi
present dautre part: Parties oiiyes, et sur ce qui a esté dit en plaidant par
led. hubert qu'il y a des enfans mineurs dud. fagot, par Lesquels il Craint
qu'il sera troublé en la proprietté et possession de lad. terre ouy sur ce le
procureur General du Roy. LE CONSEIL sans s'arrester a sond. arrest du
premier decembre dernier, a ordonné et ordonne que la terre en question
demeurera aud. Guillaume Bonhomme, sauf a faire droit auxd. mineurs
fagot sils y pretendent ; que led. hubert en payera les jouissances si aucunes
il en a eüs et a luy de retirer si bon luy semble ce quil a paye auxd. Coheritiers.

BOCHART CHAMPIGNY

SUR CE QUI a esté dit au Conseil par Monsieur leuesq. De Quebec quil

Croyoit deuoir faire part aud. Conseil de la Conduitte quil auoit gardée, au
regard du sieur de Mareuïl, lequel Ilanoit auerti plusieurs fois Charitable-

ment, et fait auertir par des personnes d'authoritté et tres dignes de foy,
pour quil se corrigéast des discours plains d'impietté et dune Impuretté
scandaleuse quil aprofferés depuis vii an quil est en ce pays, tant Contre

Dieu, que Contre lasainte Vierge et les saints, mais que voyant quil
recidiuoit, il auoit crû estre obligé de le faire denoncer publiquement, pour
le faire rentrer en son deuoir; Mais remarquant que bien loing d'en
proffitter, il Luy faisoit faire des sommations reiteréz par des nottaires, il
anoit fait reponse a la derniere quil en auoit agi en veritable pere en
l'auertissant et le faisant auertir plusieurs fois; Mais que puis quil oublioit

la qualité d'enfant au lieu de se soumettre a l'eglise, il recouroit a des som-

mations reïterées, il luy declaroit quil inforneroit La Cour des Impiettés

quil auoit dit, dont parties estoient venus a sa connoissso qui y aporteroit

les remedes conuenables, si messieurs les Gent du Roy ne jugeoient apropos

d'en Informer, et y remedier eux mesmes, quil attendoit dela pieté et dela
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Religion de Messieurs du Conseil, quils imiteroient la Conduitte des autres
parlements, qui sur des brüits Moins publics, ont fait Touttes les diligences

possibles pour reprimer de pareils -desordres ; Sur quoy oiiy le procureur
General du Roy qui a dit que sil y a lieu au monde où on doine veiller a
ceque limpietté soit bannie, ce doit estre en ce pays, puisque ne Comment
çant qu'a se former, outre le scandalle qu'elle Cause, ceux qui en seroien-
attaints peunent facilement alterer les dogmes de la foy et Corrompre les
Mours que des lannée quoy qu'au Moyen de
l'Edit de pacification la religion protestante fat Tollerée en france Cepen-
dant Sa Mall deffendit par larrest de Son Conseil d'estat du

qu'aucun professant la religion pretendiüe Reformée, ie
s'establist en ce pays, ce qui a esté executé tres exactement: qua p¥ que
par la prouidence toutte particuliere de dieu, qui a fortiffié le Cour de Nostre
auguste Monarque pour reduire Tous ses sujets a vn même Culte, et estant le
protecteur de la religion, joindre au Tiltre Glorieux de Roy tres Chrestien,
celuy de tres Catholique, il est bien juste dé veiller en ce pays que sa Mal'
Comble Continüelleinent de ses biens faits, Et qui ne se soutient que par sa
Royale protection, et dont les principalles veües n'ont esté dans son établis-
sement que la propagation de la foy, aceque ces sortes dimpiettés qui sont
beaucoup plus dangereuses, que la religion protestante, ni trouuent Dazille,
et comme la diligence qu'on apportera a découurir la verité, pour y reme-
dier selon lexigence des Cas fera Connoistre qu'on ne laisse pas des pareils
Crimes Impunis, Il requeroit pour le Roy quil fut informé a sa requeste et
Diligence des Impiettéz et parolles impures pretendües proferées par led.
sieur de Mareüil Contre lhonneur de Dieu, de la tres sainte vierge et des
saints, et ce le plus promptement que faire se poura, pour letout aluy Com-
muniqué, requerir ou Conclure ceque de Raison. LE CONSEIL a Ordonné et
ordonne quil sera a la diligence dud. procureur General du Roy informé
desd. faits, et a cet effet Commis M? Louis Roüer de Villeray premier Con-
seiller, pour ce fait raporté, estre fait et ordonné ce quil appartiendra.

BocHART CHAMPIGNY
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Du lundy hanueitieme fcurier 169 f

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu damours, de Chaufour
Nicollas dupont de Neuuille
Jean Baptiste depeiras
Et le Procureur General du Roy
L'HuissIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gounerneur alloit entrer M<'

Nicollas dupont, et de priras Conseillers ont esté deputéz pour l'aller Rece-
uoir, et estant partis, sont ensuitte rentréz auec Mon dit sieur le Gouuerneur.

Mý- de la Martiniere Con7 est entré.
Monsieur lintendant est entré ensuitte

VEU PAR LE CONSEIL la req'." pnee en iceluy par Lucien Boutteuille
Marchand Bourgeois de cette ville, a ce que pour les Raisons y Contenües,
il soit dechargé de la subrogation de tutelle de l'enfant Mineur de deffunt

Hughes Cochran floridor et de Marie vrsulle Phelipeaux sa Vene, c°F· vne

autre personne Capable pour prendre soing et examiner les affaires de la
succession dud. deffunt, Laquelle personne sera salariée aux depens de lad.
succession par Jean Soulard Arquebusier du Roy en cette ville tuteur dud.
mineur, et oüy Le procureur general du Roy LE CONSEIL a dechargé et
decharge Led. Boutteuille de sad. subrogation de Tutelle, ordonne que par-
deuant mo Louis Roüer de Villeray premier Conor il sera incessamt. fait
assemblée dç parens ou amis dud. enfant mineur, pour eslire vu autre
subrogé Tuteur au lieu et place dud. Boutteuille, pour satisfaire a Iarest du
vingt deuxsieme decembre dernier en ce qui touche les Comptes dud. Sou-

lard, de ladministration quil a eüe des biens de la Communauté dud.

Cochran et de sad. veuue.
BoCuART CHAMPIGNY

VEU LA REQ. presentée Ce jour en Ce Conseil par Romain Trepagny

et Geneuienue droüin sa femme heritiers de deffunt Robert Drouin, a ce que
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pour les Causes y Contenües, il soit receu appellant Comme d'abuz de deux
Monitoires non en forme, et quil luy soit permis de faire intimer le sieur
official de cette ville, pour voir prononcer tant sur led. apel, que d'eny de
justice. LE CONSEIL oüy et ce requerant le procureur general du Roy, a

ordonné et ordonne que lad. req' et pieces y jointes seront montrées aud.
procureur General pour luy oüy et les Conclusions veües estre ordonné Ce
que de Raison

BOCrART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la reqt.o pntée Ce jour en iceluy par Jacques de

Mareüil, lieutenant reformé du dettachement des Troupes de la marine, a
ce que pour les Causes y Contenües, il soit ordonné quil luy sera donné
Copie d'vn mandement de Monsý leuesque de cette ville, le receuoir apel-

lant comme d'abuz d'iceluy, et quil sera declaré nul, attendu que les

formalitéz que l'Eglise et les Canons ordonnent d'obseruer, ny ont point
esté Gardées, qui deffendent tres expressement de denoncer. publique-
ment vue personne sans l'auoir fait admonester plusieurs fois, en presence
de deux ou trois Temoins, ce que led. Sieur Euesque dit auoir fait, ou auoir
fait faire par des personnes d'autoritté et des gens de foy ; Mais ce quil

aura peine a prouner, ne luy en ayant jamais parlé ny fait parler par per-
sonne, Et s'il estoit moins preuenu Contre l'exposant, il ne pouroit pas
ignorer quil a fait ses pasques Lannée derniere, que depuis ce Temps il a
assisté les jours d'obligation au Seruice Diuin, et quil s'est acquitté de tous

les deuoirs d'v'n Bon Chrestien, que Méme il a fait ses deuotions le jour de
Noel dernier, requiert aussy led. exposant que les personnes que led.

sieur euesque dit luy aaoir fait des raports contre led. exposanlt luy soient

nommés et confrontés pour ensuitte luy estre son proces fait sil est Cou-

pable, ou les punir de la méme peine, s'il se trouue innocent, puisqu'a'utre-

ment, tenant les choses ainsy secrettes et mettant les accusés hors destat de

pouuoir esclaircir et justifier, Ce seroit establir, si cette procedure extraord'

estoit souferte, quelque chose de pire que linquisition qui n'a jamais esté

introduitte Dans le Royaume de france, et qui par Consequent ne la doit

pas estre dans le pays, se reseruant Led. exposant ses reparations, depens,

dommages et Interests Contre Ceux qu'il auisera bon estre; LE CONSEIL a



ordonné et ordonne que lad. reqý., et les piecos yesnoncées, seront commu-
niquées au Procureur g".' du Roy, ce requerant, pour luy oüy, ou ses Conclu-.
sions-veiües, estre ordonné Ceque de Raison

BocART CIAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL La Reqt de ce jour pntée en iceluy par Noel
Jeremie la Montaigne, Contenant qu'en l'instance pendante en ced. Conseil
au sujet du mariage de son fils Nicollas Jeremie et de Marie Magdelaine
Tetesigaquoy Sauuagesse de la Nation des Montagnais, il auroit esté
ordonné par arrest du Vingt cinquieme Januier dernier Quil produiroit va
extrait Baptistaire dud. niicolas Jeremie pour justifier sa minoritté et a ce
sujet lexposant auroit prié le pore Viguier de la Compagnie de jesus faisant
les fonctions curialles do nostre dame de foy et de sillery, de luy en deliurer
vn lequel luy auroit repondu qu'il auoit cherché dans tous les regrr de lad.
parroisse, et qu'il n'en trouuoit point, ce que voyant led. exposant il a requis
led. pore Viguier de luy donner vn Certificat comme il ne sen trouuoit
point, et Veü led. certificat et qu'on ne peut justiffier lâge dud. nicollas
Geremie que par temoins, il plaise a ce Conseil ordonner que led. exposant
en produira pour lad. Justification. Et ouy le procureur General du Roy,
LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led. pierre Viguier apportera ou
enuoyera incessamment au Greffe led. Registres de Baptesme qu'il peut
anoir depuis 1668 jusqu'a 1672 inclusiuement, pour ce fait estre ordonné
sur lad. Req'. ce que de Raison '/.

BOcHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la reqi presentée ce jour en iceluy par leg
seigneurs de l'isle de Montreal, a Ce que pour les causes y Contenües, ils
soient receüs interuenants au proces pendant par apel en ce Conseil entre
Jean cheuallier et Michelle Garnier sa femme, auparauant veune de Simon
Cardinal, Et estienne Cardinal aueugle fils majeur dud. deffunt Simon
Cardinal, et de lad. Garnier d'vne part et Leon Girard d'autre part, et leur
en accorder acte, pour ensuitte estre ordonné que la sentence du Bailly dud.
Montreal en datte du premier Juillet de l'année derniere Rendue entre

105

- 88a -
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lesd. susnomméz et de laquelle lesd. Jean cheuallier, Michelle Garnier sa
femme et estienne Cardinal sont appellants, sortira son plein et entier.effet,
en payant par led. Leon Girard la somme de cinq cents vingt Cinq liures,
ou les interests auxd. seigneurs, lesquels offrent d'en tenir Compte a Marie

le Roy Venue Pierre Perusseau prise et emmené par les Iroquois nos
ennemis, si elle retourne, lad. reqt" signée Hubert : LE CONSEIL a accordé
acte auxd. seigneurs de Montreal de leur: interuention aud. proceds pour en

jugeant sur lad. apellation estre fait droit a qui et ainsi que de Raison, Et

ordonné que lad. reqt. sera Communiquée auxd. apelant et intimé /.

BOCHART CHIAMPIGNY

Du Quinse feurier 1694,

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, où estoient Messieurs de Villeray, damours, Du

Pont, de Peiras, de Vitray, de la Martiniere Con" et le procureur General

du Roy
VEU PAR LE CONSEIL la reqi. presentée ce jour en iceluy par les huis-

siers Hubert et Prieur, au nom et comme pro. des Sieurs de vercheres et de
saint Michel a ce que pour les raisons y Conteniües, il soit ordonné que la
somme de Cent hures par eux Consignée au Greffe, araison de linstance en

inscription de faux qu'ils ont intentée al'encontre de René fezeret et sa

femme, leur sera incessament Rendüe, et qu'au surplus M' charles denis de
vitray Conseiller fera son raport, pour sur iceluy estre fait droit aux parties,
tant sur le fond que sur lad. inscription de faux Et larest de Ce Conseil du

23': Nouembre dernier signiffié le douze decembre ensuiuant aud. fezeret.

LE CONSEIL a ordonné et ordonne que lad. somme de Cent hures consignée,

sera rendue auxd. Hubert et prieur par le Greflier d'iceluy, le. quel en

demeurera dechargé en prenant le receü des susd. Hubert et prieur ·/.

RPOÜER DE VILLERAY

L'HUISSIER AYANT AUERTI que Monsieur le Gouuerneur alloit entrer

Mý Nicollas dupont-de Neuuille, et Jean Baptiste de peiras Con." ont esté
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deputéz pour l'aller receuoir, et estant sortis de la Chambre sont ensuitte
rentréz auce mon dit sieur le Gouuerieur.

Monsieur lintend est entré /.

VEU PAR LE CONSEIL le proceds verbal de Mý Louis Roüer de Villeray
premier Conseiller en iceluy, du dix de ce mois, Contenant l'auis des per-
sonnes, y denoncées pour lelection d'vn subrogé Tuteur a jean hugues
Cochran enfant Mineur de deffunt hugues Cochran de floridor, et de Marie
Vrsulle phelipeaux sa venue, et la nomina" faitte de René hubert huissier
en ce Conseil pour cet effet ; Et oüy jean Soulard arquebusier du Roy en
cette ville, ensemble lad. venue Cochran de floridor, la veue René Senard
et led. hubert, Et led. Conse.' Comm'. en son raport ; LE CONSEIL a ordonné
et ordonne que led. hubert Demeurera subrogé tuteur dud. mineur, lequel
hubert pour ce pnt a volontairement accepté lad. charge, promis faire son
deuoir en icelle, et fait le serment ; que led. Soulard luy Communiquera son
Compte et pieces justificatiues dicelluy en la maniere quil fut ordonné estre
fait a lucien Boutteuille par arrest du premier De ce mois, pour donner par
lad. venue Cochran et subro'gé tuteur tels Debats que bon leur semblera,
suiuant l'arrest du vingt deuxieme Decembre dernier, auquel subrogé tuteur
sera payé sallaire raisonnab. et par auance la somme de trente Hures, et dans
la suitte ce que led. Conseiller Commissaire ordonnera, à auancer par led.
Soulard, Sauf a repeter si ihire se doit sur les biens de la Communauté desd.
deffunts Cochran et sa veuue -/.

BOCIIRT CIAMPIGNY ROUER DE VILLERAY

VLJ PdR LE CONSEIL son arrest du huitieme de ce Mois Rendu sur
req. presefÛtée en iceluy par Noel jeremie la Montagne habitant de ce pays

commis aux traittes de Tadoussac, portant que le pere Viguier pbr?, religieux
de la Compagnie de Jesus, faisant les fonctions Curialles de Nostre damede
foy et Silery, aporteroit ou enuoyeroit incessamment au Greffe de ce Conseil,
les registres du Bapteme quil peut anoir depuis 1668 jusqu'a 1672 inclusi-
uement pour ce fait estre ordonné sur lad. requeste ce que de Raison ; Et
la declaration faitte aud. Greffe par led. pere Viguier le douze de ce Mois
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que led. Registre des Baptesmes faits es dittes années ne se trouue pas, et
ne sçait ce quil est deuenu, Et oüy Jeanne pelletier femme dud. Noel
Jeremye, laquelle Conformement a lad. reqgk. a demandé permission de faire
faire enqueste pour justifier par temoins de l'age de Nicollas Geremye son
fils, oüy aussy le procureur General du Roy: LE CONSEIL a ordonné et
ordonne que led. Noel Geremie fera preuüe par enqueste de laäge de sond.
fils, pardeuant M Jean baptiste depeiras Conseiller, pour ce fait, raporté
et joint a l'instance, estre ordonné Ce que de raison.

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL le proceds verbal du quatre de ce mois, Content.
Les resultats de l'assemblée faitte au sujet de la pollice, suiuant larest du
vnze januier dernier. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que Communicao."
en sera donnée au procureur General du Roy ce requerant pour luy oüy, ou
ses Conclusions veües, y estre pourueu ainsy que de Raison -/.

BOCIART CHAMPIONY

DEFFAUT a Jacques du Bois Marchand demeurant a la ville des Trois
RT appellant de sentence du lieutenant General au siege ord!' en lad. ville
du quatorze decembre dernier, Contre les habitans de lad. ville intiméz a ce

jour, en parlant a Louis faffard de longval l'vn d'iceux defaillants, faute
destre comparus ou personnes pour eux a lad. intiman suinant l'exploit du
dix neuf Januier dernier signé ameau, et soit signiffié.

BOCHART CHAMPIGNY

À ESTÉ ARRESTÉ que le Conseil rentrera le premier lundy de Caresme '.

B. C.

Du lundy premier jour de Mars 169-8

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer devilleray premier Conseiller
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Mathieu d'amours dechaufour
Jean baptiste de Peiras,
Charles denys de vitray
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
VEU PAR LE CONSEIL la requeste ce jour presentée en ce Conseil par

Jean Solard arquebusier du Roy en cette ville, au nom et Comme Tuteur
de l'enfant mineur de deffunt hugues Cochran de floridor et de Marie
Vrsulle Phelippeaux Sa Veuue, a ce que pour les Causes y Contenües, Il
luy soit permis de faire appeller en ced. Conseil de lad. veuue floridor, et la
Veune René Senard, aussi cy denant Tuteur-dud. mineur pour voir dire
quelles rendront incessament compte, chacune de leur Gestion, aflin quil en
puisse rendre vii General comme le demande René hubert huissier en ce
Conseil, subrogé Tuteur dud. mineur, et comme il pourroit arriuer quelques
Contestations entre les parties, Et pour accelerer, Commettre Mý Louis Roûer
de Villeray premier Conseiller pour les Regler, veu aussy les pieces men-
tionnées en lad. requeste, Et oüy lesd. parties lesquelles ont esté fait entrer.
LE CONSEIL a ordonné et ordonne que dans le Compte que doit rendre led.
Soulard suiuant larest du 22C decembre dernier, il y employera en recepte
le contenu en l'inuentaire fait a sa requeste, en presence de lad. veune et de
lucien Boutteuille cy deuant subrogé tuteur, des biens delaisséz par le
Trepaz dud. Cochran, lequel compte et les pieces justificItiues d'iceluyseront
communiquées au dit Subrogé Tuteur sous son Recepissé, et par ses mains
a lad. veuue '/.

ROUER DE VILLERA1Y

ENTRE Pierre NOLAN, appellant de sentence al'encontre de luy Rendüe
par deffaut en la preuosté de cette ville le GC auril 1691. Et anticipé, Cathe-
rine Hoüard sa femme comparante a lassignation a elle donnée ace jour par
exploit du vingt feurier dernier d'vne part, et Timothée ROUSSEL Me Chi-
rurgien en cette ditte ville Intimé et anticipant aussi present Dautre part.
Parties onyes et lecture faitte D'arrest du 7 juillet 1692 signifié led. jour
vingtieme feurier dernier ; et de la declarationî de la Damoizelle femme du
Sr. Duplessis, faisant fonction de Tresorier de la Marine en ce pays du dixie.

decembre aud. an 1692. LE CONSEIL auant faire droit, a ordonné et ordonne
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que Louise Roussel tille de l'intimé sera oüye, ensemble lad. damoiselle Du-
plessis et Tieunette Normand fille de pierre Norma nd la Briere Taillandier en
Cette v ille, pour scanoir que led. Nolan a payé a la Rochelle de Nourriture pour
La fille dud. Roussel depuis qu'elle y a esté arrinée, jusque a son embar-
queit. et sil luv a fourny quelques ralfraischissenents, hardes, Conerture
et Matellas. pour le voiage, a ses fins Commis M. Claude Bermen de La
Martiniere Conseiller, lequel au Regard de lad. Roussel se transportera a
L'Ilostel Dieu où elle est postulante pour y estre Religieuse, pour le tout fait
et raporté, estre fait droit sur lad. appellation ainsy que de Raison.

ROÜER DE VYLLER.\.Y

ENTRE Thimotée ROUSSEL4 M0 Chirurgien C cette Ville, apellant de
sentence de la Prenosté dicelle, du cinquieme feurier dernier present d'vnie

part, et Relié G.ACH ET, Garçon chirurgien Intimé, aussy present D'autre
part : lecture faitte de lad. sentence, portant que led. apellant .payeroit
aud. Intimé la somme de vingt cinq Hures, pour trois mois de seruice
quil lumy a Rendus, Et pe'mis a l'intinié de disposer de sa personne ainsy
qu'il auisera bon estre, Et led. appellant condamné aux depens, Et du
marché fait entre les parties, dont mention est en lad. sentence, et oüy Lesd.

parties. LE CONSEIL a mis et met l'appellation au neant, ordonne que Lad.
sentence sortira effet, condamne l'apellant en soixante sols D'amende et
aux depens liquidéz a quarante trois sols, non Compris Léinolument du

present arrest -/.
ROÜER DE VILi4 ERAY

ENTRE Jacques DU Bois Marchand demeurant a la ville des Trois
Riuieres, apellant de sentence du lieutenant General au siege Ord'. de lad.
ville, du 4ý decembre dernier, comparant pour luy Ilhuissier hubert d'vne
part, Et les nABITANTS (le lad. ville lntimez, comparant pour eux Jean Bap-
tiste Morin de Rochebelle d'autre part, Et oüy lesd. Hubert et de Roche-
belle pour lesd. parties, LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les dittes
parties communiqueront au procureur Generaldu Roy Les pieces dont elles
entendent s'aider, pour luy oüy, ou ses conclusions veües, estre fait Droit

ainsy que de Raison -/.
ROÜER DE VILLERAY
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ENTRE La venue Michel POUtIX Bourgeois de la. ville des Tiois
Riuieres. au nom, et Comme heritier de deffunt M:I maurice Poulain de la
fontaine, procureur du Rov, au siege Royal du dit Lieu et Marie Jalop ses
pere et mere, appellants de deux sentences dud. siege, comparant pour elle
l'huissier prieur d'vne part ; et les habittants de lad. ville Intimnéz a ce jour

par exploit du vingt cinquie. .Januier dernier signé Ameau, comparant pour
eux Jean Baptiste Moi'in de Rochebelle d'autre part. Ony lesd. prieur et de
Rochebellie pour lesd. parties; LE CONsEIL2 a ordonné et ordonne que lesd.
parties communiqueront au procureur General du Roy les pieces dont elles
entendent s'aider pour luy oüy, et ses Conclusions reües, estre fait Droit
ainsy que de Raison ·/.

ROUER DE XILLERAY

ENTRE Robert CHORET charpentier demeurant en cette ville demandý

present d'vne part, et michel BOUCHARD cabaretier deffendeur, aussy preseOnt
d'autre part Parties oiüyes, lecture faitte de sentence de la Prenosté de cette
ville du saize feurier dernier, portant que lesd. parties se retireroient en ce
conseil, Estant question d'explicai" d'arrest. LE CONSEIL a condamné et

condamne le deffendeur a palre aud. demand. La somme de soixante dix
liures pour nouriture fournie a la fille D'iceluy Bouchard et a son enfa
pendant deux mois dix jours, qui est a Raison de vingt sols par jour, et

aux depends liquidez a quarante trois sols /

ROUER DE YlLLERAY

SUR CE QUE Toussaint Bailly Creantier de la succession de deffunt
allexandre Petit, Comparant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur
a Requis Communication de ce que Charles aubert de la Chenaye a pro-
duit par deuers le procureur General du Roy pour justi fier de sa pretendue

Creance; LE CONSEIL a ordonné et ord'.c que led. Bailly aura Communicain

desd. pieces par les mains dud. Procureur General.

ROUER DE VILLERAY
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Du Liandy hicit Mars 169-1.

LE CONSEIL ASSEMBLE ou estoient

MAISTRES

Louis Roûer de Villeray premier Conseiller,
Mathieu d'amours
Jean Baptiste de Peiras
Nicolas Dupont de Neuuille
Charles Denys de Vitray
Claude Bermen de la Martiniere Colle."

Et le Procureur General du Roy
VEU PAR LE CONSEIL vn Breuet du Roy Donné a Versailles Le premier

Mars de lannée derniere, signé Louis et plus bas phelippeaux, portant Confir-
ma°" et ratiflication dune concession faitte par Monsieur de la Barre et Mon-
sieurDe Meulles cydeuant Gouuerneur et intendant du Pays a Mathieu Da-
mours Escuyer Sieur Defreneuze Con.' en ced. Conseil, des terres non Conce-
dées ny habitées Le long de la R'." Saint Jean, entre les lieux de Jemsée et de
Naccheriac sur deux lieües de proffondeur de Chaque Costé de la Riuiere Saint
Jean, icelle comprise, auec les isles et islets qui se rencontrent dans Cet espace,
ensemble la Riuiere du Ramonctou autant que lad. profondeur de deux lieües
s'etendra, Po'ur en Jouir par led. sieur Damours, ses hoirs ou ayant Cause
a perpetuitté Comme de leur propre, a Titre de fief et seigneurie, haute,
moyenne et Basse Justice, aux Charges et Conditions portées au Tittre de
lad. concession du vingt septembre 1684 Et ainsy quil est plus au longt con-
tenu aud. Breuet, Et la Reqi. pntée par led. sieur Damours affin D'enreg"rccnt

des Titres et Breuet, au bas de laquelle est le soit Montré, au procureur
General, du quinze feurier dernier, oüy led. procureur General et de son
consentement. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que lesd. Titres de con-
cession et Breuet de confirmation seront'régistrés au Greffe, pour jouir par

led. sieur D'amours, ses heritiers ou ayant Cause du contenu en iceux, aux
Clauses et conditions y contenües

ROÜER DE VILLERAY
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VEU PAR tU CONSEIL la req.° pntée en iceluy par Noël Jeremie La
Montagne habittant de ce pays, Commis aux Traittes d Tadoussac, a ce
que pour les Causes y Contenües, le Mariage d'entre Nicollas Jeremie son
fils et Marie Magdelaine Tetesigaquoy Sauuagesse de la Nation des Mon-

tagnais, soit declaré nul et inualide, et ainsy quil est plus au long Contenu

en icelle, au Bas de laquelle est ordonnance de -ced. Conseil du quatorze

decembre dernier, Veu aussy les arrests et procedures en Consequence, et

vu Registre des Baptesmes, dans lequel il paroist que le saize feurier 1669
led. Nicollas Jeremie a esté Baptisé. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que

le procureur General du Roy ce requerant aura Communication du tout,
pour luy ouy, ou ses Conclusions Veües estre ordonné ce que de Raison /.

ROüER DE VILLERAY

LrnirssiER ROGER AYANT AUERTi que Monsieur Le Gouuerneur alloit

entrer, Messieurs dupont et de Peiras Con." ont esté Deputéz pour laller

Receuoir, et etants partis sont Rentréz auec luy.
Monsieur Lintendant est ensuitte entré

MAISTRE Jean Baptiste de Peiras Conseiller en ce Conseil ayant leu a

la Comp? vne Req. a luy mise en mains Par le Sý de Jordi pour la

raporter, le Procureur General du Roy se leuant pour parler sur lad. reqt.

Monsieur le Gouuerneur a pris la parolle, mettant vn escrit sur le Bureau

d'ont mention est cy apres. BOCFÂRT CHAMPINY

VEU VN ESCRrT de Monsieur le Gouuerneur de luy signé, et par Luy

mis Surle Bureau, Cormenceant par ces mots, auant que Nous Continüions

L'examen et la discuttion de l'affaire qui regarde le Sieur de Mareüil,jene

scaurois, Messieurs, m'empescher de Temoigner a la Compi la surprise où

jay esté, en l'aprenant par des bruits publics, vagues et vains, etj'auoüe

que je ne l'aurois jamais pe Croire, si m'ayant fait aporter la feüille de la

seance du Conseil où je n'auois pas assisté, je ny auois leu les Conclusions

du Procureur General du Roy, et l'arrest que le Conseil auoit rendu en
106
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Consequeice. Et finissant, Requerant de plus que de ce que dessus acte nous
soit deliuré, pour justifier de nos Diligences, et de laquit de nostre deuoir,
presenté le huictieme Mars gbie quai re vingt quatorze signé frontenac. Ony
led. procureur General qui a demandé Communica"" dud. escrit, LE CONSEIL
a accordé acte a Mond. Sieur le Gouuerneur de la presentation dud. escrit,
et ordonné que led. procureur general de Sa Mat. en aura Communication,
pour luy ouy, estre ordonné ce que de Raison /.

BOcHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL La Reqt? presentée en iceluy par jacques de
Mareüil Lieutenant Reformé d'vn dettacherment des troupes doela Marine,
ensemble l'arrest du huit feurier dernier, reidu en Coiísequence, portant
que lad. req? et pieces y enoncées seroient Communiquées au Procureur
General '1u Roy : LE CONSEIL, et iceluy ouy enl son requisitoire, a ordonné
et ordonne que led. Procureur General parlera ou escrira a Monsieur
l'euesque, affin de Tirer Eclercissement de luy sur les fins de lad. req'?,
pour ce fait, estre ordonné ce quil apartiendra par Raison '.

BOCIIART CHAMPIONY

ENTRE jacques Du Bois Marchand demeurant en la Ville des Trois
Riuieres, appellant de Sentence du Lieutenant General au siege Ordinaire
de lad. ville des Trois Rinieres du 140 decembre dernier pent, assisté de
]huissier hubert d'vne part, Et les habittants de lad. ville, intiméz, Compa-
rant pour eux lhuissier Marandeau, d'autre part, Lecture faitte de lad. Sen-
tence, portant permission auxd. intiméz de prendre, Comme ils auoient
accoustumé, leur Bois de Chaufage, soit quil se trouue. sur Les Terres de
leur Commune, ou de SI' Margueritte, a lexeption Toutte fois de Celles
Concedées par le deffunt Sieur Boiuinet et autres qui pouroient Lauoir
depuis esté par lappellant et mises en Valeur, et affin deuiter les Contesta-
tions qui pouroient Suruenir entre les parties au sujet des allignements de
l'estendüe des Terres de lad. Commune que doiuent estre de cinq cents
arpents, et Celle de Sainte Margueritte, attendu leur proximité, Ordonne
qu'elles feront arpenter icelles et planter Bornes Suiuant les formes ordi-



naires, et ce dans le plus Bref temps que faire se poura, pour ensuitte estre

ordonné ce que de raison, depens Compensez, Lecture aussy faitte des pieces
mentionnées et dattées dans lad. sentence, De ReqV D apel interjetté de lad,
Sentence par led. Sieur du Bois, Repondüie le 1. januier dernier, signiffiée

le 19? enSuiuant auec intiiation en ce Conseil a comparoir le quinze feurier

dernier, de deffaut aud. appellant faute de comparution en datte dud. jour.

D'arrest du premiir du present Mois, portant que lesd. parties communi-

queroient au procureur General du Roy les pieces dont elles enten-

doient saider, signifié aux Intiméz le quatriesme ensuiuant, De Titre

de Reünion au domaine de Sa Ma" des Terres qui auoient esté

Concedées aud. sieur Boiuinet le premier feurier 1679, Et Concession faitte

d'icelle aud. appellant, Consistant en trois quarts de lieñes ou enuiron de

front, et ainsy qu'elles y sont specifiées et Bornées led. Titre datté du 272

Juillet 1691 et confirmé par Breuet de Sa Ma du dix huit feurier en suiuant,
Oüy les dits comparants, Ensemble, le dit procureur G-eneral Du Roy en ses

conclusions. DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL qu'il a esté mal jugé et bien

appellé, Emendant, condamne les Intiméz a payer aud. appellant le bois

qu'ils ont enleué sur sa Terre depuis La signification de son apel a Raison

de huit sols la Corde. deffences a Eux d'en prendre a Laduenir, a peine de

confiscation an proffit dud. appellant Et aux depends de Lappellation, et

qu'il entrera le voyage de l'apellant, a Taxer par Maistre Louis Rouer de
Villeray premier Conseiller, Et faisant droit sur les Conclusions dud. pro-

cureur General. Enjoint auxd. habittants des Trois Riuieres de deffricher

incessament les Terres qui leur seruent de commune, a peine d'en estre

descheus '/.
BOCHART CHAUMPIGNY

ENTRE Jacques MILLET, apellant de sentence du-Bailly de Montreal,

comparant pour luy Ihuissier prieur d'vne part, Et René FEZERET Intimé,

Marie Caillié sa femme et procuratrice comparant pour luy D'autre part:

LE CONSEIL ordonne du consentement desd. Comparants qu'ils en viendront

a lundy prochain ·/
BOCHART CHAMPIGNY
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DEFAUT a la venue Michel Poulain Bourgeois de la ville Des trois
Riuieres au nom et comme heritier de Deffunt Mý Maurice Poulain procu-
reur du Roy au Siege Royal dud. lieu et Marie Jalop ses pere et mere, appo
de deux sentences dud. Siege Comparant pour elle l'huissier prieur, Contre
les habittants de lad. ville, Intiméz, faute d'auoir satisfait a l'arest du pre-
mier de ce mois en communiquant au procureur General du Roy les pieces
dont ils entendent s'aider, led. arrest a eux signiffié le 4ý de ced. mois; LE
CONSEIL faisant deffence auxd. habitants de prendre ni enleuer du bois sur
la terre de lad. veuue, s'il n'en est autrement ordonné en difinitiue, et soit
signiffié.

BOCHART CHAMPIGNY

Du.lundy quinze Mars I69-

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu d'amours dechaufour, Dupont de Neuille,
Jean baptiste de Peiras
Charles denis de Vitray
Et Claude de Bermen de la Martiniere Conseillers
Et le procureur General du Roy
L'HUIssIER IROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer MY Dupont et de Vitray Cgnseillers ont esté deputéz pour l'aller
receuoir, et estants partis, sont rentrés auec Mond. Sieur le Gonuerneur

Monsieur Lintendant est aussy entré peu apres

VEU LA REQY presentée ce jour en ce Conseil par francois dejordy
Escuyer, Cappitaine Reformé d'vn dettachement de la Marine et Jacques
françois du Bourchemin escuyer sieur del'ermitiere, lieutenant de la marine,
a ce que pour les causes y Çontenües et que c'est vne suitte du Proceds
deja intenté contre le mandement publié dans léglise de Batiscan, il soit
ordonné au plus prochain Juge de Saurel, ou a son defaut au premier

Nottaire, attendu l'eloignement et les risques des Iroquois, et meme pour
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euiter a de plus Grands frais, de receuoir la deposition des Temoins qui
seront nomméz par eux, pour voir dire qu'ils ont assisté a la St? Messe le
Jour y specifié Dans lad. requeste, lecture faitte D'extrait d'vne lettre
escritte a leur sujet par Monsieur leuesque de cette ville a Monsieur le
Conte de frontenac Gouuerneur et lieutenant General pour le Roy en ce

pays, de Ville Marie le vingt six feurier dernier, et ouy le procureur General
de sa Ma.', LE CONSEIL a ordonné et ordonne que lad. reqt sera jointe a
Celles par les suppliants separement presentée en iceluy le huictieme de ce
Mois, pour ce fait estre ordonné Ce que de Raison

BOCHART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE. du sieur de Mareuil presentement par luy Mise sur

le Bureau, ouy le procureur General du Roy qui en a requis Communica"1,
Et estant passé aux opinions

MONSIEUR LE GOU-UERNEUR a dit qu'il n'est pas extraord" que led.

Mareüil veüille diligenter la Conclusion de son affaire, puis qu'il luy doit

estre tres facheux de se voir priué des Sacrements, et Tombé par le Mande-

ment que Monsieur l'euesque a fait publier contre luy, dans l'orreur et la

detestation de tout le monde qui le traitte d'impie et de scelerat, qu'aiusy

il est de son interest qu'on Examine s'il est coupable des Crimes dont il est

accusé, ou sil est innocent, demandant pour cela par sa reqt? qu'il soit

nommé des Commissaires pour luy faire incesamý son proceds; sur quoy le

procureur General ayant* dit qu'on y trauailloit et que les Informations

n'estoient pas aucor achenées, Moud. sieur le Gouuerneur luy auroit

repondu qu'on ne luy auoit donné aucune Connoissance des Informations

qui auoient esté Commencées Contre led. Mareuil ; mais seulement qu'il

auoit oui dire qu'on y auoit trauaillé soir et matin, pendant plusieurs jours,
ce qui deuoit faire Croire qu'elles deuoient estre acheuées, Et que comme

Moud. sieur le Gouu'st plus zelé que personire pour punir les vices et

scandalles qui pouuoient arriuer, Il recommandoit aud. procureur General

du Roy de presser la Conclusion de ces Informae?", Et que sil voyoit de la

Negligence de sa part; il luy ordonneroit de le faire, Comme Chef de la Com-

pagnie et Gouuerneur general de ce pays ; sur quoy led. procureur General

a fait vne remontrance, Et dit qu'on ne le deuoit point reconnoistre Comme
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Chef du Conseil, puis que le Roy auoit marqué quil ne deuoit point prendre

dans les Intitulations des assemblées du Conseil la Qualité de Chef du Con-

sail ; mais seulement celle de Gouuerneur General, non plus que les Inten-

dants, celle de premier president ; mais seulement celle d'Intendant, Et

qu'ainsy quand mond. sieur le Gouuii voudroit que le procureur General

demandast dinformer, Cestoit a la Compagnie de L'ordonner ; Desquels

dires et Reponses mond. Sieur le Gouuerneur a demandé acte, Et que la

remontrance quil fit il y a huit jours fut Inserée dans le Registres Comme

elles l'ont Toujours esté, quoy que le procureur General du Roy ait ancor

remontré quil n'estoit pas a propos de charger les Registres de choses

Inutilles.

LE PROCUREUR GENERAL, DU EOY a dit quil prie tres hunblem. Mon-

sieur le Gouuerneur de l'excuser sil est obligé de disconuenir d'une partie

de ce quil vient de faire escrire, de son authoritté, et sans auoir voulu

Permettre ala Compe de deliberer puisque les choses s'estant passées Dif-

ferement, elles pouuoient paroistre au desauantage dud. pre."r G-eneral et

meme de la Compagnie, Mais que Comme ces sortes -d'affaires et escritures

occupent le Conseil, et empesche qu'on ne Rende la justice aux sujets du

Roy, Il requiert quil soit incessamment Tranaillé aux affaires ordinaires,

se reseruant de Raporter ala premiere assemblée ce qui vient de se passer,

Et sur quoy la Compagnie pourra prendre des mesures justes pour faire

finir de pareilles difficultéz /.

MONSIEUR LINTENDANT a dit quil Prie Monsieur le Gouuerneur qu'on

n'entre point dans ces discussions anciennes scauoir sil est Chef de Conseil

ou non, le Roy l'ayant determiné par arrest de son Conseil d'estat du 299

Mai 1680, Registré le 14° octobre aud. an, que cela pouroit alterer Dans de

pareilles contestations, l'vnion recommandée par sa Ma9 entre Monsieur le

Gouuerneur et Lintendant, qui est tres necessaire Dans vn païs nouueau

Comme celuycy, Et Comme les affaires des particuliers pouuoient estre

interrompuës, quant on veut parler D'autre affaires, il seroit necessaire de

prendre des jours expres, de peur d'en donner Connoissance au public, et

meme Monsieur l'intendant auoit prié Monsieur le Gouuerneur qu'on

n'escriuist Rien de tout ce qui est contenu cy dessus ; Mais Monsieur le Gou-

uerneur L'ayant jugé autrement, on a esté obligé d'escrire · /.

BOcHART CIiAMPIGNY
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ENTRE Jacques MILLET, appellant de sentencee du Bailly de Montreal,
comparant pour hy 'huissier prieur d'vnîe part, Et René FEZERET intimé,
Marie Carlié sa femme et procuratrice comparant pour luy d'autre part,
parties oüyes. LE CONSEIL appointe les parties en droit a escrire et produire

Mr dc 1 a pour leur estre au Raport d'vn des Con:." fait droit ainsy que de
Raison

BocHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la requeste ce jourdhuy pntée en iceluy par Charles
lognon aagé de vingt et vu an fils et heritier de dellit pierre l'ognon, Con-
tenant que depuis le deceds de ses pere et inere il luy auoit esté esleü pour
Tuteur la personne de Jacques Asselin, lequel auroit assisté aux- partages
de l'heredité de sesd. pere et mere désquels il n'a encore pris connîoi.ssance,
Mais Comme il est en age de Raison, de faire valloir ses heritages et prendre
Connoissance si les partages ont esté Bien faits, et de joüir de ce qui luy
peut apartenir, il est obligé d'auoir Recours a la Cour,. a ce quil luy pl'aise
luy accorder des lettres de dispenses Dâge, et ordonner quil joüira de tous
ses biens et heritages et que pour Ce il demeurera authorisé, LE CONSEIL

a ordonné et ordonne quil sera par le Greffier deliuré des Lettres d'Enan
cipation daage aud. Charles lognon en la forme et maniere suiuante

BOCHART CHAMPIGNY

Louis PAR LA GRACE DE DIEU IROY DE FRANCE ET DE NAU E, a

Nostre Lieutenant General en la preuosté de Quebec, de la partie de Nostre
Amé, Charles logon, fils de deffunt pierre Logon et frauçoise Roussin, nous
a esté exposé qu'ayant presem. atteint lage de préz de vingt et vu an, et
s'estant toujours bien comporté depuis le desseds de sesd. pere et mere, il
est capable de jouïr des biens qu'ils luy ont delaisséz, sil nous plaist de luy
accorder nos lettres sur ce necessaires. A ces causes voulant fauorrable-
ment traitter led. exposant. Nous vous Mandons, que ses parens tant pater-
nels que maternels appelléz pardeuant vous, s'il vous apert que l'exposant
ait atteint led. age de prez de vingt et vn ans, qu'il soit Capable de Gouuer-
ner ses biens, et reuenus en ce cas, du Consentement desd. parens, permet-

tiez aud. exposant de joüir de ses Biens meubles et du reuenu de ses

Immeubles, tout ainsy que s'il estoit en age de Majorité, l'ayant quant a. ce
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habilité et dispensé, a la charge neantmoins qu'il ne poura vendre, aliener
ny hypotecquer ses Immeubles, qu'il ni'ait attaint l'age de vingt cinq ans, a
peine de nulité Car tel est nostre plaisir. Donné a nostre ville de Quebec
le 13° Mars Lan de Grace Gb'. quatrevingt quatorze et de Nostre Regne le
cinquantieme /.

BOCHART CHAMPIGNY. PAR LE CONSEIL

VEU PAR LE CONSEIL la requeste presentée en Iceluy que françoise et
Marie vrsulle Phelippeaux veuue René Senard et Hugues Cochran de floridor,
appellants de sentence de la Prenosté de Cette ville du Cinquieme mars
1692, contre Jean Soullard Intimé, lad. req' repondüe en ce Conseil le
huitieme de ce mois, et signifiée le lendemain aud. Soulard,·pour y repondre
ce jour, lequel dit Soulard ayant fait sçauoir qu'ilest indisposé: LE CONSEIL
a remis a lundy prochain a prononcer sur lad. reqt , auquel jour led. Sou-
lard sera tenu de Comparoir par luy ou par procureur.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFFAUT A Isac Naffrechon demandeur en Req8 du vingt Januier der-

nier Contre Jean quenet Mr.° Chapellier, faute d'estre Comparu, ou personne

pour luy a l'assignation a luy donnée a ce jour, par exploit du premier feurier
dernier signé Pruneau, et soit signiffìé/.

BOCHART CHAMPIGNY

Du lnudy 220 Mars 1691

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ où. estoient
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller

Mathieu D'amours dechaufour, Dupont de Neuuillo
Jean baptiste depeiras
Charles denys de Vitray
Claude de Bermen, de la Martiniere Conseillers
Et le procureur General du Roy
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APRÉs deux req"tI repondües Ihuissier Roger a dit que Mons Le Gou-
uerneur alloit entrer, MU dupont et de Peiras ont esté Deputéz pour l'aller
Receuoir et estant partis sont rentréz auec luy

ENTRE Pierre NotAN et Catherine HoüxRT sa femme apellant de sentence
a l'encontre d'eux rendiüe par deffaut en la preuosté de cette ville le 6E auril

,91, et anticipéz, lad. femme pnte d'vne part, et Thinottée ROUXEL NM
Chirugien en Cette Ville intimé et anticipant aussy present dautre part,
Lecture faitte de lad. Sentence, par laq"e Lesd. appellants estoient Condam-
nés sollidairement payer et rendre aud. intimé La-Somme de Cent vingt
Cinq hures argent prix'de france et le rembourser des depends esquels il a
esté Condamné enuers Louis dharismendi Cappitaine Commandant le Nauire
le Glorieux et en ceux faits a la poursuitte de linstance d'entre lesd. Parties,
lad. Sentence sigiiffiée auxd. appellants le 15. auril 1692 lecture aussy
faitte des pieces mentionnées en lad. sentence, de reqt' dud. intimé allin
Danticiper les appellants sur leurd. apel re'pondüe le 2'7E juin 1692 et signif-
fiée le lendemain, auec assignation en ce Conseil, d'arrest du 7° juillet en
suiuant, portant que Certaine lettre escritte par led. Nolan a sad. femme,
Contenant les articles des depences qu'il pretendoit anoir fait en france pour
la fille dud. intimé, seroit communiqué a iceluy intimé et que lesd. parties

se retireroient par deuers la dam'3° femme du S' Duplessis faisant en ce pays
fonction de Tresorier de la Marine, en Compagnie de laquelle la fille dud.
intimé est venüe de paris jusque en Cette ville pour sur le memoire de la
depense Ite par Led. Nolan pour lad. fille regler et Certiflier de lad. dam'®
duplessis, estre fait droit ainsy que de Raiison. Certain certificat de lad.

dam.Io du dixieme decembre aud. an, Lesd arrests et Certificat signiffiéz a

lad. femme Nolan, le vingtieme feurier dernier, dautre arrest du premier Du
pnt Mois, portant que la fille dud. intimé seroit oiiye, ensemble lad. dam'e

Duplessis. Et Thiennette Normand, sur les faits y mentionnéz, a Ces fins
Commis M Claude de Bermen de la Martiniere Con7 signiffié a lad. femme

Nolan le huitieme, de proceds verbal D'enqueste et lenqueste faitte en Con-
sequence les 9 et douse, desquels a esté fait lecture auxd. Comparants en

presence de lad. Thiennette Normand l'vn des temoins oüys en Lad. enqueste

laquelle a adjouté a sa Deposition anoir oüy dire aud. Nolan quil a payé
107
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Cent Sols, ou Six liures pour le port des hardes de lad. fille de lintimé, et
ouy lesd. Comparants, LE CONSEIL a Mis et Met lappellation et ce dont estoit
appellé au Neant, Emmendant Condamne leýd. apellants a payer aud. intimé
la somme de quarante huit liures argent prix de france, en donnant Caution
par led. intimé de la r-iporter si faire se doit, jusque.a la Concurence de la
Valeur dun Mattella, vu oreiller et vue Couuerte, depends Compenséz.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Noel Geremie LA MONTAGNE habitant de ce pays Commis aux
Traittes de Tadoussac, demandeur en Reqt . repondüe en Ce Conseil le 14!
decembre dernier, a ce que pour les Causes y Contenües Le Mariage dentre
Nicollas Geremie son fils et Marie Magdelaine Tetesigaquoy Saunagesse de
la nation des Montagnais soit declaré nul et inualide et ainsy quil est plus
au longt contenu en icelle reqt. d'vne part, et lad. Marie Magdelaine TETESI->
oAmQuO assistée de Jaq. Gourdeau et Louis Jolliet Bourgeois de Cette ville
ses curateurs, deffenderesse d'autre part, ouy le procureur General du Roy
auquel lad. reqt.et autres pieces et ýrocedures qui ont esté faittes en Con-
sequence, ont esté Montrés suiuant l'arrest du huictieme des present mois et
an, Et Veu vn Registre des Mariages, Baptesmes et Sepultures.faits a Scilery
N. D. de foy et autre lieux, tant de françois que de Sauuages repnté de la
part du demandeur, Entre les mains duquel le Pere Viguier de la Com-
pagnie de Jesus, faisant les fonctions Curialles desd. lieux de Scilery et de
Nostre Dame de foy. LE CONSEIL anant faire droit a ordý6 et ordonne que led.
procureur General et les Curateurs de la Defenderesse Escriront au pere
Crepieul aussy de la Compagnie de Jesus Missionnaire au Lac Saint
Jean dans le Saguenay pour luy donner auis de lad. req? et tirer de luy les
esclaircissements dud. mariage par luy fait et les raisons quil a eüs de ne
suiure pas L'ordonnance, et jusqu'enfin de proceds q. le demandeur four-
nira d'aliments a lad. Marie Magdelaine Tetésigaquoy. Ordonne aussy que
led. pere Viguier fera vn, extrait tant dud. registre que des autres tenus
depuis des Mariages, Baptesmes, et Sepultures faittes des françois auxd.

lieux de Scillery et Nostre dame de foy, lequel extrait il Remettra, signé
de luy, au Greffe de la preuosté de Cette ville, et ce incessamment duquel

Registre Les blancs seront Batonnés par le Greffier en Chef de ce Conseil,
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lequel prendra Coppie du Baptesme du fils dud. demandeur. Comme aussy
que led. pere Viguier ou autre faisant les fonctions Curialles esdy lieux de
Silery et -N. D. de foy ne se seruira plus dud. registre, et en presentera deux
autres en Blanc au frais de la fabrique, dont les feuillets seront paraphéz et
Cottéz par premier et dernier, par le lieutenant General en lad. preuosté,
Lun desquels registres seruira de Minutte pour y enregistrer par le Curé
ou son Vicaire, les Baptesmes, mariages et Sepultures, et demeurera es
mains du Curé ou du Vicaire, et l'autre sera porté au Greffe de lad. preuosté
pour seruir de Grosse et y auoir recours si Besoing est a lauenir.

BoCHART CHAMPIGNY.

VEU PAR LE CoNsEIL la requeste p~resentée en iceluy, le' quinze de ce
mois par Marie Vannech Veune Ileustache l'ambert du Mont Marchand
Bourgeois de cette ville, Contenant quelle auoit fait faire inuentaire au
Commencement d'aoust dernier, des biens de la Communauté Dentre led.

defunt et elle, la Closture duquel auroit esté interompüe par le proceds
quelle a eu en ce Conseil auec M?.René Louis Chartier De lotbiniere lieu-
tenant Gencral en la preuosté de cette ville sur lequel ils ont passé vne
Transaction quelle deuoit faire omologüer Conformement aux termes d'icelle
ensemble de faire clore sond. inuentaire a ce qu'attendu la declaration dud.
Sieur de Lotbiniere dans lad. transaction Celle de Gabriel Lambert frere

dud. deffunt incerée en suitte dicelle, L'enqueste quelle a fait'faire parde-

uant le Juge Royal de Montreal Les lettres et Certificats qui luy ont esté

enuoyéz, et le Certificat de son Mariage. il plaise a ced. Conseil par vn
meme arrest, tant pour la Suretté de la supliante que (le ses enfans, supleer
au trois Mois ordonnéz pour la Closture des inuenT18 apres leur confection,

dans lequel temps elle n'a pû faire Clore le sien, a cause de lad. interrup-

tion, et voulloir icelluy tenir pour Clos ; Comme aussy d'omologüer lad.
transaction et declarer le Mariage d'entre led. deffunt et la supliante Bien

et valablement Contracté auce deffence a touttes personnes de quelque

calité qu'elles soient de linquietter a l'auenir au sujet diceluy, sous telle

peine quil apartiendra ; au bas de laquelle requeste est lesoit montré au

procureur General du Roy dud. jour quinze Du pnt Mois. Veu aussy led.

inuentaire fait par deuant Genaple Nottaire les trente juillet, trois et quatre
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aoust 1693 au bas duquel est vne declaration de lad. Vannech assistée dud.
Gabriel lambert subrogé Tuteur de ses enfans, quelle anoit fait porter aud.
inuentaire vue Cedulle dud. lieutenant general douse Cents liures au
Nombre des Dettes actiues de la Communauté dentre sond. deffunt iMari et
elle, et nauoit point fait porter au Nombre des dettes passiues ce qui estoit
a Deffalquer sur lad. Cedulle pour ne le pas scauoir alors, et n'auoit Compté
auec luy, que layant fait depuis il s'est trouué quil ne restoit a payer dud.
Billet que la somme de Trois Cents hures, de laquelle il luy a fait autre
Billet du quinze januier dernier, lad. declaration receüe pardeuant Led.
Genaple Notaire le quatre feurier ensuiuant, Lad. transaction du deux desd.
mois et an,et autres pieces esnoncées dans lad. reqt° de Laquelle transaution
la teneur ensuit. Par deuant le Nottaire Garde Notte du Roy En la pre-
uosté de quebec en la Nouuelle france Soub°O furent presents en personnes
Mý Rene Louis chartier escuyer Seigneur de lotbiniere Conseiller du Roy,
lieutenant General au siege de la preuosté de cette ville accause de dame
marie Magdelaine lambert son espouse dune part; et dam"." Marie Vannech
veuue de feu Sieur Eustache lambert du Mont viuant marchand bourgeois
de Cette ville d'autre part, lesquelles parties ont dit quelles auroient entré
en procéds sur la demande faitte par mond. Sieur le lieut.t General de les-
trait ou Certificat de Mariage celebré entre led. feu Sieur du Mont et sad.
veuue fautte d'en auoir par elle fait aparoir Sur quoy sentence estant inter-
uenüe en lad. IPreuosté, lad. venue en au.roit interjétté appel, lequel est pen-
dant et indecis par deuant nos SeigT du Conseil Souuerain jusques a present,
quelle a produit et fait aparoir dud. Certificat, par la signiffica". quelle en a
fait faire aud. sieur Lieutenant General : sur quoy voulant cesser a lamiab.
led. different et finir toute Inuolution de proceds, lesd. parties. par
auis et Conseil de Mg' l'illustrissisme et reuerendissisme Pere en Dieu
Messire jean Baptiste de la Croix de S. Vallier enesque de cette Ditte
Ville, ont par ces pntes Transigé et accordé sur ce, ainsy quil en suit
C'est a scauoir que paroissant par led. Certificat de Mariage qu'il a esté
fait et scelebré en face d'Eglise au fort saint Louis de chambly, lequel
certificat est signé du feu sieur du Plein P.re faisant les fonctions Curialles
aud. lieu, presence des Themoings Desnomméz en iceluy en datte du
trente et vu Januier 1682 Mond. sieur Le lieutenant General reconuoist
le Mariage dud. feu sieur Lambert dumont et de sad. veuue bien et
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valablemý contracté. Pourquov il se desiste dc touttes les poursuittes par
luy faittes tant en Lad. preuosté qu'aud. Conseil Souuerain, au sujet dud.
certificat de Mariages en quelques qualitéz et termes que lesd. procedures
ayent esté forméz et conceüe. Comme aussy declare et reconnoist lad.
veuue dumont que led. sieur Lieutenant General a esté bien fondé a luy
demander exhibition et Communication de sond. certificat de Mariage,
ayant en quelque façon, faute de ce, donné lieu aux poursuittes qui lui ont
esté faittes a ce suiet ; a Raison de quoy elle consent reciproquement que
Touttes procedures par elles. faittes demeurent nulles et etaintes, Comme si
elles n'auoient point esté faittes ny auenües, sans pretention aucune de part
et d'autre de s'ài aider ny seruir a l'auenir en façon quelconque, a peine de
tous depends dommages et interests ; Declarant ancor lad. venue dumont
que si dans ses escritures en lad. instance il se trouuoit qu'elle eut employé
quelques termes qui pûssent blesser led. sieur lieutent gne , elle les desauoüie
par ces p.e', au moyen de la Connaissance qu'elle a eie du partage fait sous
sing priué de la succession des deffunts Sý et dame Lambert : Lequel partage a
este mis presentement dans l'estude dud. iottaire soniss'ù par mond. sieur
le lieutent pour y auoir recours, D'autre part Iceluy sieur lieutenant
General a dit ancor que par lacte de tutelle des enfias mineurs desd.
deffunt sieur et veuue lambert Dumont ayant esté nommé pour auoir
Inspection sur l'administraýI Donnée a lad. venue (les personnes et biens
desd. enfans mineurs, il Declare qu'il se deporte et desiste de lad. Inspection;
attendu que les affaires et occupao." de sa charge ne luy permettent pas de
s'aquitter de ces soings, et consent au surplus que led. acte de tutelle vaille
et sorte soi plein et entier effet pour tout le reste: Car ainsy a esté conuenu
par La presente transaction, et qu'elle sera faite omologuée au Conseil
Souuerain de ce pays : a l'effet de quoy lesd. parties constituent leur p!
le porteur des putes, auquel elles donnent pouuoir de ce faire et d'en reque-
rir acte : promettant icelles partyes tenir ces pntes fermes et stables, sous
L'obligation et hipotheque de tous leurs biens presents et a venir. fait et
passé au pallais:episcopal de cette ville apres midy le deux'.° jour de feurier
L'An Gbic. quatre vingt quatorze, presence du sieur Lucien Bouteuille
Marchand Bourgeois de cette ditte ville et de jean abraham soi commis
Themoings, qui ont auec lesd. parties, Mond. sg! leuesque et nous Nottairo
signé a la mninutte des putes, signé Genaple. au bas de la quelle transac-
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tion est vn acte passé deuant le mene notaire Le six", dud. mois, portant
declaration dud. Gabriel lambert, qu'il Reconnoist le mariage de sond.
frere anoir esté valablement fait et contracté auce lad. Vanech, et les enfaiis
qui en sont Issus pour ses vrais et legitimes neueux et niesses, et a pleine
connoissance oue sa deffunte mere auoit donné son consentement a sond.
deff frere a Saint Ours, et lay permit d'aller querir lad. Vanech a orange
ou elle estoit, et qu'au Retour ils se marierent aud. chambly. Ouy led. pro-
cureur General Sa Ma' LE CONSEUL a omologué et omologue lad. trans-

action pour sortir son plein et entier effet, led. S' de lotbiniere demeurant
dechargé de la tutelle des enfants mineurs dud. deff! Heustache lambert et

de lad. vanech sa veuue, et declare leur Mariage auoir esté bien et valable-
ment Contracté, faisant Deffence a touttes personnes d'inquietter a l'aduenir
lad. vanech au sujet d'iceluy, et anant faire droit sur la closture dud. Inuen-
taire demandée, ordonne que le subrogé tuteur sera oüy'/.

DOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean KERGANIUET DIT LESPERANCE habitant de, Champigny
appellant de sentence de la preuosté de cette ville du douze feurier dernier
et d'autre sentence de lad. preuosté du 2e du pnt mois, et anticipé
present Dune part, et Martial DES ROCHES Intimé, et anticipant, aussy
present assisté de Robert Choret d'autre part, Et anne KERGANIUET

fille de L'appellant et femme de l'intimé, interuenante presente,
assistée de Jean Baptiste Morin Rochebelle dautre. lecture faitte de
lad. Sentence Du dousieme feurier portant deffence aud. appellant de

retirer. sad. fille en aucune maniere que ce puisse estre, apeine de Cinquante
hures D'amende pour la premiere fois et a elle enjoint de retourner auce
sond. Mary, apeine destre punie Comme le Cas le requerera, et que led.

apellant Rendra a lintimé les hardes quil a a luy apartenant et a sad. femme,
et Led. appellant Condamné aux depends, Comme aussy de lad sentence

Du deuxieme Mars portant Certaine saisie faite a la Req. de Lintimé Es

mains de Guillaume Paret sur led. appellant declarée Bonne et vallable,
pour estre led.. Intimé payé de vingt Cinq minots De bled liurables en Cette

ville en Tel lieu qu'il indiqueroit, deffence aud. Paget de se dessaisir de ce

quil a entre les mains jusque aceque les affaires que les parties ont
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ensemble soient terminées, et led. apellant condamné aux depens, desquelsd.

sentences led. Kerganiuet se seroit porté apellant par deux declarations

estant au bas d'icelles, Ivne dattée dud. jour douse feurier, et l'autre dud.
jour douzieme de ce Mois; lecture aussi faitte des pieces mentionnées en la

derniere desd. sentences, de Requeste d'anticipation d'apel, repondüie le vingt

quatrieme dud. mois de feurier et signiflier auec assignation aud. appellant

en ce Conseil, suiuant vn exploit dud. jour deuxieme du present mois,
signée Metru, Et oüy lesd. Comparants, lintimé ayant declaré anuoir en

sa possession les hardes de sad. femme, et sad. femme qu'elle a pris

six seruiettes dont elle a disposé, Et oüy le procureur Geieral du Roy en

ses Conclusions. DIT A ESTÉ par le Conseil qu'il a esté bien jugé et mal
apellé, et. neantmoins ordonne que led. apellant amenera en Cette ville
Chez lucien Boutteuille Marchand vingt cinq minots de bled dans le reste
du present mois pour estre liaréz and. Intimé, sauf a en retenir pour la
valeur de cinquante sols pour le charoy d'iceux, sinon et a faute de ce faire
sera lad. quantité de bled payée a l'intimé Chaque minot a trois hures par
led. Paget sur ce qui est saisi en ses mains, quoy faisant il demeuréra dan-
tant quitte et dechargé enuers led. appellant, Enjoint a lad. anne Kerganiuet
de retourner auec son mary et Continüer de demeurer auec luy apeine de
prison Defince aud. apellant et autres parens de lad. femme de la retirer

directement ou indirectement, apeine de cinqt hures damende contre chacun
de Ceux qui Contreuiendroient depens Compensséz.

BOCiiART CHAMPIGNY

ACTE a M2 Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller en Ce Conseil

de la presentation quil a faitte sur le Bureau dvne reqt? a luy adressée par

Jean Soulard, affin de le recuser et quil aye a se deporter de la Connois-

sance des procéds quil a Et peut auoir en Ce Conseil -/.

BoCHART CHAMPIGNY
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Du 23o desd. mois et an.

.LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

MAISTRES

Louis Roüier de Villeray premier Con.r

Mathieu damours Deschaufour

Nicolas Dupont de Neuille

Jean Baptiste de Peiras

Charles Denys de Vitray

Claude de Bermen de la Martiniere Con."
Et le Procureur General du Roy
L'HUISSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le GouAerneur alloit

entrer, Messieurs duPont, et depeiras, Conseillers ont esté deputéz pour

l'aller receuoir, Et estant partis, sont rentréz auec mond. sieur le Gouuer-
neur

Monsieur Lintendant est ensuitte entré

VEU PAR LE CONSEIL la reqý presentée en iceluy par francois dejordi
Escuyer Cappitaine Reformé d'un dettachement de La Marine, a ce que
pour les Causes y Contenües, il luy soit permis de faire appeller en iceluy

les sieurs foucault et Bouquin pb. curéz de Champlain, et batiscan pour
voir dire quils deliureront incessament Coppie d'un Mandement, par led.
Sieur Bouquin publié au prosne de La Messe, par lequel les Eglises de
Batiscan et chanplain estoient interdittes au supliant ; et qu'ils declareront
les Raisons pour lesquelles ils l'ont obtenu, et desquelles ils seront tenus
faire preuue, faute de quoy, qu'ils seront Condannéz en tous les depens,
dommages et interests dud. Supliant, et que pour le retablissement de son
honneur et Reputation, l'arrest qui interuiendra sera lei et publié a issüe
des, Messes parroissialles desd. églises. Et que cependant deffences soient
faittes aux d 5 Curéz de l'empescher d'assister au seruice Diuin jusqu'a ce
que les raisons sur lesquelles ils ont obtenu lad. interdiction ou mandemt.
soient deüment justifiées, demandant sur ce, la jonction du IM General du
Roy, au bas de laquelle Req1 est ordonnance de ce Conseil portant qu'elle
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seroit montrée aud. procureur General, en datte du huit des present mois
et an. Veu aussy vne Rgeqk.Presentée par Margneritte Dizy femme de jean
Debryeux demeurant a Batiscan, a ce que pour les Cauwes y Contenües il

luy soit permis de faire appeller M< Nicollas foucault Curé dud. Batiscan,
pour voir dire quil rapportera vn Mandement quil auroit par ses suppo.
suscité Monsieur L'Euesque de deliurer Contr'elle, par lequel il la priue de
L'eglise dud. lieu lequel Mandement a esté publié par le sieur Bouquin pýr"
Curé de Champlain, Et que.led. sieur foucault declarera les Raisons sur les
quelles il a obtenu led. Mandement, et celles quil a Efies pour ternir et de-
chirer l'honneur et la reputation le lad. Supliaute, faute .de quoy Led.
mandement demeurera nul comme non auenu, et quil sera Condanné en
tous ses depends, dommages et interests, faute de faire prenue des faits
par luy mis en auant, et que l'arrest -qui interuiendra sera leü et publié
a lissie de la messe parroissialle dud. Batiscan, Et que Cependant
deffences soient faittes aud. Sieur foucault de l'empescher d'assister
au seruice dinin, jusqu'a ce que sur le tout ait esté prononcé en ce

Conseil, demandant sur cela jonction du P. General de Sa Ma"' au bas de

laqle ditte Requeste est ordonnance dud. jour huitieme des present Mois et
an, portant que la suppliante est et demeure autorisée par justice a la pour-
suite de ses droits et actions, et que lad. requeste, et les pieces y mention-

nées seront Montrées aud. procureur General ce requerant, pour luy ony, ou
ses conclusions veües, estre ordonné ce que de Raison. Ensemble vn autre
req'e desd. sieurs dejordy Et du Bourchemin a ce que pour les causes y Con-

tenues, Et que c'est vue suitte du procéds deja intenté Contre led. Mande-
ment, Il soit ord' au plus prochain juge de Sorel, ou au premier Nottaire,
attendu l'esloignement et les risques des Iroquois Et meme pour euiter au
Suppliant de plus grands frais, de receuoir la depoC" des Temoings qui

seront par eux Nommez, que lesd. supliants ont assisté a la Messe le jour
speciffié dans lad. requ sur laqI'l ditte Reqe auroit esté rendu, arrest le quinze

de ce mois, portant qu'elle sera jointe aux susd. pour sur le tout estre
ordonné ce que de Raison, oüy led. procureur Gual de Sa Mae en son requi-

sitoire. LE CONSEIL auant faire droit, A ordý6 et ordonne que lesd. reqT3

repondîies le huit de ce mois seroint Communiquéz auxd . Curéz de Batiscan et
Champlain, pour y repondre par eux, ou par procureur deument fondé, dans

108
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le vingt sixieme D'auril prochain, Et que coppie de la Reqt? desd. sieurs
dejordy Et Du Bourchemin sur laquelle est interuenu led. arrest du Quinze
dud. mois sera incessamment a la diligence dud. procureur General enuoyé
a Mons'. Leuesque·/.

BoCHART CHAMPIGNY

SUiR CE QUE Monsieur le Gouuerneur a dit quil a eu auis que le sieur
foucault p).r Curé de Batiscan, a presché que ceux qui ont deposé pour la

femme de Jean débryeux, estoient tous des faussaires, Et autres choses quil ne
deuoit pas dire, et a même menacé de prison le nommé sans quartier, Caporal
de la Compagnie du sieur de vandreüil pour frequenter lad. femme, Et qu'il a
aussy esté presché a l'orette, et dit par le predicateur qu'il feroit attacher a

vn poteau dans vne cabane, vn certain particulier qui chantoit vue chanson
et qu'il le feroit foüetter par des pettits Garçons a qui il donneroit des prunes
et des dragées. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que le procureur General
du Roy s'informera incessamment de la veritté de l'vn et de l'autre fait,
pour luy oüy, estre ordonné ce que de Raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL le requisitoire preparatoire ce jour pnté par Le
procureur General du Roy, en datte du jourd'hier, Et oüy L'explication sur
iceluy, donné par Monsieur Le Gouuerneur. LE CONSEIL,. Moud. Sieur le

Gouuerneur ce Requerant, a ordonné et ordonne que led. Requisitoire
demeurera au Greffe, et que led. Pý General Rentrera .

BoCHART CHAMPIGNY

ARRESTÉ que la Compagnie rentrera demain du Matin /.

Du Mereredy 24? de ced. mois et an.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conr



Mathieu d'Amours dechaufour
Nicollas dupont de Nenuille
Jean Baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitray
Claude Bermen de la Martiniere Cone"
Et le procureur General du Roy
inUIssIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur Le Gounerneur alloit

entrer,Messieurs Du Pont et De Peiras ont esté deputtéz pour Laller Recenoir,
Et estants partis, sont rentréz auec Mond. Sieur le Gouuerieur

Monsieur Lintendant est ensuitte aussy entré

VEU PAR LE CONSEIL le requisitoire du pt General du Rov du vingt
deuxsieme de ce mois, au sujet de ce qui fut escrit le quinze dud. present
mois par Monsieur Le Gouuerneur, par le procureur General et par Monsieur
lintendant, led. requisitoire par luy presentement mis sur le Bureau, et sur
ce Deliberé. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led. requisitoire sera
mis au Greffe d'iceluy, Et qu'on se pournoyera pardeuers Sa Ma sur les
difficultéz qui ont Donné matiere a faire lesd. escrits.

BOcnART CHAMPIGNY

SUR CE QUI a esté remontré Par le p' General du Roy que la Compa-
gnie l'ayant fait retirer du jour dhier, Monsieur Lintend luy auroit dit que
Monsieur le Gouuerneur auoit declaré que le Sieur de Mareüil n'estoit point
son domestique, et que seulement il se retiroit Dans vue Chambre du Chas-
teau; et qu'il n'auoit point D'autre ordre de sa ma" que ceux qui estoient
Connus a la Compagnie, mais que M Lintendant ne luy ayant rien dit, sur
ce quil Supplie Monsieur le Gouuerneur par sond. requisitoire de s'abstenir,
D'assister aux oppinions par la part quil y a lieu de Croire quil prend dans
l'escrit par luy presenté Dont il demande Lenregistrement, et qui est en.
Question, Et parceque led. procureur General a apris que Monsieur Le Gou-
uerneur Auoit trouué mauuais l'arrest du huiLe de ce mois rendu sur Icelluy,
et s'en estoit plaint a plusieurs de Messieurs Les Conseillers: Requerant Lo
Compagnie de lui faire sur ce Connaistre son sentiment ; LE CONSEIL anant
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faire droit sur led. Requisitoire, a ordonné et ordonne que led. Procureur
General Rentrera pour dire sil a quelq. chose a conclure au fond, pour estre
prononcé sur le tout ·/.

BOQHART CHAMPIGNY

ET LED. PROCUREUR GEN~ER.L est ant Rentré a fait lecture des Couclu-
sions par luy Signées Lesquelles il a laissées sur le bureau et s'est retiré, et sur
le tout deliberé, LE CoNSEIL a ordonné et ordonne que led. escrit de Mon-
sieur Le G-ouuerneur dont est mention par l'Arrest du huictieme de ce
mois, ensemble le Requisitoire et Conclusions dont est aussy mention cy
dessus, et les arrests et autres escrits qui s'en sont ensuiuis, seront enuoyéz
par Expeditions a Sa Mat affin de faire seauoir, s'il luy plaist, ses inten-
tions sur le tout, a l'effet de quoy seront priéz Monsieur L'intend. et led.
procureur General d'enuoyer Lesd. expeditions a Sa Ma'.' Et A L'égard de
l'informa"' demandée par led. escrit du huit de ce mois, surcis a y pro-

noncer, jusqu'a ce que Monsieur l'euesq en ait esté informé a la diligence
dud. procureur Ge-neral '/.

BOCHART CHAMPIONY

Du Iinn d-ingt neuIeb Mars 1691

LE CONSEIL AÙSSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con?
Mathieu D'amours de chaufour
Nicolas Du Pont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Charles Denis de Vitray
et Claude Bermen de la Martiniere
Et le procureur General du Roy -

VEU PAR LE CONSEIL le Titre de Concession faitte par Mon' le Gouuer-

neur et Monsieur Lintendant a ivL Claude de Bermen de la Martiniere Con-
seiller en iceluy, le cinquieme Aoust 1692. de lespace de terre qui se ponra
Trouuer, si aucun il y a, non concedé entre la seigneurie de l'auson et celle
de Montapeine ou le Sý de Vitray, sur la proffondeur semblable a lad.
seigneurie de Lauson, si personne n'en est prop'. pour par led. sieur de la
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Martiniere ses heritiers et ayant cause, en jouir en proprietté a titre de fief.

et seigneurie, haute, Moyenne et Basse Justice, et ainsy qu'il est plus au

longt contenu aud. titre Signé frontenac et Bochart Champigny, Scellé de

leurs armes et Contresigné par Monseigneur De Monsignat, et par mon-

seigneur fredin vn Breuet de confirma." et Ratilicaý" de lad. concession

par le Roy Nostre Sonuerain Seigneur, expedié a Versailles le premier Mars

de l'année Derniere, sigué Louis et plus bas Phîelippeaux et vue Rq' dud.

sieur de la Martiniere par luy presentée en ce Conseil aflin d'enregistremr.

Desd. Tittres de Concession et Breuet de Confirman" et ratifica", au bas de
la quelle est le soit montré au procureur General de Sa Ma', en datte du 229

de ce mois, oüy sur ce led. p. General en ses conclusions: LE CONSEIL a
ordonné et ordonne que led. titre de Concession et Brenet de Conflrmao"

et Ratiffication dicelle seront reg. au Greffe de ced. Conseil. pour y auoir
recours si besoing est, et jouir Du Contenu en Iceux par led. Sieur de la

Martiniere, aux termes Clauses et Conditions y Conteniies -.

ROÜER DE ILLER.T

VEU LA iREQ7 putée en ce Conseil par Jean de L'age, acause D'Anne
Chalifou Sa femme, auparauant Veune Jean Normand, a ce que pour les
Causes y Contenües, il luy plaise le releuer pour Sad. femme du laps du
temps qui s'est passé depuis la datte de l'inuentýe fait des biens qui depen-

doient de la Communauté qui estoit entre led. Deffunt et elle le Cinquieme
feurier 1692 Et en ce faisant ordonner que Led. Inuentaire sera incessam-
ment Cloz par le juge Preuost de Nr.O Dame des Anges, au bas de laquelle
req9 est le soit Montré au P' General du Roy du put Mois et an : Et oüy
led. pý General: LE CONSEIL a ordonné et ordonne que lad. reqy Sera
Communiquée au Tuteur et au Subrogé tuteur des enfans du Mariage dud.
deffunt Normand et de lad. aine chalifou, Pour eux oüy, estre ordonné ce
que de Raison '/.

iROuER DE XILLERAY

LHuissiEn AYANT AUERTY que Monsieur Le Gouuerneur alloit entrer,
M.' dupont et depeiras, Conseillers, ont esté deputéz pour l'aller receuoir et
estants partis sont rentréz auec Mond, sieur le Gouuerneur
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VEU PAR LE CONSEIL la Req. pntée en iceluy par Ane Vidault femme
D'Estienne Blanchon absent de ce Pays Depuis plusieurs années a ce que
pour les Causes y Contenües Il luy soit Permis de vendre vue Terre Appar-
tenant a sond. Mari au fief de Maure préz celle de la veuue et heritiers
Mathieu Amiot Villeneuue, Et ce que la supliante ne peut faire, ny la
personne qui se pnte Pour l'achetter 200 liures trouuer ses seuretéz qu'elle ny
soit authorisée par Justice, au bas de la quelle Regt2 est le soit montré au
Procureur General du Roy du Vingt deux des put mois et au, Et ouy Led.
procureur General : LE CONSEIL iRenuoye lad. supliante a la preuosté de

Cette ville, pour y estre fait assemblée de parens ou amis des enfaus dud.
Blanchon et d'Elle, affin de donner leurs auis sil est apropos de vendre
lad. terre /.

ROÜER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour pntée en Iceluy par jean Sou-
lard Arquebusier du Roy en Cette ville, a ce que pour les Causes y Conte.
nués Il soit ordonné que M Claude de Bermen de la Martiniere Se depor-
tera de la cognoissance des proceds qu'il a auec les Veuues Senard et Floridor
et poura auoir En ced. Conseil, oiüy led. sieur de la Martiniere sur les fins
de lad. reqt? dont il est disconuenu et Consent a la preaue Demandée par
led. Soulard et s'est retiré. Et ayant fait entrer led. Soulard, 'A dit que led.
Sieur de la Martin'iere a Beü et Mangé auec lesd. veunes depuis le proceds
d'entre eux, et la affirmé par Serment, l'ayant sceû Indirectement il ya plus
d'vn an, et directement depuis peu: LE CONSEIL a Debouti led. Soulard des
fiuis de lad. reqt? n'ayant aporté de preuues d'vne partie de ce quil expose, a
l'exception d'auoir donné Conseil, et beü et Mangé au conuine desd. venues,
et de leur en auoir donné, dont led. Soulard fera preuue dans trois jours, A
ces fins Commis Mý Mathieu D'amours Conseiller, Pour ce fait et raporté

estre fait droit sur lesd. recusations ainsy que de Raison -/.

BOcnRT CHAMPIGNY

\EU PAR LE CONSEIL la reqi ce jour pntée en iceluy Par Marie Vanech

veune Heustache l'ambert Dumont vinant Marchand Bourgeois de cette ville,
Contenant qu'a la fin de T'arrest qui fut rendu en sa faveur le 222 du present
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Mois et an il est ordonne qu'auant faire droit sur la Closture de Son Innein-
taire, le subrogé tuteur des enfans mineurs dud. deffunt et d'ell seroit oiy,
en execution duquel arrest elle auroit fait auertir Gabriel Lambert Subro2-é
tuteur ded. mineurs, pourquoy il est uenu expréz a ce qu'il Plaise a ced.
Conseil tenir en sa presence led. Inuentaire pour Clos, et donner acte a lad.
supliante de la declaration qu'elle fait de n'auoir rien obmis qu'elle Sache,
a faire employer aud. Inuentaire, et des protestations qu'elle fait en Cas
quil vint quelque Chose a sa Connoissance, de l'y faire porter, ou du moins
d'en Rendre, si cela ne se pouuoit faire, bon et fldel compte a qui Il appaar-
tiendra en temps et lieu, sans que Le Cas arrimant a limpouruen cela luy

penst nuire ny prejudicier, veu aussi led arrest susdatté, et ouy led. Subrogé
tuteur, .qui a dit n'auoir aucuns moyens pour empescher lad. Closture

d'inuentaire ; LE CONSEIL a Donné acte a lad. venue Lambert Dumont de

sa. Declaration- Mentionnée en lad. reqte et en Consequence led. Inuentaire

tenu pour Clos -.
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Leonard PAILLE Charpentier de Moullins, appellant de sentence

du Baillage de VilleMarie isle de Montreal du Vingt trois juin, (le lannée

derniere, Et anticipé d'vne part, Et Pierre NoLAN intimé et anticipant d'autre

part Oüy le raport de Mý Jean Baptiste depeiras Con ýr LE CONSEIL a ordonné

et ordonne que led, paillé ou son procureur remet ra dans t rois jours les pieces

quil a retirées des mains dud. raporteur, autremý sera fait droit, sur ce qui

se trouuera de Produit, ainsy que de Raison -/.

BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS./

ENTRE Jacques MILLET, appellant de sentence du Bailly de Montreal,

Et anticipé d'vne part, et René FEZERET intimé et anticipant D'autrej1rt.

Veu la lad. sentence dattée du huitieme Juillet de Lannée Derniere, par

laquelle led. appellant est condamné (le combler Et aplanir Generallement

touttes les ouuertures et fosséz qui se tronueront auoir esté faits par luy sur

la Terre de lintinv, auec deffences a luy de ne se plus ingerer d'en faire sans

permission sur lad terre ny ailleurs, sous telle peine que de droit et d'amende

quil appartiendra, Et pour lad. voie de fait, condamné aux depends du
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procéds, et sans amende, lesd. depends taxéz a la somme de trente cinq
liures six sols deux deniers, de laquelle ditte sentence led. Jacques millet
se seroit porté appellant suinants sa Delaration reçeüe par Adhemar nior: le

17: juillet dernier. Reg t.Dud. Int imé aflIin d'Auticiper led. Millet sur sond.
apel, repondüe aux fins dicelle le 17 . septembre, et signiffié le dix neuf en

suiuant,· auec assignation en ce Conseil a comparoir le premier Lundy

d'apres Le jour et Faitte de St. Michel, acte d'aflirnation faitte pardenant

Cabazié NoC Le vingt quatriesne du meme mois de septemdre par led.

fezeret et. sa femme, que lad. femme partoit expréz pour venir en cette ville,
pour la poursuit te du Procéds d'entr'eux, et led. appellant, led. acte signifié

Le msýém2 jour suiuant vu exploit signé Cabazié. Deffaut obtenu par Led.

Intimé contre led. appellant faute de Comparution le douze octob. Dernier,
signiflié le 190 dud. mois ; Arrést du vingt deuxie decembre ensuiuant,
portant, qu'attendu que l'huissier Cabazié n'auoit pas donné vii Delay

Conpetant, prorogation aud. appellant de six sepmaines de delay du jour de

la signification dud. arrest, Et que faute de comparoir ou· procureur pour

luy l'iistance seroit Jugée, signifié le trente Januier dernier autre arrests

du Quinze mars, portant appointement en droit a. escrire et produire par

lesd. parties, pour leur estre au Raport d'vn des Conseillers de ce Conseil

fait droit ainsy que de Raison, M' Claude de Bermen de la Martiniere Conj:r

a ce commis, signiflié au PC dud. Appellant Le 172 ensuiuant, sommation

aud. procureur de produire ez mains dud. raporteur et de faire signiffier ses

moyens d'appel aud. Intimé, et autres escritures, siujant qu'il appert par

exploit du Vingt'. dud. mois de Mars, signé Roger. Griefs dud. apel, signi-

fiéz a l'intimé le vingt quatrieme du méme mois, vn escrit dud. Intimé

commumiqué au procureur dud. appellant le vingt huit dud. mois, Et apres

anoir fait entrer le procureur dud. appellant Et la femme de L'Intimé qui

ont dit n'auoir rien a dire que ce quils ont escrit et produit, oüiy Le rapport

dud. sieur de la Martiniere : DIT A ESTÉ par le Conseil qu'il a esté lien
Jugé et mal appellé,.condamne l'appellant ii soixante sols Damende pour

son fol apel et aux depeus de l'appeilation, a taxer par Led. Rap'-Et aux

frais du voyage de la femme dud. Intimé roderéz a vingt Liures, lequel

Raporteur examinera si le premier Juge s'est conformé a l'ordonnance enm

procedant a la taxe des depeuds de la premiere Instance, et les regler autre-
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ment si besoin est, sauf au dit appellant son Recours Contre qui Il auisera
bon estre sil y eschet ·.

BOCHART CI.MPIGNY

VEU PAR LE CONSEUJ le Reqt. pntée ce jour de la part de Catherine
Guertin femme de denis Veronneau habitant de Boneheruille, auparauant
Veune pierre Caillonneau habittant de Contreoeiur, authorisée par Justice
au Reffus dud. Veronneau, pour le fait d'ont il s'agit, Contenant que led.
Caillonneau avant esté tué par les Iroquois le neuf nouembre 1687. et tous
les biens de leur Communauté Pilléz Bruslés et abbandonnéz, elle seroit
Restée venue ancor Mineure d'ans, chargée de deuîx enfans Issiis de leur
mariage, sans aucuns biens qu'vn Boeuf et vne Vache qu'elle anoit trouuéz
du depuis, apres quoy plus." Creantiers dud. Caillonneau se seroient pourueus
allencontre d'elle Suppliante pour anoir payement de ce qui leur est debh--
quoy n'ayant aucun bien pour payer les dettes non pas meme pour auoir
ses propres et Conuentions Matrimonialles, elle se seroit retirée par denant
Bourgine Lors Nottaire a Montreal pour luy demander acte de la Renon-
ciation qu'elle faisoit a lad. Communauté lequel Il luy auroit octroyé le
quatre Juin mil six cents quatre vingt huit, laquelle renonciation elle auroit
fait signiffier au sieur Maillot lui desd. Creantiers, Et reiterée Pardenant
le Baillif dud. Montreal le vnze Januier Gbic. quatre vingt neuf, Estant
poursuiuie pardenant lui a la Requeste du tuteur des enfants Mineurs de
deffunt Aubuchon dit Lesperance aussy creantier dud. feu Caillonneau, Et
ensuitte ayaint coluolé en secondes nopees auec Led. Veronneau, ils auroient
ancor esté Inquiettéz par lesd. Creantiers pourquoy elle auroit toujours per-
sisté a lad. renonciation, et led. veronneau Declaré qu'il ne pretendoit
point l'authoriser pour les affaires dud. Caillonneau tant par acte quil en
auroit requis au Greffe dud. Montreal le vingt nouembre gbi. quatre vingt
douze que par sentence du si% feurier dernier, pourquov l'exposante qui
estoit encore mineure lors des dites renonciations et qui a Besoings de
Retirer (tant pour l'auantage de ses enfans mineurs, que pour le sien) ses
propres et conuentions Matrimonialles sur les biens dud. Caillonneau, Et
von L'extrait de son Baptesne par lequel il paroist qu'elle estoit ancore
mineure lors desd Renonia.', Et meme Lors de son second mariage, Et les

109
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autres pieces enoncées et jointes a lad. reqt., elle suplie le Conseil de la
tenir pour bien Releuée de tous les actes et contrats qu'elle auroit pû faire
pendant sa minorité aux quels et sesd. enfans mineurs pouuoient estre lesez,
cefaisant la remettre en l'estat qu'elle estoit auant la passation d'iceux, La

declarer bien et Deument authorisée a la poursuitte de ses droits, declarer
aussy la renonciation par elle Faitte a la communauté d'entre led. Caillon-
neau et elle, bonne et vahable, Et ordonner que sur les biens d'iceluy, elle
sera payée de la somme de deux cents hures de doüaire prefix Et des
autres Conuentions portées par leur Contract de mariage et de ses propres,
auec deffences aux Creantiers dud. Caillonneau de la Troubler ny Inquietter
Dauantage ; Et oüy le procureur General du Roy. LE CONSEIL accorde
Lettres a lad. Catherine Guertin qui luy seront expediées en forme par le
Greffier d'icelui, adressaites au Juge Royal de Montreal, pour lareleuer
de Tous actes et Contrats qu'elle auroit pu faire pendant sa Minorité, es
quels elle et ses en fans pouuoient estre laiséz, la remettant en tant que besoing
est ou seroit, en tel et semblable estat qu'elle estoit auparauant lesd. actes et
Contrats /.

BoCIART CHAMPIGNY

Su cE Qui a esté remontré par Monsieur Le Gouuerneur quil desiroit
auoir esclaircissement au sujet de l'arest du vingt quatrieme de ce Mois,
ne Conuoissant pas qu'il soit suffisamment expliqué sil demeurera Juge de
laffaire qui Concerne le sieur de Mareüil, ainsi que des Informa"." par luy

demandées au sujet des Comedies, par son escit du huitieme dud. Present
Mois ; et qu'elle a esté lintention de la Compagnie sur l'une et l'autre
affaire; oüy le procureur General du Roy, qui a dit qu'ayant eu Connoiss?
par la declaration faitte a la Compagnie par Monsieur Le Gouuerneur led.

jour vingt quatre de ced. mois, differente de ce qu'il auroit dit dans son
discours prononcé en presentant led. escrit led. jour huictieme du present
mois, que son Intention n'estoit pas de s'abstenir d'opiner sur l'affaire dud.
sieur de Mareüil, led. procureur General, n'y auoit pas persisté , mais
seulemý auoit demandé a la Compagnie de luy faire Connoistre son senti-
ment, scanoir si Mond. sieur le Gouuerneur denoit assister aux opinions a
prendre sur L'enregremý par luy demandé dud. escrit, Et le Conseil ayant



- 867 -

statûé sur led. escrit tt surcis a prononcer sur linformar par Iceluy,
jusqu'a ce que Monsieur l'euesque en ait esté Informé par led. procureur
General, Il paroist que c'est au prealable que Moud. sieur 1'Euesque ayt lad.
Connoissance, Et qu'ainsy ce n'a pû estre lintentionî du Conseil d'oppiier
sur ce Chef, cette demande de Monsieur le Gouuerneur ayant Ce semble

quelque ohose de preinaturé, ne paroissant pas que le Conseil ait pù
auoir de Raison de prononcer si Mond. sieur le Gouueurneur demeurera
Juge sur vue Information par luy demandée qui n'est ny ordonnée
ny commencée. Requerant a Cet effet quil soit surcis a prononcer a Cet

egard jusques aceque Mond. sieur L'euesque en. aye Eu la Connoissance;
l'affaire mise en deliberation. LE CONSEIL declare en sexpliquant sur led.

arrest que son Intention n'a Pas esté que Monsieur le Gouuerneur sabstienne

d'estre Lain des Juges de laffaire dud. Mareuil, et qu'a l'egard des Informa-

tions en question Il n'a pas paru de Raison pour obliger Monsieur Le

Gouuerneur de se retirer.
30cuART CHAMPIGNY

LAFFAIPRE de La Pollice remise a Mercredy prochain que le ConýJ

s'assemblera, et où le Lieutenant General en la Preuosté de Cette ville sera

auerty de se trouuer -/.
BQCIIART CHAMPIGNY

Dis Iercredy trente et vn et dernier nars 1698

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ pour la Police, où estoient

ÏHAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu D'Amours dechaufour
Nicollas dupont deNeuuille
Jean Baptiste de Peiras
Charles Denis de Vitray
Claude Bermen de la Martiniere Con
Et le Procureur General du Roy
L'HursSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur Le Gour. alloit entrer,

Messieurs dupont et de Peiras Conseillers ont esté deputéz pour l'aller rece-
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uoir et estant partis, sont ensuitte reinréz ance Mond. sieur le Gouner-
ieur

Monsieur Lintendant est aussv entré.

SuR CE QUI a esté Dit par le Procureur. General du Roy en Ce Conseil
que son substitut en la Preuosté de cette ville auroyt Poursuiuy quelques
parT accuséz d'auoir Couru les Rües de la Basse Ville apres auoir fait La
Debauche la nuit du vnze au douze Januier Dernier, enfoncé et Cassé (les
vittres et Chassis chez diuers Bourgeois, Si bien Qu'apres les procedures au
Cas requises, faittes, seroit Interuenu Sentence le 17ý feurier ensuiuant, par
laquelle les nomméz Jean le Maistre, Joseph Guyon, pierre et louis de Mion
freres, ont esté Condamnéz Solidairement en Chacun dix Hures, applicables
a la Reparae. de l'audience et Chambre de lad. preuosté, en chacun quarante
sols d'amende enuers Sa Ma'. et au depends du proceds, auec deffence a eüx
de recidiuer, Denis Joseph Juchereau sieur de la ferté déchargé de l'acusa-
tion a l'encontre de luy faitte du pretendu desordre arriué Chez le Nommé
La Borde Cabaretier, et led. la Borde Condamné en Cent sols d'amende, pour
auoir ouucrt sa porte et donné a boire chez luy a heure Indüe, enjoint a luy
de garder Les Reglements faits au sujet des Cabaretiers, apeine de luy estre
deffendu de Tenir, Et de telle autre amende ou peine au Cas apartent. , de
laquelle sentence Led. Joseph Guyon, Jean le Maistre Et leMoyne de
Martigny se sont portéz appellants, lequel apel ils n'ont relené et dont led.
Substitut a donné auis a luy Pr. Gný', Lequel Requiert quil soit accordé a
sond. Substitut lettres d'anticipaý." dud. apel, apres quoy il verra sil prendra
son fait et Cause: LE CONSEIL a accordé lesd. lettres requises, qui seront
deliurées par le Greffier d'iceluy et Scellées par le Conseiller qui a le scel de
ced. Conseil /.

BOCHART CHAMPIGNY

Louis PAn LA GRACE DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAUARRE, au

premier Nostre huissier ou Sergeant sur ce Requis, a la Ret. De Nostre

Amé procureur en Nostre prenosté de Quebec, Nous te Mandons adjourner

et anticiper a Certain et Competant jour en Nostre Con' Souueraiai de lad.
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v-ille de Quebec, .Toseph G uyon,Tosepl Guyon de Rouuray, Jean le Ma ist re et
jean Baptiste le Moyne de Martigny pour proceder sur L'apel par eux lfuterjetté

de la sentence Contr'eux Rendue par le lieutenîant General en lad. preuosté

le 17? feurier dernier, et proceder en outre comme De Raison, de ce faire te
donnons pouuoir, Car tel est nostre plaisir. Douné en lad. ville de Quebec
sous le scel de iostred. Conseil le dernier Jour de Mars lan de Graue Gbis
quatre vingt quatorze et de nostre Regne Le Cinquantieme /.

Bocu.ur CHi.\u1msyN

ET EN CONSEQUENCE Le lieutet. General de la Preiosté de Cette ville

estant entré, apres auoir esté mandé, a dit que suiuant l'arest du Vze Jant-

uier dernier, Il auoit connoqué les principaux Bourgeois et habittans (le
cette ville, pour sçauoir le prix courant du Bled ; du Resultat de l'assemblée

desquels. Il a esté dressé proceds verbal le quatre feurier. lequel lieutenant
General ayant esté entenduen son auis sur chaq. artiele dud. procéds. verbal.
Il s'est retiré. Lecture faitte des conclusions du procureur Genîeral du Roy

du 31 Mars dernier, Iceluy oiiy sur chaque article, et apyrez auoir esté sur ce

deliberé: LE CONSEIL a ordonné et ordr Ce qui suit

Que les Boullangers vendront et distribueront le pain Dlane, bis blanc,
et bis, sur le pied de soixante Sols le minot de Bled, lui est le p.rix Courant

et sur lequel le poids du pain sera reglé par led. lieuten'. Genieral ainsy quil

fut fait en Mars 1689 Conformement au Reglement du Mois de feurier 1686.
Les Boullangers seront fixéz au nombre de six, sauf d'en Mettre plus

Grand nombre dans 'la suitte lu Temps, s'il est jugé necessaire pour le

Bien public, Et ceux qui ont tenu Boulangerie Par le passé seront

admis Seauoir Louis de Niort sieur de la Noraye, Jacques Cacheliepare,
Marguerite Amiot veuue Jean Jolly, Denis Roberge, et Jacques L'anglois,
Et sil sen presente vin sixiéme il poura estre reccu parled. lieutenant Gene-

ral s'il Le juge Capable, en faisant par lesd. Boullangers les soumissions

Requises au Greffe de lad. preuosté, suiuant les anciens reglements, Et ne

potuant lesd. Boullangers tenir Cabaret, ni Boucherie ·/.
Deffences aux aubergistes et Cabaretiers de vendre du pain, et a eux

seulement permis d'en faire pour leurs familles, et neantmoins ou il s'en

trouueroit quelqu'va qui se fut chargé de Bled en veüe de continuer a
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vendre du pain, Le Conseil pour L'indérmniser en quelque maniere luy a

permis de continuer a debiter du pain pend. trois mois, apres lequel Temps
s'il voalloit continüer la Boulangerie Il seroit Tenu d'opter Et le declarer,
pardeuant led. lieutent. Gencral dans La huitaine d'aprés la publicaC du
present reglement.

ET LE VENDREDY deux auril aud. an du Matin, led. Conseil assemblé Id
a esté arresté ce qui suit

Que Conformement au Reglemant du Vingt sixieme Januier 1688. Les
aulnes seront ferrées par les deux bouts, aquoy il sera procedé Incessam.

Seront Tes Mesures de Minots, demy Minots et Boisseaux repntées a la
pronosté, pour estre VeriliÇéz ; et celles des habitants de la Campe seront
portées pardeuant les Juges où il y en aura, sinon pardeuant le Sgt, pour
estre en pr5." de deux des plius Nottables habitants de chaque pariî, pareil-
lement verifiés.- et rendües vniformes, Et en Cas de besoin, reputées a cet
effet pardeuant led. lieutenant General.

Auparauant de passer outre a la Construction d'vne Citerne a la hautte-
Ville et deux puits a la Basse proposéz a lad. assemblée, le Conseil a ord"1
et ordonne que les Sr, de Villeray, et dupont, Conseillers en Iceluy, et led.
Lieutenant General se transporteront, auec trois des principaux habittants
de la Basse ville, et trois de la haute, pour visiter les lieux où ils pouront
estre placéz pour la Commodité publicque, Et examiner ce que lesd. Citernes
et puys pouront Couter a faire, Et ce que lesd. habitants estimeront se
deuoir Cottiser, dont il sera dressé proceds verbal, pour ce fait et raporté,
estre ordonné ce quil appartiendra

Sera l'article quatre des Reglements du cinq decembre 1691 suiuy et
executé, et en ce faisant les Marchands qui vendront en detail du Vin et de
L'eau de vie, seront tenus de le declarer au Greffe de lad. preuosté ; Deffences
a Ceux qui n'auront pas fait leur declaration d'eu vendre, apeine d'amende
arbitraire.

Deffences aux Cabarettiers et Regrattiers, d'aller a la Campagne a quatre
lieux a la Ronde de cette Ville, achetter des vollailles, Gibier oufs, Beure,
et autres d'enrées et empescher par ce moyen que touttes ces choses ne soient
exposées au Marché, Et a touttes autres personnes Dachetter ny Vendre au
bord de leau, meme du poisson, sans touttes fois oster la liberté aux Bour-
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geois de Cette ville d'aller a la Campagne, pour acietter ce .qui leur sera
necessaire pour la prouision de leurs familles.

Les Jours de Marché Contiiiiieront les Mardy et Veidredy de Chaeque
Semaine, Et pour la viande de Boucherie, le Mardy et le Samedy, Et seront
les denrées exposées en Vente sur la place ord. a la basse Ville, où il sera
fait vne halle

Il Sera pouruueu au retablissement du Chemii de la basse a la haute
Ville, et pour cet effet Monsieur le Gouuerneur a offert (le faire aider par
des soldats, au moyen qu'il leur seroit donné quelque Retribution par les
Bourgeois et habitants, Et aussy par les chartiers.

Qu'il y aura vu Tombereau pour enlener les Immondices des Rues de
la Basse ville chacune sepnaine pendant Le printemps, L'esté et L'autonne
aprendre depuis l'euesehé en descendant, de quoy sera parlé aux chartiers
par led. lieutent. General, affin d'en Trouuer vu qui l'entreprenne

Que ceux qui ont des vaches seront oblizéz de les enfermer sans les
pouuoir Laisser dans les Rües; et pour empescher que les vaches ne passent
par le degré qui est audessous de la Maison de la prairie, Et l'endommager,
sera fait deux Tourniquets, qui seront mis a Pentrée par le haut, Et sur les
remontrances faittes par led. procureur General qu'il y a plusieurs Cheminées
a la ville qui ne sont pas descintrées, Il est enjoint a Pierre Gacien dit

-Tourangeot de les visiter Et d'en faire son raport dans huitaine. sans ei
obmettre aucune, apeine Contre luy d'vn escu d'amende pour Chacune

Cheminée qu'il n'auroit pas declarée

Et a l'Esgard des Matellots, lesquels au retour de leurs voyages a la fin
De la Nauigation se mettent en penssion a la ville, et font de la depence
Considerable, au lieu d'aller passer Plhiuer, a la Campagne, et quil aritte
Ordinairement que ceux a qui ils doiuent ne les veullent pas laisser partir

le printemps pour retourner en Voyage, Sinon et au Moyeu que les Per-
sonnes auxquels ils se sont engagéz ne payent ce quils doinent ; Pourquoy
obuier, Le Conseil a ordonné et ordonne que ceux qui se trouueront auoir
presté aux matellots, ne pouron t pour raison de ce, les emrpescher de partir

auec les maistres de Barques et autres, auxquels ils se seront Engagés, sauf

a se faire payer aprez le temps de leur Engagement finy.
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L'article e ET LED. JOUR DE RElEUÉE le CoIseil assemblé, on estoient
Cotitre Cier

Monsieur linitend. Messieurs de Villeray, d'amours Dupont, de
publié et a Peiras, de Vitray Et de la Martiniere; affin de proceder au regle-cllé .1 Q.Ieb)cc

1 e- AuTi ment Concernant la Boucherie, a ordonné et ordonne que les
personnes qui voudront tenir.. Boucherie, seront obligéz d'en> faire leur
declara" au Greffe de lad. preuosté dans huitaine du Jour de l'afliche et
publicaý" du present reglement

Quils seront tenus d'auoir suffisamment de la viande pour en fournir
au public chacune semaine, et que ceux qui ne seront pas declaréz dans led.
temps, n1y serons plus receis

Que le bouf et le veau seront vendus a la Boucherie cinq sols la liure
depuis pasques jusqu'au premier juillet, Et quatre sols le Bouf, Et six sols
Le veau la liure jusqu'au Caresme, n'estant permis qu'aux Bouchers de
Vendre du veau ; sans qu'il soit permis de vendre de la -viande qu'a ceux qui
auront Commencé dez pasques. Deffences a touttes autres personnes d'aller
achetter a la campagne ni bouf ni veau pour reuendre.

Permis aux habitants de -la Campagne d'apporter leur viande Et de
l'exposer au Marché les Mardy et Samedy jours de Boucherie, laq"o poura
estre prise par les Bouchers a six deniers la liure Moins que le prix
cy dessus fixé, lesquelsd. Bouchers de la ville seront tenus de la payer
Comptant, Et en cas de Refus par eux de prendre aud. prix la viande desd.
habitants de la Campagne, et de la payer comptant, Permis auxd. habitants
de la 'Vendre et dettailler aux Bourgeois, habitants et artisans de cette ville
au Marché, n'exedant pas le prix fixé auxd. Bouchers, Le tout apeine Contre
les vns et les autres de dix liures d'amende pour la premiere fois, de trente
liures pour la seconde; et de confiscation de la viande pour la troisiene,
aplicable vn tiers au dénonciateur, vn tiers a l'Hostel Dieu et l'autre tiers a
lHospital General, et de Pareille Somme de trente Hures d'amende enuers le
Roy, Et au surplus Seront tous les autres reglemtq cy deuant faits, suiuis et
executés Selon leur forme et Teneur ; et le present publié et affiché aux
lieux ordr." en cette ville a la diligence dud. procureur General, A ce que
Personne nen puisse pretendre cause dignorance, Et enuoyé par luy a son
substitut en lad. preuosté, pour y estre registré et executé '/.

BOCHART CHAMPIGNY
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Dua Lunidy dix seuf -maril 169-1

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, où estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu D'Amours dechaufour
Nicollas du Pon1t de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Charles denis de Vitray
Claude Bermen de la Martiniere Conseillers
Et le procureur General du Roy
ENTRE Jean ]?ETIT DE BOIS MOItEr bourgeois de Montreal, appellant

De Sentence du Baillage dud. lieu du Vingt septieme rnay de l'année der-
niere, Comparant pour luîy lhuissier prieur d'vne part, Et Marie AncHAx-

I3AULT veue d'vrbain Texier dit la Vigne, Paul et Jean TEXIEli heritiers dud.
vrbain, lntiméz, Comparant pour eux Jean Baptiste Morin Rochebelle,
d'autre part, oiy lesd. Comparants, et Lecture faitte de Requeste dud. petit
ce jour presentée par Led. prieur son procureur, aflin que lesd. parties soient
appointées a eserire et produire pardeuant tel de Messieurs qui seroit Com-
mis, au bas deilaquelle est Le Consentement dud. Rochebelle: LE COÑ SEiL

apointe Les parties en droit a escrire et produire tout ce que bon leur sem-
blera, bailler Contredits et Saliiations dans le temps de l'ordonnaiice, pour
en venir prests au premier Lundy d'aprés le jour et feste Saint Jean Baptiste

prochain, et leur estre flait droit an Raport de MN Claude de Bermei de la
Martiniere Conseiller, ainsy que de Raison

hOUER DE VILLERAY

ENTRE Jean CosTrÉ habitant de l'isle et Comté de Saint laurens Tant
pour luy que pour francois Cottu son Beaufrere, demandeur en Requeste
du 202 Mars dernier, Comparant pour luy jean Baptiste Morin (le Rochebelle
d'vne part, Et MI Estienne Jicon juge baillif de Beaupré Et Thomnas
LEFEURE, deleideur, led. lefeure present., Et Led. Jacob defaillant, d'autre,
lecture faitte de lad. reqt.' signilfiée auxd. del1endeurs le dixý (le ce mois, anec
assignation a ce jour, et d'vne exception dilatoire proposée par led. Jacob diu

1101
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dousieme du present mois de luy signé, presenté de sa part par led. lefeure,
portant qua le delay de l'ordonnance ne'luy a pas esté donné par l'assigna-
tion et que lexploit estant nul il ne peut estre fait suîr iceluy, aucunes pro-
cedures rallables par Le demandeur, Et oiiy lesd. Comparants: LE CON.EiTL

a ordonné et Ordonne que led. demandeur donnera Communica." de la main,
a la main aud. feure, ce requerant, des pieces d'ont il entend se seruir pour
en-Venir, les parties prestes au premier lundy d'apres le jour et feste Saint
Jean Baptiste prochain venant, Et decharga* led. .Iacob de lassignation-aluv
Donnée, sauf au demandeur de le faire assigner de nouueau, en Gardant le
Delay de l'ordonnance

RoüEri DE VILLERIAY

ACTE est.accordé a Ihuissier prieur de sa Comparution pour *la venune
michel poulain, Viuant Bourgeois de la vill des trois Riuieres a Lassigia"'.
qu'elle a fait donner sur deffaut aux habitans (le lad. ville a Comparoir ce
jour suinant l'exploit du dix sept mars dernier, signé Anmeau '/.

ROÜER DE VILLERAY

ATTENDU Que les semences sont onuertes vaceanses sont donuézjusqu'aiu
premier lunidy d'aprés le jour et feste de S. .Tean Baptiste prochain, auquel
jour la Compagnie rentrera, ce requerant le P. General du Rov, sauf toutte-
fois qu'elle rentrera lundy prochain pour terminer les aflàires pressantes

iOüER DE VILLEA-Y

Du 269 Auril 169

LE CONSEIrL ASSEMBLÉ où Estoient Monsieur 'Irnteiidaiii

Me." de Villeray, D'amours DuPont, de Vitray, et de la Martin iere Con-
seillers, Et le procureur General du Roy.

ENTRE francois .TARET SIEUR D1:f VERCH ER., appellant de sentence du
juge ordinairede laville des trois Riuieres du 12ý juin 1001 et Michel MEssl

SiEURDE S. MICHEL d'une part: Et René rEZER ET armurier demeurant a Ville
Marie isle de Montreal Intimé d'autre part; Veu Lad. senteice, et les pieces
y mentionnées,Le Billet de Concession avaut esté Veu en Minutte enuoyé par
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adhemar suinant L'ordre du Conseil, par laquelle dite sentence et par vertu

du deffaut donné Contre led. Messier, non comparant ny procureur 'pour
luy deüment appellé, lesd. sieurs (le Vercheres et Messier, estoient con-
damnéz de deliurer aud. Intimé en Bonne et Dele forme, vu Titre de Con-
cession des Terres par eux promises, aux Charges Clauses. et Conditions

portées par leur escrit, et desquelles led. Intimé jouiroit plainîement Comme
a luy apartenant, auee deflences a eux et a tous autres de le Troubler ny
empescher en R'enboursant toutte'ois aud. de Vereheres et Messier les
trauuaux et bastiments qui se trounerout estre faits sur lesd. Terres au dire
de Gens a ce Connoissants dont les parties Conuiendroient. Et au surplus des
demandes des parties hors de Cour Et aux depens liquidéz a sept liures,
lad. sentence signiffiée en lad. ville des trois Rinières au procureur dud.
sieur de Vercheres le saize desd. mois et an, 'Et au dit Messier a Montreal
en parlant a sa fille femme d'Ignace Hebert, le quatorze juillet aud. an:

req. D'apel Inferjetté de lad. senteice par led. de Vercheres, Repondüe

le sept aoust en Suinant, Signifliée a lintimé Le quinze septembra

ensuiuant, auec intimation en ce Conseil ; Sommation faitte a la requeste

de. lintimé aud. Messier le 22 Mars 1692 de lay Bailler vu Contrat et

titre de Concession pour pouuoir joüir paisiblemt. de lad. terre, Suiuant

et Conformemeint a Son escrit fait Conjointeimt. auec led. appellant et au

desir de Lad. sentence, Arrest de ce Coný' du vingtneuuieme octobre
aud. an 1691 portant que loriginal dud. billet de Concession seroit repre-

senté par adhemar qui en estoit Chargé, auquel estoit enjoint de l'enuoyer

au Greffe de ced. Conseil. Sentence rendüe aud. siege des trois Riuieres le

vingt cinq Juin aud. an 1692, entre lintimé, et Jean veron de Grandmenil

alors pý de Lappellent, portant que led. veron seroit tenu donne'r and.

Intimé Coppies collai ionnées <le Sa procuration. des Extraits d'vne lettre

Missiue de Boudor et repondu a. Icelle, des extraits desd. pieces. dattéz du

28ý May aud. an 1691, huit Juin ensuiuant. Declara°" de pierre petit Mar-

chand en lad. ville des trois iiuieres faitte pardeuant Ameau Nottaire le

vingt cinquieme Juin aud. an 1692 Content. anoir ouy dire aud. Messier

qu'a la sollicitation dud. appellant il auoit donné au dit Intimé six arpens

de terre de front, et que led. appellant luy en auoit donné autant, en recon-

noissance du bon traittenent quil auoit Receu de luy. Arrest du vingt

troisieme decembre aud. an 1692 portant qu'il seroit fait aparoir de procu-
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ration dud. Messier ou qu'il comparoistroit en personne lorsquil Seroit
retiré des mains de nos Ennemis pour -estre oiiv sur ce qui est a Juger,
signifié a sa femme le .Jannier ensuiuant. Req par led. Intimé presentée
a Monsieur intendant, au pied de lequelle sont deux ordonnances du trente
may aud. an, la premiere portant que adhemar Saint Martin comparoistroit
a deux heures de Relenée, et la seconde que lesd. le vercheres et Messier
seroient assignés pour repondre a lad. req'' a eux signifTiée le sixý juin aud.
au auec assignation, et pour voir Jurer Teinoins. autre req'. par led. fitimé
pntée a Monsieur Lintendaut a ce quil fut ord9' que De Coüagne, Poitiers
Boiiatte et autres viendront pardeuant luv pour deposer verité, au bas de
laquelle est son ordonnance du neuf Juin aud. an 192, portant quelle seroit
communiquée aud. vercheres et Messier et vie autre Ordounance du lende-
main portant permission de faire venir Temoings en auertissant La dam".
Vercheres et led Messier, deux enquettes faittes le meme Jour par led. Sieur
Intendant, Certifficat du dix huit desd. mois et an, signé Cabazié huissier,
declara'!"de lavenue Chiquouane faitte pardeuant Maugue Nottaire en datte
du Ineme Jour, declara.n signée de Coñiagne et dattée du vingt et. vu en
suinant. Arrest du vingt sixieme octobre dernier par lequel les parties
auoient esté remises au Lundi dapréz, auquel jour Monsieur lintendant
seroit prié de prendre sa place au Cone.'. Autre arrest du meme jour portant
acte aux procureurs desd. sieurs de Vercheres et Messier de leur declarae
dinscription defaut Contre led. Billet de Coucession, et qu'ils seroient tenus
de consigner au Greffe de Ce Conseil la somme de Cent Hures, et respoi-
sables de l'euenement en leur propre et priné nom, laquelle Consignan seroit
par eux ft. Dans vingt quatre heures attendu qu'ils ont dit n'auoir de procu-
ra0.1 Specialle et faute de Consigner par eux dans led. temps seroit passé
outre au jugement du procéds et a ces fins les parties apointées a escrire
tout ce que bon leur sembleroit pour au raport de Mý Charles denys de
Vitray Conseiller estre fait droit ainsi que de Raison, led. arrest signiffié
auxd. procureurs le vingt neuf dud. mois. Vn dire desd. Sieur de Vei-cheres
Du douze decembre dernier par lequel ils sinscriuent en faux Contre Le
pretendu Billet de concession et a ce que la Consignaý" faitte par leurs pro-
cureurs, seroit rendüe, signiffié le même jour aud. Intimé. Vne lettre missiue
escritte a la femme dud. Intimé le vingt sixieme juin dernier, Signé Remy
Curé de la Chine, plusieurs actes d'affirman. de Voyages faits en differents
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temps par lad. femme de l'Intimé aflin Dobstention d'arest definitif, procu-

ration dud. Intimé a lad. femme affin de poursuinre le procéds passé parde-

uant Cabazié Nottaire le trente septemb. dernier, procuration dud. Messier
a Hubert huissier en ce Conseil passée deuant adhemard aussv Not taire le

huit des meme mois et an. plusieurs pieces produittes par led. Intimé- pour
comparaison de signatures desd. de Vercheres et Messier et du Nommé paris.

Conclusions du procureur General du iov d dixiemie des put mois et an.
Le raport dud. Sieur de Vitray, tout consideré, LE CONSEIL, sans sarrester

a la sentence dont est apel, ny an Billet de Concession en Consequence

duquel, elle a esté rendüe ny aux procedures qui senî sont ensuiuies, de la
minutte, duquel billet led. adhemard demeure dechargé, a debouté led.

Intimé de Ses demandes et pretentions et Neantmoins, suinant les Intenî-
tions du Roy que les Terres soient habituées et deffrichées, ordonne que le
Sieur devercheres et Messier donneront au dit Intimé chacun ideux arpents

de terre de font sur la meme proffondeur et aux Cens et redouances annuelles,
Clauses et Conditions que leurs autres tenanciers, en lieu Non par eux con-

cedé et qui sera en lieu Le plus a la biensceance du dit Intimé sils en ont

encore a conceder, ala charge par Led. Intimé dy tenir feu et'lieu et Icelles

faire valloir audedans d'vne année a compter dle la datte de la Concession

sans prejudicier toultes fois aux Domaines par eux reseruéz sur leurs fiefs,
Tous depeus Comnpensséz'.

BOCHART CHAMPIONY

VEU PAR LE CONSEIL la req. ce jour presentée en Iceluy (le la part de
Margueritte Disy femme de Jean Débrieux Stipulant pour elle Jacq4C.
francois Dubourchemin escuyer sieur de Ihermitiere, lieutenant au Dettache-

ment de la marine que le Roy entretient en ce pays, a ce que pour les

Causes y Contenûies et attendu que les Curéz de Batiscan et de Champlain

ne Comparoissent, il luy soit Contre eux accordé dellhut, et pour le proffit,

ayant esgard a l'enqueste faitte par le juge dud. Batiscan le saise feurier

dernier, et autres jours precedents, decharger La Supliante de touttes les

Calomnies Contr'elle profferées par Lesd. Curéz, les condamner ei tous ses

depends, dommages et Interests et repara." dhonneur persistant au surplus

au Conclu.n' prises par Sa requeste du dix huit mars dernier et luy decerner
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acte de sa derniere plainte contenue èn sad. reqt." de ce jour, Ce faisant
ordonner qu'information sera faitte par le juge des lieux des faits Contenus en
Icelles deux req' 9 desd. sieurs curéz de Batiscan et Champlain dattées du 269
de ce mois pour leur Seruir de dellencees a lexposé aux reqte! de lad. debrieux
et du sieur dejordy sur lesquelles seroit Interuenu Arrest le vingt troisiemue
mais dernier signiffié auxd. sieurs Curéz Le trente ensuiuant ; lettre
missiue escritte au procureur General tu Roy par Monsieu.r l'euesque, de
villeinarie le dix huit de ce même mois : LE CONSEIL a ordonné Et orde'!

que lad. requeste de ce jour et. pieces y mentionnées seront montréés aud.
procureur General pour luy oüy, ol ses Conclusions yeües estre ordonné ce
que de Raison, et que la Lettre nissiue de Monsieur l'euesque demeurera
au Greffe /.

BOCHART CHAMPIGNY

Duel. Jour de Releasée

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Coner
Mathieu d'amours dechaufour
Charles Denis devitray
Et Claude Bermen de la Martiiniere Conseillers

rn Mr ENTiLE Leonard PAILLÉ Charpentier de Moulins, appellant de
sentence du Baillage de villemarie, Isle de Montreal du vingt trois juin de
lannée derniere, et anticipé d'vne part. et pieri-e NotAs Intimé anticipaat.
dautre part. Veu lad. sentence par laquelle l'apellant est condamné payer a
lintimé la somme (le quatre vingt deux liures deux sols six deniers auce
depends taxéz a huit bures deux sols a luy signiffié le vingt sixiemue du1d.
mois, et les pieces y mentionnées, Declaration d'apel ftitte de lad. sentence

par led. paillé receüie Par Mangue Nottaire le vingt neufieme desd. mois et.
an Signiffiée Le lendemain aud. Intimé, sa reqt. presentée en Ce Conseil
affia d'anticiper Led. paillé sur son dit apel, repondüe le neuf Juillet,
signifliée le Vingtieme ensuuant auec assignation ; Griefs d'apel dud.
Paillé signifiiez le quatorze nouembre. arrest du premier decembre aud. au
portant apointement en droit a e.scrire et produire Bailler Contredits et
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saluations dans le temps de. l'ordonnance, pour au Raport de MI Jean

Baptiste de Peiras Conseiller estre fait droit, signifié aud. Intimé le quatorse
dud. mois.. ReqI presentée aud. Raporteur par Lapellant au Baz de laquelle

est ordonné que lintimé luy donneroit Communical" (les pieces Justifica-
tines de ses demandes, signiffié aud. Intimé L'vnse Januier dernier, autre

requeste dud. appellant au haz de laquelle est le soit Communiqué a partie

par ordonnance de ce Conseil du quinse Mars dernier signilies le lendemain

aud. Intimé. requeste dud. Intimé signifliée le vingt. dud. mois. Arrest de

ce Conseil du vingt neulieme du mene mois, portant que Led. appellant

ou son procureur remettroit dans trois jours les pieces quil a retirées des

mains dud. raporteur autrement seroit fait droit sur ce qui se trouueroit de

produit a luy signiflié le sixieme d ce mois vue Declaration dud. appellant

signé marandeau, en datte du quinsieie ensuiuani, le raport dud. sieur de

peiras, Tout Consideré :L Cor '- a mis et net lapellation au neant,

ordonne que lad Sentence sortira effet Condanije led. Paillé (n trois liures
. Iejeir:iý d'amende pour son fol apel. et aux depends de lappellation a-taxer

R'par led. Raporteiir.

ROÜER DE VILLERAY lEPEIRAS.

«%i-l rInten- VU PAR LE CONSEIL La requeste presentée. en Iceluy par
danit et 3Mr le
Irueureur Ce- Jacques.Jobin agé le vingt quatre ans quatre mois affin quil luy
t . soit accordé des lettres d'emancipation d'age pour jouir de ses

droits, oüy le procureur General du Roy auquel lad. req? a esté montrée

Lu CONSEIL a accordé les lettres demandées qui seront expediées par le

Greffier diceluy et Seelléz du Seel did. Conseil eun la forme et maniere

accordées le quinse Mars dernier a charles Logion.

BocHART CHiAM PIGMiY.

VEU PAR LE CONSEIL la requeste putée Cn iceluy par jean d'auid acause

le marie anme pronost sa femme mineure fille et heritiere en partie de def-

funts louis prouost et francoise G-ai.rnon ses pere et Mere et de deflnnt

martin prouost son ayeul par rec.°" de sond. pere decedé auant led.

Martin prouost, a ce quil luy soit arcordé lettres de restitution a lencontre
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de certains partages faits a son prejudice, oüiy le procureur general du Roy
auquel lad. requeste auroit esté montrée, LE CONSEIL a accordé les lettres
demandées qui seront expediées sous le scel de ce Conseil par le Greffier en
la forme et maniere cy aprés •.

BOCHART CHAMPIONY

Lettres d LOUIS PAR LA GRACE DE DIEU IZOY DE FRANCE ET DE NÀuÂrn:
ReLSt i t Lit io n
pour Jr.î Da- 1a nostre lieutenant General en la prouosté de quebec, salut de
tif/. La partie dejean dauid acause de Marie aime prouost sa femme

mineure fille et heritiere cin partie de deffunt louis preuost et francoise
Gaignion ses pere et mere et dell'unt Martiii prouost, son aveul par repreton
de sond. pere deedé aiant le dit nartin preuost, disant qu'il se seroit

pourueu en lad. prenosté ou il auoit esté ordonné que jeain baptiste prouost
oncle et tuteur de lad. Marie anne prouost luy rendroit Compte de la Gestion

ei maniment des biens propres aparteinaits aud. louis prouost a luy auenus

par Le decéds de Marie olinier sa inere et de ceux dependants de la Com-
munauté desd. louis prouost et francoise Gaignon pere et inere de lad.
marie ane prouost et que pour en sortir a l'amiable et enite'r aux frais,
Led. tuteur et lexposant seroient conuenus darbitres, Mais comme lad. fran-
coise Gaignon auroit precedé led. louis preuost il seroit passé en seconde
nopees auee margueritte Careau par contrat receu par filion nottaire, le qua-

trieme feurier 1681 estant stipulé vu douaire prefix de trois cents Hures, on

preciput de pareille somme et que si led. louis prouost venoit a predeceder
et qu'il n'y eust d'enfains de leur Mariage il seroit Libre a lad. Margueritte
Careau de prendre ses douaires et preciput auec tous ses habits et linges
seruant a son Vsage ou la moitié du bien que le dit louis prouost pouroit
auoir en payant la moitié des dettes faites depuis leur mariage, et que lad.
clause si en droit lieu de communauté a lad. Careaw a son choix et que sil
arrinoit que ce fust elle qui predecedast sans enfan dud. mariage ses heri-
tiers ne pouroient rien pretendre dans tout le bien de leur communauté
que la somme de soixante et quinse liures a laquelle auroient esté enaluéz
les habits quelle y anoit portés par ce qiue tout le bien venoit dud. d'effunt
pere de la femme de l'exposant, que led. Iduis preuost estant decedé led.

tuteur et mathurin Gainon subrogé Tuteni? des enfans mineurs du premier
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lit et de lad. Careau comme mere et tutrice des enfants mineurs dud. deffunt
et d'elle, auroient fait faire inuentaire et partage des biens meubles parde-
uant le meme nottaire les 12 no'r 2. 4. 9. et vnze decembre 1687, et nauroit
esté procedé au partage des Immeubles que les neuf et dix nouembre de
l'année derniere, comme il apert par procéds verbal d'arpentage de jean le
Rouge et par vn acte sous sing priné et en presence de temoings en
confirma°" dud. proceds verbal darpentage, collationné et signé duprat
dans lequel partage led. jean baptiste preuost tuteur et lexposant
depourueus de conseil ont soufert quau prejudice des enfans dud. louis
preuost, mathieu Heringuet acause de la ditte margueritte Carreau sa
femme auparauant veuue dud. louis preuost entrant en partage des biens
Immeubles tant propres dud. louis preuost qu'acquets faits par luy du
viuant de sa premiere femme, ce qui est entierement opposé a larticle 289
de la Coutume qui ne luy donne que la moitié dans les meubles qui seront
tronués dans la Communauté du dit louis prouost et de lad. Carean a
laquelle Coustume ils n'ont pû deroger par leur Contrat de Mariage en ce
chef et elle se doit contenter de prendre sur la masse des meubles, Son pre-

ciput et la moitié au Restant, laissant le surplus aux enfans heritiers dud.
prouost et prendre le reuenu de son doüaire prefix sur celuy des immeubles
et de son dit deffunt mari, depuis lequel partage led. tuteur de la femme
dud. exposant et de son frere jean françois preuost, auec pascal preuost et
led. Heringuet au nom quil procede auroient fait partage dun arpent de
terre de front a eux auenu par le deceds dud. ruartin prouost, lexposant ne
sachant comme quoy n'en ayant ny ne pouuant recourir a aucunes pieces
dans lequel partage ils auroient laissé entre led. Heringiiet acause de sad,
femme en la moitié de larpent apartenant entierement aux Enfans dud.
Louis preuost tant du premier que du second lit lad. Careau ny deuant rien
pretendre dutout, et desirant lexposant se pouruoir Contre lesd. partages
des immeubles il nous a tres humblem. fait suplier luy accorder nos lettres
sur ce Necessaires, a Ces Causes, desirant subuenir a nos sujets selon lexi-
gence des Caz Nous vous Mandons que les parties deüment assignées parde-

uant vous sil vous apert de ce que dessus, nottamment que led. Heringuet
pour sad. femme ne deust entrer en aucune part et biens propres dud. Louis

preuost, et des Conquestes faittes pendant sa Communauté auec lad. Gaignon
111
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sa premiere femme non plus qu'aux propres auenus aux enfans des deux

mariages dud. pronost par le'deceds de leur ayeul, et que led. exposant soit
dans le temps de restitution, vous en ce Cas, Sans anoir egard auxd. partages
que nous ne voullons nuire ny prejudicier aud. exposant au nom quil possede
et dont en temps que besoing est ou seroit nous lauons Releué et releuons
par ces presentes, Remettiez les parties en tel et Semblable estat quelles
estoient auparauant lesd. partages Car tel est nostre plaisir Donné aud.
Quebec sous le Scel de nostre Conseil Souuerain le vingt sixieme auril lau
de Grace gbit quatre vingt quatorse de Nostre Regne le Cinquantieme /.

BocHART CnÂMPIENY

VEU PAR LE CONSEIL le deffaut faute de Comparoir obtenu en iceluy le
huitieme mars dernier par la veuue Michel Poullain bourgeois de la ville
des trois Riuieres au nom quelle possede, lad. poulain au nom et comme
heritiere de deff'unt Mr Maurice poullain vinant procureur du Roy au siege
dud. lieu et Marie jalop ses pere et mere led. deffunt poulain fils appellant
de sentence dud. siege, a icelle veune dud. michel poullain prenant le fait
et Cause de sond. mari attendu son deceds depuis lapel par luy interjetté
Comparant pour elle lhuissier prieur, led. defaut signiflié le dix septieme
dud. mois auec Intimation aux cy apres nommés a comparoir le dix neuf
du present mois, Contre les habitants de lad. ville intimés et defaillants,
faute de Comparoir a lad. intima°" Veu aussy lad. sentence dont est apel en
datte du quatorze Xb.ro dernier, par laquelle il estoit permis auxd. Intimés de
prendre leur bois de chaufage comme il anoient fait jusqualors sur la sgr!°
de St. maurice jusque a ce que led. poulain eust departy des concessions sur
icelles et quelles ayent esté mises en valeur, auquel Cas les Concessions
seroient Conseruées aux tenanciers sans que lesd. habitants intiméz y
puissent prendre du Bois. si ce n'estoit de leur consentement, depuis com-
pensées, ensemble les pieces sur lesquelles elle est interuenue. Certain
contrat de donna. faite par lad. Jalop a son dit fils entrautres de lad.
seigneurie de Saint maurice aux charges clauses et conditions y coù-
tenües led. Contrat portant accord fait entre luy et ses coheritiers, passé
pardceuant Ameau Noý.e le dix neuFjanuier gbi? quatre vingt trois,insinué aud.
sie gele sept auril aud. an. Sentence;rendüe au dit siege le vingt deuxieme
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dud. mois de decembre dernier entre Etiene Veron de Grandmenil d'une
part et led. deffunt michel poulain d'autre, par laquelle led. poulain estoit con-
damné a faire faire le tiers dune corde de bois a lieu designé par la ditte
sentence sinon payer la façon, depends compenséz par lexpedition (le lad.
sentence sil la Conuenoit leuer, lad. sentence signiffiée le lendemain,
declaration d'apel dicelle par led. poulain dud. jour de lendemain, requeste
affin destre receu aud. apel et de lautre sentence cy deuant dattée, repondiie
le quatorsieme Januier dernier et signifliée le vingt ciiq dud. mois, tant
aud. veron en son particulier que pour tous les habitans dud. lieu des trois
Riiuieres, auec Intimation au premier mars dernier, arrest dud. jour portant
que lesd. parties Communiqueroient leurs pieces au pý general du Roy,
signifliè, le quatre ensuiuant a jean Baptiste Morin Iochebelle comme pro-
cureur desd. habitants, acte accordé aud. prieur le 19? de ce mois de sa com-
parution en ce Conseil pour lad. veuue poullain, ouy lhuissier Hubert, com-
parant pour led. veron, qui a dit quil na jamais pretendu prendre de bois
sur la terre et fief de St Maurice, et consent que le tiers de corde de bois
mentionné par lad. sentence du vingt deux decembre, et que led. poulain
auoit f prendre, demeure a lapellante ne pretendt. led. Veron estre tenu des
depends dommages et interests, sil en estoit adjugé aucuns a lad. apelante
contre lesd. hab.n des 3 Riuieres, et tout Consideré ; LE CONSEIL a declaré
led. defaut auoir esté bien et deumxent obtenu, et pour le proffit Condamne
lesd. habitants intimés payer a la dite venue poulain le bois qu'ils ont
enleué sur lad. terre de St. maurice depuis le vingt trois de Xcembre der-
nier que led. poulain fit signifier quil estoit apellant de la sentence du
quatorze du meme mois, a Raison de huit sols la corde, deffence a eux d'en
prendre a l'auenir, apeine de Confiscation au proffit de lad. veuue aud.
nom et en tous les depends tant de la cause principalle que dapel, a taxer
par Monsieur de la Martiniere Conseiller, et faisant droit sur la declarao.u
dud. hubert pour led. veron de Grandmeuil, et Sans S'arrester a lad. Sen-
tence du vingt deuxieme decembre dernier, les parties hors de cour et icelluy
dechargé des Depens cydessus adjuges a lad. veuue Contre lesd. habitants
des trois Riuieres.

BOCHART CHAMPIGNY
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Monsieur ENTRE Simon ROCHERON' habitant de la coste de lauson
I'intendit 0,3 -
tanti o appellant de sentence de la preuosté de cette ville du premier

désetretiré latd
decembre dernier et anticipé, comparant pour luy lhussier prieur d'vne
part, et andré COUTERON Macon Intimé et anticipant, present dautre part,
oüy lesd. Comparants. LE CONSEIL apointe Les parties a bailler cause d'apel
par led. Rocheron, et par lintimé ses reponses pour en venir prests au pre-
mnier lundy d'apres le jour et feste Saint Jean Baptiste prochain, et leur estre
fait droit ainsy que de Raison /.

ROUER DE VILLERAY

',%Ir Da- ENTRE Nicollas GAMACHE, appellant de sentence de la prie-
s'est retiré. uosté de cette ville du huit Juillet de l'année derniere, comparant

pour luy Jean Baptiste Morin de Rochebelle d'vne part, et jean Baptiste
COUILLARD SIEUR DE L'ESPINAY acause de sa femme, intimé Comparant
pour luy le sieur de vincelotte, apresent propriettaire de la terre en question,
et apres auoir oüy Lesd. Comparants, LE CONSEIL apointe les parties a

Bailler causes d'apel par led. Gamache, et par l'intimé ses reponces, pour

en venir prests au premier lundy d'aprés le jour et feste saint jean baptiste
prochain, et leur estre au raport de Mý Nicollas Dupont de Neuuille Con-
seiller fait droit ainsy que de raison.

ROUER DE VILLERAY

Du ¥cndredy Vnse juin 169-.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou estoient

MAISTRES

Louis Rouer devilleray premier Conseiller
Mathieu d'Amours dechaufour
Nicollas d'vpont de Neunille
Jean Baptiste de Peiras

Claude de Bermen de la Martiniere Coner"
Et francois magdelaine Ruette dauteuil procureur General du Roy.
LHUISSIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit entrer,

Mr. D'Anours et dupont ont esté deputéz pour laller receuoir et estant
partis son Rentréz auec luy

Monsieur lintendant est ensuitte entré
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SUR CE QUI a esté Tepresenté par Monsieur le Comte de frontenac
Gouut et lieutenant General de ce pays que les affaires du sieur de Mareiil,
dela Debrieux, du sieur dejourdis ; et meme celles de la demande quil
auoit faitte pour faire Informer des desordres et scandalles qui pouuoient
estre arriuéz dans la representation des Comedies faittes pendant le dernier
Carnaual, estant d'vne assez Grande importance pour y faire vne attention
dautant plus particuliere que sa Majesté en deuoit estre informée, Et quil
s'agissoit de Connoistre si Monsieur l'euesque n'auoit point outre passé les
Bornes de son authorité et de sa jurisdiction au prejudice de Celle du Roy;
il Demandoit quil plust a la Compagnie de regler qu'en ce rencontre Chacun
East a opiner sur le registre, Comme cela se pratique souuent dans les Par-
lements de france quand le Cas le requert, et quil a méme esté vsité dans
ce Conseil, et oüy le procureur G-eneral du Roy, qui a dit que Sagissant
dun establissement nouueau dans la dicipline du Conseil, et qui aya nt esté
proposé il y a plusieurs années, n'a point esté suiuy, il Croit quil est a
propos d'examiner exactement les registres pour voir sil sy trouuera quel-
que exemple qui puisse authoriser cet establissement et qui ne prejudicie pas
a la liberté Entiere que doinent auoir Messieurs les Coner dans leurs opi-
nions, et qu'a cet effet il demande CommunicaC" de ce qui vient destre fait
escrire par Monsieur le Gouuerneur Et vn loisir conuenab. polir y prendre
ses Conclusions. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que Letout sera Com-
muniqué aud. procureur General, pour sur son Reqr. ou Conclusions estre
ordý6 ce que de Raison /.

BocHIART CHAMPIGNY

Du lundy 2S? juin 269-.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

M."
Louis Roüer de Villeray premier Con.
Mathieu d'amours dechaufour
Nicollas dupont deneunille
Jean Baptiste depeiras
Claude Bermen de la Martiniere
et le procureur Gencral du Roy
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LHuIsSiFît Roc.R AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

Entrer, MN D'amours et dupont ont esté deputéz pour laller receuoir, et

estant partis sont rentrés auec luy .

Monsieur lintendant est aussy entré.

VEU PAR LE CONSEIL la Reqt' ce jourdhuy putée en iceluy par françois

dejordy escuyer Cap"e reformé d'vn dettachement de la marine, tendante a

ce que pour les Causes y Contennes, il soit receu en tant que Besoing est ou

seroit en son apel Comme d'abuz, et quil hiy soit permis de faire assigner

les Curéz de Batiscan et Champlain pour proceder sur led. apel, et ordonner

quils luy Communiqueront deux reqt." Mentionnées en lexpose de la

requeste du supliant de ce jour, et suiuant L'arrest du vingt troisieme Mars

dernier, ordonner dabondant quils comparoistront ou par procureurs deü-
ment fondéz et qu'a ce faire ils soient Contraints, meme par saisye de leur
temporel et Linstance jugée par deffaut et Contunace et les additions aux

Raisons et Moyens exposés par lesd. supliant en sa req2 de ce jour, affin
destre receu appellant comme d'abuz de ce dont est mention dans la suitte
desd. additions, au bas de laquelle est Conclud a ce que le mandement et

interdiction dud. sieur euesque, soit declaré nul et abusif en iceluy auec

lesd. curéz Condamnéz en tous les depens d'ommages et,interests, Repara-

tion de son honneur, et autres fins et.Conclusions prises dans ses demandes,
LE CONSEIL ouy et ce requerant le procureur General du Roy a ordonné et

ordonne que lad. req? et additions seront Communiquées aud. Pr General

BOCHART CIIAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la requeste ce jourdhuy pntée en Iceluy par
Jacques de Mareüil Lieutenant dun dettachement des troupes de la marine
Contenant que par arrests du huitieme feurier dernier, le procureur Gus
fut chargé d'escrire a Monsieur l'euesque, pour l'ors a Montreal, et luy
Mander de luy remettre ou enuoyer Copie du mandement quil a fait publier
dans lEglise parroissialle de Cette ville contre led. Mareuil, qui depuis led.
arrest a presenté autre requeste en ce Conseil du' 15 mars, par laquelle il
demande qu'attendu que, led. sieur Euesque n'a satisfait aud. arrest, le
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susd. mandement Soit declaré nul. et abusif, auce les reparations enoncées

dans ses requestes, depends, dommages et interests. Laquelle requeste,
arrest et autre pieces y mentionnées ont esté remis éz Mains dud. procureur

General conformément a ses Conclu°n et qu'attendu que la derniere .req.°·

dud. de Mareuil est depuis trois mois et demy entre les mains dud.

procureur G."I qui doit auoir eu tout le Loisir suffisant pour lexaminer, il

plaise au Conseil y auoir egard, et ordonner quelle soit Incessamment
raportée et par ce moyen rendre Bonne et Brieue Justice aud. Mareuil,
ainsy quil a lieu de lesperer dautant plus quil se voit obligé d'aller en

dettachement au premier jour et vaquer au seruice du Roy : LE CONSEIL

ouy et ce requerant led. procureur General, a ordonué que Communication
luy sera donnée de lad. reqts de ce jour -/.

BocrUT CHA3MPIGNY

XEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour presentée en iceluy par jean

Artaut dit latour demeurant a Champlain, aagé de vingt deux ans a ce quil

luy soit accordé des lettres d'emancipation d'age pour jouir de ses droits,
au bas de laquelle est le requisitoire et Consentement du P' General du

Roy auquel elle a esté montrée, LE CONSEIL a accordé les lettres demandées

qui seront expediées par le Greffier dicelluy et Scelléz du Scël de ced. Con-

seil en la forme cy apres
BoCIeART CHDIPIN

Louis PAR LA GRACE DE DIEU 1ZOY DE FRANCE ET DE NAUARRE, a nostre

lieutenant general au siege ordt.y de la ville des trois Riuieres, de la partie

de jean artault dit la tour fils de pierre artault nous a esté exposé quayant

atteint lage de vingt deux ans il est Capable de jouir des biens qui lui sont

escheies par le deceds de son dit pere sil nous plaist de luy accorder nos

lettres sur ce necessaires, a ces Causes voulant fauorablement traitter led.

exposant, Nous vous Mandons que ses parens ou amis a defaut de pareis

appellés par deuant vous, sil vous apert que lexposant aye atteint led. age

de vingt deux ans, quil soit Capable de Gonuer ses biens et reuenus, En ce

cas, du consentement desd. parens ou amis permettiés aud. exposant de
jouir de ses biens, meubles et du Reuenu de ses Immeubles, tout ainsy que

s'il estoit en age de Majorité, layant quand a ce habilleté et dispensé, a la
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charge neantmoins quil ne poura vendre, alliener ny hipotequer ses Immeu-

bles quil naitvatteint l'age de vingt cinq ans, apeine de Nullité et permis a

luy de se pournoir pardeuant nostre dit lieutenant gn. pour faire rendre

Compte a la reuue et heritiere d'antoine derosiers son tuteur Car tel est

nostre plaisir donné en nostre ville de quebec sous le scel de nostre Conseil

Souverain le vingt huitieme juin lan de Grace Gbic quatre vingt quatorse,
et de nostre Regne le cinq.e et vnieme

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL son arrest du vingt neuf mars dernier rendu sur
requeste presentée par jean Soullard arquebusier du Roy en Cette ville a ce

que pour les Causes y contenües il fut ord"° que M? Claude Bermen de la
Martiniere l'un des Conseillers en Ce Coný3 se deporteroit de la Connoissance
des proceds quil a auec les venues Senard et floridor par leq'. d. arrest led.
Soulard est debouté des recusa°.a1 propozées Contre led. S. delamartiniere,
a lexeption des chefs d'auoir donné Con. beu et mengé aux Conuiuesdesd.
venues et de leur en auoir donné, dont led. Soulard feroit prenne dans 3
jours pardt. le Con7 Comme? procéds verbal et enqt'. f!° en conseqe a la
reqi dud. Soullart les 1. et 32 auril dernier, et ouy le raport de M2 Mathieu
damours Con.r tout Consideré LE CONSEIL a debouté et deboute led. soulard
desd. recusa.n 3 faute de prenues et iceluy Condamné en quarante hures

M. Damours d'amende, moitié enuers le Roy et l'autre moitié enuers lesd.

venues, et sur la demande et pretention dud. sieur delamartiniere pour
repara" des f2 contre hliy proposéz ordonné qu'il presentera la reqt.9 pour
ensuitte estre fait droit ainsy que de Raison /.

BOCILART CHAMPIGN

ENTRE jean .ARNAULT Marchant a Montreal appellant de sentence du
Siege Royal de ville Marie des 9 et 15 decembre et 15 mars derniers et anti-

cipé comparant pour luy lhuissier prieur d'vne part et jean vincent PI-

LIPPES ESCUYER SIEUR DE HIAUT-[ENIL, Intimé et anticipant Comparant
pour luy damoiselle marie Catherine lambert sa femme dautre part, ouy les

dits comparants, lecture faitte de la sentence du 9° decembre, par laquelle

est ordonné qu'vn billet du quatorsieme septembre aussi dernier demeure-
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roit sur le Bureau, yeu iceluy et certificat de recepte de Castor faitte au

Bureau, endossé aud. billet du vingt neuf octobre ensuiuant, seroit fait droit

aux *parties ainsy que de Raison et au surplus (illes papin marchand au

nom et comme procureur dud. Intimé prouneroit par actes comme led.

apellant luy deuoit La somme de cent quarante liures, lecture aussy faite

*de la sentence. du quinsieme decembre, par laquelle le dit appellant est

condamné payer aud. Intimé la somme de sept cent trente nieuf liures six

sols six deniers restant d'vn billet, en Casior au prix du Bureau ou en
lettres de Change, et a l'egard de. la demande (le cent quarante Liures,

ordonné que conformenent a lad. sentence du neuuiemue dud. mois led.

Intimé prouueroit par actes Comme led. apellant Luy doit lad. somme, et

.iceluy dit appellant condamné aux depens taxés a 33 1. ensemble de la sen-

tence dii quinse mars dernier portant que led. Intimé .justilleroit dans vii

mois par actes que lad. somme de 140 Hures luy est deie, depens reserués,

led, appellant condamné payer and. Intimé vnse liures pour le port de v-nse

paquets de castor et a l'egard de traise liures et demy de castor et d'vne,

ordýÔ que L'optant prouera dans huitaine comme il les anuoit Baillé

aud. Intimé outre les dt.' onse paquets de castor, et quant au surplus,

que la sentence du quinsieme decembre seroit execttée, et iceluy ape-

lant Condamné aux depends de l'extraorde taxéz a trois Hures six sols

huit deniers pour le juge et son greffier, declaration de lapel dud.

arnault receiie par Antoine adheinar iottaire Royal, en datte dud. jour

quinse mars dernier, signiffié le meme jour, de requeste danticipation

sur led. apel, repondie le vingt sixieme dud. mois et signifllée le vingt

septieme auril, auec assigna" aud. appellant a Comparoir ce jourdhuv en ce

Conseil, dobligation dud. appellant passée par deuant led. adhemard de la

somme de quatre milles trois Ccnts.liares argent Cours (le ce pays en datte

du vingt deux Septembre Gbi. quatreuingt douse payable a la fin du mois

de Juin de Lad. année dernliere autrement seroit tenu de payer aud. Intimé

quatre milles liures en Castor a l'arriuée des outaouaas en lad. année, et

d'une promesse faitte par led. appelinît aud. intimé ce· quator? Septembre

and. an Gbic quatreningt traise, de luy payer en Castor quatre mil Liures

ou en lettres de Change: LE CONsErL a Condamné et Conudamnîe led. appel.-

lait payer par prouision au procureur de lintimé la somme de Sept cents

112
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trente neuf liures six sols six deniers restante, et en cas q. ny eust de pro-
curation, payera lad. somme a la damoiselle sa femme, en Donnant Caution,
lequel Intimé apres son retour de france affirmera par serment sil a effecti-
nement presté et liuré aud. appellant la somme de quatre mil trois cents
liures argent prix de ce pays, auquel serment led. prieur au nom quil pro-
sede s'est referé, pour estre ensuitte fait droit en definitiue aux parties ainsy
que de raison

BocHART CHÇAMPIGNY

DEFFAUT aux Religieuses et couuent de lHostel dieu de cette Ville
Intimées, et anticipantes, confre Jean Bernard dit hance, appellant et anti-

cipé, deffaillant, faute destre Comparü a lassignation aluy donnée a compa-
roir ce jour en ce Conseil suiuant lexploit du dix neuf de ce mois signé
hubert, et soit signiffié /.

BOcHART CHAMPIGNY

ACTE a prieur de sa comparution pour M Jean le Chasseur Lieutenant
General au siege de la ville des trois Riuieres appellant et a Marandeau
destre aussy comparu pour Gatineau Intimé /.

BOCHART CHAMPIGNY

LE PROCUREUR GENERZAL DU ROY, a dit qu'il a ven ce que fit escrire

Mons Le Gouuerneur dans ce Conseil le 11e de ce mois et dont il luy fut

ord& Communica le meme jour, suplie Moud. sieur le Gounerneur de
trouuer bon qu'il represente que touttes les affaires quil propose dans sa
demande ne regarde pas directement quand apresent M\fons' Leuesque, Car
hors celle du sieur de Mareuil qui à apellé Comme d'abuz dun Mandement
fait publier de lordre de Mond. sieur l'Euesque, Celles du sieur dejordy et de
la debrieux nont ancore parû au Conseil qu'entr'eux et deux Curéz de la
Campagne sur lesquelles il n'y a eu qu'un arrest préparatoire, qui ordonne
la Communication au procureur General ; et quand a linformation
demandée par Mond. sieur Le Gouuerný des desordres et scandalles qui
pouuoient estre arriuéz dans la Representao? des Comedies que Mond. Sieur
le Gouuerneur a fait Donner au public pendant le dernier Carnaual, Led.



ýieur Enesque, na pas paru Sestre extraordinairement recrié Contre celles
quon a fait representer, Mais bien Contre Celles qu'on publioit deuoir
representer, quil dit estre Impie et Impures, Ce qui pouroit paroistre parla
Copieidu mandeniý que led. sieur Euesque adonné a Monsieur le Gouter-
ieur, Sil luy plaisoit La representer au Conseil, la memoire ne pouuant pas

fournir aisemt. ce qui s'est passé Il y a six mois, ainsy'ces sortes daffaires
ie pouuant Paroistre d'vne Grande importance que par la part que lny
Mond. sieur Le Gouuerneur y prend, puis que le Conseil ne rnauqueroit pas de
s'opposer aux entreprises de Monsieur Icuesque, sil luy paroissoit voulloir
outrepasser les bornes de son authorité et de sa jurisdictiou au prejudice de
celle du Roy, et si les parties plaidantes ont volonté de se pouruoir au Roy
Contre les arrests qui seront rendus elles pouront le faire a lorde' sans quec
pour cela elles ayent la Satisfaction, ou la peine, de connoistre par les
oppinions, ceux de M. qui auront esté pour ou contre, car quoy quon ne
deliure pas les auis, ils ne laissent pas d'estre facilement Sceüs, quand ils
sont ainsy portéz Sur le Reg ·/.

Le Procureur General n'a pas remarqué-dans les ordonnances du Roy
quil y en ait aucunes qui prescriue aux parlements cette maniere d'oppiner
et sil paroist que les Greffiers ayent tenu Regdes opinions dans le parle-
ment de paris, ça esté dans des afflaires qui regardoient le maintien ou Le
Renuersement, de l'estat, qui ne pouuant auoir aucun raport a tout ce qui
peut Se presenter dans ce Conseil, ne peut par Consequent estre tiré a Con-
sequence, ne remarquant pas que les autres parlements de france en ayent
vzé de Cette maniere, outre que le seul et vnique exemple quil y a dans le
Conseil depuis Lenregistrement de la declaration de sa Majesté de l'année
1675, qui rend la discipline de ce Conseil Conforme a Celle des parlements
de france, ne doit estre daucune consideration, puisque ce Conseil n'eut
aucune liberté d'opinc-, quilque demande qu'en pât faire le Procureur
General ce qui se voit par ses conclusions incerées dans les Reg ou qui

se trouueront en liasses.
Mais comme il pouroit paroistre que cette demande de porter les anis

sur les Registres sous pretexte Comme il est marqué dinformer le Roy, ne
seroit que' pour embarasser Me les Conseillers, qui n'ont d'autres -veiües que

de se Conformer aux intentions de sa Ma! en s'équitant équitablement du

deuoir de leurs charges, lesquels méme pouroient peut estre auoir lieu de
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craindre dans la suitte quelque chose de facheux, si leurs dits auis-ný'estoient
trounés tels qu'on l'auroit desiré.

Ce qui estant d'vne dangereuse Consequence' pour le biende la justice
et le Repos des officiers qui la rendent, led. procureur General croit que Le
Conseil doit prier Monsieur le Gouuerneur de tronuer bon que dans lesd.
presentes affaires, les arests qui pouroient interueiiir soient rendus a
l'ordinaire, et quil en soit rien changé sur ce point a la dissipline du Con-
seil, et que cependant pour euiter a de pareilles difficultéz dans la suitte, il
requiert que la demande de Monsý Le Gouuerneur, et ce qui s'en est ensuiny,
soit enuoyé a Sa Majesté qui sera tres humblement Supliée de faire Connoistre
aud. Conseil Sa volonté sur icelles pour quil puisse sy Conformer, et veu
led. escrit dud. sieur Gouuerneur dud. Jour, 11P de ce mois ; LE CoNSEIL a
ordonné et ordonne que lesd. Conclusions du procureur G."', seront suiuies,
et en ce faisant quil sera opiné a lordinaire et le tout enuoyé asa Majesté·/.

BOCHART CHAMPIGNY

Dud. jour de Relcuée

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBIÉ ou estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu d'aniours dechaufour
Nicolas du Pont de Neunille
Jean Baptiste de peiras
Charles denys de Vitray
Claude Bermen de la Martiniere Conseillers
et le procureur General du Roy.
LiuissIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer Mr." d'amours, et dupont, ont esté deputéz pour l'aller receuoir, et
estants Partis sont rentréz anec luy

Monsieur lintendant est en suitte entré
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SUR CE QUE Monsieur le Gouuerneur a Representé au Conseil que le

procureur General du Roy n'auoit point parlé dans la seance (le la matinée

de ce qui s'estoit fait.a legard de lexecution (le l'arest du vingt quatrieme

Mars dernier portant quil seroit Surcis a prononcer sur la demande que

Monsieur le Gonuerneur auoit fait te dans lescrit dont est mention par

led. arrest, jusque a ce que, Monsieur l'euesque en eust esté auerty

par led. procureur General; et demande en Conîsequence que led. procu-

reur General Eut a faire seanoir la reponse quil dit auoir eüe de Mon-

sieur leuesque, Oüy led. procureur G-encral, qui a dit que pour Satisfaire

aud. arrest, Il escriuit aussytost a Mons. leuesque qui li fit la reponce

qu'il presenta a la Compagnie et qui fut ordonné rester au Greffe, que depuis

le retour de Mond. sieur Euesque en cette ville led. procureur General luy

en ayant parlé, il lui temoigna quaussitost que le Conseil S'assembleroit, il

linformeroit de touttes les veües et Raisons quil auoit Eü tant au Sujet de

cette affaire que des autres qu'on luy auoit suscitées, et quil esperoit que le

Conseil luy feroit la justice de luy faire part de tout Ce <jui s'estoit passé en

son absence qui pouuoit le concerner, et quil Luy Conserueroit les droits

dont le Roy veut quil joüisse comme Euesque de ce pays, et qu'ayant a finir

la visitte de son dioceze a parcourir Jusqua Enuiroin dix huit ou vingt lieües

de cette ville, il Croyoit estre de Retour pour cette premiere assemblée, mais

que Comme les mauuais Temps continuels ont pû larrester, il Croyoit quil

ne tarderoit pas a estre de Retour. LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que

led. Pe General escrira aud. Sieur Euesque pour le prier de se trouuer au

Conseil lundy prochain, et qua cet effet il mettra la lettre entre les mains du

Sieur Vallet son Secrettaire pour iuy faire tenir.

BociART CHAMP[GNY

Du lundy Cinq? juillet 14;-4

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou eStoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller

Mathien dAmours dechaufour

Nicollas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste depeiras
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Claude Bermen de la Martiniere Conseillers
Monsieur leuesque est entré
LHUIsSIER ROGER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur alloit

entrer, Messieurs dAmours et dupont ont esté deputés, pour l'aller receuoir,
et estant partis sont peu apres rentréz auec luy

Monsieur l'intendant est enssuitte aussy entré

Monsieur Lintendant ayant dit a Monsieur l'euesque qu'en Conseq de
ce quil dist en ce Conseil le premier feurier dernier au sujet du sieur de
Mareüil, et depuis son depart de cette ville pour Montreal, il a esté presenté
plusieurs Requestes acause du Mandement qu'il a fait Publier Contre led.
sieur de Mareüil, vn escrit de Monsieur le Gonuerneur du huit mars en
suiuant, d'autres requestes des ST dejordy et du Bourchemin pour margue-
ritte disy femme de jean desbryeux acause d'vn autre mandement quil a
fait publier contre eux a Batiscan et champlain auec interdiction desd.
églises et par lesd. sieurs dejordy et du Bourchemin en leur nom sur ce
quils pretendent s'estre passé entre Led. sieur énesque et Eux a Saurel, Sur
quoy la Compagnie n'auoit pas estimé apropos de prononcer qu'au prea-
lable elle n'eut tiré de luy Les esclaircissements necessaires, dont le procu-
reur General du Roy auroit esté chargé, et que lundy dernier il fut ordonné
que led. pý General luy escriroit, pour le prier de se trouuer ce jour en ce
Conseil, led. sieur Euesque a dit quil n'a pas veu led. procureur General
qui est party pour aller a la Grande ance ; Mais a Trouué a Son retour de
la Campagne, vue lettre de luy qui le prie de la part de la Comp? de se
trouuer ce jour en ce Conseil, laquelle lettre ne linforme de Rien pour quoy
il en demande Communication, et led. sieur enesque S'estant retiré. LE

CONSEIL a ordonné et ordonne que led. sieur euesq. aura commnunication
au Greffe, ou par led. procureur General de Lescrit de Monsieur le Gouuer-
neur du huit Mars, ainsy que des Requestes desd. sieurs dejordy du Bour-
chemin et de la femme de debrieux et de tout ce qui a esté fait en Conse-
quence, pour ce fait, et led. sieur Euesque oüy, estre ordonné ce que de
Raison.

BoCoART CHAMPIGNY
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VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour presentée en Iceluy par Mar-
gueritte disy femme de jean debryeux de Batiscan et de iluy authorisée, a
ce que pour les Causes y Contenftes, elle soit receie en Tant que besoing est
ou seroit appellante comme d'abuz tant de publica2a d'un pretendu Mande-
ment de*Monsieur leuesque faitte par les curéz de Champlain et de Batiscan,
que du Mandement même ou sentence dud. sieur euesque portant Interdic-
tion a elle des Eglises desd. lieux; et quil luy soit permis de faire assigner
lesd. Curéz, pour proceder sur led. apel et ordonner quils Communiqueront
a La Supliante leur requeste d'ont mention est par arest du vingt six auril,
et que suiuant autre arest du vingt troisieme mars ils comparoistront par
eux ou par procureurs deüment fondéz. Comme aussy que led. sieur Euesque
raportera incessamment son mandement aueo les informations sur lesquelles
la sentence dinterdiction des suse3 eglises a esté rendüe, pour estre exami-
nées et verifiées si elles sont juridiques ou non; Et qu'a ce faire, tant lesd.
Curéz, que led. Sieur euesque soient Contraints, meme par la Saisie de leur
Temporel, et linstance Jugée par Deffaut et Contumace. Et' sur ce que lad.
Desbryeux apresentement dit Quelle ne peut tronuer personne qui veille
se Charger d'estre son procureur LE CONsEîIL enjoint a lhussier prieur de
continüer de faire fonction de procureur pour lad. debryeux, et au surplus
ordonne que lad. requeste Sera montrée au procureur Gencral du Roy, pour
luy oüy ou ses Conclusions veües, estre ordonné ce que de Raison -/.

BOCHART CHAMPIONY

ENTRE Maistre Nicollas DUPONT DE NEUUILLE Conseiller en ce Con3
appellant de sentence rendüe par deffaut en la prenosté de cette ville le dix
huit May dernier, et anticipé, present dune part et Guillaume DUBOC DIT
SAiNT GODART couureur intimé et anticipant, aussy present d'autre part,

lecture faitte de lad, sentence, par laquelle led. appellant estoit condamné
payer a lintimé la somme de cinquante quatre bures Douse sols et les
depends ; et d'un certificat d'hillaire Bernard de La Riuiere Juré arpenteur
toiseur et mesureur, portant que les pureaux de la couuerture de Bardeau
d'une des Maisons apartenant aud. appellant a la Basse ville ont quatre
pouces et demy, et que le Bardeau n'a q'un pied, ce qui fait que le der-

nier pureau tombe sur vn joint simple d'un poulce et demy de long, au
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lieu que lesd. piieaux ne deuroient auoir que trois poulces, alin que tous

les joints fussent couuerts, et oüy lesd'. parties, L'apellant ayant dit quil
n'a deüb estre prononcé par defaut contre liy, attendu l'absence du juge
aux jours de l'echeauce des assignations, et qu'a la derniere ou led. defaut
fut Donné, il estoit an Conseil d'où il ne deuoit sortir, ponrquoy il pria
lhuissier Roger de lExoiner, et partant n'en doit les depends LE CON-
SEIL anant faire droit, a ordonné et ordonne que le dit hillaire bernard
fera la reduction a toize des pureaux ou eschautillons qui ne sont pas
comme il deuoient estre suiuant sond. certificat, et en dressera sou raport,
Mesme du vuide des lucarnes pour lequel ven, estre fait droit sur Led.
apel ainsy que de Raison, led. intimé ayant au su'rplus affirmé ·par serment
n'auoir pas promis de Couurir de bardeau les pignons, qu'en payant et
permis aud. appellant de faire venir le nommé Gatien, couureur pour repon-
dre aux pr4entions dud. sieur appellant qui la ainsy demandé.

BOCHART CHAWIGNY

ENTRE Jacques SUIRT Tourneur, appellant de sentence de la preuosté
de cette ville, du saise Juin dernier present d'vne part et M2 Nicollas
DUPONT DE NEUUILLE, Conseiller en ce Conseil intimé Aussy present d'autre

part. Lecture faitte de lad. Sentence par Laquelle est ordonné que l'appel-
lant achenera les onurages par luy entrepris, sinon et afaute de quoy,

permis a lintimé de les faire achener aux depens dud. appellant, et iceluy
condamné aux depends ensemble des pieces mentionnées en lad. Sentence
et oüy lesd. parties. LE CONSEIL a mis et met l'appellation au Neaut, ordonne

que lad. sentence sortira effet, condamne le dit Suire en trois liures d'amende
et aux depends dud. apel -/.

BocHART ClAMPIONY

ENTRE Siluain DUPLEIX Maçon, appellant de sentence de la preuosté

de cette ville rendile par deffaut le vingt troisieme auril dernier, Et anticipé

present d'vne part, Et adrien DE LA.X BORDE hostellier en cetted. ville,

Comme estant aux droits de Nicollas Blin intimé et anticipant aussy present
d'autre part. Lecture faitte de lad. Sentence, portant qu'autre sentence de
lad. prenosté aussy rend üie par deffaut le douze mars, Seroit executée nonobs-



- 897 -

tant oppositions ou appellations quelconques et sans prejudice dicelles et

led. appellant Condamné aux depends, lecture aussy faitte de Lad. sentence

du douze mars dernier, par laquelle led. apellant estoit condamné payer aud.

Intimé la somme de trente deux Hures et aux depends, ensemble d'une

requeste dud. Intimé, au baz de laquelle il luy est permis de faire assigner

led. appellant en anticipation sur led. apel, repondie le 26 May, et signiffiée
anc assignation le septieme juin dernier, Et apres auoir oiüy lesd. parties et

que led. appellant a affirmé par Serment de luy pris, quil ne doit rien de

lad. Somme a luy demandée. LE CONSEIL a mis et met Lappellation et ce

dont estoit appellé au neant, et en ce faisant debouté led. delaborde de sa

demande Et pretentions, et neantmoins Condamné l'appellant aux depends

des defauts faute de Comparution en lad. preuosté sans prejudice de la·

somme de traise hures trois sols que l'apellant doit a lintimé de Compte fait

Et arresté signé dud. appellant.

BOCIART CHAMPloNY

E1NTRE barbe RlATEAU veuue Pierre Moizant Mi de Barque demande-

resse en requeste du vingt cinq juin dernier presenlte dune part et claude

BAILLIF architecte deffendeur aussy present dautre part, Lecture faitte

d'arrest de Ce Conseil du neufiesue deceumbre 1092 portant entr'autres choses

que les parties prendroient pour experts, a faire la visitte de la Maison en

question, les Sieurs de Granduille et Saint Simon, pour auec hilaire bernard

entrepreneur et Guillaume Jourdain maçon y proceder, lesquelles quatres per-

sonnes nommées pouroient prendre un cinquieme sils estoient de sentiment

Contraire, pour aprez Serment presté par led. Bernard et jourdain, pardeuant

Mý Louis Roüer de Villeray premier Conseiller a ce Coinmis, et leur raport

fait, estre fait droit au principal ainsy que de Raison, Raport desd. experts du

13 desd. mois et an, de lad. requeste du Vingt cinquieme Juin, Signmiffiée au

deffendeur le lendemain aiuec assignation a ce jour, et oüy lesd. parties. LE

CONSEIL auant faire droit, a ordonné et ordonne qu'estimation sera faitte par

led. Bernard et par lapalme auec les Sieurs de Granduille et de Siiit Simon

en presence des Sieurs dupont et de la Martiniere Con." en ce Conseil, de

ce qui reste a faire de lad. Maison, sur le pied de trois mil liures pour le

tout, lequel restant, et ce qui a esté estimé pour les malfacons, sera diminüé
113



de lad somme de trois mil liures, pour ce fait et raporté, estre ensuitte fait
droit aux parties ainsy que de Raison •/.

BOcUART CHAMPIGNY

ENTRE M.jean LE CHASSEUR lieutenant General au siege ord de la
ville des trois Riuieres appellant de sentence dud. siege dit vingtieme feurier
dernier, Comparant pour luy Lhuissier prieur D'vne part, et Nicollas G AsTI-
NEAU DUPLESSIS intimé, Comparant pour luy lhuissier marandeau d'autre
part, lecture faitte de lad. Sentence, et des pieces y esnoncées, ensemble
d'une declaration de pierre le Boullanger le saint pierre receüe par ameau
NoC en lad. Jurisdiction Le 21° May ensuiuant, de Requeste d'apel de Lad.
seîntence par led. sieur le chasseur, repondüie le premier auril.et des Griefs
dud. apel. LE CONSEIL a surcis faire droit sur led. apel jusqua ce que led.
intimé soit de retour du pays des OutaoügIes pour estre ouy sur la declara"."
dud. pierre le Boullanger '/.

DEFAUT a Guillaume dubou dit St. Godard Counreur anticipant. present
contre jean dubois maçon appellant de sentence rendüe par deffaut en la
preuosté de cette ville le vingt sept juillet gbiý quatre vingt vuze et anticil)é
defaillant, faute Destre comparu a l'assignation a lui donnée ace jour
le dixhuit juin dernier pour proceder sur led, appel, et soit signiffi·/.

BOCHAIRT CHAMPIGNY

MONSIEUR DE PEIRAs a remis au Greffe le scel et le Reg?' d'iceluy, qui
ont esté donnéz a Monsieur de la Martiniere /.

Du douze Juillet 169-1

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'intendant Messieurs de
Villeray, damours, dupont, Depeiras et de la Martiniiere Cone!" et le procureur
General du Roy

ENTRE Charles PHILIPPES, et jean Baptiste NORMAND FRERET etjacques
NIEL demeurants en cette ville, apellants de Certaines procedures faittes en
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la preuosté de cette ville, d'vne part. Et Joseph NORMAND Intimé d'autre
part, oiy le raport de M2 Claude Bermen delamartiniere Conseiller, LE
CONSEIL a ordonné et ordonne que les procéds Et procedures seront com-
inuniquées au Procureur G-eneral du Roy, pour ses requisitoires ou conclu-
sions veiües, estre ordonné Ce que de Raison /.

BOCITART CIAMPIGNY

Du Iundy 09 Juillet 169-S.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, où estoient Monsieur lintendt. Messieurs
damours, dupont, depeiras, et de la Martiniere Con®."

ENTRE Jean hÜART habitant de la Coste et seigneurie de lauson. appel-
lant de sentence (le la preuosté de cette ville du quatre nouenibre gbit
quatre vingt douse, et anticipé, present d'vne part, et M? Claude DE BERMFN
DE LA MARTINIERE Conseiller en ce Conseil, Intimé et anticipant, aussi
present d'autre part, Lecture faitte de lad. sentence portant que lappellant
iroit incessamment compter auec led. sieur Intimé pour les Renttes des
Terres dont il a joüy a lad. Coste de lauson, et seroit Led. appellant tenu
de payer aud. Intimé les renttes da la Terre dont il a joüy apartenant cy
deuant a allexandre Petit pour lannée entiere de 1689, Et six francs pour
chaque année du poisson quil a pesché audeuant de sa Concession, depens
reseruéz, dune requeste dud. Intimé, au baz de laquelle Il est receu antici-
paut et a luy permis de faire assigner, par ordonnance du lendemain, Signée
de Peiras et lexploit de signiffication, auee assignation au lundy suiuant
en huitaine, d'un receu donné par led. sieur Intimé aud. appellant en datte
du saise desd. mois et an pour la somme de dix liures, par lequel il est
marqué entre autres choses qu'il ne deuoit de reste que deux liures vnse
sols d'un deffaut du..lendemain obtenu par lintimé contre Led. appellant
faute d'estre comparu a lad. assignation, signiffiée le 9ý de ce mois pour en
venir a ce jour. Et dun compte dud. hllard fourny par led. sieur Intimé
pour les années 1689, 90. 91 et 1692. Et oüy lesd. parties. Et pris d'office le
serment dud. appellant qui a affirmé auoir payé tout ce quil deuoit, a la
reserue de douze frans, sur quoy il pretend estre a deduire huit liures
quinze sols pour frais et voyages quil a fait a la pointe de Leuv, acause
dun procés que Lintimé auoit auec andré albert. LE CONSEIL a mis et met
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Lappellation et ce dont estoit appellé au neant, Et faisant droit condamné
l'appellant payer a lintimé la somme (le deux hures vnze sols et aux depends
du deffaut liquidéz a vingt sept sols, et au sriplus hors de Cour /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Guillaume TERBERT habitant de la seigneurie De Beaupré
demandeur en Requeste par luy presentée en ce Conseil le vingt deuxieme
feurier dernier, present dune part, et anthoine GABOURI habitant de la
seigneurie de Maure, deffendeur, aussy present d'autre part, parties oüyes,
Lecture faitte de lad. Requeste, Et d'arest de ce dit Conseil du saisieme
Juillet 1691, portant que ce qui estoit demandé par led. hebert aud. Gabouri
pour la valeur dune partye de Canot demeureroit Compensé auec les jour-
nées quil auoit employées a preparer les choses necessaires pour le voyage
des outaouais, Et sur les autres demandes et pretentions respectiues desd.
parties, icelles renuoyées deuant francois Poisset la Couche que le Conseil
auroit commis d'office pour les Regler, les depends compeusséz, Et d'un
arrests de Compte fait du Consentemt. des parties par led. poisset le saisieme
Juillet 1691. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led. arresté de Compte
sera executé entre les parties, et en ce Faisant, Condamne led. Gabouri payer
aud. hebert la somme de quarante neuf hures on Castor et celle de trente
sept hures dix sols en argent prix de france, sur quoy sera deduit Celle de
dis huit liures aussy argent prix de france, Reste soixante huit Hures dix
sols, montant argent prix de ce pays a quatre vinrt vnse iures six sols huit

deniers, et sur vu memoire presenté par led. Gabouri hors de Cour, ses
demandes et pretentions denant estre Comprises dans led. arresté de Compte,

depends Compensséz.
BOCKART CHAMPIGNY

ENTRE Barbe 1 ATEAU veune pierre Maizant Maistre de Barque deman-

deresse en Requeste du vingt cinquieme juin dernier presente d'une part,
et Claude BAILLIF architecte deffendeur, aussy preseut dautre part, Lecture

faitte d'un procéds verbal de MeY Nicollas dupont de neunille et Claude de
Bermen de la Martiniere Conseillers en ce Conseil en datte du traise des

presents mois et au, portant eutr'autres choses que les parties sont Conue-



nües en leur presence, que led. Baillif paracheuera bien et deüment ce qui
reste a faire de la maison scise vers la fontaine Champlain, dependant de la
dommunauté dud. deffunt et de sad. veuue, Conformement a son entreprise
et marché, pour le trauail en estre fait et parfait au vingt septembre pro-
chain, apeine de tous depends dommages et Interests, a la charge par lad.
Rateau de payer aud. Baillif, ce qui luy reste a payer de la somme de trois
milles bures, apres la perfection dud. tranail, aprendre et perceuoir tous
les ans, jusques a parfait payement sur les loyers de lad. maison, dans
laquelle lad. Rateau aura son logement auec sa famille a sa commodité, le
surplus par Conuention expresse sera lofûé, le prix de lad. location tournant
au proffit dud. Baillif preferablement a tous autres, en diminution de ce
que dit est, sans quil soit obligé de prendre le soing de Chercher, ny de
pournoir de locataires, dont Il est dés apresent dechargé par lad. rateau, le
premier payement Commençant dud. Jour vingtieme 7bre prochain en deux
ans, ainsy que linterest de ce qui restera a payër aud. temps de lad. Somme
de trois milles liures au taux de l'ordonnance, lequel Interest diminüera a
proportion des payements qui auront esté faits, qui seront Imputéz au
principal, au moyen de quoy lad. Rateau a dechargé et decharge led. Bailly
des poutres par elle demandées et autres dedommagements de mal façons
par elle pretendües de maçonne charpente, menuiserie, que Generalle-
ment de touttes Choses pour les quelles les parties auroient esté en
Inuolution de proceds visitéz cidenant ordonnés et faittes desd tra-
uaux, se contentant lad. Rateau de la structure de lad. Maison, en
l'estat qu'elle est, et Sans autre visitte, sinon celle de ce qui est a faire,
si besoing estoit en execution dud. marché, le tout sans aucuns depends
d'ommages et Interests de part et dautre pour le passé, Iceux compensséz
dont les parties auroient requis acte aud. Commissaires, et quil plust a ce
Conseil pour leur searetté omologüer led. accommodement, estants tombéz
dacord que pour en obtenir arrest de leur consentement, elles se tronueroient
ce jour en ced. Conseil sans assignations. Oüy Lesd. parties et de leur
consentement LE CONSEIL a omologué et omologue led. accord, pour estre
suiuy et executé entre lesd. parties selon sa forme et teneur ·/.

BocIIART CIAMPIGNY

- 901*-
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ENTRE M? Nicolas DUPONT DE NEUUILLE Conseiller en ce Conseil,
demandeur en Consequence d'arest du Cinquieme du put Mois, present dune
part, et Pierre GATIEN Conureur, defendeur Aussy present D'autre part.

>Parties oùyes LE CONSEIL a ordonné et ordonne que visitte Sera faitte par
Hillaire Bernard La Riuiere architecte, en presence des parties et de Maistre
Claude De Bermen de la Martiniere Conseiller, des trauaux faits par le
deffendeur a la couuerture de la maison dud. demandeur, dont sera dressé
procéds verbal, et ce fait que lesd. parties metteront leurs Raisons et pieces
par deuers led. Commissaire, pour a son raport leur estre fait droit ainsy
que de Raison /.

BOCHART CIAMPIGNY

ENTRE Jean LE ROUGE architecte, appellant de sentence de la pre-
uosté de cette ville du 17? auril de lannée derniere, et anticipé, present
dune part, Et Guillaume GUILLOT Boucher, Intimé et anticipant aussy
present d'autre part, parties oüyes, lecture- faitte de lad. Sentence, par
la quelle led. appellant estoit Condamné payer aud. Intimé la somme
de vingt huit iures huit sols et aux depens, pour lequel payement
pouroit led. Intimé se pouruoir sur Les biens de l'appellant ainsy quil
auiseroit bon estre, d'un billet d'aresté de Compte fait par led. appel-
lant le huit auril 1688 auec jean lepicard et ]intimé, par lequel Il demeure
redeuable aud. Intimé de la somme de quarante six liures huit sols quil
promettoit payer, pour de la viande, dans le premier aoust ensuinant,
D'arest de ce Conseil du sixieme Juillet de lad. année Derniere, portant que
led. appellant fera aparoir, le lundy suiuant, de certaine Sentence de lad.
preuosté, au suiet du payement . de la somme de vingt huit liures de laquelle
expedition seroit tirée du Greffe aux depens de qui Il apartiendra, de la
req¥ d'anticipation dud. apel repondùe l'vnse juin de lad. année derniere
signé dupont, Et d'une autre sentence de lad. prenosté du dix septiemejuin
Gbiý quatre vingt vu Rendüe entre led. appellant Et led. Intimé, portant
deffences a luy de se dessaisir dun billet D'Antoine adhemar alors Nottaire
a Champlain pour la somme de vingt cinq liures aprendre sur le sieur de

la Norays, de ne point payer lad. Somme quil nen fust ordonné, les depends

auancéz par led. appellant LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led. appel-
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lant payera seulement a Lintimé soixante sols, sauf aud. Intimé son action
contre qui Il auisera pour la somme de vingt cinq liures, depends com-
penséz.

BOCITART CILAMPIGNY

ENTRE Jean BRASSEAU farinier, appellant de Sentence Rendüe par
deffaut en la preuosté de cette ville le troisieme Juillet de lannée Derniere
et assigné en dezertion dud. apel en vertu d'ordonnance estant au bas de
Requeste de lintimé cy apréz nommé en datte du vingt huit Juin dernier
preseut d'une part, Et Guillaume GUILLOT Boucher Intimé et demandeur
en desertion dud. apel aussy present D'autre part, Parties oüyes : LE CON-
SEIL a ordonné et )rdonne qu'elles compteront pardeuant M® Jean Baptiste
depeiras Conseiller en Iceluy, pour ce fait, Et oüy Son raport, leur estre
fait droit ainsy que de Raison •.

BOCH A RT CH AMPIONY

Du 2'eq Juillet 8694

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu damours dechaufour
Nicollas dupont de Neuuille
Jean Baptiste depeiras
Et Claude Bermen de la Martiniere Conseillers
ENTRE Jean DuBois Maçon, appellant de sentence rendüie par deffaut

en la preuosté de cette ville le vingt septieme juillet 1691 et anticipé pnt
d'une part et Guillaume DUBOC DIT SAINT GODART Couureur Et Barbe le

Baron sa femme, Intiméz et anticipants aussy presents d'autre part Lecture
faitte de lad. sentence par laquelle led. DuBois est Condanné payer la

somme de quarante trois liures aud. Saint Godart et aux depends Oüy lesd.

parties, Et apres auoir pris d'office le serment de la femme dud. Saint

Godart, ensemble dud. appellant. LE CONSEIL a mis et met l'appellation

et ce dont estoit appellé au Neant, Emendant a Condamné et Condamne
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led. appellant payer aud. Intimé la somme de trente liures, les depends
Compris, a l'exception de lexpedition du present arrest

ROUER DE VILLERAY

Du lundy deuxe. Aoust 1694

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES

Louis Roüer deVilleray premier Conseiller
Matkieu d'Amours dechaufour
et Nicollas dupont de Neuille Conseillers
VEU PAR LE CONSEL la requeste ce jour presentée en lceluy par jean

Soullard arquebusier du Roy, contenant que Martin Soullard son fils s'estant
engagé au sieur diberuille pour le voyage du Nort, aux Conditions du traitté,
et permission quil donne aux Gens quil nene auec luy de porter chacun
pour cent frans de Marchandises pour traitter a leur profit, Et comme il ne
desire Rien tant que l'auantage de ses enfais, Et sil ne faisoit pas ces auances
a sond. fils, que cela luy causeroit vue perte nottable estant priué de mar-
chands." pour La valleur de Cette somme, il Suplie ce Conseil de l'autoriser
a anancer a sond. fils lad. somme, a Compte de ce qui luy peut reuenir en
La succession de deffunte Catherine Boutet sa mere, attendu que sond. fils
n'a pas atteint l'age de vingt cinq ans ; au bas de laquelle reqt.o est le Con-
sentement du procureur General du Roy a ce que les fins et Conclusions
dicelle soient accordées aud. supliant, et sans Tirer a Consequence en autre
chose, enl datte de ce jour, Et lextrait baptistaire dud. martin Soullard par
lequel il paroist estre nay le douze septemb 1670, led. extrait datté du jour
dhier signé françois dupré curé de quebee, LE CONSEIL enterinant lad Reqt."
a permis et permet aud. supliant d'auancer a son dit fils la somme de cent
liures a compte de ce qui luy peut reuenir en la succession de lad. Boutet
sa mere, pour estre employée aux lins de lad. Requeste.

ROUER DE VILLERAY



Du lundy 9 noust 1694

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu damours dechaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste depeiras
Claude Bermen de La Martiniere Conr
ENTRE Toussaint BAILLY Marchand, de la Chataigneraye en Poitou,

stipulant pour luy charles Bailly son fils et procureur, appellant de sentence
du siege ord?.de la ville des trois Riuieres du premier juillet dernier, com-
parant pour luy lhuissier prieur d'vne part, et Jacq DuBoIS Marchand aud.
lieu des trois Riuieres, Et Jeanne AUBIER sa femme Intiméz, comparant pour
eux lhuissier hubert d'autre part, oüy lesd. comparants, led. hubert ayant
demandé communication de lad. sentence et des pieces y mentionnées;
APOINTÉ EST QUE LE CONSEIL a ord'ý et ordonne que l'appellant-communi-
quera aud. Intiméz la dite sentence, et les pieces y mentionnées, pour en
venir a lundy prochain, et soit signiffié

ROuER DE VILLERAY

d tr. lnton- EN1TRE Jacques AUBUCHON demandeur en execution d'arrestdont prcsident
de ce Cone. du vingt neuf. Mars 1688 suiuant lexploit du seize Juillet dernier
portant assignation a ce jour, Comparant pour luy daniel Normendin d'une
part, et francois CROREL SAINT ROMAIN defendeur present, Assisté de lhuis-
sier prieur d'autre part. ouy lesd. Comparants, lecture faitte dud. arrest du
vingt neuf mars aud. an 1688 et de sentences du siege de Champlain, des
dernier auril et traize juillet derniers, Ensemble de la declaraqn dapel dicelles
par led. Saint Romain, signiffié aud. Normandin au nom quil procede le
sept de ce mois. LE CONSEIL sans anoir egard auxd. sentences ny a lad.
assignation Du saise juillet dernier, a Enoqué et cuoque linstance, et en ce
faisant apointe les parties en droit a escrire et produire tout ce que bon leur
semblera, Bailler Contredits et Saluations dans le temps de lordonnance,

114
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pour au BRaport de M. Claude de Bermen Conseiller, leur estre fait droit
Ainsy que de Raison '/.

BooHART CHAMPIGNY

ENTRE Jacques GOURDEAU Marchand Bourgeois de Cette ville au nom

et Comme ayant espousé Marie Bissot venue Claude Porlier viuant aussi

marchand en cette ville, demandeur en Req'." a ce que pour les causes y
Contenües il plaise au Conseil cuocquant la Cause, ordonner que les parties

seront renuoyées en ced. Conseil, et faire deffiences tant ajean paul maheu qu'a

Charles Aubert sieur de La Chenaye de proceder ailleurs, lad. Req. presentée

en ced. Con. et repondüe le deuxieme des present mois Et an present, Et

Mý pierre BENAC Controlleur du Bureau de la ferme du Roy au nom et

comme subrogé tuteur des enfans mineurs dud. deffunt porlier- Et de lad.

Marie Bissot d'une part, Et lesd. jean paul MAiiEU et Charles AUBIERT DE LA

CHENAY.E deffend'", Lhuissier prieur Comparant pour led. Maheu, Et led.

sieur delachenaye present d'autre part, apres auoir oüy les&..Comparants,

Et que led. demandeur a declaré quil prend le fait et cause ?Iud. sieur de

la Chenaye. LE CONSEIL, attendu quil est question de l'execution ou

Inexecuý' d'arest du 4ý auril 1689. A ordonné et ordonne que les parties

procederont en Iceluy, faisant deffence aud. maheu, de proceder en la pre-

uosté de cette ville, al'encontre dud. Gourdeau, apeiné de Nulité des

procedures, et de tous depends dommages et Interests, Et est acte aud.

sieur delachenaye de la declaration du demandeur quil prend son fait et

Cause en celle dont Il sagit'-.
BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la Req8 presentée en Icelluy par Anne dela

Mare venue de Mq pierre duquet Nott'o Royal en Cette ville Contenant que

depuis le deceds de sond. mari elle a fait de son mieux pour faire subsister

elle et ses trois e;nfans, tant pour l'entretien honeste de ses deux filles, que

pour auancer selon ses Moyens son fils apres auoir vendu la Meilleure par-

tie de ses meubles, et estant de leur auantage quils soient entretenus,

Comme ils l'ont esté, Et que pour y fournir Il plaise au Conseil luy per-

mettre de vendre vne habitation dependante de la Communauté dud. deffunt
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et d'elle scituée a vincennes laquelle habitation est annüellement chargée de
la somme de douze liures de Cents et Rentes seigneuriailes, et qui ne luy rend
aucun proffit, ne la pouuant faire valloir, au bas de laquelle requeste est le
soit Montré en datte du douze Juillet dernier, LE CONSEIL, oüy.et ce Con-
sentant le procureur General du Roy, a permis ét permet a lad. veuue

duquet de vendre lad. habitae, en presence et du Consentement dud. Pro.

cureur General ce requer t pour le prix dicelle estre employé a laquit des

dettes de la Communauté dud. deffunt et d'elle -/.

]3ocÂRnT CHAMPIGNY

ENTRE Maistre Nicollas DUPONT DENEUUILLE Conseiller en ce Con.

appelant de Sentence rendüe par deffaut en la prenosté de cette ville le dix

huit May dernier, Et anticipé, present d'une part, et Guillaume DuBoc

DIT SAINT GODART Couureur, Intimé et anticipant aussy pnt d'autre part,
lecture faite d'Arrest du Cinq juillet dernier, portant entr'autres choses que

hilaire Bernard de la Rý.° architecte juré arpenteur Toiseur et mesureur feroit

la reduction a Toise des pureaux, ou eschantillons qui ne sont pas comme

ils deueroient estre, et en dresseroit son Raport, même du vide des lucarnes,

Et du Raport dud. Bernard en datte du vingt quate Juillet dernier, Et oüy

lesd. parties, LE CONSEIL a mis et met l'apella"1 et ce dont estoit appellé au

neant, Emendant Et Suiuant led. Raport, ordonné que lintimé passera a

Compte aud. appellant, sur ce quil a Receu de luy, la somme de trente Cinq

liures neuf sols quatre deniers pour vingt cinq toises douse pieds, a vingt

huit sols la toise de Bardeau, apliqué par led. Intimé sur l'une des deux

maisons appartenans aud. appellant a la Basse ville Rüe Saint pierre, Et a

legard de planches que led, Intimé a appliquées aux pignons de lad. Maison,

les parties se rapporteront a Mesnage Et Callier Charpentiers, que led. Conseil

Commet pour priser ce qui appartient aud. Intimé, pour son tranail, Et ce

fait les parties compteront par deuant Maistre Bermen de la Martiniere

Con Sauf aud. appellant son action Contre pierre Gatien Couureur, si faire

Ce doit, depends Compensséz, a la Reserue de ceux de lad. sentence rendüe

par deffaut, qui seront payéz par led. appellant /.

BOcHART CHAMPIGNY
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Du lundy Salzleme noust 169-1

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Coe
Mathieu d'amours déchaufour
Nicollas dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Claude Bermen de la Martiniere Conseillers·
Et le procureur Geeral du Roy

ENTRE Nicolas GAMACHE appelant de sentence de la preuosté de cette
ville du huitieme juillet de l'année derniere dune part, et Jean Baptiste
COïILLARD SIEUR DE LESPINAY, au nom et Comme ayant épouzé geneuienue

de Chauigny, auparauant veuue de charles Amiot viuant Bourgeois de cette
ville, Intimé d'autre part. Veu lad. Sentence par laq!e il est ordonné qu'il
sera pozé deux Bornes aux deux lignes paraielles des sept arpents de terre
de front concedéz aud. app."* par la femme dud. Intimé, comme faisant
partie de la terre de Vincelotte, Sçauoir, vne au Su Doüest du Cap saint Ignace
entre les T]erres du fief de lislet et lesd. sept arpens, qui fera la separa°.
des terres desd. fiefs de lilet et vincelotte, et ce par vn arpenteur de Cette
ville, qui en dressera procéds verbal, parties presentes, ou Deument appel-
lées, Et au surplus que led. apellant payera a lintimé les Cents et Rentes
Seigneurialles escheus et a eschoir Des sept arpens de front Conformement
au Contrat de Concession quil en a prise du dixiémejuillet 1615 et led. appe-
lant Cond'1 aux depens, laquelle sentence luy auroit esté Signiffiée le vingt
septieme dud. mois de juillet de lannée derniere saiu. vn exploit signé
Roger, au bas duquel est la declaration d'apel Interjetté de lad. Sentence a
linstant par Jean Baptiste Morin De Rochebelle pour led. Gamache ; En-
semble les pieces Mentionnées et dattées par lad. Sentence, Requeste
d'Apel de lad. Sentence par led. Gamache repondüe le 256 octobre aud.
an Gbi. quatre vingt traise, signiffié le vingt septieme desd. mois et
an. Autre Req dud. appelant sur laquelle auroit esté ord"o en ce
Conseil le vingt deuxieme decembre ensuiuant qu'elle seroit signifié
a lintimé a son do0 où il. estoit resident a la Campagne, pour en venir
a jour certain et Competant, ce qui auroit esté signiffié le dix septieme
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auril de la presente année, arrest de ced. Conseil du vingt six dud.
mois, portant apointement a Bailler par led. Gamache Causes dapel, Et
par lintimé ses reponces, pour en venir prests au premier lundy d'apréz la
feste Saint Jean Baptiste suiuant, Et leur estre au Raport de Me Nicolas
dupont de Neunille Conseiller, fait droit ainsy que de Raison, signiffié aud.
appelant le sixieme may ensuiuant, requeste de Joseph Amiot vincelotte
comme procureur de lintimé, au bas de laquelle auroit esté le douse juillet
dernier ordonné commandement estre P aud. Rochebelle pour l'appellant
de produire dans huitaine, sinon seroit fait droit sur ce qui se trouueroit
d'escrit et produit, ce qui auroit esté signifié le lendemain, Griefs d'apel,
Et reponces a yceux des vingt quatre et vingt huit dud. mois, Et vne
requeste dud. appellant a ce quil luy fust permis de faire venir Témoins pard.
led. Conseiller Raporteur, affin de prouuer en quel endroit la femme dud.
Intimé a commencé a faire Mesurer la seigneurie de Vincelotte, Ouy le
raport dud. Conseiller, tout consideré. DIT A ESTÉ PAR LE CON.I quil a esté

bien jugé, mal et sans Grief appelé par led. Nicollas Gamache, Et Toutte
fois expliquant lad. sentence, du Consentement desd. parties Ordonné que
la premiere Borne au Sudoüest du Cap Saint ignace sera mise par le millieu
de la distance d'entre l'islet et led. Cap saint Ignace, Et l'autre Borne sera
posée ainsy quil est porté par lad. sentence, sans Touttes fois que lesd.
Bornes puissent prejudicier aux droits desd. parties, au cas que dans l'espace
de trois ans de ce jour, le titre de Concession dud. sieur delespinay acause
de sad. femme Vint a se retrouuer et que les allignements y fussent autre-
ment dessignéz, Condamne Led. appelant en cent sols. d'amende et aux

Rp Dupont depens, a taxer par led. raporteur, lequel auertira led. Rochebelle
de Corriger ses escritures, en ce qui touche le lieutenant General en lad

preuosté /.

ROÜER DE VILLERAIY

rEt de Vil- ENTRE Magdelaine DUVAL veune Pierre Chapeau, Deman-
Marriniere deresse en Requeste du douse juillet dernier, Comparant pour
sont rctiréz

elle son Gendre le Vasseur dune part, Et Pierre NOEL LE GARDEUR ESCUYER

SIEUR DE TILLY, Lieutenant au dettachement de la marine que le Roy
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du 21 desd. entretient en ce pays deffendeur present d'autre part, lecture
mois Et an
Madl* Io L Gar faitte de lad. Requeste, contenant que le deffendeur estant obligé
deiira consigné Z

n ma par vn arrest de ce Conseil de tenir la Maison de la demande-
sommedevingt resse pendant trois ans sur le pied de vingt escus par an, en ·estliures pour es- t
te dcniurée a sorty au bout de quatorze mois, l'ayant laissée a l'abbandon, les
Itti. Chapeau.

a on lado tes ouertes,les serrures en estant enleuées et sans auoir fait
Veue en pre- les reparations Locatiues, ce qui Luy apporte vn dommage Con-gence de la
dam i Lande- siderable et l'empesche de la pouuoir Loüer, demandant quil luy
ron -1.

preidentrours fast permis- de faire assigner le deffýr pour estre Condamné de
Remett're lad. maison en estat ; Ensemble d'un arrest de ce Conseil rendu

entre florent de la Citiere et lad. demanderesse le 21e auril 1692: parties
oüyes, Et de leur Consentement. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led.
sieur le Gardeur payera a la demanderesse la somme de vingt liures du
Reste pour le temps qu'il a joüy, et au surplus hors de cour et de procéds
depends Compensséz.

DEFFAUr a Toussaint BAILLY Marchand de la Chataigneraye en poitou,
Comparant pour luy Charles Bailly son fils, app9* de Sentence du siege

ordinaire de la ville des trois Rinieres du premier Juillet dernier, Contre
Mr de Vit- Jacques Dubois Marchand en lad. ville des trois Riuieres et

tray est rentré

Jeanne aubier sa femme Intiméz deffaillants, faute d'estre Comparus ce
jour, suiuant Lassignation a eux donnée le douse de ce mois par exploit
signé Roger, et soit signiffié pour en venir a lundy prochain

ROUER DE VILLERAy

Du Vingtrolsieme noust 169-1

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu dAmours dechaufour
Nicollas dupont de Neuuille
Charles denys de Vitray
Et Claude· Bermen de la Martiniere Cone."
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ENTRE adrian LAFONDS appellant de Sentence de la preuosté de Cette
ville du troisieme dè ce mois, present d'une part, et philippes BASTIEN
Intimé, aussy present d'autre part, lecture faitte de lad. Sentence, portant
que lintimé rendra a l'apellant les hardes quil a a luy appartenants,
declarant les Conuentions faittes entre les parties de Nul effet et valeur, a la
Reserue des deux Cents liures Receües qui demeureront aud. appelant et les
depends Compensséz, parties oüyes, led. appellant estant Conuenu de Marché,
mais non pas que les deux cents hures par au en question fust argent prix de
france, Et de luy pris le serment d'office. LE CONSEIL a mis et met Lapelation
Et ce dont estoit appelé au Neant, Emendant declare'le marché nul et resolu,
quoy faisant, ordonne que l'intimé Rendra a lapelant ses hardes, et que des
deux cents liures argent et cours de france quil reconnoist auoir receus du
pere dud. appelant, il lui fera raison de la'somme de 66'l" 3s. 4d. Monnoye
de ce pays, sur laquelle il retiendra celle de vingt huit liures en même
monnoye par luy fournie aud. apelant en ce pays pour auoir des hardes,
depends Compensséz /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Toussaint BAILLY Marchand a la Chataigneraye en Poitou,
Stipulant pour luy Charles Bailly son fils et pý appellant de sentence du
siege ordinaire de la ville des Trois riuieres Du premier Juillet dernier,
Comparant pour luy lhuissier prieur Dyne part ; Et Jacques Du Bois Mar-
chand en lad. ville des trois Rinieres, et Jeanne AUBIER sa femme Intiméz,
Comparants pour eux lhuissier hubertd'autre part, apres auoir oüy lesd.
Comparants, Et que led. hubert pour les Intiméz, a dit quil se porte aussy
appelant de lad. Sentence, Suiuant sa req. quil a mise sur le Bureau;
APPOINTÉ EST PAR LE CONSEIL, que led. dubois est tenu pour bien releué

de son dit apel, ordonné que led. dubois baillera ses Griefs d'Apel et
que lesd. parties fourniront respectiuement leurs reponces a Griefs Escrire
et produire et Bailler Contredits et Saluations, le tout dans le temps de

lordonnance pour en venir préts a lundy vnse octobre prochain pour touttes

prefixions et delays, pour sur ce qui se trouuera escrit et produit leur estre

au raport de Me Charles Denys de Vitray Con7, fait droit ainsi que de

raison-/
Roü£R DE VILLERAY
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ENTRE Thomas LEFEBURE Tonnelier en cette ville appelant de sentence
de la Preuosié dicelle du vingt septiéme juillet dernier et anticipé present
dune part, Et andré PATRI, Stipulaut pour luy henriette Cartois sa femme,
Intimé Et anticipant d'autre part. Lecture faitte de lad. sentence, portant
que l'appellant payera aud. Intimé la somme de trente deux liures en don-
iiant caution par sad. femme de lad. somme, Et que le billet quil dit auoir
donné, ne luy sera pas demandé de nouueau, Et Condamné led. apelant aux
depends, sauf a luy de se pouruoir al'encontre de lad. Cartois ainsi quil
auisera bon estre, pour ce quil pretend luy estre deub par elle Et oüy lesd.
parties. LE CONSEIL a Mis et met l'appelation au neant, ordonné que lad.
sentence sortira effet, Condamne lappellant a l'amende moderé a trois
Liures, Et aux depends tant de la Cause principalle que d'apel, Taxéz a
Trois liures dix sols, non Compris lexpedition du present arrest.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Pierre JEAN demandeur en requeste du traize de ce mois, pre-
sent assisté de d'aniel Normandin Nottaire a Champlain dune part, Et fran-
cois HURAULT Marchand defendeur aussy present D'autre part ; Lecture
faitte de lad. Requeste, tendante a ce que pour Les Causes y Contenües led.
deffendeur Soit Condamné de l'acquitter et Indemniser enuers Jean Soul-
lard au nom Et comme tuteur de Jean hugues Cochran de la somme -de
quatre vingt saise liures Et des depends esquels il est condamné par
arest de Ce Conseil du 19® octobre dernier, lecture aussy faitte dud. arrest,
Et oüy lesd. parties, led. hurault ayant dit quil a payé a deffunt hugues
Cochran floridor, pere dud. hugues a laquit dud. jean la somme de cent
quarante huit liures conformement au billet quil auoit fourny aud. jean et
quil a retiré de floridor Et iceluy rompu apres luy auoir fait le payement,
Et par led. jean qu'il ny a que Cinquante hures portéz sur le liure dud.
floridor pour quoy il a esté Condamné Payer and. Soulard lad. Somme de
quatre vingt saize liures quil y auoit de Reste Et pris d'office le serment du
deffendeur, qui a affirmé auoir Payé aud. floridor lad. Somme de cent qua-
rante huit liures et six sols, LE CONSEIL a debouté led. jean de sa demande
Contre led. hurault; Et sur ce que led. jean a demandé quil luy soit permis
de faire assigner led. Soullard a Comparoir lundy prochain, pour se voir
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condamné luy Rendre et restituer lad. Somme de quatre vingt saise hures
Et les depens, Led. Conseil a permis aud. jean de faire assigner led. Soullard
aud. nom a landy prochain pour y proceder ainsy que de Raison '.

ROÜERt DE ViLLERAY

ENTRE Pierre DURoY Marchaud Boucher en cette ville, appelant de
sentence de la preuosté, du sixieme de ce mois Et anticipé, Comparant pour
luy lhuissier prieur d'une part, et jean MARSOLLET M. de Barque, Intimé
Et anticipant, Comparant pour luy Thomas lefeure d'autre part. oüy lesd,
Comparants, led. feure ayant dit que sa partie aduerse auoit fait marché
pour amener son Bestail auec vn autre M. de Barque auant que celle dud.
Marsolet fut desagreée, de la verité de quoy Il se raporte au serment -du
d. apelant. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led. appelant viendra
lvnse d'octobre prochain, pour se purger par Serment sur le faict susdit, Et
estre ensuitte fait droit sur led. apel ainsy que de Raison .

ROÜER DE VILLERAY

Du lundy trentleane noust 169-1

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

MAISTRES

Louis.Roüer de Villeray Premier Con.
Mathieu D'Amours dechaufour
Nicollas dupont denenuille
Charles denis devitray
Et. Claude Bermen de la Martiniere ConTr
VEU PAR LE CONSEIL la regk. presentée en Iceluy par Jean' Soullard

arquebusier du Roy en cette ville, a ce que pour les Causes y Contenües,
certain contrat deschange passé entre luy et deffunte Catherine Boutet sa
femme dune part, Et anne vidaut femme d'Estienne Blanchon d'autre,
pardt genaple nottaire le douse januier 1688, par lequel il Cede a lad. vidaut
tant pour elle, que pour les enfans issus dud. lanchon Et d'elle leurs hoirs

·et ayant Cause, Vne maison et emplacement endependant scituées a la haute

ville de quebec sur la Rüe Sainte anne, Et lad. -vidaut auroit. cedé aud.
115
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soullard et Sad. femme leurs hoirs et ayant cause vu emplacement de vingt
cinq pieds Edemy de front sur la Rüe Nostre dame a la Basse ville, Et
enuiron trente quatre a trente cinq Pieds en proffondeur vers la Rüe de la
Coste, soit agreé, Et ordonné quil Sortira son plein et entier effet, Et quil
luy soit permis de continüer a faire trauailler a paracheuer la maison quit
fait Construire sur led, emplacement. LE, CONSEIL a ordonné et ordonne
que lad. req'r sera montrée au p. General du Roy, Et cependant pour
euiter le deperissement, a permis et permet aud. Soullard de continüer a
faire Tranailler a lad. Maison Size a la Basse ville, Sans prejudice du droit
des parties /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Pierre JEAN demandeur, a ce que suiuant lexploit dassigna-
tion qu'il a fait donner suiuant la permission a luy Donnée par arrest rendu
entre luy et francois Hurault le vingt troisieme de ce mois, jean Soullard
arquebusier du Roy en Cette ville au nom et comme Tuteur de Jean hugues
Cochran Enfant mineur de deffunt hugues Cochran floridor, Et Marie Vrsulle
phelippeaux Sa veüne soit condamné luy Restitüer la somme de 96 hures
Led. Pierre jean present, assisté de daniel Normandin nottaire demeurant a
Champlain d'vne part, Et lad. SOULLARD deffend.' Dautre part ; Parties
oüyes, Ensemb. 1huissier hubert au nom et comme subrogé tuteur dud.
mineur pour ce mandé. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les huissiers
prieur et Marandeau seront oüys, Et estants entréz, Et d'Eux pris le serment
ont dit sçauoir Led. prieur quil y a enuiron deux a trois ans que led. pierre
jean luy porta vn billet dud. hurault, par Lequel Il Certifioit apoir payé la
somme de Cent quarante huit hures au dit floridor a laquit dud. jean,
lequel billet il remit au dit jean, apres le depart du dit hurault, Et led.
Marandeau qu'il à entendu dire plus" fois au dit hurault quil auoit payé
aud. floridor pour led. pierre jean, la somme de cent quarante huit liures,
pour laquelle il auoit donné son billet aud. jean, lequel billet luy ayant esté
rendu par led. floridor, il la rompu, Et led. Marandeau a Requis Sallaire.
LE CONSEIL a ordonné que led. Soullard representera les hures de commerce
dud. floridor par deuant M Claude de Bermen de la Martiniere Conseiller
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par luy examiné sur le fait dont il s'agit, pour ce fait et raporté estre fait
droït ainsy que de Raison /.

ROfER DE VILLERAY

ENTRE Nicollas et jacques PINGUET, tant pour eux, que pour leurs
Coheéritiers en la succession de deffunt Noel pinguet leur pere Et Marie
Magdelaine DUPONT leur Mere venue dud. deffunt, appelants de sentence
de la preuosté de cette ville du vingt neufP Juillet dernier, Comparant pour
eux l'huissier prieur d'une part, Et augustin DOiiAIRE, au nom et Comme
ayant epousé Catherine Testar veuue Depierre pinguet deMontigny In-
timé, Comparant pour luy Lhuissier hubert d'autre part ; oüy lesd. Com-

parants LE CONSEIL apointe lesd. parties a fournir par lesd. appellants
Griefs d'apel, Et lintimé ses reponces dans les delays de lordonnance

RoJER DE VILLERAY

DEFFAUT a jean estienne Dubreuil Cordonnier ci cette ville Deman-

deur en requeste du saise du present mois d'aoust, a ce quil soit ordonné

que Charles Marquis huissier, au nom et Comme procureur dArnaut doro

Chirurgien, comme ayant epousé Louise de lettre, auparauant venue charles

roger des Coulombiers fera faire les reparations necessaires a la maison que-

led. dubreüil Tient a loyer et la rendre logeable, et que faute de ce faire, il

luy soit permis de faire faire lesd. reparations aux depends du Loyer, Contre

led. Marquis aud. nom deffaillant, faute destre Comparu ou personne pour

luy a l'assignation a luy Donnée ace jour par exploit de Roger du vingt

vnieme de ced. mois, Et soit Signifié '/,

ROÜER DE YILLERAY

Les Recoltes estants Commencées LE CONSEIL a Donné vacances jus-

quau vnze octobre prochain auquel jour il Rentrera
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Du und'y vuze oetoboe 169-

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estolent
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray, premier Conseiller
Mathieu d'Amours dechaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Charles Denis, de Vitray
Claude De Bermen de La Martiniere Cone."
Et le procureur General du Roy.
MONSIEUR L'EUESQ. estant entré et pris Sa place, A dit que luy ayant esté

addressé des patentes de la Cour, aux fins de l'etablissemt. d'un Hospital a
Montreal, desquelles il a a parler a la Compagnie affin de la veriffication
dicelles : et que dailleurs Comme il auoit eu Communica." de diuers Ins-
tances pendantes en Ce Conseil au Dezir des arrests du vingt huit juin
et cinqe juillet dernier, il sestoit proposé de parler sur ce Sujet, et de dire
ses veües a la Comp quil Croyoit trouuer Complette a ce jour, dans lequel
elle Rentre, les Vacances estants finies, Que cependant Monsieur le Gouuer-
neur et Monsieur lintendant estant absens, il prioit la Compagnie d'auiser

a Ce quil y auoit a faire sur ce sujet, attendu quil est pressé de son Depart
pour france: Sur quoy ouy le procureur General du Roy et Deliberé. Lr

CONSEIL a arresté quil sera presentemaent donné auis a Monsieur le Gouuer-

neur et a Monsieur lintendant de Lexposé cy dessus, A Ces fins Commis

M" Dupont et de Vitray Conseillers lesquelsd. Sçauront d'eux sils desirent

venir Prendre leur places.

RoÜER. DE VILLERAY

· ETLESD.SIEURS DUPONTETDE«VITRAY deretour,Oiit dit Que MOnsieur le
Gounerneur leur auoit fait reponce, questant occupé a ses depesches pour

la Cour, il ne pouuoit pas venir Prendre Sa place, qu'au regard des lettres

patentes portant etablissem. Dun hospital a Montreal, lon auroit peü luy
en donner auis Auparanant, et que pour ce qui Concernait les affaires des

Sieurs de Mareüil, dejordy Et la de Brieux, que Comme on auoit Informé



-917-

sans sa participation Contre led. Mareuil, on pouuoit Continnier, et que s'il
en auoit parlé au Conseil, c'estoit par ce quil sy estoit rencontré par hasard,
que neantmoins Sil nestoit pas extraordinairement pressé pour sesde-
pesches, il n'auroit pas laissé de venir au Conseil. Et au Regard <le Mon-
sieur lintendaut il leur auroit repondu que si la Compagnie jugeoit quil
fust necessaire quil sy trouuast elle n'auoit qu'a luy faire sçauoir

DUPONT

SuR Qvoy ouy led. procureur General, et deliberé LE CONSEIL a arresté
que lesd. Sieurs dupont et de Vitray se transporteront vers Monsieur linten-
dant pour linuiter de venir prendre sa place

ROUER DE ViLLERAY

Et Monsieur lintendant entré, Et les dits sieurs de Retour; Led. sieu.r
euesque a dit que Comme lesd. lettres patentes ont esté accordées sur les
memoires qui auoient esté Concertéz entre Monsieur le Gouui Monsieur
lintendant et luy, et les anoient meme signéz Conjointement Et Sen estoit
aussy entretenu du depuis plusieurs fois auec eux, il ne luy estoit pas venù
en penssée quil falut prendre D'autres precautions; outre que Comme il a
dit, il Croyoit quils Seroient dans leurs places a cette sceance, Et que cestoit
dans cette meme veiüe quil Sestoit disr>osé aparler sur les affaires dont il
auoit eu Communication suiuant les Susdits arrests, qui paroisseut estre
rendus a l'instance de Monsieur le Gouuerneur; Et que puis quil n'auoit
pas .eu agreable de se tronuer au Conseil, Et que luy sieur Euesque estoit
pressé par son depart pour france de Donner ordre a ses affaires et de
pournoir autant quil luy est possible a ce qu'en son absence les Esclesias-
tiques de son dioceze, lesquels ne sont deja que trop fatiguéz, ne fussent
pas exposéz a de nounelles poursuittes, qui leur pouroient faire prendre le
party d'abandonner leurs Cures Et de se retirer en france, il prie la Corm-
pagnie de trouuer bon quil parle au sujet desd. Communications par luy
prises, Et dautant que dans la Crainte quil auoit eüe d'obmettre quelque
chose d'essentiel et pour euiter les repetitions, il auoit mis par escrit ce
quil estimoit denoir dire, Et a linstance en a fait la lecture, Et mis sur le
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Bureau led. escrit Contenant sept pages, les six premieres paraphées au bas,
Et la derniere signées de luy, lequel escrit a pour titre reponce que fait
l'Euesque de Quebec aux dires et escrits de Monsieur le Comte de frontenac,
Et Commence par ces termes, Puisquil a plû au Conseil m'acorder la Com-
unicaC de tout ce qui a esté escrit Contre moy depuis le huitieme mars
dernier je me croy obligé apres auoir remarqué tout ce que lon maimpute,
Et lempressement auec lequel on voulloit quon ordonnast Sur des faits Si
nouueaux et Si extraordinaires & Et finissant par ces lignes. Demandant
pareillement que les presentes reponses soient mises en Liasse auec le dit
escrit de Monsieur le Gouuerneur du huitieme mars, Et quil soit dit
qu'on ne poura déliurer l'vn sans lautre. Sur quoy ouy le procureur
General du Roy, Et sur le tout deliberé ; LE CONSEIL auant de passer outre,

a arresté que le Greffier fera Incessamment vue copie dud. escrit, laquelle
sera portée a Monsieur le Gouuerneur par lesd. Deputés ainsy que lesd.
letres patentes pour les luy montrer, lesquels deputés aprendront de luy
qu'elle est son intention a cet égard, Et ,sil desire que la Compagnie
s'assemble jeudy prochain pour ce sujet.

BoCoART CHAMPIGNY.

Mr. de Ville- VEU PAR LE CONSEIL vn contrat de Mariage passé pardeuant
ray president.0
Chambalon Nottaire en la preuosté de cette ville entre paul Berry Marchand
en cette ville et Marie mars venue de francois riuieres viuant aussi marchd.
en cette ville le deuxieme decembre 1692 par lequel entr'autres choses lesd.
parties se seroient fait donnation pure et simple entrevifs et reciproque au
suruiuant d'eux, de tous et chacuns les biens meubles, propres, acquets et
conquestes immeubles en quoy ils puissent consister, tant Meubles quim-
meubles, et en quelques lieux quils puissent consister et estre Sitüéz et
assis, Sans du tout en rien reseruer ny retenir, pour en faire jouir et dis-
poser par le suruiuant ses hoirs et ayans Cause en perpetuité en toutte
proprietté, Et sans que les heritiers du predecedé y puissent Rien auoir et
pretendre pour quelque raison Et sous tels pretextes que ce puisse estre, au
bas duquel Contrat est lacte d'Inssinüation diceluy en lad. preuosté le
septieme septembre dernier signé Rageot, Vn acte passé devant led. nottaire

le sixieme du present mois et an entre lesd. Berry et sad. femme, portant pour
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les raisons y Contenües, qu'ils approuuent et confirment lad. donnation Et
icelle reïterent. Reqi. par Led. Berry presentée en ced. Conseil, a ce que pour
les Causes y Contenües et faute dinsinuatioa dud. Contrat de Mariage
dans le temps des quatre mois, Il soit Releué de lapel de temps qui
s'est passé entre la datte dud. Contrat, et celle de linsinaation diceluy,
Et ordonner que lad. Insinuation vaudra Comme si elle auoit esté faitte
dans les quatre mois de l'ordonnance ; LE CONSEIL oüy et ce Consentant
le procureur General du Roy, qui a eu du tout Communication, A Restitüé
et Restitüe le dit Berri dud. laps de temps, en tant que besoing est ou
seroit, Et en ce faisant Ordonne que lesd. Contrats de Mariages Et actes du
saisieme des p"."B mois et an seront Insinués en lad. preuosté pour sortir
effet'-.

ROUER DE VILLER.\Y

ENTRE Sebastien iERUÉ pottier destain demeurant en Cette ville,
appellant de sentence de la preuosté de cette ville du 13?, Septembre dernier,
Et anticipé, present dune part, Et Charles COUTURE habitant de Beaumont
intimé, Comparant pour luy Me Guillaume Couture Juge de la seigneurie
de lauson son pere d'autre part, parties oüyes ; Lecture faitte de lad. sen-
tence par laquelle est ordonné qu'autre sentence De lad. prenosté du qui nse
Juin de la presente année sera suiuie et executée Selon sa forme et teneur,
nonopstant oppositions ou Appellations quelconques, et en vertu d'icelle,
les meubles Saisis vendus et adjugés, au plus offrant, Et des deniers en
prouenant estre lintimé payé de son deub, lad. Sentence signißliée le 17? du
Meme Mois de septembre, de lad. sentence du quinse juin par laquelle est
ordonné entr'autres choses que l'appelant enuoyera chercher huit Cordes de
Bois, par tel bastiment qu'il trouuera apropos, a Cinquante sols la Corde
pris sur le lieu, d'vn acte du 17 Juin dernier portant declaration de l'apel-
lant qu'il se desistoit de son apel, a la charge par lintimé d'indiquer le jour
quil pouroit enuoyer querir le bois, Et quil ait trois pieds et demy entre

deux Coupes Et quil Soit bon et loyal, de lannée passée et Cordé sur le lieu,
Et qu'a faute de ce, le batim. qui Ira pour l'enleuer ce seroit aux depends

de lintimé, Et de req. dud. appelant presentée en ce Conseil affin d'estre

receu appelant desd. sentences, Et que deffences soient faittes a lintimé, et
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a tous huissiers et sergents de passer outre a la vente des meubles dud.
appelant, au bas de laquelle est ordonnance du vingt" Septembre dernier
portant deffences de passer outre a lexecution desd. sentences, et dattenter
au prejudice de lapel sur les peine de droit, signifié le vingt quatrieme du
d. mois au dit Intimé, auec assignation ace jour pour proceder sur les fins
de lad. reqt., ofiy le procureur General du Roy : LE CONSEIL a ordonné et
ordonne que lad. sentence du quinse Juin Sortira effet, si Le bois en ques-
tion est de la longueur de trois pieds edemy entre les Coupes, Et condamne
led. apelant aux depends Jusque a lad. Sentence, Inclusiuement, et a legard
de la derniere sentence, a icelle mis Et met au neant, et Condamne led.
intimé aux depends dicelle Et de ce qui est ensuiuy depuis lad. premiere
sentence, Jusqu'a ce jour /.

ROUER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL la requeste ce jour presentée en Iceltty par Mý

Jean le Chasseur lieutenant General au siege de la ville des trois Riuieres,
a ce que pour les Causes y Contenfles, il soit ordonné que pierre le Boul-
langer Saint pierre de present en cette ville sera repeté en la- declaration
par luy Baillée et produitte au proceds Dentre luy et Nicollas Gastineau Et
ce pardeuant tel de Messieurs qui seroit Commis pour ensuitte estre procedé
au jugement difinitif, sur ce qui se trouuera estre produit, oüy le procureur
General du Roy: LE CONSEIL a surcis a prononcer sur les fins de lad.
requeste, Jusques a lannée prochaine, Et cependant ordonne que lad. req",
et arrest du Cinquieme Juillet dernier seront Signifiéz aud. Gastineau par
deux voyageurs au pays des outaouaës où est led. Gastineau, pour ce fait Et
leur raport ueu estre fait droit ainsy que de Raison.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Simon ROCHON habitant de la Coste de lauson, apellant de sen-
tence de la preuosté de cette ville du premier decembre de lannée derniere,
Et anticipé dune part, Et André COUTERON maçon intimé Et anticipant

d'autre part, veu lad sentence portant que les parties Compteroient ensemble,
et se regleroit pour le payement que doit faire led. appelant a lintimé sur le
procéds verbal de Bailly et le Rouge eu- datte du vingt troisieme nouembre
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de lad. année derniere, sans que led. Intimé puisse pretendre achener les
ouurages par luv eneoinimencéz, Sinon Du Consentement de lintimé ; Et
led. appelant Condamné aux depens ; Les pieces mentionnées et dattées par
lad. Sentence. Declarar2 d'apel dud. Rochon du quatorziéme auril dernier,
requeste danticipation dad. apel par le dit Couteron, repondiie le meme*jour,
signifié le lendemain a L'appelant aueo assignation, arrest de ce Conseil du
vingt sixieme du dud. mois, portant apointet. a bailler Causes d'apel par led.
Rochon, et par led. Couteron ses reponses, pour en uenir prests au premier
lundy dapres le jour et feste Saint Jean baptiste en suiuant, Et leur estre
au Raport de Maistre Nicollas dupont de Neuuille Conseiller fait droit,
signifié aud. Rochon le 14 Juin ensuiuant par exploit signé, Marandeau

Moyens dapel dud. Rochon, signifiéz le vint sixieme dud. mois de Juin, et
les reponces dud. Couteron, signiffiées le troisý Juillet dernier par exploit
signé Roger, oüy le raport dud. sieur dupont : DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL

quil a esté mal et sans Grief appellé, et que lad. sentence sortira efflt, Ce
faisant et Conformement au proceds uerbal desd. bailly et le Rouge, Ordonné
quil sera diminué la somme de vingt quatre Hures dune part, Et celle de
soixante hures dautre sur les ouurages faits par le dit Cöuteron pour led.
Rochon, montant a trois cents trente quatre liures traise sols quatre deniers,
Et Celle qui est a deduire, a quatre vingt quatre bures, Reste denb par led.
Rochon aud. Couteron la somme de deux Cents Cinquante bures traise sols
quatre deniers, que led. Conseil a Condamné et Condamne led. Rochon

Mr I Dupont payer aud. Couteron, en Irois bures d'amende Et aux depends, a
Rapi

taxer par led. raporteur.

ROÜER DE VILLERAY

)EFAUT a «Nicolas Pinault marchand en Cette ville, intimé Et antici'

pant, Contre Charles Millot Marchaud a Montreal appa.nt de sentence de la

preuosté de cette ville, Et anticipé Defaillant, faute d'estre Comparu, ou

personne pour luy a lad journenent aluy donné a ce jour par exploit du

sept de ce mois signé Roger,, et soit signifié pour en venir a lundy prochain.

ROUER DE VILLERAY

116
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Da Jeudy 149 octobre t091

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient EXTRAORDINAIREMENT
Monsieur l'euesque
Monsieur lintendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu d'Amours dechaufbur
Nicollas dupont de Neunille
Jean Baptiste depeiras
Charles denys devitray
Claude Betmen de la Mairtiniere Conc.
Et le procureur General du Roy
Messieurs Dupont et de Vitray Conseillers, ont dit parlant par La bouche

dud. sieur dupont, qu'au desir de l'aresté du vuzieme de ce mois ils ont
porté a Monsieur le Gouuerneur Copie <le ce qui fut escrit led. jour ainsy
que des reponces de Monsieur l'euesque, et fait voir les lettres patentes du
Roy, portant établissement d'un hospital a Montreal, a quoy il leur a dit
qu'il n'auoit rien a repondre ; mais qu'il estoit fort Surpris de ce que le
Conseil ayant entendu la lecture des dites reponees de Monsieur leuesque
ny auoit rien dit, non plus que Monsieur lintendant, et que pour l'enre-
gistrement desd. patentes, il nauroit rien a dire, Et que sans ses depesches
pour la Cour il se trouueroit ce jour au Conseil /.

BOCHART CHAMPIONY

nadIt. jouir 1- octobre su9Ib.

. EU PAR LE CONSEIL les lettres patentes du Roy pour lestablissement
dun hospital a ville Marie isle de Montreal ainsi quil est Contenu auxd.
lettres, addressées a Monsý de Si vallier Euesque de Cette ville, Monsieur Le

Gouuerneur, et Monsieur lintendant ensemble en ce Conseil, données a

versailles le quinse auril dernier signé Louis, et sur le Reply Par le Roy
philippeaux, Et a costé Visa Boucherat, pour lestablissement d'un hospital

a Montreal, Et scellées du Grand Sceau en cire verte sur lacs de soie Rouge
et verte. Conclusions du procureur General de sa Maiesté, de ce jour, ony le
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Raport de Me loüis Roier devilleray premier Conseiller, LE CoNZL confor-
mement auxd. Conclusions. a ordonné et ordonne que lesd. patentes seront
registrées an Greffe diceluy pour estre executées selon leur forme et

Mr. DoVilie- Teneur.
ray Rprý ray RjwÌOCI.ART CIIAMPIGNY.

Monsieur l'euesque a dit, qu'ayant entendu le raport de Messieurs qui
furent deputéz au dernier jour pardeners Monsieur le onnerneur, il se
confirmoit de plus en plus dans la pensée, qu'apres son depart pour france.
Mond. Sieur le Gonerneur fist ressen tir sa peie aux Eelesiastiques qui
sont dans les Cures de son Dioceze, qui estant curéz lixes, ont besoin de
repos et de protection, pour perfectionner leur etablissement, que Meme
voyant par les inermes reponses, que l'on. veut interesser le Conseil, qui
depuis le Commencement de ces difflcultéz a beaucoup souffert: Il Continüe
de Suplier led. Conseil d'entrer en Consideration que ce quil a esté obligé
de dire et d'escrire, apres auoir euité le le faire autant quil iuy a esté possi-
ble, n'a esté que par necessité Et pour sa propre defence Et celle de son
Clergé, quonî a attaqué tant de tois, Et en tant de diferentes manieres,
Comme il paroist par les registres et liasses - et d'ordonner que le tout soit
enuoyé au Roy, qui par sa sagesse Et son authorité peut d'un seul mot et
sans replique regler touttes ces Contestations, et s'est led. sieur euesque
retiré ; oüy le Procureur General du Roy. LiE CoNsEIL a ordoiné et

ordonne que led. procureur General, ce requerant, aura Communication, de
lescrit de Monsieur Le Gouuerneur, Des reponces le Monsieur l'euesque, et

de tout ce qui les Concerne, pour ce fait, et; Sur requisitoire ou Conclusions

Veües, estre ordonné Ceque (le Rtaison '/.

POCrAnT CHAMPIGNY

Du Ieudy quatorze Octolbre 969-1.

LE CONSEIL ASSEMBLE extraordinairement où estoient

Monsieur l'Intendant.
Maistres Louis Roüer devilleray premier Conr

Mathieu damours Deschau four
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Nicolas dupont de Neinille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys, devitray
Claude de Berinen, de la Martiniere Cone.
Et francois M1agd. Riette D'autenil procureur General du Roy.
VEU PAR LE CONSEIL Son Arrest. (u premier feurier dernier, portant

qu'il seroit a la diligence du procureur General du 1 oy inforné des faits y
contenüs, Information faite a la requeste du dit Procureur General Allen-
contre du S! de Mareiil accuzé les trois, quatre. six, ieuf. dix, vuize, douze,
treize, quinze Et vingt du dit Mois de leurier, vingt neuf juillet, seize et
dix sept Aou't ensuinant. Con(lusions du lit procureur Geineral, du qua-
triéme des present Mois Et an, oay le rapport de M, Louis Rober de Villeray
premier Conseiller : Et tout consideré. LE (ON«EîI. A ordonné et ordonne
que le dit Mureüil sera pris au corps, Et conduit ez pri.o8ns de ce pallais,
pour estre oiiy et interrogé sur les fits resnltan. desdites Informations, Et

autres sur lesquels le dit Procureur geieral le voudra faire (bilir, sinon Et
aprez perquisition faite de sa personne. sera assigné a comparoir a quinzaine
Et par vn seüil cr- public a la huitaine ensuilant, ses biens saisis et anno-
tez, Et à iceux estably Commissaire. Saut a estre ensuite fait droit sur le
surplus des Conclusions du dit procureur General, si besoin est : fait a
M. devileray Quebec au dit Conseil le quatorze Octobre gvbiý (Iuatre vingt

quatorze /.

BOCIIART CH.ulPIGNY

Du lundy Me octobre 109-1

Li CONSEIL ASSEMBLÉ oàü estoient Monsieur l'euesque, Monsieur
Lintendant, Messieurs de Villeray, danours, dupont, (le Peiras, de Vitray
et de la Martiniere Conseillers, Et le procureur General du lloy.

VEU PAR LE CONSEIL les prouisions accordées par le ROy de Uotliee de.
juge.de la justice. Rtoyalle establie par sa Maiesté a Montreal, a M'. Charles
Juehereai es7 a la place de feu Sieur Migeon de B ansac, pour Connoistre
en preniiere instance de.touttes Matieres tant einiles et Criminelles, que de
police, Commerce et Nauiau Suiuant les vz Coutumes Et ordonnances du
Royaume Et de la preuosté et vicomté de paris, dont les appellations res-
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sortiront en ce Conseil, pour led. office, anoir, tenir et doresnauant exercer
par led. Sieur Juchereau aux honneurs, autoritéz, prerogatines, examptions,
Et de tous autres droits dont joüiisscnt les juges royaux des justices du
Royaume, Et ainsy quil est plus au long porté esdittes lettres, adressées en
ced. Conseil affin. de le laisser en possession duid. office, Et le faire recon-
noistre, obeir et entendre de tous ceux et ainisv quil apartiendra éz choses
Concernant led. office, données a versailles le quinize auril dernier, signées
Louis, Et sur le Reply par le Roy phelipeatux Et Scellées du Grand Sceau en
Cire jaune, Et au dos est lucte D'enregistrement qui en a esté fait au Con-
trolle G-enrail de la Marine a Paris le vingitviieme auril dernier, signé
Perrotin de Bermond arest de ce Conseil du Vingt. Cinquieme octobre de
lannée derniere, par lequel Et. pour les Causes v (ontenniies led. sieur Juche-
reau auroit esté Comnis juge Royal aud. Mont real, pour eii joiiir .iusqua Ce

q1uil eust plû a Sa Majesté dy pouruoir. Requeste dud. Impetraunt, afin
Denterimeinent desd. lettres au bas de laquelle est le-soit Montré a M% Jean
Baptiste de Peiras Conseiller, faisant en Cette partie fonction de Pý Genteral

en datte du 17ý de ce Mois, Conîclusions dudgieur de Peiras en datte de ce
jour ouy le Raport de Mý Louis Rofier de Villeray preinier Con7 LE CON-
SEIL a ordonné et ordonne que lesd. lettres de prouisions Seront registrées,

pour par led. Sieur Juchereiu .joiiiir duid. olfice Conîfornem' a icelles; Et sar

la remontrance dud. Sieur de Peiras, attendu les Risques de La Guerre, qui

seroient plus Grands pour les habitants des uirois de lisle de Montreal,
sil falloit quils allassent plaider ent la juridiction Royalle de la Ville des

trois Riuieres dans le district de laquelle ils ont estés jusque apresent Coni-

pris, Ordonné sous le bon plaisir de Sa Maýjesté que Lesd. habitants, qui

sont Compris Dailleurs dans le Gounernemneit dud. Montreal, plaideront

aud. siege Royal 'de lad. Iskle de Monitreal, Jusques a ce quil en aye esté

autrement ordonné par Sa Majesté, ce qui Sera leùie et publié tant en lad.

jurisdiction des Trois riuieres, qu'en relle de Montreal, Et seigneuries

dependantes du dit Gonernement a ce qu'aucun n'en ignore

BOnART CILX'MPIGNY
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Du 18? octogbre 14;9.0-

VEU PAR LE CONSEIL son arrest du pre ier feurier dernier rendu sur
le dire fait led. jour en plain Conseil par Monsieur leuesque de Quebec a-
lencontre de jacques de Mareiiil lieutenant Re formé din dettaclhemeunt des
troupes de la Marine, Et. sur le requisiloire fit a. Linstant par le procureur
General du Roy, led. arest portant quil seroit a la diligence dud. procureur
General Informé sur les faits Contenus aud. dire, Et a cet effet Commis M
Louis Roüer devilleray premier Conseiller, pour ce fait et raporté, estre
ordonné ce quil appartiendroit, autre arrest du huit dud. mois Rendue sur
reqr preseitée par led. Mareiiil are que pour les Causes y Contenües, il fut
ordonné quil luy seroit donné Copie dun mandement dud. sieur Euesque,
le ri'eeuoir appelant Comme d'abuuz diceluy, led. arrest portant que lad.
requeste et les pieces y esnoncées seroient Communiquées aud. procureur
General, ce requerant, pour luv oliy ou ses Conclusions veies estre ordonné
ce que de Raison., vn escrit de Monsieur le GouV. du huit Mars suinant,
de lay signé, et paraphé par Monsieur Liniendant et larest de ce Conseil
rendu en Consequence le meme jour, portant acte a Moud. Sieur le Gouuer-
neur de la presenta" dud. escrit, Et qué led. procureur General en auroit
Communiquation, pour luy oiy, estre ordonié ce que de Raison, led. escrit
portant entr'autres choses qil fust nommé vn ou deux Commissaires pour
Informer, si dans Les tragedies et Comedies qui se sont joiiees les années
precedentes pendant le Carnaual, Et celles qui ont esté representées celuy
cy, il s'est Commis quelque desordre, Si y a en (les personnes qui en ayent
joué ou voulu fiire joüer de Criminelles, d'impies, on d'impures, Et si
laco npagnet de quelques circonstances particulieres les ont rendu plus
dangereuses ou plus criminelles que celles qui ont esté representées de tous
temps en ce pays, le tout sur les memoires qui leurs seront fournis par qui
en Voudra donner. Arrest dud. jour huit Mars rendu sur autre req'. dud.
Mareiil, portant que led. procureur General parleroit, ou escriroit aud. sieur
Euesque. affin de tirer esclercissement de luiy sur les fius de lad. requeste,
pour ce fait estre ordonné ce quil apartiendroit par Raison : Req.e de
Margueritte disi femme de jean debryeux, a ce que pour Les Causes y
Contenies, il luy soit permis de faire appeller le sieur foucault prestre
Curé de Batiscan, pour noir dire quil raportera vi Certain Mandement, quil
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declarera les Raisons sur lesquelles il l'a obtenu, Et celles quil a eüles pour
taxer et dechirer l'honneur Et reputation de lad. Debryeux, faute dequoy, led.
mandement demeurera Nul. ßEt quil soit Condanné en tous ses depends dom-
mages et Interests, Et ainsy quil est "lus au longt Contenu en lad. Requeste
au baz de laquelle est arrest dud. jour huit Mars, portant que lad. debryeux
est et Demeure authorisée par justice a la poursuitte de ses droits et actions,
Et ordonné et ordonne que lad. requeste et pieces.y mentionnées seroient
montrées au dit procureur general, ce requerant, pour luy ouy. ou ses Con-
clusions ueües estre ordonné ce que de Raison, lesd. Requestes et arrests
signifiées aud. sieur foucault Et a. Maistre Claude Bouquin pbre Curé de
Champlain, suiuant autre arrest du vingt trois dud mois : Autre arrest du
quinsiemfe des .Mesme mois Et ain rendit sur req'. de francçois dejordy Capi-
taine reformé aud. detachement de la Marine, Et Jacques francois dubour-
chemin escuyer sieur de lhermitiere, Lieutenant aud. dettachenent, portant
que lad. requeste seroit jointe a Celle par eux separement presentée le huit
dud. mois, pour le tout estre ordonné ce que de Raison. Dires (le Mond.
sieur le ronuerneur, dud. procureur Generai, et delMonsieur lintendant en
Consequence de reqt." dud. sieur de Mareiiil mise sur le bureau, en datte
dud. jour quinze Mars. Vii dire dud. procureulr G1reneral de Sa Ma du
vingt deuxieme dud. mois de Mars, pour satisfihre par luy a ce quil fut
obligé d'escrire au dernier joir de lassemablée du Conseil, Sur ce que Mond.
sieur le Gonuerneur fit escrire de son autîhorité : Autre dire dud. procureur
General du Mesne jour. Arrest de ced. Conseil rendu sur requestes dud.
sieur dejordy, Et de la debrveux le vingt troisiemne du lit mois. portant que
les requestes repondiies le huit dud. mois Seroienît Communiquées auxd.
Curéz de Batiscan Et Champlain. pour y repondre par euix ou par procureur

deirnent fondé Le vingt sixieme d'auril suiuant. Eit que Copie de la
Re'iieste desd. sieurs dejordy Et dubourchemiin, sur laquelle est inter-
uenu led. arrest du quinze du menme mois le mars, seroit. incessamment

a la diligence dud. procureur General, enuoyée aud. sieur Euesque: Autre
arrest dud.jour vingt troisieme Mars rendu sur un Requisitoire prepara-

toire. dud. procureur General du jour precedent, led. arrest portant que
Led. Requisitoire demeureroit au GrefIe. Mond. sieur le Gouuerneur Ce

requerant Autre arrest du vingt quatre du meme mois de Mars rendu

sur autre requisitoire dud. procureur General du 2:P au Suiet de ce qui
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fut escrit le 159 par led. sieur Gouuerneur, par led. procureur General
Et par led. sieur Intendant, led. arrest portant que led. requisitoire seroit
mis au Greffe, Et quon se pouruoyeroit par deuers Sa Majesté sur les
difficultéz qui ont donné Matiere a faire lesd. escrits': Autre arrest du meme
jour sur remontrances dud. procureur General et Sur les Conclusions par
luy prises, dont il auroit fait lecture, par lequel dit Arest auroit esté ordonné
que Lescrit de V! onsieur le Gouuerneur dont est Mention par arest du huit,
Ensemble les requisitoires Et Conclusions dont est aussy Mention, Et les
arests Et autres escrits qui s'en sont ensuinis, seront enuoyéz par expeditions
a Sa Mat. afin de scanoir sil luy plaist ses intentions sur le tout, a leffet de
quoy seront priéz lesd. sieurs intendant Et le procureur General d'enuoyer
lesd. expeditions a Sa Majesté, et qu'a l'egard de liniformation demandée
par led. escrit du huit dud. mois de mars, Surcis a y prononcer. jusque a ce
que Monsieur Leuesque en eust esté Informé a la diligence dud. procureur
G' : Autre arrest du 29ý du meme mois rendu sur remontrance de Monsieur
le Gouuerneur, par lequel le Conseil auroit declaré en S'expliquant Sur
l'arest du vingt quatrieme dud. mois, que son Intention n'a pas esté que
led. sieur Gouuerneur s'abstienne d'estre l'un des .juges dud. sieur Mareüil,
Et qu'a legard des Informations en question, il n'a pas paru de Raison pour
obliger led. sieur Gouuý de se retirer: proceds verbal de ce Conseil du deux
auril et autres Jours suiuants, en ce qui Concerne laffaire en question
Memoire de Monsieur le Gouuerneur Contenant ses remarques sur ce qui
s'est passé au Conseil a la Sceance de la Matinée dud. jourdeux. auril, parafé
par mond. sieur Lintendant le 26' dud. Mois dauril. Reponces dud. procureur
General de sa Maiesté aud. escrit de Monse Le Gouuerneur sur le procéds
verbal de ce Conseil dud. jour 2ý auril. Requeste dud. Mareuil Et pieces
y ésnoncées, a ce qu'atendu que Monsieur l'euesque n'a pas enuoyé Son man-
demt. , led. mandemt. Soit declaré nul et abusif, Et que les iuformations,. n
Cas quil yen ait, hissent mises sur le Bureau; Au bas de laquelle isqireste
est Le Soit Montré aud. procureur General, en datte du vingt six auril:
Arrest dud jour vingt sixiene dud. mois, portant que la Reqt."de Lad. Des-
bryeux Et pieces y mentionnées seront Montrées aud. procureur General,
pour luy oüy: ou ses Conclusions veiües, estre ordonné ce que de Raison, Et
que la Missiue dud. sieur 'Euesque, escritte aud. 'procureur General le dix
huit du mesme mois, par laquelle entr'autres Choses, il promet de dire les
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Raisons quil a eües d'en vser, ainsy quil a fait, demeurera au Greffe: deux
declarations desd. Curéz de Batiscan et Champlain, dattées dud jour 26°
auril: Arrest du vnse juin dernier rendu sur ce qui auroit esté representé
par Mond. sieur le Gouuerneur sur les affaires desd. Mareüil, dejordy et lad,
debrieux, Et ainsy quil est plus au longt exprimé dans son escrit du huit
Mars, led. arrest portant que le tout seroit Communiqué aud. procureur
General. Autre arrest du vingt huit dud. mois de Juin rendu sur Req1
dud. Mareüil, par lequel il est ordonné, oüy et ce requerant led. procureur
General, que Communication luy Seroit Donnée de lad. Requeste. Autre
arrest du Mesme jour Rendu sur Requeste dud. sieur dejordy, Et
additions y jointes, portant qu'elles seroient Communiquées aud. prvcureur
General Ce requerant : Arrest du meme jour vingt huitieme juin rendu
sur vn dire, reqr." ou Conclusions dud. procureur General, par lequel auroit
esté ord"' que lesd. Conclusions seroient suiuies, Et en ce faisant quilseroit
opiné a l'ordinaire, Et le tout enuoyé a sa Majesté. Autre arrest dud. jour
de Releuée rendu sur ce qui auroit esté represcuté par led. sieur Gouuer-

neur, par lequel il fut ordonné que led. procureur Gn.A escriroit aud. sieur

Euesque pour le prier de se trouuer en ce Conseil le lundy suiuant Et

Metroit sa letre éz mains du sieur Vallet pbre son secrettaire pour la luy faire

tenir. Arrest du cinq juillet en suiuant rendu sur vn dire dud. sieur inten-

dant aud. sieur Euesque par lequel il auroit esté ordonné que led. St Eues-

que auroit communicaon au Greffe ou par led. sieur pt g"." de Lescrit dud.

St Gouut du 8° mars, ainsi que des req1" dud. dejordy, du Bourchemin, et
de lad. debrieux et de tout ce qui a esté fait en Conseq.° pour ce fait et led.

St Euesque oüy estre ord' ce que de Raison; Autre arrest dud. jour cinq

Juillet rendu sur Requeste de lad. debryeux, afin d'estre receüe apellante

Comme dabuz de la publication dun mandement de Monsieur l'euesque

faitte par lesd. Curéz de Champlain et Batiscan, que du mandement Meme

ou sentence dud. sieur euesque, portant a elle Interdiction des Eglises desd.

lieux, Et ainsy quil est plus au longt porté par lad. reqe led. arrest portant

injonction a lhuissier prieur de Continüer la fonction de procureur de lad.

debrieux, Et que lad. requeste seroit montrée aud. p! General de Sa Ma9

signiflié aud. prieur le 13ý de ce mois ; arresté du vnze de ced. mois

rendu en Consequence d'un escrit de Monsieur l'euesque Led. arresté
117
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portant entr'autres Choses, qu'auant de, passer outre le Greffier feroit
incessament Copie du dit escrit, laqu'elle seroit portée a Monsieur
Le Gouuerneur les sieurs dupont et devitray Cone!7 lesquels apren-
droient de luy quelle est son intention a Cet egard, Et sil desiroit
que la Compagnie S'assemblast le jeudy suiuant: le Raport desd. sieurs
deputéz du 14. de ced. mois,' Et vn autre arrest dud. jour, rendu sur vn
dire dud. sieur Euesque, portant que led. procureur General ce req. auroit
Communication de l'escrit de Monsieur le Gouuerneur, des reponces de
Monsieur leuesque de tout ce qui les Concerne, pour ce fait Et ses requisi-
toires ou Conclusions venies, estre ord".6 ce que de Raison: Conclusions dud.
procureur General du Roy tant par escrit du jourdhier que verballes: LE
CONSEIL apointe les parties a escrire et produire dans les delays de lordon-
nance, Et cependant ordonné que les Mandemt seront Mis au Greffe par
Monsieur l'euesque pour estre au Raport de Maistre jean baptiste depeiras
Coner fait droit ainsy qu'il appartiendra

BOCHART CHAMPIGNY

Du Iandy ase octobre 1691

VEU PAR LE CONSEIL vn proceds verbal de . Maistre Louis Roüer de
Villeray premier Conseiller en iceluy Commissaire en cette partie, en datte
du saize de ce mois, lequel voulant proceder a l'interogatoire du sieur de
Mareuil, lequel sieur de Mareuil auroit proposé des Causes de recusaon a
lencontre dud. Sieur Commissaire Contenües aud. procéds verbal, Et le
Refus dud. sieur De Mareüil de repondre pardeuant led. sieur Commissaire;
oüy le raport Dud. Sieur Commissaire, qui a dit que dez le premier
feurier dernier auparauant que de passer aux opinions sur l'informa."
qui fut ordonnée estre faitte Contre led. Mareüil, led. Commissaire
representa que déz le Mois d'octobre de lannée derniere, il s'estoit
plaint a Monsieur le Gouu' de ce que led. Mareüil auoit donné des Coups
de Baston a vn de ses vallets, Et de ce quil auoit dit que luy sieur Com-
missaire meritoit de.s Coups de Baston, que le pretexte quil prit pour battre
led. vallet, estoit de Ce quil querelloit auec le chartier de Mond. sieur le
Gouuerneur, sur ce que Les domestiques dud. sieur Commissaire auoient
pris les Cheuaux de mond. Sieur le Gouuerneur, qui estoient auec plusieurs
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autres cheuaux, en d'omage Dans ses prairies. que Mond. sieur le Gouuer-
neur ne jugea pas que led. Mareüil eust tort d'auoir Battu led. vallet; Mais

quil ne temoigna pas a pronuer que led. Mareüil eust dit que luy Commis-
saire meritoit des Coups de Baston ; Et estant sorty du Conseil pendant la
deliberation qui fut faitte S'il deuoit s'abstenir d'assister aux opinions Et
ensuitte apres lad. Declaration il fut dit quil demeureroit juge, Et l'infor-
mation ayant esté ordonnée il fut Commis pour y vacquer, que cependant

il n'auoit pas autre chose a dire quand apresent sur les moyens de Recusa'"

aleguéz par led. Mareuil, sinon qu'il ne Scait pas ce que son vallet pât dire

pour obliger led. mareüil a le traitter de la sorte; Mais quil est Constant

que La Raison quil en aporte est mal fondée, ny ayant pas lieu de Croire

que le dit vallet eust esté assez idiot Et impertinent, pour dire qu'il ne se

soucioit non plus que son M? de Monsieur le Gouuerneur, Et d'ailleurs
qu'il n'est pas vray qu'il eut dit des sottises auec le sieur de Maure Comme

lallegüe Led. sieur de Mareuil, ny fait aucune chose, qui ait pû donner rai-

son aud. Mareüil de dire qu'il meritoit des Coups de Baston Et que sil auoit

eu authorité, quil l'auroit fait arrester comme il la dit, Et employé pour ses

moyens de Recusation. oüy le procureur General du Roy: LE CONSEIL a

declaré lesd. Causes de recusation impertinentes Et inadmissibles, Et en

Consequence ordonne que nonobstant Et sans y anoir egard, led. Mareuil

repondra pardeuant led. Sieur de Villeray aux interrogations qui lty seront

par luy faittes '/.
BOCHART CHAMPIGNY

SUR CE QUI a esté representé par M? Claude de Bermen de la Martiniere

Conseiller en ce Conseil, quil à des affaires qui lappellent en france, Et

suplie la Compagnie D'agreer son voyage, oüy sur ce le procureur General

du Roy: LE CONSEIL a agreé et agrée le voyage dud. sieur de la Martiniere,

lequel sera porteur des pieces que monsieur l'intendant et Led. procureur

general doinent enuoyer à la Cour -/.

BoCKART CAMNPIGNY

DEFAUT a Charles deCoüagne marchand a Montreal, apelant De sen-

tence du siege Royal dud. lien du vingt sixieme juin dernier, Comparant



pour luy l'huissier Marandeau, Contre iean Millet aussy marchand aud,
montreal, Intimé defaillant, faute d'estre ce jour Comparu a l'intimation a
luy donnée par exploit du saize aoust dernier Signé Lory, Et Soit signiffié /.

BOCIURT CRA31PIGNY

IDEFAUT a Charles Codiagnie; Marchand a ville Marie isle de Montreal
apellant de sentence du siege Royal dud. lieu du vingt troisieme decemb.
dernier, Comparant pour luy lhuissier Marandeau, Contre pierre Chesne dit
Xaitonge Intimé et defaillant, faute destre ce jour Comparu a lassigua.n a
luy donnée par exploit du saize aoust dernier, signé Lory, Et soit signifié /.

BOcIART CHAMPIGNY

ACTE de Comparution de lhuissier Marandeau pour Marie Guertin Et
de lhuissier prieur pour le sý Maillot ·/.

BOcHART CHAMPIGNY

ACTE De Comparution de lhuissier Marandeau pour charles de Coüagne,
Et de lhuissier Hubert pour françois Brunet dit le Bourbonnois.

BOCHART CHAMPIONY

ACTE de Comparution de la femme de Nicollas Roussin pour son dit
Mary, assistée de ]huissier prieur, Et de Celle de Nicolas le Tertre, Et qu'il
a fait ellection de domicille en la maison de Guillaume paget en cette ville,
Et led. Roussin en Celle dud. prieur ·/.

BocHART CILAMPIGNY

ACTE De Comparution a jean Boisiné Et a Pierre Goüillebault

BoCHART CIIAMPIGNY

LE CONSEIL ne Rentrera que le lundy d'aprez le iour et feste saint
Martin prochain, attendu le depart des nauires, Et qu'il- est juste de laisser
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un Chacun trauailler a ses affaires pour france, si ce n'estoit qu'il se trou-
uast des affaires pressantes /.

Pu Sanedy 30. oetobre 1694.

LE CONSEIL extraordinairement assemblé, où estoient Monsieur Lin-
tendant, Messieurs de Villeray, D'amours, dupout DePeiras devitray
Conseillers, Et le procureur General du Roy, au suiet de laffaire de Mareuil,
Monsieur le Gouuerneur l'ayant demandé a Monsieur Lintendant qui l'a
ainsy dit a la Compagnie /.

VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par jacques de MareIil, a
ce que pour les Causes y Contenües, il soit ordonné que Conformement a
L'arest du premier feurier, il sera informé a la diligence du procureur
General du 'Roy, des vies Et mours de l'exposant par vn autre Comm1
declarer l'information faite par Mý Louis Roüer de Villeray, Et autres proce-
dures faittes en Consequence, de nulle valeur, Et led. sieur de Villeray Juge
Incompetant dans le proceds, ordonner au surplus que Copie sera liurée, a la

diligence dud: procureur General, an Greffe de la Geolle de l'escroüe -dud.
exposant Et pieces y mentionnées, Et aluy deiiment signiffiées par vn huis-

sier de la Cour, suiuant l'ordonnance, se reseruant a se pouruoir pour Tous
ses depends, dommages et Interests Et reparation DHonneur Contre (lui il

aulsera Et que lacte quil a fait signiffier a Monsieur l'Euesque, pour reponce
a Celuy quil a fait Signiffier au Greffe soit joint au proces, Et ordonné ce
que de Raison. Arrest du 18 de ce mois rendu en Consequence dun procéds

verbal dud. Sieur de Villeray en datte du saize de ced. mois, Contenant les

recusa."" alors proposées allencontre de luy par led. Mareuil, led. arrest Con-

tenant les Declarations dud. sieur de Villeray Commissaire, Et lesd. Causes

De Recusation declarées Impertinentes et Inadmissibles, Et que nonopstant

et sans y auoir egard led. Mareuil repondra pardeuant led. Comm7 aux

interrogatoires qui luy seront par luy faittes, Et led. acte cy dessus Men-
tionné Nottiffié le vingt troisieme aud. Euesque pour reponces a ce quil a

fait signiffier au Greffe de ce Conseil, lequel Sieur de Villeray s'estant Retiré,

Et apres deliberation, Led. sieur devilleray a esté fait rentrer ; et iceluy oüy

sur lad. Requeste, a dit qu'atendu quelle Contenoit des faits que le dit

Mareüil n'auoit point aleguéz pardeuant luy lorsque led. Sieur de Mareuil
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luy auoit proposé ses moyens de recusation, Et que quand il en auoit fait son

raport auec sa declaran en Consequence, il nauoit pu le faire sur lad. re-

queste, dont il n'auoit pas Connoissance, Et que Comme Lad. reqy est longue

et sembloit par là que led. Mareüil auoit Intention de le surprendre, il en

demandoit Communication, affin quil puisse estre en estat de faire sa decla-
tion sur Icelle, Et s'est led. sieur de Villeray retiré; oüy le procureur
General du Roy: LE CONSEIL a ordonné et Ordonne que lad. reqe sera Com

muniquée aud. sieur de Villeray par les mains du Greffier, pour le tout estre

ensuitte aussi communiquée aud. procureur General ce requerant ·/.
BOCHART CHAMPIGNY

Du 39 Noueuimbre 169-I.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoiei.t Monsieur l'Intendant, Messieurs de

Villeray, damours, dupont, depeiras, de Vitray Con." Et le procureur General

du Roy

MAISTRE Louis ROÜER DE VILLERAY premier Conseiller ence Coný1Com

missaire estably pour l'instruction du procéds Criminel Instruit en ced.
Conseil a la Requeste du procureur General du Roy, Contre le sieur de
Mareüil, a dit qu'au desir de l'arest du trentieme octobre dernier, il anoit pris

Communication par les mains du Greffier de ce Conseil de la Req? dud. sieur

de Mareüil, par laqY. entr'autres choses perseuerant, en ses moyens de recusa-

tion portéz par le procéds verbal du saizieme, nonopstant l'arest du dix huit
du mesme mois, qui declare inadmissibles Ceux portéz par led. procéds

verbal du 1M9 Et pour Cet effet employe par sad. Req' auoir Batû le vallet du
sieur de Villeray a Coups de Canne; que led. sieur de Villeray s'en plaignit

auec aigreur, Et quil luy auroit repondu y anoir esté obligé, par les insol-
lences que led. vallet auroit profferées hautemen t Contre Monsieur le Gouuer-
neur, Et que mond1'ieur le Gouui estant de retour de Son voyage de Montreal,
led. sieur de Ville'eay Se plaignit a luy tant des Coups de Canne quil auoit
donnéz aud. Vallet, que des menaces quil auoit faittes a luy même ; Sur quoy
led. sieur de Villeray declare que jamais il ne s'est plaint aud. sieur de Ma-
reuil ny auec aigreur, ny autrement, des Coups de Baston, ou de Canne, par luy
donnéz a sond. uallet, ny de quoy que se soit au Monde ; mais bien a Mon-
sieur le Gouuerneur, de Lamaniere quil la declaré au Conseil, tant par
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Âarest du dix huit octobre, que déz le premier feurier dernier, que si led.
vallet fut Capable de parler Irrespect iieusement de Mond. Sieur le Gouuer-
neur, quoy que ce .soit vn petit Garçon qui n'estoit pour lors agé que de
quatorse ans ou enuiron, Il s'estoit attiré les Coups qui luy furent donnéz,
Et que si le Sieur de Villeray en auoit en larmoindre Connoissance, il auroit
plutost esté en faire ses excuses a Mond. Sieur le Gounerneur, que de luy
en demander Justice Comme il fit, Et sur ce que led. sieur de Mareiiil
employe au surplus, Led. sieur de Villeray, dit qu'il est vrav que les prairies
estoient fauchées ; Mais il y auoit ancore quantité de foins (lans les siennes,
que le manuais Temps Et le manque de Gens de trauail auoient' empesché
de serrer, Et qu'avant apris de ses vallets, accouru parmy plusieurs autres

Cheuaux retenu Ceux de Mond. le Gouuerneur pour vue seconde fois, a
Raison que Celuy qui les Gardoit n'en prenoit pas le soing, que le sieur

Chrestien, qui auoit autorité sur luy, luy recommandoit d'en auòir, que ce

fut la raison pour laq"e Led. Sieur de Villeray enuoya a l'instant: dire aud.

sieur Chrestien que sil le trouuoit bon, il feroit prendre le soing des

cheuaux, Et il n'auroit qu'a les enuoyer querir Touttes fois et quantes quil

en auroit besoing, a legard de quoy led. sieur de Villeray n'en rend icy raison

smon pour marquer son respect enuers Monsieur le Gonerneur, se rapor-
tant au surplus aux premieres declarations par lly faittes, et qui sont portées

:pour Larest du dix huitieme octobre, dont lecture a esté faitte aud. sieur de
Mareüil, le lendemain dix neuf suinant le procéds verbal dad. sieur de
Villeray et le raport quil en fit au Conseil led. jour 30? Et led. sieur de
Villeray retiré, oüy sûr ce le procureur General du Roy : LE CONSEIL du
Consentem dud. procureur General, a ordonné et ordonne que lesdeclara-
tions ce jourdhuy faittes par led. sieur de Villeray seront communiquées au

d. sieur de Mareüil /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du troisieme Nouembre 1694.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ où Estoient Monsieur

L'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Con 9



- 936 -

Mathieu dainours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles Denys devitray Conc"
Et françois Magdelaine Rüette D'Auteüil procureur General du Roy
MAISTRE Louis Roüer de Villeray premier Con.r en ce Con.3. Com-

missaire estably pour l'Instruction du proces criminel instruit en ce dit
Conseil A la Requeste du Procureur General du Roy contre le sieur de
Mareüil, A dit qu'au desir de l'arrest du trentie. Octobre dernier il auoit
pris communication par les mains du Greffier de ce Conseil, de la Requeste
du dit Sý de Mareüil, par laquelle entr'autres choses perseuerant en ses
Moyens de recusation portez par le proces Verbal du seize nonobstant l'Ar-
rest du dix huit du mesme Mois, qui declare in'admissibles ceux portez par
le dit proces Verbal du seize, Et pour cet effet Employe par sa dite Requeste
auoir battu le valet du dit Sieur de Villeray a coups de Canne, que le dit
Sieur de Villeray s'en plaignit aluy auec aigreur, Et qu'il luy auoit repondu
y auoir esté obligé par les insolences que le dit valet auoit proferées haute-
ment contre Monsieur le Gouuerneur, Et que Mondit sieur le Gouuerneur
estant de retour de son voyage de Montreal, le dit sieur de Villeray se plai-
gnit aluy, tant des coups de Canne qu'il auoit donnez au dit valet, que des
menaces qu'il auoit faites aluy mesme. Surquoy luy dit sieur de Villeray
declare que jamais il ne s'est plahit au dit S' de Mareüil ny auec aigreur ny
autrement, des coups de baston dûi de Canne par luy donnez a son dit valet,
ny dequoy que ce Soit au monde'; Mais bien a Monsieur le Gouuerneur en
la maniere qu'il la declarée au Conseil, tant par l'arrest du dit Jour dix huit
Octobre, que dez le premier feurier dernier. Que si le dit valet fut capable
de parler irrespect üesement de Mondit Sieur le Gouuerneur, quoy que ce
soit vn petit garçon, qui n'estoit pour lors agé que de quatorze ans ou enui-
ron, il s'estoit attiré les coups qui luy furent donnez, Et que si luyfSieur de
Villeray en auoit Eu la moindre connoissance, il auroit esté plutost en faire
ses excuses a Mondit sieur le Gouuerneur, que de luy en demander justice,
comme il fit. Et sur ce que le dit Sieur de Mareüil Employe au surplus,
Le dit sieur de Villeray dit, qu'il est Vray, que les praisries estoient fau-
chées, Mais il y auoit encore quantité de foins dans les siennes, que le
mauuais temps Et le manque de gens de trauail auoient empesché de serrer, Et
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qu'ayant apris que ces Valets auoient parmy plusieurs autres Chenaux retenu
ceux de Monsieur le Gouuerneur pour vne seconde fois, a raison que celuy
qui les gardoit n'en prenoit pas de soin, que le s. Chrestien qui auoit
autorité sur luy, luy recommandoit d'en anoir, que ce fut la raison pour

laquelle luy dit sieur de Villeray enuya a l'instant dire au dit S Chrestien
que s'il le trouuoit bon, il feroit prendre le soin des (lits Chenaux, Et il

n'auroit qu'a les enuoyer querir toutefois et quantes qu'il en auroit besoin,
A l'egard dequoy le dit sieur de Villeray n'en rend icy raison, sinon pour
marquer son respect enuers Monsieur le Gouuerneur, sera portant au surplus
aux premieres declarations par luy faites Et qui sont portées par l'arrest du
dix huit Octobre dont lecture a esté faite au dit sieur de Mareciil le lende-
main dixneuf, suiuant le proces Verbal du dit sieur de Villeray Et le raport

qu'il en fit au Cone le dit jour trentiéme, Et le dit sieur de Villeray retiré,
Oüy sur ce le Proeureur General du Roy. LE CONSEIL du consentement

du dit procureur general, A ordonné et ordonne que les declarations ce
jourd'huy faites par le dit sieur de Villeray seront communiquées au dit

sieur de Mareüil
BoCHART CHAMPIGNY

M. Do Vile- VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour presentée en iceluyray est rentré.
par Jean Grignon le Jeune, presenteinent detenu ez prisons de cette ville,
Contenant qu'il auroit esté rendu Sentence par le Lieutenant. General en la

Preuosté de cette Ville, par laq'l il le declare atteint et conuaincu d'vne

pretendüe action commise au Pallais Episcopal de cette ville, quoy qu'il
soit innocent Et qu'il n'y ait aucune charge contre luy, par laquelle
Sentence il est solidairement condamné, auec le S de Mareüil aussi Accusé,
a aumosner trois Cent liures, tant a l'hopital general, qu'a l'hotel dieu de
cett.e dite ville, En Cent cinquante hures d'anende Enters le Roy, Et en
tous les depends du proces, delaquelle sentence il auroit esté receu
AppeIlant en ce Conseil, où il auroit esté ordonné que les charges et
Informations seroient apportées au Greffe, Ce qui. auroit esté ainsi fait;
Mais comme il a Eu auis que l'affaire n'estoit point en *estat d'estre jugée,
A cause des Moyens de recusations que le dit S de Mareüil pretend auoir

pour ses affaires particulieres contre quelques vns de ce Conseil, Ce qui
118
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cause vn retardement au Supliant, qui à interest d'auoir la liberté de sa
personne, tant pour la poursuite de son enuoy de la dite accusation, que
pour vacquer a ses affaires particulieres pour france, Veu le prompt depart
des Nauires, pourquoy il est obligé d'auoir recours en ce Conseil A ce qu'il
luy plaise d'ordonner qu'il aura liberté de sa personne, en donnant bonne
et suffisante Caution, ou en consignant au Greffe les dites sommes, sans
toutefois que la dite consignation puisse nuire ny prejudicier a son enuoy,
Et a tous ses depens, dommages Et interests; Oüy le procureur General du
Roy. LE CONSEIL A ordonné et ordonne que le dit Grignon sera eslargy
des Prisons, en consignant au Greffe la somme de trois Cent hures d'vne
part Et Cent cinquante liures d'autre, portées par la dite Sentence, Et celle
de Cent hures pour les frais de justice, Sauf arestitiier, si faire ce doit, Et
de se representer toutes fois et quantes à sa Caution Juratoire, dequoy il-
fera ses soum'issions au Greffe /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Quinse Nouembre 169-4.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, où estoient, Monsieur intendant, Messieurs de
Villeray, damours, dupont, depeiras, devitray Conseillers, Et le procureur
General du Roy

VEU PAR LE CONSEIL son arest du 18' octobre dernier, ContentLes
declarations faittes par Maistre loüis Roüer de Villeray premier ConY en
Iceluy, Commissaire estably pour linstruction du procéds Criminel, instruit
a la reqte du procureur General du Roy Contre le Sieur de Mareüil sur les
moyens de Recusation alencontre de luy proposéz par led. Mareüil, ainsy
quil apert par un procéds verbal dud. Sieur Commý.° Du saize de ced. mois,
par lequel dit arest les moyens de recusaen ont esté declaréz impertinents et
inadmissibles, Et que sans y auoir Egard, led. Mareüi repondra par deuant
led. Commissaire aux interrogations qui luy seront par luy faittes, Requeste
dud. sieur de Mareuil, Et arrest rendu en Consequence le 30 dud. mois,
portant que lad. Requeste seroit Communiquée aud. Commissaire par les
mains du Greffier, pour le tout estre ensuitte aussy Communiqué aud. pro-
cureur General : Autre arrest du troisieme de ce Mois, Contenant autres
declarations dud. 1I Commissaire, iceluy arrest portant du Consentement
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dud. procureur General que lesd. declarations seroient Communiquées aud.

sieur de Mareuil Repliques dud. Mareüil ce jour mises sur le Bureau par led.

Greffier Et led. sieur Commissaire retiré : LE CONSEIL oüy, et ce requerant

led. P' General de Sa Majesté, a ordonné et ordonne que lesd. pieces seront

Communiquées aud. procureur General pour y prendre ses Conclus.n3 dans

jeudy prochain du Matin, que la Compagnie Rentrera afflu de prononcer

sur lesd. recusations et declarations : Et sur ce qui a esté remontré par led.

procureur General que led. Mareüil a Communication auec ceux qui desirent

le voir, deffences sont faittes a l'archer, a la Garde duquel il est, de le

laisser Communiquer auec qui que ce soit -/.

BOCHART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste ce jour presentée en Iceluy par

françois dejordy Escuyer, Capitaine Reformé du dettachement de la Marine.

Contenant que par arrest du 18? octobre dernier, il a esté ordonné que les

mandements publiéz par Monsieur l'Euesque Contre lexposant et autres,

seroient mis au Greffe. sur lequel arest led. sieur Euesque auroit fait declarer

aud. Greffe par deux de ses Esclesiastiques quil porte en france touttes les pro.

cedures par luy faittes sur les affaires Pendantes en ce Conseil, Et quil ne

laisse icy aucun procureur pour Repondre pour luy, a ce quil plaise a ced.

Conseil prononcer sur les Dernieres Requestes dud. exposant, et luy accorder

deffaut Contre Led. Sieur Euesque, Veu aussy les pieces esnoncées en lad.

requeste, oüy le Raport de Maistre jean Baptiste depeiras ConrLE CONSEIL

M. Depeiras oüy et ce requerant le procureur General du Roy, a ordonné et
Rpx
ord'e que lad. requeste et piéces y Mentionnées seront communiquées aud.

p' General pour sur son requisitoire estre au Raport dud. sieur de Peiras fait

droit sur lad. Requeste ainsy que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE francois GUYoN DES PRÉZ habitant de Beauport app. de sen-

tence .de la preuosté de Cette ville du 13ý octobre Gbi° quatreuingt neuf,
comparant pour lay Robert Choret dune part, Et joseph CHIFFARD

ESCUYER SIEUR DUD. BEAUPORT Intimé, pnt d'autre part, lecture faitte
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de lad sentence, par laquelle l'intimé est dechargé de la poursuitte de
lappelant en ce qui regarde la restitution de la somme de trois Cents
soixante et dix Hures quil pretend anoir payée pour droits de quint et
et'requint, ainsy que de la fourniture de deux mille arpents de terre, la
quittance quil produit du payement quil a fait, ne faisant mention d'aucune
somme ; Mais bien de touttes les Creances quil deuoit, pour les parts par
luy acquises de ses freres, Et ordonné que la terre dud. appelant demeuiera
dechargée a lauenir, en Cas que lesd droits eussent esté meme payéz par cy
deuant, Et qu'a Chaque mutation, il ne. sera payé par l'acquereur, ou suc-
cesseur qu'une maille d'or de cinquante sols seulement, Sans prejudice des
autres droits et deuoirs feodaux, les depends payéz, sçauoir les deux tiers
par led. appelant, Et l'autre tiers par l'intimé, Et des pieces mentionuées
par lad. sentence, Ensemble de la renueste de Lapellant, au bas de laquelle
il est receu a son dit apel, signifiéeaeud. sVeur de Beauport Et a la damoi-
selle sa femme, auec intimation a Comparoir en ce Conseil, suiuant l'exploit

du quinze octobre dernier signé metru, au baz duquel exploit est vn acte

du sixieme de ce mois pour en venir a Ce jour led. acte signé Metru : LE

CONSEIL auant faire droit, a ordonné et ordonin que le sieur de Beauport et

la Damoizelle sa femme presente presteront serment sils ont ConnoisseO que

lad. somme de trois Cents soixante dix liures ait esté payé pour droits de

quint et requint et Confuse dans la quittance donnée par leur deffunte

mere le sept nouembre 16'12. Et led. Serment presté enpresence dud.

Choret ; Led. Conseil amis et met L'appellation au Neant, ordonne que La

sentence dont estoit apel Sortira effet, Et si a Condamné led. Guyon en trois

hures d'amende et aux depends dud. apel -/.

BOCHART CirAIMPIGNY

DEFAUT ajean Turgeon Intimé Et anticipant present Contre Jacques

Turgeon appelant de Sentence de la Preuosté de cette ville du 9° octobre

dernier et anticipé defaillant, faute d'estre Comparu ou personne pour luy
a-L'assignation a h1y donnée le dix neuf dud. mois, Et a l'acte aluy sig'nif-

fiée ason domicille en Cetted. ville le Sixieme de ce Mois, pour en venir a

Ce jour, Et soit signiffié
BoCIIART CHAMPIGNY
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DEFAUT a Jozeph Petit Bruno Bourgeois de la ville des Trois Riuieres,
appelant de sentence de. la preuosté de cette ville du deuxieme septembre
dernier, Comparant pour luy Liuissier Marandeau, Contre Toussaint Bailly
Marchand de la Chataignerais en Poitou, Intimé et deffaillant, faiute d'estre
Comparu, ou personne pour luy a lassignation a luy donnée a ce jour par
exploit du vingt sixieme octobre dernier, signé Ro7ger, Et soit signiffié /.

BocHART CHAMPIGNY

DEFAUT a Marie Chesnay femme Separée quand aux biens d'auec Joseph
petit Bruno son Mary, appellante de Sentence de la Preuosté de Cette ville,
Comparant pour elle lhuissier Marandeau Contre Toussaint Bailly Marchand
de la Chataigneraye en Poitou, Intimé et deffaillant, faute d'estro Comparu,
ou-personne pour Luy a lintiman aluy donnée a ce jour par exploit du vingt

sixieme octobre dernier signé Roger, Et soit signiffié /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Jeudy dix huitie Nouemibre 0694.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Cone.r

Mathieu damours deschaufour
Nicolas Dupont, de Neuuille
Charles denys, de Vitray Con."'
Et le Procureur General du Roy

Mr e Vii- VEU PAR LE CONSEIL son Arrest du quinze de ce Mois, rendu
leray s'est re-
tiré au sujet des recusations proposées par le sr de Mareüil Alen-

contre de Maistre Louis Roüer de Villeray premier Conseiller, Commissr.

estably pour l'instruction du proces criminël instruit a la requeste du pro-

cureur General du Roy contre ledit S' de Mareüil. Ledit Arrest portant

entr'autres choses que les pieces y mentionnées, seroient communiquées audit

procureur General, pour y prendre ses conclusions dans ce Jour, du matin,

que la Compagnie est rentrée, afin de prononcer sur lesdites recusations et

declaration dudit Commissaire. Veu aussi les dites pieces. Requisitoire
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du dit Procureur Gencral, du Jour d'hier par luy mis Sur le Bureau ;.Et
s'est retiré. LE CONSEIL à debouté et deboute led. Mareüil de ses dites
Causes de recusation ; Ordonne que l'Arrest du dixhuit Octobre dernier,
sortira effet, Ne parroissant rien de nouueau depuis la datte du dit Arrest,
Et sera ledit Mareüil tenu de repondre deuant ledit Commissaire

BOCHART CHAMPIGNY

VEU LE PROCES criminel instruit en la Preuosté de cette ville A la

requeste du Substitut du procureur General du Roy demandeur Et accusa-

teur Alencontre du Sý de Mareiil Et Jean Grignon defendeurs et accusez.

Sentence de la dite preuosté du vingt trois Octobre dernier, A la prononcia-

tion delaquelle lesdits Accusez s'en seroient portez Appellans. Interroga-

toires separement subys par les dits Accusez pardeuant Maistre Charles

denys deVitray Coner Raporteur le vingt huit dudit Mois. Conclusions

preparatoires dudit procureur general, du deuxiéme de ce Mois, Oüy ledit

Sieur de Vitray en son raport. Tout consideré. LE CONSEIL, auant faire

droit, A ordonné et ordonne que françois Beauceray Valet du sý dela Cha-

taignerays, Sera pris au corps-Et conduit ez Prisons de ce Pallais, pour estre

oüy Et interrogé sur les faits resultans des charges Et informations men-

tionnées en la dite Sentence, et autres sur lesquels le dit Procureur General
le voudra faire oüir, Sinon et aprez perquisition faite de sa personne, Sera

assigné à comparoir a quinzaine, Et par Vii seul cry public à la huitaine
ensuiuant, ses biens saisis et annotez Et a iceux estably Commissaire.
Comme aussi que le dit S' Dela Chataignerays sera assigné pour estre oüy
sur les faits resultans des dites informations Et sur autres sur lesquels le

M. devitray dit Procureur General le voudra faire oüyr .
Rpý

BOCHART CHAMPIGNY

SUR CE QUI à esté remontré au Conseil par le Procureur General du
Roy, que le sý de Mareüil est depuis le quatorze Octobre dernier detenu
prisonnier en la Chambre d'e la Preuosté en ce pallais, ny ayant alors de
Chambre en la Consiergerie où il pût estre mis, Et que comme cela est

incommode aux· Officiers de la dite Preuosté pour rendre la Justice, il
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requert qu'il y soit pourueu. LE CONSEIL A ordonné Et ordonne que ledit
Sý de Mareùil sera transferé deladite Chambre des audiances deladite Pre-
uosté, En Vne Chambre dela Consiergerie de ce pallais, pour y rester Jus-
qu'a ce qu'il en soit autrement ordonné /.

BOCHART CHAMPIGNY.

Dit Iundy vingt deux Nouembre 1694

LE CONS" ASSEMBLÉ où estoient

Monsieur Lintendant

M.8 de Villeray,
Mathieu Damours dechaufour
Nicollas Dupont
Jean Baptiste de Peiras
Charles denys De Vitray Consys
Et le Procureur General du Roy
DEFAUT aux Esclesiastiques du Seminaire de Villemarie Seigneurie de

lisle de Montreal interuenants au' procédspuendt. en ce Conseil par apel de
sentence du Baillage de lad. ville, du premier juillet de lannée derniere
rendüe entre Jean Chenallier et Michelle Garnier sa femme, auparauant
veuue simon Cardinal, Et estienne Cardinal aucugle, fils Majeur dud.
deffunt Simon Cardinal et de lad. Garuier, tant en leurs Noms, que Comme
Donnataires du deffunt Pierre Peruzeau, dune part, Et Leon Girard Intimé
d'autre part, Contre lesd. jean cheuallier, sa femme et Estienne Cardi-
nal, faute d'auoir Satisfait a l'arrest de ce Conseil du dix huit januier der-
nier, portant apointement a escrire et produire, bailler Contredits Et Saflua-
tions, pour estre fait droit, led. arest signiffié a leur Domicille en Cette ville
a la Requeste dud. Intimé le trente du Meme Mois ; et faute par eux d'auoir

deffendu*a la Requeste desd. Interuenants, suinant l'arrest rendu sur icelle

le huit feurier dernier, signiflié ainsy que lad. Requeste le vingt dud. Mois

auxd. appellants en leurd. domicille, Et soit signiffié àuec la Peqt.o Ce jour-

dhuy presentée signé hubert, pour led. Intimé et pour lesd. Interuenants,pour

estre au Raport du S. Dupont Conseiller, fait Droit ainsy que. de Raison /.

BOCHART CHAMPIGNY



- 944 -

M. de Villray ENTRE Estienne DUBREUIL present, demandeur en Requeste
presidciit

a ce que pour les Causes y Contenües, et en Consequence d'arest du quinze
<decembre 1692 il soit ordonné que Charles Marquis huissier en la preuosté
de Cette ville au nom et Comme procureur d'arnaut Doro, acause de Louise
DeLettre sa femme, auparauant venue charles Roger Descoulombiers, sera
Tenu faire faire les reparations necessaires a la Maison quil tient aJloyer, et
la rendre logeable, Et qu'a faute dece faire, il lui s6it permis faire faire lesd.
reparations aux depends dud. loyer ; au bas de laquelle Reqt.° est ordon-
nance portant permission de faire assigner, Et lexploit D'assignation donné
aud. Marquis du vingt et vnieme aoust dernier signé Roger d'une part. Et
led. MARQUIs aud. nom aussy present d'autre part parties oüyes, ensemble
lhuissier Hubert qui a esté fait entrer. LE CONSEIL a ordonné et ordonne
que led. hubert remettra aud. Marquis soubs son Recepisce, les pieces dont
il est porteur, pour y joindre par led. Marquis, ses defences par escrit a lad.
Requeste, Et estre le tout mis éz mains du Procureur General du Roy ce
requerant, a cause de l'interest des enfans mineurs desd. deffunt descou-
lombiers et Louise DeLettre sa venue, pour sur ses Conclusions estre fait
droit Ainsy quil apartiendra.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Pierre GUILLEBAULT habitant de Chailebourg, apelant De sen-
tence de la preuosté de Cette ville, du vingte aoust dernier, et anticipé pre-
sent d'une part, Et Jean Boisi1xÉ intimé et Anticipant aussy present d'autre
part. Lecture faitte de lad. sentence, portant que lappellant payera a lintimé
six frans pour deux journées de Labourage de deux bSufs Et a l'egard de ce
que lintimé dit auoir payé a jean segouin et Hanse, Guill. Renault habi-
tant de Sý Bernard, les reglera, Et dira apres auoir ouy les parties si lappel-
lant deuoit payer et rendre quelque Chose a lintimé, Tous. les depends faits
tant deuant le juge de Nostre Dame des anges, qu'en lad. preuosté, payéz par
Moitié entre les parties, Ensemble des pieces mentionnées en lad. sentence, et
en autre sentence de lad. preuosté du dixsept du dit Mois d'aoust, Et ouy lesd.

parties : LE CONSEIL a mis et met lappellation et la sentence dont est appel
au Neant, Emendant, Condamné led. appellant rendre a l'intimé le printemps
prochain deux journées de Labeur, si mieux led. appelant n'estime luy
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payer la somme de six;liures, les depends, tant de la premiere Instance, que
d'apel, payables par moitié.

ROÜER DE VILLERAXY

ENTRE Ilillaire RERNARu architecte. appellant de sentence de la. Preuosté
de Cette ville du Neuuieme Septeiabre dernier, et. anticipé, Comparant pour
luy huissier hubert dune part. Et Abel SAuoT intimé et anticipant present
d'autre part, parties oi*yes : LE CONsEIL, anani faire droit, a ordonné et
ordonne qu'Estienne Landron, Nicollas Gouuereau, Je:u le Rouge Et. Jo-
seph Maillon experts viendront au prel er.Jour, pour expliquer leur raport
du Neunieme juillt dernier. ance uit imat ion aux part ies de sy trouuer elles

mesmes /
ROUER DE VILLERAY

Da Inmiy 41nagt deux. Nouembre 169-1.

LE CONSEIL ASSEMBLi: où estoient Monsieur l'Intendant

MAISTRES
Louis Roüer, de Villeray premier Con.r
Mathieu damours, deschaufour
Nicolas dupont de Neuille
Jean baptiste depeiras
Charles denys, de Vitray ConrY.
Et le Procureur General du Roy
VEU PAR LE CONSEIL Son Arrest du dix huit de ce Mois, sur les recu-

sations proposées par Jacques Demareiiil Lieutenant reformédes troupes du
detacheiment de la Marine entretenues en ce pais par Sa Ma Allencontre
de Maistre Louis (ler de Villeray premier Conseiller Commissaire estably

pour l'instruction du proues criminel instruit a la requeste du Procureur
General du loy contre le dit Sieur Demareüil, par lequel dit Arrest le dit
Mareüil est debouté de ses causes de reusation, Eà ordonné que veluy du
dix huit Octobre dernier Sortira ell't, ne paroissant pas rien de nonneau
depuis la datte du dit Arrest. Et le dit Mareñil tenu de repondre deuant le
dit Commissaire. Proces Verbal d'iceluv Commissaire des seize et dix neuf
du dit Mois d'Octobre et dix neuf du present Mois, contenant ses raisons,

-119
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Et refus de repondre deuant le dit Commissaire ; Oñiy le dit procureur

General, Ensemble le raport du dit Commisse LE CONSEIL A ordonné et
M. leville- ordonne que le dit Demareüil repondra pardeuant le dit Coner

ray Rpr

Et qu'autrement son proces sera instruit comme a Vn Müet volontaire /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du Lundy le 2. Noueiibre 169-4

LE CoNs"rý ASSEMIMÉ on estoient

Mathieu Damours déchaufour
Nicolas Dupont de Neuille
,Jean Baptiste de Peiras
Et Charles denys de Vitray Conseillers
Et le procureur General du Roy
L'nUIsSiER RoGER AXANT AUERTY que Monsieur le Gouuerneur Alloit

entrer, MP Mathieu D'amours dechaufour, et Nicolas Dupont ont esté deputéz

pour l'aller receuoir, Et estants partis, sont rentréz auec luy.
Mons. L'intendant estant aussy entré ensuitte.

Monsieur Le Gouuerneur a dit que le S' de Mareüil lui a presenté

vue Requeste, dont ayant fait faire lecture par le Greffier, Contenant huit

pages et demie : ensuitte <le qiuov il a fait vu discours Commençant par ces

mots ; Messieurs ; les affaires du sieur de Mareüil ont Commencé par des

manieres si extra ordre La teneur duquel discours Consistant en deux Pages

et demies signé de lui quil a laissé sur le Bureau, demandant quil fust en-

registré, ainsy que lad. Requeste. sur quoy Monsieur Lintendant luy auroit

remontré que puisquil se sernoit De Son authorité Contre la justice, le Con-

seil ne pouuoit pas L'empescher ; Et le si de Villeray ayant Fait le raport

des refus de Repondre. dud. s! de Mareüil, et (les Raisons par luy alleguées,

ainsy·quil Resultoit de son proceds verbal du vingt troisieme de ce Mois,le ,

procureur General s'estant leté a fait vi discours, et s'est renfermé a -

remontrer que la Compagnie ne pouuoit pas empesclier a ce qnil plairoit a

Monsieur Le Gouuerneur D'entreprendre par la force, Mais quil estoit neant-

moins de son deuoir de faire Connoistre .au lloy qu'elle ny donnoit pas les

mains, et d'autant moins que lexposé dans la R1eqi. estoit remply de faits
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Contraires a la verití·, Ce quil feroit Connoistre a la Compagnie. a Raison
de quoy il denandoit. commumni ation tant dC lad. Requeste, que dud.
escrit de Monsieur le Gounerneur, Et que Cependant il fut surcis a l'enre-
gistrement, sur quoy Monsieur Liniendant en estant venu aux opinions, et
auparauant que Les Voix ayent esté recueillies, Monsieur le Gonnerneur a
dit que la Compagnie pouroit faire ce quil luy plairoit ; et que Cepenldant
il ordounoit au Greffier d'enregistrer tant son Discours susdit que lad. Req'.
dud. S'. de Mareuil, apres quoy Il s'est retiré et LE CONSEIL estant en liberté,
a ordonné que lad. Rbeq*f et escrit seront Communiiquéz au Procureur G"?
ensemble led. proéeds verbal du vingt troisiemne de ce Mois, Et a Luy
accordé acte qué led. enregistrement que fera le Greflier, en Consequence
dud. ordre de Mons'. le Gouerneur ne poura uire nîy preiudicier a l'au-
thorité du Roy, ny a ce Conseil /.

BocArn1T CTIAMPIGNY

SUIT la Requeste dud. s' de Mareuil a Monseiguieur le Comte <le fron-
tenac Gouuerneur et Lieutenant General pour le RIoy cn toutte la france
septentrionnalle. Suplie humblement jaq. de Mareuil Lieiounant reformé
au dettachement de la marine Detenu prisonnier en la Consiergerie du
Pallais de cette ville de Quebec (leptis le quatorze D.'oetobre de .1,i presente
année 1694. Et vous remontre Monseigneur, que If bruit qui sépandit icy
au mois de Januier dernier. que par vu diuertissement de Carnaual on y
Voulloit joüer l'imposteur, ou Tartule, Et que le supliani en denoii repre-
senter le personnage. la seulle pensée de la representation de cette Comedie
jetta Monseigneur de S. vallier Euesque de cette Ville dans vn tel excéz

d'enportement qu'ensuitte d'un Maidein quil fit publier au Prosne le
dimanche dix sept dud. Mois par lequel il Condamnoit tontes Conedies et

Tragedies, Meme Comme Mauuaises de leur Nature, Et defendoit a toutes

personnes de son dioceze d'assister a celle du Tartufe. soubs peine de peché

mortel et d'excommunica?", il fit a l'instant publier vu autre Mandem par-

ticulier- Contre le supliant, par lequel il lur interdisoit et Defehdoit l'entrée

de leglize et lusage des Sacrements. attendu certaines iupiettéz et blas-

phemes par luy proferéz, ce disoit il, Contre Lhonneur de Dieu et. le ses

Saints, que la Sainteté du lieu ne permetoit pas d'y repeter, Et cela Sanu.
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aucune admonition, de procedure ny formalité precedentes ; Mais Lexcéds de
cette sorte de zele, qui ne s'arreste Et ne s'assouuit que par la Ruine et
destruction de son objet, n'a jusqu'icy rien obmis ny epargné pour tacher
d'en venir a sa fin. qui est de faire paroistre le Supliant directemt. Coupable
du Crime de leze Majesté diuine, Car ayant veu les poursuittes et Somma-
tions que le Supliant fesoit pour auoir Copie dud. Calomnieux et diffama-
toire mandement, Et les diuerses Requestes quil auoit prese-ntées pour en
estre receu appelant Comme d'abuz Et qu'on auoit toujours esludez, dans
lesperance qu'on luy anoit donnée quon accommoderoit Laffaire.

Mond. Seigneur de Quebec par vu-e intrigue et. Caballe auec Monsieur
le Procureur General affecta de preueiir led. apel et d'aller denoncer le
Supliant au Consý' le premier jour de feurier et de demander qu'il fust
informé Contre luy a la Reqt. dud. S". procureur General, lequel se declara
a l'instant sa partye et requist lad. information, sans demander aucune
Communica°" dud. Mandement, ny des denonciations que led. Seigneur
Euesque disoit auoir, Et firent tous deux si bien eii sorte, que Mons. De
villeray, Ennemy du supliant, fut nommé sur le champ Commissaire, pour
faire lad. information, et ce nonobstant quil se Defendist de l'estre, acause
des suiets de recusation qu'il anoüa lors, que Le supliaut auoit Contre luy
Mais la faueur dud. Seigneur Euesque l'emportant sur les bons mouuements
de Sa Conscience, il Consentit enfin a lad. Commission.

Cependant le Supliant qui ne sçauoit point touttes ces pratiques voyant
le refus ouuert que Monseigneur de Quebec faisoit a touttes ses sommations,
de donner Copie dud. Mandement, forma le dit apel Comme d'abuz par sa
Req*. au Conseil le"huit dud. Mois de feurier, demandant qu'il fust ordonné
que Copie dud. Mandement luy seroit donné, sur laquelle Reqt. arrest fut
rendu qu'elle seroit Communiquée auec lès pieces esnoncées en icelle aud.
sieur procureur Gn.a, sans luy faire rien Connoistre de la procedure Com-
mencée Contre luy /.

Ensuitte de ce, led. Supliant presenta plusieurs Requestes inutilement
par les prolongations et retardements dud. sieur procureur G"" qui
entr'autres en a gardé vne depuis le quinze de Mars jusqu'au quatorze
d'octobre dernier quil la remit sur le Bureau, et quil obtint arrest Confor-
mement a ses Conclusions pour faire emprisonner le supliant Comme il fit
le meme jour.
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Ce fut par la signification de cet arrest que led. Supliant aprit lors les
informations faitte par Moni DeVilleray Comme Commissaire en Cette
partie, pourquoy il refusa de repondre a liiterrogatoire quil luy voulut faire
le second jour suiuani. pour Les Causes de recusation quil luy declara anoir
Contre luy, Et ensuitte fournir dabondant de Nonueaux moyeus De Recu-
sation Le dix huit dud. Mois. par une requeste, laquelle Monsý Le procureur
G'I refusa a lhuissier Rottcr de mettre sur le Bureau disant que quand on
parleroit de Cette alaire, il le feroit entrer, et cela pourtant pendant que
sur le proceds verbal dinterrogatoire dud. Sieur devillerar, Le Conseil
ordonnoit quil seroit passé outre. tellement que cet arrest dud.jour dix huit
octobre estant ainsy Surpris par led. sieur procureur General; led.'sieur de
villerav vint deRechef pour interroger le Supliant, qui d'abondant lav refusa
de repoudre jusqu'a ce quil eust esté statué sur sad. Req? de Recusation.

Cette Requeste fut enfin mise sur le Bureau le trentieme du Meme
mois d'octobre. Et le Conseil ordonna qu'elle seroit Communiq. and. sieur
devilleray pour y repondre, comme il fit par vn escrit, dont toutto la
prolixité ne disoit rien sur les trois principaux Chefs de lad. recusation
dout lun reg.rarde les menaces desquelles il s'est plaint a vous meme
Mousgi luy auoir esté faites par le supliant, et les deux autres Concer-
nent deux articles de l'ordonnance qui de droit excluent led. sieur
Commr.8 de l'estre. voulant quil en soit Commis vn autre suinant ]ordre
du tableau, aux quelles reponces led. Supliant a fourny ses repliques qui
prouuent par raisons solides et incontestables que lesd. recusations sont
admissibles et bien fondées le tout fut Communiqué aud. sieur Procureur

General Conformem. aud. arrest : Nonobstant quoy il en a obtenu vn autre

du dix huit du present mois de Nouembre, portant que le Supliant est

debouté de sesd. Causes de recusation ; et que l'arest du dix huit octobre

sortira son efet, ne paroissant rien de Nouueau depuis la datte d'iceluy,
lequel arest luy fut signifié le Lendemain, au meme instant que led. sý Com-

missaire le manda pour l'interroger, en sorte que N'ayant pas eu le temps
de faire toutes les remarques susdittes, il persista simplement èn son refus

de repondre, declarant quil se pretendoit pournoir en Cassation d'arrest au

Conseil d'estat du Roy, pour la Contranention faitte par Le Conseil auxd.

deux articles de lordonnance, et prendre a partie quil apartiendroit.
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Mais Comme Sur le Raport dud. sieur Commissaire il a esté rendu vu
autre arrest du vingt deux de ced. mois de Nouemb. Conceü dans les memes
termes du precedent, Et que pendant ce Temps le supliant a remarqué et
reconnu que lesd deux derniers arrests ont esté obtenus subreptissement par
led. sieur Proý General, puisqu'ils ne font aucune Mention desd. moyens de
Recusation, ny desd. reponces et Repliques faittes sur iceux quil à euidem-
ment Supriméz par Collusion auec led. sý Commissaire accause des solides
et incontestables raisons que lesd. Moyens et repliques du supliant Conte-
noient, des4l!"5 remarques il fit sa declaration par le proceds verbal d'in-
terrog.° que led. s Commissaire pretendoit deRechef luy faire en Conse-
quence dud. Arrest, Et qu'a raison de ce, il persistoit en ses -declarations et
protestations precedentes : qu'au Surplus on ne luy peutjustement imputer
de Contumace Et mépris De justice, ny d'obstination au Refus de repondre,
qui puisse donner Legitimement Lieu a faire son proceds, Comme a vu
Müiet volontaire, ainsy que led. Sr. Comml". l'en menaçoit suinant L'arest,
puisque ce refus n'est attaché qu'a Luy pourtant de justes Causes Cittées
par le Supliant. Et que sil y'a de l'obstination, elle n'est que par ce qu'on
rejette ses justes recusations et raisons en Continüant de luy voulloir Donner
pour Commissaire son Ennemy, et partisan do Son acusateur.

Si Vostre excelence daigne Monsg se faire apporter .les pieces qui en
sont au Greffe dud. Conseil, elle sera pleinement persüadée et Connaincie
de la verité de cet expozé, et que la procedure ci est toutte vicieuse, ayant

peché des son fondement en fait en droit, dans la matiere et la forme, Car
Monseigneur Leuesq. de Quebec qui. comme juge Eclesiastique a decerné
ce Mandemt. Contre le supliant ne deuoit pas estre receu Son accusateur;

Ces Deux qualitéz ensemble estant incompatibles, odieuses et reprouuées

par touttes les Loix.
D'autre, part ces So-tes de Crimes n'estants pas de Sa Competance,

et Son Mandement estant Consequemment vue entreprise sur La jus-

tice Royalle, Led. Sý procureur G-eneral ne denoit pas sur le Champ et

au meme moment de lad. accusation se porter partie Contre le supliant
et requerir quil fut informé, Et nommé Commissaire a Cette fin, sans auoir
au prealable demandé que led. Mandemant, auec les pretendües denon-
ciations et Informa.tions.sur lesquelles il a deub estre rendu, fassent apor-

tées et mises au Greffe, pour en prendre auparauant Communica., puisque
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ces pieces estoient absolument essentielles et necessaires pour le fondement
de laction et poursuittes, et que les mêmes temoins deuoient estre recolez
en leurs depositions Et Confrontéz au Supliant, et que si au Contraire ce
Mandement se trouuoit auoir esté rendu sans denonciation et information
precedente et juridique (Comme le soutient Le Supliant) il sensuit que led.
Mandement denoit estre absolument, reputé faux, et declaré mal et Calom-
nieusement rendu et publié.

Ce procedé decônure done assez énidemment La parcialité et Caballe
formée par led. Sieur procureur Gencral pour Tacher a Sanner les fauces
demarches de Monseigneur l'Euesque par la rinue du Supliant

Anssy. Scait il bien qu'on s'est serny de touttes les voyes et moyens Les
plus iniques, pour tâcher d'en venir about. qu'on a induit et sollicité des
gens a deposer Contre luy, et Ipratiqu [Encore d'autres emissaires aux

memes fins, lesquelles senquerroient de Sa vie et MSurs a Ceux qui l'ont
frequenté et Connu depuis plusieurs années, Comme il le justifiera en Temps
et lieu.

De Plus led. S. procureur General par vn procedé inoüiy tient ancore
actuellement vn temoin prisonnier pour l'intimider par la prison et les
menaces, et le faire .ainsy deposer a son Gré,. Lequel il a meme fait empri-
sonner anant le jugement de Lapel d'une sentenee rendüe ininstement en la

prenosté de Cette ville, sur vne autre aillaire diflerente le Celle en question
qu'on luy a ancor suscitée depuis, et peut estre Contronnée par artifice et
politique, sur vne pretendüe fracture ~nuitannent faitte au Chassisde..la
Chambre de Mond. Seigneur eue sque, Et dont il essaye de faire tomber le
soubçon sur le Supliaut acause dud. proveds.

Quen outre des personnes qu'on )resumoit anoir quelques Connois-.

sauces de Cette derniere action avant esté assignées pour deposer ; ont esté

menacéez destre Chastiéz et chasséz Hors de la ville, si elles ne deposoient

les choses qu'on leur Disoit estre-persuadé qu'elles sçauoient.
Mais enfin Monseigneur, Comme il n'est pas apresent question Du

jugement du fond de ces Affiaires et que le detail de Cette procedure n'est fait

que pour vous en faire Connoistre liniustice puis que vous este icy la seulle

personne qui y represente directem Celle du Roy, et qui pouuez par vostre

authorité arrester et Suspendré ces viollentes et· tiraniques oppressions

faittes a Ceux qui sont a son Seruice Soubs. vostre obeissauce et Comman-
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demt. Le supliant s'attache particulierement, a -vous representer Qu'ayant
Euoqué cet affaire en la maniere que dit est, au Coni:d'estat du Roy pour
les contrauentions faittes a ses ordonnances, il souffriroit beaucoup par sa
detention si elle duroit jusque a la decision du dit Conseil destat la dessus;
et que quand méme Le Conseil Sonuerain de ce pays luy donneroit va autre
Commissaire, au lieu dud. sr. devilleray, il seroit dune necessité indispen-
sable de faire de Nouuelles informations par lesquelles on ne trouueroit peut

estre pas lieu de decreter Contre le Supliant, joint a ce que la pluspart de
ces temoins oüys cy deuant sont a Montreal et autres lieus esloignéz, et

qu'ainsy Sa prison seroit encore, dune tres longue durée. Pourquoy Il a

recours a vostre exelence, jusqu'a ce quil plaira a Sa Mat.* en empescher le

Cours par des ordres absolus qui y remedient. Ce Consideré Monseigneur,
Il vous plaise faire elargir led. supliant desd. prisons où il est detenu, aux
offres quil fait de sy representer et yendre au premier ordre qui luy en sera
donné de vostre part, et ferez justice signé de Mareuil '.

Ensuit la declaration de Monsieur Le Gouuerneur
Messieurs, Les affaires du S. de Mareüil ont Commencé par des manieres

si extraordinaires et si irregullieres, quon doit Moins s'estonner que les suittes
ayent en du raport aces Commencements, il y auroit eu Cependant lieu
d'esperer quapres la remontrance que je fis a la Compagnie le huit du Mois
de Mars dernier, la plus Grande partie de ceux qui la Composent ounriroient
les yeux, et que profitant des auis que ie leur donnois;'ils aporteroient ancor
plus de Soing et d'applica°a a reflechir sur laffaire dont il estoit question,
affin de ny faire aucune demarche qui ne fust Dansles regles, Et ce dautaht
plutost, quil leur estoit facille de Connoistre que mon intention n'estoit"pas
de pallier et decouarir les Crimes du Sý de Mareiil sil auoit Commis quel-
qu'vn de La Nature de Ceux qu'on ljuy voulloit imputer, Mais seulement
que La perquisition. s'en fit d'vue maniere qui fut dans les formes et qui
Ne pùst donner aucune atteinte a lautorité du Roy et a la liberté Publique

La Conduitte que jay gardée depuis, dans tout le Cours de cette affaire

prouue assez inuinciblement que je nay iamais eü D'autres pensées, puis-
quon ne sçauroit nier que cest moy qui ay fait Mettre le Sr de Mareüil en
prison par mon Capitaine des Gardes, quon auoit peu de moment aupara-
uant sollicité a le cacher, Dans ma Maison, affin que le Grand Preuost ne le
trouuast pas lorsquil en feroit la recherche, et la reponce quil fit a Cette
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proposition marquoit assez quil Sçauoit parfaittement bien mes sentiments
la dessus.

Il ne doit pas estre moins nottoire a tout le Monde, que lorsque le dernier
vaisseau a esté prest de mettre a la voille pour france on chercha touttes
sortes de Moyens de faire persuader au S de Mareiil de seuader, luy offrant
de le tranestir en Matellot, et de le faire embarquer a mon inseüe, Mais la
personne a qui on s'adressa, parcequon le Croyoit de ses amis, n'oza le
faire, d'ans laprehension quil eut de s'attirer mon indignation et mon res-
sentiment, de sorte quon peut dire que ma seulle Consideration est la Cause
quil est resté en Prison, et qu'ainsy je n'ay iamais pretendu que son Crime
(sil en auoit Commis quelquun) demeurast impuny, Et seulement qu'on
en fist Les poursuittes, en obseruant les loix et les ordonnances,

Mais presentement que je Connois euidemment qu'on veut passer
pardessus Tout ce qu'elles ordonnent de plus precis, et de plus formel, ie
Croirois manquer beaucoup a ce que je dois au public, si je n'essayois de
suspendre Le Cours de cette Conduitte, jusqu'a ce qu'on veïlle la redresser
et metre Dans les formes, puisquil est visible qu'elle n'est remplie que de
partialitez, de Caballes, et de passions particulieres, et qu'elle ne tend qu'a
opprimer par quelque biais que ce puisse estre, vn homme dont on hait peut
estre encor plus la personne, que le Crime qu'on pretend quil a Commis.

Ainsi Messieurs je suis venu vous declarer que ie ne dois ny ne puis
souffrir que le, S. De Mareuil soit detenu plus Longtemps dans les prisons,
et que je vais presentement L'en faire Sortir, aux offres quil fait, et aux

assurances que j'y adjoute de l'y faire remetre, aussy tost que l'on scaura la

decision que le Conseil d'estat aura faitte sur lapel quil y a interjetté en

Cassation de vos arrests, et que nous Connoistrons precisement les volontéz

du Roy la dessus.

Çependant affin que sa Ma. Soit plainement informée de ma Conduite,
et de Celle de toutte la Compagnie, je demande quil soit fait registre tant

de la Requeste du S de Mareuil, que jay fait lire, et mise sur le Bureau,

que la declaration verballe que j'ay faitte en Consequence et dont je remets

aussy vne Copie signée de ma main presentée au Conseil ce vingt Neuuieme

Nouembre Mil Six Cents quatre vingt quatorze signé frontenac.

120
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Du Inndy Sixieme decenbre 169-1.

LE CONS"L ASSEMBLÉ, où estoient
Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Mathieu Damours,
Nicollas du Pont,
Jean Baptiste de Peiras
Charlés denys de Vitray Conseillers
et le procureur General du Roy
SUR CE QuI a esté Dit par le Procureur General du Roy qu'en Conse

quence de l'arest *de Ce Conseil du vingt Neuuieme nouemb. dernier, il a
pris Communication du procéds Verbal de Maistre Louis Roüer de Villeray
premier Conseiller en icelluy Comm." Estably pour linstruction du Proceds
extraordinairement encomnmencé a la requeste dud. procureur General a
l'encontre de Jacques de Mareuil Lieutenant'Reformé au dettachement de
la Marine, en datte du vingt troisieme dud. Mois, et ensuitte a fait lecture
De Conclusions par luy prises, en datte du jourdhier ; et lesd. Sieurs de
Villeray et procureur General retiréz ; LE CONSEIL auant faire droit sur les
d. Conclusions, et attendu que Monsieur le Gouuerneur dist led. jour 29ý
Nouembre pour les raisons portées en son escrit dud. jour quil alloit faire
sortir de prison led. Mareuil a ordonné et ordonne que le geollier sera presen-
tement mandé pour declarer si led. Mareuil fust tiré desd. prisons, Et pour
cet effet, aportera son Registre de la Geole : Et Ihuissier Roger ayant esté
pour auertir led. Geollier, Et led. huissier de retour, a aporté led. Registre
de la Geolle, et dit que le geolier n'est pas Chez luy, et Veu en Ce dit Con-
seil l'escroüe dud. Mareuil, dechargé en marge par le sieur delavalliere
Capitaine des Gardes de Monsieur le Gouuerneur Conceu en ces termes.
aujourdhuy 29ý Nouembre, de l'ordre de Monsieur le Comte de frontenac,
Gouuerneur et Lieutenant general pour le Roy en ce pays, Nous Capitaine
de ses Gardes, auons dechargé le present Registre et L'ecroüe cy a Costé
de la personne dud. sieur de Mareuil ainsy que la Recommandation faitte
au baz dud. Escroüe, Et en Consequence Enjoignons au Consierge de ces

Pr onone prisons d'ouurir .les portes aud. Sieur de Mareuil, a quoy il a
1 ,prd. Boss 

aray
Et son Escrotie satisfait a 1heure meme, et me la remis entre les mains, signé de
àla l'instant
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est 6 dcchgé lavalliere ; laquelle decharge, a telle fin que de Raison a estépar Moy Gref-IarIlee;aqtee
fier du Cn*i paraphé ne varietur par Monsieur lintendant et par le Greffier

sseray ayant de ce Conseil, Et Led. Sieur de Villeray rentré a demandé silfaLit ses soumis-
Bions de er- demeurera juge en ce qui Concerne led. Mareuil, Eu esgard a cepresenter lors- errajg c

quui asert dit par led.
qui aeta diit p Mareiil Contenu aud. proceds verbal dud.

charga de - jour vingt troisieme : Le dit Conseil a arresté que led. sieur deEcrgec au Ro- nil rr --sroUe au Villeray demeurera juge au proceds en question Conformem. aur
ce Le arrests des dix huit octobre, dix huit et vingt Deux. Nouemubre

me derniers, apres quoy Deliberé en Ce qui Concerne Le Surpluset an, huit lieu- es rsquSrps
rus du Natin desd. Conclusions, Surcis ay prononcer jusque a Ce que Led.Sitost qu U a' Cocusos aucsauqe C
Miuate deVa- procureur Général ait donné ses Conclusions, tant sur la Reqt.

eu r'in- presentée par led. Mareuil a M Le Gouuerneur que sur led. escrit
tendt ne le de Moud. Sý le Gouuerneur, Et Cependant, attendu que françois

jourdhier. Bosseray prisonnier es prisons de Ceans a esté interrogé et que
son emprisonnement, est pour Cas resultans de Linstruction du procéds
pendant par apel en ced. Conseil entre le procureur General du Roy d'une
part, et led. Mareüil et jean grignon appelants d'autre. LE DIT CONSEIL

ordonne que led. Bosseray aura prouision de sa personne a la Charge de se
representer lorsquil sera ainsy ordonné.

BOCHAÂRT CHAMIPIGNY

ET AYANT EGARD aux protestations dud. procureur General et Confor-
mement a l'arest du dernier jour LE CONSEIL a Arresté que l'enregistrement
qui a esté fait sur le present Plumitif, par le Greffier, desd. Requestes et
escrit, par ordre de Monsieur le Gouuerneur, ne pourra nuire ny preiudicier
a Lauthorité du Roy, ny a ce Conseil.

BOcHART CIAMPIGNY

ENTRE Joseph PETIT BRuNo Bourgeois de la ville des Trois Riuieres,
appelant de Sentence de la preuosté de Cette ville du deuxieme septembre
dernier, Comparant pourluylhuissier Marandean d'vne part. Et Toussaint
BAILLY Marchand de la Chataignerays en Poitou, Intimé, comparant pour
luy Charles Bailly son fils et procureur d'autre part, oüy Lesd. Comparans.
LE CONSEIL apointe les parties a bailler par l'apelant Causes d'apel et
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lintimé ses reponces, escrire et produire, bailler Contredits et saluations
dans le temps de lordonnance, pour au Raport du Conseiller qui sera Com-
mis, leur estre fait droit ainsy que de Raison /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Simon IROCHON demandeur en Requeste, a ce que pour les
Causes y Contenües, il fut surcis a l'execution d'arest du vuze octobre der-
nier, jusques a Reuision de pieces, Et que la lajoue qui aveu les trauaux
en question eust esté entendu, pour sur son raport, estre ordonné ce que de
Raison, lad. requeste repondüe le vingt deuxieme Nouemb. dernier et
signiffiée au defendeur cy aprés nommé le vingt cinq dud. Mois, comparant
pour led. demandeur Lhuissier prieur d'une part et andré COUTERON Maçon
defendeur present, d'autre part. Lecture faitte de lad. Requeste, ensemble
dud. arrest, de la sentence dont estoit apel par led. Rochon en datte du pre-
mier decembre de Lannée derniere et des pieces mentionnées et dattées par

lad. Sentence et par led. arest, et oüy Lesd. Comparans : LE CONSEIL oüy le
procureur General du Roy à debouté et deboutte led. Rochon des fins de sa
Requeste, ordonne que led. arest du vnze octobre sera executé, Et si a Con-

danné led. Rochon en soixante sols d'amende et aux Depends -/.

BOCIIART CHAMPIGNY

VEU PAR LE CONSEIL La Requeste presentée en iceluy par Nicollas
Pinault Marchand en Cette ville, a ce quil luy fust permis d'anticiper
Charles Milot Marchand a Montreal, sur l'apel par lay interietté de sentence

de la preuosté d'icelle, en datte du deuxieme octobre dernier, Ce qui Luy
auroit esté accordé par ordonnance estant au bas de lad. Requeste du sept

dud. Mois, signiffiée aud. Millot le meme jour, auec assignation au lundy

suiuant, en parlant a Louis Prat aubergiste en Cette ville, son hoste, Defaut
aud. Pinault Contre Led. Millot defaillant en Datte du Vnze en suiuant

Signiffié aud. Millot Le traisieme Dud. Mois en parlant aud. Prat en Cette
ville, auec assignation : LE CONSEIL auant faire droit, a ordonné et ordonne
que lesd. Requeste et defaut seront signiffiéz aud. Millot a sa personne, ou
domicile, a Montreal pour en venir, en Gardant le delay.

BOCHART C MNIPIGNY



ARRESTÉ que Pour se Conformer a l'vsage du Parlement de Paris LA
COMPAGNIE ne rentrera pas vue autre année. Le Sixieme Decembre, si le
jour et feste St Nicolas si Rencontre ./.

IObn Lundy 2 33 dcecnibre 169-1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Mons L'ntendant

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray P.r Con.
Mathieu D'amours dechaufourt
Nicolas du Pont de Neuuille,
Jean Baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitray Conseillers
Et le procureur General du Roy
VEU PAR LE CONSEIL La Requeste presentée en Iceluy Par françois

Dejordy Escuyer, Capittaine Reformé au detachem. de La Marine, a ce que
pour les Causes y Contenües, Il luy fust Permis De faire appeller les Sieurs
foucault et Bouquin prestres Curéz de Batiscan et Champlain, pour voir dire
qu'ils Luy deliureront Copie d'un Mandement de Monsieur Leuesque et inter-
diction, des eglises desd. lieux, qu'ils auoient publié Contre luy, Et pour
declarer par Eux les Raisons pour lesquelles ils l'auoient obtenu, et les
prouuer, et qu'a faute de ce faire, ils soient condamnes en ses depends,
Dommages et Interests Et pour le retablissement de son honneur et reputa-
tion, quil soit ordonné que L'arest qui interuiendra, sera Leu et publié a
lissüe des Messes paroissialles desd. Lieux de batiscan et Champlain, auec
defences aux dits Curéz de l'empecher D'assister au sernice diuin, jusque a
ce que les raisons sur Lesquelles ils ont obtenu lad. interdiction ou Mande-
ment soient deüement justiffiés, demandant la jonction du Proc General du
Roy; au bas de laquelle requeste est ordonnance rendüe en Ce Conseil du
huitieme Mars dernier portant qu'elle seroit Montrée aud. procureur general
ce requerant, pour luy oüy ou ses Conclusions veües, estre ordonné Ce que
de Raison, Lecture faitte de deux sommations separement faittes auxd.
Curéz par Normendin Nottaire a la reqt. dud. Sr. dejordy -le vingt septieme

ferier de la presente année, scauoir aud. Sieur foucault, de dire les raisons
pourquoy il auroit Cessé de dire La Sainte Messe, acause de luy Stdejordy,
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et de luy donner et deliurer Copie de lad. Interdiction que led. Sieur Euesque
auoit fait publier Dans lad. esglise de Batiscan, Le 9° dud. Mois de feurier. Et
led. Sieur Bouquin de luy deliurer aussi Copie, de lad. interdiction, Et ainsy
quil est plusau longt exprimé par lesd. deux sommaýn D'Extrait d'une Lettre
escritede Ville Marie le vingt sixieme Dud. Mois par led Sieur Enesque a Mon-
sieur Le Gouuerneur Led. Extrait Certifié le douze Mars ensuiuant Et Signé en
fin frontenac. D'autre Requeste dud. S: dejordy et du S: de Bourchemin, a ce
que pour les Causes y Contenues, Et que cest vue suitte du procéds intenté
Contre led. Mandement, il fûàordonné au plus prochain juge de Saurel, ou a
son defaut au premier Nottaire, attendu Leloignement, et les Risques des
iroquois, et Meme pour euiter a plus Grands frais, de receuoir La deposition
des temoins qui seroient nomméz par les Suppliants, pour voir dire quils
auoient assisté a la St.e messe Le jour Specifié dans lad. Requeste, signé Dejordy,
Et du Bourchemin: D'arest Rendu sur lad. Requeste le quinse Mars dernier,
portant quelle seroit jointe a celles par les Supliants separement pntée Le
huit dud. Mois, pour sur le tout estre ordonné ce que de Raison D'autre
arrest du vingt troisieme dud. Mois (le Mars rendu sur Requestes separement
presentées par Led. Sý Dejordy, et par Margueritte disy femme de jean
debryeux, a ce quil leur fut permis de faire apeler Lesd. Curéz de Batiscan
et Champlain, pour voir dire quils raporteroient led. Mandement, Et ainsy
quil est plus au longt Contenu esd. deux Reqt !, et suiuant lesd. deux
Sommations, dont Mention est cy desssus, led. arrest portant que les dittes
requestes seroient Communiquées aux dits Curéz pour y repoudre par eux
ou par Procureur deüment fondé dans le vingt sixieme auril en suiuant, et
que Copie de la Requeste desd. ST dejordy et du Bourchemin Sur laquelle
est interuenu led. arrest du quinse Mars, seroit incessam. a la diligence
dud. procureur General enuoyé aud. sieur Euesque, Led. arrest du vingt
troisieme Mars signifié aud. Curéz, auec assignation a Comparoir Le vingt
six auril ensuiuant. de Copie de reponces en forme de Requeste, desd.
sieurs Curés, dattées dud. jour ·vingt six auril, et dune lettre dud.
sieur Euesque, aid. procureur General, au suiet desd. -Curéz dattée
de villemarie du dix huit du Meme Mois, de Requeste dud. S dejordy
Et additions qui y sont attachées, a ce que pour les Causes y Contenües il
fut receü en son apel comme d'abuz, Et quil luy fust permis de faire assigner
Lesd. Curéz pour proceder sur led. apel, Et ordonner quils Communique-
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ront Leursd. reponces, Et que suinant led. arrest du ringt troisieme, qu'ils
Comparoistront par Eux ou par procureur deument fondé, Et qu'a cc faire
ils soient Contraints, même par saizie de leur Temporel. Et que l'instance
soit jugée par defraut et Contumace, au Bas de laquelle Requeste est le soit
Montré aud. Procureur General par ordonnance du vingt huit juin. D'arest
du dix huit octobre. dernier, portant apointemenlt a escrire et produire par
les parties, Et cependant que les mandements seroient, mis au Greffe par
led. Sieur Euesque, pour au Raport de M. jean Baptiste de Peiras Conseiller
estre fait droit ainsy quil apartiendra, led arrest signiflié aud. Sieur Euesque
suiuant lexploit du vingt et vnieme dud. Mois signé Roger. Declaration
dud. sieur Euesque, Notifliée au Greffier de ce ConO le vingt et vnieine du
meme Mois, Contenant entr'autres Choses, que pour se Conformer aux
intentions du Roy qui veut que les difficultés qui pouront surueuir contre
luy dit sieur Euesque, soient Ennoyées a sa Mat. pour en decider, Il emporte
auec luy en france, les Mandements et Monitions qui. fait publier, Et
touttes les Escritures qui s'en sont ensuiuies, et ainsy quil est plus au longt
Contenu en lad. declaration, d'autre Reqt.? dud. s' deJordy a ce que pour
les Causes y Contenües, il soit prononcé sur ses dernieres Reqte Et lay
accorder deffaut Contre led. sieur Euesque. D'arest du quinze Nouembre

dernier rendu sur lad. Req. portant que lad. Requeste et pieces y mention-
nées seroient Communiquées aud. procureur general ce requerant pour sur
son Requisitoire estre au Raport dud. s. de Peiras, fait droit sur lad. Requeste.

D'vn Extrait de lettre escritte par Monsieur L'archeuesque de paris, a

Monsieur LEnesque de Quebec dattée a Paris le quinze auril dernier, Conceiü

en Ces Termes ; j'en ai parlé au Roy, et Sa Maiesté m'a chargé de vous faire

sçauoir qu'elle apronue pour y mieux pouruoir, que vous fassiez vu voyage

en france cette année, et que son intention est que vous ne differiez pas

rostre depart, affin que vous pui'ssiez icy vous meme en personne Terminer

et finir Touttes vos affaires, Et dans la méme feüille suit ce qui suit, Et

d'vne autre lettre escritte par Monsieur de Pont Chartrain aud. sieur Eues-
que, dattée a Versailles Le huit May en suiuant, a esté extrait ce qui suit.

Puis que vous deuez venir Icy j'auray moins a repondre a vos lettres &e

vous Eclaircirez mieux les difficultés par vostre presence &1 lesd. Extraits

signés a Quebec le vingt troisieme octobre dernier, Jean Euesque de Quebec

Et Bochart Champigny, et a l'instant rendües aud. Procureur General qui
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les auoit aportées, Et veu Les Conclusions dud. procureur General, du vingt
septieme Nouembre dernier, LE CoNSEIL ayant egard auxd. Conclusions, et
sans Tirer a Consequence, a ordonné et ordonne que l'affaire demeurera en
sur seanco jusqu'a l'arriuée en ce Pays des vaisseaux de l'année prochaine.

BoCnART CI.'PIONY

VEU PAR LE CONSEIL la requeste presentée en' iceluy par Hector de
Callieres Cheualier de L'ordre de S. Louis, Gouuerneur de Lisle de Montreal
et lieux circonnoisins, a ce que pour les Causes y Contenües il luy fut per-
mis de faire assigner tant Mons LEuesque que les Eclesiastiques qui ·ont
publié et signiffié Certaine Monition et Mandement, pour voir dire quils
demeureront pour raportéz et declarez nuls comme non auenus, et q'ie
lesd. sieur Euesque et Eelesiastiques seront tenus de Luy faire reparation,
?t Condamnez En Tous ses depends, dommages et interests, et que
L'arest qui interuiendra sera leu et publié a issüe de Messe parroissialle, lad.
Requeste signée f de la forest pour led. sieur de Callieres au bas de laquelle
est ordonnance du vingt septieme octobre dernier, portant que lad. Requeste
et pieces seroit communiquée aud. sieur Euesque et autres quil apartiendroit,
et l'exploit de signification dicelle du meme jour aud. Sieur Euesque auec assi-
gnao." au premier jour de Conseil, et ensuitte est vne reponee dud. S
Euesque Quil a tout lieu de s'estonner de la procedure qu'entreprend Led.
sieur de Callieres, apres auoir de son authorité fait publier vin Libelle plain
d'outrages au son du Tambour a la porte de lEglise pendant le seruice
diuin, et aux endroits publics de la Ville, quil a fait afficher a lad. porte
dEglise et aux lieux publics, et placé des sentinelles pour le Garder, quil a
fait rafficher nombre De jours de suitte, et Comme lunion estroitte qui se
trouue entre les peres Recolets et led. sieur de Callieres, qui les a obligéz de
liurer aud. Sieur de Callieres L'original qui leur a esté signiffié de Nostre
dernier Mandement. auec Copie Collationnée de iiostre troisieme mouition,
est vne suitte de leur intelligence, puisqu'ils se raportent a la justice qu'en
pouroit faire led. sieur de Callieres Comme il est arriué par son dit Libelle,dans
lequel il s'establit juge de lad. affaire et decide en faueur des Recolets faisant
Leur panegericque, et d'ailleurs comme il est expressement dit qu'il portera
sa plainte au Roy, il semble par cette nouuelle maniere de proceder qu'il
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veut profiter du depart pour france de Luy dit sieur Euesque, pour pouuoir
attaquer plus facilement et tourmenter ses esclesiastiques de Ville Marie,
Mais pour preuenir Touttes les suittes facheuses que cela pouroit Causer
dans lad. ville et ailleurs, il declaroit au sieur de Callieres, qu'il portoit
a sa Ma" sespiåintes de ses entreprises, Et interpelloit led. sieur de
Callieres de s'y rendre par tel procureur qu'il jugera a propos, pour
y dire ses raisoia,- protestant de Nulité de tout ce qui pouroit estre fait
au Contraire sur ce sujet dans son absence, et de le regarder comme au-
t'heur de touttes les violleñces qui pouroient estre faittes. Sur lesquelles
led. sý Euesque Esperoit que Sa Maiesté voudroit bien escouter ses
plaintes. Lecture faitte d'vne troisieme monition faitte par Monsieur
Leuesque au Superieur des Recoletz de Cette ville de Quebec dattée du
vingt cinquieme septembre dernier, signifiée and. Superieur par acte du
deux octobre en suiuant signé Le Valet et Herault pbres produits de la part
dud. Sieur de Callieres, par prieur ihuissier Son procureur, Et d'autre
Requeste dud. sieur de Callieres, a ce que pour les Causes y Contenües, et
attendu que led. sieur Euesque n'a Comparu, ny procureur pour luy au
dernier jour et quil a deü laisser vn procureur, linstance luy ayant esté
intentée auant son depart pour france il soit ordonné quil sera assigné en
son Pallais Episcopal au lundy suiuant Pour voir prononcer sur les fins de
sa premiere Requeste ou sur son Pretendu declinatoire, au bas de laquelle
derniere Requeste est ordonné qu'elle seroit montrée au Procureur General
du Roy pour luy ouy ou ses Requisitoires ou Conclusions veües, estre ordonné
ce quil apartiendra, par ordonnance du vingt deux Nouembre aussy dernier:
d'un extrait de lettre escrite par Monsieur L'archeuesque de Paris aud. sieur
Euesque, dattée a Paris le quinse Auril dernier, Consceu en ces termes, J'en
ay parlé au Roy et Sa Majesté Ma Chargé de vous faire sçauoir, qu'elle

aprouue pour y mieux pouruoir que vous fa.ssiez v-h voyage en france
cette année, et que son intention est que vous ne differiez pas vostre
depart, affin que vous puissiés icy vous meme en personne ternminer
et finir touttes vos affaires, Et dans/ vne Meme feuille suit ce qui suit,
Et d'une autre lettre escrite par Mnsieur De Pont chartrain aud. sieur
Euesq. dattée a Versailles le huit may en suinant, a esté extrait ce
qui suit, puisque vous deués venir icy j'auray moins a Repondre a vos

121
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letres &T vous esclairciréz mieux les difficultés par vostre presence &ý Lesd.
extraits Signéz a Quebec le 23° octobre dernier Jean Euesque de Quebec et
Bochart Champigny, Et a l'instant rendu au dit .procureur General qui les
anoit aportées, Et oüy led. procureur General: LE CONSEIL a attendut la
matiere dont il sagit, Et que sa Ma 6 en doit estre informée, A Surcis a y
prononcer, jusqu'a l'arriuée des vaisseaux, l'année prochaine /.

- BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Charles CHARTIER au nom et Comme ayant epousé La veuue
jean Lot, appelant de sentence de la preuosté de cette ville du douze
Nouembre dernier, et anticipé, comparant pour Luy lhuissieur prieur d'une
part: Et anthoine DESJARDINS ESCUYER. SIEUR DE RUPALAY Enseigne dans
les troupes de la Marine Entretenües en ce pays, au nom et comme ayant
Epousé damoiselle anne le Mire, auparauant veune Laurens Tessier intimé
et anticipant, lad. damoiselle de Rupalay presente d'autre part. Lecture
faitte de la dite sentence Et oüy lesd. Comparants LE CONSEIL accorde
delay de deux Mois aud. apelant pour faire aparoir d'acte de renonciation
par Sa femme a la Communauté d'entre son deffunt Mary et elle, et d'autre
pieces dont led. appelant se voudra seruir concernant ce dont il s'agit, pour
led. delay expiré estre fait droit sur led. apel ainsy que de Raison -.

BOCHART CH AMPIGNY.

Du Lundy vingte decembre 1694.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où Estoient Monsieur L'Intendant

MAISTRES,

Louis Rouer de Villeray 1 V Coner.

Mathieu damours dechaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Et Charles denys de Vitray Conseillers
Et le procureur General du Roy
MAISTRE CHARLES DENYS DE VITRAY CONSEILLER, estant prest de faire

son raport du procéds pendant par apel en ce Con? De Certaines procedures
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faittes en la preuosté de cette ville Entre Charles, philippes Et jean Baptiste
Normand, fils de' Pierre Normand la Briere Taillandier en cette ville, Et

jacques Niel absent, appellans d'vne part et Joseph Normand intimé d'autre
Et ayant esté presenté Requeste de la part du dit joseph Normand, a ce que
pour les Causes y Contenües et qu'auant quil fust passé outre au jugement
dud. procéds il soit ordonné que la sour des dits la Briere, Laquelle procede

. rs de Pei- pour eux, fera apparoir de sa procuration, ainsy que dud. Niel,ras At Le Pro- ~ u
(3Gnera aflin que led. joseph Normand puisse valablement proceder

Contre elle: LE CONSEIL a Ordonné et ordonne que lad. Reqe sera Com-
muniquée a la sSur desd. la briere, pour estre ensuitte fait droit, ainsy qil
appartiendra ·.

BOCHART CHAMPIGNY

Mrs. De Ioi- ENTRE Gilles BOISSEL demandeur en Requeste, a ce que pourras et le Procu-
reur g.na1 sont les Causes y Contenües, il soit dechargé a pur et a plain de Larentrez ý

fausse accusation de vol Contre luy faitte par les cy aprez Nomméz et I ceux
Condamnéz en Cinq cents liures de reparation Ciuille, Et en trois Mil hures
de depends dommages et interests, sauf; au procureur General du Roy a
prendre telles autres Conclusions quil auisera Contre lesd. cy apres Nomméz,
led. Boissel present d'vne part, Et Charles AUBERT SIEUR DE LA CHESNAYE
Et jean L'ARCHEUESQUE GRAND PRÉ deffendeurs, led.- sieur de la Chenaye

aussy present d'autre part; Lecture faitte De lad. Reqý et Darest du dix
huit januier dernier mentionné en icelle, Et oüy lesd. Comparants, Ensemble
led. Procureur General. LE CONSEIL a faute par led. demandeur d'auoir
fait ses Soumissions, Et d'auoir fait signiffier led. arrest aux deffendeurs, A
ordonné et ordonne que led. delay de huit Mois ne Courra que du jour de
la signiffication que le demandeur en fera faire /.

BocIIART CHAMPIGNY

ARRESTÉ que la Comp'. ne rentrera que le dixieme januier prochain,
premier lundy d'aprés les Roys. B. C.
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Du dixiéÏne Januler 1697.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, où estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray

Mathieu Damours dechaufour
Nicolas du Pont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras

Et Charles Denys devitray Conseillers
VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée a Maistre Jean Baptiste

de Peiras Conseiller en iceluy par Joseph petit Bruno bourgeois de la ville
des trois riuieres Et Marie Chesnay sa femme en son Nom et Comme separée
d'auec luy quant aux biens, tendante a ce que pour les Causes y Contenües,
il soit ord'. que dans trois jours pour tout delay Charles Bailly au nom quil
procede, ait a remettre pardeuers led. sieur de Peiras toutes ses pieces, et
que faute de ce, il sera forclos de touttes ses pretentions, Lecture faitte
d'autre Requeste desd. Bruno et sa femme par eux presentée aud. Con-
seiller Raporteur, au bas de laquelle est son ordonnance du vingt huitieme
decembre dernier,'portant prorogation aud. Bailly d'un delay de huitaine,
pendant lequel Iceluy Bailly feroit signiffier ses reponces aux Griefs
d'apel desd. Bruno et sa femme, sinon et a faute d'y satisfaire, demeu-

reroit forclos, et le procéds jugé sur ce qui se trouueroit escrit et produit, ce
qui auroit esté signiffié aud. Bailly le vingt huit desd. Mois et an. LE CON-
SEIL, oy le referé dud. sieur de Peiras, a prorogé.et proroge un second delay
de huitaine aud. Bailly, pour touttes prefixions et delay, dans lequel temps

il sera tenu fournir de Reponces aux repliques faittes a ses reponces aux

Griefs d'apel desd. Bruno et sa femme, et de produire pardeuers led. sieur

de Peiras Rapt, autrement led. delay passé, sera fait droit sur Ce qui se

trouuera escrit et produit. Et soit signiffié ·.

iROÜER DE VILLERAY

Mo sr Dupont VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée en iceluy par
s'est retiré
augustin Douaire Et Catherine Testard sa femme auparauant Venue de

Pierre Pinguet de Montigny, tant en leurs Noms, a cause de la Communauté
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qui a esté entre led. Montigny et lad. Testard, que Comme Tuteurs des
Enfans mineurs dud. deffunt et d'elle, tendante a ce que pour les Causes y
Conteiüles, l'instance pendante par apel Jnterietté en ce Con'.'par Nicollas et
jacques Pinguet, tant pour eux que pour leurs Coheri en la succession de
deffunt Noel Pinguet leur pere et Marie Magdelaine Dupont leur Mere, de
sentence de la preuosté de cette ville du vingt neuf juillet dernier, soit jugé
par Contuimace Contre lesd. appelants, fautte d'auoir satisfait a l'arest
portant apointement du trente aoust aussy dernier, a eux signiffié le saisieme
decembre, Et en ce faisant ordonner que lad. sentence sortira son plain Et
Entier effet, Et les Condamner aux depends de l'apel; Lecture faitte dud.
arrest du trentieme aoust: LE CONSEIL a prorogé et proroge le delay de
huittaine auxd. appellants, pour satisfaire aud. apointemn t autrement sera
fait droit au raport de M. Jean Baptiste de Peiras Conseiller, sur ce qui se
Trouuera escrit et produit, Et ordonné que le present arrest sera Signiflié
auxd. appelants /.

ROÜER DE VILLERAIY

Du lundy 1'1q Januler 1693

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

Monsieur lintendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu d'amours dechaufour
Nicollas dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras,
Charles denys de Vitray Conseillers
Et le procureur General du Roy.
VEU LA. REQUESTE presentée ce jour en ce Conseil par jean arnaud

Marchand a villeMarie, isle de Montreal, Contenant que par arrest du
vingt huitieme juin dernier rendu sur linstance d'Entre luy et Jean vincent
philippes Escuyer sieur de hautmesny, il est entrautres ordonné que led.

sieur de haumesny affirmeroit par serment a son Retour de france, sil a

effectiuement presté et liuré aud. arnand la Somme de quatre mil trois

Cents liures, argent prix de ce pays, Contenüe en L'obligation que led.



arnaud luy en a Consentie pardouant adhemard Nottaire le vingt deuxieme
septembre Mil six cents quatre vingt douze, Lequel sermient Led. arnaud
desireroit faire faire aud. sieur Dehautmesny, Et Comme la Saison est
incommode, quil luy soit permis de faire prester led. serment aud. sieur de-
haumesny par Deuant le juge Royal de lad. Isle, ou pardeuant le procureur
du Roy dicelle en Cas d'absence dud. juge Royal, pour ce fait, Et le proceds
verbal dud. serment raporté, estre fait droit aud. arnaud ainsy quil apar-
tiendra; Et Lecture faite dud. arrest, oüy le procureur General du Roy :
LE CONSEIL a Commis et Commet led. juge Royal de Montreal, où en son
absence le procureur du Roy, aux fins de lad. Requeste, si mieux led S de
haumesny n'estime a propos de venir au Conseil faire le serment requis /.

BOCHART CHAMPIGNY

Entre Marie GUERTIN veune Jean Sauiot lavergne, appet.® de sentence
Du juge Royal de VilleMarie isle de Montreal du dix huit May dernier,
Comparant pour elle lhuissier Marandeau d'une part. Et Jean MAILLOL
Marchand aud. lieu, Intimé, comparant pour Luy lhuissier prieur d'autre
part, Et apres auoir oüy Lesd. Comparans: LE CONSEIL a apointé et apointe
lesd. parties, Lappelante a bailler ses Griefs, Et l'intimé ses reponces, escrire
et produire, bailler contredits et saluations dans les delays de L'ordonnance,
pour au raport du Conseiller qui sera Commis, leur Estre fait droit ainsy

que de raison·/
BOCHART CHAMPIGNY

SUR LA REQUESTE ce jour presentée en Ce Conseil par jean Grignon

Marchand, tendante a ce que pour les causes y contenües, certaine sentence

de la preuosté de Cette ville y mentionnée fut Cassée et annulée, Et le
declarer auoir esté mal apropos poursuiuy et Emprisonné, et son empri-
sonnement iniurieux, tortionnaire et deraisonnable, que l'escroüe en seroit
rayé et Biffé au Registre de la Geolle, Et que la somme de Cinq cents hures

par luy Consignée au Greffe de ce Conseil, luy seroit Rendüe et desliurée,
sauf a luy de prendre a partie qui il verroit bon estre pour ses reparations,
dommages interests et Depends, oüy le procureur General du Roy : LE CON-
SEIL a ordonné et ordonne que lad. Requeste sera Communiquée aud. Pro-
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cureur General ce requerant: Et sur ce que led. Grignon employe par sad.
Requeste, en ces termes, si ce Nestoit pas la passion et des motifs particu-
liers et secrets qui ont fait agir auec vne chaleu: auieugle et precipitée le
procureur du Roy de lad. Prenosté sur les auis qui lui ont esté donnéz par
lhuissier Marandeau dez le commencement de la poursuitte faitte contre le
dit Grignon, qu'au temps de lad. insulte, il y auoit en des coureurs de
Nuit en chemise, qui en auoient fait de pareilles en diuers endroits de la
basse ville, vn desquels auoit esté reconnu a la voix pour le nommé la
Breche par trois differentes personnes qui furent indiquez aud. Procureur du
Roy, N'auroitil pas informé contre led. la Breche, comme il estoit de son
deuoir, et sil estoit vray que la Chaleur de cette poursuitte procedast dun
vray zele au deuoir de sa Charge par vne delicatesse de Conscience et seue-
rité veritable pour tout ce qui a le nom ou ombre de Crime, il N'auoit. pas par
Respect humain et Consideration particuliere, laissé impuny et sans pour-
suitte des crimes atroces commis, connus, Sceis et dinulguez, ny negligé
nouissime Comme il a fait d'informer de Diuers autres Crimes pour en
decouurir les autheurs, il en auroit auec la meme Chaleur Et pour lexemple
poursuiuy la punition, Comme, il estoit de son deuoir; mais bien esloigné
de le faire, il a affecté d'ignorer les vns Et demeuré tout a fait froid Et glacé
pour les autres. Sur quoy oüy led. procureur General: LED. CONSEIL a
ordonné que Maistre jean Baptiste de Peiras Conseiller, led. Procureur
General et le Greffier se transporteront ce jour dans la Maison où est led.
Grignon detenu malade par vne de ses Jambes Cassées, pour sçauoir de luy
quels sont Lesd. diuers Crimes attroces qui ont esté Commis, Sceus diuul-

guez et Negligez, pour de tout dresser par led. Commissaire procéds verbal,
lequel raporté demain neuf heures du Matin, a laquelle le Conseil Rentrera
exprez, estre ordonné Ce que de Raison '/.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE jean MAILHOT Marchand a Montreal appelant de sentence du

Baillage qui estoit cy deuant aud. lieu, eu datte du huit juillet Mil six Oeut

quatre vingt neuf, comparant pour luy lhuissier prieur d'vne part; Et

Eustache PREUOST, Jean ROY, louis GUERTIN et autres leurs associez

intimez, comparant pour, eux l'huissier Marandeau d'autre part, oüy lesd.
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Comparants : LE CONSEIL a apointé et apointe lesd. parties, led. appelant a

fournir ses Griefs, Et les intimez leurs reponces, escrire et produire, bailler

Contredits et saluations, le tout dans les delays de l'ordonnance, pour au

Raport du Conseiller qui sera commis, leur estre fait droit ainsy que de

Raison /.

BOCHART CHAMPIGNT

Du Mardy dix lultieme januier mil six Cents quatre viogt quinze.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray
Mathieu damours dechaufour
Nicollas dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras
Et Charles denys, devitré Conseillers
Et le procureur General du Roy.
VEU PAR LE CONSEIL son arrest dujour dhier rendu sur Req? presentée

en iceluy par jean Grignon Marchand, par lequel est ordn6 entr'autres choses

que Maistre jean Baptiste de Peiras Conseiller Commissaire nommé a cet

effet, Le Procureur General du Roy et Le Greffier se transporteroient led.

jour en la Maison où est led. Grignon detenu Malade, pour sçauoir de luy,
quels sont les diuers Crimes atroces qui ont esté commis sceüs, diuulguéz
et negligéz, pour du tout dresser par led. Commissaire proceds verbal.

Proceds verbal dud. Commissaire dud. jour d'hier fait en presence dud.

procureur General et dud. Greffier, par lequel il paroist que led. grignon

declare auoir seulement Connoissance par oüy dire, que le nommé la Breche,

auec quelques autres, desquels il ignore les noms, auroient Couru plusieurs

Nuits dans la Basse ville, frappant et brisant fenestres et portes a plusieurs

Maisons, sans quil sache les noms de Ceux qui y demeurent ; et que Res-

semment le S' Pertuis Marchand demeurant Chez la veuue jolly ayant esté

voilé, a fait sa declaration au procureur du Roy en la preuosté, sans quil se

soit mis en deuoir de faire aucune poursuitte, pour la punition des deux

susd. Crimes. Et sur linterpela1m faitte aud. Grignon par led. Commissaire
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de declarer les autres crimes dont il pouroit auoir Connoissance suiuant Ce
qui est porté par Lad. Requeste, il auroit declaré N'auoir Connoissance
d'aucun autre ; Autre Requeste dud. Grignon ce jourdhuy presentée de sa
part, exposant qu'hier donnant sa declaration deuant led. Commissaire, il,
dit auoir oublié de declarer qu'en Mil six Cents quatre vingt dix dans le

vonsr' '0 temps de l'arriuée de la flotte des anglois, vne fille de leur Nation
Villeray W'est i

retiré,encequi arée de sept ou huit ans, prisonniere, fut precipitée a la Riuiere
Coticcrne le Sr ZD
Dartigny vne Pierre attachée au Col, par le Sieur D'artigny fils du Sieur
de Villeray Conseiller : Et que le Nommé lefeure se trouuant perdu depuis
peu vers la petitte Riuierre, où il est Nottoire quil estoit allé, Et Est Resté,

.Monsieur Io la femme duquel n'ayant Moyen d'en Poursuiure La Recherche,Procureur Ge-
neral s'et re- led. procureur du Roy ne l'auroit voulu faire, led. Grignon
tirè I

demandant acte du Contenu en sa ditte derniere requeste, oüy le raport du
d. Conseiller Commissaire : LE CONSEIL, Ce Requerant led. procureur

General, a ordonné et ordonne quil aura Communication desd. Requestes,

arrest, Proceds verbal, Ainsy que du present arrest, Et par ses mains, et par

ses mains a sond. Substitut a lad. preuosté, pour y Repondre, Les quelles
M. Depeiras pieces luy ont esté a l'instant Mises en Main /.

Rpr

BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

Du vingt quatrieme Januler Xiii six Cents quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray
Mathieu Damours Dechaufour

Nicollas Dupont de Neuuille

Jean Baptiste De Peiras
Et Charles denys de Vitray Conseillers

Et le procureur General du Roy.

ENTRE Guillaume PAGET DIT QUERCY habitant de cette ville, appelant

de sentence de la Preuosté d'icelle du vingt et vnieme de Ce Mois, present

d'vne part. Et Estienne MARANDEAU huissier en Lad. Preuosté intimé, et
122
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aussy, appelant de lad. sentence, present d'autre part, et led. PAGET intimé
d'autre: Lecture faitte de lad. sentence, portant que led. IMarandeau payeroit
aud. Paget Cinquante francs, et quil sortiroit de sa Maison dans vn Mois,
faute duquel payement, led. Paget pouroit faire rendre les Meubles dud.
Marandeau saisis, Et ce ayant esgard a la dificulté qu'a eüe led. Marandeau
de joüir de la Caue qui luy estoit loüée, et led. Marandeau Condamné
aux depends. Des Pieces Mentionnées en icelle sentence, vue promesse
dud. Marandeau De Payer and. Paget quarante huit liures quinse Sols
pour Trois quartiers de loyer d'vne Chambre, antichambre et Cane,
escheant le saisieme aoust de l'année Mil Six Cents quatre vingt douze,
a Raison de Soixante cinq hures par année, Led. Paget prometant de
le faire Continüer, en Cas quil fut bien payé, lad. promesse dattée du 19.
auril aud. an Mil six. Cents quatre vingt douse signé Marandeau et Guil-
laume Paget, au baz de quoy sont plusieurs Receus, et au Doz est vne autre
promesse dud. M\1arandeau de Soixante et deux hures vnze sols. payable
pour solde de tous loyers aud. Paget dans le saize aoust dernier datée du
saizieme juin aussy dernier. de Requeste d'apel dud. Paget, repondüe le
vingt deuxieme du present Mois, et signiffiée le meme jour: de reponces
dud. Marandeau au Contenu en lad. Requeste, parlesquelles il declare se
porter incidemment aussy appelant de lad. Sentence, Ce qui auroit esté ce

jour signiflié a partie, Et oüy lesd. Parties, Et pris le serment dud. Paget,
auquel sa partye aduerse s'est refusé, oüy aussy Le Nommé Girard sur ce
qui Concerne la Non joüissance de la Caue en Question: DIT A ESTÉ par le
Conseil quil a esté bien appelé par led. Paget, Mal appelé par led. Maran-
deau, et mal jugé par lad. sentence, Emendant, et apres quil a esté trouué
que led. Marandeau est redeuable aud. Paget de la somme de soixante deux
liures vnze sols. Contenüe en Lad. Promesse, Celle de saise hures cinq sols
pour vn quartier echeü le -saize Nouembre dernier, Et dix Hures saize sols.
huit deniers pour deux Mois eschûs le saize de ce Mois, le tout Montant a
quatre vingt neuf hures Douze sols huit deniers, de laquelle est a deduire
vingt liures, Reste soixante neuf hures douze sols huit deniers, au payement
de laquelle led. Conseil a Condamné et Condamne led. Marandeau enuers led.
Paget, Et a luy Payer en outre ce qui s'escoullera de Temps depuis le
saizieme du present Mois, jusqu'au huitieme feurier prochain, que le Conseil
luy accorde pour trouuer a se Loger ailleurs, Permis and. Paget a faute de
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Payement de faire Executer tout Ce qui se trouuera de Meubles, outre ceux
Qui sont saisis a sa Requeste, apartenants aud. Marandeau, jusque a Con-
currence de son denb, frais et depends, Et le tout vendre au plus oflant et
dernier Encherisseur en la maniere accoustumée, pour _sur les deniers
enprouenants, estre led. Paget payé de ce qui luy est et sera deub, frais et
depends faits et a faire, Tant en premiere instance que d'apel Esquels Led.
Conseil Condamne led.. Marandeau enuers led. Paget a taxer par Monst
Dupont Conseiller en ce Conseil Et de Grace sans amende -/.

BoCrART CIIAMPIGNY

ENTRE Charles LE TERTRE habitant du fief et seigneurie de Beaupré,
appelant de. sentence de la Prenosté de cette ville du trente Mars dernie1.
et anticipé, present d'vne part, Et Nicollas RoussiN habitant du dit fief,
intimé et anticipant, Comparant pour luy Lhuissier Prieur d'autre part,
oüy lesd. Comparans, LE CoNsEIL, auant faire droit ordonne que lesd. Par-
ties mettront touttes les pieces dont elles Entendent se seruir, E'ntre les
Mains du Procureur General du Roy, pour luy oüy, ou ses Conclusions veües
estre fait droit ainsy que De Raison ·/. Et acte de ce que led. Roussin, ou
son Procureur pour luy a declaré quil executera l'ordonnance de Monsieur
Lintendant 7.

BOCHART CHAMPIGNY

Du dernier Januier 1605.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray, premier Conseiller
Mathieu D'amours dechaufour,
Nicolas dupont deneuuille
Jean baptiste de Peiras,
Charles denys de Vitray Conseillers
Et le procureur General du Roy
ENTRE Hillaire BERNARD architecte, appelant de sentence de la Prenosté

de Cette ville du Neuuieme Septembre dernier, Et anticipé, present, assisté
de l'hnissier hubert d'vne part ; Et abel SAGOT, Intimé Et anticipa11t, aussy
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present d'autre part. apres que l'intimé a dit auoir suiuant l'arrest du vingt
deuxieme nouembre dernier fait assigner Estienne landeron, Nicolas Gau-
uereau, jean le Rouge Etjoseph maillou, pour expliquer leur Raport, du Hui-
tieme juillet dernier, que lesd. experts Comparoissent, excepté led. Landron,
Contre lequel il demande defaut, Et que lesd. Comparants soient oùys
disant afond que led. appelant luy deuoit faire vn Mur de deux pieds depais-
seur, Et que ce qui est fait de Maçonnerie ne l'ayant pas, elle n'est pas rece-
uable, outre que ça esté par des aprentis qui n'ont rien fait qui vaille. Et
par led. appellant que son apel est fondé, sur ce que par la sentence il est
porté entr'autres que le marché Est declaré Nul, et quil doit estre payé de
son ouurage a dix huit liures la Toise suiuant Le marché. Et lesd. Experts
ayant esté fait entrer, Et apres serment d'eux pris, Et lecture a eux faitte de
leur dit Raport, apres lesd. parties retirées, ont dit que ce quil y a de
muraille faitte estoit Capable de porter vu Estage de sept a huit pieds ou
enuiron de hauteur, ainsi que les pignons Et quil le seroit encore en demo-
lissant vn pied tout autour, acause du degast que y a fait le mauuais
temps, Et ont lesd. experts requis sallaire, LE CONSEIL leur a Taxé trente
sols a chacun, Et acte aux parties de ce quils ont declaré quils se raportent
au sentiment desd. experts comparans, Et ordonné que lesd. parties pren-
dront Communication de ce que lesd. experts ont dit, pour en venir prests
a lundy prochain

BOCUART CHAMPfGNY

Du lundy septienie feurler Mil six cents quatre vingt quinze.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

Monsieur L'intendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Conseiller,
Mathieu D'amours,
Nicollas dupont de Neunille,
Jean Baptiste de Peiras,
Charles denys de Vitray Conseillers-
Et le Procureur General du Roy.
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VEU LA REQUESTE ce jourdhuy presentée au Conseil par Jacques
dubois Marchand Bourgeois de la ville des Trois Riuiieres, propriettaire Du
fief sainte Marguerite scitué proche de lad. ville, contenant que l'hiuer
dernier passé les habitants d'icelle seroient auisez de prendre du bois sur led.
fief, au preiudice des deffences quil leur en auroit fait faire, Ce qui Causa
Instance entr'eux qui a esté Terminé par arrest du hui.tieme Mars de l'année
derniere, par lequel entr'autres Choses lesd. habitants son Condamnez luy
payer Le bois qu'ils auront Enleué sur led. fief, a Raison de huit sols la
Corde, et aux depends de lappellation, Ensuitte de quoy il auroit obtenu
executoire de la somme de soixante hures quinze sols pour ses depends,
d'ont ni de ce qui luy appartient pour le bois par eux enleuê, il n'a pù jus-
qu'a present estre payé, n'y ayant aucuns desd. habitans qui veiille dire
ce quil apris de bois sur led. fief, ny ce quil doit pour sa part desd. depens,
ny de scindic contre lequel il puisse agir eu vertu desd. arrest et
executoire, a Ce quil plaise a ce Conseil pour obuier aux frais du voyage
d'un Commissaire, commetre le Lieutenant general au siege ordinaire de lad.
ville, ou tel autre qu'il plaira a ced. Conseil demeurant en icelle ditto ville,
Et non interessé, pour Regler et arrester ce que Ceux desd. habitants qui

ont pris du bois sur led. fief en peuuent auoir enleué, et ce qu'ils doiuent

pour leur part des depends portez par led. executoire, de ceux faits depuis,
Et de Ceux quil Conuiendra faire, pour estre ensuitte payé de ce qui
luy sera deub par vn Chacun suiuant le reglement qui en sera fait
la dite Requeste signée hubert pour le supliant, lecture faitte desd.

arrest et executoire en datte du vnzieme Mars de lad. année derniere,

signé par le Conseil peuuret et scellé. LE CONSEIL a Commis et Commet

led. lieutenant General au siege de lad. ville pour Regler et arrester ce que

chacun desd. habitans des trois Riuieres peut auoir pris de bois sur led.

fief, et Ce que chacun doit pour sa part des depens Contenus aud. Execu-

toire, de Ceux faits depuis, et de ceux quil Conuiendra faire, Pour estre

ensuitte led. dubois payé de ce qui luy est et sera deub par Chacun desd.

habittans suiuant le reglement qui en sera fait par led. Lieutenant General -/.

BOCHART CHAMPIONY
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ENTRE Nicollas et jacques PINGUET, tant pour eux que pour leurs
Coherittiers, en la succession de deffunt Noel Pinguet leur pere, et Marie
Magdelaine Dupont veuue dud. deffunt leur mere, apelans de sentence de
la Preuosté de Cette ville du vingt neuf juillet dernier, d'une part, Et
augustin DOUAIRE, au nom et Comme ayant espouzé Catherine Testard
venue de Pierre Pinguet de Montigny d'autre part, oüy Le rapport de
Maistre jean Baptiste de Peiras Conseiller. LE CONSEIL a ordonné et
ordonne qu'attendu linterest des mineurs, le proceds sera Communiqué au

MR Depeiras procureur general du Roy, pour luy oüy estre fait droit ainsy
quil apartiendra.

BOCIART CHAMPIGNY

ENTRE Charles MARQUIs huissier en la Prenosté de Cette ville, appelant
de sentence rendüe en icelle le Vuziemejanuier dernier, present d'vne part;
et Louis LALOUZIERE Marchant Iiitimé,'Comparant pour luy pierre Edrmar
son Commis, lecture faitte de lad. Sentence, portant que l'appelant payera
a lintimé trois cents soixtO et douze hures pour deux demyes bariques d'Eau
de vie, et led. appelant Condamné aux depens, Et apres auoir oüy lesd.
Comparants, LE CONSEIL a mis et met l'appellation au neant, ordonne que
lad. Sentence ·sortira effet, de grace sans amende, Et si a Condamné led.
appellant aux depends I/.

BOCHART CUAMPIGNY

ENTRE Hillaire BERNARD LA RIUIERE architecte, appelant de sentence
De la preuosté de cette ville du neuuieme septembre dernier, Et anticipé,
present d'vne part, Et abel SAGOT habitant de cette ditte ville intimé, Et
anticipant present d'autre part, Lecture faitte de lad. sentence, par laquelle
le marché fait entre lesd. partyes est declaré'nul, Et ordonné que L'ouurage
de Maçonnerie fait sur l'emplacement dud. sagot par led. de la Riuiere
seroit Toizé et estimé par Gens experts doft Les parties Conuiendroient,
autrement quil en seroit nommé d'office, et que la somme a laquelle poura.
monter led. onurage sera retenüe par led. appelant sur ce quil a recen dud.
Sagot, auquel Le surplus sera-rendu par led. la Riuiere si plus y a, sauf aud.
appelant de reprendre les matereaux quil a fait Charoyer sur led. emplace-
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ment Et d'en disposer comme il auisera bon estre, Depens Compensez. Des
pieces mentionnées dans lad. sentence : D'arest de ce conseil du vingt
deuxieme nouembre dernier, par lequel estoit ordonné auant faire droit
qu'Estienne Landron, Nicolas Gauureau, Jean le Rouge et Joseph MaillOux
experts viendroient au premier jour pour expliquer leur Raport du Neu-
fiesme Juillet dernier, signiflié aud. appelant et expert le vingt sixieme
Jannier dernier auec assignation pour satisfaire aud. arrest. Autre arrest du
dernier dud. Mois, contenant L'explication desd. Experts, aueo leur declara-
tion sur le Mur en question entre les parties, et celle desd. Parties qu'elles
se raportoient au sentiment Des experts comparants, et que lesd. parties
prendroient communication de ce que lesd. experts ont dit, pour en venir
prests a ce jour, led. arrest signiffié audit appelant le troisieme dud. Mois,
Et aprez auoir oüy lesd. partyes, LE CONSEIL a mis et met L'appellation et
sentence au neant, Emendant, ordonne que sur la somme de Cinq Cents
hures fournie par led. Intimé aud. appelant, il luy tiendra Comte de douze
toizes de Muraille a Dix huit liures la Toize, et en Cas quil se tronuast ce
printemps apres Toisé fait de lad. Muraille, plus ou moins desd. douze

Toises lesd. partyes s'en feront raison, l'un a l'autre, et que le surplus de lad.

somme de Cinq Cent Hures sera par led. appelant rendu aud. intimé dans la

Saint Jean Prochain, du Consentement dud. Intimé, sauf aux partyes de se

pourroir pardeuers Sa Ma' pour leur dedomagement, depens Compensez -.

BoclIART CHAMPIGNY

Du Lundy vingt et vniesme ieurier 1695.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

Monsieur l'intendant
MAISTRES
Louis Roüer devilleray
Mathieu D'amours Dechaufoar
Nicollas du Pont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Charles denys de Vitray Conseillers
et le procureur General du Roy
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VEU LA REQUESTE presentée en ce Conseil par jean Grignon Marchand,
Et arrest rendu sur icelle le dix sept Januier dernier, portant Entr'autres
Choses qu'elle seroit communiquée au procureur General du Roy Et que
Maistre jean Baptiste de Peiras Conýr led. procureur General et Le Greffier se
transporteroient le meme jour dans la Maison où estoit led. Grignon detenu
malade pourvne de ses Jambes Cassée, pour sçauoir de luy quels sont les diuers
Crimes atroces qui ont esté commis, sceüs, diuulguez et negligez, et du tout
dresser proceds verbal, lequel raporté le lendemain neuf heures du Matin, a
laquelle le Conseil rentreroit expres, estre ordonné Ce que de raison, Procéds
verbal dud. Commissaire dud.jour dix septieme juin de Relenée, Contenant
la declaration dud. Grignon, autre Requeste d'icelui Grignon par laquelle
il expose auoir obmis de declarer aud. sieur Commissaire la precipitation
qui fut faitte Dans la Riuiere vne pierre attachée au Col d'vne petite
Angloise Prisonniere, aagée de sept ou huit ans, vers lisle ou Riuiere verte,
lors de l'arriu'ée de la flotte des anglois en Mil six Cents quatre vingt dix,
par le sieur D'artigny fils du Sý de Villeray, Conseiller en ce Conseil, Et
dautre part, que le nommé lefebure se trouuant perdu depuis peu vers la
petitte Riuiere, où il est Nottoire quil estoit allé, Et auoit resté ; la femme
dud. lefebure nayant moyen d'en poursuiure Et faire faire information. led.
Procureur du Roy ne l'auroit voulu faire, lad. Requeste dattée du dix huit
du mene mois dejanuier, signé grignon : arrest rendu sur lad. Requeste le
meme jour, portant que led. procureur General auroit Communication desd.
deux Requestes, arrest Et proceds verbal, Et par ses mains a sond. substitut,
pour y repondre. Reponces dud. substitut Du procureur General du premier
du present Mois. Autre Req. dud. Grignon ce jour presentée en ce Conseil,
a ce que pour les Causes y Contennles, il soit ordonné que led. Procureur du
Roy .en la Preuosté repondra incessament dans trois jours pour le plus
tard auxd. Requestes et pieces a luy Communiquées par les Mains dud.
Procureur General, lesquelles il fera signiffier aud. Grignon pour ensuitte
le tout apporté et mis sur le Bureau au premier jour de Conseil, estre l'apel
jugé : Copie de Requeste pntée par led. procureur du Roy au lieutenant
General en lad. preuosté, Contenant ses remontrances qu'il luy a esté donné
auis par plusieurs personnes de la ville que certains coureurs de Nuit
auroient esté la nuit du trois au quatre decembre dernier dans la Cour du
Logis de La veune saint amant, partie duquel elle loüe a Pierre du Roy
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boucher, y auroient esté vollé des indes en sorte qu'il des volleurs auroit
esté pris en estant Chargé, puis laissé aller, Ce qui auroit donné lieu
au public de se plaindre attendu le peu de seuretté quil y auroit si telles
Courses et vols demeuroient Impunis, Pourquoy il requeroit quil en fust
informé a sa Requeste, pour estre les Delinquans punis suiuant L'exigence
du Cas, et qu'a cet effet il Luy fut permis d'administrer -temoins, lad.
Requeste dattée du quinze decembre dernier, signé a l'orignal Du Puy, et
au dessoubs est escrit, permis informer, fait a Quebec le quinze decembre
Mil six cents quatre vingt quatorse signé R. L. Chartier De Lotbiniere, lad.
Copie signée Rageot, Coppie d'informations faittes en Consequence les Saise,
dix huit et vin gt° dud. Mois de decembre, Contenant les depositions de dix
Temoïns, au bas desquelles est Escrit, Soit Communiqué au procureur du
Roy, fait a quebec le vingt decembre Mil six Cents quatre vingt quatorse
signe R. L. Chartier de Lotbiniere, Lad. Coppie signée Rageot, Copie de
declaration dud. Grignon que sç'auoit esté luy qui auoit par raillerie pris
trois Dindes a lad. veuue Saint amant, quil auroit fait signiffier au Greffe

de lad. preuosté led. jour dix septieme decembre, lad. copie signée par Col-

lation Rageot. Copie de Conclusions dud. procureur du Roy du vingt
quatrieme dud. Mois, portant que le proceds en l'estat quil est fut porté au

Greffe de ce Conseil, pour sçauoir quelle Conduitte denoient tenir les officiers

de lad. preuosté a cet egard, Et vne sentence de lad. preuosté du trentiesme

du Meme Mois de decembre portant que lesd. Informations et autres pieces

du Proceds seroient portées par le G'reffier de lad. preuosté au Greffe de ce

Conseil, affin de scauoir quelle Conduitte doit. estre gardée dans la suitte de

l'instruction du proceds de La part des officiers de lad. prenosté, n'ayant

pas jugé deuoir Decretter sur lesd. informations jusqua ce quil ait plû
a ce Cons' de prononcer, Eu égard aux raisons portées par lad. sentence:

le Requisitoire du procureur General de Sa Majesté du dix sept de Ce

Mois, Et oüy le Sý De Peiras Conseiller en son raport, tout Consideré

LE CONSEIL a ordonné et ordonne que les Requestes dud. Grignon Et ce

qui s'en est ensuiuy, ensemble les reponses dud. procureur du Roy seront

jointes au Proceds instruit a raison de Linsulte faitte au Pallais epis-

copal pendant par apel en ce Conseil, Et auant faire droit au fond, que le

proceds Instruit au suiet d'vn pretendu vol de vollailles d'inde a iceluy
123
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renuoyé a lad. preuosté pour y estre entierement instruit et Jugé, Et ce fait
aussy joint aud. proces, pour le tout estant Communiqué aud. procureur
general, estre au raport du sieur de vitray, fait droit, Meme aud. procureur
du Roy en la preuosté sur les Calomnies a luy imputées par lesd. IRequestes

D.Ipeiras de Grignon, Lesquelles Reqý8 Et reponces, ont esté a linstant
remises ez mains dud. raporteur.

BOCILART CIIAMPIGNY DEPEIRAS

Et est reteuu que le Procureur General s'informera de Ce qui s'est passé
touchant ce qui est auancé par led. Grignon Contre le Sý D'artigny, dont il
rendra Compte a la Compagnie /.

BocnART CHAMPIGNY

Monsieur Da- ENTRE Charles CHARTIER au nom et Comme ayant epousé La
inours s'est re-
tiré veufue jean Lat, appelant de sentence de la Preuosté de cette

ville du douze Nouerabre dernier, Et anticipé, comparant pour luy Lhuissier
Prieur d'vne part, Et anthoine DESJARDINS ESCUYER SIEUR DE RUPALEY En-
seigne dans les troupes de la Marine entretenües en ce Pays, au Nom et Comme
aiant Epouzé damoiselle aune le Mire, auparauant venue Laurens Tessier,
Intimé et anticipant, lad. damoiselle de Rupalay Comparante d'autre part :
ouy lesd. Comparants, Et lecture f1 de lad. sentence, par la quelle lappelant
est Condamné de payer a lad. damoiselle de Rupalay la somme de vingt hures
Et les Depends, Et les pieces y Mentionnées, laquelle ditte sentence auroit
esté signiffiée aud. appelant suiuant lexploit estant au bas d'icelle datté du
dix huitiesme desd. Mois et an signé Marandeau, au bas duquel est la de-
claration d'apel d'icelle par led. Chartier, du meme jour, de luy signée Et
dud. Marandeau, acte de renonciation faitte par la veuue dud. lelat, a la
Communauté d'entre sond. deffunt Mary et elle, passé pardeuant Anthoine
adhemar Nottaire a Montreal le vnze juillet 1691. signiffié a la venue lelat
Et a.Nicolas Janurin dufresne le troisieme aoust 1693: LE CONSEIL a mis
et met, lappelation Et sentence au Neant, Emendant, a Condamné et Con-
damne led. appellant a payer aud. sieur de Rupallay la somme de vingt
liures quil luy doit de reste de locations de Maison, sans Neantmoins tirer a
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Consequence ny prejudice en autre chose aud. acte de renonciation, Et led.
Chartier aux depends ./.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE jean MAILHOT Marchand a Villemarie Isle de Montreal, appelant
de sentence du Baillage cy deuant estably aud. lieu, assisté de Prieur huis-
sier present d'vne part. Et Eustache PROUOST, jean Roy, Louis GUERTIN et
autres associéz, Intiméz, Comparant pour eux lhuissier Marandeau d'autre
part Et oüy lesd. Comparant, led. Marandeau ayant dit que n'ayant d'autres
pieces de la part des partyes pour lesquelles il agit, il demande Commu-
Iiicao.n de celles de l'appelant, et quautrement il ne peut repondre aux Griefs
dud. appelant : LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led. appellant donnera
Communication des pieces dont il entend s'aider, aud. Marandeau sans son
recepissé, pour en venir par lesd. parties prests a lundy prochain, auquel
jour leur sera fait droit

BOCHIART CHAMPIGNY

Mons. Linten- ENTRE Pierre LERMOND BEAURÉGARD au Nom et Comme
dant s'est re-
tiré. herittier de deffunt jacques Berthet viuant Sergeant de La

Garnison du Chasteau St. Louis de cette ville, appelant De sentence rendüe
en la Prenosté de cette ville le vingt quatre decembre dernier, et au prin-

cipal poursuinant l'ordre de distribution de la somme de Mil six cents dix

hures prouenant de la ventte et adjudication faitte par escrit de Certaine
Maison et emplacem. cy deuant appartenant a andré de Chaulue et Marie

Louise Emelin sa femme scize en Cette ville rüe de la Montagne, present

d'vne part, Et Les RELIGIEUX DE LA COMPAGNIE DE JESUS, Intimez, Cem-
parant pour eux françois de la Joüe d'autre part, oiy lesd. Comparats,~Et
lecture faitte de lad. sentence, par Laquelle il est dit que jean viger adjudi-

cataire des dittes Maison et emplacement doit payer de lad. somme de saize
Cents dix liures, sçauoir aux intiméz celle de Mil liures en principal et trois
Cents dix sept liures cinq sols pour arrerages de rente d'icelle, apres quoy
Led. appellant seroit payé de celle de deux Cents quatre vingt douze liures

quinse sols restant de lad. somme de saise Cent dix hures, Et ainsy quil est

plus au longt Contenu en lad. sentence ; ensemble des piéces Mentionnées
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et dattées par lad. sentence. Et d'vn dire dud. appellant, signiffié aux
Intimez les vingt sept et dernier januier, Et oüy Le procureur General du
Roy : LE CONSEIL a mis et met lappellation au Neant ordonne que lad.

M. De Ville- sentence sortira effet, de Grace, sans amande, ny tirer a Conse-
ray presideiit

quence depens Compensez.
ROÜER DE VILLERAY

Dud. jour de releuée

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ID.

ENTRE Toussaint BAILLY Marchand du bourg de la Chataignerais en

Poitou, stipulant pour luy Charles Bailly son fils et procureur, appellant
de sentence du siege ordinaire de la ville des Trois Riuieres du premier

juillet dernier d'vne part; Et jacques DUBOIS Marchand aud. lieu des Trois
riuieres Etjeanne AUBIER sa femme, Intiméz d'autre part. Et les DP."DuBois
et sa femme, stipulant pour eux lhuissier Hubert aussy appelans de lad.
sentence d'vne part, Et led. BAILLY intimé d'autre. Veu lad. sentence, par

laquelle sans auoir egard a la lettre de change en question, ny a tout ce
qui a esté fait en consequence pardeuant les-juges et Consuls de la Rochelle,

attendu que la femme dud. dubois n'a pû valablement Engager ny obliger

sond. Mary au payement de lad. lettre de Change, par elle tirée sur luy

Mais parroissant par le protest, a luy signiffié, conuenir estre debiteur dud.

Bailly, non de toutte la somme a luy demandée; Mais d'vne partie, laquelle
il n'estoit pour lors en estat de payer pouf-les raisons par luy deduites aud.

protest, Et que par le billet dud. dubois fait au dit Bailly de la somme de

trois Cents soixante et deux Liures, il y a vne reserue, de sans prejudice

d'autre deub ; Et partant que led. Bailly estoit Creancier dud. dubois

auant led. billet, iceluy Condamné a payer aud. Bailly aud. nom la somme

de six cents quarante trois Liures quinze sols Monnoye de france, par luy

demandée, sauf aud. Dubois de justiffier sur icelle somme des payements

par luy pretendus faits aud. bailly pere, tant par titres que Temoins, Et

seroit le billet du vingt huit Juin Gbiý quatre vingt vn -remis ez Mains dud.

bois comme nul, Et condamné aux depends de Linstance tant des assigna-

tions, signiffications que sentences, le tout liquidé a la somme de douze

hures, Veu aussy les pieces Mentionnées et dattées par lad, sentence, En-
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semble la Requeste d'apel dud. Bailly du vnze dud. Mois de juillet, signiffié
le dix sept dud. Mois au dit Dubois et sa femme. Arrest de ce Conseil du
neufiesme Mars de lannée derniere, portant appointement a Communiquer

par led. Bailly aud. intimé la sentence dont est apel et pieces y Mention-
nées, signiffié aud. dubois et sa femme le douze Aoust en suiuant : Defaut

du saize dud. Mois aud. Bailly contre led. dubois et sa femme faute d'estre

Comparus, pour en venir au Lundy suiuant, signiffié le dix Neufiesme,
arrest du vingt troisieme en suiuant, par lequel led. Dubois est tenu

pour bien releué en son apel, Et ordonné quil bailleroit ses Griefs d'apel
Et que les parties bailleroient respectiuement leurs reponces a Griefs,
Escrire, produire, bailler Condredits et saluations, dans le temps de Lor-
donnance pour en venir prests au lundy vnzieme octobre suiuant pour
touttes prefixions et delays, pour sur ce qui se trouueroit escrit et produit,
leur estre au raport de Maistre Charles denys devitray Conseiller,
fait droit ainsy que de raison, signifié auxd. dubois et sa femme le vingt

huit du méme Mois d'aoust : Reqt.9 dud. Bailly, au bas de laquelle est

ordonnance dud. raporteur du Cinquieme septembre, portant quil seroit

fait Commandement, signiffié le Lendemain ausd. Dubois et sa femme. autre

Requeste dud. Bailly a ce quil fut ordonné que led. dubois fourniroit ses

Griefs dans trois jours pour touttes prefixions et delays, faute de quoy, quil
demeureroit dechû de son apel, Et fait droit sur celuy dud. Bailly, quil luy
fut donné acte de sa declaration, que si l'instance n'estoit pas reglée lvnze.

octobre suiuant, Ce seroit par le moyen de ses esloignements, Et protestoit

que sil estoit obligé Dhinerner, ce seroit aux depens dud. Dubois, au bas de

laq! est ordonnance dud. Raporteur du vingt cinquieme septembre, portant

soit Communiqué a partie, signiffiée aud. dubois et sa femme le mesme jour

Griefs d'apel dud. Dubois signiffiez le dernier du Mois de Septembre, Et les

Reponces a iceux par led Bailly, signifiées le septieme octobre en suiuant,

Et tout ce qui a esté Escrit et produit par lesd. parties, le Rapport du Con-

seiller a ce Commis. Tout Consideré : LE CONSEIL auant faire Droit a

Les piecesont ordonné et ordonne que led. Bailly fera apparoir d'vn extrait de
esté ren d ûec
aud. sr Bailly ses hures, Concernant l'article de lad. lettre de Change, Deü-
Etaud.Sr Hu-
bert pour led. ment Collationné par vn Nottaire, pour ce fait estre ordonné
dubois
Mr DeVitray ce que de Raison -/.RpOH

BOCwvrET CIIAMPIONY
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Du lundy vingt huitiene et dernier leurier Mil six Cents quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSE3MBLÉ, où estoient
Monsieur Lintendant,
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
Mathieu D'amours, deschaufour
Nicollas dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Et Charles denys de Vitray Cone."
Et le procureur General du Roy.
ENTRE Jacques AUBUCiiON habitant de Champlain, appellant de sen-

tence de la Jurisdiction dud. lieu des dernier auril et troisieme juillet aussy
dernier d'Yne part. et francois CHOREL ST I RO3AIN Marchand aud. lieu intimé
et respectiuement appellant des dites sentences, d'vne part: Et led. jacques
AUBUCHON intimé d'autre, Veu la production dud. aubuchon, scauoir vii

arrest de ce Conseil du vingt neufiesme Mars Mil six~Cents quatre vingt
huit, par Lequel la Sentence du siege ordinaire de la ville des Trois Riuieres
du dousieme nouembre precedent, a esté mise au Neant, Emendant Et sans
s'arrester a vn accord du quinse decembre Mil six Cents quatre vingt vn,
ny aussy sais y preiudicier, Est ordonné que les biens D'aquest, tant Mobil-
lieres qu'immobillieres de la succession de deffunt René aubuchon, seront et
demeureront en proprietté aud. jaques aubuchon son pere et heritier, les
quels luy seroient remis par le dit Chorel, qui a ce faire seroit Contraint par
touttes voves deües Et raisonnables, sauf a faire droit sur les Interests, si
faire se deuoit, Et iceluy aubuchon deChargé de la Caution, les Depends
Compensez, Veu aussy les pieces mentionnées aud. arrest, lad. sentence
rendüe entre lesd. parties aud. siege de Champlain le dernier Auril, par
laquelle led. S. Romain Estoit Condamné de tenir Compte aud. aubuchon
pere de la liuraison des Grains qu'il a fait receiillir sur la Terre dud. feu
René aubuchon du Dulac Lannée quil est party, quil auoit fait Enssemencer
luy meme, du prouenu desquels grains led. Saint Romain se purgeroit
par serment de la quantité quil en a receüilly, Et seroit led. aubuchon
tenu de payer aud. Saint Romain les frais quil a faits pour faire receüillir
et batre, l t Led. Saint Romain a payer aud. aubuchon deux Cents soixante
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et dix sept liures saise sols Neuf deniers quil Conuient auoir receue pour la
part de Bourgeois et voyageur des deux Congés dud. feu du Lac, que led.
St Romain se purgeroit par serment de la somme quil peut auoir aud. du
Lac, de soixante Robes de Castor a luy demandées par led. aubuchon, pour
ce quil fera declaration auoir, Estre par luy deliuré aud. aubuchon, Et a
l'egard de trois Mil liures demandée par yceluy aubuchon aud. St Romain,
En Marchandises quil dit quil a receiles de france pour led. Du Lac, ordonné
que led. aubuchon raporteroit la prenue Comme led. S. Romain les a Receües,
Et a legard des payements que led. St. Romain dit anoir faits pour led. dulac,
ordonné quil feroit aparoir le pouuoir quil auoit tant dud. feu du Lac, que

de sond. Pere pour les auoir faits, Et les quittances Et receus d'iceux, pour
estre ensuitte ordonné Ce quil apartiendroit, Et au surplus, Concernant les

demandes dud. St Romain aud. aubuchon en son particulier, permis aud. S.
Romain de se pouruoir a l'encontre dud. aubuchon attendu que C'est vue

demande Incidente par luy faitte, Et led. Saint Romain Condamné a payer au

d. aubuchon le prix de la ferme de la Terre dud. dulac Pour l'année derniere,
laquelle il tenoit de luy a ferme, les Depends reseruez. Requeste presentée par

led. aubuchon au juge dud. lieu de Champlain au bas de la quelle est son

ordonnance, du quatre juin dernier, portant permission de faire Enqueste.

Enqueste des sept et huit en suiuant, Signiffiée and. S Romain lvuze

decembre TroisCertifficats des vingt six juin vingt quatre.jui ilet et 4 octobre,

deux desquels signiffiéz aud. St Romain l'vnze decembre : Autre Req. dud.

aubuchon presentée aud. juge de Champlain, et non repondüe, a ce que pour

les Causes y Contenües, il luy plust Condamner led. Saint Romain a luy payer

le Montant Et valleur des Marchandises venües de france aud. du Lac par

le Sý Hazeur Montant suiuant son Certiflicat a deux milles huit Cents trente

deux hures deux Sols. argent de france, auec le proflit, benefice Et interest

depuis Mil six Cents quatre vingt trois qui les a receües de luy. Autre

sentence dud. juge de Champlain dud. jour troisieme juillet, par laquelle

led. St. Romain est Condamné a Payer aud. aubuchon Lad. somme de deux

Mil huit Cents trente deux Hures deux sols argent de france pour les

Marchandises dud. DuLac, auec le prollit et benefice a dire de Marchands a

ce Connoissant, Et quant aux Interests, renuoyé en ce Conseil pour se les

faire regler et alloüer, sen estant reserué la Connoissance par led. arrest du

vingt neufiesme Mars Mil Six Cents quatre vingt huit Et au surplus que
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lad. sentence du dernier auril, seroit mise a Execution ; auec Celle dud.
jour troisieme juillet, les depens estants reseruéz, lad. derniere sentence
Signiffiée au. S. Romain le saisieme de ced. mois de juillet, auec assigna,."
a luy en ce Conseil au Lundy Neufiesme aoust, pour voir alloier et regler
les interests desd. Marchandises Comme aussy le profit et benefice d'icelles
a dire de Marchands a ce Connoissans : Vn acte et declaration dud. S
Romain quil entendoit Comparoistre, a lad. assignation pour deduire ses
Raisons, auec ses protestations, signifié aud. aubuchon le dix neuf dud.
Mois de Juillet, Arrest de ce Conseil du Neuf Aoust par lequel, sans auoir
Egard aux instances ny a lad. assignation du saisieme juillet auroit
Euocqué, Et en Ce faisant appointé lesd. parties en droit a escrire et
produire tout ce que bon leur sembleroit, bailler Contredits et Salua-
tions dans Le Temps de Lordonnance, pour au raport de Maistre Claude
de Bermen Con7. leur estre fait droit, signifié aud. Saint Romain le Vingt
sixieme dud. Mois: Autre Requeste dud. aubuchôn, au bas de laquelle est
ordonnance de ced. Conseil du vingt deuxieme nouembre dernier, par
laquelle atendu L'absence dud. Sieur de Bermen, Maistre Nicollas dupont
Cone.r est Subrogé, signiflication desd. Reqt. et ordonnee aud. S Romain du
Quatre decembre ensuiuant. Griefs d'apel dud. aubuchon, signiffiéz aud.
St. Romain l'vnze en suiuant. Autre Requeste dud. aubuchon, tendante au
raport du Proceds, au bas de laquelle est ordonnance dud. Cons2r Subrogé,
du vingt deuxieme dud. mois de decembre, signifié aud. St. Romain le
meme jour. Autre Requeste dud. aubuchon, Tendante a auoir acte de la
seconde Comparution, Et que le procés fut jugé par forclusion, au bas de
laquelle Est ordonnance dud. Cons7. Subrogé du dernier dud. Mois de
decembre portant prorogation de huittaine de Delay signiflié aud. St.
Romain au Domicille par luy esleü, le ineme jour. Dire dud. aubuchon,
datté du septiesme Januier dernier, signiffié aud. St. Romain aud. domicille
par luy esleü en la Maison de l'huissier prieur son procureur le Meme jour,
inuentaire des pieces produittes par led. aubuchon datté du Vnse dud.
Mois, signé Normandin son procureur. Declaration dud. aubuchon du
Meme jour, quil produiroit le lendemain, signé Marquis. Vn acte du Greffe
de ce Conseil du douzieme dud. Mois, que led. aubuchon auoit produit,
signiffiié Le Meme jour. Suinant les pieces de la production dud. St
Romain, sçauuoir vii Meinoire instructif fourny par la femme dud. St.



Romain, sans Datte ny signature. Va autre Memoire de Marchandises que
Led. St. Romain Voulloit faire venir de france a ses Risques sur le Nauire
]honoré, datté du traize Nouembre Gbhiý quatre vingt deux signé Haseur,
au bas Duquel est vn receü Donné aud. sieur iazeur et au Sý de
L'orme par led. Saint Romain du Contenu aud. Memoire datté du
vingt octobre mil six cents quatre vingt trois, Et sur le feillet'sui-
uant, Vi estat au menu du Castor liuré au Magasin de la Compagnie,
montant a deux Mil huit Cents trente deux bures deux sois, datté
du vingt octobre Mil six Cents quatre vingt deux non signé. vn
Compte tiré par vertu de sentence 'dud. juge de Champlain du pre-
mier auril dernier par le Greffier en. lad. Jurisdiction, du Compte dud.
du Lac sur les hures dud. St. Romain, siguiffié and. aubuchon le six dud.
Mois par Exploit signé Normendin, Vu Compte dud. aubuchon tiré sur le
liure dud. St. Romain, Montant a trois Cents Cinquante bures trois sols ice;
luy Compte non signé. quittance donnée par led. aubuchon and. Saint
Romain de douze Cent cinq hures de ce quil anoit en ses mains, dud. dulac,
Dattée du Neuuieme Mars Mil six Cents quatre vingt Neut Copie de deffences
dud. aubuchon aux demandes et Memoires a luy fournies par led. Saint
Romain, touchant la succession dud. du Lac. Et Ce qui Concerne en son
particulier led. aubuchon, signiffiées aud. Saint Romain le dix septieme du
d. Mois D'auril, Copie de lad. sentence dud. jour premier auril, laissée par
signiffication faitte aud. St Romain le troisieme dud. Mois, Autre Copie de
lad. sentence du troisieme juillet, laissée par signiflication aud. St. Romain
le Saisieme dud. Mois. Acte d'affirmation faitte au Greffe de ce Conseil par
led. Saint Romain, datté du sixieme aoust dernier, quil estoit arriué en cette
ville affin de deffendre a l'assignation a luy donnée a la Requeste dud.
aubuchon le saisieme juillet precedent, Contenant ses protestations, signiflié
aud. Normandin procureur dud. aubuchon le sept du Même mois, declaration
d'apel par led. St. Romain, desd. sentences du juge de Champlain desd. jours
dernier auril et saise juillet, signiffié and. aubuchon le septieme Daoust
dernier, Missiue du Sý Bouquin prestre adressée aud. St. Romain dattées du
douze octobre aussy dernier. Dire dud. St. Romain quil ne vouloit repondre
aux pretendus Moyens d'apel dud. aubuchon, pour les raisons y Contennes
signiffiées aud. aubuchon le Cinquiesmejanuier dernier. Reponses aud. dire
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par led. aubuchon, signiffiez aud Sý Romain le septieme dud. Mois dejanuier
Et tout ce qui a esté de part et Dautre par lesd. parties. oüy le raport dud.
S: Dupont Conseiller, Ensemble led. saint Romain assisté de lhuissier
prieur, et led. Normandin pour led. aubuchon qui ont esté fait entrer a la
Chambre Et pris d'office le serment dud. saint Romain sur ce qui Concerne
la somme de deux Mil huit Cents trente deux Hures deux sols de france,
Employée par led. sieur Hazeur, Et qu'il a dit que les lettres de Change luy
apartenoient Et que led. deffunt du lac ny auoit aucune part: LE CONSEIL
a Dechargé et Decharge led. S. Romain de la demande a luy faitte a cet
egard par led. aubuchon ; Et sur le surplus des demandes respectiues desd.
parties Ordonne quelles Compteront pardeuant led. Sieur Raporteur, pour

M. Dupont leur estre ensuitte fait droit, depends reseruéz /.
Rp':

BOCHART CHAMPIGNY DUPONT

Du dit jour de Releuée.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idem
ENTRE Marie 0-UERTIN veuue jean Sauiot dit lavergne, appellante de

sentence du juge Royal de Ville Marie isle de Montreal en datte du dix
huitieme May de l'année derniere, d'vne part. Et Jean MA1L1OT Marchand
aud. lieu Intimé d'autre part. Veu Lad. sentence, par laquelle sans auoir
egard a la renonciation faitte par l'appellante a la Communauté d'entre sond.
deffunt Mary et elle le vingt troisieme Septembre de lad. année, declarée
bonne et valable est ordonné, conformement aux offres de lad. appellante
par Sa Requeste presentée au S Dechambault cydeuant juge bailly dud. lieu,
au bas de laq!o est son ordonnance dud. jour vingt troisieme Septembre, elle
acquiesce a La sentence rendüe par led. Sr.Dechambault le premierjuillet Mil
six Cents quatre vingt douze, que lesd. sentences et ordonnances dud. jour
vingt troisieme Septembre, seront executtées en tout leur Contenu et selon leur
forme et teneur, Et Condamné lad. appellante aux depends, Taxéz a la somme
de Cinquante deux hures dix sols. Veu aussy les Pieces Mentionnées et
dattées par lad. sentence du dix huit May, Entr'autres lad. sentence du pre-
mier juillet Mil six Cents quatre vingt douze, par laquelle lad. Sauiot et lad.
Guertin sont solidairement Condamnéz payer aud. intimé la somme de Trois
Cents sept liures quinze sols quatre deniers, deduction prealablement faitte
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des jugements quils pouroient auoir faits, Et aux depends et interests de ce
qui se trouuera rester estre deub, depuisle jour de la demande: Declaration
D'apel de lad. Sentence du dix huit May, par lad. vernie Sauiot, signifliée a
l'intimé le neufiesme juin, ensuiuant, reqt. de lad. veuue Sauiot, sigaifliée a
l'intimé le neuuieme juin en suiuant, Requeste de lad. veuue Sauiot affin
d'estre receüe en son dit apel, ce qui luy auroit esté accordé par ordonnanoe
du douze juillet de l'année derniere, signée Dupont, signifliée aud. Mailhot,
auec assignation en ce Conseil pour proceder sur led. apel suiuant l'exploit
de Lorry du vingt et vniene dud. Mois de Juillet, arrest de ce Conseil du
dix septieme januier dernier, portant apointement, signiflié a Ihuissier
Marandeau pý de lappellante le vingt et vu du meme Mois : Requeste de
lintimé affin de faire forclore l'appellante faute de Produire par son procu-
reur, au bas de laquelle, est ordonnance de ce Conseil du dernier dud. Mois
de januier, portant qu'il seroit fait Commandement aud. Marandeau, de
fournir Griefs dapel dans le delay de l'ordonnance, qu'autrement seroit fait
Droit sur ce qui se Trouueroit Escrit et produit, signiflié le premier de ce
Mois, griefs d'apel de lad. veuue Sauiot signifléz aud. Intimé le vnze du
present Mois de feurier. Reponces dud. intimé, signiffiées a sa partie aduerse
le dix septieme ensuiuaut dire dud. Iutimé, aussy signiffié a partie Le vingt
Cinq du present Mois ; oüy lesd. Mailhiot et Marandeau, qui ont esté fait
entrer a la Chambre : Ensemble le raport de Maistre Jean Baptiste de Peiras
Conseiller. LE CONSEIL a mis et met lad. sentence dont est apel au Neant,
Emendant, Declare la renonciation de lad. veune Sauiot bonne et valable,
Et la decharge de l'action a elle faitte, sauf a l'intimé de se faire payer de la
somme de Cent Cinqt.° hures Deüe en Castor aud. sauiot par René Jaueleau
par obligation du trente juin Mil six Cents quatre vingt huit ; aud. intim6
transportée par led. Sauiot en deduction de plus Grande somme pretendüe
par led. Mailhot luy estre deüe par la succession dud. Sauiot, Et a faute de
payement, de se pouruoir sur les autres biens de lad. succession méme sur
le doüaire, apréz le deceds de lad. venue, Et si a Condamné le dit Mailhot

M. Depeiras
Rpr en Tous les depends, ceux de l'apel a taxer par led. Raporteur-/,

BOCHAKRT CHAMPIGNY DEiPIAs



ENTRE Jean JAUELEAU Commandant le Nauire le Pont Chartrain
appéllant de sentence de la preuosté de Cette ville du vingt quatriesme
juillet Mil Six Cents quatre vingt traize, Comparant pour luy Pierre Peire
Marchand d'vne part Et Joseph RANCOUrr Et andré PARENT Maistre de

Barque Intiméz, led. Rancourt Comparant d'autre part. oüy lesd. Comparans
Et lecture faitte de lad. sentence rendue Entre Jean Jung Marchand de-
mandeur Et led. Jaueleau deffendeur, par laquelle est ordonné que le
deperissement arriué au Boucault en question seroit veu et estimé par deux
Marchands dont les partyes Conuiendroient, pour estre le dommage payé
par moityé Entre lesd. Jaueleau, Parent et Rancourt, ainsy que les depends,
Et acte deceque Led. Jung estoit conuenu de Jean Pere de sa part,
Et faute par lesd. Jaueleau, Parent et Rancourt d'en anoir voulu Con-
uenir, Est nommé d'office francois Haseur MarCl Bourgeois de cette ville, lad.
sentence signiffiée ausd. Janeleau, Parent et Rancourt le vingt neufiesme
dud. mois de juillet. Veu aussi les pieces. mentionnées par lad. sentence ;
Requeste presentée en ce Conseil par led Peire- pour led. Jaueleau, affin de
faire assigner lesd. Parent et Rancourt, pour se voir Condamner solidaire-
ment au payement de la somme de Cent vne liures Cinq sols pour led.
deperissement de Marchandises, Et aux depends, Ce qui lui auroit esté
accordé par ordonnance du vingt deux januier dernier, Et signiffié le vingt
Neuf dud. Mois ausd. Parent et Rancourt, auec assignation a Comparoir en
ce Conseil, pour proceder sur les fins de lad. Requeste, repondre et faire en
outre ce que de Raison, des deffences desd. Parent et rancourt, Signées
jozeph Rancourt ; LE CONSEIL a mis et met l'appellation au Neant, ordonne
que lad. sentence sortira effet, Condamne l'appellant en soixante sols
d'amende, Et aux depends de lad. appellation -/.

BOCHART CH AMPIGNY

Du vingt huitieme feurier IM six Cents quatre vingt quinze .

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Id.
VEU PAR LE CONSEIL les lettres de prouisions de la Charge de Conseil-

ler secrettaire du Roy et Greffier en Chef en icelluy accordées par sa Mae
a M allexandre Peuuret, en suruimance de Maistre jean Baptiste Peuuret

-988-



- 989 -

son pere, données a Versailles le premier Mars Mil six Cents quatre vingt
traize, signées Louis, Et sur le Reply, Par la Roy Phelippeaux, et scellées
du Grand sceau en Cire jaune. Reqo dud. Peuuret fils, expositiue quil ne
les a receües que l'année derniere, demandant destre receu en lad. charge,
suiuant et Conformement auxd. prouisions, au bas de laquelle est l'oidon-
nance du Soit montré, du vingt et vlnieme de ce mois, Et le Requisitoire du
Procureur General de Sa Maiesté du vingt cinq en suiuant, Le Raport de
Maistre Louis Roüer devilleray premier Conseiller en ced. Conseil. DIT A

LMEonsieurSTÉ qu'auant faire droit sur lad. Requeste, Il sera par led. Con-
president seiller Raporteur, informé des vie, moeurs, aage Competent, Con-

M. do ville-c
ray Rpý. uersation, Religion Catholique apostolique et Romaine dud.
Peuuret fils -/.

]3OCHART CHAMPIGNY ROUER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL vn Titre de Concession accordé le septieme

Nouembre Mil six Cents soixante et douze a M. jean, baptiste Peuuret sieur

de Mesnu Con®r secrettaire du Roy et Greffier en Chef en iceluy, par Monsieur

Tallon cy deuant intendant de justice, police et finances en ce pays, de trois

quarts d'arpent de terre a prendre de front audessus de la haute marée sur

le Quay Champlain Et de profondeur jusqu'au haut de la Coste du Cap aux

diamants, au lieu.non Concedé Et de proche en proche de ceux qui le sont,

auec Charges, Clauses et Conditions y Contenües, signé Talon Et plus bas

par Monseigneur varnier, breuet de Sa Ma du quinze auril de lannée der-

niere, signé Louis et plus bas Phelypeaux, portant confirmatiou et ratiffica-

tion de lad. Concession, a la charge de Cinq sols de Cens, payable par

Chacun an le premier octobre, au Receueur du domaine de sad. Ma et ainsy

quil est plus au longt Contenu aud. breuet : Requeste dud. Peuuret S. De

Mesnu, a ce que lesd. titres de Concession et Breuet de Confirmation soient

registréz en ced. Conseil, pour jouir et ses heritiers et ayants Cause a perpe-

tuité du Contenu, au bas de la quelle Requeste est le soit montré, par

ordonnance du dix septieme Januier dernier, ouy sur ce le Procureur Gene-

ral de sa Ma Ensemble le Raport de Maistre Louis Rouer devilleray pre-

mier Con. LE CON' a ordonné et ordonne que les dits titres de Concession

Et Breuet de Confirmation et ratiffication seront registrez, pour jouir du
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Contenu par led. sieur peuuret, ses hoirs ou ayans Cause a perpetuité Comme
de leur propre aux Charges et Conditions y Contenües /.

Et surce qui a esté requis par le procureur General du Royquun imprimé
d'Edit du Roy du Mois de decembre Mil six cents soixante et quatorze
non signé portant Reuocation de la Compagnie des indes occidentalles, par
lequel entr'autres choses sa Maiesté valide aprouue et Confirme les Conces-
sions des Terres accordées en ce pays par les directeurs de lad. Compagnie,
leurs agens Et procureur, soit Registré, Monsieur le Gouuerneur et Monsieur
l'Intendant seront priéz descrire en Cour, afin que si sa Ma trouue bon le
dit Enregistrement, il soit enuoyé autant en forme. dud. Edit pour estre
Registréz en ce Conseil, et sortir effet en ce qui touche la confirmation des
terres concedées en ce pais

300ART CHAMPIGNY ROÜER DE VILLERAY

Du Lundy Septieme Mars Mil six Cents quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient

Monsieur Lintendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray Premier Conýr
Mathieu Damours dechaufour
Nicollas Dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Et Charles Denys de Vitray Con."
Et le Procureur general du Roy.
ENTRE Jean MAILHOT Marchand a villemarie Isle de Montreal appel-

lant de sentence du Baillage cy deuant estably aud. lieu, en Datte du

vingt huitieme juillet Mil six cents quatre vingt neuf, et dautre sentence

du juge Royal dud. lieu du vingtiesme auril de l'année derniere en ce qui
concerne deux Cents soixante liures a luy payée par Callionneau Et lavergne
associéz dans la communauté des intiméz cy apres nomméz, pour leur

Compte particulier, pour pretendu Montant de soixante Robes de Castor au

parsus de treize Cents quatorze liures quatorze sols neuf deniers passéz

au Compte desd. associez, Et Cent quarante deux Hures pour vn voyage

fait en cette ville pour le bien de lad. communauté d'une part; Et-Eustache
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PREUOST, jean Roy, Louis GUERTIN Et autres associéz en la Communauté

qu'ils auoient aux outaoiaes, intiméz d'autre part. Veu lad. sentence dud.
joui vingt huitieme juillet Mil six Cents quatre vingt neuf, par laquelle
estoit ordonné que led. appellant seroit payé sur les retours montant a neuf
mil sept Cents quatre vingt Cinq Hures saise sols vn denier, y compris
deux Cents saise liures passées aux Comptes desd. Caillonneau et lavergne
pour laquelle -Led. appellant auroit Recours sur Eux et sur leur part Con-
tingente des proffits qui reuiendroient a Chacun desd. associéz, Et au Regard
de la liuraison de soixante Robes de Castor dont la valleur est contestée,
ordonné que led. partyes nommeroient des arbitres, ou experts, pour regler
la juste valeur desd. robbes, suinant l'rsage et prix ord'.°, Et cependant par
prouision lesd. soixantes Robes seront allouées pour la somme de treize
cent quatorze Hures quatorze sols neuf deniers, a augmenter sur celle de
neuf milles sept cent quatré vingt -cinq liures saize sols vii denier, qui
touttes deux accoléz, font Celle d'vnze Mil cent liures dix sols dix de-
niers, sauf ausd. experts a faire droit a qui 'il appartiendra pour le surplus

Contesté ; Et en outre led. appellant Condamné payer a françois poignet

en Castor La somme de quatre Cent trente sept liures saise sols a luy

deüe Comme équipeur, sauf son recours tant sur les pelletries linrées,

que Celles qui sont a liurer, laquelle luy sera allouée anec Celles de

neuf mil trois Cents trente huit hures dix huit sols dix deniers des
deux Cents quarante neuf liures vn sol huit deniers, Cent hures dix

sols pour vne Erreur auerée, six Cents vnse hures saise sols deux deniers,
Cinquante et vne hure deux sols a la. veune le Court, Et quatre Cents

hures deux sols a Beaulieu pour dugast, faisant touttes ensemble celle

de dix Mil sept Cents Cinquante vue hure dix sols huit deniers, Et lad.

Communauté Condamnée aux depends, taxéz a quatorze hures cinq sols,

sans prejudice aud. appellant de ses autres pretentions et demandes, tant

pour auances qu'autrement a s'en faire payer sur les pelletries qui pro-

uiendront du dernier Esquipement, leq. appellant Est deboutté de la

somme de Cent quarante deux liures par luy demandée pour vn voyage en

Cette ville de Quebee. lad. sentence signiffiée aud. appellant le troisieme

juin de lad. année derniere: Veu aussy lad. sentence du vingt auril Mil six

Cents quatre vingt quatorse, par laquelle estoit ordonné que les parties

Compteroient de Nouueau dans trois jours, apres le retour de Cette ville,
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dud. appellant, pardeuant des arbitres, dont elles Conuiendroient, Et faute
de Ce, quil en seroit nommé d'office, Et apres lecture faitte de lad. sentence
du vingt huitiesme juillet Mil six Cents quatre vingt Neuf, ordonné qu'elle

-seroit executée selon la forme et teneur. Les depends reseruéz, signification
de lad. sentence aud. appellant Le huit May aud. an Mil six Cents quatre
vingt quatorze, Ensemble les pieces mentionnées et dattées par lesd. sentences.
La Requeste d'apel desd. sentences presentée en ce Conseil parled. Mailhot,
repondüe le quatorsiemejuillet dernier, signiffiée le vingt huitieme dud. mois
auxd. Intiméz, Declaration et affirma., dud. appellant faitte aud. lieu le sept
januier dernier qu'il partoit le lendemain affin de se rendre en cette ville pour
poursuiure en ce Conseil le jugement de l'instance d'entre lay et lesd. inti-
méz, a eux signifiéz led. jour de lendemain, acte d'affirmation faitte par led.
appellant au Greffe de ce Conseil, du dix huitieme dud. Mois de januier,
quil estoit arriué en cette ville aux mesmes fins, signiffié le vingt deuzieme
dud. Mois : Arrest de ced. Conseil du dix sept dud. mois, portant apointe-
ment a fournir par led. appellant ses Griefs Et les intiméz leurs repouces,
escrire et produire, bailler Contredits et saluations, le tout dans les delays
de lordonnance, signiffié le dix neufieme feurier en suiuant. Vn extrait de
l'estat general des lettres de change, tirées par le sieur devilleray agent
General des fermes du Roy en ce pays pour les Interesséz au bail de Maistre
Pierre Domergiüe Et deliuréz aux marchands et habitants de ce pays, pen-
dant l'année mil six Cents quatre vingt neuf, par lequel apert qu'il en a
esté tiré vne a lordre dud. appellant sur le sieur Chasteau, de la somme de
Cinq Cents cinquante huit hures dix sols Et vne autre, de sept Cents Cin-
quante six hures traise sols, led. extrait du premier feurier dernier, signé
Roüer de Villeray, Griefs d'apel dud. Mailhot, en datte du quatrieme dud.
mois, Signiffiéz le lendemain. Acte du Greffe de ced. Conseil du vnze dud.
Mois de feurier, que led. appellant auoit produit, Et que le procéds auoit
esté distribüé a Maistre jean Baptiste de Peiras Conseiller, signiffié le meme
jour: Autre arrest de ced. Conseil du vingt et vn dud. mois, portant que led.
appa.a donneroit Communication des pieces dont il entendoit saider, a l'huissier
Marandeau procureur des Intiméz soubs son recepisce, pour en Venir par. les
parties prests au lundy suiuant, signiffié le vingt Cinquieme du meme Mois;
Reponces des Intiméz aux Griefs de l'appellant a luy signiffiées le meme jour
vingt Cinquiesme feurier. Repliques dud. appellant, signiffiées le lendemain,



- 993 -

Reponces desd. Intiméz, signiffiées le premier du present mois: oüy le
Raport dud. Con7 Commis. Tout Consideré, Et pris d'office le serment de
l'appellant sur le Chef des soixante Robbes de Castor Et Sur celuy de Cent
quarante deux hures pour son voyage en Cetté ville, a dit que ça esté le
meme Castor qu'il a liuré au magasin de la recepte, q'ua legard des Cent
Cinquante deux liures pour son voyage, il ne les a pas portéz sur les Comptes
quil a faits auee les intimez qui luy auoient promis qu'il seroit remboursé
par lad. Communauté. Et S'est retiré LE CONSEIL a mis et met l'appellation
Et ce dont estoit appellé, au Neant En ce qui sera derog,é ausd. sentences
par le present arrest, Emendant, a ordonné et ordonne que led. Mailhot sera
dechargé des deux Cents soixante liures a luy payées par lesd. Callionneau
Et la vergne, de laquelle somme il aura recours Contre lad. Communauté,
quil sera outre payé par elle de Cent quarante deuxi hures pour sond. voyage
en cette ditte ville, Et sera aussy dechargé des pretentions desd. associéz
pour lesd. soixante Robbes de Castor, Et sera au surplus lad. Sentence du
vingt huit juillet suiuye Et exT entre lesd. parties; au Moyen de quoy sera

Mr. Depeiras tenu Compte aud. Mailhot des payements par luy faits aud.
Rpý
pougnet et autres, Et si a Condamné les intiméz aux depends a Taxer par
led. Commissaire, dans lesquels entrera la somme de vingt six hures traise
sols quatre deniers, a laquelle les frais de Son voyage pour l'obtention du
present arrest, ont esté moderéz /.

EOC-ART CHAMPIGNY DEPEIRAS

VEU PAR LE CONSEIL son arrest du Vingt huitieme et Dernier feurier

de la presente année rendu entre Jacques aubuchon habitant de la parroisse
de Champlain, appellant de sentence De la Jurisdiction dud. lieu des
dernier auril et traize Juillet derniers dyne part. Et francois CHOREL Sý
ROMAIN Marand aud. lieu Intimé, Et respectiuement appellant desd. sen-

tences Dautre part, portant entr'autres Choses que sur le Surplus des

demandes respectiues desd. partyes, elles Compteroient pardeuant Maistre

nicollas dupont de Neuille Conseiller iRapý commis, pour leur estre ensuitte

fait droit, les depends reseruéz. Le Proceds verbal dud. Commissaire du

premier du present Mois, Contenant les dires et contestations des Com-

parants, Et affirmae.8 dud. sieur Saint Romain, Daniel Normendin pour led.
125
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aubuchon ayant fait demande de la Somme de trois Mil deux cents quatorze

liures quatorse sols quatre deniers en Castor, celle de cent soixante et deux

hures traize sols aussy en Castor et autres Pelletries, et Celle de Cent quinze

hures trois sols neuf deniers aussy en Castor, la part de René aubuchon dit

du Lac, tant Comme Bourgeois, que Comme voyageur en soixante Robes
de Castor, dont il luy en reuenoit quinze Robes, faisant le quart auxd.

soixante, le tout en Castor et menues pelletries. La Recolte que Led. Saint

Romain a Eüe sur la terre dud. Du Lac l'année qu'il partit pour aller aux

outouaës, pour la quantité de laquelle led. Normendin aud. nom se raporte

au Serment dud. SI Romain, Et Ce quil doit pour la ferme de lad. terre, des

années Mil Six Cents quatre vingt douze, Et Mil six cents quatre vingt

traize, Et celle de deux boufs pendant les semences dune année, Le tout

dependant de la succession dud. dulac, fils dud. Aubuchon Et Duquel

il est heritier. A quoy led. S. Romain auroit dit suiuant led. procès

verbal, qu'il a satisfait auxd. sommes par le Compte tiré sur ses Hures

par led. Normendin, lequel Monte a Trois Mil Cinq Cents douze liures

huit sols neuf deniers Et ne deuoit que Trois Mil quatre Cents quatre vingt

douze liures dix Sept Sols huit deniers a laquelle somme montant Celles

a luy demandées par led. aubuchon pere, quil a payé dix neuf liures dix

sept sols huit deniers, sur quoy est a rebatre saize Hures Cinq sols., Reste

trois Hures douze sols huit deniers, quil a payé de plus, Et en Ce quil est

demandé quil soit dit que le payem. delad. somme de Trois Mil quatre Cents

quatre vingt douze hures vnze sols soit fait en Castor, a dit, pardeuant led.

Commissaire aprez serment auquel led. Normendin s'est referé quil a payé

dans les mêmes especes quil auoit receües, Sçauoir Castor, Loutres, Martres,

peaux blanches, Canot, fuzil et autres denrées, qu'a legard des quinse

Robbes, a aussy affirmé sur son serment, quil nen doit que trente neuf ou

quarante francs, sur le fait de la recolte de la Terre dud. du Lac l'année

quil partit pour les outaoaes il auroit dit suiuant le procéds verbal quil ne

scauoit a quoy cela pouuoit aller, peut estre a quinse ou vingt Minots, plus

ou Moins ; Mais que led. du Lac ne luy ayant payé de pension, pendant
quil s'est retiré Chez luy, il luy dist de joüir de' la terre, Comme si elle luy

appartenoit, Et quil y auoit Méme fait faire des trauaux, ce quil a pareille-

ment affirmé par serment, conuint deuoir vingt Cinq Minots de blel pour

la joüissance de lad.. Terre en Mil Six Cents quatre vingt douze et en Mil
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six cents quatre vingt traize, Ce quil auroit aussy affirmé sur sond. sermenb
offrant d'en tenir Compte a Cinquante Sols le minot sur ce qui luy est deub,
ou les fournir en espece, en le payant, Et a lé-gard de la ferme pretendûe
pour deux boeufs, a dit quil ne scait ce que Cest, que lesd. deux boeufs
appartenoient au Nommé Des alliéz, que luy Saint Romain les a méme her-
bagéz et s'en. est seruy vii ou deux jours pendant les guerrets, Et que led.
des aliez les luy a donnéz aux semencees pendant quelq. jours. led St
Romain ayant dit en outre, qu'il luy est deub par Led. aubuchon
en son particulier la somme de trois cents Hures trois sols en plusieurs
articles portez en vn Compte qu'il fournit, commencé en Mil six
Cents quatre vingt dix Et finy le dix neuf septembre Mil six Cents
quatre vingt traise, Et les trois hures douze sols. huit deniers qu'il
a trop payé, ce qui monte en tout a trois Cents Cinquante hures quinze
sols huit deniers, ce qu'il a affirmé par serment pardeuant led, Com-
missaire pris d'office, luy estre Justement deub : led. normandin ayant dit

Nauoir pas· pouuoir d'agir sur lesd. demandes, non plus que sur ce que led.

Saint Romain pretend anoir payé sur le compte dud, duLac ; Mais qu'il est

a remarquer que lesd. pretendus payements, ne sont Dattéz sur son hure

par jour, mois, ny années, Et ne doiuent consequemment estre receüs; Et

enfin led. SI Romain auroit dit deuant led. Commissaire que led. aubuchon

1uy est redeuable de deux Cents cinquante et vne liures cinq sols huit

deniers Dont il demande Condamnation a l'encontre de luy ; requeste ce

jour presentée en ce Conseil par led. normandin pour led. Aubuchon. Et

ouy le raport dud. sieur dupont : LE CONSEIL a dechargé et decharge led.

St. Romain des demandes et pretentions dud. aubuchon en ce qui regarde la

succession dud. dulac, Et Condamne led. aubuchon aux depends a taxer

par led. raporteur, Et a légard de ce que led. Saint Romain pretend luy

estre deub par led. aubuchon en son particulier, ordonne que la Requeste

Ce jour presentée de la part dud. aubuchon sera Communiquée aud. St.
R M. Dupont Romain, Depens reseruéz a cet'égard

3oCHART CHAM.PGNY

VEU PAR L- CONSEIL vn Titre* de Concession accordé a René le Page

par Monsieur le Gouuerneur et par Monsieur Lintendant de dix septieme
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Mars Mil six cents quatre vingt traize, Signé Frontenac, Bochart Champigny,
scellé de leurs armes, Et Contresigné par Monseigneur de Monseignat Et
par MonseigI a Peuuret, d'vne lieüe de terre de front, a prendre a vne ligne

qui Sera tirée Nort Est et Sud ouëst, pour terminer la profondeur de la

Concession du Sieur Couillard de l'espinay, scitüée a la Riuiere du Sud,
auec deux lieües de profondeur, joignant d'vn Costé au þTort est, la prolon-
gation de la ligne, qui fait separation des terres dud. sieur Delépinay d'auec

Celles du sieur amiot de vincelotte, D'autre Costé au sud oüest les Terres
non Concedées, d'vn bout au Nort oüest la ditte ligne qui Termine la pro-
fondeur de lad. Terre du sieur de Lepinay, Et dautre Bout au sud est vne
autre ligne paralele qui Terminera lesd. deux lieües de profondeur, pour en
jouir par led. lepage ses hoirs ou ayant Cause a toujours, a la Charge de
Cinq sols de Rente Et six deniers de Cens Et ainsy quil est plus au longt
Contenu aud. titre. Breuet de Confirmµtion et ratificaen faitte par sa Ma.6

lad. Commission le quinze auril de lannée derniere, signé Louis.Et plus bas
phelypeaux: Requeste dud. le Page, a ce que led. Titre de Concession Et
breuet soient enreg." au Greffe de ced. Conseil, au bas de laquelle est le soit
Montré, oüy sur ce le procureur General du Roy: LE CONSEIL a ordonné

et ordonne que lesd. titre de Concession Et Breuet de Confirman et ratiffi-

cation d'icelle seront enregistrées aud. Greffe, pour jouir du Contenu par le
d. le Page, ses hoirs et ayans Cause a perpetuité Comme de leur propre aux

Charges et Conditions y Contenües '.
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jean SOULLARD arquebusier du Roy en ce pays, au nom et

Comme Tuteur de jean Hugues Cochran Enfant mineur de deffunt Hugues

Cochran et Marie vrsulle Phelippeaux, demandeur, present dune part et
Geruais BAUPOUIN deffendeur, sa femme Comparant pour luy d'autre part.

Et Toussaint BAILLY Marchand, Creantier de jean Baptiste Louis Franquelin

absent, Comparant pour luy Charles Bailly son fils et procureur Interuenant

d'autre, oüy Lesd. Comparants: LE CONSEIL a ordý6 et ordonne que le

procureur General du Roy se fera rendre Compte par son Substitut en la

preuosté de Cette ville, dequelle Sorte ce qui est en question a esté traitté

par luy, pour ce fait, Et luy oüy estre fait droit ainsy que de Raison '/.

BOCHÀRT CHAMPIGNY
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ENTRE Charles, philippes Et jean Baptiste NORMAND, fils de Pierre
Normand la Briere, taillandier en Cette ville, Et jaques NIEL absens, appel-
lants de Certaines procedures faittes en la preuosté de Cette ville d'vne
part Et Joseph NORMAND Intimé d'autre part: Veu l'arrest de ce Conseil
du vingt decembre dernier, portant que Certaine Requeste presentée par
led. Intimé. a ce que la Sour des appellans procedant pour eux, fist apparoir
de sa procuration, par lequeld. arrest, il est ordonné que lad. Req'. seroit
Communiquée a lad. Sour des appellants, signiffié l'vnze Januier aussy
Dernier a anne Normand sour desd. appellants : Procuration passée par
deuant Roger Nottaire en cette ville le sept aoust de lannée Derniere a

Mr Do Vi- Thiennette Normand aussy sour des appellans par sesd. frerestray Rprj
Et par led. Niel, pour poursuiure en ced. Conseil l'instance en question;
oüy le Raport de Maistre Charles denys de Vitray ConVY, LE CONSEIL,

attendu que lad. Thiennette Normand n'a pas substitüé en sa place: a
ordonné et ordonne qu'auant faire droit les partyes seront ouyes par elles
mesmes '/.

BoCH1ART CHAMPIGNY

Du Londy quartorze Mars Ghic.quatre vingt quinze.

LE CONSEIL assemblé ou estoient
Monsieur Lintendant
MAISTRES,

Louis Roüer de Villeray premier Conýr
Mathieu Damours, dechaufour
Nicollas Dupont de Neuuille
Charles Denys de Vitray Con."3
Et le procureur Gnal du Roy
VEU PAR LE CONSEIL les lettres de prouisions de l'office du Conr secre-

taire du Roy et Greffier en chef de ce Conseil accordées par sa Majesté, et
données a Versailles le premier Mars Mil six Cents quatre vingt traize

signées louis, Et sur le Reply Par le Roy Phelypeaux et scellées du Grand

Sceau en Cire jaune, a M alexandre Peuuret de Gaudaruille, par led. office

anoir et Doresnauant exercer en l'absence et suruiuance dud. Mý Jean

Baptiste Peuuret son pere, En joüiir et vzer aux honneurs, Authoritéz, pre-
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rogatines, Exemptions franchises, Gages, droits, fruits, proffits, Reuenus et
emoluments y attribuéz, tels et semblables qu'en joüit, ou doit jouir led.
Peuuret, Et ainsy qu'il est plus au longt Contenu esd. lettres addressées en
ced. Conseil, pour estre mis et institüé de par sa Ma" en possession dud.
office, et l'en faire jouir et vzer plainement et paisiblement, vgulant que led.
Peuuret pere joüisse pendant sa vie des Gages et droits attribuéz a lad.
charge Et apres son decéds led. Penuret fils, lesd. Lettres registrées au con-
trolle General de la Marine, des Galleres et des fortiffications et reparations
des places maritimes, par acte estant au doz d'icelles expediée a Paris
le vingt et vn Auril de lannée derniére signe Perrotin de Barmond
auec Paraphe. Arrest de ce Conséil du huit feurier dernier Rendu sur
Requeste dud. Impetrant, affin d'estre mis et institué en possession dud.
office, au bas de laquelle est le Soit Montré le vingt et vn dud. Mois ; par
lequeld. arrest du vingt huit feuTier il auroit esté dit, qu'auant faire droit sur
lad. Requeste, il seroit par M? Louis Roüer de Villeray premier Conseiller
informé des vies, Moeurs, aage Competant, Conuersation, Religion Catholique
apostolique et Romaine dud. Peuuret fils. Information faitte en Consequence
par led. Conseiller le huit de ce Mois. Extrait du Baptesme dud. Impetrant par
lequel apert qu'il a esté Baptisé le six octobre Gbie soixI et quatre. Conclu-
sion du procureur General du Roy du douze de ced. Mois, oüy le raport dud.
Sieur de Villeray Conseiller, tout Concideré. LE CONSEIL pris le serment
dud. Peuuret de Gaudaruille au Cas Requis ; a iceluy mis et institüé en
Pocession dud. office, et ordonné que lesd. letres de Prouisions seront Regis-

Mr D Vil trées au Greffe de ced. Conseil, pour en jouir et vzer'Par luy auxIoray Rpr
termes et ainsy quil est porté par icelles .

BOCIART CHAMPIGNY ROÜER DE VILLERAY

Dn lundy quatorse Miars GbIc quatre wingt quinse

ENTRE Olîjuier MOREL ESCÙYER S5 DE L.À DurATA'YE,' Cap' d'une Com-
pagnie au dettachement de' La Marine que le Roy entretient en ce pays Cre-
antier de la succession de deffunt jean Cordeau dit deslauriers, demandeur
en Execution D'arest de ce Conseil du douzieme*feurier Mil six Cents quatre
vingt cinq, preseurt d'une part. Et Nicollas DELAUNAY Et jean DE BLois
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habitants de L'isle ct Conté S. Laurent au nom Et Comme Tuteur et Subrogé

Tuteur de jean Cordeau, fils mineur dud. delfunt jean Cordeau dit delau-

riers, assignéz a Ce jour Pour Renoncer a la succession dud. Deslauriers, ou

payer. au demandeur La somme de deux cents soixante et seize hures Et
iiterests dicelle, aussy presents d'autre part. lecture faitte dud. arrest, portant

qu'auant faire Droit sur vne Requeste y mentionnée, la ventue Et enfans

dud. desloriers seroient appelléz, Et leur tuteur auec eux ; de sentence de la

preuosté de Cette ville du quatre decembre dernier, portant renonciation a

ltî4 uccession par vincent Berian et Marie Cordeau Sa femme fille dud.
deffunt desloriers Et que l'habitat ion en question sera vendüe au plus offrant

et dernier encherisseur, apres trois publications de dtmanche en dimanche,
laquelle adjudication seroit faitte denant le juge de lad. Isle Et qu''il seroit

crée vn Curateur a la dite succession vacante deuant led. juge. lecture aussy

faitte des pieces mentionnées en lad. sentence, Sentence dud. Juge de l'isle

et Comté St. Laurens du vingt deux feurier dernier, par laquelle led. delau-

nay a esté nommné pour tuteur aud. Mineur, Et led de Blois pour subrogé

tuteur: de Requeste Ce jour presentée en ce Conseil par led. Sr demandeur,

a ce quil soit ordonné que lad. Concession sera vendiie apres trois criées

consecutiues a la parroisse de la St- famille, Et les deniers mis en ses mains,

et ouy lesd. Comparants lesquels auroient dit que la more dud. Mineur est de-

cedée auant sond. deffunt Mary que leur pupille agé de vingt quatre ans ne

veut point de lad. habitation: ouy aussy le procureur General du Roy, Et

ayant egard a son -requisitoire. LE CONSEIL a donné acte aud. sJ demandeur

la declaration desd. tuteur et subrogé tuteur dud. jean Cordeau fils, Et

Neantmoins auant faire droit, a ordonné et ordonne qu'assenMblée de parens

ou amis dud. Mineur Sera faitte pardeuant led. juge de Lisle Saint Laurent

pour donner leurs auis sil est de l'auantage diceluy mineur de renoncer a

la Succession de ses pere et mere, et ou lesd. parens ou amis seroient d'auis

de lad. Renonciation sera par le meme juge, crée vu curateur a la Succession

vacante, Contre lequel led. sieur demandeur se poura pouruoir, pour ce fait

et raporté estre fait droit ainsy que de Raison:/.

BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Charles iE, TiRnRE habitant du fief et Seigneurie de Beaupré,
appellant de sentence do la prenosté de Cette ville du Trente Mars de Lan-
née deriiiere, Et anticipé present d'vne part et Nicollas ROUSSIN habitant
dud. fief, intimé et anticipant, sa femme Comparant pour luy d'autre part.
Lecture faite de lad. sentence dont est apel, par laquelle estoit ordonné que
les habitants dud. fief et seigneurie seront tenüs de Garder leurs Bestiaux,
Sans preindice de l'obligation de Clore leurs Terres, sil estoit vray que lesd.
habitanis fussent conuenfls depuis les Reglements, et led. anticipant, Con-
damné aux depends tant de la Cause principalle que d'apel : de la sentence
du juge' dud. Beaupré du vingt juillet Mil six Cents quatre vingt traize
mentionnée et dattée par lo susd. par laquelle led. Roussin est Condamné
rendre et restituer aud. le Tertre Cinq.O sols. Et a Reparer et Retablir inces-
samment sa Closture, sur peine de dix hures d'amende, laquelle Closture
sera visittée dans huitaine au plus tard, Et aux depends taxéz a vnze liures
dix sept Sols quatre deniers, non Compris lemolument de lad. sentence. Vou
aussi les pieces dont est 'mention par lesd. sentences, Et oüy lesd. Compa-
rans, Ensemble le procureur General du Roy : LE CONSEIL dit quil a esté
bien appellé par led. le Tertre, Et sans'darrester alad.sentence de la prouosté
de Cette ville, ordonne que celle duje de Beaupré sortira effet, Et Con-
damne led. Roussin aux Depends tant -de la preiniere que de la Seconde
instance, Et en Ceux de l'appellation a Taxer par Maistre jean Baptiste de
Peiras Coni-/.

BoC1ART CHAMPIGNY

Du vingt et wnicam MInra Gible. quatre vingt quinze.

LE CoNSEIL ASSEMBLÉ, où estoient
Monsieur Lintendant
MAISTRES
Louis Roüer de Villeray premier Con7
Mathieu Damours dechaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean Baptiste de Peiras
Charles denys de Vitray Con"

E t le Prot General du Roi
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ENTRE Nicolas et jacques PINGUET freres, le dit Nicolas Piniget tant
en son nom, que faisant pour et au Nom de Cha'rles et Joseph Pinguot ses
freres Mineurs, Tous heritiers de deffunt Noel Pingaet leur Pore, Et Marie
Magdelaine dupont leur More, appellants desentence de la preuosté de Cette
ville du vingt nouuieme juillet de L'année derniere d'vne part. et augastin
DOUAIRB Et Catherine TESTARD sa femme, auparanant venie de deffunt
pierre Pinguet de Montigny en leurs Noms et Comme tuteurs des Enfans
Mineurs dud. Montigny et de lad. Testard intiméz d'autre part. Vou lad,
sentence par laquelle il est dit que Certaine obligation du traiziéme
Nouembre Mil six Cents quatre vingt six passée par lad. Magdelaine du
Pont depuis le decéds dud. Noel Pingvuet son Mari, de la somme de deux
mil Cent hures au profit dud. deffunt Pierre Pingnet doit estre Regardée
Comme Consentie par vue femme de jugement sain, qui ponuqit anoir besoin
de la somme y Contenüe et non pas vne personne Imbecille et d'vn Esprit
foible, d'autant mieux que lorsque il a esté question de donner vn Tuteur
et vn Subrogé tuteur aux Enfans mineurs dud. deffant Noel Pinguet et
d'elle, Les parens et amis estans assembléz la Nommerent pour tutrice, par
acte du huit octobre Mil six Cents' quatre vingt douze, six ans aprés lad.

obligation passée, Et partant faisant droit, ordonné que partages seroient
faits entre tous les heritiers dud. deffunt Noel Finguet do ses biens,
dans lesquels partages entreront pour vn Chef, par representation de

leur pure, les enfans Mineurs dud. deffunt pinguet de Montigny. Et
que lors du decéds de lad. Dupont, les Intiméz en leurs noms, et Comme

tuteur desd. Mineurs de Montigny, seront payëz par preference et anant

partage de lad. Succession de deux Mil Cent hures, pour laq ils auront

leur hypoteques du jour et datte de lad. obligation, sur la Maison de

la basse Ville et sur l'habitation de la Coste Saint Michel, sans preiu-

dice de ce qui pour, appartenir auxd. mineurs Montigny dans icelle

succession, Comme representant leur pere, et lesd. appellants Condamnéz

aux depends de lad. sentence, signifliée ausd. appellants suinant vu exploit

du vnze aoust aud. au signé Marandeau. Veu aussy les pieces mentionnées et

dattées par lad. sentence, Requesto d'apel de lad. sentence interiettée par
lesd. appellants, ropoudde le dix septieme desd. Mois et an, signiffié aux

Intiméz Le dix neunieme : arrest de ce Couseil du trente dud. Mois

126
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D'arrest portant apointement a fournir pgr lesd. appellants Griefs d'apel, et
lintimé ses reponces dans les delays de Lordonnance, signiffié aux appel-
lants le saisieme decembre en suiuant : autre arrest du dixieme januier
dernier portant prorogation de delay de huitaine aux appellants pour satis-
faire aud. apointement, autrement seroit fait droit au Raport de Maistre
jeau Baptiste de Peiras Conseiller sur ce qui se trouueroit escrit et produit,
a eux signiffié le vingt et vnieme Du Meme mois : Griefs de lad. appella-
tion, signiffiéz ausd. Intiméz l'unzieme dud. mois dejanuier. Reponces dud.
Intimé, signiffiées aux appellants le vingt et vnieme en suiuant : Declara-
tion d'iceux appellants du vingt neuf desd. mois et an, portant entr'autres
qu'ils produiroient dans le jour leurs pieces pardeuers led. Raporteur : Autre
arrest du septieme feurier, par lequel estoit ordonné qu'attendu linterest des
mineurs le procéds seroit Communiqué au procureur General du Rov, pour
luy oüy estre ordonné ce quil appartiendroit : addition faite par Iesd. appel-
lants a leurs escrits produits, signiffiée aux intiméz le dix septieme dud.
Mois de feurier. Reponces desd. Intiméz aux Griefs desd. appellants, a eux

signiffliéz le vingt Cinquiesme en suiuant : Interrogatoire sur faits et articles
suby par lad. Testard Le dix septieme de ce Mois, duquel lesd. appellants
ont dit ne se voulloir seruir : ouy le procureur General du Roy, Ensemble

le Raport dud. Conseiller raporteur : LE CONSEIL a mis et met L'appellation
Monsieur le au Neant, ordonne que la sentence dont estoit apel sortira effet,

Procureur Goe-
neral s'est re- Condamne les appellants en trois liures d'amende, et aux
ti r6

Monsieur Do- depends, a Taxer par led. Con? Raporteur -/-
poiras Rpr

BOCRART CHAMPIGNY DEPEIRAS /.

ENTRE Jozeph PETIT BRUNO, bourgeois de la ville des Trois rinieres,

appellant de sentence d'ordre rendüe en la preuosté de Cette ville de quebec
en datte du deuxiesme septembre dernier Et Marie CHESNAY sa femme, et
d'auec luy separée quant aux biens aussy appellante de lad. sentence en
quelque chefs, Et au principal opposante a la deliurance dyne somme de
huit mil Cent hures deüe a sond. Mary par Charles Aubert escuyer sieur de

la Chenaye pour ce quil lay reuenoit du Prix de sa part en la Compagnie
de la baye du Nord d'vne part: Et Toussaint BAILLY, intimé et poursuiuant
l'ordre et distribution de lad. somme saisie a sa Requeste, aussy appellant
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de lad. sentence, stipulant pour luy Charles Bailly son fils et procureur
d'autre part. Et lesd. BRUNO et sa femme intiméz d'autre: Veu lad. sentence,
et pieces y mentionnées et dattées, ensemble celles qui ont esté respectiue-
ment produities par lesd. parties sur lesd. appellations, Et ouy lesd. Bruno
et Bailly qui ont esté fait entrer, Ensemble le Raport de Maistre jean bap-
tiste depeiras Con. LE CONSEIL anant faire droit a ordonné et ordonne que
les autres Creantiers, opposants a la deliurance desd. deniers saisis, seront
tenus d'interuenir en Cause, dans Le delay de L'ordonnance, pour soutenir
si bon leur semble leurs Interests Contre les pretentions desd. appellants et
intiméz, autrement sera passé outre, ce qui leur sera Sign iffié a la diligence

M. Depeiras dud. Bailly
]Rpý

BOCHART CHAMPIGNY DEPEIRAS

ENTRE Guillaume, Daniel, Estienne Et jean DE NEUERS et Jacques
GAUTIER au nom et Comme ayant epousé Elisabeth vrsulle de Neuers tous
enfans et heritiers de deffunte anne Hayot leur mere, demandeurs en
Requeste, a ce que Comme Ils sont leséz d'outre Moitié en des partages faits
arbitrallement entre Eux et Leonard de Bord dit lajeunesse leur beau pere,
Il soit dit quil sera fait partage egalement, en payant Chacun sa part des
debtes de la Communauté d'entre lad. deffunte leur Mere et led. de Bord,
lad. Requeste repondüe en ce Conseil le vingt huit feurier dernier, signiffiée
aud. de Bord le dixieme du present mois Comparant pour les demandeurs
Thomas lefeure Chargé de Pouuoir datté du vingt Cinq feurier dernier signé
Guillaume de Neuers dune Part, et led. DE BORD deffd' present assisté de
florent delassitiere d'autre part, lecture faitte de Sentence de la preuosté de
cette ville dattée du septieme decembre dernier, Et d'vn Certain accord fait
entre lesd. partyes de Leur bon Gré et volonté, en presence des arbitres y
desnomméz le quatorze dud. Mois, signé Hillaire Recolet Missionnaire des
Costes de Lotbiniere et platon Sainte Croix, ouy lesd. Comparants, Led.
lefeure en plaidant ayant dit quil Suplie ce Conseil de Releuer les deman-
deurs dud. accord, oüy aussy le procureur General du Roy.' LE CONSEIL

auant faire droit, a ordonné et ordonne qu'Inuentaire sera fait des biens et
debtes actiues et passiues de lad. Communauté, pour iceluy veü auec touttes
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les pieces dont les parties entendent sayder, leur estre au Raport d'un des
Conseillers de ced. Conseil fait droit ainsy que de Raison -.

BOOHART CHAMPIGNY

Du vnze Auril 1695.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient
Monsieur L'Intendant
MAISTRES
Louis Rolier de Villeray premier ConV
Mathieu damours dechaufour
Nicollas Dupont de Neauille
Jean Baptiste de Peiras
Charles Denys de Vitray Con°'
Et le Procureur General du Roy
SUR LA REQUCESTE ce jourdhuy presentée au Conseil par Jacq. aubu-

chon habitant de La Seigneurie de Champlain Comparant par Normandin
huissier, a ce quil luy fust permit d'obtenir et faire publier monitoire, pour
auoir reuelation si le Castor Mentionné dans L'arest de ced. Conseil du
Vingt huit feuurier dernier, montant,à la somme de deux mil huit cents
hures n'apartenoit pas a feu René aubuchon d. dulac son fils, pour ce fait,
et les Reuelations apportées, estre ordonné ce que de Raison. Veu led.
arrést par lequel françois Chorel Sý Romain Marchand aud. Champlain est
déchargé de la demande a luy faitte a cet égard par led. Aubuchon, Et sur
le surplus des demandes respectiues desd. Partyes, ordonné quelles
compteroient pardeuant Mý Nicollas dupont de Neuuille raporteur, pour
leur estre ensuitte fait droit, Procéds Verbal de compte fait pardeuant
led. Roporteur, en Datte du premier Mars suinant : Autre arrest du
septieme dud. mois, portant décharge aud. Sý Romain des pretentions
dud. aubuchon en ce qui concerne La Succession dud. Dulac, et led,
aubuchon Condamné aux depens, a Taxer par led. raporteur, Et a Legard
de ce que led. St Romain pretend luy estre deub par led. aubuchon en
son particullier, ordonné que la Requeste presentée led. Jour septieme
Mars de la part dud. aubuchon, seroit Communiquée aud. St Romain,
depends Reserués a cet egard. Requeste dud. aubuchon et Signiffication
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estaut au bas du Neuuieme dud mois de Mars par lhuissier Marandeau :

oüy Le procureur Gnal du Roy. LE CONSEIL a deboutté led.aubuchon des

fins de lad. Requeste, Et ordonné que lesd. arrests du Vingt huit feurier et

sept Mars dernier, sortiront effet /.

BOCHART CHIAMPIGNY

ENTRE Joseph PETIT BRUNO Bourgeois de la Ville des Trois Riuieres,

appellant de Sentence d'ordre rendüe en la preuosté de cette ville, du

deuxieme Septembre dernier, Et marie CH ESNAY sa femme d'auec luy separée

quant aux biens, aussy appelante de Lad. Sentence en quelque Chefs, Et au

principal oposante a la deliurance d'vne somme de huit Mil Cent liures

deüe a sond. Mary par Charles aubert Sý de la Chenaye pour ce qui Luy

reuenoit du prix de sa part en la Compagnie du Nort, marandeau Comparant

pour Lad. chesnay, d'vue part ; Et Touss. BAILLY Intimé, Et poursuiuant

L'ordre et distribution de lad. Somme Saisie a Sa requeste, aussy appellant

de lad. Sentence, Stipulant pour Luy Charles Bailly son fils et procureur,

d'autre part, Etlesd. BRUNO et sa femme Intiméz d'autre. Lecture faitte D'arest

du Vingt et vnieme Mars dernier, portant qu'auant faire droit, Les autres

Creantiers opposants a la deliurance desd. deniers Saisis, seroient tenus

d'interuenir en Cause dans le delay de l'ordonnance, pour soutenir si bon

Leur semble leurs interests Contre les pretentions desd. appellants et inti-

méz autrement seroit passé outre, ce qui leur seroit signifié a La diligence

dud. Bailly, led. arrest signiffié le Trentieme dad. mois. lecture aussi faitte

de lad. Requeste dud. Bailly, repondüe Le premier de ce mois et signiffié le

meme jour, Et d'vn escrit fourny par Mathieu delino pour la Veuue babie

et dvn autre escrit estant ensuitte fourny par pierre Peire pour Samuel

bernon, Creanciers dud. bruno aussy opposants a Lad. Deliurance de deniers,

oüy Lesd. Comparans, ensemble lhuissier hubert comme Curateur a la Suc-

cession Vacante de henry petit : LE CONSEIL a ordonné et ordonne que led.

hubert aura Communication des pieces produittes par lesd. parties, pour y

repondre, et en venir de Lundy prochain en huitaine ·/.
BOCHART CHAMPIGNY
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ENTRE Touss' BAILLY Marchand du Bourg de la Chataigneraye en

poitou, stipulant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur, assisté de

Prieur, appellant de sentence du siege ordinaire do la Ville des Trois

Riuieres da premier juillet dernier, present d'vne part, Etjacques Dunois

Marchand aud. Lieu des Tr:qis Riuieres, Et jeanne AUBIER sa femme, Inti-

méz d'autre part. Et lesd. dubois et sa femme, stipulant pour eux lhuissier

hubert aussy appellants de lad. Sentence d'vne part et led. Bailly Intimé

d'autre, oüy lesd. Comparants, Ensemble le procureur General du Roy. LE
CONSEIL A ordonné et ordonne que led. hubert aud. nom repoudra au fond

de ce qui est a juger, et en venir prests a de lundy huitaine, pour estre

ensuite ordonné ce que de Raison
.BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Therese MAUDIN, fille d'antoine Maudin habitant de Lisle et

Comté St Laurent, appelante de Certaine ordonnance du Lieutenant General

en la preuosté de cette Ville, presente d'vne part: Et dame Magdelaine

Louise jUCHEREAU espouze de Joseph alexandre de L'estraingant Escuyer

S' de Sý Martii, Capitaine Reformé dans les troupes du dettachement de La

marine en ce pays, Intimée aussy presentte d'autre part, Et led. maudin

Interuenant, Comparant par Lhuissier prieur Dautre oüy Lesd. Comparants;
LE CONSEIL auant faire droit, a ordonné et ordonne que les pieces mises

sur le bureau, seront Communiquées a M? Charles denys de Vitray Conýr

faisant en cette partie fonction de Procureur general du Roy, par les mains

duquel les d'' paiLyes prendront Communication des dires les vns des

autres, pour y repliquer si bon Leur semble, et estre ensuitte fait droit ainsy

que de Raison '/.
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Adrien BORDEREAU LA BORDE, appellant de sentence de la pre-

uosté de cette ville du vingt huit feurier dernier, Comparant pour luy

Marie le Maire sa femme et procuratrice, assistée de florent delaSitherre

son procureur d'vne part, Et G-eneuieue LE MAIRE femme de Nicolas Blain

d'auec luy pretendüe separée quant aux biens, intimée, presente, assistée de

lhuissier Marandeau, d'autre part, lecture faitte de lad. sentence des pieces
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mentionnées et dattées par icelle. Procés verbal de vente faitte des meubles
dud. Bliii le premier de ce mois de Mars, Signé marandeau, au bas duquel
est vn receü du Contenu en lad. vente, signé Geneuieue le Maire et datté du
Lendemain: De Requeste de lad. Blain, a ce quil luy fust permis de faire saisir
tout ce qu'elle trouuerra appartenir a sond. mary et affin d'en faire la vente,
pour les deniers en proueuants, estre deliuréz en deduetion de ses droits, frais
et depends, au bas de laquelle est la Permission de saisir par ordre du douze
dud. mois signiffiée a la femme dud. LaBorde, le saizieme en suiuant: Procés

verbal d'execution faitte a la Requeste de la de Blain des meubles dud.

laborde Le meme Jour saizieme Mars, signé Marandeau, au bas de laquelle

est la déclaration de la femme dud. laborde, qu'elle sopposoit a lad. execu-

tion et que les meubles Contenus au memoire qui Luy auoit esté Leiü, ont

esté par son mary et elle payéz, et qu'ils n'en doiuent Rien, auec assignation

a elle donnée en la d preuosté pour deduire les Causes d'opposition, signée

Marie leMaire; Procés Verbal de saisie faitte es mains d'andré Cotron et de

Jean de Laage de ce quils peuuent denoir aud. Laborde En datte du trai-

ziéme dud. mois signé Marandeau: autre Requeste de lad. Blain, a ce quil

fut ordonné quil seroit passé outre, et permis de faire vendre des meubles

executéz, pour les deniers en prouenants estre mis en ses mains, jusqu'a la

valleur de ceux que led. laborde a reconnu par son opposition anoir eu par

prest dud. Blain, au bas de laquelle est ordonnance, portant Communication

en estre donnée a lad. femme de la Borde pour estre fait droit sur vne recep-

tion de Caution, lad. ordonnance du vingtroisieme dud. mois de Mars,

signiffiée le meme jour a lad. la Borde, signé Marandeau,. Sentence de lad.

prenosté du Vingt Six dud mois, portant que Michel Bouchard Cabarettier

demeureroit Caution, au moyen que le Sieur Hazeur le Certifiast.Vn Memoire

de hardes pretendües Laissées entre les Mains desd. de la borde et sa femme,

par led. Blain lorsquil partit de ce pays pour france l'année mil six cents

quatre vingt trois, montant a huit cents quarante six Hures, signé enfin

Blain, oüy Lesd. Comparants. LE CONSEIL a declaréet declare lad. execution

et Les saisies faittes des biens dud. Laborde; Iniurieuses Tortionnaires et

deraisonnables, et en ce fais nt donné main Leuée d'icelles, Condamne led.

Marandeau en son nom aux depends desd. Saisies et execution et renuoyé

les parties en lad. preuosté pour estre Reglées sur leurs Comptes Respectifs,
sauf lapel ·/.

Boc0IART CHIAMPIGNY
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ENTRE Jean SOULIARD arquebusier du Roy en ce Pays au nom et comme
Tuteur de jean Hugues Cocran enfan mineur de deffunt Hugues Cocran et
de Marie vrsulle Phelippeaux ses pere Et Mere, demandeur present d'vne
part et denis ROBERGE et Geruais BAUDOIN, Comme ayant des deniers ap-
partenants a jean Baptiste Louis franquelin absent, pour estre payé de la
somme de cent quarante quatre Liures deux sols deux deniers restant de
plus grande Somme, Suiuant vn Comte arresté au bas d'iceluy a lad. somme,
led. arrest daté du Vingt huit feurier dernier, defendeurs, la femme dud.
Beaudouin presente d'autre part: Lecture faitte d'vn Memoire des meubles
appartenants aud. franquelin qui ont esté vendus, montant a quatre Cents
Trente Sept Liures traise sols, Et de ce qui restoit a vendre, saisis par led.
Soullard, montant a cinquante deux liures quinze sols, enfin duquel me-
moire est l'estat des payements qui ont esté faits, montant a trois cents
quarante hures, reste cent deux hures Sept sols, oüy lesd. Comparans,
ensemble le procureur General du Roy. LE CONSEIL a ordonné et ordonne
que ce qui est resté de Meubles, demeurera aud. baudoin pour le redimer de
debtes par luy payées par led. franquelin, et pour auoir fourny d'aliments
de l'auis du procureur du Roy en la Preuosté de Cette ville a vn desd. petits
enfans dud. franquellin qui est en Nourrice depuis le decéds de la femme
dud. franquelin arriué dans le Naufrage du vaisseau du Roy le Corossol,
sauf au dit Soullard son recours contre lad. franquellin ainsy quil uerra
estre a faire, depends Compensez -.

BoCrART CHAMPIGNY

D' ENTRE Pierre -MERCEREAUlabitant de Champlain, appellaut de
inour, o t doc
Vitray se sont sentence de la preuosté de cettryille, du vingt deuxieme Januier
Retiréz. 1lI

de lannée derniere, comparant pour luy lhuissier Roger Chargé de pouuoir

du vingte May and. an, d'vne part, Et charles AUBERT ESCLYER SIEUR DE

LA CHENAYE, Intimé, present, d'autre part; parties oüyes, led. Intimé ayant
dit q. ne doit payer suiuant les Termes du Contrat de Mariage dud. merce-

reau qu'apres le decéds de l'vn et de l'autre de ses Beaupere et Bellemere

Lecture faitte dud. Contrat de Mariage du quatrieme Septembre Mil six

cents soixante et dix huit et de Certaine Sentence d'ordre et discution

faitte par le juge Royal de la Ville des trois Riuieres, en datte des premier
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juin Mil Six- cents soixante et dix, quatre Nouembre, Niil six cents soixante
et dix huit, vingt quatre Septembre Mil six cent soixante et dix neuf, quatre
decembre Mil six cent quatre vingt vn et dix May mil Six cent quatre
vingt deux, quatre et dernier Mars mil Six cents quatre vingt trois, et
troisieme May mil six cents quatre vingt neuf, signifiée le quatorze nouembre
mil six cents quatre vingt dix aud, S: de la Chenaye ala requeste de .eanne
moyens dandonneau venue jacques Babie. de Requeste d'apel, Contenant les
diceluy, dattée du vingt troisieme mars dernier, signifiée aud. Intimé ance
assignation a comparoir ce jourdhuy en ce Conseil. LE CONSEIL confir-
mant lad. sentence d'ordre a ordonné et ordonne que led. appellant ne se
pourra faire payer de La Somme de Six Cents liures qu'aprés le deceds de
sa Bellenere, apres lequel led. Intimé sera tenu de luy deliurer lad. somme
depends compenséz-/.

BocILAR.T CHIAMPIGNY

Maistres da- ENTRE René GACET Chirurgien en cette Ville, au nom etmours e t d 0
Vitray sont Comme ayant epousé françoise phelipeaux veuue de Deffunt
rentrés
René Senard, appellant de sentence de la preuosté de cette ville du vnze

Mars· dernier, Et anticipé, Sa femme comparant pour luy d'v.ne part, et Louis

MERCIER Serrurier intimé et anticipant d'autre part: parties oüyes, Lecture

faitte de lad. Sentence, par laquelle l'appellant estoit Condamné rendre a

L'intimé La Somme de vingt hures dix sols, Et des pieces y Mentionnées,

LE CONSEIL serment pris d'office de la femme dud. gachet a mis et met lad,

Sentence au neant, Emendant décharge led. Appelant de la demande a luy

faitte, Et Condamne led. intimé aux depends /.

BOCHART CHAMPIGNY

DEFAUT a françois Chorel de St Romain, marchand dem. a Champlain

deffendeur et au principal demandeur suinant L'arest de ce Conseil du

septieme mars dernier, comparant pour luy lhuissier prieur, Contre jacques

aubuchon, demandeur en Requeste, signiffiée au defendeur Le neuuieme

mars dernier, faute d'estre comparu ny personne pour luy a vn auenir a luy

Signiffié le neuuieme de ce mois, Et soit signifié '/.

Boc ART CHAMPIGNY
127
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ENTRE Jean SOULLARD arquebusier ·du Roy en ce pays, demandeur en
Requeste du traizieme nouembre dernier, a ce quil plust au Conseil
agréer l'echange par luy faite, Et ordonner qu'elle Sortira son plain et
entier effet, ayant deja fait vue depence considerable sur l'emplacement
a luy donné en eschange d'vne maison qui luy appartenoit a la haute ville,
et Luy permettre de Continüer a faire trauailler sur led. emplacement, led.
Soullard present d'vne part: Et Anne VYDAULT femme destienne Blanchon
la Roze absent de ce pays depuis plusieurs années, defenderesse, aussy pre-
sente d'autre part, Lecture faitte de Lad. Requeste au bas de laquelle auroit
esté ordonné communication en estre donnée a lad. vidault par ordonnance
de ce Conseil du quinzieme nouembre dernier, a elle signiffiée Le vnzieme
Mars aussy dernier, auec assignation pour proceder.Sur les fins de lad. Re-
queste, auec vn auenir ace jour, en datte du huit de ce mois. Arrest du
trentieme aoust de lad. année derniere rendu sur Requeste dud. Soullard,

portant qu'icelle Requeste seroit montrée au Procureur General du Roy, Et
cependant pour euiter le deperissem. , Permis aud. Soullard de Continüer de

faire trauailler a la maison par luy encommencée sur led. emplacement a la

Basse ville, sans preiudice du droit des parties. Autre arrest rendu sur

Requeste de lad. Vidault le vingt quatre decembre Mil Six cents quatre

vingt Cinq portant que led. Blanchon seroit sommé a son dernier domicile,
ou au lieu auquel loge presentement lad. Vidault, de faire rebastir Sur led.

emplacement, et y Commencer dans la fin du mois d'auril en suiuant,

qu'autrement et a faute de ce faire, et led. temps passé led. emplacement

Seroit vendu au plus offrant et dernier encherisseur apres trois affiches par

trois dimanches Consecutifs, le tout a la diligence du substitut du procureur

General en la preuosté de cette ville, pardeuant le lieutenant General en

icelle, lequel receuroit les encheres Et feroit l'adjudication en la maniere

accoustumée, pour des deniers en prouenants estre les Creantiers dud. Blan-

chon payéz si aucuns sont, led. Substitut present, Et ordonné que le surplus

demeureroit ez mains de L'adjudicataire, qui seroit tenu d'en payer linterest

jusqu'a ce que autrement en eüt esté ordonné, Les frais de justice prealable-

ment payéz. Contrat dechange passé entre lesd. parties le douze januier Mil

six Cents quatre vingt huit, signé enfin Genaple, dont La teneur en suit: Par-
deuant le Nottaire Gardenottes du Roy en la preuosté de Quebec en la nouuelle

france Sousigné furent presents les S jean Soullard armurier du Roy en
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cette ville et Catherine Bouthet sa femme, de luy authorisée a lefet des Pre-
sentes, d'vne part, et René Senard M. Boullanger demeurant Rde nostre
dame en la Basseuille, Lesquels ont dit et declaré, reconnu et Confessé quils
se desistent respectiuement de part et dautre de la vente faite par led. Sý
Soulard et sa femme aud. S' Senard d'vn emplacement et maison sis en la
haute ville Rüe St." anne par Contract passé deuant feu Me pierre duquet
Nottaire en cetted. ville le douze May mil Six cents quatre vingt trois, aux
Clauses ·y Contenües, dont ils se deportent aussy egallement de part et
dautre, consentant que led. Contract demeure nul et sans effet comme sil
n' auoit point esté passé, et que la proprietté de lad. Maison retourne a l'aue-
nir aud. Soullard et sa femme, comme elle y estoit auparauant, sans aucune
Retribution de deniers, ny dommages ny Interests de part et dautre, quoy
faisant ils demeureront a l'auenir sans aucune pretention l'vn a l'encontre
de lautre ny en façon quelconque pour Raison de ce, promettant Chacun
en droit soy s'en departir et y renoncer reciproquement ; Et au moyen de
ce, Et par ces mesmes presentes, led. Sý Soullard et sad. femme ont fait les
eschanges, permutations et Transports qui suiuent, auec honneste femme
aune Vidault veuue de feu Estienne Blanchon S' de La Roze uinant Tailleur
dhabits habitant de cette ville, Cest a Scauoir que lesd. Sý Soullard et sa
femme ceddent, Transportent et delaissent aud. Titre d'echange du tout dez
maintenant a. toujours en proprieté, et promettant l'vn pour Lautre vn seul
pour tous les deux, sans diuision ny discution, sous Touttes les renonciations
requises Garantir de Tous Troubles et empeschements quelconques a lad. Vi-
dault a ce presente et acceptante tant pour elle que ses enfants issus dud.
Blanchon et d'elle, leurs hoirs et ayans Cause, lad. maison et emplacem en
dependant, sitüée lad. maison sur la Rüe S® aune par deuant, joignant d'vu
bout a la Riie du Tresor et d'autre a la maison et terre de vincent Beriau et le
poiteuin menuisier, Et led. emplacement estant de toutte Lestendüe. de lad.
maison jusqu'au Terrain appartenant aux heritiers de feu Jacques Boissel,
sans que lad. Maison et emplacement soit fait plus ample mention, lad.Vidault
s'en tenant Contente et satisfaitte pour en estre Locataire et en la jouissance
depuis enuiron vingt et vn mois enca, aud. S: Soullard et sa femme
appartenants, pour auoir fait bastir lad. maison sur led. emplacent. qui leur
auoit esté -donné par defunt martin Boutet S de St Martin pere de lad.
Soullard par Billet sous seing priué du quinze octobre Mil six cents soixante
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et dix sept, estant en la Censiue de la parroisse Nostre dame de cette Ville
et chargée enuers elle de deux deniers de cens payable au jour et feste de
Saint Martin d'hiuer pour touttes et sans autres Charges quelconques, et
quitte des arrerages dud. Cents jusqua ce jour, Et pour en contrechange de
ce, Lad. Vidault a pareillemt ceddé, Transporté Et delaissé aud. Titre
d'echange auec garantie Reciproque aud. Sý Soullard et sa femme a ce pre-

-sents et acceptants pour eux leurs hoirs et ayans Cause pareillement, Vn
emplacement de vingt Cinq pieds et demy de front sur la Rüe nostre dame
en la basse ville Et enuiron Trente quatre a Trente cinq pieds en profondeur
vers la Rüe de la Coste, joignant dun Costé la maison et emplacement du
S: philippes Neau, et dautre Costé celle qui appartient aux heritiers de
defunte Anne Conuent, a lad. Vidault et aux enfans issus dud. Blan-
chon et d'elle appartenant, par sentence arbitralle de Maistres de Ville-
ray et de Mesnu, rendüe le dixieme auril Mil six cents quatre Vingt trois,
Entre lesd. heritiers de lad. Conuent et led. Blanchon, Estant en la
Censiue du domaine du Roy comme estant aux droits de Messieurs de
L'ancienne Compagnie Lors Seigneurs de Ce pays, et Chargé enuers led.
domaine de trois deniers de cens, Les trois derniers faisant moitié de Six
deniers deüs pour tout Lemplacement de Cinquante vn pieds Concedéz en
Mil Six cents cinquante cinq le traizieme juin par Monsý de Lauson Lors
Gouuerneur general En ce pays, a deffunt Jacques Maheu, et duq. Lesd.
heritiers de lad. Conuent joüissent par moitié esd. noms, pour Touttes et
-sans autres Charges quelconques, Et quitte de tous arrerages, du Cens
Jusquace jourdhuy; pour en jouir respectiuement par led. Sieur Soullard
et Sa femme, leurs hoirs et ayans cause, de ce jour a L'auenir a Toujours en
proprietté et en faire et disposer a leur volonté au m.oyen des presentes, Ces
eschanges et Transports ainsy faits sans aucune Reserue, Et Sans Soulte, ny
retour de part ny dautre, A la Charge que lesd. Choses eschangées demeure-
ront reciproquemt affectées et hipoteques a la garantie l'vne de lautre, ainsy
que tous leurs autres Biens, meubles et Immeubles presents et auenir, Et
que lad. Vidault garantira et Indemnisera lesd. Sý Soullard et sa femme de
touttes Les poursuittes et recherches qui leur pouroient estre faites pour le
Douaire assigné sur led. Emplacement, a Eux transporté, a la Venue de
Serre par son premier mary' deffuntjean maheu fils de lad. defaunte Conuent,
par succession duquel led. Emplacement estoit auenu a sad. mere, pour
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sûreté de quoy lad. Maison a Elle Eschangée par led. Sieur Soullard et sa
femme, Et Lemplacement en dependant, leur demeureront hipotequéz par
priuilege special, Et Sans preiudicier aux droits qu'ils peuuent auoir d'auttre
part, pour autre deub et affaires ql. ont eu cy deuant Ensemble, Et ce faisant
lesd. parties se sont de part et D'autre mis en main lesd. titres susdattéz
Concernant la propriété desd. choses eschangées, dont Ils se transportent

egalement tous 'les Droits quils auroient en Icelles, S'en dessaisissant l'vn
au profit de L'autre Voulant &c. Procureur Le porteur Etc. donnant pouuoir
&c. Car ainsy &c. a esté accordé, Et que lad. aune Vidault demeurera et
sera Subrogée aux mesmes droits que led. S' Senard auoit pour legoust des
Eaux de la Caue de lad. maison par vue dalle que led. vincent Biriaud.
Poiteuin, ses hoirs et ayants cause doiuent entretenir a perpetuité par le
baz de son emplacement, de trois pieds de terrain en front que luy a vendu
led. Sý Senard aud. lieu par contrat deuant led. nottaire le troisieme May.

Mil Six cents quatre vingt cinq, prometant &c. Obligeant &c. renonçant a

toutes choses Contraires, fait et passé aud. quebec Maison de lad. Vidault

de La Roze apres midy le douze Januier mil Six cents quatre vingt huit,
presence de Nicolas drossy Patissier et de Claude deschamps domestique

de Monseigneur le Gouuerneur temoins qui ont auec lesd. Sý Soullard et sa

femme led. Sý Senard et nous nottaire:signé ces presentes, et a lad. Vidault

declaré ne sçauoir escrire ny signer, de ce Interpellée ; Signé Genaple

Nottaire: LE CONSEIL oüy lesd. parties, ensemble Le procureur General

du Roy, a Emologué et Emologue Led. Contrat d'echange, pour estre executé

entre les parties et Sortir Son plain et entier effet, Sans preiudice de ce que

led. Soullard pretend Luy estre deub par lad. Vidault /.

BoCIART CHAMPIGNY

Du Lundy dix huit aurI MiI Six cents quatre vingt quinze.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou estoient

Monsieur Lintendant

MAISTRES

Louis Rouer de Villeray Premier Conu

Mathieu d'amours déchaufour
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Nicolas dupont de Neuuille
Jean Baptiste de Peiras
Et Charles denys de Vitray Conseillers
Et le procureur General du Roy
ENTRE Therese MANDIN fille d'antoine Mandin habitant du fief de

mesnu Isle et Comté St Laurens, appellante de certaine ordonnance du
Lieutenant General ci la preuosté de cette ville, presente d'vine part, Et
dame magdelaine Louise JUCHEREAU Epouze de Joseph, allexandre de Les-
traingan escuyer Sý de S. Martin, Capitaine Reformé dans Le dettachement
de la marine, Intimée, aussy presente d'autre part, et led. anthoine MANDIN
Interuenant, Comparant pour lay Lhussier Prieur, dautre, Apres auoir ouy
Lesd. Comparants, Et que Lecture a esté faitte de Requesto presentée aud.
Lieutenant general pai' lad. Intimée, au bas de laquelle est ordonnance du
saizieme Mars dernier, Signée R L Chartier de Lotbiiniere, portant permis-
sion a lad. Intimée de faire arrester et Constituer prisonniere Lad. appel-
lante pour ensuitte estre fait ce quil appartiendroit ; de declaration faitte
au Greffe de lad. prenosté par lad. Intimé le dix huit dud. mois
que l'apellante Sa sermante anuoit quitté sa maison et son seruice
depuis le traizieme du même Mois, sans Congé ny permission, et
qu'elle protestoit de- tous despends dommages et Interests Contre ceux
qui la retireront et de les rendre responsables de lad. Intimée. Declaration
de lad. Mandin qu'elle estoit appelante de lad. ordonnance par exploit du
dix huit dud. Mois : d'arest de ce conseil du quatorzieme aoust Mil six
Cents quatre vingt dix. Certificat du dix de ced. mois Signé Chamballon;
d'vni Extrait des Reglement faits en ce Conseil les cinq decembre Mil six
cents soixante et trois et deux Juin Mil Six cent soixante et traize et en
l'année Gbiý soixante et saize au suiet des engagéz qui delaissent le seruice
de Leurs Maistres, d'ordre de Monsieur Lintendant dud. jour dix huit mars
que Lapelante demeureroit chés la femme du Sý Gourdeau Jusqu'a ce que
led. Lieutenant General ci ait ordonné autrement par sentence, ayant
Renuoyé les parties a la Justice ordinaire, de Requeste sur laquelle Lapel
auroit esté tenù pour bienl Releué par ordonnance du vingt ensuiuant de
Requeste d'Interuention du pere de Lad. app.", repondiie Le vingt huit en
suiuant, signifiée le deuxiéme de ce present Mois a lad. Intimée ; du plai-
doyé de lad. Intimée du vnzieme de ce mois. D'arrest de ced. Conseil du
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méme jour, portant que les pieces mises sur le bureau seroient Communi-
quées a Mý charles denys de Vitray Coni.'faisant en cette partie fonction de
Procureur General du Rioy, par les mains duquel les parties prendroient
Communication des dires Les vnes des autres, pour y repliquer Si Bon
Leur Semble, signifiée le quinze a lad. Intimée auec assignaT" a ce jour, ofly
led. S. de Vitray. LE CONSEIL sans s'arrester a lad. ordonnance dont est
apel a ordonné et ordonne que Lapelante sera Renuoyêe aud. inandin
Interuenant;.pour en estre par luy disposé ainsy quil auisera, et Lintimée
condamnée aux depends, a taxer par Maistre Mathieu Dainours Coni. /.

BOCuART CHAMPIGNY

ENTRE Jacques AUBUCIION habitant de la parroisse de Champlain
Demandeur en Reqi. Comparant pour lay daniel normandin d'vno part Et
françois CHOREL Si ROMAIN, defendeur, comparant Pour lui Lhuissier prieur
dautre part, Lecture faitte de lad. Req" repondiie en ce Conseil le septieme
mars dernier, signiffiée le Neuuieme en suiuant. Tendante a ce que les

Comptes de ce que le defendeur pretend luy estre deub par led. demandeur
fussent examinéz par tels des Conseillers de ce'conseil qui seroient nommêz

Du Procés Verbal de Mý Nicolas Dupont Consý. Commý' datté du Premier
dud. mois de mars. D'arest dud. Jour septieme, portant que lad. Requeste

seroit Communiquée aud. Sý Romain; et oüy lesd. Comparans; LE CONSEIT,

du consentement a Renuoyé les parties pardeuant le Lieutenant General (lu
siege ord'.0 des 8 Riuieres en ce qui Concerne la.pretention dud. S. Romain

que led. aubuchon Luy est redeuable en son particulier pour payements

faits a son acquit et pour marchandises a lui fournies, pour leur estre fait

Droit sauf lapel. Et a legard des vingt Cinq minots de Bled quil a reconnu

deuoir pour la joüissance que led. S' Romain Conuient auoir eüe de la Terre

de feu aubuchon d. dulac ez années Mil Six Cents quatre vingt douze Et

mil Six cents quatre ving traize ordonné que led. S. Romain en tiendra

Comte au demandeur au Prix qu'il valloit ezd. années, depends reseruéz /.

BOcIART CHAMPTGNY
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Du Lundy vingt cnq auril gIde. quatre vlngt quinze.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neunille
Jean Baptiste depeiras,
Charles denys devitray
Et francois Mag"?o Rüette daüteüil pr. general du Roy
Mý Louis Roüer devilleray Est aussy Entré
VEU PAR LE CONSEIL son arrest du vingt deuxie. nouembre dernier

rendu sur Requeste d'Estienne dubreüil, Tendante a ce que pour les Causes
y contenües et en consequence d'autre arrest du quinzie decembre gbit
quatre vingt douze, il soit ordonné que Charles Marquis huissier En. la
Preuosté de cette ville au nom et comme procureur d'armand doro a cause
de Louise de Lettre sa femme, auparauant venue Charles Roger Descou-
lombiers, Seroit tenu faire faire les reparations necessaires a la Maison que
tient a loyer Le dit Dubreüil Et la rendre Logeable ; Et qua faute de ce
faire Il luy soit permis de faire faire Lesd. reparations au depens dud.
Loyer ; Par lequel dit arrest du 22ý nouembre dernier auroit Esté ordonné
que Lhuissier hubert remettoit aud. Marquis sous son recepissé les pieces
dont il Est porteur, pour Joindre par led. Marquis ses defences par Escrit a
lad. Requeste Et Estre Le tout mis ez mains du procureur general du Roy
ce requerant a cause de L'Interest des Enfans Mineurs desd. descoulom-
biers et Louise de Lettre pour sur ses Conclusions Estre fait droit ainsy
quil appartiendra, Le dit arrest signiffié aud. Marquis aud. nom le
vingt septie dud. mois de nouembre, Le dit doro appellant de sentence
de la ditte Preuosté- du dix neuf Juillet aud. an 1692. a luy signif-
fiée a la Requeste de Maistre Pierre Benac Controolleur general au
Bureau des fermes de ce pays, au nom et comme Procureur de
Charles Catignon le 23° desd. mois Et an, au bas de lExploit de la quelle
signiffication est la declaration du dit appel de lad. sentence par led. doro.
Reponses dud Marquis a lad Requeste dud. dubreüil, non signées ny signif-
fiées, oüy le dit Procureur general, et auant faire droit LE CONSEIL a ordonné
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et ordonne que led. doro rendra compte en presence dud. Procureur gen'
pour la conserua°" de l'Interrest desd Mineurs, aux representants led Cati-
gnon Subrogé Tuteur d'Iceux et pretendu Creancier des biens de la Com-
munauté d'Entre lesd. Descoulombiers et Louise de lettre, pour ce fait et
communiqué aud. Procureur general, estre fait droit ainsy que de raison :
Et faisant droit sur la Requeste dud. dubreüil, Et par prouision, a luy per-
mis faire faire a la Maison quil tient a location, Les reparations Les plus
pressantes, aux depens du Loyer d'Icelle, En presence dud. procureur
General.

IOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Marie CHESNAY femme de Joseph Petit, et d'auec luy Separée
quant aux biens appellante de sentence ('ordre rendüe en la Preuosté de
cette ville, le deux. P.r dernier, d'vne part ; Et Toussaint BAuILY Marchand
de la Chataignerais En Poitou, Creancier dud Joseph Petit, Et poursuiuant
l'ordre et distribution de la somme de huit Mil cent hures saisie a sa

Requeste, stipulant pour luy Charles Bailly son fils Et procureur, Intimé,
d'autre part ; Et led BAILLY Incidamment aussy appellant de lad sentence
d'vne part, Et Lesd. PETIT Et sa femme Intiméz, d'autre ; Et samuel BoRNON
stipulant pour luy Pierre Peiré son Procureur, et la Venue BABIE, Stipulant
pour Elle Mathieu delino Marchand En cette ville, Creanciers dud Joseph
Petit, Interuenants demandeurs En Requeste ce Jour d'huy mise sur le
Bureau, d'vne part; Et René HUBERT huissier En ce Conseil Curateur Esle
par Justice a la Succession vaccante d'henry Petit viuant Marchand bour-
geois de Paris, aussy Creancier dud Joseph Petit son frere, Le dit hubert
opposant a la distribution desd. deniers qui sont ez mains du Sieur
dela chesnays aubert, dautre part, veu lad. sentence dont Est appel
arrest de ce Conseil du sixiesme decemb'e dernier rendu Entre lesd. Joseph

Petit Et Bailly, portant appointement a bailler par led. Joseph Petit
Causes d'appel, Et led. Bailly ses reponses, Escrire et produire, bailler

contredits et Saluations dans le Temps de l'ordonnance, pour au raport-du

Conseiller qui seroit Commis, leur Estre fait droit ainsy que de raison, au
bas duquel arrest est fait mention que M2 Jean baptiste depeiras Est com-

mis Raporteur, le tout signifié aud. Joseph Petit. Autre Arrest du 212
128
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Mars dernier, rendu Entre lesd. Petit et sa femme d'vne part, et Led.
Bailly, d'autre, par lequel Est ordonné qu'auant faire droit, Lesd. Creanciers
opposans a la deliurance desd. deniers saisis seroient tenus d'Interuenir en
Cause dans le Temps de Lordonnance, pour soutenir si bon leur sembloit
Leurs Interrests contre les pretentions desd. appellants et intimez, autrement
seroit passé outre, Ce qui leur seroit signiffié a la diligence dud. bailly, led.
arrest signiffié ausd. Peiré, Delino Et hubert esd. noms, le Trente du dit
mois. Requeste dud. Bailly au bas de laquelle Est ordonnance dud.
Raporteur du premier de ce mois, portant quelle seroit communiquée a la
femme du dit Joseph Petit ou a son Procureur, pour y repondre et en venir
prests au premier jour de Conseil, le delay obserué, signiffiée le mesme Jour
a Marandeau Procureur de lad. femme. Reponses dud Procureur a l'Exposé
En lad. Requeste, signiffiée aud. bailly le lendemain : oüy le Raport du dit
Conseiller, Tout consideré LE CONSEIL apres-auoir oüy lesd. appellants,
Intimez et. Creanciers a ordonné et ordonne que lad. Requeste desd. Bernon
Et venue Babie par Eux Ce jourd'huy presentée, sera communiquée aud.
Bailly Et que les Papiers qui sont au Greffe de la Preuosté et ailleurs,
seront mis pardeuers led. Raporteur où Lesd. parties prendront communica-
tion sous leurs Recepissez, de ceux quelles desireront voir, pour soutenir
pardeuant led. Comm'." par chacune d'Elles, Leur droit, ordonne aussy que
lesd. Joseph Petit Et sa femme receuront separement Et par prouision
chacun La somme de Cent liures, de ce qui est En depost ez mains dud. S'
de la Chesnay, Lequel leur en fera le payement, Et En raportant leurs

R r Depoiras IReceus En sera dautant bien et vallablement dechargé /.
Rpr

BOCZART CHAMPGNY DEPEIRAS /

Du deuxiesme MIay gbi9 quatre vingt quinze •1.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray p, Con7.
Mathieu damours Deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys de Vitré
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Et françois Mag"Y p' gen.' du Roy
sMr Damours ENTRE Louis HAMELIN habitant des Grondines demandeur En

sest retirè

Requeste du 229 Jan. de l'année derniere, a ce que pour Les Causes y con-
tenües Le deffendeur cy apres nommé ayt a dire Les raisons de son opposition
a l'Euregistrement de la confirmation faite par Le Roy, dune Concession a
luy accordée de dix arpens de Terre de front, sur quarante arpens de pro-
fondeur par Monsieur de la Barre Lors Gounerneur de ce pays, Et Monsieur
De'meulles Lors Intendant, le vingt unie. Mars gbis quatre vingt trois,
Ratifiée par sa Majesté le premiers Mars gbis quatre vingt treize, a apporter
les Titres dont led. deffendeur se pretend seruir, Et voir ordonner que lad.

Terre demeurera au demandeur comme luy appartenant, auec defenses de

l'Inquietter a l'auenir,.dvne part, Et M. René Louis CHARTIER DE LOTBINIERE
Lieutenant general En la Preuosté de cette ville, defendeur et opposant

aud. En Registrement, d'autre part. Veu vu arrest de ce Conseil rendu

sur lad. Requeste du 25ý Januier de l'année derniere, portant appointement

En droit a Escrire et produire par lesd. partyes, Et se communiquer,

bailler Contredits Et Saluations dans le Temps de l'ordonnance, signiffié

le premier feurier aud. an. Requeste presentée par led. demandeur aud.

sieur Gouuerneur, au bas de laquelle Est Escrit ce qui suit Nous Gou-

uerneur Et Intendant de ce pays ayant Esgard a la presente Requeste, et

attendu que les lieux demandez ne sont En aucune façon habitüez ny defri-

chez, auons permis au supliant les mettre En valeur jusqua la quantité de

dix arpens de front, sur quarante de profondeur pour En Jouir En toute pro-

priété et sans En pouuoir Estre Euincé sous quelque pretexte que ce puisse

Estre, fait a quebec le vingt vnie. Mars gbiP. quatre vingt trois, signé Le

febure de La Barre Et demeulles, signiffié aud. S. deffend. le vingtu auril

aud. an. Breuet de Confirmation de lad. Concession cy dessus mentionnée

Et dattée, obtenu par led. demandeur, signé Louis Et plus bas par le Roy

,Phelipeaux, signiffié le dit jour vingtie. auril. Requeste du dit sieur deffen-

deur affin dopposition a l'Enregistrement desd. Concession Et Breuet de

Confirma.n dIcelle, au bas de laquelle Est acte de lad opposition du cinq!

Octobre aud au gbi. quatre vingt Treize,_signiffiée au demandeur le huitie.

desd. mois et an. Titre de Concession accordé par Monsieur Talon alors In.-

tendant En ce pays le Troisie. Nouembre gbi. soixante douze a Nicolas

Marsollet d'vne demie lieüe de front sur vne lieüe et demie de profondeur
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a prendre sur le flenuie Sý Laurens, depuis la Riuiere du chesne jusques Et
aux Terres non Concedées, tirant vers celles de St. foy, pour en joüir En fief

et Seigneurie, aux Charges Clauses et conditions y contenües. Contract de

donnation faite Entreuifs par denis le Maistre et Marie Lebarbier sa femme

auparauant veune du dit Marsollet de lad. demie Lieùe de terre, a Charles

damours Escuyer sieur De Louuiere passé pardeuant G-enaple nottaire en

lad. Preuosté le vingt Sixiesme januier gbi quatre vingt quatre, fnsinüe au

Greffe de lad Preuosté le Troisiesme mars audan.

Transaction passée pardeuant Rageot nottaire le vingt deux. fourier

gbi. quatre vingt six Entre M. Mathieu damours deschaufour Con.r en ce

Conseil pour led sieur de Louniere son fils, absent, Et led defendeur, par

laquelle led sieur damours aud nom se deporte de la Concession de lad.

demie lieüe sur sa profond. au proffit dud sieur de Lotbiniere, moyennant la

somme de Six cent hures Titre de Concession accordé par Led sieur Talon

aud sieur de Lotbiniere deffend, le Six" nouembre gbi soixante douze de

lEstendüe de terre qui se troune sur led fleuue S. Laurens depuis la borne de

la Concession dud Marsolletjusqua celle des Religieuses Vrsulines, sur deux

lieües de profondeur, pour En jouir En fief et seigneurie, aux charges, Clauses

et conditions y contenües. Autre Titre de Concession accordé aud. Sieur

defendeur par lesd. sieurs de Labarre Et demeulles le premier auril gbi?

quatre vingt cinq, de Trois quarts de lieüe de Terre de front ou Enuiron, a

prendre d'vn bout le long dud. fleuue Sý Laurens a la grande Riuiere Du

Chesne Joignant le commancement de la demie lieüe de Terre de front du dit

sieur de Louniers, Et de lautre En remontant vers la petite Riuiere du

Chesne, aux Terres du sieur de Sý Ours, auec deux lieues de profondeur dans

lesd Terres, pour En Joüir a Titre de fief, seigneurie et Justice haute,

moyenne Et basse, aux charges, clauses et conditions y contenües, Lesd.

Transaction Et deux Titres de concession derniers dattez, signifliez aud.

demandeur le vingt six Mars de lad. année gbiO quatre vingt quatorze.

Trois declarations des sieurs Coüillard, Gautier Et de lettre Le Vallon.

Jugement rendu par Led. sieur demeulles Le vingt quatrie. auril aud. an

gbiý quatre vingt trois Entre Lad. venue Marsollet, ses heritiers Et led.

sieur defendeur, signiflié le vingt sept desd. mois et an, a lad.veune le vingt

sixie. Mars gbic. quatre vingt quatorze aud. demandeur. Autre Jugement

du dit S' Demeulles.du vingtie. Mars gbiý quatre vingt cinq, signifié aud.
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sieur defendeur le dernier du dit mois, Et au dit IIamelin le vingt sixie.
Mars gbic. quatre vingt quatorze. Contredits du dit demandeur sig-niffiez
au deffendeur le vingtie. auril aud. an. Pounoir donné par led demandeur
a florent de La Citiere, dagir pour Iuy du huitie. feburier aud an. R-
queste dud. demandeur pour luy presentée En ce Conseil, repondiüe le
dernier Januier, Et signifliée le dernier Mars derniers. Repouses dud. sieur
defendeur, aux signiffications a luy faites, Signifiées le dix sept dud. mois.
Dire dud. S': defendeur, signiflié le vingt sixie. En suiuant. Repliques dud.
demand. signifliées le huitie. auril En suiuant. Contredits dud defendeur
signiffiez le quatorze dud mois. Inuentaire des pieces produites par lesd.
Parties. Conclusions dud. Procureur general du vingt huit dut dit mois.
dauril. Le Raport de MW Louis Roüer de Villeray premier Conseiller, Tout
Consideré. LE CONSEIL faisant droit sur l'opposition du deffed a Enîre-
gistrement demandé par led hamelin. A maintenu Et maintient led Sý de
Lotbiniere En la seigneurie des Terres qui se trouuent depuis La borne des
Terres dud Siear de. St Ours, Jusqua celles des Religieuses Vrsulines dittes
de Saincte Croix, Et que cependant led hamelin continüera dans la Jouis-
sance et propriété de dix arpens de Terre de front sur quarante de profon-
deur, En releuant dud fief de Lotbiniere dont lesd. Terres composent partie,
Enuers lequel led hamelin sera tenu de payer seulement par chacun an La
somme de dix hures de Cos Et Rentes pour Tous droits, acommancer le

premier Nouembre prochain, Et ainsy continüer a l'auenir d'vne année a
vne autre, Led Cens portant Lots et Vente, saisine Et amande, suiuant la
Coutume suinie En ce pays, Et au surplus des autres demandes Et preteu-

tions desd parties, hors de Cour, depens compensez /.

BocrIAIRT C1IAMPIGNY

Sun LA REQUESTE presentée au Conseil par Marie fayet veuue Nicolas

huyot St Laurens cydenant habitant la Riaiere Oùel, a ce que pour les

Causes y contenlües Il plaise a ced. Conseil homologüier vn Contract de vente

d'vne Terre Seize En la seigneurie de Beaupré appartenant aux Enfans

Issus dud. S. Laurens Et delle. pour vile moitié, Et l'autre moitié apparte-

nant a lad. supliante En vertu de la Communauté de biens qui Estoit Entre

led. deffunt Son mary Et Elle, Lad. Terre par Elle vendüe au nommé Pierre
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Racine habitant dud. lieu pour la somme de quatorze Cent liures, ce qui
Est beaucoup auantageux a sesd. Enfans attendu que lad. habitation vaut
vin tiers moins quelle na Esté vendue, Estant denuée de Batimeus Et peu
commode n'y considerable, Et ordonner que led. Contract sortira son plein
Et Entier Effet, aux offres quelle fait de mettre a constitution de Rente la
part qui peut competter a sesd. Enfans Mineurs pour en toucher les deniers
lorsquils auront atteint lage de Majorité, Et de faire Ratifier led Contract a
ceux de ses Enfans Majeurs. Lecture faite dud. Contract de vente passé par
Chamballon Notaire En la Preuosté de cette ville le huitie. Octobre gbic
quatre vingt quatorze. Sentence du Juge Bailly de lad Seigneurie de Beau-
pré En datte du vnze auril dernier. ouy Le Procureur General. LE CONSEIL
a homologué Et homologüe le dit..Contract de vente pour sortir son plein
Et Entier Effet, Ce faisant ordoinie que sur lad somme de quatorze Cent
liures, seront les debfes passines de lad Communauté payées, Et le surplus
partagées par moytié Entre lesd. Veuue Et heritiers Et que la part desd
Mineurs demeurera ez mains dud. pierre Racine et dont Il sera tenu payer
l'Interest pour leur En faire raison a chacun deux lors quils auront atteint
lage de Majorité, si mieux n'aime led. acquereur mettre leur part de lad.
somme Entre les mains de lad. veuue En presence du Procureur general
pour Estre placé, Et deliuré aud. Mineurs ainsy que dit Est -.

BoCHAnT CHAMPIGNY.

ENTRE Daniel, Guillaume, Esfi nne et Jean DENEUERS, Et Jacques
GAUTIER au nom Et comme ayant Espousé Vrsule deneuers, Tous'Enfans
et heritiers de deffunte anne ayot leur mere, demandeurs en Req'.0, compa-
rant par Thomas Lefebure chargé de pouuoir datté du 25. feurier dernier,
signé Guillaume deneuers, dvne part Et Leonard DE BORD DIT LAJEUNESSE
leur Beaupere, defendeur, assisté de florent de Lacitiere dautre part, Partyes
oüyes. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné et ordonne que la Terre du
Platton Si° Croix a Eux appartenant, sera Ensemencée par led. Gantier, auquel
Sera tenu compte des Labours Et autres trauaux quil fera a cet Effet sur Icelle
suiuant lysage ordinaire, Et que cependant lesd. Partyes se communiqueront
sous leurs Recepissez toutes les pieces dont Elles Entendent se seruir pour
Esuiter a frais, Et en venir au lundy d'apres le Jour et feste de St Jean bap-
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tiste Prochain, auquel Jour sera fait droit Sur ce qui se trouuerra d'Escrit Et

produit, au Raport de M? Louis Roüer devilleray premier Conseiller ainsy
que de Raison.

BOCrART CIHAMPIGNY

ENTRE Jean CHEUALIER, Michelle 6ARNIER sa femme Et Estienne

CARDINAL appellans de Sentence du Bailliage de Montreal du premier

Juillet 1693. d'vne part, Et Leon GIRARD Intimé dautre; Et LUs SEIGNEURS

du dit lieu Interuenans, dautre; ouy le Raport de M? Nicolas Dupont de

Neuuille Conseiller. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne

que Le Proces sera communiqué au Procureur general du Roy, pour luy

ouy, ou ses Conclusions veües Estre fait droit ainsy quil appartiendra.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Romain TREPAGNY et Geneuieue DROÜIN sa femme heritiere de

deffunt Robert droüin et anne Cloutier ses Pere et Mere, appellant de sen-

tence de la Preuosté de cette ville du 8! Mars dernier, d'vne part, Et Marie

CHAPELLIER veuue du dit deffunt droüin, Intimée d'autre part, ouy le Pro-

cureur General du Roy auquel les pieces desd. parties ont Esté commu-

niquées suiuant vne ordonnance de ce Conseil du vnziesme auril dernier

Estant au bas de Req' desd. appellans. LE CONSEIL a ordonné et ordonne

que lesd. Requeste et pieces, seront communiquées a lad. Intimée Et a

Lofficial-.
BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Toussaint BAILL-I Marchand du Bourg de la Chataignerais En

Poitou, comparant pour luy.Charles Bailly son fils Et procureur, assisté de

lhuissier Prieur, appellant de sentence du siege ordinaire de la ville des

Trois Riuieres du premier juillet dernier, d'vne part, Et Jacques DU-BOIS

Marchand de ladite ville des Trois Riuieres Et Jeanne AUBIER sa femme,

Intimez, comparant pour Eux Lhuissier Hubert, d'autre part, Et Encore

ledit Dubois Et sa femme aussy appellans de la dite sentence, d'vne part,

Et ledit Bailly Intimé, d'autre. ouy lesd. comparants LE CONSEIL aitant faire
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droit a ordonné Et ordonne que ledit dubois affirmera par serment pardeuant
le Lieitenant general de ladite ville des Trois Riuieres, ce quil peut deuoir
audit bailly, pour ce fait et le Proces verbal de ladite prestation raporté,
Estre ordonné ce que de raison •

BOCHART CIIAMPIGNY

Vaiceanccs SUR CE QUI A ESTE remontré par Le Procureur General du
Roy quil est temps de donner vaccances afin de laisser les habitants En
liberté de faire leurs semences LE CONSEIL a donné vaccances jusqu'au pre-
mier l'vndy d'apres le Jour Et feste de S. Jean baptiste prochain -/.

BOCHART CIAMPIGNY

Du treiziesmie Iay ghibc quatre vinglt quinzc.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ EXTRAORDINAIREMENT ou estoient Monsieur
l'Intendant, Maistres Louis Roüer de Villeray 1.r Cone., Mathieu damours
dechaufour, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Et Charles
denis de Vitré Coner

ENTRE Jean MILLOT Marchand demeurant a villemarie, Isle de
Montreal appellant de sentence du bailliage cy deuant Estably audit lieu,
En datte du cinq2 Mars 1691, dyne part, Et Jean FOURNIER Et Jean QUES-
NEUILLE Intimez dautre part, Veu la dite Sentence par laquelle ledit Millot
Est condamné rendre Et restituer En Especes ausd fournier et Quesneuille
la quantité de quarante neuf Minots de bled froment, vingt six Minots de
pois, Trente deux Minots d'auoine Et six Minots de bled d'Inde faisant
moytié des grains par luy receus de sa Terre de la Chine Suiuant la decla-
ration faite par led Millot deuant le bailly de lad Isle le quatrie. Januier
gbiý quatre vingt vnze, quittes de tous frais de Recolte, battage Et voiture,
payer ausd fournier et Quesneuille La somme de quatre ;Cent cinq Liares
Sçauoir quatre vingt dix hures pour la valeur de deux grands Et deux
moyens Cochons ; deux Cent liurespour la valeur de deux beufs. Le tout
appartenant and fournier Et quatre vingt dix liures pour la moytié de la
valeur de trois vaches communes Entre lesd Millot Et fournier ; si mieux
n'ayme led appellant restituer En Nature ausd Intimez Lesd Cochons et
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deux beufs, Et.de reprendre lesd trois vaches pour Estre vendues au plus
offrant Et dernier Encherisseur. Et le prix d'Icelles separé par moytié,
sauf ausd Intimez de Tenir compte aud appellant de quinze Hures pour la
moytié de la valeur de trois veaux de l'année qui ont Esté mis et deposez ez
mains dud Quesneuille, au payement des quels grains En Especes susdites
Sommes ou representation desd bestes a Cornes Et Cochons led appellant
sera contraint comme depositaire de biens de Justice ; Condamne lesd
Intimez de precompter ou payer aud appellant la somme de Trente Six liures
restant de Cent soixante huit dyne part Et dix liures pour la veune Roussel,
d'autre que led fournier deuoit aud Millot de compte arresté le deuxie.
decembre gbi? quatre vingt huit, deduction faite de Cent liures par vn billet
du sieur Tresorier, dix sept Hures pour de la longue Paille Et -vingt cinq
hures a quoy ont Esté Taxez les cinquante pieux Employez au fort de lad.
Chine fournis et plantez par led. fournier pour led. Millot, Et pour voiture
de son grain de sa Maison au Moulin dud. lieu; Et a lesgard de quarante
liures demandez par Lesd Intimez pour vingt Minots de bled dInde quils
pretendent auoir fourny de lordre dud appellant a diuers particuliers,
Iceluy appellant Condamné suiuant ses offres de leur payer lad. somme de
quarante hures, apres quils auront Justifié auoir fourny lesd vingt M."8 de

bled d'Inde, suiuant les ordres dud appellant ou de sa femme. ordonne En
outre lad sentence que led appellant representera aud fournier toutes les

ferrailles quil a sauuées de l'Incendie de lad. Maison, pour reconnoistre et

retirer celles qui luy peuuent appartenir, conformement a autre sentence

dud bailliage du vingt six auril gbie quatre vingt dix, confirmée par arrest

de ce Conseil du quatorze Aoust En suiuant; F1t quant au surplus des

demandes Et pretentions desd. parties, hors de Cour, Led appellant con-

damné aux depens Taxez a cinquante huit hures neuf sols pour sallaire des

huissiers, Tesmoins, vaccations dud Juge bailly Et de son greffer, Lad

sentence signiffiée aud appellant le treize dud. mois de Mars 1691. auec

commandement d'y satisfaire; Veu aussy les pieces mentionnées et dattées

par Icelle. Requeste d'appel de lad sentence par led Millot, repondüe le

vingt neufie. desd mois Et an, Et signiffiée le vingt neuf auril En suiuant

auec Intimation En ce Conseil. Requeste dud Millot, au bas de laquelle

Est Ordonnance de ced Conseil du seize Juillet aud an, signiffié ausd

129-
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Intiméz ce vingtie. En suiuant. Arrest du trente desd mois Et an par lequel
lappellant auroit Esté debouté des fins de sad. Requeste En Explication
dud arrest du quatorze Aoust gbi quatre vingt dix, Et ordonné que les
parties se communiqueroient, Seauoir lapellant ses Causes d'appel Et les
Intimez leurs reponses, signiffié le huitie. Aoust. Autre Requeste presentée
a Monsieur l'Intendant par led appellant le dix dud. mois, portant Jonction
d'Icelle au proces. Autre arrest du vingtiesme dud mois et an, portant
appointement pour Estre fait droit, au Raport de Me Jean baptiste depeiras
ConCr signiffié aux Intimez le dernier dud mois. Griefs de l'appellant signiffies
aux Intimez le dix huit du mesme mois. Autre arrest du Troisiesme septembre
En suiuant portant que les Partyes compteroient par deuers led. Raporteur,
signiffié le cinqû,En suiuant, Reponses des Intimez aud Griefs, signiffiées a
lappellant le dixie. dud mois de septembre. Requeste dud appellant au
bas de la quelle Est ordonnance dud Raporteur, portant quelle seroit signi-
fiée Et Jointe, ce qui auroit Esté fait le douze desd mois et an. Arrest rendu
sur Requeste dud appellant du troisiesme Mars gbi? quatre vingt douze,
portant quelle seroit communiquée ausd Intimez qui seroient tenus d'Esta-
blir Procureur En cetted ville Et que les personnes qui auoient connoissance
du betail En question En feroient leur declaration pardeuant 'Nottaire a
Montreal qui En dresseroit vn acte pour Estre Joint, led arrest signiffié le
vingt quatre May aud an, defaut au dit appellant Contre les Intimez, du
vnzie. aoust aud an, a Eux signiffié le vingt cinq Octobre Ensuiuant. Arrest
du vingt deuxie. decembre de lad année, portant que les Parties En vien-
droient dans six semaines par Eux ou par 'Procureur deüment fondé, autre-
ment seroit fait droit, signiffié le vingt sixieme Januier Ensuiuant. autre
arrest du sixieme auril 1693 portant que led sieur de peiras Raporteroit le
proces En l'Estat quil Estoit. Autre arrest du premier decembre aud an
portant permission a l'huissier hubert Procureur des Intimez de retirer du
greffe leur production, pour contredire dans la quinzaine d'apres pour toutes
prefixions Et delays, Et faute de ce faire seroit le proces Jugé En l'Estat
quil estoit, Signiflié a lappellant le vingt quatre Mars dernier. Requeste du
dit Millot, au bas de laquelle auroit Esté dit que led hubert remettroit dans
Trois Jours pardeuers led Raporteur, la Production des Intimez, par ordon-
nance du deuxie. des pnt mois et an. ouy le Raport du dit Sieur depeiras,
Ensemble lesd. Millot Et hubert Tout Consideré. LE CO~NSEIL a ordonné et
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ordonne que lad sentence dont Est appel, sortira son plein et Entier Effet,
a lexception de la somme de quatre vingt dix liures pour la moytié de Trois
vaches portées par lad Sentence pour lesquelles les Partyes sont renuoyées
hors de Cour, Et Condamne led Millot aux depens adjugez par lad Sentence,
Icelle comprise, Et aux Trois quarts de ceux faits depis, a Taxer par led

Mr Depeiras Conseiller Raporteur /.
Raprý

3oCIIART CIIAMPIONY DEPEIRAS/.

Du Trentiesnie ay jble quatre vinqt quinze.

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur
l'Intendant, Maistres Louis Roüer devilleray premier conseiller Mathieu
damours deschaufour, Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras,
Et Charles denis devitré ConeY8 Et françois Magne procureur general du Roy.

ENTRE Jean CHEUALIER, Michelle G-ARIER sa femme Et Estienne
CARDINAL appellans de sentence du bailliage de Montreal du premier
Juillet gbi? quatre vingt Treize, d'vne part, Et Leon G11RARD, Intimé dautre
part Et les Seigneurs dud Montreal Interuenans d'autUe, Veu lad sen-
tence portant quayant Esgard a lExtrait baptistajre'.de Pierre Peruzeau
du vingt quatre Mars gbie soixante sept Et que le dit- Peruzeau Estoit
Encore Mineur au vingtie. May gbi? quatre vingt vnze Jour auquel Il
auroit fait donnation a Cause de mort ausd appellans de la somme de Cinq
Cent vingt cinq liures delaissée par Pierre Peruzeau pere ez mains de l'In-
timé pour la part de Marie le Roy sa femme et Meré dud Peruzeau fils prise
et Emmenée par les Iroquois nos Ennemis, de la mort de laquelle il. n'a
Encore apparu de preuue assurée, de laquelle la succession pouuoit auenir
aud Peruzeau fils Lequel lauroit donnée Et Testée ausd appellans par acte
passé pardeuant Pottier Nottaire led Jour vingtie. May gbic quatre vingt
Vnze Et lad donnation faite par led Peruzeau fils Encore Mineur et non en
age de Tester, de nulle valeur et comme non auenüe, Et En consequence
celle faite par led Cardinal aueugle non authorisé par Jacques Cardinal son
Curateur Esleu par Justice a cause de son Infirmité au proffit desd Cheua-
lier Et Garnier sa femme pardeuant Maugue aussy nottaire le six auril mil
six Cent quatre vingt treize, mise au neant comme de nulle valeur Ensem-
ble tous autres actes qui sen sont Ensuiuis En faueur desd Chenalier Et
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Garnier, ayant Esté ordonné par lad sentence que lad somme de cinq Cent
Vingt cinq hures demeureroit ez mains dud Intimé conformement a son
Contract d'acquisition par luy faite dud Pierre Peruzeau pere pour la part
de lad Marie Roy, Jusqua ce quil fut apparu de sa mort, a la charge toutes
fois d'en payer l'Interests autant de l'ordonnance a qui il seroit ordonné
auec deffences a tous nottaires de faire n'y passer a l'auenir tels actes Entre
Mineurs ; Et- faisant droit sur les demandes de pierre Tabo pour lesd appel-
lants que la somme de quatre Cent hures defie aud. Estienne Cardinal
deposée par Justice a Interest a son proffit ez mains'dud Jacques Cardinal
son Curateur, Et celle de deux Cent liures qui parroist Estre deüe and
Cardital aneugle par lesd Cheualier Et sa femme, Ordonné quil seroit fait
assemblée de Parens pour Estre sur Icelle somme deliberé pour l'Entretien
et nouriture dud Cardinal aueugle, auec Iteratines deffences a luy sous les
mesmes peines de non vendre n'y Engager par autres Voyes, n'y pour
d'autres Causes, les biens Immeubles qui luy sont auenus Et peunent
auenir, tant par succession, donnation n'y autrement, Et condamné lesd
appellants aux Frais taxez a la somme de Vingt quatre liures trois sols

Veu aussy les pieces mentionnées n'y dattées par lad Sentence. Re-
queste d'appel d'icelle presentée par led Tabo au nom Et Comme procureur
-desd. Cheuallier, sa femme Et Estienne Cardinal repondüe le vingt Vnie.
Octobre gbi. quatre vingt treize, Et signiffiée and Intimé le vingt sept
nouembre Eisuiuaut, auce Intima., En ce Conseil, Arrest du dix huit jan-
uier gbiý quatre vingt quatorze portant appointement a Escrire et produire,
bailler coutredits Et Saluations, signiffié and Tabo le Trente desd mois Et
an. Requeste d'Internention des Seigneurs de lad Isle, Et arrest rendu sur
Icelle le huit feurier En suiuant portant acte de lad Interuention Et que lad
Requeste seroit communiquée aux appellans Et a l'Intimé signiffié a lhuissier
Prieur procureur desd apellans, Requeste dud Girard Intimé Et desd In-
teruenants ; signé par Eux Hubert Et signifliée aud Prieur and nom le vingt
septiesme nouembre and an. Arrest rendu par defaut au proffit desd Inter-
uenans le vingt deux desd mois et an Contre lesd appellants faute dauoir
satisfait and arrest du dix huit januier a Eux signiffié le vingt Sept dud
mois de nouembre Reponses desd appellants signiffiées le cinq jan uier der-
nier and Hubert aud nom. Reponses desd Interuenants, signiffiées le
vingtiesme du dit mois. Escrit des appellantsdu huit feurier En suiuant,
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signé Prieur Et non signiffié. Reponses desd Internenants and Escrit
signées dud. Hubert et ion signifiées Et arrest du deuxieme mav dernier
portant que le Proces seroit communiqué au Procureur general du Roy, Et
ouy lesd Michel Garnier Et Estienne Cardinal assistez de Lhuissier Prieur
EtC. Et oüy lesd Michel Garnier Et Estienne Cardinal assistez de L'huissier
Prieur Et lhuissier hubert pour led Girard et pour lesd Seigneurs, Ensemble
le Procureur general du Roy En ses Conclusions, Et M: Nicolas Dupont de

Mr Dupont Neuuille Cone.! En son Raport dit a esté par LE CONSEIL quil a
Rpr
Esté bien appellé et mal Jugé, Emendant Ordonne que l'Intimé payera aus
dits appellans La Somme de cinq Cent vingt cinq hures Et les Interrests
d'Icelle du Jour du Contract de vente Jusquau parfait payement, quoy fai-
sant Il en demeurera bien et vallablement quitte et dechargé Enuers Et
contre tous, et si a condamné lesd Intimé et Interuenans aux depens en ce
qui les Concerne chacun en particulier, dans lesquels n'entreront les frais
du voiage desd Michel Garnier Et Estienne Cardinal, Lesd depens a taxer

par led Conseiller Raporteur. Et En ce qui concerne autre donnation con-
testée par Jacques Cardinal, et de quatre Cent liures et Interrests que led

Estienne Cardinal pretend luy estre deus par led Jacques Cardinal Ordonné

que les Parties contesteront et produiront, pour leur Estre au Raport dud

Sý dupont fait droit ainsy que de raison ·/.

EOCHART CHAMPIGNY DUPONT

Du lundy vingt septieme Juin gbiq quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Louis Roüer de Villeray premier

Conr Mathieu damours deschaufour, Nicolas dupont de Neuuille, Jean

baptiste depeiras, Charles denys de Vitray Cone' Et le procureur general

du Roy.
ENTRE Pierre GATIEN Couureur d'ardoise demeurant En cette ville

appellant de sentence de la Prenosté d'Icelle du dixiesme May dernier present

d'vne part, Et Joseph PRIEUR huissier audiencier En lad. Prenosté, Intimé

aussy present, dautre part, Parties oiyes Lecture faite de lad. sentence par

laquelle Estoit ordonné que le dit apellant payeroit aud. Intimé pour florent

de La Citiere Tapissier la somme de vingt vue Liures, Et condamnation
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pour six hures douze sols allencontre dud de la citiere restant d'vn billet,
Et le dit La Citiere condamné aux depens, Et au surplus des demandes dud

Intimé au sujet du compte quil dit auoir a faire auec le dit de La Citiere,

Ordonné quils compteront Ensemble nonobstant led billet Lequel parroist
Estre fait pour faire plaisir aud de La Citiere. des pieces y mentionnées et
d'vn Certificat du S. de Lalousiere du vingt cinq de ce mois quil auoit

receu du S: Chrestien lad somme de vingt vne Hures qui Estoit deüe and

appellant pour ouurages par luy faits au Château St Loüis, Et ce pour lac-
quitter de pareille somme Enuers lad La Citiere, de laquelle somme Il luy
auoit donné Credit sur ce quil luy doit, le tout du consentement desd

appellants Et dud de La Citiere, signé de la Lousiere. LE CONSEIL a mis

et met lad sentence au neant, sauf a l'Intimé de se pournoir ainsy et contre

qui Il auisera Estre a faire autre que led appellant depens compensez /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Jean BERNARD DIT ANCE habitant de ce pays appellant de sen-

tence de la Preuosté de bette ville du huit Mars dernier, portant adjudica-

tion d'vne Terre et habitation seize au fief St Ignace, saisie Reellement sur

luy a la Requeste des Religieuses de lhostel Dieu de cette ville, present. et

anticipé, d'vne part, Et lesd Religieuses anticipantes comparant pour Elles'

lhuissier prieur dautre part, Parties oiiyes Lecture faite de lad sentence,

Ensemble d'vne obligation passée par Lappellant de la somme de quatre

vingt six Liures pardeuant duquet Nottaire le douze Januier gbis quatre

vingt sept au proffit desd Religieuses pour arrerages de Cens et Rentes sei-

gneurialles, dyne sentence rendüe par defaut allencontre d'Iceluy appel-

lant au proffit desd Religieuses portant condamna? de la somme de

quatre vingt dix neuf hures dix sols aussy pour arrerages de Cens Et rentes

Seigneurialles, signiffiée auce commandement de payer le dix sept En
suiuant par Exploit signé Marandeau, au bas duquel Est la declaration

d'appel d'Iceluy par led Ance, d'acte portant sa declaration au greffe de la

ditte Preuosté du vingt huit Juin and an quil se desistoit dud appel Proces

verbal de la Saisie Reelle de la Terre En question Et Establissement de

Commr.f du sixiesme decembre aud an. Sentence de lad Preuosté rendue

par defaut le quatorze En suiuant portant lesd saisie Et Establissement de
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Commissaire tenus bons Et. vallables, Et que la i Terre seroit criéee, vendue
et adjugée au plus offrant apres trois simples affiches aux lieux Et Endroits
ordinaires, signifiée le trois Januier dernier aud appellant Et que faute de
payement de la Somme de deux Cents seize hures, Elle seroit vendüe et
adjugée, Le tout sans prejudice d'vne année de Cens et Rentes Escheie au
Jour de Noel dernier. De trois Proces Verbaux desd affiches En datte des
neuf, seize et vingt trois dud. Mois de Januier dernier Et signiffican d'Iceux,
deux Actes de Reception d'Encheres en lad Preuosté du vingt deux feurier
et premier de mars de la presente année portant remise a faire lad adjudi-
cation signiffiez aud. appellant de lad Sentence d'adjudicao." dont est appel,
Et d'vn Transport fait par Pierre Jean adjudicataire de lad Terre ausd Reli-
gieuses passé deuant Genaple Nottaire le vingt cinq may dernier, signiffié
aud Bernard a leur Req. le neufe de ce mois. DIT A ESTÉ par le Conseil
quil a esté bien Juagé, mal et sans grief apellé, ordonne que lad sentence
sortira Effet, Et a lesgard des Semences faites par led appellant sur lad
Terre ordonne du consentement du Procureur desd Religieuses que le dit
Bernard sera remboursé par Elles, au dire d'Experts des frais faits et des
grains par luy fournis, si mieux Il n'estime prendre les deux tiers dés rains
qui seront recüeillis ce quil sera tenu d'opter dans quinzaine, autfement Et
a faute de ce faire Et le dit temps passé Loption refferrée ausd Religieuses
-Et le dit bernard condamné aux depens de grace sans amende /.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE Marie JUTRA veuue Michel Poulain appellante de sentence
rendüe au siege ordinaire des Trois Rinieres les vingt neufie. Nouembre et
dix neuf Janier derniers, presente assistée de Michel Lepailleur d'vne part.
Et Jacques DuBoIs Marchand audit lieu Intimé, Comparant pour luy l'huis-

sier hubert d'autre part, oüy lesd Comparans Et sur ce deliberé. LE CON-
SEIL a appointé et appointe lesd parties, Lad appellante a fourni ses griefs
Et Causes d'appel Et l'Intimé ses reponses, Escrire et produire dans les

delais de lordonnance, pour leur Estre fait droit sur ce qui se trouuera
d'Escrit Et produit

ROUER DE VILLERAY
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ENTRE Philipes NEPUEU appellant de sentence de la Preuosté de cette
ville du vingt deux decembre Mil six Cent quatre vingt dix En ce que
l'Intimé cy apres nommé a Esté renuoyé absous de la demande a luy faite
au sujet <le lachapt et payement de moytié de Pignon dont il se sert, Et

Pr Damours pour autres torts et griefs a luy faits, present d'vne part, Et Jean
SOULARD Intimé aussy present d'autre part, oüy lesd Parties Et sur ce
deliberé. LE CONSEIL a Icelles appointées a fournir par lappellant ses
Causes d'appel, Escrire et produire dans les delays de l'ordonnance pour au
Raport de M° Charles denys de Vitray Leur Estre fait droit -.

DEFAUT a Toussaint Bailly Marchant de la Chataignerais en Poitou
stipulant pour luy Charles bailly son fils Et Procureur, Contre Loüis d'aille-

Mr. Damours boust Escuyer Sieur de Çoulonge Et damoiselle Felicitte Lepicard
President 1'. I

son Espouse appellant de sentence de la Preuosté de cette ville du sixiesme
ôttobre dernier faute d'estre comparus a l'assignation a eux donnée par

exploit de Pruno du sept de ce mois Et soit signiflié -/.

DEFAUT a Jean Brusseau farinier demeurant En cette ville, demandeur
En desertion dappel Contre Jean Le Rouge Entrepreneur d'ouurages de
Maconnerie appellant de Sentence de la preuosté de cette ville du vingt
sept aoust de lannée derniere faute d'estre comparu ou personne pour luy a
l'assignation a luy donnée a ce Jour par Exploit du vingtie. du present

Mr. Damours mois, signé Metru Et soit signiffié -.
President Os

Du quatrie. Juillet 1693

LE CONSEIL ASSEM.BLÉ, où estoient

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conseiller,

Mathieu damours deschaufour
Nicolas Dupont de Nenuille
Jean baptiste Depeiras
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Et Charles Denys, devitray Con14Y8
VEU PAR LE CONSEIL le proces criminel fait en la Preuosté de cette ville

a la requeste du Substitut du Procureur Genieral du Roy demandeur et
accusateur En cas de Vol fait de certaines Chaudieres chez les veuues du
Sý Gourdeau de Beaulieu, Et Pellerin St.'Amant, contre René Arnault dit la
Salle soldat de la Compagnie de Maupeou, Marie Riuiere femme de Jean
Rattier Me des hautes œuures Et Marie Charlotte Rattier leur fille, defen-
deurs et accusez, Prisonniers en la Consiergerie du Pallais, Sentence rendüe
au dit proces le dixie. Juin dernier, par laquelle les dites Marie Riuiere Et
Marie Charlotte Rattier sont declarées deüement atteintes et conuaincues
d'auoir recelé et vendu les dites Chaudieres vollées, Et pour reparation, la
dite.Marie Riuiere condamnée a estre battüe de Verges par le dit Executeur
de la haute Justice, aux Carrefours de cette ville, auec defenses a elle de
recidiuer, apeine de la hart ; La dite Marie Charlotte Rattier a estre enfer-
mée dans vne Chambre à L'hopital General pendant quinze Jours, pour
estre instruite et corrigée secrettement par la Correctrice du lieu ; Et a
l'esgard du dit la Salle, ordonné qu'il demeureroit prisonnier Jusqu'a ce

qu'il en soit autrement ordonné, ou que le nommé la franchise luy puisse
estre Confronté, Lequel a cet effet Seroit pris et aprehendé au corps Et
constitüé Prisonnier separement d'auec le dit Lasalle, pour ensuite estre fait

ce qu'il appartiendroit, Les dites Chaudieres demeurant au Greffe de la dite

Preuosté ; A la prononciation de laquelle Sentence les dits Accusez n'ont

rien repondu, Et le dit Substitut du procureur general dit qu'il en appelloit;
Oüys et Interrogez les dites Marie Riuiere et Marie Charlotte Rattier le

ringt cinquie. du dit Mois de Juin, par le Con1.r Commissaire, sur les cas a

elles imposez ; Conclusions du dit Procureur General du Roy, du premier

de ce Mois, Ensemble L'interrogatoire ce Jour suby en la Chambre sur la

Scellette par la dite Marie Riuiere : Ouy le rapport dudit Conr Commis-

saire, LE CONSEIL A mis Et met l'appel Et ce au neant En ce qui concerne

lesdites Marie Riuiere et Marie Charlotte Rattier, Emendant, Declare les

dittes Marie Riuiere Et Marie Charlotte Rattier deüement atteintes et con-

uaincües des cas a elles imposez, Et pour reparation, condamne la dite Marie

Riuiere d'estre attachée au Carcan, ajour et heure de Marché, pendant vue

heure, ayant Vu escriteau sur l'Estomac en gros caracthere portant ces termes,
130
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Receleuse : Et au regard deladite Marie Charlotte Rattier, Ordonne qu'elle
sera presentement mandée, pour estre reprimandée; Defenses a elles de reci-
diner, sous telles peines qu'il appartiendra, que les dites Chaudieres Seront
Vendües a l'Ancan, pour en estre les deniers employez au payement de ce qui
est deub aux Ministres de Justice qui ont esté et seront employez a l'ins-
truction du proces Et execution du present Arrest, a regler Et taxer par le
Raporteur Et au pain des Prisonniers, Et al'esgard dudit lasalle, qu'il
demeurera Prisonnier conformement a la dite Sentence ; Et ladite Marie
Charlotte Rattier mandée, A esté reprimandée, Et ce fait renuoyée en Prison,
pour y rester Jusqu'a ce que le present Arrest ayt esté executê au regard
de sadite Mere -/.

L'an gbi" quatre vingt quinze le cinqui? Juillet, sur les huit heures du
matin l'arrest cydessus a esté prononcé a la dite Marie Riuiere par moy
Greffier en chef audit Conseil, en vne des Chambres de la Consiergerie où
elle a esté amenée. Et a esté ensuite executé en la place du Marché A.la
basse ville de Quebec, fait a Quebec les Jour et an susdits ·/.

PEUURET

Du Indy vozlesme Juillet gbe quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Louis Roüier de Villeray

premier Conseiller, Mathieu damours deschaufour, Nicolas dupont de Neu-
uille, Jean baptiste depeiras, Charles denys de Vitray Cone."@ Et le Procu-
reur general du Roy

ENTRE Romain TREPAoNY et Geneuieue DROÜIN sa femme fille et heri-

tiere de deffunts Robert droüin et anne Cloutier ses Pere et Mere, appellans
de sentence de la Preuosté de cette Ville du huitiesme Mars dernier, Led
Trepagny present, assisté de l'huissier Prieur dvne part, Et Marie CHAPEL-
LIER Veuue du dit Robert droüin Et M? henry DE BERNIERES Prestre official

de cette ville assigné En ce Conseil par Exploit du dix huit Juin dernier,
signé Prieur, Lad Chapellier presente, assistée de lhuissier Lepailleur
dautre part, Lesd assignations ayant esté le vingt sept dud mois de Juin
verballement remises pour y estre prononcé, Lecture faite de lad sentence
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par laquelle lesd. appellans sont renuoyez de la demande par eux faite
d'vn reag graue, sauf a Eux de prendre droit contre ceux qu'ils pretendent
auoir diuerty les Effetsde la succession dud deffunt droüin ainsy qu'ils
auiseroient bon Estre. de la Requeste desd appellans y mentionnée repondüe
le douze Mars de l'année derniere au bas delaquelle sont les Conclusions
du Substitut En lad. Preuosté du procureur general du Roy Et des autres
pieces y mentionnées. de Requeste par lesd. appellans presentée Eu ce Con-
seil, au bas de laquelle est ordonnance du vnze auril dernier, portant quelle
seroit ainsy que les pieces y jointes communiquées aud Procureur general
du Roy, pour luy ouy, ou son Requisitoire Veu Estre fait droit ainsy que
de raison. Arrest rendu le deuxieme May En suiuant portant que lesd
Requeste et pieces seroient communiquées and official du vingt sept dud
mois de Juin, Et de celle de lad Marie Chapellier du deuxiesme du present
mois et oüy led Prieur qui a dit nauoir rien a dire aux reponces de la ditte
Chapellier attendu que sçauoit esté doffice Et non a sa requeste, quelle auoit
Esté assignée, sans prejudice toutes fois de se pournoir Contre Elle sil le
Juge apropos, oüy aussy led Procureur general de Sa Majesté en ses Con-
clusions. LE CONSEIL a mis Et met lappellation au neant, Ordonne que lad
sentence sorte effet, declare led officiai mal Intimé, condamne lesd appellans
En soixante sols damande Et aux depens, Sauf a lad Chapellier de se pour-
uoir pardeuant qui et ainsy quelle auisera bon Estre pour raison des autres
chefs portez par sesd reponses du deuxie. des presents mois et au /.

]RoÜER DE VILLERAY

Retentum Ouy hubert huissier en ce Conseil qui a requis l'Interdiction
contre luy prononcée par ordonnance particuliere du dix sept dud mois de
Juin Estant au bas d'Expedition dud arrest du deuxiesme May, Estre leuée,
oüy sur ce le procureur general du Roy, LE CONSEIL a permis Et permet
aud hubert d'exercer son office a l'ordinaire. Et lené la ditte Interdiction -.

ROUER DE VILLERAY

ENTRE françois Vieney PACIIOT Marchand bourgeois de cette ville
demandeur En consequence darrests des quatre auril Mil six Cent quatre
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vingt neuf et neuf aoust de lannée derniere, comparant pour luy l'hdissier
hubert d'vne part, Et Jacques GOURDEAU au nom et comme ayant Espousé
marie bissot venue Claude Porlier aussy Marchands deffendeur assigné
comme ayant pris le fait et cause de Charles Aubert sieur de La Chesnaye
suiuant led arrest du neuf Aoust, pour se voir condamner payer aud deman-
deur Trois Cent soixante dix neuf Liures dix sept sols neuf deniers a luy
deüe par deffunt Loüis Maheu sauf a deduire ce qui se trouuerra noir Esté
payé Et sans prejudice des depens Comparant pour luy Lhuissier Lepail-
leur, d'autre, Ouy lesd comparans Et de leur consentement. LE CONSEIL a
appointé Et appointe lesd Partyes a Escrire produire Et se communiquer
de part Et dautre leurs pieces dans les delays de Lordonnance pour leur
Estre Ensuitte fait droit ainsy que de raison ·/.

ROÜER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL le defaut faute de comparoir obtenu en Iceluy le
vingt sept Juin dernier par Jean Brusseau farinier demeurant en cette ville,
demandeur en desertion d'appel, signiffié le deux. de ce mois, Contre Jean
Le Rouge Entrepreneur d'ouurages de Maçonnerie appellant de sentence de
la Prenosté de cette ditte ville du vingt sept aoust de lannée derniere,
deffendeur et defaillant faute de comparoir, apres que le delay porté par
lordonnance est Expiré: Veu aussy lad sentence par laquelle le dit Le
Rouge est condamné payer aud demandeur la somme de soixante dix hures
portée par»vn Certain billet, Et les depens, signifliée le dernier dud mois
auec commandem. de payer par Exploit signé Metru, au bas duquel Est la
declaration du dit le Rouge du mesme Jour, de sond. appel, Et dud billet
du vingt vn Septembre 1692. signé J. Le Rouge, signiffié auec assignation
a Charles Aubert sieur de La Chesnais par Exploit de Lhuissier Marandeau
du 23ý dud mois Et an. Et Tout consideré, LE DIT CONSEIL a declaré et

declare led deffaut auoir Esté bien et deument obtenu et le dit appel nul
Et desert faute de l'auoir releué dans le temps de l'ordonnance, Et en
consequence ordonne que lad. sentence sortira Effet, Et condamne led
LefRouge En soixante sols damande et aux depens dud. defaut et de tout ce

qui sen Est Ensuiuy, La taxe reseruée pardeners led. Conseil ·.

ROÜER DE VILLERAY
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DEFAUT a Jacques dubois Marchand En la ville des Trois Riuieres
comparant pour luy l'huissier hubert, Contre Charles Bailly Marchand fils
et procureur de Toussain bailly Marchand de La Chataignerais faute d'estre
comparu a l'assignation a luy donnée le premier du present mois par Exploit
signé Roger pour voir donner-arrest diffinitif su-: vn Proces verbal du Lieu-
tenant general en lad Prenosié, au desir d'arrest du deuxiesie Mars dernier
Et Soit Signitfié.

ROÜER DE VILLERAY

Du I'widy dilhuitio Juillet 1695.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Lôöiis Rouer devilleray

1cy Con7 Mathieu damours deschaufour, Nicolas dupont de Neuuille, Jean
baptiste de Peiras Et Charles denis devitré Con"."

ENTRE les Religieuses de l'hostel Dieu de cette ville demanderesse En
execution darrest de ce Conseil du 27° Juin dernier, comparant pour Elles
l'huissier Prieur, d'vne part, Et Jean BERNARD DIT HIANCE,,defendeur, put,

dautre part: Lecture faite dud., arrest portant Entrautres choses que led
Bernard sera remboursé par lesd-Religieuses au dire dExperts et des frais

faits et des grains par luy fournis pour Ensemencer la Terre vendüe et adju-
gée par decret sur led Bernard, Si mieux Il n'estime prendre les deux tiers

des grains qui seront receüillis, ce quil seroit tenu d'opter daiis quinzaine,
autrement et -a faute dei ce faire et led Temps passé, Loption refferée ausd

Religieuses, et led Bernard condamné aux depens, Led arrest Signifié auil

Bernard le premier de ce mois, auec assignation a ce Jour, Parties oiyes led

Bernard ayant declaré quil opte de prendre les deux tiers de la Recolte. LE

CONSEIL a donné acte de lad option Et ordonné que lad recolte sera faite

aux depens dud Bernard et que partage s'eu fera sur le champ · sans quil

puisse en rien Enleuer quen presence de la personne qui sera proposée de

la part desd Religieuses Et condamné le dit Bernard aux depens a Taxer

ainsy que ceux precedamment faits tant En cause principalle que dappel,
par M. Nicolas dupont de Neuuille Conr que led Conseil commet a cet

Effet ·/.
RoÙER DB VILJLERAY
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Du vingt septie Juillet 1695

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estôient Maistre Loüis Roüer deVilleray
premier Con®? Mathieu damouré Deshaufour, Nicolas Dupont de Nenuille,
Jean baptiste Depeiras, Charles denis de Vitré Con." Et le Procureur gen'
du Roy

VEU PAR LE CONSEIL La Requeste presentée en Iceluy par Me Nicolas
Dupont deneuuille Coi Contenant que luy estant deub par deffuuit
Allexandre Petit La somme de Seize Cent Liures, Il luy auroit fait vu trans-
port de pareille somme a prendre sur deffunt Antoine Caddé par Acte passé
pardenant Romain Becquet Nottaire le quinze nouembre Mil six Cent
soixante dix neuf dont il auroit deliuré vne Expedition aud Exposant, Mais
Estant prest de receuoir lad somme Et voulant quittancer la minutte dud
acte qui se trouue ez mains de Genaple Nottaire Elle ne se seroit trouuée
signée que desd Exposant, Petit et d'vn Tesmoin, Et cet acte estant defec-
tüeux quoy que led Exposant ayt Joüy de la rente de lad somme paisible-
ment depuis seize ans, Il est obligé danoir recours a la Cour a ce quil lui
plaise ordonner que lad minutte mise sur le Bureau par led Genaple vali-
dera Et sortira Effet tout ainsy que sy Elle Estoit signée du segond Tesmoin
et du Nottaire qui la passée, n'estant pas Juste que led Exposant souffre
de sa negligence, au bas de laquelle Requeste est ordonnance portant quelle
seroit communiquée a Claude Phelipeaux et Charlotte de la Combe sa
femme auparauant venue dud Caddé pour En vengr a ce Jour, a Eux ce
Jourd'huy signiffiée. Led Sý Dupont put dyne part: Et lesd Phelipeaux
et sa femme qui ont dit quils ne sopposent point que led Sieur dupont
recoue, au moyen quil les garrentisse Enuers et contre tous pour le rem-
boursement quils luy veulent faire En consequence du Transport pretendu
a luy fait a constitution de rente racheptable. Lecture d'vn Contract de
vente faite par daniel Biaille au nom et comme procureur dud petit au dit
deffunt Caddé d'vne Maison seize a la basse ville et dependances Et d'vne
place pour bastir Estant audeuant de lad Maison comme le tout Est designé
aud Contract, moyennant lad Somme de Seize Cent hures, Led Contract
passé pardeuant led Becquet le Sixie. octobre 1671. Signé Becquet et scellé
le 20 auril 1676, En consequence de quoy Est led Transport dud Jour 15'

9bye 1679. aussi signé Becquet Et signiffié au dit Caddé le 17? 8bry 1683 par
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Exploit signé Metru, le tout Estant En vii Cahier En parchemin rep". par

led Sý Dupont, Et oüy le Procureur General du Roy En ses Conclusions.

LE CONSEIL a ordonné Et ordonne que led acte de transport du quinze
Nouemb. aud an gbi? soixante dix neuf validera Et Sortira Effet comme si
la minutte d'Iceluy estoit signée du nottaire qui l'a passée Et de lvii de ses

Tesmoins, attendu quil appert que ce manquement procede seulement de

luy ; Et qu'a ces fins mention du pnt arrest sera faite sur lad. minutte, pour
Estre Ensuitte par lesd Phelipeaux et sa femme fait le remboursement desd

seize Cent Liares aud. Sý Dupont En leur donnant par luy quittance aueo

promesse de les garentir Enuers et contre tous sils en Estoient Inquietteza

lavenir.

ROiüER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée En Iceluy par René Arnault

dit La Salle detenu prisonnier En la Conciergerie de ce pallais a cause de

quelques Chaudieres derrobées aux veuues S. amant Et de Beaulieu ; sur le

soupçon quelles Eurent de luy, Il fut Emprisonné Il y a deux mois et plus

de lordre du Sý de Maupeou Son Capitaine, que peu apres la femme et la

fille de Jean Rattier M. des hautes oeuures ont Esté reconnües pour auoir

vendu lesd.Chaudieres sous le nom de l'Exposant Et come luy appartenant,
Et furent Emprisonnées de lordre du Lieutenant genal en la preuosté de

cette ville Et conuainces les auoir Eues et recellées du nommé Lafran-

chise ; Ensuitte de quoy Jugement fut rendu En lad Preuosté Et porté par

appel En ce Conseil, Et par arrest la ditte Rattier a esté mise au Carcan a

cause dud recellé, que cependant le dit Exposant Est toujours detenu pri-

sonnier sur ce que lad Rattier Et sa fille pour mettre led Lafranchise a

couuert Et le disculper dans leurs Interrogr." ont dit luy auoir oùy dire

quil auoit Eu dud Exposant lesd Chaudieres, Ce qui Est la seule cause de

la Longue detention et des maux qu'il y Endure par les susd motifs de

cette Imposture suffisamment ancrée par la contradiction des dires desd

Rattier puisqu'en Vendant lesd Chaudieres Elles les disoient appartenir and

Expossant qui ne les auoient frequentées, veües ny parlées, Et que cepen-

dant Elles sont conuaincües les auoir Eues dud La franchise fugitif pour ce
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fait, A ce quil plaise a ced Conseil ordonner quil sera Eslvrgy Et mis hors
desd prisons a sa'·Caution Juratoire pour trauailler Eu cette ville au seruice

des Religieuses de lhostel Dieu qui veulent bien le receuoir a trauailler a

leur Maison, aux offres quil fait de se repnter touttes fois Et quantes, sauf
ses pretentions de depens, dommages Et Interests contre qui Il appartiendra

En temps et lieu, au bas de laquelle Ret est le Soit montré au Procureur

genal du Roy Et Ensuitte son Req. portant son Consentement que led

arnault soit Eslargy a sa caution Juratoire de se repnter touttes fois Et

quantes LE CONSEIL a ordonné Et ordonne q'ue led arnault aura prouision

de sa personne Eu faisant les Soumissions de se representer touttes fois et

quantes.
ROUER DE VYLLERAY

PRONONCÉ aud. arnault Et ce fait a fait les soumissions de se repnter

touttes fois et quantes, fait a quebec le vingt huit Juillet gbi? quatre vingt

quinze Et a declaré ne Sçauoir signer.

Du premier jour d'Aoust qhi9 quaire vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLIÉ ou Estoient M? Loüis Roüer devilleray Ir Cone?,
Mathieu damour dechaufour, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste

depeiras, Charles denis de Vitré Cone" Et le Procureur genal du Roy.
ENTRE francois Vienney PACHOT Marchand bourgeois de cette ville

demand' comparant pour luy lhuissier hubert dyne part, Et Jacques Goun-
DEAU ez noms quil procede deffend' et Incidamment demandeur en
Reqt. du 22? Juillet'dernier, pnt. dautre part, Parties oüyes Led. Gour-
deau ayant dit qu'il n'est point heritier de Louis Maheu Et qu'il ne doit
rien aud. Pachot, LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne que

Mr le Pro- lad Requeste de 22? Juillet Et Reponses a Icelle par led Pachot
cuzreur general
sest retiré. du 27? En suiuant, seront communiquées a Jean Paul Maheu a

la diligence dud Pachot.

ROuER DE VILLERAY
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r lu Piou- ENTRE Jean DELAGE acause d'aie Chalifour sa femme aupa-
untr(. ranant venue Jean Normand demandeur En Req'.°du premier

Mars de l'année der." a ce que pour les causes y conteies Il plaise a ce
Conseil le releuer pour sa ditte femme du laps de temps qui s'est passé

depuis la datte de l'Inuentaire fait des biens de la communauté qui.Estoit

eitre led deffunt et Elle le cinq feburier 1692. Et en·ce faisant ordonner que led

Inuentaire sera Incessamment Clos, present d'vne part, Et charles Normand

Et Jacq HUPPÉ DIT LAG Roix Tuteur et subrogé Tuteur des Enfans mineurs dud

deffunt Jean Normand Et de lad anne Chalifour, aussy presents dautre part,

Parties oüyes lesd Tuteur et Subrogé Tuteur ayant dit quils ne peuuent

consentir a la closture demandée qua la Charge par led demandeur de faire

raison ausd Mineurs de la somme de Cent cinquante Hures que la Terre

acquise par led deffint Jean Normand (lu nommé Leonard Paillé et Louise

Vachon sa femme, a conté audela de celle de nif Cent quatre vingt dix

liures pour laquelle Elle a Esté laissée au deman1eur En payant ce qui est

deub de reste aud Paillé, le dit deffunt Normand ayant auparauant son

mariage payé lad somme de Cent cinquante Liures, Lequel delage a repliqué

que cela a esté ainsv fait En consideration quil demeuroit chargé de Trois

En fans Jusqu'a ce que chacun deux ayt atteint laage de quinze ans, Lecture

faite de lad Requeste du premier mars de lannée der, Ensemble du Con-

tract de mariage dud deffunt Jean Normand Et de lad anne Chalifou, passé

pardeuant duquet Nottaire le 32 auril 1ß86. par lequel Il parroist le doüaire

de lad Chalifou estre Coutumier ou de là somme de Trois Cent hures de

doüaire prefix, y ayant vn preciput Egal Et reciproque de la somme de

deux Cent hures a prendre par le Suruiuant sur les biens de leur Comm9,
sur le pied de la prisée de l'InuentY et sans Crûe.. Inuentaire fait apres le

deceds dud Normand a la Requeste de lad Chalifour et de Jean Normand

pere dud deffunt pardeuant Paul Vachon Nottaire le 5ý feb.r 1692. auquel

Il parroist que les Parens du dit deffunt et d'elle sont demeurez d'accord

qu'elle prendroit son doiaire sur le Betail, auec son Preciput sur le restant

du dit betail, et que led. Charles normand Tuteur des mineurs auoit renoncé

pour Eux a la succession de leur dit pere, Et le dit Contract de mariage desd

delaage et anne Chalifour du lendemaiîn de la datte du dit Inuentaire passé

deuant le mesme Not taire Eu presence de leurs parents et amis y denomméz,
131
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par lequel Il appert Entrautres choses que led. delage prendroit la Terre
acquise par le dit deffunt de Leonnard Paillé scitüée au petit village En la
Seigneurie de nostre dame des anges En payant par luy aud. Paillé lad
Somme de neuf Cent quatre vingt dix hures, Le dit delage s'estant soumis
de nourir Et Entretenir les dits mineurs Jusqu'a lage de quinze ans, Comme
aussy que le dit doüaire demeurera ausd delage et sa femme Jusqu'a ce
qu'ils l'ayent remplacé au moyen qu'ils y ont hipotecqué tous leurs biens
presens et a venir, oüy le Procureur general du Roy en ses Conclusions,
DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL Sous le bon plaisirdu Roy et du consentement
desd. Tuteur et Subrogé Tuteur que led. Inuento est tenu pour clos, a la
charge toutes fois que tous les biens desd. delage et sa femme presens et a
venir demeureront hipotecquez au doüaire /.

RoüER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL le defaut faute de comparoir obtenu en Iceluy le
vnze Juillet dernier par Jacques dubois Marchand En la ville des Trois
Riuieres, Intimé et appellant de la sentence dont mention est cy apres
comparant pour luy lhuissier hubert, Contre Charles Bailly Marchand fils
et Procureur de Toussaint bailly Marchand de La Chataignerais.En Poitou
appellant de sentence du Siege ordinaire de lad ville des Trois Riuieres du
premier Juillet de lannée derniere, defaillant faute de comparoir, Et a luy
signifliée le 23? du dit mois de Juillet dernier; Veu aussy les griefs et moyens
d'appel du dit dubois, signiffiez au dit bailly le dernier septembre 1694. Et
les reponses a Iceux par le dit bailly, signiffiées le septiesme Octobre En
suiuant ; Reponses du dit dubois a certain Escrit du dit bailly, signiffiées
le 212 feber dernier; Vn compte arresté en cette ville le 23e 8rû 1683. par
lequel led dubois-restoit redeuable pour solde de la Somme de 34'.' 1 au bas
duquel Est vn receu En argent Et Marchandises de la somme de 411?8 datté
aux 3 Riuieres le dix aoust 1684. Vne Copie de Requeste du dit Bailly,
signiffiée au dit Dubois le dixe Mars dernier, a ce qu'il Eût a contester ou
approuuer vue signature dud. Toussainct bailly estant au bas de certains
Etats generaux de ce qui luy est deub en ce pays par les particuliers y
denommez, pour Icelle reconnüe Estre lesd dubois et sa femme condamnez
luy payer la Somme de Six Cent quarante trois Hures quinze sols portée par
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Vne Lettre de change auee les interrests demandez dans l'Instance princi-

palle ; Reponses du dit dubois signiffiées an dit bailly le 16 auril-aussy dernier,
par lesquelles Il persiste aux Conclusions par luy cy deuant prises a ce
quil soit dit quil a esté parluy bien appelé Et mal Jugé par le Juge aquo,
ce faisant que la sentence soit mise au neant, Emendant et corrigeant Il soit
renuoyé de la demande a luy faite par led. bailly, qu'il soit condamné a luy
rendre et restitüer six liures dix neuf sols quil a trop payé a son fils pierre

Bailly comme Il parroist par vne de ses quittànces au pied du dit arresté de

compte Et aux depens tant de la cause principalle que d'appel et de son
voiage et sejour en cette ville, Et que le dit Charles bailly en son nom soit

condamné a luy faire reparation d'honneur de l'Injure quil luy a faite d'auoir
dit dans l'Interrogatoire qu'il a suby, qu'il estoit venu furtiuement en ce

pays Et en cinq cent Liures d'Interrests ciuils. De copie de Reponses du dit

Bailly signifliée au dit dubois le vin-t vn dud mois. Interrogatoire du neuiP

xby dernier, Suby sur faits et articles par le dit Charles Bailly, et vl dire du dit

Dubois par son Procureur, signiffié au dit Bailly le 222 Januier aussy dernier.

Arrest de ce Conseil du 21 febraussy dernier, portant que le dit bailly feroit

apparoir d'vn Extract de ses Liures concernant l'article de la lettre de

change, deüement collationnée par Vn Nottaire, dans le quel dit arrest est

fait mention de la ditte Lettre de change du premier Juillet et dont est

appel, Et que par Icelle Il est porté que sans anoir Esgard a lad, Lettre de

change, ny a tout ce qui a esté fait en consequence pardeuant les -Juge et

Consuls de la Rochelle attendu que la femme dud dubois na pû vallable-

ment l'Engager n'y obliger au payement de lad Lettre de change par Elle

tirée sur luy, Mais parroissant par le Protest a luy signiflié conuenir estre

debiteur dud bailly, non de toute la somme a luy demandée, Mais d'vne

partie, Laquelle Il n'estoit pourlors En Estat de payer pour les raisons par

luy deduittes au Protest, Et que par le billet fait par led. Dubois aud. bailly

de la somme de 362' Il y a vue reserue de sans prejudice dautre deub,

Et que partant le dit Bailly estoit Creancier du dit dubois auant led. billet,

Iceluy condamné payer au dit Bailly au dit nom La somme de 643u? 15' mon-

noye de france par luy demandée, sauf au dit dubois de Justifier sur Icelle

somme des payemens par luy pretendus faits au dit bailly pere, tant par

Titre que Tesmoins Et que le billet du 28. Juin 1681 seroit remis ez mains

dud Dubois comme nul Et condamné aux depens de l'Instance liquidez a
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douze Liures. Copie par Extrait du dit Etât general de ce que pretend le
dit bailly luy estre deub En ce pays Et specialement par le dit dubois ; Et
de Requeste du dit Bailly contenant des raisons. quil pretend suffisantes
pour Justiffier de sa demande, signiffiée aud. dubois le septiesme Mars En
suiuant. Arrest de ce dit Conseil du douzie. May En suiuant, portant
qu'auant faire droit Le dit dubois affirmeroit par serment pardenant le dit
Lieutenant general de la ville des 3 Riuieres ce quil peut denoir au dit
bailly, pour ce fait Et le Proces Verbal de lad Prestation de serment raporté.
Estre ordonné ce que de raison. Proces verbal dud Lieutenant general En
datte du septiesme Juin dernier, portant qu'apres serment d'Iceluy dubois,
Il auroit dit ne deuoir aucune chose au dit bailly et qu'au contraire
Il a payé au dit Pierre Bailly son fils et Procureur six liures dix neuf
sols plus quil ne deuoit, Lesd arrest et Proces verbal signiffiez aud. bailly le
premier Juillet dernier aueo assignation a ce jour; Oñiy M. Charles denis
de vitré Coner en son Raport Et Tout consideré LE CONSEIL a declaré et de-
clare le dit defaut auoir esté bien et deuerent obtenu, Et pour le prôflit a
mis et met lad sentence du premierjuillet au neant, Ce faisant led. Dubois
dechargé de la demande qui luy Estoit faite, Condamne led. bailly rendre
et restitüer and dubois lesd six Liures dix neuf sols Et aux depens tant de
la cause principalle que d'appel du dit defaut et de tout ce qui s'en est
Ensuiuy a Taxer par le dit Raporteur Et sur les demandes du dit Dubois en
reparation d'honneur et de cinq Cent Liures d'Interrests ciuils, Les Partyes.
contesteront plus amplement.

ROUER DE VILLERAY

Du L'undy huitiesme aoust gbe quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ, ou estoient Maistres Loüis Roüer de Villeray
premier Coner, Nicollas dupont deneuuille, Jean Baptiste depeiras, Charles
denis de Vitré Coners, Et françois Magce Ruette d'auteüil procureur gen. du
Roy.

ENTRE Romain TREPACNY appellant de sentence de la Preuosté de cette
ville du seize Januier de l'ann'ée derniere, de l'Executoire de depens qui sen
est Ensuiuy Et opposant a l'Execution de l'Executoire de depens ez
quels Il est condamné par arrest du vuze juillet dernier, Contre lesquels
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Mr DLpcira- arrest et Executoire Il proteste de se pouruoir soit par Re-s'est retiré
queste Ciuile ou autrement, et declare que l'a ou Il seroit passé outre
Il proteste aussy de nullité et de tous depens dommages Et Interrests
Et anticipé present d'vne part, Et Marie CHAPEiLiIEr veuue Robert
droüin Intimé.e et anticipante, aussy presente, dautre part, Partyes oüyes
Lecture faitte d'vn Escrit presenté par le dit Trepagny, contenant quil
luy est comme Impossible de pouuoir deduire les moyens de son oppo-
sition contre le dit Executoire attendu que le Procureur qui a autrefois
occupé pour liuy ne veut presentement continüer quoyqu'il n'y ayt que
luy qui ayt vne parfaite connoissance de ses affaires, Ce qui luy fait Esperer
que le Conseil en y suplééant remarquera sil luy plaist quil n'est en aucune
maniere susceptible des depens pretendus par lad venue ne l'ayant jamais
Eue pour partie n'y mesme pretendu l'auoir, Et que quand Il s'est pourueu
pour obtenir vn monitoire ainsy que le Reagraue qui doit suiure deuant le
Lieutenant general, on ne verra pas quil avt denoncé en aucune maniere
lad. veuue, Mais seulement contre Ceux qui auroient pris diuertis et sous-
trait les Effets appartenans a la Comm9 du dit feu droüiin Et pour le mieux
faire connoistre au Conseil, Il ne faut que voir la Reqe par luy presentée
apres anoir esté debouté du dit Reagraue par laquelle Il parroist qu'il n'a
Jamais pretendu auoir de Partie, Mais seulement obtenu le reagraue du
monitoire qui luy auoit esté auec bien de la peine accordé, Et si le Conseil
a Jugé apropos de faire comparoir lad. venue droiiin sur le Requisitoire du
Procureur general, Le dit Trepagny ne croit pas que ce fut l'Intention dud.
Conseil, que ce fut a ses depens n'estant pas raisonnable quil luy en cou-
tast trente ou trente cinq Hures pour le seule voyagé 4'vne femme dont Il
n'a jamais requis la presence Et lors quil a presenté sa Requéste pour obtenir
le reagraue, ce n'a esté que pour Iceluy obtenir ou en Estre. debouté sans
pretendre auoir aucune partie Joint mesme que quand il seroit susceptible
des depens, la Taxe qui en a esté faite ne seroit telle pas excessiue montant

a 27 ou 28 hures pour la simple comparution d'vne femme, Laquelle n'a

Jamais pris aucun acte d'affirmar conformement a l'ordonnance pour obtenir

son pretendu voyage et sejour Joint aussy que conformement a lad

ordonnance on n'a pas gardé de delay dans l'assignation quon a -donnée

aud. Trepagny pour voir proceder a lad Taxe; Ce qui le fait conclure a ce

quil soit dit que led-Executoire a esté mal obtenu et a Estre dechargé des
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depens; Et ordonné En outre que sur l'appel lad. venue fera Election de

domicile en cette ville Et y laissera vn Procureur sans pretendre consommer

led Trepagny par son sejour en cette ville, si tant est quil en fut tenu en

definitiue, sur lequel appel Il demande d'Estre appointé Et quil luy soit

accordé vn delay de quinzaine affin quil puisse trouuer vn homme qui

veille se charger Et prendre connoissance de ses affaires, a quoy lad veune

a repondu que ça esté a la Req? du dit Trepagny quelle a esté assignéé par

lhuissier Prieur procureur et Solliciteur d'Iceluy Trepagny dans laffaire en

question et auquel led. Trepagny pretta mesme vn cheual a cet Effet, ne

refusant pas de constituer pour n'y dEstablir domicile en cette ville, quoy

quil y ayt lieu de croire quil luy sera dificile de trouuer quelqu'vn qui

veille occuper pour Elle, si En Effet led. Trepagny a. autant de peine quil

le marque den recouurer pour luy A quoy led Trepagny en repliquant Et

hezitant a dit que le Cheual n'estoit pas a luy et que ce ne fut pas Expres

que led Prieur fit le voiage ayant quelque Exploit a faire contre le nommé

Nauare a la Reqt? du sieur Pachot, Lecture aussy faite d'Exploit dassigna-

tion donnée a lad venue drouin a la. Req? dud Trepagny a son domicile a

la coste de Beaupré par led. Prieur de luy signé en datte du 18? Juin

dernier a comparoir au Conseil du Lundy suiuant En huitaine pour voir

prononcer sur les fins de la Reqt dud. Trepagny repondüe aud Con-

seil le vnze auril precedent; Du dit arrest du vnze Juillet dernier Et

des Pieces y mentionnées. De Requeste de lad venue presentée and

Conseil, a ce quil fut nommé vn CommrC pour Taxer les depens: de

l'ordonnance Estant au bas d'Icelle, portant nommination de M? Jean bap-

tiste Depeiras du 18? dud. mois de Juillet; dordonnance dud Comm" du

mesme Jour portant permission de faire assigner led. Trepagny aux fins

sud. pour En venir au lendemain deux heure de releuéé, signiffiéé le dix

neuf du mesme mois, d'autre Requeste de lad venue presentéé au dit Com-

mis. Et d'ordonnance du vingtie. portant que lad. Requeste seroit signiffiéé

pour en venir dans la huitaine; Signiffication d'Icelle faite and Trepagny le

mesme Jour, au domicile par luy Eslu En cette ville chez charles Trepagny

son fils, auec assignation a la huitaine, de la declaration de depens Taxez

par led Comm. le vingt huit du dit mois, Laquelle Le Conseil s'est fait

representer par Le Greffier; dud. Executoire de depens du mesme Jour, signé

Par Le Conseil Peuuret Et scellé, signiffié le mesme Jour aud Romain
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Trepagny, auec Commandement de payer a lad. venue la somme de vingt

neuf Liures d'ouze sols aud Executoire :d'Acte d'opposition a l'Execution

d'Iceluy par led Trepagny Et sesd protestations cydeuant imentionnéés

Et d'autre acte Et declaration dud. appel de sentence de la Prenosté Et

Executoire, signiffié led. Jour vingt neuf'. Juillet, Ensemble de Requeste

de lad veuue au bas de laq° Il luy a esté permis d'anticiper led appel

a certain et competant Jour, Et lordonnance du lendemain signiffiéé le

mesme Jour auec assignation a ce Jour pour proceder sur led appel et

opposition. LE CONSEIL a debouté led. Trepagny de sesd. oppositions, ce
faisant Ordonne que lesd. arrest du vnze Juillet Et Executoire de depens

du vingt huit Ensuiuant, sortiront Effet, condamne led Trepagny aux
depens moderez a dix Liures vnze sols, Sçauoir neuf francs pour neuf jours

de sejour de lad venue a 20" chacun Et Trente vn sol pour lad Reqt. du

Trente Juillet, copie et siguiffication d'Icelle, non compris l'Expedition du

present arrest, Et en trois Liures damande ; Et sur lappellation de lad sen-

tence du seiziesme Januier de l'année derniere, appointe lesd Partyes,
Sçauoir led appellant a fournir de griefs Et lad venue de Reponses dans les
delays de l'ordonnance pour leur Estre Ensuitte fait droit ainsy que de

raison -.
ROUER DE VILLERAY

Mr Depeiras ENTRE Claude CHASLE au nom et comme ayant Espouse
est rentré
Catherine fol auparauant veuue Jean demosny vinant M° Chirurgien en

cette ville, appellant de sentence de la Prenosté de cette ditte ville En datte

du douze Juillet dernier et au principal demandeur au payement de la

somme de quarante Liures pour pensemens et medicamens faits et fournis

par led Mosny a deffunt Jean Jobin et Jeanne Simeon sa veuue, Lad femme
de Chasle comparant pour luy d'vne part, Et Jacques LIBERGE a cause de

lad Jeaune Simeon sa femme auparauant Venue dud Jobin, Intimé, sa ditte

femme comparant pour luy d'autre part, Lecture faite de la ditte sentence

par laquelle lesd Parties ont Esté rennoyées hors de Cour Et le dit appellant

condamné aux depens; de Requeste d'appel dud Chasle sur laquelle Il est

tenu pour releué et a luy permis d'Intimer qui bon luy sembleroit par

ordonnanc*e Estant au bas en datte du seize dud mois ; Exploit de signif-
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fication et assignation aud Intimé du 23e. du mesme mois, Et oüy lesd femmes
comparantes Et pris le serment de lad Jeanne Simeon. DIT A ESTÉ par le
Conseil qu'il a Esté bien Jugé et mal apellé Ordonne que lad sentence
sortira Effet, Depens compensez et de grace sans amende /.

RoUER DE VILLERAY

ENTRE René GASCIET Chirurgien eu cette ville a cause de francoise
Phelipeaux sa femme auparauant venue René Senard, appellant de Sentence
du Lieutenant general En la Preuosté de cetted ville En datte du quatorze
may dernier Et anticipé, sad. femme comparant pour luy d'vne part, Et jean
SOULARD arquebusier du Loy, Intimé et anticipant, present, dautre part,
Lecture faite de lad. sentence par laquelle Il est dit que led. Intimé a Eu
droit de faire apposer Le scellé sur les biens du dit deffunt Senard Et d'elle
pour faire payer Les Creanciers de leur Comme Enuers lesquels Il sestoit
rendu Caution, parroissant que les Marchandises qui ont esté vendües a
Pierre duroy ont Esté liuréés par led Soulard Et lad Phelipeaux con joinc-
tem que mesme lad. Phelipeaux a agréé lad vente Et liuraison ayant re-
connu et disposé les deniers en prouenans, Et si la vente desd Marchandises
deuoit Estre faite a lancan au plus offrant et dernier Encherisseur, cestoit a
Elle a la poursuiure de cette sorte Et le faire ordonner si led Intimé si estoit
opposé quil y a mesme apparence que par larticle de la sentence arbitralle
par lequel Elle parroist relicataire de la somme (le quatre Cent quatre vingt
cinq Liures Enuers la Comm" d'Entre led Intimé Et Catherine Boulet,
toutes les demandes que les parties auoient a faire ont esté Examinéés et
regléés, pour quoy led. Intimé est renuoyé de la demande dud appellant au
sujet desd Marchandises Et Iceluy appellant condamné aux depens Estant
ordonné que les billets i'emis ez mains dud Lieutenant general par led.
duroy demeureroient au greffe paraphez ne varientur ; d'Exploit de declara-
tion d'appel de lad sentence par led Gachet signiffiéé and. Soulard le 222
juillet dernier ; de Requeste d'anticipation dud appel par led Soulard, re-
pondüe le 29Z En suiuant et signilléé le mesme jour aud. appellant, auec
assignation a ce jour; de griefs et moyens d'appel dud Gachet, ce jourd'huy
signifiiez aud. Soulard, Et oüy lesd. Parties ; DIT A ESTÉ par Le Conseil
quil a esté bien jugé, mal et sans grief appellé, ordonne que lad-sentence
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sortira Effet, Condamne led appellant aux depens de l'appella2 Et de grace
sans amande /.

ROUER DE VILLERAY

Du nardy seize aoust biq quatre vintgt quinze.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Mý Loüis Roüer de Villeray pf'mier
Conseiller, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Charles
denys de Vitré Con2 Et Le Procureur general du Roy.

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentéé en Iceluy par Jacques
despaty habitant de la Chesnais trauaillant a la briqueterie ou Il s'est refugié
par la crainte des Iroquois, contenant quil a esté arresté et Escrolié prison-

nier ez prisons Royaux de cette ville par Le Pailleur huissier En conse-
quence de decret du Juge Preuost de Nostre dame des anges sur la remon-
trance du Procureur fiscal comme appert par la signiffication qui luy a esté
faite desd decret Et escroüe, Et quoy quil ayt esté Interrogé et Ensuitte
demandé son Eslargissement Il en a esté refusé sous pretexte a ce quil a
appris qu'on vouloit prouuer quil auoit accompagné le nommé Jean denis
a la coste du Sud, Et que depourueu de Conseil Il ne la point auoüé dans
son Interrog.c comme sil Estoit Criminel pour auoir voulu faire plaisir a
son Camarade qui ne Sçauoit pas les Chemins, Et cela dans vn temps que
personne ne se pleignoit dud Jean denis, Pourquoy Il a recours an Conseil
a ce que veu qu'il a toujours vescu sans reproche, que n'y led. Juge Pre-
uost ny led. Procureur fiscal ne penuent l'accuser daucun Crime, Et partant
quil a esté mal Emprisonné, Il soit receu appellant dud decret Et ce faisant
ordonner que les Plaintes dud Procureur fiscal sur lesquelles le dit decret
a esté rendu,. seront Incessamment apportez au greffe Et permettre aud
supliant de faire assigner led Procureur fiscal pour voir ordonner de
la nullité dud decret Et que son Escroüe sera rayé et biffé, Et se
voir condamné En- tous ses depens dommages Et Lnterrests, deman-
dant a cet Eflet la Jonétion du Procureur general, Et cependant faire

mainleuée de la personne dud supliant aux offres quil fait de se repn"r

quand Il sera ordonné ; Ordonnance du 82 des p.t mois et an, portant que

lad Requeste seroit montrée au dit Procureur gený1; Veu aussy Trois Inter-

rogatoires subis par led. despaty pardeuant led Juge les 30 Juillet dernier,
132
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deux et sixiesme de ce mois, contenant ses confessions Et denlegations, et

quelques depositions de Tesmoiins contenues ez Informations faites par 1
dit Juge Preuost a la Requeste du dit Procureur fiscal demandeur et accu-

sateur au fait du meurtre arriné.En la personne de Pierre Jandro habitant

de Sainct antoine, oüy le dit Procureur general du Roy. LE CONSEIL a.

renuoyé le dit Despaty pardenant led Juge Preuost de nostre dame des anges

pour estre interrogé sur les faits resultans de lad Requeste Et des Interro-

g'atoires par luy subis Et procedé a la contiiiua" et Jugement du Proces

ainsy quil appartiendra, sauf l'appel·/.

ROÜER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste presentée En Iceluy par Jean Minet

Et anne Bonhomme sa femme de luy authorisée, Contenant que par leur

Contract de Mariage passé pardeuant Genaple Nottaire En cette ville le

vingt cinquiesme octobre 1693. Ils se sont fait donnation mutüelle et reci-

proque de tous et chacuns les biens qui se trouueront appartenir au predecedé

des deux, tant meubles quacquets et conquaits Immeubles Et propres mesme,
pour En Joüir par le suruiuant d'eux ses hoirs Et ayant Cause En proprieté

comme de chose a luy appartenant Lequel Contract n'ayant pas esté Insinüé

n'y les suplians auertis que cela fut necessaire pour la validité de lad donna-

tion, Ils suplient Le Conseil de les releuer du laps de temps qui s'est passé

audela de celuy prescript, Et en ce faisant ordonner que lad Insinuation

sera faite En la Preuosté et validera tout ainsy que sçauoit esté dans les

quatre mois du Jour du'd. Contract de Mariage; L'ordonnance Estant au

bas portant soit montré au Procureur general du Roy en datte du treize do

ce mois Et oüy sur ce Led Procureur general LE CONSEIL sous Le bon

plaisir du Roy et apres deliberation a releué et <releue lesd Minet et -sa

femme du dit Laps de temps Et ordonné que led Contract de Mariage sera

Insinüé pour la ditte donnation valloir aud Minet -Et sa femme tout ainsy

que si Elle auoit Esté faite dans les quatre.mois de Ìrdonnance /.

ROÜER DE VILLERAY
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Du Ivndy-wingt deaiesme aoust gphi9 quatre win!gt quinze •1.

LE CoNSEIL ASSEMBL ou Estoient Mý Louis Roüier de Villeray premier
Conseiller, Jean baptiste depeiras, Charles denis de Vitré Conce et le Pro-
cureur general du Roy

ENTRE Marie JUTRA venue de Miehel Poullain sieur de St. Maurice
appellante de sentence du siege ordinaire (le la ville des Trois Rinieres En
datte.des vingt neuf nouembre et 19. Januier dernier, d'vne part, Et Jacques
DnoIs S" DE S' MARGUERITE, Intimé d'autre part, Ven Lesd. sentences

par la premiere desquelles estoit ordonné que larpentage fait par La Joile
demeureroit nul comme contraire aux reglements de ce pays Et que lappel-
lante seroit tenüe de faire arpenter de nouneau la Terre de S. Maurice par
vl arpenteur Juré, a prendre vue demie lieüe audessous de son desert,
Iceluy compris le long de la Riuiere ditte des Trois Riuieres par vue ligne
qui courera du Sud-Est, au Nort-ouest, Et quaint a la proflofleur des
deux lieües seroit tiré -vue autre 'igne courant du Nort-Est au Sud-
ouest conformem ausd Reglements l'Intimé present ou deiiment appell',

Comme aussy que la Terre Saincte Marguerite seroit arpentée sur les

mesmes Rangs de vents le tout à communs frais Entre les parties En

ce qui regarde la profondeur desd Terres seulement Et auertiroient

dud arpentage les habitans de lal ville a cause de leur Commune et

le sieur de Vieupont a cause de sa terie dont leurs Terres non Encore

arpentées sont voisines, depens compensez ; autre sentence du 290 X''?"

aussy dernier, portant que anant faire droit Il en seroit par le Juge

deliberé sur le Registre Et qu'a'cet Eflfet les Partyes mettroient Entre ses

mains Le Proces Verbal d'arpentage En question pour Estre veu et Examiné,

Et par lautre desd sentence du 19- Januier, Lad appellante est deboutée des

fins de sa demande Et condamnée aux depens liquidez a cinqt. sols. Veu

aussy toutes les pieces mentionnées ezd sentences ; La declaration d'appel

de lad veuue Michel Poulain de lad sentence du 19? Januier dernier,
signiffiée aud dubois le dix Feurier En suinaut ; Sa Requeste afin d'y estre

receie, au bas de laquelle Est ordc du 21" dd mois portant tenu pour bien

releué, Et permis de faire Intimer le dit dubois, Le tout signiflié aud

dubois auec Intimation au l'vndy seisie. May ; Vn pnouoir par lad appel-

lante donné le sixe Juin a l'huissier Laferté LePailleur d'agir pour Elle en
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ce Conseil contre led dubois. Arrest du vingt septiesme dud mois, portant
appointement a fournir par lad appellante de griefs Et l'Intimé ses Reponses,
Escrire et produire dans les delays de l'ordonnance, signiffié a la Req. do
lad appellante, au dit Intimé le neufe Juillet, Et les Griefs d'appel de lad
veue Michel Poulain, signiffiez aud Intimé le dit Jour 90 Juillet ; Reponses
ausd griefs signiffiez le treiziesme, Et Oiiy le iRaport de M. Jean baptiste de

peiras Coner Tout consideré DIT A ESTE par le Conseil quil a esté bien Jugé,
Mr Dcpeiras ma. et sans grief apellé, Ordonne que lad sentence du dix neufb

Januier dernier, sortira Effet, Condamne lad. Veuue Poulain aux depens de
l'appel, taxez a quinze sols, non compris l'Expedition du present arrest, et
signiffication d'Iceluy Et de grace sans amende

ROÜER DE VILLERAY DEPEIRAS,

ENTRE Jancien AMIOT Serrurier En cette ville appellant de Sentence
du lieutenant general de cette ville En datte du quinzie. Juin dernier,
present, d'vne part, Et Jean DUMETS intimé aussy present dautre part,
Parties oüyes LE CONSEIL a Icelles appointées sçauoir l'appellant a fournir
ses griefs Et l'Intimé ses reponses dans les delays *de lordonnance Et pro-
duire ce que bon leur semblera pour leur Estre Ensuitte fait droit ainsy que
d,e raison.

DupoNT

Co.NoL a Marje Chapellier venue Robert drbuin Intimée, presente,
Co»tre Romain Trepagny appellant dyne sentence rendüe par le Lieutenant

genal Eli la Preuosté de cette Ville du seizie. Januier de l'année derniere,
faute danoir fourny de griefs suiuant l'arrest du huit du present mois a luy
signiffié le vnze, Et soit signiffié.

ROUER DE VILLERAY

Dun 1'ndy Vingt neuf noust gble quatre viugt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLE ou Estoient Maistres Loüis Roüer de Villeray

1crCon.r , Nicolas dupont de Neuuille, Charles denis de Vitré Con'e." et fran-
çois Magdeleyne Ruette dauteüil procureur genal du Roy.
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ENTRE françois Vieney PACrOT marchand bourgeois de cette ville
demandeur En consequence d'arrests de ce Conseil des quatre auril 1689.
Et neuf aoust de l'année derniere, comparant pour luy lhuissier hubert
d'vne part, Et Jacques GOURDEAU a cause de Marie Bissot sa femme aupa-

r%1r Lo Pro- rauant veune Claude Porlier aussy Marchand defendeur Etcureur(Gcenal1
(lu Roy set re-comme ayant pris le fait Et Cause de Charles Aubert Es.r Sieurt iré
de La Chesnais suiuant le dit arrest du neuf aoust, En demande de la somme
de Trois Cent soixante dix neuf hures dix sept sols, neuf deniers a luy delie
par deffunt Loüis Maheu, sauf a deduire ce ([ui se tronuera anoir Esté payé
Iceluy Gourdeau put, d'autre part, Et Jean Paul M iAHEU frere et seul heritier
dud deffunt Louis Maheu comparant pour luy Estienne Landron son Procu-
reur suiuant sa procuration passée denant Chamuballon Nottaire En cette ville
le douze Juillet de l'année deriniere, d'autre, après auoir oüy lesd. Comparans
Et que led Gourdeau a dit quil Est surpris de voir' led. Landron proceder
allencontre de luy en vertu* d'vne procuration dont il est porteur remplie
de son nom Et quil dit que led Jean Paul Maleu luy a passée, delaquelle
Il 'lui a donné Coppie, puisqu'il Est constant que jamais led Maheu n'a
passé lad. Procuration au nom dud Landron Mais bien En celuy de ihuis-
sier Prieur qui en vertu d'ycelle a agy allencontre dud. Si de la Chesnais Et
Iceluy S. de la Chesnais allencontre de luy Gourdeau, Entre lesquelles
Parties a Esté rendu led arrest du 9° aoust qui a Euoqué l'assignation donnée
En la Preuosté, qu'ainsy cette procuration ne peut auoir passé ez mains dud
Landron qui la sortie pour le dit Maheu des mains dud Prieur qui comme,
Il parroist par led arrest a agy En vertu de lad Procuration Et non pas au
nom dud. Landron au nom Et comme Procureur dud. Malien, ainsy Encore
bien que cette Procuration ayt Esté remplie du nom dud Landron, Elle ne
la Esté que depuis quelle a Esté tirée des mains dud Prieur au nom duquel
Elle a esté passée par led Maheu, ainsy quil parroist par la datte Et les
poursuittes qui ont Esté faites En vertu de cette Procuration Estant du dit

jour douze juillet Et l'assignation donnée par luy au nom du Procureur

dud Maheu aud sieur de La Chesnais a la Preuosté de cette ville du 29. du
mesme mois, Cela. fait bien voir que cette procuration Est celle passée au
nom dud Prieur Et quelle a Esté faussement Et mal apropos remplie du
nom dud Landron et depuis quil la retirée, ce que led. Gourdeau Est prest

de justiffier par led Prieur, Non seulement, Mais mesme par le Nottaire
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Chambalon qui Y'a passée, Joint quil Justifilra Encore que deux ou trois jours

apres la passation de lad Procuration au dit Prieur le dit Maheu Est party
pour le voiage ou Il est presentement, ainsy il ne pouuoit pas passer de Procu-
ration a deux personnes, cette mesme Procuration ne peut passer Entre les

mains d'vn autre Etil en fait vne nouuelle pour pouuoir agir, Et si cette procu-
ration anoit son Effet Entre les mains dud Landron, les poursuittes Et l'arrest

rendu auroieit esté mal a propos faits par led Prieur, ainsy soutient que led
Landron Est mal fondé En ses demandes au nom dud Maheu puisquil n'est
chargé d'aucune procura0 " de sa part. Et quil En doit estre renuoyé absous
auec depens. Lequel dire dud gourdeau Il a montré par Escrit de luy
signé, Et signiffié aud. Landron ce Jourdhuy par ihuissier Le Pailleur. LE

CONSEIL a renuoyé led Gourdeau de son Exception contre lad Procuration

Laquelle validera au nom dud. Landron, Et ce faisant ordonne que led

Gourdeau deffendra aux demandes Et pretentions des dits Pachot et Lan-

dron au nom quil procede pour en venir prest au l'vndy dix. octobre pro-

chain, auqueljour sera fait droit.

RoUER DE VILLERAY

Mr L Pro- ENTRE Eomain TREPAGNY appellant d'vne sentence rendüe
cureur du Roy
est rentré par le Lieutenant general En la Preuosté de cette ville du seize

Januier de l'année derniere et anticipé, pnt, dyne part, Et Marie CHAPEL-

LI.ER venue Robert droüin, Intimée et anticipante, aussy pute d'autre part ;
Parties oüyes, Lecture faite d'vne Requeste dud appellant non signée par

luy ce Jourd'huy presentée au Conseil, Contenant que dans l'Instance que

luy et sa femme ont pendante par appel En Iceluy allencontre de lad Inti-

mée pour raison de l'heredité de defunte ane Cloutier mere de sad femme,

Ils ont fait Leur possible pour trouuer vu Procureur qui voulust agir pour

Eux dans leurs affaires Et n'en ayant point trouné, Ils nont pu faire aucunes

diligences ne pouuant agir Eux inesmes attendu la saison des foins et des

Recoltes pressantes dans lesquelles Ils sont prests d'Entrer, Cependant Ils

sont surpris que lad Intimée qui n'a aucune Recolte a faire Et qui voudroit

se preualoir de la necessité du temps, Leur a fait signiflier vn acte par

lequel Elle proteste de son sejour En cette ville n'ayant pû trouner aucune

personne qui voulust occuperpour Elle dans la ditte Instance, Ce qui fait
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clairement voir que si Elle estoit bien foidée Elle ne cliercheroit pas a con-

sommer lesd appellaiits·En frais, se fondant sur ce qu'on luv a accordé vingt

sols par Jour dans vue premniere instance quoy quelle ne les ayt Jamais de-

pencé ; Ce qui les oblige d'auoir recours au Constil pour quil leursoit sur ce
pourueu, Et que veu la saison presente pour la Recolte tant des foins que des

bleds Et quil ne peut trouuer de Procureur. lad Instance soit sursise

Jusqu'apres les vaccances pendant Lequel temps lad Intimée poura se retirer

En sa demeure ordinaire sans quelle puisse pretendre aucun sejour, adjou-

tant par vn Escrit separé que sil n'a comparu Il y a huit Jours pour satis-

faire a l'arrest a luy signiffié a la Requeste de lad Intimée. ça Esté le facheux

accident qui luy arriua Estant prest de partir, son Cheual se jetta parterre

ou Ion crut quil Estoit mort, pour quoy Il Espere que Le Congé donné par

Le Conseil sera declaré nul En refondant les depens Et quil luy sera accordé

vn delay d'vn mois tant pour satisfaire aud arrest que pour faire Entendre

quelques Tesmoins qu'il a a faire oùir pour luy seruir dans l'Instance, Et

que pour cet effet il sera nommé vn des Messieurs pardeuant Lequel les

Partyes Escriront Et produiront, pour Ensuitte Et sur son Ra port Estre fait

droit. LE CONSEILa accordé vn mois de delay au dit appellant pour fournir

ses Causes d'appel, Et ou Il voudroit faire Entendre Tesmaoins Commet Mo

Jean baptiste depeiras Con7 En Iceluy pour proceder a Leur audition /.

ROÜER DE XILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL la Requeste pfl° En Iceluy par Jean Larcheuesque

dit Grandpré, contenant quil Est surpris de ce que le Juge Preuost de Nostre

dame des anges n'est nonseulemuent contant de luy tenir le nommé despatis

son domestique prisonnier depuis cinq semaines Mais auroit Encore decerné

decret d'adjournement personnel contre luy Larcheuegque sans aucun

fondement Et sous pretexte qu'il a vendu vn Canot au nommé Jean denis

pere, Lequel decret d'adjournement personnel auroit Esté si2ruiffié aud

- Larcheuesque auec assigia0 " pour comparoir a la huitaine, alaquelle assi-

gnation Il auroit comparu, Et led Juge le voulant Interroger sur l'Euasion

du nommé Jean denis fils accusé de Crime d'assassinat, Iceluy Larcheuesque

luy auroit pnté ses deffenses par lesquelles Il declare ne pouuoir luy repondre

attendu que si led. Jean denis s'est Euadé, Il y va plus de la faute dud Juge
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que d'aucun autre ayant donné vn billet pour faire Enterrer ihomme que
led denis a assassiné sans sy transporter ny faire proceder a la visitte du
Cadaure ayant Esté huit Jours sans faire aucune poursuitte, pendant Lequel
temps le dit denis fils sest absenté, Ce (lui fait que led Juge auroit dressé
Proces verbal dans lequel Il n'a voulu rediger les deffen.ses de luy Larche-
uesque desquelles Il le deboute Et ordonne qu'il repondra dans vingt quatre
heures, faute de quoy Il luy fera son Proces Comme a vn muet volontaire :
de laquelle ditte ordonnance a Interjetté appel, tant pour les raisons susd :
qu'a cause que le dit Juge est son debiteur et ne fait ces poursuittes auec tant'
de Chaleur qu'en haine de ce quil luy a fait demander de largent par Le
Pailleur huissier, Et desirant led Larcheuesque releuer son appel, Et veu
la signiffication tant du dit decret d'adjournement personnel que du dit
Proces verbal Et acte d'appel, Il plaise a ce Conseil le receuoir appellaut, le
tenir pour bien releué, Et ordonner que le dit Juge se deportera de la con-
noissance de la cause du dit Larcheuesque aux offres quil fait de repondre
pardeuant tel Juge et Commý. quil plaira a ce Conseil de nommer, parde-
uant lequel toutes les charges, Informations Et autres procedures seront
apportées, pour Estre Le tout Instruit Et ensuitte estre par Le Conseil fait
droit aux Partyes ; Veu aussy les pieces mentionnées En lad Requeste, Et
oüy le Procureur general du Roy, Et conformement a son Requisitoire.
LE CONSEIL a declaré et declare led. Larcheuesque non recenable en son dit
appel, Et Iceluy renuoyé pardeuant le dit Juge de nostre dame des anges
pour Estre par luy Le Proces En question Instruit et Jugé diffinitinement
sauf Lappel /.

ROUER DE VILLERAY

SUR CE QUI a Esté representé par le Procureur general du Roy quil est

temps de donner vaccances pour laisser aux habitants de ce pays le temps

de faire leurs Recoltes. LE CONSEIL a accordé vaccances jusqu'au dixiesme

octobre proehain que la.Compagnie rentrera a son ordinaire

ROUER DE YILLE-AY
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ain Lwndy douzieine Scptembbre gibic quatre wingt quinze

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBJÉ ou estoient MT Louis
Roüer de Villerav 1r Conir, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean bapý Depei-
ras Et Chiarles denis de Vitré Coni" Et le Procureur general du Roy

Monsieur Dupont sest retiré attendu quil y a Proes En la Preuosté de
cette ville Entre Charles Bailly et luy.

VEU PAR LE CONSEIr la Requeste presentée en Iceluy par Charles
Bailly Marchand au nom Et comme Procureur de Toussaint Bailly Mar-
chand de la Chataigneraie son. Pere, a ce que pour les Causges y contenües
Il luy soit permis de faire saisir et arrester toutes et chacunes sommes de
deniers et autres Effets quil poura decouurir estre deiies et appartenir a
Loûis dailleboust E0s Sieur de Coulonge Et damoiselle Phelicitte Le Picard
son Espouse En quelque sorte et maniere que ce soit, Et attendu que le dit
Bailly est sur son depart Et que l'alfaire Enquestion Estant retardée, lobli-
geroit a faire Encore Icy vn hiuernement qui luy couteroit beaucoup, luy
accorder vue audience a tel jour quil plairoit au Conseil, Et qu'a cet effet
assignation soit donnéé aud St de Coulônge pour conparoir Et se voir con-
damné diffinitiuement a payer au dit Bailly çe qui luy est deuh, auec les
Interrests Et depens; Defaut au dit Bailly a lay accordé au Conseil le 272
juin dernier allencontre du dit sieur de Coulonge a luy signiffié le 28".
juillet ensuiuant, auec assignation en ce dit Conseil En six semaines pour
voir adjuger le proffit du dit deffaut. LE CONSEIL a remis lassignation au

dixiesme Octobre prochain Et soit signifié.

ROüER DE VILLERAY

Dia I'ndy dixiesie Octoibre ghic quatre vingt quinze.

Lu CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, M_ Louis

Roler devilleray 1r Conc.r, Nicolas dupont de Neauille, Jean baptiste

depeiras, Charles denys de Vitré, Claude de Bermen de la Martiniere Cont;

ÈAt le Procureur general du Roy.
VEU PAR LE CONSEIL Les lettres de grace, remission et Pardon accordées

par sa Majesté a Jacques demalleray de Noire Lieutenant d'vn detachernent

de la Marine Entretenu pour le seruice de Sa ditte Majesté En ce pays,
133
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données a Marly au mois d'auril dernier, Signéés Loüis Et sur le reply Par
le Roy Phelipeaux Et a Costé Visa Boucherat pour Lettres de remission
Jacques Malleray de Noire, Et Scellé du grand sceau en Cire verte sur
Laces Cramoisy Et verte adresséé en Ce Conseil acause de lhommicide par
luy Commis En la personne du Sieur Guillot de la forest, Lesquelles Lettres
presentées par led. Impetrant aud Conseil, Laudiance tenant estand nud
Teste et agenoüil auroit affirmé quil auroit donné charge de les obtenir,
quelles contiennent verité Et quil's'en veut Seruir; Requeste dud Impetrant
afin d'Entherinement d'ycelles, au bas de laquelle Est ordonnance portant
le soit montré au Procureur general du 30' 7 .ra dernier. Extrait des Regis-
très de la Geosle dela Consiergerie de cette Ville de ce Jour, portant que le
dit Impetrant s'est volontairement constitüé prisonnier ez dittes prisons
pour se-mettre En Estat ; LE CONSEIL, oüy Le Procureur general du Roy a
ordonné Et ordonne que led Impetrant sera Interrogé sur les faits resultans
desd Lettres Et Informations, par Le Conseiller qui sera a ce Commis, Et
pour ce fait Estre ordonné cequil appartiendra. Commis Mý Roüer de
Villeray premier Con?

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Louis DAILLEBOUST Esr Sieur de Coulonge appellant de Sen-
tence de la Preuosté de cette ville du sixie. Octobre de l'année derniere
Et anticipé present, d'vne part, Et Charles BAILLY Marchand au nom
et comme fils Et Procureur de deffunt Toussaint Bailly, Intimé et antici-
pant; aussy present d'autre part, Lecture faite de lad sentence, par laquelle
l'appellant a esté condamné payer a l'Intimé la Somme de Six Cent

Liures argent prix de france Et aux Interrests d'Icelle, a compter depuis le
mois doctobre 1689 ainsy quil Est contenu dans vn billet y mentionné Et

aux depens, signiffiée le dix sept feburier dernier Lecture aussy faite dud
billet ; de declaration d'appel de lad sentence faite par la damoiselle femme

dua appellant, sigaiffiée le quatrie. May dernier ; de Requeste du dit

Intimé pour anticiper sur la litte appellation repondfie le 30 dud mois Et

signiffié le septiesme Juin Ensuinant ; d'arrest rendu par defaut le 279 dud.

mois, signiffié le 289 Juillet dernier ; d'autre arrest rendu sur Requeste dud

Intimé le douziesme 7??°1 dernier, portant remise de lassignation a ce Jour-
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d'huy, signiffié aud, appellant anec assignation au dix neuf: dad mois,
Parties ouyes Ensemble Michel Le Pailleur huissier porteur de Procuration
de Jacques Renandet Marchand de la ville de Jonsac en Xaintonge, passée
pardeuant nottaire a la Rochelle le 25° auril dernier, Lequel au desir de lad
Procuration a aflirmé par serment En l'ame dud Renaudet que l'Estat ou
compte des papiers appartenans au deffant Bailly quil auroit pris Entre les
mains du Sý Lallemant En datte du douze ou quinze nouembre 1683 signé
dud Lallemaiit, Lequel Il auroit remis Entre les mains dud Charles Bailly,
suiuant sa reconnoissance du 21. febW 1690 Est serieux et veritable En tout
ce quil contient. LE CONSEIL sans sarrester autrement a lad sentence a
condamné Et condamne led sieur de Coulonge payer au dit Bailly le con-
tenu En son billet du 18° 8 - 1693 Et comformement a Iceluy, depens

compensez.
BOCHART CHAMPtGNY

ENTRE Charles CADIEU CouRuILLE, habitant de Beauport, appellant de
certaine ordonnance rendüe au bas de Requeste En la Preuosté de cette ville

le quatrie. Septembre dernier Et de Sentence par defaut du 20° dud mois, Et·

anticipé, present d'vne part, Et Charles AUBERT Esen SIEUR DE LA CHESNAIS,

Intimé Et anticipant, aussy present dautre part, Parties oüyes, LE CONSEIL

a debouté le dit Couruille de son appel, Et Iceluy renuoyé En lad Pre-

uosté */.
BOCHART CIIAMPIGNY

SUR LA REQUESTE presentée au Conseil par les Superieure et Reli-

gieuses de l'hostel dieu de cette ville proprietaires du fief de S. Ignace, a ce

que pour les Causes y contenües et veu les pieces y mentionnées, Leur

permettre d'Enuoyer vn huissier au lieu dit SI Bonnauanture auec main

forte pour prendre le tiers des grains qui leur doit reuenir au desir d'arrest

du 18® Juillet dernier chasser et mettre hors de lhabitation En question

Jean Bernard dit Ance Et a cette fin abattre Et demolir Les Cabannîe et

angard qui sont dessus et dans lesquels Il se retire, Et En cas de rebellion

par luy ou ses Enfans de les amener Et conduire ez prisons Royaux de cette

ville pour subir les peines qu'ils auront meritéés Comme aussy de luy faire
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deffenses a sa femme et a ses Enfans de troubler n'y Empescher Charles
Jobin a present proprietaire de lad. habitation ou tels ouuriers quil voudra
de tranailler sur Icelle sous telles peines que de raison ; Veu aussy les
pieces mentionnéés et dattéés En lad Requeste, LE CONSEIL a permis et
permet ausd Religieuses de prendre le tiers des grains recüeillis sur lad
Terre conformement aud arrest du dix huit Juillet, Comme aussy de faire
abattre lesd batimens, Et En cas d'opposition par led ance ou ses Enfans,
ordonne qu'ils seront pris au corps Et constituez prisonniers ez prisons de
cette ville, Enjoint a Tous huissiers d'ainsy le faire ala premiere requisition
Et a toutes personnes de leur donner main forte -/.

]3OCHART CIIAMPIGNY

Du wendredy quatorzie. SrO 26 93.

LE COINSEIL Extraordinairement assemblé ou Estoient Monsieur
lIntendant

MAISTRES

Louis IRoüier de Villeray 1r Con7
Nicolas dupont de Nenuille
Jean baptiste depeiras
Claude <le Bermen de la Martiniere
Et Charles.Denis de Vitray
VEU PAR LE CONSEIL les Lettres de Remission obtenues par Jacques

de Malleray Esc! S' de Noiré Lieutenant au detachement de la Marine En
ce pays au mois dauril dernier, Signées Loüis Et sur le reply Par le roy
Phelipeaux, pour raison de lhommicide par luy Commis En la personne de
Jean Guillot Sieur delaforest. Informations Et autres procedures Criminel
les faites En consequence par le lieutenant general Criminel En la
Senechaussée Et Presidial de Poitou a Poitiers, a la Req. de damoiselle
Marie Mercier veuue du dit Sr delaforest, partie Ciuille, Le Procureur du
Roy Joint. Sentence du dit Ciege Endatte du quinze Januier gbiý quatre
vingt neuf, portant qu'au moyen des defa-uts rendus suiuant lordonnance
Contre le dit Sr de Malleray Il Est declaré Contumaix Et deüement atteint
et conuaincu du Crime d'assassinat commis En le personne du lit Guillot
delaforest Et pour reparation·Condamné a auoir la Teste tranchée sur vn.
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Eschafeau qui pour cet Effet Seroit dressé En la place denostre dane de la
dite ville par l'Executeur de la Haute Justice ; En cinqý liures danande
Entiuers le Roy, En Six Mil liures de reparation Enuers la dite venue, En
Trois Cent liures qui seroit deliurez par moytié aux religieux Cordeliers
Et de la Charité de la dite ville pour prier dieu pour le repos de I'anie du
dit feu Sr Guillet, Et aux depens du proces, Ce qni seroit Execùté par
Efigie qui seroit attachée a vne potence par le dit Exeenteur En vu Tableau
dans la dite place dans lequel Tableau seroit Escrit Sommairement le con-
tenu En la dite Sentence Signée par Collation Prieur. Cession et Transport
fait par la dite veune au nomn quelle procedoit a Josiié Malleray Es'. S'.de
Larceau des Condamnations Interrest Ciuils, depeus, dommages Et Initerrests
deuhs pour raison du dit hommicide par le dit sieur de Noiré, suinant la
poursuitte Criminelle Et Condamnation le mort, par Elle obteniue contre luy
par acte passé pardenant Decressae Et Thibault Nottaires Royaux au dit Poi-
tiers. Autre Acte passé pardenant les mesmes Nottaires le mfesmlc Jour vingt
vn May dernier, par lequel le dit Malleray de Larceau declare que la Cession
a luy faite par la dite veuue pour raison du dit hommiùide n'a Estépar luy
Accepté que pour faire plaisir Et fauoriser ledit si de Noiré. Escroiie d'Empri-
sonnement volontaire dudit Sieur de Noiré a la Consiergerie dece pallais le
10° de ce mois. Reqt.Y par luy presentée Ence Conseil acequil soit procedé a l'Eu-
therinement desdites lettres, repond[ie le Trentie. V>.ýr dernier, signé Rofler
devilleray. Arrest dudit jour dixiesme Sro sur la presentation Et Lecture
desdites lettres En la chambre de ce Conseil laudience Tenant En presence
dudit S. de Noiré Lequel Estant und Teste Et agenoiiil, Et apres serment
par luy fait dedire verité Auroit affirmé quil anoit donné charge de les
obtenir, quelle contenoient verité Et quil s'en vouloit seruir. par lequel
Arrest le Conseil auroit Ordonné que ledit Inpetrant seroit Interrogé sur
les faits resultans desdites lettres Et Informations pour ce fait Estre ordonné
ce quil appartiendroit, au bas duquel dit Arrest M? Louis lZouer de Villeray

premier' Con7 auroit Esté Commis pour vacquer audit Interrogfr.. Interro-
gatoire a luy fait par ledit Conseiller Commis le vuziesme de ce mois, Con-
tenant ses reponses, Confessions Et denceg-ations. Joint lesdites Lettres de
remission. Conclusions dudit Pi-ocureur general du loy, oiiy Et Interrogé

Enla.ehambre le dit sieur de Noiré Impetrant sur les Cas aluy Imposez et

contenus ez dittes lettres desquelles La Teneur Ensuit. LOUIS PAR LA GRACE
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DE DIEU ROY DE FRANCE ET DE NAUARRE atous present Et a venir Salut
Nous auons receu lHumble Suplication de Jacques Malleray de Noiré lieu-
tenant d'vn detachement de la Marine Entretenu pour notre seruice au
pays de Canada faisant profession de la Religion Catholique, apostolique et
Romaine Contenant questant allé en l'année gbit quatre vingt trois au
logis de la Croix blanche de la ville de Poitiers auec le sT Guillot Laforest
Et autre personne de leur connoissance pour y faire collation, Ils Eurent
quelque demeslé auce le Maistre de ce logis Lequel pretendant auoir Esté
maltraitté En porta sa plainte au juge de Poitiers ou l'affaire ayant Esté
jugée le Supliant apprit q auoit Esté condamné solidairement auec le dit
s delaforest a desdommages Et Interrests Enters ce Cabarettier ; Le Supliant
ayant litán decroire que ce Jugement ne pouuoit se soutenir voulut prendre
des Mesures auec ledit delaforest pour se pouruoir contre cette condamna-
tion, layant pour cet Effet auerty le huit Juin 1685. de.co qui se passoit,
Ils allerent Ensemble au logis dunommé Lauerneste' pour auoir En
desjeunant le loisir de s'entretenir plus a fond de leur afir. Ils y resterent
vin temps assez considerable, pendant lequel Ils burent quatre bouteilles
de vin En mangeant des Sardines, apres quoy n'ayant pû prendre vne
derniere resolution, Et sestant trouuez de differens sentimens Ils con-
uinrent pour se determiner de prendre le Conseil d'vn Religieux de Labaye

de Montierneuf qui Estoit amy commun des partyes, Ils sortirent pour cet

Effet du Cabaret apres auoir payé leurs hoste, Chemin faisant Le Supliait
Voulut Entrer de nouueau dans vn plus grand detail delaffaire, Et adjouta

que cestoit par le moyen de ses freres qý En auoit apris la decision, Aquoy

ledit Laforest repondit que les freres du Supliant Estoient des Coquins, Le

Supliant repartit au dit delaforest quil Estoit vn Coquin luy mesme, de
quoy ledit Laforest sestant offencé Il n'en fallut pas d'auantage a vn homme

Eschaufé dailleurs par les vapeurs du vin quil venoit de boire pour mettre

L'Espée a la main, Le Supliant surpris d'vn tel procedé semit En defenses

Et para quelques Coups qui luy furent portez par le dit S. de laforest dont

la fureur se ralentit presque dans le mesme moment, Le Supliant crût que

la raison Estant reueniie au dit delaforest, La honte dvn procedé si Extra-

ord.e le rendoit presque Immobile, mais sestant apercut q changeoit de

Couleur Et q. chanceloit, Il fut a lay pour l'Empescher de Tomber apres

auoir mis son Epée dans son fourreau, Il luy demanda ce q' auoit En lapel-
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lant son amy, Ce quil reitera mesmes plusieurs fois, Et Vojant quil ife luy
repondoit rien, Il demanda a des gens qui passoient qu'on apportast de
l'eau, deux Jeunes Escoliers En allerent querir a la fontaine de Chassaigne

(lui Est prest de la porte de la ville, Et Estans reuenus tendis que le
supliant soutenoit le dit Laforest par les bras Ils apereurent autrauers de
louerture de son justeaucorps sous lesselle droitte q' y auoit du sang, Le
supliant neust pas plutost reconnu cette blessure quil Eut le. chagrain de
voir Expirer le dit Guillot qui selon touttes les apparances Enportant vn
coup d'Epée au supliant sestoit Enferré luy mesme, l'endroit de sa blessure
qui Estoit sous lesselle En Estant vue marque assez Euidente, delaquelle
action ayant Esté Informé Extraordinairementle Supliant qui Estoit pour
lors lieutenant dans le Regiment damilleton seroit allé En Canada ou ayant
dans differentes occasions donné des marques de sa. Valeur et de son Zele
pour nostre Seruice, Nous l'aurions sur les Tesmoignages du sieur Compte

de frontenac Gouuerneur pour nous au dit pays, pourue d'vne lieutenance
de l'vn des detachements de la Marine, dans lequel Emploi Il continüe de nous
Tendre ses seruices depuis neuf années, Et s'est distingüé dans toutes les occa-
sions qui se sontpresentées contre les anglois Et Iroquois, demesme que dans
les Commandemens des forts qui luy ont Esté confiez, Et ainsy quil appert par

les Certificats y attachez, tant des sieurs de frontenac Et de Callieres Gouuer-

meurs de Canada Et de l'Isle de Montreal que du Sý de Champigny Initend'
Àudit pays. Et dautant que cette action quoy que Inuolontaire Et Impre-

-ueüe adonné lieu a vne sentence de mort rendie contre lny au bailliage de
poitiers, Le supliant apres auoir Satisfait a partie Ciuille par l'Entremise de

es amis a Esté conseillé de recourir A nous pour obtenir nos lettres de
grace, remission Et pardon Sur ce necessaires q. nous a tres humblement
fait Suplier de luy accorder En consideration de son Inocence Et des ser-
wices q' nous a rendus Et quil continue de nous rendre au dit pays, Et d'en

Tenuoyer lEntherinement au Con.î Souuerain du dit pays attendu les difli-

cultez de pouuoir dans la conjoncture presente quitter Son Employ pour
poursuiure En france iEntherinement des dites lettres A ces Causes Voulant

preferer misericorde arigeur de Justice Eu ce S. Jour Eu consideration de

la mort Et passion de nostre Sauneur Et redamteur Jesus Crist Nous auons

de nostre grace Specialle, pleine puissance Et authorité Royalle, quitté remis

Et pardonné, quittons, remettons Et pardonnons par ces presentes signées
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de nostre main au dit Supliant le fait Et cas Tel q. Est cy dessus Exposé,

auec toute peine Amendé Et oflence Corporelle, cinille Et Criminelle quil a

pour raison de ce Encourüe Enuers nous Et Justice, mettons A neant tous

decrets, defauts, sentences, Jugemens Et arrests qui pour'oient s'en Estre

Ensuiuis Sur ce fait, Et Iceluy remis Et restituiü et remettons Et restituons

Et sa bonne fame Et renommée au pays Et En ses biens non d'ailleurs

confisquez, Satisfaction prealablement faite apartie Ciuille, si fait n'a Esté,

Et sil y Esceoit, Imposons Sur ce silence perpetuel anostre procureur

general, Ses Substituts presens Et auenir Et. a tous autres ; Si donnons en

mandement a Nos amez Et feaux Cone." Les gens Tenans nostre Conseil
Superieur a quebec, que ces presentes nos lettres Ils ayent a Entheriner Et
du contenu En Icelles faire Jouir Et vser le Supliant, pleinement, paisible-

ment Et perpetüellement, Cessant Et faisant cesser tous troubles Et Empes-
chemens au contraire, a la charge de presenter les dites lettres pour leur

Eintherim. dans six mois, apeine destre descheu de l'effet d'Icelles, Car tel
Est nostre plaisir, Et afin que ce Soit chose ferme Et Stable a toujours, Nous
anons fait mettre nostre Scel a ces presentes, donné a Marly au mois d'auril

l'an de grace gbie quatre vingt. quinze Et de nostre regne le cinq'.0 deuxie.

Signé Louis Et sur le reply par le Roy Phelipeaux Et acosté Visa boucherat,

pour lettres de remission A Jacques Malleray de Noiré Et Scellé En Cire
verte du grand sceau Sous Lacs de Soye Cramoisy Et verte, Et Contre Scellé.
Oüy Le Raport du dit Conseiller, Et tout Consideré. LE CONSEIL a Enthe-
riné les dites Lettres de Remission pour Joùir par le dit Sieur de Noiré de

l'effet Et contenu d'Icelles Selon leur forme Et Teneur, a la charge parluy

d'Employer Cent Sols a faire dire des Messes pour le repos de l'ame dudit

deffunt Et d'Aumanner quinze liures a l'Hostel Dieu des pauures malades
de Montreal, Ce faisant ordonne que les prisons luy Seront ouuertes Et Son

Escroüe dechargé.

]3OCHART CILuMP'GNY ROÜER DE VILLERAY

u Inandy da siiiesne octojre qhic qluatre vinlt qainaze.

LE CONsN1Lî ASSEMBAL ou Estoient Me Loüis Roüer devilleray premier
Con7, Nicolas dupont.de Neuille, Jeau baptiste Depeiras, Charles Denis

devitrê, Claude Debermen delanartiniere Cone. Et le pr. general du Roy



-- 1065 -

ENTRE René DENEAIY habitant de La baye des Chaleurs de present En
cette ville, demandeur En Requeste du quatrie. de ce mois a ce que pour
les Causes y contenües Il luy fut permis de faire assigner le sieur Gaillard
Commissaire de l'artillerie et la damoiselle sa femme auparauant veuue Ri-
chard denis Escuyer Sieur de fronsac pour voir declarer Executoire alen-
contre d'EUx les sentences arbitralles et arrest y mentionnez comme Ils
l'Estoient allencontre dud. sieur de fronsac. Le dit deneau present
dyne part, Et le dit Sieur Gaillard defendeur aussy present, d'autre part,
oüy lesd. comparants, Led Sr. Gailhird ayant dit que sa femme n'est
pas heritiere dud deffunt sieur de fronsac, que ce que led deneau demande
Est d'auparauant son mariage d'Entre led sieur de fronsac et-Elle, que par
Le Contract qui En a Esté passé a la Rochelle pardenant Guillon Nottaire
Il a esté fait des auantages a sad femme; quelle a fait faire Inuentaire apres
la mort dud deffunt Et pretend renoncer a la Communauté Et a Esté repli-
qué par le dit demandeur, Et protesté de tous depens, dommages et Inter-
rests pour son retardement ; LE CONSEIL a appointé Et appointe les& Par-

ties. a Escrire et produire dans les delays de lord' tout ce que bon leur

semblera, Et led deffendeur a communiquer au dit demandeur le dit Inuen-

taire, Ensemble led Contract de mariage dont lad damoiselle Gaillard fera

incessamment apparoir pour leur Estre Ensuitte au Raport de M". de Bermen

delamartiniere fait droit ainsy que de raison.

ROUER DE VILLERAY

VEU PAR LE CONSEIL Les Prouisions de Procureur du Roy de la juris-

diction des trois Riuieres, octroyéés par le Roy a MU. René de Godefroy de

Tonnancourt le premierjuin dernier; Requeste du dit Impetrant afin d'Estre

Institüé au dit office; Requisitoire du Procureur general de sa Majesté du

quinze de ce mois LE DIT CONSEIL a ordonné et ordonne qu'il sera fait In-

formation de bonne vye, Mours age competant Et Religion Catholique,

apostolique Et Romaine du dit Impetrant pour ce fait et communiqué au

dit procureur general Estre ordonné ce que dé raison; Commis M0. Nicolas

dupont pour proceder a lad Information '/.

ROÜER DE VILLEEAY
134
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ENTRE Louis DURAIND voiageur appellant de quelques chefs seulement
de sentence du Siege Royal de ville marie Isle de Montreal En datte du
vingt troisiesme septembre de l'annéé derniere Et de tout ce qui s'en Est
Ensuiuy comparant pour luy Lacitiere d'vne part, Et françois CHOREL ST
ROMAIN Intimé, présent, assisté de l'huissier Prieur dautre part ; oüy Les dits
comparants, Le dit Lacitiere ayant dit pour sa partie quil Employe pour causes
d'appel sa Requeste du dix de ce mois, Signiffié le lendemain, adjoutant
quil conuient deuoir Cent Et quelques Liures a l'Intimé pour fourniture et
Equipement de son voiage aux outaoüas, Mais quil ne luy a donné d'ordre
de fournir En son absence aucune chose a sa Mere, A quoy led Intimé a dit
quil offre prouuer du Contraire Et que le dit appellant luy auoit donné led
ordre Et quil les payeroit ; Lecture faite de lad sentence portant que sur les
Castors Et Pelleteries que Loüis Le Conite a auoüé auoir En son pouuoir
appartenant aud appellant sera pris par l'Intimé sept Liures dix sols du
pays pour frais taxez par sentence du deuxie. Septembre gbiý quatre vingt
treize, plus vingt sept Lires dix sols argent de france pour ceux de l'Ins-
tance, sçauoir par led Intimé vingt quatre Liures neuf sols Et par antoine
Trottier dit Des Russeaux trois Liures vn sol pour frais par luy deboursez;
Ensuitte led Le Comte payé comme Nanty desd Effets de La somme de
soixante dix Liures quinze sols neuf deniers a luy deüe par led appellant
pour Equipement fait lorsquil Est monté aux 8taoüas Et pour des hardes
quil luy a fournies depuis'son retour, Et le surplus sera partagé au sol la
liure Entre lesd Intimé Et Trottier sur Etant moins de leur deub, a laquelle
remise Et deliurance desd Castors et Pelleteries Le dit Le Comte seroit
contraint comme depositaire de bien de Justice quoy faisant bien et deüement
dechargé En retirant quittance. LE CONSEIL a ordonné et ordonne que -led.
Intimé sera payé sur les Effets saisis de ce que le dit appellant conuient luy
auoir Esté par luy fourny pour son Equipement. Et au surplus de ce que le
dit Intimé pretend auoir fourny a la Mere de l'appellant par son ordre
Ordonne quil fera preuue dud ordre dans vn mois, a ces fins commis le Juge
de Batiscan, Le dit appellant deüement appellé pour voir Jurer Les Tesmoins,
pour l'Enqueste faite Et Raportéé Estre fait droit, depens reseruez /.

ROÜER DE VILLERAY
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ENTRE Charles DELAUNAY demandeur en Requeste da 14 de ce mois, a
ce quil luy soit fait payement par Jean Le Picard au nom Et comme Tuteur
de l'Enfant mineur deVital Oriol de la somme de quarante quatre Liures pour
son quart au payement de la somme portéé par arrest du douziesme decembre
1689. fait par le demandý au nommé Barette, Et celle de 29'b' 6 pour la part
dud oriol comme parsonnier Et la moytié des depens montant a cinq Linres
deux sols dix deniers y compris le quart de ceux faits a Montreal, Lequel
Picard a la signiffication dud arrest Et sommation de payer, auroit declaré
quil falloit sadresser pour les affaires dud oriol au sieur Desmusseaux qui a
Esté Esleu Tuteur aud Mineur en son lieu Et place comme ayant Espousé
la veuve dud deffunt oriol Et qui n'a Encore rendu ses comptes, Led deman-
deur present dyne part, Et led. sieur LE PICARD defendeur, comparant pour
luy Lhuissier Marandeau chargé de pouuoir datté de ce Jour, portant quil
consent a la demande dud Charles delaunay si le Conseil le Juge a propos,

Et ouy led Marandeau, Lecture faite dud arrest LE CONSEIL a ordonné et

ordonne que led Le Picard payera au dit demandeur lesd somme de qua-

rante quatre Liures, de vingt neuf hures six sols Et la moytié de cinq Liures

deux -sols dix deniers, sauf a En faire par luy Employ dans les comptes quil

rendra au dit Mineur les depens liquidez a sept liures cinq sols y compris

l'Expedition du pnt arrest /.

ROÜER DE VILLERAY

DEFAUT a Jeau Clouet habitant de cette ville, appellant de Sentence

de la Preuosté d'Icelle En datte du vingtie. septembre dernier, allencontre

deCharles Aubert Eser sieur de la Chesnais faute d'Estre comparu ou

personne pour luy a l'Intimation a luy donnée a ce Jour par Exploit du

troisiesme de ce mois signé, Le Pailleur, et soit signiffié ·.
ROÜER DE VILLERAY

DEFAUT a Marie Le Maire femme et Procuratrice dadrien Bordereau

Intimée et anticipante allencontre de Nicolas Blin appellant de sentence de

la preuosté de cette ville En datte du 18 Aoust dernier Et anticipé. defail-

lant, faute d'Estre comparu a l'adjournement a luy donné le ving;t sept dud
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mois Et a va auenir a ce Jour a luy signiffié le douziesme du put mois par
l'huissier Prieur Et soit signiffié /.

ROüER DE VILLERAY

Du dit Jour de releiée

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idem, Excepté Mý Dapont Et M. Le Procureur

general du Roy
Mr lnten- ENTRE Josdph PETIT BRUNO Marchant de la ville des Trois

dant PIrcsidt

Riuieres, Marie C11ESNAY sa femme Et Estienne MARANDEAU huissier

appellant de sentence de la Preuosté de cette ville d'vne part, Charles
BAILLY fils Et procureur de Toussaint Bailly Marchand de la Chataignerais
en Poitou, Intimé, anticipant Et Incidamment appellant de la ditte sentence,
d'autre part ; Mathieu DELINO marchand En cette ville procureur de la veuue
Babie de Champlain. Pierre PEIRÉ Procureur de Samuel Bernon Marchand
a la Rochelle Et René HUBERT Curateur Créé a la succession vaccante de
deffunt henry Petit Marchand a Paris Interuenant En vertu d'arrest de ce
Conseil, aussy dautre part: Ven lad sentence En datte du deux 1?- 1694.
parlaquelle Entrautres choses Il est dit que Charles aubert Esýr sieur de la
chesnais rendra compte d'vne somme quil a En depost prouenüe de la vente
d'vue part que led Bruno auoit dans la baye du Nord pour Estre distribüéé
au marc la liure aux Creanciers du dit Bruno, deboutant partie d'Iceux
d'vne partie de leurs demandes ou du tout, ainsy quil Est plus au long
porté par lad sentence: Les pieces sur lesquelles Elle a esté rendüe;
Requeste d'appel dud Bruno. Arrest du 18° 8"r" Ensuiuant, par lequel il
est receu En son appel. Arrest du six. decembre aud an par lequel lesd
parties auroient Esté appointées a Escrire et produire, pour Ensuitte au
Raport dvn Con. Commr. qui seroit nommé Estre fait droiteainsy quil
appartiendroit Et a ces fins Commis Me Jean baptiste depeiras ConY; Griefs
d'appel desd Bruno sa femme Et Marandeau, signiffiez le seize decembre
aud an, Reponses dud Bailly signifliéés le vingt qµatre du dit mois ;
Repliques desd Bruno, Marie Chesné Et Marandeau signifiiez le Trente vn;
Reponses a Icelles par led Bailly, signifliéés le septiesme Januier dernier;
Le Proces verbal fait par led Con.r Commissaire des dires Et contestations
des parties pour soutenir leurs droits, par lequel appert de plusieurs com-
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parutions d'Icelles En son hostel depuis le dernier may Tusqua ce Jour,
Led Proces Verbal signé desd Parties a la fin de chaque dire Et arresté par
le dit commissaire Et demeuré pardeners luy a cause de ce qui restera a
Juger, Et oüy son Raport LE CON$EIL a mis et met lad Sentence dont Est
appel au neant, Emendant ordonne que les cy apres nommez Entreront En
ordre en la distribution au marc la hure dans la somme de Six Mil cinq cent
seize liures quinze sols restant Entre les mains dud sieur Aubert de la Chesnais
comme appert par le Compte quil en a fourny le 220 8k.e auee les pieces Justiffi-
catiues d'Iceluy, Scauoir led Bailly aud. nom pour la somme de quatorze mil
six Cent vingt huit hures huit sols argent prix de france vallant monnoye de
ce pays dis neuf mil cinq Cent quatre Liures dix sols huit deniers pour
laquelle Il luy reuient au marc la hure celle de deux mil sept Cent huit
Liures vu sol trois deniers En donnant par luy bonne et saflisante caution
de la raporter s'il est ainsy dit en definitiue : Lad veuue Babie pour la
Somme de quatre mil quatre vingt dix neuf hures quatorze sols argent prix
de France, vallant monnoye de ce pays Celle de mil quatre Cent soixante
six Liures cinq sols quatre deniers, pour laquelle Il luy reuient au marc la
Eure celle de sept Cent cinquante huit hures : Le Sieur Peré au nom quil
procede pour la Somme de neuf Cent seize hures aussy argent prix de france
vallant monnoye de ce pays celle de douze Cent vingt vue hures six sols
huit deniers pour laquelle Il luy reuient aussy au marc la Eure celle de
cent soixante huit liures vuze sols : Marie Chesnay femme dud Bruno pour
la Somme de deux mil cinq Cent soixante quinze hures monnoye de ce
pays dont Il luy reuient au marc la liure celle de Trois Cent cinquante six

hures cinq sols ; Et Encore lad. Chesnay pour la somme de deux mil lhures
monnoye de ce pays de laquelle Il luy reuient aussy au marc la hure celle
de deux Cent soixante seize hures Neuf Sols, Laquelle somme sera mise ez
mains de personne soluable qui En payera la rente au denier vingt suiuant

l'ordonnance attendu quelle fait partie de son doüaire ; Le dit Hubert au

nom Et comme Curateur a la succession vaccante dud feu Henry Petit pour
la somme de dix mil hures argent prix de france Et celle de deux mil cinq

Cent dix sept liures douze sols vu denier monnoye de ce pays, faisant En

tout monnoye de ce dit pays quinze mil huit Cent cinquante Liures dix huit

sols neuf deniers, de laquelle Il luy reuient au marc la hiure, deux mil deux

Cent liures huit sols neuf deniers, En donnant par led Hubert bonne et suffi-
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sante Caution : Le dit Marandeau pour la somme de deux Cent liures
monnoye de ce pays, dont Il liiy reuient celle de vingt sept liures cinq sols
deux deniers, Ordonne que lesd Cautions seront presentéés pardeuant led
Raporteur et receües En la maniere accoutuméé Et pour le present arrest
vingt vne liures quinze sols restant de lad. somme de 6516"' 15. Lesquels
payements seront faits Incessamment par led sieur de la Chesnais, a quoy
il sera contraint par toutes Voyes delies et raisonnables comme depositaire

RMr Depciras de biens de Justice, au moyen de ce Il en demeurera bien Et
vallablement dechargé, Et surcis a faire droit sur les autres pretentions des
Parties /.

BOCHART CIIAMPIGNY DEPEIRAS

Du ingt quatriesne Octobre gibi, quatre vingt quinze.

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant, Maistres
Loüis Roüer de Villeray lr Con°.r Nicolas dupont de NeuuilleJean depeiras
Charles denys De Vitré Et Claude de Bermen de la Martiniere Con" Et
françois Magdeleyne Rüette d'auteüil procureur general du Roy.

VEU PAR LE CONSEIL Les lettres de prouisions de Conseiller Procureur

du Roy de la Jurisdiction des Trois Riuieres octroyéés par sa Majesté a Me
Reié de Godefroy de Tonnancourt le premier Juin dernier, signéés Loüis
Et sur le reply Par Le Roy Phelipeaux Et scellées du grand sçeau En Cire
jaune, pour en jouir par l'Impetrant aux honneurs, authoritez, prerogatiues
Exemptions, gages qui luy seront ordonnez Et tous autres droits dont
Jouissent les procureurs de sa Ma9 dans les Preuostez Et sieges presidiaux
de' ce Royaume, Lesd Lettres adresséés En ce Conseil pour le mettre Et
Institüer En possession du dit office ; Requeste d'Iceluy Impetrant affin
dEstre receu au dit office, sur laquelle auroit Esté ordonné le soit montré au
Procureur genal de sad Maj' En datte du dix du pnt mois, Et Ensuitte son
requisitoire du quinze Ensuiuant, Information de vye, Mours age compe-
tant, Religion Catholique apostolique Et Romaine du dInpetrant faite par le
Cone? CommY le dix huit du present mois; conclusions dud Procureur general
de ce jour; oüy le Raport de M? Nicolas dupont de Neuuille Cone? Tout consi-
deré LE CONSEIL a receu Et reçoit le dit M? René Godefroy Tonnancour aud
office de Procureur du Roy de la Jurisdiction des Trois Riuieres, Lequel a cet
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effet a fait le serment au cas requis, Ordonne que lesd prouisions seront
registrées au greffe d'Iceluy, pour en Joñir par luy conformement a Icelles,
aux honneurs, authoritez, prerogatiues, Exemptions, gages qui luy seront
ordonnez par sa Majesté Et tous autres droits dont Jouissent les Procureurs
de sad Majesté dans les Preuostez Et sieges Presidiaux du Royaume, Et
Commis le Lieuten4nt general au siege Royal du dit lieu des Trois Riuieres

Mr Diipont pour l'Installer '/.

OCHAIIRT CHAMPIGNY DUPoNT

ENTRE Me Loüis ROÜER DE VILLERAY premier ConV.r en ce Conseil au
nom Et comme fondé de Procuration des cy deuant Interressez en la ferme du
Roy en ce pays au bail de Mý Jean oudiette Estant aux droits de Charles
aubert Escuyer sieur de La Chesnais, appellant de sentence rendùe par
deffaut en la Preuosté de cette ville, allencontre de Simon Pierre Denys Esc!
sieur de Bonauenture au nom Et comme ayant Espousé damoiselle Jeanne
Janier auparauant venue Jean françois Bourdon EsY sieur dombourg
Tutrice et Curatrice des Enfans Mineurs du dit deffunt dombourg Et
delle heritiers du deffunt S dautray, lad sentence En datte du vnziesme
des pnt mois et an ; Lecture faite de lad sentence par laquelle est
ordonné que led Sý de Bonneauanture au dit nom sera assigné a son domi-
cile pour comparoir ou Procureur pour luy du dit Jour en vn an, attendu
la distance des lieux pour proceder sur les fins du premier Exploit, Et estre
fait et ordonné ce quil appartiendra ; de Requeste dud appel repondfie le
dix neuf de ced mois : d'Exploit de signiffication d'Icelle En lhostel du
Procureur general du Roy, auec assignation en ce Conseil a ce jour, lieu et
heure, pour proceder sur led appel le dit Exploit datte du viiigtie. signé
hubert ; Oüy led sieur de Villeray ; Ensemble le Procureur genal. LE CON-
SEIL conformemt. a lad sentence dont Est appel ordonne que led sieur de
Bonneauanture aud nom sera assigné a son domicile a la Rochelle, affin de
comparoir ou Procureur pour luy du Jour et datte d'Icelle en va an attendu
la distance des lieux pour proceder En lad Preuosté sur les fins dud premier
Exploit si les Parties qui sont domiciliéés En france nestiment y vuider
leurs differens -/.

BOCOART CHAMPIGMY.
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Mr L' Inten- ENTRE Jean BONFILS Bourgreois et commandant le Nauire les
dant seýt retiré le10iti
deux freres de Bourdeaux, appellant de sentence du lieutenant genal En la
preuosté de cette ville du 182 de ce mois, present, d'vne part, Et Toseph

Mr deville- A MIOT DE VINCELOTTE, Intimé, aussy present d'autre part Partiesray f1rc2itciitd'ur

ouyes, Ensemble le Procureur general du Roy LE CONSEIL auant faire droit
a ordonné et ordonne que le Pilotte dud Nauire, Le garde du Bureau qui
Estoit a bord celui qui Estoit a Terre seront oiys Et presenteront les Estats
par chacun d'eux tenus pour la decharge du Nauire, Comme aussy Le Sieur
Pinault Bourgeois de cette ville pour En venir a l'vndy prochain Et soit

signiffié.
ROUER DE ILLERAY

ENTRE Jean CLOÜET habitant de cette ville, appellant de sentence du
lieutenant general de la Prenosté de cette ville du vingtie. septembre der-
nier, present d'vne part ; Parties oüyes Lecture faite de lad. sentence portant

que l'Intimé payera a l'appellant le temps qu'il la seruy, faisant consideration
de la saison, Et ce au dire de deux personnes dont les Parties conuiendront Les
depens compensez DIT A ESTÉ par le Conseil quil a esté bien Jugé, mal et
sans grief appellé, ordonne que la sentence sortira effet de grace sans amande,
depens compensez /

ROUER DE VILLERAY

Du dernier Jour d'octobre ghiq quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient M Loüis Roüer de Villeray premier
Con2r Nicolas dupont de Neuuille, Jean baptiste depeiras, Charles denis de
vitré, Claude de Bermen delamartiniere Con"P Et françois Magdeleyne

Rüette dauteüil procureur genal du Roy.
ENTRE Jean JOUBERT farinier demeurant au Moulin de Charlesbourg,

demandeur en Requeste du vingt huit febýrdernier, present, dyne part, Et

Estienne PEZARD EScUYER SIEUR DE LA TOUCHIE defendeur assigné a ce jour

par Exploit du vingt vniesme de ce mois, comparant pour luy l'huissier Mar-

quis d'autre part, Lecture faitte de lad Requeste signiffiée aud defendeur le dit

jour vingt vniesme de ce dit mois; Oüy lesd Comparans Ensemble le Pro-

cureur general du Roy. LE CONSEIL auant faire droit a ordonné Et ordonne
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que led sieur de la Touche sera oûy par sa bouche sur les fins de lad Re-
queste lorsquil sera en Commodité de venir en cette ville, Cependant surcis
a l'Execution de l'hobligation En question, Et soit signiffié /.

ROER DE VILLERAY

ENTRE Jean BONFILS Bourgeois Et commandant le Nauire Les deux
freres de Bourdeaux appellant de Sentence du lieutenant general En la Pre-
uosté de cette ville du 18ý des present mois et an, preseut d'vne part, Et
Joseph AMIOT DE VINCELOTTE, Intimè aussy present dautre part, Lecture

faite de lad sentence portant que lappellant liureroit au dit Intimé vue balle

de Marchandises ou la payeroit suiuant la facture au prix de ce pays suiuant
l'Estimation qui en seroit faite par deux Marchands dont Ils conuiendroient,
et le dit appellant condamné aux depens, des pieces y mentionnées; de Re-

queste dappel de lad sentence, Interjetté par led bonfils, repondüe et

signiffiée le 212 ; darrest de ce Conseil du vingt quatre portant que le Pilotte

dud Nauire, Les gardes a la conseruation des droits du Roy en ce pays,

seroient oüys Et representeroient les Estats par chacun deux Tenus pour la

decharge du dit Nauire, Et Nicolas Pinault Bourgeois de cette ville pour En

venir a ce jour ; de Raport du 27. d'assignation donnéé aud Pinault, a Jean

Girault Pilotte dud Nauire, françois Loquet Dupoin, Nicolas Rageot Et

Jacques Liberge gardes du Bureau, Tous lesquels presens ont representé les

Estats par eux separement tenus a lad decharge par lesquels Il parroist

auoir Esté dechargé deux balles a la marque dud Intimé, Lesquels cy dessus

nommez ont separement Et chacun a son Esgard fait serment que lesd

Estats contiennent verité et ont requis sallaire Et a led Pinault dit quil

ne sest point Ingeré de faire decharger lesd. Marchand"es mais seule-

ment de dire les personnes a qui Elles appartenoient ; oüy lesd Parties,

Ensemble le Procureur general du Roy. LE CONSEIL a mis et met lad

sentence dont Estoit appel au neant, Emendant debouté led. Intimé de sa

demande et condamné aux depens a Taxer par Mý Claude de Bermen

de la Martiniere ConV Et neantmoius sans tirer a consequence En autre

chose, ordonne que led amiot dechargera le connoissement dud Bonfals, sinon

135
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il demeurera dechargé par le present arrest, Et Taxé ausd Gardes a chacun
Trente sols /.

ROÜER DE VILLERAY

ENTRE Nicolas BLIN appellant de Sentence de la Preuosté de cette ville
du dix huitiesme aoust dernier Et anticipé, defaillant, d'vne part, Et adrien.
BORDEREAU Intimé et anticipant, comparant pour luy Lacitiere d'autre
part ; Lecture faite de Requeste de Magdeleine Lemaire femme separéé
quant aux biens d'auec led blin, par laquelle appert que sond mary estant
malade a l'hostel Dieu de cette ville Et hors d'Etat d'Instruire vn Procureur
de ce qui est a decider Entre luy et led Intimé, Elle demande quil soit surcis
Jusqu'au recouurement de sa santé. LE CONSEIL a accordé delay aud. Blin
Jusqu'au premier Jour que la compagnie rentrera apres la S. Martin prochain

ROUER DE VILLERAY

DEFAUT a antoine Pacaud Marchand, tant pour luy que pour les Sr."
Chanjon Et Peiré, anticipant l'appel Interjetté par Jean Boudort Marchand
defaillant, faute d'Estre comparu a l'adjournement a luy donné a ce Jour
par Exploit du quatorze de ce mois signé Marandeau Et Soit signiffié /.

RoüER DE VILLERAY

VACCANCES a cause du depart des Nauires Jusqu'au vingt vniesme du
mois de nouembre prochain /.

IROUER DE VILLERAY

Du dix septiesme Nouembre gblÇ quatre vingt quinze

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur
l'Intendanit, Maistre Louis Roüer devilleray 10r Cony Nicolas Dupont

Deneunille, Jean baptiste Depeiras, Charles Denis devitré Et Claude de

Bermen delamartiniere Concr. Et françois Magdeleine Ruette dauteüil

Procureur general du Roy.
ENTRE Jean DURAND Marchand et Capitaine de Nauire appellant de

sentence de la Preuosté de cette ville du quatorze du put mois Et an, pre-
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sent d'vne part, Et Jean GITTON Marchand a la Rochelle Intimé, Guillaume
Chanjon Marchand faisant pour le dit Gitton Et Claude Le Clerc Capitaine
du nauire l'Etoille du Jour, Intimez, comparant pour Eux Macard d'autre
part, Lecture faite de lad sentence portant que les dits Intimez liureront a
lappellant les marchandises a luy appartenantes chargées dans led Nauire
l'Etoille du Jour, au mesme Estat quelles se trouuerront Et au surplus les
Parties renuoyéés hors de Cour Et led appellant condamné aux depens ;
Des pieces y mentionnées d'vne facture des Marchandises chargéés par lad
appellant sur led Nauire pour porter a la Martinique, montant a la somme
de douze Cent soixante vne liures sept sols argent monnoye de ce pays.
d'acte d'appel Interjetté de lad sentenee par led durant le quinzie de ce mois,
de Requeste dud durant affin d'estre receu En son dit appel, portant par
ordonnance de Monsieur l'Intendant dud jour, quelle seroit communiquée a
partie, signiffiée le jour d'hier, au bas de laquelle signiflication est autre
ordonnance de mond. Sieur l'Intendant portant que les Parties se pour-
uoyeroient En ce Conseil Et quils Establiroient Procureurs ; autre Reqt.
dud appellant au bas de laquelle Est aussy ordonnance de Mond. Sr. l'In-
tendant portant que les Parties seroient appelléés pour comparoir ced jour
en ce Conseil attendu le prompt depart des Nauires, Et oüy lesd Parties.
LE CONSEIL a mis et met lad sentence au neant, Emendant condamne led
Chanjon au dit nom payer au dit Durand lad somme de douze Cent soixante
vue Liures sept sols argent prix de ce pays pour le montant des Marchan-
dises chargées dans led Nauire par led Durand, contenües En lad facture
Depens compensez /.

EOCHART CHAMPIGNY

Du I'vndy vingt vniesme Nouembre gble. quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Maistres Loiüis Roüer de Villeray

1r Con7, Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste Depeiras, Charles denys

De Vitré, delamartiniere Con." Et Le Procureur general du Roy

NE SESTANT trouué de Parties, La Compagnie s'est Leuéé,
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Du I'vndy inigt hruitie. Nonembre ighi? quatre vingt quin-ec

LE CONSEIL ASSEMBLÉ out Estoien t Monsieur l'Intendant, Maistres Louis
Roüer de Villeray 1.r Co.r Nicolas dupont de Nenuille Jean baptiste
Depeiras, Charles denys devitré, Claude Debermen delamartiniere Et Pierre
Noël Legardeur Con" et le Procureur general du Roy

ENTRE Nicolas BLIN, appellant de sentence de La preuosté de cette ville,
du dix huit aoust dernier Et anticipé, d'vne part Et adrien BORDEREAU LA
BORDE Intimé et anticipant, present, dautre part, oüy Led Bordereau, LE
CONSEIL a prorogé le delay attendu Ilndisposition dud Blin, Et ordonné
quil coamparroistra ou personne pour luy fondée de pouuoir dans l'vndy
prochain pour Estre fait droit sur son dit appel

BOCHART CHAMPIGNY

ItEFA5T a françois Vieney Pachot Marchand. Bourgeois de cette ville
demandeur en Execution d'arrest du quatrie. auril gbis quatre -vingt neuf,
comparant par Hubert huissier en ce Conseil Et Jean Paul Maheu frere et
seul heritier de deffunt Loü"is Maheu comparant par Estienne Landron son
procureur present, Contre Jacques Gourdeau Marchand au nom et comme
ayant Espousé Marie Bissot venue Claude Porlier aussy Marchand, defen-
deur et comme ayant pris le fait et cause de Charles Aubert Esr Sieur de la
Chesnais, defaillant faute d'Estre comparu a l'assignation a luy donnée a ce
jour par Exploit du Et soit signiffié

BOCHART CHAMPIGNY

Du l'udy eInquie deeenibre Ublq quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'Intendant Maistres Loúis
Roüer devilleray premier Con7 Nicolas Dupont de Neuuille Jean baptiste
Depeiras, Charles Denis de Vitré, Claude de Bermen de Lamartiniere Et
Pierre Noel Legardeur Concr Et françois Magdeleyne Ruette dauteüil pro-
cureur genal du Roy.

ENTRE abel SAGOT habitant de cette ville demandeur en Nequeste du
vingt huit Nouembre dernier, present d'vne part Et Hillaire BERNARD
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L'ARRIUIERE architecte, defendeur aussy preseiit, dautre part. Parties oùyes

le dit Sagot demandant payement de la somme de quatre vingt sept Liures

que le defendeur luy doit de reste de plus grande somme et dont led. deffeiid.

Est demeuré daccord luy en ayant mesine donné son billet Et demandé

terme pour luy en faire le payement LE CONSEIL a condamné et condamne

led. Hillaire Bernard a payer and Sagot, lad somme de quatre vingt sept

liures, depens compensez, non compris lexpedition du present arrest /.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Nicolas. BLIN appellant de sentence de la Preuosté de cette ville

en datte du dix huitie, aoust dernier Et anticipé, present d'vne part, Et adrien

BORDEREAÚ Intimé et anticipant, aussy present dautre part, Parties oüyes.

LE CONSEIL a Icelles appointéés, Lappellant a fournir griefs dappel Et

l'Intimé ses reponses, Escrire et produire tout ce que bon leur semblera

dans les delays de l'ordonnance pour au Raport du Conseiller qui sera

Commis, Estre fait droit ainsy que de raison ·/.

BOcLIART CHAMPIGNY

Du l'vndy douziesme decembre <;hic quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ ou Estoient Monsieur l'intendant, Maistres Louis

Roüer de Villeray icr Conýr Nicolas Dupont de Neuuille, Jean baptiste

Depeiras, Charles denys de Vitré, Claude de Bermen de la Martiniere, Pierre

Noel Legardeur Con"3 Et francois Mag"° Rüette dauteüil Procureur general

du Roy

Et ne sestant trouué d'aflires, s'Est leué /.

Du lundy dix neuf Xbre gblic quatre vingt quinze

LE CONSEIL ASSEMBLÉ Idem.

ENTRE Jean BON AMY marchand appellant de sentence de la Preuosté

de cette ville du deuxie. de ce mois, present et assisté de l'huissier Prieur

d'vne part, Et Jean DUMETS habitant de cette ville Intimé et Incidamment

appellant de lad sentence, present, assisté de Marandeau huissier d'autre
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part parties oüyes Lecture faite de lad. sentence par laquelle le dit Intimé
est condamné payer au dit appellant la somme de cinquante Liures pour
dedomma gement du tort quil pretend luy auoir Esté fait dans ses marchan-
dises Et condamné aux depens Et Enjoint au dit Intimé de prendre garde
que les clefs des chambres quil Loüe, nouurent que les serrures pour
lesquelles Elles sont faites a peine d'Estre responsables des Vols qui
pouroient estre faits dans sa maison, sauf aud appellant de faire preuue
quil luy a esté vollé plus que lad somme de cinquante Liures: des Pieces
mentionnéés et dattéés par lad sentence: de Requeste dappel dud bon amy
repondüe le douzie. dud pnt mois Et signiffiéé aud Intimé le mesme Jour
auec assignation en ce Conseil: de Reponses dud Intimé a lad Requeste
signiffliéés le dix sept dud mois par Marandeau huissier; LE CONSEIL a mis
et met lad sentence Et appellation au neant, Et renuoyé Lesd parties hors
de Cour •.

BOCHART CHAMPIGNY

ENTRE Jacques GOURDEAU Marchand en cette ville, au nom et comme
ayant Espousé Marie Bissot auparauant venue En. premières Nopces de
Claude Porlier viuant aussy marchand en cette ville, demandeur En Re-
queste repondüe le dixie. du pnt mois, comparant par Prieur huissier d'vne
part, Et Jean Paul MAH EU comparant par Lepailleur aussy huissier, fondé de
pouuoir d'Estienne Landron procureur dud Mahen par procuration passéé
deuant Chamballon Nottaire *EnL .cette Ville le douze Juillet de l'année
derniere, Led. Landron. assigné a ce Jour parExploit dud Prieur, dautre
part, parties oüyes Lecture faite de lad Req! LE CONSEIL a ordonné et ordonne
auant faire droit que led Jean Paul Maheu sera assigné pour declarer duquel
desd Loüis ou françois Loüis Maheu Il se porte heritier, pour ce fait Et sa
qualitté prise Estre ordonné ce que de raison

BOCHART CHAMPIGNY
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NOTE.-Les procès criminels qui suivent auraient dû étre intercalés à leurs dates
respectives. L'omission provient de ce que j'avais oublié d'envoyer à l'im-
primeur le manuscrit du régistre criminel en même temps que celui du
régistre civil.

JoHN LANGELIER,

Député Régistrairc die la Province.

Du quatriéme feurier à692.

LE CONSEIL ASSEMBLE, où estoient

MAISTRES
Louis Roüer de Villeray 1jr Con.r
Mathieu Damours Déchaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean Baptiste Depeiras
Et Charles Denys de Vitray Con."
L'iUISSIER AYANT AUERTY que Monsieur le Gouuernetir alloit Entrer,

Me. Damours et Dupont ont esté deputez pour l'aller receuoir, Et sont
ensuite rentrez auce luy.

Monsieur l'Intendant est Ensuite aussi Entré.
VEU PAR LE CONSEIL le proces criminel Extraordinairement fait et

instruit par le Lieutenant general au siege de la ville des Trois Riuieres

intenté par le procureur du Roy au dit siege Contre Jean JoubertMeusnier
demeurant a Champlain Accusé d'auoir nuitamment et sur le chemin donné

deux coups de Couteau Au nommé Desmarets dont il seroit deceddé incon-

tinent aprez, Ledit Accusé transferé ez Prisons de ce Pallais Appellant de

sentence contre luy donnée par le dit Lieutenant General, par laquelle le

dit Jean Joubert a esté condamné d'estre pendu et estranglé jusqu'a ce que

mort s'ensuiue a vne potence qui sera plantée a Champlein lieu où l'assas-

sinat aesté commis, Et que son corps mort y demeurera vingt quatre heures,
tous et chacuns ses biens acquis et confisquez a qui il appartiendra, sur

iceux pris la somme de vingt hures d'Amende enuers le Roy, en cas que

confiscation. n'ayt lieu au profit de sa Mat. Et trente liures qui seront

employez a faire prier Dieu pour le repos de l'Ame dudit deffunt D'ésma-

rais, letout ala charge de l'appel, ladite sentence en datte du dit neufie.

Januier dernier, A la prononciation de laquelle le dit Joubert en auroit inter-
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jetté appel suiuant sa declaration du même jour. Veu aussi les pieces et
procedures sur lesquelles elle est interuenüe mentionnées et dattées en
icelle. Oüy le procureur general du Roy, Ensemble le raport de Maistre
Louis Roüer de Villeray premier Conc.rEt Tout consideré. LE CONSEIL a
declaré et declare la sentence et procedures sur lesquelles elle est interuenüe
nulle, Ordonne qu'a la diligence du procureur general le dit Joubert sera
renuoyé incessamment Et sous bonne et sûre garde pardeuers le Juge de
Champlain lieu de son domicille, pour luy estre son proces fait et parfait

M. do Ville- ala poursuite du procureur fiscal dudit lieu, sauf l'appel.
.y Rpr

BoCnART CHAMPIGNY

Du di: septie. Mars 1692

SUR CE QUI A ESTÉ representé par le Procureur General du Roy qu'il
croid estre necessaire pour découurir la verité de l'assassin Et meurtre A
Champlein en la personne du nommé desmarets Valet du sieur de Lusignan
Officier des Trouppes, dont est Accusé Jean Joubert Mûsnier, d'oüir en
Information le nommé Montayban voyageur aux OutaoLüas de present a
Montreal ou enuirons, Ledit Montayban ayant dit en passant aux Grondines
et ailleurs qu'il en auoit quelque connoissance, Requerant qu'a cet effet le
Juge Bailly de Montreal soit commis. LE CONSEIL a commis ledit Bailly
de Montreal pour entendre ledit Montaybau et autres qu'il sera necessaire
qui se trouueront dans son district et enuirons, pour ce fait et l'information
qu'il en aura faite, enuoyée au dit Procureur general Estre Jointe au proces
Et seruir ce que de raison -/.

BOCILART CIHAMPIGNY

Du sanedy douziéme Auril 1692.

LE CONSEIL extraordinairement assemblé où estoient
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray
Mathieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
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Charles denis de Vitray
Claude de Bermen de la Martiniere Con<yr
Et le procureur general du Roy
L'HUISSIER ayant auerty que Monsieur le Grouuerneur alloit entrer,

Me.' dupont et Depeiras Ont esté deputez pour l'aller receuoir. Et estant
partis. Sont ensuite rentrez auee luy.

Monsieur l'Intendant est aussi Entré
VEU PAR LE CONSEIL son Arrest du quatriéme feurier dernier rendu

sur l'appel interjetté par Jean Joubert Meusnier demeurant a Champlein, de
sentence du Lieutenant general au siege ordinaire de la ville des Trois
Riuieres, allencontre de luy rendüe le dis neufie. Januier dernier sur le
proces intenté par Le Procureur du Roy audit siege, ledit Joubert accus6
d'auoir nuitamment et sur le chemin donné deux coups de Couteau Au
nommé Desmarais, dont il seroit deceddé incontinent aprez, par laquelle
dite sentonce ledit Joubert estoit condamné d'estre pendu et estrangléjusqu'a
ce que mort s'ensuiuit, Et ainsi qu'il est plus au long porté en icelle,
Laquelle sentence et procedures est par ledit Arrest declarée nulle, Et
Ordonné que a la diligence du Procureur general du Roy, ledit Joubert
seroit renuoyé incessamment, Et sous bonne et sûre garde, pardeners le Juge
du dit Champlein, pour luy estre son proces fait et parfait ala poursuite du
procureur fiscal dudit lieu, sauf l'appel, Veu aussi le proces criminel extraor-
dinairement fait et instruit en consequence dudit Arrest par le dit Juge de
Champlein, poursuite et diligence du procureur fiscal dudit lien Contre
ledit Jean Joubert ; Ensemble vne Requeste dudit Joubert, a ce qu'il soit
dechargé de l'accusation, et a luy permis de faire assigner témoins en preune
qu'il n'auoit point de Chien pendant le temps qu'il fut chez la vefue Babie
le premier Jour de l'an, Au bas delaquelle est l'Ordonnance dudit Juge, par
laquelle ledit Joubert est receu en ses faits Justificatifs, dattée du vnzie,
dudit Mois de Mars, Le tout signifié au dit Procureur fiscal suinant l'Exploit
de Normandin, du lendemain. Autre sentence dudit Juge, du mesme Jour
douzie. par laquelle ledit Joubert est receu a faire preuue de ses faits justifica-
tifs, Et de reproches par luy allegüez au proces, en nommant, aprez la pronon-
ciation deladite sentence, les temoins dont il entend se seruir, autrement il n'y

seroit plus receu. Proces verbal deladite prononciation de sentence, conte-
136
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nant les noms de ses temoins, dudit Jour douzie. Mars. Ordonnance du
mesme Jour portant que ledit Joubert consigneroit la somme de Cinquante
hures pour fournir aux frais deladite preuue. Exploit d'assignation aux
temoins du treizie. dudit mois de mars. Enqueste contenant leurs deposi-
tions, du mesme Jour. Autre Exploit d'assignation ausdits temoins pour
estre recolez Et Confrontez, du quatorzie. Recolement desdits témoins, du
mesme Jour. Exploit d'assignation donné a la vefue Babie, a Jacques
Babie et a pierre Michel soldat, pour estre oûys en leurs depositions, Et si.
besoin estoit Recolez, Et Confrontez a qui il appartiendroit. Confrontation
dudit Jour quatorzie. Vn escrit sous signature priuée du sieur de Lusi-
gaan, portant sa declaration, dattée du mesme Jour. Sentence du dit Juge
de Champlein, en datte du dix septiéme dudit Mois de Mars, par laquelle
ledit Joubert est Renuoyé absous deladite accusation. Et Ordonné qu'il
seroit élargy et mis hors des Prisons, a sa Caution Juratoire, a ce faire le
Geôlier contraint par corps, Et l'Ecroüe rayé et biffé, Auec defenses audit
Joubert de s'absenter de la Coste de Champlein plus loin de trois lieües a la
ronde, pendant trois Mois. A peine dela vie, pendant lesquels s'il se trou-
uoit nouuelles charges, il seroit tenu de se remettre esdites prisons; sauf a
luy de se pournoir pour ses depens dommages et interests contre qui il
auiseroit bon estre. Requeste presentée en ce Conseil par ledit Jean Jou-
bert, A ce qu'il lui soit permis de se pouruoir tant pour sa reparation d'hon-
neur, que de ses depens dommages et interests et frais, contre ceux qui
l'ont dénouicé et accusé audit Procureur fiscal. Autre Requeste presentée
audit Juge par ledit Procureur fiscal le vingt sixiéme dudit Mois, Acequ'il
luy fust permis de faire assigner témoins pour estre oüis Et Justifier de
l'assassinat et meurtre commis en la personne dudit desmarais, Au bas de
laquelle Est la permission requise. Exploit d'assignation donnée a aucuns
témoins, aux fins deladite Requeste, datté du mesme jour. Nounelle
Information faite en consequence par ledit Juge de Champlein, dattée
dudit Jour vingt sixie. mars. Requeste presentée audit Juge de Cham-
plein par IDaniel Normandin, Notaire, a ce qu'il fut informé des exceds Et
voyes de fait exercez en sa personne par le nommé La Croix sergent
de la Compagnie du St du Mesny, Au bas de laquelle est l'Ordonnance du
dit Juge, datté du troisieme des presents mois et an, portant permission
d'informer. Raport en Chirurgie, du mesme Jour, signé Sircé de St Michel,
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Et L'Information faite en consequence le cinquiéme de ce dit Mois, Oüy le
Procureur general du Roy, Et Tout consideré. LE CONSEIL Euoquant a

Soy, a Surcis a faire droit sur la Requeste présentée en Iceluy par la dit

Joubert ; Et Ordonné (lue le proces concernant le dit Meurtre sera instruit

de nouueau ; Mesme celuy encommencé a la requeste du dit Normandin,

Et a ces fins commis Maistre Jean. baptiste depeiras Coney Lequel a cet

effet prendra pour tenir la plume M Alexandre Peuuret de Gaudaruille
commis au Greffe, Et se transportera sur les lieux, où il commettra pour

substitut du dit Procureur General telle personne qu'il auisera, pour pro-

ceder sur le tout tant par informations interrog." Recolemens et Confronta-
tions, qu'autres actes et procedures necessaires jusques a Arrest definitif
exclusiuement, Lequel Conmiss" auparauant que de partir Entendra la

deposition du nommé Montayban Et autres si faire se peut au sujet dudit

meurtre, pour ce fait Et le tout raporté estre fait droit ainsi que de raison·/.

EOCHART CHAMPIONY

Du Iwndy vingtie. May 1692

LE CONSEIL EXTRAORDINAIREMENT ASSEMBLf, ou EstoieUt

MAISTRES
Loüis Roüer de Villeray premier Con®r
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste depeiras
Charles denys, devitré
Et Claude Bermen de la Martiniere Con."

Paul dupuy Procureur du Roy En la preuosté de cette ville tenant le

siege pour l'absence du lieutenant general En Icelle.

Et Jean baptiste Peuuret de Mesnu Greffier En chef aud. Cone.' appellez

Ensupleement du juges.
VEU PAR LE CONSEIL le proces criminel Extraordinairement fait et

instruit par le Eailly de Villemarie Isle de Montreal, ala Req." de M.

Estienne Robert garde magazin du Roy aud. lieu, demandeur Et accusateur

Le substitut du procureur fiscal Joint, Contre Cristophe Godefroy dit Cris-

talin, Pierre vinbout dit Laforest soldats des Compagnies du detachement

de la Marine qui Est en ce pays, Et Jean baptiste hogues defendeurs et



- 1084 -

accusez d'auoir vollé audit Magazin de sa Maj9, prisonniers ez prisons de

de la Consiergerie de ce pallais appellans de sentence Contre Eux rendüe

par ledit Juge Bailly de villemarie le trentie. auril dernier, par laquelle En-

trautres choses les dits Cristalin Et Laforest sont declarez conuaincus dudit

vol, Et Condamnez a Estre pendus et Estranglez jusqu'a ce que mort s'en-

suiue a vne potence qui pour cet effet seroit dressée En la place publique

dud. lieu audeuant dudit Magazin du Roy, leur corps y demeurer pendus

pendant six' heures Et Ensuitte Enterrez attendu qu'il n'y a Encore de

fourches patibullaires dressées ; Et led. hogues veu son Impuberté Con-

damné daccompagner les dits Cristallin Et Laforest jusqu'au lieu de leur

suplice Et d'y assister jusqu'a ce qu'ils fussent Expirez, tous et chacuns

leurs biens acquis ét Confisquez a qui il appartiendroit, sur Iceux preala-

blement pris la somme de Cinq Cent hures damende Enuers les seigneurs

de ladite Isle En cas que confiscation n'ayt lieu. Interrogatoires subis

separement par les dits accusez En la Consiergerie pardenant M2 Jean

baptiste de Peiras Cone! le dixsept de ce mois, Et oüy Et interrogez¯en ced.

Conseil lesdits hogiües Et Laforest le jour d'hier. Et ledit Cristallin ce jour

d'huy, sur leurs causes d'appel Et cas a Eux Imposez. Conclusions du

Procureur general du Roy, ouy le Raport dudit sr. depeiras, et Tout consi-

deré. LE CONSEIL A mis et met ladite sentence au neant, En ce qui Concerne

lesdits Cristallin, Laforest et Hogues, Emendant a Condamné Et Con-

damne lesdits Cristallin et Laforest d'estre battus et fustigez nuds de

verges par l'Executeur dela haute Justice dans les Carrefours de ville-

marie, Et sera En outre led. Cristallin flestry d'vn fer Chaud marqué

d'vne fleur delys sur lespaule dextre vis a-ais de la principalle porte d'En-

trée du magazin du Roy ·ou il sera conduit .a cet Effet, Et solidairement

En la somme de quatre Cent hures de -reparàtion ·cinille dômmages Et

Interrests Enuers ledit Robert En sa qualité de Garde MVagazin suilaquelle

seront defalquez les hardes et Effets par Eux vollez qui seront rendus au dit

Garde Magazin si fait n'a Esté par tous ceux qui En ont Esté ou se trouuer-

ront nantis; En cent liures damende aussy sollidairement Enuers les

seigneurs de Montreal Et 'aux depens du proces En ce qui c6ncerne les

poursuittes quil a cônuenu faire pour paruenir a lécdlaîcissement dudit vol

Et au jugement de linstance a leur Esgard, 'Ordonne que led. hogue sera

renuoyé a ses parens por 'Es'tre par Eux ýchastié, -Et a lesgard -des autres



- 1085 -

personnes denommées en la dite sentence qui ont achepté desdits Cristalin
et Laforest, ou d'autres soldats, des hardes et Effets vollez. Ordonne ledit
Conseil qu'Extrait delad. sentence leur sera signiffié En ce qui les Concerne
Ensemble le present arrest, affin qùils auisent sils y veulent acquiesser ou
En appeller ce quils seront tenus de faire dans quinzaine du Jour deladite
signiffication, autrement Et a faute de quoy Et ledit temps passé sera ladite
sentence Executée allencontre des deffaillans ; Et pour faire mettre le pre-
sent arrest a Execution a renuoyé Et renuoye lesdits Cristallin Et Laforest

'M. Dville- prisonniers pardenant ledit Juge Bailly de villemarie.'/
ray prcsidcnt

DEPEIRAS

RETENU que Larrest ne sera prononcé aus dit Cristalin et Laforest que
Lors que Loccasion se presentera pour les renuoyer a Montreal Et que la
Taxe des frais du proces sera Incessamment Enuoyée au Procureur general
par le Greffier dudit Bailliage : Et que le dit Juge Bailly sera auerty 'que
les Juges En premiere Instance doiuent prendre au moins deux assesseurs
dans le Jugement des affaires Criminelles /.

DEPEIRAS.

L'AN gbi" quatre vingt douze le treizie. Jour de Juin, Larrest cydessus
a Esté prononcé aus dits Cristalin Et Laforest En la chambre dela Geosle
ou ils ont Esté mandez par nous Sus dit Raporteur Et Allexandre Peuuret

Commis au Greffe, Et donné a connoistre audit hogüe, A quebec les Jour
Et an sus dits

DEPEIRAS PEUURET

Du saize. Juin 1692.

LE CONSEIL Extraordinairemt. assemblé ou estoient MT' Louis Rouer de

Villeray premier conseiller, Dupont, Depeiras Et de la Martiniere aussi

Con. Et.Jean Baptiste Peuuret demesnu secretaire du Roy et Greffier en

chef en Iceluy apellé en supleement de Juges,
VEr Par le Conseil le Procez Criminel extraordinairemt. fait et Instruit

en la preuosté de cette ville a la Requeste de François Pain Cabaretier en
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Icelle demandeur et accusateur le substitut du Procureur general Joint,
Contre Joseph Langeron dit le Turc accusé prisonnier es prisons de la
Consiergerie du pallais Apellant de la sentence contre Luy donnée en la
dite Prenosté le vnz" de ce mois, Par laquelle Ledit Langeron est declaré
duemt. attaint et conuaincu du vol Mentionné en la plainte du dit pain Et
pour reparation Condamné destre battu et fustigé Nud de verges par
Lexecuteur de la haute Justice audeuant de la Maison du dit Pain et aux
Carrefours et'lieux accoustumez de cette dite ville A rendre et restituer
audit Pain la somme de Cinq.huict liures huict sols quil luy a vollée En
Trente Liures dinterests Ciuils Enuers Iceluy Pain, En Cent sols damande
Enuers le Roy Et aux depens du procez suiuant la taxe, Lesquels seront
prealablement pris sur les deniers deposez au greffe Et faute de payer inces-
samment les dites sommes par ledit langeron, Permis audit Pain de
l'Engager ou bon luy semblera, en donnant par Ledit Pain a la femme du
dit Langeron le tiers du prix de son Engagem. pour luy ayder a subsister
Interrogatoire suby par Ledit Langeron Pardeuant M'®Claude de Bermen
de la Martiniere Conýr Commissaire le quinze.de ce dit mois contenant ses
Confessions et denegations ; Conclusions du Procureur general du Roy du
Jour d'hier Et ouy et Interrogé au dit Conseil le dit Langeron sur sa cause
dappel et cas a luy Imposez et ouy le Raport dudit Sieur de la Martiniere
Tout consideré DIT A ESTÉ PAR LE CONSEIL qu'il a esté bien jugé mal et
sans grief Apellé par ledit Langeron Et Lamandera de la somme de trois
Liures, La Condamné es depens de la cause dapel Pour faire Mettre le

r- present Arrest a execution a renuoyé le dit Langeron prisonnier
Pardeuant le premier Juge fait a Quebec au dit Conseil Le saizieme Juin
M. Deviller Mil six Cent Quatre vingt douze /.

prcsideut.

LAN gbi' Quatre vingt douze le Saiz® dudit mois de Juin Larrest
cydessus a esté prononcé audit Langeron par moy Commis au greffe dudit
Con.1 Soube en vue des chambres de la Consiergerie ou Il a esté Amené,

ROGE-R commis
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Du septieme Juillet 1692

LE CONSEIL ASSEMBLÉ où estoient Monsieur le Gounerneur
MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier Conc.r
Matthieu Damours Deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Claude de Bermen de la Martiniere Coni'"
Et françois Magdelaine Riiette D'AuteUil procureur General du Roy
LE PROCUREUR GENERAL DU Roy A dit que le Conseil par son Arrest

du vingtiéme May dernier Ayant condamné les nommez Cristallin et la
forest d'estre battus et fustigez nuds de verges par l'Executeur de la haute
justice dans les Carrefours de ville Marie, Et en outre le dit Cristallin
flestry d'vn fer chaud marqué d'Vne fleur de Lys sur l'Espaule dextre, Et
Ordonné que l'Execution s'en feroit a Montreal, il auoit enuoyé les dits
Cristallin et la forest dans la Barque de Doüaire, et l'Executeur par vue
autre qui partoit en mesme temps pour la dite Execution, Que ledit Cris-
tallin sestant seruy d'vne nuit que la Barque estoit prez de la terre, il se
seroit sauné Et brisé ses fers, et ladite Barque estant de retour Monsieur le
Gouverneur auroit fait constitüer prisonnier ledit Doüaire, Et Monsieur
l'Intendant l'ayant sceu aussitost l'auroit Interrogé, Et ayant apris par luy
que ledit Laforest estoit encore dans le fond de cale de son bâtiment, il
l'auroit enuoyé arrester par le Preuost de la Mareschaussée accompagné
dudit doüaire, les parens duquel s'estant informez où auroit pû s'enfuir le
dit Cristallin, ils en auroient Eu quelques auis, Ce qui. auroit obligé luy

Procureur General de prendre vn ordre de Mondit sieur le Gouuerneur

pour ledit Doüaire afin d'aller a la poursuite dudit Cristallin qu'il a Joint a

dix ou douze lieües de cette ville aux quartier d'en bas, Et l'ayant amené

l'a remis dans les Prisons où il est actüellement ainsi que le dit Laforest,
Et comme il est question de faire executer ledit Arrest, Et que le temps de

la Guerre Et la saison peu propre pour monter a Montreal, outre la depense
qu'il conuient faire pour obuier a de pareils accidents que celuy arriué,

Requerant a ces causes que le dit arrest soit incessamment executé en cette

ville. LE CONSEIL Ayant esgard audit requisitoire A Ordonné et ordonne
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que le dit Arrest du vingtiéme May dernier sera executé En cette ville Ez
personnes desdits Cristallin Et la forest, aux Carrefours et lieux ordinaires,
Et sera le dit Cristalin marqué a la place Royalle où se tient le Marché /.

L'an Mil six Cent quatre vingt douze le neufiéme Juillet, L'arrest cy
dessus a esté prononcé au dit Cristallin par moy Greffier en chef audit
Conseil soussigné, Ez Prisons du Pallais où je me suis transporté. Ce fait
ledit Cristallin a esté pris par l'Executeurde la haute justiée, lequel aexecuté
ledit Arrest Et celuy du vingtiéme May dernier en la personne du dit
Cristallin, fait a Quebec les Jour et an que dessus -/.

PEUURET

Et le dixieme des mesme Mois Et an, du matin, les dits Arrests ont esté
pareillement prononcez audit Laforest par moy dit Greffier, Esdites prisons,
Ce fait Et a l'instant ledit Laforest A esté pris par le dit Executeur, lequel
A executé les dits Arrests en la personne du dit Laforest, fait A Quebec les
Jour Et an que dessus /.

PEUURET

Du ecredy treIziéme Aoust 1692

LE CONSEIL extraordinairement assemblé où estoient
Monsieur l'Intendant
MAISTRES

Louis Roüer, de Villeray premier Con°?
Mathieu Damours deschaufour
Nicolas Dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Et Claude De Bermen de la Martiniere Con®."

VEU PAR LE CONSEIL le proces criminel extraordinairement fait Et

instruit A la requeste du Procureur General du Roy En Execution d'Arrest

du deuxiéme Auril dernier rendu sur l'appel interietté par Jean Joubert
Meusnier demeurant a Champlein de sentence de muort allencontre delay

rendüe par le Lieutenant General au siege ordinaire de la ville des Trois



- 1089 -

Riuieres le dixneufie. Januier dernier, A cause de l'assassin et meurtre
commis en la personiie du nommé desmarais dont le dit Joubert auroit esté

trouué au dit siege estre chargé, par lequel dit Arrest Le Conseil Euoquant

a soy, auroit surcis a faire droit sur vne Requeste dudit Joubert, Et ordonné
entr'autres choses que le proces concernant le dit meurtre seroit instruit de
nouueau sur les lieux par Maistrc Jean baptiste Depeiras Conseiller Commis-

saire, où il se transporteroit a cette effet, Contre ledit Joubert ou autres qui

peuuent estre coupables ou complices du dit Meurtre. Information faite

en consequence par le dit Con Commisse les treize, vingt deux, vingt

huit, vingt neuf et trente du dit Mois d'Auril, premier, deux, trois Et sixie.

May ensuiuant, -Requisitoire du substitut du dit Procureur G-encral commis

en cette partie par ledit Commiss? suiuant la commission qui lay en auroit

esté donnée par ledit Arrest, Ledit requisitoire datté du deuxiéme du dit

Mois de May Au bas duquel est Ordonnance du mesme Jour, portant en

conformité dudit Requisitoire, que ledit Joubert, Et les nommez Robert

Len dit La Croix Et pierre Michel dit Saint Michel seroient amenez pour

subir Interrogatoires, Et permis audit substitut de faire assigner temoins

pour paracheuer l'information encommencée. Interrogatoires desdits Joubert,

LaCroix et Saint Michel separement faits ledit Jour troisiéme Auril. Autre

Requisitoire dudit Substitut tendant au Recolement et Confrontation des

temoins, du dit Jour troisiéme May, Et Ordonnance en conformité Estant

au bas, du mesme Jour. Recolement fait des temoins en leurs depositions,

des quatre, cinq et sixiéme du mesme Mois. Confrontations desdits témoins

ausdits Joubert, LaCroix et Saint Michel, desdits Jours quatre et cin.quiéme

dudit Mois. Requisitoire dudit Substitut du Septiesme sur le veu detoute

l'instruction, tendant A ce que la procedare fut incessamment apportée audit

Procureur General auant que de passer outre, pour requerir ou conclure ce

que de raison, Et que cependant il fut fait defenses ans dits Joubert, La Croix

Et Saint Michel de des'emparer dela seigneurie de Champlein Jusqu'a ce qu'il

en eut esté autrement ordonné en ce Conseil, Et l'Ordonnance dudit Com-

missaire en conformité, du mesme Jour, signifiée par Extrait aus dits

Joubert, La Croil et Saint Michel, par Exploit datté dudit iour septie. May,

signé Tontant. Requisitoire dudit Procureur General du huitiéme Juillet

dernier. Oüy le raport dudit Conseiller Commissaire, Et tout consideré.

137
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LE CONSEIL Anant faire droit tant sur le, proces, que sur la Requeste dudit
Joubert A ce qu'il luy fut permis de se pouruoir pour sa reparation d'hon-
neur, Et ses depens, dommages Et Interrests et frais contre ceux qui l'ont
denoncé et accusé au Procureur fiscal dudit Champlein, A permis et permet
audit Procureur General ce'requerant, d'obtenir Et faire publier Monitoire
en forme de droit, sur les faits cydessus,ivl'Eglise parroissialle dudit Cham-
plein seulement, pour les renelations rapportées Estre Ordonné ce qu'il
appartiendra par raison, les choses demeurant en estat au Su-plus

B.C DEPEIRAS

TEU PAR LE CONSEIL le proces criminel encommencé pardenant le Juge
de Champiein, Et continüé par Maistre Jean baptiste Depeiras Conseiller
Estably Commissaire en cette partie par Arrest du douzie. Auril dernier, A
la requeste de daniel Normandin Notaire Royal residant audit Champlein
demandeur et accusateur, Contre Robert Len dit laCroix sergent dela Com-
pagnie du sieur du Mesny defendeur et Accusé., Requeste en pleinte dudit

Accusateur, pour voyes defait exercées en sa personne, receüe par ledit Juge
le troisiéme Auril dernier. Raport en Chirnrgie dudit Jour signé françois
Sircé de Saint Michel. Information faite en consequence par ledit Juge le
cinquiéme dudit Mois, Au bas delaquelle est l'Ordonnance dudit Sieur

Depeiras du sixiéme May ensuiuant portant que Toutant Greffier luy

apporteroit ladite information en minute. Requisitoire du commis substitut

en cette partie du Procureur General du Roy, a ce que ledit laCroix fut amené

et Interrogé sur les cas resultans deladite information, Et Autre Ordonnance

dudit Commissaire en conformité, letout datté du mesme jour sixiéme May.
Interrogatoire de l'Accusé contenant ses reconnoissances, confessions et de-

negations, En datte du lendemain septieme dudit Mois de May. Conclu-

sions ciuiles dudit demandeur Et Accusateur, du Mesme jour, Et celles

dudit Procureur general du Roy, du sixiéme Juillet dernier; Oüy le raport

dudit Sieur de Peiras, Et tout consideré. LE CONSEIL A declaré et declare

ledit la Croix deüement atteint et conuaincu des exceds Et voyes de fait

mentionnez au proces. Pour reparation de quoy l'a condamné et condamne

en la somme de cinquante liures de dommages et interrests enuers le dit

Normandin, En dix liures d'amende Enuers le Roy Et aux depens du proces
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a taxer par le Coner Raporteur, defenses au dit la Croix de recidiuer ny
vser de pareilles voyes de fait, sur telles autres peines qu'il appartiendra.

BC DEPEIRAS

DuI Jeudy einquie. feurier 1693

LE CONSEIL extraordinairement assemblé où estoient Monsieur l'in-
tendant

MAISTRES

Louis Roüer de Villeray premier ConIr
Mathieu damours deschaufour
Nicolas dupont de Neuuille
Jean baptiste Depeiras
Charles denys de Vitray
Claude De Bermen de la Martiuiere Con"
Et le Procureur general du Roy
VEU PAR LE CONSEIL, le proces extraordinairement fait et instruit

par Messire Jean Bochart Cheualier Seigneur de Champigny, Noroy Et
Verneüil Conseiller du Roy en ses Conseils, intendant de Justice, police Et
finances en ce païs de la Nouuelle france A la requeste du Procureur gene-
ral de Sa Majesté en cedit Conseil, demandeur et accusateur Contre Marie
Vannech femme d'Eustache Lambert Dumont Marchant en cette ville
absent, estant party pour france dans le Nauire le S. françois Xauier en 1691.
prisonniere Ez prisons de ce pallais, accusée d'auoir au commencement de
Septembre dernier Equipé et fauorisé l'Euasion du nommé Armand Hol-
landois habitüé a Manatte, auec d'autres Hollandois qui anoient cette ville
pour prison, Et Arnaud du Vignaux Et françois Albert dit la fleur soldats
deserteurs du detachement de la Marine que sa Majesté entretient en ce
païs, pour la deuxiéme fois, traistres a leur patrie Et executez a mort, tous
lesquels s'estant retirez chez les Anglois a la Nouuelle Angleterre. Inter-
rogr subys par lesdits Duvignaux et Albert, par deuant Joseph LeMoyne
escuyer sieur de Cerigny Enseigne de vaisseau, Embarqué sur le polly,
Major en cette partie étably par le sieur d'Iberuille Capitaine de fregatte
legre, commandant le dit polly, les vingt huit et vingt neuf Octobre der-

nier, contenans leurs confessions, Et entr'autres que l'accusée leur auoit
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donné gratis vn Mousqueton, de la poudre Et du plomb, auec vne Chau-
diere, Et qu'elle sçauoit leur dessein. proces verbal dudit Sieur intendant
du trente Januier dernier, par lequel, Sur la connoissance a luy donnée par
le proces fait et parfait ausdits Albert et Duvignaux, dans ledit Vaisseau le
polly, où estoit assemblé vn Conseil de guerre, a la Radde des Monts dezerts,
Coste de l'Acadie, a luy enuoyé par ledit sieur D'Iberuille, que ladite accusée
auoit équipé lesdits deux soldats pour se retirer chez nosdits Ennemis, auec.
ledit Armand et autres Hollandois, il auroit ordonné qu'il se transporteroit
incessamment ala basse ville, accompagné du Greffier en chef en ce Conseil,en
la Maison du dit Lambert, pour interroger sa dite femme, et proceder au sur-
plus ainsi qu'il appartiendroit. Interrogatoire suby par ladite accusée en
sa Maison aladite basseville pardeuant ledit. Sieur Intendant ledit iour
trente Januier, contenant ses confessions et denegations. Autres proces
verbal de scellez apposez au dedans de la dite Maison anec establissement
d'vn gardien ala conseruation d'Iceux, en datte du mesme jour. Decret de
prise de corps decerné allencontre deladite Accusée par ledit sieur inten-
dant le mesme jour trente Januier. proces verbal du preuost de la Mares-
chaussée de ce païs, de la capture deladite accusée par luy faite, Et
constituée ez prisons de la Conciergerie du pallais, en datte du mesme jour
Autre proces verbal d'ouuerture d'Vne Cassette Et visite de papiers estans
dans icelle, faite en presence dudit procureur general, par lequel dit proces
verbal est ordonné que communication luy seroit donnée dudit interroga-
toire cy-dessus mentionnê et datté, Ensemble de la grosse du proces desdits
deux soldats, Et de deux lettres missiues concernans le fait en question,
paraphées ne varientur, le dit proces verbal en datte du dernier dudit Mois.
Requisitoire dudit procureur general du mesme jour. Jugement dudit sieur
Intendant dudit jour, portant qu'a la requeste dudit procureur general, Et
conformement ason dit Requisitoire, ladite accus'ée seroit Ecrouée sur les
Registres de la geôle desdites prisons de la Consiergerie du pallais, Et
l'Ecroüe a elle signifié, Et icelle Interrogée de nouneau sur faits produits
par le dit procureur general. Ecroüe faite, ala requeste dudit procureur
general, deladite Accusée sur les Registres de la Geôle par Roger premier
huissier audit Conseil, suiuant l'extrait qui a esté tiré deladite Geôle, signé
Genaple, signifié a la dite Accusée, Ainsi que le decret de prise de corps,
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Et le dit-proces verbal de capture d'icelle, suinant l'exploit .du mesme
huissier, du premier du present Mois. Autre interrogàtoire suby par la dite
Accusée pardeuant le dit Sieur Intendant, le mesme Jour premier de ce

Mois, contenant aussi ses confessions et dénégations. Au bas duquel
Interrogatoire est le soit montré. Et vn Requisitoire dudit procureur

general, datté du mesme Jour. Ordonnance dudit Jour portant que les
Interrogatoires subys par lesdits Albert Et duvignaux seroient leües et

publiées a 'la dite Accusée, Et qu'auant la publication d'icelles, Elle
seroit ·tenüe d'allegüer ses reproches, si aucuns elle auoit, contre les
dits Albert Et duvignaux, atendu qu'ils ont esté executez a mort

autrement elle n'y sQroit plus receüe. Confrontation faite litteralement,

par ledit Sieur Intendant, a la dite accusée, des Interrogatoires des dits

Albert Et Duvignaux, en datte du dit Jour premier du present Mois.

deux lettres missiues, l'vne escrite par le Cheualier Daux a Monsieur

le Comte de frontenac Gouuerneur Et lieutenant general pour le Roy en ce

pais, Et l'autre du sieur Cheualier DeVaudreüil,'au lieutenant general en la

Preuosté Royalle de cette ville, la premiere du dixiéme nouembre dernier, Et

l'autre sans datte. Conclusions dudit procureur general, du Jour d'hier

Requeste cejourd'huy presentée en ce Conseil dela part deladite accusée,

contenant ses moyens de defenses et d'attenüations contre les reponses des

dits Albert et Duvignaux aux interrogatoires a eux faits les dits Jours vingt

huit et vingt neufie. Octobre. Oüy le rapport dudit sieur Intendant Tout

consideré. LE CONSEIL a surcis a rendre Ârrest difinitif, Jusqu'au retour

dudit Cheualier Daux, qui sera oüv sur letout, Et cependant Ordonne que

la dite Marie Vannech aura prouision de sa personne, a sa caution Juratoire

de se representer toutefois et quantes pendant deux Ans en faisant*ses Sou-

missions au greffe, pendant lesquels, ledit procureur general pourra faire

entendre par information tels témoins qu'il Jugera a propos, afin d'auoir

connoissance si la dite Vannech a Eu quelques pratiques auec les flamands,

A.nglois, Et lesdits soldats deserteurs, ou autres, Que la dite Cassette de

papiers luy sera rendüe, Que les scellez seront reconnus et leuez, et le

gardien ala conseruation d'iceux, retiré, pour la laisser en liberté d'agir aux

affaires de son commerce, et ala conduite de sa famille, Et sera l'Ecroüe

dechargé par le greffier en chef de ce Conseil, Et pour les cas resultans du
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proces, A condamné Et condamne la dite Vannech aux depens faits Jusqu'a
ce Jour a taxer par le sieur Depeiras Conseiller /.

BOCHART CHAMPIGNY

Du vingt quatrieme teurer t093.

EST COMPARÜE la dite Marie Vannech denommée en l'arrest cy dessus,
Laquelle Apres la pronciation d'iceluy a elle faite, a fait les soumissions de
.se representer toutefois et quantes pendant le temps y porté, Elisant
domicile a cet effet en sa Maison seize a la basseville de -Quebec Rüe Notre
dame, fait le Jour Et an que dessus

MARIE VANNECH PEUURET
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" 18.-Arrét ordonnant que le sieur de Villeray demeurera juge dans la contestation entre

Ilenri Petit, marchand bourgeois do Paris, tant pour lui-même que pour les créan-

ciers de Joseph Petit Bruno et Jacques Babye................................................... 18

18.-Ordre, dans la même cause, quo Henry Petit et le sieur do la Chesnaye affirmeront par

serment si un certain transport est véritable ou s'il est collusoire.......................... 21

" 18.-Arrêt ordonnant que le sieur do la Martinière demeurera rapportour du procès entre

Romain Trépanier et Nicolas Marion............................................................... 22

26.-Ordre aux parties Julien Dumont et Pierre Rondeau do venir au 29 avril prochain au-

quel jour elles auront audience, pour icelles ouïes être fait droit........................... ne

30.-Remontrance du marquis de Denonville au sujet des Gonaplo père et fils qui ont commis

des violences envers le sieur Chalons, et des insolences envers lui, gouverneur ;-

dire lu procureur-général qu'il ne manquera pas de faire son devoir à ce sujet........ 24

" 30.--Sontence condamnant Genaple, père, a demander pardon au roi et au gouverneur pour

son manque de respect, ce à genoux et tète nue, et Genaplq fils à tenir prison pen-

dant deux m ois............................................................................................ 25

Avril 1.-Appel de Thimothée Roussel contre Jean Le Normand, habitant do la Canardièro, sei-

gneurie de Notre-Dame des Anges, mis à néant, et émendant, condamne le dit LO

Normand en la somme de 130 livres d'intérêts civils envers le dit Roussel, pour

coups et sévices, et à payer le chirurgien qui a pansé et msdicamenté'le dit Roussel,

à 10 livres d'amende envers lo roi, et aux dépens dos deux instances..................... 26

" t.--Ordre aux parties, Réné Hubert et Charles Aubert Sr. de la Chesnaye, de mettre leurs

requêtes et pièces par devant Me. Nicolas Dupont, conseiller, pour sur son rapport

leur être fait droit........................................................................................ 28

22.-Permission à Louise Duval, femme de Pierre Jouineau do faire assigner en anticipation

d'appel le père Rafeix, procureur de la Compagnie de Jésus................................ 28

" 22.-Défaut en faveur de IIenry Petit contre Jacques Babie............................................. 29

" 22.-Ordre aux parties, Romain Trépagny et Nicolas Marion de venir lundi prochain, auquel

jour elles auront audience............................................................................. . 30

22.-Ordre à Jean-Baptiste Morin Rochebelle de faire signifier ses moyens d'appel à Charles

Aubert sieur de la Chesnaye, intimé............................................................... 30

29.-Renvoi do la requête de Sébastien Liénart contre Jacques Defayo............................... 32

" 29.-Arrêt ordonnant du consentement des parties Romain Trépagny et Thomas Lefebvre,

que le dit Trépagny ensemencera cette année les trois quarts d'une certaine terre.... 32
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Avril 29.-Acte à Romain Trépngny do ce qu'il opte de prendre à moitié la terre do Thomas Lefobvro. 33

"i 29.-Rewroi des parties, Nicolas Marion et Réné Reome à l'exécution des arréts du 29 octobre,

28 janvier dernier et 22 de ce mois............ .................... ...... 34

29.-Appel de Pierro Rondeau contre Julien Dumont, du jugement du juge du comté do St.

Laurent et de celui de la prévôté, mis à néant, Rondeau condamné à tous les dépens. 34

« 29.-Arrdt ordonnant que Jacques Pourpoint sera ou-i et interrogé suriles charges et informa-

tions contro lui faites, d'après la dénonciation de Pierre Perrot, habitant de Portneuf, 36

Mal 3.-Arret ordonnant récolemient et confrontation des témoins dans la cause dû Jaeques

Pourpoint... . .............. ........,;,.......... 38

"e 7.-Ordre à M. do la Martinière de se transporter sur les lieux pour récoler les témoins

com m e susdit.................. .......................... ......................................... 39

" 13..-Remis à sainedi procbain on autres jours suivant3 à faire droit aux parties, lenry Petit

et Charles Aubert de la Chesnayo...............; .................................. .............. 40

" 13.-Ordro à la femme de Jouineau de communiquer au père Rafeix, de main à main diffé-

rentes pièces, et notamment la saisie faite sur les fermes des Pères Jésuites à

Batsca ...................................... ..............- ,................................... 40

13.--Appel de Jean-Baptieto Arin Rochobelle et autres, contre Charles Catignon, mis à néant,

dépens compensés......... ........................................................ 41

" 13,--Appel do Jaques Defàye contre'Jean Defaye Chateaúneuf et Jean Jolly Boullanger, mis à

néant, Chateannôuf condamné aux dépens, la taxe d'iceux réservée au Consoil,...... 43

"< 2.--Sentend condamnant Jacques Pourpoint, convaincu d'a'ioir déserté son détachement,

d'avoir ravi, forcé et violé Génoviève Dulo s, fonme do Pierre Perrot, et d'avoir volé

des hardes au dit Perrot, à étro pendu et étranglé à uno potence à la basse-ville, et

pour plus grand exemple, sa tète tranchée, mise au bout d'un pieu qui sera planté à

la batte plus proche do cette ville sur la route tendante d'icelle à Coàlonges. 44

" 25.'-Déclaration du Conseil que le défaut porté par l'arrKt du 22 avril dernier en faveur de

lienry Petit contre Jaques Babie a été bien obtenu, lenry Petit reçu opposant aux

arrets d'es 16juillet et 30 août dernier, et ordre au dit Babie de compter de nouveau

avec ses créanciers do ce qu'il a fourni et livré à Petit Bruno et pareillement de ce

que le dit Bruno lui a fourni et livré en présence de marchands dont ils conviendront,

sinon nommés d'office..................................................... 45

" 25.--CommiÉsion au sieur Dupont pout interroger Jacques Paillerault, sur la question ordi-

naire et extraordinaire................................................................................ 53

Juiltet~ 1.-Permission aux Religieuses Hospitalières, stipulant pour elles Pierrà Grolean leur pro-

cureur de faire assigner Thomas Lofebrro pour voir déclarer nul et désert l'appel

par lui intérjeté de sentence de la prévôté.................................... 53

« 1.-Provisoire ordonnart avant faire droit, que François Chorel St. Romain fera aparoir d'un

certain bail, et qu'il comparaîtra ainsi que Jacques Babiô*lo 29 du présent mois 54

"é 8.-Réception en appel de sentence du bailliage do Montréal, de Antolio Adhémar St. Mar-

tin, comme tuteur des enfants do Jean Aubuchon contre Charles do Couagne.......... 54

" l5.-Pernission au eieur Dupont, conseiller, do faiiê assigner en anticipation d'appel Antoine

Genty........... ..... .............................................. 5

" 15.-Arret dans la eausc'de Piei.ro Jouincau contre' le' père Rafeix, procureur ds Jésuites,

138
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ordonnant que Joan Cusson sera tenu do répondre à l'instance en son propre et privé

nom ........................................................................................................... 56
Juillet 15.-Appel de Mathurin Chaillé contre Noël Lauglais, mis à néant, dépens compensés........... 5G

"g 15.-Commission aux sieurs de Villeray et de la Martinière pour examinerla mémoire de frais

du procès criminel do Jacques Pou-point soldat des troupes do ce pays, convaincu

de désertion, viol et vol, condamné à mort par arrêt du 22 mai dernier et exécuté... 57
15.-Commission au sieur de Villeray pour examiner avec le sieur Dupont les procédures du

procès à l'encontre de Jacques Paillerault condamné au bailliage de Montréal à être

appliqué à la question ordinaire et extraordinaire........................................ ...... 57
« 22.-,Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal et sans grief appelé par Antoine Genty

d'une sentence de la prévôté rendue en faveur du sieur Dupont, et le dit Gonty con-

damné à 60 sols d'amende et aux dépens de la cause d'appel.............................. 57
29.-Ordro au Greffier do mettre.ez mains do Gééon Petit un état de ce qui paratt étre dû à

la succession de Fenion................................................................................. 59
.Août 5.-Comimission au sieur de Peiras pour taxer les dépens à être payés à Sévérin Ameau,

greffier de la juridiction royale des Trois-Rivières par Pierre Boulanger................ 60
5.-Ordre aux parties, Pierre Duquet et Abel Sagot dit Laforge d'écrire et produire tout ce que

bon leur semblera et se communiquer dans les délais de l'ordonnance.................... 61
5.-Arrét ordonnant que le Père Rafeix sera sommé, à la diligence d'Antoine Jouineau de

soutenir si bon lui semble l'appel interjeté par Cusson.......................................... 61
41 12.-Provisoire ordonnant aux parties, René Hubert et le sieur de la Chesnayo do venir à la

liuitaine, pour icelles ouïes, leur être fait droit ainsi que de raison......................... 63
di 12.-Commission au Sr, de Vitré pour informer sur la désertion do Jean Denisay, domestique

du Sr. de Tilly.............., ........................................................................... 63
19.-Réception et prestation de serment do Jean Le Chasseur (ancien secrétaire du comte de

]Frontenac), pourvu par l'intendant de Meulles de la charge de lieutenant-général

aux Trois-Rivières, vacante par le décès de Gilles Boyvinet, jusqu'àoe qu'autrement

y ait été pourvu par S, M. ; ordre à Elye Bourbeault substitut-du procureur du roi

et autres officiers do justice de lui obéir............................................................ 64
19.-Taxe des frais du procès do Jacques Pourpoint faite par les sieurs de Villeray et de la

Martinièro déclarée être exécutoire selon sa forme et teneur................................. 65
" 19.-Communication à Pierre Jouineau, do certaines requête et lettres missives de Jean

Cusson avec autre lettre missive du père Rafeix................................................. 65
" 19.-Permission à Pierre de la Lande de Gayon do faire assigner en anticipation d'appel

N icolas M arion............................................................................................ 66
" 19.-Défense de laisser sortir et vaquer les pores dans la ville, à peine do confiscation des dits

pores au profit des Religieuses de l'Hôtel-Dieu................................................... 66
"4 26.-Arrêt déboutant certaine requête de Nicolas Chesnean contre Charles Roger Descolom-

biers........................................................... 67
Septembre 2.-Acte aux parties Réné Hubert et Charles de la Chesnaye do leurs dires et déclarations

et ordre qu'une certaine quittance sera d'office paraphée ne varietur..................... 68
" 2.-Défaut en faveur de Pierre do la Lande Sr. do Gayon contre Nicolas Marion................. 69
" 3.-Sentence condananant Jean Denisay à être conduit à la demeure du Sr. de Tilly et là, à

genoux et tête nue lui demander pardon ainsi qu'à sa famille de sa rébellion, manque
de respect......................................... . . ..... 70
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Septembre 3.-Ordre que Paillerault couchera dans les prisons civiles, les cachots des prisons étant

hum ides et m alsains....... ............................................................................. 71

"4 3.--Arrèt d'enregistrement de Letttes-Patentes du roi du rt avril dernier, nommant Mon-

sieur Jean Bochart, chevalier, seigneur de Champigny, à la charge d'intendant de

justice, police et finances...... .................. ...................................................... 72

3.-Députation des sieurs de Villeray et de Vitré pour aller recevoir le sieur de Champigny ;

-le sieur de Meulles ayant pris cougé da la compagnie, les sieurs Damours et Dupont

ont été députés pour le conduire, ensuite le sieur de Champigny est entré et a pris

sa place à gauche du gouverneur.................................................................... 73

"' 24.-Arrét conformément aux lettres de provision du roi du 29 mai dernier, portant que Gilles

Rageot continuera à jouir de l'office do greffier en la prévôté de Québec.................. 73

" 24.-Retentum, par erreur les lettres de provision ci-dessus étant accordées pour l'offlce do

greffier en chef au Conseil et non pour celui do greffier de la prévôté, il en sera

donné avis par l'intendant au marquis do Seignelay.............. ..................... 74

" 24.-Permission à Nicolas Marion de faire saisir à ses périls et fortunes les biens meubles et

immeubles do René licaume, charpentier.................................... ..................... 74

S' 24.-Permission à Pierre Bailly de faire saisir à ses périls et fortunes les marchandises

d'Etienne Juneau qui d'après un avis à lui donné, vont lui venir de France............ 75

« 24.-Ordre au sieur de la Chesnayo do faire par témoins preuve que l'addition à une certaine

quittance à lui donnée par René ilubett, a dté faite après que la sentence dont est

appel a été rendue....................................................................................... 76

'< 24.-Ordre à Nicolas Marlon de faire incessamment signifier ses causes et moyens d'appel à

Pierre de la Lande................................................................................... ... 76

24.-Appel de Jacques Charles Patu, fermier du domaine du roi et du droit de dix pour cent,

contre Bernard do la Fargue, Capitaine de navire, mis à néant, le dit Patu condamné

à payer au dit de la Fargue 150 livres, et aux dépens liquidés à 8 livres 15 sols....... 77

Octobre 7.-Prmission à Pierre Benao do faire assigner en anticipation d'appel Jacques de la Lande. 7n

" 7.-Ordre à l'intimé Jacques Brisset de faire signifier ses réponses aux griefs d'appel do

Jacques Turcotte appelant d'une certaine sentence de la juridiction des Trois-

Rivières......,................................................................. 79

" 7.-Ordre à Pierre de la Lande do fournir des réponses aux griefs d'appel de Nicolas Marion. 79

" 7.-Nomination d'office de Plet, François Poisset et Delinot Marchands, par devant lesquels

les parties Henry Petit et Jacques Babie compteront, suivant l'arret du 25 mai

dernier................................................... .................................................... 80

7.-Communication au procureur-général d'une enquête faite à la demande de Réné Hubert

et Charles de la Chesnaye......................................................................... 80

7.-Résolution que le procureur-général est autorisé à passer le contrat d'acquet d'une cer-

taine maison pour le logement de l'exécuteur des hautes oeuvres........................... 81

" 8.-Provisoire ordonnant d'interroger certains témoins, avant faire droit sur l'appel de

Paillerault................................................................................................. 82

8.-Permission à la veuve Jean Aubuchon et à son fils d'aller ou bon leur semblera............ 83

14.-Nomination de Vital Lataupine et Desainte comme arbitres dans la cause de Jacques

Turcot contre Jacques Brisset................... ........................... 85

14.-Appel do Jacques Babie contre François Chorel St. Romain, mis à néant, ordonné que

l'intimé Chorel sera payé par préférence de ce qui lui est dû, dépens compensés...... 85
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Octobre 21.-Ordre de faire information, devant le sieur de Villeray, des vio et moeurs, conversation et

religion eatholiquo apostolique et romaine, do Maître Paul Dupuy, nommé par Io
gouverneur et l'intendant procureur du roi en la prévété ......... ,.......................... ,86

" 21.-Arrét d'enregistrement de l'arrêt du Conseil d'Etat du.4jiuin dernier, ordonnant à tous
les seigneurs de bâtir des moulins banaux.......................................................... 87

21.-Réception en appel d'Etienno Janneau contre Pierro Bailly,...................................... 87
" 21.-Défaut en faveur do Pierre .Benne contre Jacques de la Lande..............,..................... 88

24.-.Réception et prestation do serment de Maître Paul Dupuy, nommé procureur du roi en
la prévôté do Québec........................................,............................... .... ......... 88

24.-Arrt d'enrégistrement du procès-verbal de prise do poicssion du poste de Nemisco, avec
l'application des armes du roi, faite de l'ordre do Monsieur de laBarre, par Zacharie
Jolliet assigté d'Ignaco Denis, en date du 2 juillet 1085...................................... 89

f 29.-.Ordre à Antoine Adhémar St. Martin do faire signifier dans trois jours ses griefs d'appel
à Charles do Couagno............................................................................. ....... 90

' 29.~--Taze d'un voyage de la femmo do Pierre Boullanger des Trois-Rivières à Québec, avec
deux hommes pour l'amener en canqt, en la somme de D0 livres à êtru payée par
Sévérin Ameau...................................................... 91

" 29--Défaut à Pierre do la Lande contre Nicolas Marion faute d'é-tro venu au désir do l'arrêt
du 7 do ce mois, et faisant droit, met l'appel à néant, Marion condamné à 3 livres
d'am ende.....................................................,........................................... 91

" 30,-Elargissement de Jacques Paillerault....................................... 93
" 30.-Permission au sieur de Villeray do passer en France pour vaquer à ses affaires............. 96

Novembre 12.-Arrét d'enrégistrement et de publication de la déclaration dn roi du 0 Novembre 1683,
portant défense de saisir et faire saisir les bestiaux de toute qualité....................... 96

4* 25.-Arret dans la cause de Toussaint Dubau, cordonnier, tant poqr lui-même que pour les
autres cordonniers de cette ville contre Etienne Charet, tanneur, do la Pointo do
Levy, ordonnant que l'arrêt du 4 décembre 1G74 seraexécuté selon sa forme et teneur,
et le dit Charet condamné aux dépens............................................................... 9

S 2.5.-Opposition do Nicolas Marion à l'arrêt du 29 octobre dernier, déboutée avec dépens...... 99
Décembre 2.-Défaut en faveur do Charles Rogers Descolombiers contre Marin Gervais...................... 99

9.-Pormission à Jean-Baptiste Garron de fairesaisir à ïes risques et fortunes .les biens do
la succession de feue Damoisselle Etiennette )csprès, veuve de feu sieur Duplessis
Kerbodo.............................................................................................. . 100

" 16.-Arrêt ordonnant que les parties, Nicolas Marion et Pierre de la Lande compteront par-
devant maître Philippe Gaultier de Comporté................................................... 100

" 23.-Comminpion au sieur Depeiras pour faire enquête dans lu procès do Simon Jarent contre
Jean Gauthier............................................................................................. 101

" 23.-Arrtt ordonnant que celui du 24 décombre do l'année dernière sera exécuté, et que l'em-
placement d'Etienne Blanchon, situé à la basse-ville, sera vendu au plus offrant
enchérisseur.................... ................... d....................................... ............... 102

di. 23.-Appel d'Antoino Caddé contre Jacques Billaudeau et Jean Langlois, mis à néant, et le
dit Caddé condamné à 60 sols d'amende et aux dépens......................................... 103

" 28.-Ordre d'interroger certains témoins dans l'affaire de Jean Gauthierdit La Roucho accusé
d'avoir tiré sur Ileury Petit un coup do fusil dont il est mort ensuite..................... 105
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Janvier 8.-Permission à Joseph Petit Bruno et à Simon Jarent d'avoir communication de l'interro-

gatoire de Jean Gaultier dit La Rouche, et à co dernier d'avoir provision do sa
personne on donnant caution solvable de se prsenter toutes fois et quantes............ 106

et 13.-Plainto contre le lieutenant-général en la prévôté portée par Anno Vidaut, femme do
Blanchon, laquelle a dit qu'il se refuse à exéeuter l'arrêt du 20 Décembre dernier
-le lieutenant-général étant entré et ouï ; le Conseil déclare que les termes do la

requête de la dito Vidaut no pourront être tirés à conséquence contre lo dit lieuto- -
nant-général...... ..................... .......... . ......................... 107

." 13.-Réception en appel de Charles Roger Descolombiers contro Jacques Nolin..................... 107
" 26.-Appel do Jean Boësme contre lo pore Rafeix procureur du collègo des Jésuites, mis à

néant, io dit Boësmo condamné à 3 livres d'amende et aux dépens.......................... 109
"i 26.-Permission à Magdeleine Dupont veuve do Nol Pinguet, do justifier des faits contenus

dans ses griefs d'appel contre Denis Lemaistre, devant le Sr. de la Martinièro commis

à cette fin............................................................... .................................... 109
27.-Réglements concernant le prix du pain, les poids et mesures, les boucheries, les pavés, etc. 110

Février. 3.--Ordre que le défaut obtenu par Charles Roger Descolombiers contre Marin Gervais sera

signifié à ce dernier à ses frais............................................ . 112
S 3.--Déla.i Joseph Petit Bruno jusqu'au premier jour, pour fairm .tparoir des pièces qu'il

prétend avoir, justificatives des griefs qu'il prétend contre la sentence obtenue par

Guillaum e Chanjon et autres.......................................................................... 112

' 17.-Provisoiro ordonnant, avant faire droit à la demande 1"enrégistrement des lettres do

noblesse d'Antoine Peccody sieur do Contrecour, que témoins seront administrés pour,
s'ils connaissent lo Sr. de Contrecoeur dès l'année 1661, savoir si depuis ce temps

jusqu'à son voyage en ce pays il a toujours été au service du roi, s'il est venu avec

lo régiment de Carignan par ordre de S. M., et s'il a toujours continué ses services... 11
" 17.--Jugement condamnant Marin Gorvais à payer à Charles Roger Descolombiers, 168 livres

10 sols et aux dépens à étro taxés.................................................................... 113

"e 17.-Appel de Joseph Petit Bruno contre Guillaume Chanjon et autres, mis à néant, lo dit

Bruno condamné à 3 livres d'amende et aux dépens de l'appel.............................. 114

4 25.--Arrêt d'enrégistrement des lettres de noblesse du mois de Janvier 1661, données par le

roi on faveur do Antoine Pecody de Contrecoeur, capitaine au régiment de Carignan. 110

d 25.-Arrêt déclarant que René Hubert a fait une addition à une certaine quittance donnée au

Sr, de la Chesnaye, après que sentence dont est appel a été rendue, condamnant le

dit Hubert à êtro réprimandé, en 100 sols d'amende et aux dépens de l'incident...... 117

25.-Permission à Guillaume Bouthier d'anticiper Charles de Couagne à certain jour sur son

appel............................................................................................... ........ 11u

" 26.-Sentence condamnant Jean Gaultier dit La Rouche en la somme de 306 livres d'intérêts

civils envers la veuve et héritiers de défunt leuri Petit, en 100 livres d'amende

envers le roi et au. dépens, et Jean Delquel dit la Brcho qui sortit des rangs de la

milice et laissa son fusil chargé de plomb dont le dit Gaultier s'est servi en guise du

sion et tira le coup dont le dit Petit est décédé, en 25 livres aussi d'intérêts civils

envers les dits héritiers.......... ............................................. 12Ô

Mars 3.-Arrét ordonnant qu'une certaine cédule sera mise entre les mains de Jean-Baptiste

Garros afin de faire diligence pour étre payé d'icello au montant en principal de 130

livres, et 30 pour cent de grosse aventure .......................................................... 123
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Mars 3.-Sentonco mettant l'appel do Clande Philborto Pahin épouso de Pierre Corrier, à néant,

condamnant la dito Pahin, convaincue d'avoir battu et excédé de coups do pied do

poings et do bâton la femme do Jean Bernard dit Hanse, on 50 livres d'intérêts civils

envers le dit Bernard, à payer le chirurgien qui a pansé et médicamenté la dito

femme et aux dépens ;-quand à la provision alimentaire en ce qui touche le dit

Corrier, déclare l'exécution nullo, tortionnaire et déraisonnable, défonso à l'huissier

Marandeau do récidiver sous peine d'interdiction............................................... 124

" 10.-Communication à Marion et la Lande d'une certaine sentence arbitrale, afin de se com-

muniquer les raisons qu'ils peuvent avoir de s'opposer à son homologation............. 125

" 10.-Permission à Charles Aubert do la Chesnayo de faim assigner en anticipation d'appel le

Sr. Etienne Vallet ecclésiastique, procureur du Séminaire do Québec..................... 126

"t 17.-Homologation d'une sentence arbitrale de Philippo Gaultier do Comporté et François

Hazeur, entre Nicolas Mdrion et Pierre de la Lande............................................ 127

"i 17.-Appel do Abel Sagot Laforge contre Pierre Duquet, mis à néant, et émondant le dit

Duquet condamné à 60 livres pour tous dommages, intérêts et dépens envers Sagot... 129

"i 17.-Requête de Joseph Petit Bruno déboutée, et icelui renvoyé à l'exécution de l'arrêt du

17 février dernier, et condamné aux dépens...................................................... 130

17.-Appel do Réné Hubert contre Charles Aubert sieur de la Chesuaye, mis à néant, et

Hubert condamné à 3 livres d'amende et aux dépens.................... ............... 130

17.-Arrêt ordonnant aux parties, Claude Bailly et Jean .Livard de compter pardevant le

sieur Bouttevillo...................... ...................................... 131

il.-Appel de Jacques Nolin contre Charles Roger Descolombiers, mis à néant, dépens com-

pensés...................................................................................... ........... 132

18.-Jugement déclarant qu'il a été bien appelé par Romain Trépagny, et mal procédé etjugé

tant en la jurisdiction de Beaupré qu'en la prévdté de Québec, entre lui et Nicolas

Marion Lafontaine, cassant et annulant la saisie faite d'une terre appartenant à

Vincent Verdon, condamnant Marion aux dommages et intérêts du dit Trépagny,

suivant la taxe qui en sera faite................................................................. 134

Avril S.-Appel de Charles de Couagne contre Guillaume Bouthier, mis à néant, dépens compensés. 141

8.-Requête do Sébastien Liénard, mis à néant, et le dit Liénard renvoyé à l'exécution do

l'arrèt du 2 juillet dernier.............................................................................. 142

14.-Provisoire ordonnant, avant faire droit aux parties Sébastien Liénard et Guillaume Bou-

thier, que certaines personnes seront ouïes........................................................ 143

19.-Appel d'Anne Gaultier femme de Jacques Ragoeneau, auparavant veuve de Guillaume

Fenioun, appelant de sentence de la prévôté du 23 octobre 1671, et Gédéon Petit et

plusieurs autres créanciers intimés, le dit appel mis à néant ;-distribution par ord-ro

do certaines sommes restant encore à la dite succession do Feniou ........................ 144

1D.-Provisoire ordonnant, avant faire droit aux parties, Jean-Baptiste Garros et Charles

Alain, que toutes les pièces concernant les créanciers do défunt Perron, seront mises

oz-mains du procureur-général, et que Alain en aura communikation............ ........ 165

21.-Appel do la veuve Noël Pinguet contre Denis Lamaistre, mis à néant........................... 168

21.-Jugement réglant certains comptes entre Thomas Lefebvro et Romain Trépagny............ 169

" 21.-Jugement ordonnant que Thomas Frérot curateur à la succession vacante de Bertrand

Chesnayo la Garenne, vivant propriétaire du fief Lottainville, sera payé par préfé-
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ronce à tout autre sur ce qui est dû par Romain Trépagny pour la jouissance d'une

certaino terre sur la part de la femme de 'Thomas Lefebvre.................................. 170
Avril 21.-Appel de Sébastien Liénard contre Guillaume Bouthier maintenu, dépens compensés...... 171

"é 21.-Appel de Pierre Soullard contre Germain Bisson, mis à néant, l'appelant Soullard con-

damné à 60 sols d'amendo et aux dépens de l'appel............................................. 171
"e 21.-Requéto d'Antoine Caddé contre Léonard Paillard, déboutée avec dépens..................... 172
" 21.-Défaut en faveur de Jacques de la Marque, tuteur des enfants de feu Charles Testard de

Follevillo contre Charles de Couagno................................................................ 173
" 21.-Vacances pour les semences jusqu'au premier lundi d'après lafêto de la St. Jean-Baptiste. 173

Juin 30.-Ordre aux parties, Isaac Nafrechon appelant d'une sentence de Montréal et Dominique

de la Mothe, Sr. Delucière, de mettre leurs pièces pardevant le procureur-général... 174

" 30.-Défaut à Isaac Nafrechon contre Jean Gervaise............................. .......................... 174

Juillet 14.-Décharge à Jean Gervaise du défaut ci-dessus jusqu'à ce que Nicolas Gorvaise, partie du

dit Nafrechon, soit de retour do la guerre.......................................................... 175

" 21.-Arrêt d'eurégistremont du traité de paix et de neutralité conclu à Londrei, le 16 de

novembre 1686, entre Louis XIV et Jacques Il...... ........................................... 176

d 21.-Arrêt d'enrégistrement des édits du Roi portant réglement pour la punition du crime do

duel................................................................................. .......................... 176

tg 21.--Jugoment cassant et annulant la sentence du bailliage de Montréal entre Isaac Nafrechon

et Dominique do la Mothe, écuyer, Sr. Delucière................................................ 177

fi 21.--Ordre au sieur de la Noraye de consigner au greffe 200 livres restant dû d'un certain

acquit, et que les créanciers do Benjamin Anscau justifieront de pièces leurs opposi-

tions.......................................................................................................... 178

" 21.--Ordre au parties, Pierre Normand la Brière et Jean-Baptiste Louis Franquelin, de venir

lundi prochain pour leur étre fait droit............................................................ 178

<S 28.-Arrêt réglant l'augmentation des monnaies d'or et pistolles d'Espagne, lesquelles auront

la valeur suivante, argent do Canada, savoir : les louis et pistoles, 15 livres 6 sols

8 deniers, les écus d'or, 7 livres 18 sols 8 deniers, les demi-louis, demi-pistolles,

7 livres 13 sols 4 deniers, et les demi-écus d'or, 3 livres 19 sols 4 deniers; leur valeur

en France, d'après une déclaration de S. M. étant comme suit, savoir : les louis et

pistolles d'Espagne, Il livres 10 sols, les écus d'or, 119 sols, les demi-louis et demi-

pistolles, 115 sols, les demi-écus d'or, 59 sols 6 deniers........................................ 179

28.-Appel do Michel Rochereau, d.uno sentence des Trois-Rivières contre Claude Jutrat dit

Lavallée, mis à néant, l'appelant condamné à 60 sols d'amende et aux dépens do

l'appel........................................................................................................ 180

" 28.-Remise à la huitaine de la cause entre Pierre Normand LaBrière et Jean-Baptiste Louis

Franquelin .......................................................................... ....................... 181

Août 4.-Et ne s'étant trouvé aucune affaire le Conseil s'est levé.................. ..................... 181

" 11.-Ordro à Jean-Baptiste Franquelin de justifier par témoins de certains faits dans la cause

de Pierre Normand la Brièro contre lui............................................................ 181

- "é 11.-Résolution que la compagnie se souviendra d'être assemblée vendredi prochain, à la

chambre, pour se trouver ensuite à la procession de l'Assomption de la Ste. Vierge.. 182

di 18.-Vacances pour les récoltes jusqu'au 6 octobre prochain............................................. 182

Octobre 6.-Réception en appel de Jean Clouet de la sentence du Senéchal do Beauport contre lo

cadavre de Pierre.Lefebvre............................................................................. 183
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Octobre 6.-Appel do Jean Gitton procureur de fou Jean-Baptisto Garros contre M. Jacques de Ver-
neuil, trésorier des troupes do la marine en ce pays, mis à néant, dépens compensés.. 183

" 8.-Arrét ordonnant que l'accord fait entre le sieur de la Martinière et Thomas Lefebvre sera
exécuté........................... ..... ................. ................................. .... ........... 184

i 13.-Arrêt d'enrégistrement des lettres do naturalisation du mois do mars 1687, données par
Io roi à Jacques Bizard, major do Montréal, natif do Neufchatel, en Suisse.............. 185

S 13.-Provisoire ordonnant, avant faire droit à la dènmando d'enrégistrement des provisions de
Jean LeChassenr, nommé par S. M., lieutenant-général aux Trois-Rivières, qu'il sera
fait information de ses vie et moeurs et'religion catholique................................... 186

" 13.-Ordre au greffier do délivrer à Jean-Baptiste Couillard sieur do L'Epinay la somme do
200 livres.................................................................................................... 186

e 13.-Appel d'Isaa0 Nafrechon contre Dominique de la Motho sieur Delucière, mis à néant,

l'appelant condamné à 10 livres d'amende pour son manque de respect envers la

justice, aux frais de là sentence taxés à 25 sols, lo surplus des dépens partagés par

m oitié........................................................... ...... ..................................... 187
" 13.-Déclaration do Jean Clouet procureur«de Marie Chastaignes, veuve de feu Pierre Lofcb-

vre, qu'il y a eu appel du jugement rendu contre lé cadavre du dit Lefebvre et do la

confiscation do ses biens au'profit du Seigneur de Beauport qui a pour alliés les

sieurs de Tilly, Dupont, de la Martinière, conseillers, Dauteuil, procureur-général,

et Peuvret,·greffidr ;-arret ordonnant que les trois conseillers susdits bc départiront

de la connaissanco de la dite cause, que'lo sieur de Vitré exerera les fonctions do

P. G., et'quo Roger*ler, huissier, tIendra la-plumo à la place du sieur Pauvret........ 187

" 13.-Permission à Jean Clouet d'administrer tels témoins qu'il avisera bien, à décharge des

informations faites par le juge* de leaûport au sujet du cadavre de feu Pierre

L febvr . ............ ................................. ;........................................188

"9 20.-Arrêt d'enrégistrement de la copie des provisions accordées par le roi au sieur do Meneval

le 1er' mars dernier, comme gouverneur du pays do l'Acadie................................. 189

" 20.-Acte d'émancipatlon d'âge de Jean Bissot du Vincennes, fils de fou François Bissot et

de M arie Couillard..4..........: ....................................................................... 189

" 20.-Arrêt d'enrégistrement des lettres de provision de lieutenant-général civil et criminel

au'x Trois-Rivières en faveur de Jean Lo Chasseu. ;........................... 190

" 20..--Ordre au sieur de la Naurais de consigner au·grcffo 200 livres, dans tiois jours........ 191

20.-Appel'de Guillaume ·Bouthier contre Charles Bailly, marchand, do li' Chataignerie en

Poitou, m is à néant..................................... ............................................... 191

" 20.,-Jugement·cassant'et annulant la·sentence da jege de Beaupré relativement au cadavre

de Pierre Lefêbvrc, ordonnant que l'argent déposé au greffe de la sncbaussée de

Beauport sera rendu à la vetrve du dit Pierre Lefcbvro, laquelle le Conseil a déchargée

des dépens faits ou la dite jurisdiction et permis a elle et aux autres héritiers de faire

exhumer le corps du dit défunt Pierre'Lefebvro et de le mettre en-terro sainte si bon

leur sem ble..;...................................... ....................................... . . ........... 19Z

a 20.-Arrdt, ainsi qu'il est d'usage tous lés ans, à cause dudépart des v'aisseaÙx pour France,

que la compagnie ne rontreia qu'après le dit départ.......................... 194

Novembre 6.-Arrét ordonnant qu'il sera informé de l'accâsation portée contfo Pierre Lemoyne sieur

d'Ibervinle, parDamoiselle Jeanne Geneviève Picotté do Bellestro, laquelle l'accuse

de t'avoir séduite ;-défense au dit sieur d'lberviîlé de désompacr de ce pays, à
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. peine d'êtro atteint et convaincu du dit cas. Commission au lieutenant-général des

Trois-Rivières pour faire cette quéte ..... .............................................. 194

Novembre G.-Remontranco du marquis de Denonville exposant qu'il .ýst nécessaire quo le sieur d'Iber-

ville passe en Franco pour aller 'rendre compto à S, M, des a6*aires de la Baie du
Nord d'où il est de retour depuis peu ;--rrét du Conseil que le dit sieur d'Ibervillo

pourra passer en France à la charge de constituer un procureur....,...........,.... 197

17,-Et ne s'étant trouvé d'affaires le Conseil s'est retiré...... - .................. 198

24.-Et no s'étant trouvé d'affaires le Conseil s'est lev.................. ............... 198

Décembre 1-Défaut en faveur de maître de la Martinière contre Thoms Lefebvre.....,............ 199

"i 9.-Arrét dans la cause du sieur de la Martinière contre Thomas Lefebvre, ordonnant que

François Marcbant sera assigné à la quintaine à la diligence du dit Lefebvre. 199

" 9,.--Arrét dans la cause d'Isaac Nefrechon contre Jean Gervaise, accordant d-lai au dit

Gervaise jusqu'au printemps prochain, alors que l'on pourra avoir des nouvelles si

Nicolas Gervaise, son fils, a été tué par les Iroquois, nos ennemis, ou s'il est prison-

nier.............. ................... ,..--,,,l....., ................. ............... 200

"é 15.- Et ne s'étant trouvé d'affaires le Conseil s'est levé......................... .. .............. 201

"' 22.-Et ne s'étant trouvé qu'une requête présentée par Paul Vachon, greffier do Beauport

contre Maître Michel Fillion juge du lieu, le Conseil s'est levé et ne rentrera qu'à

l'ordinaire après les Rois............................. ........... ,.............. 201

1688.

Janvier 12.-Evocation de la cause de François Pouguet appelant do sentences des Trois-RiviLres et

de Montréal contre Denise Lemaistre veuve do François Cael.......,....................... 202

" 12.-Communication au procureur fiscal de Bcauport d'une requête de Paul Vachon..,......... 202

14.-Ordre qu'une assemblée dos principaux habitants de la ville soit faite au palais de la

prévôté pour savoir le prix courant du bled, et aviser au moyen d'augmenter et

enrichir la colonie..............,......,............................................................. ... 203

19.-Remise à huitaine d'une caure du sieur Charles de la Clesnaye, contre les ecclésiastiques

du Séminaire de cette ville, n'y ayant do juges en nombre compétent, attendu que

Messieurs D'Amours, do Vitré et de la Martinière sont alliés au dit Sieur de la

Chesnaye ... .......................................... ................. 204

26.-Ordre aux parties, les Ecclésiastiques du Séminaire représeutés par Me. Etienne Valet leur

procureur, et Charles Aubert Sieur de la Chesnaye et Thomas Férot curateur à la succes-

sion vacante de Bertrand Chesnayo la Garenne, de mettre leurs pièces au grefre, pour

être le procès distribué et ensuite étre fait droit...................... . .. ................... 204

26,-Réglement pour le prix du pain et sur autres chefs de police, d'après le rapport du

procès-verbal de l'assemblée des habitants convoquée et présidée par Messire Réné

Louis Chartier de Lotbiiuière, lieutenant général en la prévoté de Québec................ 205

" 26.-Défaut en faveur de Guillaumo Paget contre Jacques Marette dit Lépine.................. 207

Février 3.-La compagnie s'est levée, ne s'étant point présenté d'affaires.................................... 207

9.-Ordre aux parties, Jacques Marette dit Lépine et Guillaume Paget de mettre leurs pièces

devant lo sieur de Villeray, rapporteur.............. ........................ 207

e 16.-La compagnie s'est levée, no s'étant trouvé d'affai res.....................--..................... 20

" 23.-La compagnie s'est levée, ne s'étant trouvé d'affaires, et ne rentrera qu'au premier lundi
C08

de carême............................................ ............... " " 208

139
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Mars 8.-La compagnie s'est levée ne s'étant présenté d'affaires ............................................... 208

tg .5.- Et n'y ayant d'affaires Messieurs se sont levés......................................................... 209

" 22.-Jugement réglant certains comptes entres les partie', Etienno Dumetz et Isaao Harnois,
et condamnant le dit Harnois à payer au dit Dumctz 39 livres 4 sols et 4 deniers...... 209

"g 22.--Jugement dans uno causo entre Pierre do Lalande Sieur do Gayon et Nicolas Marion de-

la Fontaine, conforme à une certaine sentence arbitrale homologuée le 17 mars 1687. 211

"4 22.-Défaut à Jacques Aubuchon appelant d'une sentonce des Trois-Rivières eqntro François

Chorel St. Romain marchand à Champlain..................................... 212

"4 29.-Requête do Paul Vachon greffier on la senéchaussée de Beauport demandant quo Michel

Fillion Senéchal en la dite jurisdiction soit condamné lui payer 100 livres 15 sols

qu'il a été obligé do rendre à la veuve de Pierre Lefebvre, suivant l'arrêt du 29

octobre dernier, Jean-Baptiste Provost procureur fiscal do la dito jurisdiction étant

présent ;-ordre que certain mémoire do frais du requérant soit communiqué au

seigneur de Beauport et aux dits juge et procureur fiscal..................................... 213

f 29.-Restitution de Marie Anne Chesnaye, femme do Pierre Lomaitre, d'un certain contrat de

vente consenti par son mari, attendu sa minorité........................... .................... 213

fi 29.-Appel de Jacques Aubuchon contre François Chorel Saint Romain maintenu, dépens

com pensés................................................................................................... 214

Avril 5.-Provisoire ordonnant avant faire droit aux parties, Pierre de Lalando et Nicolas Marion,

que visite sera faite du pignon mitoyen entre les parties et appréciation des travaux

faits par Jean Lerouge, maître maçon et Jacques Bédart maitre charpentier, nom-

m és d'office........................................................................................... ..... 215

t' 5.-Ordre que les parents de Guillaumo Chevalier s'assembleront devant le lieutenant général

en la prévoté pour donner leur avis sur son émancipation d'ego............................ 216

" 5.-Ordro à Jean Baptiste Louis Franquelin procureur de Marie Aune Chesnaye femme de

Pierro Lemaître de faire aparoir de l'extrait de baptême de la dite Chesnayo........... 217

" 5.-Appel de Vivion Jean de sentences du juge royal des 'Trois-Rivières et de oclo du juge

de la Touche Champlain, contre Adrien Nepveu, maintenu, et le dit Nepveu con-

damné aux dépens, la taxe reserée au Conseil............ .............................. 217

le 5.-Communication à Nicolas Marion de la requete de René Senard un de ses créanciers...... 218

"é 5.-Lo Conseil rentrera jeudi prochain, huit heures du matin pour faire son réglement sur ce

qui concerne les mendiants et pour les autres affaires des pauvres qui se présenteront. 219

" 8.-Réglement pour les pauvres et établissement de bureaux et directeurs à cet effet, à Qué-

bec, Trois-Rivières et Ville Marie.................................................................... 219
8.-Evocation, en principal, de la cause de Guillaumo Chanjon contro Jean de Lalando et

faisant droit ordonne que le dit Chanjon aura délivrance do ce qui revient à Marie

Couillard sa femme, en la succession de défunte Marie Guillemette Hebert, sa mère

sur la somme do 4,000 livres dont les Ecclésiastiques du Séminaire sont redevables. 223

49 8.-Permission à Nicolas Marion dit Lafontaine de faire saisir à ses périls et fortunes ce qu'il

pourra découvrir appartenir à René Réomo...................................................... 225

' 8.-Commission au Sr. Rouer de Villeray pour taxer les dépensadjugés àVivien Jean contre

Adrien Nepven ........................................................................................... 220

" 1.-Commission à Guillaume Royer juge en la juridiction de Notre Dame des Anges pour

procéder sur les faits de la requéte de Lambert Dumont contre Jean Dolquel dit

Labrèche..................................................................................................... 227



- 1107-.

1688 p&o g
Avril 26.-Jugement dans la cause de Lalande et Nicolas Marion, conlormémcnt au rapport du Sr.

de Peyras et de Jean Lerquge et Jacques Uédart .experts norumés d'oflice ; dépens
compensés............................................... ................. 227

.26.-Ordro à Pierre Normand la Brière do nettre au greffe ses titres d'une certaine terre, afin
que l'intimé, Claude de Bermen de la ïMartinièro puisse en prendre communication. 228

"4 26.--Jugement dans la cause et saisie entre Nicolas Marion et Ilené Réome, et les oppositions

dei sieurs de Niort et Jubin ................ , .............................. 228
Mai 3.-Ordre aux parties Pierre Normand la Brièreý et Sr. Bermen de la Martinière de commu-

niquer tous leurs titres au procureur-générLl..................................................... 229
"< 3.-Acte aux parties Jean L'Archevêque dit Grandpré et André do Chaulno de la comparu-

tion du dit de Chaulne............ ........... ,... ..................................................... 230
3.-Vacances pour les semences jusqu'au 28 juin, sauf en cas d'affaires pressantes de s'assem-

bier par extraordinaire.................................................................................. 230

Juin 14.-Requete de Jacques Maileray écuyer sieur de la Mollerie comme tuteur de Jeanne Gene-

vièvo Picotté de Belestre contre Pierre Lemoyne écuyer sieur d'Iberville, demandant

la jonction du procureur-général ;-vu l'absence de ce dernier, le Sr. Bermen de la

M artinière fera ses fonctions........................................................................... 231

" : 14.-Arrêt ordonnant sur la requête de Jacques Maileray, que le Sr. d'Iberville accusé du

rapt de la Dumoiselle de Belestre sera assigné pour êtro ouî sur les charges et infor-

mations devant Me Jean-Baptiste de Peiras conseiller ;-défense au dit d'Iberville

do désemparer (laisser la ville) à peine d'être convaincu des cas à lui imputés........ 232

" 21.-Communication au procureur-général des informations; interrogatoires et autres pièces

du procès contre le sieur d'Iberville, lequel prooureur-général les communiquera au

Sr. de la Mollerie, ainsi qu'une requête du sieur d'Iberville tendante pour sajustifi-

cation à faire informer de la mauvaise conduite de demoiselle do Belestre ;-permis

au dit d'Iberville, vû la commission de M. de Dononvillo du 9 du présent mois pour

aller commander dans les postes dola Baie du Nord, do faire le voyage de la dite

Baie, en élisant domicile on cette ville et établissant procureur............................ 233

" 28.-Jugement condamnant Adrien Nepveu au intérêts prétendus par Viviengean à compter

du jour de la demande en justice, et aux dépens............................................... 235

" 28.-Ordro aux parties, Charles Aubert sieur de la Chesnayo de bailler ses griefs d'appel et

Louise Desmousseaux veuve de Pierre Pellerin St. Amant ses-réponses, pour en venir

au 27m oejuillet prochain................................................................................. 236

Juillet 5.-Appel de Robert Leclerc contre Claude Bailly, architecte, mis à néant, sans amende et

l'appelant Leclerc condamné aux dépens taxés à 42 sols....................................... 237

" 5.-Provisoire ordonnant avant faire droit que les conclusions civiles de Jacques Mailcray

tuteur de Joanne Geneviève Picotté de Belestro seront communiquées à l'accusé

Pierre Lemoyne sieur d'Iberville..................................................................... 237

" 12.-Ordre à Denis Riveria procureur de Pierre Lemoyne, écuyer sieur d'Iberville de répon-

dre dans huitaine aux conclusions civiles de Jacques Mailoray.............................. 238

" 19.-Provisoire ordonnant avant faire droit que Maître Charles Denys de Vitré interviendra

dans la cause entre Pierre Normand la Brière et Maitre Claudo de Bermen de la

M artinière......... ........................................................................... ~... 239

19.-Appel do Gorvais Beaudoin, chirurgien contre Isaac IIervieux mis à néant ;-acte à l'ap-

pelant do la déclaration do l'intimé, savoir, qu'il ne se souvient pas d'avoir rien. dit
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qui puisse faire tort à la réputation de l'appelant, lequel il reconnait pour hommo

d'honneur et habilo.en sa profession ; l'intimé condamné aux dépens taxés à 50 sols. 23»

Juillet 27.-Appel do Pierre do Lalando contro Nicoras Blacquetot capitaine du Navire " L nom do

Jésus " mis à .néant, le dit le Lalande condamné aux dépens..........-.. :.... 240

27.-Ordre de communiquer à Jacques Maileny les réponses do Denis Riverin à ses conclu-

sions civiles ......................... ,.....I.~........ ..... .......... ......................... ,...... 241

" 27.-Défaut à Louise Demousseaux veuve do Pierro Pellerin St. Amant contre Charles Aubert

sieur do la Cicsnaye..................................................... 241

Aoûit 1,-Ce jour le Conseil étant assemblée par extraordinaire au sujet do l'entrée de Monsieur do

Saint Vallier, pourvu de l'évéché de Québec, après avoir été délibéré sur ce qui était

à faire à cet égard, il a été arrété quo les sieurs de Villeray, Damours, Dupont et de

la Martiniòro iront do la part do la compagnie complimenter le sieur évêque, et pour

cet effet qu'ils seo transporteront en son Palais épiscopal, lorsqu'il s'ysera rendu après

la cérémonie do la cathédrale.................................... .............. 242
et 2.-Surois au jugement du procês entre Jacques Maloray écuyer sieur de la Mollerie, tuteur

de Jeanne Genovièvo do Bolestre contre Pierre Lemoyne écuyer sieur d'Iberville jus-

qu'au retour do Monsieur le gouverneur et do Monsieur l'intendant........I........... 242

* .7.- teentum, la dito surséanco a été ainsi ordonnée, attendu que Monsieur l'intendant a

porté l'affaire au Conseil et pour les raisons portées par l'arrêt du 6 novembre 1687.. 243

" 3.-Ordro do communiquer à l'intimée Louiso do Mousseaux veuve de Pierre Pellerin St.

Amant une certaine requête do Charles Aubert do la Chesnaye ........... ,............. 243
do 3.-Renvoi des parties Vivien Jean et Jeanno Dandonneau veuve de Jacques Babio à se

pourvoir sur l'appel d'une sentence du juge do Champlain par devant lo lieutenant-

général du siége ordinaire des Trois-Rivières sauf l'appel on Conseil..................... 243

" 9.-Provisoire ordonnant que l'arrèt du 28juin dernier dans la cause.de Charles Aubert sieur

de la Chesnaye contre Louise do Mousseaux veuve do Pierre Pollerin St. Amant sera

exécuté selon sa forme et teneur ;-permis aux parties do se faire inTerroger sur faits

.et articles.................. ................. ...................................... .............. ........ 244
" 16.--Commission à Maîtro Guillaumo Roger, juge de la Seigneurie do Notre-Dame des Anges

pour juger à la prévôté lo procès de Guillaume Albert contre le procureur fiscal do

la seigneurie do Lauzon, attendu que la lieutenaut-général et le procureur du roi en

la prévété se sont départis de la connaissance et du jugement do cette affaire.......... 245
«À 16.-Ordre aux parties, André Vochosne et Jean L'archevéque dit Grandpré do faire signifier

les causes d'appel et les réponses dans les délais de l'ordonnance........................... 246

" 23.-Provisoiro ordonnant avant faire droit dans la cause do Guillaume Chanjon contre Jao-

ques de Lalando sieur de Gayon, que Remy Gauvreau et la veuve Denys Jean four-

niront un état des payements qu'ils prétendent avoir faits sur les termes échus de leurs

baux ...... ,.................................. ...................... ................................... 246

" 23.-Arret ordonnant que le contrat do mariage do Catherine Pol veuve de feu Jean de Mosny

validera et sortira effet comme s'il eut été signé du notaire qui l'a passé et do ses

témoins que mention sera faite du présent arrêt à la marge de la minute et qu'il sera

délivré des expéditions par le notaire dont la veuve Duquet a accoutumé do so servir

pour signer les expéditions des actes passés par son défunt mari............................ 247

* 30.-Suresi à faire droit sur une certaine requête do François Vienay Pachot jusqu'à. ce qu'il

y ait assez de juges......... ............. , ............. ............ .248
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Août 30.-Vacances pour les récoltes jusqu'au premier lundi d'apr ts la féte le St Michel, sauf à

s'assem bler en cas de besoin ............................... ........................................... 48

Octobre l .- Permission à François Bourdon écuyer sieur Dombou rg de prend re la succession de défunt
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rendre grâco à Dieu des victoires de S. M, pour la prise do Philisbourg sous le coin-
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sieur Desbergères capitaines de deux compagnies d'un détachement de la marine,

do l'accusation formée contre eux pour 'étro battus en duel, ordonnant qu'ilsauront

provision de leurs personnes, condamnan't le dit Duplessis à 600 livres d'intérêts

civils envers le dit Desbergères et chacun d'eux à 3 livres d'amende, et à au moins

chacun 10 livres, moitié à l'Hôtel-Dieu et moitié au bureau des pauvres, le dit

Duplessis à tous les dépens .......................................................................... 364

" 16.-Permission à Maitre Claude de Bermen de la Martinièro dé passer en France pour y

vaquer à ses affaires.............................. ...................................................... 368

21.-Appel du sieur de Clignancourt contre Mathieu Delino, mis à néant, dépens compensés... 368

" 28.-Arrêt d'enrégistroment des Lettres Patentes du roi du 15 du mois de mai précédent,

nommant Monsieur le comte de Frontenao gouverneur-général du Canada............... 369

' 28.-Arrêt d'enrégistrement de la déclaration du roi du 5 Juin précédent, ordonnant àtous ses

sujets, vassaux et serviteurs do courre sus aux anglais et écossais fauteurs du Prince

d'Orange, usurpateur du royaume d'Angleterre et d'EcosrE et leur défendant avec

eux aucune communication, commerce ni intelligence, à peine de la vie................. 370
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Novembre 28.-Arret ordonnant au lieutenant-général d'assembler les bourgeois et habitants de Québec,

recueillir leur avis au sujet du pain et autres choses, et on dresser procès-verbal...... 371

Décembro 5.-Ordre à l'appelant Charles de Launay de donner communication à l'intimé Charles

Juchereau sieur de Beaumarchais de ses prétendues causes d'appel........................ 371

"i 5.-Surcis, attendu la guerre des Iroquois, jusqu'au printemps prochain, dans la cause en

appel du bailliage de Montréal de Mathurino Thibaud contre Jean-B. Cavellier....... 371

" 5.-Acte à Marie Carlier femme et procuratrice de Roné Fezerot de Ville-Marie de sa compa-

rution dans la cause on appel de Charles do Couagno contre son mari.................. 372

12.-Communication au procurer-général, dans la cause de Gil les Rageot contre les curé et mar-

guilliers de l'église paroissiale, d'un prétendu registre dos ordonnances de la dito

paroisse ..................................................................................................... 372

12.-Appel de François Du Carreau contre Jancien Amiot mis à néant, l'appelant condamné

aux dépens, et de graco sans amende............................................................... 373

12.-Appel do Charles de Launay contre Charles Juchereau 2ieur do Beaumarchais mis à

néant, l'appelant condamné aux dépens de la première instance, dépens de l'appel

com pensés .......................................... ......................................... ... ......... 373

19.-Appel do Pierre Viau, Jean du Metz et Berthelemy Bergeron contre François Vienay

Pachot mis au néant, les appellants condamnés à 3 livres d'amende et aux dépens... 375

19.-Appel de Je.n do Mera contre Mathieu Lagrango mis à néant l'appelant condamné à 3

livres d'amende et aux dépens do l'appel........................................................... 375

19.-Appel do Jean Migneron contre François Ripoche maintenu, icelui Ripoche condamné

. aux dépens ................................................................................................. 376

19.-Ordre aux juges des lieux do se transporter incessamment aux moulins qui sont'chacun

dans son détroit pour y faire visite et faire leurs procès verbaux, savoir s'il y a des

brancards et poids conformément aux réglements de police................................. 377

19.-Acte au sieur do Clignancourt de l'offre qu'il fait du billet de son père le sieur Damours

à Mathieu Dolino, en conformité au jugement du 21 Novembre dernier.................. 377

" 19.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal et sans griefs appelé par Aune Vidault

contre Jean Vergeat, et faisant droit sur le principal condamnant le dit Vergeat en

la somme de 20 livres d'intérêts civils envers la dito Vidault, et à aumôner aux pau-

vres du bureau de cette ville celle de 4 livres et aux dépens; condamnant aussi la dito

Vidanuit d'aumôner aux pauvres pareille somme de 4 livres pour les injures verbales

qu'ello a proférées à l'encontre du dit Prénouveau et do sa femme, faisant défense

aux parties de se meffairo ni médire sous les peines qu'il appartiendra......... ....... 378

1690

Janvier 9.-Arreté que la compagnie s'assemblera lundi prochain, tant pour tenir les Mercurialles que

pour la police, et qu'à cet effet le lieutenant-général en la prévôté de cette ville sera

averti d s'y trouver...................................................................................... 379

9.--Jugment entre Etienno Landron et Jean Joly suivant le consentement des parties......... 379

" 9.-Provisoire dans la cause de Charles Aubert eieur de la Chesnayo contre François Ilazeur

et Pierre Nolan et divers tiers-saisis, ordonnant communication des requêtes respec-

tives des parties.......................................................................................... 380

" 16.-Arrêt d'enrégistrement des lettres de provisions de l'office de prévôt des maréchaux de

France en ce pays accordées à Maître Paul Denis écuyer Sieur de St Simon............ 381



- 1117 -

1690 PAGr
Janvier 16.-Arrêt ordonnant qu'une certaine requête do Charles Aubert de la Chcsnsyo relativo à la

vente des biens de la succession de Bertrand Chesnaye la Garenne sera communiquée
aux parties adverses. les enfants du dit Bertrand C'rcsnaye et les Ecclésiastiques du

Sém inaire de Québec ........................ ...........................................................
1.-Ordre aux parties, Charles Aubert et François liazour et autres, de mettre leurs pièces

au greffe pour en prendre communication dans huitaine, écrire et contredire si bon
leur semble dans une autre huitaine.................................................................

16.-Ordro au juge du lieu de se transporter au moulin de Notre-Dame des Anges à Charles-
bourg pour voir s'il y a des poids et brancards et en dresser procès-verbal ;-ce sur
la requête de Jean Boesme, Pierre Guillebauld et Guillaume Vallade.....................

" 23.-ArrCt ordonnant au sieur de Villeray de faire information des vie et mours et religion
catholique, apostolique et romaine de Pierre Robineau écuyer sieur de Bécancour,

nommé à la charge de grand-voyer à la place du baron (le Bécancourt son père......
" 23.-Permission à toutes personnes de vendre du vin par assiettc en tenant bouchon, avec la

permission par écrit des juges royaux ou il y en a et aux lieux oi il n'y en a pas

des juges des lieux, avec l'sgrément du seigneur, ou du seigneur seul s'il n'y a

pas de juges, lesquels ne la donneront pas aux personnes de mauvaise réputation...

23.-Réglement ordonnant que le pain sera vendu au prix fixé par le lieutenant-général, sur

lo pied do quatre livres le minet de bled, permis aux habitants de la campagne

d'apporter du pain au marché, et de lo vendre sur le pied ci-dessus ; et à l'égard du

pavé des rues seront les propriétaires des maisons tenus de paver chacun en droit

soi, suivant le niveau qui sera tiré par gens expertsen présence du lieutenant-général

et du grand-voyer........................................................................... .............

" 23.-Arrêt dans la cause do Réné Hubert contre Pierre Lussaud dit Desguisseaux, ordonnant

que mention sommaire sera faite de la déclaration du 14 août à la marge de l'arrêt

du onze Juillet dernier, portant homologation do la transaction.............................

Février 13.-Appel de Jean Mathicu contre Gabriel Gausselin, mis à néant, le dit Mathieu condamné

aux dépens et de grace sans amende.............................................................

13.-Ordre que les griefs d'appel de Pierre Loignon seront communiqués à l'Intimé Franço's

Fréchet ; communication au procureur-général des pièces dont les parties entendent

se servir..............................,....................................................................

13.-Ordro à l'appelant Charles de Couagne de communiquer ses moyens d'appel à l'intimé

P ierre L ussaud............................................................................................

" 13.-Arrêt d'enrégistrement des lettres de provisions du 24 mai dernier, de l'office de grand-

voyer en faveur de Réné Robineau de Bécancour................................................

" 20.-Arrêt ordonnant que le bled dû par les fermiers de la terre de Lottainville demeurera

entre leurs mains, s'ils ne l'ont amené en ville auquel cas il sera mis en séquestre

chez Pachot ou ilazour ou quelqu'autro personne solvable..................................

20.-Remontrance du procureur-général qui dit qu'ayant été chargé par le Conseil de voir

Monsieur le gouverneur pou. savoir quelle pourrait .4tre son intention et ce qu'il

désirait qui fut fait pour sa réception, le dit gouverneur ne lui avait fait autre

réponse sinon que le Conseil savait ce qu'il avait à faire....................

20.-Députation des sieurs de Villeray, Damours, Dupont et de Peiras vers Monsieur le gouver-

neur pour l'inviter à venir prendre sa place au Conseil qui se tient maintenant au
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Palais, lesquels ont été avertis do tacher de savoir le sentiment du gouvernour sur la

manière dont il veut êtro reçu au Conseil afin do s'y conformer............................. 392

Février 20.-Arrêté que pour garder à l'avenir un ordre uniforme, pour l'entrée des gouverneurs et

leur réception au Conseil, comme aussi celles des évêques et intendants, le gouver-

neur et l'intendant soient priés d'en écrire à Sa Majesté et la supplier de fairo savoir

ses intentions sur la manière que la compagnie doit observer, le cas échéant............ 392

"t 27.-Discours de M. do Villeray à Monsieur lo gouverneur............................................... 392

"e 27.-Réponso du gouverneur qu'il a lieu de s'étonner do l'oubli du Conseil, et qu'au regard

de la manièro dont il devait être reçu, c'était à la compagnie à lui on faire la pro-

position après quoi il verrait ce qu'il aurait à faire, qu'il la remerciait de sa dépu-

tation............ ............................................................................................ 392

27.-Députation de M. do Villeray auprès du gouverneur pour l'informer que quand il vien-

drait prendre sa place quatre conseillers iraient le recevoir au haut du degré do ce

Palais pour l'introduire dans la plae ....................................... . . .................. 393

" 27.-Réponso du gouverneur que ce n'était pas la manièro dont les cours souveraines on

usaient en pareil cas, et sur ce que Monsieur de Villeray lui a représenté que la

compagnie n'avait aucune règle certaine, le gouverneur aurait répondu quo la

compagnie pouvait s'en informer de Monsieur l'évêque....................................... 393

27.-Arrêté que Monsieur l'ëývêquo sera prié de venir prendre sa place, afin que la compagnie

puisse savoir de lui les connaissances qu'il peut avoir sur ee dont il s'agit............... 394

" 27.-Arrêt d'enrégistrement d'un brevet do confirmation do concession à Augustin Rouer

sieur de la Cardonnière, d'und'étendue do doux lieues do front près do la concession

du Bicq ensemble la rivière de Remousqui et l'île St. Barnabé........................ 394

" 27.-Arrêt dans la cause d'Anne Chesnayc femme de Pierre Lemaistro et Charles Aubert do la

Chesnayo que les inventaires faits après lo décès de Magdeleine Bellenger et do

Bertrand Chesnaye la Garenne soient communiqués à la dito Aune Chesnayo........... 395

Mars 6.-Remontrance de l'intendant lequel dit qu'il a invité Monsieur l'évêque à venir prendre

sa place afin qu'on puisse savoir de lui la connaissance qu'il peut avoir sur ce qui

doit être pratiqué pour recevoir le gouverneur ;-l'évqiue a répondu qu'il ne le

savait et priait le Conseil do le dispenser de venir prendre sa place....................... 396

6.-Arrté que M. de Villeray ira auprès du gouverneur pour lui proposer que quatre con-

soillers aillent le prendre au château pour l'accompagner s'il avait agréable de venir

au Conseil, et que si cola no lui agréait pas, de proposer tout ce qu'il désïrerait qui

soit fait pour sa réception, et l'arrêter avec M. do Villeray, en sorte que cla finisse

une fois et que cotte compagnie ait le contentement do le voir à sa place................ 396

6.-Rapport du sieur de Villeray que le gouverneur lui aurait répondu que comme il avait

appris que l'on avait écrit sur ce qui s'était passé, il demandait qu'on lui portât ce

qui avait été écrit, et qu'on lui fit savoir la manière dont il serait encore reçu quand

il y viendrait dans la suite après la première fois................... ........... 397

" 6.-Remontrance de l'intendant lequel dit que le Conseil avait fait les propositions les plus

honnêtes pour la réception du gouverneur et qu'on attendait qu'il plût à S. M. de

faire un réglement. Il ne croit pas que le Conseil dût rien changer dans ce qui avait

été pratiqué jusqu'à présent........................................................................... .397

" 6.-Remontrance du procureur-général lequel dit qu'il ne trouve pas de difficulté de montrer

au gouverneur ce qui a été écrit jusqu'à présent sur cette affaire ;-Il croit qu'il est
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à propos de députer le Sr. de Villeray auprès du gouverneur pour lui proposer que

les autres jours deux conseillers le recevront à 1 entrée de la salle ou en haut do

l'escalier, au surplus s'il se trouve encore quelque difficulté la compagnie lui donne

le pouvoir de proposer ce qu'il estimera le plus convenable.................................. 397

Mars 6.-Arrêté conformément à ce que dessus que lo Sr. de Villeray soit député auprès du

gouverneur à cette fin, auquel, en cas que Monsieur le Comte ne fut pas content, il

offrira de se rapporter à ce qu'il jugera plus à propos, en telle façon que le gouverneur

soit content ....... ..... ,.......... ........................................................................ 398

" 6.-Arrêt ordonnant au sieurde Netvillo do faire information des vie et moeurs, religion

catholique apostolique et romaine do Pierre Noël LeGardeur nommé conseiller au

Conseil Souverain en survivance à son père....................................................... 398

" 6.-Arrêt d'enrégistrement d'un brevet de confirmation do concessions de certaines terres

faites au père Dablon, au sieur Damours et au sieur de Clignancourt son fils............ 398

" 6.-Défaut à Charles de Couagne contre Pierre Lussaud.................................................. 400

" 6.-Arrêt dans la cause de Jacques Cachelièvre contre Jean Lemoine permettant de justifier

s'il est véritable que l'intimé futé convenu de lui payer le fret de dix tonneauxjusqu'à

M ontréal quoiqu'il en portât moins............................................ ................... 400

" 6.-Provisoire dans la cause do Guillaume Paget et Jean Dubois, ordonnant que le sieur Du-

pont se transportera sur les lieux avec deux experts pour juger des dommages faits

à la maison occupée par le dit Paget............................................................... 401

" 6.-Communication au procureur général des pièces du procès d'un nommé Malidor, prison-

nier, accusé crim inellement............................................................................ 401

" 7.-Sentence déclarant Pierre Malidor chirurgien dûment atteint et convaincu d'avoir falsifié

uno carte-monnaio de 4 livres, on contrefaisant l'écriture et la signature du sieur de

Verneuil, trésorier do la marine, et le condamnant* a êtro battu, nu, de verges à la

porte d Palais, à celle de Notre-Dame et aux carrefours accoutumés a chacun des-

quels il recevra six coups de fouet, et à servir do force un habitant pendant 3 ans.... 402

" 13.-Arrêt d'enrégistrement des lettres de provision de conseiller au Conseil Souverain du 24

mai précédent, données à M. Pierre Noël LeGardeur.......................................... 404

13.-Rapport du sieur de Villeray du résultat de sa dernière députation auprès du gouverneur. 405

" 13.-Ordre à l'intimé Vincent Brunot de fournir dans la huitaine des réponses aux griefs d'ap-

pel de Nicolas Durant......... ........................... . . . . . . 405

13.-Appel de Guillaumo Paget contre Jean Dubois mis à néant, le dit Dubois condamné aux

dépens des deux sentences.......................................................... 405

13.-Ordre, dans la cause de Jacques Cachelièvre et Michel Guyon do Rouvray, que l'intimé

affirme par serment la vérité sur ce qu'il dit....................................................... 407

" 13.-Arrêt, dans la ceuse de Jean Crevier sieur do St. François et Léonard Pailliard, ordon-

nant que le dit Crovier fera assigner, si bon lui semble, le dit Pailliard en son domi-

cile à Montréal pour procéder sur les fins de sa requête....................................... 407

Avril 10.-Ordre aux parties, Charles do Couagne et Pierre Lussaud do communiquer au. parquet

pour en veni prêtes dans huitaine........................................................408

" 10.-Jugement déclaraut qu'il a été bien jugé, mal et sans grief appelé par Vital Carron contre

Charlotte de la Combe veuve d'Antoine Caddé, et condamnant le dit Carron en 60 sols

d'amende et aux dépens de l'appel................................. ............................ 408
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Avril 10.-Delai de quinzaine à Jacques Cachelièvre (ans une cause contre Jean Lemoine.............. 409

"i 10.-Appel de Nicolas Droissy contre Charles Rancin mis à néant, émendant condamne le dit

Droissy payer seulement au dit Rancin la somme de 10 livres ; dépens compensés... 409

di 17.--Appel de Jean Lognon contre François Frichet, de sentences du bailli du comté do St.

Laurent et de la prévôté de cette ville, maintenu, émendant a déchargé le dit Lognon

de l'action à lui faite par le dit Frichot................................................... ........ 410

"i 17.-Appel de Jean Dubois contre Guillaume Paget mis à néant, de grace sans amende...... .. 413

" 24.-Jugement dans la cause de Charles de Couagne appelant de sentence du bailliage de Mont-

réal contre Pierre Lussaud, mettant la sentence dont était appel à néant, et condam-

nant le dit Lussaud aux dépens à être taxés par le sieur Charles Denis de Vitré...... 413

"e 24.-Appel de François Vienay Pachot et Jean Gobin, directeurs do la compagnie du Nord

contre Réné Pasquet mis à néant, dépens de l'appel compensés............................. 414

" 24.--Jugement dans la cause de Jacques Cacholièvre contre Jean Lemoine, déclarant qu'il a

été bien jugé, mal et sans grief appelé, condamnant le dit Cachelièvre à 60 sols d'a-

monde pour son fol appel, et aux dépens de l'appel............................................. 415

24.-Arrét ordonnant, sur requête de Jean-Baptiste Louis Franquelin, hydrographe du roi,

comme ayant épousé la veuve de Bertrand Chesnay la Garenne, que les parents et

amis des enfants mineurs du dit Chesnaye s'assemblent devant M. de Peiras pour

dire leur avis sur les fins de la dite requête ...................................................... 416

24.-Jugement mettant à néant la sentence de la prévôté entre Nicolas Durant et Vincent

Brunet et condamnant le dit Brunet aux dépens des deux instances....................... 417

Mai 3.-Avis ayant été reçu que le comte de Frontenae devait venir prendre sa place pour la

première fois, Maîtres do Villeray, Damours, Dupont et de Peiras conseillers ont été

nommés pour se transporter présentement au château St. Louis pardevant lui afin de

l'accompagner ; et étant entré, les dits sieurs de Villeray et Damours mar::bant les

premiers, et les dits sieurs Dupont et de Peiras après le gouverneur, il a pris sa plae

et a remercié la compagnie.................................................................... 410

" .- Provisoire ordonnant qu'assemblée de parents et amis des enfants mineurs de Marie

Grandry veuve de Jacques David soit faite devant le sieur de Vitré........................ 418

" 3.-Arrêt conformément au résultat d'une assemblée de parents, ordonnant que la somme de

400 livres sera délivrée à Jean-Baptiste Louis Franquelin.................................... 419

" 3.-Remontrance de Monsieur l'évêque do Québec, lequel dit qu'il n'a pas encore apporté do

France son brevet de nomination à l'évêché, il supplie te Conseil d'accepter le ser-

ment de fidélité qu'il avait prêté enrte les mains de S. M. lequel serment devra sup-

pléer en quelque manière au dit brevet, vu to certificat du dit serment du 13 février

1688 donné par Messire Pierre du Cambout' de Coistin évêque d'Orléans, premier

aumônier de S. M. régistréen la Chambre des Comptes le 24 mars suivant, le Conseil

ordonne que le dit acte de serment de fidélité et certificat soit régistré.................... 420

3.-Vacances pour les semences jusqu'au premier lundi d'après la St. Jean-Baptiste, sauf au

cas d'affaires pressantes de s'assembler par extraordinaire................................... 421

22.-Appel de Gabriel Gausselin contre Gabriel Duprat mis à néant, le dit Gausselin con-

dam née aux dépens........................................................................................ 421

" 22.-Sentence déclarant François Laurent dit Chateaubriand être l'auteur de trois billets

faux, d'ume obligation et d'un transport aussi faux, et le condamnant a être appliqué
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tant Cecs mots : AUTER Dr iAU ILLETS, à restituer à Charles de Couagne .ce qu'il
en a reçu, à 50 livres d'amende, et à Servir un habitant pendant trois ans...............

Mai 22.-Sentence condamnant Jean Lumineaap meunier du moulin du coteau près de Moutréal
pour avoir volé du blé à divers habitants, a être battu de verges aux carrefours,
marqué d'une fleur de lys sur l'épaule dextre, et à 50 livres d'amende envers les
seigneurs du Montréal ;-il sera exécuté à Québec, et pour l'exemple, la sentence
sera affichée à la porte de l'église de M ontr(al..................................................

" 24.-Sentence déclarant Guillaume le Gaigneur dit Bollecomute, dûment atteint et convaincu
d'avoir tué Jean Dorbé dit le Picard et le condamnant à servir le roi en ce pays
comme forçat pendant trois ans, avec les marques ordinaires, en outre en la sommo
de 30 livres pour faire prier Dieu pour le repos de l'arne du dit Dorbé, et en 50 livres
d'amende envers les seigneurs de M ontréal.....................................................

" 27.-Sentence condamnant Jean Ilauteceur de Boucherville atteint et convaincu du meurtre
de François Poignet, marchand de Montréal, d'avoir le poing do la main droite coupé
devant la porte du dit Poignet, d'avoir ensuite six coups vifs sur les jambes, cuisses

et bras sur un échafaud pour ce dressé à la basse-ville de Québec, le corps du dit

Hauteceur mis sur une roue, la face tournée vers le ciel, pour y finir ses jours,

ensuite son corps mort mis sur le grand chemin tendant vers Montréal..................

"i 27,-Retentum ; le dit Hautecoeur sera secrétement étranglé auparavant do recevoir aucun

coup, et qu'après avoir demeuré vingt-quatre heures sur la roue il sera aussi secréte-

ment enterré ;-la dite sentetnce a été exé&tée aur les sept heures après-midi par

Jean Rattier exécuteur des hautes oeuvres................................. ............

Juin 26.-Avis donné par le procureur-général que le comte de Frontenac doit venir au Conseil,
Maitres de Tilly et Damours députés pour l'aller recevoir, lesquelj étant partis, le

dit sieur gouverneur est entré et a pris sa place........, ...... ,.............................

"i 26.-Appel de Jacques Cachelièvre contre Michel Guyon de. Rouvra; smis à: néant, le dit

Cachelièvre condamné en 60 sols d'amende et aux dépens de l'nppel.....................

"d 26.---Jugement mettant la sentence entre Jean Brault Pomainville et Jean Dubois à néant,

dépens com pensés........................................................................................

"i 26.--Jugement ordonnant que l'arrét du Conseil du 20 Juillet précédent entre Jean Jolly et

Etienne Landron sera exécuté, mais vula disettedu bléque le paiementde ladernièro

année sera retardé jusqu'en octobre prochain....................................................

"d -26.-Communication, sur requête verbale de Jean David, au procureur général d'un inven-

taire et autre pièces concernant la succession de son père Jacques David................

" 26.-Taxe de certains officiers dans le procès criminel contre Guillaume le Gagneur dit Bol.

comte, savoir, à Marandeau, Metru, Marquis et Prieur huissiers pour avoir été

prendre aux prisons le dit Boîcomte, conduit au palais afin d'être interrogé à la

Chambre, et icelui reconduit en prison 45 sols pour J journée, cy 9 livres, deug

archers pour l'avoir escorté 40 sols chaque, au chartier pour l'avoir ramen 13 sols,

à Janvier Amiot pour l'anneau et la chaine de forçat mis à la jambe du dit Bolcomte

1 livres.......................................................................................................

Juillet 3.-Députation des sieurs de Tilly et Damours pour aller recevoir le gouverneur..................
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Juillot 3,-Causes do récusation dans la cause de Gabriel Gosselin contro Gabriel Duprat, des sieurs

Dupont et de Peiras déclarées impertinentes et inadmissibles............................... 432

" 3.-Délai de huitaine dans la cause ci-dessus, à Gabriel Gosselin pour produire certaines

pièces.......................................................... 433

" 3.-Ordre, dans la cause de Pierre Ferret contre Guillaume Chanjon, que l'appelant se purge
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V anchy...................................................................................................... 539

30.-Renvoi de Michel Laprade à se pourvoir aux Trois-Rivières contre François Poisson du

Cap de la Magdeleine....... ......................................... 540

'! 30.-Délai à Jean Mathieu appelant contre Joseph Rancourt jusqu'à lundi......................... 541

" 30.-Jugement mettant à néant la sentence entre Etienne d'Olbecq maître du navire " Le St.

Nicolas " contre Nicolas Janurain, le dit Janurain condamné aux dépens........,..... 541

" 30.-Ordre aux-parties Maître Claude de Bermen de la Martinière et Thomas Bertrand de

mettre leurs pièces devant Maître Jean-Baptiste de Peiras, rapporteur.................. .542
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Juillet 30.-Sureis â faire droit aux partic, Michel le Marié et Guillaume Bonthiir jusqu'au retour

de Nrontr'al de M ieliel le Pa4leur...............2..............., .............. ,,...............,,.. 542

* 30.-Jugement condamn:ant Michel de Congerio maitre du navire " Notre-lime du Roqairo

à payer à Lambert et SMacard pour les avarieà à des marchandises la somme de 10

livres, sur le certificat du sieur Dutnst comimandant le navire du roi "L Ilizardeur"

et des offîieier. Delnrme, Serigny, Candé et Siqna:t, que le dit Congerie avait été

obligé do foruer de voiles pour suivre la Iotte, de peur d'ftre piq....,...................... 543

- 30,-Reqiête do Jean Millet contre Jean Quesneville débiutée.....,................................,.. 543

Août G.-Arrt d'enr<gistrement d'un arrdt du Conleil d'Etat du roi portant confirmation des

conce:sions faites à divers particulier-, du 14 Juillet IC90........,........................... 544

"i 6.-Jugement dais la cause de M. de la .3artinière centre Thoimas Bertrand, rdoniinant que

le dit Sr. de la Martinière jouira par forme de sequtestre de ce qui e't dû et de ce qui

le deviendra isitivant le bail du fief et seigneatrie de Lauzan, dépens rCerçés en défi-

nitive...........,............................................................................................ 545

4 .G.-Ordro à Damoi: elle Marie Françoise Chartier, veuve de Pierre Joybert. écuyer, sieur de

atarsoi de communiquer ses pièces au défendeur Louis Damours sieur Desehaufour.. 547

6.-Ordre aux parti s, François Cborel St. Romain.et Jeanne Dandonneau veuvo de Jacques

Babie de fair, aiarnir de certaines pièces.... .......... . ................................... 547

6.-Jugement mnintenant l'appel de Ursule Philippeuux, veuve Floridor contre Jean Soulard

et néS nard .................................... .. ................................................ 54S

" 6.-Ordre aux parties, ïMarie Paradis veuve Guillaume Bauché dit Montmorency et Joseph

Giffard, écuyer, sieur de Beauport, (M. .Uexandre Peuvret de Gaudarville comparant

pour lui) de se communiquer respectivement leurs pièces.................. ........... 549

"' 6.-Défaut à Réné Deneau contre Antoine de la Mothe sieur de Cadillac et Aubert sieur de

Mlille-Vaches.................,........... .......... ................ .............................. 549

" 6.-Ordre de faire visiter un mur mitoyen entre Louis de Niort sieur de la Noraye et Etienne

Landron................................. ............................... 549

13.-Subrogation de M. Dupont de Neuville comme rapporteur dans la cause de Alexandre

Berthier, écuyer, sieur de Bellechasse, et Louis Couillard propriétaire du fief et

seigneurie de la Rivière du Sud.......................................................... .......... 550

" 13.-Surcis à comparaitre au lundi suivant aux parties, Jean Mathieu et Joseph Rancourt.... 551

"i 13.-Surcis à faire droit aux parties, Réné Deneau, jusqu'à ce que les sieurs de Cadillac et de

3Mille-Vaches soient retournés du voyage de guerre dans lequel ils sont allés avec

M onsieur le gouverneur....,............................................. .............................. 551

"4 20.-Arrdt d'enrégistrenent de l'arrèt du Conseil d'Etat du Roi confirmant certaines conces-

siens........,-............................................ ..... ...... ......... .................... 551

" 20.-'Jugement maintenant Philippe Esnault dans ses. concessions à la Baie des Chaleurs, Io

condamnant seulement à payer à Richard Denis sieur de Fronsac ce qui s'est écoulé

d'arrérages depuis 1686 jusqu'au 3 août IS....... .......................... 553

eV 20.-Jugement réglant certaines difficultés au sujet d'une rente de 200 livres entre Damoiselle

Marie Françoise Chartier veuve de Pierre de Joybert écuyer sieur de Marson et Louis

Damours écuyer sieur Deschaufour............................................... .......... 55

<- 20.-Ordre à l'intimé Jean Quesneville de bailler ses réponses aux grief. d'appel de Jean

Millet dans les délais de l'ordonnance........................................ 557

142
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Août 20.-Arrêt ordonnant quo Nicolas Daucy de St. Michel, lieutenant d'une compagnie de marine,

Jean Forgeron dit la Rose et Jean Filin dit Dubois, soldats des compagnies de marine,

accusés d'avoir commis le crime de Sodomie, soient interrogés par le conseiller com-

m issaire...................................................................................................... 557

"i 27.-Communication au procureur général des titre et brevet de ratification de concession faite

à François Genaple de Bellefonds notaire et commis du grand-voyer....................... 558

" 27.-Ordre à François de la Joue sur la requête do François Sauvin, de travailler à certains

ouvrages qu'il doit faire pour lo dit de la Joue.................... ....................... 559

" 27.-Jugement dans la cause de Jean Mathieu contre Joseph Rancourt, déclarant qu'il a été

bien jugé, le dit Mathieu condamnéà 60 sols d'amende et aux dépens de l'appel...... 559

"9 27'.-Renvoi des parties Richard Denis écuyer Sr. de Fronsac et Réné Deneau par devant les

sieurs Pachot et Catignon arbitres................................................................... 560

" 30.-Acte aux parties, Richard Denis Sr. de Fronsae et Louis Damours Sr. Deschaufour, do

leurs conventions.......................................................................................... 561.

" 30.-Renvoi des parties Damoisello Marie Françoise Chartier veuve do Pierre de Joybert sieur

de Marson et de Soulanges et Louis Damours Sr. Deschaufour à l'exécution de l'arrêt

du 20 du présent m ois................................................................................... 562

" 30.-Jugement mettant à néant la sentence entre Jean IIiriard; capitaine du navire " La Ste.

Anne " et Richard Denis Sr. de Fronsac, dépens compensés.................................. 563

Septembre 3.-Ordre aux parties, Jean Millot contre Jean Fournier et Jean Quesneville de compter

devant le conseiller rapporteur............................................................... ........ 564

" 3.-Arrêt d'enrégistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation de S. M. en

faveur de François Genaple do Bellefonds......................................................... 564

3.-Appel do François Noir Rolland contre Claude Garigue mis à néant, le dit Rolland con-

damné à 10 livres d'amende et aux dépens........................................................ 565

3.-Homologation d'une transaction faite entre Richard Denis Sr. de Fronsac et Philippo

E snault ................................................................................... .................. 569

3.-Appel do Richard Denis Sr. de Fronsac contre Réné Deneau mis à néant, le dit Sr. de

Fronsac condamné aux dépens liquidés à 14 livres 5 sols...................................... 572

" 3.- Vacances pour les récoltes................................................................................... 573

" 10.-Arrêt ordonnant que le procès fait par le bailli de Montréal contre Nicolas Daussy, Jean

Forgeron et Jean Filio sera recommencé, le sieur de Peiras commis à cet effet, et que

pour cette fin les dits accusés seront trareportés ez prisons de Montréal pour y rester

pendant la dite instruction, et ramenés aux prisons du Palais, pour sur le rapport

du conseiller commissaire leur être fait droit ainsi que de raison........................... 574

Octobre 15 - Levée du Conseil, vû qu'il n'y a pas d'affaires........................................................ 575

"d 22.-Permission à Jacques Peillerault de faire informer des tourments et mauvais traitements

exercés dans sa personne par les Ecclésiastiques seigneurs do l'ile de Montréal vû la

pauvreté du dit Peillerault, ordonné que les frais seront avancés par le fermier du

domaine du roi........... ............ ..................................... 576

" 27.-Ordre au fermier du domaine de S. M. d'avancer au sr. de la Martinière (M. de Peiras

étant de retour de Montréal) 300 livres, prix de Franco pour être employées à ses

frais de voyages et séjour à Montréal pour l'information ci-dessus........................ 577

"u 27.-Remis à fairo droit aus parties, Urbain Bouvier et les Sieurs de Montreal, après les c
Rois ......................... .................. ......... ................. 578
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Octobre 29.-Délai de dix-huit mois à Jean-Baptiste Louis Franquelin, manitre de Géographie du roi

pour payer ure certaine somme aux héritiers de Ilogues Cecheran dit Floridor ........ 580
"i 29.-Acte de ses diligences accordé à Jean Millot, permis a lui de retourner à Montréal en

élisant domicile et constituant procureur......... .............................................. 580

"4 29.-Arrêt dans l'appel des Trois-R.ivières de François Jarret seigneur de Verchères, contre

Réné Fezeret, ordonnant qu'un certain billet de concession soit envoyé au greffe,

pour être fait droit aux parties après la St. Jean-Baptiste prochain......................... 581
" 20.-Conversion de l'appel de Jean Marchant contre Jeanne Jatnnier veuve de Jean François

Bourdon, sieur Dombourg, en opposition, et renvoi à la prévôté................... 581
"9 29.-Ordre aux parties Pierre Gratis et Timothée Roussel d'en venir au premier jour............ 582

29.-Défaut à Maitre Jean Baptiste Migeot de Bransac, avocat au Parlement de Paris, ci-de-

vant bailli de Montréal, contie les sieurs de Montréal.......................................... 582

" 29.-Jugeient déclarant Jean Demers déchu de son appel contre Claude de Bermen de la Mar-

tinière, icelui Demers condamné à 60 cols d'amende et aux dépens......................... 582

29.-Défaut à Demoiselle Marguerite LeGardeur contre Robert Mossion.............................. 583

29.-Défaut à Pierre le Boullanger contre François Chorel de St. Romain........................... 583

29.-Vacances jusqu'après le départ des navires pour donner liberté à un chacun d'écrire et

faire ses affaires pour France.................... ........................... 583

Novembre 10.-Communication au procureur général d'une certaine requête pour être entre autres choses,

reglé sur le prix du pain................................................................................. 584

"é 12.-Assemblée a étre convoquée au Palais, en la chambre de la prévôté, par le sieur Dupuy,

des principaux habitants de la ville, pour dire leur avis sur les fins de la requête ci-

dessus ........................................................................................................ 584

10.-Reproches de Daussy de St. Michel contre certains témoins déclarés impertinents ;-la

déposition de Maubray ne sera pas vite, n'ayant pu, à cause de sa maladie, être

confrouté aux dits St. M iebel et la Rose......................................................... 585

At 12.-Sentence, après interrogatoire de St. Michel sur la Sellette, le dit St. Michel convaincu

d'avoir voulu débaucher plusieurs hommes, et d'être même tombé dans des actions

honteuses et infames pour cette fin, le bannissant à perpétuité, et les dits la Rose

et Dubois être réprimandés pour avoir condescendu aux attouchements du dit St.

M ic l . ................. ............................ ..................... 585

12.-Arrêt, dans le nième procès ordonnant que les minute et grosse de l'instruction faite par

le bailli de Montreal, ensemble l'instruction faite par le conseiller commissaire seront

cousues dans un sac et scellées du sceau du Conseil, sans qu'il puisse être ouvert que

par un arrêt exprès rendu......................... ...................... ... ........................ 587

" 12.-Délibération nouvelle au sujet du procès ci-dessus et sentence condamnant la-Rose à ser-

vir on ce pays S. M. pendant trois ans, et Dubois pendant deux ans, Monsieur le

gouverneur étant prié de ne leur pas donner congé pendant ce temps.................... 588

19.-Délai de'huitaine à Jean Millot dans la cause de Pierre Peyré contre lui...................... 588

.26.-.Communication au procureur général du procès-verbal de l'aslemblée des habitants........ 589

26.-Communication par André Deniers à l'appelant François Foucault, de la sentence dont

est appel.................... ....................................................................... ...... 589

26.-Défaut à Marie Boudrian contre Jean Baptiste Nolan............. -.................. 590

26.-Ordre aux parties Marie Paradis et Josepli Giffard de venir plaider niardi................... 590



- 112 -

1691 PAo 5

Decembro 4.-Défaut à Marie Paradis et Jean Creste contre Joseph Giffitrd sieur de Beauport........... 590
4.-Réglements de police pour le prix du pain, la construction d'une balle, les regrattiers,

marchands de vin, etc., etc............................. .... ................................ 591
10.-Communication au sieur de Beauport des pièces des appelants Mario Paradis et Jean

Creste, le sieur' do Gaudarville condamné à tous .les dépens, jusqu'à ce jour pour

s'être institué procureur du Sieur de Beauport sans avoir de procuration................ 594

'N 10.-Ordre, dans la cause do Mario Boudriau, veuvo Pierre Du Charne et Jean Baptisto

Nolan, que le livro du dit Nolan soit représenté................................................. 591
" 10.-Ordre, dans la cause de Jean Millot contre Jeanne Jannier, veuve sieur Domnbourg, que

les livres tenus par Peiré pour le dit Sr. Dombourg soient représentés..................... 595

" 10.-Ordre, dans la cause dlu Guillaume Chanjou et Guillaume Bouthier entre Joseph Jean,
qu'un certain rapport soit représenté par lo Sr. de la Chesnaye............................. 595

" 17.-Et ne s'étant* point trouvé d'affaires là. compaguie s'est levée...........,...........,............ 59G

" 28.-Arrêt ordonnant que les pièces et procédures faites par le Sr. le la Martinière à Mon-

tréal, dans l'affaire do Peillerault contre les sieurs de Montréal soient apportées et

Vues et lui ouï être sur son rapport ordonné ce que de rison................................ 596

1692
Janvier 7.-Aujourd'hui le Co'nseil s'est assemblé dans sa chambre, et a laissé à la prévdté celle où

il avait coutume do tenir ses séances.................................... 59e

4 7.-Dlai* à l'appelant Jean Millot contre Dame veuve Dombourg, jusqu'à l'arrivée des

vaisseaux........, .......................................................... 597
" 7.-Arrêt dans la cause de François Foucault contre André Detuers, priant l'intendant, eu

égard à la guerre et aux malheurs qu'elle entraîne, de prendre connaissance du

différend des parties, et do régler leur~cause lorsqu'il sera à Montréal................... 597

7.-Requête de François de la Joue déboutéo avec dépens....,........................................... 598

" 7.-Jugement entre* Pierre Gratis et Thimotbéo Roussel, ordonnant à l'appelant de faire

certains ouvrages............................. ............ .......................................... 598
" 7.-Défaut à Dame veuve Dombourg con.tre lès confrères en charg> de la conférie de Ste.

Aune érigée on la paroisse Notre-Dame.................................... 599

" 7.-Permission à Pierre Pot de s'en retourner à Champlain, l'intendant étant prié d'accomoder

les parties, la veuve Nicolas Pot et Jean Chauveau...,........................................599
" 14.-Jugement dans la cause de Louis de Niort contre Etienne Landeron ordonnant à ce

dernier de haùsser sa maison, dépens compensés................................................. 599

" 14.-Ordre de réassigner Joseph Jean sur la poursuite do Guillaume Chanjon........................ 601

14.-Jugexiont diins là caùso d'Isaac Nafrechon contre Nicola§ Gervaise déclarant qu'il a été

bien jugé et mal appelé par le dit Nafrechon qui est condamnd à 60 sols d'amende

pour son fol appel et aux dépens.................. ................................ 601

1' 14-Appel de Dame veuve Dombourg contre la confrérie Ste. Anne muis à néant, émendant

c*ondamno la dite confrérie à payer à l'appelanto 122 livres 18 sols huit deniers,

sauf à eux à be pourvoir oontro qui de droit pour le service fait à la confrérie pour le

repos de l'âme lu dit défunt Dombourg.......................................................... 601

" 14.-Opinions également partag(es dans la cause do Urbain Bouvier contre les sieurs de

Montréùl, trois voulant que les* dits sieurs fussent déchargés de la demando de

Bouvier et trois autres déchargés quaind à*Érésent.............................................. 602
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Janvier 21.-Ordre à Nicolas Drouin de comparaître dans quinzaine, .sur requéte d'Etienne Maran-

d eau ........................... ,................... ................................. ........................ 603
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Février 4.-Arrét dans la cause de Toussaint Duboe et autres cordonniers contre Etienne Charet,
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11.-Nomination d'experts, entre Jean Dubois et Antoine Girard ....................................... 606
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" 26.- Défaut à Françoise Phelipeau contre Nicolas Mariou................................................ 612
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Mars 17.- Défaut à Gabriel Roger contre Jean Brochu............................................................ 620
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pour dire les raisons qu'ils prétendent avoir, do prendre à partie le conseiller com-

m issaire, le procureur-général et son substitut.................................................... 6?5
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- do S. M. jusqu'à l'arrivée des derniers vaisseaux-défence à ses créanciers et aux

huissiers de faire aucunes poursuites à l'encontre du dit Franquelin...................... 737

" 0.-Renvoi des parties, Louis Dupuy et Julien Leblane en la prévôté do Québec pour leur

être fait droit, et-si condamnant le dit Dupuy aux dépens de l'appellation.............. 7.3
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Avril -.- Appel de Claude Baillif contre Charles Montimesnier mis à néant, l'appelant condamné
aux dépens du dit appel................................................................................ 738

"é 6.-Ordre à Jacques Marchant de représenter certains titres, dansla cause de la veuve

Jacques Babie contre lui................................................................................ 738

" 6.-Jonction de toutes les instances entre Jean Millot et Claude Garigue, pour étre le tout
jugé définitivement par le sieur intendant, s'il veut bien on prendre la peine........... 739

6.-Jugement, dans la cause de Guillaume Chanjon contre Joseph Jean, déclarant qu'il a été
bien jugé et mal appelé, et condamnant l'intimé aux dépens des deux instances....... 739

" 6.-Défaut à François Blot contre Jean Vincent Philippes, écuyer, sieur de Hautmesnil....... 741

" 6.-Ordre au sieur de Peiras de rapporter le procès entre Jean Millet contre Jean Fournier

et Jean Quesneville...................................................................................... 741

13.-Prorogation de délai jusqu'au lendemain de la St. Pierre dans la cause de la veuve

Jacques Babio contre Frangois Chorel St. Romain et Joseph Aubuchon dit Dessaliez,

attendu qu'il n'apparait pas que ce dernier soit dé retour de la guerre.................... 742

" 13.-Jugement déclarant qu'il a été bien appelé d'une sentence à Montréal, par Mathurin

Langevin dit Lacroix contre Charles do Couagno, l'appelant condamné à payer 9
livres 10 sols pour les frais faits à Montréal, ceux'de l'appel compensés.................. 742

13.-Appel de Jean Charron dit Laferrière contre Jean Brunet mis à néant, et si a condamné

le dit appelant aux dépens faits pour la levée de la dite sentence taxés à 57 sols...... 743

" 13.-Subrogation da sieur Damours au sieur do Vitré comma kapporteur dans la cause des

veuves Senard et Cochran contre Jean Soullard.................................................. 743

" 13.-Vacances pour les semences jusqu'au lundi d'après la St. Pierre:................................ 744

Juin 30.-Lettres d'émancipation d'âge aecordées*à Joseph Guyon fils de défunts Donis Guyon et

Elizabeth Boucher................... ................................................. 744

a' 30.-Ordre à Joseph Aubuchon dit Desalliez de fournir ses causes d'appel à l'intimée la veuve

Jacques Babie et celle-ci ses réponses, dans les délais de l'ordonnance................... 745

30.-Députation des sieurs Damours et de Peiras pour aller recevoir le gouverneur............... 745

" 30.-Commission au sieur de Vitré pour taxer les dépens dans la cause do Jean Crevior Sr. de

St. François et François Chorel Sr. do St. Romain............................................... 745

" 30.-Lettres d'émancipation d'âge accordées à François Dubois fils de défunts Jacques Dubois

et Catherine Vieillot, vivants habitants du comté St. Lauront............................... 746

30.-Appel de Isaac Nafrechon contré Jean Quenet mis à néant, le dit Quonet condamné aux

dépens des procédures seulement..................................................................... 746

30.-Arrêt ordonnant qu'il sera expédié par le greffier des Lettres do relief d'appel comme

d'abus d'un jugement de l'évêque de Québec du 24 avril 1693, en faveur do Messire

André de Merlae prêtre, grand-chantro de l'église cathédrale de Québec.............;. 747

30.-Lettres de relief d'appel comme d'abus expédiées par le Conseil, en conformité -à l'arrt

ci-dessus........................................................i........................................... 748

30.-Ordre à Réné Fezeret et associés de venir au premier jour d'après les vacances des

récoltes, à la poursuite d'Olivier Morel sieur de la Durantaye................................ 749

" 30.-Communication au procureur général du procés entre Jean Soulard et les veuves Sénard

et Cochran............................................. ................................................... 749

" 30.-Défaut à Antoino Adhémar contre Léonard Paillé.................. ................................. 750

luillet 6.-Ordre aux parties, la veuve Chicouanne et Jean Baptiste Migeon d'écrire et produire ce

que bon leur semblera dans le temps de l'ordonnance.......................................... 750
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Juillet 6.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Louis Fafard Longval contre

Pierre LeBoullanger St. Pierre, dépeas de l'appel compesést.................................. 751

6.-Réprimande à l'huissier Marandeau pour avoir fait la signification de la déclaration

d'appel comme d'abus des doyens chanoine et chapitre, dans la maison du sieur

évêque sans lui en avoir auparavant fait civilité ................................................. 752

6.-Appel do Jean Soulard contre François Grégoire mis à néant, le dit Soulard condamné

aux dépens de l'appellation................................................. .. ................. 752

" 6.-Ordre aux parties, Vital Carron et Jean Pcré d'écrire et produire ce que bon leur sem-

blera dans les délais de l'ordonnance ............................................................... 752

6.-Provisoire ordonnant à Jean Le Rouge appelant contre Guillaumo Guillot de la Rozo do

faire aparoir de certaine sentence de laprévôté.................................................. 753

" 6.-Requête d'Etienne Marandeau, et ordre en conséquence à Nicolas Drouin de lui donner

deux m inots et demy de bled......... ................. ......................................... 753

" 6.-Acte à l'huissier Roger do ce qu'il se déclare procureur de Charles de Couagne dans

l'instance d'entre lui et François M ingaud....................................................... 753

" 13.-Ordre à Jean Soulard de communiquer à Jean Baptiste Mommeillan St. Germain une

certaine requéte................................................................... ....................... 754

" 13.-Surois à toutes sortes d'affaires et procédures jusqu'à ce que le Conseil juge à propos do

rentrer, plusieurs des Messieurs (du Conseil) étant occupés à faire travailler aux

fortifications de la ville de Québee................................................................... 754

" 13.-Communication aux doyens, chanoines et chapitre de la cathédrale, d'une certaine

requêto de Messire André de Merlac, grand chantre du dit chapitre....................... 754

Août 3.-Appel de la veuve Amyot Vellencuve d'une sentence rendue en la prévoté entre Pierre

Amyot-Villeneuve son fils et Tugal Cottin, mis à néant, dépens compensés.............. 756

" 3.-Jonction d'une certaine requête de Vital Carron au procès principal entre lui et Jean

Peré marchand à la Rochelle .............................................. 7. 57

" 3.-Ordre que certaines personnes soient ouïes dans la cause do François du Carreau contre

R éné M ézeré ................. ............................................................................. 757

" 3.-Commandement itératif à Joseph Aubuchon dit Desalliez de fournir ses causes d'appel

à la veuve Jacques Babie .............................................................................. 757

" 3.-Communication d'une requête do Jean Soulard à Anno Vidault.................. .............. 758

6.-Appel do Vital Carron contre Jean Peré mis à néant, et si condamnant le dit Vital

Carron aux dépens.................................................................................. ..... 759

Octobre 5.-Députation des sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur.................. 760

• 5.-Arrêt de publication et d'enrégistrement d'un édit du roi de Mars 1693 par lequel S. M.

créé une justice royale à Montréal, ayant accepté la démission qui lui a été faite par

les Ecclésiastiques du Séminaire St. Sulpico, de la justice qui leur apartient, et nom-

mant Jean Baptiste Migeon, sieur der Banssac, avocat au Parlement de Paris, juge

royal............................................ ...................... 760

5.--Remontrances à S. M. qu'il n'y a en ce pays ni procureurs praticiens ni avocats, afin

qu'il lui plaise faire connaitre si elle a entendu déroger à l'ordonnance de 1667,

telle que modifiée pour lo pays, et si la justice ne doit pas être rendue (à Montréal)

à l'ordinaire et comme elle l'est au Conseil, sur le plaidoyer et écritures des parties. 761

5.-Nomination comme juge royal à Montréal (le sieur Migeon de Bransac étant décèdé) de

Maître Charles Juchertau, écuyer, jusqu'à co.qu'il ait plu à S. M. d'y pourvoir........ 761
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Octobre 5.-Jugement condamnant Joseph Giffard écuyer sieur do Beauport à restituer à Jean Creste

la sommo de 96 livres, et à la veuve Bauché dit Montmorency celle do 90 livres,

défense au dit sieur de Beauport d'exiger à l'avenir sur l'arrière fief du Buisson en

plus outre que la maille d'or........................................................................... 762

" 12.-Arrêt d'enrégistrement d'un titre de concession et brevet de confirmation d'un emplace-

ment aux Trois-Rivières, accordés à Pi'erre Lemaistre.......................................... 766

" 12.-Députation des Sieurs Damours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur................. 767

"i 12.-Prestation de serment de Maître Charles Juchereau, comme juge royal à Montréal,

après informations des vies et moeurs et religion faites par le sieur de Villeray............ 767

"i 12.-Arrêt d'enrégistremont d'un édit du roi do Mars 1692 permettant aux Religieux Recollets

de continuer leur établissement à Québee, Montréal, Plaisance et l'ile St. Pierre. 767

" 12.-Arrêt d'enrégistrement d'un brevet de confirmation d'une concession de terrain fait aux

Récollets dans la rue St. Louis pour bâtir leur église et couvent............................ 768

12.-Ordre aux parties, le sieur de la Durantoye et Réné Fézeret et autres d'écrire et produire

ce que bon leur semblera dans les délais de l'ordonnance..................................... 769

di 12.-Jugement déchargeant Charles de Couagne et Réné Cuillerier de la demande à eux faite

par François -Mingault et icelui condamné aux dépens......................................... 769
"9 12.-Appel de Silvain Duplaix contre Nicolas Dupont sieur do Neuville mis à néant, le dit

appelant condamné à 3 livres d'amende et aux dépens........................................ 772

" 12.-Ordre à Joseph Aubuchon de faire signifier ses causes d'appel à la veuve Jacques Babie. 773
"i 12.- Défaut à Réné Fézeret contre Jacques Millet.......................................................... 773
" i 19.-Requête de Joseph Monic écuyer, capitaine et major des troupes du détachement de la

marine, pour être payé par le sieur de Callières de l'occupation que celui-là a eu

d'un corps de logis, cours, jardin, etc., à Montréal ;-ordre do communiquer la dite

requête au dit de Callières gouverneur de Montréal.......................... 774

" 19.-Arrêt d'enrégistrement d'an titre de concession et brevet de confirmation accordés à

François Charron de la Barre, d'un terrain à prendre depuis la rue Sous-le-Fort jus-

qu'à l'encoignure do la maison du dit Charron................................................... 774

" 19.-Commission au sieur Alexis de Fleury de Chambault, comme procureur du roi au siège de

Montréal ; il n'a pu descendre à Quebec, continuant de rendre la justice comme juge

bailli.......................................................................... .............................. 775

19.-Appel de Sr. Jean-Baptiste de Peiras contre Charles de Couague mis à néant, dépens

compensés................................................................................................... 776

19.-,Jugement déclarant qu'il a été mal appelé par Bernard de Vea marchand de Bayonne

contre François Vieney Pachot, de grâce sans amende, dépens compensés............. 776

19.-Jugement déclarant qu'il a été bien jugé et mal appelé par Joseph Aubuchon dit Desal-

liez contre Jeanne Dandonneau, veuve Jacques Babie, condamnant le dit appelant à

12 livres d'amende et aux dépens..................................................................... 777

" 19.-Jugement déclarant qu'il a été mal appelé par François Foucault, exempt de la maré-

chaussée contre Jean Millot, l'appelant condamné aux dépens.............................. .779

19.-Nomination d'office de Jean Marchant pour faire l'estimation de certain bois de char-

pente, dans la cause do Charles Jobin contre Réné Réomo..................... 780

19.-Jugement déclarant qu'il a été mal appelé par Pierre Jean contre François Hurault,

marchand de la Rochello, le dit Jean condamné aux dépens........ ................ 781
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Octobre 19.-Appc1 de Jean-Baptiste Louis l'ranquelin, de présent en France, sa femme comparant

pour lui, contre Jean Soulard mis à néant, den ecpenFs ............................... 7S'
" 2.--Arrét d'enrégistrement d'un titre do contession et brevet de confirmation accordés à

Damne Mario Françoise Chartier veuve du sicur do Marson ci-devant commandant à
1'Acadie, d'une étenduc le terre située en Acadie............................................. 783

2.-Appel do Jean Javoleau capitaine du navire le " Pontceaartramn " contra Jean Jung mis
à néant, l'appelant condamné aux dlépeus........................................................ 78t

" 26.-Provisoire, dans la cause de 3Marie Sophie Vanech veuve Eustache Lacmbert et René
Louis Chartier écuyer sieur de Lotbinière assigné. ordonnant qu'un *eertain interro-
gatoire soit rapporté au greffe....................................................................... 785

" 26.-Ordre aux parties François Jarret écuyer, sieur de Verchères et Miebel Mes ier sieur de
St. Michel, d'écrire et produire ce que bon leur semblera.................................. 787

"i 26.-Défaut à Charles de Couague contre François Brunot do la Bourbonnière..................... 788
Novembre 6.-Sureis à prononcer jusqu'à en qu'il y ait plus grand nombre dojuges, sur uno requêtc de

Marie Sophie Vanehs demandant que le sieur de Peiras s'abstienne de juger........... 788
" .- Appel d'Olivier Morel écuyer sieur dIe la Durantaye contro Réné Fézeret mis à néant,

dépens compensé....... ........................................ .. 783
2 3.--Permission à1 Michel Fouehard de faire ajourner et anticipor à certain et compétent jour,

Jean Gagnon................................................... 793
" 23.-Causes de récusation de Marie Sophie Vanceh contre le sieur do Peiras décl.rées bonnes

et valbs....... .................... ........................... 794
" 23.-Ordre dans la cause du sieur dce Verehères contre lo sieur de St. 31iehel que certaines

pièces soient jointes au procès......................................................................... 5
Décembro 1.-Permission ù Réné lubert procureur de Jean Fournier et Jean Quesneville du retirer du

greffe les productions des dits Fournier et Quesneville........................................ 790
1.-Députation de Maitres Damonra et Dupont pour aller recevoir le gouverneur............. 797

" 1.-Arrêt ordonnant qu'il soit fait information des vie, mSurs et religion de Maître Charles •

Rageot, nommé greflier en la prévÔté de Québec..............................................797
" 1.-Communication au procureur général do toutes les pièces des instances entre les parties

Louis de Niort Sr. de la Norayo et la veuve de Hugues Coebran Floridor............... 797
" 1.-Ordre aux liuissiers du Conseil de faire, à la requéto de Nf.trie Vannech, au Sr. do Lotbi-

nière, toutes sùmumations, significations et autres actes requis sous les peines de droit. 798
" 1.-Ordro aux parties Leonard Paillé et Pierre Kolan d'écrire et produire tout ce que bon

leur semblera, bailler contredits et salvations dans les délais de l'ordonnance.......... 799

t .- Acte aux parties, Guillaumo 3onhomme et René Hubert, de leurs dires et déclarations,

d6pens compensés............................ ...................... 799

" 2.-Communication au procureur-général, icelui lo requérant, des pièces des parties Toussaint

Bailly et le Sr. Aubert do la Chesnaye..................... .................. 800

" 7.-Délai de huitaine accordé à Jean Pernard, dans la cause de Charles Jobin dontro lui....... 8O1
é 7.-Députation do %essieurs Damnours et Dupont pour aller recevoir le gouverneur......... 802
di 7.-Réception do Charles Rageot à la charge de greffier à la prévôté, à la placo de Gilles

Rageot, son père, décédé ;-arrêt d'enrégistrement do ses lettres de provisions de la

dito charge...,...................... ................................ 802

144
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Décembro 7.-Causes de réousation propiosés par les venves Sénard et Couiraii c-itro Io Ficur du

villerny d laréo es inadmiissibles ....................................................... .... ,..... 803

" 14.-Deépuntation do Mo:!riueurs l>uîînuurs et l>upont pour aller recovoir ogouverneur.............. SOI

S 14-.-Ordro qlo lo sieiur do Puira3 so itiro dis jugomttont du proct vutro les veuves Souard et

Coo lhrau et J a Soulard ........ ......................... ................................... .... 1

" 14.-Ordro dans la cause ci-dossus quo l'intimé soulard conmunique son ousptu et autres

plioos auC p l anlt< C * 0..............., .................. ................................. ,........... 80t

" 1.-lonvoi des parties, Joseph Petit lBrunio et 1 Sr. Aubert do la Clesnaîye, à la prévôté do

Québoo, pour y prueedor sur uno requeto du dit Iruno, sauf l'appel...................... 800

" 14.-Sureis à prononcoer sur une requêto de Réitn Louis Chartier, écuyer sieur do Lotblnièro,

n'y ayant nombre suftisant du j uge .... ,............................................................. 807

22.-Députation do Maitros DTupont et do 1'oirns pour aller recovoir lo gouvernuur................ 808

22.-Délai du six seaines neconlé à Iténó Fézurot duus la cause d JaoqueM Millet contro lui,

attendu quo l'htaissier n'a pas donmé déIbi cosup(out ; liuaissier condlansé à rest ituer

nu dit Fézoret 3 livres 2 sols reçus pour signification d'un défant ......................... 808
22.-Communicatiion au proureuir-général does piè'ces du procès entre Juan Gagnson et Miclol

. Ituhasîlrl faisant pour Marguoritu Boucliard, sa fille, et au principal demandour on

erimes do rapt, subornation ut adultre, prétendus conmis on lat personne do sa dito

fille........, ................. ,.................................................... ........ ................ 809

" 22 -uTgomeont entro Louis lo Niurt sicur Io la Noravo, et la vuvo Coclran, ordonnant entre

. autro o.lose4, i Jei Soutarl d rendre cmiupto à la dito veuve Coolras do l'adinslis-

tration qu'il a Cuo dus bilens dv la cummnsîunau.nté d'entre ellu et sun dit mari........... 810
f 22.-Arrêt ordonnant à l'apîpelant François d la Forest gonvoriour et proprIétairo di fort St.

Louis aux Illinois, dIo fournir ses eausas d'appul, et à l'intiu6 Jacques Trópîagny ses

répones, pour en venir prêts au premier lundi d'après lus Rois............................ 812

22.-Appul ·do Luonard Paàill6 eontrè Maitro Adhsénar groflier au sige ioyal do Montréal,

mis à n(ant, l'appelant condamuné aux d6ponts, do graco saus amendo.................,... 812

" 22.-Défaut à Mathurine Guertin fuinmmo do Donis Veronnuai coutro Jean Maillot, marchand

do V ille-narie,............................................................................ ............ 813

1094.

Janvier 11.-Ordro à l'huissier Quesneville sur requ4to du sieur( do Monio, stipulant ionr lui M.

Piorro fonne, Cuntrolvur génélral des formiers du roi, do faire tout auto do signifloa-

tion et exploits à 1. du Callières gouverneur dlu Montréal.................................. 813

"i 11.-Députation do Maitrc Dupont et dv Poiras pour aller recevoir lo gouverneur................ 81.1
f 1.-Délai à Jean Marchand pour payer ce qu'il doit.à la succession dHugues Coohoran...... 814

" 11.-Arrêt d'enrgistremont des lettres do provisions du roi au siègo royal do Montréal en

favour d'Alexis de Fleury ........................ ,.................................................... 815
i Il.-Arrat ordonnant l'assenblée dos prineipalux bcurgeois et habitants do Quîélec, au palais

en la Chambre do li pîrdvté, prJitoioeu de M. do Villersy pour les tiffaires do polico. 815

" 1i.-Ordre d'interor G illes Boissel, deétenu e. priosns du Palais, à li, requête du siousr
Aubert d la Chcsniyuyo et de Jeui Larchvéque Grandprl .... ....... .... ,............ 810

" Il.-Provisoire oirdoîînnant quo procès sera, incessaiiniont. pouiuivi contro Jeau Gagnon pour

crim do rapt, suburnation et drogues prétendues données à Marguerito Inuchard

pour lui faire perdre l'enfant dont oll est onceinte............................................. 816
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Jaunvi-r t-Cominunicat ion à Spi Vanntiecli iPuno requit o de Renei Louis Chartier do Lotbinière,

lieutenant -général en la prévôté do Québeo.. 818

il.-Noiniatiotn de Jacques Nourdeau conno curatent à Marie 31agdeleine Tetesigaquoy,

montagnlaise, lifiln de dtelir pou r elle à l'envontir de la rîquoto do Jéréii.k) La

Montagine le1quel requiert l'invalidation dil ziaringo de son tils uveo la dito nonta-

glim iso ....,.................. ,. . ., ., , , ,..... , ,s . , ,, , ,. .....,.... ....... ,.. ,.. 8119

i 18.-Dputation do Mtres. Dupuit et do Pelrais pour aller ireevoir le gouverueir. 820

18.-Ordro aux parties Je:a Chevaîllir et lUon Girard ti'ècriro et produire co que boný leur

seiblern, pour ensuit o leur Ot to fait droit........................................... 820

18.-Appel du Churlks Aubert de la Cleny'e et Jean l'Arlhévegno Grandpró coira illes

lloissOl, îecus6 lu vol et renvoyé abous à la plrl\vt 6, lmis . néant et ëmeildant

ordonne quo les prisons seront uinvrtes au dit Iloisl, à la cluarge le se reprseuter

toutes fois et quantes pndulat huit mois, les clirges tenues pelindant lu dit tenip.... 821

18.-Arrét dans la cause de Murid Trut feuine de .eau Uliptiste Pain appelant de senîteice

do la Prévôté contre Gspard Petit defendeur et uceusd do vol. ordonnant que la

grosse îes pièes sur lesquelles la dite seitence a été rendue sera apportée au greffe

par le gretlier dle la prévoté Vin lui layatit ses salairîs pour ce fuit, le tout munt.ré au

prociureur général et trter fait drit aisi que de raison. ........................ 822

" 25.-Ordro que Jean Soulard se décharge di loyer d'uno certaile maisio sur le pied de la

partie qui en est louée deul1iiis unti certaii linvent aire............................................ 823

" 25.-Ordru à Jérémie la Nontagnu de justitier île l'âge de soni IlLs, et attendu que Jiciquies

Gourdeau un connait lias bien la langue miontigiaisu lu Conseil lui a donnév< pour

adjoint Louis Jolliet..................................................................... .............. 823

25.-Ordre aux parties, Louis llamelin et Rn6 Louis Chartier sieur de Lotbinière, d'écriro

et produire ee que bon leur seablera dans les délais d l'ordonnance.,........ 824

" 25.-Jugeirnt i-églant certaines ditficultés outre Jean Souhird et Aune Vidalt femme

d' tiet u Ilai obon.......,....... ................... ...... .................................... 824

25.-Appel dl'Andró Moriiî contru Pierre Levissueur iiis uA néant, l'appelant conmnu aux

dépens de la ausu d'appel............ .......... ...................... 825

0 25.-Jugenut condanuant René Riau à payer à Charles Jobin 153 livres 2 sols 6 deniers

pouî1r une cortaili quant ité de bois do charpen t e,.................. 82G

Février I.-Arret ordonnant que celui du 22 décemab dernier sera exécuté, entr Jean Soulard et

lîoutteville ........ ,..................................................... ........ 827

1.-Appel de François de la Forest gouîverneur et propriétaire dui fort St. Louis, aux llliois,

contro Jacques Trepgnpy nuis à néant.. ............................ ........ 829

.1-Jugemuenît ordonnnti qu'une eertnine terre demeurera ù Oiillaumo Ilouhonune, sauf à

faire droit aux mnieurs F.got............................................... 828

"i 1.-Arrkt t ordonnant qu'if sera- imîufîorimó îles paroles inpures contru l'honneur d Die, de lit

Sainte Vierge et des sints par le sieur de Mareil.............................829

8.-Dépuitation de Maitre upont et de Peiras peur aller recevoir le gouverneur............ 831

' 8.-Décliirge do Lucien Bouttoville île lit subroguation îlc tutelle dlo l'enfant mineur do

Coebrain ............................................................. '.. 831

8.-Countîîuîiciît ion au pîrocureur général d'mereqit ile de Romaî:îin TI'l'repa1y deuandant à

tre reçu appelint coîmtnîo dilbîts de deiu x ninitoiiires unon ei formîuo et qu'il lui soit

perilis do faire assigner l'otlicial de Quîéboeo...................-....... .... i
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Février 8.-Communication au procureur général d'une requête de Jacques do Mareuil, lieutenant

reformé, demandant qu'il lui soit donné copie d'un mandement do Monsieur l'évêque
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" 15.-Communication au procureur général du procès-verbal de l'assemblée des habitants........ 836

" 15.-Défaut à Jacques Dubois des Trois-Rivières contre les habitants de la dite ville............. 836

Mars 1.-Communication à René Hubert de la reddition de compte de Jean Soulard................... 837

1.-Ordre d'entendre certaines personnes dans la cause (o Pierro Nolan contre Timothée

R oussel ........................ .............................................................................. 837

1.-Appel de Timothé Roussel contre Réné Gachet mis à néant..................................... . 838

¶' 1.-Ordro aux parties, Jacques Dubois et les habitants de la ville des Trois-Rivières de con-

muniquer au procureur général les pièces dont elles entendent se servir.......:.......... 838

1.--Ordre aux parties, la veuve Michel Poulain et les habitants de la ville des Trois-Rivières

de conimuniquer au procureur général les pièces dont elles entendent se servir........ 839
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" 16.-Renvoi dlo Jacques Despaty devant le juge prévôt de Notre-Damo des Anges pour étro

interrogé sur les faits résult ant de sa requête................................................ 1049

' 1.-Arrêt relevant Jcan Minet et sa femme lu laps do temps de l'ordonnance pour l'insinua-

tion de leur contrat de M ariage...... ............................................................... io o
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Août 22.-Jugomont déclarant qu'il a été bien jugé dans la causo de Marie Jutra veuve do Michel
Poullain contre Jacques Dubois sieur (lo Ste. Marguerite, la dite veuve Poullain aux
dépens de l'appel modérés à 15 sols ................................................................. 1051

"4 22.-Ordre aux parties Jancien Amiot et Jean Dumets do fournir leurs griefs d'appel et
réponse dans los délais do l'ordonnanco ............................................................ 1052

" 22.-Défaut à MarioChapellier contre Romain Trépagny faito d'avoir fourni ses griefs d'appel. 1052
29.-Renvoi de Jacques Gourdeau d'une exception à une procuration, et ordre au dit Gour-

- deau do défendre aux demandes do Vienney Pascbot et Etienne Landron................ 1053
" 29.-Délai d'un mois accordé à Romain Trépagny pour fournir ses causes d'appel............ 1054
" 29.-Arret déclarant Jean Larchévêque dit Granpré non recevable en son appel et icelui ron-

voyé devant la juge do Notre-Dame des Anges, pour être par lui le procés on ques-

tien instruit et jugé sauf l'appel................................................,.................... 1055
"e 20.-Vacances pour les récoltes jusqu'au 10 octobre suivant........... . . ........ 1056

Septembre 12.-Renvoi au 10 octobre d'une requête de Charles Bailly demandant à faire saisir les biens

de Louis d'Ailleboust sieur do Coulongo............................................................ 1057
Octobre 10.-Requête do Jacques de Malloray de Noire présentée nu tto et à genoux, demandant

l'entérinement des Lettres do grâce et de rémission ; arrêt ordonnant que l'impé-

trant sera interrogé sur les faits résultants des dites Lettres................................. 1057

10.-Jugement enndamnant le sieur do Coulonge à payer à Charles Bailli le contenu en son

billet du 13 octobre 1603, dépens compensés...................................................... 1058
10.-Appel do Charles Cadieu Courville contre Charles Aubert sieur do la Chesnayo débouté,

icelui Courville renvoyé en la prévôté............................................................... 1059
" 10.-Permission aux religieuses de l'1Hôtel-Dieu de prendre lo tiers des grains sur la terre

détenue par Bernard dit Ance, et d'abattre les bâtiments y construits.................... 1059

" 4l.-Arrét d'enrégistrement des Lettres de grace et de rémission accordées par le roi à Jacques
de Malleray écuyer sieur do Noire, lieutenant do marine, pour homicide commis par

lui on duel; en 1683 à Poitiers sur la personne do Jean Guillot, sieur de la Forest, à

la charge par lui d'employer 100 sols à faire dire des messes pour l'ame du défunt, et

d'aumoner 15 livres à l'IIdtel-Diou do Montréal................................................. 1060

d 17 -Ordre aux parties Réné Doneau et le sieur Gaillard commissaire d'atrtillerio, d'écrire et

produire ce que bon leur semblera dans les délais de l'ordonnance.......................... 1065

de 17.-Arrêt ordonnant qu'il sera fait information des vie, mours, age et religion catholique do

Réné do Godefroy de Tonnancourt nommé procureur du roi on lajuridiction ordinaire

des Trois-Rivières....................................................................................... 1065

17.-Jugement ordonnant quo François Chorel St. Romain soit payé d'une certaine somme

par Louis Durand, et pour le reste de sa demande prouvo sera faite devant le Juge

de Batiscan, dépens réservés......... .................................. ....................... 106G

U 17.-Jugement condamnant Jean Le Picard à payer certaines sommes à Charles Delaunay,

avec dépens liquidés à 7 livres 5 sols...........................................................- 1067

4 17.-Défaut à Jean Clouet contre Charles Aubert sieur de la Chesnayo............................... 1067

4 17.-Défaut à Marie le Maire contre Nicolas Blin........................................................... 1067

se 17.-Appel do Josep)s Petit Bruno et autres contre Charles Bailli et autres maintenu....,....... 1068

'* 24.-Récoption et prestation de serment do Maitre Réné Godefroy de Tonnancourt à la charge

146
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de procureur du roi aux Trois-Rivieres ; arrêt d'enrégistrement do 2es Lettres do
provisions daté,os du lerjuin précéden t........................................................... 1070

Octobre 24.-Ordre, sur l'appel du Sr. Louis Rouer do Villeray, procureur des ci-devant intéressés à la
forme du roi au bail do Jean Oudiette, quo Pierre Denys écuyer sieur do Bonnaven-
turo soit assigné à son domicile à la Rochelle, à comparaître dans un *an................. 1071

" 24.-Provisoire, sur l'appel. do Jean-Bonfils, commandant le navire " Les deux frères " contre
Joseph Amiot do Vincelotte, ordonnant que certains témoins soient entendus........... 1072

21.--Jugement déclarant qu'il a ét bien jugé dans la cause de Jean Clouet contre le sieur de
la Chesnaye, dépens compené .................................. 1072

" 31.-Provisoire dans la cause do Jean Joubert contre Etienno Pezard écuyer eiour do la
Touche ordonnant que ce dernier sera ouï par sa bouche...................................... 1072

31.-Appel d Jean Bonfils commandant le navire " les deux frères," contre Joseph Amiot do
V incelotte, m aintenu.................................................................................... 1073

" 31.-Délai à Nicolas Blin jusqu'àprès la St. Martin dans la cause d'Adrien Bordereau contre
lui ................................................................................. . . ................. 1074

" 31.-Défaut à Antoine Pacaud contru Jean Boudort..................... ................................... 1074
"i 31.-Vacances à cause du départ des navires jusqu'au 20 Novembre................................... 1074

Novembre 17.-Jugement mettant à néant la sentence contre Jean Durand et Joan Gitton, dépens com-
pensés ........................................................................................................ 1074

" 21.-Ne s'étant trouvé de parties, la Compagnie s'est eve. ........................................ 1075
28.-Prorogation de délai en faveur de Nicolas Blin, vu son indisposition........................... 1076

" 28.-Défaut à François Viency Pachot contre Jacques ·Gourdeau....................................... 1076
Décembre 5.-Jugement condamnant Hilaire Bernard à payer à Abel Sagot 87livres dépens compensés. 1076

" 5.-Ordre à Nicolas Blin de fournir ses griefs d'appel et à Adf·'on Bordereau ses réponses

dans les délais de l'ordonnance......................................... 1077
" 12.-Et ne s'étant trouvé d'affaires la Compagnie s'est levée............................................. 1077

19.-Appel do Jean Bon Amy contre Jean Dumets mis à néant, parties hors do cour............. 1077
"i' 19.-Ordre dans la cause de Jacques Gourdeau, que Jean Paul Maheu déclare duquel do ses

frères il so porte héritier................................................................................ 1078
1692

Février 4.-Arrêt ordonnant que Jean Joubert condamné à être pondu aux Trois-Rivières pour avoir
tué le nommé Desmarots de deux coups do couteaux, soit renvoyé incessamment
et sous bonne escorte par devant le juge do Champlain lieu de son domicile, pour"

lui étre son procès fait et parfait par lo procureur fiscal du dit lieu, sauf l'appel. 1079
Mars 17.-Commission au bailli do Montréal pour entendre lo nommé Montayban relativement à la

vérité de l'assassinat et meurtre commis à Champlain, du nommé Desmarots valet

du sieur de Lusignan officier des troupes ........................................................... 1080
Avril 12.-Surcis à faire droit sur- la requête de Jean Joubert, fenvoyé absous par le jugo de Cham-

plain, par laquelle il demande qu'il lui soit permis do se pourvoir en dommages et

intérêts contre ceux qui l'ont dénoncé au procureur fiscal ;-évocation do la cause
au. Conseil lequel ordonne un nouveau procès auquel il commet le conseiller

do Peiras qui se transportera sur les lieux avec le Sr. Peuvret do Gaudarvillo
pour greffier......... ............................................ 1081

ci 20.--Sontence condamnant Christophe Godefroy dit Cristalin, Pierre Laforest et Jean Baptiste

Rogue convaincus (sur dénonciation d'Etienno Robert garde-magasin du roi à Mont-



- 1163--,

1692 pr

réal) d'avoir volé au dit magasin, savoir les dits Cristalin et Laforest a être battus et

fustigés dans les carrefours de Ville-Marie, le dit Cristallin marqué d'une fleur de

lys, et le dit Hogue a être envoyé à ses parents pour étre chatié par eux.................103

Avril 20.-Retontum : l'arret ci-dessus ne sera prononcé aux dits Cristalin et Laforest que lorsque

l'occasion se présentera pour les renvoyer à Montréal, et que le bailli de Montréal

sera averti que les juges en première instance doivent prendro au moins deux asses-

seurs dans le jugement des affaires criminelles ................................. 10S5

Juin IG.-Senteuco déclarant qu'il a été bien jugé en la prevété contre Joseph Langeron dit le

Turc accusé d'avoirvolé François Pain et condamné a être battu, nu, de verges devant

la maison du dit Pain et aux carrefours de Québec et à restituer au dit Pain 58 livres

8 sols qu'il lui avait volées et à100 livres d'amende envers le roi, et renvoyant Lange-

ron devant le premier juge pour l'exécution le la dite sentence.................... 1085

Juillet '.-Arrêt ordonnant quo la sentence contre Cristallin (évadé et repris) et Laforét sera exécu-

tée à Québec, et que le dit Cristallin sera marqué à la place royale du marché........ 1087

Août 13.-Permission au procureur-général do faire publier nomitoire à l'église paroissiale de

Champlain pour révélation des faits se rapportant au meurtre de Desmarets........... 1083

' 13.-Sentence condamnant Robert Lacroix soldatdo la compagnie du sieur de Mosny à payer

50 livres d'intérét civils à Daniel Nornandin, notaire royal à Champlain, pour ex-

ces et voies de faits commis sur la personne du dit Normandin, et 10 livres d'amende

au roi.......................................... .. ....................................... 1090
1G93

Février 5.-Arrêt dans la cause criminelle contre Mario Vannecli femme d'Eustache Lamîbert Du-

mont, accu'sée d'avoir favorisé la fuite de plusieurs prisonniers hollandais et de deux

soldats déserteurs qui se sont retirés à la Nouvelle-Angleterre, ordonnant que l'accu-

sée aura provision de sa personne sur sa caution juratoire.................................... 1091

4 24.-Comparution de la dite Vannech laquelle a fait ses soumissions dc se représenter toute-

fois et quantes, élisant domicile à sa maison size à la Basse-ville, rue Notre-Dame.... 1091


